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I. INTRODUCTION 

1. La CHAMBRE DE LA COUR SUPRÊME des Chambres extraordinaires au sein des 

tribunaux cambodgiens (« CETC ») pour la poursuite des crimes commis sous le régime du 

Kampuchéa démocratique entre le 17 avril 1975 et le 6 janvier 1979 prononce son arrêt relatif 

aux appels interjetés par les co-procureurs et KHIEU Samphân1 contre le jugement rendu par 

la Chambre de première instance le 16 novembre 2018 et notifié à toutes les parties le 28 mars 

2019 dans le deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 à l’encontre KHIEU Samphân 

(« Jugement »)2. 

A. RAPPEL DES FAITS 

2. Les faits à l'origine des recours dans ce dossier se sont produits entre le 17 avril 1975 

et le 6 janvier 1979, lorsque le Parti communiste du Kampuchéa (« PCK ») a renforcé, 

consolidé et exercé le pouvoir sur le nouvellement nommé Kampuchéa démocratique (« KD », 

auparavant connu sous le nom de République du Kampuchéa et avant cela, de Royaume du 

Cambodge) et sur sa population en démantelant les organes existants de l'État et en établissant 

des institutions et des structures parallèles sous le contrôle exclusif du PCK3. La Chambre de 

première instance a estimé que le PCK appliquait des politiques qui, entre autres, abolissaient 

la propriété privée et l'économie monétaire4. Afin de gouverner la population et mener la lutte 

des classes, des projets portant l’établissement de coopératives, pistes d'atterrissage, barrages, 

centres de sécurité et sites de travail ont été lancés dans tout le pays5. Tout au long de la période 

du Kampuchéa démocratique, la population civile s'est vue privée de ses libertés 

fondamentales, a été soumise à des actes d’une extrême cruauté, y compris la destruction de la 

vie familiale, et une culture de la peur a prévalu par le meurtre, la torture, la violence physique, 

le mariage forcé, le travail forcé, les disparitions forcées et autres traitements inhumains, alors 

même que les dirigeants du PCK semblaient faire preuve d’une extrême indifférence à l’égard 

du sort de la population6. Beaucoup de ces actes étaient discriminatoires7. Des milliers de 

 
1 Appel des co-procureurs contre le jugement du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, 20 août 2019, 

F50 (« Mémoire d’appel des co-procureurs (F50) ») ; Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (002/02), 27 février 

2020, F54 (« Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54) »). 
2 Jugement rendu à l’issue du deuxième procès dans le dossier n° 002/02, 16 novembre 2018, E465 (« Jugement 

(E465) »).  
3 Jugement (E465), par. 276. 
4 Jugement (E465), par. 279. 
5 Jugement (E465), par. 279. 
6 Jugement (E465), par. 279, 296 
7 Jugement (E465), par. 296. 
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Cambodgiens ont été tués ou ont péri à cause des politiques du PCK, tandis que des centaines 

de milliers ont dû fuir le pays8.   

3. KHIEU Samphân est né le 27 juillet 1931 dans la commune de Chek ou Rumchek, 

district de Rumduol, province de Svay Rieng9. Il a fait ses études au Cambodge et en France, 

d'abord en tant que juriste, puis il a obtenu un doctorat en économie de l'Université de Paris en 

195910. Il a eu une carrière politique de longue date et de grand renom au Cambodge11. Après 

une série de persécutions anti-gauchistes par le gouvernement de Sihanouk en 1960, il a fui 

dans la clandestinité12. Après le renversement du prince Sihanouk en 1970, KHIEU Samphân 

a rejoint un gouvernement pro-royaliste khmer rouge en Chine, où, entre autres fonctions, il a 

servi comme Vice-Premier Ministre et Ministre de la Défense nationale du Gouvernement 

royal d'union nationale du Kampuchéa (« GRUNK »)13. À partir du début de 1976, il a 

publiquement représenté le Kampuchéa démocratique en tant que président du présidium 

d'État14. Ses fonctions consistaient à apparaître comme chef d'État, entretenir des relations 

diplomatiques et promouvoir la ligne du PCK par des discours et des déclarations15. Il était 

considéré comme un personnage puissant au sein du PCK dès les premiers jours des Khmers 

rouges, et la Chambre de première instance a constaté que ses fonctions étaient profondément 

ancrées dans le PCK et les opérations centrales de l'État16. Son lieu de travail, le Bureau 870, 

était le centre opérationnel du gouvernement17. Il a travaillé et vécu à proximité immédiate des 

plus hautes personnalités du PCK et a survécu à toutes les purges de ces personnalités18. Il était 

un haut dirigeant et co-conspirateur avec d'autres dirigeants du PCK19. Il était membre du 

puissant Comité central du PCK et a assisté aux réunions du Comité permanent, au cours 

desquelles les questions importantes étaient débattues et les décisions cruciales prises au plus 

haut niveau de contrôle20.  

 
8 Jugement (E465), par. 296-297. 
9 Jugement (E465), par. 564. 
10 Jugement (E465), par. 564-567. 
11 Jugement (E465), par. 582, 624, Dispositif.  
12 Jugement (E465), par. 569, 572. 
13 Jugement (E465), par. 576. 
14 Jugement (E465), par. 576, 582, 591-592, 594, 596-599, 624, 4257, Dispositif. 
15 Jugement (E465), par. 597-599, 624, Dispositif. 
16 Jugement (E465), par. 607, 619-621, 624, Dispositif. 
17 Jugement (E465), par. 608, 616, 619. 
18 Jugement (E465), par. 589, 603-604. 
19 Jugement (E465), par. 4306-4307. 
20 Jugement (E465), par. 574, 600-604, 624, Dispositif. 
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4. La Chambre de première instance a condamné KHIEU Samphân pour les crimes contre 

l’humanité de meurtre, extermination, déportation, réduction en esclavage, emprisonnement, 

torture, persécution pour motifs politiques, religieux et raciaux, et autres actes inhumains ayant 

pris la forme de faits qualifiés de disparitions forcées, transferts forcés, mariages forcés et viols 

dans le contexte des mariages forcés21. Il a également été reconnu coupable pour le crime de 

génocide par le meurtre de membres du groupe vietnamien22 et de graves violations des 

Conventions de Genève, à savoir : homicide intentionnel, torture, traitements inhumains, le fait 

de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement atteinte à 

l’intégrité physique ou à la santé, le fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre 

ou des civils de leur droit à un procès équitable et régulier, et détention illégale de civils23. 

5. La Chambre de première instance a condamné KHIEU Samphân à la réclusion 

criminelle à perpétuité24. Prenant en considération la peine de réclusion criminelle à perpétuité 

qui lui a été infligée à l’issue du premier procès dans le cadre du dossier n° 002, la Chambre 

de première instance a fusionné les deux peines en une seule peine de réclusion criminelle à 

perpétuité25. Elle a également constaté que les parties civiles avaient subi des préjudices du fait 

des actes pour lesquels KHIEU Samphân a été condamné, et a donc fait droit, en partie, à leur 

demande de réparations morales et collectives, en approuvant treize projets commémoratifs 

collectifs spécifiques26.  

B. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

6. À la suite de leurs déclarations de culpabilité prononcées pour crimes contre l'humanité, 

violations graves des Conventions de Genève et crime de génocide, KHIEU Samphân et son 

coaccusé, le défunt NUON Chea, ont été condamnés à la réclusion criminelle à perpétuité par 

la Chambre de première instance le 16 novembre 201827. Ce même jour, la Chambre de 

première instance a délivré un résumé de ses conclusions, indiquant que l’exposé complet des 

motifs du Jugement par écrit, faisant foi, serait communiqué en temps utile, ce Jugement ayant 

été notifié par écrit en khmer, en anglais et en français le 28 mars 201928. Trois jours après la 

 
21 Jugement (E465), par. 4306-4307, 4326-4328, 4331-4332, Dispositif. 
22 Jugement (E465), par. 4293-4294, 4330-4336, Dispositif.  
23 Jugement (E465), par. 4291, 4295, 4341, Dispositif. 
24 Jugement (E465), par. 4400, 4402, Dispositif. 
25 Jugement (E465), par. 4402, Dispositif. 
26 Jugement (E465), par. 4454-4467, Dispositif. 
27 Transcription de la journée d’audience (« T. ») 16 novembre 2018 (« Prononcé du Jugement dans le cadre du 

dossier n° 002/02 »), E1/529.1, ERN (Fr) 01596800-01596803, p. 64-67. 
28 T., 16 novembre 2018 (« Prononcé du Jugement dans le cadre du dossier n° 002/02 »), E1/529.1. 
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publication du résumé des conclusions de la Chambre de première instance, KHIEU Samphân 

a déposé un appel urgent contre le Jugement prononcé en première instance, demandant à la 

Chambre de la Cour suprême de l’annuler pour vice de forme et de déclarer le texte complet 

du Jugement subséquent invalide29. La Chambre de la Cour suprême a rejeté l'appel urgent le 

13 février 201930. Le 20 mars 2019, KHIEU Samphân a demandé à la présente Chambre 

d’annuler cette décision en invoquant la composition irrégulière de la Cour31. Il a fait valoir 

que le juge de réserve de la Chambre de la Cour suprême, le Juge RAPOZA, n'avait pas été 

dûment désigné comme titulaire au moment du rendu de la décision32. Le 16 août 2019, la 

Chambre de la Cour suprême a rejeté la demande en concluant qu’au moment où la décision 

attaquée a été rendue, le Juge RAPOZA avait été valablement nommé et assermenté en tant 

que juge de la Chambre de la Cour suprême, et que la chronologie du dépôt de la décision de 

la Chambre avait donc été incorrectement décrite en ce qui concerne la nomination du juge33. 

7. Le 3 avril 2019, NUON Chea et KHIEU Samphân ont déposé des demandes aux fins 

d’extension du délai de dépôt de leurs déclarations d'appel respectives contre le Jugement et 

du nombre de pages34. Le 26 avril 2019, la présente Chambre a fait droit à ces demandes35. Le 

3 mai 2019, KHIEU Samphân a déposé une demande de réexamen de cette décision, faisant 

valoir que la présente Chambre n'avait pas examiné toutes ses observations36. La Chambre a 

rejeté la demande le 7 juin 2019 en indiquant que l'objection de KHIEU Samphân à la décision 

contestée n'établissait pas l’existence d’une erreur, ni de circonstances justifiant un réexamen 

afin d’éviter une injustice37.  

 
29 Appel urgent de KHIEU Samphân contre le jugement rendu le 16 novembre 2018, 19 novembre 2018, E463/1 

(« Appel urgent de KHIEU Samphân (E463/1) »). 
30 Décision relative à l’appel urgent interjeté par KHIEU Samphân contre le résumé du jugement prononcé le 16 

novembre 2018, 13 février 2019, E463/1/3 (« Décision relative à l’appel urgent de KHIEU Samphân 

(E463/1/3) »). 
31 Demande de KHIEU Samphân d'annulation de la décision E463/1/3 sur son appel urgent contre le jugement du 

16 novembre 2018, 20 mars 2019, E463/1/4 (« Demande d'annulation de KHIEU Samphân (E463/1/4) »). 
32 Demande d'annulation de KHIEU Samphân (E463/1/4). 
33 Décision relative à la demande de KHIEU Samphân visant l’'annulation de la décision E463/1/3 relative à son 

appel urgent contre le jugement du 16 novembre 2018, 16 août 2019, E463/1/5. 
34 Première demande urgente de NUON Chea en vue d’obtenir une extension du délai et du nombre de pages pour 

le dépôt de sa déclaration d’appel contre le jugement rendu dans le dossier n°002/02, 3 avril 2019, F40/1.1 

[non disponible en français] ; Demande de la défense de KHIEU Samphân aux fins d’extension du délai et du 

nombre de pages de sa déclaration d’appel, 3 avril 2019, F39/1.1.  
35 Décision relative aux demandes de NUON Chea et KHIEU Samphân aux fins d’extension du délai et du nombre 

de pages concernant leurs déclarations d’appel, 26 avril 2019, F43. 
36 Demande de KHIEU Samphân de réexamen de la décision sur l’extension du délai et du nombre de pages des 

déclarations d'appel, 3 mai 2019, F44.  
37 Décision relative à la demande de KHIEU Samphân aux fins de réexamen de la décision concernant les 

demandes d’extension du délai et du nombre de pages des déclarations d’appel, 7 juin 2019, F44/1. 
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8. Le 21 juin 2019, les co-procureurs ont déposé leur déclaration d'appel contre le 

Jugement, en établissant un moyen d'appel unique38. Ils ont fait valoir que la Chambre de 

première instance a commis une erreur de droit et/ou de fait en concluant que les victimes de 

sexe masculin de mariages forcés qui avaient été contraintes d'avoir des rapports sexuels sans 

leur libre consentement n'étaient pas des victimes du crime contre l'humanité qualifié d'autres 

actes inhumains39. Le 1er juillet 2019, NUON Chea et KHIEU Samphân ont chacun déposé leur 

déclaration d’appel contre le Jugement40. NUON Chea a énoncé 351 moyens d'appel41, tandis 

que KHIEU Samphân a avancé au moins 1 824 erreurs prétendument commises par la Chambre 

de première instance42. Le 23 juillet 2019, NUON Chea a déposé une demande d’extension du 

délai et du nombre de pages pour le dépôt de son Mémoire d’appel43. Douze jours plus tard, 

NUON Chea est décédé à l’hôpital de l’amitié khméro-soviétique de Phnom Penh44. Deux jours 

plus tard, les co-avocats de NUON Chea ont demandé à la Chambre soit de mettre fin à la 

procédure d'appel concernant NUON Chea, soit d'autoriser la poursuite de la procédure d'appel 

dans l'intérêt de la justice45. Le 13 août 2019, la Chambre de la Cour suprême a mis fin à toutes 

les procédures concernant NUON Chea, et est restée saisie de la Requête de la Défense pour 

ce qui est, entre autres, de l'incidence du décès de NUON Chea sur le Jugement et sur les 

déclarations de culpabilité qui y figurent46. Dans une décision ultérieure datée du 22 novembre 

2019, la présente Chambre a précisé que l’extinction de la procédure à l'encontre de NUON 

Chea n'annulait pas le Jugement et que son décès empêchait tout examen en appel47. 

 
38 Déclaration d’appel des co-procureurs contre le jugement rendu dans le deuxième procès dans le cadre du 

dossier n°002, 21 juin 2019, E465/2/1 (« Déclaration d'appel des co-procureurs (E465/2/1) »).  
39 Déclaration d'appel des co-procureurs (E465/2/1), par. 2. 
40 Déclaration d’appel de NUON Chea contre le jugement rendu dans le cadre du dossier n°002/02, 1er juillet 2019, 

E465/3/1 [non disponible en français] (« Déclaration d’appel de NUON Chea (E465/3/1) ») ; Déclaration d’appel 

de KHIEU Samphân (002/02), 1er juillet 2019, E465/4/1 (« Déclaration d’appel de KHIEU Samphân 

(E465/4/1) »). 
41 Déclaration d’appel de NUON Chea (E465/3/1), p. 3-60. 
42 Déclaration d’appel de KHIEU Samphân (E465/4/1), par. 15-35. 
43 Première demande de NUON Chea visant à obtenir une prorogation du délai et une augmentation du nombre 

de pages pour le dépôt de son mémoire d’appel contre le jugement rendu dans le cadre du dossier n°002/02, 23 

juillet 2019, F47 [non disponible en français]. 
44 Certificat de décès de NUON Chea, 4 août 2019, F46/1.1 [non disponible en français]. Voir également les 

Observations des co-procureurs sur le certificat de décès de NUON Chea, 5 août 2019, F46/1 [non disponible en 

français]. 
45 Demande urgente concernant l’incidence sur la procédure d’appel du décès de NUON Chea avant qu’un arrêt 

soit rendu, 6 août 2019, F46/2 [non disponible en français]. 
46 Décision portant extinction la procédure contre NUON Chea, 13 août 2019, F46/3. 
47 Décision relative à la requête urgente concernant l’incidence sur la procédure d’appel du décès de NUON Chea 

avant qu’un arrêt soit rendu, 22 novembre 2019, F46/2/4/2. 
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9. Les co-procureurs ont déposé leur Mémoire d’appel le 20 août 201948, et 

KHIEU Samphân a déposé sa réponse le 23 septembre 201949. Le 7 octobre 2019, les co-

avocats principaux pour les parties civiles (« co-avocats principaux ») ont déposé des 

observations relatives à la réponse de KHIEU Samphân au Mémoire d’appel des co-

procureurs50. Le 11 octobre 2019, KHIEU Samphân a contesté ce dépôt en demandant à la 

présente Chambre de rejeter les observations des co-avocats principaux dans la mesure où ils 

n’étaient pas formellement autorisés à déposer leurs observations en réplique à sa réponse au 

Mémoire d’appel des co-procureurs51. Le 29 janvier 2020, la Chambre a fait droit à la demande 

de KHIEU Samphân, tout en estimant que « les co-avocats principaux [...] pourront, dans 

l’intérêt de la justice, être invités à présenter des arguments lors de l’audience consacrée à 

l’appel »52. 

10. Le 8 octobre 2019, KHIEU Samphân a déposé une demande d’admission des procès-

verbaux des témoins EK Hen et CHUON Thy, ainsi que les enregistrements audio 

correspondants53. Le 24 octobre 2019, les co-procureurs ont déposé leur réponse54 et, le 4 

novembre 2019, KHIEU Samphân a soumis sa réplique55. Le 6 janvier 2020, la Chambre de la 

Cour suprême a fait droit à la demande de KHIEU Samphân visant à obtenir l’admission de 

preuves supplémentaires56.  

11. Le 31 octobre 2019, KHIEU Samphân a déposé une demande de récusation des six 

juges d'appel qui ont statué sur le dossier n° 002/0157. Le 15 novembre 2019, les co-procureurs 

et les co-avocats principaux ont demandé avec succès une prorogation du délai pour déposer 

leurs réponses respectives à la demande de KHIEU Samphân et les ont déposées par la suite le 

 
48 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50). 
49 Réponse de la Défense de KHIEU Samphân à l'appel de l’Accusation (dossier n° 002/02), 23 septembre 2019, 

F50/1 (« Réponse de la Défense de KHIEU Samphân à l'appel de l’Accusation (F50/1) »). 
50 Observations des co-avocats principaux pour les parties civiles relatives à la réponse de KHIEU Samphân au 

mémoire d’appel des co-procureurs, 7 octobre 2019, F50/1/1. 
51 Demande de la Défense de KHIEU Samphân d’écarter les « observations » des Parties civiles (F50/1/1) en 

application de la Directive pratique sur le dépôt des documents, 11 octobre 2019, F50/1/1/1. 
52 Décision relative à la demande de KHIEU Samphân visant le rejet des observations des parties civiles, 29 janvier 

2020, F50/1/1/2, par. 13. 
53 Demande de KHIEU Samphân d'admission de moyens de preuve supplémentaires, 8 octobre 2019, F51. 
54 Réponse des co-procureurs à la demande de KHIEU Samphân d’admission de moyens de preuves 

supplémentaires, F51, 24 octobre 2019, F51/1. 
55 Réplique de la Défense de KHIEU Samphân à la réponse de l’Accusation à sa demande de preuves 

supplémentaires, 4 novembre 2019, F51/2.  
56 Décision relative à la demande de KHIEU Samphân d’admission de moyens de preuve supplémentaires, 

6 janvier 2020, F51/3 (« Décision sur la demande de KHIEU Samphân d’admission de moyens de preuve 

supplémentaires (F51/3) »). 
57 Requête de KHIEU Samphân en récusation des six juges d’appel ayant statué dans le procès n° 002/01, 

31 octobre 2019, F53 (« Requête de KHIEU Samphân en récusation des juges (F53) »). 
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25 novembre 201958. Le 14 juillet 2020, un collège spécial composé des juges PRAK Kimsan 

(Président), Olivier BEAUVALLET, NEY Thol, Kang Jin BAIK, HUOT Vuthy, SIN Rith et 

Steven BWANA des CETC (« collège spécial ») a rejeté la requête de KHIEU Samphân dans 

son intégralité59.  

12. Le 27 février 2020, KHIEU Samphân a déposé son Mémoire d’appel en français60. Le 

20 mars 2020, les co-procureurs ont déposé une requête pour répondre au Mémoire d’appel de 

KHIEU Samphân, lequel contenait des motifs supplémentaires tirés d’arguments antérieurs61. 

Le 24 avril 2020, la Chambre a fait droit à la demande des co-procureurs62. Le 23 avril 2020, 

la traduction anglaise de l’annexe A du Mémoire d’appel de KHIEU Samphân a été déposée63. 

Le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân a été notifié en anglais et en khmer respectivement 

le 14 juillet 2020 et le 7 octobre 202064. Le 12 octobre 2020, les co-procureurs ont répondu en 

anglais, les versions khmère et française de leur réponse ayant été déposées respectivement les 

24 et 25 novembre 202065. Les co-avocats principaux ont répondu en anglais le 4 janvier 2021, 

les versions khmère et française ayant été déposées respectivement les 16 et 23 mars 202166. 

13. Le 22 janvier 2021, la Chambre de la Cour suprême a fixé la date de l’audience d’appel 

du 17 au 21 mai 202167. Toutefois, la pandémie de COVID-19 a empêché la tenue de cette 

 
58 Réponse des co-procureurs à la demande de KHIEU Samphân visant à récuser les six juges d’appel ayant statué 

dans le procès n° 002/01, 25 novembre 2019, F53/4 ; Réponse des co-avocats principaux pour les Parties civiles 

à la requête en récusation de six juges d’appel présentée par KHIEU Samphân, 25 novembre 2019, F53/5.  
59 Décision relative à la requête de KHIEU Samphân en récusation des six juges d’appel ayant statué dans le 

procès 002/01, 14 juillet 2020, 11 (« Décision relative à la requête de KHIEU Samphân en récusation des juges 

(11) »).  
60 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54). 
61 Requête des co-procureurs visant l’obtention de pages supplémentaires pour répondre au mémoire d’appel de 

KHIEU Samphân contre le jugement rendu dans le dossier n° 002/02, 20 mars 2020, F55 [non disponible en 

français]. 
62 Décision relative à la requête des co-procureurs visant l’obtention de pages supplémentaires pour répondre au 

mémoire d’appel de KHIEU Samphân contre le jugement rendu dans le dossier n° 002/02, 24 avril 2020, F55/3.  
63 Annexe A, Résumé des motifs de l’appel de KHIEU Samphân (002/02), 23 avril 2020, F54.1.1 (« Annexe A, 

Résumé des motifs d’appel de KHIEU Samphân (F54.1.1) »). 
64 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54) 
65 Réponse des co-procureurs à l’appel interjeté par KHIEU Samphân contre le jugement rendu à l’issue du 

deuxième procès dans le dossier n° 002/02, 12 octobre 2020, F54/1 (« Réponse des co-procureurs (F54/1) »). 
66 Réponse des co-avocats principaux pour les Parties civiles à l'appel interjeté par KHIEU Samphân contre le 

jugement rendu à l’issue du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, 4 janvier 2021, F54/2 (« Réponse 

des co-avocats principaux (F54/2) »). 
67 Mémorandum interne, « Notification des dates d’audience de l’appel dans le dossier n° 002/02 conformément 

à la règle 108 (3) du Règlement intérieur », 22 janvier 2021, F58. 
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audience68. Le 28 avril 2021, les audiences ont été reportées et se sont tenues du 16 au 19 août 

202169. 

14. Le 5 août 2022, la Chambre de la Cour suprême a fixé le prononcé de son Arrêt au 22 

septembre 202270. 

C. L’APPEL DE KHIEU SAMPHAN 

15. Ayant relevé environ 1 824 allégations d’erreurs dans sa déclaration d'appel71, 

KHIEU Samphân a interjeté appel sur une partie importante du Jugement. Son principal 

argument porte sur un grief de procédure selon lequel la Chambre de première instance a 

prononcé un résumé de son Jugement sans en notifier les motifs complets par écrit le même 

jour, affirmant que cette action rend le Jugement nul et non avenu. À titre subsidiaire, il fait 

valoir que la Chambre de première instance a commis de telles erreurs que les déclarations de 

culpabilité et la condamnation doivent être infirmées72. Les co-procureurs et les co-avocats 

principaux répondent que l’appel de KHIEU Samphân devrait être rejeté et que les déclarations 

de culpabilité, ainsi que sa peine, confirmées. 

D. L’APPEL DES CO-PROCUREURS 

16. Les co-procureurs avancent un seul moyen d'appel. Ils contestent la conclusion de la 

Chambre de première instance selon laquelle les rapports sexuels forcés ou la consommation 

forcée dans le contexte du mariage forcé n’étaient pas constitutifs du crime contre l’humanité 

d’autres actes inhumains dans le cas des victimes de sexe masculin. Ils allèguent que la 

Chambre de première instance a commis des erreurs de droit et de fait lorsqu'elle s'est 

prononcée sur les souffrances ou atteintes physiques et mentales graves, ainsi que sur la dignité 

humaine. En conséquence, ils affirment que ces erreurs ont invalidé la décision et entraîné un 

déni de justice73. Les co-procureurs demandent que cette conclusion soit infirmée et que la 

déclaration de culpabilité pour le crime contre l'humanité d'autres actes inhumains soit rectifiée 

de manière à inclure la violence sexuelle exercée sur les victimes de sexe masculin74. Les co-

 
68 Mémorandum interne, « Notification concernant l’audience en appel dans le dossier n° 002/02 conformément 

à la règle 108 (3) du Règlement intérieur », 28 avril 2021, F62 [non disponible en français]. 
69 Ordonnance portant calendrier de l’audience en appel dans le cadre du dossier nº 002/02, 16 juin 2021, F66, 

p. 4-5. 
70 Ordonnance fixant la date du prononcé de l’arrêt d’appel, 5 août 2022, F72. 
71 Déclaration d’appel de KHIEU Samphân (E465/4/1), par. 15-35. 
72 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 29-79. 
73 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 2.  
74 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 3, 40. 
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procureurs soutiennent que la requête est conforme à la règle 110 4) du Règlement intérieur, 

KHIEU Samphân ayant déjà été déclaré coupable du crime d'autres actes inhumains75.  

17. KHIEU Samphân répond qu'il était impossible de conclure, en droit et en fait, que les 

souffrances endurées par les « hommes victimes de violence sexuelle conjugale » étaient 

suffisamment graves pour constituer un crime contre l'humanité qualifié d'autres actes 

inhumains et que, par conséquent, l'appel des co-procureurs devrait être rejeté.  

II. CRITÈRE D’EXAMEN EN APPEL 

A. INTRODUCTION 

18. La règle 104 1) du Règlement intérieur permet d’interjeter appel devant la Chambre de 

la Cour suprême des jugements ou décisions rendues par la Chambre de première instance sur 

deux fondements : « une erreur sur un point de droit qui invalide le jugement [...] ou une erreur 

de fait qui a entraîné un déni de justice »76. Les requérants peuvent faire appel des décisions de 

la Chambre de première instance rendues au cours du procès77. La Chambre de la Cour suprême 

a des critères d’examen bien établis, applicables à chaque catégorie d'erreur, et aucune partie 

aux présents appels n'a demandé à cette Chambre de se détacher de ces critères.  

19. L’appelant doit indiquer les erreurs alléguées, étayer chaque fondement par des 

arguments et des sources, puis démontrer en quoi l'erreur de droit ou de fait invalide le jugement 

ou entraîne une erreur judiciaire78. Les appels doivent indiquer la conclusion ou la décision 

contestée, en mentionnant expressément les numéros de page et de paragraphe de la décision 

de la Chambre de première instance79. Une présentation claire, logique et cohérente des moyens 

d’appel est nécessaire pour que la Chambre de la Cour suprême examine l’appel80.  Un grief 

obscur, contradictoire, vague ou insuffisant ne peut prétendre à un examen approfondi par la 

Chambre de la Cour suprême81. 

 
75 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 40. 
76 Règle 104 1) du Règlement intérieur des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens (Rev.9), 

révisé le 16 janvier 2015 (« Règlement intérieur »). 
77 Règle 104 4) du Règlement intérieur. 
78 Règle 105 2), 3) du Règlement intérieur. 
79 Règle 105 4) du Règlement intérieur. 
80 Voir Décision relative à la demande de KHIEU Samphân aux fins d’extension du délai et du nombre de pages 

de son mémoire d’appel, 23 août 2019, F49 (« Décision relative à la demande de KHIEU Samphân aux fins 

d’extension du délai et du nombre de pages de son mémoire d’appel (F49) »), par. 15, 17. 
81 Arrêt du premier procès dans le cadre du dossier n° 002, 23 novembre 2016, F36 (« Dossier n° 002/01, Arrêt 

(F36) »), par. 101 ; Arrêt rendu dans le dossier n° 001, 3 février 2012, F28 (« Dossier n° 001, Arrêt (F28) »), 
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20. À moins qu’il ne puisse faire la démonstration que le rejet d'un argument par la 

Chambre de première instance a constitué une erreur telle qu’elle justifie l'intervention de la 

Chambre de la Cour suprême, l’appelant ne pourra pas se contenter de présenter à nouveau des 

arguments qui ont été examinés en première instance ou de faire valoir que telle ou telle 

décision ou constatation de la Chambre de première instance est erronée82. Par ailleurs, les 

arguments qui ne sont pas susceptibles d’entraîner l’annulation ou la révision de la décision 

contestée peuvent être immédiatement rejetés par la Chambre de la Cour suprême sans examen 

au fond83. 

21. En statuant sur un appel, la Chambre de la Cour suprême peut confirmer, annuler ou 

réformer les décisions de la Chambre de première instance, en totalité ou partiellement84. Les 

décisions sont définitives et ne peuvent être renvoyées à la Chambre de première instance85.  

22. En l’espèce, KHIEU Samphân fait appel, à la fois contre le Jugement, et contre des 

décisions interlocutoires de la Chambre de première instance en se fondant sur des allégations 

d’erreurs de droit et de fait. La Chambre de la Cour suprême appliquera successivement ses 

critères d’examen en fonction de ces catégories d'erreurs.  

B. ALLEGATIONS D’ERREUR DE DROIT 

23. Lorsqu'un requérant invoque une erreur de droit, la Chambre de la Cour suprême « en 

sa qualité de juge de la légalité en dernier ressort devant les CETC, […] est tenue de déterminer 

si une erreur a effectivement été commise sur une question de fond ou de procédure lorsqu’une 

partie soulève une telle allégation »86. La Chambre de la Cour suprême examine les conclusions 

juridiques de la Chambre de première instance en appliquant le critère qui consiste à 

« déterminer si ces conclusions sont correctes et non pas simplement si elles sont 

raisonnables »87. Même si les arguments avancés par une partie sont insuffisants, la Chambre 

 
par. 20, citant l’affaire Le Procureur c/ Stakić, Chambre d’appel du Tribunal pénal international pour l'ex-

Yougoslavie (« TPIY »), IT-97-24-A, Arrêt, 22 mars 2006 (« Arrêt Stakić (TPIY) »), par. 12. 
82 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 101-102 ; Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 20, citant l’Arrêt Stakić (TPIY), 

par. 12. 
83 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 101-102 ; Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 20. 
84 Règle 104 2) du Règlement intérieur. 
85 Règle 104 3) du Règlement intérieur. 
86 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 85 ; Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 14, citant l’affaire Le Procureur c/ 

Krnojelac, Chambre d’appel (TPIY), IT-97-25-A, Arrêt, 17 septembre 2003 (« Arrêt Krnojelac (TPIY) »), par 10.  
87 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 85 ; Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 14, citant l’Arrêt Krnojelac (TPIY), 

par. 10. 
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de la Cour suprême peut trouver d’autres motifs permettant de conclure à l’existence d’une 

erreur de droit88.  

24. Lorsqu'une erreur est constatée dans un jugement résultant de l'application d'un critère 

juridique erroné, la Chambre de la Cour suprême détermine le critère juridique correct et 

examine les constatations pertinentes de la Chambre de première instance sur la question89. En 

appliquant ce critère d’examen, la Chambre de la Cour suprême s’appuie sur sa décision 

antérieure dans laquelle elle précisait que : 

non seulement [elle] corrige l'erreur de droit mais applique [également] le critère juridique correct 

aux éléments de preuve versés aux débats en première instance selon que de besoin et détermine 

si elle est convaincue du bien-fondé de la constatation attaquée par une partie avant de la 

confirmer ou de l’infirmer en appel90.  

25. Le critère d’examen est exigeant, de sorte que la Chambre de la Cour suprême ne peut 

modifier la décision de la Chambre de première instance que si l’erreur de droit invalide le 

jugement ou la décision91. En conséquence, toutes les erreurs de droit constatées n'entraîneront 

pas nécessairement l'annulation ou la révision d'une décision de la Chambre de première 

instance. Un jugement est invalidé par une erreur de droit lorsqu’il est démontré qu’en l’absence 

d’une telle erreur, le procès se serait soldé par un verdict entièrement ou partiellement 

différent92. Dans des situations exceptionnelles, la Chambre de la Cour suprême peut soulever 

des questions de son propre chef93 ou examiner une question de droit soulevée dans un appel 

qui n’invalidera le jugement mais qui, en revanche, soulève une question d’importance générale 

pour la jurisprudence des CETC94.  

 
88 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 15.  
89 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 86 ; Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 16. 
90 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 86 ; Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 16, citant l’affaire Le Procureur c/ 

Blagojević et Jokić, Chambre d’appel (TPIY), IT-02-60-A, Arrêt, 9 mai 2007 (« Arrêt Blagojević & Jokić 

(TPIY) »), par. 8.  
91 Voir règles 104 1)a) et 105 2)a) du Règlement intérieur. 
92 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 99, citant l’affaire Le Procureur c/ Popović et consorts, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-05-88-A, Arrêt, 30 janvier 2015 (« Arrêt Popović et consorts (TPIY) »), par. 17 et l’affaire Le 

Procureur c/ Lubanga, Chambre d’appel de la Cour pénale internationale (« CPI »), ICC-01/04-01/06, Arrêt sur 

les appels du Procureur et de M. Thomas Lubanga Dyilo contre la « Décision relative au prononcé de la peine en 

application de l'article 76 du Statut », 1 décembre 2014 (« Arrêt Lubanga sur les appels relatifs à la décision 

concernant le prononcé de la peine (CPI) »), par. 19 ; Voir également Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 16.  
93 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 15, citant l’Arrêt Krnojelac (TPIY), par. 6 ; articles 405-406 et 440-441 du 

Code de procédure pénale du Royaume du Cambodge, promulgué par le Roi le 10 août 2007 (« Code de procédure 

pénale du Royaume du Cambodge »).  
94 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1138-1142 ; Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 15, citant l’affaire Le 

Procureur c/ Galić, Chambre d’appel (TPIY), IT-98-29-A, Arrêt, 30 novembre 2006 (« Arrêt Galić (TPIY) »), 

par. 6. 
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C. ALLEGATIONS D’ERREUR DE FAIT 

26. Comme le prévoit la règle 104 du Règlement intérieur, seules les erreurs de fait qui 

démontrent un déni de justice peuvent amener la Chambre de la Cour suprême à annuler 

entièrement ou partiellement le jugement de la Chambre de première instance95. Un déni de 

justice est défini comme « le résultat d’une injustice flagrante d’une procédure judiciaire »96. 

Pour entraîner un déni de justice, l'erreur de fait doit avoir « pesé lourd dans la décision »97. 

Par conséquent, un recours formé contre une déclaration de culpabilité doit démontrer « que 

les erreurs de fait commises par la Chambre de première instance jettent un doute raisonnable 

sur la culpabilité de l’accusé »98.  

27. La Chambre de la Cour suprême applique un critère exigeant dans l’examen des 

constatations factuelles de la Chambre de première instance. Le critère consiste à déterminer si 

la conclusion de la Chambre de première instance est une conclusion à laquelle aucun juge du 

fait raisonnable ne serait parvenu. La Chambre de la Cour suprême « ne décide pas à la légère 

de modifier les conclusions factuelles d’une Chambre de première instance »99 et s’accorde 

avec l’approche générale adoptée par la Chambre d’appel du Tribunal pénal international pour 

l’ex-Yougoslavie (« TPIY »), consistant à accorder quelques crédits aux conclusions factuelles 

de la Chambre de première instance, où il a été constaté que : 

D’après la jurisprudence du Tribunal, c’est d’abord à la Chambre de première instance 

d’examiner les éléments de preuve présentés au procès, de les apprécier et de décider du poids à 

leur accorder. Par conséquent, la Chambre d’appel doit toujours accorder quelque crédit aux 

constatations de la Chambre de première instance. Ce n’est que lorsque aucun juge du fait 

raisonnable n’aurait accepté les éléments de preuve sur lesquels s’est fondée la Chambre de 

première instance, ou que l’appréciation de ces éléments est totalement entachée d’erreur, que la 

Chambre d’appel peut substituer sa propre conclusion à celle tirée en première instance.  

[…] 

La raison pour laquelle la Chambre d’appel ne décide pas à la légère de revenir sur les 

constatations d’une Chambre de première instance est bien connue : les juges de première 

instance ont l’avantage d’observer par eux-mêmes les témoins et ils sont donc mieux placés que 

la Chambre d’appel pour décider de la fiabilité d’un témoin et de la crédibilité de ses propos. En 

conséquence, c’est au premier chef à la Chambre de première instance de décider si un témoin 

 
95 Voir Règles 104 1)b) et 105 2)c) du Règlement intérieur. 
96 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 99, citant l’affaire Le Procureur c/ Furundžija, Chambre d’appel (TPIY), 

IT-95-17/1-A, Arrêt, 21 juillet 2000 (« Arrêt Furundžija (TPIY) »), par. 37, citant Bryan A. Garner, Black’s Law 

Dictionary, 7e éd., 1999 ; Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 19.  
97 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 99, citant l’affaire Le Procureur c/ Kupreškić, Chambre d’appel (TPIY), 

IT-95-16-A, Arrêt, 23 octobre 2001 (« Arrêt Kupreškić (TPIY) »), par. 29.  
98 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 91 ; Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 18.  
99 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 88 ; Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 17, citant l’Arrêt Furundžija (TPIY), 

par. 37. 
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est fiable et quel témoignage préférer sans avoir à exposer par le menu le raisonnement qui l’a 

amenée à sa conclusion sur ces points. Toutefois, ce pouvoir d’appréciation est limité par 

l’obligation [que lui impose le Statut] de motiver sa décision100. 

Les arguments qui se bornent à manifester un désaccord avec les conclusions dégagées par la 

Chambre de première instance et ceux qui s’appuient sur d’autres interprétations infondées de 

la même preuve ne sauraient justifier le renversement des constatations de fait dégagées par 

le juge du fait101. 

28. Le degré de crédit accordé aux conclusions factuelles de la Chambre de première 

instance est « limité par [son] obligation de motiver sa décision »102.  En conséquence, pour 

déterminer si son intervention est nécessaire à la révision des conclusions contestées, la 

Chambre de la Cour suprême examinera attentivement le raisonnement fourni à l'appui des 

conclusions factuelles dégagées, en gardant à l'esprit la règle générale selon laquelle « lorsque 

la preuve sous-jacente à une conclusion factuelle semble, à première vue, peu convaincante, 

le raisonnement doit être plus étoffé que lorsque la conclusion est fondée sur une preuve 

solide »103. 

D. RECOURS CONTRE LES DÉCISIONS INTERLOCUTOIRES 

29. Dans son présent appel, KHIEU Samphân conteste plusieurs décisions prises par la 

Chambre de première instance au cours du procès.  

30. La règle 104 4) du Règlement intérieur prévoit deux situations dans lesquelles la 

Chambre de la Cour suprême peut exercer sa compétence en matière d’appel interlocutoire. 

Premièrement, un requérant peut interjeter immédiatement appel d'une décision de la Chambre 

de première instance à condition que cette décision relève de l'une des quatre catégories 

définies à la Règle 104 4)104. Pour qu'un appel immédiat soit recevable, chaque motif doit : 

 
100 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 89 ; Dossier n° 001, Arrêt (F28), par.  17, citant l’Arrêt Kupreškić (TPIY), 

par. 30, 32. 
101 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 90, citant plusieurs affaires du TPIY et du Tribunal pénal international 

pour le Rwanda (« TPIR »). 
102 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 89 ; Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 17, citant l’Arrêt Kupreškić (TPIY), 

par. 32. 
103 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 90, citant plusieurs affaires du TPIY et du TPIR. 
104 Règle 104 4) du Règlement intérieur : Les décisions suivantes de la Chambre de première instance sont 

immédiatement susceptibles d'appel : 

a) les décisions qui ont pour effet de mettre fin à la procédure ; 

b) les décisions rendues sur des questions relatives à la détention provisoire et au contrôle judiciaire, en 

application de la Règle 82 ; 

c) les décisions rendues sur des questions concernant les mesures de protection, en application de la Règle 
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a) démontrer l’existence d’une erreur sur un point de droit qui invalide la décision ; ou 

b) démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation par la Chambre de première 

instance qui entraîne un préjudice pour le requérant ; ou 

c) démontrer l’existence d’une erreur de fait et préciser en quoi elle entraîne une erreur 

judiciaire105. 

31. Deuxièmement, un requérant peut contester une décision de la Chambre de première 

instance qui ne relève pas de ces catégories, cet appel ne pouvant toutefois être formé « qu’en 

même temps que le jugement au fond »106. Pour que ces appels soient recevables, l’appelant 

doit également faire état d’un grief durable de sa part afin d'établir un lien clair entre la décision 

interlocutoire contestée et le jugement lui-même, qui reste l'objet ultime de l'appel107. De la 

même manière que pour les appels immédiats, les motifs d’appel peuvent comprendre des 

allégations d’erreurs de droit, de fait et/ou des erreurs manifestes d’appréciation de la Chambre 

de première instance. Les allégations d’erreurs de droit ou de fait doivent démontrer en quoi 

cette erreur dans la décision invalide le jugement ou entraîne un déni de justice, 

respectivement108. Les allégations d’erreurs commises par la Chambre de première instance 

dans l'exercice de son pouvoir d’appréciation doivent démontrer l’existence d’un préjudice 

pour l’appelant, et que ce préjudice soit né au regard de la procédure dans son ensemble, 

entraînant un déni de justice. Pour déterminer si de telles erreurs aboutissent à une injustice 

flagrante, la Chambre de la Cour suprême tiendra compte de tous les stades de la procédure, y 

compris des mesures prises en cause d’appel109.  

 

E. QUESTIONS D’IMPORTANCE GENERALE 

32. La règle 104 1) du Règlement intérieur définit la compétence de la Chambre de la Cour 

suprême en matière d’appel sur les jugements ou décisions de la Chambre de première instance 

en cas d’« erreur sur un point de droit qui invalide le jugement [...] ou d’une erreur de fait qui 

a entraîné un déni de justice »110. Bien que la Chambre de la Cour suprême exerce sa 

 
29 4)c) ; et 

d) les décisions rendues dans le cas d’entraves à l'administration de la justice, en application de la 

Règle 35 6). 
105 Voir Règle 105 2) du Règlement intérieur. 
106 Voir Règle 104 4) du Règlement intérieur. 
107 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1134 ; Décision relative aux requêtes en prorogation du délai de dépôt et 

en augmentation du nombre de pages autorisé pour les mémoires d’appel et les réponses à ces mémoires, Dossier 

n° 002/01, 31 octobre 2014, F9, par. 16. 
108 Voir Règles 104 1) et 105 3) du Règlement intérieur.  
109 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 100. 
110 Règle 104 1) du Règlement intérieur. 
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compétence en appel dans les limites des moyens dont elle est saisie, la présente Chambre et 

la Chambre d'appel du TPIY ont considéré que les chambres d'appel peuvent 

exceptionnellement soulever, de leur propre chef, des questions d’importance générale pour la 

jurisprudence d'un tribunal111, même lorsque ces questions n'ont été soulevées en appel par 

aucune partie et que le verdict ne sera pas affecté.  

33. Tout en sachant que le verdict ne sera pas affecté, la Chambre de la Cour suprême 

estime nécessaire d’aborder une question d’importance générale pour la jurisprudence des 

CETC qui découle du jugement rendu dans le dossier n° 002/02, mais qui n’a été soulevée en 

appel par aucune partie112. 

F. PRINCIPES REGISSANT LE REJET SANS EXAMEN 

34. Une chambre d’appel a le pouvoir inhérent de décider auxquels des arguments des parties 

elle doit fournir une réponse motivée par écrit, et elle peut rejeter, sans motivation détaillée, 

les arguments qui sont manifestement infondés113. Pour démontrer une erreur susceptible 

d’appel, toute partie doit suffisamment spécifier les erreurs alléguées, présenter des arguments 

motivés et préciser les sources de droit venant étayer chacun des motifs avancés114. Ces 

exigences visent à assurer la bonne administration de la justice et à permettre à chaque partie 

de connaître les arguments auxquels elle peut répondre115. Sur ce point, une partie, en règle 

générale, est tenue de présenter et d’étayer ses moyens d’appel de manière claire, logique et 

récapitulative, conformément aux critères exigés116. Elle ne peut se contenter de reprendre en 

appel des arguments rejetés en première instance, à moins de démontrer que leur rejet par la 

Chambre de première instance a entraîné une erreur telle qu’elle justifie l’intervention de la 

Chambre d’appel117.  

 
111 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 15. Voir aussi Arrêt Krnojelac (TPIY), par. 6. 
112 Voir ci-après la section VIII.B.9. 
113 Affaire Le Procureur c/ Strugar, Chambre d’appel (TPIY), IT-01-42-A, Arrêt, 17 juillet 2008 (« Arrêt Strugar 

(TPIY) »), par. 16 ; Affaire Le Procureur c/ Orić, Chambre d’appel (TPIY), IT-03-68-A, Arrêt, 3 juillet 2008, 

par. 13 ; Affaire Le Procureur c/ Halilović, Chambre d’appel (TPIY), IT-01-48-A, Arrêt, 16 octobre 2007 (« Arrêt 

Halilović (TPIY) »), par. 12 ; Affaire Le Procureur c/ Brđanin, Chambre d’appel (TPIY), IT-99-36-A, Arrêt, 

3 avril 2007 (« Arrêt Brđanin (TPIY) »), par. 16 ; Affaire Le Procureur c/ Gacumbitsi, Chambre d’appel (TPIR), 

TPIR-2001-64-A, Arrêt, 7 juillet 2006 (« Arrêt Gacumbitsi (TPIR) »), par. 10 ; Affaire Le Procureur c/ 

Kamuhanda, Chambre d’appel (TPIR), TPIR-99-54A-A, Arrêt, 19 septembre 2005, par. 10. 
114 Règle 105 2) et 3) du Règlement intérieur.  
115 Dossier 001, Arrêt (F28), par. 41. 
116 Voir Décion relative à la demande de KHIEU Samphân aux fins d’extension du délai et du nombre de pages 

de son mémoire d’appel, (F49), par. 15, 17. 
117 Arrêt Strugar (TPIY), par. 16 ; Arrêt Halilović (TPIY), par. 12 ; Arrêt Brđanin (TPIY), par. 16 ; Arrêt 

Gacumbitsi (TPIR), par. 9. 
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35. La Chambre de la Cour suprême peut en outre rejeter les arguments des parties qui sont 

obscurs, contradictoires, vagues, ou entachés d’autres vices de formes manifestes et seront donc 

déclarés irrecevables en application de la règle 111 2) du Règlement intérieur118. En s’appuyant 

sur ces principes fondamentaux, la Chambre de la Cour suprême a recensé plusieurs catégories 

d’arguments en appel jugés insuffisants, qui ont dû être rejetés sans autre forme d’examen.   

36. Lorsque la Chambre de la Cour suprême a relevé les catégories suivantes d’erreurs 

alléguées, elle les a rejetées sans autre forme d’examen dans les sections pertinentes du présent 

Arrêt : (1) répétition d’arguments qui ont été rejetés en première instance ; (2) arguments qui 

n’identifient pas les conclusions attaquées, qui dénaturent ces conclusions ou ne tiennent pas 

compte d’autres conclusions pertinentes ; (3) simples affirmations qui ne sont pas étayées par 

des éléments de preuve, affirmations non explicitées ou erreurs qui ne sont pas énoncées 

clairement ; et (4) griefs visant des constatations factuelles sur lesquelles une déclaration de 

culpabilité n’est pas fondée et visant des conclusions juridiques qui ne sont pas de nature à 

invalider le Jugement. 

G. CONCLUSION 

37. Il n'y a aucune raison pour que la Chambre de la Cour suprême se détourne des critères 

susmentionnés, et les parties n'ont pas exhorté la Chambre à le faire. Dans son Mémoire d'appel, 

KHIEU Samphân cite la jurisprudence des CETC119 et la jurisprudence récente de la Cour 

Pénale Internationale (« CPI »)120 pour expliquer son interprétation des critères d’examen en 

appel. Il n’invite cependant pas la Chambre de la Cour suprême à modifier ses critères 

d’examen respectifs, pas plus qu’il n’avance d’arguments pour s’écarter de la jurisprudence 

établie des CETC. En conséquence, la Chambre de la Cour suprême continuera d'apprécier les 

erreurs alléguées au regard des critères susmentionnés.  

III. QUESTIONS PRÉLIMINAIRES 

A. STRUCTURE DES MEMOIRES D'APPEL 

 
118 Règle 111 2) du Règlement intérieur : « Lorsque la Chambre de la Cour suprême estime que l’appel est tardif 

ou formé dans des conditions irrégulières, elle peut déclarer l’appel irrecevable ». Voir également Dossier 002/01, 

Arrêt (F36), par. 101 ; Dossier 001, Arrêt (F28), par. 20, 41; Arrêt Galić (TPIY), par. 11. 
119 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), notes de bas de page 33-34, 36-38, 40-41, 44. 
120 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), notes de bas de page 34-35, 39, 41-44, faisant référence à 

l’affaire Le Procureur c/ Bemba, Chambre d’appel (CPI), ICC-01/05-01/08 A, Arrêt relatif à l’appel interjeté par 

Jean-Pierre Bemba Gombo contre le Jugement rendu en application de l’article 74 du Statut par la Chambre de 

première instance III, 8 juin 2018. 
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38. Le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân de 750 pages fait état de quelque 1 824 

erreurs que la Chambre de première instance aurait commises dans le Jugement qu’elle a rendu 

à son encontre. Il explique l’agencement de son Mémoire d’appel comme étant dû à un 

« manque de temps » ; il relève notamment que son Mémoire d’appel n’est pas agencé de la 

même façon que l’était la déclaration d’appel121. Il a plutôt choisi de présenter son appel 

« simplement [en] suiv[ant] le plan des Motifs du Jugement », tout en reconnaissant que « de 

nombreuses erreurs identifiées à différents endroits des Motifs du Jugement se recoupent »122. 

Cette manière de procéder, surtout lorsqu’il s’agit de déposer un appel aussi important 

contestant la majeure partie du Jugement, a donné lieu à un Mémoire d’appel où abondent les 

recoupements, les répétitions et les illogismes.  

39. Comme elle l’a souligné tout au long de cet Arrêt, la Chambre de la Cour suprême a 

souvent dû se livrer à un exercice laborieux de décryptage des arguments de KHIEU Samphân, 

qui sont parfois présentés de manière fragmentaire et/ou sans fondement, une situation que le 

sophisme avec lequel les arguments sont présentés ne fait qu’exacerber, sans aucun égard pour 

les convenances juridiques que les avocats se doivent d’observer lors de la présentation devant 

un tribunal de moyens d’appel structurés et clairement définis. La Chambre de la Cour suprême 

relève également que KHIEU Samphân a très souvent renvoyé à des arguments qu’il avait déjà 

présentés dans son Mémoire d’appel déposé à l’occasion du premier procès dans le cadre du 

dossier n° 002 ainsi que dans ses Conclusions finales dans le deuxième procès dans le cadre du 

dossier n° 002. Si la présente Chambre convient avec KHIEU Samphân que cela peut permettre 

d’éviter des répétitions123, ce n’est pas pour autant que ces arguments seront automatiquement 

acceptés en l’absence d’arguments nouveaux et étayés pour démontrer l’existence d’une erreur 

susceptible d’appel124. Malgré ces préoccupations, la Chambre de la Cour suprême a fait tout 

son possible pour déchiffrer les arguments de KHIEU Samphân et y répondre d’une manière 

qui, à la fois, satisfait les critères d’examen en appel et respecte le droit d’appel de ce dernier. 

Dans les cas d’arguments se recoupant, la Chambre de la Cour suprême a exercé son pouvoir 

d’appréciation en y répondant dans les parties de l’Arrêt qui lui semblaient les plus appropriées 

pour ce faire, en tenant compte du sujet concerné et de la structure de cet Arrêt.   

 
121 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 17. 
122 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 17. 
123 Décision relative à la requête des co-procureurs (F55/3), par. 21.  
124 Voir plus haut la section II.F. 
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40. KHIEU Samphân a déposé une annexe de 75 pages accompagnant son Mémoire 

d’appel125 pour aider la présente Chambre et les parties à mieux naviguer dans son Mémoire 

d’appel et voir plus rapidement le lien avec la Déclaration d’appel126. L’annexe A donne un 

aperçu du Mémoire d’appel en reprenant les rubriques par titres, assortis d’encadrés 

intitulés « Résumé », qui renvoient chacun à une partie du Mémoire d’appel. Le contenu de 

l’annexe A vise à recenser et à préciser les moyens d’appel, les parties du Jugement faisant 

l’objet de l’appel, les allégations d’erreurs et de violations de droits, et leur incidence sur le 

Jugement. La Chambre de la Cour suprême a consulté et s’est appuyée sur cette annexe en tant 

que de besoin pour se prononcer sur les allégations d’erreurs dont elle a été saisie, comme cela 

ressort tout au long de l’Arrêt.  

41. Afin de mieux répondre méthodiquement aux allégations d'erreurs formulées par 

KHIEU Samphân, les co-procureurs ont décidé de numéroter séquentiellement les moyens 

d’appel tels qu’ils sont énoncés à l’Annexe A du Mémoire d’appel, du moyen d’appel 1 à 256, 

et d’apporter une réponse précise à chacun de ces moyens d’appel127. Cette liste numérotée des 

moyens d’appel figure à l’annexe C de la Réponse des co-procureurs au Mémoire d’appel de 

KHIEU Samphân128. Pour répondre aux moyens d’appel qui se chevauchent, les co-procureurs 

ont regroupé dans leur réponse les thèmes récurrents soulevés par KHIEU Samphân dans son 

Mémoire d’appel. Leur réponse correspond dans une large mesure aux chapitres du Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân relatifs aux droits à un procès équitable, à la saisine et à la portée 

du procès, aux crimes, à la responsabilité pénale individuelle et à la détermination de la peine.  

42. Pour leur réponse, les co-avocats principaux n’ont pas suivi la méthode retenue par les 

co-procureurs, à savoir répondre à chacun des moyens d’appel, et ont préféré se concentrer sur 

certaines questions présentant un intérêt particulier pour les parties civiles, comme la 

contestation des dépositions des parties civiles, le principe de légalité, les principales 

constatations de faits concernant les crimes et leurs conséquences pour les parties civiles, et les 

allégations de parti pris. Les co-avocats principaux expliquent que, par souci de cohérence, ils 

ont adopté le terme « moyen » utilisé dans la Réponse des co-procureurs pour désigner les 

éléments numérotés dans l’Annexe C des co-procureurs129. Ils mettent en exergue l’absence de 

 
125 Annexe A, Résumé des motifs d’appel de KHIEU Samphân (F54.1.1).  
126 Réponse de la Défense de KHIEU Samphân à la demande de pages supplémentaires de l’Accusation, 26 mars 

2020, F55/1, par. 4 et 5; Décision relative à la requête des co-procureurs (F55/3), par. 20.   
127 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 6. 
128 Annexe C de la Réponse des co-procureurs (F54/1). 
129 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 13. 
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liens bien définis entre le Mémoire d’appel et son annexe A, ce qui, selon eux, prête à confusion 

quant à savoir à quels paragraphes du Mémoire d’appel correspond chaque « motif » énoncé 

dans l’annexe A130. Pour surmonter cette difficulté, les co-avocats principaux ont joint une 

annexe à leur réponse qui contient une table d’index indiquant les paragraphes du Mémoire 

d’appel qui, d’après eux, correspondent à chacun des « motifs » tels qu’ils sont numérotés dans 

l’Annexe C de la Réponse des co-procureurs, et précisant les éléments du Mémoire d’appel qui 

ne semblent correspondre à aucun des « motifs »131. 

43. Les co-avocats principaux ont regroupé, pour les examiner ensemble, les arguments du 

Mémoire d’appel de KHIEU Samphân qui semblent être fondés sur le même postulat afin de 

simplifier leur réponse à plusieurs moyens d’appel qui se chevauchent132. Dans une section 

distincte, ils répondent aux arguments de KHIEU Samphân concernant les dépositions et la 

crédibilité de 14 parties civiles. Cette section aborde toute une série de questions qui ne relèvent 

pas précisément d’un sujet couvert ailleurs dans leur réponse133. 

44. Enfin, les co-procureurs ont déposé un Mémoire d’appel fondé sur un seul moyen 

d’appel, contestant la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle les rapports 

sexuels forcés dans le contexte des mariages forcés n’étaient pas constitutifs du crime contre 

l’humanité d’autres actes inhumains lorsque les victimes étaient des hommes. Compte tenu de 

la nature de cet appel, la Chambre de la Cour suprême a abordé celui-ci dans la section du 

présent Arrêt traitant du crime contre l'humanité d'autres actes inhumains ayant pris la forme 

de faits qualifiés de mariages forcés et de viols dans le contexte des mariages forcés134. 

B. LA VALEUR DU PRECEDENT DANS LA JURISPRUDENCE DES CETC 

45. À titre préliminaire, la Chambre de la Cour Suprême observe que, à de multiples 

reprises dans son Mémoire d’appel, KHIEU Samphân cherche à contester des conclusions 

juridiques de la Chambre de première instance qui sont fondées sur des décisions antérieures 

de la Chambre de la Cour suprême dans le cadre du premier procès du dossier nº 002135. 

Lorsque KHIEU Samphân cherche à faire renverser de telles conclusions, il invite en réalité la 

présente Chambre à s’écarter de sa propre jurisprudence. Ce constat soulève la question de 

 
130 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 13. 
131 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 13. 
132 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 11. 
133 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 11. 
134 Voir ci-dessous la section VII.G.3.c.iii. 
135 Voir par exemple le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 250, 298, 299, 320-322, 550, 551. 
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l’autorité du précédent dans la jurisprudence des CETC. 

46. Les co-procureurs soutiennent que les arguments de KHIEU Samphân devraient être 

rejetés dès lors qu’il n’a présenté aucun élément susceptible de faire apparaître un changement 

dans la jurisprudence contestée, ni aucun fondement qui justifierait de procéder à un réexamen 

ou d’infirmer la position de la présente Chambre136.  

47. La Chambre de la Cour Suprême souligne que la règle de stare decisis ou de la force 

obligatoire du précédent ne s’applique pas formellement dans les systèmes de droit civil tels 

que le Cambodge ou les CETC137. La présente Chambre considère néanmoins que le respect 

du précédent permet une application uniforme du droit, favorise la sécurité juridique et garantit 

le droit de l’accusé à l’égalité devant la loi, comme l’exige la règle 21 du Règlement 

intérieur138. C’est la raison pour laquelle la Chambre de la Cour Suprême s’est 

systématiquement appuyée et référée à ses conclusions antérieures relatives aux principes et 

règles de droit139. La jurisprudence internationale révèle également qu’il existe un respect 

général des précédents pour des raisons de clarté juridique et d’uniformité du droit140. Par 

 
136 Voir par exemple la Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 146, 221, 226 , 238. 
137 Voir par exemple l’Ordonnance de clôture (Motifs) dans le dossier n° 004/1, 10 juillet 2017, D308/3 

(« Ordonnance de clôture dans le dossier n° 004/1 (D308/3) »), par. 10 ; Décision relative à la requête de 

clarification de MEAS Muth concernant les crimes contre l’humanité et le lien avec un conflit armé, dossier nº 

003, 5 avril 2016, D87/2/1.7/1 [non disponible en français], par. 13, 17 ; Le Procureur c/ Kupreškić et consorts, 

Chambre de première instance (TPIY), IT-95-16-T, Jugement, 14 janvier 2000 (« Jugement Kupreškić et consorts 

(TPIY) »), par. 540 (« en général, et sous réserve que les arrêts de la Chambre d’appel du Tribunal aient force 

contraignante sur les Chambres de première instance, le Tribunal international ne peut adhérer à la doctrine de la 

force obligatoire du précédent (règle de stare decisis) observée dans les pays de common law [...] De toute 

évidence, le précédent judiciaire n’est pas une source distincte du droit international pénal »). 
138 Règle 21 1) b) du Règlement intérieur. 
139 Voir par exemple le Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 667, 669, 679, 680, 690, 744, 761, 762, 1107, 1108.  
140 Voir par exemple Le Procureur c/ Aleksovski, Chambre d’appel (TPIY), IT-95-14/1-A, Arrêt, 24 mars 2000 

(« Arrêt Aleksovski (TPIY) »), par. 93-95 (« Bien qu’en général les juridictions des systèmes de tradition romano-

germanique ne reconnaissent pas la règle stare decisis ou de la force obligatoire du précédent, on constate que 

dans la pratique, leurs juridictions les plus élevées s’en tiennent d’habitude à leurs décisions antérieures. [...] Bien 

que la règle du précédent ne soit pas formellement appliquée dans le système de la Cour européenne des Droits 

de l’Homme, “la Commission considère, pour des raisons tant de pratique générale que de nécessité concrète, que 

les arrêts obligatoires de la Cour constitue l’autorité finale en matière d’interprétation de la Convention”. [...] Bien 

que la règle stare decisis ne s’applique pas à la Cour internationale de justice, les décisions antérieures de cette 

dernière se voient accorder un poids considérable ») ; Le Procureur c/ Gbagbo et Blé Goudé, Chambre d’appel 

(CPI), ICC-02/11-01/15, Reasons for the ‘Decision on the ‘Request for the recognition of the right of victims 

authorized to participate in the case to automatically participate in any interlocutory appeal arising from the case 

and, in the alternative, application to participate in the interlocutory appeal against the ninth decision on Mr 

Gbagbo’s detention (ICC-02/11-01/15-134-Red3)’ », 31 juillet 2015 (« Décision Gbagbo et Blé Goudé (CPI) »), 

par. 14 (« Aux termes de l’article 21 (2) du Statut, “[l]a Cour peut appliquer les principes et règles de droit tels 

qu'elle les a interprétés dans ses décisions antérieures”. […] Ainsi, la Chambre d’appel a déjà affirmé qu’en 

l’absence de “motifs convaincants”, elle ne s’écarterait pas de ses décisions antérieures. Par conséquent, en 

principe, si la Chambre d’appel a le pouvoir d’appréciation de s’écarter de sa jurisprudence antérieure, elle ne le 

fera pas facilement, compte tenu de la nécessité de garantir la prévisibilité du droit et l’équité du jugement pour 

favoriser la confiance du public dans ses décisions » [traduction non officielle]) ; Le Procureur c/ Semanza, 

Chambre d’appel du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux 
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exemple, dans l’affaire Aleksovski, la Chambre d’appel du TPIY a reconnu que : 

les besoins de cohérence, de sécurité et de prévisibilité juridiques sont à l’origine de la tendance 

générale des juridictions les plus élevées, tant de la common law que de la tradition romano-

germanique, de s’en tenir, pour des raisons de doctrine comme de pratique, à leurs décisions 

antérieures et de ne s’en écarter que lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient141. 

Toutefois, la même jurisprudence précise que le respect strict du précédent n’est pas justifié et 

qu’une chambre d’appel devrait pouvoir s'écarter de ses décisions antérieures sur un point de 

droit si des raisons impérieuses le commandent dans l’intérêt de la justice142. De telles raisons 

peuvent se présenter, par exemple, dans les situations où une décision antérieure est fondée sur 

la base d’une interprétation erronée d’un principe de droit ou lorsque les juges n’étaient pas 

bien au fait du droit applicable143. 

48. La présente Chambre conclut que le respect des précédents sert l’intérêt de la sécurité 

juridique. Par conséquent, la présente Chambre ne s’écartera de ses décisions antérieures sur 

les principes et règles de droit que suite à un examen attentif des points de droit et si des raisons 

impérieuses le commandent dans l’intérêt de la justice. Dans les cas où KHIEU Samphân se 

contente de réitérer des arguments que la Chambre de la Cour suprême a déjà examinés ou 

d'affirmer que la décision antérieure de la présente Chambre était erronée, sans autre précision 

ni référence à de nouveaux développements du droit, un écart par rapport à la jurisprudence 

 
(« MTPI »), MICT-13-36-R, Décision relative à une requête aux fins d’autorisation de consulter des documents 

et à une demande de révisions, 9 avril 2018 (« Décision Semanza (MTPI) »), par. 15 (« Enfin, la Chambre d’appel 

considère qu’elle est tenue d’interpréter le Statut et le Règlement conformément à la jurisprudence du TPIR et du 

TPIY. Par conséquent, si elle n’est pas liée par la jurisprudence du TPIR ou du TPIY, la Chambre d’appel est 

guidée par le principe selon lequel, dans l’intérêt de la sécurité et de la prévisibilité juridiques, elle doit s’en 

remettre aux décisions antérieures des Chambres d’appel du TPIR ou du TPIY et ne s’en écarter que si des raisons 

impérieuses le commandent dans l’intérêt de la justice. ». Voir également Le Procureur c/ Semanza, Chambre 

d’appel (TPIR), TPIR-97-23-A, Décision, 31 mai 2000, par. 92. 
141 Arrêt Aleksovski (TPIY), par. 97 [non souligné dans l’original]. 
142 Par exemple, voir Arrêt Aleksovski (TPIY), par. 107-111 (« la Chambre d’appel doit suivre ses décisions 

antérieures, mais reste libre de s’en écarter si des raisons impérieuses lui paraissent le commander dans l’intérêt 

de la justice. [...] Il importe de préciser que la règle est de s’en tenir aux décisions antérieures et que le revirement 

constitue l’exception. La Chambre d’appel ne s’écartera d’une de ses décisions antérieures qu’après un examen 

des plus attentifs, tant des points de droit, et notamment des sources citées à leur appui, que des points de fait ») ; 

Décision Semanza (MTPI), par. 15 ; Affaire relative à l’application de la Convention pour la prévention et la 

répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie), Exceptions préliminaires, Arrêt, 18 novembre 2008, C.I.J. 

Recueil 2008, p. 412, par. 53 (« Pour autant que les décisions en question contiennent des conclusions de droit, la 

Cour en tiendra compte, comme elle le fait habituellement de sa jurisprudence ; autrement dit, quoique ces 

décisions ne s’imposent pas à la Cour, celle-ci ne s’écartera pas de sa jurisprudence établie, sauf si elle estime 

avoir pour cela des raisons très particulières ») ; Décision Gbagbo et Blé Goudé (CPI), par. 14 ; Le Procureur c/ 

Šainović et consorts, Chambre d’appel (TPIY), IT-05-87-A, Arrêt, 23 janvier 2014 (« Arrêt Šainović et consorts 

(ICTY) »), par. 1622, note de bas de page 5319, renvoyant à l’Arrêt Aleksovski (TPIY), par. 111. 
143 Par exemple, voir Arrêt Aleksovski (TPIY), par. 101, 102, 107-109 (« Parmi les situations où, dans l’intérêt de 

la justice, des raisons impérieuses commandent de s’écarter d’une décision antérieure, citons l’exemple d’une 

décision prise sur la base d’un principe juridique erroné où d’une décision rendue per incuriam, c’est-à-dire 

“ tranchée à tort, généralement parce que le ou les juges n’étaient pas bien au fait du droit applicable ”»). 
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constante de la Chambre n'est pas justifié. 

IV. ERREUR ALLEGUÉE RELATIVE À LA PUBLICATION ET LE PRONONCÉ 

DU JUGEMENT   

49. KHIEU Samphân ouvre son appel contre le jugement de la Chambre de première 

instance par un argument préliminaire, qualifié d'argument principal, dans lequel il conteste le 

fait que la Chambre de première instance ait rendu son Jugement en deux parties. La substance 

de cet argument est la suivante : 

En ne délivrant pas les motifs du jugement le jour de son prononcé, la Chambre a commis une 

grave erreur de droit entachant de nullité le jugement prononcé en toute illégalité (I). Ce vice n’a 

pas été purgé par la délivrance ultérieure des motifs (II)144.  

Il fait valoir que le cadre procédural des CETC interdit de rendre un jugement en deux étapes, 

que ce cadre exige que les motivations d’un jugement soient rendues le jour même où le 

jugement est prononcé, et que le non-respect de cette exigence légale par la Chambre de 

première instance a occasionné une erreur de droit entraînant la nullité du jugement145.  

50. KHIEU Samphân affirme en outre que les juges de la Chambre de première instance 

étaient dessaisis de l’affaire lorsque le Jugement complet et motivé, actuellement faisant l’objet 

d’un appel, a été notifié, et qu’en rendant ce Jugement motivé, la Chambre a agi de manière 

arbitraire et a excédé ses pouvoirs146. Il fait valoir que si cet argument est accueilli, le reste de 

son appel est sans objet parce que sa culpabilité ou son innocence n’a jamais été légalement 

jugée147. 

51. Cet argument est tiré de la démarche de la Chambre de première instance initiée le 16 

novembre 2018, lorsqu’elle a rendu son verdict sous forme de résumé, suivi de l’exposé 

complet des motifs de son Jugement, notifié le 28 mars 2019. Comme l’indique à juste titre 

KHIEU Samphân, le raisonnement détermine le jugement et joue un rôle essentiel dans 

l'exercice de ses droits d’appel pour former un recours contre sa déclaration de culpabilité et sa 

peine148. Le 26 septembre 2018, la Chambre de première instance a émis une ordonnance fixant 

la date du prononcé du jugement relatif au deuxième procès dans le cadre du dossier nº 002, 

 
144 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), 27 février 2020, par. 30.  
145 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), 27 février 2020, par. 29, 32. 
146 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), 27 février 2020, par. 52, 67. 
147 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), 27 février 2020, par. 29. 
148 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), 27 février 2020, par. 71. 

01720033



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 23 

informant les parties et l’opinion public de l'intention de rendre le jugement en deux étapes, et 

en précisant : 

Le vendredi le 16 novembre 2018, à 9 h 30, dans la salle d’audience des CETC, […], 

conformément à la règle 102 1) du Règlement intérieur, son jugement dans le deuxième procès 

dans le cadre du dossier nº 002 concernant les accusés, […] KHIEU Samphân en donnant un 

résumé des motifs ainsi que le dispositif de sa décision ; 

INFORME les parties que l’exposé complet des motifs de son jugement sera notifié par écrit en 

temps utile149. 

En conséquence, toutes les parties ont été averties que l’exposé complet des motifs du jugement 

ne serait pas rendu le 16 novembre 2018. Malgré l'intervalle de près de huit semaines entre la 

publication de la notice d'intention et le prononcé du résumé du Jugement, aucune requête n'a 

été déposée pour s'opposer à cette action. KHIEU Samphân, en particulier, n’a fait aucune 

déclaration indiquant que cette démarche lui porterait préjudice de quelque manière que ce soit. 

52. Comme prévu, le 16 novembre 2018, un résumé du Jugement comportant 39 pages a 

été lu en audience publique. Le Président de la Chambre de première instance a déclaré ce qui 

suit :  

La Chambre souhaite informer les parties et le public que la Chambre ne va prononcer qu’un 

résumé du Jugement de … son Jugement plutôt dans le deuxième procès. Le Jugement sera rendu 

disponible en Khmer, en Anglais et en Français en temps utile. Seul fera foi le texte complet du 

Jugement150. 

53. Le résumé contenait le dispositif indiquant que KHIEU Samphân avait été reconnu 

coupable du crime de génocide des Vietnamiens, de crimes contre l'humanité et de violations 

graves des Conventions de Genève et qu’il avait été condamné à la réclusion criminelle à 

perpétuité151. Le résumé, désigné tout au long du texte comme le Jugement, indique :  

Le présent jugement est susceptible d’appel par les parties conformément aux dispositions du 

Règlement intérieur. À ce sujet, la Chambre PRÉCISE que, conformément aux dispositions de 

la règle 107 4) du Règlement intérieur et de l'article 8.5 de Directive pratique sur le dépôt des 

documents auprès des CETC, les délais pour déposer une déclaration d’appel, le cas échéant, 

commenceront à courir à partir du premier jour suivant le jour de la notification du texte complet 

du jugement et de ses motifs dans sa version en khmer et dans l'autre langue officielle des CETC 

choisie par chacune des parties conformément aux dispositions de l'article 2.2 de la Directive 

pratique152.  

 
149 Ordonnance fixant la date du prononcé du jugement dans le deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, 

26 septembre 2018, E462, p. 2 (qui « ORDONNE que la présente ordonnance soit notifiée aux Parties et au Bureau 

de l'administration, et publiée sur le site Internet officiel des CETC »). 
150 T., 16 novembre 2018 (« Prononcé du Jugement dans le cadre du dossier n° 002/02 »), E1/529.1, p. 3. 
151 T., 16 novembre 2018 (« Prononcé du Jugement dans le cadre du dossier n° 002/02 »), E1/529.1, p. 65-67.        
152 T., 16 novembre 2018 (« Prononcé du Jugement dans le cadre du dossier n° 002/02 »), E1/529.1, p. 68-69.  
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54. Trois jours plus tard, le 19 novembre 2018, KHIEU Samphân a interjeté un appel urgent 

contre le prononcé du résumé du Jugement, invoquant des vices de forme et un défaut de 

motivation, et demandant que le Jugement soit annulé153. Les moyens et la mesure demandée 

dans l'appel urgent sont en grande partie les mêmes que ceux avancés dans l'actuel « argument 

principal » de l’appelant, à savoir que, « [e]n ne fournissant pas l’exposé complet des motifs 

par écrit le 16 novembre 2018, la Chambre a violé le Règlement intérieur (I), créé une situation 

de confusion procédurale et d’insécurité juridique (II), commis une erreur de droit qui invalide 

sa décision (III) et violé les droits procéduraux et fondamentaux de KHIEU Samphân lui 

causant un grave préjudice (IV) »154. Il a demandé à ce que l’exposé complet des motifs par 

écrit à venir soit déclaré invalide155.   

55. Dans son appel urgent, KHIEU Samphân a fait valoir que la Chambre de première 

instance a enfreint le Règlement intérieur, en particulier les règles 101 et 105 1)b), 105 2) et 

104 4)a), en ne fournissant pas l’exposé complet des motifs par écrit le jour où le Jugement a 

été rendu156. Il a également déclaré que la Défense « ne peut être complètement certaine des 

conséquences procédurales de la décision rendue oralement par la Chambre le 16 novembre 

2018 »157.  À défaut, il a demandé à la Chambre de la Cour Suprême de « reporter le point de 

départ du délai d'appel à la notification de l’exposé complet des motifs par écrit du jugement 

de la Chambre de première instance dans les trois langues officielles des CETC, ou à la 

notification de sa propre décision si elle est rendue postérieurement »158. 

56. Le 13 février 2019, la Chambre de la Cour suprême a déclaré l’appel irrecevable159. 

Plusieurs raisons ont été évoquées, notamment que : (1) la requête ne constituait pas un appel 

contre le jugement de première instance au sens de la Règle 105 1)b)160 ; (2) lorsque la Chambre 

de première instance a prononcé le résumé du Jugement le 18 novembre 2018, elle a indiqué 

très clairement que seul faisait foi le texte complet du Jugement, lequel serait disponible en 

temps utile161 ; (3) le grief de procédure était prématuré et ne pouvait être soulevé sur le 

fondement des règles 105 1)b), 105 2) ou 104 4)a) du Règlement intérieur, car le prononcé du 

 
153 Appel urgent de KHIEU Samphân (E463/1), par. 3. 
154 Appel urgent de KHIEU Samphân (E463/1), par. 4.  
155 Appel urgent de KHIEU Samphân (E463/1), par. 73. 
156 Appel urgent de KHIEU Samphân (E463/1), par. 6-7, 10-27.  
157 Appel urgent de KHIEU Samphân (E463/1), par. 9. 
158 Appel urgent de KHIEU Samphân (E463/1), par. 73. 
159 Décision relative à l’appel urgent de KHIEU Samphân (E463/1/3), par. 10-18.  
160 Décision relative à l’appel urgent de KHIEU Samphân (E463/1/3), par. 10-12. 
161 Décision relative à l’appel urgent de KHIEU Samphân (E463/1/3), par. 11. 
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dispositif n'a pas eu pour effet de mettre fin à la procédure ou de priver l'accusé de son droit de 

faire examiner au fond la déclaration de culpabilité et la peine prononcées contre lui162 ; et (4) 

la Chambre a refusé d’exercer sa compétence inhérente, estimant que lorsque le texte complet 

d'un jugement définitif motivé et une procédure d'appel anticipée sont pendants, la Chambre 

n'est pas encore saisie d'une question relevant de sa compétence inhérente163.  

57. Le 28 mars 2019, la Chambre de première instance a rendu le texte complet des motifs 

de son Jugement dans les trois langues officielles des CETC. Il a toutefois été daté du 

16 novembre 2018 et signé par le Président de la Chambre de première instance. Il n'est pas 

nécessaire de rappeler ici les requêtes subséquentes sans succès déposées par KHIEU Samphân 

contestant la validité de cette décision déclarant l'appel urgent irrecevable pour des motifs 

mettant en cause la nomination d'un juge de la Chambre de la Cour suprême et, plus tard, 

demandant la récusation des juges de la Chambre de la Cour suprême sur le fondement de leur 

partialité apparente164.   

58. Dans ce contexte, KHIEU Samphân réitère à présent dans son Mémoire d’appel les 

précédents arguments contenus dans son appel urgent et soutient devant cette Chambre que la 

démarche adoptée par la Chambre de première instance consistant à annoncer son Jugement en 

ne remettant qu’un résumé a enfreint les règles 101, 102 et 107 du Règlement intérieur, 

lesquelles disposent qu’un jugement, à la différence d’une décision, doit être préparé par écrit 

et prononcé le même jour pour que le délai d’appel commence à courir165. Il fait valoir que le 

manquement par la Chambre de première instance au respect du Règlement a constitué une 

grave erreur de droit qui a rendu le Jugement motivé ultérieur nul et non avenu, de même que 

toutes les mesures subséquentes adoptées après le prononcé du dispositif, rendant ainsi la 

 
162 Décision relative à l’appel urgent de KHIEU Samphân (E463/1/3), par. 12-15.  
163 Décision relative à l’appel urgent de KHIEU Samphân (E463/1/3), par. 16-18 (la Chambre de la Cour suprême 

a répondu à l'argument de KHIEU Samphân selon lequel la compétence inhérente de la Chambre est impliquée 

dans des circonstances dans lesquelles il existe un besoin impératif d'assurer une bonne et équitable administration 

de la justice, et a constaté que la défense n'avait pas démontré que le prononcé du résumé et des conclusions avant 

les motivations du jugement privait KHIEU Samphân de son droit fondamental de faire appel et, en outre, que la 

violation alléguée de ses droits procéduraux restait purement hypothétique. L'intervention de la Chambre n'était 

donc pas justifiée pour préserver la procédure); Appel urgent de KHIEU Samphân (E463/1), par. 28-33 (qui 

soulignait que « la compétence inhérente “ est rendue nécessaire par le principe d’une bonne et équitable 

administration de la justice, notamment le respect intégral des droits fondamentaux ” » et que « la Cour suprême 

doit intervenir dans l'intérêt de la justice [...] dans la mesure où, comme il sera développé infra, la Chambre a 

commis une erreur de droit qui invalide sa décision et viole les droits fondamentaux de KHIEU Samphân »).  
164 Demande d'annulation de KHIEU Samphân (E463/1/4) ; Requête de KHIEU Samphân en récusation des juges 

(F53).  
165 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 30-32, 48, 51, 55, 68 ; Règles 101, 102 et 107 du Règlement 

intérieur. 
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sentence nulle, non avenue, illégale et arbitraire166. Il fait valoir en outre que la manière dont 

le Jugement a été rendu, en particulier le fait d’« antidater » le Jugement motivé au 16 novembre 

2018, remet en question l’intégrité du processus décisionnel judiciaire167. 

59. KHIEU Samphân conclut que ses droits fondamentaux, y compris son droit d'être 

entendu par un tribunal établi par la loi, à une défense effective, à la sécurité juridique, à une 

décision motivée et à une procédure transparente, ont été violés168. Par conséquent, sa 

culpabilité n’a pas été légalement établie169. 

60. Les co-procureurs répondent que cette contestation devrait être rejetée sans autre forme 

d’examen, KHIEU Samphân ayant plaidé mais n’ayant pas réussi à prouver que la Chambre de 

première instance avait enfreint la Règle 110 lorsqu’elle s’en est écartée. Ils estiment qu'aucune 

disposition des Règles 101, 102 ou 107 ne prévoit la nullité d'un jugement si le jugement motivé 

n'est pas rendu le jour même du prononcé du verdict170. Ils soutiennent que la Chambre de la 

Cour suprême a déjà examiné ces questions dans le cadre de l'appel urgent, estimant que la 

Chambre de première instance avait indiqué très clairement que seul faisait foi le texte complet 

du Jugement, qui serait rendu en temps utile, et que les délais pour déposer une déclaration 

d'appel commenceraient à courir après la notification du texte complet du Jugement171. Cette 

action protégeait de manière adéquate le droit fondamental de KHIEU Samphân à un procès 

équitable172.  

61.  Les co-procureurs soutiennent en outre que les Chambres des CETC ont reporté la 

publication des motifs écrits à de multiples occasions et que la Chambre de la Cour suprême a 

confirmé qu’un délai entre le prononcé d’un résumé et d’un dispositif suivi de la délivrance 

des motifs écrits ne constituait pas un vice de procédure173. Ils avancent par ailleurs que les 

attaques de KHIEU Samphân contre l’intégrité du processus décisionnel de la Chambre de 

première instance, y compris le prétendu fait d’antidater le Jugement entre le prononcé du 

résumé et la notification des motifs écrits, sont spéculatives, d’autant plus que la règle 96 1) du 

Règlement intérieur garantit la confidentialité des délibérations de la Chambre de première 

 
166 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par.  52-56. 
167 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par.  69, 70.  
168 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 55, 79. 
169 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 52, 57, 66, 70, 79. 
170 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 24-26.  
171 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 25. 
172 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 24-26, 28. 
173 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 26.  
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instance et que rien ne prouve que son raisonnement ait changé dans l’intervalle174. Par 

conséquent, son argument selon lequel le Jugement n'a aucun fondement légal est dénué de 

fondement175.  

62. Les co-procureurs rejettent l'allégation selon laquelle la Chambre de première instance 

n'était pas « établie par la loi », que les juges intervenaient bien que dessaisis de l’affaire ou 

que le Jugement écrit avait « constitué un quelconque excès de pouvoir »176. Ils affirment que 

la décision de cette Chambre dans le cadre de l’appel urgent a conclu qu’il n’y avait pas de 

circonstances impérieuses qui empêcheraient la Chambre de première instance de rendre le 

texte complet du Jugement définitif au fond et de ses motifs, démontrant que les juges de la 

Chambre de première instance n’étaient ni dessaisis de l’affaire, ni n’avaient excédé leur 

pouvoir lorsqu’ils ont rendu leur Jugement motivé177. KHIEU Samphân n'a pas démontré que 

l'erreur avait entraîné une injustice flagrante dans la procédure judiciaire, et cela, au regard de 

tous les stades de la procédure, y compris du présent appel178. La seule conséquence notable de 

la démarche adoptée par la Chambre de première instance est que KHIEU Samphân a bénéficié 

de plus de temps pour préparer son appel179. 

63. Enfin, les co-procureurs affirment que les parties ont été informées que seul un résumé 

du Jugement avec son dispositif serait délivré, et qu'il n'y a aucun fondement à l’argument de 

base de KHIEU Samphân selon lequel le manquement de la Chambre de première instance à 

suivre les dispositions de la Règle 102 a rendu le Jugement subséquent nul180. 

64. Les co-avocats principaux soutiennent la réponse des co-procureurs181. 

65. Il ne fait aucun doute que la Chambre de première instance s'est écartée du sens clair 

de la règle 102 1) du Règlement intérieur, qui régit l'annonce du jugement lors d'une audience 

publique et exige que : 

Tout jugement doit être prononcé en audience publique. Un résumé des motifs, ainsi que le 

dispositif, est lu à haute voix par le Président ou tout autre juge de la Chambre de première 

instance. Tout juge dissident peut également résumer les motifs de son opinion. Le greffier fournit 

 
174 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 26 
175 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 27.  
176 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 27. 
177 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 25-28. 
178 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 28.  
179 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 28.  
180 Réponse des co-procureurs (F54/1), se référant au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 30-31, 

52, 55-57, 79. 
181 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 89.  
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une copie du jugement aux parties et s’assure que le jugement est publié par le Bureau de 

l'administration par les moyens appropriés. 

66.  Après examen plus attentif, la Règle 102 1) s’avère bénigne et non contraignante 

dans la formulation de ses exigences implicites de délivrer un résumé et un jugement lors 

de la même audience publique. Contrairement à l’argument principal de KHIEU Samphân, 

ni cette règle, ni aucune autre ne spécifie que le résumé et le jugement soient rendus le même 

jour, malgré le fait que cela ait été la perception générale jusqu’à présent, comme le confirme 

la pratique de la Chambre de première instance qui a rendu ses deux précédents jugements 

dans les dossiers n° 001 et 002/01 le même jour que celui où les résumés ont été prononcés 

en audience publique182. La Règle 102 1) constitue l'une des différentes règles de procédure 

qui traitent du contenu et de la forme du jugement, de son effet, y compris sur l'accusé et 

sur les parties civiles, et de la manière dont le jugement est annoncé lors d'une audience 

publique. Cette règle ne prévoit aucune sanction en cas de non-respect ou d'écart. Un lecteur 

objectif ne s’attendrait pas à ce que le non-respect de la lettre de cette règle modérément 

imprécise puisse entraîner une succession de conséquences graves ou encore la violation des 

droits fondamentaux dont aurait été victime KHIEU Samphân.  

67. La présente Chambre rappelle qu’il a été soutenu que le défaut de délivrance, le 

même jour, du résumé et du texte complet du Jugement définitif au fond et de ses motifs 

impliquait, entre autres, que le droit de KHIEU Samphân d’interjeter appel devant une 

juridiction supérieure avait été écarté ; que l'absence de forme écrite rendait la procédure 

nulle ; que la délivrance du résumé sans l’exposé complet des motifs du Jugement a rendu, 

entre autres, les juges dessaisis de l’affaire ; que le choix de délivrer un résumé a violé la 

séparation des pouvoirs ; que les juges ont agi en outrepassant leur pouvoir et que les juges 

ont ignoré l'État de droit et porté atteinte à la légitimité des CETC. KHIEU Samphân affirme 

avec véhémence que ces conséquences découlent du fait que le Jugement a été rendu en 

deux temps, avec un délai de quatre mois entre le prononcé du résumé de 39 pages et le 

jugement motivé de 3 901 pages en khmer, 2 696 pages en français et 2 268 pages en anglais. 

68. KHIEU Samphân souligne à juste titre les cas où les Chambres des CETC ont 

précédemment rendu des décisions en deux étapes. Il fait valoir, et cette Chambre y souscrit, 

 
182 Prononcé du jugement dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002, 7 août 2014, E1/241.1 p. 2 (la 

Chambre de première instance a délivré un résumé de son jugement à l'audience en précisant que « seul fait foi le 

texte complet du jugement, lequel sera rendu en khmer, en anglais et en français immédiatement après cette 

audience ») ; Dans le dossier n° 001, la Chambre de première instance a donné lecture d'un résumé de son jugement 

le 26 juillet 2010, et a rendu le texte complet dudit jugement la même date. 
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que cette modalité de délivrance est admissible en raison du fait que ces décisions, par 

opposition aux jugements, n’étaient pas susceptibles d'un appel interlocutoire immédiat 

parce qu'elles n'avaient pas d'incidence directe sur le cours de la procédure. La question dont 

la présente Chambre est saisie n’est pas de savoir s’il s’agit d'un jugement ou d'une décision 

interlocutoire, mais plutôt de savoir s'il y a eu une erreur de procédure qui a causé un 

préjudice tel à KHIEU Samphân, qu'elle a entraîné un déni de justice183. Il convient de noter 

que la Chambre de première instance dispose d’un pouvoir discrétionnaire en matière de 

procédure et que, lorsqu’elle examine des décisions discrétionnaires, la Chambre de la Cour 

suprême fait preuve de déférence, n’intervenant que si l’exercice du pouvoir discrétionnaire 

de la Chambre de première instance est entaché d’une « erreur manifeste d’appréciation [...] 

qui entraîne un préjudice pour l’appelant »184. La présente Chambre doit examiner si un tel 

préjudice est survenu au cours de l’appel contre le jugement rendu en première instance et 

au vu de la procédure dans son ensemble, entraînant un déni de justice, qui est défini comme 

le « résultat d’une injustice flagrante dans une procédure judiciaire »185.  

69. En réponse aux arguments de KHIEU Samphân selon lesquels le résumé était 

irrégulier, rendant le Jugement complet subséquent sans aucune validité légale, la Chambre 

a examiné les deux documents et considère que le résumé était en réalité un très bref aperçu 

des principales conclusions de la Chambre de première instance. De toute évidence, de par 

son énoncé, son titre, son apparence ou son contenu, il ne s’agissait pas du Jugement faisant 

autorité. En revanche, le texte complet du Jugement et de ses motifs était un véritable tome 

de près de 2 268 pages, contenant un index détaillé et environ 14446 notes de bas de page, 

et qui, au moment de sa remise, avait été intégralement traduit en khmer et comptait 3 901 

pages. La traduction française de 2 696 pages a suivi peu de temps après. Il traitait en détail 

les points contestés, ainsi que les observations factuelles et les conclusions. Ce texte 

constituait manifestement le Jugement, et non le résumé.  

70. La présente Chambre constate que KHIEU Samphân fait preuve d'opportunisme 

dans ses arguments. La Chambre soupçonne la fabrication d’un sentiment d'indignation 

disproportionné au regard du manquement indéniable mais relativement mineur de la 

Chambre de première instance à expliquer cette déviation à la règle. S’il peut être reproché 

 
183 Voir plus haut la section II.D. 
184 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 96-97, faisant référence à la Règle 104 1) du Règlement intérieur. Voir 

également plus haut la section II.C. 
185 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 100. Voir également plus haut la section II.D. 
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à la Chambre de première instance de ne pas avoir motivé sa démarche, son intention de 

délivrer en premier lieu un résumé était clairement signalée, transparente et, de ce point de 

vue, la Chambre de première instance a très probablement exercé son pouvoir 

discrétionnaire pour de bonnes raisons. Les déviations inexpliquées à la Règle 102 1) ne 

présentaient pas de conséquences ou n’étaient pas de gravité telle qu’elles rendaient nulles 

et non avenues les démarches subséquentes pour rendre le Jugement motivé. La présente 

Chambre a précédemment soutenu que, en déterminant si une décision de la Chambre de 

première instance présentée sous forme de mémorandum rendait la décision nulle en raison 

d'un vice de procédure :  

[s]auf prescriptions légales quant à sa forme ou à son intitulé, un acte judiciaire qui s’écarte du 

formalisme et du symbolisme habituels ne se trouve pas pour autant frappé de nullité ; sa validité 

s’apprécie sur le terrain de l’équité, en recherchant si son existence, son contenu et ses 

conséquences procédurales sont dépourvus d’ambiguïté186.  

Comme indiqué précédemment, l’intention de la Chambre de première instance de délivrer 

un résumé suivi plus tard du texte complet du Jugement et de ses motifs a été suffisamment 

signalée et transparente et n'a pas constitué, compte tenu de la période étendue qui a suivi la 

notification préalable adressée aux parties, un acte arbitraire comme le prétend KHIEU 

Samphân. Il a eu la possibilité de s’opposer à l’intention ouvertement exprimée du Président 

de la Chambre de première instance. S’il estimait que la démarche envisagée par la Chambre 

de première instance constituait une violation d’une règle substantielle ou affectait ses 

intérêts d’une quelconque manière, il aurait dû s’y opposer. En gardant le silence pendant 

près de huit semaines, il a choisi de renoncer à ce droit et a accepté l'approche en deux étapes 

prévue pour la délivrance du Jugement. La Chambre de première instance a ensuite exécuté 

le plan qu'elle avait préalablement notifié, en ne livrant qu'un résumé. 

71. Bien qu'il soit préférable que la Chambre de première instance délivre ses jugements 

dans leur intégralité le jour du prononcé en audience publique, la Chambre de la Cour 

suprême ne considère pas que cette déviation mineure ait causé à KHIEU Samphân un 

préjudice si grave qu'il en résulte une situation d’injustice flagrante dans l'ensemble de la 

procédure.  

 
186 Décision relative à l’appel immédiat interjeté par les co-procureurs contre la décision de la Chambre de 

première instance relative à la portée du premier procès dans le cadre du dossier n° 002, E163/5/1/13, 8 février 

2013 (« Décision sur l’appel relatif à la portée du dossier n° 002/01 (E163/5/1/13) »), par. 30. 
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72. Bien que ni la présente Chambre, ni les parties ne connaissent les raisons pour 

lesquelles la Chambre de première instance a procédé ainsi, cette dernière aurait pu 

communiquer ses motifs si les parties l’avaient demandé.  De ce point de vue, l'exercice du 

pouvoir discrétionnaire de la Chambre de première instance pourrait être lié à une 

problématique de traduction, ou du fait de la condition de santé de NUON Chea (le second 

accusé de ce procès), qui était en mauvaise santé depuis un certain temps et est décédé quatre 

mois après la remise du Jugement motivé. En somme, les raisons sont inconnues. 

73. La présente Chambre va maintenant aborder la question du pouvoir discrétionnaire 

de la Chambre de première instance en ce qui concerne la délivrance du Jugement. Par le 

passé, le défunt NUON Chea et KHIEU Samphân avaient contesté plusieurs décisions de 

nature procédurale rendues par la Chambre de première instance dans le premier procès dans 

le cadre du dossier n° 002. La Chambre de la Cour suprême a statué qu’aux fins des 

procédures d’appel, les erreurs de procédure peuvent constituer, soit des erreurs de droit, 

soit des erreurs de fait187. La Chambre de la Cour suprême a opéré une distinction entre les 

erreurs de procédure et l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire dans l’application des règles 

de procédure. Dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002, la Chambre de la Cour 

suprême a expliqué : 

CONTESTATIONS DE DÉCISIONS DE NATURE PROCÉDURALE  

[...] 97. La Chambre de la Cour suprême n’en note pas moins que les questions de procédure 

relèvent souvent du pouvoir discrétionnaire de la Chambre de première instance. Conformément 

au principe énoncé dans la dernière phrase de la Règle 104 1) du Règlement intérieur, la Chambre 

de la Cour suprême fait preuve de déférence lorsqu’elle doit examiner une décision relevant du 

pouvoir discrétionnaire de la Chambre de première instance, et elle n’interviendra que si 

l’exercice de ce pouvoir discrétionnaire est entaché d’« une erreur manifeste d’appréciation […] 

qui entraîne un préjudice pour l’appelant ». À cet égard, elle note que les Chambres d’appel du 

TPIY, du TPIR et de la CPI ont adopté chacune un critère marqué du sceau de la déférence en 

matière d’examen de décisions discrétionnaires. La Chambre d’appel de la CPI, par exemple, 

s’est prononcée comme suit :   

80. [L]a tâche de la Chambre d’appel va jusqu’à examiner si la Chambre préliminaire a exercé 

son pouvoir discrétionnaire à bon escient. Cependant, la Chambre d’appel ne s’immiscera pas 

dans l’exercice par la Chambre préliminaire du pouvoir discrétionnaire […], à moins qu’il ne 

soit démontré que sa décision est entachée d’une erreur de droit, d’une erreur de fait ou d’un 

vice de procédure, et dans ce cas, uniquement si la décision est sérieusement entachée par cette 

erreur ou ce vice. Cela signifie que, dans les faits, la Chambre d’appel ne reviendra sur une 

décision relevant du pouvoir discrétionnaire des juges que dans des conditions bien définies. La 

jurisprudence d’autres juridictions tant internationales que nationales confirme cette position. Il 

en ressort que l’intervention d’une chambre d’appel se justifie dans les conditions suivantes : i) 

si les juges exercent leur pouvoir discrétionnaire à partir d’une interprétation erronée du droit 

 
187 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 96-98. 
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; ii) s’ils l’exercent à partir d’une constatation manifestement erronée ; ou si iii) leur décision 

est à ce point injuste et déraisonnable qu’elle ressortit à l’abus de pouvoir.  

 

98. Les Chambres d'appel du TPIY et du TPIR ont formulé en termes similaires leur critère 

régissant l’examen de décisions discrétionnaires. Estimant que le critère d’examen marqué du 

sceau de la déférence adopté par ces juridictions vaut également pour l’examen en appel des 

décisions discrétionnaires devant les CETC, la Chambre de la Cour suprême examinera les 

erreurs reprochées aux décisions discrétionnaires de la Chambre de première instance à l’aune de 

ce critère188. 

74. Pour statuer sur ce grief, la Chambre appliquera cette analyse relative à l’examen du 

pouvoir discrétionnaire par une chambre d'appel. En supposant que la présente Chambre 

admette que la Chambre de première instance ait pu commettre une erreur dans l’exercice de 

son pouvoir discrétionnaire en délivrant le Jugement en deux étapes, la Chambre ne serait 

toujours pas en mesure, en l’absence de toute violation identifiée du droit d’appel de KHIEU 

Samphân, de relever des raisons impérieuses de rejeter l’exercice de ce pouvoir discrétionnaire. 

En d'autres termes, la présente Chambre ne pense pas que « la décision soit à ce point injuste 

et déraisonnable qu'elle ressortit à l’abus de pouvoir », compte tenu de la période étendue qui 

a suivi la notification préalable adressée aux parties en prévoyance de la délivrance du résumé 

avec l’exposé complet des motifs du Jugement définitif et faisant foi devant suivre en temps 

utile. Il n'y aurait donc aucune raison valable de s’écarter de la pratique de la déférence due.  

75. Bien qu’une grande partie de l’argumentation de KHIEU Samphân aurait pu être évitée 

si la Chambre de première instance avait fourni les raisons de sa décision de rendre le texte 

complet du Jugement définitif et de ses motifs quelques mois plus tard, il convient de replacer 

cette démarche dans son contexte. Comme indiqué précédemment, KHIEU Samphân était 

pleinement informé de l’intention du tribunal de rendre le Jugement en deux étapes. La 

Chambre de première instance a publiquement fait part de ses intentions et a largement donné 

aux parties, en particulier à l'accusé, toute latitude pour soulever des objections. La Chambre 

de la Cour suprême ne relève donc aucune erreur apparente dans l’exercice du pouvoir 

discrétionnaire de la Chambre de première instance. 

76. La Chambre de la Cour suprême va maintenant examiner l’affirmation de 

KHIEU Samphân selon laquelle la démarche de la Chambre de première instance constituerait 

une erreur de procédure rendant nulles l’ensemble des mesures ultérieures : la présente 

Chambre estime que cette affirmation est dépourvue de substance. Aucune référence à une 

 
188 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 96-98. 
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quelconque jurisprudence ou règle de procédure ne vient étayer ce postulat et ses implications. 

Plusieurs arguments sont avancés, dont le premier est que le fait de ne pas suivre strictement 

les dispositions de la Règle 102 1), régissant la manière dont un jugement est rendu, constitue 

une erreur de droit qui rend le Jugement nul et non avenu. L’analyse du postulat selon lequel 

le vice de procédure se traduit par une erreur de droit, et que l’erreur de droit rend les mesures 

ultérieures nulles pour vice de procédure, est un raisonnement circulaire. C'est un exercice 

sémantique et de déduction syllogistique inutile et risqué. Ce raisonnement est donc sans 

fondement. Il ne permet pas de persuader la présente Chambre d’accepter un tel postulat. 

Comme examiné plus haut, le Règlement intérieur identifie quelles violations aux règles de 

procédure entraînent des conséquences graves189. En aucun cas le défaut d’indication sur la 

manière dont une décision est rendue n’est considérée comme un vice de procédure d’une 

importance telle qu’il entraîne la nullité d’un jugement, et KHIEU Samphân n’a pas non plus 

démontré qu’il avait subi un tel préjudice au regard de la procédure dans son ensemble, ayant 

entraîné un déni de justice.  

77. Si le sentiment de préjudice et d'indignation de KHIEU Samphân imprègne le Mémoire 

au point que les juges de la Chambre de première instance sont accusés sans ambages 

d'« anarchie procédurale », il n'en reste pas moins que ces affirmations quelque peu intéressées 

ne valent rien de plus : leur légitimité juridique n’est pas étayée190.  

78. Il n'a pas été établi que le Jugement ait été vicié dans son intégralité par le retard dans 

la délivrance du Jugement complet aussitôt après la lecture du résumé, comme le suggère le 

Règlement intérieur. 

79. En outre, la présente Chambre rejette la prétention de KHIEU Samphân selon laquelle 

le résumé prononcé en audience publique, avec un exposé complet des motifs du Jugement à 

venir, était un jugement au sens de la Règle 102 1). Rien dans cette règle ne précise que la 

distribution ou publication du texte complet des motifs du jugement doit avoir lieu le même 

jour que le prononcé en audience publique. De fait, il n’est pas rare, dans les affaires pénales 

internationales de cette ampleur, de prononcer un résumé oral du jugement, suivi à une date 

ultérieure des motifs par écrit, afin de permettre de terminer les travaux de rédaction et/ou de 

traduction. La présente Chambre constate qu’il n’existe aucune base légale pour prétendre que 

l’erreur de procédure a influencé le verdict, le jugement ou la décision. Il n'existe aucune preuve 

 
189 Voir plus haut la section II.D. 
190 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 62. 
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d'un quelconque préjudice à l'encontre de KHIEU Samphân. Il en résulte qu’un jugement légal, 

motivé et susceptible d’appel été prononcé le 16 novembre 2018 sous forme de résumé, la 

version écrite complète ayant été distribuée et publiée le 28 mars 2019. Son droit au réexamen 

de la décision qui sous-tend à la fois ses condamnations et sa peine a été préservé dans l'attente 

de la distribution et la publication du texte complet du Jugement, comme en atteste le présent 

examen de son appel contre le Jugement.   

80. En somme, KHIEU Samphân n’a pas établi que le résumé prononcé en audience 

publique était un jugement, et encore moins un jugement nul pour vice de procédure. Le 

postulat de KHIEU Samphân étant défaillant, il n’est pas nécessaire d’examiner les autres 

arguments qui sont basés sur celui-ci. La Chambre de la Cour suprême estime que la démarche 

de la Chambre de première instance n'a pas constitué une grave erreur de droit rendant le 

jugement nul et non avenu pour un vice de procédure. L’argument principal de KHIEU 

Samphân est rejeté.  

V. ERREURS ALLEGUÉES RELATIVES À L’ÉQUITÉ DE LA PROCÉDURE 

81. KHIEU Samphân estime que la Chambre de première instance a fait preuve de parti 

pris à son égard et a porté atteinte de manière répétée à ses droits fondamentaux, rendant ainsi 

le procès inéquitable, et demande, en conséquence, à la Chambre de Cour suprême d’infirmer 

sa déclaration de culpabilité et sa condamnation191. Il fait valoir que la Chambre de première 

instance n'a pas procédé à un examen impartial des crimes commis il y a 40 ans durant une 

période douloureuse et compliquée de l'histoire du Cambodge, et qu'elle n'a pas non plus 

appliqué le droit qui existait à l’époque des faits192.   

82. À l’appui des nombreux griefs mettant en cause la capacité de la Chambre de première 

instance à conduire le procès d’une manière équitable et impartiale, KHIEU Samphân présente 

la même position que celle avancée dans son Mémoire d’appel dans le cadre du premier procès 

du n° 002/01, à savoir qu’« [à] l’inverse de ce que doit faire un juge raisonnable et équitable, 

la Chambre est partie d’un postulat de culpabilité de KHIEU Samphân puis a trié et déformé la 

preuve pour confirmer sa décision préalable »193. Il précise que, « [p]our arriver à cette 

 
191 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 97, 332-333. 
192 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 84. 
193 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 85, citant le Mémoire d’appel de la Défense de M. KHIEU 

Samphân contre le jugement rendu dans le procès 002/01, 29 décembre 2014, F17 (« Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân dans le cadre du dossier n° 002/01 (F17) »), para. 4.  
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déclaration de culpabilité et à une condamnation, le mode opératoire de la Chambre a été le 

même que dans le Jugement 002/01 », à savoir :  

une violation systématique du principe de légalité faisant fi du droit applicable à l’époque des 

faits […] notamment pour la définition des crimes poursuivis, une mauvaise application du droit 

et de la procédure même lorsqu’elle a correctement rappelé les principes et une interprétation 

toujours à charge des faits contraire à son devoir d’impartialité194.  

83. Les allégations de partialité s’étendent également à la disjonction par la Chambre de 

première instance du dossier n° 002 en deux procès distincts, y compris : le fait que la Chambre 

de première instance ait déjà jugé l’affaire relevant du dossier n° 002/01 et le fait qu'elle 

n’aurait pas répondu à ses allégations de partialité présentées au procès ; le défaut de 

notification par la Chambre de première instance lorsqu'elle a procédé à une requalification 

similaire des faits dans le deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, violant ainsi son 

droit d’être informé des charges portées contre lui195 ; la délimitation incertaine des charges 

objets du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002/02, ce qui a eu pour conséquence 

que KHIEU Samphân a été condamné deux fois pour les mêmes crimes196 ; l’importation par 

la Chambre de première instance des conclusions formulées dans le dossier n° 002/01 dans le 

dossier n° 002/02 ; et le fait qu’elle s’est appuyée sur des éléments de preuve non vérifiés dans 

le dossier n° 002/02197.  

84. Lorsque le parti pris est allégué, la partie concernée doit supporter la lourde charge de 

la preuve pour renverser la présomption d’impartialité du juge, devant apporter des preuves 

convaincantes que le juge est ou serait prédisposé à trancher l’affaire portée devant lui d’une 

manière partiale198. Cet examen n’a pas pour vocation première d’établir si la Chambre de 

première instance a commis une erreur, mais si son raisonnement a révélé un manque 

d'impartialité199. Tout au long de son Mémoire d’appel, KHIEU Samphân avance de multiples 

allégations de partialité qui ne satisfont pas au seuil requis pour renverser la présomption 

d’impartialité du juge et qui ne sont pas suffisamment étayées pour démontrer des erreurs de 

droit, de fait ou une erreur manifeste d’appréciation. Lorsque le seuil requis n'est pas atteint, la 

 
194 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 86. 
195 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 135-157. 
196 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 134. 
197 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 158-167. 
198 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 112. 
199 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 112. Voir également Motifs de la décision relative aux requêtes en 

récusation, 30 janvier 2015, E314/12/1 (« Décision relative aux requêtes en récusation (E314/12/1) »), par. 36 ; 

Décision relative à la demande déposée par IENG Thirith aux fins de récusation du juge SOM Sereyvuth pour 

manque d’indépendance, 3 juin 2011, 1/4, par. 13 ; Décision relative à la requête de KHIEU Samphân en 

récusation des juges (11), par. 101. 
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Chambre de la Cour suprême rejettera ces arguments relatifs à l'allégation de partialité de la 

Chambre de première instance. Il est de même constaté que plusieurs moyens réitèrent des 

arguments antérieurs alléguant le parti pris de la Chambre de première instance dans le 

jugement des dossiers n° 002/01 et 002/02, ainsi que dans le traitement par la Chambre de 

première instance des éléments de preuve communs aux deux procès. Ces questions ne sont 

pas nouvelles et ont été résolues par un collège spécial de juges désignés après de longs débats 

à la suite desquels des décisions finales ont été rendues. Le critère d’examen en appel 

s’applique aux arguments qui identifient et étayent des erreurs susceptibles d’appel. Ceux qui 

ne satisfont pas au critère requis, y compris la répétition d’arguments ayant précédemment 

échoué, seront rejetés sans autre forme d’examen.  

85. KHIEU Samphân soutient que l’effet cumulatif des violations et erreurs alléguées a 

rendu le procès inéquitable et sollicite l’intervention de la présente Chambre pour infirmer sa 

déclaration de culpabilité et sa condamnation. La Chambre de la Cour suprême rappelle que sa 

principale préoccupation est de déterminer l'équité générale de la procédure pénale. L'effet 

cumulatif des violations du droit à un procès équitable doit être grave et flagrant, et le respect 

des exigences relatives au procès équitable doit être examiné dans chaque cas en tenant compte 

du déroulement de la procédure dans son ensemble, plutôt que sur la base d'une considération 

isolée d'un aspect particulier ou d'un incident spécifique. Une autre considération essentielle 

pour une chambre d'appel sera d'évaluer les mesures prises par la Chambre de première instance 

pour remédier à toute violation qui aurait pu être observée au cours de la procédure. 

A. LE PRINCIPE DE LEGALITE  

86. La légalité est le fondement de tout jugement valide et de la légitimité des déclarations 

de culpabilité. Conformément à la jurisprudence des CETC, la Chambre de première instance 

a rappelé que tant en droit cambodgien qu’en droit international, le principe de légalité, 

considéré en lien avec les principes généraux nulla poena sine lege (pas de peine sans loi) et 

nullum crimen sine lege (pas de crime sans loi), exige que le contenu des règles régissant les 

crimes et les formes de responsabilité pénale soit clairement établi, que l’on puisse en vérifier 

l’existence à l’époque des faits incriminés et s’assurer qu’elles ne sont pas appliquées 

rétroactivement200. Elle a en outre souligné que le contexte spécifique des CETC commande 

 
200 Jugement (E465), par. 21, renvoyant, entre autres, au Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 91 ; Jugement du premier 

procès dans le cadre du dossier n° 002, 7 août 2014, E313 (« Dossier n° 002/01, Jugement (E313) »), par. 16 ; 

Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 761. 

01720047



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 37 

de s’assurer que les crimes et les modes de responsabilité soient reconnus par le droit 

cambodgien ou par le droit international, y compris le droit international coutumier, à l’époque 

des faits visés dans la Décision de renvoi et qu’ils soient suffisamment prévisibles et que les 

sources juridiques pertinentes soient suffisamment accessibles201. À cet égard, la Chambre de 

première instance a fait écho à la déclaration de la Chambre de la Cour suprême dans le premier 

procès dans le cadre du dossier n° 002 selon laquelle il doit résulter d’une « analyse objective » 

que les crimes et les modes de participation étaient suffisamment prévisibles et que les sources 

juridiques pertinentes étaient suffisamment accessibles « de manière générale »202. La 

Chambre de première instance a rejeté les divers arguments présentés par KHIEU Samphân 

lors du procès pour contester l'approche de la Chambre de la Cour suprême concernant le 

principe de légalité dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002203. 

87. Dans son appel, KHIEU Samphân suggère que, en s'appuyant sur l'approche erronée de 

la Chambre de la Cour suprême, la Chambre de première instance n’a pas appliqué les critères 

juridiques corrects du principe de légalité204. Il soutient spécifiquement que la Chambre de 

première instance : (1) a détourné l’objet du principe, qui implique l'examen de l’accessibilité 

et la prévisibilité en fonction de la définition technique de l’infraction au moment des faits 

reprochés, y compris la façon exacte dont l’infraction était réprimée205 ;  (2) a raisonné de façon 

inappropriée en fonction du comportement de l’accusé plutôt que sur la qualité de la loi, en 

contradiction avec la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme  

(« CEDH »)206 ; et (3) a procédé à un examen superficiel des exigences d’accessibilité et de 

prévisibilité, qui doivent être examinées de manière « poussé[e] et “ personnalisé[e] ” »207. 

88. À cet égard, KHIEU Samphân réitère que le système juridique cambodgien est un 

système dualiste qui empêche l’application directe des normes internationales en droit interne ; 

par conséquent, tout ce à quoi un citoyen cambodgien pouvait raisonnablement s’attendre dans 

les années 1970, était l’application des dispositions du Code pénal de 1956, qui ne contenait 

aucune disposition relative au génocide, aux crimes contre l’humanité et aux crimes de guerre, 

 
201 Jugement (E465), par. 21, 27. 
202 Jugement (E465), par. 23, renvoyant au Dossier n°002/01, Arrêt (F36), par. 761. 
203 Jugement (E465), para. 22-32. 
204 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 550-574.  
205 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 551-557. 
206 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 551, 558-565, en référence à l’affaire Vasiliauskas c. 

Lituanie, CEDH (Grande Chambre), Requête n° 35343/05, Arrêt, 20 octobre 2015 (« Arrêt Vasiliauskas 

(CEDH) »), paras 167-186, 191. 
207 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 551, 566-574 
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celles-ci n’y ayant été insérées qu’en 2009208. Il prétend qu’il est particulièrement périlleux de 

déterminer une règle du droit international coutumier d’il y a 40 ans, comme en témoignent les 

interprétations divergentes parmi les juges professionnels d’un droit en constante évolution, et 

que cela empêche de conclure qu’un citoyen cambodgien des années 1970 pouvait savoir avec 

la précision suffisante quels actes et omissions engageraient sa responsabilité pénale en vertu 

du droit international coutumier209.  

89. Les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân ne démontre aucune erreur dans 

l’articulation ou l’application par la Chambre de première instance des exigences relatives au 

principe de légalité210.  

90. La Chambre de la Cour suprême note que la majorité des arguments de KHIEU 

Samphân ont été précédemment avancés et examinés dans le premier procès dans le cadre du 

dossier n° 002, lesquels ont été rejetés par la Chambre de première instance et par la présente 

Chambre. Parmi les arguments réitérés par KHIEU Samphân et rejetés par la présente 

Chambre, figurent les suivantes : l’accessibilité et la prévisibilité nécessitent une référence aux 

dispositions spécifiques de la définition technique de l’infraction et de la peine211 ; les critères 

de prévisibilité et d’accessibilité ne peuvent être satisfaits par le seul fait qu’un crime ou un 

mode de participation existait en droit international coutumier en 1975212 ; le système juridique 

dualiste du Cambodge signifie qu’en l’absence de transposition nationale, aucune des normes 

internationales ne faisait partie du droit cambodgien213 ; et les définitions des crimes et des 

modes de participation, y compris les éléments contextuels des crimes contre l’humanité, 

retenues par la Chambre de première instance, n’étaient ni accessibles ni prévisibles en 1975214.  

91. Aucun nouvel argument n’a été présenté pour persuader la Chambre de la Cour suprême 

de s’écarter de la jurisprudence bien établie sur le principe de légalité, et, partant, de l’approche 

cohérente des CETC, à laquelle la Chambre de première instance a adhéré en l’espèce. Cela 

suffit en soi à rejeter purement et simplement ce moyen d’appel. La présente Chambre rappelle 

la jurisprudence des dossiers n° 001 et 002/01, ainsi que celle d’autres juridictions telles que le 

TPIY, selon laquelle l’accusé doit être capable de savoir si son comportement revêt un caractère 

 
208 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 568. 
209 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 569-571.  
210 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 29-37. 
211 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 762. 
212 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 762. 
213 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 759, 763. 
214 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 759, 764. 
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criminel au sens où on l’entend généralement, sans faire référence à une disposition 

spécifique215. Cette interprétation du principe de légalité a récemment orienté l’approche des 

Chambres spécialisées pour le Kosovo (« CSK »), où un Panel de la Chambre de la Cour 

d’appel a explicitement repris les conclusions respectives de la Chambre de première instance 

et de la Chambre de la Cour suprême dans le dossier n° 001216. De même, le juge de la Chambre 

préliminaire des CSK, en évaluant le principe de légalité concernant les modes de participation, 

et après avoir réitéré que l’accusé doit être capable de savoir si son comportement revêt un 

caractère criminel sans aucune référence à une quelconque disposition spécifique, a conclu 

qu’il n’était pas obligatoire d’identifier des dispositions employant une terminologie identique 

pour confirmer la prévisibilité et l’accessibilité du mode de participation concerné217.  

92. L’interprétation ci-dessus ne dispense pas de l’exigence selon laquelle un crime doit 

être clairement défini par le droit. Le fait que le « droit » comprend à la fois le droit interne et 

international et qu’il s’étend au droit écrit et non écrit, est reflétée dans la jurisprudence de la 

CEDH, y compris dans l’affaire Vasiliauskas c. Lituanie, citée par KHIEU Samphân218, et 

renforcée par le TPIY, les CETC, et plus récemment les CSK. Dans le contexte du droit 

international, par exemple, le Panel de la Chambre de la Cour d’appel des CSK a fait sienne la 

position adoptée dans le dossier n° 001, à savoir que l’évaluation de la prévisibilité et de 

l’accessibilité doit tenir compte de la nature unique du droit international, notamment 

l’importance des coutumes non écrites, et que l’accessibilité peut être démontrée par l’existence 

d’un traité ou d’une règle de droit international coutumier applicable lors de la période 

concernée219. De même, le Juge de la Chambre préliminaire des CSK a déclaré que le droit 

coutumier pouvait être représenté par le droit non écrit et la jurisprudence220, rappelant les 

conclusions de la Chambre d’appel du TPIY dans l’affaire Milutinović et consorts qui a conclu 

 
215 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 96 ; Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 762 ; affaire Le Procureur c/ 

Hadžihasanović et Kubura, Chambre d’appel (TPIY), IT-01-47-AR72, Décision relative à l’exception 

d’incompétence (responsabilité du supérieur hiérarchique), 16 juillet 2003, par. 34.  
216 Affaire Le Procureur c/ Thaҫi et consorts, Panel de la Chambre de la Cour d’appel (Chambres spécialisées 

pour le Kosovo « CSK »), KSC-BC-2020-06, Décision sur les appels contre la « Décision relative aux requêtes 

contestant la compétence des Chambres spéciales », 23 décembre 2021 (« Thaҫi et consorts, Décision sur les 

appels (CSK) »), par. 212, renvoyant au Jugement rendu dans le dossier n° 001, 26 juillet 2010, E188 (« Dossier 

n° 001, Jugement (E188) »), par. 31 ; Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 160. 
217 Affaire Le Procureur c/ Thaҫi, Juge de la Chambre Préliminaire (CSK), KSC-BC-2020-06, Décision relative 

aux requêtes contestant la compétence des Chambres spéciales, 22 juillet 2021 (« Thaҫi et consorts, Décision sur 

la compétence des Chambres spéciales (CSK) »), par. 193. 
218 Arrêt Vasiliauskas c. Lituanie (CEDH), par. 154 ; affaire S. W. c. Royaume-Uni, CEDH, Requête n° 20166/92, 

Arrêt, 22 novembre 1995 (« Arrêt S. W. c. Royaume-Uni (CEDH) »), par. 35 ; affaire Cantoni c. France, CEDH, 

Requête n° 17862/91, Arrêt, 11 novembre 1996, par. 29. 
219 Thaҫi et consorts, Décision sur les appels (CSK), par. 212, faisant référence au Dossier n° 001, Jugement 

(E188), par. 31 ; Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 160. 
220 Thaҫi et consorts, Décision sur la compétence des Chambres spéciales (CSK), par. 193. 
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que, dans la mesure où le droit coutumier n’est pas toujours représenté par le droit écrit, son 

accessibilité peut ne pas être aussi directe que s’il s’agissait d’un code pénal international221. 

La Chambre d’appel du TPIY a reconnu que les règles de droit coutumier pouvaient suffire à 

orienter quiconque sur le standard de la violation susceptible d’engager sa responsabilité222, en 

particulier lorsque le crime poursuivi est de nature atroce, ce qui peut jouer un rôle au moment 

de déterminer si l’accusé avait connaissance de la nature criminelle de sa conduite223. Cette 

approche a depuis lors été adoptée par la Chambre de la Cour suprême dans le premier procès 

du dossier n° 002224, puis reprise par le Juge de la Chambre préliminaire des CSK225. 

93. La présente Chambre n’a cessé de soutenir que les crimes contre l’humanité étaient 

établis en tant que crime international durant la période couverte par la compétence temporelle 

des CETC et que les éléments contextuels requis ont été consacrés dans une série d’instruments 

juridiques internationaux et nationaux de l’après-Seconde Guerre mondiale et faisaient 

également partie du droit international coutumier en 1975226. La ratification par le Cambodge 

des quatre Conventions de Genève le 8 décembre 1958 a rendu la prohibition des violations 

graves des quatre conventions ainsi que leurs éléments contextuels requis applicables, et donc 

contraignants pour le Cambodge. L'adhésion du Cambodge à la Convention pour la prévention 

et la répression du crime de génocide le 14 octobre 1950, rend également la prohibition du 

crime de génocide applicable et contraignante pour le Cambodge. Les crimes de génocide, les 

crimes contre l'humanité et les crimes de guerre, ainsi que leurs éléments contextuels requis, 

étaient donc suffisamment prévisibles et accessibles à KHIEU Samphân en tant que membre 

des instances dirigeantes du Cambodge à partir de 1975. 

94. Au vu de ce qui précède, la Chambre de la Cour suprême conclut que le moyen d’appel 

de KHIEU Samphân concernant le principe de légalité est dénué de fondement et est donc 

rejeté dans son intégralité.  

 

 
221 Affaire Le Procureur c/ Milutinović et consorts, Chambre d’appel (TPIY), IT-99-37-AR72, Arrêt relatif à 

l’exception préjudicielle d’incompétence soulevée par Dragoljub Ojdanić – Enterprise criminelle commune, 21 

mai 2003 (« Milutinović et consorts, Arrêt relatif à l’exception préjudicielle d’incompétence (TPIY) »), par. 41. 
222 Milutinović et consorts, Arrêt relatif à l’exception préjudicielle d’incompétence (TPIY), par. 41. 
223 Milutinović et consorts, Arrêt relatif à l’exception préjudicielle d’incompétence (TPIY), par. 42. 
224 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 762. 
225 Thaҫi et consorts, Décision sur la compétence des Chambres spéciales (CSK), par. 192. 
226 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 764 ; Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 104, 721.   
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B. REQUALIFICATION DES FAITS 

95. La Chambre de première instance a souligné qu’en vertu de la règle 98 2) du Règlement 

intérieur et de la jurisprudence des CETC, elle pouvait modifier les qualifications juridiques 

des faits retenues dans la Décision de renvoi à tout moment, « jusqu’au prononcé du jugement 

au fond »227. Ce changement de qualification est conditionné par les exigences d'un procès 

équitable, y compris la nécessité pour la Chambre de première instance de « s’en t[enir] aux 

seuls faits dont elle a été saisie aux termes de la Décision de renvoi » et que l’accusé « soit 

informé de la possibilité d’un changement de qualification »228. La Chambre de première 

instance a spécifiquement examiné la question de savoir s'il était possible de procéder à une 

requalification en crime de meurtre, et plus particulièrement en crime de meurtre avec dol 

éventuel, les faits figurant dans la Décision de renvoi s’agissant des décès de personnes qui 

seraient mortes en masse sur les sites de crimes en raison des conditions de vie et/ou de travail 

qui leur ont été imposées, qui avaient été considérés comme étant constitutifs du crime 

d’extermination229. La Chambre de première instance a estimé que la décision de la Chambre 

de la Cour suprême dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002, selon laquelle 

pouvaient être requalifiés en tant que meurtre, en ce compris le meurtre avec dol éventuel, 

certains faits visés dans la Décision de renvoi initialement sous la qualification 

d’extermination, avait rendu les parties « dûment informées, dès novembre 2016 », qu’une telle 

requalification était possible230. La Chambre de première instance a également conclu qu'une 

telle requalification ne porterait pas atteinte au droit de KHIEU Samphân à un procès 

équitable231. La Chambre de première instance a ensuite jugé que les décès résultant des 

conditions de travail et de vie aux coopératives de Tram Kak, au site de travail du Barrage du 

1er janvier, au site de travail du Barrage de Trapeang Thma et au site de construction de 

l’aérodrome de Kampong Chhnang (collectivement appelés les « quatre sites de travail ») 

satisfaisaient l’élément matériel et l’élément moral du crime contre l’humanité de meurtre avec 

dol éventuel, et a donc requalifié les faits poursuivi comme tels 232. 

96. Dans son Mémoire d’appel, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première 

instance a appliqué de façon incorrecte le droit relatif à la requalification233.  Il affirme que la 

 
227 Jugement (E465), par. 153. 
228 Jugement (E465), par. 153. 
229 Jugement (E465), par. 154. 
230 Jugement (E465), par. 155-157, faisant référence au Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 562. 
231 Jugement (E465), par. 157. 
232 Jugement (E465), par. 1144-1445, 1388-1390, 1672-1673, 1804-1806. 
233 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 135-157 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 33-42. 
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requalification juridique des faits constitutifs d’extermination en faits constitutifs de meurtre 

avec dol éventuel revient à introduire un élément constitutif nouveau dans la Décision de 

renvoi puisque l’extermination et le meurtre sont des crimes distincts, avec des éléments 

constitutifs différents234. Par conséquent, ne faisant face qu’à la seule charge d’extermination, 

il n'a pas été en mesure de préparer sa défense face à « une intention [mens rea] de moindre 

degré », en particulier parce que celle-ci n’existe pas dans la définition du crime 

d’extermination235. Selon KHIEU Samphân, il a par conséquent été condamné pour des 

accusations non visées dans son renvoi en jugement236. Il poursuit en déclarant que la réparation 

du préjudice en phase d’appel lui sera préjudiciable, la Chambre de la Cour suprême étant la 

cour qui statue en dernier ressort237. 

97. S'agissant de l'absence alléguée d’information, KHIEU Samphân estime que la 

Chambre de première instance a ignoré « la différence fondamentale entre les dossiers 

n° 002/01 et n° 002/02 suite à la disjonction des poursuites »238. Il soutient que la 

requalification opérée dans une autre affaire par une autre juridiction ne pouvait en aucun cas 

dispenser la Chambre de première instance de son « obligation à elle d’informer les Accusés 

de son éventuelle intention à elle de modifier la qualification » retenue dans le dossier dont elle 

était alors saisie239. À cet égard, KHIEU Samphân soutient que l’accusé doit être informé de 

manière précise et complète des charges portées contre lui, y compris de la qualification 

juridique que la juridiction pourrait retenir, et avoir la possibilité d’organiser sa défense au 

regard de la nouvelle qualification de manière effective et en temps utile240. Selon KHIEU 

Samphân, cette possibilité ne lui a été offerte à aucun moment avant le prononcé du Jugement, 

ce qui l’a empêché de se défendre contre l'accusation requalifiée de meurtre avec dol 

éventuel241. Il demande par conséquent que soient infirmées les condamnations fondées sur la 

requalification de faits d’extermination en meurtre avec dol éventuel242. 

98. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’est pas parvenu à démontrer que 

la Chambre de première instance a commis une erreur en requalifiant les faits sous-jacents du 

 
234 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 149-152. 
235 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 153. Voir également T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 33-38, 40. 
236 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 155-156. 
237 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 41-42. 
238 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 138. 
239 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 138-139 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 40-41. 
240 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 140-141. 
241 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 142-147, 153-154.  
242 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 155, note de bas de page 177. 
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chef d'extermination en meurtre avec dol éventuel243. Ils affirment que, même si la présente 

Chambre devait considérer que son Arrêt rendu dans le dossier no 002/01 ne constituait pas une 

notification suffisante d’un possible changement de qualification, « une telle erreur de 

procédure » n’invaliderait pas la décision de la Chambre de première instance244. Les co-

avocats principaux partagent l’avis des co-procureurs245.  

99. Dans sa partie pertinente, la règle 98 2) du Règlement intérieur dispose que la 

« Chambre ne peut statuer que sur les faits mentionnés dans la décision de renvoi. Toutefois, 

la Chambre peut modifier les qualifications juridiques adoptées dans la décision de renvoi, sous 

réserve de n’introduire aucun élément constitutif nouveau »246. La Chambre de la Cour 

suprême est appelée à déterminer si la Chambre de première instance a correctement appliqué 

le droit247. Dans le cadre de cet examen, la présente Chambre déterminera si la Chambre de 

première instance a introduit un « élément constitutif nouveau » lorsqu’elle a modifié la 

qualification des faits d’extermination en meurtre avec dol éventuel. Si elle conclut que la 

Chambre de première instance a commis une erreur, la question de la notification aux parties 

deviendra sans objet. 

1. L’introduction alléguée d’un élément constitutif nouveau 

100. KHIEU Samphân soutient que la requalification juridique des faits constitutifs 

d’extermination en faits constitutifs du crime de meurtre avec dol éventuel revient à introduire 

un élément constitutif nouveau, les deux crimes étant différents248. Il affirme que le dol éventuel 

est un « élément non intrinsèque » de l’extermination, qu'il est « étranger [à celle-ci] et même 

exclu de celle-ci »249. La contestation de KHIEU Samphân porte donc de manière spécifique 

sur l’exigence de l’élément moral du crime requalifié, à savoir le dol éventuel dans le cadre du 

crime de meurtre, qui n’est selon lui pas inclus dans l’intention directe requise pour 

l’extermination250.  

101. La Chambre de la Cour suprême considère, néanmoins, que le pouvoir de 

requalification de la Chambre de première instance en vertu de la Règle 98 2) n’est limité 

 
243 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 84-91 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 66-69. 
244 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 91. 
245 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 88-89. 
246 Règle 98 2) du Règlement intérieur. Voir également la Règle 110 2) du Règlement intérieur. 
247 Voir également Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 14, 16. 
248 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 149-154 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 33-36. 
249 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 152. 
250 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 152-153 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 33-36, 38-39. 
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qu’aux faits énoncés dans la Décision de renvoi et non aux éléments constitutifs des crimes 

qu’elle contient251. Ainsi, même si la Décision de renvoi relative à l’accusation d’extermination 

peut être lue comme visant uniquement l’extermination avec intention directe, la description 

des faits qui sous-tend cette qualification juridique peut comprendre la possibilité de conclure 

à un dol éventuel252.  S’il est vrai, comme le souligne KHIEU Samphân, que dans la Décision 

de renvoi et pendant la majeure partie du procès, il n’a eu à répondre que d'une accusation 

d’extermination et non de meurtre en ce qui concerne les quatre sites de travail253, cela ne 

signifie pas pour autant que la Chambre de première instance ait introduit un « élément 

constitutif nouveau » ou un fait nouveau en l'espèce. La question de droit soumise à la présente 

Chambre consiste à déterminer si les faits présentés devant la Chambre de première instance 

permettaient éventuellement de retenir une charge de meurtre avec dol éventuel plutôt que 

d’extermination avec intention directe. Si la présente Chambre estime que les faits visés dans 

la Décision de renvoi soutiennent une constatation de meurtre avec dol éventuel aussi bien que 

d’extermination, alors la requalification opérée par la Chambre de première instance est licite. 

En revanche, si la Chambre de première instance a inclus des faits qui n’étaient pas visés dans 

la Décision de renvoi, alors la requalification est illicite.  

102. La Décision de renvoi décrit les conditions de travail et de vie sur chacun des quatre 

sites de travail et la connaissance qu’avait KHIEU Samphân de ces conditions, y compris les 

visites qu’il aurait effectuées à ces quatre sites de travail254. Elle décrit également l’existence 

d’éléments de preuve suffisants pour établir que KHIEU Samphân avait, « par [ses] actes et 

omissions, commis (en participant à une entreprise criminelle commune), planifié, incité à 

commettre, ordonné [...], porté aide et encouragement [aux] auteurs ou [était] responsable[] en 

qualité de supérieur[] hiérarchique[] », s’agissant, entre autres, des crimes contre l’humanité, y 

compris et de manière spécifique, du crime de meurtre et d’extermination255. 

 
251 À cet égard, la Chambre de la Cour suprême souscrit à la déclaration de la Chambre de première instance dans 

le cadre du dossier n° 001 selon laquelle « la disposition de la règle 98 2) interdisant d’introduire tout élément 

constitutif nouveau […] [implique] que rien ne soit changé ni ajouté aux faits tels qu’ils ont été retenus dans l’acte 

de saisine ». Voir Dossier n° 001, Jugement (E188), par. 494. 
252 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002, 15 septembre 2010, D427 (« Ordonnance de clôture dans 

le dossier nº 002 (D427) »), par. 1388-1389. 
253 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 146-147. 
254 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 310-314, 318 (Coopératives de Tram Kok), 

359-360, 362-363 (Site de travail du Barrage du 1er janvier), 336-343, 347 (Site de travail du Barrage de Trapeang 

Thma), 389, 391-392, 395 (Site de construction de l’aéroport de Kampong Chhnang). 
255 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1613. 
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103. Plus précisément, la Décision de renvoi et les éléments de preuve qui y sont exposés et 

qui ont été ultérieurement débattus à l’audience décrivent de quelle manière, sur les quatre sites 

de travail : (1) les personnes mouraient de malnutrition, d’épuisement, de maladie et d’absence 

de soins médicaux256 ; (2) le système de rationnement central du PCK, qui attribuait des rations 

différentes à diverses catégories de personnes et « d’ennemis », les quantités les plus faibles 

étant attribuées aux personnes jugées réactionnaires, a été mis en œuvre257 ; (3) les travailleurs 

étaient menacés de ne pas recevoir leur ration alimentaire s’ils n’atteignaient pas leur quota de 

travail258 ; et (4) les malades, y compris ceux dans les hôpitaux, recevaient une ration 

alimentaire réduite parce qu’ils n’étaient pas productifs259.  

104. En outre, des éléments de preuve établissant les faits suivants ont été présentés : (1) les 

structures hiérarchiques verticales systématiques dans les rangs du PCK impliquaient que le 

Comité central, et plus particulièrement le Comité permanent, était parfaitement informé des 

conditions de vie des travailleurs et des paysans dans les coopératives et sur les sites de 

travail260 ; (2) les fonctions importantes de KHIEU Samphân au sein du PCK impliquaient qu’il 

participait aux réunions du Comité permanent où il était informé de la situation sur le terrain261 ; 

(3) il est plausible que KHIEU Samphân s’était rendu en personne sur certains des quatre sites 

de travail262 ; (4) en dépit de la famine généralisée qui sévissait dans le pays, le PCK exportait 

de grandes quantités de riz pour générer des capitaux263 ; (5) les cadres supérieurs du PCK 

connaissaient les conditions de vie et de travail sur les quatre sites de travail264 ; et (6) ils ont 

 
256 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 311-314 (Coopératives de Tram Kok), 359-

363 (Site de travail du Barrage du 1er janvier), 336-343 (Site de travail du Barrage de Trapeang Thma), 389, 391 

et 392 (Site de construction de l’aéroport de Kampong Chhnang). Voir aussi par exemple Jugement (E465), 

par. 1011-1012, 1014, 1017-1020, 1045, 1047 (et les moyens de preuve sous-jacents présentés dans leurs notes 

de bas de page respectives), 1581-1610, 1624-1629 (et les moyens de preuve sous-jacents présentés dans leurs 

notes de bas de page respectives), 1270-1274, 1297-1304, 1320-1323, 1325, 1327-1329, 1375-1376, 1384 (et les 

moyens de preuve sous-jacents présentés dans leurs notes de bas de page respectives), 1747-1758 (et les moyens 

de preuve présentés dans leurs notes de bas de page respectives). 
257 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 305-306, 343, 360, 389-390. Voir aussi par 

exemple Jugement (E465), par. 1009, 1304, 1558 (et les moyens de preuve qui y sont mentionnés). 
258 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 1293-1294. 
259 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 1047, 1326. 
260 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 41 et 42, 71-72, 307-309. Voir également, 

par. exemple, Jugement (E465), par. 3912-3913. 
261 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 41-42, 45, 328, 385, 1132-1152, 1164-1171. 

Voir également, par exemple, Jugement (E465), par. 624, 4201, 4208. 
262 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 333, 357, 388. Voir également, par exemple, 

Jugement (E465), par. 1135-1137. 
263 Voir par exemple Jugement (E465), par. 3914. 
264 Voir par exemple Jugement (E465), par. 950-951, 955, 1136, 1307, 1323, 1631, 1634, 3912-3913, 3920, 4208. 
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accepté la mort de travailleurs et de paysans comme une conséquence de la mise en œuvre de 

la politique du « grand bond en avant »265. 

105. À la lumière de ce qui précède, la Chambre de la Cour suprême conclut que les faits 

décrits dans la Décision de renvoi, évalués conjointement avec les éléments de preuve qui y 

sont exposés et ceux ultérieurement débattus à l’audience, comprenaient la preuve du meurtre 

avec dol éventuel plutôt que la seule preuve d’une extermination avec intention directe. KHIEU 

Samphân ne parvient donc pas à démontrer que la Chambre de première instance a introduit un 

élément constitutif nouveau en requalifiant les faits qui avaient été considérés comme étant 

constitutifs du crime d’extermination en faits constitutifs de meurtre avec dol éventuel.  

2. Défaut allégué d’information 

106. La Chambre de la Cour suprême doit maintenant examiner le défaut allégué 

d’information donnée à KHIEU Samphân sur la requalification envisagée. La présente 

Chambre ne s’est pas encore prononcée sur la question relative à la notification en matière de 

requalification juridique. À cet égard, seul le Jugement rendu dans le dossier no 001 a considéré 

que l’exigence de donner la possibilité aux accusés d’exercer leurs droits de se défendre « d’une 

manière concrète et effective, et notamment en temps utile » signifie qu’ils devaient être 

informés de la possibilité d’une requalification juridique et se voir offrir une occasion suffisante 

d’organiser leur défense266.  

107. Un regard sur les décisions de la CEDH, sur lesquelles la Chambre de première instance 

et KHIEU Samphân s’appuient, s’avère également instructif. La CEDH a clairement établi 

qu’en cas de modification des accusations, y compris lorsque les juridictions elles-mêmes 

envisagent une requalification, les parties doivent être informées de cette possibilité afin de 

pouvoir présenter des observations en temps opportun et de manière effective267. Le droit à être 

informé sur la nature et la cause de l’accusation constitue un aspect du droit pour l’accusé de 

 
265 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 156-159. Voir également par exemple Jugement 

(E465), par. 3912-3913, 4208, 4212, 4218. 
266 Dossier n° 001, Jugement (E188), par. 498, 502 (dans le cadre d'une possible requalification spécifique des 

formes de responsabilité individuelle en responsabilité au titre de l'entreprise criminelle commune). 
267 Voir l’affaire Pélissier et Sassi c. France, CEDH, Requête n° 25444/94, Arrêt, 25 mars 1999 (« Arrêt Pélissier 

et Sassi c. France (CEDH) »), par. 51-52 ; Affaire Miraux c. France, CEDH, Requête n° 73529/01, Arrêt, 12 

février 2007 (« Arrêt Miraux c. France (CEDH) »), par. 32 ; Affaire Mattei c. France, CEDH, Requête 

n° 34043/02, Arrêt, 19 mars 2007 (« Arrêt Mattei c. France (CEDH) »), par. 36 ; Affaire Mattoccia c. Italie, 

CEDH, Requête n° 23969/94, Arrêt, 25 juillet 2000 (« Arrêt Mattoccia c. Italie (CEDH) »), par. 61. 
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préparer sa défense268. La CEDH a par ailleurs souligné qu’aucune forme particulière n’est 

imposée quant à la manière dont l’accusé doit être informé sur la nature et la cause de 

l’accusation portée contre lui269. L’information fournie doit être néanmoins « précise et 

complète », même si chaque situation factuelle devra être appréciée au cas par cas270. En outre, 

il est du devoir de la juridiction de veiller à ce que l’accusé reçoive l’information relative aux 

faits qui lui sont reprochés et à leur qualification juridique271.  

108. En l’espèce, il convient d’appréhender les décisions de la Chambre de première instance 

en matière de requalification juridique dans leur ensemble. Si la Chambre de première instance 

a considéré l’Arrêt rendu dans le dossier no 002/01 sur le crime d’extermination comme 

constituant une information donnée aux accusés dans le présent dossier, en soulignant le fait 

que les deux affaires partageaient la même Décision de renvoi, les mêmes avocats et les mêmes 

parties, elle a également invité les parties à présenter des observations sur les conséquences 

éventuelles de l’Arrêt rendu dans le dossier n° 002/01 à la fin des audiences consacrées à 

l’examen de la preuve dans le présent dossier272. Elle a par ailleurs tenu une réunion de mise 

en état spéciale afin d’évoquer cette question, ainsi que d’autres273. L’une des principales 

questions de droit et d’examen de la preuve dans ce Jugement portait sur la requalification des 

faits dans des circonstances similaires à celles de l’espèce. Il est donc raisonnable de déduire 

que l’invitation à présenter des observations portait notamment sur la question de la 

requalification des faits d’extermination en meurtre avec dol éventuel pour les quatre sites de 

travail. Ainsi, considérant que les parties sont identiques, qu’il s’agit de la même Décision de 

renvoi et que la requalification antérieure opérée par la présente Chambre concerne le même 

crime d’extermination, la présente Chambre conclut que les parties étaient informées qu’une 

requalification similaire pouvait intervenir. 

 
268 Voir Arrêt Pélissier et Sassi c. France (CEDH), par. 54 ; Arrêt Miraux c. France (CEDH), par. 31 ; Arrêt 

Mattei c. France (CEDH), par. 36 ; Arrêt Mattoccia c. Italie (CEDH), par. 61. 
269 Arrêt Pélissier et Sassi c. France (CEDH), par. 53 ; Arrêt Miraux c. France (CEDH), par. 32 ; Arrêt Mattei c. 

France (CEDH), par. 36 ; Arrêt Mattocia c. Italie (CEDH), par. 60. 
270 Arrêt Pélissier et Sassi c. France (CEDH), par. 51-53 ; Arrêt Mattoccia c. Italie (CEDH), par. 59-61. 
271 Arrêt Miraux c. France (CEDH), par. 34 ; Arrêt Mattei c. France (CEDH), par. 36. La CEDH a estimé que « la 

simple mise à disposition » des conclusions de la partie civile se rapportant à l'infraction requalifiée au greffe de 

la cour d'appel « ne saurait suffire, en soi, au respect des dispositions » du paragraphe 3 a) de l'article 6 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales, entrée en vigueur le 3 septembre 

1953, Nations Unies, Recueil des Traités, 213, p. 221. Arrêt Pélissier et Sassi c. France (CEDH), par. 55. 
272 Voir Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Conclusions finales, arrêt en appel dans le 

premier procès du dossier n° 002 et réunion de mise en état », dossier n° 002/01, 3 novembre 2016, E449, par. 3 

[non souligné dans l’original]. 
273 Voir de manière générale la Réunion de mise en état, 8 décembre 2016, E1/509.1 [non disponible en français], 

p. 24. 
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3. Conclusion 

109. Pour les raisons qui précèdent, la Chambre de la Cour suprême conclut que la Chambre 

de première instance n'a pas introduit d’éléments constitutifs nouveaux dans les faits lorsqu’elle 

a requalifié les faits qui avaient été considérés comme étant constitutifs du crime 

d’extermination en faits constitutifs du crime de meurtre avec dol éventuel. La présente 

Chambre conclut également que les parties ont été informées de manière suffisante de la 

possibilité d’une requalification. Les allégations de KHIEU Samphân selon lesquelles la 

Chambre de première instance a commis une erreur en procédant à ce changement de 

qualification sont donc rejetées. 

C. PARTIALITE ALLEGUEE DE LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

110. KHIEU Samphân soulève plusieurs allégations de partialité découlant du précédent 

Jugement de la Chambre de première instance dans le premier procès dans le cadre du dossier 

no 002, à savoir que la Chambre de première instance n’a pas répondu aux allégations de 

partialité qu’il a soulevées274,  et que la partialité de la Chambre de première instance se 

manifeste par l’importation automatique dans le dossier n° 002/02 de conclusions et éléments 

de preuve tirés du dossier no 002/01275. La Chambre de la Cour suprême examine ces 

allégations successivement. 

1. Absence alléguée de réponse aux allégations de partialité 

111. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a violé son droit à la 

motivation d’une opinion « en ne répondant pas ou pas suffisamment aux allégations de 

partialité [formulées à son encontre] » découlant du fait que la Chambre de première instance 

avait précédemment jugé le dossier n° 002/01, violant ainsi son droit à une décision motivée276. 

Il affirme en particulier que la Chambre de première instance « n’a pas rappelé et ne s’est pas 

référée aux arguments développés » dans ses Conclusions finales277 et, renvoyant à ses 

conclusions précédentes sur le sujet278, il soutient que, après avoir jugé le dossier n° 002/01, la 

 
274 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 127-129. 
275 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 127, 129-133, 158-164. 
276 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 127. 
277 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 127, faisant référence aux Conclusions finales de KHIEU 

Samphân (002/02), 2 mai 2017, amendé le 2 octobre 2017, E457/6/4/1 (« Conclusions finales de KHIEU Samphân 

(E457/6/4/1) »), par. 651-658.  
278 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 128, et les références qui y sont mentionnées.  
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Chambre de première instance n'était pas vierge de tout parti pris pour juger le dossier 

n° 002/02279.  

112. Les co-procureurs répondent que l’argument de KHIEU Samphân avait déjà été soulevé 

et rejeté par un Collège spécial de la Chambre de première instance, et ne saurait donc être 

présenté en appel280. Les co-avocats principaux sont d'accord avec les conclusions des co-

procureurs281.  

113. La règle 34 du Règlement intérieur dispose que ces allégations de partialité doivent être 

tranchées par un collège spécial, dans lequel ne siège aucun des juges visés par les allégations 

en question. Une requête en récusation est une condition préalable à l’examen de telles 

allégations. La Chambre de première instance a donc considéré qu’elle ne saurait statuer sur 

les allégations de partialité formulées par KHIEU Samphân dans le cadre de son Jugement282. 

La Chambre de première instance a également relevé que la plupart des allégations de parti pris 

soulevées par KHIEU Samphân avaient déjà été rejetées par le Collège spécial de la Chambre 

de première instance, lequel a été désigné à la suite de sa requête en récusation de juges de 

première instance, ou auraient dû sinon être présentées conformément à la procédure de 

récusation prévue à la Règle 34 évoquée ci-dessus283. Le Collège spécial a rejeté plusieurs de 

ces allégations de partialité, y compris celles selon lesquelles le Jugement du premier procès 

du dossier n° 002 emporterait préjugement du Deuxième procès284, et a conclu que : 

[l]es Requêtes en récusation n’établissent pas qu’un observateur raisonnable douterait de la 

capacité des juges d’aborder le Deuxième Procès avec un esprit impartial au simple motif qu’ils 

ont rendu des conclusions fondées sur la preuve du Premier Procès285.  

114. Étant donné que les arguments avancés dans les Conclusions finales de KHIEU 

Samphân n’ont fait qu’exprimer un désaccord avec la décision rendue à la majorité par le 

Collège spécial, et que cette décision du Collège spécial n’est pas susceptible d’appel286, la 

Chambre de première instance n’était pas tenue d’examiner ces allégations de partialité ni apte 

à le faire, et a adhéré au cadre en vigueur régissant ces allégations. KHIEU Samphân n’établit 

 
279 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 127-129. 
280 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 40 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 63-64. 
281 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 82. 
282 Jugement (E465), par. 113, 115. 
283 Jugement (E465), par. 113-115. 
284 Décision relative aux requêtes en récusation (E314/12/1), par. 71-106.  
285 Décision relative aux requêtes en récusation (E314/12/1), par. 106. 
286 Règle 34 8) du Règlement intérieur. 
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pas en quoi la Chambre de première instance a commis une erreur en refusant d’examiner plus 

en avant ses allégations de partialité.  

2. Importation alléguée de conclusions tirées du dossier n° 002/01  

115. KHIEU Samphân fait valoir qu’il « [n’]était pas humainement possible [à la Chambre 

de première instance] de ne pas tenir compte des conclusions factuelles et juridiques qu’elle 

avait déjà tirées dans 002/01 »287 et qu’elle ne s’est jamais départie de sa vision unitaire des 

procès dans le cadre du dossier n° 002, vision « bien trop ancrée » consistant à considérer le 

premier procès comme servant de « fondement général » au second288. Il estime que, par cette 

démarche, la Chambre de première instance a violé ses droits à être présumé innocent et jugé 

par un tribunal impartial289.  

116. Les co-procureurs répondent que les arguments de KHIEU Samphân relatifs à la 

partialité ne tiennent pas car ils reposent sur un point de vue erroné selon lequel une Chambre 

de première instance qui a déclaré un accusé coupable dans une affaire connexe antérieure ne 

peut pas juger une affaire ultérieure contre le même accusé de façon impartiale290. Les co-

avocats principaux se disent d’accord avec les co-procureurs291.  

117. La Chambre de la Cour suprême rappelle que les allégations de KHIEU Samphân selon 

lesquelles la Chambre de première instance a préjugé de sa culpabilité dans le dossier n° 002/02 

ont été rejetées par une décision définitive du Collège spécial, lequel a conclu, sur la base d’une 

lecture du Jugement du premier procès dans son ensemble, que « les juges de la Chambre de 

première instance entendaient que leurs conclusions soient limitées au premier procès292 ». Le 

Collège spécial a également estimé que les conclusions de la Chambre de première instance 

dans le dossier n° 002/01 n’ont pas dénoté l'attribution d'une responsabilité pénale au regard 

des accusations portées dans le cadre du dossier n° 002/02293. La Chambre de première instance 

 
287 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 127. 
288 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 131-133. KHIEU Samphân ajoute que la Chambre de 

première instance l’a condamné dans le dossier n° 002/02 pour des crimes pour lesquels il avait déjà été 

définitivement condamné dans le dossier n° 002/01, et s’appuie sur des arguments présentés ailleurs dans son 

Mémoire d’appel concernant ses condamnations sur le fondement de faits survenus au cours de la Phase 2 des 

déplacements de population. Voir Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 134, renvoyant aux 

paragraphes 538-546. La Chambre de la Cour suprême a rejeté ces arguments aux sections VI.D.1 et VI.D.2 du 

présent Arrêt. 
289 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 127. 
290 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 41-44 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 63-65. 
291 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 81-85 ; T., 16 août 2021, F1/9.1 (En), p. 83-85. 
292 Décision relative aux requêtes en récusation (E314/12/1), par. 70, 106. 
293 Décision relative aux requêtes en récusation (E314/12/1), par. 93, 97. 
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était toutefois tenue de traiter les dossiers n° 002/01 et n° 002/02 comme distincts et de 

s’abstenir d’importer des conclusions factuelles sans analyser à nouveau les éléments de 

preuve294.  À cet égard, la Chambre de la Cour suprême rappelle que la Chambre de première 

instance avait initialement indiqué que la disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 avait 

créé des dossiers ou procès séparés295, tout en se référant par la suite à la disjonction comme 

un « outil d’administration judiciaire » et à des phases ou segments continus du même 

procès296. La Chambre de première instance a également indiqué à plusieurs reprises que le 

premier procès du dossier no 002 servirait de « fondement » pour l’examen des chefs 

d’accusation retenus dans le deuxième procès du dossier n° 002297.  

118. Relevant le manque de cohérence dans la manière dont la Chambre de première instance 

a traité les dossiers ainsi disjoints, soit comme des dossiers séparés, soit comme des dossiers 

continus, la Chambre de la Cour suprême a finalement précisé que la conclusion pouvant être 

tirée de « la lecture du libellé de la Règle 89 ter, c’est que par ‘ disjonction ’, il faut entendre 

une séparation (ou une ‘désunion’) des poursuites visées dans le même acte d’accusation, en 

conséquence de laquelle, au lieu d’avoir une seule affaire pénale, il y a en a deux ou plus »298. 

La présente Chambre a également examiné la « controverse autour de l’utilisation du premier 

procès comme ‘ fondement général ’ » et a souligné qu’il ne sera « en aucun cas acceptable 

que la Chambre de première instance tienne compte, dans un procès suivant, de la moindre 

reconnaissance de responsabilité pénale qu’elle aurait prononcée à l’issue du premier 

 
294 Décision relative à l’appel immédiat interjeté par KHIEU Samphân contre la décision de la Chambre de 

première instance portant nouvelle disjonction des poursuites et fixant la portée du deuxième procès dans le cadre 

du dossier nº 002, 29 juillet 2014, E301/9/1/1/3 (« Décision relative à l’appel interjeté contre la décision portant 

nouvelle disjonction des poursuites (E301/9/1/1/3) »), par. 85. 
295 Ordonnance de disjonction en application de la règle 89 ter du Règlement intérieur, dossier n° 002, 22 

septembre 2011, E124 (« Ordonnance de disjonction, dossier n° 002 (E124) »), par. 2 ; Ordonnance portant 

calendrier de l’audience au fond dans le cadre du dossier n° 002, 18 octobre 2011, E131 (« Ordonnance portant 

calendrier (E131) »), p. 2 ; Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 et fixant 

l’étendue du deuxième procès dans le cadre de ce dossier, 4 avril 2014, E301/9/1 (« Décision portant nouvelle 

disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1) »), par. 2, 24, 29.   
296 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Précisions concernant le cadre procédural 

définissant les conditions dans lesquelles des personnes ayant déjà déposé à l’audience dans le premier procès 

dans le dossier n° 002 peuvent être à nouveau citées à comparaître lors du deuxième procès dans ce même dossier 

n° 002 et concernant l’utilisation au cours de ce second procès des éléments de preuve produits au cours du premier 

procès », 7 février 2014, E302/5 (« Précisions sur le cadre procédural dans le dossier n° 002 (E302/5) »), par. 5, 

7 ; Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1), par. 2, 14, 23, 29. 
297 Voir notamment l’Ordonnance portant calendrier de l’audience au fond (E131), p. 2 ; Précisions sur le cadre 

procédural dans le dossier n° 002 (E302/5), par. 5, 7 ; Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans 

le dossier n° 002 (E301/9/1), par. 23, 42. 
298 Décision relative à l’appel interjeté contre la décision portant nouvelle disjonction des poursuites 

(E301/9/1/1/3), par. 42. 
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procès »299. La Chambre de la Cour suprême a considéré que « si, sur le plan procédural, les 

éléments de preuve du dossier no 002 continuent de relever de la même base commune à tous 

les procès tenus successivement en conséquence de la disjonction des poursuites, il n’en va pas 

de même pour les conclusions que tire la Chambre de première instance sur le fondement de 

ces éléments de preuve et, partant, les éléments de faits relevant de la base commune à tous les 

procès tenus dans le cadre de ce dossier devront à chaque fois être établis à nouveau »300. À la 

lumière de ces précisions, la Chambre de la Cour suprême a considéré que la confusion qui 

avait pu régner quant aux conséquences de la nouvelle disjonction des poursuites dans le cadre 

du dossier no 002 sur le déroulement de la procédure était dissipée301. 

119. Ces indications reflètent à plusieurs égards l’approche finalement suivie par la Chambre 

de première instance dans le dossier n° 002/02 :  

Les conclusions relatives à la responsabilité pénale des accusés, ainsi que l’analyse des faits 

exposés dans le Jugement rendu à l’issue du premier procès dans le dossier n° 002 ne sauraient 

être importées pour servir de base au présent jugement. Dans ce contexte, bien qu’il existe des 

éléments de preuve documentaires ou tirés des dépositions orales qui soient en partie communs 

aux deux procès, la Chambre est tenue de procéder à une analyse de la totalité des éléments de 

preuve dont elle est désormais saisie et ceci peut la conduire à tirer des conclusions différentes, 

y compris dans son analyse d’éléments de preuve ou de questions présentant la même pertinence 

dans les deux procès. Lorsqu’elle procède à l’analyse d’éléments de preuve provenant du premier 

procès du dossier n° 002 au regard de questions soulevées dans le deuxième procès du dossier 

n° 002, la Chambre s’assure que le droit à un débat pleinement contradictoire a été respecté. À 

cet égard et s’agissant de l’appréciation des dépositions faites à l’audience au cours des débats 

du premier procès, la Chambre examinera si les parties ont été empêchées d’interroger les 

personnes entendues sur des questions entrant dans la portée du deuxième procès302. 

La Chambre de première instance a également affirmé que « [d]ans les cas où [elle] utilise dans 

l’énoncé de ses motifs des formulations semblables ou identiques à celles qu’elle a employées 

dans le jugement qu’elle a rendu à l’issue du premier procès dans le dossier no 002, cela traduit 

simplement le fait qu’à l’issue de l’analyse des éléments de preuve qu’elle a de nouveau 

effectuée dans le cadre de ce deuxième procès, elle est parvenue à des conclusions identiques 

à celles qu’elle avait dégagées lors du premier procès dans le dossier n° 002 »303. KHIEU 

Samphân concède que la Chambre de première instance avait ainsi pris acte des indications de 

 
299 Décision relative à l’appel interjeté contre la décision portant nouvelle disjonction des poursuites 

(E301/9/1/1/3), par. 85. 
300 Décision relative à l’appel interjeté contre la décision portant nouvelle disjonction des poursuites 

(E301/9/1/1/3), par. 85. 
301 Décision relative à l’appel interjeté contre la décision portant nouvelle disjonction des poursuites 

(E301/9/1/1/3), par. 86, 88. 
302 Jugement (E465), par. 36. 
303 Jugement (E465), par. 36, note de bas de page 83. 
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la Chambre de la Cour suprême304, mais soutient que la Chambre de première instance n’a pas 

appliqué cette approche dans la pratique305. 

120. Selon lui, la lecture du Jugement démontre plutôt que « [n]on seulement la Chambre 

[de première instance] a statué dans 002/02 de la même façon sur des questions analogues à 

celles sur lesquelles elle s'était déjà prononcée dans 002/01, mais elle a en plus bien 

évidemment suivi les conclusions qu'elle avait tirées par anticipation pour 002/02 »306. Il cite 

en exemple la conclusion de la Chambre de première instance dans le cadre du dossier 

n° 002/01 selon laquelle la réglementation du mariage était une politique du PCK307. Il se réfère 

également aux conclusions de la Chambre de première instance en ce qui concerne, entre autres, 

les questions relatives au projet commun de l'entreprise criminelle commune, aux coopératives 

et aux sites de travail, ainsi qu’aux rôles de KHIEU Samphân durant tout le Kampuchéa 

démocratique308. 

121.  La Chambre de la Cour suprême note que, à l'exception de la conclusion sur l'existence 

d'une politique du PCK relative à la réglementation du mariage, KHIEU Samphân n'identifie 

pas de manière suffisamment détaillée les conclusions spécifiques que la Chambre de première 

instance aurait, selon lui, importées dans le deuxième procès du dossier n° 002, ou ne fait pas 

référence au Jugement rendu à l’issue du premier procès dans le dossier n° 002309. Il ne fournit 

pas non plus d'autres preuves à l'appui de son affirmation selon laquelle la Chambre de première 

instance serait parvenue à ces conclusions « identiques » sans procéder à une nouvelle analyse 

des éléments de preuve versés au dossier n° 002/02, notamment en ce qui concerne la politique 

du PCK relative à la réglementation du mariage. Au contraire, la lecture du raisonnement de la 

Chambre de première instance sur cette question dans le Jugement rendu à l'issue du deuxième 

procès du dossier n° 002 révèle qu'elle est parvenue à ses propres conclusions en se fondant sur 

 
304 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 133, note de bas de page 152, faisant référence au Jugement 

(E465), par. 36. 
305 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 127, 129-133. 
306 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 129 [notes de bas de page non reproduites]. 
307 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 130, renvoyant au dossier n° 002/01, Jugement, par. 128-

130. 
308 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 129, notes de bas de page 142-143. 
309 Voir plus haut la section II, par. 19 (« Tout appel doit indiquer la constatation ou la conclusion attaquée, en 

faisant clairement référence aux numéros de page et de paragraphe de la décision de la Chambre de première 

instance »). 
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un ensemble de nouveaux éléments de preuve qui n'avaient pas été examinés dans le cadre du 

premier procès du dossier n° 002310.   

122. En outre, le simple fait que la Chambre de première instance ait pu parvenir à des 

conclusions identiques sur des questions analogues dans les deux procès ne démontre pas en 

soi que ses conclusions étaient nécessairement entachées de partialité ou imputables à des 

préjugés à l'encontre de KHIEU Samphân, et ne saurait donc constituer un motif suffisant de 

réfutation de la présomption d'impartialité. À cet égard, la jurisprudence des tribunaux ad hoc, 

reprise par le Collège spécial, a établi que l'on peut compter sur les juges professionnels pour 

se prononcer équitablement sur les questions dont ils sont saisis, en se fondant uniquement sur 

les éléments de preuve produits dans le dossier en question, et qu'ils ne sont donc pas 

disqualifiés pour connaître de deux ou plusieurs affaires découlant de la même série 

d'événements et comportant des éléments de preuve similaires311. Les arguments de KHIEU 

Samphân sur ce point sont donc rejetés.  

3. Importation alléguée d'éléments de preuve provenant du dossier n° 002/01 

123. KHIEU Samphân présente également des exemples de prétendues importations biaisées 

de conclusions par la Chambre de première instance « du point de vue de la preuve »312. À titre 

d'exemple, il évoque le fait que la Chambre de première instance lui a attribué à tort le discours 

inaugural de l’Assemblée des Représentants du Peuple du Kampuchéa du 11 avril 1976, une 

conclusion qui a déjà été renversée par la Chambre de la Cour suprême dans le dossier 

n° 002/01313. Il avance par ailleurs que la section du Jugement consacrée aux structures 

administratives était « quasiment un copier-coller » du dossier n° 002/01314. KHIEU Samphân 

allègue en outre que la partialité de la Chambre de première instance est démontrée parce 

qu'elle ne s'est pas toujours assurée que le droit de KHIEU Samphân à un débat contradictoire 

avait été pleinement respecté lorsqu'elle procédait à l'analyse des éléments de preuve du dossier 

n° 002/01 au regard des questions du dossier n° 002/02315. Au contraire, fait-il valoir, la 

 
310 KHIEU Samphân le reconnaît lui-même en affirmant que la Chambre de première instance a tiré ses 

conclusions dans le dossier n° 002/01 sur l'existence d'une politique du PCK relative aux mariages forcés « avant 

même d'examiner les éléments de preuve dans 002/02 ». Voir Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), 

par. 130. 
311 Voir Décision relative aux requêtes en récusation (E314/12/1), par. 66-70, et les références qui y sont citées. 
312 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 158-174. 
313 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 159 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 48. Voir également 

Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 232-233 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 22-23. 
314 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 48. 
315 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 158, 160-164. 
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Chambre de première instance s'est appuyée sur des déclarations de personnes entendues dans 

le dossier n° 002/01 sur des faits objet du dossier n° 002/02 alors que la Défense n'avait pas pu 

les interroger sur ces questions316. Il avance que, en l'absence de confrontation, la déclaration 

d'un témoin dans le cadre du dossier n° 002/01 a la même valeur qu'une déclaration écrite317 

et, à l'appui de cette affirmation, il fait notamment référence aux dépositions de CHHAOM Sé 

et de EM Oeun318. En ce qui concerne toutes les comparutions de témoins dans le dossier 

n° 002/01, KHIEU Samphân précise qu'il n'a pas « perd[u] [son] temps » à les examiner au 

regard des faits objet du dossier n° 002/02319.  

124. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’a pas démontré que la Chambre 

de première instance a commis une erreur en se fondant à tort sur des éléments de preuve qui 

provenaient du dossier no 002/01 ou en quoi cette erreur alléguée invaliderait le Jugement320. 

Les co-avocats principaux soutiennent de la même manière que KHIEU Samphân ne démontre 

aucune erreur qui justifierait une intervention en appel sur ce point321. 

125. Dans le dossier no 002/01, la Chambre de première instance a constaté que « KHIEU 

Samphan, NUON Chea, POL Pot, IENG Thirith et d’autres dirigeants [avaient] assisté à la 

première session de l’Assemblée [des représentants du peuple du Kampuchéa], tenue du 11 au 

13 avril 1976 »322, et que « KHIEU Samphan y a[vait] prononcé le discours inaugural le 11 

avril [1976], affirmant que des élections justes et honnêtes avaient eu lieu et approuvant les 

politiques en cours d’exécution concernant les sites de travail, les coopératives et la poursuite 

de la lutte des classes »323. En appel, la Chambre de la Cour suprême a estimé que la Chambre 

 
316 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 163. 
317 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 161-162. 
318 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 163-164. 
319 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 164 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 51. KHIEU Samphân fait 

également référence à Stephen HEDER, François PONCHAUD et Philip SHORT, qui n'ont été appelés à 

témoigner que dans le dossier n° 002/01 et que la Chambre de première instance a refusé de rappeler dans le 

dossier n° 002/02 malgré la demande en ce sens qu'il avait présentée ; Voir Mémoire d'appel de KHIEU Samphân 

(F54), par. 165-173. La Chambre de la Cour suprême a rejeté ses arguments relativement à ces témoins dans la 

section V.D.6 (HEDER, POCHAUD et SHORT non rappelés à la barre) du présent Arrêt. 
320 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 53-55 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 74-75.  
321 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 215, 243-246, 249 ; T., 16 août 2021, F1/9.1 (En), p. 85-86. 
322 Dossier nº 002/01, Jugement (E313), par. 765, faisant référence au Document portant sur le 1er congrès de la 

1ère législature de l’Assemblée des Représentants du Peuple du Kampuchéa, 11-13 avril 1976, E3/165, ERN (Fr) 

00301339-00301343, p. 6-10. 
323 Dossier nº 002/01, Jugement (E313), par. 765 [non souligné dans l’original] faisant référence au Document 

portant sur le 1er congrès de la 1ère législature de l’Assemblée des Représentants du Peuple du Kampuchéa, 11-13 

avril 1976, E3/165, ERN (Fr) 00301339-00301343, p. 6-10. 
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de première instance avait commis une erreur en attribuant le discours inaugural à KHIEU 

Samphân, en disant ce qui suit : 

[l]a Chambre de première instance semble s’être appuyée sur la traduction anglaise figurant dans 

le document portant sur l’Assemblée des Représentants du Peuple du Kampuchéa qui identifie 

comme orateur le « Chairman of the Presidium » ; quant aux versions en khmer et en français du 

même document, elles indiquent que le « président des délégués » était l’orateur ; référence n’est 

faite à KHIEU Samphân qu’à propos de la nomination du Président du Présidium d’État. Rien 

dans le document n’indique que KHIEU Samphân assumait également le rôle de « Président des 

délégués » et qu’il a prononcé le discours inaugural324.  

126. Malgré cette erreur factuelle, la présente Chambre a estimé, dans le dossier no 002/01, 

que la « conclusion générale dégagée par la Chambre de première instance, à savoir que 

KHIEU Samphân avait apporté une contribution “ significative ” au projet commun de 

l’entreprise criminelle commune, n’était pas erronée »325. 

127. Dans le dossier n° 002/02, la Chambre de première instance a constaté que « [l]ors de 

la première session de l’Assemblée des représentants du peuple du Kampuchéa, tenue du 11 au 

13 avril 1976, Khieu Samphân a réaffirmé avec force l’objectif visant à réaliser “ un grand et 

magnifique bond en avant ” », et que « [l]ors de cette réunion, à laquelle assistaient POL Pot, 

NUON Chea, IENG Thirith et d’autres dirigeants du PCK, KHIEU Samphan a soutenu la ligne 

fixant pour priorité de construire le plus vite possible un pays indépendant et autonome et de 

le défendre, tout en continuant la lutte des classes contre l’impérialisme, le colonialisme et les 

autres “ classes exploiteuses ” »326. 

128.  Bien que, dans le dossier no 002/02, la Chambre de première instance n’a pas répété 

littéralement que KHIEU Samphân avait prononcé le discours inaugural, sa formulation n'est 

pas claire quant à savoir si elle lui a de nouveau attribué ce discours, ou considéré qu'il avait 

encouragé et approuvé le contenu de ce discours par sa seule présence. Après un examen plus 

approfondi, trois considérations pertinentes se dégagent. Premièrement, NUON Chea a 

également assisté à cette session inaugurale, mais la Chambre de première instance ne lui a pas 

attribué ce discours et n'a pas conclu qu'il en avait encouragé ou approuvé le contenu du fait de 

sa simple présence327. Deuxièmement, comme dans le dossier no 002/01, la Chambre de 

 
324 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 1023 [notes de bas de page non reproduites]. 
325 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 1030. 
326 Jugement (E465), par. 3739 [non souligné dans l’original], faisant référence au Document portant sur le 1er 

congrès de la 1ère législature de l’Assemblée des Représentants du Peuple du Kampuchéa, 11-13 avril 1976, 

E3/165, ERN (Fr) 00301339-00301343, p. 6-10. 
327 Voir Jugement (E465), par. 4125 (« à la mi-avril 1976, NUON Chea a assisté à la première session de 

l’Assemblée des représentants du peuple du Kampuchéa, à l’occasion de laquelle KHIEU Samphan a cherché à 

promouvoir l’objectif visant à réaliser un “ grand et magnifique bond en avant ”, et a soutenu la ligne fixant comme 

01720067



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 57 

première instance s’est appuyée sur la traduction anglaise des minutes de cette réunion. 

Troisièmement, la Chambre de première instance s'est fondée sur cette constatation pour 

conclure qu'il avait « activement, énergiquement et publiquement, prôné, confirmé et défendu 

[le projet commun] aussi bien à l'intérieur du pays que sur la scène internationale »328. Par 

conséquent, à défaut de précisions supplémentaires et compte tenu de ces considérations, la 

présente Chambre conclut que la Chambre de première instance avait l’intention d’attribuer ce 

discours à KHIEU Samphân dans le dossier n° 002/02.  

129. La Chambre de la Cour suprême réitère que la traduction anglaise des minutes de cette 

réunion identifie l’orateur comme étant le « Président du Présidium de l’État », tandis que les 

versions en khmer et en français font référence à l’orateur comme étant le « président des 

délégués ». En l'absence de tout nouvel élément de preuve attestant que KHIEU Samphân avait 

également assumé les fonctions de « Président des délégués », la Chambre de la Cour suprême 

estime que la Chambre de première instance a de nouveau commis une erreur de fait en 

attribuant ce discours à KHIEU Samphân329. Cette erreur de fait isolée ne suffit cependant pas 

à conclure que la Chambre de première instance a systématiquement transposé des conclusions 

factuelles provenant du dossier n° 002/01 au dossier n° 002/02. 

130. Pour ce qui est de l’argument de KHIEU Samphân selon lequel la section relative aux 

structures administratives était « quasiment un copier-coller »330, les formulations employées 

par la Chambre de première instance sont parfois similaires ou identiques à celles utilisées dans 

le Jugement du dossier no 002/01, en particulier lorsqu’elle aborde des sujets communs aux 

deux procès, tels que les structures administratives, les systèmes de communication et le 

contexte historique. En tout état de cause, après avoir examiné les conclusions de la section 

consacrée aux structures administratives du PCK, la Chambre de première instance s’est 

 
priorité absolue la défense et la construction le plus vite possible du Cambodge en tant que pays indépendant et 

autonome, tout en continuant la lutte des classes contre l’impérialisme, le colonialisme et les autres “ classes 

exploiteuses ” »). 
328 Jugement (E465), par. 4264 [non souligné dans l’original]. 
329 La Chambre de la Cour suprême fait également observer que la Chambre de première instance s'est fondée sur 

cette constatation factuelle erronée pour étayer la conclusion selon laquelle KHIEU Samphân partageait le projet 

commun de l'entreprise criminelle commune et y a contribué de manière significative. Voir Jugement (E465), 

par. 3743, 4264. La Chambre de la Cour suprême a gardé cette erreur à l'esprit lorsqu'elle a examiné les allégations 

d'erreur formulées par KHIEU Samphân au sujet de sa responsabilité au titre de l'entreprise criminelle commune 

et a conclu, pour des raisons expliquées plus en détail ci-dessous, que les conclusions globales de la Chambre de 

première instance, fondées sur une multitude d'autres éléments de preuve attestant qu'il partageait le projet 

commun de l'entreprise criminelle commune et qu'il y a contribué de manière significative, n'étaient pas erronées. 

Voir ci-dessous la section VIII.B.  
330 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 48. 
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appuyée sur d’autres éléments de preuve331, a modifié certaines conclusions332 et a développé 

certains sujets333. Cela n’étaye pas l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle ces 

conclusions se résumaient à un simple « copier-coller » du dossier no 002/01 sans qu'une 

nouvelle analyse des éléments de preuve ait été effectuée.  

131. Lorsqu'elle procède à l'analyse d'éléments provenant du premier procès du dossier 

n° 002 au regard de questions soulevées dans le deuxième procès du dossier n° 002, la Chambre 

de première instance a déclaré qu'elle s'assurerait « que le droit à un débat pleinement 

contradictoire a été respecté »334. Par conséquent, la Chambre de première instance 

« examinera si les parties ont été empêchées d'interroger les personnes entendues sur des 

questions entrant dans la portée du deuxième procès » lorsqu'elle devra apprécier des 

dépositions faites à l'audience au cours des débats du premier procès335. La Chambre de la Cour 

suprême rappelle que la disjonction des poursuites dans le dossier no 002 n’est devenue 

définitive qu’après la fin des audiences consacrées à l’examen de la preuve dans le premier 

procès du dossier n° 002 le 23 juillet 2013336. Par conséquent, « les éléments de preuve versés 

aux débats jusqu’à cette date continuaient de relever de la même base commune à tous les 

procès devant se tenir dans le cadre du dossier no 002 » et les éléments de preuve produits lors 

du premier procès étaient toujours considérés comme versés aux débats dans le cadre du 

deuxième procès337. La Chambre souligne toutefois que, compte tenu du changement de la 

teneur des débats et des accusations, le fait que « soient réutilisés des éléments de preuve 

produits lors du premier procès et relevant de la même base commune n’empêche nullement de 

poser la question de la pertinence de tout élément de preuve produit au cours du deuxième 

procès et laisse aux parties la possibilité de contester l’un quelconque d’entre eux au regard 

 
331 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 344, 345 (où la Chambre dit également s'appuyer sur le Statut du 

PCK de 1971, en plus du Statut du PCK de 1976). 
332 Voir par exemple le Dossier nº 002/01, Jugement (E313), par. 200 (« Il est probable que d’autres dispositions 

statutaires aient été adoptées lors du troisième congrès du Parti qui se tint en août 1971 ou vers cette date ») avec 

le Jugement (E465), par. 343 (« Le deuxième statut a été adopté lors du Troisième Congrès du Parti qui se tint en 

septembre 1971 »). 
333 Voir par exemple le Jugement (E465) par. 341, 342 (ajout de la phrase « Ce n’est qu’à l’occasion du 17e 

anniversaire du Parti en septembre 1977 que l’existence du PCK et de ses dirigeants a été divulguée au public 

cambodgien (en dehors des membres du PCK) et au monde extérieur »), 344 (remarques préliminaires au sujet 

des Statuts du PCK), 347-354 (Questions préliminaires concernant les procès-verbaux des réunions du Comité 

permanent), 356. 
334 Jugement (E465), par. 36. 
335 Jugement (E465), par. 36. 
336 Décision relative à l’appel interjeté contre la décision portant nouvelle disjonction des poursuites 

(E301/9/1/1/3), par. 74 [notes de bas de page non reproduite]. 
337 Décision relative à l’appel interjeté contre la décision portant nouvelle disjonction des poursuites 

(E301/9/1/1/3), par. 74 [notes de bas de page non reproduite]. 
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des poursuites objet de ce dernier procès »338. Plus particulièrement, si les chefs d’accusation 

étaient liés aux déplacements de population (Phases 1 et 2) dans le dossier no 002/01339, ceux-

ci s’avèrent plus larges dans le dossier no 002/02 puisqu’ils concernent la mise en œuvre des 

autres politiques du PCK. La présente Chambre relève en outre que, avant le début des 

audiences au fond du premier procès dans le cadre du dossier no 002, la Chambre de première 

instance a informé les parties que « [l]a liste de tous les témoins cités à comparaître (qu’il 

s’agisse de témoins, d’experts ou de parties civiles) se limiter[ait] à ceux dont la déposition 

concerne[] les faits objets du premier procès dans le dossier n° 002 »340 et que « la Chambre 

n’autorisera[it] pas les questions qui ne relèvent pas de la portée du premier procès »341. La 

présente Chambre convient donc avec les co-avocats principaux que, même si les dépositions 

faites avant la disjonction effective du premier procès du dossier no 002 faisaient formellement 

partie de l’ensemble du dossier no 002, ces dépositions « doivent être appréciées à la lumière 

des interrogatoires qui ont été autorisés aux audiences concernées » lorsqu’elles sont invoquées 

dans le cadre du deuxième procès du dossier no 002342. 

132. À cet égard, il est à noter qu’il n’est pas interdit à la Chambre de première instance de 

tenir compte d’éléments de preuve non vérifiés343. Il convient toutefois d’accorder un poids 

 
338 Décision relative à l’appel interjeté contre la décision portant nouvelle disjonction des poursuites 

(E301/9/1/1/3), par. 75 [non souligné dans l’original] (La Chambre de la Cour suprême a également clarifié les 

conséquences sur le plan procédural de la disjonction en affirmant que « [l]a première conclusion pouvant être 

tirée de la lecture du libellé de la Règle 89 ter, c'est que par “ disjonction ”, il faut entendre une séparation (ou une 

“ désunion ”) des poursuites visées dans le même acte d'accusation en conséquence de laquelle, au lieu d'avoir 

une seule affaire pénale, il y en a deux ou plus », Décision relative à l’appel interjeté contre la décision portant 

nouvelle disjonction des poursuites (E301/9/1/1/3), par. 42 [non souligné dans l’original]). 
339 Voir par exemple la Décision relative à la demande des co-procureurs aux fins de réexamen de l’Ordonnance 

de disjonction (E124/2) et aux demandes et annexes en lien avec celle-ci, dossier n° 002, 18 octobre 2011, E124/7 

(« Décision relative à la demande des co-procureurs (E124/7) »), par. 11 (« Par conséquent, les premières phases 

du procès porteront sur les rôles et les responsabilités des Accusés au regard de toutes les politiques pertinentes 

décrites dans l’ensemble de la Décision de renvoi, mais les faits que la Chambre [de la Cour suprême] examinera 

en détail lors de ce premier procès porteront principalement sur un aspect de la Décision de renvoi qui concerne 

presque toutes les victimes du régime du Kampuchéa démocratique, à savoir les mouvements de population phases 

un et deux »). 
340 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Notification des décisions de la Chambre de 

première instance relatives aux requêtes encore pendantes concernant la préparation du procès (Doc n° E20, E132, 

E134, E135, E124/8, E124/9, E124/10, E136 et E139) et directives complémentaires à l’attention des co-avocats 

principaux pour les parties civiles », 29 novembre 2011, E145 (« Notification des décisions de la Chambre de 

première instance (E145) »), p. 2. 
341 Notification des décisions de la Chambre de première instance (E145), p. 3. Voir également Mémorandum de 

la Chambre de première instance intitulé : « Réponse aux questions soulevées par les parties avant le premier 

procès dans le cadre du dossier n° 002 et organisation d’une réunion informelle avec la juriste hors-classe le 18 

novembre 2011 », 17 novembre 2011, E141 (« Mémorandum de la Chambre préliminaire dans le cadre du dossier 

n° 002/01 (E141) »), p. 2. 
342 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 243. 
343 Règle 87 du Règlement intérieur (la Règle 87 dispose que la preuve en matière pénale est libre dans le cadre 

des procédures devant les CETC). 
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limité à de tels éléments de preuve et, surtout, « une déclaration de culpabilité ne saurait se 

fonder uniquement ou essentiellement sur les déclarations d’une personne que la Défense n’a 

pas eu l’occasion d’interroger, à moins que des mesures suffisantes aient été prévues pour en 

contrebalancer les effets »344. La présente Chambre rappelle en outre que le principe du 

contradictoire n’exige pas qu’une partie examine ou formule concrètement des observations 

sur un élément de preuve en particulier, « l’essentiel étant que chaque partie ait pu bénéficier 

de la possibilité de le faire »345.  

133. Concernant le poids attribué aux dépositions du premier procès du dossier no 002/01, la 

Chambre de la Cour suprême considère que la Chambre de première instance n’a pas commis 

d’erreur en rejetant l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle les dépositions faites à 

l’audience au cours du premier procès du dossier no 002 étaient devenues, par le biais des 

transcriptions d’audience, des déclarations écrites dans le deuxième procès du même dossier346. 

Si KHIEU Samphân fait état de deux exceptions, à savoir « lorsque les personnes entendues 

dans 002/01 sont revenues déposer dans 002/02 » ou « lorsque les personnes entendues dans 

002/01 l’ont été sur des questions à l’examen de 002/02 et ont pu être contre-interrogées sur 

ces questions »347, la Chambre de la Cour suprême rappelle toutefois que les éléments de 

preuve produits dans le dossier n° 002/01 étaient toujours considérés comme versés aux débats 

 
344 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 296. Voir également l’affaire Le Procureur c/ Martić, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-95-11-AR73.2, Décision relative à l'appel interjeté contre la décision de la Chambre de première 

instance concernant la déposition du témoin Milan Babić, 14 septembre 2006 (« Décision Martić sur la preuve 

(TPIY) »), par. 19 (« La Chambre d'appel considère que la jurisprudence de la CEDH constitue une source 

d'orientation utile pour l'interprétation du droit en matière de contre-interrogatoire et du champ des limites 

autorisées de ce droit » [traduction non officielle]). La jurisprudence de la CEDH a défini un critère en trois étapes 

pour établir si un procès est équitable même lorsque la déposition d'un témoin a été admise à titre de preuve sans 

que le défendeur ait eu la possibilité de le contre-interroger, en déterminant : (1) s'il existait de bonnes raisons 

justifiant la non-comparution du témoin et si, en conséquence, les déclarations du témoin absent, non vérifiées, 

pouvaient être admises à titre de preuve ; (2) si la déposition du témoin absent constituait le fondement unique ou 

déterminant de la condamnation du défendeur ; et/ou (3) s'il existait des éléments compensateurs suffisants pour 

contrebalancer les difficultés causées au défendeur en conséquence de l'admission comme preuve de témoignages 

non vérifiés et pour garantir que la procédure a été équitable dans son ensemble. Amal Clooney et Philippa Webb, 

The Right to a Fair Trial in International Law (1ère édition, 2021), p. 516, 528, 529, faisant référence à l’affaire 

Al-Khawaja c. Royaume-Uni, Grande Chambre (CEDH), Requêtes n° 26766/05 et 22228/06, Arrêt, 15 décembre 

2011, par. 118,119 ; affaire Schatschaschwili c. Allemagne, Grande Chambre (CEDH), Requête n° 9154/10, Arrêt, 

15 décembre 2015 (« Arrêt Schatschaschwili c. Allemagne (CEDH) »), par. 107, 130-131, 156 ; affaire Gani c. 

Espagne, Troisième section (CEDH), Requête n° 61800/08, Arrêt, 19 février 2013, par. 11, 43-48 (il n'y a pas eu 

de violation dès lors que le défendeur a eu la possibilité de poser des questions au témoin pendant la phase 

d'instruction) ; affaire Isgrò c. Italie, CEDH, Requête n° 11339/85, Arrêt, 19 février 1991, par. 24-25, 35-37 (il 

n'y a pas eu de violation dès lors que le défendeur a été en mesure de poser des questions directement à un témoin 

à l’occasion d'une confrontation préliminaire). Cf. Arrêt Schatschaschwili c. Allemagne (CEDH), par. 157-159 (il 

y a eu violation dès lors que la partie défenderesse n'a pas eu le droit d'interroger le témoin également au stade de 

l'instruction, alors qu'il s'agissait du seul témoin oculaire de l'infraction). 
345 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 185 [notes de bas de page non reproduites]. 
346 Jugement (E465), par. 36 ; Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 161-162. 
347 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 161. 
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dans le cadre du dossier n° 002/02 et peuvent être pris en compte dans le dossier n° 002/02 

lorsqu’ils s’avèrent pertinents pour ce dossier. La Chambre de première instance a, par ailleurs, 

pu se faire une idée de l’attitude générale des personnes venues déposer au cours des audiences 

du premier procès du dossier no 002 et apprécier la crédibilité de leurs déclarations. Ce n’est 

que dans les cas où les parties n’ont pas pu interroger un témoin sur une question particulière 

relevant de la portée du deuxième procès dans le cadre du dossier no 002 qu’il convient 

d’accorder un poids limité à cette partie spécifique du témoignage, et uniquement pour ce qui 

a trait à un sujet particulier qui n’aurait pas fait l’objet d’un débat contradictoire, et non à 

l’ensemble du témoignage. 

134. À l’appui de l’allégation selon laquelle il n’a pas pu interroger certains témoins 

entendus sur des questions relevant de la portée du deuxième procès du dossier n° 002, KHIEU 

Samphân fait en particulier référence à CHHAOM Sé, en ce qui concerne le centre de sécurité 

de Au Kanseng, et à EM Oeun, sur les questions relatives aux mariages forcés et au 

bouddhisme348. Il fait également valoir que la Chambre de première instance a fondé ses 

conclusions relatives à l'existence d'une politique à l'encontre des Bouddhistes pendant tout le 

Kampuchéa démocratique sur des dépositions de témoins entendus au cours du premier procès 

du dossier n° 002, alors que ces témoins avaient déposé sur le bouddhisme uniquement dans le 

cadre du contexte historique qui prévalait avant la période du Kampuchéa démocratique349. La 

Chambre de la Cour suprême examine successivement ces allégations. 

a. CHHAOM Sé 

135. CHHAOM Sé était l’ancien directeur du centre de sécurité de Au Kanseng et son 

témoignage devant la Chambre de première instance dans le dossier n° 002/01 portait 

essentiellement sur la structure militaire du PCK durant la période du Kampuchéa 

démocratique350. Il est décédé avant le début du deuxième procès du dossier no 002. En ce qui 

concerne la portée autorisée de son interrogatoire, la Chambre de première instance avait 

autorisé les parties à poser à CHHAOM Sé des questions relatives à la structure et aux systèmes 

de communication du centre de sécurité de Au Kanseng, ainsi qu’aux méthodes d’établissement 

 
348 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 163. 
349 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 163. 
350 T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Sé), E1/159.1 ; T., 8 avril 2013 (CHHAOM Sé), E1/177.1 ; Décision finale 

concernant les témoins, experts et parties civiles appelés à déposer dans le cadre du premier procès dans le dossier 

n° 002, 7 août 2014, E312 (« Décision relative aux témoins et parties civiles dans le cadre du dossier n° 002/01 

(E312) »), par. 41 ; Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Instructions aux parties à la 

suite de l'audience du 21 septembre 2012 », 25 septembre 2012, E233, par. 5. 
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des rapports qui y étaient utilisées351. Le Chambre de première instance a toutefois 

généralement limité la portée de l’interrogatoire mené par les parties aux chefs d’accusation 

visés dans le dossier n° 002/01. À titre d’exemple, suite à une objection liée à la portée des 

questions des co-procureurs352, le président de la Chambre de première instance a demandé aux 

co-procureurs de reformuler leurs questions afin qu’elles portent sur la nature des 

communications et non « sur le fonctionnement du centre de Au Kanseng »353. De même, la 

Chambre de première instance a rappelé à l’avocat de NUON Chea que « le centre d’Au 

Kanseng n’est pas l’objet principal de la présente audience » et que les questions devaient se 

limiter à la structure et aux communications354. Par conséquent, la Chambre de la Cour suprême 

considère que si les parties ont pu sans problème interroger CHHAOM Sé sur la structure 

militaire, notamment sur les systèmes de communication et d’établissement des rapports au 

centre de Au Kanseng, les questions abordant d’autres sujets relevant de la portée du deuxième 

procès du dossier no 002 étaient limitées compte tenu des instructions de la Chambre de 

première instance et de la portée restreinte des poursuites retenues dans le dossier no 002/01355.  

136. En ce qui concerne l’utilisation par la Chambre de première instance de la déposition 

de CHHAOM Sé réalisée au cours du premier procès dans le cadre du dossier no 002, la 

Chambre de première instance a expliqué que : 

 
351 Voir par exemple T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Sé), E1/159.1, p. 99-101 (« la question ne porte pas 

nécessairement sur le centre de Au Kanseng, mais plutôt sur les structures militaires ») ; T., 8 avril 2013 

(CHHAOM Se), E1/177.1. p. 22 (« Cette question porte sur les systèmes de communication et donc elle fait partie 

du champ du procès. L'objection est rejetée »). Voir également Jugement (E465), par. 2860 ; Décision relative 

aux témoins et parties civiles dans le cadre du dossier n° 002/01 (E312), par. 41. 
352 T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Sé), E1/159.1, p. 113-114 (« Objection. Ces questions ne relèvent pas du cadre 

du procès. Il n'est plus question de structure, mais bien d'exécutions concrètes au sein d'un centre. Nous ne sommes 

donc pas ici dans le cadre fixé pour ce procès »). 
353 T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Sé), E1/159.1, p. 114 (« je vous prierai de reformuler votre question. Vos 

questions doivent porter sur les communications et les structures et non point sur le fonctionnement du centre de 

Au Kanseng »). Voir également T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Se), E1/159.1, p. 98 (lorsque le Bureau des co-

procureurs annonce qu'il ne s’exprimera pas « concernant le centre de rééducation de Au Kanseng, nous n'allons 

pas nous étendre sur les conditions de détention, ce genre de choses qui ne rentreraient pas dans le cadre de ce 

procès »). 
354 T., 8 avril 2013 (CHHAOM Sé), E1/177.1, p.71 (« le centre d'Au Kanseng n'est pas l'objet principal de la 

présente audience. Il est question essentiellement des structures et des communications. Il faut donc voir si une 

question posée s'inscrit dans le cadre de l'audience d'aujourd'hui ou non »). 
355 T., 8 avril 2013 (CHHAOM Sé), E1/177.1, p. 70-71. Voir également Jugement (E465), par. 2902 (« Selon le 

témoin CHHAOM Se, les interrogateurs “ n’av[aient] pas le droit de commettre des actes de torture contre les 

prisonniers ”. Toutefois, en répondant aux questions de l’avocat de la Défense dans le cadre du premier procès 

dans le dossier n° 002, lequel voulait savoir si le personnel du centre de sécurité recourrait à la “ torture ” ou 

frappait les détenus pendant les interrogatoires, le témoin a déclaré ce qui suit : “ nous répétions encore et toujours 

les questions et si le prisonnier ne répondait pas, eh bien, nous pouvions le faire ”. […] il n’[a] pas été possible, 

au cours des audiences consacrées aux autres phases de ce procès, d’interroger davantage ce témoin pour vérifier 

sa déposition » [non souligné dans l’original]). 
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CHHAOM Sé, ancien directeur du centre, […] n’a pas pu [être] rappel[é] à la barre, en qualité 

de témoin, lors du deuxième procès dans le cadre du dossier no 002, l’intéressé étant décédé dans 

l’intervalle. À l’occasion de sa comparution au premier procès dans le cadre du dossier n° 002, 

la Chambre avait autorisé les parties à poser au témoin un certain nombre de questions qui, 

directement ou indirectement, présentaient un intérêt au regard de la portée du deuxième procès 

dans le cadre du dossier n° 002. Dans la mesure où les parties ont pu interroger le témoin sur le 

contenu des réponses données, la Chambre s’est fondée sur ces dernières dans son analyse des 

faits et dans les conclusions auxquelles elle est parvenue dans la présente section356. 

137. À cet égard, il est à noter que la Chambre de première instance s’est appuyée sur la 

déposition de CHHAOM Sé essentiellement pour étayer des conclusions qui s’inscrivaient 

pleinement dans la portée autorisée de l’interrogatoire lors de sa déposition dans le premier 

procès du dossier no 002. À titre d’exemple, la Chambre de première instance s’est appuyée sur 

les déclarations de CHHAOM Sé dans la section consacrée à la « Création et modalités établies 

pour rendre compte des activités » du centre de sécurité de Au Kanseng357, notamment pour ce 

qui est de ses conclusions sur la division 801 et sa supervision du centre de sécurité358, les dates 

de fonctionnement du centre359, la conclusion que CHHAOM Sé avait été directeur de Au 

Kanseng de la fin de l’année 1976 jusqu’au début de l’année 1979360, et certaines conclusions 

liées à la supervision de la division 801 par l’état-major de l’Armée révolutionnaire du 

Kampuchéa et par le Comité de la zone Nord-Est361.  

138. En ce qui concerne les éléments de preuve présentant un intérêt au regard des poursuites 

retenues dans le dossier no 002/02362, la Chambre de première instance a cherché à les 

corroborer auprès d’autres témoins avant de s’appuyer sur le témoignage de CHHAOM Sé fait 

dans le cadre du premier procès du dossier n° 002. À titre d’exemple, la Chambre de première 

instance a expliqué que la déclaration de CHHAOM Sé selon laquelle « les interrogateurs 

faisaient pression sur les détenus pour qu’ils révèlent leur “ tactique ” ou leurs “ stratégies 

” […] a été corroborée par les déclarations du témoin MOEURNG Chandy, qui a attesté avoir 

été interrogée à plusieurs reprises au sujet de ses prétendues communications avec les 

“ Yuons ”, ce qu’elle a nié catégoriquement »363. Face aux incohérences relevées dans les 

déclarations de CHHAOM Sé concernant les mauvais traitements infligés aux détenus lors des 

interrogatoires, la Chambre de première instance a reconnu les limites de cette déposition, 

 
356 Jugement (E465), par. 2860 [notes de bas de page non reproduites ; non souligné dans l’original]. 
357 Jugement (E465), par. 2863-2884. 
358 Jugement (E465), par. 2863-2866, 2869-2871. 
359 Jugement (E465), par. 2867, notes de bas de page 9787, 9791. 
360 Jugement (E465), par. 2868, note de bas de page 9792. 
361 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 2873, 2874, 2878, notes de bas de page 9819, 9826, 9833. 
362 T., 8 avril 2013 (CHHAOM Se), E1/177.1, p. 17-26 (Par exemple, concernant l'arrestation et l'exécution d'un 

groupe de Jaraï). 
363 Jugement (E465), par. 2899. 
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estimant qu’il n’avait « pas été possible, au cours des audiences consacrées aux autres phases 

de ce procès, d’interroger davantage ce témoin pour vérifier sa déposition », et s’est appuyée 

sur le témoignage d’un autre témoin pour corroborer les déclarations relatives aux mauvais 

traitements infligés par les interrogateurs364. La Chambre de la Cour suprême considère par 

conséquent que KHIEU Samphân n’identifie pas une quelconque erreur dans l’approche de la 

Chambre de première instance, ni dans le fait qu’elle ait utilisé la déposition de CHHAOM Sé 

provenant du premier procès du dossier no 002 pour parvenir aux conclusions qu’elle a rendues 

dans le deuxième procès de ce dossier. Ses allégations spécifiques concernant l'utilisation du 

témoignage de CHHAOM Sé dans le cadre du premier procès du dossier no 002 pour parvenir 

à des conclusions relatives à la mort de Vietnamiens à Au Kanseng et à la persécution raciale 

des Vietnamiens à cet endroit seront traitées dans les sections pertinentes ci-dessous365.  

b. EM Oeun 

139. En ce qui concerne les allégations de KHIEU Samphân quant à l’utilisation de la 

déposition de EM Oeun, la présente Chambre observe que cette partie civile avait initialement 

été identifiée pour témoigner lors du premier procès du dossier no 002 au sujet de ce qu’il savait 

concernant le Ministère de la propagande et l’éducation politique donnée par les Accusés366. 

Cependant, au cours des deux procès du dossier n° 002, il a témoigné sur d’autres sujets 

pertinents au regard des premier et deuxième procès367, notamment sur la politique menée par 

le PCK contre le bouddhisme368. Les transcriptions des audiences du procès montrent qu’après 

les déclarations de EM Oeun relatives au bouddhisme, la Chambre de première instance a 

donné pour instruction à EM Oeun et à l’avocat des parties civiles qui l’interrogeait de limiter 

leurs questions et leurs réponses aux sujets relevant de la portée du premier procès dans le 

dossier no 002 et de garder à l’esprit que « nous sommes en train d’étudier les faits liés au 

premier et au deuxième mouvement de population »369. De la même façon, après les 

 
364 Jugement (E465), par. 2902. 
365 Voir ci-après section VII.B.2.f.  
366 Décision relative aux témoins et parties civiles dans le cadre du dossier n° 002/01 (E312), par. 36. 
367 Décision relative aux témoins et parties civiles dans le cadre du dossier n° 002/01 (E312), par. 36 ; T. 23 août 

2012 (EM Oeun), E1/113.1 ; T., 27 août 2012 (EM Oeun), E1/ 115.1 ; T., 28 août 2012 (EM Oeun), E1/116.1 ; 

T.,  29 août 2012 (EM Oeun), E1/117.1. 
368 T., 23 août 2012 (EM Oeun), E1/113.1, p. 77 (« J'aimerais insister sur le fait que ceci est très triste. À l'époque, 

je “ tenais ” au bouddhisme. Je ressentais de l'amour pour les gens. Mais le Parti m'a demandé de détruire les 

pagodes, de détruire les bouddhas. Et je n'avais pas le choix […] j'étais contraint de détruire les bouddhas que 

j'aimais ») ; T., 27 août 2012 (EM Oeun), E1/115.1, p. 7-9. 
369 T., 23 août 2012 (EM Oeun), E1/113.1, p. 78-79 (« [V]euillez limiter vos questions aux sujets concernés par 

le dossier. Témoin, également, vous devez répondre uniquement aux questions qui vous sont posées, et éviter 

d'élaborer et de dépasser ce périmètre. […] Je vous rappelle que nous sommes en train d'étudier les faits liés au 

premier et au deuxième mouvement de population. Donc, veuillez vous abstenir de poser des questions en dehors 
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déclarations de EM Oeun concernant son mariage forcé370, il a de nouveau été demandé aux 

parties de limiter leur interrogatoire à la portée du premier procès du dossier no 002371. Si IENG 

Sary et KHIEU Samphân ont pu interroger EM Oeun sur la date à laquelle il a été forcé de se 

marier et sur son divorce ultérieur, puis sur son mariage avec sa seconde épouse372, ces 

questions portaient sur des incohérences alléguées relevées dans la demande de constitution de 

partie civile de EM Oeun plutôt, qu’elles ne constituaient un interrogatoire sur le fond au sujet 

du mariage forcé.  

140. S’il est exact que KHIEU Samphân et d’autres parties ont été empêchés, à juste titre, 

d’interroger EM Oeun sur son mariage forcé et sa connaissance de la politique du PCK à 

l’encontre des Bouddhistes dans le premier procès du dossier no 002, étant donné que ces sujets 

ne relevaient pas de la portée du procès, cela ne signifie pas pour autant que la Chambre de 

première instance ne pouvait pas tenir compte des déclarations de EM Oeun sur ces sujets dans 

le second procès, lorsque ces déclarations s’avéraient pertinentes373. Les conclusions limitées 

de la Chambre de première instance sur le mariage forcé fondées sur des déclarations de 

EM Oeun ont en outre été corroborées par d’autres éléments de preuve dans le deuxième procès 

du dossier n° 002. La Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân n’a pas 

identifié de cas où la Chambre de première instance aurait commis une erreur dans son 

approche. À titre d’exemple, pour dire qu’elle dispose « d’éléments de preuve établissant que 

des cérémonies de mariage ont eu lieu à divers endroits sur l’ensemble du Cambodge pendant 

le régime du Kampuchéa démocratique, y compris dans […] [la province de] Prey Veng »374, 

la Chambre de première instance s’est appuyée non seulement sur les déclarations de EM Oeun 

 
du périmètre de ce dossier. Cela ne va pas aider à la manifestation de la vérité et, de plus, n'aura aucun lien avec 

les crimes qui sont reprochés aux accusés dans ce dossier ») ; T., 27 août 2012 (EM Oeun), E1/115.1, p. 9 (« La 

Chambre rappelle aussi au procureur que la persécution religieuse pour des motifs religieux ne fait pas partie de 

la portée de ce procès. Nous étudions la persécution pour motifs politiques et les évacuations, phases 1 et 2 » [non 

souligné dans l’original]). 
370 T., 23 août 2012 (EM Oeun), E1/113.1, p. 111-115 
371 T., 23 août 2012 (EM Oeun), E1/113.1, p. 115-116 (« Maître, la Chambre tient à attirer votre attention sur le 

fait que lorsque nous avons déterminé les faits devant faire l'objet des débats durant la première phase du procès 

002/01 relatifs aux autres actes inhumains, les mariages forcés sont exclus de la première phase, qui concerne les 

transferts forcés de population, phase 1 et phase 2. Donc, quand vous formulez vos questions, évitez les questions 

qui dépassent le champ du procès 002/01 » [non souligné dans l’original]). 
372 T., 28 août 2012 (EM Oeun), E1/116.1, p. 80-83, 91-94. 
373 T., 27 août 2012 (EM Oeun), E1/115.1, p. 2 (« La Chambre rappelle à l'Accusation et aux autres parties […] 

de garder à l'esprit la portée du procès 002/01. Veuillez éviter de poser des questions qui ne portent pas sur les 

faits allégués dans l'Ordonnance de clôture. Cela permettra à la Chambre d'accélérer la procédure »). T., 27 août 

2012 (EM Oeun), E1/115.1, p. 9-10 (« La semaine dernière, la Chambre a remarqué que […] le co-avocat principal 

pour les parties civiles […] posait des questions qui sortaient du cadre du procès, et nous ne sommes pas 

intervenus, mais aujourd'hui la Chambre demande à l'Accusation de ne pas agir de la sorte »). 
374 Jugement (E465), par. 3537. 
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mais aussi sur la déposition de MY Savoeun qui a témoigné lors du deuxième procès du dossier 

no 002375 et qui a donc pu être interrogé par KHIEU Samphân376.  

141. Par ailleurs, la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle 

« [c]ertains témoins et parties civiles ont fini par consentir à se marier parce que, après s’y être 

d’abord opposés plusieurs fois, ils ont été menacés par les autorités »377 ne reposait pas 

uniquement sur les déclarations de EM Oeun mais principalement sur celles de trois autres 

témoins ou parties civiles qui ont déposé dans le cadre du deuxième procès du dossier no 002 

– et dont la déclaration a pu faire l’objet d’un interrogatoire dans le cadre de ce procès – et qui 

ont étayé cette conclusion378. En ce qui concerne les incidences du mariage forcé, la Chambre 

de première instance a déclaré ce qui suit : 

 Un certain nombre de témoins et de parties civiles ont déposé à l’audience sur leurs expériences 

traumatisantes et les émotions négatives qu’ils avaient éprouvées lorsqu’ils avaient découvert 

qu’ils allaient devoir épouser une personne qu’ils ne connaissaient pas. Nombre d’entre eux ont 

rappelé qu’ils avaient pleuré et qu’ils avaient été bouleversés, déçus et apeurés au cours de leur 

cérémonie de mariage.379  

Les conclusions de la Chambre de première instance quant à l’impact du mariage forcé se 

fondaient sur les dépositions de plusieurs témoins autres que EM Oeun380. La prise en compte 

par la Chambre de première instance des déclarations de EM Oeun sur l’existence d’une 

politique à l’encontre des Bouddhistes est examinée ci-dessous.  

c. Politique relative aux mesures dirigées contre les Bouddhistes 

142. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance s’est appuyée sur les 

dépositions de personnes entendues au cours du premier procès dans le cadre du dossier n° 002 

pour conclure à l’existence d’une politique visant les Bouddhistes pendant toute la période du 

Kampuchéa démocratique. Il soutient que cette conclusion était inadmissible puisque la portée 

du premier procès dans le dossier n° 002 se limitait à l’audition de dépositions sur le 

 
375 T., 17 août 2016 (MEY Savoeun), E1/459.1, p. 25. 
376 T., 17 août 2016 (MEY Savoeun), E1/459.1, p. 86-87, 94-95. 
377 Jugement (E465), par. 3621. 
378 Jugement (E465), par. 3621, note de bas de page 12092, faisant référence T., 31 août 2016 (PHAN Him), 

E1/467.1, p. 99 ; T., 22 août 2016 (OM Yoeurn), E1/461.1, p. 102 ; T., 1er septembre 2015 (CHAO Lang), 

E1/339.1, p. 81, 87. 
379 Jugement (E465), par. 3679. 
380 Jugement (E465), par. 3679, note de bas de page 12274, faisant référence, entre autres, à T., 5 septembre 2016 

(NOP Ngim), E1/469.1, p. 42-46 ; T., 12 octobre 2016 (PEN Sochan), E1/482.1, p. 76-77 ; T., 24 octobre 2016 

(KUL Nem), E1/488.1, p. 97-99. 

01720077



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 67 

bouddhisme dans le seul cadre du contexte historique du Kampuchéa démocratique381. Il se 

réfère au fait que la Chambre de première instance se soit appuyée sur les déclarations de 

EM Oeun, PEAN Khean, YUN Kim, KHIEV En, HUN Chhunly, PIN Yathay, NOU Mao, KIM 

Vanndy, SIM Hao, ONG Thong Hoeung, KLAN Fit et SOPHAN Sovany382.  

143. Comme l’a indiqué à juste titre KHIEU Samphân, la présente Chambre rappelle que la 

portée du premier procès dans le dossier no 002 était limité au développement de la politique 

contre les Bouddhistes dans le contexte historique. À cet égard, la Chambre de première 

instance a considéré que : 

Il sera néanmoins possible, lors des audiences [du premier procès], d’aborder les [politiques 

autres que celles liées aux déplacements forcés de population] mais uniquement afin d’apprécier 

la manière dont celles-ci ont été progressivement établies. Aussi, il est seulement envisagé de 

permettre une présentation en termes généraux de ces cinq politiques, étant observé que la 

question essentielle qui sera examinée par la Chambre au cours du premier procès sera limitée 

aux déplacements forcés de population, phases 1 et 2. En conséquence, il n’est pas prévu que les 

interrogatoires portent sur des questions touchant à la mise en œuvre concrète des politiques 

autres que celle relative aux déplacements forcés de population (phases 1 et 2)383.  

144. En pratique, la Chambre de première instance a toutefois autorisé les questions 

concernant le bouddhisme ou la religion sous le Kampuchéa démocratique. À titre d’exemple, 

PEAN Khan a été interrogé sur ce qu’il savait du traitement des moines et du sort des pagodes 

durant le Kampuchéa démocratique384 et YUN Kim a témoigné sur le bouddhisme tel qu’il 

existait avant et pendant la période du Kampuchéa démocratique385. Aucune des parties n’a 

soulevé d’objection quant à la portée de leur interrogatoire et toutes les parties ont eu la 

possibilité de leur poser des questions386. De plus, l’avocat de NUON Chea a expressément 

interrogé YUN Kim au sujet des moines qui étaient défroqués387, une opportunité dont disposait 

 
381 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 164. 
382 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 186. 
383 Mémorandum de la Chambre préliminaire dans le cadre du dossier n° 002/01 (E141), p. 3. 
384 T., 2 mai 2012 (PEAN Khean), E1/71.1, p. 51-52 (« À l'époque, avez-vous vu des moines dans les pagodes ? 

[…] R. Avant la libération de Phnom Penh, il y avait des bonzes dans les pagodes et les activités habituelles s'y 

déroulaient, les gens allaient au temple et se recueillaient devant les bonzes. Ça, c'était avant 1975. Q. Que s'est-

il passé après 1975 ? R. Après 1975, cela a cessé. Il n'y avait plus de temples. Il n'y avait plus de bonzes. Q. Savez-

vous où les bonzes étaient emmenés ? R. Je n'en sais rien, mais j'ai entendu dire que les moines avaient été 

défroqués »). 
385 T., 19 juin 2012 (YUN Kim), E1/88.1, p. 56 (« Durant la période du Kampuchéa démocratique, entre avril 75 

et janvier 79, dans la province de Kratié, est-ce que les gens étaient autorisés à pratiquer le bouddhisme ? R. En 

1976, on a cessé de pratiquer le bouddhisme. Juste après la libération, il y avait encore des moines qui pratiquaient 

le bouddhisme. En juillet ou en août, il y avait quelques moines qui avaient gardé l'habit. Mais, par la suite, ils ont 

été envoyés dans le district d’Ou Reang Ov, commune de Peam Chheang (phon.). Il y avait quelques moines dans 

la province de Kratié avant 1976. Mais, après 76, il n'y avait plus de moines »). 
386 Voir par exemple T., 17 mai 2012 (PEAN Khean), E1/73.1, p. 96-113 (Interrogatoire par le conseil de défense 

de KHIEU Samphân).  
387 T., 20 juin 2012 (YUN Kim), E1/89.1, p.82-84. 
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également KHIEU Samphân. L'avocat de NUON Chea a également obtenu, en interrogeant 

HUN Chhunly, des éléments sur l'utilisation des pagodes en tant que centres de détention ou 

de formation, dans le cadre d’une série de questions concernant l’évacuation de Battambang 

durant la période du Kampuchéa démocratique388.  

145. La déclaration de KIM Vanndy concernant l’abandon ou l’interdiction des rites 

funéraires bouddhistes sous le Kampuchéa démocratique a été faite dans le contexte de 

l’évacuation de Phnom Penh et du décès de sa mère qui en a résulté389. La Chambre de la Cour 

suprême estime que KHIEU Samphân aurait pu interroger ces témoins dans le cadre des 

questions posées par les parties, mais qu’il a choisi de ne pas le faire390. En outre, PIN Yathay 

a été interrogé sur ce qui était arrivé aux moines d’une pagode dans le contexte des 

déplacements forcés de population pendant le Kampuchéa démocratique dans le cadre du 

premier procès du dossier no 002391 tandis que l’interrogatoire de SIM HAO a porté, entre 

autres, sur la structure du gouvernement du Kampuchéa démocratique392. Dans ce contexte, il 

a été interrogé sur les ordres donnés par son supérieur de détruire des peintures et un bâtiment 

dans la pagode de Tuol Tumpung pendant le régime du Kampuchéa démocratique393. Aucune 

des parties n’a formulé d’objection quant à la portée de l’interrogatoire et il a ensuite été 

interrogé par KHIEU Samphân394. 

146. Pour ce qui est de la déposition de EM Oeun, la Chambre de la Cour suprême a déjà 

souligné que, après certaines questions posées sur le bouddhisme, la Chambre de première 

instance avait demandé aux parties de limiter leurs questions au cadre du dossier et de se 

 
388 T., 7 décembre 2012 (HUN Chhunly), E1/150.1, p. 34 (« certaines pagodes ont été transformées et sont 

devenues des prisons. Et d'autres ont été transformées en centres de détention. Par exemple, l'une des pagodes, là-

bas, a été transformée en centre de formation opérationnel »). Voir également T., 6 décembre 2012 (HUN 

Chhunly), E1/149.1, p. 64-65. 
389 T., 6 décembre 2012 (KIM Vanndy), E1/149.1, p. 13 (« Je dirais que, pendant le régime, la mort était très triste 

en soi. Dans le régime précédent, si quelqu'un mourait, une cérémonie traditionnelle était organisée. Des moines 

bouddhistes participaient à la cérémonie. Tandis que, dans le régime khmer rouge, quand quelqu'un mourait, on 

les recouvrait de feuilles ou on les enterrait sommairement. Et donc les gens mouraient comme des animaux et 

étaient traités comme tels »). 
390 T., 6 décembre 2012 (KIM Vanndy), E1/149.1, p. 29. 
391 T., 7 février 2013 (PIN Yathay), E1/170.1, p. 21-22. 
392 Décision relative aux témoins et parties civiles dans le cadre du dossier n° 002/01 (E312), par. 42 (le 

témoignage de SIM Hao portait, entre autres, sur les nombreuses caractéristiques de la structure du gouvernement 

du Kampuchéa démocratique et sur les rôles des accusés) ; T., 12 juin 2013 (SIM Hao), E1/206.1, p. 83 (« Une 

réunion a eu lieu à la pagode. Il nous a demandé de regarder vers le haut et d’observer les peintures du Bouddha 

et des bonzes bouddhistes. Il a dit que tout cela ne servait à rien. Quelques jours plus tard, ils ont utilisé une mine 

terrestre pour faire exploser ce bâtiment afin d’en récupérer les briques »). 
393 T., 12 juin 2013 (SIM Hao), E1/206.1, p. 102-103.  
394 T., 13 juin 2013 (SIM Hao), E1/207.2. 
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concentrer sur les déplacements de population395. De la même manière, lors de la déposition 

de KLAN Fit, il a été rappelé à plusieurs reprises aux parties de s’en tenir aux questions relevant 

de la portée du premier procès dans le cadre du dossier no 002396. Le témoignage de KLAN Fit, 

selon lequel il n’était pas autorisé à pratiquer la religion, concernait la période avant le 

Kampuchéa démocratique et a par conséquent été considéré comme entrant dans le champ des 

interrogatoires dans le cadre du premier procès du dossier no 002397. Il est à noter que KHIEU 

Samphân a choisi de ne pas procéder à son contre-interrogatoire398. De même, les dépositions 

de NOU Mao et de KHIEV En portaient sur la période précédant le Kampuchéa démocratique 

et auraient donc pu faire l’objet d’interrogatoires relevant de la portée du premier procès dans 

le dossier no 002399.  

147. La Chambre de la Cour suprême considère par conséquent que l’allégation de KHIEU 

Samphân selon laquelle il « devait alors se concentrer sur les faits objet de 002/01 et n’allait 

évidemment pas perdre du temps d’interrogatoire sur celui qui lui avait été alloué pour les 

interroger sur le bouddhisme après 1975 » n’est pas fondée puisque les interrogatoires des 

témoins et parties civiles susmentionnés soit entraient dans le champ des questions autorisées 

 
395 T., 23 août 2012 (EM Oeun), E1/113.1, p. 78-79 (« [V]euillez limiter vos questions aux sujets concernés par 

le dossier. Témoin, également, vous devez répondre uniquement aux questions qui vous sont posées, et éviter 

d'élaborer et de dépasser ce périmètre. […] Je vous rappelle que nous sommes en train d'étudier les faits liés au 

premier et au deuxième mouvement de population. Donc veuillez vous abstenir de poser des questions en dehors 

du périmètre de ce dossier. Cela ne va pas aider à la manifestation de la vérité et, de plus, n'aura aucun lien avec 

les crimes qui sont reprochés aux accusés dans ce dossier ») ; T., 27 août 2012 (EM Oeun), E1/115.1, p. 9  (« La 

Chambre rappelle aussi au procureur que la persécution religieuse pour des motifs religieux ne fait pas partie de 

la portée de ce procès. Nous étudions la persécution pour motifs politiques et les évacuations, phases 1 et 2 ») ; 

T., 27 août 2012 (EM Oeun), E1/115.1, p. 2 (« La Chambre rappelle à l'Accusation et aux autres parties […] de 

garder à l'esprit la portée du procès 002/01. Veuillez éviter de poser des questions qui ne portent pas sur les faits 

allégués dans l'Ordonnance de clôture. Cela permettra à la Chambre d'accélérer la procédure »). T., 27 août 2012 

(EM Oeun), E1/115.1, p. 9-10 (« La semaine dernière, la Chambre a remarqué […] que le co-avocat principal 

pour les parties civiles posait des questions qui sortaient du cadre du procès, et nous ne sommes pas intervenus, 

mais aujourd'hui la Chambre demande à l'Accusation de ne pas agir de la sorte »). 
396 T., 6 décembre 2011 (KLAN Fit), E1/17.1, p. 67  (« Je vous rappelle que […] la déposition d'aujourd'hui doit 

être en rapport avec le premier segment de ce premier procès. Cela ne veut pas dire que l'on puisse aborder toute 

question qui sera traitée dans un document se trouvant au dossier. Vous devez aujourd'hui aborder des points qui 

sont pertinents pour le premier procès et, donc, cela doit porter sur l'évacuation de Phnom Penh » [non souligné 

dans l’original]) ; T., 6 décembre 2011 (KLAN Fit), E1/17.1, p. 69 (« Deuxième chose, veuillez vous limiter au 

premier segment du procès. Comme le remarque la défense de Nuon Chea, si les faits dont vous parlez datent de 

78-79, c'est que vous débordez du cadre de la présente phase. Les débats portent maintenant uniquement sur la 

première phase d'évacuation des villes et de la Zone centrale vers le nord et l'est. Il s'agit donc des déplacements 

forcés de population et de la première période suivant la prise de pouvoir du pays par les Khmers rouges, et il n'est 

pas question ici des années 78 ou 79. Je vous invite donc à poser des questions qui portent sur […] la première 

phase […] du procès, sinon vous allez sortir du cadre de la présente audience et du premier segment du procès » 

[non souligné dans l’original]) ; T., 11 janvier 2012 (KLAN Fit), E1/25.1, p. 59 (« tous les faits qui sont en rapport 

avec ce dossier [dossier n° 002/1] peuvent faire l'objet de questions posées aux parties civiles »). 
397 T.. 6 décembre 2011 (KLAN Fit), E1/17.1, p. 97-98 ; T., 10 janvier 2012 (KLAN Fit), E1/24.1, p. 98. 
398 T., 11 janvier 2012 (KLAN Fit), E1/25.1, p. 86. 
399 T., 19 juin 2013 (NOU Mao), E1/209.1, p. 73-74 ; T., 1er octobre 2012 (KHIEV En), E1/127.1, p. 84-85. 
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dans le premier procès du dossier no 002, découlaient d’une série de questions relevant de la 

portée du premier procès du dossier n° 002 dans le cadre des questions relatives aux 

déplacements de population, soit relevaient de la portée du deuxième procès du dossier n° 002 

mais ont été autorisés par la Chambre de première instance. KHIEU Samphân a en outre choisi 

de ne pas procéder à l’interrogatoire de certains témoins ou parties civiles400.  

148. La présente Chambre observe que la conclusion selon laquelle « pendant toute la 

période visée par la Décision de renvoi, il existait une politique élaborée au niveau central ayant 

consisté à abolir les pratiques bouddhiques et à interdire la culture bouddhique au Kampuchéa 

démocratique »401 se fonde sur un grand nombre de dépositions de témoins cités qui ont été 

entendus dans le cadre du deuxième procès du dossier no 002, en plus des éléments de preuve 

examinés dans la section consacrée aux coopératives de Tram Kak402 et des dépositions de 

témoins que KHIEU Samphân cherche à contester. Pour conclure que les éléments de preuve 

faisaient apparaître un « mode opératoire systématique et généralisé ayant consisté, dans la 

foulée du 17 avril 1975, à forcer les moines à se défroquer, puis à les expulser de leurs pagodes, 

et ce, dans l’ensemble du pays »403, la Chambre de première instance s’est appuyée, en plus 

des dépositions de six témoins entendus lors du premier procès dans le cadre du dossier no 002, 

sur les dépositions de dix-sept témoins entendus lors du deuxième procès de ce dossier, des 

éléments de preuve que KHIEU Samphân a eu l’occasion d’interroger404. À titre d’exemple, 

RIEL Son a indiqué que plus de 100 moines avaient été « évacués » de Phnom Penh et 

d’ailleurs, OR Ho a évoqué des moines forcés de se défroquer à Kampong Thom ; MEAS 

Layhuor a déclaré que tous les moines avaient dû se défroquer (même si elle n’a pas pu se 

souvenir de l’année) ; HUN Sethany a dit avoir rencontré un moine qui avait reçu l’ordre de se 

défroquer dans le district de Baray ; CHHIT Yoeuk a raconté que les moines avaient été 

défroqués dans le district de Preah Netr Preah et de nombreux autres témoins ont également 

rapporté des cas de moines défroqués à d’autres endroits405. De même, pour conclure que « les 

éléments de preuve démontrent aussi qu’à la suite de ces faits, les pagodes ont été fermées et 

détruites », la Chambre de première instance s’est appuyée sur les dépositions faites dans le 

cadre du deuxième procès dans le dossier no 002 par KEO Louer, à qui l’on avait « dit que des 

 
400 T., 2 octobre 2012 (KHIEV En), E1/128.1, p. 77 ; T., 11 janvier 2012 (KLAN Fit), E1/25.1, p. 86 ; T., 6 

décembre 2012 (KIM Vanndy), E1/149.1, p. 29 ; T., 30 mai 2013 (SOPHAN Sovany), E1/199.1, p. 64. 
401 Jugement (E465), par. 4017. 
402 Jugement (E465), par. 4015. 
403 Jugement (E465), par. 4015. 
404 Jugement (E465), par. 817, 4015, note de bas de page 13300. 
405 Jugement (E465), par. 4015, note de bas de page 13300. 
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pagodes avaient été détruites à l’arrière des champs de bataille »406, par UM Suonn, qui a 

témoigné de la destruction d’une pagode à Siem Reap, et par SOS Romly, qui a évoqué la 

fermeture de la « pagode de la plantation de mangues »407. 

149.  Pour ce qui est de la conclusion contestée selon laquelle les pagodes avaient été 

réaffectées à des usages profanes, en particulier, en centres de sécurité et sites d’exécution, en 

entrepôts et sites de travail, en lieux d’hébergement, et à des fins administratives, et ont été 

profanées par des usages sacrilèges408, la Chambre de première instance s’est appuyée, outre 

les déclarations de certains témoins entendus au cours du premier procès du dossier no 002, sur 

les déclarations de personnes entendues au cours du deuxième procès du dossier no 002409. Il 

s’agit notamment de OR Ho, qui a déposé au sujet de la transformation d’une pagode en centre 

de sécurité à Kampong Thom, de UM Suonn, qui a rapporté que certaines pagodes à Siem Reap 

ont été utilisées pour y décortiquer le riz, de SEAN Song, qui a déclaré qu’une pagode dans la 

province de Siem Reap avait servi à abriter des membres d’unités mobiles, de BAN Seak, qui 

a indiqué que le bureau du commerce du secteur 42 était situé dans une pagode à Spueu, et de 

plusieurs autres personnes entendues dont les témoignages étayent les conclusions de la 

Chambre de première instance410. Les autres conclusions contestées concernant l’existence 

d’une politique d’interdiction du bouddhisme sont également étayées par les dépositions de 

témoins qui ont été entendus au cours du deuxième procès dans le dossier no 002411. Enfin, la 

Chambre de première instance a cité YUN Kim qui a décrit la destruction du bouddhisme sous 

le Kampuchéa démocratique lors de sa déposition au cours du premier procès dans le dossier 

no 002412. Comme souligné plus haut, la Chambre de première instance a autorisé les questions 

se rapportant aux chefs d’accusation retenus pour le deuxième procès du dossier no 002, ce qui 

 
406 T., 15 juin 2015 (KEO Loeur), E1/316.1, p. 36. 
407 Jugement (E465), par. 4015, note de bas de page 13301. 
408 Jugement (E465), par. 4015. 
409 Jugement (E465), par. 4015, notes de bas de page 13302-13306 
410 Jugement (E465), par. 4015, notes de bas de page 13302-13306. 
411 Jugement (E465), par. 4015, notes de bas de page 13307-13312. 
412 Jugement (E465), par. 4015, note de bas de page 13313. 
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fut notamment le cas pour l’interrogatoire mené par l’avocat de la défense de NUON Chea413. 

En outre, d'autres témoins viennent appuyer cette conclusion414.  

150. La Chambre de première instance a également cité EM Oeun qui, lors de sa déposition, 

a décrit son angoisse lorsqu’il lui a été ordonné de détruire les traces du bouddhisme415. Comme 

nous l’avons déjà indiqué, du fait que les contre-interrogatoires devaient se limiter à des 

questions relevant de la portée du premier procès dans le dossier n° 002 et portant sur les 

déplacements de population, KHIEU Samphân n’a pas eu la possibilité de procéder à 

l’interrogatoire de EM Oeun sur ce sujet. Étant donné que cette citation peut être considérée 

comme une simple illustration et que la conclusion selon laquelle « les statues de Bouddha et 

les objets religieux étaient aussi fréquemment détruits » est étayée par d’autres éléments de 

preuve416, le fait de ne pas avoir eu la possibilité d'interroger EM Oeun est sans conséquence. 

151. Pour les raisons qui précèdent, la Chambre de la Cour suprême conclut que KHIEU 

Samphân n’a pas démontré en quoi la Chambre de première instance aurait commis une erreur 

en s’appuyant sur les dépositions de témoins et de parties civiles du premier procès dans le 

cadre du dossier no 002 qui ont été entendus dans le cadre du deuxième procès du dossier n° 002 

au sujet du bouddhisme. Aucun parti pris ne ressort au vu du raisonnement clair exposé par la 

Chambre de première instance quant à son approche de l’administration de la preuve dans le 

dossier no 002/01. 

4. Autres conclusions qui démontreraient un parti pris 

152. Enfin, outre ses arguments faisant état d’un parti pris de la Chambre de première 

instance dans le traitement des conclusions formulées dans le premier procès du dossier no 002, 

KHIEU Samphân allègue que certaines erreurs de droit ou de fait démontrent une approche 

partiale de la Chambre de première instance dans l’examen des éléments de preuve dans leur 

ensemble417, son approche partiale du droit418 ainsi que la partialité dont elle aurait fait preuve 

 
413 T., 19 juin 2012 (YUN Kim), E1/88.1, p. 56 (« Durant la période du Kampuchéa démocratique, entre avril 75 

et janvier 79, dans la province de Kratié, est-ce que les gens étaient autorisés à pratiquer le bouddhisme ? R. En 

1976, on a cessé de pratiquer le bouddhisme. Juste après la libération, il y avait encore des moines qui pratiquaient 

le bouddhisme. En juillet ou en août, il y avait quelques moines qui avaient gardé l'habit. Mais, par la suite, ils ont 

été envoyés dans le district d’Ou Reang Ov, commune de Peam Chheang (phon.). Il y avait quelques moines dans 

la province de Kratié avant 1976. Mais, après 76, il n'y avait plus de moines ») ; T., 20 juin 2012 (YUN Kim), 

E1/89.1, p.82-84 (Interrogé par l’avocat de NUON Chea). 
414 Jugement (E465), par. 4015, note de bas de page 13312. 
415 Jugement (E465), par. 4016. 
416 Jugement (E465), par. 4015, note de bas de page 13310. 
417 Voir par exemple Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 947, 1211, 1214, 1229, 1239, 1244, 1249. 
418 Voir par exemple Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 675. 
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lors de la détermination de la peine419. Les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân ne 

démontre pas, dans ses moyens d’appel, que le raisonnement de la Chambre de première 

instance est entaché d'un parti pris réel420. Les co-avocats principaux répondent qu’il s’agit là 

d’« allégations désinvoltes »421 non fondées et susceptibles de saper la légitimité des CETC. 

Selon eux, les allégations de partialité doivent être présentées de façon judicieuse et être 

solidement étayées422. Ils demandent à la Chambre de la Cour suprême non seulement de rejeter 

les moyens relatifs à la partialité, mais aussi d’affirmer que les allégations de partialité répétées 

avec désinvolture tout au long du Mémoire d’appel de KHIEU Samphân sont sans 

fondement423.  

153. Parmi ces allégations répétées par la Défense, figurent, entre autres, les cas suivants où 

la Chambre de première instance aurait fait preuve de parti pris :  

• par son absence alléguée d’analyse et de définition juridique pour entrer en voie de 

condamnation lorsqu’elle conclut que « les autorités de T[ram] K[ak] étaient coupables 

du crime de meurtre pour “ s’être abstenu[es] de prendre les mesures appropriées pour 

modifier ou améliorer ces conditions ” »424 ; 

• en « ignorant complètement » le contre-interrogatoire de la Défense, en ce qui concerne 

sa conclusion erronée selon laquelle Yeay Hay et Ta Khut ont été exécutés, ce qui étayait 

la conclusion de la Chambre de première instance concernant le meurtre de Vietnamiens 

à la pagode Khsach425 ; 

• en dénaturant le discours de POL Pot présentant la politique du « un contre 30 » et en 

ne prenant pas en compte les dépositions circonstanciées et se corroborant entre elles 

d’anciens militaires « expliquant que ce discours visait à encourager les forces armées 

en sous-nombre du KD »426 ; 

• par son appréciation des dépositions relatives aux mariages forcés, en occultant des 

éléments essentiels du mariage traditionnel et en procédant à des généralisations à partir 

de cas particuliers427 ;  

 
419 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2145-2146. 
420 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 41. 
421 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 80, 86-87. 
422 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 86-87 ; T., 16 août 2021, F1/9.1 (En), p. 85-86. 
423 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 86-87. 
424 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 675. 
425 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1007, note de bas de page 1861. 
426 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1030. 
427 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1156, 1158. 
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• par son appréciation de la preuve qui l’a conduite à conclure à l’existence de souffrances 

résultant de rapports sexuels forcés atteignant le degré de gravité des autres crimes 

contre l’humanité énumérés428 ; 

• par l’interprétation différente de la Constitution que la Chambre de première instance a 

donnée selon qu’elle confortait ses conclusions ou non429 ; 

• en dénaturant la décision du Comité central du 30 mars 1976 pour en tirer des 

conclusions sur le pouvoir de décider des exécutions dans le cadre de purges430.  

• par son utilisation erronée de trois discours dans ses conclusions sur le projet 

commun431 ; et 

• dans son interprétation et son approche concernant les éléments de preuve relatifs à la 

connaissance qu’avait KHIEU Samphân du crime allégué de persécution pour motifs 

religieux visant les Bouddhistes à Tram Kak432. 

154. La Chambre de la Cour suprême considère que ces allégations émaillant le Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân sont des allégations de parti pris découlant de décisions 

judiciaires. La présente Chambre rappelle qu’il est possible d’« établir le parti pris ou 

l’apparence de partialité en faisant fond notamment sur les déclarations faites par la juridiction 

en question dans le cadre de la motivation d’une décision » et qu’une telle démarche vise à 

établir s’il ressort de ses motifs qu’elle n’était pas impartiale433. La Chambre rejette les 

allégations de KHIEU Samphân dans la mesure où elles contestent simplement les conclusions 

de la Chambre de première instance ou allèguent des erreurs de fait ou de droit, en tant que 

questions qui sont en revanche susceptibles d’appel434 et sont donc traitées dans les parties 

pertinentes de cet Arrêt conformément aux critères d’examen applicables. Ces allégations ne 

sont pas suffisamment étayées pour établir que la Chambre de première instance est parvenue 

à ces conclusions en raison d’un préjugé à l’encontre de KHIEU Samphân.  

 

 
428 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1312. 
429 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1455. 
430 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1530. 
431 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1702. 
432 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1918. 
433 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 112. 
434 Décision relative aux requêtes en récusation (E314/12/1), par. 36 (« Le désaccord d’une partie avec le fond 

d’une décision donne lieu à un pourvoi en appel et non à une action en récusation ») ; Décision relative à la requête 

de KHIEU Samphân en récusation des six juges d’appel ayant statué dans le procès 002/1, 14 juillet 2020, 11 

(« Décision relative à la requête de KHIEU Samphân en récusation des six juges d’appel (11) »), par. 101. 
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D. ERREURS ALLEGUEES RELATIVES AUX DECISIONS EN MATIERE D’ADMINISTRATION 

DE LA PREUVE RENDUES EN COURS DU PROCES 

155. KHIEU Samphân affirme que le manque d’impartialité de la Chambre de première 

instance est également attesté par son « approche partiale de l’administration de la preuve », 

qui a entraîné plusieurs erreurs dans ses décisions concernant l’admission et l’examen des 

éléments de preuve en cours de procès. Ces moyens d’appel étroitement liés invoquent des 

erreurs alléguées dans les décisions de la Chambre de première instance relatives à l’ordre de 

comparution des témoins, à la communication de pièces tirées des dossiers n° 003 et 004, à 

l’admission d’éléments de preuve au cours du procès, y compris le fait que la Chambre de 

première instance n’ait pas, selon lui, rouvert la procédure pour verser aux débats des éléments 

de preuve supplémentaires, et au rejet de demandes de rappeler à la barre certains témoins 

entendus lors du premier procès dans le dossier no 002. Il fait valoir que ces erreurs lui ont 

causé un préjudice en violant nombre de ses droits à un procès équitable, y compris le droit à 

une défense effective, à une procédure transparente, à une décision motivée, à être jugé sans 

retard excessif et à l’égalité des armes.  

1. Décisions relatives aux comparutions de témoins  

156. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

manifeste d’appréciation qui a entraîné la violation de ses droits et lui a causé un préjudice en 

décidant de l’ordre de comparution des témoins au fur et à mesure de l’avancement du procès 

plutôt qu’à l’ouverture du procès et en retardant la motivation de ses décisions sur l’ordre de 

ces comparutions à la fin des audiences au fond435.  

157. KHIEU Samphân affirme que « en dénonçant au cours du procès le manque de 

transparence de la Chambre et en réclamant à plusieurs reprises une liste globale des témoins 

à comparaître », il « a expliqué les difficultés engendrées par l’absence de visibilité à court et 

long terme sur sa préparation »436. Si une liste complète des témoins avait été fournie, il aurait 

pu interroger les témoins « en fonction de [tous ceux] qui allaient comparaître » et toutes les 

parties « auraient pu effectuer des demandes d’admission de documents pertinents pour les 

interrogatoires au début du procès »437. Au lieu de cela, les innombrables requêtes des parties 

 
435 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 175-181 ; Annexe A, Résumé des motifs d’appel de KHIEU 

Samphân (F54.1.1), p. 6-7. 
436 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), para. 177. 
437 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), para. 177. 
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en vue des comparutions « ont pollué les débats au fond et fait inutilement perdre un temps 

considérable »438.  

158. Selon lui, la démarche de la Chambre de première instance a « laissé la porte ouverte à 

de nombreuses dérives » car elle a permis aux co-procureurs de présenter « des nouvelles 

demandes de comparutions en fonction de la preuve entendue jusqu’alors lorsqu’elle ne la 

satisfaisait pas »439. La Chambre de première instance a profité de cette situation pour 

spontanément citer à comparaître des personnes dont les déclarations recueillies dans les 

dossiers n° 003 et 004 étaient « illégalement communiquées en masse par [les co-procureurs] 

pendant tout le procès »440. De surcroît, KHIEU Samphân soutient qu’en ne motivant pas au 

fur et à mesure ses décisions quant à la comparution des témoins, la Chambre de première 

instance a entretenu le flou « autour des contours du procès 002/2 », notamment sur la question 

des « purges internes »441. KHIEU Samphân fait également valoir que les décisions de la 

Chambre de première instance et leur motivation tardive faisaient partie du mode opératoire de 

la Chambre de première instance, consistant à rechercher et à introduire des éléments de preuve 

à charge « pour arriver à [une] déclaration de culpabilité et à une condamnation »442, violant 

ainsi sa présomption d’innocence et son droit à un tribunal impartial et à une procédure 

transparente443. Il estime que la Chambre de première instance a seulement fourni les raisons 

pour lesquelles elle n’avait pas choisi d’entendre certaines personnes, mais n’a jamais expliqué 

pourquoi elle en avait choisi d’autres, ce qui, selon lui, apparaît « comme une manifestation de 

sa préférence pour les témoignages à charge »444. 

159. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ne démontre pas que la Chambre 

de première instance a commis une erreur d’appréciation sur des questions liées à la conduite 

de la procédure ou que cette erreur lui aurait porté préjudice, et font valoir que la Chambre a 

longuement exposé en temps voulu son raisonnement s’agissant des comparutions autorisées 

au titre de la règle 87 4) du Règlement intérieur445. 

 
438 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 177. 
439 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 178. 
440 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 178. 
441 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 179. 
442  Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 85-86, 173, 178, 180. 
443 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 177, note de bas de page 203 (se référant expressément aux 

Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 660-665, où il allègue que le dossier n° 002/02 « s’est 

transformé en une instruction à charge »), 180. 
444 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), para. 180. 
445 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 42-50. 
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160. Les co-avocats principaux se rallient aux arguments des co-procureurs et ajoutent que 

KHIEU Samphân fait abstraction du contexte dans lequel la Chambre de première instance a 

exercé son pouvoir discrétionnaire, notamment la durée du procès, l’âge avancé des témoins et 

des parties civiles ainsi que les difficultés à obtenir que les experts comparaissent446.  

161. La Chambre de la Cour suprême commence par rappeler que, en vertu de l’exigence 

relatif au procès équitable, la Chambre de première instance gère la procédure et bénéficie d’un 

large pouvoir discrétionnaire sur la conduite du procès. Le cadre procédural des CETC ne 

prévoit aucune obligation formelle pour la Chambre de première instance de communiquer 

avant le début du procès une liste complète des témoins, parties civiles et experts qu’elle 

souhaite appeler à comparaître, ce qui sinon poserait des difficultés d’ordre pratique447. Le large 

pouvoir discrétionnaire dont jouit la Chambre de première instance dans la conduite du procès 

est toutefois limité par son obligation de garantir que la procédure soit équitable, notamment 

en assurant la rapidité du procès et en préservant l’équilibre des droits de toutes les parties448.  

162. La Chambre de la Cour suprême rappelle que les 8 et 9 mai 2014, les parties ont déposé 

des listes actualisées des témoins, parties civiles et experts dont ils proposent la comparution 

dans le deuxième procès dans le cadre du dossier no 002449. Le 12 septembre 2014, suite aux 

observations des parties450, la Chambre de première instance a rendu sa « Décision par laquelle 

la Chambre de première instance fixe l’ordre dans lequel elle examinera les faits objet du 

deuxième procès dans le cadre du dossier no 002 »451 dans laquelle elle a adopté une approche 

par étapes pour les auditions et a fixé l’ordre dans lequel les sujets seront débattus pour le 

 
446 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 90-92. 
447 Règle 91 du Règlement intérieur (qui prévoit simplement que la Chambre de première instance « entend, dans 

l’ordre qu’elle estime utile, la partie civile, les témoins et les experts »). 
448 Règle 21 1) a) du Règlement intérieur. 
449   Liste actualisée et résumés de déclarations des témoins, parties civiles et experts proposés par [NUON CHEA], 

8 mai 2014, E305/4 [non disponible en français] (« Liste de témoins de NUON Chea (E305/4) ») ; Témoins et 

experts proposés par la Défense de M. KHIEU Samphân pour le procès 002/2, 9 mai 2014, E305/5 (« Liste de 

témoins de KHIEU Samphân (E305/5) »); Listes des témoins, parties civiles et experts et résumés de leurs 

déclarations, proposés par les co-procureurs en vue du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 (avec 5 

annexes I, II, IIA, III et IIIA confidentielles), 9 mai 2014, E305/6 (« Liste de témoins des co-procureurs 

(E305/6) ») ; Listes de témoins, experts et parties civiles déposées par les co-avocats principaux pour les parties 

civiles en application de la Règle 80 du Règlement intérieur aux fins du deuxième procès dans le dossier n° 002, 

avec annexes confidentielles, 9 mai 2014, E305/7 (« Liste de témoins des co-avocats principaux pour les parties 

civiles (E305/7) ») ; Addendum aux listes de témoins, experts et parties civiles déposées par les co-avocats 

principaux pour les parties civiles en application de la Règle 80 du Règlement intérieur aux fins du deuxième 

procès dans le dossier n° 002, avec annexe confidentielle, 22 juillet 2014, E305/7/4 [non disponible en français]. 
450 T., 30 juillet 2014, E1/240.1 (nouvelle audience initiale) ; Liste de témoins des co-procureurs (E305/6), par. 

16-18 ; Liste de témoins des co-avocats principaux pour les parties civiles (E305/7). 
451 Décision par laquelle la Chambre de première instance fixe l’ordre dans lequel elle examinera les faits objet 

du deuxième procès dans le cadre du dossier n°002, 12 septembre 2014, E315 (“Décision fixant l’ordre d’examen 

des faits objet du dossier n° 002/02 (E315)”). 
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deuxième procès dans le cadre du dossier no 002/2 : les coopératives452, les sites de travail453, 

les mesures dirigées à l’encontre de certains groupes spécifiques454, les centres de sécurité et 

les purges internes455, la réglementation du mariage (dans l’ensemble du pays), la nature du 

conflit armé et le rôle des Accusés456. La Chambre de Première instance a motivé sa décision 

comme suit :  

[L]es contours des limites définissant les différents sujets devant être abordés lors de ce procès 

ne sauraient être fixés de façon absolue. Quel que soit l’ordre adopté, il est tout à fait possible 

qu’un témoin cité pour témoigner à propos d’un sujet particulier dépose également sur un ou 

plusieurs autres sujets. Tout ordre fixé pour le déroulement du procès doit donc être considéré 

par les parties comme une indication, ou une esquisse des grandes lignes, de l’ordre que la 

Chambre a l’intention de suivre dans les débats concernant la présentation des éléments de preuve 

en l’espèce. Toutes les parties devront donc faire preuve d’une certaine souplesse à cet égard. En 

outre, l’ordre dans lequel les sujets seront abordés et les témoins cités pourra faire l’objet de 

modifications en fonction entre autres des contraintes imposées par la conduite du procès, la 

disponibilité des témoins, parties civiles et experts, et par la santé des Accusés457. 

Dans la même décision, la Chambre de première instance rappelle également la grande 

discrétion dont elle bénéficie pour trancher toutes les questions touchant à la conduite du 

procès458 et qu’elle « rendra dans les meilleurs délais une ordonnance portant sur l’ordre de 

comparution des témoins, experts et parties civiles qui seront entendus à propos de chaque 

thème »459. Sept jours plus tard, le 19 septembre 2014, la Chambre de première instance a 

informé les parties, par courriel, des premiers témoins, parties civiles et experts qu’elle 

entendait faire comparaître dans le cadre de la première phase du procès460. La Chambre de 

première instance a fourni des mises à jour le 10 octobre 2014461 et le 10 décembre 2014462, 

avant de communiquer une liste définitive le 17 décembre 2014463. Le premier témoin au 

 
452 Les coopératives de Tram Kak, y compris les mesures dirigées contre les Bouddhistes et le centre de sécurité 

de Kraing Ta Chan qui y est lié. 
453 Les sites de travail du Barrage du 1er janvier, du Barrage de Trapeang Thma et le site de construction de 

l’aérodrome de Kampong Chhnang. 
454 Les mesures dirigées contre les Chams, les mesures dirigées contre les Vietnamiens, et les anciens 

fonctionnaires de la République khmère. 
455 Au Kanseng, Phnom Kraol, et S-21. 
456 Décision fixant l’ordre d’examen des faits objet du dossier n° 002/02 (E315), par. 14 
457 Décision fixant l’ordre d’examen des faits objet du dossier n° 002/02 (E315), par. 7. 
458 Décision fixant l’ordre d’examen des faits objet du dossier n° 002/02 (E315), par. 8. 
459 Décision fixant l’ordre d’examen des faits objet du dossier n° 002/02 (E315), par. 12. 
460 Courriel intitulé : « Premiers témoins, parties civiles et experts », 19 septembre 2014, E316/2.1.1 [non 

disponible en français]. 
461 Pièce jointe n° 12 au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân, 27 février 2020, F54.1.12 [non disponible en 

français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet « Informations complémentaires 

concernant les premiers témoins et parties civiles » en date du 10 octobre 2014). 
462 Pièce jointe n° 13 au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân, 27 février 2020, F54.1.13 [non disponible en 

français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet « Témoins, parties civiles et experts – 

Thème n° 1 » en date du 10 décembre 2014). 
463 Ordonnance concernant le calendrier des audiences du deuxième procès dans le cadre du dossier n°002 

consacrées à l’examen de la preuve, 17 décembre 2014, E328, p. 2-3 ; Témoins, parties civiles et experts, 
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deuxième procès dans le cadre du dossier no 002 a été entendu le 8 janvier 2015464. La Chambre 

de première instance a ensuite avisé les parties des témoins qu’elle avait l’intention d’entendre 

avant chaque phase du procès465. 

163. Suite à la requête qu’avait déposée KHIEU Samphân pour obtenir une liste complète 

de tous les témoins que la Chambre de première instance avait l’intention de citer à 

comparaître466, la Chambre de première instance a expliqué avoir procédé par étapes, et ce pour 

toute une série de raisons, pour déterminer quels témoins, parties civiles et experts déposeront 

sur un point particulier, notamment :  

la difficulté de prévoir si des témoins qui ont été contactés au début du procès seront 

toujours en mesure de déposer beaucoup plus tard, ainsi que les moyens limités dont 

dispose l’Unité d’appui aux témoins et aux experts pour prendre contact avec chacune 

des personnes proposées. En règle générale, la Chambre a communiqué la liste des 

témoins, parties civiles et experts qu’elle souhaitait entendre au moins quatre semaines 

avant l’audience. Elle estime que ce délai est suffisant pour permettre aux parties de se 

préparer pour l’interrogatoire des témoins étant donné leur participation à l’instruction. 

Fournir une liste complète des témoins, parties civiles et experts au stade actuel de la 

procédure poserait des difficultés d’ordre pratique et ne favoriserait en rien le bon 

déroulement des débats467. 

La Chambre de première instance a rappelé sa « pratique de longue date » consistant à 

communiquer aux parties les listes de témoins, parties civiles et experts en prévision des débats 

dans chaque phase du procès, afin de fournir « aux parties la liste prioritaire des personnes qui, 

de l’avis de la Chambre, présentent le plus grand intérêt au regard de chaque phase du procès 

 
Coopératives de Tram Kok et centre de sécurité de Kraing Ta Chan, 17 décembre 2014, E328.1 [non disponible 

en français] ; T., 8 janvier 2015, E1/247.1, p. 23-24. 
464 T., 8 janvier 2015, E1/247.1, p.1-2 (Les audiences au fond du deuxième procès dans le cadre du dossier n°002 

ont démarré le 17 octobre 2014. La Défense de Khieu Samphân a refusé de participer aux audiences tant qu’elle 

n’avait pas déposé son mémoire d’appel dans le cadre du premier procès dans le dossier n° 002, ce qui a entraîné 

l’ajournement des débats jusqu’au 8 janvier 2015. Voir par exemple T., 24 novembre 2014, E1/246.1, p.1). 
465 Voir par exemple Pièce jointe n° 16 au Mémoire d’appel de de KHIEU Samphân, 27 février 2020, F54.1.16 

[non disponible en français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet « Barrage du 1er janvier 

- témoins et parties civiles » en date du 17 février 2015) ; Courriel du juriste hors-classe de la Chambre de première 

instance intitulé : « Liste de témoins, parties civiles & experts : Mesures dirigées contre les Chams » en date du 7 

août 2015, 25 septembre 2015, E366/1.2 [non disponible en français] ; Pièce jointe n° 1 du Courriel du juriste de 

la Chambre de première instance intitulé : « Calendrier des audiences au retour des vacances judiciaires de Pchum 

Ben », 13 septembre 2016, 26 octobre 2016, E448.1.1 [non disponible en français] (conflit armé). 
466 Conclusions de la Défense de M. KHIEU Samphân sur l’obligation de communication des co-Procureurs, 24 

août 2015, E363 (« Conclusions de KHIEU Samphân sur l’obligation de communication (E363) »), par. 48, 

par. 48. Voir également Réponse de la Défense de M. KHIEU Samphân à la demande du co-Procureur 

international d’entendre trois témoins supplémentaires sur le traitement des Chams et demande incidente d’avoir 

la liste globale des témoins à comparaître dans 002/02, 25 septembre 2015, E366/1, par. 4, 22-25, 28 ; Demande 

de KHIEU Samphân visant à obtenir la communication de la liste de témoins, parties civiles et experts cités à 

comparaître lors de la dernière phase du procès 002/02, 5 juillet 2016, E421/2. 
467 Décision relative à la demande de KHIEU Samphân concernant l’obligation de communication des co-

procureurs, 22 octobre 2015, E363/3 (« Décision relative à l’obligation de communication (E363/3) »), par. 26. 

01720090



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 80 

et qui doivent par conséquent déposer devant la Chambre »468. À la suite de la fin des audiences 

consacrées à l’examen de la preuve, la Chambre de première instance a rendu sa « Décision 

relative aux témoins, parties civiles et experts proposés pour le deuxième procès dans le cadre 

du dossier n° 002 », où elle expose les raisons qui l’ont conduite à décider de ne pas ordonner 

la comparution de certaines personnes dont les parties au deuxième procès du dossier n° 002 

avaient demandé l’audition469.  

164. Sur la base du raisonnement exposé ci-dessus, la Chambre de la Cour suprême 

considère que la Chambre de première instance n’a commis aucune erreur dans l’exercice de 

son pouvoir discrétionnaire pour préparer et gérer les audiences consacrées à l’examen de la 

preuve. Le raisonnement fourni par la Chambre de première instance montre qu’elle a géré 

d’une manière réfléchie et flexible les aspects pratiques liés à la sélection et à l’audition des 

centaines de témoins dont les témoignages étaient pertinents au regard de plusieurs phases du 

procès. Son approche et les raisons qui la motivent ont été exposées aux parties et la Chambre 

de première instance les a informées suffisamment à l’avance des témoins qu’elle souhaitait 

entendre avant chaque segment du procès470.  La Chambre de la Cour suprême observe que 

KHIEU Samphân a exprimé le même grief lors du procès, sollicitant une liste complète de 

témoins pour l’ensemble des segments du procès avant le début des auditions consacrées à 

l’examen de la preuve, ce que la Chambre de première instance a refusé de faire car cela 

« [aurait] pos[é] des difficultés d’ordre pratique et n[‘aurait favorisé] en rien le bon 

déroulement des débats »471. Elle a motivé son refus en expliquant la difficulté de prévoir si 

des témoins qui avaient été contactés au début du procès seraient toujours en mesure de déposer 

plus tard, ainsi que par les moyens limités dont dispose l’Unité d’appui aux témoins et aux 

experts pour prendre contact avec chacune des personnes proposées472. De plus, la Chambre de 

première instance a listé les contraintes imposées par la conduite du procès et la santé des 

Accusés comme raisons susceptibles de modifier l’ordre dans lequel les phases du procès seront 

abordées et les témoins cités473. La présente Chambre observe que KHIEU Samphân ne 

 
468 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Demande du co-procureur international aux fins 

de précisions concernant certains témoins proposés en vue de la phase du procès consacrée à la réglementation du 

mariage », 7 septembre 2016, E425/2, par. 5 [non souligné dans l’original]. 
469 Décision relative aux témoins, parties civiles et experts proposés pour le deuxième procès dans le cadre du 

dossier n° 002, 18 juillet 2017, E459 (« Décision relative aux témoins, aux parties civiles et aux experts proposés 

pour le dossier n° 002/02 (E459) »). 
470 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 26. 
471 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 26. 
472 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 26. 
473 Décision fixant l’ordre d’examen des faits objet du dossier n° 002/02 (E315), par. 7. 
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démontre aucune erreur dans le raisonnement de la Chambre de première instance qui l’a 

amenée à adopter une approche par phases de la sélection des témoins, et il se contente de 

désapprouver cette approche. La Chambre de la Cour suprême considère que la décision de la 

Chambre de première instance et son raisonnement sont équitables et raisonnables, en ce qu’ils 

tiennent compte de la capacité des parties, y compris de KHIEU Samphân, à se préparer pour 

chaque phase du procès. En ce qui concerne l’allégation de KHIEU Samphân selon laquelle 

l’approche de la Chambre de première instance a engendré des difficultés affectant sa capacité 

à se préparer à long terme au procès474, la présente Chambre fait également observer que, 

conformément aux demandes formulées au titre de la règle 87 4) du Règlement intérieur qui 

régit l’admission des éléments de preuve en cours de procès475, les personnes sélectionnées 

pour venir déposer provenaient des listes actualisées de témoins, parties civiles et experts 

proposés par les parties, déposées début mai 2014476. Ces listes comprenaient des résumés des 

déclarations proposées477 et l’ordre de comparution des témoins pour chaque phase du procès 

proposé par les co-procureurs et les co-avocats principaux478. La Chambre de première instance 

avait préalablement informé les parties des différentes phases le 12 septembre 2014479, alors 

que le premier témoin a comparu le 8 janvier 2015, laissant aux parties amplement le temps de 

se préparer pour l’interrogatoire des personnes appelées à déposer480. Dans la mesure où il a 

été informé de l’ordre dans lequel les différentes phases du procès seraient abordées et où il a 

eu accès aux listes de témoins proposés, la Chambre de la Cour suprême considère infondé le 

grief de KHIEU Samphân selon lequel sa capacité à se préparer à long terme pour le procès a 

été entravée. 

165. Pour ce qui est de sa capacité à se préparer à court terme, la Chambre de première 

instance a informé les parties avant la phase du procès concernée de l’identité des témoins 

 
474 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 177. 
475 Voir par exemple le Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Décision relative à la requête 

de la Défense portant sur l’opposition de la Défense de Khieu Samphân à la comparution du témoin 2-TCW-987 

(E364) », 18 février 2016, E364/1. 
476 Liste de témoins de NUON Chea (E305/4) ; Liste de témoins de KHIEU Samphân (E305/5) ; Liste de témoins 

des co-procureurs (E305/6) ; Liste de témoins des co-avocats principaux pour les parties civiles (E305/7). 
477 Voir par exemple Annexe III, Mise à jour des résumés de déclarations de témoins, parties civiles et experts 

subsidiaires proposés par le Bureau des co-procureurs, 9 mai 2014, E305/6.4 ; Annexe B, Mise à jour des résumés 

de déclarations de témoins, parties civiles et experts (aucune mesure de protection demandée) proposés par la 

Défense de NUON Chea, 8 mai 2014, E305/4.2 [non disponible en français]. 
478 Annexe I, Liste unique des témoins, parties civiles et experts proposés par les co-procureurs en vue du 

deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 dans l’ordre recommandé de déroulement des phases du procès 

et de comparution des personnes citées, 9 mai 2014, E305/6.1 [non disponible en français]; Annexe IV, Ordre de 

déroulement des phases du procès proposé par les co-avocats principaux pour les parties civiles, 9 mai 2014, 

E305/7.1.4 [non disponible en français]. 
479 Décision fixant l’ordre d’examen des faits objet du dossier n° 002/02 (E315). 
480 T., 8 janvier 2015, E1/247.1, p.1-2. 
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appelés à comparaître. Par exemple, en ce qui concerne la deuxième phase du procès consacrée 

aux sites de travail, à savoir le Barrage du 1er janvier, le Barrage de Trapeang Thma et le site 

de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang, la Chambre de première instance a 

adressé le 27 février 2015 une notification de la liste provisoire des témoins et leur ordre de 

comparution prévu s’agissant du Barrage du 1er janvier481 et a fourni une liste finale actualisée 

le 28 avril 2015482. Les audiences consacrées à l’examen de la preuve se rapportant au Barrage 

du 1er janvier ont débuté le 19 mai 2015483. La Chambre de première instance a informé les 

parties des témoins appelés à comparaître au sujet du site de construction de l’aérodrome de 

Kampong Chhnang le 12 mai 2015484 et au sujet du Barrage de Trapeang Thma le 

22 juin 2015.485 Les audiences consacrées à l’examen de la preuve relative à ces sujets ont 

débuté le 9 juin 2015 et le 27 juillet 2015, respectivement486.  

166. En ce qui concerne la troisième phase du procès consacrée aux mesures dirigées à 

l’encontre de certains groupes spécifiques, la Chambre de première instance a initialement 

informé les parties de l’ordre et des temps de parole impartis le 7 août 2015 pour ce qui est des 

Chams487 et le 18 septembre 2015 pour ce qui est des Vietnamiens488. S’agissant des Chams et 

des Vietnamiens, les premiers témoins ont comparu devant la Chambre de première instance 

le 7 septembre 2015 et le 27 octobre 2015, respectivement489. Si l’ordre et les dates de 

comparution des témoins et des parties civiles relevant de cette phase du procès ont fait l’objet 

de fréquents changements490, la présente Chambre considère que les circonstances qui ont 

 
481 Pièce jointe n° 16 au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân, 27 février 2020, F54.1.16 [non disponible en 

français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet « Barrage du 1er janvier – témoins et 

parties civiles » en date du 27 février 2015). 
482 Pièce jointe n° 19 au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân, 27 février 2020, F54.1.19 [non disponible en 

français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet « Ordre et répartition du temps de parole 

pour le segment consacré au site de travail du Barrage du 1er janvier » en date du 28 avril 2015). 
483 T., 19 mai 2015, E1/301.1, p. 1-2. 
484 Pièce jointe n° 20 au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân, 27 février 2020, F54.1.20 [non disponible en 

français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet « Re: Ordre et répartition du temps de 

parole pour le segment consacré au site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang » en date du 12 

mai 2015). 
485 Pièce jointe n° 21 au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân, 27 février 2020, F54.1.21 [non disponible en 

français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet « Ordre et répartition du temps de parole 

pour le segment consacré au site de travail du Barrage de Trapeang Thma » en date du 22 juin 2015). 
486 T., 9 juin 2015, E1/312.1, p.1 ; T., 27 juillet 2015, E1/323.1, p. 2-3.  
487 Courrier, 25 septembre 2015, E366/1.2 [non disponible en français] (Courriel du juriste hors-classe de la 

Chambre de première instance intitulé : « Liste de l’ordre de comparution des témoins, parties civiles & experts : 

Mesures dirigées contre les Chams » en date du 7 août 2015. 
488 Annexe 1, 23 décembre 2015, E318.1.1 [non disponible en français] (Courriel de Ken Roberts, juriste hors-

classe de la Chambre de première instance intitulé : « Liste de témoins/parties civiles pour le segment consacré 

aux mesures dirigées contre les Vietnamiens » en date du 18 septembre 2015). 
489 T., 7 septembre 2015, E1/342.1, p. 57-58 ; T., 27 octobre 2015, E1/357.1, p. 56. 
490 Annexe 1, 23 décembre 2015, E318.1.1 [non disponible en français] (Courriel de Ken Roberts, juriste hors-

classe de la Chambre de première instance, intitulé : « Liste de témoins/parties civiles pour le segment consacré 
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conduit à ces changements, notamment la mauvaise santé491 et le décès de certains témoins 

appelés à comparaître492, étaient indépendantes de la volonté de la Chambre de première 

instance493. Lorsque la Chambre de première instance devait ainsi modifier le calendrier de 

comparution des témoins, elle en a informé les parties suffisamment à l’avance494. 

167. En ce qui concerne les autres phases du procès qui portaient sur les centres de sécurité 

et les purges internes, la réglementation du mariage, la nature du conflit armé et le rôle des 

Accusés, la Chambre de première instance a, de même, notifié suffisamment à l’avance le 

calendrier et l’ordre de comparution des témoins495, ainsi que tout changement apporté en 

 
aux mesures dirigées contre les Vietnamiens » en date du 18 septembre 2015) ; Pièce jointe n° 22 au Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân, 27 février 2020, F54.1.22 [non disponible en français] (Courriel de la Chambre de 

première instance avec pour objet « Re: Notification des prochains témoins (suite) » en date du 20 octobre 2015) ; 

Annexe 3, 23 décembre 2015, E381.1.3 [non disponible en français] (Courriel de Ken Roberts, juriste hors-classe 

de la Chambre de première instance, intitulé : « Calendrier à partir du 30 novembre 2015 » en date du 6 novembre 

2015; Courrier, 15 janvier 2016, E364/2/1.1.1 [non disponible en français] (Courriel du juriste hors-classe de la 

Chambre de première instance intitulé : « Re : Demande d’éclaircissement sur le déroulement du nouveau 

calendrier pour la phase consacrée aux mesures dirigées contre les groupes spécifiques ») en date du 24 décembre 

2015). 
491 Voir par exemple T., 28 septembre 2015, E1/350.1, p. 51-52 ; Annexe 3, 23 décembre 2015, E381.1.3 [non 

disponible en français] (Courriel de Ken Roberts, juriste hors-classe de la Chambre de première instance, intitulé : 

« Calendrier à partir du 30 novembre 2015 » en date du 6 novembre 2015). 
492 Lettre confirmant le décès de KHUN Mon (confidentiel) (2-TCW-958), 25 septembre 2015, E29/506 [non 

disponible en français] ; Certificat de décès de LANG Hel (confidentiel) (2-TCW-927), 23 janvier 2015, E29/507 

[non disponible en français] (Ces deux témoins figuraient à l’origine sur la liste provisoire des témoins et des 

parties civiles de la Chambre de première instance, sélectionnés pour venir déposer sur le thème des mesures 

dirigées contre les Vietnamiens). Voir également Annexe 1, 23 décembre 2015, E381.1.1 [non disponible en 

français] (Courriel de Ken Roberts, juriste hors-classe de la Chambre de première instance, intitulé : « Liste de 

témoins/parties civiles pour le segment consacré aux mesures dirigées contre les Vietnamiens » en date du 18 

septembre 2015). 
493 Voir par exemple Pièce jointe n° 22 au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân, 27 février 2020, F54.1.22 [non 

disponible en français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet « Re: Notification des 

prochains témoins (suite) » en date du 20 octobre 2015) (raisons logistiques justifiant de changer l’ordre de 

comparution des témoins) ; Courrier, 15 janvier 2016, E364/2/1.1.1  [non disponible en français] (Courriel du 

juriste hors-classe de la Chambre de première instance intitulé : « Re : Demande d’éclaircissement sur le 

déroulement du nouveau calendrier pour la phase consacrée aux mesures dirigées contre les groupes spécifiques » 

en date du 24 décembre 2015). 
494 T., 28 octobre 2015, E1/358.1, p. 80 (Par exemple, la Chambre de première instance a notifié le 28 octobre 

2015 aux parties qu’elle continuerait à entendre les témoignages relatifs aux mesures dirigées contre les 

Vietnamiens le 30 novembre 2015). Voir également Pièce jointe n° 22 au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân, 

27 février 2020, F54.1.22 [non disponible en français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour 

objet « Re: Notification des prochains témoins (suite) » en date du 20 octobre 2015). 
495 Pièce jointe n° 23 au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân, 27 février 2020, F54.1.23 [non disponible en 

français] (Rapport « Témoins pour le segment consacré au centre de sécurité de Au Kanseng » en date du 13 

janvier 2016) ; Pièce jointe n° 24 au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân, 27 février 2020, F54.1.24 [non 

disponible en français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet « Calendrier – Centre de 

sécurité de Au Kanseng » en date du 13 janvier 2016) ; Courrier, 9 mai 2016, E405.1.1 [non disponible en français] 

(Courriel du juriste hors-classe de la Chambre de première instance intitulé : « Calendrier révisé 29 février –  17 

mars » en date du 12 février 2016); Courriel du juriste hors-classe de la Chambre de première instance intitulé : 

« S-21, répartition du temps pour interroger le témoin 2-TCE-88 et Ordonnance portant calendrier pour la semaine 

du 21 au 24 mars » en date du 7 mars 2016, E392.1.1 [non disponible en français] ; Pièce jointe n° 1, 9 août 2016, 

E408/6.1 [non disponible en français] (Courriel du juriste hors-classe de la Chambre de première instance aux 

parties intitulé : « Purges internes: Liste de témoins, parties civiles et experts » en date du 8 avril 2016) ; Pièce 

jointe n° 1, 24 mars 2016, E390/1.1.1 [non disponible en français] (Courriel du juriste hors-classe de la Chambre 
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raison de l’état de santé des témoins ou de tout autre problème ayant trait au calendrier496. 

Enfin, la Chambre de la Cour suprême considère que, hormis des déclarations d’ordre général, 

telles que : « si la Défense avait disposé d’une liste globale, elle aurait pu s’y préparer »497, 

KHIEU Samphân n’indique aucun préjudice concret subi ni aucun exemple démontrant en quoi 

l’approche de la Chambre de première instance ou les changements de calendrier l’auraient 

empêché de se préparer au procès, en citant par exemple un cas de déposition de témoin qu’il 

n’aurait pas pu interroger. Au vu de ce qui précède, les allégations de KHIEU Samphân 

concernant son incapacité à se préparer à l’interrogatoire de témoins sont rejetées. 

168. En ce qui concerne l’allégation selon laquelle la Chambre de première instance aurait 

motivé sa décision avec un retard excessif, soit après la fin des audiences, la Chambre de la 

Cour suprême relève que la Chambre de première instance a exposé, dans sa Décision relative 

aux témoins, parties civiles et experts proposés pour le deuxième procès dans le cadre du 

dossier n° 002, « les raisons qui l’ont conduite à décider de ne pas ordonner la comparution de 

certaines personnes dont les parties au deuxième procès du dossier n° 002 [...] avaient demandé 

l’audition »498. En vertu du cadre juridique des CETC, la Chambre de première instance 

sélectionne les témoins dont la déposition paraît la plus utile à la manifestation de la vérité et 

« entend, dans l’ordre qu’elle estime utile, la partie civile, les témoins et les experts »499. Une 

Chambre de première instance peut décider d’appeler à la barre des témoins supplémentaires 

 
de première instance aux parties intitulé : « Liste de témoins à entendre sur le centre de sécurité de Phnom Kraol 

et répartition du temps de parole » en date du 5 février 2016) ; Annexe 1, 31 août 2016, E431/2.2 [non disponible 

en français] (Courriel du juriste hors-classe de la Chambre de première instance intitulé : « Liste de témoins, 

parties civiles et experts à entendre sur la Réglementation du mariage » en date du 3 juin 2016) ; Pièce jointe n° 

2, 30 août 2016, E434.1.2 [non disponible en français] (Courriel du juriste hors-classe de la Chambre de première 

instance aux parties intitulé : « Liste de témoins et experts: Nature du conflit armé » en date du 30 juin 2016) ; 

Annexe 2, 20 décembre 2016, E453/1.2 [non disponible en français] (Courriel du juriste hors-classe de la Chambre 

de première instance intitulé : « Liste de témoins et parties civiles pour le sujet du procès portant sur le rôle des 

accusés » en date du 14 septembre 2016). 
496 Pièce jointe n° 27 au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân, 27 février 2020, F54.1.27 [non disponible en 

français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet « Problème de calendrier » en date du 8 

octobre 2016 (réglementation du mariage)) ; Pièce jointe n° 28 au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân, 27 

février 2020, F54.1.28 [non disponible en français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet 

« Calendrier – semaine du 12 septembre 2016 » en date du 9 juin 2016 (réglementation du mariage)) ; Pièce jointe 

n° 1, 26 octobre 2016, E448.1.1 [non disponible en français] (Courriel du juriste de la Chambre de première 

instance aux parties intitulé : « Calendrier des audiences au retour des vacances judiciaires de Pchum Ben » en 

date du 13 septembre 2016 (conflit armé)) ; Pièce jointe n° 29 au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân, 27 février 

2020, F54.1.29 [non disponible en français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet « Re: 

Calendrier de la semaine du 19 septembre 2016 » en date du 9 septembre 2016) ; Pièce jointe n° 30 au Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân, 27 février 2020, F54.1.30 [non disponible en français] (Courriel de la Chambre de 

première instance avec pour objet « TR: Remplacement de 2-TCW-871 » en date du 12 juin 2016). 
497 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 177.  
498 Décision relative aux témoins, aux parties civiles et aux experts proposés pour le dossier n° 002/02 (E459), 

par. 1 [non souligné dans l’original]. 
499 Règle 91 du Règlement intérieur. 
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vers la fin des débats, si cela s’avère nécessaire, notamment dans les cas où le décès ou la 

mauvaise santé d’une personne appelée à déposer laisserait une certaine ambiguïté sur une 

question donnée. Par conséquent, tant que les audiences n’étaient pas terminées, la Chambre 

de première instance ne pouvait pas rendre de décision définitive, ni fournir de motivation 

quant au choix des témoins à appeler ou non à la barre. KHIEU Samphân n’établit donc pas 

qu’il y aurait eu un retard ou un préjudice déraisonnable dans la mesure où les audiences 

consacrées à l’examen de la preuve se sont achevées le 11 janvier 2017 et la Chambre de 

première instance a rendu le 18 juillet 2017 sa décision motivée. Cela n’est pas déraisonnable 

compte tenu de l’ampleur de cette décision, qui contient les motifs pour lesquels des dizaines 

de témoins n’ont pas été appelés à comparaître, et du fait que la Chambre de première instance 

s’était déjà retirée pour délibérer.  

169. Pour ce qui est de l’allégation de partialité de la Chambre de première instance, la 

Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân n’étaye pas ce sérieux grief au 

regard de la clarté avec laquelle la Chambre de première instance a expliqué son approche 

relative aux auditions de témoins tout au long du procès. En ce qui concerne les allégations 

d’abus résultant de cette approche de la Chambre de première instance, en particulier 

l’admission d’éléments de preuve vers la fin des audiences consacrées à l’examen de la preuve 

et la convocation de nouveaux témoins500, la Chambre de la Cour suprême considère que les 

demandes des co-procureurs ou de tout autre partie visant à entendre de nouveaux témoins ou 

à voir déclarer recevables de nouveaux éléments de preuve en cours de procès sont clairement 

prévues par la règle 87 4) du Règlement intérieur, laquelle dispose que « [e]n cours de procès, 

la Chambre peut, d’office ou à la demande d’une partie, convoquer ou entendre toute personne 

comme témoin ou recevoir tout nouvel élément de preuve qu’elle estime utile à la manifestation 

de la vérité »501. Quoi qu'il en soit, peu importe que la Chambre de première instance ait ou 

non fourni une liste de témoins plus complète avant le procès puisque les parties, en vertu de 

cette règle, pouvaient solliciter la comparution de témoins supplémentaires qui ne figuraient 

pas sur cette liste. Comme pour toute demande formulée au titre de la Règle 87 4), la Chambre 

de première instance a statué sur le bien-fondé des demandes des co-procureurs en s’appuyant 

sur les critères spécifiques qui régissent cette règle, en les évaluant et en motivant les décisions 

qu’elle a rendues sur ces demandes502. Le fait que les co-procureurs se soient appuyés sur cette 

 
500 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 188. 
501 Règle 87 4) du Règlement intérieur. 
502 Voir par exemple la Décision statuant sur la demande du co-procureur international tendant à faire verser aux 

débats du deuxième procès dans le dossier n° 002 certains documents tirés du dossier n° 004 concernant les 
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règle ne démontre pas qu’un quelconque abus ou violation ait été commis. Les arguments de 

KHIEU Samphân selon lesquels la Chambre de première instance a commis une erreur dans 

l’application des critères relatifs aux demandes présentées sur le fondement de la Règle 87 4) 

sont examinés ailleurs dans le présent Arrêt503. 

170. En ce qui concerne toute allégation d’incertitude quant à la portée des poursuites visées 

dans le dossier n° 002/02, en particulier sur le sujet des purges internes504, la Chambre de la 

Cour suprême fait observer que la Chambre de première instance a rapidement répondu à la 

demande d’éclaircissement de KHIEU Samphân, en expliquant que « [l]’ordre dans lequel 

seront abordés les faits objets du procès ou le choix des témoins, parties civiles ou experts qui 

seront spécifiquement entendus lors d’une phase du procès ne modifient en rien la portée du 

deuxième procès dans le cadre du dossier n°002 » et que « la portée [de ce procès] reste donc 

celle que la Chambre a fixée dans la décision portant nouvelle disjonction des poursuites »505. 

KHIEU Samphân ne démontre pas en quoi l’approche par phases de la Chambre de première 

instance dans la sélection des témoins a pu être une source d’incertitude pour lui. Les autres 

 
coopératives de Tram Kok et le centre de sécurité de Kraing Ta Chan, et fixant les modalités procédurales selon 

lesquelles les procès-verbaux d’auditions tirés des dossiers n° 003 et 004 pourront être utilisés dans le cadre du 

deuxième procès, 24 décembre 2014, E319/7 (« Décision relative à la demande du co-procureur international 

(E319/7) ») ; Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Décision statuant sur la demande 

présentée par le co-procureur international en application de la règle 87, alinéas 3) et 4), du Règlement intérieur 

aux fins de voir verser au dossier et aux débats de nouveaux éléments de preuve et de procéder à l’audition d’un 

témoin supplémentaire au cours de la phase du deuxième procès consacrée à l’examen des faits relatifs aux 

coopératives de Tram Kak et au centre de sécurité de Kraing Ta Chan », 8 avril 2015, E319/17/1 (« Décision 

relative à la demande présentée en application de la règle 87, alinéas 3) et 4) (E319/17/1) ») ; Décision relative à 

la demande présentée par le co-procureur international sur le fondement des règles 87 3) et 4) du Règlement 

intérieur aux fins de voir verser au dossier et aux débats des dépositions de témoins, 17 juillet 2015, E319/22/1 

(« Décision relative à la demande aux fins de voir verser au dossier des dépositions de témoins (E319/22/1) ») ; 

Décision relative à la demande présentée par le co-procureur international sur le fondement des règles 87 3) et 4) 

du Règlement intérieur et tendant à voir déclarer recevables des procès-verbaux d’audition de témoins et de parties 

civiles contenant des informations relatives aux mesures dirigées contre les Chams, 18 février 2016, E319/32/1 

(« Décision relative à la demande tendant à voir déclarer recevables des procès-verbaux d’audition 

(E319/32/1) ») ; Décision relative à la demande du co-procureur international visant à voir déclarer recevables 

des procès-verbaux d’audition en application de la règle 87, alinéas 3 et 4, du Règlement intérieur et à entendre 

quatre témoins supplémentaires lors des prochaines phases du deuxième procès dans le dossier n° 002, 25 mai 

2016, E319/36/2 (« Décision relative à la demande visant à voir déclarer recevables des procès-verbaux d’audition 

et à entendre des témoins (E319/36/2) »). 
503 Voir ci-après section V.D.3.a. 
504 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 179, note de bas de page 208, renvoyant à la Requête urgente 

de la Défense de M. KHIEU Samphân aux fins de clarification de l’étendue de la saisine de la Chambre concernant 

les « purges internes », 22 juin 2016, E420. 
505 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Décision relative à la demande urgente présentée 

par KHIEU Samphân visant à obtenir des précisions sur la portée du deuxième procès du dossier no 002 en ce qui 

concerne les purges internes », 1er juillet 2016, E420/1, par. 9. 
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allégations de KHIEU Samphân concernant la portée du procès et la saisine de la Chambre de 

première instance sont examinées ailleurs dans le présent Arrêt506. 

171. Enfin, en ce qui concerne l’allégation selon laquelle la Chambre de première instance 

n’aurait pas fourni les raisons pour lesquelles elle avait choisi d’entendre certaines personnes 

plutôt que d’autres507, la Chambre de la Cour suprême observe que la Chambre de première 

instance a indiqué qu’elle avait cité à comparaître les personnes dont elle jugeait les dépositions 

les plus utiles à la manifestation de la vérité et qu’elle avait communiqué le thème principal sur 

lequel porterait la déposition des témoins proposés avant leur comparution508. Par ailleurs, les 

témoins appelés à la barre ont été choisis dans les listes de témoins proposés par les parties, qui 

comprenaient des informations sur la pertinence des dépositions que pourraient faire à 

l’audience ces témoins dont elles sollicitaient la comparution. Au vu de ce qui précède, KHIEU 

Samphân ne parvient pas à établir la violation de ses droits à disposer du temps et des facilités 

nécessaires à la préparation de sa défense, à être informé de la nature et des motifs des 

accusations portées contre lui, à ses droits à la sécurité juridique et procédurale et à une décision 

motivée509.  

2. Communication d’éléments de preuves provenant des dossiers n° 003 et 004 

172. Les instructions dans les dossiers n° 003 et 004, qui ont été menées parallèlement à la 

tenue du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, ont mis à jour un grand nombre de 

nouveaux documents disponibles et communiqués pour les besoins du dossier n° 002/02.  

173. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance n’a pas enjoint les 

co-procureurs à n’introduire que des éléments potentiellement à décharge et n’a pas non plus 

exclu du dossier les documents « illégalement » communiqués510. Tout en reconnaissant que la 

Chambre de première instance avait pris des mesures pour veiller à ce que les parties disposent 

de suffisamment de temps pour examiner ces documents au cours de la procédure, KHIEU 

Samphân fait valoir que ces mesures ont « aggravé la violation [de son] droit […] à être jugé 

 
506 Voir ci-après section VI.D. 
507 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 180. 
508 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Décision relative à la demande réitérée de la 

Défense de KHIEU Samphân d’entendre Stephen HEDER (2-TCE-87) et François PONCHAUD (2-TCE-99) », 

3 novembre 2016, E408/6/2 (« Décision relative à la demande d’entendre HEDER et PONCHAUD (E408/6/2) ») ; 

Décision relative aux témoins, aux parties civiles et aux experts proposés pour le dossier n° 002/02 (E459). 
509 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 180-181. 
510 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 201, 205. 
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sans retard excessif »511, et ont permis à l’Accusation de « constituer un énorme réservoir 

d’éléments de preuve à charge »512. À cet égard, il ajoute que la Chambre de première instance 

« a toujours refusé [d’]enjoindre [aux co-procureurs] de préciser quels [nouveaux] éléments 

étaient à décharge », malgré l’instauration par le Bureau des co-juges d’instruction d’un 

« régime de certification » pour les demandes de communication, qui exigeait des co-

procureurs d’inclure « des informations détaillées quant aux passages qui, selon elle, sont 

susceptibles d’être à décharge »513. 

174. KHIEU Samphân estime que la Chambre de première instance a adopté une « attitude 

contradictoire » et a agi de mauvaise foi lorsqu’elle a pris des décisions d’admettre et 

d’entendre des éléments de preuve provenant des pièces communiquées car elle disposait déjà 

de suffisamment d’éléments de preuve dans le dossier n° 002/02 pour se prononcer sur la 

responsabilité des Accusés sans avoir à compliquer et prolonger inutilement le procès514. Ces 

décisions étaient les suivantes : (1) avoir fait droit aux demandes des co-procureurs aux fins de 

comparution de personnes dont la pertinence était « douteuse » sur la base de documents 

communiqués, comme, par exemple, SUN Vuth515 ; (2) ne pas avoir pris la peine de motiver 

sa décision prise propio motu d’entendre la toute nouvelle partie civile PREAP Sokhoeurn 

après la date limite fixée pour le dépôt des demandes d’admission de nouveaux éléments de 

preuve516, et ; (3) avoir pris des décisions sur la base de documents simplement communiqués 

alors qu’ils n’avaient pas été déclarés recevables, par exemple en ce qui concerne la 

comparution des témoins MUY Vanny et LONG Sat517.  

175. KHIEU Samphân fait valoir que les erreurs que la Chambre de première instance aurait 

ainsi commises ont entraîné la violation de ses droits à être jugé sans retard excessif, à être 

informé de la nature et des motifs de l’accusation portée contre lui, à la sécurité juridique et 

procédurale, à un tribunal impartial, à disposer du temps et des facilités nécessaires à la 

préparation de sa défense, à un procès contradictoire, à ce que sa cause soit entendue, à une 

défense effective, à la motivation des décisions et à l’égalité des armes518.  

 
511 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 198. 
512 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 202-203. 
513 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 205-207. 
514 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 210, 214. 
515 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 211. 
516 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 212. 
517 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 213-214. 
518 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 208-209, 215. 
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176. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’a pas démontré que la Chambre 

de première instance avait abusé de son pouvoir discrétionnaire ou commis une erreur dans 

l’exercice de ce pouvoir519.  

177. Les co-avocats principaux sont d’accord avec les co-procureurs520. 

178. D’emblée, la Chambre de la Cour suprême fait observer que certains arguments de 

KHIEU Samphân révèlent une confusion entre les procédures distinctes qui régissent la 

communication de documents aux parties et la recevabilité de documents en tant qu’élément 

de preuve. À cet égard, la Chambre de la Cour suprême insiste sur le fait que les règles 53 4) 

et 87 4) du Règlement intérieur prévoient deux régimes distincts, l’un afférant à la 

communication de documents, l’autre afférant à la recevabilité de documents au stade du 

procès, comme l’a déjà souligné à de multiples reprises la Chambre de première instance521. 

Alors que la Règle 53 4) traite de l’obligation qui incombe aux co-procureurs de communiquer 

certains documents à la Chambre de première instance et aux parties, la Règle 87 4) traite de 

la recevabilité de nouveaux éléments de preuve en cours de procès et « précise les conditions 

dans lesquelles un nouvel élément de preuve peut être déclaré recevable »522. 

179. La communication de documents est donc régie par la Règle 53 4), qui dispose que 

« les co-procureurs doivent, dans les meilleurs délais, communiquer aux co-juges d’instruction 

toutes pièces susceptibles, à leur connaissance, d’établir l’innocence du suspect ou de la 

personne mise en examen, de constituer un élément à décharge ou d’affecter la crédibilité d’un 

élément à charge »523. La présente Chambre a précédemment estimé qu’en vertu de cette règle, 

les co-procureurs ont l’obligation constante de communiquer aux Chambres et aux parties 

toutes pièces susceptibles, à leur connaissance, d’établir l’innocence des Accusés, de constituer 

un élément à décharge ou d’affecter la crédibilité d’un élément à charge524. L’obligation de 

 
519 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 68-70 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 70-71. 
520 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 94-101. 
521 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 20 ; Décision relative aux dates d’expiration 

des délais pour le dépôt de demandes formées en application de la règle 87 4) du Règlement intérieur, 21 septembre 

2016, E421/4, (« Décision relative aux demandes formées en application de la Règle 87 4) (E421/4) »), par. 9. 
522 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 20. 
523 Règle 53 4) du Règlement intérieur. 
524 Décision relative à une partie de la troisième demande présentée par la Défense de NUON Chea visant à obtenir 

et à examiner des éléments de preuve supplémentaires dans le cadre de l’appel du Jugement du premier procès 

dans le dossier n° 002, 16 mars 2015, F2/4/2 (« Décision relative à la demande d’obtention d’éléments de preuve 

supplémentaires (F2/4/2) »), par. 17, renvoyant au Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : 

« Communication des auditions de témoins susceptibles de déposer dans le cadre du dossier n° 002 », 24 janvier 

2012, E127/4 (« Mémorandum relatif à la communication des auditions de témoins (E127/4) ») (la Chambre de 

la Cour suprême a approuvé l’interprétation faite par la Chambre de première instance de cette règle dans le 
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communication est dès lors fondamentale pour prévenir un déni de justice en veillant à ce que 

toutes les parties et tous les juges aient connaissance des pièces susceptibles d’établir 

l’innocence ou de constituer un élément à décharge et se limite à la communication de ces 

pièces pouvant jouer à la décharge des Accusés. Comme l’a déjà indiqué la présente Chambre, 

cette obligation de communication est « une composante d’une procédure équitable [et] 

s’accorde avec le rôle de l’Accusation consistant à contribuer à la manifestation de la 

vérité »525.   

180. La Chambre de la Cour suprême considère qu’il est approprié d’exposer le contexte 

pertinent dans lequel la communication des pièces tirées des dossiers n° 003 et 004 a eu lieu. 

La présente Chambre observe que les contenus étroitement liés et l’existence de 

chevauchements du fait que les périodes, les lieux et sites de crime visés dans les instructions 

en cours dans les dossiers n° 003 et 004 ont permis de mettre à disposition des pièces 

pertinentes à première vue tout au long du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002526. 

En tant que seule partie au dossier n° 002/02 ayant accès aux dossiers confidentiels n° 003 et 

004, les co-procureurs ont demandé au Bureau des co-juges d’instruction l’autorisation de 

communiquer certaines pièces à la Chambre de première instance et aux parties dans le dossier 

n° 002/02. Le co-procureur international a expliqué ce qui suit :  

Le Bureau des co-juges d’instruction verse régulièrement de nouveaux documents aux 

dossiers n° 003 et 004 au fur et à mesure que l’instruction progresse. Dès qu’il en est 

informé, le co-procureur les examine afin de déterminer s’ils relèvent de son obligation 

de communication. Il demande alors au bureau des co-juges d’instruction l’autorisation 

de communiquer à la Chambre et aux parties dans le dossier n° 002 toutes les 

déclarations qu’il estime relever de l’obligation de communication. […] Chaque fois 

que le bureau des co-juges d’instruction autorise le co-procureur à communiquer des 

documents à la Chambre et aux parties dans le dossier n° 002 (il arrive qu’il ne soit 

autorisé à communiquer qu’une version expurgée), il saisit la Chambre de première 

instance d’une demande d’autorisation de communiquer ces documents […]527. 

181. Entre le 20 octobre 2014 et le 12 août 2015, le co-procureur international a déposé 15 

demandes de communication de documents devant la Chambre de première instance, 

 
dossier n° 002/01 : « [l]a règle 53 4) du Règlement intérieur impose aux co-procureurs une obligation à caractère 

permanent de lui communiquer tous les documents en leur possession qui permettraient de conclure à l’innocence 

des Accusés, atténuer leur culpabilité ou avoir des conséquences sur la fiabilité qu’il est possible d’accorder à des 

éléments de preuve »). 
525 Décision relative à la demande d’obtention d’éléments de preuve supplémentaires (F2/4/2), par. 17 renvoyant 

à l’article 4 du Code de procédure pénale du Royaume du Cambodge. 
526 Jugement (E465), par. 140. 
527 Informations et précisions relatives à la procédure suivie en matière de communication de documents tirés des 

dossiers n° 003 et 004 en cours, aux fins de leur utilisation dans le deuxième procès dans le cadre du dossier 

n° 002, 23 février 2015, E319/14, par. 7. Voir également Jugement (E465), par. 141. 
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comprenant des déclarations et d’autres pièces tirées des dossiers n° 003 et 004528. Dans ces 

demandes, le co-procureur international a déclaré et compris que l’obligation de 

communication de documents en vertu de la Règle 53 4) englobait « tous documents présentant 

un caractère pertinent au regard du dossier n° 002, qu’ils contiennent des éléments à charge ou 

à décharge »529. Le co-procureur international a déposé des demandes distinctes visant à obtenir 

l’admission de certains des documents communiqués en application des Règles 87 3) et 87 4), 

lesquelles régissent le versement aux débats de nouveaux éléments de preuve en cours de 

procès530. 

182. Le 24 août 2015, KHIEU Samphân a déposé des observations concernant l’obligation 

de communication des co-procureurs531, dans lesquelles il fait valoir que le co-procureur 

 
528 Communication de documents tirés du dossier n° 004 par le co-procureur international, 17 octobre 2014, 

E319 (« Communication de documents par le co-procureur international (E319) ») ; Communication par le co-

procureur international de déclarations tirées du dossier n° 004 pertinentes pour la première phase du deuxième 

procès dans le cadre du dossier n° 002, 22 janvier 2015, E319/8 [non disponible en français] ; Communication 

par le co-procureur international de déclarations tirées du dossier n° 004 pertinentes dans le cadre du dossier 

n° 002, 11 février 2015, E319/12 [non disponible en français] ; Communication par le co-procureur international, 

suite à la décision n° D193/11 rendue dans le dossier n° 004, de déclarations tirées du dossier n° 004 pertinentes 

dans le cadre du dossier n° 002, 18 février 2015, E319/13 [non disponible en français] ; Communication par le 

co-procureur international, suite à la décision n° D193/13 rendue dans le dossier n° 004, de déclarations tirées du 

dossier n° 004 pertinentes dans le cadre du dossier n° 002, 27 février 2015, E319/15 [non disponible en français] ; 

Communication par le co-procureur international, suite à la décision n° D193/15 rendue dans le dossier n° 004, 

de documents tirés du dossier n° 004 pertinents dans le cadre du dossier n° 002, 18 mars 2015, E319/19 [non 

disponible en français] ; Communication par le co-procureur international, suite à la décision n° D193/16 rendue 

dans le dossier n° 004, de documents pertinents dans le cadre du dossier n° 002, 16 mars 2015, E319/20 [non 

disponible en français] ; Communication par le co-procureur international, suite à la décision n° D193/21 rendue 

dans le dossier n° 004, de documents tirés du dossier n° 004 pertinents dans le cadre du dossier n° 002, 13 avril 

2015, E319/21 [non disponible en français] ; Communication par le co-procureur international, suite à la décision 

n° D100/9 rendue dans le dossier n° 003, de: 1) deux déclarations faites au DC-Cam ; et 2) de documents tirés du 

dossier n° 003 pertinents dans le cadre du dossier n° 002, 3 juin 2015, E319/23 [non disponible en français] ; 

Communication par le co-procureur international, suite à la décision n° D193/24 rendue dans le dossier n° 004, 

de documents du dossier n° 004 pertinents dans le cadre du dossier n° 002, 9 juin 2015, E319/24; Communication 

par le co-procureur international, suite à la décision n° D193/28 rendue dans le dossier n° 004, de documents tirés 

du dossier n° 004 pertinents dans le cadre du dossier n° 002, 24 juillet 2015, E319/25 [non disponible en français] ; 

Communication par le co-procureur international, suite à la décision n° D193/30 rendue dans le dossier n° 004, 

de documents tirés du dossier n° 004 pertinents dans le cadre du dossier n° 002, 3 août 2015, E319/26 [non 

disponible en français] ; Communication par le co-procureur international, suite aux décisions n° D100/12, rendue 

dans le dossier n° 003, et D193/33, rendue dans le dossier n° 004, de documents tirés des dossier n° 003 et n° 004 

pertinents dans le cadre du dossier n° 002, 10 août 2015, E319/27 [non disponible en français] ; Communication 

par le co-procureur international, suite à la décision n° D193/34 rendue dans le dossier n° 004, de documents tirés 

du dossier n° 004 pertinents dans le cadre du dossier n° 002, 12 août 2015, E319/28 [non disponible en français] 

; Communication par le co-procureur international, suite à la décision n° D193/37 rendue dans le dossier n° 004, 

de documents tirés du dossier n° 004 pertinents dans le cadre du dossier n° 002, 12 août 2015, E319/29 [non 

disponible en français]. 
529 Communication de documents par le co-procureur international (E319), par. 1. 
530 Voir par exemple la Demande du co-procureur international visant à voir déclarer recevables des documents 

concernant les coopératives de Tram Kak et le centre de sécurité de Kraing Ta Chan en application de la règle 87, 

alinéas 3 et 4, du Règlement intérieur, 14 novembre 2014, E319/5 [non disponible en français] (« Demande du 

co-procureur international visant à voir déclarer recevables des documents (E319/5) »). 
531 Conclusions de KHIEU Samphân sur l’obligation de communication (E363). 
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international a, entre autres, déformé le droit applicable en communiquant toutes les pièces 

pertinentes pour le dossier n° 002/02, au lieu de limiter la communication aux seules pièces à 

décharge532. La Chambre de première instance a estimé que « l’Accusé a un droit fondamental 

à obtenir communication de toute pièce susceptible de constituer un élément à décharge » et a 

réaffirmé que la Règle 53 4) impose une obligation de communication de ces éléments qui est 

une obligation à caractère permanent qui persiste tout au long de la procédure533. La Chambre 

de première instance a précisé qu’il incombe aux co-procureurs seuls de déterminer, de bonne 

foi, quelles sont les informations susceptibles de constituer des éléments à décharge et a 

considéré que « [l]es incertitudes concernant les théories particulières échafaudées par les 

équipes de défense ne peuvent servir de prétexte pour donner une interprétation excessivement 

large de l’obligation de communication, pas plus qu’elles ne sauraient justifier d’inclure dans 

les communications faites en application de la Règle 53 4) du Règlement des documents qui 

manifestement sont des éléments à charge »534. Elle a donc estimé « qu’en incluant dans leurs 

pièces tirées des dossiers n°003 et n°004 tout élément de preuve en rapport avec le deuxième 

procès, en ce y compris des preuves à charge, les co-procureurs ont appliqué une interprétation 

excessivement large de la Règle 53 4) du Règlement intérieur »535. Elle a néanmoins considéré 

que « la communication de pièces supplémentaires ne constitue donc pas en soi une violation 

de ces droits, même lorsqu’un volume important de pièces est communiqué, pour autant que 

d’autres dispositions soient prises »536. 

183. La Chambre de première instance a ensuite enjoint aux co-procureurs « de limiter toutes 

les communications futures aux pièces à décharge et aux déclarations de personnes qui [étaient] 

venues déposer devant la Chambre ou qui [avaient été] proposées pour venir témoigner » dans 

le dossier n°002/02537. Elle a fixé la date limite au 30 janvier 2016 avant laquelle les co-

procureurs devaient présenter des demandes en vue de l’admission de pièces qui ont déjà été 

 
532 Conclusions de KHIEU Samphân sur l’obligation de communication (E363), par. 6-10. 
533 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 22, renvoyant au Mémorandum relatif à la 

communication des auditions de témoins (E127/4). Voir également Mémorandum de la Chambre de première 

instance intitulé : « Décision relative aux dates limites pour le dépôt de demandes formées en application de la 

règle 87 4) du Règlement intérieur », 26 août 2016, E421/3, p. 2 ; Décision relative aux dates d’expiration des 

délais pour le dépôt de demandes formées en application de la règle 87 4) du Règlement intérieur, 21 septembre 

2016, E421/4 (« Décision relative aux demandes formées en application de la Règle 87 4) (E421/4) »), par. 9 ; 

Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Directives de la Chambre de première instance au 

sujet de la communication, pour les besoins du deuxième procès du dossier n° 002, de demandes de constitution 

de partie civile déposées dans les dossiers n° 003 et n° 004 », 24 août 2015, E319/14/2. 
534 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 24. 
535 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 31. 
536 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 31. 
537 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 36.  
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communiquées538 et, compte tenu de la grande quantité des documents communiqués, a pris 

d’autres mesures pour faciliter la gestion de cette charge de travail539. Elle a ajourné les débats 

pendant plusieurs semaines afin de permettre aux parties d’examiner les pièces communiquées, 

a retardé l’audition de certains témoins ou de certaines parties civiles, a donné des directives 

limitant la portée de la communication des demandes de constitution de partie civile et a aidé 

les équipes de la défense à obtenir des moyens financiers supplémentaires540. Conformément 

aux instructions de la Chambre de première instance, le co-procureur international a continué 

à communiquer des pièces tirées des dossiers n° 003 et 004 et a demandé séparément 

l’admission de certains éléments de preuve en application des Règles 87 3) et 87 4).   

184. La Chambre de la Cour suprême examine ci-après : (1) les allégations d’erreurs de droit 

commises par la Chambre de première instance dans son interprétation et son application de la 

règle 53 4) du Règlement intérieur ; et (2) si l’approche de la Chambre de première instance en 

matière de communication de documents a violé le droit de KHIEU Samphân à un procès 

équitable. 

a. Allégations d’erreurs de droit 

185. En appel, la Chambre de la Cour suprême comprend que KHIEU Samphân fait valoir 

que la Chambre de première instance devait, en application de la Règle 53 4), enjoindre aux 

co-procureurs à n'introduire que les éléments à décharge541, à exclure du dossier les documents 

« illégalement » communiqués542, et à préciser quels éléments étaient spécifiquement à 

décharge dans les documents communiqués543.  

186. En ce qui concerne le premier argument et compte tenu des instructions claires de la 

Chambre de première instance visant à limiter toutes les communications futures aux pièces à 

décharge et aux déclarations de personnes qui avaient déposé devant la Chambre de première 

instance ou qui avaient été proposées pour venir témoigner dans le dossier n° 002/02, comme 

cela est susmentionné544, la Chambre de la Cour suprême considère que cette allégation a été 

effectivement examinée par la Chambre de première instance et est sans fondement545. Ce grief 

 
538 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 35. 
539 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 38. 
540 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 38. 
541 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 201. 
542 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 205. 
543 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 205. 
544 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 36.  
545 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 201. 

01720104



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 94 

en appel répète en outre les arguments déjà soulevés au cours du procès sans démontrer en quoi 

la Chambre de première instance aurait commis une erreur dans l’interprétation ou l’application 

de la Règle 53 4).  

187. Par ailleurs, dans le cadre de son grief selon lequel la Chambre de première instance 

« a toujours refusé [d’]enjoindre [aux co-procureurs] de préciser quels éléments étaient à 

décharge »546, KHIEU Samphân semble soutenir que la Chambre de première instance était 

tenue d’enjoindre aux co-procureurs d’examiner tous les éléments précédemment 

communiqués en vue d’identifier les pièces qui ne répondaient pas strictement à la définition 

d’« élément à décharge ». En ce qui concerne ces communications antérieures, la Chambre de 

première instance a expliqué qu’un examen rétroactif des documents déjà communiqués ne 

ferait probablement « qu’alourdir et non alléger la charge de travail de la Défense et des autres 

parties »547 et a fait valoir que cela n’était pas « nécessaire en vue de la manifestation de la 

vérité »548. Se référant à la jurisprudence internationale sur cette question, la Chambre de 

première instance a conclu que l’obligation d’évaluer les pièces susceptibles d’être 

communiquées incombait aux co-procureurs, lesquels ont accès aux dossiers confidentiels 

n° 003 et 004 et sont présumés agir de bonne foi, sauf preuve du contraire.549. La Chambre de 

la Cour suprême considère donc qu’il incombait à KHIEU Samphân de relever toute 

irrégularité de la part des co-procureurs et concorde avec la conclusion de la Chambre de 

 
546 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 205. 
547 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 205, renvoyant à la Décision relative à l’obligation de 

communication (E363/3), par. 35. 
548 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 35. 
549 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 22 ; affaire Le Procureur c/ Nahimana et 

consorts, Chambre d’appel (TPIR), TPIR-99-52-A, Décision sur les requêtes de l’appelant Hassan Ngeze pour 

l’approbation d’enquêtes supplémentaires sur des informations spécifiques relatives aux éléments de preuve 

supplémentaires de témoins potentiels, 20 juin 2006, par. 7 ; affaire Le Procureur c/ Nahimana et consorts, 

Chambre d’appel (TPIR), TPIR-99-52-A, Décision sur les requêtes de Jean-Bosco Barayagwiza visant à obtenir 

l’autorisation de présenter des éléments de preuve supplémentaires en application de la règle 115 du Règlement 

de procédure et de preuve, 8 décembre 2006, par. 11, 34 ; affaire Le Procureur c/ Blaškić, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-95-14-A, Arrêt relatif aux requêtes de l’Appelant aux fins de production de documents, de suspension 

ou de prorogation du délai de dépôt du Mémoire et autres, 26 septembre 2000, par. 39 ; affaire Le Procureur c/ 

Bralo, Chambre d’appel (TPIY), IT-95-17-A, Décision relative aux demandes de consultation des parties ex parte 

du dossier versé en appel et de communication de pièces de nature à disculper l’accusé, 30 août 2006, par. 30. 

« La décision de déterminer quels documents satisfont… [aux] conditions de communication incombe avant tout 

au Procureur et s’effectue sous sa responsabilité ». « [L]a Chambre d’appel n’interviendra pas dans l’exercice du 

pouvoir discrétionnaire du Procureur à moins qu’il ne soit démontré que celui-ci en a abusé et, en l’absence de 

preuves contraires, elle supposera que le Procureur agit de bonne foi » [traduction non officielle]. Affaire Le 

Procureur c/ Nahimana et consorts, Chambre d’appel (TPIR), TPIR-99-52-A, Décision sur la requête de 

l’Appelant Jean-Bosco Barayawiza demandant à ce que la communication par l’Accusation de l’interview de 

Michel Bagaragaza soit supprimée du dossier, 30 octobre 2006, par. 6. Voir également l’affaire Le Procureur c. 

Karemera et al., Chambre d’appel (TPIR), TPIR-98-44-AR73.7, Décision relative à l’appel interlocutoire 

concernant le rôle du système de communication électronique du procureur dans l’exécution de l’obligation de 

communication, 30 juin 2006 (« Le Procureur c/ Karemera et consorts, Décision relative à l’appel interlocutoire 

(TPIR) »), par. 9. 
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première instance selon laquelle il n’a pas fait preuve de la diligence voulue pour objecter dans 

un délai raisonnable à l’interprétation très large de la Règle 53 4) faite par les co-procureurs. 

Un examen de la procédure permet de montrer que, alors que le co-procureur international avait 

d’abord communiqué des pièces pertinentes le 20 octobre 2014, y compris des éléments à 

charge, KHIEU Samphân n’a pas soulevé d’objection avant le 24 août 2015, soit après 14 

communications successives de pièces pertinentes, y compris des éléments à charge.  La 

présente Chambre ne constate aucune erreur quant à l’approche et au raisonnement suivis par 

la Chambre de première instance. 

188. Pour ce qui est du deuxième argument selon lequel la Chambre de première instance 

n’aurait pas exclu du dossier les documents « illégalement » communiqués550, la Chambre de 

la Cour suprême rappelle que les pièces communiquées au titre de la Règle 53 4) ne sont pas 

automatiquement versées au dossier. La Chambre de première instance a rappelé à diverses 

reprises aux parties que les documents communiqués ne sont pas automatiquement déclarés 

recevables ni considérés comme produits au procès551. Elle a expliqué que « [ce] qui est dans 

le répertoire partagé n’est pas au dossier […]. Ce qui est mis au répertoire partagé est 

simplement mis à la disposition des parties »552 afin de « permettre à tout le monde de pouvoir 

faire des requêtes 87.4. Et si cela n’arrive pas, alors on ne peut pas s’en servir pour rendre un 

verdict »553. Par ailleurs, indépendamment de leur obligation de communiquer à la Défense les 

éléments à décharge en application de la Règle 53 4), les co-procureurs peuvent demander que 

des pièces à charge soient déclarées recevables au titre de la Règle 87 4). À cet égard, la 

Chambre de première instance a considéré que « [s]’il est vrai que l’obligation de 

communication qui incombe aux co-procureurs ne concerne que les éléments de preuve à 

décharge, il n’en demeure pas moins que les co-procureurs peuvent également demander que 

de nouveaux éléments de preuve susceptibles, selon eux, d’être utiles à la manifestation de la 

vérité, soient déclarés recevables, et ce y compris des éléments de preuve à charge tirés des 

dossiers n° 003 et n°004 ou d’autres sources »554, en présentant des demandes motivées en 

application de la Règle 87 4)555. 

 
550 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 205. 
551 Décision relative aux demandes formées en application de la Règle 87 4) (E421/4), par. 9 ; T., 4 août 2016, 

E1/454/1.1, p. 17, 19, 22. 
552 T., 4 août 2016, E1/454/1.1, p. 17, 19. 
553 T., 4 août 2016, E1/454/1.1, p. 22. 
554 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 28. 
555 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 36. 
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189. La large quantité de pièces initialement communiquées par les co-procureurs en vertu 

de la Règle 54 3) n’a pas eu pour effet de verser au dossier des documents « illégaux ». Le 

cadre juridique des CETC prévoit une procédure distincte, régie par les Règles 87 3) et 87 4), 

pour la recevabilité de nouveaux éléments de preuve en cours de procès. En l’espèce, lorsque 

le co-procureur international a demandé à que soient déposés de nouveaux documents, la 

Chambre de première instance a enjoint aux co-procureurs, s’ils souhaitaient demander que des 

pièces tirées des dossiers n° 003 et 004 et qui n’appartenaient à aucune des deux catégories de 

communication soient déclarées recevables, de présenter une demande en ce sens en 

application de la Règle 87 4) du Règlement intérieur, en y expliquant pourquoi ces documents 

devaient être déclarés recevables et en y joignant les documents qu’ils proposaient556. Ainsi, 

les documents tirés des dossiers n° 003 et 004 que le co-procureur international souhaitait voir 

versés au dossier en application de la règle 87 4) ont été communiqués aux seules fins de leur 

versement aux débats à la Chambre de première instance et aux parties lorsque ces demandes 

en application de la règle 87 4) ont été présentées557. Le co-procureur international a clairement 

opéré une distinction entre ces demandes et les demandes de communication, et a fourni des 

informations supplémentaires précisant si les documents communiqués contenaient des 

éléments à décharge ou s’il s’agissait de déclarations antérieures558. De même, la Règle 87 4) 

a permis à KHIEU Samphân de solliciter l’admission d’éléments de preuve potentiellement à 

décharge suite à la communication de ces pièces tirées des dossiers n° 003 et 004. Par 

conséquent, la présente Chambre ne considère pas que des documents aient été « illégalement 

communiqués » ou que cela ait permis aux co-procureurs de « constituer un énorme réservoir 

d’éléments de preuve à charge ».  

190. En ce qui concerne le troisième grief portant sur le fait que la Chambre de première 

instance n’aurait pas enjoint aux co-procureurs de fournir des précisions sur les éléments 

spécifiquement à décharge afin de signaler les passages en question dans les documents 

communiqués559, KHIEU Samphân s’appuie sur la jurisprudence internationale selon laquelle 

 
556 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 36. 
557 Voir par exemple la Demande présentée par le co-procureur international, en application de la règle 87 3) et 4) 

du Règlement intérieur, aux fins de voir versés aux débats du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 

des procès-verbaux d’audition de témoin, 4 mai 2016, E319/47. 
558 Voir par exemple Annexe A, Documents à présenter lors des audiences publiques, 29 janvier 2016, 

E319/40.2 [non disponible en français] ; Annexe A, 10 mars 2016, E319/41.2 [non disponible en français] ; 

Annexe 1, 16 mars 2016, E319/42.2 [non disponible en français] ; Annexe A, 22 mars 2016, E319/43.2 [non 

disponible en français] ; Annexe 1, 4 avril 2016, E319/44.2 [non disponible en français] ; Annexe A, Documents 

à présenter lors des audiences publiques, 21 avril 2016, E319/45.2 [non disponible en français] ; Annexe 1, 26 

avril 2016, E319/46.2 [non disponible en français]. 
559 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 205. 
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l’Accusation doit activement examiner les éléments en sa possession pour y identifier les 

éléments à décharge et qu’il ne lui suffit pas de « mettre toute sa collection de moyens de 

preuve à la disposition de la Défense sous une forme permettant de faire des recherches »560. 

Si cette proposition est sans aucun doute correcte, la présente Chambre note que la Chambre 

de première instance a effectivement examiné les pratiques de communication étendue des co-

procureurs lorsque la question a été soulevée, quand, le 22 octobre 2015, elle les a enjoints à 

limiter leurs communications futures aux éléments à décharge et aux déclarations antérieures, 

et en ordonnant des mesures soient prises afin de gérer le volume des pièces communiquées561. 

Il s’agissait de garantir aux Accusés suffisamment de temps pour leur permettre d’examiner les 

documents pertinents communiqués et de prendre des décisions sur l’opportunité de demander 

ou non leur admission en tant que preuve. Depuis lors, les communications des co-procureurs 

qui ont suivi mentionnaient en plus les raisons spécifiques justifiant la communication de 

chaque pièce, en indiquant, par exemple, si le document « contenait des éléments 

potentiellement à décharge » ou s’il s’agissait d’une « déclaration d’un témoin sélectionné »562. 

C’est dans ce contexte que la Chambre de première instance a rejeté la demande ultérieure de 

NUON Chea visant à imposer aux co-procureurs l’obligation de signaler dans les documents 

communiqués les passages qu’ils considéraient être à décharge. La Chambre de première 

instance a estimé qu’il « n’invoqu[ait] aucune jurisprudence qui imposerait aux co-procureurs, 

outre l’obligation de communication, celle de signaler dans les documents communiqués les 

passages qui pourraient à leur avis être considérés comme constituant des éléments à 

décharge »563. En appel, KHIEU Samphân se contente de faire référence à la demande de 

NUON Chea qui a été rejetée, mais ne démontre pas en quoi la Chambre de première instance 

aurait commis une erreur dans son approche.  

 
560 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 205, renvoyant aux Conclusions de KHIEU Samphân sur 

l’obligation de communication (E363), par. 20-21. 
561 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 38. 
562 Voir par exemple Annexe A, Documents à présenter lors des audiences publiques, 29 janvier 2016, 

E319/40.2 [non disponible en français] ; Annexe A, 10 mars 2016, E319/41.2 [non disponible en français] ; 

Annexe 1, 16 mars 2016, E319/42.2 [non disponible en français] ; Annexe A, 22 mars 2016, E319/43.2 [non 

disponible en français] ; Annexe 1, 4 avril 2016, E319/44.2 [non disponible en français] ; Annexe A, Documents 

à présenter lors des audiences publiques, 21 avril 2016, E319/45.2 [non disponible en français] ; Annexe 1, 26 

avril 2016, E319/46.2 [non disponible en français]. 
563 Décision relative aux demandes formées en application de la Règle 87 4) (E421/4), par. 10 (la Chambre de 

première instance a considéré que NUON Chea « n’invoque aucune jurisprudence qui imposerait aux co-

procureurs, outre l’obligation de communication, celle de signaler dans les documents communiqués les passages 

qui pourraient à leur avis être considérés comme constituant des éléments à décharge. Rien ne donne penser qu’ils 

aient agi de mauvaise foi, ni ne permet de conclure que la quantité de documents concernés ou les modalités selon 

lesquelles les communications ont été effectuées aient pu causer un réel préjudice aux Accusés » [non souligné 

dans l’original]). 
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191. En outre, la jurisprudence internationale appuie la décision de la Chambre de première 

instance selon laquelle les co-procureurs doivent informer la Défense de l’existence d’éléments 

à décharge, mais n’appuie pas l’existence d’une obligation de signaler dans les documents 

communiqués les passages en question564. La Chambre d’appel du Tribunal pénal international 

pour le Rwanda (« TPIR ») a considéré que l’obligation de communication imposée au 

Procureur « ne consiste pas seulement à mettre toute sa collection de moyens de preuve à la 

disposition de la Défense sous une forme permettant d’y faire des recherches »565 et que celui-

ci doit « activement examiner les éléments en sa possession pour rechercher si certains sont de 

nature à disculper les accusés et, à tout le moins, informer ceux-ci de leur existence »566. Les 

Chambres du TPIY ont, dans la pratique, encouragé l’Accusation à indiquer quels documents 

elle communiquait en vertu de la règle pertinente pour les éléments à décharge « afin de garantir 

un procès équitable et rapide »567 [traduction non officielle]. Une telle obligation ne prévoyait 

pas de fournir un index des documents communiqués568. Dans l’affaire Karadžić, la Chambre 

de première instance du TPIY a considéré que l’Accusation s’était acquittée de son obligation 

dès lors que les documents communiqués par voie électronique avaient été placés dans un 

dossier spécial destiné aux pièces à décharge569. 

b. Allégations de violation des droits à un procès équitable 

192. La Chambre de première instance a estimé que « [a]u vu des reports de délais et des 

ressources supplémentaires dont a bénéficié la Défense, ainsi que des conditions de fond et des 

 
564 Voir par exemple l’affaire Le Procureur c/ Karemera et consorts, Décision relative à l’appel interlocutoire 

(TPIR), par. 10. 
565 Le Procureur c/ Karemera et consorts, Décision relative à l’appel interlocutoire (TPIR), par. 10. 
566 Le Procureur c/ Karemera et consorts, Décision relative à l’appel interlocutoire (TPIR), par. 10. 
567 Le Procureur c/ Krajišnik & Plavšić, Chambre de première instance (TPIY), IT-00-39, Décision relative à la 

requête de Momčilo Krajišnik aux fins d’ordonner la communication d’éléments de preuve à décharge en 

application de l’article 68 du Règlement, 19 juillet 2001 (« attendu (a) que l’article 68 ne précise pas expressément 

que l’Accusation est tenue d’identifier les pièces pertinentes, mais simplement de les communiquer ; (b) que, 

cependant, en vue d’assurer l’équité et la diligence du procès, l’Accusation devrait avoir pour pratique régulière 

d’indiquer quelles sont les pièces communiquées en application dudit article, et que ce n’est pas une réponse que 

de dire que la Défense est la mieux placée pour identifier lesdites pièces » [traduction non officielle]). 
568 Le Procureur c/ Halilović, Chambre de première instance I, Section A (TPIY), IT-01-48-T, Décision relative 

à la requête aux fins d’exécution d’une ordonnance du tribunal concernant le système de communication 

électronique, 27 juillet 2005 (« Attendu que le Règlement n’exige pas la communication d’un index des documents 

ou des pièces pertinentes à transmettre à la Défense », la Chambre de première instance « est convaincue que 

celle-ci remplit ses obligations de communication et informe la Défense dès que de nouvelles pièces sont 

enregistrées dans le dossier Halilovic » [traduction non officielle]). 
569 Le Procureur c/ Karadžić, Chambre de première instance (TPIY), IT-95-5/18-PT, Décision relative aux 

requêtes aux fins de communication d’éléments relevant de l’Article 68 et réexamen de la décision concernant les 

facilités nécessaires, 10 mars 2009, par. 20 (La Chambre de première instance a estimé qu’« [elle était] convaincue 

que l’Accusé avait connaissance de l’existence d’éléments [à décharge] relevant de l’article 68 et figurant dans le 

système EDS et que ces éléments lui sont raisonnablement accessibles » [traduction non officielle]). 
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contraintes procédurales imposées aux co-procureurs pour communiquer ou verser aux débats 

des pièces tirées des dossiers n° 003 et n° 004, [elle] considère que la communication de ces 

pièces n’a ni porté atteinte au droit des Accusés de préparer effectivement leur défense, ni 

avantagé les co-procureurs »570. La Chambre de première instance a rappelé qu’elle avait 

examiné l’impact potentiel des communications, notamment en ajournant le procès de plusieurs 

semaines afin de permettre aux parties d’examiner les documents communiqués, en retardant 

l’audition de certains témoins ou de certaines parties civiles, en donnant des directives limitant 

la portée de la communication des demandes de constitution de partie civile et en aidant les 

équipes de la défense à obtenir des moyens financiers supplémentaires571. 

193. En appel, KHIEU Samphân fait valoir que « le caractère tardif et très insuffisant de ces 

mesures n’a fait que très légèrement atténuer l’atteinte à [ses droits à préparer effectivement sa 

défense et à l’égalité des armes] et a aggravé la violation [de son] droit […] à être jugé sans 

retard excessif »572. Il avance que la Chambre de première instance « aurait dû faire prévaloir 

[son] droit […] à être jugé sans retard excessif plutôt que d’accorder des mesures rallongeant 

la durée du procès »573.  

194. La Chambre de la Cour suprême observe que les co-procureurs ont, dès le départ, 

informé les parties du nombre considérable de communications de documents à venir574 et que 

la Chambre de première instance a facilité le débat entre les parties sur le processus de 

communication lors d’une réunion de mise en état575. Lors de cette réunion, NUON Chea a 

insisté sur la pertinence essentielle des éléments communiqués jusqu’alors, a demandé à la 

Chambre de première instance de « demander à l’Accusation de demander à ce que soient 

communiquées ces preuves dès que possible » et a requis l’ajournement des audiences pour 

examiner les pièces ainsi communiquées576. KHIEU Samphân a quant à lui sollicité un délai 

 
570 Jugement (E465), par. 148. 
571 Jugement (E465), par. 145. 
572 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 198. 
573 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 202. 
574 T., 21 octobre 2014, E1/243.1, p. 11. 
575 T., 5 mars 2015, E1/272.5. 
576 T., 5 mars 2015, E1/272.5, p. 7 (avocat de NUON Chea : « Avec tout ce que nous avons pu voir à partir de ces 

éléments de preuve, […] ils sont vraiment essentiels pour le deuxième procès du dossier 2 dans son ensemble et 

également essentiels pour d’autres questions qui sont contestées dans le cadre de l’appel pour le premier procès. 

Certains de ces éléments affectent, et de façon fondamentale, les preuves que nous avons maintenant, dont nous 

sommes saisis, sur un bon nombre de questions clés qui sont contestées dans ce cas et dans l’appel »), p. 10-11 

(avocat de NUON Chea : « Monsieur le Président, si l’on prend maintenant la communication de ces PV 

d’audition de façon plus générale, on voit que, dans l’ensemble, ils semblent contenir des informations qui sont 

d’une pertinence essentielle vis-à-vis de nombreux aspects de la Défense, et pas seulement des témoins spécifiques 

ou des événements spécifiques examinés dans un segment particulier du procès. Toutes ces preuves nécessitent 

une analyse plus approfondie avant que le segment actuel du procès ne puisse se poursuivre. […] l’accusé a le 
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supplémentaire pour examiner les preuves communiquées577 mais n’a soulevé ses objections 

aux pratiques de communication des co-procureurs que le 24 août 2015578. Entre-temps, la 

Chambre de première instance avait pris diverses mesures visant à permettre aux parties 

d’examiner les éléments communiqués et à préserver leur droit à un procès équitable. La 

Chambre de la Cour suprême considère que la communication d’une grande quantité de pièces 

tirées des dossiers n° 003 et 004 ne porte pas en soi atteinte aux droits de KHIEU Samphân 

compte tenu des mesures raisonnables et efficaces prises par la Chambre de première instance 

pour garantir la possibilité pour l’Accusé d’examiner les documents communiqués.  

195. KHIEU Samphân prétend en outre que la Chambre de première instance l’a privé de 

son droit à un débat contradictoire et de son droit à ce que sa cause soit entendue sur les requêtes 

aux fins de certification de documents des co-procureurs et leurs demandes de versement au 

dossier579. 

196. Le 31 octobre 2016, suite à la décision de la Chambre de première instance de fixer un 

délai final pour les demandes d’admission en preuve des co-procureurs au titre de la Règle 

87 4), à l’exception de certains documents580, le co-juge d’instruction international a imposé 

une procédure qui obligeait les co-procureurs à demander l’autorisation de la Chambre de 

première instance pour solliciter la communication auprès du Bureau des co-juges d’instruction 

de pièces tirées des dossiers n° 003 et 004581. Le co-juge d’instruction international a précisé 

que « [c]ette autorisation […] sert uniquement à permettre, respectivement à la Chambre et à 

la Défense, d’évaluer si les documents visés satisfont aux critères auxquels doivent répondre 

les nouveaux éléments de preuve, énoncés dans la Décision de la Chambre »582. La Chambre 

de première instance pouvait soit demander la communication des documents directement 

auprès du co-juge d’instruction international, soit certifier toute requête des co-procureurs aux 

 
droit d’avoir le temps d’analyser ces éléments de preuve, d’étudier l’impact que ces éléments de preuve ont […] 

sur notre stratégie de défense générale »), p. 17 (« nous avons demandé à la Chambre de rendre une décision et 

nous aimerions demander à la Chambre de demander à l’Accusation de demander à ce que soient communiquées 

ces preuves dès que possible »). 
577 T., 5 mars 2015, E1/272.5, p. 20-21, 24. 
578 Conclusions de KHIEU Samphân sur l’obligation de communication (E363). 
579 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 208-209. 
580 Décision relative aux demandes formées en application de la Règle 87 4) (E421/4). 
581 Décision relative à la demande de YIM Tith visant à fixer un calendrier concernant les demandes de 

communication de pièces tirées du dossier n° 004, 31 octobre 2016, E319/62 (« Décision relative à la demande 

de YIM Tith (E319/62) »). 
582 Décision relative à la demande de YIM Tith (E319/62), par. 30 a) ii) [non souligné dans l’original]. 
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fins de communication de documents583, laquelle serait alors examinée par le co-juge 

d’instruction international « dès que possible dans le respect des conditions prévues pour 

protéger la confidentialité de l’instruction dans les dossiers n° 002 et 004, compte tenu de toutes 

les réponses qui, le cas échéant, auront été déposées par la Défense dans les dossiers n° 003 et 

004 »584.  

197. La Chambre de première instance a estimé que KHIEU Samphân n’avait pas qualité 

pour s’opposer à la requête aux fins de certification ou à la demande d’autorisation présentée 

par les co-procureurs auprès de la Chambre de première instance. La présente Chambre 

considère cependant que le processus de certification, tel que décrit par le co-juge d’instruction 

international, impliquait un processus en deux étapes, par lequel : (1) les co-procureurs 

demandaient l’autorisation de la Chambre de première instance de communiquer de nouveaux 

documents ou demandaient à la Chambre de première instance de solliciter directement la 

communication de ces documents auprès du co-juge d’instruction international ; (2) après quoi, 

une telle demande serait examinée par le co-juge d’instruction international, compte tenu de 

toutes les réponses qui, le cas échéant, auront été déposées par la Défense dans les dossiers 

n° 003 et 004. Si KHIEU Samphân n’avait clairement pas qualité pour s’opposer à la demande 

de communication des co-procureurs déposée auprès du co-juge d’instruction international, qui 

pouvait seulement faire l’objet de réponses émanant des équipes de défense dans les dossiers 

n° 003 et 004, cela n’aurait pas dû l’empêcher de s’opposer à la requête initiale aux fins de 

certification ou de communication de documents déposée auprès de la Chambre de première 

instance elle-même585. À cet égard, la présente Chambre considère que l’instruction donnée 

aux co-procureurs « de présenter à la Chambre de première instance ou à la Chambre de la 

Cour suprême et à la Défense dans le dossier n° 002 tout document dont elle a l’intention de 

demander la communication, […] à titre strictement confidentiel »586 devait permettre à la 

Défense de contester non seulement l’admission ultérieure en preuve de tout document, mais 

également lui permettre d’évaluer si les co-procureurs avaient respecté les instructions de la 

Chambre de première instance relatives à la communication de documents. Étant donné qu’il 

incombe à la Défense de relever toute irrégularité dans les pratiques de communication de 

 
583 Décision relative à la demande de YIM Tith (E319/62), par. 30 a) iii) (« La Chambre compétente soit certifie 

à l’Accusation que les nouveaux éléments de preuve satisfont aux critères énoncés, à charge pour cette dernière 

de déposer la demande accompagnée de la certification, soit sollicite directement la communication »). 
584 Décision relative à la demande de YIM Tith (E319/62), par. 30 a) iv). 
585 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Décision relative à la Réponse de KHIEU 

Samphân à la requête du co-procureur international aux fins de communication de documents tirés des dossiers 

n° 003 et n° 004 (Doc n° E319/63) », 27 décembre 2016, E319/63/2. 
586 Décision relative à la demande de YIM Tith (E319/62), par. 30 a) ii). 
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documents suivies par les co-procureurs, qui sont présumées avoir été mises en œuvre de bonne 

foi, KHIEU Samphân aurait dû se voir accorder la possibilité de répondre aux demandes aux 

fins de certification des co-procureurs.  

198. De plus, la présente Chambre note que les demandes de certification présentées par les 

co-procureurs ne se limitaient pas à des demandes de communication de documents, mais 

visaient également à demander à la Chambre de première instance de déclarer recevables 

certains des documents587. En conséquence, si la Chambre de première instance a correctement 

noté que KHIEU Samphân avait le droit de s’opposer à l’admission en preuve au dossier 

n° 002/02 de tout document communiqué ayant été tiré des dossiers n° 003 et n° 004, elle a 

déclaré à tort qu’« aucune demande d’admission en preuve n’a[vait] encore été présentée »588. 

Dans leurs demandes de communication, les co-procureurs avaient également demandé à la 

Chambre de première instance d’« admettre les déclarations des témoins appelés à comparaître 

comme décrit dans les annexes au dossier n° 002 »589 [traduction non officielle] et la Chambre 

de première instance, dans un mémorandum ultérieur, a fait droit à la demande d’admission en 

preuve de ces documents tout en déclarant n’avoir reçu aucune réponse des parties à ces 

demandes590. La présente Chambre considère que cette pratique a empêché KHIEU Samphân 

de contester efficacement la procédure de communication et les demandes d’admission en 

preuve des documents visés dans trois demandes de communication. En examinant tout 

préjudice éventuel causé à KHIEU Samphân, la présente Chambre observe que les demandes 

aux fins de communication et d’admission en preuve portaient sur un nombre limité de 

déclarations de témoins et de personnes qui avaient déjà témoigné au deuxième procès du 

 
587 Requête du co-procureur international aux fins de communication de documents tirés des dossiers n° 003 et 

n° 004, 2 décembre 2016, E319/63 [non disponible en français] (« Requête du co-procureur international aux fins 

de communication de documents tirés des dossiers n° 003 et n° 004 (E319/63) »), par. 6 b). Voir également la 

Requête du co-procureur international aux fins de communication de documents tirés des dossiers n° 003 et 

n° 004, 24 février 2017, E319/68 [non disponible en français] (« Requête du co-procureur international aux fins 

de communication de documents (E319/68) »). 
588 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Décision relative à la Réponse de KHIEU 

Samphân à la requête du co-procureur international aux fins de communication de documents tirés des dossiers 

n° 003 et n° 004 (Doc n° E319/63) », 27 décembre 2016, E319/63/2, par. 3. 
589 Requête du co-procureur international aux fins de communication de documents tirés des dossiers n° 003 et 

n° 004 (E319/63), par. 6 b). Voir également la Requête du co-procureur international aux fins de communication 

de documents (E319/68). 
590 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Décision déclarant recevables en tant 

qu’éléments de preuve des procès-verbaux d’audition de témoin dans le cadre des dossiers n° 003 et n° 004, 

récemment communiqués et concernant des témoins entendus lors du deuxième procès dans le dossier n° 002 », 

26 janvier 2017, E319/67, renvoyant à la Requête du co-procureur international aux fins de communication de 

documents tirés des dossiers n° 003 et n° 004 (E319/63), par. 6 b). Voir également la Requête du co-procureur 

international aux fins de communication de documents tirés du dossier n° 004, 10 janvier 2017, E319/66 [non 

disponible en français]. 
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dossier n°002. Par conséquent, la présente Chambre estime que KHIEU Samphân n’a pas subi 

de préjudice important du fait de l’admission en preuve de ces déclarations.  

199. KHIEU Samphân allègue par ailleurs que la Chambre de première instance a agi de 

mauvaise foi en prenant « des décisions sur la base de documents simplement communiqués 

alors qu’ils n’avaient pas été déclarés recevables »591. À l’appui de cet argument, il invoque la 

décision proprio motu visant à faire comparaître les témoins MUY Vanny et LONG Sat, prise 

avant l’admission en preuve de leurs déclarations592. La Chambre de la Cour suprême observe 

que le recours à cette pratique était conforme à la règle 87 4) du Règlement intérieur, qui prévoit 

que la Chambre de première instance peut « d’office » décider de convoquer ou entendre toute 

personne comme témoin ou recevoir tout nouvel élément de preuve qu’elle estime utile à la 

manifestation de la vérité. KHIEU Samphân s’est vu accorder la possibilité de formuler des 

commentaires sur la comparution de ces témoins593 et, en outre, il n’a ni précisé, ni démontré 

une quelconque erreur dans le raisonnement de la Chambre de première instance qui l’a 

conduite à les appeler à la barre594. Les allégations de mauvaise foi de la part de la Chambre de 

première instance sont, par conséquent, rejetées. 

200. Enfin, la Chambre de la Cour suprême reconnaît que la très grande quantité des 

documents communiqués en provenance des dossiers n° 003 et 004 a présenté des défis aux 

différentes parties, mais considère que la Chambre de première instance a suffisamment 

répondu aux préoccupations des parties et à la nécessité de préserver les droits des parties 

civiles et les droits de NUON Chea, qui avait demandé la communication de pièces 

supplémentaires tirées des dossiers n° 003 et 004595. En outre, la Chambre de la Cour suprême 

 
591 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 213. 
592 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 213-214. 
593 Voir par exemple Opposition de la Défense de M. KHIEU Samphân à la comparution de 2-TCW-987, 3 

septembre 2015, E364 (MUY Vanny) ; T., 15 septembre 2016, E1/474.1, p. 75-76 (LONG Sat).  
594 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Décision relative à la requête de la Défense 

portant sur l’opposition de la Défense de Khieu Samphân à la comparution du témoin 2-TCW-987 (E364)”, 18 

février 2016, E364/1 (MUY Vanny) ; T., 22 septembre 2016, E1/479.1 (LONG Sat), p. 3 ; Décision relative aux 

témoins, parties civiles et experts proposés (E459), note de bas de page 464 (LONG Sat) ; Pièce jointe n° 28, 8 

mai 2017, E457/6/3.1.28 [non disponible en français] (Courriel du juriste de la Chambre de première instance 

intitulé : « Calendrier des audiences au retour des vacances judiciaires de Pchum Ben » en date du 13 septembre 

2016). 
595 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 33. Voir également T., 5 mars 2015, E1/272.5, 

p. 7 (avocat de NUON Chea : « Avec tout ce que nous avons pu voir à partir de ces éléments de preuve, […] ils 

sont vraiment essentiels pour le deuxième procès du dossier 002 dans son ensemble et également essentiels pour 

d’autres questions qui sont contestées dans le cadre de l’appel pour le premier procès. Certains de ces éléments 

affectent, et de façon fondamentale, les preuves que nous avons maintenant, dont nous sommes saisis, sur un bon 

nombre de questions clés qui sont contestées dans ce cas et dans l’appel »), p. 10-11 (avocat de NUON Chea : 

« Monsieur le Président, si l’on prend maintenant la communication de ces PV d’audition de façon plus générale, 

on voit que, dans l’ensemble, ils semblent contenir des informations qui sont d’une pertinence essentielle vis-à-
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convient que le fait que les documents communiqués n’aient pas été reconnus recevables « du 

simple fait qu’ils peuvent être consultés par les autres parties » a limité tout préjudice que 

prétend avoir subi KHIEU Samphân596. Elle considère que KHIEU Samphân n’a pas démontré 

que ces mesures avaient été insuffisantes pour préserver son droit à un procès équitable. 

3. Admission d’éléments de preuve en cours de procès 

201. Bien que les parties puissent demander l'admission d'éléments de preuve à tout stade de 

la procédure, les éléments de preuve sollicités qui ne sont pas disponibles à l'ouverture du 

procès sont considérés comme de « nouveaux » éléments de preuve et soumis aux exigences 

de la règle 87 4) du Règlement intérieur, qui prévoit que : 

En cours de procès, la Chambre peut, d’office ou à la demande d’une partie, convoquer 

ou entendre toute personne comme témoin ou recevoir tout nouvel élément de preuve 

qu’elle estime utile à la manifestation de la vérité. Les parties sont tenues de motiver 

pareille demande. La Chambre se prononcera sur le bien-fondé de celle-ci en appliquant 

les critères énoncés à l’alinéa 3 de la Règle 87 3). La partie requérante doit également 

convaincre la Chambre que le témoignage ou l’élément de preuve sollicité n’était pas 

disponible avant l’ouverture de l’audience. 

202. Les critères énoncés dans la Règle 87 3) constituent une base sur laquelle la Chambre 

de première instance peut s'appuyer pour rejeter une demande en vue de recevoir un élément 

de preuve lorsqu’elle estime que celui-ci est : 

a) Dénué de pertinence ou ayant un caractère répétitif ; 

b) Impossible à obtenir dans un délai raisonnable ; 

c) Insusceptible de prouver ce qu’il entend établir ; 

d) Interdit par la loi, ou 

e) Destiné à prolonger la procédure ou autrement abusif. 

203. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de droit en n'appliquant pas correctement la Règle 87 4) lorsqu'elle a statué sur certaines 

demandes d’admission de moyens de preuve au cours du procès, ce qui, selon lui, a entraîné 

des erreurs dans l’exercice du pouvoir discrétionnaire de la Chambre de première instance et 

 
vis de nombreux aspects de la Défense, et pas seulement des témoins spécifiques ou des événements spécifiques 

examinés dans un segment particulier du procès. Toutes ces preuves nécessitent une analyse plus approfondie 

avant que le segment actuel du procès ne puisse se poursuivre. […] l’accusé a le droit d’avoir le temps d’analyser 

ces éléments de preuve, d’étudier l’impact que ces éléments de preuve ont […] sur notre stratégie de défense 

générale »), p. 17 (« nous avons demandé à la Chambre de rendre une décision et nous aimerions demander à la 

Chambre de demander à l’Accusation de demander à ce que soient communiquées ces preuves dès que 

possible. »), p. 12 (« c’est pour toutes ces raisons que nous avons demandé à ajourner les audiences pour le 

moment »). 
596 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), par. 32. 
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lui a porté préjudice597. Il soutient que l’erreur de droit est apparue lorsque la Chambre de 

première instance n’a pas reconnu le « caractère exceptionnel » de la Règle 87 4), qui selon lui, 

implique que les parties requérantes doivent satisfaire au « critère extrêmement élevé » 

consistant à démontrer que les documents n’étaient pas disponibles avant et que leur admission 

« tardive » était « essentielle » ou « capitale » dans l’intérêt de la justice598. En n'appliquant pas 

ce dernier critère, la Chambre de première instance a laissé « le champ libre » aux co-

procureurs d’introduire de nombreux éléments de preuve en cours de procès, ce qui a 

inutilement retardé la procédure et violé les droits de l’accusé à disposer du temps et des 

facilités nécessaires à la préparation de sa défense, à la sécurité juridique et procédurale et à 

être jugé sans retard excessif 599.  

204. KHIEU Samphân soutient qu’en dépit du fait que la Chambre a semblé revenir à 

« l’esprit et à la lettre de la règle 87-4 » vers la fin du procès lorsque les demandes d’admission 

de nouveaux éléments de preuve ont été soumises à un examen « plus attentif », il avance que 

cette approche aurait dû être adoptée dès le départ du procès600. Ses arguments se concentrent 

sur les décisions d'admission de la Chambre de première instance concernant : 

(i) des déclarations écrites provenant des dossiers n° 003 et 004601 ;  

(ii) divers documents d’une « valeur probante intrinsèquement faible (et à la pertinence très 

limitée) »602 ; et  

(iii) « des livres entiers » rédigés par les experts NAKAGAWA Kasumi et LEVINE Peg, 

qui ont témoigné sur la réglementation du mariage lors du Kampuchéa démocratique603.  

205. En exposant son préjudice, il souligne qu’« au détriment de sa préparation des 

audiences au fond, la Défense a passé un temps considérable à s’opposer aux demandes 

d’admission de nouveaux éléments formées par les autres parties » et a dû « préparer le procès 

pendant le procès », ce qui a eu un impact négatif sur la célérité de la procédure604. Par ailleurs, 

 
597 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 182-197 ; Annexe A, Résumé des motifs d’appel de KHIEU 

Samphân (F54.1.1), p. 8. 
598 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 187-189 [non souligné dans l’original]. 
599 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 189, 197. 
600 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 191-192. 
601 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 189, note de bas de page 221. La Chambre de la Cour 

suprême fait remarquer que les arguments connexes présentés par KHIEU Samphân en ce qui concerne la 

communication de documents provenant des dossiers n° 003 et 004 ont été examinés ci-dessus dans la section 

V.D.2. 
602 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 192. 
603 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 194, note de bas de page 230. 
604 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 196. 
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compte tenu des « milliers d’éléments de preuve déjà admis dans [le dossier n°] 002/02 », il 

affirme que l’admission en cours de procès des nouveaux éléments demandés n’était 

majoritairement pas « essentielle » ou « capitale » dans l’intérêt de la justice 605. De même, il 

note qu’un grand nombre de nouveaux documents admis en cours de procès n’a même pas été 

utilisé dans les motifs du Jugement, ce qui confirme que leur caractère non essentiel606. 

206. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ne parvient pas à démontrer une 

quelconque erreur ou un quelconque préjudice résultant de l'admission de nouveaux éléments 

de preuve par la Chambre de première instance607. 

207. Les co-avocats principaux se rallient à la position des co-procureurs608.   

a. Admission des éléments de preuve au cours du procès sur le fondement de la Règle 87 4) 

208. La Chambre de la Cour suprême fait remarquer qu’il est inévitable dans le cadre de 

longs procès impliquant des crimes commis sur une période étendue dans une situation de 

conflit, que de nouvelles informations deviennent disponibles, entraînant des objections et des 

retards. La Règle 87 4) anticipe de tels scénarios et prévoit des procédures appropriées. Il 

existera toujours des situations dans lesquelles le Président devra statuer ex tempore, ainsi que 

des cas dans lesquels de longs débats, des observations et des demandes écrites seront 

nécessaires. La Chambre de première instance doit tenir compte de ces exigences et les intégrer. 

Quoi qu'il en soit, la Chambre de première instance doit être guidée par le critère de pertinence 

pour la manifestation de la vérité, à condition que les parties, et en particulier l'accusé, aient le 

temps et les ressources nécessaires pour examiner les nouveaux éléments de preuve et adapter 

leur stratégie concernant les questions. KHIEU Samphân ne fait état d'aucun cas où de tels 

nouveaux éléments de preuve auraient été admis alors qu'ils ne remplissaient pas les critères 

de pertinence, ni d'aucun cas où une déclaration de culpabilité aurait été fondée sur ces 

nouveaux éléments de preuve au préjudice de l'accusé. Sans autre justification, un examen 

minutieux des diverses décisions d’admission de moyens de preuve serait une perte de temps, 

ne mènerait à aucun correctif perceptible et serait futile. Les moyens d’appel tirés de prétendues 

erreurs commises par la Chambre de première instance en ce qu’elle n’aurait pas considéré 

 
605 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 190. 
606 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 196. 
607 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 71-78. 
608 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 250-254. 
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l’introduction des nouveaux éléments de preuve pertinents comme ayant un caractère 

exceptionnel, au lieu de les considérer comme soumis à la Règle 87 4), sont rejetés.  

b. Admission d’éléments de preuve provenant des dossiers n° 003 et 004 

209. KHIEU Samphân soutient par ailleurs que, lorsqu'elle a statué sur les demandes des 

parties sur le fondement de la règle 87 4) du Règlement intérieur, la Chambre de première 

instance a commis une erreur en se « content[ant] d’une motivation limitée à la seule pertinence 

(discutable) de ces éléments » de preuve dont l’admission était sollicitée et en assimilant la 

pertinence à l’utilité à la manifestation de la vérité 609. Il a spécifiquement contesté les 

admissions de procès-verbaux d’audition provenant des dossiers n° 003 et 004610, en particulier 

les preuves admises par le biais des mémorandums E319/7, E319/17/1, E319/22/1, E319/32/1 

et E319/36/2611.  

210. La présente Chambre rappelle que les instructions qui étaient en cours dans les dossiers 

n° 003 et 004 étaient étroitement liées sur le fond et se chevauchaient sur les périodes, les zones 

géographiques et les sites des crimes, de sorte que de nouveaux éléments pertinents à première 

vue étaient devenus disponibles au cours de la procédure dans le cadre du dossier n° 002/02612. 

Un nombre important de demande d’admission déposées par les parties sur le fondement de la 

Règle 87 4) portait sur des déclarations et des documents provenant de ces dossiers. Cependant, 

dans la plupart des cas, la Chambre de première instance ne s’est pas fondée sur l’exception 

relative à l’intérêt de la justice613. Les documents provenant des dossiers n° 003 et 004 n'ont 

 
609 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 189. 
610 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 189, note de bas de page 221. 
611 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 189, note de bas de page 222, faisant référence à la Décision 

relative à la demande du co-procureur international (E319/7), par. 10 ; Décision relative à la demande présentée 

en application de la règle 87, alinéas 3) et 4) (E319/17/1), par. 4 ; Décision relative à la demande aux fins de voir 

verser au dossier des dépositions de témoins (E319/22/1), par. 5 ; Décision relative à la demande tendant à voir 

déclarer recevables des procès-verbaux d’audition (E319/32/1), par. 10 ; Décision relative à la demande visant à 

voir déclarer recevables des procès-verbaux d’audition et à entendre des témoins (E319/36/2), par. 21-22, 26-27, 

30, 40-41. 
612 Jugement (E465), par. 140.  
613 Demande du co-procureur international visant à voir déclarer recevables des documents (E319/5) ; Décision 

relative à la demande du co-procureur international (E319/7) ; Mémorandum de la Chambre de première instance 

intitulé : « Décision relative à la demande du co-procureur international tendant à être autorisé à verser aux débats 

des documents en rapport avec les coopératives de Tram Kak et le centre de sécurité de Kraing Ta Chan, en 

application des alinéas 3) et 4) de la règle 87 du Règlement intérieur - Confidentiel », 26 février 2015, E319/11/1 ; 

Décision relative à la demande présentée en application de la règle 87, alinéas 3) et 4) (E319/17/1), par. 4 ; 

Décision relative à la demande aux fins de voir verser au dossier des dépositions de témoins (E319/22/1) ; 

Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Décision relative à la demande présentée par les co-

avocats principaux pour les parties civiles aux fins de voir verser au dossier des formulaires de renseignements 

sur les victimes et des documents y afférents », 12 novembre 2015, E319/31/2, par. 5-6 ; Décision relative à la 

demande tendant à voir déclarer recevables des procès-verbaux d’audition (E319/32/1), par. 8-10, 12. 
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été produits qu'après l’audience initiale (avant la disjonction) dans le cadre du dossier n° 002 

en juin 2011, date à laquelle il convient d'examiner si les éléments de preuve étaient disponibles 

avant l'ouverture du procès, et ne sont devenues disponibles qu'après que le Bureau des co-

juges d'instruction ait autorisé leur communication614. Dans la mesure où les co-procureurs 

avaient généralement fait preuve de diligence raisonnable en sollicitant l'admission de ces 

documents, les demandes déposées à cette fin répondaient strictement aux exigences de la 

Règle 87 4) et n'étaient pas couvertes par l'exception relative à l'intérêt de la justice615. Ce n'est 

que dans un petit nombre de cas, lorsque la Chambre de première instance a considéré qu'une 

demande n’avait pas été présentée en temps utile616, que l’intérêt de la justice a prévalu sur le 

retard de la demande d’admission617.  

211. Après avoir examiné les mémorandums E319/7, E319/17/1 et E319/22/1, la présente 

Chambre ne trouve aucune raison de remettre en cause la procédure adoptée pour déclarer 

recevables les nouveaux éléments de preuve618. La Chambre de première instance a estimé que 

les preuves étaient (1) pertinentes à première vue ; (2) non disponibles avant l’ouverture du 

 
614 Décision relative à l’obligation de communication (E363/3), note de bas de page 64 (« Les éléments de preuve 

tirés de l’instruction confidentielle des dossiers n° 003 et n° 004 ne relèvent pas de la règle 87 4) du Règlement 

intérieur, tant que le Bureau des co-juges d’instruction n’a pas autorisé les co-procureurs à les communiquer aux 

parties du deuxième procès ») ; Décision relative à la demande visant à voir déclarer recevables des procès-

verbaux d’audition et à entendre des témoins (E319/36/2), par. 9 (« Un document provenant de l’instruction du 

dossier n° 003 ou du dossier n° 004 n’est pas considéré comme “ disponible ” au sens de la règle 87 4) du 

Règlement intérieur, tant que le co-juge d’instruction international n’a pas autorisé sa communication »). 
615 Voir par exemple la Décision relative à la demande des co-avocats principaux pour les parties civiles visant à 

produire devant la Chambre un nouvel élément de preuve en application de la règle 87 4) du Règlement intérieur 

(Doc. n° E289) et à la réponse de KHIEU Samphan (Doc. n° E289/1), 14 juin 2013, E289/2, par. 4-6. 
615 Décision relative aux nouveaux documents et à d’autres questions connexes, 30 avril 2012, E190, par. 36 ; 

Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Décision relative à la demande conjointe des parties 

tendant à obtenir des éclaircissements concernant l’application de la règle 87.4) du Règlement intérieur dans le 

deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 (Doc. no E307) et à la notification de la Défense de NUON Chea 

du non-dépôt des listes actualisées de documents et de pièces à conviction (Doc. no E305/3) », 11 janvier 2014, 

E307/1 ; Mémorandum du Chambre de Première instance intitulé : « Décision relative à la demande conjointe 

tendant à ce que la Chambre se prononce de nouveau sur les modalités d’application de la règle 87 4) du Règlement 

intérieur », 21 octobre 2014, E307/1/2 ; Demande du co-procureur international visant à voir déclarer recevables 

des documents (E319/5). 
616 Voir par exemple la Décision relative à la demande visant à voir déclarer recevables des procès-verbaux 

d’audition et à entendre des témoins (E319/36/2), par. 17, 21, 25, 30, 34, 39, 43, 45 ; Décision relative aux 

demandes du co-procureur international visant à voir déclarer recevables des procès-verbaux d’audition en 

application de la règle 87 3) et 4) du Règlement intérieur, 29 juin 2016, E319/47/3 (« Décision relative aux 

demandes du co-procureur international visant à voir déclarer recevables des procès-verbaux d’audition 

(E319/47/3) »), par. 20 ; Décision relative à la demande présentée par NUON Chea sur le fondement de la règle 

87 4) du Règlement intérieur et tendant à voir déclarer recevables six procès-verbaux d’audition de témoins et une 

annexe contenant des informations pertinentes au regard des poursuites objet du deuxième procès dans le dossier 

no 002, 15 septembre 2015, E319/30/1. 
617 Décision relative à la demande visant à voir déclarer recevables des procès-verbaux d’audition et à entendre 

des témoins (E319/36/2), par. 17, 24, 31, 37, 41, 43, 46. 
618 Décision relative à la demande du co-procureur international (E319/7), par. 10 ; Décision relative à la demande 

présentée en application de la règle 87, alinéas 3) et 4) (E319/17/1), par. 4. 
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procès ; (3) utiles à la manifestation de la vérité ; et (4) qu’aucune partie ne s’est opposée à leur 

admission619. La Chambre de première instance a également relevé que les demandes des co-

procureurs aux fins de déclarer recevables des éléments de preuve avaient été déposées en 

temps utile620.  

212. En ce qui concerne les 21 procès-verbaux d’audition qui avaient été déclarés recevables 

dans le mémorandum E319/32/1, la présente Chambre relève que la Chambre de première 

instance s’est dite convaincue (1) que les procès-verbaux n’étaient pas disponibles à l’ouverture 

du procès ; (2) qu'ils remplissent a première vue les critères de fiabilité et d'authenticité requis ; 

(3) qu'ils sont de nature à contribuer à la manifestation de la vérité et qu'ils contiennent des 

informations pertinentes concernant les mesures dirigées contre les Chams et d'autres 

catégories de faits objet du deuxième procès, notamment la réglementation du mariage, les 

purges internes et les mesures dirigées contre les Vietnamiens ; et (4) que le co-procureur 

international a fait preuve de la diligence voulue pour demander l'admission d’éléments de 

preuve621.  

213. Enfin, en ce qui concerne les éléments de preuve admis dans le mémorandum 

E319/36/2, la Chambre de première instance a constaté que certaines demandes d’admission 

avaient été déposées en temps utile, tandis que d’autres ne l'avaient pas été622. S’agissant des 

demandes d’admission de nouveaux éléments de preuve qui ont été déposées en temps utile, la 

Chambre de première instance s’est dite convaincue que les éléments de preuve (1) n’étaient 

pas disponibles avant l’ouverture du procès ; et (2) renfermaient des informations pertinentes 

pour divers thèmes abordés lors du procès623. C’est sur cette base que la Chambre de première 

instance a admis les éléments de preuve. S’agissant des demandes d’admission qui n’ont pas 

été déposées en temps utile, la Chambre de première instance a considéré que les éléments de 

preuve en question étaient pertinents au regard de certains autres documents déjà versés au 

dossier n° 002/02 et que dans l’intérêt de la justice, les sources devaient être évaluées 

 
619 Décision relative à la demande du co-procureur international (E319/7), par. 7, 10 ; Décision relative à la 

demande présentée en application de la règle 87, alinéas 3) et 4) (E319/17/1), par. 1, 4 ; Décision relative à la 

demande aux fins de voir verser au dossier des dépositions de témoins (E319/22/1), par. 1, 3-6. 
620 Décision relative à la demande du co-procureur international (E319/7), par. 10 ; Décision relative à la demande 

présentée en application de la règle 87, alinéas 3) et 4) (E319/17/1), par. 4. 
621 Décision relative à la demande tendant à voir déclarer recevables des procès-verbaux d’audition (E319/32/1), 

par. 8-10. 
622 Décision relative à la demande visant à voir déclarer recevables des procès-verbaux d’audition et à entendre 

des témoins (E319/36/2), par. 14, 17, 19, 25, 30, 34, 39, 43, 45. 
623 Décision relative à la demande visant à voir déclarer recevables des procès-verbaux d’audition et à entendre 

des témoins (E319/36/2), par. 14-16, 19, 20, 25, 26, 39-40. 
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conjointement, et que KHIEU Samphân ne s’opposait pas à ce que soient déclarés recevables 

ces éléments de preuve624. Contrairement à l’argument avancé par KHIEU Samphân, la 

présente Chambre constate que la Chambre de première instance ne s’est pas écartée de la 

jurisprudence relative à la Règle 87 4) en assimilant la pertinence à l’utilité à la manifestation 

de la vérité. La Chambre estime que KHIEU Samphân ne démontre aucune erreur dans 

l'exercice du pouvoir d’appréciation de la Chambre de première instance lorsqu'elle a appliqué 

les exigences de la Règle 87 4) aux fins de l’admission d’éléments de preuve au cours du 

procès.  

214. En ce qui concerne l'argument de KHIEU Samphân selon lequel un « examen plus 

attentif » aurait dû être mené dès le départ, et non à la fin du procès, la présente Chambre estime 

que l’accusé ne tient pas compte du contexte dans lequel la Chambre de première instance a 

adopté cette approche. Vers la fin du procès en juin 2016, la Chambre de première instance a 

indiqué : (1) que toute demande concernant un nouvel élément de preuve en application de la 

Règle 87 4) doit être déposée au plus tard le 1er septembre 2016625 et (2) qu’elle soumettrait 

les demandes d’admission de nouveaux éléments de preuve présentées en fin de procès à un 

« examen encore plus exigeant » ou un « examen plus attentif »626. La Chambre de première 

instance a prévu deux exceptions à la date limite : les demandes d’admission de nouveaux 

éléments de preuve ayant pour objet de réfuter des éléments de preuve potentiellement à 

décharge proposés par la Défense627, et les demandes d’admission en lien avec la déposition 

d'experts qui n'ont pas encore été entendus628. 

215. Une raison essentielle pour laquelle la Chambre de première instance a décidé de fixer 

ce délai et de soumettre les demandes d’admission de nouveaux éléments de preuve à un 

« examen plus attentif » est qu'elle ne pouvait attendre la fin des procédures d’instruction dans 

les dossiers n° 003 et 004 pour mettre fin à la procédure dans le dossier n° 002/02 ; et a donc 

estimé qu’« il [fallait] à un moment donné que les parties puissent s’appuyer sur un ensemble 

 
624 Décision relative à la demande visant à voir déclarer recevables des procès-verbaux d’audition et à entendre 

des témoins (E319/36/2), par. 17, 21-24, 27-29, 31, 32, 35-37, 41, 43, 45-46. 
625 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Phases finales du deuxième procès du dossier 

no 002 - Informations concernant certains délais », 28 juin 2016, E421, par. 3. 
626 Décision relative aux demandes du co-procureur international visant à voir déclarer recevables des procès-

verbaux d’audition (E319/47/3), par. 23 ; Décision relative aux deux demandes de recevabilité présentées par le 

co-procureur international en application des règles 87 3) et 87 4) du Règlement intérieur (Doc n° E319/51 et 

E319/52), 23 novembre 2016, E319/52/4 (« Décision relative aux deux demandes de recevabilité présentées par 

le co-procureur international (E319/52/4) »), par. 12. 
627 Décision relative aux demandes formées en application de la Règle 87 4) (E421/4), par. 19. 
628 Décision relative aux demandes formées en application de la Règle 87 4) (E421/4), par. 20. 
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d’éléments de preuve réunis lors de l’instruction et du procès »629. La Chambre de première 

instance a noté que la valeur éventuelle d'un élément de preuve supplémentaire pour la 

manifestation de la vérité doit être mise en balance avec les droits de l'accusé, en particulier le 

droit de disposer du temps nécessaire pour répondre à tout nouvel élément de preuve admis et 

le droit d'être jugé sans retard excessif. Par conséquent, à moins qu'il ne soit démontré que le 

nouvel élément de preuve était à décharge ou qu’il était absolument nécessaire pour établir la 

vérité, la Chambre de première instance a noté qu’elle refuserait de le déclarer recevable aussi 

tardivement dans le procès afin de préserver le droit de l’accusé à un procès équitable630. 

216. Compte tenu des orientations claires et du raisonnement de la Chambre de première 

instance sur les démarches adoptées et les principes appliqués tout au long du procès et en 

particulier durant les phases finales, la Chambre de la Cour suprême juge les griefs de KHIEU 

Samphân sans fondement et rejette par conséquent ses arguments relatifs à l’admission de 

documents provenant des dossiers no 003 et 004. 

c. Admission de déclarations écrites à la « valeur probante intrinsèquement faible et à la 

pertinence très limitée » et de « livres entiers » 

217. KHIEU Samphân soutient que l’annonce d’un « examen attentif » n’a pas pour autant 

empêché la Chambre de première instance d’admettre en fin de procès des déclarations écrites 

à la valeur probante intrinsèquement faible et à la pertinence très limitée, ainsi que des « livres 

entiers »631. S'agissant des déclarations écrites, l’Accusé ne développe, ni n’explique ses 

allégations d'erreur, se contentant de renvoyer à l’arrêt Kordić et Čerkez632. La charge de 

démontrer que la Chambre de première instance a commis une erreur dans l'exercice de son 

pouvoir discrétionnaire en admettant des éléments de preuve incombe à la partie qui allègue 

l'erreur et, en l'espèce, KHIEU Samphân n’a pas suffisamment motivé son allégation. 

218. Concernant l’admission de « livres entiers », KHIEU Samphân fait référence à 

l’admission de deux ouvrages rédigés par des témoins experts qui ont déposé devant la 

 
629 Décision relative aux demandes formées en application de la Règle 87 4) (E421/4), par. 17 et 18 ; Décision 

relative aux demandes du co-procureur international visant à voir déclarer recevables des procès-verbaux 

d’audition (E319/47/3), par. 23. 
630 Décision relative aux demandes du co-procureur international visant à voir déclarer recevables des procès-

verbaux d’audition (E319/47/3), par. 23. 
631 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 192, 194. 
632 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 193, note de bas de page 229, faisant référence à l’affaire Le 

Procureur c/ Kordić & Čerkez, Chambre d’appel (TPIY), IT-95-14/2-A, Arrêt, 17 décembre 2004 (« Arrêt Kordić 

& Čerkez (TPIY) »), par. 221-222. 
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Chambre de première instance sur la question de la réglementation du mariage durant la période 

du Kampuchéa démocratique : (1) Motherhood at War : Pregnancy during the Khmer Rouge 

Regime - Oral History [Maternité en guerre : la grossesse sous le régime des Khmers rouges] 

de NAKAGAWA Kasumi633 et (2) Love and Dread in Cambodia : Weddings, Births and Ritual 

Harm under the Khmer Rouge [Amour et terreur au Cambodge : Mariages, naissances et 

blessures rituelles sous les Khmers rouges] de LEVINE Peg634.  

219. Le premier ouvrage, Motherhood at War, a été publié en 2015, et les co-procureurs ont 

demandé son admission en tant qu'élément de preuve le 31 août 2016, la veille de la date limite 

du 1er septembre 2016 pour le dépôt des demandes formulées sur le fondement de la Règle 

87 4)635. Durant le procès, KHIEU Samphân a fait valoir que l’admission aurait dû se limiter 

aux extraits portant sur la réglementation du mariage, soulignant qu’« il n’y a aucune raison 

d’aller interroger un expert sur des points qui ne sont pas retenus dans les charges »636. En 

décidant d'admettre l'ouvrage en tant qu'élément de preuve, la Chambre de première instance a 

d’abord examiné si les co-procureurs avaient fait preuve de diligence raisonnable et a observé 

que le document était disponible depuis au moins huit mois avant le dépôt de la demande 

d’admission, estimant donc que celle-ci était tardive637. Néanmoins, la Chambre de première 

instance a conclu qu’il était dans l’intérêt de la justice de déclarer recevable le document dans 

son intégralité, car il était pertinent au regard de l’expertise de Kasumi NAKAGAWA et 

étroitement lié aux questions de fond devant être abordées par l’experte lors de sa déposition à 

l’audience638. La Chambre de première instance a également estimé que l’ouvrage fournirait 

aux parties des renseignements supplémentaires pour leur permettre de contre interroger 

 
633 Nagakawa Kasumi, Motherhood at War: Pregnancy during the Khmer Rouge Regime - Oral 

History, (1èreédition, 2015), E3/10655. 
634 Peg Levine, Love and Dread in Cambodia : Weddings, Births and Ritual Harm under the Khmer Rouge, 

(1èreédition, 2010), E3/10677. 
635 Nagakawa Kasumi, Motherhood at War: Pregnancy during the Khmer Rouge Regime - Oral 

History, (1èreédition, 2015), E3/10655 ; Requête du co-procureur international aux fins de voir déclarer recevables 

deux documents en application des règles 87 3) et 87 4) concernant la déposition 2-TCE-82, 31 août 2016, E431/1 

[non disponible en français]. 
636 T., 5 septembre 2016, E1/469.1, p. 18 ; Exposé des motifs de la décision statuant sur les demandes aux fins de 

voir déclarer recevables des documents en application des règles 87 3) et 87 4) ainsi que sur la demande de NUON 

Chea en application de la règle 93 concernant la déposition de Kasumi NAKAGAWA (2-TCE-82), 

17 novembre 2016, E431/5 (« Exposé des motifs de la décision statuant sur les demandes aux fins de voir déclarer 

recevables des documents (E431/5) »), par. 23. 
637 Exposé des motifs de la décision statuant sur les demandes aux fins de voir déclarer recevables des documents 

(E431/5), par. 26. 
638 Exposé des motifs de la décision statuant sur les demandes aux fins de voir déclarer recevables des documents 

(E431/5), par. 27-28. 
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l’expert639. La présente Chambre fait remarquer que si l'ouvrage était disponible 8 mois avant 

le dépôt de la demande des co-procureurs, Kasumi NAKAGAWA n’a été citée à comparaître 

que le 3 juin 2016640, soit trois mois avant la demande d’admission des co-procureurs, et n’avait 

été désignée comme experte que le 23 août 2016641. La présente Chambre considère par 

conséquent que la constatation de la Chambre de première instance selon laquelle la demande 

des co-procureurs n’avait pas été déposée en temps utile est erronée. En tout état de cause, la 

présente Chambre s’accorde avec le résultat de la décision et de la nécessité d’admettre 

l’intégralité de l’ouvrage comme élément de preuve pour les raisons exposées par la Chambre 

de première instance. 

220. Le deuxième ouvrage auquel KHIEU Samphân se réfère est intitulé « Love and Dread 

in Cambodia », publié en 2010 et constitue une version révisée de la thèse de Peg LEVINE, 

laquelle a déjà été admise en tant qu’élément de preuve au moment de la demande d’admission 

de moyens de preuve642. La demande fondée sur la Règle 87 4) a été déposée par les co-avocats 

principaux le 12 octobre 2016643. Au moment du dépôt de la demande, Peg LEVINE devait 

déposer en qualité d'expert644 et les co-avocats principaux avaient sollicité l’admission de 

certains extraits de l’ouvrage, à savoir les chapitres 1, 2, 4, 5 et 9645. Les co-avocats principaux 

ont affirmé que les extraits étaient fiables et pertinents à première vue, et contribueraient à la 

manifestation de la vérité646. Lors de l’audition de la demande d’admission de moyens de 

preuve, les co-procureurs ne s’y sont pas opposés mais ont avancé qu’il semblait y avoir « des 

différences subtiles, et d’autres importantes » [traduction non officielle] entre le livre et la thèse 

initiale647. Les co-procureurs ont par conséquent demandé oralement que le livre entier soit 

 
639 Exposé des motifs de la décision statuant sur les demandes aux fins de voir déclarer recevables des documents 

(E431/5), par. 28. 
640 Annexe 1, 31 août 2016, E431/2.2 [non disponible en français] (Courriel intitulé : « Liste de témoins, parties 

civiles et experts sur la réglementation du mariage » en date du 3 juin 2016).  
641 Décision relative à la désignation de 2-TCE-82, 23 août 2016, E431. 
642 Peg Levine, Love and Dread in Cambodia : Weddings, Births and Ritual Harm under the Khmer Rouge, 

(1èreédition, 2010), E3/10677 ; Décision statuant sur la demande présentée par les co-avocats principaux sur le 

fondement de la règle 87 4) concernant 2-TCE-81, 12 octobre 2016, E433/3 [non disponible en français] 

(« Décision statuant sur la demande présentée par les co-avocats principaux sur le fondement de la règle 87 4) 

(E433/3) »), par. 6. 
643 Décision statuant sur la demande présentée par les co-avocats principaux sur le fondement de la règle 87 4) 

(E433/3). 
644 Décision statuant sur la demande présentée par les co-avocats principaux sur le fondement de la règle 87 4) 

(E433/3), par. 5. 
645 Décision statuant sur la demande présentée par les co-avocats principaux sur le fondement de la règle 87 4) 

(E433/3), par. 8-10 ; Annexe A, Document demandé en vue de son admission en application de la règle interne 

87 4) pour 2-TCE-81, 12 Octobre 2016, E433/3.1 ; T., 10 octobre 2016 (E1/480.1), p. 3. 
646 Décision statuant sur la demande présentée par les co-avocats principaux sur le fondement de la règle 87 4) 

(E433/3), par. 7-10. 
647 T., 10 octobre 2016 (E1/480.1), p. 4. 
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déclaré recevable en tant qu'élément de preuve648. KHIEU Samphân a accepté la demande des 

co-avocats principaux mais s'est opposé à celle des co-procureurs, arguant qu’il n’était pas 

nécessaire d’admettre l’intégralité de l’ouvrage, car « il y a[vait] des répétitions par rapport à 

la thèse, [et] les chapitres identifiés par les co-avocats principaux des parties civiles 

sembl[aient] suffire » [traduction non officielle]649.  

221. Après avoir entendu les parties dans le cadre de son examen visant à décider de 

l’admission du livre Love and Dread in Cambodia, dont la présente Chambre souligne qu’il a 

été publié sous la forme d’une courte brochure, la Chambre de première instance a estimé que, 

même si la demande d’admission des co-avocats principaux n’avait pas été déposée en temps 

utile, il était dans l'intérêt de la justice de déclarer le livre recevable dans son intégralité650. En 

décidant ainsi, la Chambre de première instance a considéré qu’en envisageant la thèse et le 

livre conjointement, ces deux documents permettraient une « évaluation plus complète et 

exhaustive » [traduction non-officielle] de la déposition du témoin expert Peg LEVINE651. Il 

est à noter que les dépositions de témoins experts constituaient l’une des exceptions au délai 

fixé au 1er septembre 2016 pour le dépôt des demandes d’admission sur le fondement de la 

Règle 87 4), ce qui a permis à la Chambre de première instance de faire droit à la demande 

datée du 12 octobre 2016652. Compte tenu du raisonnement fourni par la Chambre de première 

instance lorsqu'elle a fait droit à chaque demande d’admission et de l’absence de justification 

de la part de KHIEU Samphân pour démontrer une erreur perceptible dans l'exercice du pouvoir 

discrétionnaire de la Chambre de première instance, la présente Chambre rejette ses arguments. 

d. Allégations de préjudice : « Retard excessif » 

222. Il convient enfin d'examiner si KHIEU Samphân a subi un préjudice en raison de 

l'admission de documents supplémentaires. Il souligne en particulier que deux documents écrits 

admis par Chambre de première instance653 ont été considérés comme étant « “ de surcroît 

pertinents ” pour prouver les actes et le comportement des Accusés » mais qui ne pouvaient 

 
648 T., 10 octobre 2016 (E1/480.1), p. 5. 
649 T., 10 octobre 2016 (E1/480.1), p. 6. 
650 Décision statuant sur la demande presentée par les co-avocats principaux relative à l’expert Peg LEVINE (2-

TCE-81) sur le fondement de la règle 87 4), 1er décembre 2016, E433/4 [non disponible en français] (« Décision 

statuant sur la demande presentée par les co-avocats principaux sur le fondement de la règle 87 4) relative à 

l’expert Peg LEVINE (E433/4) »), par. 4. 
651 Décision statuant sur la demande presentée par les co-avocats principaux relative à l’expert Peg LEVINE sur 

le fondement de la règle 87 4) (E433/4), par. 5. 
652 Décision relative aux demandes formées en application de la Règle 87 4) (E421/4), par. 20. 
653 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 195. 
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« être utilisés à cette fin que si leurs auteurs [avaient] déposé à l’audience »654. La Chambre de 

première instance a poursuivi en déclarant qu’elle avait « attiré l’attention des parties sur cette 

possible pertinence supplémentaire dans le cas où celles-ci souhaiteraient déposer des 

demandes aux fins de voir comparaître ces témoins »655. KHIEU Samphân affirme qu’à la suite 

du commentaire de la Chambre de première instance, « l’Accusation s’est engouffrée » dans 

cette voie et a demandé peu après la comparution de nouveaux témoins sur le rôle des 

accusés656. Selon KHIEU Samphân, bien que la Chambre de première instance ait rejeté cette 

demande, du temps supplémentaire y a été consacré, et cela, à quelques jours de la fin des 

audiences au fond, causant ainsi un retard excessif657.  

223. La présente Chambre reconnaît que la présentation tardive de nouveaux éléments de 

preuve au cours de la procédure peut nuire à la capacité d’un accusé de les examiner et d’y 

répondre, et risque de faire perdre des ressources et un temps précieux et d’affecter 

potentiellement le droit à un procès équitable658. Ces droits s'appliquent aussi bien à 

l'accusation et aux parties civiles qu'à l'accusé et doivent être mis en balance. Aucune partie ne 

peut anticiper ou maîtriser totalement le déroulement d'un procès sans heurts, au cours duquel 

les témoins et les documents seraient disponibles au moment opportun avec tous les appuis 

techniques et de traduction en place. Comme indiqué précédemment, des imprévus et des 

dysfonctionnements surviennent même dans les procès les mieux organisés. Il doit y avoir un 

certain degré de tolérance face à de tels événements. La présente Chambre considère que le 

temps passé par KHIEU Samphân à s’opposer aux demandes d’admission de moyens de preuve 

ou de comparution de nouveaux témoins découle simplement de l’exercice de son droit de la 

défense à examiner les demandes déposées sur le fondement de la Règle 87 4), et ne saurait 

illustrer un retard excessif. La présente Chambre se préoccupe des retards excessifs donnant 

lieu à des préjudices, et non des retards rendus nécessaires par des exigences imprévues. Les 

co-procureurs ont exercé leur droit de demander à la Chambre de première de convoquer ou 

d’entendre une personne comme témoin ou de recevoir des éléments de preuve conformément 

à la Règle 87 4). Dès lors que toutes les parties ont eu la possibilité d’être entendues et ont eu 

 
654 Réponse de la Chambre de première instance à la demande de précision présentée la Défense de KHIEU 

Samphan concernant sa décision n° E319/52/4, 6 décembre 2016 (E319/52/5), par. 3. 
655 Réponse de la Chambre de première instance à la demande de précision présentée par la Défense de KHIEU 

Samphân concernant sa décision n° E319/52/4, 6 décembre 2016, E319/52/5 (« Réponse à la demande présentée 

par la Défense de KHIEU Samphan (E319/52/5) »), par. 3. 
656 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 195. 
657 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 195. 
658 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 162 ; Le Procureur c/ Delalić et consorts, Chambre d’appel (TPIY), IT-

96-21-A, Arrêt, 20 février 2001 (« Arrêt Čelebići (TPIY) »), par. 290. 
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le temps d’examiner tout nouvel élément de preuve ou de se préparer à la comparution de 

nouveaux témoins, les retards liés à l’application du droit à un procès équitable ne sauraient 

être qualifiés d’excessifs.  

224. Outre ce qui précède, KHIEU Samphân affirme que, puisque la Chambre de première 

instance n’a pas utilisé les nouveaux éléments de preuve admis dans les motifs du Jugement, 

cela confirme que leur admission tardive était loin d’être essentielle ou capitale dans l’intérêt 

de la justice et a donc inutilement retardé le procès659.  

225. Cet argument répète des griefs précédents relatifs à la communication d’une quantité 

importante de documents provenant des dossiers no 003 et 004 et de nouveaux éléments de 

preuve. Le grief supplémentaire avancé par KHIEU Samphân est que l'absence de référence à 

ces nouveaux éléments de preuve dans les motifs du Jugement est révélatrice de leur inutilité. 

Il s'agit là d'une expression d'opinion et non d'un motif valable pour un recours devant la 

présente Chambre. 

226. Au vu de ce qui précède, la Chambre de la Cour suprême conclut que la Chambre de 

première instance n’a pas commis d’erreur en droit dans l'application de la règle 87 4) du 

Règlement intérieur, ni d’autres erreurs dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire en 

déclarant recevables des éléments de preuve en vertu de cette règle. 

4. Admission de documents émanant de Christopher GOSCHA 

227. En cours du procès, la Chambre de première instance a obtenu et déclaré recevables 13 

nouveaux documents, consistant en une copie intégrale des minutes de la réunion du Comité 

permanent du PCK qui s’est tenue le 11 avril 1977 (ci-après les « Minutes »), ainsi que des 

minutes d’autres réunions tenues à un niveau hiérarchique élevé, telles que des réunions du 

Bureau 870 ou de comités militaires660. L’admission de ces documents résulte de la demande 

formulée par les co-procureurs à la Chambre de première instance de prendre contact avec les 

auteurs d’une publication intitulée « Genocide in Cambodia », qui faisait référence aux 

minutes d’une réunion du Comité permanent, afin d’en obtenir une copie dans son 

 
659 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 196. 
660 Décision relative aux requêtes ayant trait aux copies des documents vietnamiens provenant du professeur 

Christopher Goscha, 25 novembre 2016, E327/4/7 (« Décision sur les documents provenant de Christopher 

GOSCHA (E327/4/7) »), par. 15-28 ; Jugement (E465), par. 352, note de bas de page 980. 
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intégralité661. Les co-procureurs ont soutenu que, comme tous les autres procès-verbaux de 

réunions du Comité permanent qui figurent au dossier sont datés de 1975 ou 1976, ce procès-

verbal pourrait être le seul document rendant compte de décisions déterminantes prises par ce 

Comité a une période où les purges internes avaient commencé à être opérées partout sur le 

territoire du Kampuchéa démocratique662. Pour replacer les objections des co-procureurs dans 

leur contexte, la Défense de NUON Chea avait demandé à la Chambre de déclarer recevable le 

seul extrait disponible des Minutes du 11 avril 1977, qui faisait partie des preuves 

documentaires présentées lors du procès de POL Pot et de IENG Sary devant le 

Tribunal populaire révolutionnaire en 1979, jugés in absentia immédiatement après la chute du 

régime des Khmers Rouges/du PCK. La Chambre de première instance a fait droit à cette 

requête le 30 juin 2015663.  

228. La Chambre de première instance a ensuite enjoint son greffier de contacter de 

nombreuses personnes et institutions, dont Philip SHORT, qui avait témoigné en qualité 

d’expert dans le premier procès dans le cadre dossier n° 002, et Christopher GOSCHA, de 

l’Université de Québec, tous deux ayant indiqué qu’un exemplaire complet des Minutes était 

très probablement archivé dans la Bibliothèque de l’Armée populaire à Hanoï, au Vietman664. 

Christopher GOSCHA a informé la Chambre qu’il s’était rendu 25 ans auparavant à la 

Bibliothèque de l’Armée populaire de Hanoï, où il avait recopié intégralement les documents 

à la main665. Il a également indiqué avoir fait don des copies au service des archives virtuelles 

sur le Vietnam de l'Université technique du Texas (« les archives virtuelles »), et a 

communiqué une adresse Internet accessible au public à partir de laquelle il a souligné que 

 
661 Objections et réserves formulées par les co-procureurs concernant les listes de documents proposés par les 

parties en réponse au mémorandum de la Chambre de première instance n° E327 et demande visant à obtenir un 

document, 2 février 2015, E327/4 (« Objections des co-procureurs (E327/4) »), par. 9, 10. 
662 Objections des co-procureurs (E327/4), par. 9. 
663 Annexe C, Documents proposés par la Défense de NUON Chea devant la Chambre, 30 juin 2015, E305/17.3 

[non disponible en français]. 
664 Annexe 6, Courriel du greffier de la Chambre de première instance adressé à Philip Short, 18 mars 2016, 

E327/4/3.6 [non disponible en français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet : 

« Demande de renseignements à envoyer au témoin Philip SHORT dans le dossier n° 002/01 », en date du 6 février 

2016) ; Annexe 7, Courriel du greffier de la Chambre de première instance adressé au professeur Christopher 

Goscha, 18 mars 2016, E327/4/3.7 [non disponible en français] (Courriel de la Chambre de première instance 

avec pour objet : « Minutes de la réunion du Comité permanent du Kampuchea démocratique - Christopher 

Goscha », en date du 24 janvier 2016). 
665 Annexe 6, Courriel du greffier de la Chambre de première instance adressé à Philip Short, 18 mars 2016, 

E327/4/3.6 [non disponible en français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet : « 

Demande de renseignements à envoyer au témoin Philip SHORT dans le dossier n° 002/01 », en date du 6 février 

2016) ; Annexe 7, Courriel du greffier de la Chambre de première instance adressé au professeur Christopher 

Goscha, 18 mars 2016, E327/4/3.7 [non disponible en français] (Courriel de la Chambre de première instance 

avec pour objet : « Minutes de la réunion du Comité permanent du Kampuchea démocratique - Christopher 

Goscha », en date du 24 janvier 2016). 
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certains documents provenant du Cambodge et datant de l’époque du régime du Kampuchéa 

démocratique pouvaient être trouvés666. Le 17 mars 2016, la Chambre a rendu sa décision sur 

la requête des co-procureurs par laquelle elle informait les parties des démarches entreprises 

pour obtenir une copie complète des Minutes. Elle a joint la correspondance par courriel avec 

Christopher GOSCHA et a inclus le lien public vers les archives virtuelles667.  

229. Le 10 mai 2016, le greffier de la Chambre de première instance, par courriel, a demandé 

à Christopher GOSCHA des informations sur les copies qu’il avait offertes aux archives 

virtuelles, en particulier si les documents originaux n’étaient disponibles qu’en vietnamien, 

s’ils avaient été recopiés mot pour mot et s’ils avaient été traduits dans une ou plusieurs autres 

langues668. Christopher GOSCHA a confirmé que tous les documents qu’il a recopiés étaient 

des traductions vietnamiennes et qu’il n’avait jamais vu les versions originales en khmer669. Il 

a ajouté qu’il n’avait pas cherché de traductions dans d’autres langues mais qu’il avait mis les 

documents à la disposition de Philip SHORT, lequel en avait traduit certains en français670. Sur 

les instructions de la Chambre, le greffier a examiné les titres des documents présentés dans la 

bibliographie de la collection de documents offerte par le Christopher GOSCHA aux archives 

virtuelles, et a retenu 15 des 74 titres en vue de leur traduction du vietnamien à l’anglais671. 

Lorsque la majorité des traductions ont été achevées, la Chambre de première instance a 

informé les parties des contacts établis avec Christopher GOSCHA le 24 août 2016, expliquant 

qu’en cherchant les Minutes, elle avait pris connaissance d’autres documents provenant de 

 
666 Annexe 6, Courriel du greffier de la Chambre de première instance adressé à Philip Short, 18 mars 2016, 

E327/4/3.6 [non disponible en français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet : 

« Demande de renseignements à envoyer au témoin Philip SHORT dans le dossier n° 002/01 », en date du 6 février 

2016) ; Annexe 7, Courriel du greffier de la Chambre de première instance adressé au professeur Christopher 

Goscha, 18 mars 2016, E327/4/3.7 [non disponible en français] (Courriel de la Chambre de première instance 

avec pour objet : « Minutes de la réunion du Comité permanent du Kampuchea démocratique - Christopher 

Goscha », en date du 24 janvier 2016). 
667 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Traduction de copies de documents vietnamiens 

obtenues des archives de la Texas Tech University auxquelles elles ont été données par le professeur Christopher 

Goscha », 24 août 2016, E327/4/5, (« Mémorandum de la Chambre de première instance relatif à la traduction de 

copies de documents vietnamiens obtenues des archives de la Texas Tech University (E327/4/5) »), par. 5 ; 

Annexe 7, Courriel du greffier de la Chambre de première instance adressé au professeur Christopher Goscha, 18 

mars 2016, E327/4/3.7 [non disponible en français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour objet : 

« Minutes de la réunion du Comité permanent du Kampuchea démocratique - Christopher Goscha », en date du 

24 janvier 2016). 
668 Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 3 ; Annexe 4, Courriel 

échangé entre le juriste et l’expert, 30 juin 2016, E327/4/5.4 [non disponible en français] (Courriel avec pour 

objet : « Suivi à propos des Archives de la Texas Tech University », en date du 10 mai 2016). 
669 Annexe 4, Courriel échangé entre le juriste et l’expert, 30 juin 2016, E327/4/5.4 [non disponible en français] 

(Courriel avec pour objet : « Suivi à propos des Archives de la Texas Tech University », en date du 10 mai 2016). 
670 Annexe 4, Courriel échangé entre le juriste et l’expert, 30 juin 2016, E327/4/5.4 [non disponible en français] 

(Courriel avec pour objet : « Suivi à propos des Archives de la Texas Tech University », en date du 10 mai 2016). 
671 Mémorandum de la Chambre de première instance relatif à la traduction de copies de documents vietnamiens 

obtenues des archives de la Texas Tech University (E327/4/5), par. 2. 
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Christopher GOSCHA (« les documents de Christopher GOSCHA ») et sélectionné 15 de ces 

copies qui « au vu de leur intitulé, semblent être suffisamment pertinentes pour être traduites 

en anglais »672. La Chambre de première instance a placé les 15 documents dans le répertoire 

partagé – neuf d'entre eux avaient été traduits en anglais, les autres devant suivre dès qu'ils 

seraient disponibles – et invité les parties à déposer des observations sur la recevabilité de ces 

documents673.  

230. KHIEU Samphân a ensuite demandé à la Chambre de première instance de rendre une 

décision motivée sur les différentes mesures d’instruction qu’elle a décidé d’engager pour 

obtenir les autres documents, et de déclarer les copies irrecevables674. La Chambre de première 

instance a expliqué pourquoi elle avait décidé d’obtenir les autres documents transcrits par 

Christopher GOSCHA et en quoi « les parties [ont] eu […] la possibilité de présenter leurs 

observations éventuelles sur la recevabilité des documents qui avaient été finalement obtenus, 

la Chambre [ayant] consid[éré] que tous les droits procéduraux reconnus aux accusés [avaient] 

été respectés »675. La Chambre de première instance a considéré que l’intérêt de la justice 

commandait de déclarer recevables les 15 documents, à l’exception de deux d’entre eux qui 

étaient considérés comme répétitifs, au motif qu’ils étaient à première vue fiables et 

authentiques, pertinents et utiles à la manifestation de la vérité676.  

231. La Chambre de première instance a constaté des similitudes entre le document décrit 

comme les Minutes provenant de Christopher GOSCHA et ceux qui avaient été utilisés lors du 

procès devant le Tribunal populaire révolutionnaire décrits comme les « Minutes » d’une 

réunion du Comité permanent : l’objet de la réunion était le même, bon nombre des membres 

ayant assisté à la réunion étaient les mêmes, et une décision importante concernant les 

« ennemis de l’intérieur » avait été prise pendant cette réunion677. La Chambre de première 

instance a également noté que le contenu de certains documents de Christopher GOSCHA était 

corroboré par le contenu d’un numéro de la revue la revue Étendard révolutionnaire, 

permettant ainsi de « conforter le caractère authentique du document de janvier 1978 provenant 

 
672 Mémorandum de la Chambre de première instance relatif à la traduction de copies de documents vietnamiens 

obtenues des archives de la Texas Tech University (E327/4/5), par. 2. 
673 Mémorandum de la Chambre de première instance relatif à la traduction de copies de documents vietnamiens 

obtenues des archives de la Texas Tech University (E327/4/5), par. 2. 
674 Conclusions de la Défense de M. KHIEU Samphân sur la recevabilité des documents transmis par la Chambre 

de première instance (E327/4/5), 16 septembre 2016, E327/4/6 (« Conclusions de la Défense de KHIEU Samphân 

sur la recevabilité des documents transmis par la Chambre (E327/4/6) »), par. 33. 
675 Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 19. 
676 Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 15-27. 
677 Jugement (E465), par. 352. 
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de GOSCHA »678. Toutefois, compte tenu de la difficulté à retracer la chaîne de conservation 

et à vérifier le caractère complet et exhaustif de la transcription manuscrite des traductions 

vietnamiennes des documents – facteurs qui « pourrai[en]t avoir une incidence sur la fiabilité 

de ces transcriptions » – la Chambre a limité l’utilisation des documents de Christopher 

GOSCHA à des fins de corroboration679. 

232. Dans son mémoire d’appel, KHIEU Samphân conteste les démarches entreprises par la 

Chambre de première instance pour obtenir les documents, la décision d’admettre ces derniers 

en cours du procès et l’analyse qui a été faite de leur valeur probante680. Il s'appuie sur ses 

arguments précédents, dans lesquels il soulignait le manque de motivation et de transparence 

de la Chambre de première instance pour obtenir les documents dans le cadre de la règle 93 du 

Règlement intérieur. Il soutient devant la présente Chambre que la Chambre de première 

instance a commis une erreur manifeste d’appréciation en considérant que les démarches 

qu’elle a entreprises pour obtenir ces documents et les déclarer recevables ont respecté « tous 

les droits procéduraux reconnus aux accusés »681. Pour réfuter cette affirmation, il avance deux 

arguments. Premièrement, il fait valoir que la Chambre de première instance « n’a pas motivé 

sa décision relative aux démarches entreprises pour obtenir les documents dans le cadre de la 

Règle 93 du RI » et deuxièmement, que « les investigations qu’elle a menées pour obtenir les 

documents de Christopher GOSCHA ont largement dépassé la demande de l’Accusation qui 

consistait uniquement à rechercher l’extrait des minutes de la réunion du CP du PCK du 11 

avril 1977 »682. Sur cette base, il prétend que la Chambre de première instance n’a pas respecté 

ses droits procéduraux et a fait preuve de partialité683. Outre son argument concernant le 

manque de transparence de la Chambre de première instance, il observe qu’elle a également 

fait preuve de « mauvaise foi » en « affirmant que la Défense ne s’était pas objectée à la 

demande de l’Accusation de rechercher l’extrait des minutes de la réunion »684. 

233. Deuxièmement, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a 

commis une autre erreur manifeste d’appréciation en décidant d’admettre les documents, qui 

selon lui ne sont pas fiables et ne remplissent pas les critères de recevabilité de la preuve prévus 

 
678 Jugement (E465), par. 352. 
679 Jugement (E465), par. 353-354. 
680 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 216-225. 
681 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 218. 
682 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 217-218. 
683 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 220. 
684 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 219. 
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par la Règle 87 4)685. Il affirme que la Chambre de première instance aurait dû prendre « plus 

au sérieux » les doutes quant à la fiabilité de la traduction des documents, notamment 

l’impossibilité de retracer la chaîne de conservation, le fait que les originaux n’ont pas pu être 

retrouvés et la possibilité d’erreurs dans leur transcription manuscrite686. Il précise que la 

Chambre a commis une erreur dans ses conclusions sur la fiabilité de ces documents en 

déclarant qu’ils avaient été « copiés intégralement » et que plusieurs d’entre eux portaient 

mention du nom des traducteurs et les dates de traduction687. Selon KHIEU Samphân, aucun 

juge du fait raisonnable n’aurait pu considérer que ces documents étaient à première vue fiables 

et authentiques, et par conséquent, la Chambre de première instance a commis une erreur en 

les déclarant recevables en vertu de la Règle 87 4)688. 

234. Enfin, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une 

erreur de droit et de fait en utilisant ces documents à des fins de corroboration dans des 

circonstances où la valeur probante desdits documents était « nulle »689. Selon lui, l'erreur de 

droit tient au caractère corroborant attribué par la Chambre de première instance aux 

documents. Il renvoie à ses arguments antérieurs contestant la fiabilité de ces documents et les 

observations sur leur authenticité, qui selon lui ont été confirmées avec légèreté, sur la base 

d’une seule concordance de chiffres avec les éléments de preuve déjà versées au dossier690. Par 

ailleurs, KHIEU Samphân reproche à la Chambre de première instance d’avoir « déformé la 

preuve » en tentant de recouper le contenu de deux documents pour les faire concorder comme 

s’il s’agissait de la même réunion691. Il affirme que, faute d’avoir pu rapporter des arguments 

valables sur l’authenticité et la fiabilité de ces documents, la Chambre a commis une erreur de 

droit en considérant qu’elle pouvait s’en servir à des fins de corroboration, et demande que 

toutes les constatations factuelles s’appuyant sur ces documents doivent être infirmées692.  

235. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ne parvient pas à étayer ses 

assertions générales selon lesquelles la Chambre de première instance aurait commis des 

erreurs dans l’obtention, l’admission et l’utilisation des documents contestés, et qu’il ne montre 

 
685 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 217. 
686 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 221-222. 
687 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 222. 
688 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 223. 
689 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 224, 1463. 
690 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 224. 
691 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 225. 
692 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1463. 
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pas en quoi leur utilisation a abouti à des conclusions déraisonnables ou a rendu le Jugement 

invalide693. 

a. Démarches entreprises par la Chambre de première instance pour obtenir les documents 

de Christopher GOSCHA 

236. D’emblée, la présente Chambre note que KHIEU Samphân a réitéré des arguments 

avancés durant le procès par lesquels il contestait la légitimité et la transparence des démarches 

supplémentaires que la Chambre de première instance a entreprises de sa propre initiative pour 

obtenir les autres documents en vertu la règle 93 du Règlement intérieur694, lequel régit le 

recours à des suppléments d'information, que la Chambre de première instance peut ordonner 

à tout moment. La Règle 93 ne prévoit aucune condition de notification ou d’autorisation 

formelle de la part d'une partie. 

237. Les démarches engagées par la Chambre de première instance pour initier les 

suppléments d’information ne peuvent donc pas porter atteinte aux droits procéduraux d’un 

accusé. En l'espèce, les mesures prises par la Chambre de première instance ont été 

communiquées aux parties, ces derniers ayant eu l'occasion de déposer leurs observations. En 

réponse aux allégations de KHIEU Samphân selon lesquelles les dispositions de la 

Règle 93 n’ont pas été respectées, la Chambre de première instance a expliqué : 

[D]ès lors qu’il s’agit simplement d’entrer en contact avec des personnes ou des 

institutions en vue d’obtenir certaines informations précises, que ce soit à la demande 

des parties ou d’office, de telles démarches peuvent être effectuées pour le compte de 

la Chambre par un greffier ou par l’Unité d’appui aux témoins et aux experts, sans qu’il 

soit nécessaire d’ordonner formellement un supplément d’information au sens de la 

Règle 93 du Règlement intérieur695.  

238. La présente Chambre fait remarquer que les démarches supplémentaires contestées 

incluent un courriel de suivi du greffier de la Chambre de première instance à Christopher 

GOSCHA après que ce dernier ait fourni un lien public vers les archives virtuelles pouvant 

contenir les Minutes qui étaient l’objet de la requête des co-procureurs, ainsi que d’autres 

documents d’époque. Dans ce courriel, le greffier a souligné qu’il avait examiné les documents 

disponibles dans les archives virtuelles, et que plusieurs d’entre eux semblaient, d’après leurs 

 
693 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 189-193. 
694 Conclusions de la Défense de KHIEU Samphân sur la recevabilité des documents transmis par la Chambre 

(E327/4/6), par. 7-16. 
695 Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 16. 
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intitulés, « potentiellement importants pour le procès » [traduction non-officielle]696. 

Constatant que les documents n’étaient disponibles qu’en vietnamien, il s'est renseigné auprès 

de Christopher GOSCHA au sujet de la langue originale des autres documents, s’ils étaient 

disponibles dans d’autres langues et comment il les avait recopiés697. Ces démarches avaient 

pour objectif de mettre ces documents potentiellement pertinents à la disposition des parties 

dans l’une des langues officielles des CETC, permettant ainsi à celles-ci de déposer des 

observations sur la recevabilité de ces documents. Cela est confirmé par l’objet des échanges, 

et également par le fait qu’une fois la majorité des traductions disponibles en anglais, la 

Chambre de première instance a notifié les parties de leur existence, les a placées dans le 

répertoire partagé et a invité les parties à présenter des observations sur leur recevabilité698. 

239. La présente Chambre confirme la légalité des démarches que la Chambre de première 

instance a entreprises pour obtenir les documents de Christopher GOSCHA et de 

l’investigation qu'elle a menée pour déterminer comment ces documents ont été produits, 

obtenus et traduits. Il aurait été négligent d’ignorer ces éléments de preuve potentiellement 

pertinents et datant probablement de l’époque qui avaient été portés à son attention. Après avoir 

examiné les arguments des parties, la Chambre de première instance a considéré que l’intérêt 

de la justice commandait de déclarer recevables en tant qu’éléments de preuve 13 documents, 

constatant que :  

En outre, toutes les Copies portent sur les délibérations et les activités de l’instance 

décrite par l’ordonnance de clôture comme ayant été celle ayant disposé du plus haut 

pouvoir décisionnel du Kampuchéa démocratique (le Comité permanent) ou des 

organismes connexes (le Bureau 870). Ces documents servent en l’espèce à établir les 

actes des accusés et la connaissance des faits qu’ils possédaient à l’époque699. 

240. La Chambre de la Cour suprême fait remarquer que la Chambre de première instance a 

informé les parties des démarches supplémentaires lorsque la majorité des documents avaient 

été disponibles dans une langue accessible, de manière à ce que ces documents soient mis à la 

disposition des parties pour qu’elles les consultent et les examinent avant de formuler des 

observations sur leur recevabilité. Pour ces raisons, l’argument de KHIEU Samphân selon 

 
696 Annexe 4, Courriel échangé entre le juriste et l’expert, 30 juin 2016, E327/4/5.4 [non disponible en français] 

(Courriel avec pour objet : « Suivi à propos des Archives de la Texas Tech University », en date du 10 mai 2016). 
697 Annexe 4, Courriel échangé entre le juriste et l’expert, 30 juin 2016, E327/4/5.4 [non disponible en français] 

(Courriel avec pour objet : « Suivi à propos des Archives de la Texas Tech University », en date du 10 mai 2016) ; 

Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 3. 
698 Mémorandum de la Chambre de première instance relatif à la traduction de copies de documents vietnamiens 

obtenues des archives de la Texas Tech University (E327/4/5). 
699 Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 20. 
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lequel la Chambre de première instance n'a pas motivé sa démarche est sans fondement. 

KHIEU Samphân présente d’autres arguments peu convaincants en alléguant que la Chambre 

de première instance a manqué de transparence en ce qui concerne les démarches 

supplémentaires. La présente Chambre note que, le 17 mars 2016, la Chambre de première 

instance avait informé les parties de son contact initial avec Christopher GOSCHA pour obtenir 

les Minutes et joint la correspondance par courriel, y compris le lien public vers les archives 

virtuelles700. À compter de cette date, toutes les parties pouvait donc avoir accès aux documents 

et demander leur admission en tant qu’élément de preuve si elles considéraient qu'ils étaient 

pertinents pour la procédure relative au deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002. Le 

24 août 2016, après que la majeure partie des documents ait été traduite et disponible, la 

Chambre de première instance a informé les parties qu’à l’occasion de sa recherche des 

Minutes, elle avait pris connaissance d’autres documents de Christopher GOSCHA, et a joint 

une nouvelle fois la correspondance et a justifié la sélection de 15 documents à partir desquels 

elle a invité les parties à soumettre leurs observations concernant la recevabilité de ceux-ci. 

Enfin, en réponse à la requête de KHIEU Samphân, la Chambre de première instance a motivé 

encore davantage les démarches qu’elle a entreprises dans le cadre de sa décision relative à la 

recevabilité des 15 documents le 25 novembre 2016. Il ressort de ces différentes étapes que la 

Chambre de première instance a agi de manière raisonnable en informant les parties de ses 

décisions lorsqu’elle l’a estimé approprié. La Chambre considère que les démarches 

susmentionnées ont permis d'assurer à la fois la transparence et l'opportunité d'un débat 

contradictoire en facilitant la traduction des documents dans l’une des langues officielles des 

CETC et en invitant les parties à soumettre leurs observations quant à la recevabilité de ces 

documents. La Chambre de première instance a fait droit à la demande de KHIEU Samphân de 

formuler des observations orales tendant à repousser la date de dépôt des observations sur la 

recevabilité des autres documents, lui octroyant ainsi suffisamment de temps pour les examiner 

et y répondre701. KHIEU Samphân a saisi cette occasion en demandant à la Chambre de 

première instance de constater l’irrecevabilité de tous les documents et d’exposer les raisons 

 
700 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Décision relative à la demande des co-procureurs 

d’obtenir une copie des minutes de la réunion du comité permanent en date du 11 avril 1977 », 17 mars 2016, 

E327/4/3, par. 5 ; Annexe 7, Courriel du greffier de la Chambre de première instance adressé au professeur 

Christopher Goscha, 18 mars 2016, E327/4/3.7 [non disponible en français] (Courriel de la Chambre de première 

instance avec pour objet : « Minutes de la réunion du Comité permanent du Kampuchea démocratique - 

Christopher Goscha », en date du 24 janvier 2016). 
701 Conclusions de la Défense de KHIEU Samphân sur la recevabilité des documents transmis par la Chambre 

(E327/4/6), par. 4, notes de bas de page 5-6, renvoyant à l’e-mail de Anta GUISSÉ, envoyé le 8 août 2016 à 

8 h 35, intitulé : « Deux demandes suite au mémo E327/4/5 et à la dernière 87 4 des co-procureurs », et 

transcription d’audience du 25 août 2015, version non révisée, entre [10.10.22] et [10.36.57]. 
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qui l’avaient amenée à obtenir d’autres documents. Les arguments de KHIEU Samphân ne 

permettent pas de démontrer que les démarches susmentionnées lui ont causé le moindre 

préjudice.  

241. Enfin, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a fait preuve de 

mauvaise foi en affirmant qu’« [a]vant que la Chambre ait obtenu les Minutes du 11 avril 1977 

et d’autres documents d’époque, la Défense de KHIEU Samphân n’avait jamais soulevé 

d’objection » bien qu’il ait été informé des démarches engagées par la Chambre de première 

instance pour obtenir les documents702. Il convient de souligner que la correspondance citée 

par la Chambre de première instance à l'appui de cette affirmation se rapporte à la recherche 

des Minutes et non aux documents supplémentaires fournis par Christopher GOSCHA, cette 

correspondance étant antérieure à la découverte de ces derniers. La présente Chambre estime 

que si la déclaration de la Chambre de première instance aurait gagné à être plus claire, rien ne 

permet de démontrer qu'elle a fait preuve de mauvaise foi. Les parties ont eu la possibilité 

d’examiner les documents et de répondre. Cela ne permet pas d’étayer l’argument tendant à 

établir que la Chambre de première instance a fait preuve de mauvaise foi ou de parti pris.  

242. Pour les raisons qui précèdent, la Chambre conclut que la Chambre de première 

instance n'a pas outrepassé son pouvoir d’appréciation en entamant des démarches 

supplémentaires pour obtenir les documents de Christopher GOSCHA.  

b. Griefs relatifs à l’admission par la Chambre de première instance des documents de 

Christopher GOSCHA  

243. Avant de déclarer recevables les documents de Christopher GOSCHA, la Chambre de 

première instance a examiné divers facteurs, notamment le contenu, l’exactitude et la 

provenance des documents, et s’est dite convaincue qu’ils respectaient à première vue les 

critères de pertinence, de fiabilité et d’authenticité703. La Chambre de première instance a 

évoqué la date à laquelle ils ont été produits, en particulier s’agissant des documents du Comité 

permanent du PCK, élément qu’elle a considéré comme « [...] important dans le présent procès, 

car ils ont trait à la prise de décisions et à la définition de la politique du PCK par ses plus 

hautes instances »704. Bien que les documents aient été disponibles au début du procès et 

 
702 Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 18 ; Mémoire d’appel de 

KHIEU Samphân (F54), par. 219. 
703 Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 20-27. 
704 Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 27. 
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auraient pu être découverts en faisant preuve de diligence raisonnable, la Chambre de première 

instance a estimé que l'intérêt de la justice commandait de les admettre, soulignant que :  

Bien que les audiences consacrées à l’examen de la preuve touchent à leur fin dans le 

procès en cours, les parties auront l’occasion par la suite (au plus tard lorsqu’elles 

déposeront leurs conclusions finales et présenteront leurs ultimes réquisitions et 

plaidoiries) de formuler des observations éventuelles sur la valeur probante et le poids 

à accorder aux Copies705. 

244. KHIEU Samphân réitère ses arguments relatifs à la fiabilité des documents de 

Christopher GOSCHA qu’il avait soulevés devant la Chambre de première instance, estimant 

qu’ils méritent un examen plus sérieux, notamment en raison des faiblesses de la chaîne de 

conservation et de transmission, de la possibilité d’erreurs dans la transcription, des différences 

de dates pour certains d’entre eux et du manque de coopération du gouvernement vietnamien 

avec la Chambre de première instance706. Le raisonnement de la Chambre de première instance 

révèle qu’elle a bien pris en compte les facteurs évoqués par KHIEU Samphân et a conclu que, 

même s’il ne s’agit pas des documents khmers originaux et même si le fait qu’ils aient été 

traduits en vietnamien et ensuite copiés à la main peut affecter leur exactitude, ces différents 

facteurs ne l’ont pas empêchée de conclure qu’ils étaient à première vue fiables et 

authentiques707. La Chambre de première instance a spécifiquement indiqué que ces facteurs 

devaient être pris en compte dans l’appréciation de la valeur probante des documents et que les 

parties auraient l’occasion par la suite de formuler des observations sur le poids à leur accorder 

dans leurs conclusions finales et leurs ultimes réquisitions et plaidoiries708.  

245. Afin de démontrer que la Chambre de première instance a commis une erreur dans 

l'évaluation de la fiabilité des documents, KHIEU Samphân souligne que la Chambre de 

première instance a déclaré que « plusieurs » documents portaient mention du nom des 

traducteurs et des dates de traduction, alors que seuls deux d’entre eux portaient mention du 

nom des traducteurs et un seul portait la date de traduction709. L’adjectif utilisé est malheureux 

mais cette erreur ne saurait justifier un examen en appel. La même remarque s'applique à son 

allégation selon laquelle la Chambre de première instance a commis une erreur en concluant 

que Christopher GOSCHA avait recopié les documents « mot à mot », en dépit de sa 

déclaration selon laquelle il avait « presque toujours […] recopié le document dans son 

 
705 Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 27. 
706 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 221. 
707 Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 26-27. 
708 Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 27. 
709 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 222. 
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entièreté »710. En déterminant si les documents répondaient à première vue au critère de 

fiabilité, la Chambre de première instance a spécifiquement tenu compte du processus de 

retranscription manuscrite des documents par Christopher GOSCHA, y compris l’incidence 

potentielle de ce processus sur leur exactitude711.  

246. Il semble que KHIEU Samphân fasse fi des autres facteurs qui ont amené la Chambre 

de première instance à décider de déclarer les documents recevables, comme par exemple, la 

confirmation par Christopher GOSCHA qu’il s’était rendu à la Bibliothèque de l’Armée 

populaire à Hanoï et qu’il y avait « recopié mot à mot des documents en vietnamien », et la 

déclaration de l’expert Philip SHORT selon laquelle Christopher GOSCHA était « l’autorité 

par excellence sur ces questions […]. À ma connaissance, il est le seul non-Vietnamien à avoir 

été autorisé à travailler là-bas [dans la Bibliothèque de l’Armée populaire] »712. La prise en 

compte de ces facteurs a conduit la Chambre de première instance à conclure que les documents 

« étaient des traductions méthodiques, conservées dans des archives qui avaient permis d’en 

conserver l’intégrité depuis la période du Kampuchéa démocratique »713. KHIEU Samphân ne 

tient pas compte du fait que la Chambre de première instance a estimé que le contenu de ces 

documents était hautement important et pertinent pour le procès au motif qu’ils contenaient des 

informations datant de l’époque relatives au fonctionnement interne du Comité permanent et 

du Comité central, ainsi que du Bureau 870, ce qui permettait en l’espèce d’« établir les actes 

des accusés et la connaissance des faits qu’ils possédaient à l’époque »714.   

247. La présente Chambre constate que les arguments de KHIEU Samphân se limitent à 

identifier les facteurs qui affectent la fiabilité des documents après que ceux-ci aient été inclus 

dans la décision de la Chambre de première instance pour l'admission des documents. Ces 

arguments ne tiennent pas compte des considérations de la Chambre de première instance quant 

à la pertinence des documents pour la manifestation de la vérité, ainsi que des facteurs qui 

appuient leur fiabilité et authenticité potentielles. Ses arguments se limitent à proposer une 

autre appréciation des facteurs examinés par la Chambre de première instance, sans démontrer 

en quoi la Chambre de première instance aurait outrepassé son pouvoir d’appréciation et lui 

aurait causé un préjudice. L’évaluation et le raisonnement de la Chambre de première instance 

démontrent qu’elle a accordé un poids approprié aux facteurs liés à la pertinence, à la fiabilité 

 
710 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 222. 
711 Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 26. 
712 Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 25. 
713 Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 25. 
714 Décision sur les documents provenant de Christopher GOSCHA (E327/4/7), par. 20, 24, 27. 
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et à l’authenticité des documents, et qu'elle a expliqué de façon adéquate les raisons pour 

lesquelles elle a estimé qu'ils satisfaisaient aux critères d'admissibilité. En conséquence, la 

Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân ne parvient pas à démontrer en 

quoi la Chambre de première instance aurait commis une erreur ou causé un préjudice en 

déclarant les documents recevables. 

c. Griefs relatifs à l’utilisation par la Chambre de première instance des documents de 

Christopher GOSCHA  

248. En ce qui concerne l’allégation de KHIEU Samphân selon laquelle la Chambre de 

première instance a commis une erreur de droit et de fait en utilisant les documents de 

Christopher GOSCHA à des fins de corroboration, la présente Chambre note que pour 

déterminer la valeur probante des éléments de preuve, la Chambre de première instance a tenu 

compte de plusieurs facteurs, parmi lesquels (1) les critères énoncés à la règle 87 3) du 

Règlement intérieur ; (2) les circonstances dans lesquelles les éléments de preuve ont été 

recueillis, transcrits ou rapportés ; (3) le fait de savoir si le document était un original ou une 

copie ; (4) la lisibilité et l’existence de divergences entre la version versée aux débats et d’autres 

versions ; (5) le fait de savoir si les parties ont eu la possibilité de contester les éléments de 

preuve ; ainsi que (6) la présence d’autres indices de fiabilité comme des informations quant à 

la chaîne de transmission et de conservation et la provenance715. 

249. En réponse à l’argument de KHIEU Samphân selon lequel la Chambre de première 

instance a commis une erreur de droit en utilisant les Minutes à des fins de corroboration en 

dépit de leur manque allégué de fiabilité, une lecture du Jugement montre que la Chambre de 

première instance a tenu compte de facteurs positifs et négatifs quant à la fiabilité des 

documents, et qu’elle a en outre procédé à un exercice de comparaison entre les Minutes 

fournies par Christopher GOSCHA et les éléments de preuve du dossier pour parvenir à sa 

 
715 Jugement (E465), par. 61. Voir également la Décision relative aux exceptions d’irrecevabilité portant sur les 

documents des annexes A1 à A5, dont les co-procureurs proposent le versement aux débats, et sur les documents 

cités dans les paragraphes de l’ordonnance de clôture pertinents pour les deux premières phases du premier procès 

du dossier n° 002, 9 avril 2012, E185 (« Décision relative aux exceptions d’irrecevabilité (E185) »), par. 30, 34, 

note de bas de page 49 ; Décision relative aux demandes de la Défense concernant des irrégularités qui se seraient 

produites lors de l’instruction (doc. N° E221, E223, E224, E224/2, E234, E234/2, E241 et E241/1), 7 décembre 

2012, E251, par. 26, 28, 36 ; Décision statuant sur la demande des co-procureurs déposée en application de la 

règle 92 du Règlement intérieur et tendant à ce que des déclarations écrites de témoins et d’autres documents 

puissent être admis au procès en tant qu’éléments de preuve, 20 juin 2012, E96/7 (« Décision statuant sur la 

demande des co-procureurs déposée en application de la règle 92 du Règlement intérieur (E96/7) »), par. 17, 25-

29. Voir églament le dossier n° 002/01, Arrêt, par. 296, 328-329, 375. 
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décision716. À l’occasion de son évaluation, la Chambre de première instance a relevé que 

certains extraits des Minutes étaient corroborés par un numéro de la revue Étendard 

révolutionnaire, et a conclu qu’ils renvoyaient tous deux à la même période et contenaient une 

référence à 29 000 ennemis tués ou blessés717. Contrairement à l’argument de KHIEU 

Samphân selon lequel l’authenticité de ce document aurait été « vérifiée » sur la base d’une 

seule concordance de chiffres, la Chambre de première instance a plutôt conclu que cette 

concordance de chiffres venait « conforter » son caractère authentique, et permettait de relever 

la similitude de la période considérée dans les deux documents718.  

250. Quant à l'argument de KHIEU Samphân selon lequel la Chambre de première instance 

a commis une erreur en « tentant de recouper » un document de Christopher GOSCHA 

E3/10693 avec un autre document E3/7328 versé au dossier719, une comparaison des deux 

documents démontre que le document E3/10693 contient la traduction réalisée par Christopher 

GOSCHA des minutes des réunions du Comité permanent des 10, 11 et 13 avril 1977, tandis 

que le document E3/7328 – un document précédemment utilisé dans le cadre du procès devant 

le Tribunal populaire révolutionnaire en 1980720 – contient un extrait des minutes de la réunion 

du Comité permanent du 11 avril 1977. Bien que la formulation employée ne soit pas 

exactement la même, la Chambre de première instance a considéré que la comparaison entre 

ces deux documents révèle que l’objet de la réunion était le même, que bon nombre des 

participants à la réunion étaient les mêmes, et qu’une décision importante concernant les 

« ennemis de l’intérieur » avait été prise721. Afin de clarifier la référence à la « décision 

importante » que la Chambre de première instance a constatée dans les deux documents, elle a 

inséré une note de bas de page contenant les deux citations à des fins de comparaison : 

▪ E3/10693 : « [p]oursuivre la lutte contre les réactionnaires et continuer de pourchasser 

les réactionnaires dans notre ministère et dans nos bases pour promouvoir et favoriser 

la mission en 1977 »722 ; 

▪ E3/7328 : « [c]haque unité, service et ministère devrait, au sein de son organisation 

respective, prendre l’initiative de poursuivre la purge et éliminer les adversaires tout en 

continuant de mener ses activités quotidiennes »723. 

 
716 Jugement (E465), par. 352-354. 
717 Jugement (E465), par. 352. 
718 Jugement (E465), par. 352. 
719 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 225. 
720 Jugement (E465), par. 352. 
721 Jugement (E465), par. 352. 
722 Jugement (E465), note de bas de page 983. 
723 Jugement (E465), note de bas de page 983. 
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Après examen de ces documents, la Chambre de la Cour suprême fait remarquer que la citation 

du document E3/10693 est tirée des minutes de la réunion du Comité permanent du 

13 avril 1977724, et non du 11 avril 1977725. La présente Chambre considère toutefois que cette 

erreur mineure n’a aucune incidence sur l’interprétation de la décision concernant les 

« ennemis de l’intérieur » et qu’il ne s’agissait que d’un facteur parmi de nombreux autres pris 

en considération par la Chambre dans son appréciation726. Dès lors, KHIEU Samphân ne 

parvient pas à démontrer une erreur de droit justifiant une intervention en appel en ce qui 

concerne la méthode de la Chambre de première instance pour déterminer la fiabilité et la 

valeur probante des documents. 

251. Si KHIEU Samphân énumère dans une note de bas de page diverses constatations qui 

devraient être infirmées en raison de cette erreur de droit alléguée, il n’explique pas en quoi le 

fait d’utiliser ces documents à des fins de corroboration invalide les conclusions de la Chambre 

de première instance727. KHIEU Samphân développe dans son Mémoire d’appel deux cas dans 

lesquels la Chambre de première instance a renvoyé aux Minutes copiées par Christopher 

GOSCHA, qui concernaient des réunions portant sur le recensement et le traitement de réseaux 

d’espions et d’ennemis728. En demandant que le contenu de ces Minutes soit écarté, KHIEU 

Samphân répète les griefs qu’il a déjà formulés concernant les conditions dans lesquelles les 

notes ont été copiées, affirmant que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

fait et « a erré en se fondant sur leur contenu »729. Par ailleurs, il ne parvient pas à étayer, ni 

même à expliquer comment l’utilisation de ces documents par la Chambre de première instance 

a conduit à des constatations factuelles qu’aucun juge du fait raisonnable n’aurait pu tirer. 

L’examen de ces deux cas révèle que, chaque fois que la Chambre de première instance a 

renvoyé aux documents de Christopher GOSCHA, elle a expressément limité son utilisation de 

ces documents « au sujet, au thème qu’il[s] aborde[nt] ainsi qu’à [leur] teneur générale, sans 

s’attacher outre mesure au sens particulier de tel mot ou de telle phrase »730. Cette approche 

concorde avec l’utilisation des documents à des fins de corroboration. 

 
724 Voir les minutes de la réunion du Comité permanent et les minutes des réunions des secrétaires et secrétaires 

adjoints des divisions et régiments (retranscrits par Christopher Goscha), 10, 11 et 13 avril 1977, E3/10693 

(« Minutes des réunions du Comité permanent (E310693) »), p. 6. 
725 Minutes des réunions du Comité permanent (E310693), p. 5. 
726 Voir Jugement (E465), par. 352-354. 
727 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 225. 
728 Jugement (E465), par. 3805-3814. 
729 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1463. 
730 Jugement (E465), par. 3805, 3814. 
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252. Eu égard aux considérations qui précèdent, la Chambre de la Cour suprême estime que 

KHIEU Samphân ne démontre aucune erreur de droit ou de fait concernant l’exercice par la 

Chambre de première instance de son pouvoir discrétionnaire pour recevoir et utiliser les 

documents de Christopher GOSCHA. 

5. Admission du registre orange établi à S-21 

253. Walter HEYNOWSKI est le producteur d’un documentaire, « Die Angkar », dans 

lequel il exposait des documents originaux découverts au centre de sécurité S-21 en 1979, dont 

un carnet orange compilant de façon journalière diverses données concernant des prisonniers 

(ci-après le « registre orange établi à S-21 »)731. Plutôt que de citer Walter HEYNOWSKI à 

comparaître suite à la demande de la Défense de NUON Chea, la Chambre de première instance 

lui a demandé de fournir des informations quant à sa connaissance de certains documents 

originaux apparaissant dans le documentaire « Die Angkar »732. La Chambre de première 

instance a par la suite obtenu le registre orange établi à S-21 auprès de Walter 

HEYNOWSKI733. Après quoi, la Chambre de première instance a invité les parties à examiner 

les documents et à présenter leurs observations quant à leur recevabilité734. Lors de l’audience, 

KHIEU Samphân a fait valoir que, si le registre orange établi à S-21 était déclaré recevable, la 

Chambre de première instance devrait rappeler à la barre non seulement SUOS Thy et KAING 

Guek Eav alias Duch, mais également Walter HEYNOWSKI pour les interroger sur la chaîne 

de conservation et les annotations sur les documents735. KHIEU Samphân a également contesté 

la valeur probante du registre orange établi à S-21, affirmant qu’un document qui avait déjà été 

présenté devant la Chambre de première instance contenait des informations différentes de 

celles contenues dans ce registre736. La Chambre de première instance a rejeté la requête de 

KHIEU Samphân visant à ce que SUOS Thy et KAING Guek Eav alias Duch soient rappelés 

à la barre, au motif qu’ils avaient déposé au sujet du registre orange établi à S-21 à l’occasion 

 
731 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Documents obtenus du Professeur Walter 

Heynowski », 7 décembre 2016, E443/2 (« Documents de Walter Heynowski (E443/2) »), par. 1 ; Quatrième 

demande de NUON Chea relative aux témoins pour le segment « Centres de sécurité » et « Purges internes » 

(Opérations de S-21 et preuves documentaires), 7 juin 2016, E412 [non disponible en français] (« Demande de 

NUON Chea relative aux témoins (E412) »), par. 31-32. 
732 Requête de NUON Chea relative aux témoins (E412), par. 31-32 ; Mémorandum de la Chambre de première 

instance intitulé : « Décision relative aux demandes (no E391, E392, E395, E412 et E426) formées par la defense 

de NUON Chea en application de la règle 87 4) du Règlement intérieur aux fins de voir citer à comparaître de 

nouveaux témoins », 21 septembre 2016, E443 (« Décision relative aux demandes de NUON Chea (E443) »), 

par. 1. 
733 Documents de Walter Heynowski (E443/2), par. 6. 
734 Documents de Walter Heynowski (E443/2), par. 9. 
735 T., 9 décembre 2016 (E1/510.1), p. 17-19. 
736 T., 9 décembre 2016 (E1/510.1), p. 17. 
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du premier procès dans le cadre du dossier n° 002 après avoir visionné les extraits du 

documentaire « Die Angkar », et les parties avaient eu la possibilité d’interroger ces témoins 

quant au contenu de dizaines de feuillets similaires737. Bien que Walter HEYNOWSKI ait 

confirmé qu’il était disposé à témoigner, la Chambre de première instance a décidé qu’il n’y 

aurait pas d’audience supplémentaire en vue d’entendre ce témoin en raison de « certaines 

difficultés d’ordre technique, couplées aux contraintes de temps inhérentes à la procédure 

applicable en matière de coopération judiciaire »738. Le registre orange établi à S-21 a été 

déclaré recevable par la Chambre de première instance au motif qu'il « concern[ait] directement 

un site de crime relevant de la portée du procès en cours » et parce qu’il « rempli[ssai]t à 

première vue les critères de pertinence et de fiabilité requis (y compris au regard de 

l’authenticité) »739.  

254. Dans le cadre de son appel, KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première 

instance n’a pas pris en considération ses remarques vis-à-vis des failles intervenues dans 

l’admission en preuve et de la très faible valeur probante de ce registre740. Il soutient que la 

Chambre de première instance a commis une erreur de droit en admettant le registre à la fin du 

procès sans rappeler SUOS Thy et KAING Guek Eav alias Duch à la barre, ni citer Walter 

HEYNOWSKI à comparaître, et que l’admission du registre alors même que son authenticité 

et sa fiabilité n'ont pu être vérifiées démontre la partialité de la Chambre de première 

instance741. Il soutient que les constatations factuelles de la Chambre de première instance 

reposant sur le registre orange établi à S-21 doivent être invalidées et écartées742. 

 
737 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Décision relative à la demande des co-procureurs 

tendant à voir déclarer recevable un registre et à la demande de la Défense de Khieu Samphan visant à ce que 

deux témoins soient rappelés à la barre pour être entendus à propos de S-21 », 27 décembre 2016, E443/3 

(« Décision relative au registre de S-21 (E443/3) »), par. 3-4. 
738 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Notification de la décision de la Chambre de 

première instance de ne pas entendre le témoin 2-TCW-946 (Walter HEYNOWSKI) », 18 janvier 2017, E443/7, 

par. 4. 
739 Décision relative au registre de S-21 (E443/3), par. 3-4 ; Rapport quotidien sur la liste des prisonniers de S-21, 

E3/10770 [non disponible en français]. 
740 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 226. 
741 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 216, 226 ; Annexe A, Résumé des motifs d’appel de KHIEU 

Samphân (F54.1.1), p. 8. 
742 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 226 ; Annexe A, Résumé des motifs d’appel de KHIEU 

Samphân (F54.1.1), p. 8. 
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255. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ne parvient pas à établir que la 

Chambre de première instance a commis une erreur de droit en déclarant le registre orange 

établi à S-21 recevable et en refusant d’appeler à la barre les trois témoins demandés743.  

256.  La Chambre de première instance a estimé qu'il n'était pas nécessaire de rappeler SUOS 

Thy à la barre dans la mesure où KHIEU Samphân avait eu la possibilité de l’interroger « quant 

au contenu de dizaines de feuillets similaires » qui étaient à sa disposition au moment de sa 

déposition744. Quant à l'argument de KHIEU Samphân selon lequel ces feuillets ne pouvaient 

être comparés aux 250 pages du registre orange établi à S-21 sur lesquelles il n’avait pas eu la 

possibilité d’interroger SUOS Thy745, la présente Chambre fait remarquer que KHIEU 

Samphân n'a interrogé SUOS Thy au sujet du registre orange à aucun moment de son contre-

interrogatoire746. De plus, KHIEU Samphân n’a pas contesté le fait que SUOS Thy avait tenu 

le registre de S-21 lors de son travail au centre de sécurité S-21747. KHIEU Samphân ne 

démontre pas que la décision de la Chambre de première instance de ne pas rappeler SUOS 

Thy à la barre constituait une erreur de droit rendant ses conclusions invalides.  

257. La Chambre de la Cour suprême ne relève pas non plus d'erreur dans la décision de la 

Chambre de première instance de ne pas rappeler KAING Guek Eav alias Duch à la barre, 

ayant estimé que cela n'était pas nécessaire dans la mesure où il n’avait « jamais consulté ce 

type de registre » et qu’il n’était pas en mesure de le reconnaître748.  

258. En ce qui concerne Walter HEYNOWSKI, la Chambre de première instance a non 

seulement recueilli des informations auprès de lui plutôt que d’entendre sa déposition, mais 

elle a également obtenu la confirmation qu’il était disposé à témoigner749. Il convient de 

rappeler que les audiences étaient alors terminées. La Chambre de première instance a toutefois 

décidé qu’il n’y aurait pas d’audience supplémentaire en vue d’entendre Walter HEYNOWSKI 

 
743 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 194, 201-202. 
744 Décision relative au registre de S-21 (E443/3), par. 4. 
745 Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 1189-1191. 
746 T., 6 juin 2016 (SOUS Thy), E1/432.1, p. 85 ; T., 7 juin 2016 (SOUS Thy), E1/433.1, p. 18-45. 
747 Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 1189. 
748 Décision relative au registre de S-21 (E443/3), par. 4 ; T., 15 juin 2016 (Kaing Guek alias Duch), E1/438.1, 

p. 102-103. 
749 Décision relative aux demandes de NUON Chea (E443), par. 1 ; Mémorandum de la Chambre de première 

instance intitulé : « Notification de la décision de la Chambre de première instance de ne pas entendre le témoin 

2-TCW-946 (Walter HEYNOWSKI) », 18 janvier 2017, E443/7, par. 4. 
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en raison des difficultés techniques liées à son audition par voie de vidéoconférence et de la 

nécessité de veiller à la célérité de la procédure, et a donc refusé de le citer à comparaître750.  

259. La présente Chambre rappelle : (1) que la Chambre de première instance jouit d’une 

grande latitude dans la conduite des procédures751 ; (2) que le droit d’être confronté avec les 

témoins n’est pas absolu752 ; et (3) que KHIEU Samphân ne peut se contenter de présenter à 

nouveau des arguments qui ont été examinés pendant le procès à moins qu’il puisse faire la 

démonstration que leur rejet par la Chambre de première instance a constitué une erreur telle 

qu’elle justifie l'intervention de la Chambre de la Cour suprême. La Chambre de la Cour 

Suprême considère que l'approche de la Chambre de première instance s'inscrivait dans le cadre 

de son pouvoir discrétionnaire de déclarer le registre orange établi à S-21 recevable sans 

rappeler à la barre SUOS Thy et KAING Guek Eav alias Duch, ni citer le professeur 

HEYNOWSKI à comparaître. 

260. En ce qui concerne l’argument de KHIEU Samphân selon lequel la Chambre de 

première instance a décidé de « largement s’appuyer » sur le registre orange établi à S-21, la 

présente Chambre considère que KHIEU Samphân ne parvient pas à étayer l’existence d'une 

erreur et n'a donc pas satisfait aux critères d'examen en appel. Il ne suffit pas de simplement 

citer les paragraphes du Jugement dans lesquels la Chambre de première instance fait référence 

au registre orange, sans démontrer en quoi cela invaliderait le Jugement en tout ou en partie753. 

En tout état de cause, l’examen du Jugement de la Chambre de première instance révèle qu’à 

l’exception d’un cas mentionné par KHIEU Samphân, les constatations de la Chambre de 

première instance n’ont pas été uniquement fondées sur le registre orange établi à S-21, mais 

également sur d’autres éléments de preuve, notamment d’autres listes quotidiennes de contrôle 

identiques à ceux contenus dans le registre orange754. La seule exception se rapporte à la 

constatation selon laquelle « pendant les mois de mai et juin à S-21, le nombre de déplacements 

et d’exécutions de prisonniers provenant du Ministère du [C]ommerce a augmenté », laquelle 

 
750 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Notification de la décision de la Chambre de 

première instance de ne pas entendre le témoin 2-TCW-946 (Walter HEYNOWSKI) », 18 janvier 2017, E443/7, 

par. 4. 
751 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 274. 
752 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 286-287. 
753 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 226, renvoyant au Jugement (E465), par. 419, 1467, 2115-

2116, 2122-2123, 2289, 2296-2297, 2299, 2369, 2397, 2436, 2443, 2505, 2549-2551, 2886, 3054, 3058. 
754 Jugement (E465), par. 419, 1467, 2114-2116, 2122-2123, 2289, 2296-2297, 2436, 2443, 2505, 2459-2551, 

2886, 3054, 3058. 
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n’est pas contestée par KHIEU Samphân, et par conséquent, est insuffisante pour invalider le 

Jugement755.  

261. Par ailleurs, la Chambre de première instance a pris en compte un certain nombre de 

facteurs permettant de constater la fiabilité du registre orange établi à S-21, notamment son 

authentification durant l’audience par SUOS Thy, qui a admis avoir eu la garde et le contrôle 

du registre et qu’il l’utilisait pour décompter chaque jour le nombre total des prisonniers à S-

21 ; la confirmation par Walter HEYNOWKSI qu'il avait pris le registre dans les locaux de S-

21 ; les dépositions de SUOS Thy et de KAING Guek Eav alias Duch sur divers aspects des 

différentes listes, y compris les listes quotidiennes de contrôle, conservées à S-21 ; sa 

concordance, quant au fond et à la forme, avec de nombreuses autres listes déjà versées au 

dossier, y compris des listes quotidiennes de contrôle identiques en double et des listes 

quotidiennes de contrôle qui comblent les lacunes pour le début et la fin de l'année 1977 et ; le 

fait que les parties ont eu l'occasion d'interroger les témoins sur le contenu de dizaines de 

feuillets similaires qui étaient à leur disposition au moment des dépositions756. KHIEU 

Samphân ne développe aucun argument permettant d’étayer son affirmation selon laquelle le 

registre orange établi à S-21 avait une « très faible valeur probante », ce qui justifierait 

l'intervention de la présente Chambre. 

262. Par conséquent, la Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân ne 

parvient pas à démontrer que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

déclarant le registre orange établi à S-21 recevable et en s’appuyant sur celui-ci. 

6. Absence de rappel des témoins Stephen HEDER, François PONCHAUD et Philip 

SHORT 

263. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a injustement utilisé 

son pouvoir discrétionnaire en refusant de rappeler Stephen HEDER, François PONCHAUD 

et Philip SHORT à la barre pour témoigner lors du deuxième procès dans le cadre du dossier 

n° 002, même s’ils avaient déjà comparu dans le cadre du premier procès du même dossier757. 

Il fait valoir que cette erreur découle du fait que la Chambre de première instance n’a pas 

appliqué le même « critère de pertinence de la déposition envisagée » à ses demandes de 

 
755 Jugement (E465), par. 2297. 
756 Jugement (E465), par. 2115-2119, 2123 ; Décision relative au registre de S-21 (E443/3) ; Documents de Walter 

Heynowski (E443/2). 
757 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 166-172 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 49. 
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comparution de ces trois témoins par rapport avec les témoins proposés par d’autres parties758. 

Il affirme qu’un nouvel interrogatoire de ces témoins était essentiel pour sa défense et qualifie 

de « fausses » les raisons pour lesquelles la Chambre de première instance a refusé leur rappel. 

Selon lui, cette erreur a violé ses droits à l’égalité des armes, à un procès contradictoire, à la 

motivation des décisions et du Jugement, à ce que sa cause soit entendue, à un tribunal impartial 

et à être jugé sans retard excessif759. 

264. KHIEU Samphân conteste le raisonnement suivi par la Chambre de première instance 

pour refuser de rappeler ces témoins à la barre, celle-ci ayant estimé que, ces témoins ayant 

déjà comparu lors du premier procès du dossier n° 002, leur témoignage lors du deuxième 

procès du même dossier aurait un caractère répétitif et leur nouvelle audition retarderait la 

procédure de manière injustifiée760. Il soutient que la Chambre de première instance « n’a tenu 

aucun compte » du fait qu’il n’avait pas pu les interroger lors du premier procès du dossier 

n° 002 sur les faits objet du deuxième procès du même dossier, violant ainsi son droit à un 

débat contradictoire761. KHIEU Samphân souligne que le refus de la Chambre de première 

instance de rappeler Stephen HEDER et François PONCHAUD à la barre était « d’autant 

moins justifié » qu’elle avait décidé proprio motu du rappel de témoins qui avaient été entendus 

dans le cadre du premier procès du dossier n° 002, comme PHAN Van et SAO Sarun, « alors 

même que ce dernier faisait partie des très rares personnes entendues dans 002/01 » sur toutes 

les questions objet du dossier n°002762. Il soutient que cela « est révélateur et [...] démontre [...] 

la partialité de la Chambre », d’autant plus que cette dernière « espérait [que Sao Sarun aurait] 

des éléments à charge dans le cadre du mariage »763. 

265. KHIEU Samphân affirme que Stephen HEDER et François PONCHAUD, « qui ont 

une expérience non seulement du Cambodge, mais également – pour Steve HEDER – de la 

procédure aux CETC, auraient pu être d’un grand éclairage sur l’étape suivant[e], les 

Chams »764 et que la Chambre de première instance a utilisé leurs déclarations en dépit du fait 

qu’il n’avait pas eu la possibilité de les interroger sur ce sujet765. Il soutient que François 

PONCHAUD et Stephen HEDER « avai[en]t des choses à dire sur les [...] principes moraux 

 
758 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 171-172, note de bas de page 805. 
759 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 174. 
760 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 166 et 167 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 49. 
761 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 168 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 49. 
762 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 169 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 49-51. 
763 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 49-50. 
764 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 50. 
765 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 50. 
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[...] en ce qui concerne la politique des mariages » et sur les coopératives et « la manière dont 

était organisée la culture du riz »766. Pour ce qui est de Philip SHORT, KHIEU Samphân 

prétend que la Chambre de première instance a décidé de ne pas le rappeler à la barre au motif 

qu’un interrogatoire plus large avait été permis dans le cadre du premier procès du dossier 

n° 002. KHIEU Samphân affirme toutefois que, lors du premier procès du dossier n° 002, la 

Chambre de première instance était revenue sur la permission donnée aux parties d’interroger 

Philip SHORT sur d’autres questions que celles faisant l’objet du premier procès afin d’assurer 

la conduite d’un procès rapide767, mais a refusé par ailleurs l’admission de documents sur le 

génocide en vue de la comparution de Philip SHORT au motif que le génocide ne faisait pas 

partie des accusations dont elle était saisie dans le premier procès du dossier n° 002768. 

266. En réponse, les co-procureurs affirment que KHIEU Samphân n’a pas établi l’existence 

d’une erreur dans l’exercice du pouvoir discrétionnaire de la Chambre de première instance en 

décidant de ne pas rappeler ces témoins à la barre769.  

267. Tout au long de la procédure dans le dossier n° 002/01, la Chambre de première 

instance a examiné des éléments de preuve concernant des sujets qui étaient pertinents tant 

pour le premier que pour le deuxième procès, y compris les structures administratives, les 

structures de communication et militaires ; le contexte historique ; les politiques de l’entreprise 

criminelle commune ; ainsi que les rôles et la personnalité des Accusés. La Chambre de 

première instance a reconnu qu’en raison de la portée limitée du premier procès du dossier 

n° 002, « [c]ertaines de ces questions peuvent [...] ne pas avoir été examinées pleinement »770 

et a considéré, s’agissant de la possibilité de faire à nouveau citer à comparaître des témoins 

lors du deuxième procès dans le dossier n° 002, que : 

le Règlement intérieur a déjà fixé un cadre juridique pour le rappel à l’audience de 

témoins, parties civiles et experts, en particulier les Règles 87 3) et 87 4). À cet égard 

la Chambre tiendra compte du fait de savoir si les parties se sont vues empêchées, ou 

n’ont pas eu la possibilité, en raison de la portée limitée du premier procès dans le 

dossier n° 002, d’interroger de manière suffisamment détaillée une personne dont elles 

demandent une nouvelle comparution à la barre. La Chambre de première instance 

rappelle aux parties qu’en application de la Règle 87 3) a) du Règlement intérieur, elle 

 
766 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 50-51. 
767 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 170, note de bas de page 195. 
768 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 170. 
769 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 60-61 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 75-76. 
770 Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1), par. 42. 
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peut rejeter toute demande de production d’éléments de preuve qu’elle estime non 

pertinents ou répétitifs.771 

268. La Chambre de la Cour suprême va examiner les arguments de KHIEU Samphân afin 

de déterminer si la Chambre de première instance a commis une erreur dans l’exercice de son 

pouvoir discrétionnaire en refusant la demande de faire comparaître a) Stephen HEDER et 

François PONCHAUD et ; b) Philip SHORT. À cette fin, elle fait remarquer que Stephen 

HEDER est considéré comme l’un des plus grands spécialistes de l’histoire, de l’évolution et 

de la structure du pouvoir au sein du PCK et du régime du Kampuchéa démocratique. Il est 

l’auteur de nombreux ouvrages, articles universitaires et documents de travail sur les 

Khmers rouges et a réalisé des interviews avec de nombreux cadres et dirigeants du PCK, dont 

KHIEU Samphân. François PONCHAUD vivait au Cambodge depuis 1965 et a été l’un des 

derniers étrangers à quitter le pays, plusieurs semaines après la prise de Phnom Penh par les 

Khmers rouges. Il a également suivi les émissions radiophoniques du Kampuchéa 

démocratique tout au long de cette période. Dans le cadre de sa déposition lors du premier 

procès du dossier n° 002, il a indiqué avoir assisté à plusieurs faits pertinents qui s’étaient 

produits dans les années qui ont précédé la période du Kampuchéa démocratique et au cours 

de celle-ci. Après son départ du Cambodge le 7 mai 1975, il a interrogé des réfugiés en 

Thaïlande et en France et s’est tenu informé des événements en écoutant les émissions diffusées 

par la radio des Khmers rouges772. En tant que journaliste et auteur de livres, Philip SHORT a 

longuement interviewé de hauts dirigeants du PCK, notamment KHIEU Samphân, IENG Sary 

et SON Sen. Il est l’auteur du livre « Pol Pot : Anatomie d’un cauchemar », qui a été versé au 

dossier773. Malgré leur grande connaissance des événements qui se sont produits avant et 

pendant la période du Kampuchéa démocratique, ni Stephen HEDER ni François PONCHAUD 

n’ont déposé en qualité d’experts lors du premier procès du dossier n° 002774. Philip SHORT a 

été cité à comparaître en qualité d’expert, mais la Chambre de première instance a indiqué qu’il 

« pourr[ait] aussi être interrogé[] sur des faits de ce premier procès dont il[] [a] une 

connaissance personnelle »775. 

 
771 Précisions sur le cadre procédural dans le dossier n° 002 (E302/5), par. 8. 
772 Voir dossier n°002/01, Arrêt (F36), par. 342. 
773 Voir Décision concernant le statut de certains experts, 5 juillet 2012, E215 (« Décision concernant le statut de 

certains experts (E215) »), par. 8. 
774 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Communication concernant les dernières 

audiences avant la fin des audiences consacrées à l’examen des éléments de preuve dans le premier procès dans 

le cadre du dossier nº 002 et programmation pour le 13 juin 2013 de la dernière réunion de mise en état », 31 mai 

2013, E288, par. 4 ; Mémorandum de l’Unité de soutien aux témoins et aux experts intitulé : « TCE-33, HEDER, 

Stephen Russel », 24 mai 2013, E202/82/1 [non disponible en français]. 
775 Décision concernant le statut de certains experts (E215), par. 18. 
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a. Stephen HEDER et François PONCHAUD 

269. Avant le début du deuxième procès du dossier n° 002, KHIEU Samphân a demandé à 

ce que Stephen HEDER soit entendu sur toute une série de sujets, dont le système de 

communication au sein du PCK, les mesures prises à l’encontre des Chams et des Bouddhistes, 

les coopératives et sites de travail, les centres de sécurité et sites d’exécution, le génocide, les 

crimes contre l’humanité et les violations graves des Conventions de Genève776. KHIEU 

Samphân a également proposé d’entendre François PONCHAUD sur le contexte historique, le 

conflit armé, les coopératives et sites de travail, les mesures prises à l’encontre des Chams, des 

Vietnamiens et des Bouddhistes, le génocide, les crimes contre l’humanité et les violations 

graves des Conventions de Genève777.  

270. Au cours de la procédure dans le présent dossier, KHIEU Samphân a déposé des 

demandes pour entendre Stephen HEDER et François PONCHAUD en remplacement de 

Michael VICKERY (2-TCE-94)778, tandis que NUON Chea a suggéré Stephen HEDER ou 

Stephen MORRIS (2-TCE-98) comme alternatives possibles à CHANDA Nayan (2-TCE-83) 

pour expliquer la nature du conflit armé779 et parce que, jusqu’alors, aucun des experts proposés 

par la Défense n’avait été entendu780. Les co-procureurs ont convenu que la Chambre de 

première instance devait faire un effort envers la Défense et faire citer à comparaître un ou 

plusieurs de ces experts proposés781. La Chambre de première instance a ensuite choisi Stephen 

MORRIS pour venir déposer en qualité d’expert lors du procès sur la nature du conflit armé782. 

271. Le 13 octobre 2016, KHIEU Samphân a déposé une autre requête afin d’obtenir de la 

Chambre de première instance qu’elle précise son intention ou non de faire citer à comparaître 

Stephen HEDER et François PONCHAUD783. La Chambre de première instance a rejeté cette 

requête au motif suivant :  

 
776 Annexe III, Résumés actualisés des déclarations des témoins et des experts qui ne demandent l’octroi d’aucune 

mesure de protection, 3 avril 2017, E305/5.2, p.5. 
777 Annexe III, Résumés actualisés des déclarations des témoins et des experts qui ne demandent l’octroi d’aucune 

mesure de protection, 3 avril 2017, E305/5.2, p. 6. 
778 Demande réitérée de la Défense de M. KHIEU Samphân d’entendre 2-TCE-87 et 2-TCE-99, 9 août 2016, 

E408/6 ; T., 16 août 2016, E1/458.1, p. 36-39. 
779 T., 16 août 2016, E1/458.1, p. 29-35. 
780 T., 16 août 2016, E1/458.1, p. 33. 
781 T., 16 août 2016, E1/458.1, p. 41-42. 
782 Décision relative à la désignation de 2-TCE-98, 27 septembre 2016, E445, par. 1, renvoyant à un courriel du 

juriste de la Chambre de première instance du 13 septembre 2016. 
783 Demande de la Défense de M. KHIEU Samphân aux fins de clarification concernant 2-TCE-87 et 2-TCE-99, 

13 octobre 2016, E408/6/1. 
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Stephen HEDER (2-TCE-87) et François PONCHAUD (2-TCE-99) ont tous deux été 

entendus dans le cadre du premier procès du dossier n° 002 et [...] leurs dépositions 

respectives sont toujours considérées comme constituant des éléments de preuve 

produits aux débats dans le cadre du deuxième procès du dossier n° 002 (doc n° E318, 

par. 3 b)). Stephen HEDER (2-TCE-87) a déposé pendant sept jours et a abordé 

différentes questions également pertinentes au regard du deuxième procès du dossier 

n° 002, notamment les structures administratives des Khmers rouges, leur idéologie, 

leurs politiques et pratiques à l’encontre des Vietnamiens et des Chams ainsi que les 

purges internes (T., 9 au 11 juillet 2013 et T., 15 au 18 juillet 2013). François 

PONCHAUD (2-TCE-99), quant à lui, a déposé pendant trois jours et a notamment 

abordé les coopératives et sites de travail, les persécutions religieuses, les mariages 

forcés et les dirigeants khmers rouges (T., 9 au 11 avril 2013). De plus, la Chambre 

rappelle qu’elle a choisi un autre expert, Stephen MORRIS (2-TCE-98), qui a déposé 

lors de la phase du procès portant sur la nature du conflit armé (T. (projet), 18 au 

20 octobre 2016). Compte tenu des sujets déjà abordés lors des dépositions de Stephen 

HEDER (2-TCE-87) et de François PONCHAUD (2-TCE-99) dans le cadre du premier 

procès du dossier n° 002 et de la décision d’entendre Stephen MORRIS (2-TCE-98), 

la Chambre estime que les dépositions de Stephen HEDER (2-TCE-87) et de François 

PONCHAUD (2-TCE-99), cette fois-ci dans le cadre du deuxième procès du dossier 

n° 002, auraient un caractère répétitif. Par ailleurs, la Chambre estime que convoquer 

ces personnes en vue de procéder à une nouvelle audition retarderait la procédure de 

manière injustifiée.784 

272. La Chambre de première instance a par ailleurs rappelé que son choix de témoins, 

parties civiles et experts était guidé par son obligation de contribuer à la manifestation de la 

vérité et que, « [b]ien qu’elle cherche à entendre les personnes proposées par toutes les parties, 

la Chambre n’est pas tenue par une obligation de proportionnalité à cet égard »785.  

273. La Chambre fait observer que, lorsqu’elle a rejeté la demande de KHIEU Samphân de 

faire citer à comparaître Stephen HEDER et François PONCHAUD au motif que leur 

déposition aurait un caractère répétitif, elle a été guidée par deux considérations principales : 

(1) le fait que Stephen HEDER et François PONCHAUD avaient déposé au premier procès du 

dossier n° 002 sur des sujets qui étaient pertinents au regard du deuxième procès du même 

dossier ; et (2) le choix de Stephen MORRIS pour être entendu en qualité d’expert sur les 

questions afférentes à la phase du procès consacrée à la nature du conflit armé. 

274. La Chambre de la Cour suprême fait observer que François PONCHAUD a déposé 

pendant trois jours en tant que témoin au cours du premier procès du dossier n° 002786. Sa 

 
784 Décision relative à la demande d’entendre HEDER et PONCHAUD (E408/6/2), par. 6 [non souligné dans 

l’original]. 
785 Décision relative à la demande d’entendre HEDER et PONCHAUD (E408/6/2), par. 4. 
786 T., 9 avril 2013 (François PONCHAUD), E1/178.1 ; T., 10 avril 2013 (François PONCHAUD), E1/179.1 ; T., 

11 avril 2013 (François PONCHAUD), E1/180.1. Voir également T., 9 avril 2013 (François PONCHAUD), 

E1/178.1, p. 76 (« M. François Ponchaud dépose à titre de témoin, et donc c’est à la Chambre d’apprécier la valeur 

probante de ce qu’il a à dire et la pertinence de ses déclarations. […] Certes, son témoignage est informé par ce 

qu’il a écrit, mais ses écritures découlent de ce qu’il a vécu, mais nous ne le considérons pas comme un expert au 
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déposition a notamment porté sur le contexte historique de diverses politiques du PCK et sur 

l’évacuation de Phnom Penh qui s’en est suivie. François PONCHAUD avait été appelé à 

témoigner principalement sur les événements qu’il a vus et dont il a été témoin avant 1975 et 

jusqu’au 6 ou 7 mai 1975, lorsqu’il a été contraint de quitter le Cambodge787. En outre, il a été 

invité à donner son témoignage sur les documents versés au dossier dont il était l’auteur, y 

compris des récits de réfugiés rassemblés en Thaïlande, en France et ailleurs788. Ainsi que la 

Chambre de première instance l’a fait remarquer, sa déposition a porté sur plusieurs sujets 

pertinents au regard du deuxième procès du dossier n° 002, notamment les coopératives et sites 

de travail, les persécutions religieuses, les mariages forcés et les dirigeants khmers rouges789. 

Par exemple, François PONCHAUD a été brièvement interrogé sur les purges de 1977 et 1978 

à propos d’un rapport dont il est l’auteur. Il a également été interrogé, entre autres, sur les récits 

de persécution religieuse de Bouddhistes et de Chams qu’il avait recueillis auprès de réfugiés 

et qui ont été présentés dans des rapports et articles de presse à l’époque des faits790, y compris 

par l’avocat de NUON Chea791. Aucune des parties ne s’est opposée à la portée de 

l’interrogatoire.  

275. De même, Stephen HEDER avait été cité à comparaître en tant que témoin, 

principalement pour parler du nombre considérable de documents versés au dossier n° 002 dont 

il est l’auteur792. Durant les sept jours qu’a duré sa déposition, les questions ont essentiellement 

porté sur les éléments de preuve qu’il a rassemblés « pendant les interviews qu’il a effectuées 

ou bien pendant ses travaux de recherche, sur lesquels il s’est basé pour écrire ses livres et ses 

articles »793. Il a témoigné essentiellement sur les événements antérieurs à 1975, sur de 

nombreuses questions concernant les structures du régime du Kampuchéa démocratique et sur 

le rôle des Accusés794. Ces sujets relevaient pleinement du champ d’examen du premier procès 

 
sens technique du terme » [non souligné dans l’original]). Voir également T., 10 avril 2013 (François 

PONCHAUD), E1/179.1, p. 20-21. 
787 T., 9 avril 2013 (François PONCHAUD), E1/178.1, p. 74-75. 
788 T., 9 avril 2013 (François PONCHAUD), E1/178.1, p. 75. 
789 Décision finale concernant les témoins, experts et parties civiles appelés à déposer dans le cadre du premier 

procès dans le dossier no 002, 7 août 2014, E312 (« Décision relative aux témoins et parties civiles dans le cadre 

du dossier n° 002/01 (E312) »), par. 31, 60. Voir par exemple T., 10 avril 2013 (François PONCHAUD), E1/179.1, 

p. 77-78 (mariages forcés). 
790 T., 10 avril 2013 (François PONCHAUD), E1/179.1, p. 75-76. 
791 T., 11 avril 2013 (François PONCHAUD), E1/180.1, p. 37-38. 
792 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Communication concernant les dernières 

audiences avant la fin des audiences consacrées à l’examen des éléments de preuve dans le premier procès dans 

le cadre du dossier nº 002 et programmation pour le 13 juin 2013 de la dernière réunion de mise en état », 31 mai 

2013, E288, par. 4. 
793 T., 10 juillet 2013 (Stephen HEDER), E1/221.1, p. 57. 
794 Décision relative aux témoins et parties civiles dans le cadre du dossier n° 002/01 (E312), par. 31, 42. Voir 

également le dossier n°002/01, Arrêt (F36), par. 341. 
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dans le dossier n° 002 mais étaient également pertinents au regard du deuxième procès du 

même dossier n° 002. La déposition de Stephen HEDER au premier procès du dossier n° 002 

portait en outre sur des sujets relevant de la portée du deuxième procès du même dossier n° 002, 

tels que les politiques et pratiques des Khmers rouges à l’encontre des Vietnamiens et des 

Chams, ainsi que les purges internes.  

276. Au vu de ce qui précède, la Chambre de la Cour suprême considère que, si les parties 

avaient reçu l’instruction générale de concentrer leurs interrogatoires sur des sujets relevant de 

la portée du dossier n° 002/01, elles ont pu interroger François PONCHAUD et Stephen 

HEDER sur des sujets communs aux deux procès du dossier n° 002 et pertinents au regard du 

dossier n° 002/02. De toute évidence, le droit à un débat contradictoire a été pleinement exercé 

et préservé en ce qui concerne ces sujets. Bien que la présente Chambre convienne que ces 

témoins n’ont pas été interrogés en détail sur tous les sujets pertinents pour le dossier n° 002/02, 

elle rappelle que, « [p]our décider de citer ou non une personne à comparaître, le critère le plus 

important à retenir est celui de la pertinence de la déposition attendue au regard des faits 

incriminés. Néanmoins, et surtout lorsque plusieurs témoins potentiels pourraient déposer sur 

les faits en question ou que d’autres moyens de preuve sont disponibles à cet égard, la Chambre 

doit choisir les personnes à appeler à la barre tout en prenant en compte la nécessité d’assurer 

le déroulement rapide de la procédure »795.  

277. À cet égard, la Chambre de la Cour suprême fait observer que François PONCHAUD 

était présent lors de l’évacuation de Phnom Penh et a indiqué avoir été témoin d’événements 

pertinents qui se sont produits dans les années précédant le régime du Kampuchéa 

démocratique et au cours de celui-ci. Toutefois, il tire ses connaissances relatives aux sujets 

objet du deuxième procès du dossier n° 002, principalement des interviews et des récits 

recueillis auprès de réfugiés, ainsi que des émissions diffusées par la radio des Khmers rouges 

qu’il a écoutées et des documents qu’il a pu lire sur le sujet796. De même, Stephen HEDER 

avait été appelé à la barre principalement pour parler du nombre considérable de documents 

versés au dossier n° 002 dont il était l’auteur. Ces informations figurent toujours au dossier et 

les équipes de défense dans le dossier n° 002/01 ont pu interroger Stephen HEDER et François 

PONCHAUD sur les méthodes qu'ils ont utilisées pour obtenir et consigner les informations 

pertinentes au regard du dossier n° 002/02. De plus, ces témoins ont longuement déposé sur le 

 
795 Dossier n°002/01, Arrêt (F36), par. 144 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 50-51. 
796 Voir T., 9 avril 2013 (François PONCHAUD), E1/178.1, p. 74-75, 91-117 ; T., 10 avril 2013 (François 

PONCHAUD), E1/179.1, p. 15, 29-33, 35-38, 40-46, 57-68, 70-78, 98-99, 104-109, 114-115. 
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contexte historique, l’évolution des politiques du PCK et d’autres sujets pertinents pour les 

deux dossiers.  

278. L’une des principales raisons pour lesquelles KHIEU Samphân a demandé à ce que 

Stephen HEDER et François PONCHAUD soient appelés à la barre dans le dossier n° 002/02 

tient à leurs observations concernant les Chams797 et à leurs affirmations selon lesquelles les 

mesures prises à l’encontre des Chams ne constituaient pas un génocide ni une persécution798. 

À cet égard, la Chambre de la Cour suprême relève que, lors de la déposition de Stephen 

HEDER, l’avocat de KHIEU Samphân a fait objection à des questions relatives à l’incidence 

de la mise en œuvre d’une politique à l’encontre des Chams parce que la question amenait le 

témoin à se livrer à une analyse personnelle, alors qu’il n’était pas appelé à la barre en qualité 

d’expert.  

279.  Michael VICKERY, un historien désigné comme expert en raison, notamment, de sa 

vaste expérience de l’histoire de l’Asie du Sud-Est, qui a vécu au Cambodge avant 1975 et a 

recueilli des témoignages de première main auprès de réfugiés cambodgiens en 1980 avant de 

publier des travaux sur les Khmers rouges et la période du Kampuchéa démocratique 799, avait 

été proposé par KHIEU Samphân pour être entendu sur « les rapports entre l’administration 

centrale et locale (notamment sur le degré d’autonomie des commandeurs locaux ainsi que sur 

les factions dissidentes sous le Kampuchéa démocratique) ; l’autorité en droit et en fait des 

Accusés ; le conflit armé avec le Vietnam ; les accusations factuelles de génocide, de crimes 

contre l’humanité et de graves infractions aux Conventions de Genève (déplacement de 

population, coopératives et camps de travail, centres de sécurité et sites d’exécution, et mesures 

dirigées contre les groupes spécifiques) » et par NUON CHEA pour être entendu sur « [les] 

 
797 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1573. 
798 Voir par exemple T., 10 avril 2013 (François PONCHAUD), E1/179.1, p. 76 (« À propos des Chams, j’ai 

obtenu des renseignements de différentes sources, comme vous l’avez dit. Je ne pense pas que les Khmers rouges 

aient persécuté les Cham[s] pour des motifs religieux. Il n'y a donc pas eu de génocide pour des motifs religieux.  

Les Chams, comme groupe ethnique, avaient leurs propres traditions, et les Khmers rouges, eux, voulaient que 

tout le monde soit pareil. Donc, ceux qui suivaient la ligne des Khmers rouges pouvaient survivre, peu importe 

qu’ils fussent Chams ou Vietnamiens. Mais, s’ils ne suivaient pas les lignes des Khmers rouges, ils couraient un 

risque. À partir de 1978, la situation a changé et est devenue étrange. Les Chams ont été persécutés. On s'est mis 

à la recherche des Chams, surtout sur la rive est du Mékong en raison du conflit avec le Vietnam. Et l’on 

soupçonnait les Chams d’appuyer la cause vietnamienne ») ; T., 11 avril 2013 (François PONCHAUD), E1/180.1, 

p. 40 (« j'en suis formel pour les Chrétiens, De même pour les Bouddhistes. Ceux qui ont été tués, et il y en a eu, 

ne l'ont pas été en raison de leur religion mais parce qu'ils étaient perçus comme des ennemis politiques et qu'ils 

refusaient d'appliquer les consignes de l'Angkar. Il est certain que le régime était antireligieux, mais je ne 

parlerai pas de génocide, ni de persécutions car, encore une fois, ce n'est pas en tant que religieux que les personnes 

concernées étaient exécutées, mais en tant qu'ennemis. Je dirais la même chose s'agissant des Chams : l'idéologie 

khmer rouge était “ bête et méchante ”. Il fallait entrer dans le cadre et, si on n'y entrait pas, on était éliminé »). 
799 Décision relative à la désignation de 2-TCE-94 (MICHAEL Vickery), 27 mai 2016, E408. 
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conditions dans les coopératives et les sites de travail, les conditions de vie en général, le conflit 

armé avec le Vietnam, les autres modes d’organisation du pouvoir à l’époque du Kampuchéa 

démocratique, l’agression du Kampuchéa démocratique par le Vietnam et le soutien apporté 

par la faction constituée de membres de haut rang du Parti communiste du Kampuchéa [...], les 

divisions internes au Parti communiste du Kampuchéa (en particulier, au sein des Comités 

permanent et central) et la désignation des traîtres et les purges internes »800.  Michael 

VICKERY a décidé de ne pas venir témoigner801. KHIEU Samphân a alors proposé Stephen 

HEDER et François PONCHAUD en remplacement de Michael VICKERY802. La Chambre de 

première instance a fait remarquer que les sujets sur lesquels il était proposé d’entendre Stephen 

HEDER et François PONCHAUD « diff[érai]ent à de nombreux égards des questions que 

devait traiter Michael VICKERY (2-TCE-94) » et qu’en ce qui concerne les sujets de fond à 

aborder, les deux experts proposés ne sauraient donc, à strictement parler, venir remplacer 

Michael VICKERY803. Stephen MORRIS, qui avait été choisi par NUON Chea pour remplacer 

Michael VICKERY, a également été proposé pour venir déposer sur le conflit armé avec le 

Vietnam et sur d’autres sujets similaires à ceux que Michael VICKERY était censé aborder804. 

La Chambre de première instance a désigné Stephen MORRIS comme expert compte tenu de 

sa vaste expérience dans le domaine de la recherche et de ses connaissances spécialisées 

concernant les relations entre le Vietnam et le Cambodge durant la période concernée, 

notamment de son ouvrage « Why Vietnam Invaded Cambodia, Political Culture and the 

Causes of War »805. 

280. Un examen approfondi de ces événements et arguments a conduit la présente Chambre 

à conclure que les actes de la Chambre de première instance et les motifs qu’elle a avancés ne 

révèlent aucune erreur. Les sujets de fond que devait aborder Stephen MORRIS se rapprochent 

davantage de ceux que Michael VICKERY aurait abordés, en particulier en ce qui concerne le 

conflit armé avec le Vietnam. Qui plus est, Stephen MORRIS n’avait pas été entendu dans le 

 
800 Annexe B, Résumés actualisés des déclarations de témoins, parties civiles et experts (Aucune mesure de 

protection demandée), Equipe de défense de NUON Chea, 8 mai 2014, E305/4.2 [non disponible en français], 

p. 22-23. 
801 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Questions en suspens concernant l’expert 

Michael Vickery (2-TCE-94) », 4 août 2016, E408/5. 
802 Demande réitérée de la Défense de M. KHIEU Samphân d’entendre 2-TCE-87 et 2-TCE-99, 9 août 2016, 

E408/6 ; T., 16 août 2016, E1/458.1, p. 36-39. 
803 Décision relative à la demande d’entendre HEDER et PONCHAUD (E408/6/2), par. 5. 
804 Annexe B, Résumés actualisés des déclarations de témoins, parties civiles et experts (Aucune mesure de 

protection demandée), Équipe de défense de NUON Chea, 8 mai 2014, E305/4.2 [non disponible en français], 

p. 19-20. 
805 Stephen J. Morris, Why Vietnam Invaded Cambodia, Political Culture and the Causes of War (1ère éd. 1999). 
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dossier n° 002/01 et son expertise portait sur un sujet différent, de sorte que les répétitions 

étaient peu probables.  

281. Au vu de ce qui précède, la Chambre de la Cour suprême ne constate aucune erreur 

dans la décision de la Chambre de première instance de refuser la demande de KHIEU 

Samphân d’appeler à la barre Stephen HEDER et François PONCHAUD. La Chambre de 

première instance a clairement motivé sa décision dans la mesure où ces deux témoins avaient 

longuement déposé lors du premier procès du dossier n° 002 sur des sujets pertinents tant au 

regard du premier procès que du deuxième procès dans le dossier n° 002, qu’ils ont été 

interrogés, bien que de manière plus limitée, sur des sujets revêtant une importance particulière 

pour le dossier n° 002/02, et que leurs dépositions respectives étaient toujours considérées 

comme constituant des éléments de preuve produits aux débats dans le cadre du deuxième 

procès du dossier n° 002. La Chambre de la Cour suprême fait par ailleurs observer que ces 

deux témoins avaient été essentiellement appelés à venir discuter de la méthodologie qu’ils 

avaient utilisée pour les documents versés au dossier dont ils sont les auteurs, et que toutes les 

parties ont eu la possibilité d’interroger longuement Stephen HEDER et François PONCHAUD 

à cet égard. 

282. La décision de la Chambre de première instance est conforme aux indications qu’elle a 

données précédemment, à savoir qu’elle examinerait si les parties avaient été empêchées 

d’interroger de manière suffisamment détaillée une personne, mais a également rappelé aux 

parties qu’« en application de la Règle 87 3) a) du Règlement intérieur, elle p[ouvai]t rejeter 

toute demande de production d’éléments de preuve qu’elle estim[ait] non pertinents ou 

répétitifs »806. Il est rappelé que « [l]e souci général de célérité a toutefois pour effet de limiter 

le droit de l’accusé à obtenir de[s] [...] éléments de preuve [pour sa défense], lorsque la 

demande tendant à les obtenir n’est vraiment pas de nature à contribuer à la défense de l’accusé, 

comme dans les cas visés par la Règle 87 3) du Règlement intérieur, où les éléments de preuve 

recherchés sont dénués de toute pertinence, sont de nature répétitive, ou lorsque la demande 

est destinée à prolonger la procédure »807. En ce qui concerne les sujets sur lesquels KHIEU 

Samphân souhaitait qu’il soit procédé à un interrogatoire plus complet, il est à noter que 

plusieurs autres témoins et preuves documentaires ont été présentés, s’agissant en particulier 

des mesures dirigées contre les Chams dans le cadre du dossier n° 002/02, les sites de travail 

 
806 Précisions sur le cadre procédural dans le dossier n° 002 (E302/5), par. 8. 
807 Dossier n°002/01, Arrêt (F36), par. 162 [notes de bas de page non reproduites]. 
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et coopératives et la politique du mariage forcé. Enfin, alors que les parties avaient reçu 

l’instruction générale de concentrer leur interrogatoire sur des sujets relevant du dossier 

n° 002/01, elles ont néanmoins pu interroger François PONCHAUD et Stephen HEDER sur 

certains sujets pertinents au regard du dossier n° 002/02. Au vu de ce qui précède, KHIEU 

Samphân ne démontre pas que son droit à un débat contradictoire a été violé, ni que la décision 

de la Chambre de première instance lui a causé un préjudice. 

b. Philip SHORT 

283. Dans le grief qu’il soulève, KHIEU Samphân indique avoir demandé la comparution 

de Philip SHORT en qualité d’expert pour qu’il témoigne sur les sujets suivants : le contexte 

historique, les structures administratives, le conflit armé, les coopératives et sites de travail, les 

centres de sécurité et sites d’exécution, les mesures à l’encontre de certains groupes 

spécifiques, le génocide, les crimes contre l’humanité et les violations graves des Conventions 

de Genève808. La Chambre de première instance a cependant rejeté la demande de KHIEU 

Samphân d’entendre Philip SHORT pour les motifs suivants :  

[l]a Défense de KHIEU Samphân a demandé à ce que Philip SHORT (2-TCE-92) 

comparaisse en qualité d’expert afin qu’il soit entendu sur l’histoire du PCK avant 1975 

et l’organisation institutionnelle du Parti. La Chambre note que Philip SHORT (2-TCE-

92) a déposé en qualité d’expert dans le cadre du Premier procès concernant des 

événements antérieurs à 1975 et que les transcriptions de sa déposition font partie des 

nombreuses preuves documentaires se rapportant à ce thème qui ont été déclarées 

recevables dans le cadre du Deuxième procès. Philip SHORT (2-TCE-92) faisant partie 

des experts dont la comparution a été proposée avant la disjonction du dossier n° 002, 

la Chambre a permis aux parties de l’interroger de manière plus large sur toutes les 

questions où son domaine d’expertise est unique afin d’éviter de devoir le rappeler à la 

barre. Ainsi, la Chambre considère que, selon toute probabilité, la deuxième déposition 

que Philip SHORT (2-TCE-92) serait susceptible de faire à l’audience serait pour 

l’essentiel répétitive par rapport à certains éléments de preuve figurant au dossier, 

notamment les transcriptions des dépositions faites dans le cadre du Premier procès par 

François PONCHAUD (2-TCE-99), Stephen HEDER (2-TCE-87) et David 

CHANDLER (2-TCE-84)809. 

284. KHIEU Samphân soutient que le raisonnement sous-tendant cette décision était 

incohérent car la Chambre de première instance n’a en fait pas autorisé les parties à interroger 

Philip SHORT sur des questions dépassant la portée du premier procès dans le dossier n° 002, 

 
808 Annexe III – Résumés actualisés des déclarations des témoins et des experts qui ne demandent l’octroi d’aucune 

mesure de protection, 3 avril 2017, E305/5.2, p. 3. 
809 Décision relative aux témoins, aux parties civiles et aux experts proposés pour le dossier n° 002/02 (E459), 

par. 193 [non souligné dans l’original]. 
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a refusé l’admission de documents relatifs à l’accusation de génocide et a interrompu la 

déposition de l’expert lorsqu’il était interrogé sur ce sujet810. 

285. La présente Chambre estime que les faits devraient être décrits de manière plus exacte. 

Premièrement, elle fait observer que, dans le cadre du premier procès du dossier n° 002, les co-

procureurs ont proposé que Philip SHORT soit entendu sur divers sujets, notamment l’histoire 

du PCK d’avant 1975 et l’élaboration des politiques du PCK, y compris la suppression de la 

religion811. Philip SHORT avait donc été proposé comme expert sur la question de l’élaboration 

des politiques du PCK, et non de leur mise en œuvre durant la période du Kampuchéa 

démocratique, laquelle relevait du deuxième procès dans le dossier n° 002. La Chambre de 

première instance a ordonné la désignation de Philip SHORT en qualité d’expert 

« conformément aux missions telles qu’exposées dans la présente Décision »812. Elle a reconnu 

à Philip SHORT et Elizabeth BECKER : 

des connaissances spécialisées dans le domaine d’expertise envisagé, compte tenu des 

travaux de recherche qu’ils ont effectués et des livres qu’ils ont publiés sur la période 

concernée. [L]a Chambre note que les parties souhaitent les faire citer à comparaître 

essentiellement pour la connaissance personnelle qu’ils ont de faits relatifs à la période 

du Kampuchéa démocratique, en raison soit de leur présence au Cambodge pendant la 

période visée par le premier procès, soit de leurs entretiens avec des dirigeants ou des 

cadres de cette période, notamment les accusés IENG Sary et KHIEU Samphân. Ils 

sont donc cités à comparaître en tant qu’experts, mais pourront aussi être interrogés sur 

des faits de ce premier procès dont ils ont une connaissance personnelle.813 

286. En outre, pour éviter de devoir les rappeler à la barre et pour garantir la célérité de la 

procédure, la Chambre de première instance avait décidé que plusieurs personnes, dont Philip 

SHORT, « pouvaient être interrogées sur toutes les questions relevant de leur domaine de 

connaissance ou d’expertise et qui s’avèrent pertinentes au regard de l’ensemble de 

l’Ordonnance de clôture dans le dossier n° 002 »814. La Chambre de première instance a ensuite 

rappelé aux parties que leurs questions devaient porter essentiellement sur les sujets intéressant 

le premier procès du dossier n° 002, en vue d’assurer la conduite d’un procès rapide815. Elle a 

également déclaré que « [l]es questions dépassant ce cadre d[evai]ent se limiter aux domaines 

pour lesquels la partie estim[ait] que le déposant [était] la seule personne apte à fournir des 

 
810 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 170. 
811 Décision concernant le statut de certains experts (E215), par. 9, renvoyant à l’Annexe 1, Résumés des 

déclarations des témoins, parties civiles et experts avec les points de l’ordonnance de renvoi - BCP, 23 février 

2011, E9/13.1. 
812 Décision concernant le statut de certains experts (E215), Dispositif. 
813 Décision concernant le statut de certains experts (E215), par. 18 [non souligné dans l’original]. 
814 Décision concernant le statut de certains experts (E215), par. 4.  
815 Décision concernant le statut de certains experts (E215), par. 4. 
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réponses »816. Enfin, la Chambre de première instance a décidé que Philip SHORT « pourr[ai]t 

être interrogé[] sur toutes questions relevant de [son] domaine de connaissance ou d’expertise 

et qui s’avèrent pertinentes au regard du premier procès du dossier n° 002 »817. 

287. Le 8 février 2013, la Chambre de la Cour suprême a annulé l’Ordonnance de 

disjonction du 22 septembre 2011818 au motif que les parties n’avaient pas été consultées. Cette 

décision a eu pour effet immédiat de supprimer la limitation de la portée de l’examen des 

poursuites dans le cadre du dossier n° 002 telle qu’initialement déterminée dans l’Ordonnance 

de disjonction du 22 septembre 2011819. La Chambre de première instance a ensuite 

« propos[é] de s’en tenir à la portée actuelle du premier procès, telle qu’elle [était] définie dans 

l’Ordonnance de disjonction [rendue dans le cadre du premier procès du dossier n° 002] et les 

décisions s’y rapportant, pour l’audition [...] [des] personnes déjà retenues pour venir déposer 

très prochainement à l’audience »820. Cela incluait les dépositions imminentes de Elizabeth 

BECKER et de Philip SHORT. La Chambre de première instance a informé les parties que 

« ces deux experts peuvent être interrogés sur l’ensemble du dossier n° 002 sur des questions 

relevant de leur domaine de connaissance ou d’expertise, et qu’elles sont encouragées à 

concentrer leurs questions sur les points relevant de la portée du premier procès dans le cadre 

du dossier n° 002 »821 [traduction non officielle].  

288. Le 29 mars 2013, la Chambre de première instance a annoncé en audience qu’elle avait 

décidé d’ordonner une nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002822, la décision 

motivée ayant suivi le 26 avril 2013823. Elle a estimé que revenir à l’option d’un premier procès 

à la portée plus limitée dans le cadre du dossier n° 002, « comme cela avait été décidé dès 

 
816 Décision concernant le statut de certains experts (E215), par. 4. 
817 Décision concernant le statut de certains experts (E215), Dispositif.  
818 Décision sur l’appel relatif à la portée du dossier n° 002/01 (E163/5/1/13). 
819 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Instructions données aux parties en conséquence 

de la décision de la Chambre de la Cour suprême statuant sur l’appel immédiat interjeté par les co-procureurs 

contre la décision de la Chambre de première instance relative à la portée du premier procès dans le cadre du 

dossier nº 002 (Doc. n° E163/5/1/13) », 12 février 2013, E163/5/1/13/1, (« Instructions données aux parties par la 

Chambre de première instance à la suite de la disjonction des poursuites (E163/5/1/13/1) »), par. 2. 
820 Instructions données aux parties par la Chambre de première instance à la suite de la disjonction des poursuites 

(E163/5/1/13/1), par. 3 v). 
821 Annexe 1 : Courriel du juriste de la Chambre de première instance adressé aux parties du dossier n° 002, 29 

mars 2013, E264/1/2/1/1.2 [non disponible en français] (Courriel de la Chambre de première instance avec pour 

objet : « Instructions aux parties après l’audience consacrée à la disjonction des poursuites », en date du 21 février 

2013). 
822 T., 29 mars 2013, E1/176.1, p. 2-4. 
823 Décision concernant la disjonction des poursuites dans le cadre du dossier n° 002, rendue à la suite de la 

décision du 8 février 2013 de la chambre de la cour suprême, 26 avril 2013, E284 (« Deuxième décision 

concernant la disjonction des poursuites dans le cadre du dossier n° 002 (E284) »). 
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l’ouverture des audiences au fond en l’espèce, et accepté alors par toutes les parties », 

permettrait de remédier au mieux aux préoccupations relatives à la sécurité juridique824 et a 

ordonné « la reprise des débats dans le cadre du premier procès là où elle les avait interrompus 

lorsque la Chambre de la Cour suprême a rendu sa décision le 8 février 2013 »825.  

289. Philip SHORT a ensuite déposé du 6 au 9 mai 2013826. Avant le début de sa déposition, 

la Chambre de première instance a rappelé aux parties qu’il pouvait être interrogé sur tous les 

domaines et qu’il répondrait à toutes les questions « à propos desquelles il [était] en mesure de 

fournir des informations »827. Les parties ont été encouragées à interroger cet expert en tenant 

compte de la deuxième ordonnance de disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E284). 

La Chambre de première instance a souligné que « [la portée de l’interrogatoire de ce témoin 

était assez vaste dans le cadre du dossier n° 002. [Cependant,] [l]es parties [étaient] invitées à 

poser des questions sur les parties pertinentes du dossier suite à la disjonction [en particulier 

au regard du premier procès dans le dossier n° 002] »828. Les transcriptions d’audience 

montrent que, si les parties avaient été invitées à se concentrer essentiellement sur le premier 

procès du dossier n° 002, Philip SHORT a toutefois été interrogé de manière plus large sur 

toutes les questions relevant de son domaine d’expertise unique. Il s’agit là d’un usage 

raisonnable et pragmatique par la Chambre de première instance de son pouvoir discrétionnaire 

dans la gestion du procès compte tenu des complexités résultant de la disjonction des 

poursuites. Il est également à noter que ces instructions ont été annoncées aux parties bien avant 

l’interrogatoire de ces experts.  

290. À l’appui de son argument selon lequel la Chambre de première instance n’a pas 

autorisé l’interrogatoire de Philip SHORT sur des questions dépassant la portée du premier 

procès dans le dossier n° 002, KHIEU Samphân invoque le refus de la Chambre de première 

instance de déclarer recevables certains documents concernant des allégations de génocide, une 

demande qu’avait présentée NUON Chea en application de la Règle 87 4) en vue d’utiliser ces 

documents lorsqu'il interrogerait Philip SHORT829. Les documents en question concernaient 

 
824 Deuxième décision concernant la disjonction des poursuites dans le cadre du dossier n° 002 (E284), par. 88. 
825 Deuxième décision concernant la disjonction des poursuites dans le cadre du dossier n° 002 (E284), par. 90. 
826 T., 6 mai 2013 (Philip SHORT), E1/189.1 ; T., 7 mai 2013 (Philip SHORT), E1/190.1 ; T., 8 mai 2013 (Philip 

SHORT), E1/191.1 ; T., 9 mai 2013 (Philip SHORT), E1/192.1. 
827 T., 6 mai 2013 (Philip SHORT), E1/189.1, p. 1. 
828 T., 6 mai 2013 (Philip SHORT), E1/189.1, p. 1. 
829 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Réponse aux demandes déposées en application 

de la règle 87 4) de verser au dossier de nouveaux documents relatifs aux dépositions des témoins François 

PONCHAUD et Sydney SCHANBERG (doc no E243) et des témoins experts Philip SHORT (doc. no E226, 226/1 

et E230) et Elizabeth BECKER (doc. no E232 et E232/1) », 18 janvier 2013, E260 (« Mémorandum de la Chambre 
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un article de Blythe YEE intitulé « Navigating Darkness », dans lequel Philip SHORT parle 

des méthodes de recherche qu’il a employées pour écrire son livre « Pol Pot : Anatomie d’un 

cauchemar », une transcription d’une interview de Philip SHORT réalisée par Charlie ROSE 

le 29 mars 2005, un article intitulé « Cambodia Confronts the “G” Word » de Brendan 

BRADY sur la question de savoir s’il y a eu un génocide au Cambodge et un reportage de 

Press TV du 18 décembre 2009 sur la décision de mettre en examen les Accusés pour génocide, 

dans lequel Philip SHORT est cité, s’exprimant sur ce chef d’accusation830. Il est à noter que, 

durant le premier procès dans le dossier n° 002, la Chambre de première instance a refusé de 

déclarer ces documents recevables, estimant que : 

«[é]tant donné que le crime de génocide ne [faisait] pas partie des accusations dont la Chambre 

[était] actuellement saisie et que Philip SHORT témoignera[it] et pourra[it] donc être interrogé 

sur ses méthodes de recherche, la Chambre n’[était] pas convaincue de la pertinence ni de la 

nécessité de déclarer recevable l’un quelconque de ces documents » [traduction non officielle]831.  

La Chambre de première instance a par ailleurs relevé que certains de ces documents posaient 

des problèmes de fiabilité parce qu’ils paraissaient avoir été préparés par l’équipe de défense 

de NUON Chea elle-même, « vraisemblablement en reproduisant le contenu des originaux »832 

[traduction non officielle]. La présente Chambre fait observer que, bien que ces documents 

n’aient pas été versés aux débats dans le cadre du dossier n° 002/01 et n’aient donc pas été 

utilisés durant l’interrogatoire de Philip SHORT, un certain nombre d’entre eux ont par la suite 

été produits dans le cadre de la liste actualisée de documents proposés par KHIEU Samphân 

en application de la règle 80 3) du Règlement intérieur en vue de la préparation du deuxième 

procès dans le dossier n° 002833. La Chambre de première instance a accepté ces documents 

proposés et a donc pu les prendre en considération lors du deuxième procès dans le dossier 

n° 002834.  

 
de première instance relatif aux demandes déposées en application de la règle 87 4) du Règlement intérieur 

(E260) »), par. 7-8 ; Demande déposée en application de la Règle 87 pour l'utilisation de documents pendant le 

contre-interrogatoire du témoin Philip SHORT, 3 septembre 2012, E226 [non disponible en français]. 
830 Mémorandum de la Chambre de première instance relatif aux demandes déposées en application de la règle 

87 4) du Règlement intérieur (E260), par. 7. 
831 Mémorandum de la Chambre de première instance relatif aux demandes déposées en application de la règle 

87 4) du Règlement intérieur (E260), par. 8. 
832 Mémorandum de la Chambre de première instance relatif aux demandes déposées en application de la règle 

87 4) du Règlement intérieur (E260), par. 8. 
833 Documents proposés par la Défense de M. KHIEU Samphân pour le procès 002/02, 13 juin 2014, E305/12. 
834 Décision relative aux objections formulées contre les documents proposés pour être versés aux débats du 

deuxième procès dans le cadre du dossier no 002, 30 juin 2015, E305/17 (« Décision relative aux objections contre 

les documents dans le dossier n° 002/01 (E305/17) ») (« la Chambre de première instance déclare recevables et 

considère comme pouvant être produits aux débats […] tous les documents énumérés à l’Annexe D de la présente 

décision, qui comprend les documents présentés par la Défense de KHIEU Samphan dans sa liste de documents »). 
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291. Par ailleurs, la déposition de Philip SHORT dans le premier procès du dossier n° 002 a 

été interrompu après qu’il eut déclaré qu’il s’opposait à l’usage du terme « génocide » pour 

décrire ce qui était arrivé aux Chams835. Si cela s’est produit, c’est parce que le chef 

d’accusation de génocide ne relevait pas de la portée du dossier n° 002/01 et parce que la 

Chambre de première instance a considéré que le génocide « [était] un terme juridique » et que 

ce sujet pouvait être « laiss[é] aux juges »836. Il a néanmoins été brièvement interrogé sur ce 

sujet par l’avocat de NUON Chea837.  

292. Plus important encore, la présente Chambre fait remarquer que Philip SHORT a été 

désigné en qualité d’expert en ce qui concerne les premiers stades de l’élaboration des 

politiques du PCK, y compris la suppression de la religion, et non leur mise en œuvre après 

1975. Toutes les parties ont interrogé Philip SHORT, et il a été longuement interrogé sur ces 

sujets, lesquels sont également pertinents au regard du dossier n° 002/02. Il a été interrogé sur 

ses méthodes de recherche. La présente Chambre estime que la Chambre de première instance 

n'a commis aucune erreur en décidant de ne pas rappeler Philip SHORT à la barre au motif que 

sa déposition revêtirait probablement un caractère répétitif. Au vu de ce qui précède, KHIEU 

Samphân ne parvient pas à démontrer qu’il y a eu violation de son droit à un débat 

contradictoire ni que la décision de la Chambre de première instance lui a causé un préjudice. 

7. Défaut de réouverture des débats pour déclarer recevables les procès-verbaux d’audition 

de deux témoins 

293. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre a commis une erreur de droit et 

d’appréciation manifeste en ne rouvrant pas les débats pour déclarer recevables les procès-

verbaux d’audition de EK Hen et CHUON Thy communiqués au cours de l’instruction des 

dossiers n° 003 et n° 004 après la fin des audiences838. Il soutient que ces déclarations ont « une 

grande incidence sur l’évaluation de la fiabilité et de la crédibilité de leur témoignage » et qu’il 

y a eu une perte de chance de faire valoir les arguments développés sur les nouvelles 

contradictions de EK Hen et la confirmation du témoignage à décharge de CHUON Thy839. 

KHIEU Samphân soutient que la pratique de la Chambre de première instance, telle que décrite 

 
835 T., 6 mai 2013 (Philip SHORT), E1/189.1, p. 62-64. 
836 T., 6 mai 2013 (Philip SHORT), E1/189.1, p. 64. 
837 T., 9 mai 2013 (Philip SHORT), E1/192.1, p. 17-19. 
838 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 244-246. 
839 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 246. 
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dans les motifs du Jugement840, consistait à déclarer recevables toutes les déclarations 

antérieures effectuées par des témoins, experts et parties civiles au cours de l’instruction des 

dossiers n° 003 et n° 004, lorsque ceux-ci devaient être entendus à la barre841. Selon lui, la 

Chambre de première instance s’est écartée de sa propre jurisprudence en ne rouvrant pas les 

débats pour déclarer recevables les déclarations des témoins CHOUN Thy et EK Hen, à la suite 

de la communication tardive de celles-ci au cours de l’instruction des dossiers n° 003 et 

n° 004842. Il fait valoir qu’il a été empêché de pouvoir débattre du contenu de déclarations à 

décharge ou de la crédibilité des témoins EK Hen et CHUON Thy843, dans la mesure où, 

conformément à la règle 96-2 du Règlement intérieur, les parties ne peuvent pas déposer de 

conclusions pendant le délibéré de la Chambre844. Bien qu’il reconnaisse que la Chambre de la 

Cour suprême a admis ces déclarations en appel, il affirme néanmoins que l’erreur de la 

Chambre de première instance lui a causé un préjudice puisqu’il a « perdu un degré de 

juridiction »845. 

294. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ne parvient pas à démontrer que la 

Chambre de première instance a commis une erreur de droit et/ou d’appréciation en ne rouvrant 

pas la procédure pour admettre les procès-verbaux d’audition de EK Hen et de CHUON Thy, 

qui, en tout état de cause, ont été admis en appel846. Les co-avocats principaux partagent cet 

avis847. 

295. Comme l'a indiqué KHIEU Samphân, tout au long de la procédure, la Chambre de 

première instance a « déclaré recevables toutes les déclarations antérieures effectuées par des 

témoins, experts et parties civiles au cours de l’instruction des dossiers n° 003 et n° 004, 

lorsque ceux-ci devaient être entendus à la barre »848. La Chambre de première instance a 

procédé ainsi dans l’intérêt de la justice, « afin de donner aux parties la possibilité de mettre 

les intéressés en présence des contradictions qu’il y aurait entre leur déposition faite à 

l’audience et leurs déclarations antérieures »849. KHIEU Samphân fait valoir que cette 

 
840 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 244, renvoyant au Jugement (E465), par. 51. 
841 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 244. 
842 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 244-245 ; Annexe A, Résumé des motifs d’appel de KHIEU 

Samphân (F54.1.1), p. 12. 
843 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 245-246. 
844 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 245. 
845 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 246. 
846 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 79-83. 
847 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 102-105. 
848 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 244 ; Jugement (E465), par. 51. 
849 Jugement (E465), par. 51. Voir également la Décision relative aux demandes formées en application de la 

Règle 87 4) (E421/4); Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Admission de procès-verbaux 
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démarche n’a pas été appliquée aux documents qui ont été communiqués après la fin des 

audiences consacrées à l’examen des éléments de preuve850.  

296. Les documents en question sont les procès-verbaux d’audition de CHUON Thy et de 

EK Hen recueillis par les enquêteurs du Bureau des co-juges d’instruction dans le cadre de 

l’instruction des dossiers n° 003 et n° 004, datés respectivement du 28 février 2017 et du 

6 mars 2017851. Ces procès-verbaux d’audition ont été communiqués par ledit Bureau le 

3 septembre 2018852, peu avant le prononcé du résumé du Jugement du 16 novembre 2018853, 

et bien après le début du délibéré de la Chambre de première instance qui a suivi la fin des 

audiences consacrées à l’examen des éléments de preuve854.  

297. La Règle 96 2) qui régit le délibéré de la Chambre de première instance dispose que : 

« [a]ucune demande ne peut plus être présentée à la Chambre ; aucun argument ne peut plus 

être invoqué. Pendant les délibérations, les juges peuvent rouvrir la procédure »855. La 

précision « peuvent » indique que la Chambre de première instance dispose d’un pouvoir 

discrétionnaire en la matière et que les demandes doivent répondre à des exigences 

impérieuses. Il est évident que les éléments de preuve qui n’étaient pas disponibles auparavant 

et qui seraient susceptibles de remettre en cause la substance des éléments de preuve déjà 

examinés seront déclarés recevables. Les co-procureurs renvoient la présente Chambre à une 

décision du TPIY856, dans laquelle le critère appliqué consistait à « déterminer si la valeur 

probante des éléments de preuve concernés l’emporte largement sur tout retard causé par la 

 
d’audition récemment communiqués tirés des dossiers n° 003 et n° 004 s’agissant de témoins ayant déposé dans 

le cadre du deuxième procès du dossier n° 002 », 25 avril 2017, E319/68/1 ; Mémorandum de la Chambre de 

première instance intitulé : « Recevabilité en tant qu’éléments de prevue de procès-verbaux d’audition de témoin 

tirés du dossier no 004 récemment communiqués et concernant des témoins entendus lors du deuxiéme procès 

dans le dossier no 002 », 9 mai 2017, E319/69 ; Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : 

« Décision déclarant recevables en tant qu'éléments de preuve des procès-verbaux d'audition de témoin dans le 

cadre des dossiers n°003 et n° 004, récemment communiqués et concernant des témoins entendus lors du deuxième 

procès dans le dossier n° 002 », 26 janvier 2017, E319/67. 
850 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 244-246. 
851 Procès-verbal d’audition du témoin CHUON Thy, 28 février 2017 [traduction anglaise le 17 juillet 2017], 

E319/71.2.4 ; Procès-verbal d’audition de EK Hen, 6 mars 2017 [traduction anglaise le 27 juin 2017], 

E319/71.2.7. 
852 Requête du co-procureur international aux fins de communication de documents tirés des dossiers n° 003 et 

n° 004, 3 septembre 2018, E319/71 [non disponible en français] ; Mémorandum de la Chambre de première 

instance intitulé : « Requête du co-procureur international (CPI) aux fins de communication de documents tirés 

des dossiers n° 003 et n° 004 (CONFIDENTIEL) », 10 septembre 2018, E319/71/1 [non disponible en français] ; 

Décision relative à la demande de communication (E319/71/1), 11 septembre 2018, E319/71/2 [non disponible en 

français] ; Décision relative à la demande de communication (E319/71/1), 13 septembre 2018, E319/71/3 [non 

disponible en français]. 
853 T., 16 novembre 2018 (« Prononcé du Jugement dans le cadre du dossier n° 002/02 »), E1/529.1. 
854 T., 23 juin 2017, E1/528.1, p. 45-46. 
855 Règle 96 2) du Règlement intérieur [non souligné dans l’original]. 
856 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 81. 
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réouverture, en gardant à l’esprit le stade du procès auquel la demande est présentée »857. En 

l’espèce, les déclarations des deux témoins en question n’ont été communiquées qu’au moment 

où les délibérations étaient pratiquement terminées. Aucun reproche ne peut être adressé à la 

Défense de KHIEU Samphân, ni à la Chambre de première instance qui en était aux toutes 

dernières phases de la rédaction du Jugement. À moins que les nouvelles déclarations 

disponibles n’aient été de nature cruciale, ce qui n’était manifestement pas le cas, la Chambre 

de la Cour suprême ne relève aucune erreur dans la décision de ne pas rouvrir les débats.  

298. Bien que ces déclarations n’aient pas convaincu la Chambre de première instance de 

rouvrir les débats, celles-ci sont désormais soumises à l'examen de la présente Chambre. La 

Chambre de la Cour suprême rappelle que, dans sa décision relative à la demande de KHIEU 

Samphân d’admettre ces déclarations en appel, la Chambre n’a pas mis en cause « le co-

procureur international à propos du moment auquel les pièces en question ont été transmises 

en vue de leur communication »858 et a fait droit à la demande de KHIEU Samphân d’admettre 

les procès-verbaux d’audition et les enregistrements sonores correspondants au motif que « EK 

Hen et CHUON Thy étaient des témoins relativement importants pour certaines constatations » 

et parce que « la Défense de KHIEU Samphân attache un poids considérable au fait que ces 

dépositions sont susceptibles d’être à décharge »859. Par conséquent, lesdits procès-verbaux 

d’audition font désormais partie du dossier et ont été examinés par la Chambre de la Cour 

suprême au cours de la phase d’appel de la présente procédure. Il convient de rappeler que, 

pour déterminer si un préjudice est apparu et a conduit à une « une injustice flagrante », la 

présente Chambre doit tenir compte de tous les stades de la procédure, y compris des mesures 

prises en cause d’appel860. La Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân 

n'a pas démontré l'existence d'un quelconque préjudice et que son argument selon lequel il a 

perdu un degré de juridiction est dénué de fondement861.  

 

 
857 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 81, renvoyant à l’Arrêt Čelebići (TPIY), par. 283. 
858 Décision sur la demande de KHIEU Samphân d’admission de moyens de preuve supplémentaires (F51/3), 

par. 33. 
859 Décision sur la demande de KHIEU Samphân d’admission de moyens de preuve supplémentaires (F51/3), 

par. 37. 
860 Dossier 002/01, Arrêt (F36), par. 100. 
861 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 246. 
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E. ERREURS ALLEGUEES RELATIVES A L’APPROCHE DE LA CHAMBRE DE PREMIERE 

INSTANCE EN MATIERE DE PREUVE 

1. Contestations relatives aux critères en matière de preuve 

a. Charge de la preuve et niveau de preuve requis  

299. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a correctement rappelé 

que la preuve de tous les faits indispensables pour prononcer une déclaration de culpabilité 

devait être rapportée au-delà de tout doute raisonnable mais qu’elle n’a pas pour autant appliqué 

ce principe862.   

300. Il fait valoir que la Chambre de première instance a mal interprété le critère de l'intime 

conviction issu du système de tradition romano-germanique et a, en fait, utilisé un critère 

inférieur à celui de la conviction au-delà de tout doute raisonnable863. Si la Chambre de 

première instance avait correctement appliqué le critère juridique de la conviction au-delà de 

tout doute raisonnable, elle « n'aurait pas pu être convaincue de la culpabilité de KHIEU 

Samphân »864, et demande en conséquence à la Chambre de la Cour suprême d'invalider les 

déclarations de culpabilité et la peine prononcées à son encontre865. 

301.  Les co-procureurs, dans leur réponse, affirment que KHIEU Samphân ne démontre 

aucune erreur866.  

302. Devant les CETC, la présomption d’innocence, ainsi que la charge de la preuve de la 

culpabilité et le niveau de preuve requis, sont consacrés par les Règles 21 d) et 87 1) du 

Règlement intérieur867. Le droit cambodgien est issu du droit romano-germanique, qui intègre 

la notion d'intime conviction du juge. Cette notion est conservée dans la version française de 

la règle 87 1) du Règlement intérieur, alors que les versions khmère et anglaise de cette dernière 

 
862 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 229, 237. 
863 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 227-230. 
864 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 231. 
865 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 231. Voir aussi T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 26, 48-49 ; T., 

19 août 2021, F1/12.1, p. 42-43. 
866 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 95-101. 
867 La règle 21 d) du Règlement intérieur dispose dans sa partie pertinente que « [t]oute personne suspectée ou 

poursuivie est présumée innocente tant que sa culpabilité n’a pas été établie ». La Règle 87 1) prévoit que « [s]auf 

dispositions contraires du présent Règlement, la preuve en matière pénale est libre. La charge de la preuve de la 

culpabilité de l’accusé incombe aux co-procureurs. Pour condamner l’accusé, la Chambre doit avoir l’intime 

conviction de sa culpabilité ». 
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précisent que pour conclure à la culpabilité de l'accusé, la Chambre doit être convaincue au-

delà de tout doute raisonnable. 

303.   Dans le jugement, la Chambre de la Cour suprême a réitéré que :  

Les Accusés sont présumés innocents tant que leur culpabilité n’a pas été établie. La charge de 

la preuve de la culpabilité d’un accusé incombe aux co-procureurs. Pour déclarer un accusé 

coupable, la Chambre doit avoir « l’intime conviction » de sa culpabilité. [...] Ainsi, se fondant 

sur une analyse raisonnée des éléments de preuve, elle a interprété tout doute quant à la culpabilité 

des Accusés en faveur de ces derniers868. 

304. Ainsi, quelle que soit la compréhension que peut avoir la Chambre de première instance 

du concept de l'intime conviction issu du système de tradition romano-germanique, elle a 

correctement compris la charge et le niveau de preuve requis applicables, en soulignant que 

« [l]a preuve de tous les faits permettant d’établir les éléments constitutifs du crime ou le mode 

de participation allégués, ainsi que de ceux qui sont indispensables pour prononcer une 

déclaration de culpabilité, [...] doit être rapportée au-delà de tout doute raisonnable »869. La 

Chambre de première instance a en outre correctement compris que « [l]es juges doivent pour 

cela se forger une opinion raisonnée en s’appuyant sur l’ensemble des éléments de preuve, sans 

avoir à évaluer de manière fragmentaire si chaque élément pris isolément est établi au-delà de 

tout doute raisonnable »870.   

305.  La Chambre de la Cour suprême ne discerne donc aucune erreur dans la manière dont 

la Chambre de première instance a compris ou énoncé la charge de la preuve et le niveau de 

preuve requis. S'agissant de l'application de ce critère dans l'évaluation des éléments de preuve, 

la Chambre de la Cour suprême note que KHIEU Samphân se réfère généralement à des 

conclusions « déraisonnables » qui, selon lui, sont « démontré[es] infra dans le présent 

mémoire », sans toutefois fournir davantage de précisions871. La Chambre de la Cour suprême 

rappelle qu'il appartient aux parties en appel de prouver les erreurs alléguées contenues dans 

un jugement attaqué. Lorsque les allégations ne sont pas clairement articulées ou précisées, la 

présente Chambre n'est pas tenue de fournir des motifs détaillés et peut, à sa discrétion, refuser 

de formuler des conclusions. Lorsque ces affirmations sont, au contraire, suffisamment 

 
868 Jugement (E465), par. 38 [notes de bas de page non reproduites]. 
869 Jugement (E465), par. 40. 
870 Jugement (E465), par. 40. 
871 Voir par exemple le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 229, 237, renvoyant au paragraphe 

1421. 
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développées dans le cadre d'autres moyens d'appel, elles seront traitées dans les parties 

pertinentes du présent Arrêt. 

306. En conséquence, les arguments de KHIEU Samphân sont rejetés.  

b. Raisonnement déductif, extrapolations et généralisations 

307. KHIEU Samphân fait valoir que pour « qu'un accusé soit reconnu coupable, il faut 

qu'une telle conclusion soit la seule qui puisse être raisonnablement tirée des éléments de 

preuve produits au procès »872. Ce principe « interdit donc l’extrapolation pour conclure à des 

conclusions devant être prises au-delà de tout doute raisonnable »873. Il soutient que même si 

elle a correctement identifié les critères juridiques pertinents relatifs au raisonnement déductif 

et aux extrapolations à partir d'éléments de preuve généralisés, la Chambre de première 

instance a mal appliqué ces principes. Il prétend que la Chambre de première instance « s'est 

cependant contredite [...] en tirant des conclusions fondées sur des généralisations et 

extrapolations qui n’avaient pas leur place dans un jugement pénal »874. Ces critères obligent 

également la Chambre de première instance à considérer qu’il puisse exister d'autres 

interprétations possibles, y compris certaines susceptibles d’être à décharge875. 

308. KHIEU Samphân en déduit que la Chambre de première instance a commis « de 

multiples erreurs de droit devant être invalidées » et considère que la Chambre de la Cour 

suprême doit en conséquence constater l'iniquité de son procès876. À l'appui de cet argument, 

il cite les paragraphes 64 et 65 du Jugement et incorpore par renvoi des exemples tirés des 

paragraphes 695, 910, 1611, 1829-1835 et 1881 de son Mémoire d'appel877. 

 
872 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 238. 
873 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 239. Voir également Annexe A, Résumé des motifs d’appel 

de KHIEU Samphân (F54.1.1), p. 10. 
874 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 239. 
875 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 238, citant le Jugement (E465), par. 64-65 ; Dossier 

n° 002/01, Arrêt (F36), par. 598. 
876 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 238-239. 
877 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 238, note de bas de page 333 (incorporant par renvoi, sans 

autre précision, les « exemples factuels » contenus dans les paragraphes 695, 910, 1611 et 1881)) ; Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 239, note de bas de page 336 (incorporant de la même manière par renvoi 

« [l’]exemple factuel » contenu dans les paragraphes 1829-1835, tout en ajoutant : « [c]onclusions sur la 

connaissance des sites de coopératives : la connaissance de la coopérative de Preah Vihear par l'Appelant est 

synonyme d'une connaissance de la situation partout dans le KD »). 
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309. Dans leur réponse, les co-procureurs soutiennent que les griefs de KHIEU Samphân 

doivent être rejetés878. 

310. La Chambre de première instance a estimé que pour qu'un accusé soit reconnu 

coupable, « il faut qu’une telle conclusion soit la seule qui puisse être raisonnablement tirée 

des éléments de preuve produits au procès »879. La Chambre de première instance a en outre 

fait référence à l'arrêt rendu dans le dossier n° 002/01, dans lequel la Chambre de la Cour 

suprême a observé que : 

[l]orsque les allégations concernent des crimes commis à grande échelle, il est souvent impossible 

d’appeler à la barre tous les témoins pouvant déposer sur l’ensemble des faits en cause. Dans 

pareilles situations, le juge du fait pourra être amené [à partir des dépositions qu’il aura recueillies 

auprès d’un nombre limité de personnes] à tirer des déductions concernant l’expérience vécue à 

partir des éléments de preuve réunis.880 

311. En l'espèce, la Chambre de première instance a mis en avant le fait qu'elle « peut se 

servir de la déposition d’un nombre limité de témoins pour procéder à des déductions de portée 

générale, mais uniquement si la conclusion générale qui est ainsi tirée est établie au-delà de 

tout doute raisonnable »881. 

312. La Chambre de première instance a en outre stipulé que, « [a]vant de tirer des 

conclusions défavorables à l'Accusé sur la base des éléments de preuve produits à l'audience, 

la Chambre doit se demander s'il en existe d'autres interprétations plausibles, y compris 

certaines susceptibles d'être à décharge »882. 

313. La Chambre de la Cour suprême ne trouve aucune erreur dans l'énoncé du droit par la 

Chambre de première instance en ce qui concerne le traitement approprié des déductions ou le 

traitement d'autres interprétations possibles tirées de ces éléments de preuve. Dans la mesure 

où ces objections font état d'une erreur de droit, ces arguments ne précisent aucune déficience 

dans le raisonnement de la Chambre de première instance. 

314. Lorsqu'il allègue une erreur factuelle, il incombe à l'accusé de démontrer que toute 

extrapolation particulière faite par la Chambre de première instance pour dégager une 

constatation était déraisonnable. La Chambre de la Cour suprême a précédemment averti que 

 
878 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 105-111, 115-116. 
879 Jugement (E465), par. 64. 
880 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 598. 
881 Jugement (E465), par. 64 [non souligné dans l’original]. 
882 Jugement (E465), par. 65. 
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« l’argument qui se borne à manifester un désaccord avec les conclusions dégagées par la 

Chambre de première instance et celui qui s’appuie sur d’autres interprétations infondées de la 

même preuve ne sauraient justifier le renversement des constatations de fait dégagées par le 

juge du fait »883. 

315. À l'appui de son affirmation selon laquelle la Chambre de première instance aurait mal 

appliqué le critère juridique ou aurait dégagé des conclusions factuelles erronées, KHIEU 

Samphân cite les exemples suivants : (1) le déplacement forcé de Vietnamiens du district de 

Tram Kak884 ; (2) l'exécution de Chams à la pagode Au Trakuon885 ; (3) les purges de cadres 

du PCK886 ; (4) les inférences tirées par la Chambre de première instance concernant la 

connaissance qu’avait KHIEU Samphân des crimes qui ont été commis887 ; et (5) les erreurs 

alléguées concernant sa connaissance des conditions de vie qui prévalaient à Preah Vihear888.   

316. Du fait de leur manque de spécificité, ces exemples ne remplissent souvent pas le critère 

d’examen en appel requis. KHIEU Samphân se contente d'incorporer par renvoi d'autres parties 

de son Mémoire d'appel. La Chambre de la Cour suprême limite ses observations à ce stade 

aux erreurs alléguées dans l'approche globale de la Chambre de première instance en matière 

d'évaluation des éléments de preuve, dans la mesure où celles-ci peuvent être identifiées dans 

les arguments de KHIEU Samphân. 

317. Dans le premier exemple incorporé par renvoi au sujet de ces contestations889, il est 

allégué que la Chambre de première instance est parvenue à des déductions non étayées par les 

éléments de preuve disponibles concernant le déplacement forcé d’un grand nombre de 

Vietnamiens depuis le district de Tram Kak entre la fin de l’année 1975 et le début de l’année 

1976890. À l’occasion de cette allégation, KHIEU Samphân n’identifie aucune partie spécifique 

du Jugement, mais les paragraphes qui précèdent contestent les parties soulignées du 

paragraphe 1158 du Jugement. Ce paragraphe dans son ensemble, se lit comme suit : 

 
883 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 90. Voir également plus haut la section II.C. 
884 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 695. 
885 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 910. 
886 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1611. 
887 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par.1881. 
888 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par.1829-1835. 
889 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 695. 
890 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 689-695 (décrivant diversement les conclusions des 

Chambres comme étant viciées du fait de « conclusions contradictoires », de « lacunes » des éléments de preuve 

et de son « incohérence »). 
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Les éléments de preuve permettent d’établir que des instructions claires demandant de tuer les 

Vietnamiens et émanant de l’échelon du district ont été données et que les Vietnamiens ont été 

rassemblés en grand nombre durant quelques jours en 1975 ou au début de 1976. Toutefois, les 

éléments de preuve produits devant la Chambre ne permettent pas d’établir l’existence de cas 

précis d’exécutions de Vietnamiens durant cette période. Les éléments de preuve ne permettent 

pas davantage à la Chambre de déterminer de façon spécifique quel a été le sort réservé à des 

Vietnamiens précisément identifiés, en particulier de ceux d’entre eux qui ont été rassemblés à 

ce moment-là. Bien que les éléments de preuve présentent certaines lacunes, la Chambre est 

convaincue que la seule déduction raisonnable que l’on puisse tirer de l’analyse de l’ensemble 

de ces éléments est que, à tout le moins, un grand nombre de Vietnamiens ont été expulsés vers 

le Vietnam, ce qui a été confirmé tant par l’analyse que la Chambre a effectuée de l’édition 

d’avril 1976 de la revue Étendard Révolutionnaire, que par les conclusions auxquelles elle est 

parvenue quant à la mise en œuvre d’un échange entre des Khmers krom qui sont arrivés dans 

le district de Tram pour remplacer des Vietnamiens qui en étaient partis. Cela convainc la 

Chambre que certains Vietnamiens rassemblés dans le district de Tram Kak ont effectivement 

traversé la frontière internationale et ont été envoyés au Vietnam, et qu’il existait une intention 

générale de déplacer ces personnes à travers une frontière nationale891. 

318. Sur la base des parties soulignées de ce paragraphe, KHIEU Samphân se demande 

comment la Chambre de première instance a pu conclure qu’un grand nombre de Vietnamiens 

avaient été expulsés vers le Vietnam en s’appuyant sur des éléments de preuve qui ne 

permettaient pas à la Chambre de première instance de déterminer ce qu’il était advenu des 

Vietnamiens rassemblés à Tram Kak892. Selon lui, cela démontre que la Chambre de première 

instance « s’est uniquement appuyée sur de la preuve circonstancielle pour extrapoler sur le 

sort réservé aux Vietnamiens de T[ram] K[ak] »893. 

319. La Chambre de la Cour suprême n’a trouvé aucun élément lui permettant de souscrire 

à ces arguments. Les conclusions de la Chambre de première instance s’agissant du traitement 

des Vietnamiens à Tram Kak découlent d’un examen approfondi de l’ensemble des éléments 

de preuve relatifs au déplacement forcé et à la déportation. Ces éléments de preuve proviennent 

d’une multitude de sources, dont le témoignage de plusieurs personnes qui ont été témoins du 

traitement réservé aux Vietnamiens à Tram Kak et ailleurs, les procès-verbaux de leurs 

auditions, ainsi que des documents datant de l’époque des Khmers Rouges, dont les registres 

du district de Tram Kak894. À partir de ces éléments de preuve, la Chambre de première instance 

 
891 Jugement (E465), par. 1158 [non souligné dans l’original]. Les parties mises en exergue dans ce paragraphe 

correspondent aux parties de ce paragraphe qui sont attaquées dans les paragraphes 690 et 691 du Mémoire d’appel 

de KHIEU Samphân (F54). 
892 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 692. 
893 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 695. 
894 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 1110-1125 (une partie des nombreux passages du Jugement relatifs 

aux mesures dirigées contre les Vietnamiens) s'appuient sur les dépositions d'une douzaine de témoins, sur leurs 

procès-verbaux d'audition et sur des documents datant de l'époque des Khmers rouges, tels que la revue l’Étendard 

révolutionnaire, les carnets de Kraing Ta Chan et de multiples registres de l'époque du district de Tram Kak 

(souvent cités dans les notes de bas de page 3707-3788 du Jugement (E465)). 
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a conclu qu’un grand nombre de Vietnamiens avaient été rassemblés dans le district de Tram 

Kak à partir de la fin de l’année 1975 jusqu’au début de l’année 1976, parmi lesquels nombre 

d’entre eux ont été expulsés et/ou ont disparu895. Elle a considéré que ces événements se sont 

produits dans un environnement général marqué par la coercition et que les Vietnamiens 

concernés, qui à l’époque se trouvaient légalement présents, avaient été expulsés896. La 

Chambre de première instance a également conclu qu’il existait un accord entre le Kampuchéa 

démocratique et les autorités vietnamiennes pour échanger des personnes et que des Khmers 

Krom étaient arrivés à Tram Kak en échange de Vietnamiens qui avaient quitté le district897. 

En ce qui concerne les déductions tirées de l’ensemble des éléments de preuve, la Chambre de 

première instance a introduit sa conclusion en déclarant que les Vietnamiens du district de 

Tram Kak avaient, à tout le moins, été expulsés vers le Vietnam. La Chambre de la Cour 

suprême estime qu’aucun juge du fait raisonnable ne pourrait contester la nature minimaliste 

de cette déduction. Il est certain que KHIEU Samphân n’a pas démontré, comme il était tenu 

de le faire, que ces constatations étaient sans fondement ou qu’elles ne constituaient pas les 

seules déductions raisonnables à tirer de l’ensemble de ces éléments de preuve. Son assertion 

selon laquelle ces conclusions ne sont que le simple fruit d’extrapolations non étayées par des 

éléments de preuve est par conséquent rejetée.  

320. Dans son deuxième exemple898, KHIEU Samphân allègue que la Chambre de première 

instance a commis une erreur en concluant qu’il y avait suffisamment d’éléments de preuve 

attestant de la détention de Chams à la pagode Au Trakuon avant qu’ils ne soient emmenés en 

masse. Au vu des conclusions de la Chambre de première instance, il soutient que « ces 

éléments de preuve circonstancielle n’étaient pas établis et ne suffisaient pas à établir 

l’existence d’exécutions de Chams au-delà de tout doute raisonnable »899 .  

321. La Chambre de première instance a reconnu que si les témoins et les parties civiles 

qu’elle a entendus n’avaient pas directement ou personnellement assisté à des meurtres, elle 

disposait de multiples déclarations fondées sur des ouï-dire et faisant état de ce que des 

personnes perçues comme des ennemis, dont des civils chams, avaient été exécutées en masse à 

la pagode900. Elle a en outre indiqué disposer également de déclarations effectuées par des 

 
895 Jugement (E465), par. 1125. 
896 Jugement (E465), par. 1157. Voir également ci-après section VII.D.1. 
897 Jugement (E465), par. 1110-1125, 1156 à 1159, 3429-3440, 3502-3507. 
898 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 910. 
899 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 910, notes de bas de page 1651 et 1652, renvoyant au 

Jugement (E465), par. 3302, 3306. 
900 Jugement (E465), par. 3302. 
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villageois du district de Kang Meas et des membres des forces de sécurité et des miliciens 

postés à la pagode Au Trakuon, qui étaient des témoins directs et qui ont indiqué que des Chams 

avaient été systématiquement appréhendés par groupes dans différents villages du district de 

Kang Meas et emmenés à la pagode Au Trakuon par des miliciens. Elle a aussi entendu des 

récits selon lesquels des Chams avaient été ligotés et détenus à la pagode avant d’être emmenés 

en masse, des gens avaient entendu des cris provenant des fosses, des appels à l’aide ainsi que 

de la musique diffusée par haut-parleurs pendant la nuit pour couvrir les cris. En conséquence, 

la Chambre de première instance a considéré qu’il était établi qu’un grand nombre de 

personnes, dont la majorité était des Chams du district de Kang Meas, situé dans le secteur 41, 

ont été arrêtées et emmenées à la pagode Au Trakuon en 1977 où elles ont été exécutées901. 

322. KHIEU Samphân ne précise pas en quoi la Chambre de première instance aurait 

commis une erreur dans ses constatations, se contentant simplement d’affirmer que les 

éléments de preuve sont insuffisants. En revanche, la Chambre de première instance a procédé 

à une évaluation approfondie des éléments de preuve avant de dégager ses constatations. La 

Chambre de première instance a procédé à une évaluation approfondie des témoignages oraux 

de sept villageois et membres des forces de sécurité postés à l’époque à la pagode Au Trakuon 

au sujet des arrestations et des meurtres de Chams perpétrés à la pagode902. Elle a également 

fait observer que de nombreux procès-verbaux d’audition ainsi que d’autres documents 

corroboraient le massacre des Chams à la pagode Au Trakuon903. Ainsi, la Chambre de 

première instance a conclu qu’un grand nombre de personnes qui étaient perçues comme des 

ennemis, dont des Chams de différents villages du district de Kang Meas, situé dans le secteur 

41, ont été systématiquement arrêtés et exécutés à la pagode Au Trakuon en 1977904. La 

Chambre de la Cour suprême rejette, au motif qu'ils sont infondés, les arguments de KHIEU 

Samphân concernant l’évaluation par la Chambre de première instance des éléments de preuve 

relatifs à la présence de Chams et à leur exécution à la pagode Au Trakuon. 

 
901 Jugement (E465), par. 3306. 
902 Correspondant à la section 13.2.9.2.2. (Meurtres de Chams à la pagode Au Trakuon) du Jugement (E465). Ce 

témoignage est abondamment cité dans les notes de bas de page 11160-11220 du Jugement (E465) et dans le texte 

qui l'accompagne. 
903 Voir par exemple le Jugement (E465), notes de bas de page 11215-11220 (renvoyant à divers procès-verbaux 

d'audition). 
904 Jugement (E465), par. 3306 (notant en outre que les arrestations et les exécutions massives systématiques de 

Chams à la pagode Au Trakuon sont cohérentes avec des éléments de preuve montrant des modes opératoires 

similaires dans d'autres parties du secteur 41, en particulier dans le district de Kampong Siem). 
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323. Le troisième exemple de KHIEU Samphân concerne les cadres du PCK ayant fait 

l’objet de purges905. KHIEU Samphân note que la Chambre de première instance a examiné le 

cas de nombreux cadres du PCK ayant fait l’objet de purges sans pour autant établir de lien 

entre leur présence à S-21 et KHIEU Samphân906.  Il invoque également la référence faite par 

la Chambre de première instance à une rencontre avec KAING Guek Eav alias Duch le 6 

janvier 1979, juste avant l’arrivée des Vietnamiens, à propos de laquelle le chef de S-21 aurait 

fait des déclarations contradictoires, et qui, selon KHIEU Samphân, ne permet pas non plus 

d’établir un lien entre lui et S-21. Par conséquent, il affirme qu’en dehors d’éléments de preuve 

circonstancielle avec son raisonnement sur les purges, la Chambre n’a pas été en mesure 

d’établir un lien entre KHIEU Samphân et S-21, ni sa présence sur les lieux, ni sa connaissance 

du lieu907. 

324. Les références citées par KHIEU Samphân ne sont en aucun cas incompatibles avec la 

détermination de sa responsabilité pénale par la Chambre de première instance908. Bien qu’elle 

ait conclu que KHIEU Samphân ne s’est jamais rendu à S-21, la Chambre de première instance 

a décrit des rencontres entre KHIEU Samphân et KAING Guek Eav alias Duch, et relevé qu’il 

avait donné des instructions à KAING Guek Eav alias Duch avant l’entrée des forces 

vietnamiennes dans Phnom Penh909. Elle a également conclu que KHIEU Samphân était 

probablement au fait de la pratique de la torture à S-21 dès lors qu’il assistait et participait 

régulièrement aux réunions du Comité permanent. En ce qui concerne la connaissance qu’il 

avait des purges, ces paragraphes décrivent également l’arrestation de plusieurs cadres du PCK, 

dont un secrétaire de zone qui a usé de son autorité pour faire arrêter les proches de KHIEU 

Samphân910. En dehors de son désaccord avec ces constatations, KHIEU Samphân n’établit pas 

le caractère déraisonnable des conclusions de la Chambre de première instance. Son allégation 

ne tient pas non plus compte du fait que la Chambre de première instance a procédé à une 

 
905 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1611. 
906 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1611, notes de bas de page 3081-3082, citant le Jugement 

(E465), par. 2300, 2312, 2320. Dans la note de bas de page 3081 de son mémoire d'appel, KHIEU Samphân 

incorpore par renvoi d'autres parties de son mémoire d'appel. Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), 

par. 1851-185, 1862-1873. Ces paragraphes, qui concernent la connaissance et la conscience qu'avait l'Accusé des 

crimes commis dans les centres de sécurité et dans d'autres lieux, sont examinés dans la section VIII.B.8. 
907 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1611, note de bas de page 3083, renvoyant au Jugement 

(E465), par. 2373, 2557-2558. 
908 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1611, renvoyant au Jugement (E465), par. 2300, 2313, 2320, 

2373, 2557-2558.  
909 Jugement (E465), par. 2372, 2557-2558. 
910 Jugement (E465), par. 2320, faisant référence à KANG Chap, dont l'exercice de ce pouvoir l'a conduit à être 

sanctionné par POL Pot.  KANG Chap, qui a été arrêté et interrogé à S-21, a été exécuté le 31 octobre 1978. 
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évaluation globale et approfondie des éléments de preuve touchant à sa connaissance et son 

intention, ses rôles et responsabilités, ainsi que sa responsabilité pénale911.  

325. KHIEU Samphân conteste en outre les déductions tirées par la Chambre de première 

instance quant au fait qu’il avait connaissance des crimes qui ont été commis912. Il soutient que 

la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle il avait connaissance des 

crimes commis contre les Chams durant la période du Kampuchéa démocratique est erronée et 

« repose uniquement sur des inférences en chaîne et donc sur de la preuve circonstancielle 

inférée qui sert à son tour de point de départ à une autre inférence, et ainsi de suite »913. Tout 

en reconnaissant qu’il est possible de prouver la connaissance au moyen de preuves indirectes, 

il soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de droit en tirant une 

conclusion sur la connaissance « de manière générale, vague et globale (“ des crimes ”, 

“ pendant la période du KD ”) sans préciser les crimes dont KHIEU Samphân aurait eu 

connaissance et surtout quand il en aurait eu connaissance. Elle a ensuite commis des erreurs 

de fait sur chacun des éléments de preuve circonstancielle sur lesquels elle s’est fondée pour 

tirer la conclusion sur la connaissance de KHIEU Samphân sans expliquer pourquoi cette 

conclusion était la seule conclusion raisonnable possible »914. 

326. A l’appui de ces assertions, KHIEU Samphân fait référence à un seul paragraphe du 

Jugement relatif aux mesures particulières prises à l’encontre des Chams, qui se lit comme 

suit : 

La Chambre rappelle qu’il a été établi que le PCK a expressément pris des mesures dirigées 

contre les Chams tout au long de la période du KD dans le cadre d’une politique qui a évolué 

avec le temps. Si la Chambre a établi que KHIEU Samphan avait souligné l’importance de 

préserver « pour toujours les fruits de la révolution et la race kampuchéenne » à une époque où 

les cadres du PCK dans les zones Centrale et Est le long du fleuve Mékong menaient une politique 

génocidaire visant à détruire le groupe religieux et ethnique cham au KD, elle relève que le 

moment où ces propos ont été prononcés a coïncidé avec la destruction du groupe racial, national 

et ethnique vietnamien en tant que tel. Néanmoins, en tant que haut dirigeant ayant une position 

unique au sein du Centre du Parti, KHIEU Samphan a apporté son soutien au projet commun et 

était informé de la mise en œuvre des politiques visant à établir une société khmère athée et 

homogène d’ouvriers-paysans. La commission de crimes fondée sur une discrimination dans le 

but d’instaurer une société athée participait des politiques prenant pour cible des groupes 

 
911 Voir Jugement (E465), par. 562-624 (Rôles et fonctions de Khieu Samphân), 4201-4329 (Responsabilité pénale 

de Khieu Samphân). 
912 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1888. 
913 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1881, renvoyant au Jugement (E465), par. 4236. 
914 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1881. 
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spécifiques, dont la population chame. La Chambre est donc convaincue que KHIEU Samphân 

savait que des crimes étaient commis à l’encontre des Chams pendant la période du KD915. 

327. Le paragraphe ci-dessus ne démontre pas que la Chambre de première instance a conclu 

de manière vague que KHIEU Samphân avait connaissance « des crimes », comme il le 

prétend. Ce paragraphe fait référence à une politique génocidaire visant à détruire le groupe 

religieux et ethnique cham, ainsi que les Vietnamiens. De plus, KHIEU Samphân ignore 

l’analyse approfondie des éléments de preuve qui a précédé ces conclusions916. Il ne précise 

pas quelles conclusions seraient, selon lui, fondées sur des généralisations erronées, ni ne 

démontre en quoi les conclusions générales de la Chambre de première instance seraient 

déraisonnables. Il ne propose aucune autre déduction plausible et n’explique pas non plus 

pourquoi aucun juge du fait raisonnable n’aurait pu arriver à la même conclusion que la 

Chambre de première instance. Le Chambre de la Cour suprême rejette donc ces arguments au 

motif qu’ils sont infondés. 

328. Enfin, KHIEU Samphân conteste en appel le Jugement en invoquant des erreurs 

alléguées concernant sa connaissance des conditions de vie à Preah Vihear917. La Chambre de 

la Cour suprême a refusé d’évaluer toutes les allégations contenues dans ce document, au motif 

que nombre d’entre elles ne sont pas suffisamment détaillées pour lui permettre d’identifier de 

quelconques allégations d’erreur spécifiques918. Le détail des erreurs alléguées dans le 

Mémoire d’appel de KHIEU Samphân sont examinées ailleurs dans le présent Arrêt919. À ce 

stade, elles ne sont prises en compte que dans la mesure où elles seraient susceptibles de 

démontrer que la Chambre de première instance aurait adopté une approche générale déficiente 

pour apprécier les éléments de preuve. 

329. Ces allégations attaquent les constatations de la Chambre de première instance 

concernant le fait que KHIEU Samphân avait connaissance des crimes commis au cours des 

purges internes menées tout au long de la période du Kampuchéa démocratique, ainsi que sa 

connaissance des centres de sécurité, sites de travail et coopératives. KHIEU Samphân soutient 

que rien dans le récit du témoin MEAS Voeun ne permettait à la Chambre de première instance 

 
915 Jugement (E465), par. 4236 [notes de bas de page non reproduites]. 
916 Voir également ci-après section VIII.B.8.a. 
917 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1829-1835. 
918 Voir par exemple le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 239, note de bas de page 336, qui se lit 

comme suit : « Voir exemple factuel infra, §1829-1835. Conclusions sur la connaissance des sites de 

coopératives : la connaissance de la coopérative de Preah Vihear par l’Appelant est synonyme d’une connaissance 

de la situation partout dans le KD ». 
919 Voir plus précisément ci-après la section VIII.B.8.c. 
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de conclure qu’il avait connaissance des événements au sein des coopératives, et que par 

conséquent, la Chambre de première instance a eu tort de conclure qu’il avait connaissance des 

conditions de travail déplorables qui régnaient dans les coopératives et sur les sites de travail 

durant la période du Kampuchéa démocratique. Selon KHIEU Samphân, cette assertion « ne 

repose que sur de la spéculation et de la dénaturation d’éléments de preuve » et, en tant que 

telle, devrait être invalidée920.  

330. La Chambre de première instance a conclu ce qui suit : 

Relevant que KHIEU Samphan avait connaissance des conditions de vie dans les coopératives 

de Preah Vihear à l'époque des faits, et que celui-ci a concédé en 1987 que 20 000 personnes 

étaient « mortes de maladie et de faim au cours de ces trois années dans tout le pays », la Chambre 

considère qu’il est dès lors cohérent de retenir que KHIEU Samphan avait connaissance des 

conditions de travail déplorables qui régnaient dans les coopératives et les sites de travail pendant 

la période du KD921. 

331. Pour parvenir à la conclusion selon laquelle KHIEU Samphân avait connaissance des 

conditions de vie à Preah Vihear, la Chambre de première instance s’est appuyée sur la 

déposition de MEAS Voeun et sur des preuves documentaires, y compris des publications que 

KHIEU Samphân a lui-même rédigées, ainsi que sur le procès-verbal de sa propre audition922. 

Comme KHIEU Samphân l’a noté à juste titre, la déposition de MEAS Voeun fait état des 

conditions qui prévalaient à Preah Vihear, et non des conditions en général qui existaient dans 

d’autres communes et sites de travail durant la période du Kampuchéa démocratique. 

Toutefois, MEAS Voeun, lors de sa déposition, apporte une preuve convaincante en indiquant 

qu’à la fin de l’année 1978, il a informé KHIEU Samphân des conditions dans le centre de 

sécurité dans lequel la sœur de sa femme et d’autres membres de sa famille étaient détenus à 

Preah Vihear, ainsi que des conditions générales qui prévalaient dans cette province. Sa 

déposition démontre également que les Khmers Rouges n’ont épargné personne, pas même les 

proches de ceux qui se trouvaient aux échelons supérieurs du PCK, lorsqu’ils étaient considérés 

comme des obstacles à la réalisation des objectifs du Parti.  

 
920 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1831-1835, renvoyant au Jugement (E465), par. 4216, 

4233, 4235. 
921 Jugement (E465), par. 4216 [notes de bas de page non reproduites]. 
922   Voir Jugement (E465), par. 4216, faisant référence à la publication du Kampuchéa démocratique écrite par 

KHIEU Samphân intitulée : « La vérité et la justice à propos des massacres qui auraient été perpétrés par le 

Kampuchéa démocratique de 1975 à 1978 », 15 juillet 1987, E3/703 (où il a concédé que 20 000 personnes sont 

« mortes de maladie et de faim au cours de ces trois années dans tout le pays ») ; Jugement (E465), par. 4232-

4234, citant T., 4 octobre 2012 (MEAS Voeun), E1/130.1 ; Procès-verbal d'audition de MEAS Voeun, 16 

décembre 2009, E3/424, ; Procès-verbal d'interrogatoire de KHIEU Samphân, 14 décembre 2007, E3/210 ; Lettre 

de KHIEU Samphân, 16 août 2001, E3/205, ERN (Fr) 00623771-00623772. 
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332. La Chambre de première instance a conclu que, du fait que KHIEU Samphân a concédé 

en 1987 que 20 000 personnes étaient mortes de maladie et de faim, il est cohérent de retenir 

qu’il avait connaissance des conditions de travail déplorables qui régnaient dans les 

coopératives et sur les sites de travail pendant la période du Kampuchéa démocratique923. Ces 

éléments ont donc permis à la Chambre de première instance de réfuter les affirmations de 

KHIEU Samphân selon lesquelles il n’était pas au courant de l’arrestation et de la détention de 

civils ou des conditions auxquelles a été confrontée la population dans tout le pays924.  

333. La Chambre de la Cour suprême convient avec KHIEU Samphân que les informations 

fournies après une enquête spécifique à Preah Vihear ne permettent pas en elles-mêmes de 

déduire que KHIEU Samphân avait connaissance des conditions déplorables dans les autres 

communes et sites de travail durant la période du Kampuchéa démocratique. Toutefois, la 

Chambre de première instance n’a pas fondé ses conclusions générales concernant la 

connaissance que KHIEU Samphân avait des conditions sur les sites de travail et dans les 

coopératives uniquement sur la déposition de MEAS Voeun. Les conclusions générales de la 

Chambre de première instance concernant la connaissance et la conscience que pouvait avoir 

KHIEU Samphân découlent au contraire d’une évaluation approfondie de plusieurs sources de 

preuves, dans le cadre de laquelle elle a examiné le comportement de KHIEU Samphân, ainsi 

que l’ensemble de ses déclarations, y compris des déclarations faites après la chute du 

Kampuchéa démocratique qui ont permis d’évaluer dans quelle mesure il avait connaissance 

de ces crimes à l’époque des faits925. Comme l’atteste amplement le jugement objet de l’appel, 

sa position de chef d’État et les fonctions occupées dans le cadre de ses responsabilités, dont 

celle d’assister aux réunions du Comité permanent, permettent également de conclure que 

KHIEU Samphân avait connaissance et conscience des crimes et des conditions sur les sites de 

travail et dans les coopératives926. 

 
923 Jugement (E465), par. 4219, 4233, note de bas de page 13819, citant la publication du Kampuchéa 

démocratique écrite par KHIEU Samphân intitulée : « La vérité et la justice à propos des massacres qui auraient 

été perpétrés par le Kampuchéa démocratique de 1975 à 1978 », 15 juillet 1987, E3/703. 
924 Jugement (E465), par. 4234 (notant également que le degré d'influence et d'autorité que conférait à KHIEU 

Samphân sa position lui permettait d'intervenir dans les affaires du Parti). 
925 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 562-624 (détaillant les rôles et fonctions de KHIEU Samphân), 

4201-4319 (exposant sa responsabilité pénale), 4235 (indiquant que, à la lumière de ces sources et de l'ensemble 

des éléments de preuve, la Chambre de première instance est convaincue que KHIEU Samphân avait connaissance 

des crimes commis au cours des purges internes menées pendant toute la période du Kampuchéa démocratique). 
926 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 4235 (indiquant que, à la lumière de ces sources et de l'ensemble 

des éléments de preuve, la Chambre de première instance est convaincue que KHIEU Samphân avait connaissance 

des crimes commis au cours des purges internes menées pendant toute la période du Kampuchéa démocratique). 
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334. Pour résumer, mettre l’accent sur un seul paragraphe du verdict pris isolément peut 

donner l’impression que la Chambre de première instance a dégagé des conclusions de portée 

générale s’agissant des sites de travail et des coopératives à partir d’une source qui ne se 

rapportait qu’à Preah Vihear. Toutefois, le Jugement pris dans sa totalité ne suggère pas que la 

Chambre de première instance ait fondé ses conclusions sur des déductions, des généralisations 

ou des extrapolations inadmissibles. Les conclusions de la Chambre de première instance quant 

au fait que KHIEU Samphân avait connaissance des conditions de vie sur plusieurs sites de 

travail et dans plusieurs coopératives à l’époque des faits reposent au contraire sur une 

évaluation approfondie des multiples sources de preuves, qui a porté sur l’ensemble des 

déclarations et des actes de KHIEU Samphân tout au long de la période du Kampuchéa 

démocratique, ainsi que sur ses rôles et responsabilités dans les plus hautes sphères du PCK927. 

Cet argument est donc rejeté. 

c. Erreurs alléguées concernant les preuves à décharge 

335. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de droit en n’appliquant pas de manière cohérente le principe qu’elle a posé concernant 

l’évaluation de la preuve à décharge928. Il allègue que la Chambre de première instance n’a pas 

pris en considération d’autres interprétations plausibles, y compris certaines susceptibles d’être 

à décharge, ni la possibilité que les éléments de preuve en question puissent être à charge sur 

un point donné, mais à décharge de l’Accusé sur un autre point929. La Chambre de première 

instance aurait en particulier ignoré des preuves à décharge en faveur de KHIEU Samphân en 

refusant de rappeler les témoins de personnalité qu’elle avait entendus dans le premier procès 

dans le cadre du dossier n° 002 et en n’appliquant pas de manière cohérente les critères 

juridiques établis dans son appréciation des éléments de preuve930.  La Chambre de première 

instance aurait également appliqué un double standard entre charge et décharge, créant ainsi 

pour KHIEU Samphân une situation d’insécurité juridique et portant atteinte à « l’ensemble de 

ses droits procéduraux »931.  

 
927 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 562-624 (détaillant les rôles et fonctions de KHIEU Samphân), 

4201-4319 (exposant sa responsabilité pénale), 4235 (indiquant que, à la lumière de ces sources et de l'ensemble 

des éléments de preuve, la Chambre de première instance est convaincue que KHIEU Samphân avait connaissance 

des crimes commis au cours des purges internes menées pendant toute la période du Kampuchéa démocratique). 
928 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 235, citant le Jugement (E465), par. 65. 
929 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 236, citant le dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 418 
930 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 236, citant le Jugement (E465), par. 4399. 
931 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 234. 
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336. À l'appui de ces allégations, KHIEU Samphân incorpore par renvoi plusieurs autres 

extraits de son Mémoire d’appel et affirme que l’évaluation des preuves à décharge par la 

Chambre de première instance dans son Jugement est en contradiction avec les principes posés 

au paragraphe 65 du Jugement. Le grand nombre de paragraphes incorporés par renvoi à ce 

stade concerne divers thèmes, y compris la manière dont la Chambre de première instance a 

articulé la charge de la preuve, la corroboration et son traitement des publications, écrits des 

experts et déclarations écrites, tous ces points étant examinés ailleurs dans le présent Arrêt932.  

337. En réponse, les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân n’a pas démontré que 

la Chambre de première instance avait commis une erreur de droit en omettant les témoignages 

à décharge dans son appréciation des éléments de preuve933. Il n’a pas démontré que la 

Chambre de première instance avait omis de prendre en compte les témoignages attestant de sa 

bonne moralité, déjà entendus dans le cadre du premier procès du dossier n° 002, dans ses 

délibérations en l’espèce. Le fait que la Chambre de première instance n’a pas modifié son 

appréciation de ces éléments de preuve dans le deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 

ne signifie pas qu’elle a omis de tenir compte des preuves à décharge alléguées ou qu’elle les 

a occultées. La Chambre de première instance a tout simplement estimé que ces éléments de 

preuve n’étaient pas suffisants pour influer sur la détermination d’une peine appropriée au 

regard de la gravité des crimes pour lesquels KHIEU Samphân a été reconnu coupable934. De 

plus, KHIEU Samphân dénature les dépositions sur lesquelles il entend s’appuyer. Les témoins 

censés avoir déposé sur des faits qui attestaient de sa bonne moralité ou livré des « récits 

unanimement laudateurs » sur KHIEU Samphân ne l’ont en réalité pas fait935. Les autres 

 
932 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 234, citant à titre d'exemple et incorporant par renvoi les 

paragraphes 241-242, 293-305, 312-313, 314-319, 329-330, 756, 891, 922, 999, 1195, 1235, 1279-1280, 1383, 

1529, 1752, note de bas de page 3400 de son Mémoire d’appel (F54). 
933 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 112. 
934 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 113. 
935 Réponse des co-procureurs, par. 113, citant les paragraphes 236, 2177-2183 du Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân (F54). Les co-procureurs affirment que les témoins cités étaient peut-être venus déposer à décharge mais 

n'ont pas, en réalité, livré des « récits unanimement laudateurs » au sujet de KHIEU Samphân. François 

PONCHAUD a déclaré que, jusqu'en 1970, il avait admiré l'Appelant, mais que « ce qui s'[étai]t passé ensuite 

c'[étai]t une autre histoire ». La déposition de Philip SHORT était tout aussi peu élogieuse. NOU Hoan a déposé 

sur le caractère de l'Appelant en citant un proverbe cambodgien : « une pomme pourrie finira par pourrir toutes 

les pommes du panier », et a raconté que, lorsque l'Appelant a rejoint les Khmers rouges au cœur sombre, il a fini 

par devenir une pomme pourrie, à faire partie du même panier. Il a également déclaré que l'Appelant n'aimait pas 

sa nation, qu'il l'avait détruite. D'autres ont reconnu ne pas avoir eu connaissance des activités de l'Appelant sous 

le régime du Kampuchéa démocratique ou n'avoir eu aucun contact avec lui à l'époque du Kampuchéa 

démocratique, et/ou ne pas le connaître personnellement. Voir Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1305-

1306. 
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arguments avancés par KHIEU Samphân sont tout aussi infondés et n’établissent pas que la 

Chambre de première instance a omis de tenir compte des éléments de preuve à décharge936. 

338. Selon les co-procureurs, KHIEU Samphân ne démontre pas que la Chambre de 

première instance a commis une erreur de droit et de fait en appliquant un double standard 

d’appréciation des éléments de preuve selon qu’ils étaient à charge ou à décharge937. Il ne 

précise pas suffisamment ces erreurs de droit et de fait alléguées. Il avance plutôt une 

affirmation générale non étayée, sans aucun argument à l’appui de son allégation d’erreur, se 

contentant de renvoyer à des paragraphes du Jugement et de son Mémoire d’appel938. 

Contrairement à son allégation, la Chambre de première instance a examiné les éléments de 

preuve à décharge, en choisissant parfois de les retenir et d’autres fois de les écarter939.  

339. Les co-procureurs ajoutent que le fait que KHIEU Samphân a incorporé par renvoi de 

nombreuses autres parties de son Mémoire d’appel, le plus souvent sans aucun commentaire, a 

donné lieu à une duplication importante des arguments dans nombre de ses allégations. Ses 

références croisées à de nombreuses autres parties de son Mémoire d’appel ne sont donc 

examinées en détail que lorsque ses arguments relatifs à l’approche générale de la Chambre de 

première instance de la preuve à décharge peuvent être vérifiés avec une certaine précision940. 

340. Dans le Jugement, la Chambre de première instance a conclu ce qui suit : 

Avant de tirer des conclusions défavorables à l’Accusé sur la base des éléments de preuve 

produits à l’audience, la Chambre doit se demander s’il en existe d’autres interprétations 

plausibles, y compris certaines susceptibles d’être à décharge. C’est ainsi, par exemple, que des 

déclarations faites à des fins de propagande peuvent revêtir une fiabilité moindre. Il incombe en 

outre à la Chambre de recenser et d’examiner, tant les éléments de preuve potentiellement à 

charge sur un point donné, que tous ceux qui peuvent jouer à décharge de l’Accusé941. 

341. La Chambre de la Cour suprême a déclaré dans l’Arrêt rendu dans le dossier n° 002/01, 

auquel KHIEU Samphân a également fait référence, que « le juge du fait doit être convaincu 

 
936 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 114, citant le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 236, 

756 et 1279-1280. 
937 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 120. 
938 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 121, note de bas de page 461 (notant que les renvois au Jugement 

montrent seulement le cadre d'évaluation des éléments de preuve appliqué par la Chambre de première instance, 

tandis que les nombreux renvois à son Mémoire d'appel ne font que diriger le lecteur vers d'autres paragraphes de 

son Mémoire). 
939 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 121, citant le Jugement (E465), par. 1007, 1135, 1346, 1373-1374. 
940 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 122-127 (estimant que seuls les paragraphes 999 et 1383 du Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân (F54) satisfont à ce seuil, mais rejetant le bien-fondé de ses arguments qui y sont 

contenus). 
941 Jugement (E465), par. 65 [notes de bas de page non reproduites]. 
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au-delà de tout doute raisonnable, sur la base de l’ensemble de la preuve, que tous les faits 

constitutifs des éléments du crime et du mode de participation sont établis, ainsi que tous les 

faits indispensables pour entrer en voie de condamnation »942.  

342. Aucune erreur n’est discernable, ni alléguée par KHIEU Samphân, en ce qui concerne 

ces paragraphes. Au contraire, l’assertion d’erreur qui y est faite par KHIEU Samphân découle 

de son affirmation selon laquelle, en n’ayant pas appelé certains témoins de personnalité en sa 

faveur à venir déposer, la Chambre de première instance n’a pas pris en compte des éléments 

de preuve à décharge et a ainsi commis une erreur dans sa détermination de la peine.  

343. Au paragraphe 4399 du Jugement, qui porte sur les témoins de personnalité, la Chambre 

de première instance a reconnu « n’a[voir] entendu aucun témoin de personnalité concernant 

NUON Chea ou KHIEU Samphân ». Toutefois, la Chambre de première instance a fait 

remarquer, dans une note de bas de page de ce paragraphe, qu’elle avait déjà examiné les 

dépositions de cinq témoins qui avaient été entendus au sujet de la personnalité de KHIEU 

Samphân dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002943.   

344. La Chambre de première instance a en outre rappelé que, dans le premier procès dans 

le cadre du dossier n° 002, elle avait entendu ces témoins et admis que KHIEU Samphân ait pu 

traiter sa femme de façon tout à fait convenable et s’être montré aimable envers autrui à 

certaines occasions bien précises sur la base de ces témoignages944. Cependant, dans le 

Jugement rendu dans le dossier n° 002/01, la Chambre de première instance a estimé que de 

tels facteurs ne sauraient toutefois contribuer de manière significative à atténuer la peine 

prononcée. Compte tenu de la gravité des crimes dont KHIEU Samphân a été reconnu coupable 

lors du premier procès dans le cadre du dossier n° 002, la Chambre de première instance a 

refusé d’accorder trop de poids à ces témoignages945. 

345. Lesdites conclusions rendues dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002 

ont été confirmées en appel, la présente Chambre ayant ainsi rejeté, au motif qu’il était infondé, 

l’argument selon lequel la Chambre de première instance avait commis une erreur en ne prenant 

 
942 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 418. 
943 Jugement (E465), note de bas de page 14190. KHIEU Samphân identifie correctement ces témoins comme 

étant SO Socheat, TUN Soeun, SOK Roeu, Philippe JULLIAN-GAUFRES et CHAU Soc Kon au paragraphe 

2178, note de bas de page 4179 de son mémoire d'appel (F54). 
944 Jugement (E465), note de bas de page 14190, citant le dossier nº 002/01, Jugement (E313), par. 1103.   
945 Dossier nº 002/01, Jugement (E313), par. 1103.   
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pas en compte la bonne moralité de KHIEU Samphân946. La Chambre de la Cour suprême a 

estimé que la Chambre de première instance avait manifestement envisagé la personnalité de 

KHIEU Samphân comme une circonstance potentiellement atténuante : elle n’a simplement 

voulu accorder qu’un poids des plus limités à ces témoignages947.  Par ailleurs, la présente 

Chambre n’a vu aucune contradiction dans la conclusion de la Chambre de première instance 

selon laquelle une personne peut s’être montrée aimable à certaines occasions sans pour autant 

que cela contribue de manière significative à atténuer la peine prononcée compte tenu de la 

gravité des crimes dont elle a été reconnue coupable948.  

346. Bien que KHIEU Samphân fasse remarquer à juste titre que la Chambre de première 

instance n’a pas rappelé ces témoins dans le deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, 

la Chambre de la Cour suprême ne partage pas l’avis selon lequel la Chambre de première 

instance a ainsi « validé l’examen erroné entrepris précédemment plutôt que de s’astreindre à 

une évaluation plus consciencieuse de la valeur à accorder à ces témoignages »949. La Chambre 

de la Cour suprême a déjà réfuté les allégations d’erreur de la part de la Chambre de première 

instance dans l’appréciation de cette preuve, en concluant que la Chambre de première instance 

avait eu raison de donner une importance limitée aux supposées qualités personnelles de 

KHIEU Samphân comme une circonstance atténuante lors de la détermination de la peine. Il 

ne fournit aucun fondement convaincant pour que la Chambre de la Cour suprême reconsidère 

sa précédente appréciation. 

347. Compte tenu de l’importance limitée accordée à ces mêmes éléments de preuve dans le 

premier procès dans le cadre du dossier n° 002 et du fait que la Chambre de la Cour suprême a 

validé l’évaluation de ces éléments de preuve faite par la Chambre de première instance, la 

Chambre de première instance a dûment exercé son pouvoir discrétionnaire en refusant de 

rappeler lesdits témoins à l’occasion du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002. Étant 

donné qu’une nouvelle audition de ces témoins dans le deuxième procès dans le cadre du 

dossier n° 002 n’aurait pas pu affecter de façon significative le jugement rendu en première 

instance dans ce dossier, les arguments de KHIEU Samphân à cet égard sont rejetés. La 

Chambre de la Cour suprême a également conclu, ailleurs dans le présent Arrêt, que ces 

 
946 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 1115. 
947 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 1115. 
948 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 1115. 
949 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2178 [notes de bas de page non reproduites]. 
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éléments de preuve qualifiés par KHIEU Samphân de « laudateurs » ne l’étaient pas en réalité. 

En tout état de cause, la Chambre de première instance ne les a pas non plus ignorés950. 

348. Les autres paragraphes du Mémoire d’appel de KHIEU Samphân auxquels il fait 

référence dans son grief, sans autre explication, n’indiquent pas non plus un défaut de prise en 

compte ou d’évaluation cohérente des éléments de preuve à décharge951. 

349. KHIEU Samphân incorpore par renvoi un grand nombre d’autres paragraphes de son 

Mémoire d’appel en alléguant qu’ils illustrent le double standard dans l’appréciation par la 

Chambre de première instance de la preuve à décharge vis-à-vis de la preuve à charge952. Ces 

paragraphes dans leur majorité ne soulèvent aucun problème manifeste quant à l’évaluation de 

la preuve à décharge, ou contiennent des arguments qui ont déjà été pleinement examinés 

ailleurs dans le présent Arrêt. La Chambre de la Cour suprême considère que seuls les 

arguments auxquels KHIEU Samphân fait référence dans les paragraphes 999 et 1383 de son 

Mémoire d’appel méritent un examen plus approfondi, en application de son pouvoir 

discrétionnaire pour rejeter des allégations qui ne sont pas suffisamment détaillées ou qui 

n’identifient aucune erreur manifeste de façon assez précise. Ces arguments sont cependant 

entachés d’un certain nombre de vices, ce qui conduit la Chambre de la Cour suprême à les 

rejeter. 

 
950 Sur ce point, les co-procureurs relèvent à juste titre que les dépositions potentiellement à décharge de témoins 

n'ont, en fait, pas été des « récits unanimement laudateurs » à l'égard de KHIEU Samphân. François Ponchaud a 

déclaré que, jusqu'en 1970, il avait admiré l'Appelant mais que « ce qui s'[était]t passé ensuite, c'[étai]t une autre 

histoire ». La déposition de Philip Short n'a pas non plus été des plus élogieuses. Nou Hoan a déposé sur le 

caractère de l'Appelant en citant un proverbe cambodgien : « une pomme pourrie finira par pourrir toutes les 

pommes du panier » ; ainsi lorsque l'Appelant a rejoint ces « Khmers rouges au cœur sombre, il a fini par devenir 

une pomme pourrie, à faire partie du même panier ». Il a également déclaré que l'Appelant n'aimait pas sa nation, 

qu'il l'avait détruite. D'autres ont reconnu ne pas avoir eu connaissance des activités de l'Appelant sous le régime 

du Kampuchéa démocratique ou n'avoir eu aucun contact avec lui à l'époque du Kampuchéa démocratique, et/ou 

ne pas le connaître personnellement. Voir Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1305-1306. 
951 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2177 (référencé au par. 236, note de bas de page 321) intègre 

par renvoi les arguments selon lesquels la Chambre de première instance n'a pas suffisamment pris en compte son 

état de santé. Aucune erreur manifeste n’a été constatée. Jugement (E465), par. 4398 (La Chambre de première 

instance a noté que la peine appropriée devra toujours être déterminée en tenant compte des faits propres au dossier 

et du niveau de culpabilité de l'accusé concerné, et a conclu que les circonstances en l'espèce n'étaient pas 

exceptionnelles au point de justifier la prise en compte du mauvais état de santé comme une circonstance 

atténuante). Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 756 (KHIEU Samphân conteste la conclusion de 

la Chambre de première instance selon laquelle les Vietnamiens du district de Tram Kak ont fait l'objet d'une rafle, 

ont été déportés et/ou ont disparu. Ce paragraphe ne soulève aucun problème de preuve à décharge. Les arguments 

qui sont présentés dans le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1279-1280 qui contestent les 

conclusions de la Chambre de première instance relatives au mariage forcé, ne soulèvent pas non plus de véritables 

problèmes concernant la preuve à décharge). 
952 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 316, renvoyant à son tour aux par. 241-242, 

293-305, 312-313, 314-319, 329-330, 891, 922, 999, 1195, 1235, 1383, 1529, 1752, note de bas de page 3400. 
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350. KHIEU Samphân affirme dans le paragraphe 999 de son Mémoire d’appel que la 

Chambre de première instance a commis une erreur en se fondant, de façon prétendument 

erronée, sur une copie du rapport du Kampuchéa démocratique datant du 20 mars 1978, de 

faible valeur probante. Il soutient, sans identifier ni développer les conclusions contestées, que 

la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle un certain nombre de civils 

vietnamiens sont morts à la suite du naufrage d’un bateau le 19 mars 1978 « n’était pas la seule 

raisonnable possible » et que cela montre qu’elle a appliqué un « double standard dans son 

appréciation de la preuve »953.    

351. KHIEU Samphân fonde son allégation tendant à souligner une contradiction par le fait 

qu’ailleurs dans le Jugement, la Chambre de première instance a considéré qu’elle ne pouvait 

pas conclure au meurtre d’autres Vietnamiens sur la base d’un télégramme de la zone Ouest 

datant du 4 août 1978, au motif que le télégramme à lui seul ne suffisait pas à prouver au-delà 

de tout doute raisonnable un ou plusieurs incidents de meurtre. La prudence dont a fait preuve 

la Chambre de première instance est due au fait que ledit télégramme ne fournit aucun 

renseignement précis quant aux circonstances exactes des meurtres, qu’il est lacunaire quant à 

la provenance des chiffres du bilan mortel et qu’il n’est corroboré par aucun autre élément de 

preuve954. 

352. Bien que KHIEU Samphân n’ait pas identifié les parties contestées dans le Jugement 

rendu en première instance, il semble se référer aux constatations de la Chambre de première 

instance à la Section 13.3.9.1, intitulée « Capture de bateaux vietnamiens », notamment au 

paragraphe 3460 du Jugement955.   

353. Au paragraphe 3460, la Chambre de première instance fait référence à un rapport de la 

Division 164 daté du 20 mars 1978, dans lequel MEAS Muth a informé SON Sen de deux 

incidents impliquant des bateaux vietnamiens, suivi d’un examen en cinq paragraphes des 

multiples sources de preuve. Lors du premier incident, survenu le 19 mars 1978, la Division 

164 a ouvert le feu sur un bateau à moteur vietnamien à un kilomètre au sud Koh Khyang, le 

faisant couler. Le deuxième incident s’est produit aux environs de l’île de Koh Tang le 20 mars 

1978, impliquant la saisie de deux bateaux à moteur vietnamiens. Selon le rapport, 76 

 
953 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 998-999. 
954 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 999, note de bas de page 1840, citant le Jugement (E465), 

par. 3471. 
955 Cette sous-section reprend les paragraphes 3456-3461 du Jugement (E465), qui figurent à la section 13.3.9, 

relative au Meurtre de civils vietnamiens en dehors des provinces de Prey Veng et de Svay Rieng. 
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Vietnamiens – de tous âges, hommes et femmes confondus – ont été attachés et amenés sur le 

continent, deux personnes ayant été perdues en mer « lorsqu’un petit canot s’est penché »956. 

Compte tenu de ces éléments, la Chambre de première instance s’est dite « convaincue que 

pendant la période du Kampuchéa démocratique, les bateaux vietnamiens qui pénétraient dans 

les eaux territoriales du Kampuchéa démocratique étaient systématiquement capturés ou pris 

pour cible par d’autres moyens, et qu’un certain nombre de pêcheurs et de réfugiés vietnamiens 

ont été tués par suite de ces actions, soit sur-le-champ, soit après avoir été conduits à terre »957.   

354. En conséquence, le paragraphe 3460 ne démontre pas que la Chambre de première 

instance aurait appliqué un double standard dans son appréciation des éléments de preuve à 

charge et à décharge. Le fait que la Chambre de première instance estime que certains éléments 

de preuve sont suffisants pour étayer les conclusions portant sur un des incidents, tout en 

estimant que d’autres éléments de preuve ne le sont pas au sujet d’un autre incident, n’illustre 

aucunement en soi un double standard ou une incohérence. Dans les paragraphes précédant le 

paragraphe 3460, la Chambre de première instance s’est référée à de multiples sources de 

preuve, dont le témoignage de commandants militaires et de membres de la Division 164, ainsi 

que le rapport du Kampuchéa démocratique n° E3/997, pour fonder sa conclusion générale au 

paragraphe 3493. La Chambre de première instance a conclu qu’elle était convaincue qu’un 

certain nombre de pêcheurs et de réfugiés vietnamiens ont été tués de façon intentionnelle par 

l’armée du PCK à plusieurs occasions, notamment « le 19 mars 1978, comme rapporté par la 

Division 164 »958.  

355. Le rapport du Kampuchéa démocratique n° E3/997 est un document datant de l’époque 

du Kampuchéa démocratique rédigé par la chaîne de commandement militaire, et non un 

document de faible valeur probante. KHIEU Samphân n’a pas renversé la présomption de 

pertinence et de fiabilité de ce document, y compris au regard de son authenticité, et dans la 

mesure où il n’a pas cherché en première instance à demander ou à obtenir l’accès aux 

originaux des copies des documents fournis par le Centre de documentation du Cambodge (le 

« DC-Cam »), il ne peut se plaindre auprès de la Chambre de la Cour suprême en faisant valoir 

qu’il ne s’agit que de copies.  

 
956 Jugement (E465), par. 3460, citant un rapport du Kampuchéa démocratique, 20 mars 1978, E3/997, ERN (Fr) 

00233649. 
957 Jugement (E465), par. 3461. 
958 Jugement (E465), par. 3493. 
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356. Les spéculations de KHIEU Samphân sur le sort des personnes dont le bateau a coulé, 

comme indiqué dans le rapport du Kampuchéa démocratique n° E3/997, sont également 

insuffisantes pour établir une quelconque erreur de la part de la Chambre de première 

instance959.  Par ailleurs, il n’a pas établi qu’une de ces erreurs alléguées, quelle qu’elle soit, a 

eu un impact significatif sur le verdict ou a entraîné un déni de justice. Par conséquent, la 

Chambre de première instance s’est appuyée à juste titre sur le rapport du Kampuchéa 

démocratique n° E3/997, lu conjointement avec d’autres éléments de preuve, et il ne s’est pas 

acquitté de la charge qui lui incombait de démontrer que la Chambre de première instance a 

appliqué un double standard dans son appréciation des éléments de preuve à charge et à 

décharge. 

357. KHIEU Samphân allègue, sans autre précision, que la Chambre de première instance 

« a systématiquement rejeté toutes les dépositions des cadres sauf lorsqu’ils mentionnaient des 

éléments qu’elle considérait à charge »960. Il soutient, toujours sans autre précision, que la 

Chambre de première instance a appliqué un double standard dans son traitement des éléments 

de preuve à charge et à décharge.  Il ne démontre cependant pas à quel moment la Chambre de 

première instance aurait écarté les dépositions de cadres abondamment corroborées, tandis 

qu’elle aurait « systématiquement jugé crédibles toutes les dépositions des parties civiles », 

nonobstant leur incohérence alléguée et, selon lui, le caractère isolé ou non corroboré des faits 

qu’elles ont évoqués961. 

358. Au contraire, la Chambre de première instance a abondamment examiné les arguments 

de KHIEU Samphân concernant les parties civiles dont il conteste les dépositions au motif 

d'incohérences entachant leurs récits962. Après un examen approfondi, elle a jugé que lesdites 

incohérences alléguées étaient des divergences mineures qui n’avaient aucun impact sur leur 

crédibilité générale963. En outre, ses arguments sont redondants en ce qui concerne d’autres 

points de contestation.   

359. La Chambre de la Cour suprême estime par conséquent que KHIEU Samphân n’a pas 

réussi à démontrer que la Chambre de première avait ignoré les éléments de preuve à décharge 

 
959 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 998. 
960 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1383. 
961 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1383. 
962 Voir par exemple le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1386-1388 (décrivant les dépositions 

de plusieurs parties civiles, dont OM Yoeurn, PREAP Sokhoeurn et MOM Vun, comme présentant des “oublis” 

et des “rectifications tardives apportées à la dernière minute”). 
963 Voir Jugement (E465), par. 3648-3661. 

01720187



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 177 

ou appliqué un double standard dans son évaluation générale des éléments à charge et à 

décharge. De ce fait, il est également impossible de conclure que ses droits procéduraux ont 

été bafoués. Ses arguments sont en conséquence rejetés à cet égard. 

d. Nombre d’éléments de preuve et valeur probante 

360. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis des erreurs 

de droit en se contredisant dans les Motifs du Jugement rendu dans le dossier n° 002/02, et en 

n’appliquant pas systématiquement le principe établi concernant l’appréciation et la valeur 

probante d’un certain nombre de sources de preuve. Que, ce faisant, la Chambre de première 

instance a violé son obligation d’apprécier l’ensemble des éléments de preuve, de ne pas 

évaluer ces éléments de preuve de façon fragmentaire et d’éviter de les « additionner » pour 

satisfaire à la charge de la preuve964. KHIEU Samphân se réfère essentiellement au paragraphe 

2026 de son Mémoire d’appel, et au paragraphe 4271 du Jugement pour étayer ces 

affirmations965.   

361. En réponse, les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân n’établit pas que la 

Chambre de première instance a commis une telle erreur966. 

362. Selon le paragraphe 4271 du Jugement : 

KHIEU Samphân a exprimé son appui aux politiques du PCK concernant la déportation des 

Vietnamiens. En 1975 et 1976, il a assisté et a lui-même pris la parole à des événements 

soulignant l’importance « d’évacuer » tous les Vietnamiens du Cambodge. À cette époque, il 

s’adressait particulièrement aux Cambodgiens rentrés de l’étranger et abordait la question du 

projet commun, notamment le fait que « tout le monde devait travailler dans l’agriculture » et 

que ceux qui ne pouvaient le faire, « spécialement les Vietnamiens », seraient « renvoy[é]s au 

Vietnam ». Il a réitéré cette exhortation en avril 1978, alors que la politique du PCK visait, non 

plus leur déportation, mais leur destruction. Après le changement de politique du PCK vis-à-vis 

des Vietnamiens en 1977, KHIEU Samphân a expliqué lors de séances d’endoctrinement que les 

Khmers « dev[aient] être soudés, qu’au Cambodge il n’y avait pas de ‘Yuon’ mas seulement des 

Khmers », et il a également assisté et pris la parole à des sessions de formation politique au cours 

desquelles les Vietnamiens et leurs « agents » ont été qualifiés d’ennemis967. 

 
964 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 240, citant le Jugement (E465), par. 40 et les notes de bas 

de page 96-99. 
965 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), notes de bas de page 337, renvoyant, entre autres, au Jugement 

(E465), par. 40, 4271, ainsi que les notes de bas de page 96-99, 13938, 13939 et à de nombreuses autres références 

qui y sont mentionnées. Voir également Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 338, 

renvoyant au Jugement (E465), par. 3517, 3385, 3390-3391, 3396, note de bas de page 11436. 
966 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 128-130. 
967 Jugement (E465), par. 4271 [notes de bas de page non reproduites]. 
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363. Au paragraphe 2026 de son Mémoire d’appel et dans d’autres paragraphes qui y sont 

référencés, KHIEU Samphân affirme que plusieurs constatations factuelles sur ce qu’il aurait 

dit à propos des Vietnamiens et sur le président du Bureau S-71, CHHIM Sam Aok alias Pang, 

sont fondées à tort sur le témoignage de EK Hen, qu’il affirme être contradictoire et manquer 

de crédibilité968. Le témoin EK Hen, qui travaillait dans une unité de couture placée sous 

l’autorité du Bureau 870, a déclaré avoir suivi, avec 400 à 500 autres participants, une séance 

de formation menée par KHIEU Samphân, au cours de laquelle ce dernier a expliqué 

que « nous devions être soudés, qu’au Cambodge il n’y avait pas de ‘Yuon’ mais seulement des 

Khmers »969.  

364. KHIEU Samphân n'explique pas pourquoi il faudrait accorder si peu de crédit au 

témoignage de EK Hen, sinon en affirmant, de façon erronée, que EK Hen est la seule source 

de preuve en ce qui concerne les prises de parole de KHIEU Samphân970.  En réalité, son 

témoignage en ce qui concerne ses prises de parole et leur contenu est corroboré par de 

nombreuses autres sources mentionnées dans le Jugement971. Dans d’autres parties de son 

Mémoire auxquelles renvoie la présente contestation, les déclarations de EK Hen sont décrites 

à plusieurs reprises comme « manqu[ant] de crédibilité », contenant des « incohérences » et 

propices à interprétations972. EK Hen est elle-même décrite comme confuse et avec des 

problèmes de mémoire973. Contrairement à la façon dont KHIEU Samphân décrit le témoignage 

de EK Hen, la Chambre de première instance a jugé utiles et crédibles les informations 

détaillées fournies par EK Hen, notamment au sujet des rassemblements et des formations 

politiques données par KHIEU Samphân974. Ni le dossier d’instance, ni les arguments de 

KHIEU Samphân ne démontrent la moindre carence dans le récit de EK Hen à propos des 

 
968 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2026, renvoyant aux paragraphes 1075, 1759, 1892-1894. 
969 Jugement (E465), par. 3390, citant T., 3 juillet 2013 (EK Hen), E1/217.1, p. 40-43, 47-48. 
970 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 338. 
971 Les réunions politiques, les séances de formation et les discours prononcés par KHIEU Samphân sont décrits 

par plusieurs témoins à différents endroits du Jugement. Voir par exemple le Jugement (E465), par. 607, 3390 

(notant que la Chambre de première instance a entendu les dépositions de « plusieurs témoins » (dont EK Hen) 

concernant les discours prononcés par l'Appelant et ses co-accusés, qui qualifiaient les Vietnamiens d'ennemis), 

3406, 3739, 3916, 3961 (décrivant un récit corroborant donnée par la partie civile PREAP Chhon, qui a rapporté 

devant la Chambre qu'en prononçant, en 1977, un discours au marché de Chbar Ampov devant un groupe de 

personnes évacuées de la zone Est, KHIEU Samphân's a déclaré que le but de la révolution était d'éliminer le 

régime de Lon Nol, ainsi que les capitalistes, les féodaux et les intellectuels (T., 30 novembre 2016 (PREAP 

Chhon), E1/504.1, p. 102, 108)), 3968, 4272. 
972 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1075. 
973 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1759, 1893. 
974 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 3390, 4272, notes de bas de page 11437, 13946 (décrivant en outre 

la déposition de EK Hen devant le tribunal comme ayant été corroborée par son procès-verbal d'audition 

(E3/474)). 
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événements auxquels elle a assisté et dont elle se souvient, et la Chambre de la Cour suprême 

accepte que la Chambre de première instance se soit appuyée sur ce récit. 

365. Enfin, KHIEU Samphân critique la Chambre de première instance pour avoir cherché 

à corroborer le témoignage de EK Hen avec la transcription d’un entretien de NEOU Sarem 

avec Voice of America, en affirmant que cette déclaration a été réalisée hors contexte judiciaire 

et qu’elle a une très faible valeur probante975. Il soutient en outre qu'il ne voit pas en quoi le 

contenu de cette interview pourrait éventuellement corroborer la déposition de EK Hen, étant 

donné qu’elle situe la date de la formation reçue par EK Hen au milieu de l’année 1978 et celle 

de NEOU Sarem à la fin de l’année 1976. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de 

première instance ne pouvait donc pas conclure, sur le fondement de ces éléments de preuve, 

que ses propos « reflètent le fond, la forme et la mise en œuvre définitive du projet commun 

visant à déporter tous les Vietnamiens de l’autre côté de la frontière en 1975 et 1976 »976. En 

outre, considérer que ses propos reflétaient le projet commun visant à déporter les Vietnamiens 

« ne dispensait pas la Chambre d’établir sa connaissance que des Vietnamiens du district de 

T[ram] K[ak] [avaient] été déportés fin 1975, début 1976 et de la province de Prey Veng en 

1975 et 1976. En l’absence de preuve, elle ne pouvait pas conclure que KHIEU Samphân avait 

connaissance que le crime de déportation était commis contre les Vietnamiens pendant le 

KD »977. 

366. Les arguments avancés par KHIEU Samphân alléguant qu'il n’avait pas connaissance 

des crimes commis contre les Vietnamiens sont amplement examinés ailleurs dans le présent 

Arrêt978. Pour ce qui est de ce grief, il suffit de noter que les constatations de la Chambre de 

première instance à cet égard ne reposent pas sur la déposition d’un seul témoin, mais sur de 

multiples sources de preuve.  

367. Pour ce qui est du fondement de l’évaluation de l’ensemble des éléments de preuve, la 

Chambre de première instance a procédé à une analyse approfondie de ces derniers afin 

d’établir la responsabilité pénale de KHIEU Samphân, y compris sa connaissance et son 

intention s’agissant des crimes commis contre les Vietnamiens979. Le paragraphe 4271 et les 

 
975 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1894, note de bas de page 3671, citant le Jugement (E465), 

par. 3390, note de bas de page 11437. 
976 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1894, citant le Jugement (E465), par. 4237. 
977 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1894. 
978 Voir ci-après section VIII.B.8.c. 
979 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 562-624 (Rôles et fonctions de Khieu Samphân), 4201-4319 

(Responsabilité pénale de Khieu Samphân), 3961.Voir également ci-après section VIII.B.8.c. 
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parties associées du Jugement renvoient à de nombreuses parties de la Section 13:3 : Mesures 

dirigées contre les Vietnamiens, qui renvoient toutes à un grand nombre d’éléments de preuve 

et à de multiples sources qui corroborent les faits980. Loin de démontrer une approche 

fragmentaire des éléments de preuve comme l’affirme KHIEU Samphân, ces parties du 

Jugement montrent que la Chambre de première instance a procédé à une évaluation détaillée 

et minutieuse de la responsabilité pénale de KHIEU Samphân, en se fondant sur de multiples 

sources de preuve crédibles.  

368. KHIEU Samphân n’a pas mis en doute la valeur probante des déclarations des témoins, 

tels que EK Hen, et des autres sources de preuve que la Chambre de première instance a citées 

pour justifier ses conclusions sur le soutien apporté par celui-ci à la politique du PCK. KHIEU 

Samphân ne parvient pas non plus à démontrer que la Chambre de première instance a fondé 

ses conclusions uniquement sur des éléments de preuve fragmentaires ou sur un volume 

important d’éléments de preuves à faible valeur probante. Au contraire, la Chambre de 

première instance a fondé ses conclusions sur une analyse exhaustive de l’ensemble des 

éléments de preuve. Par conséquent, la Chambre de la Cour suprême estime que KHIEU 

Samphân n’a pas démontré la moindre erreur dans la méthode d’appréciation générale de la 

preuve suivie par la Chambre de première instance. Ce grief est donc rejeté. 

e. Corroboration 

369. En ce qui concerne l’approche de la Chambre de première instance en matière de 

corroboration, que KHIEU Samphân ne conteste pas de manière générale, il soutient que la 

Chambre de première instance s’est contredite dans ses Motifs en n’appliquant pas 

systématiquement le principe posé981. Il affirme que le deuxième procès dans le cadre du 

dossier n° 002 appelait à une rigueur particulière, car les événements en question se sont 

produits il y a plus de 40 ans et les éléments de preuve présentés comportaient un caractère 

particulièrement faillible982. À l'appui de sa thèse, KHIEU Samphân se fonde sur les 

paragraphes 49 et 53 du Jugement et sur des exemples factuels extraits de cinq paragraphes 

figurant ailleurs dans son Mémoire d’appel983. 

 
980 Voir Jugement (E465), notes de bas de page 13936-13939, renvoyant à la section 13.3 : Mesures dirigées contre 

les Vietnamiens, par. 3400, 3416, 3390, 3517. 
981 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 241-242. 
982 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 242. 
983 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), notes de bas de page 341-342, renvoyant aux paragraphes 238, 

312 à 313, 781, 866. 
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370. En réponse, les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân n’établit pas que la 

Chambre de première instance a commis une erreur984. 

371. Au paragraphe 49 du Jugement, la Chambre de première instance a déclaré ce qui suit : 

En raison de leur statut particulier, les parties civiles ont déposé au procès sans être tenues de 

prêter serment. La Chambre examine au cas par cas les dépositions des parties civiles, témoins 

et experts en fonction de la crédibilité susceptible d’être accordée à leurs déclarations ainsi que 

d’autres facteurs tels que leur attitude, l’absence ou la présence dans leurs dépositions 

d’incohérences portant sur des faits essentiels, l’existence éventuelle d’intentions cachées chez 

la personne concernée, l’existence d’éléments propres à corroborer la déposition en question ainsi 

que toutes les circonstances de l’espèce985. 

372. La Chambre de première instance a par ailleurs déclaré ce qui suit au paragraphe 53 du 

Jugement : 

En lien avec ces questions, la Défense de NUON Chea conteste la pratique adoptée au cours de 

l’interrogatoire de certains témoins ou parties civiles et qui a consisté à leur rafraîchir la mémoire 

en leur citant des extraits de leurs déclarations antérieures. La Défense semble soutenir que cette 

pratique équivaut à orienter les réponses de la personne qui comparaît et que la déposition ainsi 

recueillie n’est donc pas fiable. Les objections de ce type ont toutefois été rejetées lorsqu’au 

préalable des questions ouvertes ont été posées et lorsqu’une partie présentait à la personne qui 

comparaissait des extraits de ses déclarations antérieures dans le but de la confronter avec ses 

propres propos. La Chambre rappelle en outre que la crédibilité d’une déposition donnée est 

appréciée au cas par cas en prenant en considération certains facteurs tels que l’absence ou la 

présence dans les déclarations d’incohérences portant sur des faits essentiels, l’existence 

d’éléments propres à corroborer la déposition en question, ainsi que toutes les circonstances de 

l’espèce. Au moment d’apprécier la crédibilité et la fiabilité d’une déposition, la Chambre tiendra 

également compte du recours éventuel à des questions orientées, comme celles s’appuyant sur 

des déclarations antérieures du témoin ou de la partie civile dans le but de lui rafraîchir la 

mémoire986. 

373. Tout en souscrivant aux principes énoncés par la Chambre de première instance dans 

ces passages, KHIEU Samphân soutient, en se référant aux paragraphes 781 et 866 de son 

Mémoire d’appel, que la Chambre de première instance n’a pas appliqué systématiquement ces 

principes.  

374. Au paragraphe 781 de son Mémoire d’appel, KHIEU Samphân conteste certains aspects 

de la constatation de la Chambre de première instance selon lesquels certains décès survenus 

sur les sites de travail ont été causés par des accidents, notamment des glissements de terrain 

qui ensevelissaient les travailleurs. Il affirme que la déposition de NUON Narom est 

insuffisante pour étayer cette conclusion car elle a déclaré durant sa déposition que personne 

 
984 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 134. 
985 Jugement (E465), par. 49 [notes de bas de page non reproduites]. 
986 Jugement (E465), par. 53. 
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n’était mort durant les six ou sept mois où elle avait travaillé là-bas987. Selon KHIEU Samphân, 

la Chambre ne pouvait donc pas s’appuyer sur sa déposition pour conclure qu’un quelconque 

décès s’en était suivi. KHIEU Samphân rejette de la même manière les dépositions de 

HUN Sethany, de UN Rann et de UTH Seng au motif qu’elles sont « uniquement du ouï-dire » 

et ne pouvaient pas « servir de témoignages de corroboration concernant le décès d’une 

personne dû à un éboulement compte tenu de la faiblesse des témoins oculaires supposés »988. 

375. Ces constatations figurent à la Section 11.2.12 du Jugement et concernent les conditions 

de travail et les quotas. Cette section décrit les conditions de travail difficiles sur le site de 

travail du Barrage du 1er janvier. Le paragraphe 1535 résume la déclaration concernant les 

éboulements qui ont tué ou blessé plusieurs travailleurs. Bien que le récit de certains témoins 

repose en partie sur du ouï-dire989, il n’existe aucune interdiction absolue d’utiliser de tels 

éléments de preuve tant que cela est fait avec prudence.  En outre, les récits des témoins sont 

crédibles au vu des conditions de travail déplorables qui existaient sur les sites de travail et 

dans les coopératives. Ils contiennent également des indices inhérents de fiabilité, car ils 

détaillent clairement ce que les témoins ont observé, ainsi que les sources de ces informations.  

376. La Chambre de la Cour suprême ne voit donc aucune erreur dans le fait que la Chambre 

de première instance se soit appuyée sur les témoignages de témoins oculaires tels que NUON 

Narom et sur les éléments de preuve par ouï-dire fournis par UN Rann et d’autres. Il convient 

également de souligner que les parties attaquées du Jugement sont des références à certaines 

parties de déclarations de témoins figurant dans une seule note de bas de page du Jugement. Il 

est difficile de voir comment de telles erreurs alléguées, même si elles étaient démontrées, 

pourraient avoir un impact sur le Jugement suffisamment important pour justifier l’intervention 

de la Chambre de la Cour suprême pour les corriger. 

377. Au paragraphe 866 de son Mémoire d’appel, KHIEU Samphân soutient que la Chambre 

de première instance a commis une erreur en se fondant sur des déclarations écrites des parties 

civiles UONG Dos et SOK El pour conclure que certains meurtres ont eu lieu au centre de 

 
987 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 781, note de bas de page 1397 citant T., 1er septembre 2015 

(NUON Narom), E1/304.1, entre 10.49.39 et 10.51.56. 
988 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 781, note de bas de page 1401, renvoyant au Jugement 

(E465), note de bas de page 5236. 
989 Voir par exemple le Jugement (E465), note de bas de page 5236, citant T., 28 mai 2015 (UN Rann), E1/307.1, 

p. 15-16, 88-89 (déclarant qu'elle a également entendu parler du glissement de terrain qui a recouvert trois 

travailleurs, en tuant un sur le coup. Mais elle n'a pas observé l'incident car il s'est produit loin de là où elle 

travaillait et de là où elle dormait). 
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sécurité de Phnom Kraol990.  Il reproche également à la Chambre de première instance de 

n’avoir pas pris en compte les circonstances dans lesquelles ces déclarations ont été 

recueillies991. Ces arguments seront examinés dans la partie du présent Arrêt consacrée au 

crime contre l'humanité de meurtre à Phnom Kraol992. La Chambre de la Cour suprême a 

infirmé la conclusion selon laquelle le crime contre l'humanité de meurtre avait été établi à 

Phnom Kraol, laquelle se fondait sur ces déclarations écrites. 

378. Enfin, KHIEU Samphân soutient, sans identifier la moindre erreur particulière dans le 

Jugement, que la corroboration est un principe directeur du droit de la preuve et du procès 

pénal. Ce principe exige en effet que les éléments de preuve soient débattus contradictoirement 

et interdit au juge d’adopter une démarche déductive basée sur du ouï-dire993. Pour étayer cette 

assertion, il cite les paragraphes 238, 312 et 313 de son Mémoire d’appel. Les arguments 

présentés dans ces paragraphes ayant été examinés en détail ailleurs dans le présent Arrêt, ils 

ne seront pas davantage étudiés dans le cadre du présent grief994.  

379. Pour les raisons qui précèdent, KHIEU Samphân n’a pas démontré en quoi le Jugement 

serait vicié, que ce soit en tout ou en partie, au motif que la Chambre de première instance n’a 

pas pris en compte les principes en matière de preuve relatifs à la corroboration. Cet argument 

est donc rejeté. 

f. Incohérences 

380. Au paragraphe 243 de son Mémoire d’appel, KHIEU Samphân cite le cadre 

d’évaluation de la preuve posé par la Chambre de première instance aux paragraphes 49 à 54 

et 61 du Jugement995. Tout en étant d’accord avec la manière dont la Chambre de première 

instance l’a énoncé dans lesdits paragraphes, il allègue que la Chambre de première instance a 

commis des erreurs de droit en se contredisant dans son raisonnement et en n’appliquant pas 

 
990 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 865-866, renvoyant à la constitution de partie civile de 

UONG Dos, 2 mars 2016, E3/6260 ; constitution de partie civile de SOK El, 30 août 2016, E3/6314. 
991 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 866, citant le dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 430. 
992 Voir ci-après section VII.A.5.e. 
993 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 242. 
994 Voir ci-dessus section V.E.1.b. et ci-après section V.E.1.h. 
995 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 243, citant la règle 87 3) du Règlement intérieur ; Décision 

statuant sur la demande des co-procureurs déposée en application de la règle 92 du Règlement intérieur (E96/7) ; 

Décision relative aux exceptions d’irrecevabilité soulevées à l’encontre des déclarations de témoins, de victimes 

et de parties civiles recueillies par écrit ainsi que des transcriptions de dépositions effectuées dans le Dossier 

n° 001 proposées par les co-procureurs et les co-avocats principaux pour les parties civiles, 15 août 2013, E299 ; 

Décision relative aux objections contre les documents dans le dossier n° 002/01 (E305/17). 
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systématiquement ce cadre996. À l'appui de cette assertion, KHIEU Samphân fait référence à 

d’alléguées contradictions dans la déposition de EM Hoeun, comme exposé aux paragraphes 

1757 et 1758 de son Mémoire d’appel997. 

381. En réponse, les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân ne démontre pas que 

la Chambre de première instance aurait commis une erreur dans son appréciation des éléments 

de preuve eu égard aux contradictions ou invraisemblances relevées dans les dépositions998.  

382. Le cadre juridique invoqué par KHIEU Samphân aux paragraphes 49 à 54 et 61 du 

Jugement n'a aucun rapport évident avec cette contestation et est largement repris dans les 

arguments ci-dessus.  

383. Dans les paragraphes 1757-1758 de son Mémoire d'appel, KHIEU Samphân se contente 

de répéter que la partie civile EM Oeun n’a pas livré de déposition crédible. Il estime que son 

témoignage était « truffé de contradictions et d'invraisemblances », qualifiant d’« improbable » 

son « prétendu souvenir mot pour mot » des termes de l’intervention de KHIEU Samphân 

incitant à surveiller les ennemis999. EM Oeun serait également devenu confus quant à la 

chronologie des événements et aurait donné une « multitude de versions » variant au gré des 

personnes qui l’ont interrogé1000. En conséquence, KHIEU Samphân allègue que la Chambre 

de première instance « ne pouvait raisonnablement pas s’appuyer sur son témoignage » et qu'en 

ignorant les contradictions dans sa déposition, malgré les efforts de la Défense pour les relever 

dans les interrogatoires, elle a manqué à son devoir de motivation1001.  

384. La seule partie du Jugement contestée par KHIEU Samphân à cet égard est la note de 

bas de page 19041002. Toutefois, il n'identifie aucune erreur particulière en ce qui concerne les 

nombreuses et détaillées références que cette note de bas de page liste1003. Celle-ci se trouve 

 
996 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 243. 
997 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 243, note de bas de page 347.  
998 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 139-142. 
999 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1757. 
1000 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1758. 
1001 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1758. 
1002 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 3386, renvoyant au Jugement (E465), note 

de bas de page 1904 ; T., 27 août 2012 (EM Oeun), E1/115.1, p. 24-33, 46-48. 
1003 Jugement (E465), note de bas de page 1904 se lit dans son intégralité comme suit : T., 17 mai 2012 (PEAN 

Khean), E1/73.1, p. 21-25 (« où il déclare avoir vu “ oncle Hem ” à Borei Keila en train d’animer des sessions 

d’“ éducation […] politique […] de haut niveau ” pour les cadres et des discussions sur la manière de développer 

le pays et d’établir des coopératives, d’éduquer moralement les gens et de bâtir un pays prospère ») ; T., 25 

juillet 2012 (ROCHOEM Ton, alias PHY Phuon), E1/96.1, p. 79-82 (« où il rappelle une session de formation 

animée par KHIEU Samphân à “ l’École technique soviétique ” où les discussions portaient sur la situation 

politique à l’intérieur et à l’extérieur du pays et l’“ ennemi commun ” ») ; T., 1er août 2012 (ROCHOEM Ton, 
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au paragraphe 607 du Jugement, où la Chambre de première instance aborde le fait que, entre 

le 17 avril 1975 et 1978, KHIEU Samphân a assisté et enseigné à des sessions de formation 

politique tenues à Borei Keila (K-6) et à l'Institut technique de l'amitié khméro-soviétique (K-

15), parfois avec NUON Chea et d'autres dirigeants du PCK. Les participants à ces sessions se 

chiffraient par dizaines et par milliers. Ils ont été diversement formés sur les principes 

révolutionnaires, les coopératives, les techniques agricoles et les questions économiques, 

KHIEU Samphân leur apprenant à identifier « les ennemis » et à dénicher « les traîtres ». 

385. La partie civile EM Oeun, ancien médecin, a assisté à l'une de ces formations à Borei 

Keila à laquelle POL Pot, NUON Chea, KHIEU Samphân et d'autres hauts dirigeants étaient 

présents. Bien qu’il soit fait référence à la déposition de EM Oeun dans de nombreuses parties 

du Jugement, sa déclaration est évaluée de façon plus approfondie aux paragraphes 607, 3942, 

3943 et 3967, à savoir des passages du Jugement qui concernent les rassemblements de masse 

et les sessions de formation politique, et en particulier l'identification des ennemis et leur 

éradication. Dans ces paragraphes et dans les constatations connexes, EM Oeun est une source 

 
alias PHY Phuon), E1/100.1, p. 99-101 (« se rappelant que 40 personnes avaient participé à la session de 

formation tenue à l’École technique soviétique, y compris des personnes qui étaient censées travailler au Bureau 

870 et au Ministère des affaires étrangères, des cadres et des combattants ») ; T., 7 août 2012 (ONG Thong 

Hoeung), E1/103.1, p. 111-115 (« se souvient que son épouse lui avait dit avoir participé, après leur retour au 

Cambodge, à une session de formation tenue à l’Institut de technologie (K-15) et animée par KHIEU Samphân ») ; 

T., 23 août 2012 (EM Oeun), E1/113.1, p. 84-94, 104-107 (« se souvient que l’on avait discuté d’“ un Grand Bond 

en avant ” à Borei Keila, avec POL Pot, NUON Chea et KHIEU Samphân, qui était en l’occurrence un des 

conférenciers invités de même que HU Nim, et que l’assistance comprenait “ à peu près 2 000 personnes ” y 

compris certaines qui avaient “ au moins ” le rang de secrétaire ou de secrétaire adjoint de district ») ; T., 27 août 

2012 (EM Oeun), E1/115.1, p. 24-33, 46-48 (« où il explique que KHIEU Samphân était présent lors du discours 

de POL Pot à la session d’introduction portant sur la [politique] du “ Grand Bond en avant ”, que les détracteurs 

du “ Grand Bond en avant ” étaient considérés comme des ennemis et que KHIEU Samphân avait parlé de la 

nécessité de “ découvrir qui étaient les traîtres à la révolution et les ennemis infiltrés ” ») ; T., 28 août 2012 (EM 

Oeun), E1/116.1, p. 7 (« explique qu’il a assisté à la session de formation tenue à Borei Keila à la fin de 1977 ») ; 

T., 20 septembre 2012 (CHEA Say), E1/124.1, p. 34-43, 82 (« se souvient d’une session de formation de trois ou 

quatre jours tenue à Borei Keila ou à l’Institut technique par NUON Chea et KHIEU Samphân et portant sur la 

politique économique et la reconstruction du pays ») ; T., 6 mai 2013 (Philip SHORT), E1/189.1, p. 79-80 

(« mentionne les séminaires politiques animés par KHIEU Samphân et NUON Chea et portant sur des questions 

notamment militaires, économiques, diplomatiques et politiques ») ; T., 7 mai 2013 (Philip SHORT), E1/190.1, 

p. 18-22 citant le livre de Philip SHORT intitulé : « Pol Pot : Anatomie d’un cauchemar », E3/9, p. 407-410, ERN 

(Fr) 00639870-00639873 (« où il discute des séances d’éducation politique destinées aux personnes revenues de 

l’étranger ») ; T., 3 juillet 2013 (EK Hen), E1/217.1, p. 40-49, 64, 80- 85, 89-93, 94-104 (« se souvient de deux 

conférences tenues en 1976 ou 1977 et en 1978, au cours de laquelle KHIEU Samphân a exposé devant 400 à 500 

participants la politique concernant les quotas de travail, ainsi que la production de trois tonnes de riz par hectare 

et ceux qui collaborent avec le Vietnam »). Voir également, T., 6 juin 2012 (SAO Sarun), E1/82.1, p. 17-20 (« se 

souvient de sessions de formation tenues à Borei Keila ou à l’Institut technique [“ un lieu [situé] entre Borei Keila 

et le boulevard de la Confédération de Russie ”] où il a vu le nom de KHIEU Samphân sur la liste des participants, 

mais se souvient de n’avoir vu que NUON Chea ») ; T., 30 août 2016 (CHEA Dieb), E1/466.1, p. 96-101 (« se 

souvient d’avoir vu Khieu Samphan deux fois, une fois à Wat Ounalom et l’autre fois à Borei Keila ») ; T., 26 

juillet  2012 (ROCHOEM Ton, alias PHY Phuon), E1/97.1, p. 100 (« où il déclare que le politburo [c’est-à-dire 

le Comité permanent] avait pour mandat d’inculquer à la population les positions politiques et idéologiques 

adoptées par le Parti et la capacité à diriger »). 
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parmi d'autres sur laquelle s'est appuyée la Chambre de première instance pour tirer ses 

conclusions au sujet du contenu des discours de KHIEU Samphân et de sa participation aux 

séances de formation et de rééducation. Comme le souligne KHIEU Samphân, les 

contradictions alléguées dans la déposition de EM Oeun auxquelles il fait référence ont été 

signalées lors du procès et ont donc vraisemblablement été prises en compte par la Chambre 

de première instance dans ses délibérations et pesées pour parvenir à son verdict.  

386. Il est difficile de discerner dans la déposition de EM Oeun, telle qu'elle a été disséquée 

par KHIEU Samphân, un quelconque vice général dans l'approche adoptée par la Chambre de 

première instance à l’égard des contradictions dans l'ensemble des éléments de preuve versés 

au dossier n° 002/02. Cet argument est rejeté. 

g. Préjugés culturels 

387. KHIEU Samphân soutient que les juges de la Chambre de première instance ont fait 

preuve de préjugés culturels pour parler des conditions de vie et d’hygiène sur le site du Barrage 

de Trapeang Thma. En outre, et pour éviter toute distorsion liée à des préjugés culturels, la 

Chambre de première instance aurait dû s’en remettre aux juges cambodgiens pour apprécier 

les événements survenus entre 1975 et 1979 à l’aune de la culture khmère de l'époque plutôt 

qu'à travers un prisme contemporain1004. Il avance également que la Chambre de première 

instance n'a pas appliqué ces principes, l’exemple le plus flagrant se trouvant dans ses 

conclusions sur le mariage, pour lesquelles elle a « complètement occulté le contexte socio-

culturel »1005. 

388. En réponse, les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân ne démontre aucun 

exemple où les juges auraient déformé les faits en raison de préjugés culturels1006.  

389. La Chambre de première instance a considéré que, « [a]u moment d’évaluer la 

crédibilité d’un témoin, la Chambre s’en remet également à l’appréciation de ses membres 

cambodgiens pour éviter toute distorsion liée à des préjugés culturels »1007. 

 
1004 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 255, citant le Jugement (E465), par. 62, 1298, note de bas 

de page 4648. 
1005 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 256, renvoyant aux par. 1140-1144, 1157-1162. 
1006 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 152-155. 
1007 Jugement (E465), par. 62. 
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390. KHIEU Samphân fait valoir qu'en appliquant ce principe, la Chambre de première 

instance a commis une erreur dans un certain nombre de constatations spécifiques s’agissant, 

premièrement, des conditions alimentaires et d'hygiène sur certains sites de crime et, 

deuxièmement, de la nature du mariage sous le Kampuchéa démocratique.   

391. En ce qui concerne les conditions alimentaires et d'hygiène, KHIEU Samphân se réfère 

de manière erronée au paragraphe 1298 du Jugement, au lieu du paragraphe 1327, dans lequel 

la Chambre de première instance a noté que : « il y avait toujours de nombreuses mouches 

autour de la nourriture »1008. 

392. La Chambre de la Cour suprême estime que les conclusions de la Chambre de première 

instance s’agissant des conditions alimentaires et d’hygiène déplorables ne témoignent pas d’un 

préjugé culturel mais, au contraire, reflètent fidèlement les dépositions de plusieurs témoins 

venus témoigner à la barre au sujet de ces conditions1009.  

393. Deuxièmement, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a 

commis une série d’erreurs liées aux préjugés culturels, comme il le fait valoir dans ses 

arguments exposés aux paragraphes 1140-1144 et 1157-1162 de son Mémoire d'appel. Ces 

arguments sont examinés en substance dans d'autres parties du présent Arrêt, relatives à la 

réglementation du mariage. Ils sont examinés ici dans la mesure où ils illustrent l'approche 

générale de la Chambre de première instance en matière d'évaluation des éléments de preuve 

au regard de la nécessité d'éviter les préjugés culturels. 

394. Aux paragraphes 1140 à 1144 et 1157 à 1162 de son Mémoire d'appel, KHIEU 

Samphân met en avant la difficulté de l’incrimination du mariage forcé dans le contexte 

cambodgien, laquelle soulève notamment la question de l’opposition entre universalisme et 

relativisme1010. Si la notion de mariage conclu avec le consentement des époux est aujourd'hui 

presque universellement reconnue en droit, tel n'était pas le cas au Cambodge entre 1975 et 

19791011. Selon KHIEU Samphân, la Chambre de première instance a commis une erreur en 

n’adoptant pas une démarche d’anthropologie juridique plus sensible et en ignorant la grande 

 
1008 Jugement (E465), par. 1327, note de bas de page 4548. 
1009 Jugement (E465), par. 1327, note de bas de page 4548, citant T., 17 août 2015 (CHHUM Seng), E1/331.1, p. 

73 ; T., 27 juillet 2015 (SEN Sophon), E1/323.1, p. 81 (racontant qu’il « y avait des mouches partout. Nos bols 

de gruau étaient noirs de mouches ») ; T., 19 août 2015 (TAK Boy), E1/333.1, p. 66-67 ; T., 2 septembre 2015 

(SAM Sak), E1/340.1, p. 46 (« Le riz était couvert de mouches »). 
1010 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1140. 
1011 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1141 (relevant que le Code civil cambodgien légalisait 

l’absence de consentement en ne prenant en compte que celui des parents). 
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similarité entre les mariages cambodgiens traditionnels et les mariages qui ont eu lieu sous le 

Kampuchéa démocratique1012. La Chambre de première instance aurait en outre sous-estimé le 

fait que les pressions sociales et parentales ne permettaient pas de contester le choix du conjoint 

par les parents, et par conséquent, la Chambre de première instance a de fait donné une vision 

idéalisée du mariage traditionnel et a créé une distinction artificielle entre celui-ci et les 

mariages sous le régime du Kampuchéa démocratique1013. Compte tenu du contexte culturel, 

la Chambre de première instance aurait dû caractériser le mariage arrangé, qui faisait partie 

intégrante de la culture cambodgienne bien avant le régime du Kampuchéa démocratique, mais 

elle a au contraire dénaturé les souffrances qui auraient résulté de la différence dans 

l’organisation des mariages sous le Kampuchéa démocratique1014. 

395. La Chambre de la Cour suprême estime que, s’agissant de la réglementation du mariage, 

la Chambre de première instance n’a pas fondé ses conclusions sur des notions erronées 

d'universalisme ou de relativisme culturel. La Chambre de première instance n'a pas non plus 

évalué les éléments de preuve de manière inappropriée à travers un prisme contemporain ou 

tout autre prisme également déformé. Au contraire, ces constatations s’appuient sur la 

déposition de nombreux témoins et parties civiles qui ont vécu de telles expériences et qui se 

sont eux-mêmes exprimés sur la question de savoir si les mariages tels qu’ils étaient 

réglementés sous le Kampuchéa démocratique correspondaient à leurs attentes culturelles. Ces 

témoins et parties civiles ont également évoqué de manière convaincante la répercussion des 

modalités selon lesquelles les mariages étaient arrangés sous le régime du Kampuchéa 

démocratique, et les mariages eux-mêmes1015.    

 
1012 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1144-1145 (s'appuyant sur le témoignage de l'expert Peg 

LEVINE, qui a décrit les mariages sous le Kampuchéa démocratique comme étant « conscrits » plutôt que 

« forcés » (T., 11 octobre 2016 (Peg LEVINE), E1/481.1, p. 4-6)), 1157-1160 (notant que s'il y a bien eu sous le 

Kampuchéa démocratique un déplacement d'une autorité (les parents) vers une autre (les autorités locales ou 

l'Angkar), le processus est « très similaire à l'arrangement traditionnel »). 
1013 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1161 (estimant en outre que le recueil du consentement des 

futurs mariés en plus de celui de la collectivité représente une avancée, même si la réglementation du mariage a 

été, dans certains cas, mal appliquée). 
1014 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1162. 
1015 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 3619, notes de bas de page 12081-12083, citant T., 24 juin 2015  

(CHUM Samoeurn), E1/321.1, p. 72-76 ; T., 29 juillet 2015 (KHIN Vat), E1/325.1, p. 102 ; T., 30 juillet 2015 

(KHIN Vat), E1/326.1, p. 12-13 ; T., 1er mars 2016 (SIENG Chanthy), E1/394.1, p. 25 ; T., 23 août 2016 (SOU 

Sotheavy), E1/462.1, p. 39, 91 ; T., 25 août 2016 (YOS Phal), E1/464.1, p. 12 ; T., 30 août 2016 (CHEA Deap), 

E1/466.1, p. 74, 108 ; T., 31 août 2016 (CHEA Deap), E1/467.1, p. 78 ; T., 19 septembre 2016 (HENG Lai Heang), 

E1/476.1, p. 13-14, 110 ; T., 12 octobre 2016 (PEN Sochan), E1/482.1, p. 82 ; T., 24 octobre 2016 (NGET Chat), 

E1/488.1, p. 133 ; T., 24 octobre 2016 (PREAP Sokhoeurn), E1/488.1, p. 87 ; T., 14 septembre 2015 (SEN Srun), 

E1/346.1, p. 66 ; T., 22 août 2016 (OM Yoeurn), E1/461.1, p. 104 ; T., 29 janvier 2015 (CHANG Srey Mom), 

E1/254.1, p. 20-21 ; T., 30 mars 2016 (SUN Vuth), E1/411.1, p. 87 ; T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), E1/469.1, 

p. 52 ; T., 16 septembre 2016 (MOM Vun), E1/475.1, p. 52, 56. 
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396. En outre, les arguments maintenant soulevés en appel par KHIEU Samphân ont été 

présentés en détail devant la Chambre de première instance et finalement rejetés. Au 

paragraphe 3687 du Jugement, la Chambre de première instance a examiné l'affirmation de 

KHIEU Samphân selon laquelle les mariages organisés sous le Kampuchéa démocratique 

étaient pour l’essentiel similaires aux mariages arrangés traditionnels khmers. Selon lui, le 

mariage traditionnel khmer ne correspond pas à la conception occidentale du mariage, mais 

était un accord entre les deux familles et ni le sentiment d'amour, ni le consentement des futurs 

époux n’y jouaient un rôle essentiel1016. La Chambre de première instance a estimé que :  

contrairement aux arguments avancés par les équipes de la Défense, le mariage arrangé est très 

différent du mariage forcé tel qu’il a existé pendant le régime du Kampuchéa démocratique et tel 

qu'il est visé dans la Décision de renvoi. Le mariage arrangé tel qu’il existait dans la culture 

cambodgienne avant le régime du Kampuchéa démocratique reposait sur la confiance mutuelle 

entre parents et enfants. […] La Chambre fait sienne la position défendue par les deux équipes 

de la Défense selon laquelle le mariage tel qu’il existe dans la culture cambodgienne ne 

correspond pas à la conception occidentale du mariage. [...] Dans la culture traditionnelle khmère, 

les enfants font confiance à leurs parents pour leur déléguer cette appréciation et ce choix. En 

général, les mariages arrangés sont exempts de tout élément de contrainte. Rien ne permet de 

penser qu’à l’époque du Kampuchéa démocratique cette délégation, fondée sur la confiance, et 

l’existence d’une structure familiale fonctionnelle et protectrice, aient été volontairement 

transférées au Parti (Angkar). Enfin, le point de savoir dans quelle mesure et à quelle fréquence, 

dans les mariages traditionnels, la pression sociale a pu influer sur la capacité des futurs conjoints 

à consentir librement à leur union est sans intérêt au regard des faits objet des poursuites en 

l’espèce. Les éléments de preuve exposés dans cette section font clairement apparaître 

l’existence, pendant le régime du Kampuchéa démocratique, d’une pratique qui est aux antipodes 

de la tradition des mariages khmers traditionnels. En effet, les familles des futurs époux ne 

participaient aucunement aux négociations, les communautés étaient tenues à l’écart, la tradition 

était absente des cérémonies de mariage et les gens n’acceptaient de se marier que parce qu’ils 

avaient peur autrement d’être sanctionnés par le Parti. […] En conséquence, les arguments des 

équipes de la Défense sur ce point sont rejetés1017.  

397. Pour ce qui est de la déposition de l'experte Peg LEVINE, invoquée par KHIEU 

Samphân à l'appui de cet argument1018, la Chambre de première instance l'a rejeté en partie 

pour des raisons similaires, notant que :  

les éléments auxquels l’experte avait accès étaient bien plus limités que l’ensemble des preuves 

versées au débat devant [la Chambre de première instance]. Lorsque l'avis d[’un] expert repose 

sur un raisonnement contraire à la majorité des preuves produites devant la Chambre (en 

particulier les documents datant de l’époque des faits concernant les règles régissant le mariage 

 
1016 Jugement (E465), par. 3687.  
1017 Jugement (E465), par. 3688-3689, 3691 (notant que, dans la majorité des cas, les parents des futurs mariés 

étaient tenus à l'écart de la cérémonie de mariage, les rites traditionnels abandonnés, et un grand nombre de couples 

mariés en même temps). 
1018 Jugement (E465), par. 3530, citant T., 11 octobre 2016 (Peg LEVINE), E1/481.1 (qualifiant les mariages sous 

le régime du Kampuchéa démocratique comme relevant de la « conscription », considérant que les gens n’étaient 

pas forcés de se marier sous le régime du Kampuchéa démocratique, et concluant qu’il n’existait aucune politique 

sur les mariages au début du régime, même si en 1978 la structure d’une politique relative aux cérémonies et 

procédures de mariage s’était développée). 
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établies par le PCK et les déclarations faites à l’audience par des personnes qui ont été mariées 

durant la période du Kampuchéa démocratique), la Chambre écartera un tel avis comme étant 

erroné1019.   

398. La Chambre de la Cour suprême estime que KHIEU Samphân n'a pas démontré que les 

conclusions ci-dessus du Jugement étaient entachées d’un quelconque préjugé culturel. Cet 

argument est rejeté. 

h. Ouï-dire 

399. Bien que KHIEU Samphân souscrive au cadre relatif à l’évaluation de la preuve par 

ouï-dire défini par la Chambre de première instance, à savoir qu’il est nécessaire d’appréhender 

les preuves par ouï-dire avec circonspection, il affirme que la Chambre s'est contredite dans 

son Jugement en n'appliquant pas systématiquement ce principe1020. Il affirme qu'au cours du 

procès, ni les co-procureurs, ni la Chambre de première instance ne se sont « intéressées aux 

sources des déclarations par ouï-dire entendues à la barre », la Chambre de première instance 

se contredisant finalement en concluant que des Vietnamiens du village de Pou Chentam ont 

été déportés vers le Vietnam1021.   

400. En réponse, les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân ne démontre pas que 

la Chambre de première instance a commis une erreur dans son appréciation des preuves par 

ouï-dire et en se fondant sur celles-ci1022.  

401. La Chambre de première instance a énoncé les critères juridiques pertinents pour 

apprécier les preuves par ouï-dire comme suit : 

Pour apprécier la valeur probante des preuves par ouï-dire, la Chambre tient compte du fait que 

les personnes à l'origine du ouï-dire n’ont pas pu être contre-interrogées, ainsi que des 

« circonstances extrêmement variables qui entourent [le] témoignage [concernant des faits 

rapportés par ouï-dire] ». Les preuves par ouï-dire sont donc appréhendées avec 

circonspection1023. 

402. La Chambre de la Cour suprême a également précédemment mis en garde contre le fait 

que « [l]’importance ou la valeur probante qui s’[…]attache [à des preuves relevant du ouï-

 
1019 Jugement (E465), par. 3531. 
1020 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 312, citant le Jugement (E465), par. 908, 919, 921, 971, 

975, 987, 991-992, 1004-1005, 1007, 1011, 1013-1014, 1044, 1095, 1266, 1762, 1868. 
1021 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 312-313, citant le Jugement (E465), par. 3505 à 3507. 
1022 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 156-160. 
1023 Jugement (E465), par. 63, citant le dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 302, qui fait référence à l’affaire Le 

Procureur c/ Karera, Chambre d'appel (TPIR), TPIR-01-74-A, Arrêt, 2 février 2009 (« Arrêt Karera 

(TPIR) »), par. 39 ; Arrêt Popović et consorts (TPIY), par. 1307 ; Affaire Le Procureur c/ Kalimanzira, Chambre 

d'appel (TPIR), TPIR-05-88-A, Arrêt, 20 octobre 2010 (« Arrêt Kalimanzira (TPIR) »), par. 96. 
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dire] sera habituellement moindre que celle accordée à la déposition sous serment d’un témoin 

qui a été contre-interrogé »1024. Le même paragraphe de l’arrêt rendu dans le premier procès du 

dossier n° 002 observe néanmoins que : 

Il est de jurisprudence constante dans les tribunaux pénaux internationaux ad hoc que les preuves 

relevant du ouï-dire sont recevables pour autant qu’elles soient probantes, et qu’une chambre de 

première instance peut faire fond sur une preuve relevant du ouï-dire non corroborée pour établir 

un élément constitutif d’un crime, bien qu’il faille faire preuve de circonspection dans de telles 

circonstances. [...] En résumé, en vertu du large pouvoir discrétionnaire qui lui est conféré en la 

matière, une chambre de première instance est habilitée à prendre en considération des preuves 

relevant du ouï-dire et à y faire fond, sous réserve toutefois de le faire avec circonspection. Il 

revient à la partie appelante de démontrer qu’aucun juge du fait raisonnable n’aurait pu y faire 

fond pour dégager une constatation spécifique1025. 

403. Dans l’arrêt rendu dans le premier procès dans le dossier n° 002, la Chambre de la Cour 

suprême a estimé que KHIEU Samphân « se content[ait] […] d’affirmer que la Chambre de 

première instance a[vait] versé dans l’erreur pour avoir fait fond sur des preuves relevant du 

ouï-dire, sans pour autant fournir de références particulières susceptibles d'étayer son 

assertion »1026. Au paragraphe 304 du même Arrêt, la Chambre de la Cour suprême a précisé 

que :  

Le seul fait d'alléguer l’existence d'une erreur sans étayer davantage l’assertion ne saurait 

satisfaire au critère d’examen en appel. Quoique la Chambre de première instance soit tenue de 

motiver ses décisions, elle n’est pas pour autant obligée de décrire de manière détaillée chaque 

étape du raisonnement qu’elle a suivi pour y parvenir, et elle est présumée avoir apprécié comme 

il se doit les preuves qui lui ont été présentées, dès lors que rien n’indique qu’elle en a totalement 

négligé certaines. […] [Lorsque] KHIEU Samphân mentionne des constatations de fait que la 

 
1024 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 302, citant l’Arrêt Kalimanzira (TPIR), par. 96, faisant référence à l’Arrêt 

Karera (TPIR), par. 39. 
1025 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 302. Voir également le dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 889, où la 

Chambre de la Cour suprême relève que la Chambre de première instance s'est fondée sur deux mémorandums du 

gouvernement des États-Unis devant être considérés comme du ouï-dire au deuxième degré de source anonyme, 

au motif que ces mémorandums identifiaient leurs sources et qu'il y avait lieu de présumer qu'ils reprenaient 

fidèlement le contenu de ces sources et que leur caractère de ouï-dire ne suffisait pas en soi à diminuer leur fiabilité 

générale. En outre, ils ont pu être examinés à la lumière d'autres éléments de preuve corroborant ces faits, en 

particulier plusieurs articles publiés dans des journaux différents et rédigés par différents journalistes, dont les 

récits sont cohérents et leur crédibilité est donc renforcée par leur corroboration mutuelle. Voir toutefois des 

exemples contraires dans l’affaire Le Procureur c/ Ndindabahizi, Chambre d’appel (TPIR), TPIR-01-71-A, Arrêt, 

16 janvier 2007, par. 115 ; Arrêt Kalimanzira (TPIR), par. 77-80 (portant infirmation d’un verdict de culpabilité 

fondé sur des dépositions de témoins qui étaient non seulement peu détaillées au regard des circonstances 

factuelles pertinentes mais aussi imprécises sur la question de savoir si les dépositions relevaient du ouï-dire ou 

non) ; Affaire Le Procureur c/ Muvunyi, Chambre d’appel (TPIR), TPIR-2000-55A-A, Arrêt, 29 août 2008 

(« Arrêt Muvunyi (TPIR) »), par. 68-70 (où la Chambre d’appel a estimé que la Chambre de première instance 

n’avait pas agi raisonnablement et avec le degré de prudence requis pour avoir fondé une déclaration de culpabilité 

entièrement sur des preuves circonstancielles et relevant du ouï-dire peu détaillées et a considéré qu'aucun juge 

du fait raisonnable n'aurait pu parvenir à une conclusion factuelle sur la seule base de ouï-dire vagues et 

impossibles à vérifier, alors qu’aucun élément attestant de la fiabilité du récit auquel s’était référé un témoin 

n’avait été fourni). 
1026 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 304. 
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Chambre de première instance aurait, selon lui, dégagées à tort en se fondant sur des preuves 

relevant du ouï-dire [...], la Chambre de la Cour suprême examinera [toutefois ces arguments]1027.  

404. Dans le cadre de la présente procédure, KHIEU Samphân se réfère de la même manière 

à dix-neuf paragraphes du Jugement sans autre argumentation, se contentant de qualifier des 

éléments de preuve de preuves par ouï-dire et d'affirmer que la Chambre de première instance 

ne pouvait pas s'appuyer sur ces éléments1028.  La Chambre de la Cour suprême a refusé de 

considérer ces arguments eu égard à l'exigence selon laquelle il revient à la partie appelante de 

démontrer qu’aucun juge du fait raisonnable n’aurait pu y faire fond pour dégager une 

constatation spécifique.  

405. KHIEU Samphân précise toutefois que les paragraphes 3505, 3507 et 3431 du Jugement 

seraient entachés d'erreur1029. Au paragraphe 3505, la Chambre de première instance a 

considéré que : 

[l]es témoins et les parties civiles ont déclaré avoir vu ou entendu dire que des Vietnamiens 

avaient été rassemblés dans toute la province de Prey Veng pour être évacués et ne jamais revenir 

dans leurs villages. Des cas spécifiques de familles rassemblées, évacuées et vues quittant les 

lieux en bateau ont été établis dans les villages de Anlung Trea (commune de Preaek Chrey, 

district de Kampong Leav), Pou Chentam (commune de Svay Antor, district de Prey Veng) et 

Angkor Yos ([commune de] Preaek Anteah, district de Prey Veng). La Chambre a également 

jugé très probable que certains Vietnamiens aient été déportés de la province de Svay Rieng au 

Vietnam, tout en constatant que les éléments de preuve disponibles ne revêtaient pas le degré de 

certitude requis pour que soient établis au-delà de tout doute raisonnable certains cas de 

déplacements forcés de Vietnamiens dans la province de Svay Rieng à partir de 1975.1030  

406. En ce qui concerne ces paragraphes, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de 

première instance a commis une erreur en constatant que des Vietnamiens du village de Pou 

Chentam ont été déportés vers le Vietnam, au motif que cette conclusion se fondait uniquement 

sur la déposition de la partie civile DOUNG Oeun, déposition dont la Chambre de première 

instance a reconnu qu'elle reposait sur du ouï-dire1031. Plus précisément, il conteste le 

paragraphe 3431 du Jugement, dans lequel la Chambre de première instance a déclaré : 

 
1027 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 304. 
1028 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 312, renvoyant au Jugement (E465), par. 908, 919, 921, 

971, 975, 987, 991-992, 1004-1005, 1007, 1011, 1013-1014, 1044, 1095, 1266, 1762, 1868. 
1029 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 977. 
1030 Jugement (E465), par. 3505. Voir également par. 3507, où la Chambre de première instance déclare qu'elle 

est convaincue que le crime contre l’humanité de déportation est établi, étant donné qu'il existait de 1975 à la fin 

de l'année 1976 une politique visant à expulser les personnes de souche vietnamienne qui habitaient au Cambodge 

et qu'un grand nombre de Vietnamiens ont été expulsés de la province de Prey Veng en 1975 et 1976, et que les 

déplacements de Vietnamiens au-delà de la frontière cambodgienne ont été effectués de façon intentionnelle. 
1031 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 313, citant Jugement (E465), par. 73, 3431 ; Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 977. Jugement (E465), par. 73, lequel indique que les « demandes de 
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À partir de 1975, DOUNG Oeurn, qui vivait à Pou Chentam, village de la commune de Svay 

Antor, dans le district de Prey Veng (province de Prey Veng) a entendu dire que les Vietnamiens 

qui vivaient dans sa zone devaient retourner au Vietnam, comme ont dû le faire Ta Ki, Yeay Min 

et leurs enfants. La façon dont s’est effectué ce retour n’a pas donné lieu à un plus ample examen 

dans le prétoire .1032 

407. KHIEU Samphân souligne que si la Chambre de première instance a admis que les 

circonstances de ce retour n'avaient pas fait l’objet de plus de précisions, elle n’a pas expliqué 

comment elle était parvenue à cette conclusion. Il fait valoir que « [s]ur la base de ces 

informations limitées et non corroborées, la Chambre n'a pas expliqué comment elle a pu 

conclure que des Vietnamiens de POU Chentam [avaient] été déportés vers le Vietnam. En 

l'absence de preuve directe et circonstanciée, la conclusion de la Chambre doit donc être 

écartée »1033.  

408. Comme il a été dit à la section VII.D.2 du présent Arrêt, la Chambre de la Cour suprême 

estime que la Chambre de première instance s'est fondée sur des éléments de preuve 

insuffisants pour conclure que des faits de déportation avaient eu spécifiquement lieu dans le 

village de Pou Chentam. Toutefois, il était raisonnable pour la Chambre de première instance 

de se fonder sur les déclarations de DOUNG Oeurn relevant du ouï-dire, ainsi que sur tous les 

autres éléments de preuve qu'elle a examinés pour parvenir à la constatation que des 

Vietnamiens ont été déportés de Prey Veng. La Chambre de première instance n'a pas commis 

d'erreur en considérant cette preuve par ouï-dire comme venant corroborer les autres éléments 

de preuve relatifs aux faits de déportation qui se sont produits à Prey Veng. 

409. La Chambre de la Cour suprême estime que KHIEU Samphân n'a pas établi en quoi la 

Chambre de première instance aurait commis une erreur en définissant le cadre juridique 

régissant l'appréciation des preuves par ouï-dire. La Chambre de première instance n'a pas non 

plus commis d'erreur dans son appréciation des éléments de preuve que KHIEU Samphân a 

recensés et contestés avec suffisamment de précision. Cet argument est en conséquence rejeté. 

 
constitution de partie civile n'étant pas rédigées par un organisme judiciaire, elles ne bénéficient d'aucune 

présomption de fiabilité. La valeur probante qui peut éventuellement leur être accordée est donc faible ». 
1032 Voir par exemple T., 25 janvier 2016 (DOUNG Oeurn), E1/381.1, p. 5-8, 10-11 (« Q. Sous le régime des 

Khmers rouges qui a commencé en 1975, avez-vous entendu dire ou avez-vous su que les Vietnamiens qui vivaient 

au Cambodge ou dans votre région devaient rentrer au Vietnam ? R. Oui. En fait, j’ai exhorté mon mari “ pour ” 

que nous partions ensemble mais il a refusé. Il a dit que, quitte à mourir, il resterait au Cambodge ») : T., 25 

janvier 2016 (DOUNG Oeurn), E1/381.1, p. 11-12 (« Q. Et savez-vous s’il y a des familles vietnamiennes qui 

sont rentrées au Vietnam lorsque les annonces ont été faites pour que les Vietnamiens rentrent au Vietnam ? R. 

Oui, il y avait Ta Ki et Yeay Min et leurs enfants. Toute la famille est partie au Vietnam. Mais, en fait, le mari est 

revenu au Cambodge et, par la suite, il est mort »). 
1033 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 977. 
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2. Appréciation des preuves documentaires 

410. KHIEU Samphân conteste l’appréciation des preuves écrites faite par la Chambre de 

première instance, affirmant que celle-ci a commis plusieurs erreurs lorsqu’elle a statué sur la 

fiabilité, l’authenticité et la pertinence : (1) des documents datant de l’époque des faits ; (2) des 

entretiens, déclarations et publications de KHIEU Samphân ; (3) des déclarations 

extrajudiciaires  ; (4) de la propagande ; (5) des dépositions obtenues sous la torture ; (6) des 

dépositions de témoins et de parties civiles ; (7) des documents bénéficiant d’une présomption ; 

et (8) des dépositions d’experts1034. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’a pas 

établi d’erreur de droit, de fait ou d’exercice du pouvoir discrétionnaire dans l’appréciation 

faite par la Chambre de première instance desdites preuves documentaires1035. Chacune de ces 

questions sera traitée successivement par la Chambre de la Cour suprême. 

a. Appréciation des preuves documentaires datant de l’époque des faits  

411. La Chambre de première instance a énoncé la démarche qu’elle a adoptée pour 

apprécier les preuves documentaires qui lui ont été présentées1036. En évaluant les conclusions 

finales des parties quant à la valeur probante des éléments de preuve produits lors des débats, 

la Chambre de première instance s’est fondée sur la règle 87 2) du Règlement intérieur qui 

exige que les éléments de preuve sur lesquels les conclusions sont fondées soient soumis à un 

débat contradictoire1037. Elle a souligné les facteurs pertinents pour l’appréciation des preuves 

documentaires, à savoir les critères énoncés à la règle 87 3) du Règlement intérieur, tels que 

les circonstances de la documentation de la preuve, la question de savoir si le document est un 

original ou une copie, sa lisibilité, les contradictions et les lacunes qui ont été alléguées de 

manière crédible, la question de savoir si les parties ont eu la possibilité de contester les 

éléments de preuve et d’autres informations concernant sa fiabilité1038. Elle a également 

examiné l’identification, l’examen, la partialité, la provenance des sources et les motivations 

des sources des éléments de preuve1039.  

412. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en n’appliquant pas systématiquement les critères énoncés à la règle 87 3) du Règlement 

 
1034 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 224-226, 257-311, 314-330, 1819-1828, 1875. 
1035 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 161-244. 
1036 Jugement (E465), par. 61-67. 
1037 Jugement (E465), par. 61. 
1038 Jugement (E465), par. 61. 
1039 Jugement (E465), par. 61. 

01720205



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 195 

intérieur lorsqu’elle a évalué la valeur probante des preuves datant de l’époque des faits1040. Il 

vise tout particulièrement l’appréciation par la Chambre de première instance des statuts du 

PCK et des procès-verbaux des réunions du Comité permanent, fournis par le DC-Cam en 

format numérisé1041.  

413. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân est simplement en désaccord avec 

l’appréciation des preuves par la Chambre de première instance et que ses griefs doivent être 

rejetés1042. 

414. Les co-avocats principaux sont d’accord avec la réponse des co-procureurs1043. 

i. Les statuts du PCK 

415. La Chambre de première instance a relevé que le Statut du PCK de 1976 avait été 

authentifié par plusieurs témoins, dont KAING Guek Eav alias Duch et NUON Chea, ainsi que 

la similitude du langage utilisé dans les versions de 1971 et de 19761044. Elle a conclu que, 

puisque l’auteur des notes de 1972 contenant le projet de Statut du PCK de 1971 était inconnu, 

elle aborderait ce document avec prudence et s’appuierait sur le contenu de ces notes dans la 

mesure où elles sont corroborées1045. 

416. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur : 

(1) en déclarant que NUON Chea avait authentifié le Statut du PCK de 1976 ; (2) en s’appuyant 

sur le Statut du PCK de 1976 malgré l’absence de date ; et (3) en comparant les Statuts du PCK 

de 1960, 1971 et 19761046. Il affirme que, pendant le procès, NUON Chea a seulement indiqué 

la forme habituelle des Statuts du PCK mais n’a en aucun cas affirmé que le document en 

question (E3/130) était le Statut du PCK de 19761047. Par ailleurs, il soutient que puisque le 

 
1040 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 323-324. 
1041 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 325-328. KHIEU Samphân mentionne également des 

documents fournis par Christopher GOSCHA, le registre de S-21, ainsi que trois interviews de KHIEU Samphân. 

Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 324, note de bas de page 518, renvoyant à par. 217-225 

(« Documents GOSCHA »), par. 226, 1464 (registre de S-21), par. 1819-1828, 1875 (interviews). La Chambre de 

la Cour suprême a déjà rejeté les griefs de KHIEU Samphân concernant l’appréciation des Documents GOSCHA 

et du registre de S-21 ailleurs dans le présent Arrêt, et elle ne s’y intéressera donc pas ici. Voir ci-dessus section 

V.D.4 et section V.D.5. Les arguments relatifs à ses trois interviews seront examinés dans la prochaine section. 

Voir ci-après section V.E.2.b. 
1042 Réponse des co-procureurs, par. 161-164. 
1043 Response des co-avocats principaux, par. 181-183.  
1044 Jugement (E465), par. 344. 
1045 Jugement (E465), par. 344. 
1046 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 325. 
1047 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 325. 
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Statut du PCK de 1960 ne figure pas au dossier, la Chambre de première instance n’a pas pu 

l’utiliser pour effectuer une comparaison entre les Statuts du PCK de 1971 et de 1976, et que 

les conclusions fondées sur les Statuts du PCK ne sont donc pas valables1048. 

417. Les co-procureurs répondent que les allégations de KHIEU Samphân concernant les 

Statuts du PCK ne sont pas fondées1049. 

418. La Chambre de la Cour suprême fait observer que, tandis que la Chambre de première 

instance a déclaré que le Statut du PCK de 1976 avait été « authentifié par plusieurs témoins », 

dont NUON Chea, elle a explicitement noté qu’il « [a précisé] que le document n° E3/130 

s’accordait avec le souvenir qu’il avait du Statut du PCK, comportant 30 articles et 8 chapitres » 

et « a fait des observations sur le concept du ‘centralisme démocratique’ énoncé à l’article 6 du 

Statut du PCK de 1976 »1050. De plus, KHIEU Samphân ne tient pas compte du fait que KAING 

Guek Eav alias Duch et NY Kan ont authentifié le document, KAING Guek Eav alias Duch 

ayant expressément déclaré qu’il s’agissait de la version de 1976. La Chambre de la Cour 

Suprême considère que KHIEU Samphân n’a pas démontré que la Chambre de première 

instance avait commis une erreur lorsqu’elle s’est appuyée sur ce document comme étant le 

Statut du PCK de 1976 sur la base de tous les éléments de preuve au dossier. 

419. Même si la Chambre de première instance n’avait pas sous les yeux le Statut du PCK 

de 1960, elle s’est appuyée sur le témoignage de KAING Guek Eav alias Duch et sur un numéro 

de la revue Drapeau révolutionnaire pour comparer les critères d’adhésion au Parti contenus 

dans les différents Statuts1051. La Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân 

n’a pas démontré que la Chambre de première instance avait commis une erreur en s’appuyant 

sur le témoignage de KAING Guek Eav alias Duch ou sur la publication du PCK ; qu’elle était 

tenue de consulter une copie du Statut du PCK de 1960 pour son analyse ; ni qu’une 

hypothétique erreur à cet égard serait susceptible d’invalider l’ensemble de ses conclusions sur 

 
1048 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 325, note de bas de page 523, renvoyant au Mémoire d’appel 

de KHIEU Samphân (F54), par. 344, 398. 
1049 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 168. 
1050 Jugement (E465), par. 344, note de bas de page 951, renvoyant à, entre autres, T., 13 décembre 2011 (Accusé 

NUON Chea), E1/21.1, p. 25-26 (déclarant que le document correspond à ses souvenirs du Statut du PCK, 

contenant 30 articles et 8 chapitres) ; T., 15 décembre 2011 (Accusé NUON Chea), E1/23.1, p. 33-37 ; T., 28 mai 

2012 (NY Kan), E1/76.1, p. 88-89 (« [le document E3/130], il s’agit bien des statuts du PCK ») ; T., 21 mars 2012 

(KAING Guek Eav), E1/52.1, p. 72. 
1051 Jugement (E465), par. 398, renvoyant à, entre autres, T., 21 mars 2012 (KAING Guek Eav), E1/52.1, p. 72-

74 (où il mentionne le Statut de 1960, tout en examinant les critères d’accession aux postes de dirigeants du PCK, 

et précise que les Statuts de 1971 et de 1976 étaient différents du Statut de 1960 s’agissant des critères d’adhésion 

au PCK) ; Étendard révolutionnaire, août 1978, E3/747, ERN (Fr) 00499793-00499806, p. 4-17. 
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les dispositions des Statuts du PCK. De surcroît, étant donné que sa responsabilité pénale ne 

repose aucunement sur les critères d’adhésion au PCK énoncés dans le Statut du Parti de 1960, 

KHIEU Samphân n’a pas démontré comment une erreur à cet égard pourrait entraîner un déni 

de justice. Ces allégations sont donc rejetées. 

ii. Procès-verbaux des réunions du Comité permanent 

420. La Chambre de première instance a apprécié la fiabilité des procès-verbaux des 

réunions du Comité permanent obtenus par le tribunal à partir de plusieurs sources 

différentes.1052 Les griefs de KHIEU Samphân portent sur ceux fournis par le DC-Cam en 

format numérisé1053. 

421. Avant d’examiner les griefs particuliers de KHIEU Samphân sur ce point, la Chambre 

de la Cour suprême souhaite rappeler ce qui suit. La Chambre de première instance a d’abord 

présenté son point de vue et l’approche qu’elle a suivie pour évaluer la fiabilité des documents 

fournis par le DC-Cam, y compris les procès-verbaux des réunions du Comité permanent, dans 

le premier procès dans le cadre du dossier n° 002. Dans une décision interlocutoire rejetant les 

griefs de KHIEU Samphân à cet égard, la Chambre de première instance a considéré que l’on 

pouvait estimer que ces documents pouvaient bénéficier à première vue d’une présomption 

simple (ou réfragable) quant à leur pertinence et à leur fiabilité, y compris au regard de leur 

authenticité1054. Cette conclusion était en grande partie fondée sur le témoignage de CHHANG 

Youk, directeur du DC-Cam, sur la façon dont le DC-Cam a recueilli et conservé les 

documents, et sur le fait que le DC-Cam était prêt à aider les parties à authentifier toutes les 

copies versées au dossier en offrant la possibilité de consulter les originaux sur demande1055. 

422. Cette approche a été confirmée par la Chambre de la Cour suprême dans le premier 

procès dans le cadre du dossier n° 002. Elle a dit que : 

[c]’est à la partie qui conteste l’authenticité d’un document qui bénéficie, à première vue, d’une 

présomption judiciaire d’authenticité, qu’il appartient de combattre cette présomption, et la 

 
1052 Jugement (E465), section 5.1.2.1 « Structures administratives : Structure du Parti communiste du 

Kampuchéa : Le Comité permanent et le Comité central: questions préliminaires concernant les procès-verbaux 

des réunions du Comité permanent ». 
1053 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 326-328. 
1054 Décision relative aux exceptions d’irrecevabilité portant sur les documents (E185), par. 28.  
1055 Décision relative aux exceptions d’irrecevabilité portant sur les documents (E185), par. 28. Les arguments de 

KHIEU Samphân sur ce point sont énoncés dans la Requête aux fins de production à l’audience des documents 

d’époque en original, 6 février 2012, E168. 
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vérification aurait pu être sollicitée par cette partie [...] en envoyant un membre de son équipe de 

défense au DC-Cam examiner, sur demande, les originaux des documents contestés1056. 

Comme aucun des appelants n’avait offert d’élément de preuve propre à réfuter la présomption 

d’authenticité des documents en question, à l’exception d’une contestation générale, ladite 

présomption est demeurée intacte et les moyens d’appel pertinents ont été rejetés1057. 

423. La Chambre de première instance a adopté le même raisonnement en ce qui concerne 

les procès-verbaux des réunions du Comité permanent fournis par le DC-Cam et versés au 

dossier n° 002/021058. Elle a rappelé qu’elle avait déjà conclu que les procédures utilisées par 

le DC-Cam pour recueillir et conserver les documents ne permettent raisonnablement pas de 

craindre que les documents aient pu être trafiqués, modifiés ou falsifiés1059. Elle a fait observer 

que toute partie ayant des doutes quant à l’exactitude d’une copie versée au dossier ou quant à 

la provenance ou à la fiabilité d’un document pouvait demander de consulter les originaux au 

DC-Cam1060. Aucun nouvel élément de preuve ou argument n’ayant été présenté sur ce point, 

la Chambre de première instance s’est dite convaincue que les procès-verbaux étaient 

authentiques et qu’ils revêtaient une « grande valeur probante » en tant que documents de 

l’époque1061. 

424. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de droit en considérant que les procès-verbaux des réunions du Comité permanent fournis par 

le DC-Cam étaient à première vue fiables parce qu’elle n’a pas établi ou expliqué « comment 

le DC-Cam s’organisait dans le traitement de ces éléments de preuve » de manière à éliminer 

la possibilité d’une ingérence extérieure et à présenter « des garanties judiciaires et 

procédurales suffisantes »1062.  Il rappelle que le directeur du DC-Cam, CHHANG Youk, n’a 

pas voulu révéler à l’audience où les originaux se trouvaient pour des raisons de sûreté et de 

sécurité, et soutient que ces raisons n’ont pas été suffisamment expliquées aux parties1063. 

Enfin, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

 
1056 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 375. 
1057 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 375-376. 
1058 Jugement (E465), par. 348. 
1059 Jugement (E465), par. 348, renvoyant, entre autres, à la Décision relative aux exceptions d’irrecevabilité 

portant sur les documents, par. 28. 
1060 Jugement (E465), par. 348. 
1061 Jugement (E465), par. 350. 
1062 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 326. 
1063 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 327-328, renvoyant à T., 2 février 2012 (CHHANG Youk), 

E1/38.1, p. 12. 
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ne vérifiant pas l’authenticité des originaux elle-même ou par un expert judiciaire1064. Il 

soutient que les conclusions fondées sur ces preuves doivent être invalidées1065. 

425. Les co-procureurs rappellent qu’il n’y a aucune règle de procédure prévoyant 

l’obligation de citer à comparaître des témoins afin qu’ils authentifient des documents, ou que 

seuls les documents originaux peuvent être admis ; il revient plutôt à la Chambre de première 

instance de déterminer le poids à accorder aux éléments de preuve produits devant elle, à la 

lumière de l’ensemble du dossier1066. Ils soutiennent que KHIEU Samphân formule des griefs 

visant les procès-verbaux des réunions du Comité permanent fournis par le DC-Cam que la 

Chambre de la Cour suprême a rejetés dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002, 

sans pour autant faire apparaître une erreur de la Chambre de première instance dans son 

appréciation de la fiabilité de ces procès-verbaux provenant de différentes sources1067. Selon 

les co-procureurs, KHIEU Samphân n’avait pas à savoir où se trouvaient les documents 

originaux en la possession du DC-Cam pour demander à les consulter, et il n’a pas démontré 

qu’il avait tenté en vain d’obtenir l’accès à ces originaux1068. Ainsi, il n’a pas démontré que la 

Chambre de première instance a commis une erreur en considérant que les procès-verbaux du 

Comité permanent fournis par le DC-Cam étaient suffisamment fiables pour fonder des 

conclusions factuelles1069. 

426. La Chambre de la Cour suprême ne voit aucune raison de s’écarter de son raisonnement 

antérieur sur ce point. Elle ajoute que KHIEU Samphân était clairement informé de l’approche 

que la Chambre de première instance et la Chambre de la Cour suprême allaient adopter à 

l’égard de ces éléments de preuve et qu’il a eu largement le temps de demander l’examen des 

documents en question, y compris avec l’aide d’un expert, s’il estimait que cela était nécessaire 

pour mener à bien sa défense. Or il n’a pas fait une telle demande et n’a pas non plus apporté 

d’élément de preuve ou d’argument qui pourrait renverser la présomption en faveur de la 

fiabilité des procès-verbaux des réunions du Comité permanent fournis par le DC-Cam. La 

Chambre de la Cour Suprême convient avec les co-procureurs que l’emplacement physique des 

documents est sans importance puisque KHIEU Samphân pouvait demander à les consulter, et 

 
1064 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 328. 
1065 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 328, note de bas de page 530. 
1066 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 163. 
1067 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 169, renvoyant au dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 369-375.   
1068 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 164. 
1069 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 164, 169. 
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elle considère que les raisons de CHHANG Youk pour refuser de divulguer leur emplacement 

physique sont suffisamment explicites. En conséquence, ces griefs sont rejetés. 

b. Les interviews, les dépositions et les publications de KHIEU Samphân 

i. Les interviews de KHIEU Samphân 

427. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en se fondant sur les transcriptions de ses trois interviews (E3/4050, E3/4043 et E3/4041)1070. 

Selon lui, ces transcriptions d’interviews ne comportent aucune « information permettant d’en 

vérifier l’authenticité »1071 car il n’y a aucune indication de la date à laquelle ces entretiens ont 

été donnés, ni aucune information sur l’auteur de la retranscription, et elles sont incomplètes 

puisque seules ses réponses aux questions sont retranscrites, et non pas les questions posées1072. 

428.  Selon KHIEU Samphân, les dates de ces interviews sont cruciales car il a acquis 

tardivement de nouvelles informations sur le régime en lisant les ouvrages de Philip 

SHORT1073. Par ailleurs, rien dans les extraits transcrits ne laisse entendre qu’il parlait d’une 

connaissance qu’il avait sous le Kampuchéa démocratique, par rapport à celle qu’il a obtenue 

après les faits1074. Il soutient que le fait de ne pas savoir quelles questions lui ont été posées, 

ainsi que le fait que la Chambre de première instance a choisi de citer ces documents de manière 

sélective signifie que le contexte essentiel à la compréhension de ce à quoi il faisait référence 

exactement fait défaut et que, par conséquent, l’interprétation de la Chambre de première 

instance est basée sur des hypothèses et des déformations1075. En ce qui concerne le document 

E3/4041, KHIEU Samphân soutient que certaines phrases dans le document transcrit sont entre 

crochets, ce qui signifie probablement « qu’il ne s’agit pas de [s]a déclaration originale »1076. 

Il soutient que toutes les conclusions tirées à partir de ces documents devraient être 

invalidées1077. 

 
1070 Transcription de l’interview de KHIEU Samphân, E3/4050, ERN (Fr) 00822234-00822235 ; Transcription de 

l’interview de KHIEU Samphân, E3/4043, ERN (Fr) 00789056-00789057; Transcription de l’interview de 

KHIEU Samphân, E3/4041, ERN (Fr) 00821261-00821262. 
1071 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1819. 
1072 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1820-1821, 1824, 1875. 
1073 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1820, 1875. 
1074 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1819 
1075 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1820-1828, 1875. 
1076 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1875, renvoyant au Jugement (E465), par. 4231. 
1077 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1820, 1828, renvoyant au Jugement (E465), par. 4214-

4218, notes de bas de page 13757-13758 ; Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1875, renvoyant au 

Jugement (E465), par. 4231. 
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429. Selon les co-procureurs, les allégations de KHIEU Samphân concernant les documents 

E3/4050 et E3/4043 sont infondées, puisqu’il fait fi des très nombreux éléments de preuve sur 

lesquels la Chambre de première instance s’est fondée pour statuer sur sa connaissance des 

crimes, lesquels, selon eux, corroborent ces interviews1078. Une lecture objective de ces 

interviews permet de conclure qu’elles reposent en grande partie sur le souvenir personnel de 

KHIEU Samphân de ces événements, et non sur ses recherches1079. Ils soutiennent que les 

griefs de KHIEU Samphân concernant les omissions alléguées de la Chambre de première 

instance dans les extraits qu’elle cite et le fait qu’on ne dispose pas des questions enregistrées 

n’enlèvent rien à « la teneur sans ambiguïté des réponses »1080. Les co-procureurs ne répondent 

pas aux griefs de KHIEU Samphân concernant le document E3/4041. 

430. La Chambre de la Cour suprême rappelle que « l’authenticité réside dans la question de 

savoir si le document émane bien de l’auteur ou de la source dont il paraît provenir »1081. 

KHIEU Samphân n’affirme ni qu’il n’a pas donné les entretiens en question, dont les 

enregistrements sonores sont, en tout état de cause, versés au dossier, ni d’ailleurs qu’il y a une 

quelconque erreur dans leur transcription. Les griefs qu’il formule ne visent donc pas des 

questions d’authenticité, et ses arguments sur ce point sont infondés. À cet égard, il n’offre 

aucune explication quant à l’importance de connaître l’identité de l’auteur, et cet argument ne 

sera pas examiné plus en avant.  

431. L’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle il ne se serait pas exprimé sur la base 

de ses propres souvenirs mais sur la base de recherches qu’il a entreprises après les événements 

est démentie par les éléments de preuve. Dans le premier cas (E3/4050), KHIEU Samphân 

explique manifestement la façon de penser des dirigeants du Kampuchéa démocratique, y 

compris de la sienne, au moment des faits quant à la raison pour laquelle les personnes malades 

devaient travailler1082. Dans le deuxième cas (E3/4043), KHIEU Samphân déclare 

expressément « j’ai été témoin de tout cela »1083. La Chambre de la Cour suprême est d’avis 

que le texte est à première vue suffisamment clair pour considérer que l’absence des questions, 

 
1078 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 166. 
1079 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 166. 
1080 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 166. 
1081 Le Procureur c/ Prlić et consorts, Chambre d’appel (TPIY), IT-04-74-A, Décision faisant suite à l’appel 

interlocutoire interjeté par Jadranko Prlić contre la décision relative à la demande de la défense Prlić en vue du 

réexamen de la décision portant sur l’admission d’éléments de preuve documentaire, 3 novembre 2009, par. 34. 
1082 Transcription de l’interview de KHIEU Samphân, E3/4050, ERN (Fr) 00822234 (« Plus on traînait, plus il y 

aurait des morts toujours plus nombreux. Alors, tout le monde au travail : les personnes en bonne santé, les 

malades et même ceux qui étaient simplement souffrant devaient aussi travailler avec les autres »). 
1083 Transcription de l’interview de KHIEU Samphân, E3/4043, ERN (Fr) 00789056. 
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qui de toute façon sont rares dans ce qui s’apparente à un monologue, ne signifie pas qu’il 

manque un contexte crucial. De même, le texte réintroduit par KHIEU Samphân, qui contient 

ses justifications des souffrances infligées au peuple par le PCK, n’enlève rien à la 

connaissance concrète évidente qu’il avait des faits. Contrairement à l’allégation de KHIEU 

Samphân selon laquelle certaines phrases entre crochets dans l’interview E3/4041 ne sont « pas 

de la déclaration originale »1084, la Chambre de la Cour suprême fait observer qu’un seul mot 

était entre crochets pour corriger une erreur grammaticale1085. Enfin, elle relève qu’une 

multitude d’éléments de preuve montrent que KHIEU Samphân avait connaissance des crimes, 

et qu’il n’a fait aucun effort pour démontrer que ces trois entretiens avaient été cruciaux pour 

le déclarer coupable au point de démontrer une erreur judiciaire.  

432. Les griefs de KHIEU Samphân concernant ses interviews E3/4050, E3/4043 et E3/4041 

sont rejetés. 

ii. Déclarations et publications de KHIEU Samphân 

433. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de droit en adoptant « des cadres analytiques différents » pour évaluer ses propres témoignages 

et publications1086. Les co-procureurs répondent que le grief de KHIEU Samphân n’est pas 

étayé1087. La Chambre de la Cour suprême relève que KHIEU Samphân se contente de résumer 

la déclaration de la Chambre de première instance quant à son approche sur ce point, mais qu’il 

n’élabore pas davantage les raisons pour lesquelles cette approche serait erronée ou en quoi 

elle serait différente. La Chambre de la Cour suprême refuse donc d’examiner ce grief. 

434. Ensuite, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance « s’est 

contredite, […] a dénaturé et déformé [ses] déclaration ou [ses] documents ou les a utilisés 

exclusivement à charge »1088.  Pour appuyer cette déclaration, il renvoie à un certain nombre 

d’autres parties de son Mémoire d’appel1089.  L’examen par la Chambre de la Cour suprême 

des 19 paragraphes invoqués révèle une seule mention du témoignage de KHIEU Samphân, 

dans lequel il affirme que la Chambre de première instance a dénaturé son témoignage sur la 

 
1084 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1875. 
1085 Transcription de l’interview de KHIEU Samphân, E3/4041, ERN (Fr) 00821261 (« les arrestations effectuées 

[…] concernaient les cadres du Parti communiste du Kampuchéa »). 
1086 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 257, renvoyant au Jugement (E465), par. 192 à 195. 
1087 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 175-176. 
1088 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 257, note de bas de page 385. 
1089 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 257, note de bas de page 385, renvoyant au Mémoire d’appel 

de KHIEU Samphân (F54), par. 1244, 1395-1398, 1526-1540. 
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critique et l’autocritique dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 0021090. La Chambre 

de la Cour suprême relève que la partie qui, selon KHIEU Samphân, est dénaturée, est une 

citation directe de son témoignage, et rejette l’affirmation selon laquelle cela constitue une 

déformation1091. 

c. Déclarations extrajudiciaires 

435. La Chambre de première instance a défini son approche de l’évaluation des déclarations 

extrajudiciaires de la façon suivante : 

les déclarations recueillies hors de tout cadre judiciaire (comme les déclarations recueillies par le 

DC-Cam, les demandes de constitution de partie civile, les rapports, les récits de réfugiés non 

faits sous serment et les articles de journaux) revêtent intrinsèquement une faible valeur probante. 

Quand la Chambre s’appuie en partie sur de telles déclarations pour parvenir à une conclusion 

sur laquelle elle fonde sa décision, il lui incombe d’exposer clairement le raisonnement qu’elle a 

suivi, surtout si une déclaration de culpabilité repose de manière exclusive ou décisive sur ces 

décisions. Pour éprouver l’exactitude d’une déposition de témoin, la Chambre peut s’attacher à 

déterminer si elle est corroborée par d’autres éléments de preuve et, le cas échéant, à apprécier la 

nature de ces derniers. La Chambre peut également se demander si les déclarations antérieures 

d’un témoin sont compatibles entre elles, et si les contradictions ont été élucidées de manière 

satisfaisante1092. 

436. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de droit lorsqu’elle a « considéré pouvoir fonder une déclaration de culpabilité sur des 

déclarations extrajudiciaires […] dès lors qu’elle exposait clairement le raisonnement 

suivi »1093. Selon KHIEU Samphân, « [u]n tel cadre juridique vient à l’encontre de tous [s]es 

droits procéduraux » et « n’est pas juridiquement acceptable »1094.  À l’appui de cette assertion, 

il invoque, tout d’abord, deux sources des CETC selon lesquelles les déclarations 

extrajudiciaires ne bénéficient d’aucune présomption de fiabilité1095. Ensuite, il cite une 

décision interlocutoire de la CPI selon laquelle un des nombreux facteurs pertinents pour 

évaluer la fiabilité d’un document est de savoir s’il a été créé spécialement pour les procédures 

pénales1096. Enfin, KHIEU Samphân fait référence à l’arrêt de la Chambre de la Cour Suprême 

 
1090 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 257, note de bas de page 385, renvoyant au Mémoire d’appel 

de KHIEU Samphân (F54), par. 1536. 
1091 Jugement (E465), par. 3967 ; T., 29 mai 2013 (KHIEU Samphân), E1/198.1, p. 28-29. 
1092 Jugement (E465), par. 69 [notes de bas de page non reproduites].  
1093 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 307. 
1094 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 307. 
1095 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 307-308 renvoyant à Décision statuant sur la demande des 

co-procureurs déposée en application de la règle 92 du Règlement intérieur (E96/7), par. 29 ; Ordonnance de 

clôture dans le dossier n° 004/1 (D308/3), par. 103-108. 
1096 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 309 renvoyant à l’affaire Le Procureur c/ Katanga et 

Ngudjolo Chui, Chambre de première instance II (CPI), ICC-01/04-01/07, Décision relative aux requêtes du 

Procureur aux fins d’admission de pièces qu’il entend verser directement aux débats, 17 décembre 2010, par. 27. 
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rendu dans le dossier n° 002/011097 qui, en énonçant son approche pour évaluer le caractère 

raisonnable des conclusions factuelles de la Chambre de première instance, a déclaré que : 

[d]ans le cas notamment d’éléments […] intrinsèquement peu probants (comme les déclarations 

extrajudiciaires […]), les explications données par la Chambre de première instance quant à la 

façon dont elle a dégagé une conclusion factuelle donnée sur la base des éléments de preuve en 

question seront probablement d’une grande importance pour déterminer si cette conclusion était 

raisonnable. En règle générale, lorsque la preuve sous-jacente à une conclusion factuelle semble, 

à première vue, peu convaincante, le raisonnement doit être plus étoffé que lorsque la conclusion 

est fondée sur une preuve solide1098. 

437. KHIEU Samphân invoque quatre cas pour lesquels il affirme que la Chambre de 

première instance « a fondé des conclusions de culpabilité exclusivement sur la base de 

déclarations extrajudiciaires »1099. Ceux-ci sont en rapport avec son recours à des recherches et 

à des déclarations de témoins enregistrées par le DC-Cam pour étayer les constatations de la 

Chambre de première instance sur : (1) les différences d’accès à la nourriture1100 ; (2) la filiation 

matrilinéaire de l’appartenance ethnique1101 ; (3) les réseaux de communication pour la 

politique du PCK1102 ; et (4) l’existence « d’au moins 200 centres de sécurité »1103. KHIEU 

Samphân soutient que la Chambre de première instance n’a pas cru utile de « détailler la source 

desdits documents, ni d’en démontrer la pertinence et la fiabilité »1104. 

438. Les co-procureurs répondent que les griefs de KHIEU Samphân devraient être rejetés 

parce qu’il n’a établi aucune erreur dans le cadre juridique utilisé par la Chambre de première 

instance pour ce qui est de l’évaluation des déclarations extrajudiciaires, l’application de ce 

cadre, ou l’appréciation des éléments de preuve auxquels elle fait référence1105. 

439. La Chambre de la Cour suprême rappelle qu’elle a abordé ce point de droit dans son 

arrêt rendu dans le dossier n° 002/01, où elle a relevé que :  

la déclaration écrite émanant d’un témoin qui n’a pas comparu à l’audience et qui n’a pas été 

interrogé par la Chambre de première instance et les parties doit généralement se voir accorder 

une valeur probante plus faible que la déposition du témoin qui a comparu à l’audience. En 

principe, doivent se voir accorder une valeur probante encore plus faible les éléments de preuve 

 
1097 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 310. 
1098 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 90. 
1099 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 311, note de bas de page 481.  
1100 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 731. 
1101 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1044-1045. 
1102 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1429-1430. 
1103 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1525. 
1104 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 311. 
1105 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 170-173. 
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qui, contrairement aux procès-verbaux d’audition dressés par le Bureau des co-juges 

d’instruction, n’ont pas été expressément recueillis aux fins d’utilisation dans un procès pénal1106. 

S’appuyant sur une jurisprudence convaincante de la CEDH, la Chambre de la Cour suprême 

a dit qu’« une déclaration de culpabilité ne saurait se fonder uniquement ou essentiellement sur 

les déclarations d’une personne que la Défense n’a pas eu l’occasion d’interroger, à moins que 

des mesures suffisantes aient été prévues pour en contrebalancer les effets, offrant ainsi à 

l’accusé une possibilité réelle de contester les déclarations à charge faites contre lui »1107. 

440. KHIEU Samphân n’invoque aucune source juridique incompatible avec ce critère. En 

effet, les décisions qu’il évoque confirment qu’il faut faire preuve d’une prudence particulière 

lors de l’évaluation de la fiabilité des déclarations extrajudiciaires, et qu’il est préférable que 

le tribunal énonce son raisonnement à cet égard. Tout comme dans le premier procès dans le 

cadre du dossier n° 0021108, la Chambre de première instance était en l’espèce consciente de la 

nécessité de fonder ses conclusions sur des éléments de preuve ayant fait l’objet d’un débat 

contradictoire, et elle a entendu les arguments détaillés des parties sur ce point1109.  Elle était 

consciente que la Défense n’avait pas eu la possibilité d’interroger les auteurs des déclarations 

écrites et que cela devait avoir pour conséquence de réduire le poids qui leur était accordé1110. 

KHIEU Samphân n’a donc pas établi une erreur de droit. 

441. La Chambre de la Cour suprême se penche ensuite sur la deuxième allégation de 

KHIEU Samphân, selon laquelle la Chambre de première instance a, à quatre reprises, fondé 

des déclarations de culpabilité exclusivement sur la base de déclarations extrajudiciaires « [e]n 

l’absence de toute rigueur juridique et d’examen détaillé »1111. La conclusion de la Chambre 

de première instance selon laquelle le Peuple nouveau a reçu moins de nourriture que le Peuple 

de base s’appuie sur les témoignages de sept parties civiles dont les récits ont été corroborés 

uniquement par un entretien de RIEL Son avec le DC-Cam1112. De même, la conclusion relative 

à une matrilinéarité de l’appartenance ethnique repose principalement sur les témoignages de 

plusieurs témoins et parties civiles1113. Ainsi, KHIEU Samphân ne démontre pas que l’une ou 

l’autre de ces conclusions était fondée exclusivement ou de manière déterminante sur des 

 
1106 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 296. 
1107 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 296. 
1108 Voir dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 296. 
1109 Jugement (E465), par. 61. 
1110 Jugement (E465), par. 69.  
1111 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 311.  
1112 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 731 ; Jugement (E465), par. 1016. 
1113 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1044-1045 ; Jugement (E465), par. 3424, note de bas de 

page 11547. 
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déclarations extrajudiciaires. En ce qui concerne le recours par la Chambre de première 

instance à des télégrammes du PCK fournis par le DC-Cam, la Chambre de la Cour suprême 

rappelle qu’elle a traité de manière exhaustive les griefs de la Défense visant la présomption 

de fiabilité accordée aux documents fournis par le DC-Cam, tant dans le présent Appel que 

dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 0021114 ; et la Chambre de première instance 

a en outre évalué la fiabilité des télégrammes fournis par le DC-Cam1115. Enfin, bien que la 

conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle il y avait au moins 200 centres 

de sécurité se fonde dans une large mesure sur un rapport du DC-Cam1116, la Chambre de 

première instance a bel et bien apprécié la fiabilité de ce dernier1117. La Chambre de la Cour 

suprême considère que ces deux appréciations sont raisonnables et relève, en tout état de cause, 

que KHIEU Samphân a omis de préciser quelle déclaration de culpabilité reposait sur ces 

appréciations. Par conséquent, ces griefs sont rejetés. 

d. Propagande 

442. La Chambre de première instance a dit que « des déclarations faites à des fins de 

propagande peuvent revêtir une fiabilité moindre »1118. Elle a considéré que les émissions 

radiophoniques et les revues Étendard révolutionnaire et Jeunesse révolutionnaire étaient des 

documents du PCK destinés au public pouvant contenir de la propagande, et a déclaré qu’elle 

en tiendrait compte lors de son appréciation de ces éléments de preuve1119. 

443. KHIEU Samphân est d’accord avec l’approche énoncée par la Chambre de première 

instance pour apprécier les documents contenant de la propagande, mais soutient qu’elle a 

commis une erreur de droit en ne l’appliquant pas correctement aux éléments de preuve dont 

elle disposait1120. Il soutient que la Chambre de première instance « s’est contredite […] en 

n’appliquant pas cette fiabilité moindre à des documents de propagande, en accordant un sens 

littéral à des discours de propagande lorsqu’il s’agissait d’en tirer des conséquences négatives 

»1121. À titre d’exemples précis, KHIEU Samphân fait référence à (1) « des discours de [lui] au 

sujet des Vietnamiens au moment de la commémoration sous le KD »1122 et (2) le rejet par la 

 
1114 Voir ci-dessus la section V.E.2.a.ii. 
1115 Jugement (E465), par. 455. Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1429-1430. 
1116 Jugement (E465), par. 3949. Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1525. 
1117 Jugement (E465), par. 3948, 3949, 3951. 
1118 Jugement (E465), par. 65. 
1119 Jugement (E465), par. 472, 479. 
1120 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 292. 
1121 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 292. 
1122 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 292, renvoyant aux paragraphes 1551-1560. 

01720217



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 207 

Chambre de première instance, à raison de propagande, de « la règle proclamée du libre 

consentement des époux [au mariage] dans [un numéro de la revue Étendard révolutionnaire] 

alors que cette règle figurait parmi les 12 principes moraux à respecter par tout membre du 

PKC »1123. Il conclut que la Chambre de première instance « s’est fondée uniquement sur des 

documents de propagande pour prononcer des déclarations de culpabilité de sorte qu’elle a 

commis de multiples erreurs de droit et que de telles conclusions doivent être invalidées »1124. 

444. La Chambre de la Cour suprême est d’accord avec les co-procureurs que KHIEU 

Samphân n’a pas démontré que la Chambre de première instance n’avait pas tenu compte de 

ce que les déclarations faites à des fins de propagande peuvent revêtir une fiabilité moindre1125. 

La Chambre de première instance a systématiquement précisé que, dans son appréciation, elle 

tiendrait compte du fait que certains éléments de preuve pouvaient contenir des messages de 

propagande1126. De plus, la Chambre de la Cour suprême relève qu’il était du ressort de la 

Chambre de première instance d’apprécier si la fiabilité de la déclaration était amoindrie par sa 

provenance, comme indiqué par l’utilisation du mot « peuvent », en tenant compte des 

circonstances, de la provenance des sources des éléments de preuve et des informations ou 

interrogations quant aux motivations de l’auteur1127.  

445. Les exemples soi-disant précis de KHIEU Samphân ne démontrent pas que la Chambre 

de première instance n’a pas appliqué l’approche qu’elle avait énoncée. Il n’identifie pas avec 

suffisamment de précision « [l]es discours de KHIEU Samphân au sujet des Vietnamiens au 

moment de la commémoration sous le KD »1128, et l’examen par la Chambre de la Cour 

suprême des paragraphes mentionnés ne révèle pas à quels discours KHIEU Samphân fait 

référence, ni pourquoi la Chambre de première instance a commis une erreur en l’invoquant. 

En ce qui concerne son deuxième exemple, KHIEU Samphân affirme plutôt que la Chambre 

de première instance aurait dû accorder une valeur probante au contenu d’un numéro de 

novembre 1978 de l’Étendard révolutionnaire, bien qu’il soit considéré comme un document 

de propagande1129. Pour la Chambre de la Cour suprême, cet exemple sert plutôt à contredire 

l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle la Chambre de première instance n’a pas 

 
1123 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 292, renvoyant au paragraphe 1193. 
1124 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 292. 
1125 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 186. 
1126 Jugement (E465), par. 65, 282, 472, 479, 3747. 
1127 Jugement (E465), par. 61. 
1128 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 292, note de bas de page 438, renvoyant aux paragraphes 

1551-1560. 
1129 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 292, 1193.  
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cherché à savoir si les déclarations faites à des fins de propagande n’étaient pas fiables. La 

Chambre de première instance a examiné de manière minutieuse toute une série d’éléments de 

preuve disponibles, y compris ce numéro de l’Étendard révolutionnaire, et est ainsi arrivée à 

la conclusion nuancée selon laquelle « [b]ien que les principes du mariage tels que prônés par 

le Parti reposaient sur le consentement des futurs époux à leur union, en réalité l’accord des 

deux parties était moins important que le respect par ces dernières des directives de l’Angkar 

»1130. KHIEU Samphân n’a pas démontré que la Chambre de première instance avait commis 

une erreur dans l’appréciation de ces documents de propagande. 

446. De toute évidence, l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle la Chambre de 

première instance « s’est fondée uniquement sur des documents de propagande pour prononcer 

des déclarations de culpabilité » est absurde dès lors que la Chambre de première instance a 

soigneusement passé en revue des centaines de pages du Jugement. Il ne précise pas non plus 

quelles déclarations de culpabilité ont été fondées sur des documents de propagande, mais se 

contente de soutenir que la Chambre de première instance « a commis de multiples erreurs de 

droit et […] de telles conclusions doivent être invalidées »1131. En outre, ce grief n’est pas 

corroboré par ses exemples concrets de conclusions fondées sur ses discours non précisés au 

sujet des Vietnamiens et le numéro de novembre 1978 de l’Étendard révolutionnaire. Dans les 

ceux cas, la Chambre de première instance s’est fondée sur un ensemble d’éléments de preuve 

y compris de la propagande1132. Ces griefs sont donc rejetés.  

e. Éléments de preuve obtenus sous la torture 

447. La Chambre de première instance a conclu que « les éléments de preuve obtenus sous 

la torture ne peuvent être utilisés pour démontrer la véracité de leur contenu »1133. Lorsqu’il 

existe un risque réel qu’un élément de preuve ait été obtenu sous la torture, la Chambre de 

première instance a souligné qu’« elle en a exclu l’utilisation au cours des débats, sauf dans les 

cas suivants : (1) si à l’aide d’autres éléments de preuve une partie a réussi à renverser cette 

 
1130 Jugement (E465), par. 3548. 
1131 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 292. 
1132 Les déclarations de culpabilité prononcées à l’encontre de KHIEU Samphân pour le crime contre l’humanité 

de persécution des Vietnamiens et de génocide des Vietnamiens sont fondées sur plusieurs sources de preuve, 

outre son discours non précisé et la propagande. Jugement (E465), p. 1714, 1742. Voir Mémoire d’appel de 

KHIEU Samphân (F54), par. 292, note de bas de page 438, renvoyant au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân 

(F54), par. 1555, renvoyant au Jugement (E465), par. 3513 ; Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 

292, note de bas de page 438, renvoyant au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1556, renvoyant au 

Jugement (E465), par. 3517. 
1133 Jugement (E465), par. 74. 
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présomption ; ou (2) si l’utilisation de l’élément de preuve en question entre dans le champ 

d’application de l’exception prévue à l’article 15 de la Convention contre la torture »1134. Selon 

la Chambre de première instance, l’utilisation d’éléments de preuve recueillis sous la torture 

est autorisée pour autant qu’elle n’aboutit pas à contourner l’interdiction d’invoquer le contenu 

dans le but d’en établir la véracité1135. Elle a également dit que, bien qu’il existât un risque réel 

que les aveux recueillis dans les centres de sécurité pendant la période du Kampuchéa 

démocratique l’aient été sous la torture, certaines informations objectives figurant dans les 

documents où étaient consignés les aveux ne faisaient pas partie de ces déclarations et que 

l’utilisation de ces informations n’était donc pas proscrite1136. Parmi les informations autorisées 

figurent notamment l’identité des prisonniers soumis à l’interrogatoire et la date de leur 

arrestation, incarcération et/ou exécution, ces informations ayant soit été relevées lors de 

l’inscription sur les registres du centre de sécurité, soit été consignées au début d’un document 

contenant des aveux, mais elles ne figurent pas dans les aveux proprement dits1137.  La Chambre 

de première instance a également considéré, exception faite de la Juge FENZ qui a émis une 

opinion dissidente à ce sujet, que les éléments de preuve obtenus sous la torture peuvent être 

utilisés à une autre fin que celle d’établir la véracité de la déclaration, mais dans le seul but 

d’établir quelles sont les actions qui ont découlé du fait que ces aveux ont été faits1138. 

448. KHIEU Samphân avance que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit dans son interprétation de l’article 15 de la Convention contre la torture lorsqu’elle a 

autorisé l’utilisation des éléments de preuve provenant de registres ou de notes d’interrogatoire 

des centres de sécurité et s’est ensuite fondée sur ces éléments pour tirer des conclusions 

relatives à la déportation des Vietnamiens et à la première vague de purges dans la zone Est1139. 

Il allègue que si cette erreur invalide « certaines conclusions » liées à la « notion politique 

d’élimination des ennemis »1140, la Chambre de la Cour suprême « doit nécessairement […] se 

prononcer [là]-dessus » étant donné « l’intérêt général que suscite cette question de droit pour 

la jurisprudence des CETC »1141. Il soutient que la Chambre de première instance a commis 

 
1134 Jugement (E465), par. 74. 
1135 Jugement (E465), par. 75. 
1136 Jugement (E465), par. 76. 
1137 Jugement (E465), par. 76. 
1138 Jugement (E465), par. 77. 
1139 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 258. Voir également Mémoire d’appel de KHIEU Samphân 

(F54), par. 259-287, 289-290. T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 45-48. 
1140 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 47-48. 
1141 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 258. Voir également Mémoire d’appel de KHIEU Samphân 

(F54), par. 288. 
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une erreur de droit en concluant que l’utilisation des informations figurant dans une déclaration 

obtenue sous la torture est autorisée tant que ces informations ne sont pas utilisées pour établir 

la véracité des aveux de victimes de la torture1142, ce qui va à l’encontre de la jurisprudence 

internationale qui interdit l’utilisation de déclarations obtenues sous la torture.1143 Il ajoute que 

la Chambre de première instance s’est fondée à tort sur des carnets de notes ou des registres de 

prisonniers provenant de centres de sécurité, concluant qu’il était possible d’invoquer de tels 

documents contenant les observations des tortionnaires pour autant qu’ils ne soient pas utilisés 

pour établir la véracité d’aveux de victimes de la torture1144. Il allègue que la Chambre de 

première instance s’est fondée à tort sur un carnet du centre de sécurité de Kraing Ta Chan 

pour corroborer la déportation des Vietnamiens et sur le carnet de POU Phally à S-21 pour 

confirmer l’arrestation et l’interrogatoire de SUOS Neou alias Chhouk, le secrétaire du secteur 

24 de la zone Est, à S-21 en août-septembre 19761145, et que dès lors, les conclusions tirées à 

partir de ces éléments de preuve doivent être annulées1146.  

449. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’a pas démontré que la Chambre 

de première instance avait commis une erreur de droit, et qu’il n’a pas non plus suffisamment 

décrit le préjudice qu’il a subi1147. Ils soutiennent que l’interprétation qu’a faite la Chambre de 

première instance de l’article 15 de la Convention contre la torture est compatible avec l’objet 

et le but de cette Convention et la conclusion de la Chambre de la Cour suprême selon laquelle 

« les renseignements provenant de personnes autres que les victimes de torture, [par exemple] 

de la personne qui torture, peuvent être utilisés »1148. Ils soutiennent en outre que la Chambre 

de première instance a considéré à juste titre que la jurisprudence n’était pas claire en ce qui 

concerne l’utilisation d’éléments de preuve obtenus sous la torture et directement arrachés par 

des participants à l’entreprise criminelle commune au titre de laquelle l’accusé a été reconnu 

coupable de torture1149. Ils affirment que KHIEU Samphân n’établit pas que la Chambre de 

première instance a commis une erreur de droit en utilisant des notes d’interrogatoire et des 

 
1142 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 263-287. 
1143 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 269. 
1144 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 289. 
1145 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 290, renvoyant au Jugement (E465), par. 1115, 2274 ; Notes 

d’interrogatoires du centre de sécurité de Kraing Ta Chan, E3/5827, ERN (Fr) 00872799-00872800, 00872810-

00872811, 00872815-00872816, 00872820, 00872824-00872825, 00872828-00872829, 00872832-00872834 ; 

Carnet de POU Phally de S-21, E3/8368. 
1146 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 290. 
1147 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 203-218. Voir également T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 75. 
1148 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 205-207. 
1149 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 209-210. 
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registres pénitentiaires contestés, et qu’ils sont « encore plus éloignés des interrogatoires que 

les annotations des interrogateurs »1150.  

450. Les co-avocats principaux s’accordent avec la Réponse des co-procureurs1151. 

451. La Chambre de la Cour suprême réaffirme sa décision antérieure selon laquelle « sous 

la seule réserve de l’exception contenue dans la seconde partie de l’Article 15 [de la Convention 

contre la torture], les renseignements obtenus par la torture sont inadmissibles en preuve »1152. 

Conformément à la règle d’exclusion de l’article 15 de la Convention contre la torture, de tels 

éléments de preuve sont admissibles contre une personne accusée de torture pour établir qu’une 

déclaration a été faite1153. Il convient de noter que cette exception s’applique uniquement si la 

personne est qualifiée de « personne accusée de torture », et que la déclaration peut seulement 

être utilisée pour établir qu’elle a été obtenue par la torture1154.  

452. La Chambre de la Cour suprême réitère également qu’à la lumière de l’objet et du but 

de la Convention contre la torture, elle écarte toute interprétation de l’Article 15 qui affaiblirait 

la nature absolue et non susceptible de dérogation de l’interdiction et de la prévention de la 

torture1155, et elle ajoute que la règle d’exclusion doit être interprétée de façon étroite1156. Cette 

interprétation étroite de l’Article 15 n’oblige toutefois pas à « l’exclusion radicale de toute la 

documentation entourant l’interrogatoire de la victime de torture »1157. En conséquence, si un 

compte rendu d’interrogatoire contient des renseignements provenant de personnes autres que 

la victime de torture, il peut être utilisé pour établir « en particulier les questions posées, les 

personnes présentes, le déroulement des faits et les modalités de torture »1158.  

453. La Chambre de la Cour suprême considère que la conclusion de la Chambre de première 

instance est conforme à la Convention contre la torture et à la décision de la Chambre de la 

Cour suprême selon laquelle « les éléments de preuve obtenus sous la torture ne peuvent être 

utilisés pour démontrer la véracité de leur contenu »1159. La Chambre de première instance a 

 
1150 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 211. 
1151 Réponse des co-avocats principaux pour les parties civilies (F54/2), par. 181-183. 
1152 Décision relative aux oppositions formulées à l’encontre des listes de documents – Motifs détaillés, 

31 décembre 2015, F26/12 (« Décision relative aux objections (F26/12) »), par. 47.  
1153 Article 15 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 

10 décembre 1984, entrée en vigueur le 26 juin 1987, A.G. Rés. 39/46, Doc. ONU A/39/51. 
1154 Lene Wendland, A Handbook on the State Obligation under the UN Convention Against Torture (2002), p. 56. 
1155 Décision relative aux objections (F26/12), par. 40.  
1156 Décision relative aux objections (F26/12), par. 67. 
1157 Décision relative aux objections (F26/12), par. 68. 
1158 Décision relative aux objections (F26/12), par. 68.  
1159 Jugement (E465), par. 74. 
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précisé que l’utilisation d’éléments de preuve découverts à partir d’informations recueillies 

sous la torture était autorisée pour autant qu’elle n’aboutit pas à contourner l’interdiction qui 

est faite d’invoquer des aveux obtenus sous la torture dans le but d’établir la véracité des 

informations qu’ils contiennent1160. En d’autres termes, le degré de douleur infligé pouvait 

produire une fausse déclaration de la part du prisonnier torturé. Par exemple, il y a eu 

d’innombrables cas où des prisonniers, n’ayant aucun lien possible avec ces institutions, ont 

avoué être des agents de la CIA, du KGB et du Vietnam. Des tels aveux peuvent 

raisonnablement être considérés comme une déclaration obtenue sous la torture ou sous l’effet 

de la coercition dans toutes ses formes, y compris la cruauté physique et le fait d’infliger de la 

douleur, de la privation de sommeil à l’exposition au bruit, de la manipulation mentale à la 

peur. La déclaration ainsi obtenue était ensuite utilisée par les autorités pour établir la véracité 

des informations selon lesquelles le prisonnier était un agent de la CIA, du KGB ou du Vietnam 

et était diffusée à la radio. De tels aveux ne peuvent jamais être utilisés devant un tribunal quel 

qu’il soit pour établir la véracité des informations avouées par la victime de la torture. 

Toutefois, le fait que la victime ait été torturée et ait fait des aveux est recevable et peut 

constituer une preuve pertinente pour démontrer les mauvais traitements infligés par un régime 

à ses ennemis. La Chambre de première instance a précisé, exception faite de la Juge FENZ 

qui a émis une opinion dissidente à ce sujet, que les informations figurant dans une déclaration 

obtenue sous la torture pouvaient être utilisées à une autre fin que celle d’établir la véracité des 

informations qu’elle contient, mais dans le seul but d’établir quelles sont les actions qui ont 

découlé du fait que cette déclaration a été faite1161. KHIEU Samphân ne fait donc apparaître 

aucune une erreur de droit dans l’approche adoptée par la Chambre de première instance pour 

apprécier les éléments de preuve figurant dans des déclarations obtenues sous la torture. 

454. En réponse aux allégations selon lesquelles la Chambre de première instance s’est 

fondée sur des éléments de preuve obtenus sous la torture, la Chambre de la Cour suprême 

précise que certaines informations objectives qui ont été portées dans les carnets et les registres 

de prisonniers pour indiquer la date, l’heure et l’identité du prisonnier n’ont pas été obtenues 

sous la torture, et qu’elles ne relèvent donc pas de la règle d’exclusion et sont admissibles en 

tant qu’éléments de preuve, y compris les informations provenant de personnes autres que les 

victimes de torture1162. De la même manière, les photographies de prisonniers qui sont arrivés 

 
1160 Jugement (E465), par. 75.  
1161 Jugement (E465), par. 77. 
1162 Décision relative aux objections (F26/12), par. 68. 
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à S-21 sont admissibles en tant qu’éléments de preuve puisqu’il s’agissait des photographies 

du registre qui n’ont pas été obtenues sous la torture. Des informations comme les biographies 

des victimes, avec leurs noms, âge, lieu de résidence, ancien emploi et autres renseignements, 

peuvent être exclues si elles figurent dans des aveux dès lors qu’elles ont pu être obtenues par 

des moyens de coercition1163. Après avoir examiné l’allégation de KHIEU Samphân concernant 

le recours par la Chambre de première instance au carnet de Kraing Ta Chan1164, la Chambre 

de la Cour suprême conclut qu’une phrase narrative, « [e]n janvier 1976, l’Angkar a rassemblé 

les Yuons [les Vietnamiens] et les a renvoyés au Viet Nam », a été utilisée pour corroborer la 

conclusion de la Chambre de première instance et ne contient aucune information biographique 

à propos du détenu en question1165. Or il ne s’agit pas d’information obtenue d’un prisonnier 

mais de la déclaration d’un agent pénitentiaire qui consignait des faits. Elle n’a donc pas été 

obtenue sous la torture. Par conséquent, KHIEU Samphân ne démontre pas que la Chambre de 

première instance a commis une erreur en s’appuyant sur le carnet de Kraing Ta Chan à des 

fins de corroboration, et ce grief est donc rejeté. La Chambre de la Cour suprême considère 

également qu’en invoquant le fait que la Chambre de première instance a eu recours au registre 

de S-21 de POU Phally pour évoquer l’arrestation de SUOS Neou, le secrétaire du secteur 24 

de la zone Est1166, KHIEU Samphân n’a pas rempli les critères d’examen en appel. De simples 

allégations d’erreurs sans incidence manifeste sur le verdict de la Chambre de première 

instance ne sont habituellement pas recevables à des fins d’examen en appel sur le fond1167. 

Pour les raisons qui précèdent, la Chambre de la Cour suprême conclut que KHIEU Samphân 

ne fait apparaître aucune erreur justifiant son intervention s’agissant de la manière dont la 

Chambre de première instance a apprécié les éléments de preuve obtenus sous la torture, et elle 

rejette ce grief. 

f. Dépositions de témoins et de parties civiles 

i. Déclarations écrites d’auteurs qui n’ont pas déposer à l’audience 

455. En énonçant son approche s’agissant de l’appréciation des éléments de preuve, la 

Chambre de première instance a déclaré qu’elle pourrait accorder moins de poids à des preuves 

dont la source ne peut être examinée ou dont l’auteur ne peut pas être interrogé1168. Elle a 

 
1163 Décision relative aux objections (F26/12), par. 68. 
1164 Jugement (E465), par. 1115. 
1165 Notes d’interrogatoires du centre de sécurité de Kraing Ta Chan, E3/5827, ERN (Fr) 00872804. 
1166 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 290, note de bas de page 434, renvoyant au Jugement 

(E465), par. 2274 ; Carnet de POU Phally de S-21, E3/8368. 
1167 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 364. 
1168 Jugement (E465), par. 69. 
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également dit que les déclarations recueillies hors de tout cadre judiciaire, y compris les 

déclarations du DC-Cam et les demandes de constitution de partie civile, avaient une faible 

valeur probante1169. Elle a rappelé que, si une conclusion était fondée en partie sur de telles 

déclarations, elle devait expliquer pourquoi1170. Lorsqu’il s’agit d’évaluer l’exactitude d’une 

déclaration de témoin, la Chambre de première instance peut chercher à savoir si cette 

déclaration est corroborée par d’autres éléments de preuve et apprécier la nature de ces 

derniers1171. 

456. D’après KHIEU Samphân, la Chambre de première instance a commis une erreur en 

appliquant un « cadre [juridique] attentatoire au principe du contradictoire » à la valeur 

probante de déclarations écrites dont les auteurs n’ont pas pu déposer1172 devant la Chambre 

de première instance : (1) en se fondant exclusivement sur ces déclarations s’agissant des actes 

et du comportement de l’Accusé1173 ; et (2) en ayant recours à de telles déclarations au lieu de 

dépositions à l’audience1174, ce qui a entraîné la répétition d’erreurs dans les dossiers n° 002/01 

et 002/021175.  

457. Premièrement, il soutient que la Chambre de première instance a, « avec légèreté en des 

termes bien généraux », appliqué le cadre juridique relatif à la valeur probante de déclarations 

écrites en fondant des déclarations de culpabilité sur la base de déclarations écrites sans livrer 

un raisonnement rigoureux et sans préciser que le témoin ou la personne qui avait présenté une 

demande de constitution de partie civile n’avait pas déposé à l’audience1176. Deuxièmement, il 

affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur de droit en fondant des 

déclarations de culpabilité sur des éléments de preuve non vérifiés s’agissant des actes et du 

comportement de l’Accusé « sans […] contrebalancer [cette décision] avec le respect du 

principe du contradictoire »1177. Il critique l’opportunité de l’approche permissive 

prétendument adoptée par la Chambre de la Cour suprême s’agissant du recours à des 

dépositions qui n’ont pas fait l’objet de débats au mépris de la pratique internationale, laquelle 

n’a eu de cesse de mettre en exergue l’importance des débats oraux et la nécessité de protéger 

 
1169 Jugement (E465), par. 69. 
1170 Jugement (E465), par. 69. 
1171 Jugement (E465), par. 69. 
1172 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 293-295. 
1173 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 296-300. 
1174 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 301-302. 
1175 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 303-305. 
1176 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 293-295. 
1177 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 296-300. 
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les droits de l’Accusé1178. Il soutient qu’il a été déclaré coupable sur le fondement de 

déclarations écrites qui n’ont pas fait l’objet de débats, ce qui a porté atteinte à ses droits 

procéduraux et frappé la procédure d’iniquité1179. Il invoque cinq des conclusions que la 

Chambre de première instance aurait fondées exclusivement sur des déclarations écrites non 

vérifiées, à savoir : (1) le meurtre au centre de sécurité de Phnom Kraol pour la mort de deux 

prisonniers dénommés Heus et Touch1180 ; (2) le meurtre et l’extermination pour l’exécution 

de six Vietnamiens1181 ; (3) le meurtre de Chams à la pagode Au Trakuon1182 ; (4) la 

participation de KHIEU Samphân à la mise en œuvre de la politique relative à la réglementation 

du mariage1183 ; et (5) la déportation de Vietnamiens du village d’Anlong Trea1184. 

458. Les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân n’a pas démontré que la Chambre 

de première instance avait commis une erreur dans l’approche globale qu’elle a adoptée en 

matière d’éléments de preuve écrits et qu’elle a clairement examiné les questions concernant 

les déclarations extrajudiciaires après avoir donné la possibilité aux parties de réfuter les 

éléments de preuve en question1185. Ils soutiennent que KHIEU Samphân déforme les 

conclusions de la Chambre de première instance et n’expose pas le préjudice allégué d’une 

manière qui satisfasse aux critères d’examen en appel1186. Ils ajoutent qu’il dénature l’analyse 

de la Chambre de la Cour suprême relative au recours par la Chambre de première instance à 

des déclarations écrites dans le dossier n° 002/011187. S’agissant du cadre énoncé par la 

Chambre de la Cour suprême pour l’appréciation des éléments de preuve écrits, en particulier 

des déclarations extrajudiciaires, les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’est tout 

simplement pas d’accord avec la décision qui a été rendue et qu’il demande visiblement un 

réexamen sans remplir les critères requis1188. Les co-procureurs déclarent qu’il n’établit pas 

que l’une quelconque de ses déclarations de culpabilité a été fondée exclusivement sur des 

déclarations écrites sans que des mesures suffisantes aient été prévues pour en contrebalancer 

 
1178 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 299. 
1179 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 300. 
1180 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 304, renvoyant au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân 

(F54), par. 863-873. 
1181 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 304, renvoyant au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân 

(F54), par. 842-847. 
1182 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 304, renvoyant au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân 

(F54), par. 899-910. 
1183 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 304. 
1184 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 304, notes de bas de pages 468, 469, renvoyant au Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 686-718 ; Jugement (E465), par. 3430. 
1185 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 222-223. 
1186 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 221. 
1187 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 224. 
1188 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 221, 226. 
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les effets1189. Enfin, ils soutiennent que les préoccupations de KHIEU Samphân à propos du 

recours à des éléments de preuve qui n’ont pas fait l’objet d’un débat ne sont pas fondées dès 

lors qu’il a adopté une « approche fragmentaire caractéristique consistant à ne renvoyer 

sélectivement qu’à certains paragraphes du Jugement »1190. 

459. Les co-avocats principaux soutiennent la Réponse des co-procureurs1191 et soulignent 

que la jurisprudence des CETC autorise le recours à des déclarations écrites sous réserve de 

protections légales1192. Ils soutiennent que, lors des audiences où des dépositions pertinentes 

sont lues, les parties ont la possibilité de soumettre les déclarations écrites à un débat 

contradictoire. La Chambre de première instance a donc correctement énoncé le cadre juridique 

applicable1193. 

460. La Chambre de la Cour suprême relève que KHIEU Samphân soulève deux questions 

centrales : la Chambre de première instance a-t-elle : (1) appliqué le bon critère juridique pour 

apprécier les déclarations écrites dont les auteurs n’ont pas pu déposer ; et (2) commis une 

erreur dans son appréciation et en se fondant sur de telles déclarations écrites pour le déclarer 

coupable.  Ces questions seront examinées successivement par la Chambre de la Cour suprême. 

461. Pour la Chambre de la Cour suprême, la première question de KHIEU Samphân vise à 

contester le cadre juridique de la Chambre de première instance qui, selon lui, a abouti à une 

déclaration de culpabilité fondée exclusivement ou de manière déterminante sur des éléments 

de preuve qui n’ont pas fait l’objet d’un débat1194.  

462.  La Chambre de la Cour suprême fait observer qu’en règle générale, un moindre poids 

est accordé aux déclarations écrites des témoins qui n’ont pas comparu devant la Chambre de 

première instance et n’ont pas été contre-interrogés à l’audience1195. Les déclarations 

extrajudiciaires recueillies en dehors du cadre de la procédure judiciaire, telles que les 

demandes de constitution de partie civile, les rapports et les articles de journaux, doivent 

également se voir accorder une valeur probante plus faible1196. Si la chambre se fonde 

uniquement sur de tels éléments de preuve, il lui incombe de fournir une explication des 

 
1189 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 227, 229-230. 
1190 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 229-230. 
1191 Réponse des co-avocats principaux pour les parties civilies (F54/2), par. 181-183, 240-241. 
1192 Réponse des co-avocats principaux pour les parties civilies (F54/2), par. 229-231. 
1193 Réponse des co-avocats principaux pour les parties civilies (F54/2), par. 233-239. 
1194 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 297, 300, 302, 305, 843. 
1195 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 296. 
1196 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 296. 
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circonstances lui permettant de dégager une conclusion factuelle sur la base des éléments de 

preuve en question, ce qui sera d’une grande importance pour déterminer si cette conclusion 

était raisonnable1197.  

463. La Chambre de la Cour suprême relève que, dans le Jugement, la Chambre de première 

instance a reconnu la valeur probante moindre attachée aux déclarations écrites dont les auteurs 

n’ont pas témoigné au procès :  

La Chambre a en outre déclaré recevables des déclarations écrites émanant de témoins qui étaient 

décédés ou se trouvaient pour toute autre raison dans l’impossibilité de déposer à la barre, y 

compris comme élément de preuve portant sur les actes et le comportement des Accusés. Elle a 

toutefois souligné que compte tenu de leur valeur probante limitée, une reconnaissance de 

culpabilité ne saurait reposer exclusivement ou de manière déterminante sur de telles 

déclarations. Bien que ces déclarations aient une valeur probante inférieure à celle d’un 

témoignage recueilli à l’audience, elles n’en demeurent pas moins un moyen de preuve important, 

surtout si elles ont été recueillies dans le cadre d’une procédure judiciaire1198. 

La Chambre de la Cour suprême est d’accord avec la démarche énoncée ci-dessus et relève que 

le Jugement de la Chambre de première instance montre aussi expressément que : « [q]uand la 

Chambre s’appuie en partie sur de telles déclarations pour parvenir à une conclusion sur 

laquelle elle fonde sa décision, il lui incombe d’exposer clairement le raisonnement qu’elle a 

suivi, surtout si une déclaration de culpabilité repose de manière exclusive ou décisive sur ces 

déclarations »1199. La Chambre de première instance a manifestement pris conscience de 

l’obligation de traiter avec prudence les déclarations extrajudiciaires et a défini ses procédures 

pour s’appuyer sur des déclarations écrites qui n’ont pas fait l’objet d’un débat. Si une 

conclusion se fonde uniquement sur ces déclarations, la Chambre doit expliquer les 

circonstances qui justifient de s’écarter de la règle générale. 

464. À l’appui de l’argument de KHIEU Samphân selon lequel l’approche adoptée par la 

Chambre de première instance constitue « une atteinte au principe du contradictoire », il 

allègue qu’elle n’a pas « motiv[é] rigoureusement [sa décision] et parfois sans indiquer que les 

témoins ou les parties civiles en question n’avaient pas été entendus à la barre »1200. La 

Chambre de la Cour suprême fait observer que le cadre juridique des CETC n’exige pas que la 

Chambre de première instance motive l’appréciation de chaque élément de preuve1201, et qu’il 

ne serait pas pratique qu’il en soit ainsi. La présente Chambre considère que KHIEU Samphân 

 
1197 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 90. 
1198 Jugement (E465), par. 71, renvoyant au dossier n° 002/01, Arrêt, par. 296. 
1199 Jugement (E465), par. 69. 
1200 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 295-300. 
1201 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 297, note de bas de page 718.  
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n’a pas démontré une erreur générale dans l’approche adoptée par la Chambre de première 

instance à l’égard des éléments de preuve qui n’ont pas fait l’objet d’un débat. Son grief attire 

toutefois l’attention de la Chambre de la Cour suprême sur la possibilité d’une erreur de fait en 

ce qui concerne des conclusions factuelles précises. 

465. La Chambre de la Cour suprême commence cette appréciation en faisant observer que 

la pratique internationale reconnaît les règles relatives aux meilleurs éléments de preuve en ce 

sens que la déposition des témoins qui font l’objet d’un contre-interrogatoire est préférable à 

la présentation de déclarations qui n’ont pas fait l’objet d’un débat. Il s’agit d’un droit octroyé 

dans le cadre d’un procès équitable qui est garanti par le droit cambodgien et les CETC par 

l’adoption de l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques1202. KHIEU 

Samphân semble contester la position de la Chambre suprême dans le premier procès dans le 

cadre du dossier n° 002 sur cette question, en critiquant ce qu’il appelle sa position permissive 

sur l’utilisation de preuves non vérifiées 1203 qui, selon lui, contredit les décisions du TPIY et 

de la CPI 1204. La Chambre de la Cour suprême relève que le cadre juridique des CETC n’a pas 

établi les critères d’admission des éléments de preuve non vérifiés énoncés à la règle 68 du 

Règlement de procédure et de preuve de la CPI et à l’article 92 bis du Règlement de procédure 

et de preuve du TPIY. En conséquence, la décision rendue dans l’affaire Le Procureur c. 

Bemba, dans laquelle la Chambre d’appel de la CPI a conclu à une erreur dans l’admission par 

la Chambre de  première instance de la CPI de « toutes les déclarations enregistrées 

antérieurement sans une analyse minutieuse point par point »1205, et la décision de la Chambre 

d’appel du TPIY dans l’affaire Le Procureur c. Karadžić concernant l’admission d’éléments 

de preuve sans contre-interrogatoire en application de l’article 92 bis du  Règlement du TPIY 

1206 ne sont pas applicables en l’espèce. 

466. À cet égard, la Chambre de la Cour suprême fait observer qu’une chambre de première 

instance peut utiliser des éléments de preuve non vérifiés aux fins d’une déclaration de 

culpabilité tant qu’il existe des mesures suffisantes prévues pour en contrebalancer les effets. 

 
1202 Article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, entrée en vigueur le 23 mars 1976, 

Nations Unies, Recueil des Traités, 999, p. 171 et 1057, p. 407 (« Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques »). 
1203 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 299. 
1204 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 299. 
1205 Affaire Le Procureur c/ Bemba, Chambre d’appel (CPI), ICC-01/05-01/08, Arrêt relatif aux appels interjetés 

par Jean-Pierre Bemba Gombo et le Procureur contre la décision relative à l’admission en tant que preuves des 

documents figurant dans l’inventaire des preuves de l’Accusation, rendue par la Chambre de première instance 

III, 3 mai 2011, par. 78-81.  
1206 Affaire Le Procureur c/ Karadžić, Chambre d’appel (MTPI), MICT-13-55-A, Arrêt, 20 mars 2019, par. 162. 
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Cela est conforme aux critères de preuve de la common law qui ont évolué au fil des siècles et 

qui sont reflétées dans les conventions relatives aux droits de l’homme. La provenance de la 

déclaration et les circonstances entourant sa création sont importantes. Il faut examiner si elle 

était destinée à servir les intérêts de son auteur ou s’il existe un conflit d’intérêts, et s’il existe 

une raison impérieuse pour laquelle l’auteur n’a pas pu témoigner à l’audience pour être 

interrogé sur la véracité du contenu. De telles déclarations doivent être considérées dans le 

contexte d’autres éléments de preuve pour assurer la cohérence lorsqu’il s’agit d’évaluer la 

valeur probante à leur accorder au cas par cas. Si, par exemple, d’autres témoins font des 

dépositions similaires, d’autres délibérations peuvent être justifiées. Il est important de prendre 

tous ces facteurs en considération lors de l’évaluation de la valeur de ces éléments de preuve 

non éprouvés à l’audience.  

467. S’agissant des allégations de KHIEU Samphân selon lesquelles la Chambre de première 

instance a commis une erreur en le déclarant coupable sur le seul fondement de déclarations 

écrites « sans prendre le soin de motiver rigoureusement [sa décision] »1207, comme précisé 

ci-dessus, la préoccupation générale de la Chambre de première instance quant à la valeur 

probante des éléments de preuve extrajudiciaires est reflétée dans le Jugement. Elle a pris note 

de l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle les déclarations écrites ont une faible valeur 

probante si la possibilité d’un contre-interrogatoire n’a pas été donnée et ne sauraient être 

utilisées pour rapporter la preuve des actes et du comportement de l’Accusé1208. Elle a 

également rappelé que : 

[L]es déclarations recueillies hors de tout cadre judiciaire […] revêtent intrinsèquement une 

faible valeur probante. Quand la Chambre s’appuie en partie sur de telles déclarations pour 

parvenir à une conclusion sur laquelle elle fonde sa décision, il lui incombe d’exposer clairement 

le raisonnement qu’elle a suivi […]. Pour éprouver l’exactitude d’une déposition de témoin, la 

Chambre peut s’attacher à déterminer si elle est corroborée par d’autres éléments de preuve et, le 

cas échéant, à apprécier la nature de ces derniers. La Chambre peut également se demander si les 

déclarations antérieures d’un témoin sont compatibles entre elles, et si les contradictions ont été 

élucidées de manière satisfaisante1209.  

468. C’est dans ce contexte général que s’inscrivent les constatations qu’elle a dégagées 

concernant les deux décès survenus à la prison de Phnom Kraol : le détenu « Heus », qui a été 

agressé et tué par des gardiens de la prison, et « Touch », qui est décédé des suites des 

 
1207 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 295. Voir également Mémoire d’appel de KHIEU Samphân 

(F54), par. 302. 
1208 Jugement (E465), par. 68, note de bas de page 170, renvoyant aux Conclusions finales de KHIEU Samphân 

(E457/6/4/1), par. 525-535, 541-551. 
1209 Jugement (E465), par. 69. 
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conditions auxquelles il était exposé1210. La déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre 

de KHIEU Samphân pour meurtre constitutif de crime contre l’humanité au centre de sécurité 

de Phnom Kraol était fondée uniquement sur ces faits1211.  

469. La Chambre de la Cour suprême se demande si les déclarations écrites qui n’ont pas 

fait l’objet d’un débat ont été les seuls éléments de preuve qui ont conduit à conclure à la 

culpabilité pour le meurtre de Heus et Touch dans le cadre de l’entreprise criminelle commune 

et, dans l’affirmative, si le Jugement a motivé ces conclusions. Elle relève que la Chambre de 

première instance s’est appuyée sur les procès-verbaux d’audition de UONG Dos et de SOK 

El1212 lorsqu’elle a examiné le décès de Heus et a établi que leurs demandes respectives de 

constitution de partie civile se corroboraient mutuellement sur « [d]es aspects importants de la 

description de l’incident, en ce compris l’identité de la victime, la nature de l’agression dont 

Heus avait été l’objet, la façon dont il était décédé et dont son cadavre avait ensuite été traité 

»1213. En définitive, la Chambre de première instance a été convaincue que UONG Dos et SOK 

El ont été témoins de la même agression et a jugé leurs récits crédibles1214. En ce qui concerne 

le cas précis du décès de « Touch », la Chambre de première instance s’est fondée uniquement 

sur le procès-verbal d’audition du SOK El1215. Elle a conclu que son témoignage était crédible 

et représentatif d’une pratique répétée de mauvais traitements infligés aux prisonniers à la 

prison de Phnom Kraol1216. Elle a considéré que tant l’élément matériel que l’élément moral 

du crime de meurtre étaient constitués sur cette base1217.  

470. La Chambre de la Cour suprême fait observer qu’en passant en revue les éléments de 

preuve dont elle disposait, la Chambre de première instance a reconnu que « faute de disposer 

de preuves suffisantes concernant les exécutions auxquelles il aurait été procédé à Trapeang 

Pring, la Chambre n’est pas en mesure de conclure qu’il s’agissait d’un site d’exécution »1218. 

La Chambre de la Cour suprême relève que la déclaration de culpabilité pour le crime contre 

l’humanité de meurtre à Phnom Kraol s’agissant du décès des prisonniers Heus et Touch est 

fondée uniquement sur les deux procès-verbaux d’audition de UONG Dos et SOK El, 

 
1210 Jugement (E465), par. 3110, 3115-3117. 
1211 Jugement (E465), par. 3115-3117. 
1212 Jugement (E465), par. 3100, 3110. 
1213 Jugement (E465), par. 3100. 
1214 Jugement (E465), par. 3100, 3115. 
1215 Jugement (E465), par. 3101. 
1216 Jugement (E465), par. 3101, 3116. 
1217 Jugement (E465), par. 3115, 3102, 3116, et note de bas de page 10522. 
1218 Jugement (E465), par. 3114. 

01720231



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 221 

corroborés mutuellement par leurs demandes respectives de constitution de partie civile1219. 

Bien que la Chambre de première instance ait reconnu, de manière générale, que ces éléments 

de preuve avaient intrinsèquement une faible valeur probante, elle a expliqué que les récits de 

UONG Dos et de SOK El étaient corroborés par leurs demandes de constitution de partie civile 

respectives et contenaient « [d]es aspects importants de la description de l’incident, en ce 

compris l’identité de la victime, la nature de l’agression dont Heus avait été l’objet, la façon 

dont il était décédé et dont son cadavre avait ensuite été traité »1220. Si la Chambre de la Cour 

suprême reconnaît que ces récits pourraient être source de preuves spécifiques et de première 

main au sujet des meurtres commis au centre de sécurité de Phnom Kraol, les défunts UONG 

Dos et SOK El n’ont jamais déposé au procès et, en l’absence d’autres éléments de preuve, 

leurs déclarations écrites corroborées uniquement par leurs demandes de constitution de partie 

civile respectives ne sauraient prouver le crime de meurtre au-delà de tout doute raisonnable. 

Par conséquent, la Chambre de la Cour suprême conclut que les meurtres des prisonniers Heus 

et Touch à Phnom Kraol ne pouvaient être raisonnablement établis selon le niveau de preuve 

requis. 

471. La Chambre de la Cour suprême est d’avis que, contrairement à l’argument de KHIEU 

Samphân selon lequel la Chambre de première instance a commis une erreur en le déclarant 

coupable du meurtre constitutif de crime contre l’humanité de six ressortissants vietnamiens 

sur le seul fondement d’une déclaration écrite dépourvue de motivation suffisante1221, le témoin 

CHHAOM Sé, qui a déposé dans le cadre du premier procès du dossier n° 002 durant deux 

journées d’audience, a apporté des informations au sujet du meurtre de six Vietnamiens. Plus 

précisément, il a expliqué que « par rapport au groupe de six personnes, j’ai reçu les instructions 

de Sao Saroeun comme quoi il fallait les exécuter »1222. Bien qu’il n’ait pas spécifiquement 

mentionné qu’il s’agissait de Vietnamiens dans son témoignage, la Chambre de première 

instance a comparé ses déclarations rapportées dans les procès-verbaux d’audition et celles 

faites lors de sa déposition à l’audience avant de conclure qu’il avait livré des « récits 

concordants » concernant l’exécution des six personnes1223. La Chambre de première instance 

 
1219 Jugement (E465), par. 3100-3101, 3115, 3116. 
1220 Jugement (E465), par. 3100. 
1221 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 295, note de bas de page 444, renvoyant au Mémoire d’appel 

de KHIEU Samphân (F54), par. 842-847. Voir également Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 302, 

note de bas de page 461, renvoyant au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 842-847, 1055. 
1222 T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Sé), E1/159.1, p. 112-113. 
1223 Jugement (E465), par. 2926, renvoyant à T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Sé), E1/159.1, p. 112-113 ; T., 8 

avril 2013 (CHHAOM Sé), E1/177.1, p. 16 ; Procès-verbal d’audition de CHHAOM Sé, 31 octobre 2009, E3/405, 

ERN (Fr) 00422254, p. 8. 
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a conclu que CHHAOM Sé faisait allusion « au même groupe de Vietnamiens qu’il avait 

précédemment mentionné dans sa déclaration comme ayant été ‘ exécut[és] ’ suivant l’ordre 

donné par le commandant de la division 801 »1224. La Chambre de la Cour suprême considère 

que la Chambre de première instance n’a pas commis d’erreur en s’appuyant sur le procès-

verbal d’audition de CHHAOM Sé ainsi que sur son témoignage livré dans le premier procès 

dans le cadre du dossier n° 002 pour établir que six Vietnamiens avaient été tués à Au 

Kanseng1225.  

472. En outre, la Chambre de la Cour suprême relève que KHIEU Samphân a mal interprété 

le Jugement en soutenant que la Chambre de première instance avait commis une erreur en le 

déclarant coupable de la déportation des Vietnamiens depuis le village de Anlong Trea sur le 

seul fondement de deux déclarations écrites1226. L’énoncé par la Chambre de première instance 

des éléments de preuve concernant la déportation des Vietnamiens depuis le village de Anlong 

Trea était fondé sur le témoignage de SAO Sak et la déclaration de EM Bunnim aux co-juges 

d’instruction1227. La Chambre de la Cour suprême considère que la Chambre de première 

instance s’est appuyée sur des éléments de preuve corroborés, et que KHIEU Samphân n’établit 

donc pas une erreur dans la démarche adoptée par la Chambre de première instance, et elle 

rejette en conséquence ce grief1228.  

473. La Chambre de la Cour suprême considère en outre que l’argument de KHIEU 

Samphân selon lequel la Chambre de première instance a commis une erreur en concluant que 

son « rôle dans l’exécution de [la politique relative à la réglementation du mariage] a été 

corroboré par SIHANOUK » n’est pas suffisamment explicité1229. La présente Chambre fait 

observer que le livre de NORODOM Sihanouk est un élément de preuve venant corroborer ces 

faits et sur lequel la Chambre de première instance s’est appuyée pour tirer sa conclusion 

concernant les mariages entre soldats handicapés et jeunes femmes1230. La Chambre de la Cour 

 
1224 Jugement (E465), par. 2926. 
1225 Voir ci-dessus la section V.C.3 ; Voir ci-après section VII.B.2.f ; et ci-après section VII.F.4.C. 
1226 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 304, notes de bas de page 468, 469, renvoyant au Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 686-718. 
1227 Jugement (E465), par. 3430. 
1228 Voir ci-après section VII.D.2. 
1229 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 304. 
1230 Jugement (E465), par. 3586-3590, renvoyant à, entre autres, T., 29 août 2016 (SENG Soeun), E1/465.1, p. 16-

20, 24-25, 40 ; T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), E1/469.1, p 46-47 ; Procès-verbal d’audition de SENG Ol, 2 

décembre 2009, E3/5833, p. 4-5. 
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suprême rejette ce grief parce que KHIEU Samphân n’a précisé ni la nature de l’erreur de la 

Chambre de première instance, ni comment une telle erreur aurait entraîné un déni de justice. 

474. La Chambre de la Cour suprême fait observer que l’allégation de KHIEU Samphân 

concernant deux procès-verbaux d’audition de SOR Chheang et THONG Kim Khun qui ont 

été utilisés pour corroborer la constatation de la Chambre de première instance relative au 

meurtre des Chams à la pagode Au Trakuon ne montre pas en quoi la Chambre de première 

instance a commis une erreur dans ses constatations, si ce n’est affirmer la « très faible » valeur 

probante de ces éléments de preuve1231. La présente Chambre rappelle que la Chambre de 

première instance a examiné les dépositions de sept villageois et membres des forces de sécurité 

affectées à la pagode Au Trakuon lorsque les meurtres de Chams ont eu lieu à la pagode1232. 

Elle a également examiné d’autres procès-verbaux d’audition et des documents venant 

corroborer le meurtre de Chams à la pagode Au Trakuon1233. En conséquence, la Chambre de 

la Cour suprême considère que KHIEU Samphân n’a pas clairement énoncé l’erreur que la 

Chambre de première instance aurait commise dans son appréciation des éléments de preuve 

concernant le meurtre des Chams à la pagode Au Trakuon, et elle rejette ce grief1234.  

ii. Appréciation des déclarations contenues dans les demandes de constitution de partie 

civile  

475. La Chambre de première instance a conclu que « [l]es demandes de constitution de 

partie civile n’étant pas rédigées par un organisme judiciaire, elles ne bénéficient d’aucune 

présomption de fiabilité. La valeur probante qui peut éventuellement leur être accordée est donc 

faible »1235.  

476. KHIEU Samphân soutient que, malgré cette reconnaissance, « la Chambre n’a pas 

craint d’utiliser des demandes de constitution de partie civile, voire de simples annexes, pour 

fonder des déclarations de culpabilité »1236. Plus précisément, il soutient que la Chambre de 

première instance s’est appuyée sur l’annexe d’une demande de constitution de partie civile 

pour conclure que des Vietnamiens du village de Angkor Yos avaient été expulsés1237. Il 

 
1231 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 909. 
1232 Jugement (E465), notes de bas de page 11160-11220. 
1233 Jugement (E465), notes de bas de page 11215-11220 (renvoyant à divers procès-verbaux d’audition).  
1234 Voir ci-après section VII.B.1.b. 
1235 Jugement (E465), par. 73. 
1236 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân, par. 315.  
1237 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 316, 978. 
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soutient que la Chambre de première instance n’a pas respecté ses propres principes relatifs à 

l’évaluation de la preuve lorsqu’elle a affirmé qu’elle se fondait sur l’annexe d’une demande 

de constitution de partie civile uniquement pour « corroborer l’existence d’un ensemble de 

déplacements de Vietnamiens », mais qu’elle est allée au-delà de cette utilisation limitée dans 

ses conclusions1238. Il affirme en outre que l’annexe était insuffisante pour corroborer la 

conclusion relative aux déplacements de Vietnamiens dans la province de Prey Veng en 

19751239. À cet égard, il fait grief à la Chambre de première instance d’avoir considéré que 

« des faits distincts pouvaient se corroborer entre eux » afin d’établir des faits selon lesquels 

des personnes dans d’autres villages de la province de Prey Veng ont été expulsés et déportés 

vers le Vietnam1240. KHIEU Samphân soutient que les conclusions pertinentes doivent être 

invalidées et le procès déclaré inéquitable1241. 

477. Les co-procureurs reconnaissent « [qu]’il est possible que » la Chambre de première 

instance « se soit fondée à tort » sur une demande de constitution de partie civile concernant la 

déportation dans le village de Angkor Yos1242. Ils soutiennent toutefois que KHIEU Samphân 

a été accusé et déclaré coupable du crime de déportation dans l’ensemble de la province de 

Prey Veng, et que cette déclaration de culpabilité repose sur la conclusion de la Chambre de 

première instance selon laquelle il y a eu des déportations dans deux autres villages, Anlong 

Trea et Pou Chentam1243. En tant que tel, KHIEU Samphân n’a pas démontré que cette erreur 

invalide le Jugement ou entraîne un déni de justice1244. 

478. Les co-avocats principaux sont d’accord avec les co-procureurs que KHIEU Samphân 

a été accusé et déclaré coupable du crime de déportation de Vietnamiens dans la province de 

Prey Veng dans son ensemble1245. Ils ajoutent que la Chambre de première instance a noté la 

valeur probante limitée de cet élément de preuve et a expressément indiqué qu’il n’avait été 

invoqué que dans la mesure où il venait « corroborer l’existence d’un ensemble de 

 
1238 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 978. 
1239 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 979-980. 
1240 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 979-980. 
1241 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 316. 
1242 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 236. 
1243 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 236. 
1244 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 236. 
1245 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 212. 
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déplacements de Vietnamiens dans la province de Prey Veng en 1975 »1246. Sa prise en compte 

n’a pas été déterminante dans le verdict rendu1247. 

479. La Chambre de la Cour suprême relève que, si KHIEU Samphân soutient que de 

multiples « déclarations de culpabilité »1248 ont été prononcées sur la base de demandes de 

constitution de partie civile, son argumentation porte sur un seul « exemple »1249. La présente 

Chambre refuse d’examiner des affirmations non étayées et n’examinera donc que ce cas 

particulier allégué. Dans un premier temps, la Chambre de première instance a refusé de rendre 

une conclusion au-delà de tout doute raisonnable concernant la déportation de Vietnamiens 

dans le village de Angkor Yos. Elle a relevé que si certains éléments de preuve « donnent à 

conclure » que cela a pu se produire, « ce récit se trouve dans l’annexe d’une demande de 

constitution de partie civile et qu’il n’a dès lors qu’une valeur probante très limitée »1250.  Elle 

a ainsi estimé que ce récit ne faisait que « corroborer l’existence d’un ensemble de 

déplacements de Vietnamiens dans la province de Prey Veng en 1975 »1251. La Chambre de la 

Cour suprême ne relève aucune erreur dans cette approche, qui est conforme à la valeur 

probante limitée de cet élément de preuve. 

480. En revanche, dans sa conclusion relative aux déportations dans la province de Prey 

Veng, la Chambre de première instance a mentionné le village de Angkor Yos comme un lieu 

à partir duquel des déportations avaient été « établi[es] », c’est-à-dire au-delà de tout doute 

raisonnable1252. La Chambre de la Cour suprême accepte le grief de KHIEU Samphân selon 

lequel cette formulation était une erreur. Néanmoins, les co-procureurs et les co-avocats 

principaux ont raison de dire que cette erreur n’a pas entraîné de déni de justice. La déclaration 

de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân s’agissant du crime de déportation 

dans la province de Prey Veng repose sur les constatations de la Chambre de première instance 

concernant les déportations qui ont eu lieu dans deux autres villages ; cela a été corroboré par 

la demande de constitution de partie civile de PEOU Hong qui montre l’existence d’un 

ensemble de déplacements. Ce grief est donc rejeté. 

 
1246 Réponse des co-avocats principaux, par. 212, renvoyant au Jugement (E465), par. 3432. 
1247 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 212. 
1248 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 315. 
1249 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 316. 
1250 Jugement (E465), par. 3432. 
1251 Jugement (E465), par. 3432. 
1252 Jugement (E465), par. 3505.  
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481. KHIEU Samphân n’est pas d’accord avec le cadre juridique adopté par la Chambre de 

première instance pour apprécier la valeur des dépositions de parties civiles, mais il reconnaît 

que cela a été confirmé par la Chambre de la Cour suprême dans le premier procès dans le 

cadre du dossier n° 0021253. La Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân 

ne s’est pas acquitté de la charge qui lui incombait pour demander son réexamen et que ces 

griefs ne seront pas examinés plus en avant. 

482. KHIEU Samphân soutient également que la Chambre de première instance s’est 

appuyée sur des dépositions de parties civiles qui « n’étaient ni fiable[s], ni crédible[s] »1254 et 

qu’elle n’a pas vérifié leur fiabilité et leur crédibilité eu égard aux circonstances de l’espèce1255. 

Pour démontrer cette erreur, KHIEU Samphân fait valoir que « [l]’exemple de EM Oeun dont 

la déposition a été retenue à charge pour des propos attribués à KHIEU Samphân lors d’une 

session de formation est une parfaite illustration de la façon dont la Chambre a erré dans son 

appréciation de la crédibilité des parties civiles. La même observation s’applique à la partie 

civile CHEA Deap sur le contenu supposé d’un discours de l’Appelant au sujet du mariage 

»1256. La Chambre de la Cour suprême fait observer que KHIEU Samphân se borne à incorporer 

par renvoi d’autres sections de son Mémoire d’appel, examinées en détail ailleurs dans le 

présent Arrêt. 

g. Documents bénéficiant d’une présomption 

483. La Chambre de première instance a considéré que les documents obtenus du DC-Cam 

et les documents invoqués dans l’Ordonnance de clôture du dossier n° 002 bénéficiaient à 

première vue d’une présomption réfragable quant à leur pertinence et à leur fiabilité, y compris 

au regard de leur authenticité1257. S’appuyant sur le cadre juridique énoncé dans le Jugement 

rendu dans le dossier n° 002/01 et confirmé par la présente Chambre dans l’Arrêt rendu dans 

le dossier n° 002/01, la Chambre de première instance a adopté la même approche dans le 

deuxième procès dans le cadre du dossier n° 0021258. Elle a souligné qu’il revenait à la partie 

qui conteste la fiabilité ou l’authenticité d’un élément de preuve d’identifier cet élément de 

 
1253 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 317-318. 
1254 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 319. 
1255 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 318. 
1256 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 319. 
1257 Jugement (E465), par. 46 ; Décision relative aux exceptions d’irrecevabilité portant sur les documents (E185), 

par. 20. 
1258 Jugement (E465), par. 46, renvoyant au dossier n° 002/01, Jugement (E313), par. 34 ; Dossier n° 002/01, Arrêt 

(F36), par. 375. 
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preuve et de fournir les motifs justifiant le renversement de la présomption1259. Ces 

préoccupations seront traitées au cas par cas 1260. 

484. KHIEU Samphân soutient que l’approche de la Chambre de première instance à cet 

égard constitue une erreur de droit car elle ne « présentait pas les garanties suffisantes pour 

respecter les standards de la preuve en droit pénal »1261.  Il dit que de telles garanties auraient 

dû être « d’autant plus scrupuleusement respectées que la preuve présentée est particulièrement 

faillible » en raison du temps écoulé depuis les faits en question1262. Il fait valoir que, dans 

l’Arrêt Prlić, la Chambre d’appel du TPIY « a posé un cadre d’évaluation de l’authenticité plus 

rigoureux afin de garantir les standards de la preuve », ce qui montre qu’« il ne suffisait pas 

d’admettre une présomption réfragable d’authenticité justifiée par aucun critère objectif, mais 

a mis en place un processus d’évaluation basé sur un faisceau d’indices précis »1263. Il soutient 

en particulier que la Chambre de première instance n’a pas motivé ses réponses à ses 

nombreuses contestations de l’authenticité des documents provenant de Christopher GOSCHA 

et du registre de S-211264 et, d’une manière générale, que d’autres conclusions non précisées 

fondées sur des éléments de preuve admis en application de ce cadre doivent être invalidées1265. 

485. Les co-procureurs répondent que les arguments de KHIEU Samphân ne tiennent pas, 

car il se contente de reprendre des arguments rejetés en appel dans le premier procès dans le 

cadre du dossier n° 002 sans en présenter de nouveaux qui justifieraient de réexaminer la 

conclusion qui avait alors été dégagée à ce sujet1266. Ils soutiennent que KHIEU Samphân se 

méprend complètement sur l’Arrêt Prlić1267. Enfin, les co-procureurs répondent que la 

Chambre de première instance a motivé ses décisions relatives à la recevabilité de ces 

documents1268. 

486. La Chambre de la Cour suprême relève qu’elle a précédemment confirmé l’approche 

adoptée par la Chambre de première instance dans le premier procès dans le cadre du dossier 

 
1259 Jugement (E465), par. 46. 
1260 Jugement (E465), par. 46. 
1261 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 321. 
1262 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 321. 
1263 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 322, renvoyant à l’affaire Le Procureur c/ Prlić et consorts, 

Chambre d’appel (TPIY), IT-04-74-A, Arrêt, 29 novembre 2017 (« Arrêt Prlić et consorts (TPIY) »), par. 375. 
1264 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 322, renvoyant au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân 

(F54), par. 217-226. 
1265 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 322. 
1266 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 238. 
1267 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 238-239. 
1268 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 240. 
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n° 0021269. La présente Chambre rejette à nouveau le grief général et non fondé de KHIEU 

Samphân selon lequel la nature des éléments de preuve dans ce dossier est « particulièrement 

faillible » et justifie un cadre analytique différent de celui appliqué dans tout autre dossier. Il 

extrapole également à tort les principes juridiques relatifs à l’authenticité d’une série de 

documents contestés fournis dans l’Arrêt Prlić. Comme les co-procureurs le soulignent à juste 

titre, la Chambre d’appel du TPIY, en rejetant le grief fait par un Appelant à l’égard de 

l’admission des « carnets de Mladić », a fait observer que la Chambre de première instance 

avait longuement examiné la question de l’authenticité des documents et relevé les divers 

facteurs dont elle avait tenu compte1270. En particulier, elle a relevé qu’« établir l’authenticité 

n’est pas une condition minimale distincte pour déclarer recevables des éléments de preuve 

documentaires » [traduction non officielle] et a conclu que l’Appelant n’avait pas fait 

apparaître que la Chambre de première instance avait commis une erreur dans l’exercice de son 

pouvoir discrétionnaire en admettant les « carnets de Mladić » comme éléments de preuve sans 

une analyse graphologique ou des informations supplémentaires sur les circonstances dans 

lesquelles ils ont été rédigés1271. Par conséquent, ce nouvel argument est rejeté. 

487. La Chambre de la Cour suprême a dûment examiné les griefs particuliers de KHIEU 

Samphân concernant les procès-verbaux des réunions du Comité permanent obtenus du DC-

Cam, les documents provenant de Christopher GOSCHA et le registre de S-21 ailleurs dans le 

présent Arrêt1272.   

h. Dépositions d’experts 

488. S’agissant des éléments de preuve fournis par les experts, la Chambre de première 

instance a relevé qu’elle examinerait attentivement les sources utilisées par les experts pour 

formuler leurs conclusions, et a expliqué que, lorsque des constatations de fait se fondaient sur 

les travaux d’un expert, elle chercherait à indiquer précisément quelles sont les sources 

concrètes et vérifiables des informations qui sous-tendent l’opinion de cet expert1273. Lorsque 

 
1269 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 369-376. 
1270 Arrêt Prlić et consorts (TPIY), par. 121. 
1271 Arrêt Prlić et consorts (TPIY), par. 121. 
1272 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 322, note de bas de page 509, renvoyant au Mémoire d’appel 

de KHIEU Samphân (F54), par. 217-225, 226.   
1273 Jugement (E465), par. 66. 
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ces sources ne sont pas entièrement accessibles et vérifiables, une valeur probante moindre sera 

accordée aux conclusions de l’expert fondées sur de telles sources1274. 

489. Bien que KHIEU Samphân soit d’accord avec l’approche énoncée par la Chambre de 

première instance pour apprécier les dépositions d’experts, il soutient qu’elle n’a pas 

correctement appliqué ce cadre, « notamment en écartant de manière arbitraire […] la preuve 

pertinente lorsqu’elle était à décharge pour l’Appelant »1275. Il demande à la Chambre de la 

Cour suprême d’invalider de telles conclusions et de constater l’iniquité de son procès1276. Étant 

donné que les arguments de KHIEU Samphân sur ce point sont davantage développés en ce 

qui concerne le traitement par la Chambre de première instance des dépositions des experts Peg 

LEVINE et NAKAGAWA Kasumi en ce qui concerne les accusations en lien avec l’existence 

d’une politique de mariages forcés1277, la Chambre de la Cour suprême les a examinés dans 

cette section de l’Arrêt. 

VI. ERREURS ALLÉGUÉES RELATIVES À LA PORTÉE DE L'INSTRUCTION 

ET DU PROCÈS 

A. LA PORTEE DE L'INSTRUCTION 

1. Le droit applicable  

490. Dans ses Conclusions finales, KHIEU Samphân faisait valoir que la Chambre de 

première instance a été saisie à tort de sept ensembles de faits mentionnés dans la Décision de 

renvoi qui ne relevaient pas de la saisine des co-juges d’instruction telle que délimitée par les 

réquisitoires introductif et supplétifs1278.  

491. La Chambre de première instance a déclaré que les exceptions préliminaires soulevées 

sur le fondement de la Règle 89 servent à « préciser la portée du procès avant l’ouverture des 

audiences consacrées à l’examen de la preuve » et qu’« il y a donc lieu de déclarer tardive, et 

donc de rejeter, toute demande visant à lui dénier la compétence de juger des faits visés dans 

la Décision de renvoi, lorsqu’une telle demande est présentée après la date limite pour le dépôt 

 
1274 Jugement (E465), par. 66. 
1275 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 330 ; Voir également T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 22-23. 
1276 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 330. 
1277 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1209-1210. 
1278 Jugement (E465), par. 158-159 ; Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 217. Les faits se 

rapportent essentiellement sur : (1) le district de Tram Kak ; (2) le site de travail du Barrage de Trapeang Thma ; 

(3) le site de travail du Barrage du 1er janvier ; (4) Phnom Kraol ; (5) Kraing Ta Chan ; (6) Au Kanseng ; (7) les 

purges ; et (8) le traitement des Bouddhistes dans les coopératives de Tram Kak. 
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des exceptions préliminaires »1279. La Chambre de première instance a qualifié les exceptions 

de KHIEU Samphân comme étant une « contestation [de] la compétence de la Chambre pour 

statuer sur ces faits »1280 et a estimé que ces exceptions auraient dû être déposées dans le respect 

des délais prescrits à la Règle 89 1)1281. Les exceptions soulevées par KHIEU Samphân 

concernant les sept ensembles de faits ont été rejetées par la Chambre de première instance, à 

l’exception de sa contestation relative au chef de déportation des Vietnamiens1282, qui avait été 

soulevée dans les délais impartis, sous la forme d’une exception préliminaire1283. La Chambre 

de première instance a examiné le bien-fondé de cette exception mais a rejeté les autres 

exceptions soulevées par KHIEU Samphân comme étant tardives car soumises après le délai 

prescrit à la Règle 89 1)1284.  

492. Dans son appel, KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a 

commis une erreur de droit en qualifiant ses demandes d'exceptions préliminaires tardives sur 

le fondement de la Règle 89 et en les jugeant irrecevables1285. En particulier, il soutient que : 

(1) la Règle 89 1)a) concerne la compétence légale des CETC, telle que définie dans la Loi 

relative aux CETC, et ne s'applique pas à la compétence de la Chambre de première instance 

en matière de faits1286 ; (2) la qualification des requêtes par la Chambre de première instance 

d'exceptions préliminaires était opportune et sélective1287 ; et (3) la Chambre de première 

instance a commis un déni de justice en ne procédant pas à un examen au fond de ses 

contestations1288. La Chambre de la Cour suprême examinera successivement chacun de ces 

arguments. 

a. Allégation d’erreur dans la qualification des requêtes relatives à la portée de 

l'instruction en tant qu'exceptions préliminaires 

493. La Chambre de première instance a considéré que les exceptions soulevées par KHIEU 

Samphân constituaient « une contestation de [s]a compétence […] pour statuer sur ces faits » 

 
1279 Jugement (E465), par. 161. 
1280 Jugement (E465), par. 165. 
1281 Jugement (E465), par. 165. 
1282 Jugement (E465), par. 159 a), se référant aux Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 219-

276. 
1283 Jugement (E465), par. 163-164 (L'exception préliminaire portant sur la compétence de la Chambre de première 

instance pour connaître des poursuites exercées du chef de la déportation des Vietnamiens a été soulevée 

initialement par IENG Sary et, après le décès de ce dernier, par KHIEU Samphân.) 
1284 Jugement (E465), par. 165, en ce qui concerne la série de faits listés au paragraphe 159, alinéas b) à g). 
1285 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 334 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 97-98. 
1286 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 335-342 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 104-105. 
1287 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 335, 343-346. 
1288 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 335, 347-350. 
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et qu’elles étaient donc soumises au délai prescrit par la Règle 891289. KHIEU Samphân fait 

valoir que la Règle 89 1)a) concerne la compétence légale des CETC telle que définie par la 

Loi relative aux CETC, et que cette Règle et le délai prévu ne s'appliquent pas aux contestations 

de la compétence de la Chambre pour statuer sur des faits1290. À l'appui de cet argument, il fait 

valoir que lorsque la Règle 89 3) est lue en conjonction avec la Règle 98, elles démontrent que 

la Règle 89 1) a trait uniquement à la compétence au sens de la loi et du respect du principe de 

légalité1291. Il soutient que « personne aux CETC » n'a jamais interprété différemment la 

compétence visée aux Règles 89 1) et 98, citant la jurisprudence de la Chambre préliminaire à 

l'appui de son affirmation1292.  

494. En réponse à la conclusion selon laquelle l’opportunité de ses demandes était tardive, 

KHIEU Samphân soutient qu'il a qualité pour soulever ces contestations devant la Chambre de 

la Cour suprême1293. En tout état de cause, fait-il valoir, le Règlement intérieur ne lui permet 

pas de soulever ces contestations avant l'ouverture du procès1294. Il avance que ni la Règle 74, 

qui régit les appels interjetés contre l'ordonnance de clôture pendant la phase d'instruction, ni 

la Règle 89 ne lui ouvrent une telle voie de recours1295. En outre, il soutient que la Règle 76 7), 

qui traite des vices de procédure, s'applique à l'instruction, mais pas à l'ordonnance de 

clôture1296. KHIEU Samphân affirme qu’en raison de la disjonction des poursuites dans le 

dossier n° 002, la procédure dans les dossiers n° 002/01 et n° 002/02 a été soumise à un cadre 

fluctuant dans lequel la délimitation n'a été définitive que la veille de la fin des audiences au 

fond. Il réfute donc l'argument de l'Accusation selon lequel toutes les questions relatives à la 

portée du procès doivent être résolues avant l'ouverture du procès1297. 

495. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’a pas établi que la Chambre de 

première instance aurait commis une erreur de droit en déclarant forcloses, au regard de la 

Règle 89 1), ses allégations1298. Les co-procureurs affirment que KHIEU Samphân a interprété 

 
1289 Jugement (E465), par. 165. 
1290 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 336. 
1291 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 337-338. 
1292 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 339-342. 
1293 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 105. 
1294 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 82-84, 93-94, 105-107. 
1295 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 83-85, 95-98, 100-105, 111-112. 
1296 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 100-103. 
1297 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 114-115 faisant référence à la Décision relative à l’appel formé par IENG Sary 

contre la décision de la Chambre de première instance relative à la demande des co-procureurs tendant à ce qu’elle 

supprime le critère du lien avec un conflit armé dans la définition des crimes contre l’humanité, dossier n° 002, 

19 mars 2012, Doc. n° E95/8/1/4, par. 10. 
1298 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 273-274 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 129-130. 
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de manière erronée le Règlement intérieur et a méconnu la jurisprudence de la Chambre de la 

Cour suprême1299. Ils soutiennent que, lorsqu'il est appréhendé dans son contexte, et à la 

différence des Règles 74 3) a) et 98, le terme « compétence » figurant à la Règle 89 1)a) fait 

référence à la « compétence de la Chambre » au sens large et ne se limite pas à la compétence 

légale des CETC1300. Les co-procureurs soulignent que la Chambre de la Cour suprême a jugé 

que le délai prescrit à la Règle 89 1)a) s'applique aux exceptions d'incompétence pour 

méconnaissance d’une règle de procédure et, passé ce délai, le déroulement de la procédure est 

réputé purger le défaut de compétence, et non aux exceptions visant « la compétence légale » 

ou « juridictionnelle »1301. Les co-procureurs soutiennent qu'une telle interprétation correspond 

à la finalité des exceptions préliminaires, qui est de préciser la portée du procès avant son 

ouverture et à en garantir le déroulement rationnel et ordonné1302. Ils citent la Règle 79 1), qui 

dispose que la Chambre de première instance est saisie par l’ordonnance de renvoi, et la Règle 

76 7), qui dispose que l'ordonnance de clôture devenue définitive couvre, s’il en existe, les 

nullités de la procédure antérieure1303. Les co-procureurs, cependant, soutiennent que la Règle 

76 7) ne s'applique pas à l'ordonnance de clôture proprement dite, dès lors que la question n'est 

pas susceptible d'appel, et que c'est la raison pour laquelle le mécanisme d'exceptions 

préliminaires prévu à la Règle 89 1) existe pour s’assurer que la portée du procès est claire 

avant qu'il ne commence1304. 

496. Les co-avocats principaux estiment que KHIEU Samphân n'a pas établi que « la 

Chambre de première instance a fondé ses décisions d'irrecevabilité sur une interprétation 

erronée du droit »1305 , et soulignent les omissions dans l'affirmation de KHIEU Samphân selon 

laquelle il n'a pas pu soulever ses exceptions avant le début du procès conformément à la Règle 

891306. Ils soutiennent que KHIEU Samphân a ignoré : (1) la Règle 76, qui prévoit que certaines 

contestations doivent être introduites au cours de l’instruction1307 ; et (2) la jurisprudence des 

CETC, qui démontre que rien ne l’empêchait, sur le plan de la procédure, de soulever des 

 
1299 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 274-275 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 129, 134-135. 
1300 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 276. 
1301 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 276-277. 
1302 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 278 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 130-132, 134-135. 
1303 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 132. 
1304 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 132-133. 
1305 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 139 (titre), 147. 
1306 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 139-140. 
1307 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 141. 
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objections devant les co-juges d'instruction, la Chambre préliminaire ou même au début du 

procès1308.  

497. Les co-avocats principaux réfutent l'argument de KHIEU Samphân selon lequel la 

Règle 74 3) lui interdit expressément de faire appel de l'Ordonnance de clôture sur des 

questions de portée, en faisant valoir que : (1) ce que l'on entend par compétence au sens de la 

Règle 74 3)a) n’est pas clairement établi ; (2) la Chambre préliminaire a élargi ses pouvoirs en 

matière d'appel au-delà de la Règle 74 3) lorsque cela s'avérait nécessaire de façon à empêcher 

de graves infractions au droit à un procès équitable ; et (3) la Chambre préliminaire a adopté la 

position en vertu de laquelle les vices de procédure dans l'instruction doivent être traités par la 

Chambre préliminaire1309. Sur cette base, ils soutiennent que la Règle 74 3)a) doit être 

interprétée comme autorisant les appels sur ces questions lorsqu'elle est lue conjointement avec 

la Règle 76 7), laquelle dispose que les nullités de la procédure antérieure sont corrigées et ne 

peuvent plus être invoquées devant la Chambre de première instance ou la Chambre de la Cour 

suprême1310. En tout état de cause, ils soutiennent que même si la question n'est pas susceptible 

d'appel devant la Chambre préliminaire, KHIEU Samphân aurait dû soulever cette objection 

en tant qu'exception préliminaire devant la Chambre de première instance et ce, dès qu'il en a 

eu connaissance1311.  

498. La Chambre de la Cour suprême rappelle le droit applicable et observe qu'en vertu de 

la Règle 89 1) du Règlement intérieur, les exceptions préliminaires concernent : (1) la 

compétence de la Chambre de première instance ; (2) l’extinction de l’action publique ; ou (3) 

la nullité d'actes de procédure accomplis postérieurement à la Décision de renvoi, et que, « sous 

peine d’irrecevabilité, elles doivent être présentées au plus tard dans les trente (30) jours suivant 

la date à laquelle l’ordonnance de clôture devient définitive »1312. La Règle 89 3) permet à la 

Chambre de première instance de rendre sa décision sur les exceptions préliminaires « soit 

immédiatement, soit en même temps que le jugement sur le fond »1313, et la Règle 98, qui régit 

le jugement, dispose, entre autres, que « [l]a Chambre examine si les faits constituent un crime 

relevant de sa compétence et si l’accusé a commis les faits qui lui sont reprochés »1314.  

 
1308 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 142-145. 
1309 T., 17 août 2021, F1/10.1, p. 6-8. 
1310 T., 17 août 2021, F1/10.1, p. 7-9. 
1311 T., 17 août 2021, F1/10.1, p. 10. 
1312 Règle 89 1) du Règlement intérieur. 
1313 Règle 89 3) du Règlement intérieur. 
1314 Règle 89 3) du Règlement intérieur. 
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499. Pour ce qui est des arguments de KHIEU Samphân1315, la Chambre de la Cour suprême 

n'est pas convaincue qu'une lecture conjointe des Règles 89 3) et 98 démontre que la Règle 

89 1) concerne uniquement la compétence légale ou juridictionnelle des CETC1316. D'emblée, 

la Chambre de la Cour suprême observe que la Règle 89 1)a) fait référence à la compétence de 

la Chambre de première instance, alors que la Règle 98 concerne la compétence des CETC1317. 

En outre, la présente Chambre considère que la Règle 89 3) permet à la Chambre de première 

instance de rendre sa décision sur des exceptions préliminaires « en même temps que le 

jugement sur le fond », lorsqu'une exception d’incompétence repose sur des constatations de 

fait de la Chambre de première instance ou implique une appréciation d’éléments de fait et de 

droit1318. Cette règle n'empêche pas la Chambre de première instance de rendre 

« immédiatement » sa décision sur des exceptions préliminaires, par exemple lorsqu'une 

contestation de sa compétence légale est soulevée avant l'ouverture du procès1319. Il s'ensuit 

que la Règle 89 3) ne suffit pas à étayer l'affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle les 

Règles 98 et 89 1) ont trait toutes deux à « la compétence au sens de la loi et du respect du 

principe de légalité »1320.  

500.  Au contraire, la Chambre de la Cour suprême considère que la différence de libellé des 

Règles 89 1)a) et 98 est intentionnelle, et qu'une lecture simple de ces règles doit conduire à la 

conclusion que la compétence de la Chambre de première instance visée à la Règle 89 1)a) est 

distincte de la compétence des CETC visée aux Règles 74 3)a) et 98. La Chambre de la Cour 

suprême considère que la Règle 89 1)a) fait référence de manière générale à la compétence de 

la Chambre de première instance, y compris sa compétence pour dire le droit et statuer sur les 

faits, alors que les Règles 74 3) a) et 98 concernent la compétence légale des CETC telle qu’elle 

est définie par la Loi relative aux CETC. Une telle interprétation est conforme à l'objectif de la 

 
1315 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 336-342. 
1316 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 337-338. 
1317 Règles 89 1) a), 98 3) et 98 7) du Règlement intérieur. 
1318 Règle 89 3) du Règlement intérieur ; Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 29 ; Mémorandum de la Chambre de 

première instance intitulé : « Directives à l’attention des parties relatives aux exceptions préliminaires et autres 

questions », 5 avril 2011, E51/7, p. 3 ; Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Informations 

complémentaires concernant les exceptions préliminaires sur lesquelles la Chambre n’a pas encore statué », 25 

avril 2014, E306 (« Mémorandum de la Chambre de première instance dans le cadre du dossier n° 002/01 

(E306) »), par. 2. 
1319 Voir par exemple Décision relative aux exceptions préliminaires soulevées par IENG Sary sur le fondement 

de la règle 89 du Règlement intérieur (Question de la grâce et de l’amnistie et principe Non Bis In Idem), 3 

novembre 2011, E51/15 ; Décision relative aux exceptions préliminaires de la Défense (prescription pour les 

crimes relevant du droit cambodgien), 22 septembre 2011, E122 (« Décision relative aux exceptions 

préliminaires de la Défense (E122) »). 
1320 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 337-338. 

01720245



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 235 

Règle 89, qui est de « contribuer [...] à l’efficacité de l’administration de la justice »1321 et de 

« préciser la portée du procès avant l’ouverture des audiences consacrées à l’examen de la 

preuve », comme l'a déclaré la Chambre de première instance1322. 

501. La Chambre de la Cour suprême considère que le cadre procédural des CETC prévoit 

une séparation entre l'instruction et la phase du procès, comme en témoignent les Règles 76 2) 

et 76 7). La Règle 76 2) permet aux parties de demander l'annulation de toute partie de la 

procédure au cours de l'instruction1323, tandis que la Règle 76 7) interdit aux parties d’invoquer 

d’éventuelles nullités devant la Chambre de première instance ou la Chambre de la Cour 

suprême car « l’ordonnance de clôture devenue définitive couvre, s'il en existe, les nullités de 

la procédure antérieure »1324. La Chambre de la Cour suprême convient avec la Chambre de 

première instance que « ces dispositions visent à ce que les parties [...] agissent diligemment 

au cas où elles constateraient l’existence de vices de procédure susceptibles d’invalider en 

partie l’instruction en cours, de manière à les régler au stade préliminaire afin qu’elles ne 

viennent pas par la suite entraver le déroulement du procès »1325. Lorsque de telles questions 

relatives aux vices entachant l'ordonnance de clôture n'ont pas été résolues au cours de la phase 

préliminaire au procès, la Règle 89 1) peut servir un objectif similaire afin de résoudre toute 

objection en suspens concernant la compétence de la Chambre de première instance « au plus 

tard dans les trente (30) jours suivant la date à laquelle l’ordonnance de renvoi devient 

définitive »1326. Il s'ensuit que les contestations quant à l'étendue de la compétence de la 

 
1321 Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 28 renvoyant à l’affaire Le Procureur c. Milutinović et consorts, Chambre 

de première instance (TPIY), IT-05-87-T, Décision concernant la demande présentée par Nebojša Pavković pour 

rejeter l’acte d’accusation dressé contre lui au motif que le conseil de sécurité de l’Organisation des Nations 

Unies a illégalement créé le tribunal pénal international pour l‘ex-Yougoslavie, 21 février 2008, par. 15. 
1322 Jugement (E465), par. 161. 
1323 Règle 76 2) du Règlement intérieur. Voir également Décision relative à la demande de Meas Muth visant à ce 

que la Chambre préliminaire retienne une interprétation large de la recevabilité des appels interjetés contre 

l’ordonnance de clôture et donne des éclaircissements quant à la procédure à suivre pour présenter – le cas échéant 

– des demandes en annulation de tout ou partie de ladite ordonnance, 28 avril 2016, D158/1 (« Décision relative 

à la demande de MEAS Muth dans le cadre du dossier n° 003 (D158/1) »), par. 20 (« En ce qui concerne 

l'affirmation de la Défense selon laquelle elle ne pourra peut-être pas savoir, avant que soit rendue l'ordonnance 

de clôture, si MEAS Muth - à supposer qu'une ordonnance de renvoi soit rendue - doit être renvoyé en jugement 

à raison de faits qui n'ont pas été exposés dans le Réquisitoire introductif, la Chambre préliminaire fait observer 

que MEAS Muth a accès au dossier d'instruction. Ainsi, la Défense est tout à fait en mesure de constater toute 

irrégularités pouvant entacher le cours de l'instruction sans attendre qu'une ordonnance de clôture soit rendue. Elle 

dispose aussi de droits procéduraux clairement définis pour demander l'annulation d'actes qu'elle estime 

irréguliers »). 
1324 Règle 76 7) du Règlement intérieur ; Article 256 du Code de procédure pénale du Royaume du Cambodge ; 

Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 252. 
1325 Jugement (E465), par. 160. 
1326 Règle 89 du Règlement intérieur. 
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Chambre de première instance pour connaître des faits découlant d’un vice allégué de 

l'ordonnance de clôture peuvent être couvertes par la Règle 89 1)a).  

502. En réponse à l'allégation de KHIEU Samphân selon laquelle, avant le prononcé du 

Jugement, « personne aux CETC n'avait interprété la compétence visée à la Règle 89 1)a) ainsi 

qu’à la Règle 98 différemment »1327, la Chambre de la Cour suprême rappelle l’Arrêt qu’elle a 

rendu dans le dossier n° 001. Sur ce point, en ce qui concerne la Règle 89 1)a), la Chambre de 

la Cour suprême a estimé que « [l]e concept d'exception préliminaire d'incompétence doit 

s'entendre en premier lieu en fonction des informations dont disposent les parties » et que cette 

règle « est fondée sur l’hypothèse que les parties sont en mesure de connaître dans le délai 

imparti le défaut de compétence allégué »1328. Elle a en outre établi une distinction entre 

l’incompétence alléguée qui peut « ne pas automatiquement mettre fin aux poursuites avant 

l'ouverture du procès », et les exceptions de compétence pour méconnaissance d’une règle de 

fond qui, en cas de succès, conduiraient à mettre fin aux poursuites1329.  La Chambre de la Cour 

suprême a envisagé une interprétation plus large de la Règle 89 1)a), qui ne se limite pas 

strictement aux exceptions d’incompétence relatives à la compétence « juridictionnelle » de la 

Chambre de première instance, qui relèveraient nécessairement de la catégorie des exceptions 

de compétence pour méconnaissance d’une règle de fond. La Chambre de la Cour suprême 

examinera ci-dessous les observations des parties sur la nature des objections de KHIEU 

Samphân.  

503. Les autres sources invoquées par KHIEU Samphân sont peu pertinentes1330. KHIEU 

Samphân s’appuie sur une décision de la Chambre de première instance qui concernait une 

requête en application de la Règle 98 2), et non une exception préliminaire au sens de la Règle 

891331. Par conséquent, la décision de la Chambre de première instance selon laquelle, en vertu 

de la Règle 98 3), elle « a le devoir d'examiner si les faits commis par les Accusés constituent 

bien des crimes »1332 ne concerne pas l'interprétation correcte de la Règle 89 1). En outre, la 

 
1327 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 339. 
1328 Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 30. 
1329 Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 31. 
1330 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 340-342. 
1331 Demande des co-procureurs par laquelle ils prient la Chambre de première instance de supprimer le critère de 

rattachement avec un conflit armé dans la définition de crime contre l’humanité, 15 juin 2011, E95 (« Demande 

des co-procureurs sur le critère de rattachement avec un conflit armé (E95) »), par. 6 ; Décision relative à la 

demande des co-procureurs tendant à ce que la Chambre supprime le critère du lien avec un conflit armé dans la 

définition des crimes contre l’humanité, 26 octobre 2011, E95/8 (« Décision relative à la demande des co-

procureurs sur le critère de rattachement avec un conflit armé (E95/8) »). 
1332 Décision relative à la demande des co-procureurs sur le critère de rattachement avec un conflit armé (E95/8), 

par. 9 et note de bas de page 31. 
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déclaration de la Chambre préliminaire selon laquelle « les griefs soulevant des vices [de 

forme] allégués de l’O[rdonnance] [de] c[lôture] ne [sont] “ manifestement pas des exceptions 

d'incompétence ” »1333 doit être lue à la lumière de la Règle 74 3)a), laquelle prévoit que 

l'accusé peut faire appel des ordonnances ou des décisions « reconnaissant la compétence des 

CETC »1334. Contrairement à la Règle 89, la Règle 74 3)a) traite de la compétence telle que 

définie au chapitre II de la Loi relative aux CETC, qui définit la compétence personnelle, 

temporelle et matérielle des CETC1335. À la lumière de cette règle spécifique, les griefs 

soulevant des vices de l'ordonnance de clôture ne constituent pas des exceptions 

d’incompétence.  

504. Pour ces raisons, la présente Chambre n'est pas convaincue par l'argument de KHIEU 

Samphân pour qui la Règle 89 1)a) a uniquement trait à « la compétence au sens de la loi et du 

respect du principe de légalité »1336.  La Chambre de la Cour suprême, cependant, marque son 

désaccord avec la Chambre de première instance qui a considéré « qu’il y a donc lieu de 

déclarer tardive, et donc de rejeter, toute demande visant à lui dénier la compétence de juger 

des faits visés dans la Décision de renvoi, lorsqu’une telle demande est présentée après la date 

limite pour le dépôt des exceptions préliminaires »1337. Si les parties ne peuvent pas soulever 

des exceptions d’incompétence qui ne mettent pas automatiquement fin aux poursuites après 

le délai prescrit à la Règle 89 1), la Chambre de la Cour suprême réaffirme que, dans la 

pratique, la Règle 89 1)a) ne peut être utilisée que dans le cas d’allégations d’incompétence 

manifeste, c'est-à-dire une incompétence qui ressort du déroulement de la procédure1338, et 

qu’un accusé a le droit de présenter une exception d’incompétence susceptible de mettre fin 

aux poursuites « à tout moment qu'il estime opportun pour la défense de ses intérêts »1339. La 

Chambre de la Cour suprême doit par conséquent examiner la nature des objections de KHIEU 

Samphân. 

505. La Chambre de première instance a défini les objections de KHIEU Samphân relatives 

à la portée de l'instruction comme étant une contestation de la compétence de la Chambre pour 

 
1333 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 341. 
1334 Règle 74 3)a) du Règlement intérieur [non souligné dans l’original]. 
1335 Chapitre II de la Loi sur la création des chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens pour la 

poursuite des crimes commis durant la période du Kampuchéa Démocratique, 10 août 2001, NS/RKM/1004/006, 

tel qu’amendée le 27 octobre 2004 (« Loi relative aux CETC ») ; Règle 74 3) a) du Règlement intérieur. 
1336 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 338. 
1337 Jugement (E465), par. 161 [non souligné dans l’original]. 
1338 Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 30. 
1339 Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 35.  

01720248



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 238 

statuer sur un certain nombre de faits, et que s’il était fait droit à cet argument, cela entraînerait 

l’arrêt des poursuites pour les faits en question1340. KHIEU Samphân soutient que ses 

contestations portent sur la méconnaissance d’une règle de fond, susceptibles de mettre fin à 

des poursuites et de réduire à néant le fondement juridique des condamnations1341. Il affirme 

que ses contestations ne portent pas sur la méconnaissance d’une règle de procédure, citant 

notamment le cas d’une citation à comparaître qui n’aurait pas été notifiée dans les règles, ce 

qui, selon lui, se distingue des contestations qu’il a soulevées portant sur le dépassement de 

saisine des co-juges d’instruction1342. Citant l'Arrêt rendu dans le dossier n° 001, il soutient 

que, indépendamment du caractère tardif ou non de ses contestations, la Chambre de première 

instance ne pouvait se voir conférer une quelconque compétence qu'elle n'avait pas1343. Il fait 

donc valoir que son objection peut être soulevée à tout moment1344. À l'inverse, les co-

procureurs soutiennent que les objections de KHIEU Samphân constituent de toute évidence 

des exceptions d’incompétence pour méconnaissance d’une règle de procédure puisqu'elles 

visent la « saisine de la Chambre de première instance » au motif que l'Ordonnance de clôture 

serait entachée d’irrégularité, et non pas la compétence des CETC1345.  

506. D'emblée, la présente Chambre fait observer que l'argument de KHIEU Samphân selon 

lequel les exceptions d’incompétence pour méconnaissance d’une règle de fond peuvent être 

soulevées à tout moment, contredit la position qu'il a exprimée dans ses observations écrites, à 

savoir que la Règle 89 1) a) et son délai concernent la compétence « légale » des CETC1346. En 

outre, la présente Chambre considère que les exceptions d’incompétence soulevées par KHIEU 

Samphân visant la saisine de la Chambre de première instance constituaient des incompétences 

qui ressortaient du déroulement de la procédure et pouvaient être constatées avant l'expiration 

du délai fixé par la Règle 89. Dans la mesure où KHIEU Samphân allègue que les faits visés 

dans l’Ordonnance de clôture dépassent ceux mentionnés dans les réquisitoires introductif ou 

supplétifs, la Chambre de la Cour suprême considère que cela pouvait être constaté, si ce n'est 

 
1340 Jugement (E465), par. 162. 
1341 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 108-111. 
1342 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 109-111 (KHIEU Samphân fait valoir que les contestations qu'il a soulevées ne 

portent pas sur la méconnaissance d’une règle de procédure telle qu'interprétée par la Chambre de la Cour 

suprême. Dans l’Arrêt rendu dans le dossier n° 001 (F28), la Chambre de la Cour suprême a donné comme 

exemples de méconnaissance d'une règle de procédure le fait qu'une citation à comparaître n'ait pas été notifiée 

dans les règles à l'Accusé ou qu'une juridiction soit saisie au lieu d'une autre pour juger le dossier. KHIEU 

Samphân soutient que ses contestations n'ont rien à voir avec ces questions et portent donc sur la méconnaissance 

d’une règle de fond). 
1343 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 111-113. 
1344 T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 110, 113-114. 
1345 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 276 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 133-134. 
1346 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 335-342 [non souligné dans l’original]. 
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au cours de l'instruction1347, à tout le moins avant que l'Ordonnance de clôture ne soit rendue 

le 15 septembre 2010, soit plusieurs mois avant l'expiration du délai fixé par la Règle 891348. 

507. En outre, la Chambre de la Cour suprême est d'avis que les exceptions d’incompétence 

pour méconnaissance d’une règle de fond comprennent les contestations de la compétence des 

CETC, y compris la compétence personnelle et matérielle comme décrit au chapitre II de la 

Loi relative aux CETC. Par ailleurs, les exceptions d’incompétence pour méconnaissance d’une 

règle de fond sont des exceptions qui requièrent l'extinction de l'action publique comme le 

prévoit l’Article 7 du Code de procédure pénale du Royaume du Cambodge concernant 

l'extinction de l’action publique, y compris l'expiration des délais de prescription, l'amnistie et 

l’autorité de la chose jugée1349. La présente Chambre convient avec les co-procureurs que 

puisque KHIEU Samphân « [conteste] bien la “ saisine de la Chambre de première instance ” 

[…] au motif que l'Ordonnance de clôture serait entachée d’irrégularité » et « non pas la 

compétence des CETC en tant que telles », ses contestations ne relèvent pas des exceptions 

d’incompétence pour méconnaissance d’une règle de fond et peuvent être purgées par une 

notification adéquate des chefs d'accusation1350. En conséquence, la Chambre de première 

instance n'a pas commis d'erreur en considérant que les exceptions soulevées par KHIEU 

Samphân auraient dû être déposées dans le respect des délais prescrits à la Règle 89 1)1351. 

b. Opportunisme allégué de la qualification d'exception préliminaire  

508. En ce qui concerne sa décision antérieure de rejeter les objections de KHIEU Samphân 

concernant les faits de déportation de Vietnamiens1352, la Chambre de première instance a 

expliqué n’avoir pas pris « en considération le fait que la Chambre préliminaire s’était abstenue 

 
1347 Décision relative à la demande de MEAS Muth dans le cadre du dossier n° 003 (D158/1), par. 20. 
1348 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427). 
1349 Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 31 ; Décision relative aux requêtes de NUON Chea concernant l’équité de 

l’instruction (E51/3, E82, E88 et E92), dossier n° 002, 9 septembre 2011, E116 ; Article 7 du Code de procédure 

pénale du Royaume du Cambodge ; Règle 89 1) b) du Règlement intérieur. 
1350 Voir par exemple l’affaire Le Procureur c/ Renzaho, Chambre d'appel (TPIR), TPIR-97-31-A, Arrêt, 1 avril 

2011, par. 55 ; Arrêt Karera (TPIR), par. 293 ; Arrêt Muvunyi (TPIR), par. 20 ; l’affaire Le Procureur c/ 

Ntagerura et consorts, Chambre d'appel (TPIR), TPIR-99-46-A, Arrêt, 7 juillet 2006, par. 29.  
1351 Jugement (E465), par. 161, 165. 
1352 Décision relative à l’exception préliminaire soulevée par la Défense concernant la compétence de la Chambre 

de première instance pour connaître de la déportation en tant que crime contre l’humanité, 29 septembre 2014, 

E306/5 (« Décision relative à l’exception préliminaire soulevée par la Défense (E306/5) »), par. 9-10 et dispositif. 

La Chambre de première instance a initialement rejeté les objections de KHIEU Samphân concernant la 

compétence de la Chambre pour connaître des poursuites exercées du chef de crime contre l'humanité de 

déportation au motif qu'il a eu «  la possibilité de déceler [...] toute éventuelle irrégularité telle que celle soulevée 

ici » et qu'il « n'a fait état d'aucune autre question de nature à compromettre l'équité du procès et qui justifierait 

l'intervention de la Chambre de première instance à ce stade de la procédure ». 
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de statuer sur ce moyen d’appel » et avoir considéré que « si elle décidait en l’espèce de ne pas 

examiner la question au stade du procès, l’Accusé se retrouverait privé de toute voie de recours 

lui permettant de contester les vices de procédure susceptibles d’entacher l’Ordonnance de 

clôture »1353. La Chambre de première instance a donc examiné le bien-fondé de l'objection 

contre les faits de déportation de Vietnamiens, « la question ayant été soulevée au procès dans 

les délais impartis, sous la forme d’une exception préliminaire formée sur le fondement de la 

Règle 89 [...] »1354.  

509. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance « attribue la 

qualification d'exception préliminaire ou non en fonction de ce qui l’arrange » en ce que : (1) 

la Chambre de première instance, lors du premier procès dans le cadre dossier n° 002, a 

examiné au fond des demandes formulées par l’Accusation au titre de la Règle 98 concernant 

la responsabilité au titre de la troisième catégorie d’entreprise criminelle commune et la 

question de savoir si les crimes contre l'humanité nécessitaient l’existence d’un lien avec un 

conflit armé, tout en reconnaissant dans le deuxième procès dans le cadre dossier n° 002 qu'il 

s'agissait d'exceptions préliminaires1355 ; (2) la demande concernant les faits de déportation de 

Vietnamiens n'était pas fondée sur la Règle 89, et a été déposée séparément des autres 

exceptions préliminaires  et après l'expiration du délai prévu par la Règle 89 ; et (3) la Chambre 

de première instance a examiné une requête similaire lors du premier procès dans le cadre 

dossier n° 002 au regard du droit de tout accusé à un procès équitable et aurait dû faire de même 

avec les demandes de KHIEU Samphân1356. En réponse, les co-procureurs affirment que 

KHIEU Samphân a dénaturé « la qualification appliquée par la Chambre de première instance 

à une demande procéduralement identique déposée par IENG Sary concernant le crime de 

déportation », demande que la Chambre de première instance a systématiquement désignée 

comme étant une exception préliminaire1357. 

510.  Tout d'abord, pour ce qui est de la demande des co-procureurs concernant la 

responsabilité au titre de la troisième catégorie d’entreprise criminelle commune1358, la 

 
1353 Jugement (E465), par. 164. 
1354 Jugement (E465), par. 164. 
1355 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 344. 
1356 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 343-345. 
1357 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 279. 
1358 Demande des co-procureurs visant à ce que la Chambre de première instance dise que la responsabilité pénale 

d’un accusé peut également être engagée en raison de sa participation à la troisième catégorie d’entreprise 

criminelle commune, dossier n° 002, 17 juin 2011, E100 (« Demande des co-procureurs sur la troisième catégorie 

d’entreprise criminelle dans le cadre du dossier n° 002 (E100) »). 

01720251



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 241 

Chambre de la Cour suprême observe que cette requête concernait une demande de 

requalification des faits en vertu de la Règle 98 2)1359. Pour ce qui est de sa recevabilité, la 

Chambre de première instance a estimé qu’« à la seule condition de ne pas déroger aux 

exigences impérieuses inhérentes au droit à un procès équitable », elle pouvait « à tout moment 

[...] modifier les qualifications juridiques des faits retenues dans la Décision de renvoi »1360, 

déclarant ainsi la demande recevable en application de la Règle 981361. De même, la demande 

des co-procureurs visant à supprimer la condition d’un lien avec un conflit armé de la définition 

des crimes contre l'humanité1362 concernait une demande formulée en application de la Règle 

98 2) visant à corriger la définition des crimes contre l'humanité1363. La Chambre de première 

instance a estimé qu'en statuant sur une telle demande, « elle ne fait qu’exercer une compétence 

qui lui est inhérente » et qu'elle peut « à tout moment lors du procès, dire quel est le droit 

applicable en l'espèce »1364. La Chambre de la Cour suprême observe qu'à l'époque des faits, 

les demandes des co-procureurs n'étaient ni fondées, ni admises en tant qu'exceptions 

préliminaires au sens de la Règle 89. Si la Chambre de première instance les a ainsi qualifiées 

à tort d'exceptions préliminaires dans un mémorandum de 20141365, cela ne suffit pas à 

démontrer que la Chambre de première instance a « reconn[u] qu'il s'agissait d'exceptions 

préliminaires » au sens de la Règle 891366, comme le soutient KHIEU Samphân1367. La 

Chambre de la Cour suprême considère qu'une référence dans un mémorandum de la Chambre 

de première instance ne peut pas, après coup, changer le fondement de la recevabilité d'une 

décision antérieure de la Chambre de première instance.  

511. Deuxièmement, en ce qui concerne l'exception concernant les faits de déportation de 

Vietnamiens soulevée à l'origine par IENG Sary1368, la Chambre de la Cour suprême convient 

avec KHIEU Samphân que cette demande n’était pas fondée sur la Règle 89. Au contraire, 

comme le fait valoir KHIEU Samphân, elle faisait partie d'une demande d’annulation ou de 

 
1359 Demande des co-procureurs sur la troisième catégorie d’entreprise criminelle dans le cadre du dossier n° 002 

(E100), par. 1. 
1360 Décision relative à l’applicabilité de la théorie de l’entreprise criminelle commune devant les CETC, dossier 

n° 002, 12 septembre 2011, E100/6 (« Décision relative à l’applicabilité de l’entreprise criminelle commune 

(E100/6) »), par. 25. 
1361 Décision relative à l’applicabilité de l’entreprise criminelle commune (E100/6), p. 16 (dispositif). 
1362 Demande des co-procureurs sur le critère de rattachement avec un conflit armé (E95). 
1363 Demande des co-procureurs sur le critère de rattachement avec un conflit armé (E95), par. 6. 
1364 Décision relative à la demande des co-procureurs sur le critère de rattachement avec un conflit armé (E95/8), 

par. 9. 
1365 Mémorandum de la Chambre de première instance dans le cadre du dossier n°002/01 (E306). 
1366 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 344. 
1367 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 344. 
1368 Demande présentée par IENG Sary de retirer les parties de l’ordonnance de clôture entachées de nullité, 24 

janvier 2011 (déposée le 24 février 2011), E58 (« Demande de IENG Sary (E58) »). 
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modification de plusieurs parties viciées de l'Ordonnance de clôture (« Demande de IENG 

Sary ») et avait été déposée séparément de la liste consolidée des exceptions préliminaires de 

IENG Sary.  Pour ce qui est de sa recevabilité, IENG Sary a fait valoir que « le droit 

cambodgien et le Règlement intérieur des CETC sont muets sur les dates limites et la procédure 

à respecter pour présenter des demandes d’annulation ou de modification de parties de 

l’Ordonnance de clôture entachées de vice de forme »1369, mais « qu’il convient d’aborder ces 

questions [...] avant le début du procès [car il] a le droit de savoir précisément la nature des 

accusations portées contre lui »1370. À l'époque, les co-procureurs se sont opposés à la 

recevabilité de cette demande au motif que le Règlement intérieur « ne permet pas de présenter 

une demande visant à annuler ou à modifier des parties de l'Ordonnance de clôture une fois 

qu’elle est devenue définitive »1371 [traduction non officielle]. Puisque IENG Sary avait déjà 

déposé sa liste définitive d'exceptions préliminaires et que la demande relative aux faits de 

déportation n'était pas présentée comme une exception préliminaire, les co-procureurs ont 

avancé qu'elle devait être rejetée1372. 

512. La présente Chambre est d'avis qu'avant le début des préparatifs du deuxième procès 

dans le cadre du dossier n° 002, la Chambre de première instance n'a pas systématiquement 

qualifié la demande de IENG Sary d'exception préliminaire au sens de la Règle 89, comme 

l'ont affirmé les co-procureurs1373. Lors de l'audience initiale qui s’est tenue dans le dossier 

n° 002, la Chambre de première instance a entendu les arguments oraux relatifs à toutes les 

questions qu'elle considérait comme des exceptions préliminaires relevant de la Règle 891374. 

L’exception soulevée par IENG Sary concernant les faits de déportation ne faisait pas partie 

des exceptions préliminaires discutées lors de cette audience1375. La Chambre de première 

instance n'a pas non plus qualifié d’exception préliminaire la demande de IENG Sary 

lorsqu'elle a reporté sa décision à une date ultérieure « en raison de la disjonction ainsi 

 
1369 Demande de IENG Sary (E58), par. 1. 
1370 Demande de IENG Sary (E58), par. 2 [non souligné dans l’original]. 
1371 Réponse des co-procureurs à la Demande présentée par IENG Sary de retirer les parties de l’ordonnance de 

clôture entachées de nullité, 16 mars 2011, E58/1 [non disponible en français] (« Réponse des co-procureurs à la 

Demande de IENG Sary (E58/1) »), par. 3. 
1372 Réponse des co-procureurs à la Demande de IENG Sary (E58/1), par. 4. 
1373 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 279. 
1374 Décision relative à l’applicabilité de l’entreprise criminelle commune (E100/6). Voir également Mémorandum 

de la Chambre préliminaire dans le cadre du dossier n° 002/01 (E141). 
1375 T., 27 juin 2011, E1/4.1 ; T., 28 juin 2011, E1/5.1 ; T., 29 juin 2011, E1/6.1 ; T., 30 juin 2011, E1/7.1. 
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ordonnée », tout en attribuant explicitement la qualification d'exception préliminaire à d'autres 

requêtes1376.  

513. En outre, la Chambre de la Cour suprême observe que la Chambre de première instance, 

avant l'ouverture du premier procès dans le cadre du dossier n° 002, s'est prononcée sur la partie 

de la demande de IENG Sary « d’annulation de plusieurs parties de la Décision de renvoi en 

raison de vices qui les affecteraient » qui se rapportent à des crimes visés par le Code pénal de 

19561377. Tout en considérant que « le cadre juridique des CETC ne permet pas le dépôt de 

demandes de modification ou d'annulation de parties de la Décision de renvoi au stade du 

procès »1378, la Chambre de première instance a examiné le bien-fondé de cette partie de sa 

requête au regard des droits de IENG Sary à un procès équitable, notamment son droit d'être 

informé de la nature des accusations portées contre lui et d’être en mesure de préparer 

adéquatement sa défense1379. KHIEU Samphân soutient que « c'est ce qu'elle aurait dû faire 

avec l’ensemble de [ses] demandes […], qualifiées d’exceptions préliminaires ou non »1380, 

alors que les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân a « dénatur[é] la qualification 

[appliquée par la Chambre de première instance] »1381 et que la décision de la Chambre de 

première instance porte « sur un autre grief de IENG Sary soulevé dans une autre partie » de 

sa requête1382. 

514. À l'égard de ce qui précède, la Chambre de la Cour suprême fait observer que si la 

décision de la Chambre de première instance se soit limitée à la partie de la requête de IENG 

Sary faisant objection aux crimes visés par le Code pénal de 1956, et non sur ses objections 

concernant les faits de déportation de Vietnamiens1383, cette partie de la requête de IENG Sary 

alléguait de même un vice de procédure en ce qu’une partie de l’Ordonnance de clôture 

concernant les crimes visés à l’article 3 (nouveau) de la Loi relative aux CETC n'informait pas 

suffisamment l’Accusé de la nature des accusations portées contre lui et est donc entachée de 

nullité pour vice de procédure1384. En outre, la Chambre de la Cour suprême relève que ce n'est 

 
1376 Ordonnance de disjonction dans le cadre du dossier n° 002 (E124), par. 9 et note de bas de page 7 (comparer 

la demande de IENG Sary de retirer des parties de l'ordonnance de clôture et le fait que la Chambre dit qu'elle 

« se prononcera ultérieurement sur les parties des différentes exceptions préliminaires comme suit »). 
1377 Demande de IENG Sary (E58), par. 3-7 ; Décision relative aux exceptions préliminaires de la Défense dans 

le cadre du dossier n° 002 (E122), par. 2. 
1378 Décision relative aux exceptions préliminaires de la Défense dans le cadre du dossier n° 002 (E122), par. 16. 
1379 Décision relative aux exceptions préliminaires de la Défense dans le cadre du dossier n° 002 (E122), par. 16. 
1380 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 346. 
1381 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 279. 
1382 Réponse des co-procureurs (F54/1), note de bas de page 969. 
1383 Décision relative aux exceptions préliminaires de la Défense dans le cadre du dossier n° 002 (E122), par. 2. 
1384 Demande de IENG Sary (E58). 
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que le 25 avril 2014 que la Chambre de première instance et, notamment, KHIEU Samphân1385, 

ont commencé à faire référence à la requête relative aux faits de déportation en tant 

qu’exception préliminaire1386, tandis que les co-procureurs ont maintenu leur position 

antérieure concernant la recevabilité de cette requête, à savoir que « la Règle 76 7) du 

Règlement intérieur prévoit expressément, une fois l'Ordonnance de clôture devenue définitive, 

qu’aucun prétendu vice de procédure ne peut être invoqué »1387. De plus, alors que la Chambre 

de première instance a qualifié la requête relative aux faits de déportation d'exception 

préliminaire dans sa décision1388, elle n'a pas examiné cette requête en application de la Règle 

89 1)a) comme étant une exception concernant la compétence de la Chambre de première 

instance à statuer sur les faits. Au lieu de cela, la Chambre de première instance a appliqué un 

critère pour l’examen des « requêtes en annulation précises et motivées faisant état 

d'irrégularités survenues au cours de la phase préalable au procès »1389.  

515. Sur cette base, la Chambre de la Cour suprême conclut que la Chambre de première 

instance a été tout à fait cohérente dans le traitement des requêtes ou des exceptions 

préliminaires découlant de vices de procédure allégués dans la phase préalable au procès et au 

cours des différentes étapes de la procédure dans les dossiers n° 002/01 et 002/02. En outre, la 

présente Chambre rappelle qu'elle a rendu son Arrêt dans le dossier n° 001 le 3 février 2012, 

alors que le délai pour la présentation des exceptions préliminaires dans le dossier n° 002 avait 

expiré début 20111390. La présente Chambre fait observer que si les accusés poursuivis dans le 

cadre du dossier n° 002 ont soulevé des exceptions préliminaires en application de la Règle 89 

1a) et b) concernant des questions telles que la prescription des crimes relevant du droit 

cambodgien et du droit international, l'amnistie et la grâce, le principe non bis in idem, le 

principe de légalité, la compétence ratione materiae et la compétence ratione personae1391, 

 
1385 Conclusions de la Défense de M. KHIEU Samphân sur les exceptions préliminaires sur lesquelles la Chambre 

n’a pas encore statué, 20 mai 2014, E306/2, titre et par. 1, 3. 
1386 Mémorandum de la Chambre de première instance dans le cadre du dossier n°002/01 (E306), par. 5. Voir, en 

outre, la Décision relative à l’exception préliminaire soulevée par la Défense (E306/5), par. 5. 
1387 Réponse unique des co-procureurs aux observations de NUON Chea et de KHIEU Samphân concernant des 

exceptions préliminaires, 30 mai 2014, E306/4, par. 6 [non souligné dans l’original]. 
1388 Décision relative à l’exception préliminaire soulevée par la Défense (E306/5). 
1389 Décision relative à l’exception préliminaire soulevée par la Défense (E306/5), par. 6. 
1390 Dossier nº 001, Arrêt (F28). 
1391 Exception préliminaire de IENG Sary soulevée en vertu de la règle 89 du Règlement intérieur (prescription 

des violations graves des Conventions de Genève), dossier n° 002, 14 février 2011, E43 ; Exceptions préliminaires 

de la Défense de IENG Thirith, 14 février 2011, E44 ; Exceptions préliminaires portant sur la compétence, dossier 

n° 002, 14 février 2011, E46 ; Exceptions préliminaires portant sur l’extinction de l’action publique (crimes 

nationaux), dossier n° 002, 14 février 2011, E47 ; Exceptions préliminaires, version consolidée, dossier n° 002, 

25 février 2011, E51/3 ; Résumé des exceptions préliminaires soulevées par IENG Sary en vertu de la Règle 89 

et de son avis d'intention de ne pas se conformer aux futurs mémorandums informels émis à la place de décisions 
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aucun des accusés n'a contesté la compétence de la Chambre de première instance à statuer sur 

les faits en vertu de la Règle 89 1) a). 

516. Néanmoins, la Chambre de la Cour suprême considère que la requête de IENG Sary 

concernant les faits de déportation de Vietnamiens, reprise ensuite par KHIEU Samphân, se 

distingue de toutes les autres requêtes de KHIEU Samphân, qu'elles aient été initialement 

déposées ou non en application de la Règle 89. La présente Chambre fait observer que cette 

requête a été déposée avant l'ouverture du procès et dans le nouveau délai fixé pour les 

exceptions préliminaires1392. Par conséquent, ayant précédemment conclu que la compétence 

dont il est question à la Règle 89 1)a) peut couvrir les exceptions concernant la compétence de 

la Chambre de première instance à statuer sur les faits, la Chambre de première instance n'a 

pas commis d'erreur en qualifiant ultérieurement la demande relative aux faits de déportation 

d’exception préliminaire, ni en l’examinant au fond sur cette base. En revanche, les autres 

exceptions de KHIEU Samphân ont été soulevées pour la première fois dans ses conclusions 

finales du 2 mai 2017 ou en appel, soit des années après la délivrance de l'Ordonnance de 

clôture le 15 septembre 2010. À l’appui de la recevabilité de ces exceptions, KHIEU Samphân 

n’invoque aucune autre règle de procédure, si ce n’est son droit à un procès équitable et son 

droit d'être informé des accusations portées contre lui1393. La présente Chambre examine cet 

argument ci-dessous.  

c. Allégation de déni de justice 

517. À défaut, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis un 

déni de justice en ne reconnaissant pas que ses contestations relatives à la portée de 

l’instruction étaient d'une importance telle qu'elle devait les examiner au fond, quelle que soit 

leur qualification et le moment où elles ont été soulevées1394. Il affirme que les exceptions 

préjudicielles doivent être examinées même si elles sont déposées hors délai vu leur 

importance « en termes d'équité et de garanties procédurales » et que, compte tenu de 

l'importance de son droit d'être informé des accusations portées contre lui, il ne doit pas être 

 
judiciaires motivées susceptibles de faire l'objet d'un examen en appel, 25 février 2011, E51/4 [non disponible en 

français]. 
1392 Contra Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 345 et note de bas de page 550. Voir Mémorandum 

de la Chambre de première instance portant sur les exceptions préliminaires, dossier n° 002, 18 février 2011, 

E51/1, p. 2 ; Mémorandum de la Chambre de première instance portant sur le nombre de pages autorisé pour les 

exceptions préliminaires, dossier n° 002, 22 février 2011, E51/5 [non disponible en français]. 
1393 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 346, 349. 
1394 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 347, 350. 
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privé d’invoquer un vice de l’acte d’accusation, et ce même pour la première fois en appel1395. 

Ainsi, KHIEU Samphân soutient que la décision de la Chambre de première instance de 

déclarer ses contestations irrecevables doit être invalidée. Si elle avait examiné le bien-fondé 

de ses contestations, la Chambre de première instance n’aurait pu le condamner pour des faits 

dont elle n’était pas régulièrement saisie1396.  

518. Les co-procureurs soutiennent que le cadre juridique des CETC prévoit que toutes les 

questions relatives à la phase préliminaire soient réglées avant l’ouverture du procès et que 

KHIEU Samphân n'a cité aucune règle de procédure, ni aucune jurisprudence à l’appui de la 

recevabilité de sa demande1397. Ils affirment que les systèmes légaux « foisonnent de règles 

imposant que tel ou tel type de question soit soulevé à un moment bien précis » et que le 

manquement de KHIEU Samphân à faire valoir ses griefs dans les délais prescrits signifie qu’il 

n’a pas fait montre de la diligence raisonnable requise1398. Enfin, les co-procureurs réfutent 

l'affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle la Chambre de première instance aurait porté 

atteinte à son droit d’être suffisamment informé des accusations portées contre lui puisqu'il a 

été en mesure de suivre l’évolution du champ couvert par l’instruction dès le moment où il a 

pu consulter le dossier le 19 novembre 2007 et que, jusqu’au 2 mai 2017, il n’avait jamais 

soulevé ses objections1399.  

519. Les co-avocats principaux soutiennent que KHIEU Samphân n'a pas démontré que la 

Chambre de première instance avait exercé son pouvoir discrétionnaire sur la base d'une 

« erreur manifeste d’appréciation » ou que sa décision était « à ce point injuste et déraisonnable 

qu’elle ressorti[ssai]t à l’abus de pouvoir »1400. Selon eux, KHIEU Samphân n’a relevé aucun 

élément de fait incorrect1401, n’a donné aucune explication quant aux raisons pour lesquelles 

ses griefs n'ont pas été soulevés plus tôt et n’a donné aucune raison pour expliquer pourquoi 

une contestation tardive devrait être autorisée afin de préserver l'équité de la procédure1402. Si 

les co-avocats principaux notent qu'il incombe à KHIEU Samphân de démontrer que la 

Chambre de première instance a commis une erreur dans l'exercice de son pouvoir 

 
1395 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 348-349 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 106-107. 
1396 Mémoire d’appel de KHIEU (F54), par. 350. 
1397 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 278-279. 
1398 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 279. 
1399 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 280 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 129-131. 
1400 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 148-149. 
1401 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 149. 
1402 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 150. 
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discrétionnaire1403, ils font valoir que l’appréciation du caractère équitable de la procédure doit 

(1) « préserver l’équilibre des droits des parties »1404, et (2) « tenir compte de l’ampleur 

considérable du retard à présenter les arguments en question »1405. Considération prise de ces 

facteurs, ils font valoir que le fait d’autoriser KHIEU Samphân à soulever ces griefs à la fin du 

procès n'était pas nécessaire à l’équité de la procédure pour la Défense car la portée du dossier 

n'était pas, ou n'aurait pas dû être, une surprise pour lui1406. Au contraire, cela aurait en fait 

compromis l'équité de la procédure pour les parties civiles1407.  

520. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis un déni de 

justice en n'examinant pas au fond ses contestations1408. Il conteste donc la décision implicite 

de la Chambre de première instance de ne pas avoir usé de son pouvoir discrétionnaire pour 

examiner au fond ses demandes déposées hors délai. À cet égard, la Chambre de la Cour 

suprême considère que le pouvoir discrétionnaire de la Chambre de première instance 

d’examiner des exceptions préliminaires hors délai est limité en raison du caractère impératif 

du libellé de la Règle 89 1)a) selon lequel les exceptions préliminaires « doivent être présentées 

au plus tard dans les trente (30) jours suivant la date à laquelle l'ordonnance de renvoi devient 

définitive »1409. La Règle 39 4) b) prévoit toutefois que « les Chambres peuvent, sur demande 

de la partie concernée ou d'office [a]dmettre, éventuellement sous les conditions qu’[elles] 

estiment adaptées, la validité d’un acte exécuté après l’expiration d’un délai prescrit par le 

présent Règlement »1410. Par ailleurs, la Chambre de première instance a déjà examiné certaines 

requêtes alléguant des vices de procédure au regard du droit de tout accusé à un procès 

équitable1411. La Chambre de la Cour suprême examinera donc si la Chambre de première 

instance a commis une erreur en décidant de ne pas exercer son pouvoir discrétionnaire pour 

examiner au fond les exceptions préliminaires présentées tardivement par KHIEU Samphân. 

521. La Chambre de la Cour suprême rappelle qu'elle fait preuve de déférence lorsqu’elle 

doit examiner une décision relevant du pouvoir discrétionnaire de la Chambre de première 

instance et qu’elle n'interviendra dans l'exercice de ce pouvoir discrétionnaire que si : (1) 

 
1403 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 151. 
1404 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 152. 
1405 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 146, 153. 
1406 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 154-155. 
1407 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 154, 156-159 ; T., 17 août 2021, F1/10.1, p. 11 (témoins qui 

ont déposé dans le cadre du segment consacré aux accusations relatives au district de Tram Kak). 
1408 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 347, 350. 
1409 Règle 89 1) du Règlement intérieur [non souligné dans l’original]. 
1410 Règle 39 4)b) du Règlement intérieur. 
1411 Décision relative aux exceptions préliminaires de la Défense dans le cadre du dossier n° 002 (E122), par. 16. 
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l'exercice de ce pouvoir discrétionnaire repose sur une interprétation erronée du droit ; (2) ce 

pouvoir est exercé à partir d’une constatation manifestement erronée ; ou (3) sa décision est à 

ce point injuste et déraisonnable qu'elle ressortit à l’abus de pouvoir1412. La présente Chambre 

observe que KHIEU Samphân n'invoque pas d'erreurs de droit ou de fait et fonde plutôt ses 

griefs en termes d’équité, ainsi que sur son droit d’être informé des accusations portées contre 

lui1413.  

522. Tout d'abord, KHIEU Samphân s'appuie sur la jurisprudence des tribunaux ad hoc à 

l'appui de sa thèse selon laquelle « les exceptions préjudicielles doivent être examinées même 

si elles sont déposées hors délai » vu leur importance en termes d’équité et de garanties 

procédurales1414. Pour ce qui est de cet argument, la Chambre de la Cour suprême convient 

avec les co-avocats principaux que la décision invoquée offre peu d'indications sur les 

circonstances en l’instance1415. La considération du juge unique selon laquelle « les exceptions 

préjudicielles […] portent sur l’équité et les garanties procédurales, et que pareilles exceptions 

seront examinées même si elles sont déposées hors délai »1416 concernait une demande de 

prorogation de 20 jours du délai de dépôt pour présenter des exceptions préliminaires pendant 

la phase préalable au procès et n’est pas comparable à la situation présente où les exceptions 

découlant de la phase préalable au procès sont déposées des années plus tard et à la fin du 

procès1417. En outre, cette décision n'est pas conforme à la jurisprudence dominante selon 

laquelle les délais prescrits doivent être respectés à moins qu’une raison valable ne justifie un 

dépôt tardif1418. 

523. Les autres arguments jurisprudentiels invoqués par KHIEU Samphân1419 ne font que 

refléter la doctrine bien établie selon laquelle, en l'absence de circonstances particulières, une 

partie est tenue de soulever toute question litigieuse devant la Chambre préliminaire ou la 

 
1412 Règle 104 1) du Règlement intérieur ; Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 96-98. 
1413 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 349. 
1414 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 349 renvoyant à l’affaire Le Procureur c/ Turinabo et 

consorts, Juge unique (MTPI), MICT-18-116-PT, Décision relative aux demandes de prorogation du délai de 

dépôt des exceptions préjudicielles, 14 décembre 2018 (« Décision Turinabo et consorts (MTPI) »), p. 3. 
1415 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 146 et note de bas de page 301. 
1416 Décision Turinabo et consorts (MTPI), p. 3. 
1417 Décision Turinabo et consorts (MTPI), p. 2-3. 
1418 Voir par exemple l’affaire Le Procureur c/ Baton Haxhiu, Chambre d’appel (TPIY), IT-04-84-R77.5-A, 

Décision relative à la recevabilité de l’acte d’appel déposé contre le jugement rendu en l’espèce, 4 septembre 

2008, par. 16 ; affaire Le Procureur c/ Munyarugarama, Chambre d’appel (MTPI), MICT-12-09-AR14, Décision 

relative à l'appel interjeté contre le renvoi de l'affaire Phénéan Munyarugarama au Rwanda et la requête en 

radiation de l'Accusation, 5 octobre 2012, par. 16 ; Affaire Le Procureur c/ Kayishema et Ruzidana, Chambre 

d’appel (TPIR), TPIR-95-1-A, Arrêt (Motifs), 1er juin 2001 (« Arrêt Kayishema et Ruzidana (TPIR) »), par. 46-

48. 
1419 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 349, note de bas de page 556. 
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Chambre de première instance « dès qu'elle pouvait raisonnablement le faire »1420 [traduction 

non officielle] et que « l’inaction devant la Chambre de première instance sera généralement 

considérée par la Chambre d'appel comme une renonciation au droit d’exciper en appel de ce 

grief »1421. Si certaines chambres ont également estimé que « la théorie de la renonciation ne 

devrait pas totalement empêcher un accusé d'exciper de l'existence d'un vice entachant l'acte 

d'accusation pour la première fois en appel »1422, il incombe à l'appelant de prouver qu’il a été 

sérieusement gêné dans la préparation de sa défense du fait qu’il n’a pas été suffisamment 

informé des accusations portées contre lui1423. La Chambre de la Cour suprême conclut que 

KHIEU Samphân n'a pas démontré en quoi il aurait subi un tel préjudice.  

524. KHIEU Samphân était en mesure de suivre l’évolution du champ couvert par 

l’instruction dès le moment où il a pu consulter le dossier le 19 novembre 2007 et a été informé 

de la nature et des raisons des accusations portées contre lui par la Décision de renvoi et 

l'ordonnance de disjonction1424. Il a donc disposé du temps et des facilités nécessaires à la 

préparation de sa défense, même pour ce qui est des faits qui auraient dépassé le cadre des 

réquisitoires introductif et supplétifs. En outre, la Chambre de la Cour suprême estime que 

KHIEU Samphân aurait pu raisonnablement soulever plus tôt ses objections, par exemple, en 

présentant une requête en nullité en application de la Règle 76 4), car toute personne mise en 

examen ayant accès au dossier était « tout à fait en mesure de constater toute irrégularité 

pouvant entacher le cours de l’instruction sans attendre qu’une ordonnance de clôture soit 

 
1420 Arrêt Šainović et consorts (TPIY), par. 223 ; affaire Le Procureur c/ Simić et consorts, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-95-9-A, Arrêt, 28 novembre 2006 (« Arrêt Simić et consorts (TPIY) »), par. 25 ; affaire Le Procureur 

c/ Orić, Chambre d’appel (MTPI), MICT-14-79, Décision relative à une demande d’autorisation d’interjeter appel 

de la décision rendue par le juge unique le 10 décembre 2015, 17 février 2016, par. 14 ; affaire Le Procureur c/ 

Nyiramasuhuko et consorts, Chambre d’appel (TPIR), TPIR-98-42-A, Arrêt, 14 décembre 2015 (« Arrêt 

Nyiramasuhuko et consorts (TPIR) »), par. 63 ; Affaire Le Procureur c/ Jean Kambanda, Chambre d’appel 

(TPIR), TPIR-97-23-A, Arrêt, 19 octobre 2000, par. 25, 26, 41. 
1421 Affaire Le Procureur c/ Niyitegeka, Chambre d’appel (TPIR), TPIR-96-14-A, Arrêt, 9 juillet 2004 (« Arrêt 

Niyitegeka (TPIR) »), par. 199 ; Arrêt Simić et consorts (TPIY), par. 25. Voir aussi affaire Le Procureur c/ 

Boškoski et consorts, Chambre d’appel (TPIY), IT-04-82-A, Arrêt, 19 mai 2010, par. 185 ; Affaire Le Procureur 

c/ Naletilić et Martinović, Chambre d’appel (TPIY), IT-98-34-A, Arrêt, 3 mai 2006 (« Arrêt Naletilić et 

Martinović (TPIY) »), par. 21. 
1422 Arrêt Niyitegeka (TPIR), par. 200. 
1423 Arrêt Simić et consorts (TPIY), par. 25. 
1424 Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1) ; Annexe à la Décision 

portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 et fixant l’étendue du deuxième procès dans le 

cadre de ce dossier : Liste des paragraphes et parties de la Décision de renvoi objet du deuxième procès dans le 

cadre du dossier n° 002, 4 avril 2014, E301/9/1.1 (« Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des 

poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1) »). 
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rendue. Elle dispose aussi de droits procéduraux clairement définis pour demander l’annulation 

d’actes qu’elle estime irréguliers »1425.  

525. En outre, la Règle 21 prévoit que « [l]a Loi sur les CETC, le Règlement intérieur, les 

directives pratiques et les réglementations internes doivent être interprétés de manière à 

toujours protéger les intérêts des [...] accusés et des victimes », que « [l]a procédure des CETC 

doit être équitable et contradictoire et préserver l’équilibre des droits entre les parties » et 

qu’« [i]l doit être statué sur l’accusation portée devant les CETC dans un délai 

raisonnable »1426. La Chambre de la Cour suprême considère que le fait de permettre que des 

contestations portant sur la portée de l’instruction soient soulevées à la fin du procès, sans motif 

valable, entraînerait un retard excessif dans la procédure et porterait préjudice aux parties 

civiles. Par conséquent, après avoir examiné les arguments des parties, la Chambre de la Cour 

suprême conclut que KHIEU Samphân n’a pas démontré que la décision de la Chambre de 

première instance était à ce point injuste et déraisonnable qu'elle constituait un abus de pouvoir 

discrétionnaire. 

2. Griefs relatifs à la compétence de la Chambre de première instance pour statuer sur 

certains faits et des conclusions y afférentes 

526. KHIEU Samphân prétend que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en examinant l'étendue de la saisine des co-juges d’instruction en s’appuyant sur son 

raisonnement selon lequel : (1) « le degré de détail » diffère entre le réquisitoire introductif et 

l'ordonnance de clôture ; et (2) le réquisitoire introductif doit être examiné « à la lumière de 

tous les documents justificatifs »1427. Il fait valoir que la saisine des co-juges d’instruction ne 

couvre que les faits qui ont été qualifiés juridiquement par les co-procureurs et non les faits 

mentionnés dans les éléments de preuve apportés à leur soutien1428. Il ajoute qu'en vertu des 

Règles 53 1) et 67 2), tant le réquisitoire introductif que l'Ordonnance de clôture doivent 

contenir un exposé des faits et la qualification juridique retenue et ce, à peine de nullité1429.  

527. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân se méprend sur le niveau de 

précision auquel les réquisitoires introductif et supplétifs doivent satisfaire aux fins de définir 

 
1425 Décision relative à la demande de Meas Muth dans le cadre du dossier n° 003 (D158/1), par. 20. 
1426 Règle 21 du Règlement intérieur [non souligné dans l’original]. 
1427 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 351. 
1428 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 352-366. 
1429 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 354-356. 
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la saisine des co-juges d’instruction1430. Ils allèguent que la Chambre de première instance a 

été raisonnable en déterminant que l'étendue de la saisine des co-juges d’instruction était 

définie par les faits exposés dans le réquisitoire introductif et tout réquisitoire supplétif ainsi 

que dans les notes de bas de page et annexes qui accompagnent ces documents1431.  

528. Les co-avocats principaux sont du même avis que les co-procureurs, estimant que tous 

les griefs qui ne sont pas rejetés en raison de leur caractère tardif devraient être rejetés sur le 

fond1432. 

529. Pour ce qui est de l’argument de KHIEU Samphân selon lequel l’Ordonnance de clôture 

va au-delà des faits exposés dans le réquisitoire introductif et que la Chambre de première 

instance a été saisie à tort de ces faits, la Chambre de première instance a déclaré que le degré 

de détail requis dans le réquisitoire introductif et dans l'Ordonnance de clôture était 

différent1433. En disant cela, elle a rappelé le raisonnement de la Chambre préliminaire selon 

lequel « [le] réquisitoire introductif ne doit contenir qu’un ‘exposé sommaire des faits’ ainsi 

que leur qualification juridique, tandis que l’Ordonnance de clôture, plus complète, doit 

contenir [une description] ‘[d]es faits reprochés’ et leur qualification juridique »1434. La 

Chambre de première instance a noté que pour déterminer la portée des faits dont les co-juges 

d'instruction ont été saisis, elle a examiné les faits énoncés dans le réquisitoire introductif « à 

la lumière de tous les documents justificatifs qui ont été spécifiquement cités à l’appui de celui-

ci, que ce soit par des références en note de bas de page [ou] dans les annexes »1435. 

530. La Chambre de la Cour suprême observe que KHIEU Samphân soulève deux 

questions : (1) la Chambre de première instance a-t-elle appliqué les critères juridiques corrects 

dans son examen au fond ? ; et (2) a-t-elle commis une erreur en considérant qu'elle était 

compétente pour juger certains faits et aboutir à la conclusion correspondante ? La présente 

Chambre examinera ces questions l’une après l’autre. 

 
1430 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 253-254. 
1431 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 255-256. 
1432 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 112, en référence à la Réponse des co-procureurs (F54/1), 

par. 245-359. 
1433 Jugement (E465), par. 166. 
1434 Jugement (E465), par. 166, en référence à la Décision relative aux appels interjetés contre l’ordonnance des 

co-juges d’instruction sur l’entreprise criminelle commune, 20 mai 2010, D97/15/9 (« Décision relative aux appels 

interjetés contre l’ordonnance des co-juges d’instruction sur l’entreprise criminelle commune dans le cadre de 

dossier n° 002 (D97/15/9) »), par. 92. 
1435 Jugement (E465), par. 167. 
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a. Critères juridiques pour l’examen au fond 

531. Les Règles 53 1)-2), et 55 1)-3) définissent la portée de l’instruction à mener par les co-

juges d'instruction. En vertu de la Règle 53 1), un réquisitoire introductif doit contenir :  

a) un exposé sommaire des faits ; b) la qualification juridique retenue ; c) l’indication 

des textes de loi qui définissent et répriment l’infraction ; d) le cas échéant l’identité de 

la personne ou des personnes contre qui l’instruction est ouverte ; et e) la date et la 

signature des deux co-procureurs. 

La Règle 55 2) dispose que « [l]es co-juges d’instruction sont tenus d’instruire sur les seuls 

faits visés par le réquisitoire introductif ou un réquisitoire supplétif ». 

532. Il est à noter que KHIEU Samphân choisit de reprendre des questions qui ont déjà été 

tranchées par les co-juges d’instruction et par la Chambre préliminaire, lesquels étaient chargés 

de statuer sur ces questions au stade de l’instruction. En outre, KHIEU Samphân était tout à 

fait en mesure de soulever ces questions en tant qu’exceptions préliminaires au cours du procès, 

en temps utile. En tant que tribunal de dernière instance des CETC, la Chambre de la Cour 

suprême traitera ces questions dans l'intérêt de la justice et de manière à ce que la sécurité 

juridique soit garantie et que ces questions soient tranchées.  

533. La Chambre de la Cour suprême rappelle que dans le dossier n° 001, la Chambre 

préliminaire a estimé que les co-juges d'instruction avaient connaissance des circonstances qui 

entourent les faits visés dans le réquisitoire introductif ou un réquisitoire supplétif1436. La 

Chambre préliminaire a défini ces circonstances comme étant celles « dans lesquelles les faits 

incriminés ont été commis, et dont il est tenu compte pour qualifier juridiquement ces 

faits »1437. La Chambre préliminaire a en outre jugé que ces circonstances n'étaient « pas 

considérées comme des faits nouveaux et f[aisaient] donc partie intégrante de 

l’instruction »1438. 

534. La Chambre de la Cour suprême réaffirme que la personne mise en examen a un droit 

fondamental à être informée des charges retenues contre elle1439. Elle rappelle la conclusion de 

 
1436 Décision relative à l’appel interjeté par les co-procureurs contre l’ordonnance de renvoi rendue dans le dossier 

KAING Guek Eav alias « Duch », 5 décembre 2008, D99/3/42 (« Décision relative à l’appel interjeté contre 

l’ordonnance de renvoi dans le dossier n° 001 (D99/3/42) »), par. 35. 
1437 Décision relative à l’appel interjeté contre l’ordonnance de renvoi dans le dossier n° 001 (D99/3/42), par. 35. 
1438 Décision relative à l’appel interjeté contre l’ordonnance de renvoi dans le dossier n° 001 (D99/3/42), par. 35. 
1439 Règle 21 1) d) du Règlement intérieur ; Article 9 2) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ; 

Décision relative aux appels interjetés contre l’ordonnance des co-juges d’instruction sur l’entreprise criminelle 

commune dans le cadre de dossier n° 002 (D97/15/9), par. 92.   
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la Chambre préliminaire selon laquelle « les faits résumés dans le réquisitoire introductif 

peuvent – doivent même – être circonstanciés dans l'Ordonnance de clôture de sorte que la 

Défense soit suffisamment informée des accusations sur la base desquelles se tiendra le 

procès »1440. La Chambre de la Cour suprême est d'avis que les faits mentionnés dans les notes 

de bas de page et les annexes, jointes à un réquisitoire introductif, relèvent de la portée de 

l'instruction1441. Ainsi, l’argument de KHIEU Samphân selon lequel « le degré de détail » entre 

le réquisitoire introductif et l'Ordonnance de clôture ne devrait pas différer1442 est sans 

fondement. La Chambre de la Cour suprême estime donc que la Chambre de première instance 

n'a pas commis d'erreur en considérant le réquisitoire introductif « à la lumière de tous les 

documents justificatifs » et rejette les arguments de KHIEU Samphân à cet égard. 

b. Griefs relatifs à la compétence de la Chambre de première instance pour statuer sur 

certains faits et des conclusions y afférentes 

535. La Chambre de la Cour suprême va maintenant examiner les arguments de KHIEU 

Samphân concernant la compétence de la Chambre de première instance sur certains faits 

concernant : (1) le district de Tram Kak ; (2) le Barrage de Trapeang Thma ; (3) le Barrage du 

1er janvier ; (4) Phnom Kraol ; (5) Kraing Ta Chan ; (6) Au Kanseng ; (7) le site de construction 

de l’aérodrome de Kampong Chhnang ; (8) les purges ; et (9) les mesures dirigées contre les 

Bouddhistes dans les coopératives de Tram Kak.  

536. Concernant le district de Tram Kak, KHIEU Samphân prétend que la Chambre de 

première instance a commis une erreur de droit en concluant que la saisine géographique de la 

Chambre de première instance s’étendait à toutes les coopératives situées dans le district de 

Tram Kak, ce qui a résulté en un élargissement illégal de la portée du procès1443. Il fait valoir 

 
1440 Décision relative aux appels interjetés contre l’ordonnance des co-juges d’instruction sur l’entreprise 

criminelle commune dans le cadre de dossier n° 002 (D97/15/9), par. 92. 
1441 La Chambre fait observer que les juges internationaux de la Chambre préliminaire ont adopté une approche 

similaire lorsqu'ils ont abordé la question de la portée de l'instruction. Voir Considérations relatives à la requête 

de AO An aux fins d’annulation de l’instruction portant sur Tuol Beng et la pagode Angkuonh Dei et des 

accusations relatives à Tuol Beng, Opinion des Juges BEAUVALLET et BAIK, dossier n° 004/02, 14 décembre 

2016, D299/3/2, par. 52 ; Décision relative (1) à l’appel de MEAS Muth à l’encontre de la décision sur les neuf 

demandes de saisine de la Chambre préliminaire aux fins d’annulation et (2) aux deux requêtes en nullité 

transmises par le co-juge d’instruction international, Opinion des Juges BEAUVALLET et BAIK, 13 septembre 

2016, D165/2/26, par. 150 ; Décision relative à l’appel interjeté par MEAS Muth contre la décision du co-juge 

d’instruction HARMON concernant les demandes de MEAS Muth de saisir la Chambre préliminaire de deux 

requêtes aux fins d’annulation de mesures d’instruction, Opinion des Juges BEAUVALLET et BWANA, 23 

décembre 2015, D134/1/10, par. 4. 
1442 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 351. 
1443 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 367-369. 
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que le réquisitoire introductif ne cite que les communes de (1) Kus ; (2) Samraong ; (3) 

Trapeang Thom Sud ; (4) Tram Kak ; (5) Trapeang Thom Nord ; (6) Nhaeng Nhang ; (7) Sre 

Ronoung ; et (8) Ta Phem comme faisant partie de la saisine des co-juges d’instruction1444.  

537. Les co-procureurs répondent que les arguments de KHIEU Samphân reposent sur une 

interprétation erronée du réquisitoire introductif et que les co-juges d'instruction ont été 

régulièrement saisis des faits allégués1445. 

538. Les co-avocats principaux souscrivent aux conclusions du Bureau des co-

procureurs1446. 

539. La Chambre de première instance a estimé que « lorsqu’on les examine globalement », 

les faits visés dans la Décision de renvoi visent toutes les coopératives situées dans l'ensemble 

du district de Tram Kak, plutôt qu’un sous-ensemble limité à huit communes1447. La Chambre 

de première instance a rejeté cette contestation de sa compétence au motif qu'elle était tardive 

car elle n'avait été soulevée ni devant la Chambre préliminaire, ni à titre d’exception 

préliminaire en vertu de la Règle 891448.  

540. La Chambre de la Cour suprême relève que KHIEU Samphân a soulevé pour la 

première fois ce grief dans ses conclusions finales et n'a pas contesté la portée des poursuites 

visées dans la Décision de renvoi devant la Chambre préliminaire, ni devant la Chambre de 

première instance en tant qu'exception préliminaire. La présente Chambre réitère que KHIEU 

Samphân n’a pas démontré que la Chambre de première instance a commis une erreur de droit 

en concluant que ses demandes visant à constater qu'elle avait été indûment saisie de faits ne 

faisant pas l’objet de l'instruction auraient dû être soulevées en application de la Règle 891449. 

La Chambre rappelle que « [l]es arguments d'une partie qui ne sont pas susceptibles d'aboutir 

à l'annulation ou à la modification de la décision attaquée peuvent être rejetés d'emblée par la 

Chambre de la Cour suprême sans qu'elle ait à les examiner sur le fond »1450. En conséquence, 

la Chambre de la Cour suprême n'examinera pas plus avant la contestation concernant les huit 

communes du district de Tram Kak et la rejette. 

 
1444 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 368. 
1445 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 281. 
1446 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 118-120. 
1447 Jugement (E465), par. 808. 
1448 Jugement (E465), par. 809. 
1449 Voir plus haut la section II.B. 
1450 Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 20. 
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541. En outre, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis 

une erreur de droit en élargissant le champ de l’instruction pour y inclure le déplacement forcé 

ou la déportation par la force des Vietnamiens du Cambodge, et que la condamnation pour le 

crime contre l'humanité de déportation et de persécution pour motifs raciaux à Tram Kak et à 

Prey Veng doit donc être annulée1451. Il fait valoir que la Chambre de première instance a 

partiellement analysé le paragraphe 12 du réquisitoire introductif, qui décrivait une politique 

de discrimination et d'assassinat des Vietnamiens sans mentionner des faits de déportation1452. 

Il fait valoir que les faits se rapportant à la déportation des Vietnamiens s’appuyaient sur les 

documents figurant dans l'annexe du réquisitoire introductif, notamment le « Livre Noir »1453 

et un livre de Ben KIERNAN, mais n'étaient pas expressément mentionnés dans le réquisitoire 

introductif1454. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une 

erreur en considérant que le réquisitoire introductif mentionnait la « déportation » parmi les 

crimes à instruire et qu’ainsi, les co-juges d'instruction étaient saisis des faits de déportation 

des Vietnamiens du Cambodge1455. Il ajoute que cette qualification juridique vise les trois 

phases de déplacement forcé concernant l'ensemble de la population et non le « transfert vers 

le Vietnam » des Vietnamiens1456.  

542. Les co-procureurs répondent que le réquisitoire introductif active la saisine des co-juges 

d'instruction pour enquêter sur une politique qui visait initialement à expulser les Vietnamiens 

et qui est progressivement devenue une politique d’élimination1457. Ils affirment que KHIEU 

Samphân fait abstraction des documents étayant le réquisitoire introductif qui mentionnent, 

entre autres, un discours où est proclamée la « volonté d’expulser la minorité vietnamienne 

dans son ensemble » et une liste de familles qui ont été échangées avec le Vietnam1458. 

543. Concernant la déportation des Vietnamiens vivant au Cambodge, la Chambre de 

première instance a fait observer que IENG Sary avait le premier soulevé cette contestation 

dans le cadre d’un d'appel interjeté contre l'Ordonnance de clôture, puis dans le cadre d’une 

exception préliminaire soulevée avant l'ouverture du procès relatif au dossier n° 0021459. Après 

 
1451 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 380-385. 
1452 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 380. 
1453 Voir ci-après le paragraphe 545.  
1454 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 381. 
1455 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 384. 
1456 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 385. 
1457 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 284. 
1458 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 284. 
1459 Jugement (E465), par. 163. 

01720266



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 256 

le décès de IENG Sary et suite à la demande de la Chambre de première instance, KHIEU 

Samphân s’est joint à l'exception préliminaire portant sur la compétence de la Chambre de 

première instance pour connaître des poursuites exercées du chef de la déportation1460. Étant 

donné que l'exception préliminaire de déportation a été soulevée au procès dans les délais 

impartis, la Chambre de première instance a examiné son bien-fondé1461. Elle a estimé que les 

« allégations factuelles comprises dans le champ du réquisitoire introductif ont bien permis aux 

Accusés de savoir que les co-juges d’instruction allaient enquêter sur des faits commis en 

exécution d’une politique du PCK ayant consisté à soumettre les Vietnamiens à des mesures 

discriminatoires, y compris [...] en les déportant » et a rejeté l’argument de KHIEU Samphân 

selon lequel les faits constitutifs de déportation ne faisaient pas partie des faits à instruire1462. 

544. La Chambre de la Cour suprême relève que les co-juges d'instruction sont saisis « in 

rem », c’est-à-dire des faits plutôt que de leur qualification juridique. En conséquence, le chef 

de déportation proposé au paragraphe 122 du réquisitoire introductif se rapportant aux faits 

décrits aux paragraphes 37 à 42 de ce même document n'a aucun effet sur la saisine des co-

juges d'instruction. La Chambre de la Cour suprême conclut, par conséquent, que l’affirmation 

de la Chambre de première instance selon laquelle le réquisitoire introductif « mentionne 

expressément la “ déportation ” parmi les crimes à instruire »1463 est erronée. 

545. La Chambre de la Cour suprême considère que l'affirmation de KHIEU Samphân selon 

laquelle la Chambre de première instance a étendu à tort la portée du réquisitoire introductif 

pour y inclure des faits nouveaux1464 n'est pas étayée par une interprétation correcte dudit 

document. Après avoir examiné les parties pertinentes du réquisitoire introductif et de ses 

annexes, la Chambre de la Cour suprême observe que les paragraphes 37 à 72 du réquisitoire 

introductif, qui concernent les trois phases du transfert forcé de population et les mesures 

dirigées contre les Vietnamiens, ne mentionnent pas les faits de déportation des Vietnamiens 

du Cambodge1465. La Chambre de première instance a fondé son évaluation sur le paragraphe 

12 f) du réquisitoire introductif, qui décrit « une politique de discrimination et d’assassinat 

contre les Vietnamiens de souche »1466. La Chambre de la Cour suprême constate que la 

 
1460 Jugement (E465), par. 163. 
1461 Jugement (E465), par. 164, 166-168 
1462 Jugement (E465), par. 168. 
1463 Jugement (E465), par. 168. 
1464 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 380-385. 
1465 Réquisitoire introductif, dossier n° 002, 18 juillet 2007, D3 (« Réquisitoire introductif, dossier n° 002 (D3) »), 

par. 37-72. 
1466 Réquisitoire introductif (D3), par. 12 f). 
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Chambre de première instance a également examiné les pièces justificatives mentionnées dans 

les notes de bas de page des paragraphes 12 et 70 du réquisitoire introductif et dans ses annexes. 

L'annexe C, par exemple, comprend la liste des éléments de preuve analysés par les co-

procureurs, ainsi qu'une description des documents et des références aux numéros de page qui 

soutiennent les faits allégués dans le réquisitoire introductif1467. Pour ce qui est des allégations 

factuelles relatives à la déportation des Vietnamiens, la Chambre de première instance s'est 

appuyée sur deux ouvrages fournis à l'annexe C, à savoir « Livre noir : Faits et preuves des 

actes d’agression et d’annexion du Vietnam contre le Kampuchea », qui aide à prouver la 

« discrimination intentionnelle à l’égard des Vietnamiens », et « Le génocide au Cambodge 

1975-1979 : Race, idéologie et pouvoir » de Ben KIERNAN qui aide à établir, entre autres, le 

« déplacement forcé de Vietnamiens de souche et discrimination intentionnelle »1468. Après 

avoir examiné les références aux éléments de preuve mentionnés, la Chambre de la Cour 

suprême souscrit à la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle le livre de 

Ben KIERNAN fait clairement référence à « une politique ayant consisté à “ expulser ” du 

territoire cambodgien les membres de la minorité vietnamienne »1469. La Chambre de la Cour 

suprême considère que le contenu des documents mentionnés dans l'annexe C du réquisitoire 

introductif, plutôt que de constituer des faits nouveaux, constitue la preuve de faits de 

déplacement forcé des Vietnamiens du Cambodge dont les co-juges d'instruction ont été saisis. 

Par conséquent, la présente Chambre estime que la Chambre de première instance n'a pas 

commis d'erreur de droit en statuant sur la déportation des Vietnamiens du Cambodge et rejette 

les arguments de KHIEU Samphân à cet égard. 

546. Ensuite, KHIEU Samphân soulève des contestations relatives aux faits suivants : (1) 

décès dus aux conditions de vie dans le district de Tram Kak1470 ; (2) persécution pour motifs 

politiques visant les soldats et fonctionnaires de l'ancienne République khmère dans le district 

de Tram Kak1471 ; (3) persécution pour motifs politiques visant les membres du Peuple nouveau 

 
1467 Annexe C, Autres preuves matérielles, 18 juillet 2007, D3/IV. 
1468 Annexe C, Autres preuves matérielles, 18 juillet 2007, D3/IV, ERN (Fr) 00207793, 00207795-00207797. 
1469 Ben KIERNAN, Le génocide au Cambodge 1975-1979. Race, idéologie et pouvoir (édition française, 1998), 

E3/1593, p. 69-70 (discutant des points soulevés par POL Pot lors de la conférence de mai 1975, et notamment 

l'ordre suivant : l’« [e]xpulsion de toute la population constituant la minorité vietnamienne ») ; p. 73 (« [POL Pot] 

insista sur la nécessité d’évacuer tous les Vietnamiens hors du territoire cambodgien ») ; p. 128 (« Le PCK 

ordonna [l’]expulsion [de toute la minorité vietnamienne du Cambodge] : ils devaient tous avoir quitté le pays 

avant juillet 1975. À la fin de septembre, plus de 150 000 Vietnamiens résidant au Cambodge avaient été 

regroupés et envoyés au Viet Nam »), p. 360 (« Le PCK avait expulsé quelque 150 000 civils vietnamiens de 

souche du Cambodge en septembre 1975 […] »). 
1470 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 370-371. 
1471 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 372-373. 
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dans le district de Tram Kak1472 ; (4) décès autres que ceux dus à la faim à Tram Kak1473 ; (5) 

autres actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de disparitions forcées au Barrage 

de Trapeang Thma1474 ; (6) exécutions survenues à la pagode Baray Choan Dek1475 ; (7) décès 

dus à des accidents sur le site de travail du Barrage du 1er janvier1476 ; (8) faits de 

« discrimination » pour motifs politiques visant les membres du Peuple nouveau et faits de 

« discrimination » pour motifs religieux à l'encontre des Chams survenus sur le site de travail 

du Barrage du 1er janvier1477 ; (9) faits de disparition sur le site de travail du Barrage du 1er 

janvier1478 ; (10) faits de travaux forcés subis par les détenus à la prison de Phnom Kraol et au 

site de K-171479 ; (11) faits d’interrogatoire ou de torture physique ou morale à Phnom 

Kraol1480 ; (12) faits de disparitions sur les sites K-11 et Phnom Kraol1481 ; (13) décès dus aux 

conditions de détention à Kraing Ta Chan1482 ; (14) faits de réduction en esclavage à Kraing Ta 

Chan1483 ; (15) faits de torture à Kraing Ta Chan1484 ; (16) faits de mauvais traitements infligés 

par les gardes et les interrogateurs survenus à Kraing Ta Chan1485 ; (17) faits de disparition à 

Kraing Ta Chan1486 ; (18) faits constitutifs de persécution pour motifs raciaux commis à 

l’encontre des Vietnamiens à Au Kanseng1487 ; (19) atteintes à la dignité humaine du fait de 

« l’absence d'assistance médicale » et des « mauvais traitements physiques et psychologiques 

infligés aux détenus » à Au Kanseng1488 ; (20) décès en lien avec des accidents de travail sur le 

site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang1489 ; (21) faits de purges au-delà de 

ceux survenus dans la zone Nord-Ouest en 1976 et la zone Est en 19781490 ; et (22) faits 

survenus contre les Bouddhistes dans les coopératives de Tram Kak1491. 

 
1472 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 374-377. 
1473 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 378-379. 
1474 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 386-387. 
1475 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 388-389. 
1476 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 391. 
1477 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 393, 395. 
1478 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 396. 
1479 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 397-398. 
1480 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 399-400. 
1481 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 401-403. 
1482 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 404-407. 
1483 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 408-409. 
1484 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 410-411. 
1485 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 412-413. 
1486 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 414-415. 
1487 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 416-417. 
1488 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 418-419. 
1489 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 818. 
1490 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 420-424. 
1491 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 426-434. 
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547. La Chambre de la Cour suprême relève que KHIEU Samphân a soulevé ces objections 

pour la première fois dans ses Conclusions finales du 2 mai 2017 ou en appel. Rappelant que 

KHIEU Samphân n'a pas démontré que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de droit en considérant ces contestations comme des exceptions préliminaires qui auraient dû 

être soulevées dans le délai de 30 jours fixé par la Règle 89, et en les rejetant1492, la Chambre 

de la Cour suprême les rejette sans autre forme d’examen et ne les examinera pas sur le fond. 

B. CHARGES INSUFFISAMMENT ETAYEES DANS L’ORDONNANCE DE CLOTURE 

548. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en rejetant sans autre forme d’examen ses arguments concernant l'insuffisance des charges 

retenues contre lui en raison de l’absence alléguée d’indications claires1493. Il affirme que ses 

arguments étaient suffisamment clairs et précis pour que la Chambre de première instance les 

examine et respecte l’obligation qu’elle avait d’y répondre prescrite par la Règle 101 4)1494. 

Les faits utilisés pour prononcer un renvoi en jugement ne remplissaient pas le critère 

des « charges suffisantes »1495. 

549. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân a échoué à établir que la Chambre 

de première instance a « ignoré » ses arguments par lesquels il avait contesté sa saisine pour 

connaître de certains faits mentionnés dans la Décision de renvoi1496. Ils affirment que la 

Chambre de première instance a peut-être mal compris les arguments que KHIEU Samphân a 

exposés dans ses Conclusions finales en raison de certaines inexactitudes entachant la 

traduction anglaise du document1497. Les co-procureurs font valoir que KHIEU Samphân était 

forclos à soulever ses griefs visant à contester la compétence de la Chambre de première 

instance pour connaître de certains faits car il ne les a pas soulevés dans le délai de 30 jours 

prescrit à la Règle 89 1)1498. Ils soutiennent en outre que la Chambre de première instance a 

examiné chaque cas d'insuffisance des charges qu’il a plaidé et a apprécié ces faits en 

appliquant le « critère de l’intime conviction » prévu à la Règle 87 1)1499. Ils font observer que, 

sur la base de cet examen, la Chambre de première instance n'a fondé aucune constatation 

 
1492 Voir plus haut la section VI.A.1. 
1493 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 439-440. 
1494 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 441-443. 
1495 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 443-444. 
1496 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 306-309. 
1497 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 307. 
1498 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 308. 
1499 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 309. 
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concernant deux cas de meurtres de Vietnamiens dans les coopératives de Tram Kak et 

d'exécutions commises sur le site de l'aérodrome ou à proximité1500.  

550. Les co-avocats principaux répondent que KHIEU Samphân n'a pas démontré d'erreur 

du fait du rejet sommaire de ses arguments par la Chambre de première instance1501. Ils font 

valoir que la Chambre de première instance aurait traité ses arguments comme des exceptions 

préliminaires et les aurait rejetés pour dépassement de délai1502.  

551. En réponse aux arguments de KHIEU Samphân selon lesquels les preuves recueillies 

par les co-juges d’instruction ne constituaient pas des charges suffisantes pour justifier un 

renvoi en jugement, la Chambre de première instance a considéré que KHIEU Samphân n'a pas 

indiqué les charges insuffisantes auxquelles il faisait référence, ni précisé si la Chambre 

préliminaire avait été saisie d’une demande à ce sujet1503. 

552. La Chambre de la Cour suprême rappelle qu’une partie est tenue de préciser les pages 

du compte rendu d’audience ou les paragraphes de la décision qu’il conteste1504. La Chambre 

n'est pas tenue d'examiner en détail les conclusions des parties si elles sont obscures, 

contradictoires ou vagues, ou qui sont entachées d'autres vices de forme flagrants1505. La 

présente Chambre observe que, en alléguant l’insuffisance des charges pour renvoyer en 

jugement, KHIEU Samphân n'a fait référence qu’à des parties de ses Conclusions finales dans 

une seule note de bas de page, sans indiquer les paragraphes de l'Ordonnance de clôture qu'il 

considérait comme « viciés »1506. Il n'a mentionné les faits de traitement discriminatoire à 

l'égard des membres du Peuple nouveau et des anciens membres de la République Khmère dans 

les coopératives de Tram Kak pour contester la suffisance des charges que dans une note de 

bas de page de ses Conclusions finales1507. Dans son appel, il a contesté les faits concernant les 

 
1500 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 309 et note de bas de page 1112. 
1501 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 161-163. 
1502 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 164. 
1503 Jugement (E465), par. 179-180. 
1504 Décision relative aux appels interjetés contre l’ordonnance unique n° D250/3/3 et l’ordonnance n° D250/3/2 

sur la recevabilité des demandes de constitution de partie civile, rendues le 13 janvier 2010, dossier n° 002, 27 

avril 2010, D250/3/2/1/5 (« Décision sur la recevabilité des demandes de constitution de partie civile dans le cadre 

de dossier n° 002 (D250/3/2/1/5) »), par. 22 ; Affaire Le Procureur c/ Blaškić, Chambre d’appel (TPIY), IT-95-

14-A, Arrêt, 29 juillet 2004 (« Arrêt Blaškić (TPIY) »), par. 13 ; Affaire Le Procureur c/ Rutaganda, Chambre 

d’appel (TPIR), TPIR-96-3-A, Arrêt, 26 mai 2003 (« Arrêt Rutaganda (TPIR) »), par. 19. 
1505 Décision sur la recevabilité des demandes de constitution de partie civile dans le cadre de dossier n° 002 

(D250/3/2/1/5), par. 22, renvoyant à l’affaire Le Procureur c/ Kunarac et consorts, Chambre d’appel (TPIY), IT-

96-23/1-A, Arrêt, 12 juin 2002 (« Arrêt Kunarac et consorts (TPIY) »), par. 43. 
1506 Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 294-299. 
1507 Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 298, note de bas de page 270, en référence aux 

Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 942-948, 1022-1028 (concernant les mesures 
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décès dus à la faim survenus dans les coopératives de Tram Kak, affirmant qu'ils n'étaient pas 

étayés par des éléments de preuve suffisants1508. Si KHIEU Samphân avait pour intention de 

contester les faits concernant les décès dus à la faim dans le district de Tram Kak dans ses 

Conclusions finales lors du procès, comme n'étant pas soutenus par des éléments de preuve 

suffisants, il ne l'a pas fait1509. En conséquence, la Chambre de la Cour suprême estime que la 

Chambre de première instance n'a pas commis d'erreur en rejetant en rejetant sans autre forme 

d’examen ses arguments considérés à cet égard comme infondés. 

553. Néanmoins, la Chambre de la Cour suprême observe que, malgré le rejet de ces 

arguments, la Chambre de première instance a procédé à l’examen des faits qui n'auraient pas 

été étayés par des éléments de preuve suffisants pour justifier un renvoi en jugement, à 

savoir les faits concernant : (1) les décès dus à la faim dans les coopératives de Tram Kak ; (2) 

le « traitement discriminatoire » réservé aux membres du Peuple nouveau dans les coopératives 

de Tram Kak ; et (3) le « traitement discriminatoire » réservé aux anciens militaires et 

fonctionnaires de la République Khmère dans les coopératives de Tram Kak1510. La Chambre 

de la Cour suprême examinera successivement les observations des parties et les conclusions 

de la Chambre de première instance à cet égard. 

1. Décès dus à la faim dans les coopératives de Tram Kak 

554. KHIEU Samphân avance que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit en concluant qu'elle était saisie des décès dus à la faim survenus dans les coopératives de 

Tram Kak1511. Il estime que les preuves à charge concernant les décès dus à la faim dans le 

district de Tram Kak se rapportaient à des faits survenus dans les seules communes de Samrong 

et Ta Phem et que leur insuffisance ne permettait pas de soutenir le chef de crime contre 

l'humanité d'extermination1512. Il affirme que la Chambre de première instance a commis une 

erreur de droit en élargissant la portée du procès pour y inclure des décès dus à la faim dans 

l’ensemble des coopératives de Tram Kak1513. 

 
discriminatoires dirigées contre les membres du Peuple nouveau), 1254-1271 (concernant les mesures 

discriminatoires dirigées contre les anciens fonctionnaires de la République khmère). 
1508 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 445-447. 
1509 Conclusions finales de KHIEU Samphân (002/02), par. 294-299. 
1510 Jugement (E465), par. 179-180, 811-813. 
1511 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 445-447. 
1512 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 446. 
1513 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 447. 
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555. Les co-procureurs répondent que l'argument de KHIEU Samphân est erroné car il 

repose sur une mauvaise lecture de l'Ordonnance de clôture1514. Ils font valoir qu'il fait 

abstraction des éléments de preuve faisant état de décès dus à la faim dans le district de Tram 

Kak mais pas dans les communes de Samrong et Ta Phem1515. Ils affirment que les éléments 

de preuve faisant état « d’un grand nombre de décès dus à la famine » et du fait que « les 

coopératives manquaient de nourriture » dans le district, ainsi que les éléments de preuve 

portant sur l'ampleur des décès dus à la faim dans les communes de Samrong et de Ta Phem, 

démontrent que les co-juges d'instruction ont satisfait au niveau de preuve requis par la Règle 

67 3) pour que soit prononcé le renvoi en jugement1516.  

556. La Chambre de première instance a estimé que la Décision de renvoi comprend dans 

les poursuites du chef d’accusation de crime contre l'humanité d'extermination des faits 

concernant la privation de nourriture, de logement, de soins médicaux et d'hygiène, et les 

conséquences des travaux très pénibles imposés dans le district de Tram Kak « dans son 

ensemble », et a donc rejeté les arguments de KHIEU Samphân1517. 

557. La Chambre de la Cour suprême relève que, contrairement à l'allégation de KHIEU 

Samphân selon laquelle les preuves de décès dus à la faim dans le district de Tram Kak se 

limitent à deux communes1518, l'Ordonnance de clôture comprend des éléments de preuve 

pertinents provenant des communes de Cheang Tong, Kus et Trapeang Thum situées dans le 

district de Tram Kak1519. En outre, la Chambre de la Cour suprême n'est pas convaincue que la 

preuve présentée dans la Décision de renvoi concernant les décès dus à la faim dans le district 

de Tram Kak soit « extrêmement maigre » et ne puisse donc soutenir le renvoi en jugement de 

KHIEU Samphân pour le crime contre l'humanité d'extermination1520. La présente Chambre 

rappelle que le crime contre l'humanité d'extermination peut se produire même avec un nombre 

limité de victimes et qu’il n’existe pas de seuil numérique défini1521. Néanmoins, la Décision 

de renvoi fait référence à de multiples déclarations de témoins décrivant l'ampleur des décès 

 
1514 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 311. 
1515 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 311. 
1516 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 311. 
1517 Jugement (E465), par. 811. 
1518 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 446. 
1519 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 313, note de bas de page 1287, renvoyant au Procès-

verbal d’audition de SOK Soth, 31 octobre 2007, E3/5835, ERN (Fr) 00178429-00178430, 00178433, p. 2-3, 6. 
1520 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 446-447. 
1521 Affaire Le Procureur c/ Ntakirutimana et Ntakirutimana, Chambre d’appel (TPIR), TPIR-96-10-A & TPIR-

96-17-A, Arrêt, 13 décembre 2004 (« Arrêt Ntakirutimana et Ntakirutimana (TPIR) »), par. 516 ; affaire Le 

Procureur c. Krstić, Chambre de première instance (TPIY), IT-98-33-T, Jugement, 2 août 2001 (« Jugement 

Krstić (TPIY) »), par. 501 ; Arrêt Stakić (TPIY), par. 260-261. 
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dus à la faim, ainsi que le manque de nourriture dans les coopératives du district de Tram 

Kak1522.  

558. La Chambre de la Cour suprême ne considère pas que la Chambre de première instance 

ait commis une erreur en examinant le chef d’accusation de crime contre l'humanité 

d'extermination sur la base des faits se rapportant aux décès dus à la privation de nourriture, 

aux mauvaises conditions d’hébergement, d’hygiène et à l’insuffisance des moyens 

d’assistance médicale, et aux conséquences des travaux très pénibles qui étaient imposés1523. 

La présente Chambre ne trouve aucune erreur dans l'appréciation de la Chambre de première 

instance. Étant donné que KHIEU Samphân n’a pas démontré que les poursuites dont la 

Chambre de première instance était saisie ne couvraient pas les décès dus à la faim survenus 

dans les coopératives de Tram Kak, elle rejette son argument. 

2. « Traitement discriminatoire » à l'égard des membres du Peuple nouveau dans les 

coopératives de Tram Kak 

559. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de droit en se déclarant régulièrement saisie pour juger des faits relatifs au traitement 

discriminatoire visant le Peuple nouveau dans les coopératives de Tram Kak1524. Il soutient que 

les éléments de preuve à l’appui de l’allégation d'une suppression des « droits politiques » du 

Peuple nouveau, exposés au paragraphe 305 de l'Ordonnance de clôture, étaient insuffisants1525. 

Il affirme que les procès-verbaux d’audition de PHNEOU Yav et de PIL Khieng, tous deux 

résidents de la commune de Samrong, n'étayent pas la conclusion des co-juges d'instruction 

visée au paragraphe 305 de l'Ordonnance de clôture parce que seul PIL Khieng a dit que les 

membres du Peuple nouveau « n'avaient pas le droit de devenir chefs d'unité ou de village », et 

que ce seul élément de preuve était insuffisant1526. KHIEU Samphân soutient également que sa 

 
1522 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 312, notes de bas de page 1282-1283, faisant 

référence, entre autres, au Procès-verbal d’audition du témoin SIM Chheang, E3/7980, ERN (Fr) 00494441, p. 4 

(« d’autres [chefs de commune] impitoyables se contentaient de laisser leurs habitants mourir de faim ») ; Procès-

verbal d’audition de SOK Sim, 23 novembre 2009, E3/5519, ERN (Fr) 00434594 (« Q. Quand il n’y avait pas 

suffisamment de riz ainsi, est-ce que les habitants sont tombés malades et sont morts de faim ? R42. Il y a eu un 

grand nombre de gens qui sont tombés malades et qui sont morts de maladie. […] Q. Est-ce que, Monsieur, vous 

connaissiez des gens qui sont morts de faim ? R43. Oui, j’en connaissais. Il y avait le vieux Bin, le vieux Max, la 

vieille Torng, etc. ») ; Procès-verbal d’audition de PIL Kheang, 27 novembre 2007, E3/5135, ERN (Fr) 00486427, 

p. 2 (« [La nourriture était] d’une maigre quantité. […] J’ai vu un cas où les habitants étaient atteints d’œdème 

par manque de nourriture suffisante »). 
1523 Jugement (E465), par. 811. 
1524 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 448-450. 
1525 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 449. 
1526 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 449. 
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condamnation pour des faits de « traitement discriminatoire » à l’égard des membres du Peuple 

nouveau qualifiés de persécution pour motifs politiques visant le Peuple nouveau est erronée 

et doit être infirmée1527. 

560. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân se trompe en croyant que le seul 

traitement discriminatoire à l’encontre du Peuple nouveau dans les coopératives de Tram Kak 

mentionné par l'Ordonnance de clôture est la suppression de leurs droits politiques du fait de 

leur inaptitude à être nommés chefs d'unité1528. Ils soutiennent que KHIEU Samphân méconnaît 

d'autres preuves étayant des faits de traitement discriminatoire à l'égard du Peuple nouveau 

dans les coopératives de Tram Kak, lesquelles démontrent que si le Peuple nouveau était 

« contrôlé » par le Peuple de base, il était impossible pour un membre du Peuple nouveau 

d’occuper un rang supérieur à celui d’un membre du Peuple de base, y compris le rang de chef 

d'unité1529. 

561. Dans son Jugement, la Chambre de première instance a rejeté les arguments de KHIEU 

Samphân à cet égard, estimant que la Décision de renvoi indique que le Peuple nouveau avait 

été soumis à un traitement et à des conditions de vie encore plus difficiles que le reste de la 

population vivant dans les coopératives, notamment le fait que les personnes déplacées étaient 

surveillées de près par les milices et risquaient d’être arrêtées, et le fait qu'ils souffraient 

souvent de problèmes de santé1530. 

562. En réponse à l'allégation selon laquelle le traitement discriminatoire à l'égard des 

membres du Peuple nouveau se limitait à une suppression de leurs droits politiques, la Chambre 

de la Cour suprême observe que la Décision de renvoi contient des preuves supplémentaires du 

traitement discriminatoire à l'égard des membres du Peuple nouveau, telles que leur 

subordination au Peuple de base, leur affectation à des unités de travail différentes, le fait de 

souffrir de problèmes de santé et la rééducation1531. En appréciant les éléments de preuve se 

rapportant au traitement discriminatoire à l’égard des membres du Peuple nouveau dans les 

coopératives de Tram Kak dans leur ensemble, la Chambre de la Cour suprême estime que 

 
1527 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 450. 
1528 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 312. 
1529 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 312. 
1530 Jugement (E465), par. 813, faisant référence à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 

306, 313, 319, 1418. 
1531 L’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 305 et 306, 313, 315. 
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KHIEU Samphân n'a pas démontré que les conclusions de la Chambre de première instance à 

cet égard étaient erronées. 

3. « Traitement discriminatoire » à l'égard des membres de l’ancienne République 

khmère dans les coopératives de Tram Kak 

563. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de droit en se déclarant saisie et compétente pour juger des faits relatifs au traitement 

discriminatoire visant les membres de l’ancienne République khmère dans les coopératives de 

Tram Kak1532. Il soutient en particulier que la Chambre de première instance a commis une 

erreur en rejetant son argument selon lequel les allégations visées au paragraphe 319 de 

l'Ordonnance de clôture, allégations selon lesquelles les anciens membres de la République 

khmère étaient surveillés de près, ne suffisaient pas à le renvoyer en procès pour crime contre 

l'humanité de persécution pour motifs politiques1533. Il affirme également que la Chambre de 

première instance a commis une erreur en qualifiant les faits de disparition d'anciens membres 

de la République khmère dans le district de Tram Kak de persécution pour motifs politiques1534. 

Il prétend que les allégations du paragraphe 498 de l'Ordonnance de clôture n'étaient pas 

étayées par des preuves suffisantes et qu'il n'avait donc pas à répondre de cette accusation1535. 

Il ajoute que la Chambre de première instance a commis une erreur de droit en jugeant des faits 

de surveillance et de disparition visant les anciens membres de la République khmère sous le 

chef d’accusation de crime contre l'humanité de persécution pour motifs politiques, et que la 

condamnation correspondante doit être infirmée1536. 

564. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân fait une lecture erronée de 

l’Ordonnance de clôture et qu’il méconnaît la saisine des co-juges d’instruction pour enquêter 

sur les faits survenus dans l’ensemble du district de Tram Kak1537. Ils font valoir qu'il conteste 

la valeur probante des preuves attestant des disparitions d'anciens membres de la République 

khmère et qu’il fait abstraction des preuves contextuelles et concordantes à cet égard1538. Ils 

ajoutent que KHIEU Samphân échoue à démontrer que les preuves citées attestant des 

disparitions d'anciens membres de la République khmère ne sauraient raisonnablement être 

 
1532 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 451. 
1533 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 452-453. 
1534 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 454. 
1535 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 454-456. 
1536 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 457. 
1537 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 313. 
1538 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 313. 
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interprétées comme atteignant le seuil requis à la Règle 67 3) pour justifier un renvoi en 

jugement1539. 

565. À cet égard, la Chambre de première instance a rejeté les arguments de KHIEU 

Samphân, estimant qu’il était question dans la Décision de renvoi de purges d’ennemis, y 

compris ceux « qui avaient de la sympathie pour les partisans de LON Nol »1540. La Chambre 

de première instance a ajouté que la section de la Décision de renvoi portant sur les coopératives 

de Tram Kak doit être lue conjointement avec la section portant sur le centre de sécurité de 

Kraing Ta Chan, qui expose les faits afférents aux poursuites concernant le traitement réservé 

aux anciens militaires et fonctionnaires de la République khmère dans tout le district de Tram 

Kak1541. 

566. La Chambre de la Cour suprême observe que, contrairement à ce qu’affirme KHIEU 

Samphân concernant l’insuffisance de la preuve à l’appui des allégations selon lesquelles les 

anciens responsables de la République khmère étaient sous surveillance1542, l’Ordonnance de 

clôture contient des éléments de preuve supplémentaires qui soutiennent le fait contesté. Le 

rapport sur les actions de l'ennemi a spécifiquement informé l'Angkar de la présence de sept 

anciens responsables, capitaines et lieutenants ou sous-lieutenants de LON Nol, ce qui a 

conduit l'Angkar à ordonner l'arrestation de ce groupe dans la commune de Kus, district de 

Tram Kak1543. Concernant l'argument de KHIEU Samphân selon lequel les éléments de preuve 

figurant au paragraphe 319 de l'Ordonnance de clôture sont faibles et que la surveillance 

alléguée n'est étayée par aucun élément de preuve, la Chambre de la Cour suprême rappelle 

« [qu’il] n’existe aucune règle générale selon laquelle une constatation au-delà de tout doute 

raisonnable ne peut être raisonnablement dégagée que si elle est fondée sur plus d’un élément 

de preuve. Le caractère raisonnable de la constatation doit plutôt être déterminé au regard de 

la pertinence et de la fiabilité de la preuve »1544. 

 
1539 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 314. 
1540 Jugement (E465), par. 812, renvoyant, entre autres, à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), 

par. 309. 
1541 Jugement (E465), par. 812. 
1542 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 452-453. 
1543 L’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 498, note de bas de page 2160 renvoyant, entre 

autres, au Rapport sur les actions de l’ennemi, E3/2441, ERN (Fr) 00611755-00611756 (« [O]n a réussi à arrêter 

une autre personne appelée CHIM Svat, qui a le grade de lieutenant. […] Mais je voudrais informer l’Angkar 

qu’on a réussi à trouver les individus dont les noms sont ci-dessous : […] Je voudrais vous proposer de contacter 

la commune de Kus pour arrêter tous ces gens »). 
1544 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 424. 
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567. La présente Chambre note que l'Ordonnance de clôture fait référence au procès-verbal 

d’audition de CHEANG Sreimom, une habitante de la commune de Nhaeng Nhang, dans le 

district de Tram Kak, qui a rapporté avoir vu l'arrestation d'une dizaine de personnes, dont 

d'anciens policiers et soldats de la République khmère, et dit que, parfois, des miliciens, qui 

étaient chargés de procéder aux arrestations, venaient écouter en cachette les habitants en se 

cachant sous leurs maisons1545. La présente Chambre observe que KHIEU Samphân ne conteste 

pas la crédibilité et la fiabilité du témoignage de CHEANG Sreimom1546, qui est généralement 

crédible et sur laquelle on peut raisonnablement s'appuyer pour parvenir à ces conclusions. En 

conséquence, la Chambre de la Cour suprême ne considère pas que l’appréciation et la prise en 

compte par la Chambre de première instance des éléments de preuve attestant du traitement 

réservé aux anciens responsables de la République khmère dans le district de Tram Kak étaient 

erronées. 

568. En examinant la substance des éléments de preuve contestés concernant les allégations 

de disparitions d'anciens responsables de la République khmère, la présente Chambre relève 

que, dans son procès-verbal d’audition, IEP Duch dit que : « [e]t si la biographie [des gens] 

mentionnait qu’ils étaient militaires, ils disparaissaient [traduction à partir de la version 

anglaise] » et non « devaient disparaître », comme le prétend KHIEU Samphân1547. 

Contrairement à l'allégation de KHIEU Samphân selon laquelle les faits de disparition 

d'anciens membres de la République khmère dans le district de Tram Kak n'ont été étayés que 

par une seule personne, la Chambre de la Cour suprême observe que deux autres témoins 

mentionnés dans l'Ordonnance de clôture ont confirmé cette constatation1548. La présente 

Chambre note également que KHIEU Samphân a reconnu que l'allégation relative aux purges 

 
1545 Procès-verbal d’audition du témoin CHEANG Sreimom, 11 novembre 2009, E3/5832, ERN (Fr) 00434536. 
1546 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 452-453. 
1547 Procès-verbal d’audition du témoin EAP Duch, 30 octobre 2007, E3/4627, ERN (En) 00223476-00223477, 

p. 5-6. 
1548 Procès-verbal d’audition du témoin SǍO Hean, 21 novembre 2009, E3/5518, ERN (Fr) 00702554, p. 5 (« Ils 

se sont mis à enquêter pour savoir qui avait été enseignant, soldat ou ouvrier. Ceux qui étaient identifiés comme 

appartenant à l’armée ou au corps enseignant étaient arrêtés et emmenés pour ne plus jamais revenir. Q: Est-ce 

que vous vous souvenez du nom des gens arrêtés? R.23: Je me souviens de certains noms, oui : LUN Hâm (mon 

frère aîné), un ancien soldat ; […] On leur avait simplement dit qu’on les emmenait pour des sessions d’instruction 

mais ils ont disparu pour toujours ») ; Procès-verbal d’audition du témoin PHǍN Chhen, 9 décembre 2009, 

E3/5524, ERN (Fr) 00434668, p. 9 (« Q: Nous voudrions vous poser une question sur le moment où vous êtes 

passé à Kraing Ta Chan, vers la fin de l’année 1975, à ce moment-là, à quel point est-ce que Kraing Ta Chan a 

changé ? R.44: Les locaux n’ont pas été agrandis, par contre, il y avait plus de prisonniers qu’autrefois »). 

01720278



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 268 

d'anciens responsables de la République khmère après 1975 était étayée par des rapports qu'il 

a jugés cohérents1549.  

569. En conséquence, la Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân n'a 

pas démontré en quoi la Chambre de première instance a commis une erreur de droit en traitant 

les faits de surveillance et de disparition d'anciens responsables de la République khmère dans 

le district de Tram Kak comme un crime contre l'humanité de persécution pour motifs 

politiques. 

570. À la lumière de ce qui précède, la Chambre de la Cour suprême conclut que la Chambre 

de première instance n'a pas commis d'erreur en se considérant saisie des faits concernant les 

décès dus à la faim ou le « traitement discriminatoire » à l'égard du Peuple nouveau et des 

anciens membres de la République khmère dans les coopératives de Tram Kak car ces faits 

étaient suffisamment étayés par les preuves pour renvoyer KHIEU Samphân en jugement. Par 

conséquent, la Chambre rejette les arguments de KHIEU Samphân sur ce point.  

C. DEFAUT DE FAITS ESSENTIELS QUALIFIES JURIDIQUEMENT DANS LE DOSSIER 

N° 002/02 

571. KHIEU Samphân forme des griefs visant : (1) la manière dont la Chambre de première 

instance a articulé le critère juridique relatif à la notification des charges et à la portée du 

procès ; (2) la portée du procès en ce qu’elle a trait à certains sites de crimes ; (3) la saisine de 

la Chambre de première instance concernant certaines catégories de personnes. Ces arguments 

seront examinés successivement ci-après. 

1. Erreur alléguée concernant le critère juridique relatif à la notification des charges 

572. KHIEU Samphân formule des arguments relatifs au critère juridique qui peuvent, selon 

la Chambre de la Cour suprême, être interprétés comme des allégations d’erreurs dans 

l’application par la Chambre de première instance du critère juridique relatif à la notification 

 
1549 Rapport sur les actions de l'ennemi adressé à la police du district de Tram Kak, 5 mars 1977, 5 mars 1977, 

E3/2048, ERN (Fr) 00611659 (informant l'Angkar de la présence de deux anciens fonctionnaires de la République 

khmère identifiés dans la commune de Cheang Torng dans le district de Tram Kak et lui demandant de remettre 

ces personnes à la police) ; 00611660 (Rapport à l’Angkar au niveau du district pour l’informer que « 2. Le nombre 

des membres de la famille de militaires éliminés par l’Angkar ou décédés s’élève à 393, soit 106 familles. 3. Il 

reste encore 231 familles de militaires, soit 892 personnes […] Je tiens à préciser au Parti qu’il reste des familles 

que nous n’avons pas encore pu identifier comme étant des militaires ou non ») ; 00611661 (informant l’Angkar 

que la filière basée dans la coopérative communale de Ta Phem a « procédé à l’examen et au nettoyage des 

ennemis gradés […] sur instructions de l’Angkar »). 
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des charges et à la portée du procès. La Chambre de la Cour suprême juge ces arguments vagues 

et peu clairs, mais elle les examinera brièvement pour préciser le critère juridique qui 

s’applique1550.  

573. KHIEU Samphân soutient que la détermination de la responsabilité pénale doit être 

guidée par la qualification juridique des faits et appréciée uniquement au regard des faits 

retenus par les co-juges d’instruction comme étant les plus susceptibles d’engager la 

responsabilité pénale des accusés1551. Il soutient que la Chambre de première instance a commis 

une erreur en déclarant qu’elle examinerait l’ordonnance de clôture « dans sa totalité », et fait 

remarquer que les faits incriminés essentiels sur lesquels reposent les accusations portées 

contre l’accusé doivent être exposés de manière suffisamment circonstanciée1552.  

574. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance a confirmé, en 

renvoyant aux conditions énoncées à la règle 67 2) du Règlement intérieur, qu’une chambre de 

première instance était tenue de ne statuer que sur les faits qui sont compris dans les poursuites 

objet du renvoi1553. Les co-procureurs ajoutent que la Chambre de première instance était 

fondée à faire une lecture globale et non fragmentaire de l’Ordonnance de clôture1554.  

575. Les co-avocats principaux font valoir que KHIEU Samphân soulève plus précisément 

sept griefs pour la première fois en appel sans justification ni explication, et que ces objections 

ne devraient pas être admises en application de la règle 89 du Règlement intérieur1555. 

576. La Chambre de la Cour suprême interprète la règle 67 2) du Règlement intérieur à la 

lumière de la règle 21 1), et rappelle que l’ordonnance de renvoi doit mentionner l’identité de 

l’accusé et contenir une description des faits reprochés et de leur qualification juridique retenue 

par les co-juges d’instruction. Une ordonnance de renvoi doit toujours comporter un exposé 

suffisamment détaillé des faits matériels du dossier, de manière à ce que l’accusé soit informé 

de la nature et des motifs des allégations portées contre lui et puisse préparer sa défense de 

manière efficace et efficiente1556. La présente Chambre relève que le Code de procédure pénale 

 
1550 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 458. 
1551 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 460.  
1552 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 461-462, renvoyant, entre autres, au Jugement (E465), par. 

173. 
1553 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 263. 
1554 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 315. 
1555 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 168-180. 
1556 Voir Considérations relatives aux appels interjetés contre les ordonnances de clôture, Opinion des Juges BAIK 

et BEAUVALLET, Dossier n° 004, 17 septembre 2021, D381/45 et D382/43, par. 182. 
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du Royaume du Cambodge contient une disposition similaire en son article 2471557. La présente 

Chambre fait observer en outre que, selon les critères internationaux, il est nécessaire qu’un 

acte d’accusation expose de manière suffisamment circonstanciée les faits essentiels sur 

lesquels reposent les accusations portées contre l’accusé de manière à ce qu’il puisse savoir 

précisément ce qui lui est reproché et qu’il puisse ainsi préparer sa défense1558.  

577. La Chambre de première instance a examiné les arguments soulevés en première 

instance par KHIEU Samphân concernant la notification à l’Accusé des faits qui lui sont 

reprochés et la portée du procès1559. La Chambre de première instance a tenu compte des 

arguments de KHIEU Samphân selon lesquels elle ne pouvait s’appuyer que sur les faits 

susceptibles d’engager la responsabilité pénale des accusés1560. En réponse à ces arguments, la 

Chambre de première instance a relevé que la règle 67 2) du Règlement intérieur dispose 

qu’une ordonnance de renvoi doit mentionner les faits reprochés et la qualification juridique 

retenue1561. La Chambre de première instance a également examiné l’argument soulevé par 

KHIEU Samphân en première instance, selon lequel il existe un principe général de droit en 

vertu duquel une chambre de première instance ne peut statuer que sur les seuls faits compris 

dans l'acte d'accusation, et a conclu que ce principe n’était pas contesté1562. N’ayant décelé 

aucune véritable source de contentieux, la Chambre de première instance a conclu qu’elle 

examinerait les arguments de l’Accusé au sujet de ce principe dès lors que ceux-ci sont 

suffisamment détaillés. Compte tenu de ce qui précède, la Chambre de la Cour suprême 

considère que la Chambre de première instance n’a commis aucune erreur dans la formulation 

de ce critère et examinera ci-après les arguments spécifiques de KHIEU Samphân concernant 

l’application de ce critère. 

578. S’agissant de l’argument selon lequel la Chambre de première instance aurait indiqué 

examiner l’Ordonnance de clôture dans sa totalité, la Chambre de la Cour suprême relève que 

la Chambre de première instance n’a pas utilisé les termes cités par KHIEU Samphân, mais a 

 
1557 Voir article 247 du Code de procédure pénale du Royaume du Cambodge. 
1558 Décision relative aux exceptions préliminaires de la défense dans le cadre du dossier n° 002 (E122), renvoyant 

à l’Arrêt Kupreškić et consorts (TPIY), par. 18 ; Décision relative à l’appel interjeté contre l’ordonnance de renvoi 

dans le dossier n° 001 (D99/3/42), par. 47, renvoyant à l’Arrêt Blaškić (TPIY), par. 209. 
1559 Voir Jugement (E465), par. 149.  
1560 Voir Jugement (E465), par. 150 (« La Défense de KHIEU Samphân, citant à l’appui de son argumentation la 

règle 67 2) du Règlement intérieur ainsi que la jurisprudence française, fait valoir que la Chambre ne peut statuer 

dans son jugement que sur les faits matériels ayant reçu [dans la Décision de renvoi] une qualification juridique 

susceptible d’engager la responsabilité des Accusés »). 
1561 Jugement (E465), par. 151.  
1562 Jugement (E465), par. 150. 
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en réalité déclaré que « [l]a Décision de renvoi doit être examinée dans sa totalité [la version 

anglaise utilisant le terme « holistically »] afin de déterminer les charges retenues contre les 

Accusés et les faits essentiels qui en sont le support »1563. Compte tenu de son obligation de 

protéger les droits fondamentaux de l’Accusé en application de la règle 21 1) du Règlement 

intérieur et rappelant la jurisprudence constante des Chambres des CETC1564 ainsi que 

l’approche juridique établie adoptée par les tribunaux internationaux1565, la Chambre de la Cour 

suprême réitère qu’en vérifiant un acte d’accusation  et en déterminant si un accusé a été 

dûment informé de la nature et des motifs des accusations portées contre lui de manière à lui 

permettre de préparer sa défense, l’acte d’accusation doit être appréhendé comme un tout, ce 

qui signifie que chaque paragraphe ne doit pas être pris isolément, mais qu’il doit être apprécié 

dans le contexte des autres paragraphes de l’acte d’accusation1566. La Chambre de la Cour 

suprême considère donc que la Chambre de première instance n’a pas commis d’erreur en 

décidant d’examiner l’Ordonnance de clôture dans son ensemble.  

2. Erreurs alléguées concernant les sites de crimes visés 

579. KHIEU Samphân soulève de nombreux arguments concernant les sites de crimes visés. 

Il soutient que certains faits ne relèvent pas de la saisine de la Chambre de première instance 

au motif que les co-juges d’instruction ne les auraient pas mentionnés dans l’Ordonnance de 

clôture en tant que faits matériels ayant reçu une qualification juridique.  

(a) S’agissant de Tram Kak, KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de 

première instance a commis une erreur de droit en se considérant régulièrement 

saisie : (1) des décès autres que ceux dus à la famine, y compris les « mauvaises 

 
1563 Jugement (E465), par. 173.  
1564 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 35 ; Dossier n° 002/01, Jugement (E313), note de bas de page 1682 ; 

Décision relative à l’appel interjeté par IENG Sary contre l’Ordonnance de clôture, 11 avril 2011, D427/1/30 

(« Décision relative à l’Ordonnance de clôture (IENG Sary) (D427/1/30) »), par. 296 ; Décision relative à l’appel 

interjeté par IENG Sary contre l’extension de la détention provisoire dans le cadre de l’Ordonnance de clôture, 21 

janvier 2011, D427/5/10 [non disponible en français] (« Décision relative à la détention provisoire dans le dossier 

n° 002 (D427/5/10) »), par. 31. 
1565 Affaire Le Procureur c/ Ngirabatware, Chambre d'appel (MTPI), MICT-12-29-A, Arrêt, 18 décembre 2014 

(« Arrêt Ngirabatware (MTPI) »), par. 249 ; Affaire Le Procureur c/ Ngirabatware, Chambre de première 

instance II (TPIR), TPIR-99-54-T, Décision relative à la requête aux fins de non-lieu, 8 avril 2009 (« Décision 

relative à la requête aux fins de non-lieu, Ngirabatware (TPIR) »), par. 21 ; Arrêt Rutaganda (TPIR), par. 30 ; 

Affaire Le Procureur c/ Mrkšić et consorts, Chambre d’appel (TPIY), IT-95-13/1, Arrêt, 5 mai 2009 (« Arrêt 

Mrkšić et consorts (TPIY) »), par. 138 ; Arrêt Gacumbitsi (TPIR), par. 123 ; Affaire Le Procureur c/ Taylor, 

Chambre de première instance (TSSL), SCSL-2003-01-T, Décision sur la requête urgente de la défense concernant 

un défaut majeur dans le deuxième acte d'accusation amendé de l'Accusation relatif à la plaidoirie de la JCE, 27 

février 2009 (« Décision Taylor sur l'entreprise criminelle commune (TSSL) »), par. 76. 
1566 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 35 ; Dossier n° 002/01, Jugement (E313), note de bas de page 1682. 
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conditions d’hébergement, d’hygiène et l’insuffisance des moyens d’assistance 

médicale – avec le facteur supplémentaire que les victimes se sont vu imposer 

des travaux très pénibles »1567 ; (2) des décès dus à la famine survenus ailleurs 

que dans les communes de Samraong et Ta Phem1568 ; et (3) de faits de 

discrimination visant le Peuple nouveau allant au-delà de la limitation à 

l’exercice de certains droits politiques1569. Il conteste également le caractère 

réellement discriminatoire de ces faits relevés par la Chambre de première 

instance, dans la mesure où ils ont été généralisés1570, et il avance qu’il n’existe 

aucune constatation dans l’Ordonnance de clôture démontrant qu’il y a eu 

persécution1571.   

(b) Concernant le site de travail du Barrage de Trapeang Thma, KHIEU Samphân 

fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur de droit 

en considérant que le crime contre l’humanité de persécution pour motifs 

politiques était reproché sur ce site s’agissant des « adversaires réels ou 

supposés du PCK » et non des trois groupes identifiés dans l’Ordonnance de 

clôture, à savoir les anciens militaires et fonctionnaires de la République 

khmère, les membres du Peuple nouveau et les Cambodgiens rentrés de 

l’étranger1572. 

(c) S’agissant du site de travail du Barrage du 1er janvier, KHIEU Samphân fait 

valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur de droit en se 

considérant régulièrement saisie : (1) des décès survenus ailleurs qu’au site de 

travail du Barrage du 1er Janvier1573 ; (2) des décès dus à des accidents1574 ; (3) 

des faits de discrimination visant les anciens militaires et fonctionnaires de la 

République khmère1575.  

 
1567 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 465-470.  
1568 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 471-474.  
1569 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 475, 479-480, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le 

dossier nº 002 (D427), par. 304-306, 319, 1418.  
1570 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 477-478, 480.  
1571 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 480.  
1572 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 482, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier 

nº 002 (D427), par. 1417.  
1573 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 484-486.  
1574 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 487-489, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le 

dossier nº 002 (D427), par. 1381-1383, 1387. 
1575 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 492.  
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(d) S’agissant du site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang, 

KHIEU Samphân soutient que les poursuites du chef de persécution pour motifs 

politiques énoncées dans l’Ordonnance de clôture relatives à ce site étaient 

infondées puisque celle-ci ne fait référence à aucun de ces trois groupes, à 

savoir les anciens militaires et fonctionnaires de la République khmère, les 

membres du Peuple nouveau et les Cambodgiens rentrés de l’étranger1576. Selon 

lui, la Chambre de première instance n’est pas compétente pour examiner les 

décès dus à des accidents du travail1577. 

(e) S’agissant de Kraing Ta Chan, KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de 

première instance a commis une erreur étant donné : (1) qu’elle a dégagé des 

constatations sur les « ennemis » plutôt que sur les trois groupes identifiés dans 

l’Ordonnance de clôture1578, et que ce groupe n’était pas clairement défini1579 ; 

(2) qu’elle n’était pas saisie de faits de discrimination pour motifs politiques à 

l’encontre du Peuple nouveau et des anciens militaires et fonctionnaires de la 

République khmère1580 ; (3) qu’elle aurait dû seulement faire des constatations 

portant sur les actes discriminatoires spécifiquement reprochés relativement 

aux centres de sécurité, à savoir les faits d’arrestation, de rééducation et 

d’élimination, et que, dans la mesure où tout le monde pouvait être victime 

d’arrestations, les groupes en question n’ont pas été traités plus sévèrement que 

les autres1581.  

(f) S’agissant du centre de sécurité de Au Kanseng, KHIEU Samphân fait valoir 

que la Chambre de première instance a erré : (1) en se considérant 

régulièrement saisie des faits de persécution pour motifs politiques s’agissant 

du groupe des « adversaires réels ou supposés du PCK » car les faits relatifs à 

 
1576 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 493-494, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le 

dossier nº 002 (D427), par. 1416-1417. 
1577 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 818. KHIEU Samphân soulève cet argument dans la section 

de son Mémoire d’appel traitant des erreurs alléguées s’agissant du crime de meurtre sur le site de construction 

de l’aérodrome de Kampong Chhnang, et non avec ses autres arguments relatifs à la portée de l’instruction et du 

procès. Cet argument sera examiné ici parce qu’il a trait à la saisine de la Chambre de première instance plutôt 

qu’à la question de savoir si des meurtres ont été commis à l’aérodrome de Kampong Chhnang. 
1578 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 505-507, 509, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le 

dossier nº 002 (D427), par. 1416-417. 
1579 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 508-510. 
1580 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 496-499 (Peuple nouveau), 500, 504 (Anciens 

fonctionnaires et militaires de la République khmère). 
1581 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 497-498 (Peuple nouveau) et 501-502 (Anciens 

fonctionnaires et militaires de la République khmère). 
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ce groupe n’ont pas été qualifiés juridiquement comme des faits se rapportant 

à l’un des trois groupes définis ayant fait l’objet de persécution, à savoir les 

anciens militaires de la République khmère, les membres du Peuple nouveau et 

les Cambodgiens rentrés de l’étranger1582 ; et (2) parce que le groupe des 

« adversaires réels ou supposés du PCK » pris pour cible n’était pas 

suffisamment identifiable1583. 

(g) S’agissant de Phnom Kraol, KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de 

première instance a commis une erreur de droit en se considérant régulièrement 

saisie des faits de persécution pour motifs politiques, dès lors que les personnes 

détenues à ce centre de sécurité n’appartenaient à aucun des trois groupes 

définis dans l’Ordonnance de clôture comme ayant fait l’objet de persécution 

pour motifs politiques1584. 

580. Selon KHIEU Samphân, les conclusions que la Chambre de première instance a 

dégagées en violation de sa saisine doivent être annulées. 

581. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân se borne à répéter les arguments 

invoqués en vain en première instance, sans démontrer en quoi consisterait l’erreur commise 

par la Chambre de première instance1585. En outre, en ce qui concerne le site de travail du 

Barrage de Trapeang Thma, le site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang, 

Kraing Ta Chan, Au Kanseng et Phnom Kraol, les co-procureurs soutiennent que la Chambre 

de première instance a été saisie pour connaître des faits afférents aux « adversaires réels ou 

supposés » en tant que groupe persécuté, sur la base d’une lecture correcte de l’Ordonnance de 

clôture, et que les « adversaires réels ou supposés au PCK » constituaient un groupe 

suffisamment identifiable1586. Les co-procureurs font valoir que l’Ordonnance de clôture décrit 

parfaitement quels étaient les nombreux groupes considérés comme des « ennemis » à Kraing 

Ta Chan , Au Kanseng et Phnom Kraol1587. 

 
1582 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 511-513, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le 

dossier nº 002 (D427), par. 589-623.  
1583 Jugement (E465), par. 2982. 
1584 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 514-516. 
1585 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 323-327. 
1586 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 315, 328-330, 332-333, 338-337. 
1587 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 333-335, 337. 
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582. Les co-avocats principaux répondent que KHIEU Samphân soulève de nouveaux 

arguments en appel sans justification ni explication, et que ces objections sont donc 

irrecevables aux termes de la règle 89 du Règlement intérieur1588. 

a. Coopératives de Tram Kak  

583. La Chambre de la Cour suprême fait observer que la Chambre de première instance a 

examiné l’argument de KHIEU Samphân selon lequel l’accusation d’extermination devrait être 

limitée aux décès dus à la faim, aux problèmes de santé et aux exécutions de Vietnamiens1589. 

La Chambre de première instance a rejeté la distinction que KHIEU Samphân a tenté d’établir 

entre les morts dues à la famine, d’une part, et les morts dues aux maladies ou aux conditions 

médicales, d’autre part. Elle a considéré que la Décision de renvoi faisait expressément 

référence aux décès dus à la famine dans les coopératives de Tram Kak1590 et faisait également 

état de personnes décédées à la suite de soins médicaux inadéquats1591. La Chambre de 

première instance a donc rejeté l’argument soulevé par KHIEU Samphân en première instance, 

et a considéré que la Décision de renvoi prévoyait que les Accusés devaient répondre des faits 

d’extermination s’agissant des faits survenus dans les coopératives de Tram Kak en raison des 

conditions générales d’existence qui y étaient imposées. 

584. La Chambre de la Cour suprême est convaincue que la Chambre de première instance 

a correctement décrit et interprété la Décision de renvoi1592. Elle rappelle sa conclusion selon 

laquelle, en appel, une partie ne doit pas se contenter de reprendre des arguments ayant échoué 

en première instance, à moins qu’elle puisse faire la démonstration que leur rejet par la 

Chambre de la première instance a constitué une erreur telle qu’elle justifie l’intervention de la 

Chambre de la Cour suprême1593. Or KHIEU Samphân se contente de reprendre des arguments 

précédents concernant son interprétation de ces parties de la Décision de renvoi, sans démontrer 

 
1588 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 168-180. 
1589 Jugement (E465), par. 1138, renvoyant aux Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 858-

863, 924-931. 
1590 Jugement (E465), par. 1141, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 312. 
1591 Jugement (E465), par. 1141, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 313 

(décrivant l’inadéquation des traitements médicaux et ajoutant : « Lorsque les gens mouraient, on les enterrait 

sans en informer la famille »). 
1592 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1381, 1387. Voir également Ordonnance de 

clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 302-321. KHIEU Samphân dénature en particulier le paragraphe 313 

de la Décision de renvoi en soutenant que celui-ci ne fait pas référence aux décès dus à des problèmes de santé. 

La Chambre de la Cour suprême est convaincue que le paragraphe en question indique expressément que de 

nombreuses personnes qui vivaient dans les coopératives avaient des problèmes de santé, et que ce paragraphe 

évoque le cas de personnes décédées dans ce contexte. 
1593 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 20.  
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en quoi la Chambre de première instance aurait commis une erreur dans son raisonnement. Ces 

arguments sont par conséquent rejetés1594. 

585. De même, s’agissant de l’argument selon lequel les poursuites relatives aux décès dus 

à la famine ne concerneraient que deux communes, à savoir Samraong et Ta Phem, la Chambre 

de première instance a examiné un argument identique que KHIEU Samphân avait soulevé en 

première instance1595. Elle a toutefois considéré que la Décision de renvoi faisait référence à 

des éléments de preuve qui fournissent « des descriptions de décès dus à la famine qui sont 

contradictoires »1596. Dans le paragraphe de la Décision de renvoi mis en évidence par la 

Chambre de première instance, les co-juges d’instruction indiquent que « [p]resque tous les 

témoins » ont évoqué un manque de nourriture1597. Ce paragraphe mentionne que les témoins 

se souviennent de personnes qui sont mortes de faim ou du moins ne contestent pas que cela se 

soit produit1598. La Chambre de la Cour suprême estime que la Chambre de première instance 

a correctement résumé les constatations exposées dans la Décision de renvoi et en a donné une 

interprétation raisonnable1599. KHIEU Samphân ne fait que contester cette interprétation, et son 

argument ne satisfait pas au critère d’examen en appel. Cet argument est rejeté.  

586. Lors du procès, la Chambre de première instance a également examiné l’affirmation de 

KHIEU Samphân selon laquelle elle aurait erré dans son évaluation des poursuites du chef de 

discrimination pour motifs politiques à l’égard des membres du Peuple nouveau à Tram 

Kak1600. La Chambre a considéré que la Décision de renvoi comportait un certain nombre de 

constatations sur les droits politiques, à savoir : (1) la population du district de Tram Kak était 

divisée en trois catégories, à savoir les habitants de plein droit, les habitants candidats et les 

habitants allogènes, les gens étant en outre répartis au sein de diverses unités de travail1601; (2) 

les habitants allogènes, appelés aussi Peuple nouveau ou peuple du 17 avril, jouissaient de 

 
1594 Voir ci-dessus section II.A. Voir également, par exemple, Arrêt Galić (TPIY), par. 290 ; Affaire Le Procureur 

c/ Vasiljević, Chambre d’appel (TPIY), IT-98-32-A, Arrêt, 25 février 2004 (« Arrêt Vasiljević (TPIY) »), par. 16 

(« La Chambre d’appel n’examinera pas les arguments avancés par l’Appelant lorsqu’il n’a pas précisé l’erreur 

alléguée et s’est contenté de fournir une autre interprétation des éléments de preuve ») ; Affaire Le Procureur c/ 

Gatete, Chambre d'appel (TPIR), TPIR-00-61-A, Arrêt, 9 octobre 2012, par. 156. 
1595 Jugement (E465), par. 811, 1140-1141.  
1596 Jugement (E465), par. 811. 
1597 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 312.  
1598 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 312.  
1599 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 312, 1381, 1387. La Chambre de la Cour 

suprême rejette en particulier la thèse selon laquelle, en se référant à deux témoignages, les co-juges d’instruction 

auraient cherché à limiter à ces endroits la portée des accusations en question.  
1600 Jugement (E465), par. 1171. 
1601 Jugement (E465), par. 1171, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 305-

306. 
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moins de droits, leurs unités étant placées sous le contrôle du Peuple de base1602 ; et (3) les 

membres du Peuple nouveau n’avaient pas de droits politiques, ne pouvaient pas être chefs 

d’unité et étaient placés sous le contrôle des habitants de plein droit et des habitants 

candidats1603. Par ailleurs, la Chambre de première instance a néanmoins considéré que la 

Décision de renvoi avait établi que les membres du Peuple nouveau souffraient de problèmes 

de santé particuliers car ils n’étaient pas habitués à vivre en zone rurale1604, et que les personnes 

considérées comme des ennemis étaient rééduquées1605. La Chambre de première instance a 

par conséquent rejeté les arguments de KHIEU Samphân selon lesquels l’étendue des actes de 

persécution ayant pris pour cible le Peuple nouveau devrait être limitée comme il le 

demande1606.  

587. La Chambre de la Cour suprême souscrit à la lecture faite par la Chambre de première 

instance de la Décision de renvoi. Même les constatations auxquelles KHIEU Samphân fait 

spécifiquement référence démontrent que les membres du Peuple nouveau ont fait l’objet 

d’actes de discrimination qui allaient bien au-delà de la limitation de leurs droits politiques1607. 

La présente Chambre fait également remarquer que les charges sont fondées sur les conclusions 

des co-juges d’instruction selon lesquelles les faits de persécution pour motifs politiques 

couvrent « la quasi-totalité des sites sous enquête », dont Tram Kak1608, ainsi que sur les 

conclusions selon lesquelles les membres du Peuple nouveau ont été de facto l’objet d’une 

discrimination de fait dans l’ensemble du pays1609 ; les membres du Peuple nouveau vivant à 

Tram Kak étaient surveillés de près et se faisaient arrêter s’ils critiquaient le PCK1610 ; à 

l’arrivée des membres du Peuple nouveau dans le district de Tram Kak, les chefs de district et 

de commune avaient assisté à une réunion « où on les avait prévenus que les évacués [de Phnom 

Penh] feraient l’objet de purges »1611 ; et les membres du Peuple nouveau étaient considérés 

comme « [l]es auteurs d’infractions graves » et traités plus sévèrement que « les auteurs 

 
1602 Jugement (E465), par. 1171, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 305-

306. 
1603 Jugement (E465), par. 1171, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 305-

306. 
1604 Jugement (E465), par. 1171, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 313.  
1605 Jugement (E465), par. 1171, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 315.  
1606 Jugement (E465), par. 1171, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 315.  
1607 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 304, indiquant que les membres du Peuple 

nouveau ont été déplacés en masse d’un endroit à l’autre.  
1608 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1416. 
1609 Voir par exemple, Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1363, 1417, 1424. 
1610 Voir par exemple, Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 319. 
1611 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 498. 
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d’infractions mineures »1612. La Chambre de la Cour suprême considère donc que KHIEU 

Samphân ne fait que contester l’interprétation faite par la Chambre de première instance des 

charges exposées dans la Décision de renvoi sans démontrer qu’une erreur aurait été 

commise et est convaincue que la Chambre de première instance a eu raison de considérer que 

les Accusés devaient répondre d’actes de discrimination plus larges à l’encontre du Peuple 

nouveau. L’argument est donc rejeté.  

588. La Chambre de la Cour suprême rejette en outre comme étant sans fondement 

l’argument de KHIEU Samphân selon lequel le fait que d’autres personnes aient fait l’objet de 

mauvais traitements ne signifie pas pour autant que les membres du Peuple nouveau n’aient 

pas subi de discrimination. Le fait que des groupes de personnes autres que celui du Peuple 

nouveau aient également été traités comme des ennemis et, en tant que tels, fait l’objet de 

discrimination, n’est pas contesté. Telle a d’ailleurs été la conclusion explicite de la Chambre 

de première instance, laquelle a considéré que la Décision de renvoi prévoit que les Accusés 

doivent répondre du crime de persécution pour motifs politiques à l’égard des « adversaires 

réels ou supposés du PCK »1613. La Chambre de la Cour suprême rejette catégoriquement la 

thèse illogique et peu convaincante de KHIEU Samphân, qui, au contraire, attire l’attention de 

la Chambre sur les constatations relatives aux conditions difficiles endurées par de nombreux 

groupes dans le district de Tram Kak. 

b. Site de travail du Barrage de Trapeang Thma 

589. La Chambre de première instance a estimé que la Décision de renvoi précisait que 

« l’identification des personnes comme cibles de la persécution sur la base de l’exclusion de 

toute personne ne partageant pas l’idéologie du PCK rel[evait] bien de la persécution pour des 

motifs politiques »1614. Pour parvenir à cette conclusion, la Chambre de première instance a 

examiné l’argument de KHIEU Samphân selon lequel la Décision de renvoi limitait l’examen 

de la Chambre de première instance aux seuls actes commis à l’encontre des anciens militaires 

et fonctionnaires de la République khmère, des membres du Peuple nouveau et des 

Cambodgiens rentrés de l’étranger1615. Rejetant cet argument, la Chambre de première instance 

 
1612 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 524. 
1613 Jugement (E465), par. 1170, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1417-

1418. 
1614 Jugement (E465), par. 1403, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1417.  
1615 Voir Jugement (E465), par. 1404, renvoyant aux Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 

1009, citant l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1417. 
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a rappelé sa conclusion antérieure plus générale selon laquelle, si la Décision de renvoi 

mentionnait effectivement les trois groupes cités par KHIEU Samphân, elle l’avait fait à titre 

d’exemple et non pas de manière exhaustive1616. Elle a également estimé que la Décision de 

renvoi avait établi que ces trois catégories s’étaient élargies avec le temps, et qu’elle se 

pencherait, le cas échéant, sur les griefs avancés par KHIEU Samphân concernant les catégories 

particulières d’ennemis recensées dans la Décision de renvoi1617. La Chambre de la Cour 

suprême considère que KHIEU Samphân se contente de reprendre les arguments qu’il a 

présentés en première instance sans démontrer qu’une erreur a été commise ; aussi cet 

argument est rejeté.  

590. La Chambre de la Cour saisit l’occasion pour réitérer ses conclusions antérieures 

relatives à la persécution pour motifs politiques. Elle a systématiquement considéré, dans sa 

jurisprudence relative à l’objet d’une discrimination pour motifs politiques, que si le groupe 

qui est l’objet de la persécution doit être identifiable, c’est l’auteur des faits qui le définit1618 et 

que « [l]e ou les groupes persécutés pour des motifs politiques peuvent comprendre diverses 

catégories de personnes : responsables et militants politiques, personnes ayant certaines 

opinions, convictions et croyances, personnes d’une certaine ethnie ou nationalité, ou 

personnes représentant certaines couches sociales (par exemple ‘intelligentsia’, clergé, ou 

bourgeoisie) »1619. S’agissant en particulier de ces derniers groupes, ils peuvent faire l’objet de 

persécution pour motifs politiques, non pas parce que tous leurs membres, ou même la majorité 

d’entre eux, expriment des opinions politiques contraires à celles de l’auteur, mais parce que 

l’auteur perçoit les membres de ces groupes comme opposants potentiels ou autrement comme 

obstacles à la mise en œuvre de son programme politique1620. La présente Chambre réitère que 

la persécution pour motifs politiques constitutive de crime contre l’humanité peut prendre pour 

cible des groupes conglomérés ne partageant ni identité commune ni programme commun, 

pour autant que ces ennemis politiques aient été définis selon une politique fondée sur un critère 

général, tandis que d’autres membres de la population continuaient de jouir d’une certaine 

liberté1621. En conséquence, la Chambre de la Cour suprême, rappelant ses précédentes 

conclusions, réaffirme que les « opposants réels ou supposés du PCK » constituent un groupe 

 
1616 Voir Jugement (E465), par. 170.  
1617 Voir Jugement (E465), par. 170.  
1618 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 669 ; Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 272. 
1619 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 669 ; Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 272. 
1620 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 669 ; Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 272. 
1621 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 678 ; Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 282. 
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suffisamment identifiable1622. Les arguments contraires avancés par KHIEU Samphân sont 

rejetés.  

591. En outre, la Chambre de la Cour suprême constate que la Chambre de première instance 

a aussi examiné l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle les parties pertinentes de la 

Décision de renvoi contiennent des constatations relatives à des actes de persécution ayant pris 

pour cible seulement l’un des groupes, à savoir le Peuple nouveau1623, ainsi que son affirmation 

selon laquelle le seul comportement discriminatoire pertinent allégué à l’encontre du Peuple 

nouveau concernait le fait que ces personnes aient été soumises à des conditions de travail plus 

dures, des quotas de travail plus importants et des punitions injustifiées1624. La Chambre de 

première instance a relevé que la Décision de renvoi indiquait clairement que, s’agissant des 

coopératives et des sites de travail, « les adversaires réels ou supposés du PCK étaient soumis 

à un traitement et des conditions de vie encore plus difficiles que le reste de la population »1625. 

La Chambre de première instance a également été convaincue que la Décision de renvoi 

précisait que « l’identification des personnes comme cibles de la persécution sur la base de 

l’exclusion de toute personne ne partageant pas l’idéologie du PCK rel[evait] bien de la 

persécution pour des motifs politiques »1626. Compte tenu de l’ensemble des faits de 

persécution énoncés dans la Décision de renvoi, la Chambre de première instance a rejeté 

l’argument avancé par KHIEU Samphân1627. Ce dernier ne fait que s’élever contre les 

constatations dégagées par la Chambre de première instance sans démontrer qu’ait été commise 

une quelconque erreur, ses arguments sont rejetés. 

c. Site de travail du Barrage du 1er janvier 

592. Dans la constatation soulignée par KHIEU Samphân concernant les décès survenus 

ailleurs qu’au site de travail du Barrage du 1er janvier, la Chambre de première instance a estimé 

que « peu de personnes [étaie]nt mortes des suites de maladies ou de blessure au barrage du 

1er janvier, mais que généralement, les patients gravement malades étaient renvoyés dans leurs 

villages ou dans des dispensaires locaux où ils mouraient lorsque les traitements administrés 

 
1622 Voir Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 669 ; Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 273, 282. 
1623 Jugement (E465), par. 1405, en référence aux Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 

1011.  
1624 Jugement (E465), par. 1405, en référence aux Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 

1013- 1016.  
1625 Jugement (E465), par. 1405, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1418.  
1626 Jugement (E465), par. 1405, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1417. 
1627 Jugement (E465), par. 1405. 
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échouaient »1628. Cette dernière constatation démontre que, de l’avis de la Chambre de première 

instance, un grand nombre des décès dus aux conditions qui prévalaient au site de travail du 

Barrage du 1er janvier ne sont pas survenus sur le site même. Contrairement à ce qu’avance 

KHIEU Samphân, cependant, cette constatation est tout à fait conforme à la Décision de renvoi 

et aux conclusions de la Chambre de première instance à ce sujet. La Chambre de première 

instance a correctement résumé la Décision de renvoi lorsqu’elle a constaté que des personnes 

étaient mortes du fait des « conditions » qui prévalaient sur les sites de travail et dans les centres 

de sécurité, y compris au site de travail du Barrage du 1er janvier1629. La Décision de renvoi n’a 

pas, contrairement à ce que prétend KHIEU Samphân, spécifié que les décès en question étaient 

survenus au site de travail du Barrage du 1er janvier, mais seulement que les décès ont résulté 

des conditions qui prévalaient sur ce site de travail. L’argument de KHIEU Samphân est donc 

rejeté. 

593. La Chambre de la Cour suprême rejette de la même manière la thèse de KHIEU 

Samphân selon laquelle la Chambre de première instance n’était pas saisie des « décès dus à 

des accidents » survenus au site de travail du Barrage du 1er janvier. Dans le paragraphe du 

Jugement cité par KHIEU Samphân, la Chambre de première instance décrit les charges 

afférentes aux conditions qui prévalaient sur place, lesquelles incluaient la « privation de 

nourriture, [l]es conditions de logement, d’assistance médicale et d’hygiène, ainsi que 

l’épuisement résultant du travail pénible et des conditions peu sûres dans lesquelles il 

s’effectuait »1630. La Chambre de la Cour suprême est convaincue que cet énoncé résume bien 

les charges exposées dans la Décision de renvoi. Après avoir constaté que « [d]’autres furent 

tués dans des accidents tels que les effondrements de pierres ou de terre » au site de travail du 

Barrage du 1er janvier1631, les co-juges d’instruction ont conclu en des termes généraux que les 

« conditions » prévalant sur les sites de travail avaient entraîné des décès1632. L’argument de 

KHIEU Samphân est donc rejeté.  

594. Quant à l’assertion de KHIEU Samphân selon laquelle la Décision de renvoi ne fait 

mention d’aucun fait de discrimination visant les anciens militaires et fonctionnaires de la 

République khmère au site de travail du Barrage du 1er janvier, la présente Chambre fait 

 
1628 Jugement (E465), par. 1629.  
1629 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 359, 363, 1381, 1387, 1389. 
1630 Jugement (E465), par. 1668, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 359, 

363, 1381, 1387, 1389. 
1631 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 363.  
1632 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1387.  
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observer que la Chambre de première instance a considéré que la Décision de renvoi prévoit 

que KHIEU Samphân doit répondre du crime contre l’humanité de persécution pour motifs 

politiques commis sur les sites de travail à l’encontre des « ennemis réels ou supposés du 

PCK », y compris au site de travail du Barrage du 1er janvier1633. Elle a en outre constaté que 

la Décision de renvoi citait parmi les groupes identifiés comme ennemis « les anciens 

dirigeants civils et militaires de la République khmère »1634. S’agissant plus précisément du 

chantier du Barrage du 1er janvier, la Chambre de première instance a constaté que les anciens 

militaires et fonctionnaires de la République khmère avaient été repérés au moyen de leur 

biographie, puis arrêtés et conduits au bureau de sécurité1635, que les gardes essayaient de 

découvrir parmi ces personnes celles qui avaient eu un certain rang et que les familles des 

anciens fonctionnaires et policiers étaient identifiées pour être ensuite arrêtées1636. Selon la 

Chambre de la Cour suprême, ces constatations sont tout à fait conformes aux charges énoncées 

dans la Décision de renvoi, même si elles ne s’accompagnent pas toujours de citations précises 

renvoyant à cette dernière. Il est indiqué dans la Décision de renvoi que les anciens dirigeants 

civils et militaires de la République khmère avaient été généralement soumis à des conditions 

de vie et un traitement plus difficiles sur les sites de travail1637, et qu’un grand nombre des 

personnes qui disparurent du site de travail du Barrage du 1er janvier avaient des liens avec 

l’ancien régime de la République khmère1638. La Chambre de la Cour suprême ne relève aucune 

erreur dans l’approche adoptée par la Chambre de première instance et l’argument de KHIEU 

Samphân soutenant le contraire est rejeté.  

d. Site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang 

595. Comme il a été établi précédemment, la Chambre de première instance a rejeté 

l’assertion générale de KHIEU Samphân selon laquelle seules les trois catégories d’ennemis 

qu’il cite, à savoir les anciens militaires de la République khmère, le Peuple nouveau et les 

Cambodgiens rentrés de l’étranger, auraient été victimes de persécution selon la Décision de 

renvoi, et la présente Chambre a confirmé cette position1639. S’agissant de l’accusation de 

persécution pour motifs politiques afférente au site de construction de l’aérodrome de 

 
1633 Jugement (E465), par. 1685, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1418.  
1634 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1416-1418.  
1635 Jugement (E465), par. 1660, 1687.  
1636 Jugement (E465), par. 1660, 1687.  
1637 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1419. 
1638 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 366. 
1639 Voir ci-dessus, par. 589-590. 
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Kampong Chhnang en particulier, la Chambre de première instance a rappelé sa conclusion et 

rejeté l’argument soulevé par KHIEU Samphân selon lequel la Décision de renvoi présentait 

une lacune en raison du fait qu’elle omettait de préciser l’un de ces trois groupes1640. La 

Chambre de première instance a également considéré que, s’agissant des faits survenus sur le 

site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang, le groupe des adversaires pris pour 

cible comprenait toutes les personnes perçues comme des traîtres ou de « mauvais éléments » 

et qui ont été affectées à ce site pour y travailler dans des conditions très difficiles afin d’y être 

rééduquées, compte tenu de ce que leur comportement était jugé contraire à la ligne du Parti, 

ou à titre de sanction en raison de leur affiliation présumée à des réseaux de traîtres, comme 

décrit dans les parties de la Décision de renvoi relatives au site de construction de 

l’aérodrome1641. KHIEU Samphân ne fait que remettre en cause la conclusion dégagée par la 

Chambre de première instance mais ne démontre pas qu’elle aurait commis une erreur. Son 

argument est donc rejeté. 

e. Kraing Ta Chan  

596. La Chambre de première instance a considéré que, selon la Décision de renvoi, l’Accusé 

devait répondre du crime contre l’humanité de persécution pour motifs politiques commis à 

l’encontre d’« adversaires réels ou supposés du PCK », à savoir des personnes dont les opinions 

politiques, réelles ou supposées, s’opposaient au PCK ou aux détenteurs du pouvoir au sein du 

Parti1642. Selon la Décision de renvoi, ces personnes ont été « arrêté[e]s en masse, pour être 

réeduqué[e]s ou éliminé[e]s » dans des centres de sécurité dont celui de Kraing Ta Chan1643. 

La Chambre de première instance a examiné et rejeté l’argument de KHIEU Samphân selon 

lequel, s’agissant de Kraing Ta Chan, les poursuites du chef de persécution pour motifs 

politiques sont limitées à trois catégories d’ennemis, à savoir les anciens fonctionnaires de la 

République khmère, le Peuple nouveau et les Cambodgiens rentrés de l’étranger1644. Comme 

souligné précédemment, la Chambre de la Cour suprême n’a discerné aucune erreur dans une 

 
1640 Jugement (E465), par. 1819. 
1641 Jugement (E465), par. 1820, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 389-

392. 
1642 Jugement (E465), par. 2833, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1416-

1418. 
1643 Jugement (E465), par. 2833, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1418. 
1644 Jugement (E465), par. 2834, renvoyant aux Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 1255.  
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telle approche1645. KHIEU Samphân remet seulement en question les conclusions de la 

Chambre de première instance sans démontrer d’erreur et son argument est rejeté. 

597. S’agissant de l’allégation selon laquelle la Chambre de première instance a commis une 

erreur en ne considérant pas que le comportement dans les centres de sécurité qui sous-tend les 

poursuites est limité aux faits d’arrestation, de rééducation et d’élimination, la Chambre de la 

Cour suprême estime que KHIEU Samphân soulève à nouveau un argument qui a été examiné 

et rejeté en première instance1646. La Chambre de première instance a constaté que la Décision 

de renvoi a opéré une distinction entre le fait de soumettre les groupes visés, dans les 

coopératives et les sites de travail, à « un traitement et des conditions de vie encore plus 

difficiles » et les divers faits d’arrestation, de rééducation et d’élimination perpétrés dans les 

centres de sécurité1647. La Chambre de première instance a toutefois considéré que rien dans 

l’analyse sur les éléments de fond ne vient justifier une telle distinction1648. La présente 

Chambre estime que KHIEU Samphân se contente de répéter ses arguments sans démontrer 

d’erreur et rejette donc ce grief. En outre, comme elle l’a précédemment établi, la Chambre de 

la Cour suprême considère que le fait que d’autres personnes aient souffert d’exactions tend 

davantage à démontrer l’existence d’un comportement discriminatoire plutôt que l’absence 

d’un tel comportement. Ce grief est également rejeté.  

598. S’agissant de l’argument selon lequel la Décision de renvoi ne fait pas état de 

discrimination contre le Peuple nouveau et les anciens soldats et fonctionnaires de la 

République khmère à Kraing Ta Chan, la présente Chambre fait observer que les co-juges 

d’instructions ont conclu que les faits de persécution pour motifs politiques couvrent « la quasi-

totalité des sites sous enquête », y compris Kraing Ta Chan1649. Dans la Décision de renvoi, les 

co-juges d’instruction ont également décrit les faits suivants : le Peuple nouveau a subi une 

discrimination de fait dans tout le pays1650 ; des personnes appartenant au Peuple nouveau ont 

spécifiquement été arrêtées, conduites à Kraing Ta Chan pour y être détenues et tuées1651 ; des 

biographies ont été écrites au district de Tram Kak afin de permettre au PCK de procéder à des 

purges visant les personnes appartenant au Peuple nouveau et d’envoyer ces dernières à Kraing 

 
1645 Voir plus haut les paragraphes 589-590, 595.  
1646 Voir Jugement (E465), par. 2835.  
1647 Voir Jugement (E465), par. 2835, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), 

par. 1418.   
1648 Voir Jugement (E465), par. 2835. 
1649 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1416. 
1650 Voir par exemple Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1363, 1417, 1424. 
1651 Voir par exemple Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 500, note de bas de page 2167. 
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Ta Chan1652 ; et les personnes appartenant au Peuple nouveau étaient considérées « auteurs 

d’infractions graves » et traités plus sévèrement que « les auteurs d’infractions mineures »1653. 

En outre, dans la Décision de renvoi, les co-juges d’instruction ont établi les faits suivants : il 

existait une politique à l’échelon du pays visant les anciens soldats et fonctionnaires de la 

République khmère durant tout le régime du Kampuchéa démocratique1654 ; les anciens 

fonctionnaires et soldats de la République khmère disparaissaient à leur arrivée au district de 

Tram Kak et étaient envoyés à Kraing Ta Chan1655 ; et ceux qui étaient arrêtés et conduits dans 

des centres de sécurité, comme Kraing Ta Chan, ont été victimes de discrimination avant leur 

arrestation et ce traitement discriminatoire s’est poursuivi pendant leur rééducation et leur 

élimination à Kraing Ta Chan1656. La Chambre de la Cour suprême est donc convaincue que la 

Décision de renvoi décrit de nombreux faits tendant à démontrer l’existence d’une politique 

discriminatoire à l’encontre du Peuple nouveau et des anciens fonctionnaires et soldats de la 

République khmère, notamment à Kraing Ta Chan, et rejette donc l’argument de KHIEU 

Samphân.  

f. Au Kanseng 

599. Dans ses conclusions relatives à Au Kanseng, la Chambre de première instance a 

examiné, et rejeté, l’argument soulevé en première instance par KHIEU Samphân selon lequel 

le chef de persécution pour motifs politiques devrait se limiter aux trois catégories d’ennemis 

identifiés dans la Décision de renvoi, à savoir les anciens fonctionnaires de la République 

khmère, le Peuple nouveau et les Cambodgiens rentrés de l’étranger1657. Comme elle l’a jugé 

plus haut, la Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân reprend en cause 

d’appel les arguments qu’il a déjà développés en première instance sur cette question mais ne 

démontre pas d’erreur, et ces arguments sont donc rejetés. La présente Chambre fait observer 

que la Chambre de première instance a considéré que la Décision de renvoi identifie clairement 

un groupe constitué par des adversaires du PCK ou des opposants à son idéologie qui, dans la 

mesure où ils passaient pour des contre-révolutionnaires, étaient, d’une manière générale, 

qualifiés d’ennemis réels ou supposés1658. La Chambre de première instance a dit que, selon la 

 
1652 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 498. 
1653 Voir par exemple, Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 500, note de bas de page 2167. 
1654 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 208-209. 
1655 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 498, note de bas de page 2159. 
1656 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1418. 
1657 Jugement (E465), par. 2982.  
1658 Jugement (E465), par. 2982.  
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Décision de renvoi, ce groupe comprenait des détracteurs de la révolution socialiste et des 

critiques ou des opposants du Parti, au rang desquels figuraient des personnes considérées 

comme ayant des comportements propres à la classe féodale ou des personnes accusées 

d’immoralité, ainsi que les individus qui étaient soupçonnés de complicité avec les ennemis du 

Parti ou qui avaient été mis en cause à ce titre, ainsi que les Vietnamiens et les collaborateurs 

présumés des Vietnamiens1659. S’agissant de Au Kanseng, la Chambre de première instance 

s’est dite convaincue que le groupe des « adversaires réels ou supposés du PCK » pris pour 

cible était suffisamment identifiable pour pouvoir déterminer s’il avait bien été victime des 

persécutions en question1660. La Chambre de la Cour suprême est convaincue que les faits 

figurant dans la Décision de renvoi, tels que fidèlement résumés par la Chambre de première 

instance1661, identifient clairement le groupe visé à Au Kanseng. À nouveau, l’argument de 

KHIEU Samphân est rejeté.  

g. Phnom Kraol 

600. Dans ses constatations relatives à Phnom Kraol, la Chambre de première instance a dit 

que la Décision de renvoi prévoit que l’Accusé doit répondre du crime contre l’humanité de 

persécution pour motifs politiques à l’encontre des « adversaires réels ou supposés du PCK » 

commis au centre de sécurité de Phnom Kraol1662. La Chambre de première instance a examiné, 

et rejeté, l’argument de KHIEU Samphân selon lequel, en ce qui concerne le chef de 

persécution pour motifs politiques à Phnom Kraol, seules trois catégories d’ennemis clairement 

définies sont visées par la Décision de renvoi, à savoir les anciens militaires et fonctionnaires 

de la République khmère, le Peuple nouveau et les Cambodgiens rentrés de l’étranger1663. La 

Chambre de première instance a ensuite considéré qu’elle devait s’assurer que le groupe pris 

pour cible des « adversaires réels ou supposés du PCK » visé dans la Décision de renvoi était 

suffisamment identifiable1664. Elle a considéré que, pour déterminer précisément la nature du 

groupe, il convenait de se référer aux paragraphes de la Décision de renvoi statuant de ce chef 

ainsi qu’à la qualification juridique des faits relatifs à ce site de crime telle que retenue au vu 

des éléments de preuve factuels considérés comme étant établis par les co-juges 

 
1659 Jugement (E465), par. 2982, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 591, 

600-601, 613-614, 620, 622. 
1660 Jugement (E465), par. 2983. 
1661 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 591, 600-601, 613-614, 620, 622. 
1662 Jugement (E465), par. 3136, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1416- 

1418.  
1663 Jugement (E465), par. 3137, renvoyant au Jugement (E465), par. 170. 
1664 Jugement (E465), par. 3138. 
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d’instruction1665. Elle s’est dite convaincue qu’à cet égard, la Décision de renvoi avait 

clairement défini un groupe composé d’adversaires du PCK ou d’opposants à son idéologie 

qui, dans la mesure où ils étaient perçus comme des contre-révolutionnaires et des adversaires 

externes, ils pouvaient, d’une manière générale, être considérés comme des menaces réelles ou 

perçues comme telles. La Chambre de première instance a également considéré que, selon la 

Décision de renvoi, ce groupe comprenait les espions, les traîtres à la révolution, les 

Vietnamiens et leurs collaborateurs ainsi que la CIA1666. La présente Chambre est convaincue 

que les ennemis politiques réels ou supposés incluaient, sans s’y limiter, les trois groupes 

particulièrement visés dans la Décision de renvoi. 

601. Comme jugé plus haut, la Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân 

répète ses arguments plaidés en première instance relatifs aux limites de la catégorie « des 

ennemis » sans démontrer d’erreur et ces arguments sont donc rejetés. La présente Chambre 

est également convaincue que la Chambre de première instance a clairement identifié la 

catégorie « des ennemis » à Phnom Kraol, d’après une lecture entière et fidèle de la Décision 

de renvoi1667. Les arguments sur ce point sont donc également rejetés. 

3. Erreur alléguées relatives aux groupes spécifiques 

602. Selon la Chambre de première instance, la Décision de renvoi retient que le PCK avait 

adopté une politique ayant consisté à prendre des mesures particulières contre certains groupes 

spécifiques, ces mesures ayant pour objet d’instaurer « par l’abolition de toutes les différences 

ethniques, nationales, religieuses, sociales et culturelles, […] une société athée et homogène 

sans divisions de classe », en tant que moyen de réaliser le projet commun. La Chambre de 

première instance a considéré que, selon la Décision de renvoi, les groupes cham, vietnamien 

et bouddhiste ainsi que les anciens responsables de la République khmère, en ce compris les 

fonctionnaires et les anciens militaires, et leurs familles faisaient l’objet de mesures 

particulières suivant un mode opératoire apparu avant 1975 et qui s’est poursuivi jusqu’au 6 

janvier 1979 au moins1668. 

 
1665 Jugement (E465), par. 3138. 
1666 Jugement (E465), par. 3138, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 632, 

634, 640. 
1667 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 632, 634, 640. 
1668 Jugement (E465), par. 3988, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 205, 

207. Voir également Jugement (E465), par. 3728.  
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a. Les Chams 

603. La Chambre de première instance a considéré que, selon la Décision de renvoi, les 

Chams étaient l’un des groupes pris pour cible dans le cadre de la politique du PCK ayant 

consisté à prendre des mesures particulières contre certains groupes spécifiques1669. Elle a en 

outre considéré que, s’agissant de la portée des poursuites relatives aux mesures dirigées contre 

les Chams, elle était saisie de faits concernant le génocide par le meurtre des membres de ce 

groupe perpétrés à partir de 1977 dans les centres de sécurité du village de Trea et à la pagode 

Au Trakuon ; meurtre et extermination en tant que de crimes contre l’humanité, relevant du 

même cadre temporel et géographique s’agissant de l’extermination, les meurtres se limitant 

aux faits perpétrés à la pagode Au Trakuon, au centre de sécurité du village de Trea et aux 

meurtres commis à grande échelle à partir de 1977 ; et emprisonnement et torture, tous deux 

commis à compter de la mi-1978 au centre de sécurité du village de Trea1670. 

604. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en considérant qu’elle était saisie du chef de crime contre l’humanité de meurtre prenant la 

forme d’exécutions de Chams dans le village de Trea, étant donné que la Décision de renvoi a 

limité la saisine aux centres de sécurité de Kroch Chhmar et à la pagode Au Trakuon1671. Selon 

KHIEU Samphân, la Chambre de première instance a également eu tort de conclure qu’elle 

était saisie du crime contre l’humanité de persécution pour motifs politiques visant les Chams 

par le biais d’une entreprise criminelle commune dès lors que l’Accusé ne doit pas répondre de 

ce mode de participation1672. 

605. Les co-procureurs répondent que les décès de Chams survenus dans le village de Trea 

ont été englobés dans le crime contre l’humanité d’extermination, une saisine que KHIEU 

Samphân ne conteste pas1673. Ils répondent en outre que la Décision de renvoi indique 

expressément que le crime de persécution pour motifs politiques a été commis dans le cadre 

d’une entreprise criminelle commune, et que la Décision portant nouvelle disjonction des 

 
1669 Jugement (E465), par. 3989, renvoyant au Jugement (E465), par. 3728.  
1670 Jugement (E465), par. 3991, renvoyant au Jugement (E465), par. 3182.  
1671 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 517-518.  
1672 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 519.   
1673 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 340. 
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poursuites signale aussi clairement que les allégations de persécution pour motifs politiques à 

l’encontre des Chams entrent dans la portée du deuxième procès du dossier n° 0021674.  

606. Les co-avocats principaux soutiennent que les arguments de KHIEU Samphân 

devraient être rejetés en application de la règle 89 du Règlement intérieur1675. Ils affirment en 

outre que KHIEU Samphân a expressément reconnu que la Décision de renvoi reprochait à 

KHIEU Samphân « des faits constitutifs d’extermination de Chams à partir du début 1977, 

notamment dans les centres de sécurité de Trea dans [la zone Est] et […] de [la pagode] Au 

Trakuon dans la [zone Centrale] »1676. 

607. La Chambre de première instance a constaté qu’en 1978, un grand nombre de Chams 

dans le district de Kroch Chhmar ont été arrêtés et emmenés au centre de sécurité du village de 

Trea, où les personnes considérées comme étant chames ont été tuées1677. La Chambre de 

première instance a également considéré, interprétant la Décision de renvoi et la Décision 

portant disjonction des poursuites de façon globale1678 que les faits afférents à l’exécution de 

Chams au village de Trea ont été englobés dans les crimes de génocide, de meurtre constitutif 

de crime contre l’humanité et d’extermination1679.  

608. La Chambre de la Cour suprême fait observer que, dans la Décision de renvoi, les co-

juges d’instruction ont mentionné séparément les constatations relatives au crime contre 

l’humanité sous forme de meurtre1680 et celles relatives au crime contre l’humanité 

d’extermination1681. Dans les constatations relatives au crime contre l’humanité de meurtre, les 

co-juges d’instruction n’ont pas expressément mentionné les exécutions au village de Trea1682 

mais constatent que le crime contre l’humanité de meurtre concerne les personnes tuées dans 

le cadre du « traitement infligé aux groupes bouddhiste, vietnamien et cham »1683. Ailleurs dans 

la Décision de renvoi, les co-juges d’instruction ont également dégagé des constatations 

factuelles concernant les meurtres et les mauvais traitements infligés aux Chams au village de 

 
1674 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 341, renvoyant à la Décision portant nouvelle disjonction des 

poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1), par. 43.  
1675 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 168-180. 
1676 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 177 (vi). 
1677 Jugement (E465), par. 3306, renvoyant aux conclusions juridiques résumées dans le Jugement (E465), par. 

3302.  
1678 Jugement (E465), par. 3184.  
1679 Jugement (E465), par. 3184 i)-iii).  
1680 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1373-1380.  
1681 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1381-1390.  
1682 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1373.  
1683 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1373.  
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Trea1684. À la lecture de la Décision de renvoi dans son ensemble, la Chambre de la Cour 

suprême ne discerne aucune erreur dans la décision de la Chambre de première instance de 

qualifier les meurtres au village de Trea de crime contre l’humanité de meurtre. La Chambre 

de la Cour suprême rappelle aussi que, quoi qu’il en soit, les meurtres des Chams étaient 

englobés dans le crime d’extermination1685. En conséquence, l’argument de KHIEU Samphân 

ne porte pas sur une conclusion qui remettrait en cause sa déclaration de culpabilité, et ses 

arguments sont donc rejetés.  

609. S’agissant de l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle la Chambre de première 

instance s’est trompée en concluant que le crime contre l’humanité de persécution pour motifs 

politiques à l’encontre des Chams a été poursuivi au titre de la participation à une entreprise 

criminelle commune, la Chambre de première instance a conclu qu’elle était saisie des faits 

concernant la mise en œuvre d’une politique par le biais d’une entreprise criminelle commune, 

comprenant, en ce qui concerne la Phase 2 des déplacements de population, le crime contre 

l’humanité de persécution pour motifs politiques et religieux ayant consisté à prendre des 

mesures contre les Chams1686. La Chambre de première instance a étayé cette affirmation en se 

référant aux conclusions juridiques relatives aux mesures dirigées contre les Chams qu’elle 

avait dégagées1687. Dans celles-ci, la Chambre de première instance avait considéré que la 

caractérisation juridique des faits telle que contenue dans la Décision de renvoi ajoutée à la 

Décision portant nouvelle disjonction des poursuites retenait contre KHIEU Samphân le crime 

contre l’humanité de persécution pour motifs politiques pendant la Phase 2 des déplacements 

de population1688. 

610. La Chambre de la Cour suprême fait observer que, dans la Décision de renvoi, les co-

juges d’instruction ont fait figurer comme une des cinq politiques définies pour réaliser le projet 

commun et dont l’application a consisté en la commission de crimes, la prise de mesures 

particulières à l’encontre de certains groupes spécifiques, notamment les Chams, et que ce fait 

est constitutif de « persécution pour motifs raciaux » et de « persécution pour motifs 

 
1684 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 784-789. 
1685 Voir Jugement (E465), par. 4337, 4341 i).  
1686 Jugement (E465), par. 3991. 
1687 Jugement (E465), par. 3991, renvoyant au Jugement (E465), section 13.2.10: Mesures dirigées contre les 

Chams : Qualification juridiques des faits (particulièrement dans les sections 13.2.10.2, 13.2.10.7 et 13.2.10.9). 
1688 Jugement (E465), par. 3180 vi), renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1416, 

1418. Voir également l’Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 

(E301/9/1.1), par. 5 ii) b) 7). 
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religieux »1689. De plus, l’Annexe de la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites 

renvoie à la persécution pour motifs politiques en relation avec le traitement des Chams1690. 

Les co-juges d’instruction ont en outre conclu qu’en ce qui concerne le crime de persécution 

pour motifs politique, les faits couvrent la quasi-totalité des sites sous enquête1691. En 

conséquence, la Chambre de la Cour suprême est convaincue que KHIEU Samphân a été 

dûment informé qu’il devait répondre du crime contre l’humanité de persécution pour motifs 

politique à l’encontre des Chams à raison de sa participation à une entreprise criminelle 

commune. L’argument de KHIEU Samphân tendant à soutenir le contraire est rejeté.  

b. Les Vietnamiens 

611. La Chambre de première instance a noté que, selon la Décision de renvoi, les 

Vietnamiens étaient l’un des groupes pris pour cible dans le cadre de la politique du PCK ayant 

consisté à prendre des mesures particulières contre des groupes spécifiques1692. S’agissant des 

mesures dirigées contre les Vietnamiens, la Chambre de première instance a conclu qu’elle 

était saisie de faits constitutifs d’un génocide par meurtre à l’échelle du pays à partir d’avril 

1977 ; des crimes contre l’humanité de meurtre, d’abord à l’encontre des Vietnamiens qui 

résistaient à leur déportation en 1975 et 1976, puis à l’échelle du pays à partir d’avril 1977, 

d’extermination à l’échelle du pays à partir d’avril 1977, de déportation depuis les provinces 

de Prey Veng, Svay Rieng et les coopératives de Tram Kak en 1975 et 1976 et de persécution 

pour motifs raciaux à Prey Veng, Svay Rieng et dans les coopératives de Tram Kak ainsi qu’aux 

centres de sécurité S-21, de Kraing Ta Chan et de Au Kanseng, et ce, pendant toute la période 

visée par la Décision de renvoi ; ainsi que de violations graves des Conventions de Genève à 

S-211693. 

612. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en se considérant régulièrement saisie de faits relatifs aux Vietnamiens dans les eaux 

territoriales du Kampuchéa démocratique, alors qu’aucun fait relatif à des mesures prises contre 

les Vietnamiens en mer ne figure dans la Décision de renvoi1694. Il fait valoir que la Chambre 

 
1689 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1525 iv) f)-g).  
1690 Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), par. 5 

ii) b) 7), 5 ii) b) 8) et 5 ii) b) 13), renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1415-

1418, 1448-1469. 
1691 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1416, 1418.  
1692 Jugement (E465), par. 3999, renvoyant au Jugement (E465), par. 3728.  
1693 Jugement (E465), par. 4001, renvoyant au Jugement (E465), par. 3351. 
1694 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 520.  
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de première instance s’est appuyée sur un seul document cité à la fin de la Décision de renvoi 

pour dégager cette constatation, au mépris de la règle selon laquelle les informations relatives 

aux charges doivent être détaillées, complètes et précises1695. En conséquence, KHIEU 

Samphân estime qu’il doit être acquitté du crime de génocide par meurtre ainsi que des crimes 

contre l’humanité d’extermination et de meurtre pour les faits relatifs aux Vietnamiens en 

mer1696. 

613. Les co-procureurs font valoir que KHIEU Samphân répète sa thèse, déjà rejetée par la 

Chambre de première instance, selon laquelle le Réquisitoire introductif avait exclu les faits 

survenus dans les eaux territoriales1697. Ils font observer qu’un document d’époque relatant la 

capture et l’exécution de Vietnamiens en mer est expressément cité dans la Décision de renvoi 

en sa partie consacrée à l’exposé des éléments de preuve attestant de la mise en œuvre de la 

politique du PCK visant les Vietnamiens1698. 

614. La Chambre de première instance a examiné l’argument de KHIEU Samphân selon 

lequel elle n’avait pas été régulièrement saisie des faits relatifs aux mesures dirigées contre les 

Vietnamiens dans les eaux territoriales1699. Elle a rappelé qu’elle avait conclu, en 2016, que 

« [l]es faits relatifs aux mesures prises concernant les Vietnamiens trouvés sur les eaux 

territoriales du Cambodge font partie des faits énoncés dans l’ordonnance de clôture »1700. Elle 

a réitéré cette conclusion et rejeté l’argument de KHIEU Samphân1701. La Chambre de la Cour 

suprême fait également observer qu’une lecture complète de la Décision de renvoi montre qu’il 

y figure un certain nombre de faits concernant la mise en œuvre de la politique du PCK relative 

aux mesures dirigées à l’encontre des Vietnamiens1702. La présente Chambre considère que 

 
1695 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 521. 
1696 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 521. 
1697 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 342.  
1698 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 342, renvoyant au Jugement (F54), par. 3357, note de bas de page 

11321.  
1699 Jugement (E465), par. 3357, renvoyant aux Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 1934. 
1700 Jugement (E465), par. 3357, citant la Décision relative aux requêtes tendant à faire citer à comparaître des 

témoins supplémentaires lors de la phase du procès consacrée aux mesures dirigées contre les Vietnamiens et à 

voir déclarer recevables des procès-verbaux d’audition de témoin y afférents (Doc. n° E380, E381 et E382), 25 

mai 2016, E380/2 (« Décision relative aux témoins supplémentaires (E380/2) »), par. 21, renvoyant en sa note de 

page 37 au Rapport militaire du Kampuchéa démocratique (division 164), intitulé : « communication téléphonique 

secrète en date du 1er avril 1978 – Compte rendu », 1er avril 1978, E3/929, ERN (Fr) 00611668. 
1701 Jugement (E465), par. 3357, renvoyant à la Décision relative aux témoins supplémentaires (E380/2), par. 21 

renvoyant en sa note de page 37 au Rapport militaire du Kampuchéa démocratique (division 164), intitulé : 

« communication téléphonique secrète en date du 1er avril 1978 – Compte rendu », E3/929, 1er avril 1978, ERN 

(Fr) 00611668-00611668. 
1702 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 214-215, 816. 
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KHIEU Samphân se borne à nouveau à remettre en cause la conclusion de la Chambre de 

première instance sans démontrer d’erreur et son argument est donc rejeté.  

c. Les anciens soldats et fonctionnaires de la République Khmère 

615. La Chambre de première instance a noté que la Décision de renvoi a identifié 

collectivement les anciens responsables de la République khmère (en ce compris les 

fonctionnaires et les anciens militaires) et leurs familles comme ayant été un des groupes pris 

pour cible dans le cadre de la politique du PCK consistant à prendre des mesures particulières 

contre certains groupes spécifiques1703. Elle a considéré que, selon la Décision de renvoi, cette 

politique existait avant 1975 et a continué d’exister jusqu’au 6 janvier 1979 au moins. La 

Chambre de première instance a également considéré que, selon la Décision de renvoi, il est 

manifeste qu’en février 1975 des déclarations d’intention faites publiquement appelant à 

l’exécution de hautes personnalités de la République khmère ont été publiées et suivies après 

le 17 avril 1975 d’une décision secrète de tuer un grand nombre d’autres membres de l’élite de 

la République khmère. Selon la saisine, ces faits ont conduit à l’arrestation et l’exécution 

d’anciens hauts responsables lors de l’évacuation de la population de Phnom Penh et au cours 

des déplacements de population dans tout le Cambodge1704. 

616. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance s’est trompée en 

concluant que la Décision de renvoi contenait des allégations factuelles concernant des mesures 

dirigées contre les anciens militaires et fonctionnaires de la République khmère dans le cadre 

d’une politique criminelle1705. Il soutient que la Chambre de première instance a mal interprété 

la Décision de renvoi quand elle dégagé sa conclusion, faisant observer que les personnes en 

question ne figuraient pas dans un des groupes énumérés à la partie de la Décision de renvoi 

intitulée « Traitement des groupes spécifiques »1706. Il fait également valoir que les 

constatations relatives aux anciens responsables de la République khmère étaient limitées à 

l’évacuation de Phnom Penh1707. KHIEU Samphân soutient également que la Chambre de 

première instance a eu tort de laisser les co-procureurs poser des questions relatives aux anciens 

soldats et fonctionnaires de la République khmère au site de travail du Barrage de Trapeang 

 
1703 Jugement (E465), par. 4012, renvoyant au Jugement (E465), par. 3728.  
1704 Jugement (E465), par. 3520, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 205-

206, 208-209. 
1705 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 524-527. 
1706 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 523-524.  
1707 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 526-527.  
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Thma1708. KHIEU Samphân fait valoir qu’en raison de cette extension irrégulière de la saisine, 

sa déclaration de culpabilité du chef de persécution pour motifs politiques visant les anciens 

soldats et fonctionnaires de la République khmère doit être infirmée1709. 

617. Dans leur réponse, les co-procureurs font valoir que KHIEU Samphân déforme la 

teneur de la Décision de renvoi1710. Bien que les anciens soldats et fonctionnaires de la 

République khmère ne soient pas mentionnés en tant que groupe spécifique dans la partie 

intitulée « Mesures dirigées contre des groupes spécifiques », la Décision de renvoi contient 

d’abondantes références au traitement qui leur a été appliqué comme ennemis1711. Les co-

procureurs répondent en outre que KHIEU Samphân n’étaye pas son affirmation selon laquelle 

la Chambre de première instance aurait commis une erreur en autorisant les co-procureurs à 

poser des questions ayant trait aux anciens soldats et fonctionnaires de la République 

khmère1712. 

618. La Chambre de la Cour suprême fait observer que la Chambre de première instance a 

examiné l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle les poursuites résultant de la 

Décision de renvoi ne visent l’existence d’une politique ayant consisté à prendre des mesures 

particulières contre certains groupes spécifiques que dans le cadre de l’évacuation de Phnom 

Penh1713. Elle a toutefois pris compte du fait que, dans la partie de la Décision de renvoi citée 

par KHIEU Samphân, les co-juges d’instruction ont clairement indiqué que le déplacement de 

la population de Phnom Penh constitue “l’un des nombreux exemples d’un ensemble de 

mesures visant les anciens fonctionnaires de la République khmère »1714. Elle a en outre 

examiné l’argument de KHIEU Samphân selon lequel les anciens responsables de la 

République khmère ne sont jamais définis comme l’un des groupes spécifiques dans la 

Décision de renvoi, et, tout en reconnaissant que les anciens responsables de la République 

khmère ne sont effectivement pas mentionnés dans cette partie de la Décision de renvoi, elle a 

conclu que ses différentes sous-sections concernant les sites de crime visés par les poursuites 

objet du dossier n° 002/2 contenaient de nombreuses références à des faits se rapportant aux 

 
1708 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 528-529. 
1709 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 530.  
1710 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 343-344.  
1711 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 343.  
1712 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 345. 
1713 Jugement (E465), par. 4024, renvoyant au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2310-2311. 
1714 Jugement (E465), par. 4024, renvoyant au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2310, citant 

l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 206 [souligné dans le Jugement]. 
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(mauvais) traitements qu’ils ont subis1715. La Chambre de première instance a donc rejeté 

l’argument de KHIEU Samphân1716. La Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU 

Samphân se contente de répéter les arguments qu’il a soulevés en première instance sans 

démontrer d’erreur, et ses allégations sont donc rejetées. En outre, KHIEU Samphân n’étaye 

pas son affirmation selon laquelle la Chambre de première instance a eu tort de permettre aux 

co-procureurs de présenter des éléments de preuve relatifs aux anciens responsables de la 

République khmère. Cet argument est donc également rejeté. 

D. FAITS EXCLUS DU DOSSIER N° 002/02 APRES LA DISJONCTION DES POURSUITES  

619. KHIEU Samphân fait valoir qu’à la lumière des Règles 89 ter et 89 quater1717, la 

Chambre de première instance a commis une erreur en statuant sur des faits qu'elle avait déjà 

jugés dans le dossier n° 002/01 ou sur des faits qu'elle avait exclus du dossier n° 002/2 et qui 

ont donc été abandonnés définitivement1718. Il soutient que, en vertu de la Règle 89 ter, la 

Chambre de première instance s'est dessaisie temporairement de l'examen des faits qu’elle a 

exclus suite à la disjonction des poursuites et, en vertu de la Règle 89 quater, elle s'est dessaisie 

définitivement de l'examen des faits qu’elle a exclus suite à la réduction de la portée du 

procès1719. Il affirme que tout examen de ces faits, que ce soit sous la même qualification 

juridique ou sous une autre qualification juridique, emporte violation du Règlement intérieur 

et du principe non bis in idem1720.  

620. En réponse, les co-procureurs soutiennent que la portée de la saisine de la Chambre de 

première instance dans le dossier n° 002/02 a été redélimitée par la disjonction des poursuites 

dans le dossier n° 002, comme cela est indiqué dans sa Décision portant nouvelle disjonction 

des poursuites et dans l’annexe accompagnant cette décision1721. Ils soutiennent que KHIEU 

Samphân n’a pas démontré que la Chambre de première instance aurait interprété de manière 

erronée cette Décision portant nouvelle disjonction des poursuites, document qui l’informait 

adéquatement de la saisine de la Chambre de première instance dans le deuxième procès du 

 
1715 Jugement (E465), par. 4023, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 319 

(Coopératives de Tram Kak), 366 (Site de travail du Barrage du 1er janvier), 432 (Centre de sécurité S-21), 498, 

506 (Centre de sécurité de Kraing Ta Chan). 
1716 Jugement (E465), par. 4024.  
1717 Règle 89 ter (concernant la disjonction) et règle 89 quater (concernant la réduction de la portée du procès) du 

Règlement intérieur. 
1718 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 531-537. Voir également T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 127. 
1719 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 535-536. 
1720 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 534, 537. 
1721 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 346, 349-350. 
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dossier n° 0021722. Les co-avocats principaux sont d'accord avec cette conclusion des co-

procureurs1723. 

621. La Chambre de la Cour suprême rappelle que la Règle 89 ter prévoit, dans sa partie 

pertinente, que « [l]a Chambre peut, si l’intérêt de la justice l’exige, ordonner, à tout stade de 

la procédure, la disjonction des poursuites à l’encontre d’un ou de plusieurs accusés et pour 

tout ou partie des chefs d’accusation contenus dans l'ordonnance de renvoi »1724. En application 

de la Règle 89 quater, « la Chambre de première instance peut décider de réduire la portée du 

procès en excluant de celle-ci un certain nombre de faits figurant parmi ceux énoncés dans la 

Décision de renvoi »1725. La Chambre de la Cour suprême observe que la Chambre de première 

instance a disjoint les poursuites dans le dossier n° 002 et séparé ainsi le dossier n° 002/02 par 

sa Décision portant nouvelle disjonction des poursuites et l'annexe accompagnant cette 

Décision1726, et que, en conséquence de quoi, elle a mis fin aux poursuites concernant tous les 

faits visés dans la Décision de renvoi rendue dans le dossier n° 002 qui n'étaient pas compris 

dans la portée des premier et deuxième procès dans le cadre de ce dossier1727. 

622. À titre liminaire, la Chambre de la Cour suprême fait observer qu'en vertu de la Règle 

89 quater, la Chambre de première instance est tenue de mettre fin aux procédures concernant 

les faits dont elle s’est dessaisie et que, une fois que la décision de réduire la portée du procès 

devient définitive, les faits abandonnés ne peuvent plus servir de fondement à des poursuites à 

l’encontre du même accusé1728. Cette règle précise toutefois que les « éléments de preuve 

afférents à ces faits n’entrant plus dans la portée du procès pourront toutefois être utilisés pour 

autant qu’ils présentent une pertinence au regard des faits restant l’objet du procès »1729. La 

présente Chambre ne souscrit donc aux affirmations de KHIEU Samphân que dans la mesure 

où il soutient qu'en réduisant la portée du procès, la Chambre de première instance « décide de 

ne jamais examiner les faits […] exclu[s] »1730 comme fondement à des poursuites contre lui. 

En application des dispositions expresses de la Règle 89 quater, les éléments de preuve afférant 

à des faits abandonnés pourront être utilisés dès lors qu'ils présentent une pertinence au regard 

 
1722 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 346. 
1723 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par.167. 
1724 Règle 89 ter du Règlement intérieur. 
1725 Règle 89 quater 1), 3) du Règlement intérieur. 
1726 Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1) ; Annexe à la Décision 

portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1). 
1727 Décision portant réduction de la portée des poursuites dans le cadre du dossier n° 002, 27 février 2017, E439/5. 
1728 Règle 89 quater 1), 3) du Règlement intérieur, règle 89. 
1729 Règle 89 quater 3) du Règlement intérieur.  
1730 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 535. 
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des faits restant l'objet du procès. La Chambre de la Cour suprême observe que KHIEU 

Samphân ne fournit aucun exemple concret de faits qui ont été abandonnés suite à une réduction 

de la portée du procès en application de la Règle 89 quarter et sur lesquels se serait appuyée la 

Chambre de première instance. Par conséquent, ce grief est rejeté sans autre forme d’examen. 

La Chambre de la Cour suprême examinera ses arguments concernant la Règle 89 quater dans 

la mesure où ils sont étayés dans les parties pertinentes du présent Arrêt. 

1. Absence alléguée de saisine pour des faits de persécution pour motifs politiques et 

autres actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de transferts forcés 

623. En se fondant sur une interprétation globale de la Décision de renvoi et de la Décision 

portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002, la Chambre de première 

instance a considéré que la portée des poursuites relatives aux mesures dirigées contre les 

Chams englobait les faits afférents, entre autres, aux crimes de persécution pour motifs 

religieux et politiques, ainsi que d'autres actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés 

de transferts forcés constitutifs de crime contre l'humanité perpétrés durant la Phase 2 des 

déplacements de population1731.  

624. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de droit en ne limitant pas sa saisine aux faits relatifs à la Phase 2 des déplacements de 

population : (1) sous l’angle exclusif de faits constitutifs du crime contre l'humanité de 

persécution pour motifs religieux ; et (2) en le condamnant pour des faits allant au-delà de cette 

saisine1732. Il soutient en particulier que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en omettant le paragraphe 43 de la Décision portant nouvelle disjonction dans le dossier n° 

002, qui « a clairement délimité le champ du procès s'agissant [des Chams au cours de la phase 

2 des déplacements de population] sous la qualification juridique du [crime contre l’humanité] 

de persécution pour motifs religieux »1733. Il affirme que la Chambre de première instance a 

commis une erreur de droit en se déclarant compétente pour juger des faits de persécution pour 

motifs politiques et des faits de déplacements forcés commis au cours de la Phase 2 des 

déplacements de population1734. Selon KHIEU Samphân, toutes les conclusions prises par la 

Chambre de première instance en violation de sa saisine doivent être infirmées, notamment ses 

 
1731 Jugement (E465), par. 3184 vi), viii). 
1732 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 538 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 127. 
1733 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 539-540, renvoyant à la Décision portant nouvelle 

disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1), par. 43. 
1734 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 541-543. 
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conclusions sur l'incorporation de ces faits dans une politique du PCK et la déclaration de 

culpabilité prononcée contre lui pour ces faits au titre de l’entreprise criminelle commune1735.  

625. Les co-procureurs répondent que les arguments de KHIEU Samphân reposent sur une 

interprétation erronée de la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier 

n° 002. Ils affirment que, lorsque la Chambre de première instance mentionne des faits de 

persécution religieuse survenus lors du transfert forcé des Chams dans le contexte de la 

deuxième phase des déplacements de population, elle ne le fait de manière « ni exclusive ni 

limitative » et qu’elle n'a pas limité sa saisine aux seuls faits susceptibles de recevoir la 

qualification juridique de persécution religieuse1736. Ils font valoir que, dans l’annexe de sa 

Décision portant nouvelle disjonction des poursuites, la Chambre a mentionné les allégations 

de persécution pour motifs politiques et d'autres actes inhumains ayant pris la forme de faits 

qualifiés de transferts forcés dans le contexte de la Phase 2 des déplacements de population qui 

ont visé les Chams, ainsi que les constatations factuelles sous-jacentes énoncées dans 

l'Ordonnance de clôture telles qu’applicables à ces trois catégories de faits reprochés1737. Les 

co-avocats principaux sont d’accord avec les co-procureurs1738.  

626. La Chambre de la Cour suprême observe que KHIEU Samphân soulève deux questions 

étroitement liées. La première question est de savoir si le paragraphe 43 de la Décision portant 

nouvelle disjonction des poursuites a limité la portée du deuxième procès dans le cadre du 

dossier n° 002 s’agissant des faits afférents à la Phase 2 des déplacements de population, en ce 

qu’ils concernent les mesures dirigées contre les Chams, aux faits de persécution pour motifs 

religieux.  

627. La Chambre de la Cour suprême observe que le paragraphe 43 de la Décision portant 

nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 est libellé comme suit :  

En particulier, la Chambre de première instance note que le déplacement de la minorité Cham 

sert de fondement aux accusations de persécution religieuse tout autant qu'il constitue le moyen 

par lequel ont été mises en œuvre les politiques concernant les mouvements de population (phase 

deux) et le traitement de groupes spécifiques. La Chambre a exclu de la portée du premier procès 

les accusations fondées sur la politique concernant le traitement des Chams, y compris les 

accusations de persécution religieuse. Toutefois, les accusations relatives au traitement des 

Chams et celles relatives à la persécution religieuse, y compris au cours du mouvement de 

 
1735 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 541-543. 
1736 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 349 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 140-141. 
1737 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 349. 
1738 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 165-167. 
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population (phase deux) sont désormais incluses dans le champ du deuxième procès dans le 

dossier n° 0021739. 

Ce paragraphe figure dans la section 5.3 de la Décision portant nouvelle disjonction des 

poursuites dans le dossier n° 002, section dans laquelle la Chambre de première instance a 

expliqué l'inclusion de certaines parties de la Décision de renvoi relatives aux sites de crime, 

aux politiques, à l'historique et au contexte dans la portée du deuxième procès du dossier 

n° 002, qui figuraient déjà dans la portée du premier procès1740. La Chambre de première 

instance a précisé qu'elle avait joint en annexe de la Décision portant nouvelle disjonction des 

poursuites dans le dossier n° 002 « tous les paragraphes pertinents de la Décision de 

renvoi »1741. En conséquence, la Chambre de la Cour suprême convient avec les co-procureurs 

que la référence à des faits de persécution religieuse survenus lors du transfert forcé des Chams 

dans le contexte de la Phase 2 des déplacements de population visés au paragraphe 43 de la 

Décision portant nouvelle disjonction dans le dossier n° 002 n'est « ni exclusive ni 

limitative »1742 et que cette Décision portant nouvelle disjonction des poursuites doit être lue 

conjointement avec son annexe.  

628. La deuxième question est de savoir si la Chambre de première instance a commis une 

erreur en condamnant KHIEU Samphân pour des faits qualifiés de persécution pour motifs 

politiques et de transferts forcés des Chams qui étaient hors saisine.  

629. La Chambre de la Cour suprême observe que l'annexe de la Décision portant nouvelle 

disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 comprend des paragraphes de la Décision de 

renvoi présentant un intérêt au regard de la portée du dossier n° 002/02 et, comme il a été dit, 

doit être lue conjointement avec la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans 

le dossier n° 0021743. La persécution pour motifs religieux et politiques ainsi que d'autres actes 

inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de transferts forcés limités au traitement des 

Chams sont expressément mentionnés comme des infractions sous-jacentes constitutives de 

 
1739 Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1), par. 43. 
1740 Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1), par. 41. 
1741 Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1), par. 41 [non souligné 

dans l’original]. 
1742 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 349. 
1743 Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1), par. 41 ; Annexe à la 

Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), titre (« Liste des 

paragraphes et parties de la Décision de renvoi objet du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 »). 
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crimes contre l'humanité1744. En outre, cette annexe de la Décision portant nouvelle disjonction 

des poursuites liste les paragraphes pertinents de la Décision de renvoi ainsi que les 

constatations factuelles sous-jacentes qui s'appliquent à ces chefs d’accusations, à savoir les 

paragraphes 266, 268 et 2811745.  

630. En conséquence, la Chambre de la Cour suprême n'est pas convaincue par l’argument 

de KHIEU Samphân selon lequel la Chambre de première instance était saisie des faits afférents 

à la Phase 2 des déplacements de population « uniquement pour le crime de persécution pour 

motifs religieux à l'encontre des Chams »1746. La présente Chambre estime que la Chambre de 

première instance n'a pas commis d'erreur en interprétant la Décision portant nouvelle 

disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 et en considérant que la portée des poursuites 

relatives aux mesures dirigées contre les Chams englobait les faits afférents aux crimes de 

persécution pour motifs politiques et d'autres actes inhumains ayant pris la forme de faits 

qualifiés de transferts forcés1747. Partant, la Chambre de la Cour suprême rejette les arguments 

de KHIEU Samphân selon lesquels les conclusions de la Chambre de première instance 

relatives aux transferts forcés et à la persécution pour motifs politiques, leur incorporation dans 

une politique du PCK et la déclaration de culpabilité prononcée contre lui sur le fondement de 

ces constatations factuelles doivent être infirmées1748.  

2. Absence alléguée de saisine pour les faits relatifs à d’autres actes inhumains ayant pris 

la forme de faits qualifiés de transferts forcés de population au cours de la Phase 2 des 

mouvements de population 

631. La Chambre de première instance a considéré que la portée des poursuites relatives aux 

mesures dirigées contre les Chams englobait les faits relatifs, entre autres, aux autres actes 

inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de transferts forcés constitutifs de crime contre 

l’humanité1749, que ce crime a été établi s’agissant des transferts forcés de la population chame 

 
1744 Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), par. 5 

ii) b) 7) et 5 ii) b) 8) et 5 ii) b) 13), renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1415-

1418, 1448-1469. 
1745 Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), par. 3 i). 
1746 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 540. 
1747 Jugement (E465), par. 3184 vi), viii). 
1748 Contra : Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 542-543. 
1749 Jugement (E465), par. 3184 vi), viii). 
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durant la Phase 2 des déplacements de population1750, et que KHIEU Samphân a commis ce 

crime, à raison de sa participation à une entreprise criminelle commune1751.  

632. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de droit en ce qui concerne les faits constitutifs du crime contre l'humanité d'autres actes 

inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de transferts forcés de la population chame 

durant la Phase 2 des déplacements de population1752. Il affirme qu'en jugeant ces faits, la 

Chambre de première instance a agi en violation du principe de l’autorité de la chose jugée, un 

principe bien établi du droit pénal international qui empêche « que la même chose soit rejugée 

entre les mêmes parties dans un autre procès »1753. Il rappelle que la Chambre de la Cour 

suprême l'a déclaré coupable et l'a condamné, dans le dossier n° 002/01, pour le crime contre 

l’humanité d'autres actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de transferts forcés en 

ce qui concerne les faits survenus au cours de la Phase 2 des déplacements de population. Par 

conséquent, le Jugement définitif rendu dans le dossier n° 002/01 a autorité de la chose jugée 

sur ces faits1754.  

633. En réponse, les co-procureurs déclarent que ce moyen d’appel ne saurait prospérer dès 

lors que le transfert forcé des Chams n’entrait pas dans la portée du premier procès dans le 

dossier n° 002, au titre de la Phase 2 des déplacements de population. Dans le dossier 

n° 002/01, la Chambre de première instance a considéré que les accusations de transfert forcé 

des Chams étaient inextricablement liées aux accusations de persécution pour motifs religieux, 

qui n’entraient pas dans le champ d’examen de ce premier procès. Par conséquent, la Chambre 

de première instance a décidé qu’elle ne statuerait pas sur les poursuites afférentes au transfert 

forcé des Chams dans la mesure où les faits qui en sont le soutien sont les mêmes que ceux qui 

servent de fondement aux poursuites du chef de persécution pour motifs religieux, et a décidé 

de ne pas entendre de témoins sur cette question au cours du premier procès du dossier n° 002. 

Les co-procureurs font valoir que la Chambre ne saurait avoir violé le principe de l’autorité de 

la chose jugée puisque le transfert des Chams n’a précisément jamais été jugé1755. Les co-

avocats principaux souscrivent à la réponse des co-procureurs1756.  

 
1750 Jugement (E465), par. 3340. Voir également Jugement (E465), par. 3997-3998. 
1751 Jugement (E465), par. 4306. 
1752 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 544 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 127. 
1753 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 544-545. 
1754 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 546. 
1755 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 544 ; T., 16 août 2021, F1/9.1, p. 140-141. 
1756 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 165-167. 
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634. La Chambre de la Cour suprême observe que les documents relatifs aux CETC1757 ne 

font pas référence au principe de l'autorité de la chose jugée. En application de ce principe, 

l'article 12 du Code de procédure pénale du Royaume du Cambodge prévoit néanmoins que 

« toute personne définitivement acquittée ne peut plus être poursuivie pour les mêmes faits, 

même sous une qualification juridique différente »1758. La présente Chambre considère que le 

principe de l’autorité de la chose jugée, tel que défini dans le droit procédural cambodgien, se 

reflète dans un autre principe consacré par d'autres juridictions, à savoir celui de non bis in 

idem, qui permet de protéger contre plusieurs poursuites pour la même série de faits ou actes, 

dans les systèmes de tradition romano-germanique, ou pour la même infraction, dans les 

systèmes de common law. Au niveau international, la doctrine de l’autorité de la chose jugée, 

bien qu'étroitement liée au principe non bis in idem, s'applique plus largement à une situation 

où une question ou un problème spécifique a déjà été résolu judiciairement. Les tribunaux ad 

hoc ont considéré qu’en matière pénale, la doctrine de l’autorité de la chose jugée revient « à 

la question de savoir si tel problème a déjà été complètement réglé lorsqu’un même individu 

passe pour la deuxième fois en jugement »1759 et que la question de l’autorité de la chose jugée 

ne se pose que « lorsqu'il y a identité de parties, identité de faits et, chose importante, une 

décision définitive sur ces faits rendue antérieurement par un tribunal compétent »1760. 

635. La Chambre de la Cour suprême observe que KHIEU Samphân fait sienne cette 

dernière interprétation « internationale » de l'autorité de la chose jugée, considérant que ce 

principe constitue un empêchement à ce que la même chose soit rejugée entre les mêmes parties 

dans un autre procès1761. Selon cette interprétation, la Chambre de la Cour suprême est d'accord 

avec les co-procureurs pour dire que « le principe de l’autorité de la chose jugée n'interdit pas 

de s’appuyer sur certains faits mais bien de rejuger des questions déjà définitivement 

tranchées »1762. En outre, la Chambre de la Cour suprême rappelle que : 

Étant donné que le Code de procédure pénale cambodgien limite l’application du principe de 

l’autorité de la chose jugée aux faits pour lesquels une personne a déjà été « définitivement 

 
1757 Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement royal cambodgien concernant la poursuite, 

conformément au droit cambodgien, des auteurs des crimes commis pendant la période du Kampuchéa 

démocratique, entré en vigueur le 29 avril 2005, Nations Unies, Recueil des Traités, 2329, p. 117 (« Accord relatif 

aux CETC ») ; Loi relative aux CETC ; Règlement intérieur. 
1758 Article 12 du Code de procédure pénale du Royaume du Cambodge [non souligné dans l’original]. 
1759 Affaire Le Procureur c/ Delalić et consorts, Chambre de première instance (TPIY), IT-96-21-T, Jugement, 

16 novembre 1998 (« Jugement Čelebići (TPIY) »), par. 228. 
1760 Affaire Le Procureur c/ Uwinkindi, Chambre d’appel (MTPI), MICT-12-25-AR14.1, Décision relative à 

l’appel interjeté contre la décision portant rejet de la demande d’annulation du renvoi de l’affaire, 4 octobre 2016, 

par. 29. 
1761 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 545. 
1762 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 459. 
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acquittée », il y a lieu de déterminer la portée normative du principe ne bis in idem devant les 

CETC en se référant à une norme internationale, en l’occurrence au Pacte international relatif 

aux droits civils et politiques, lequel prévoit que par « idem », il faut entendre une infraction pour 

laquelle une personne a déjà été acquittée ou condamnée par un jugement définitif portant sur la 

responsabilité1763.  

Par conséquent, dès lors qu'il n'y a pas de similitude entre les infractions en question, les 

éléments de preuve sont sans importance aux fins du principe non bis in idem1764. 

636. En l'espèce, KHIEU Samphân prétend que l'arrêt rendu dans le dossier n° 002/01 a 

l'autorité de la chose jugée pour ce qui est des faits afférents à la Phase 2 des déplacements de 

population, qui, selon lui, comprenait le transfert des Chams1765, alors que les co-procureurs 

affirment que la décision prise par la Chambre de première instance revenait « effectivement à 

exclure le transfert forcé des Chams du champ d’examen du premier procès »1766. En ce qui 

concerne l'affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle les transferts de la population chame 

ont déjà fait, sous la qualification d'autres actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés 

de transferts forcés, l’objet d'un jugement définitif par l'Arrêt rendu dans le dossier 

n° 002/011767, la Chambre de la Cour suprême est d'avis que, dans le dossier n° 002/01, la 

Chambre de première instance a exclu de la portée du premier procès les accusations fondées 

sur la politique concernant le traitement des Chams, y compris les accusations de persécution 

religieuse1768. Dans le Jugement qu’elle a rendu dans le dossier n° 002/01, la Chambre de 

première instance a ensuite considéré que : 

Le déplacement de la minorité musulmane chame sert de fondement aux accusations relatives à 

la fois au transfert forcé et à la persécution pour motifs religieux se rapportant à la Phase 2 des 

déplacements de population. Toutefois, les accusations de persécution pour motifs religieux ne 

rentrent pas dans le champ d’examen du premier procès dans le dossier n° 002. Compte tenu de 

ce que les faits servant de fondement à ces accusations sont inextricablement liées, la Chambre 

ne statuera pas dans le présent jugement sur les poursuites afférentes au transfert forcé des 

[C]hams puisque les faits qui en sont le soutien sont les mêmes que ceux qui servent de fondement 

aux poursuites du chef de persécution pour motifs religieux1769. 

 
1763 Décision relative à l’appel interjeté contre la décision portant nouvelle disjonction des poursuites 

(E301/9/1/1/3), par. 82. 
1764 Décision relative à l’appel interjeté contre la décision portant nouvelle disjonction des poursuites 

(E301/9/1/1/3), par. 82. 
1765 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 546. 
1766 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 544. 
1767 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 544, 546. 
1768 Annexe, Liste des paragraphes et parties de la Décision de renvoi objet du premier procès dans le cadre du 

dossier n° 002, modifiée à la suite de la décision de la Chambre de première instance statuant sur l’aptitude de 

IENG Thirith à être jugée (Doc. n° E138) et de la Décision de la Chambre de première instance statuant sur la 

demande des co-procureurs visant à inclure d’autres sites de crimes dans le cadre du premier procès (Doc. 

n° E163), 8 octobre 2012, E124/7.3. 
1769 Dossier nº 002/01, Jugement (E313), par. 627 [non souligné dans l’original]. 
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En conséquence, si la Chambre de première instance a reconnu, dans le Jugement rendu dans 

le deuxième procès du dossier n° 002, que « le transfert de 50 000 Chams de la zone Est à la 

zone Centrale (ancienne zone Nord) s’inscrivait dans le cadre d’un plus vaste déplacement de 

la population visant une répartition de la population dans tout le Cambodge »1770, elle n'a fait, 

dans le cadre du premier procès de ce dossier, aucune constatation spécifique sur les transferts 

forcés et le traitement des Chams et n'a pas entendu de témoins sur ce sujet spécifique.  

637. En outre, la présente Chambre n'est pas convaincue par l'argument de KHIEU Samphân 

selon lequel le déplacement des Chams a fait l’objet d’un jugement définitif dans le premier 

procès dans le cadre du dossier n° 002, car la Chambre de la Cour suprême a conclu dans ce 

dossier que le caractère discriminatoire du transfert de population n'avait pas été établi1771. La 

décision de la Chambre de la Cour suprême selon laquelle le transfert de la population durant 

la Phase 2 des déplacements de population n'était pas discriminatoire se rapportait 

exclusivement aux faits visés dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002, lesquels 

concernaient la persécution des membres du Peuple nouveau pour motifs politiques, et non des 

Chams1772. Enfin, la présente Chambre observe que les arguments de KHIEU Samphân sur 

cette question rejoignent des allégations qu'il a formulées ailleurs dans son appel selon 

lesquelles la Chambre de première instance a commis une erreur en concluant que le crime de 

persécution pour motifs politiques avait été établi pour les transferts forcés des Chams, alors 

« qu’il n’y a pas de preuve d’une discrimination de fait envers les Chams durant [la Phase 2 

des déplacements de population] »1773. La Chambre de la Cour suprême considère que cet 

argument ne peut être retenu puisque la présente Chambre a jugé que la Chambre de première 

instance n'avait pas commis d'erreur en concluant que le transfert forcé des Chams était 

discriminatoire1774. 

638. En résumé, la Chambre de la Cour suprême conclut que le déplacement forcé des 

Chams n’a pas fait l'objet d'une décision définitive dans le premier procès dans le cadre du 

dossier n° 002 étant donné que la déclaration de culpabilité prononcée contre KHIEU Samphân 

pour le crime contre l'humanité d'autres actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés 

de transferts forcés dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002 ne se fondait pas sur 

 
1770 Jugement (E465), par. 3212, 3262. 
1771 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 546 renvoyant à Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 705- 

706. 
1772 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 698-706. 
1773 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 964. 
1774 Voir ci-après la section VII.F.2.a.i. 
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des actes de transfert forcé visant les Chams.1775 Par conséquent, la Chambre de première 

instance ne s’est pas prononcée en violation du principe de l'autorité de la chose jugée. 

3. Absence alléguée de saisine pour les faits relatifs au chef d’autres actes inhumains 

ayant pris la forme de faits qualifiés de disparitions forcées des Vietnamiens dans les 

coopératives de Tram Kak 

639. En ce qui concerne la portée du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, la 

Chambre de première instance a estimé que le crime contre l'humanité d'autres actes inhumains 

ayant pris la forme de faits qualifiés de disparitions forcées était reproché relativement aux 

coopératives de Tram Kak, et que ce crime pouvait concerner des victimes vietnamiennes1776. 

La Chambre de première instance a constaté que des Vietnamiens avaient disparu de Tram Kak 

en 1975 et en 19761777, que le crime contre l'humanité d’autres actes inhumains ayant pris la 

forme de faits qualifiés de disparitions forcées était établi s’agissant des faits commis dans les 

coopératives de Tram Kak1778, et que KHIEU Samphân avait commis ce crime, à raison de sa 

participation à une entreprise criminelle commune1779. 

640. Selon KHIEU Samphân, la Chambre de première instance a reconnu que les 

Vietnamiens ont été exclus de l'examen des faits constitutifs d'autres actes inhumains ayant pris 

la forme de faits qualifiés de disparitions forcées du fait de la disjonction des poursuites1780. Il 

affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur de droit en se considérant 

compétente pour examiner de tels faits dans les coopératives de Tram Kak1781. Il fait valoir que 

l'Ordonnance de clôture a clairement séparé les faits relatifs au « traitement de groupes 

spécifiques » des autres faits1782. Il cite la déposition de RIEL Son, qui lui fait dire que la partie 

sur le « Traitement de groupes spécifiques » couvrait des faits relatifs aux victimes 

vietnamiennes, et que les autres faits de disparition forcée survenus aux coopératives de Tram 

Kak ne concernaient pas les victimes vietnamiennes1783. Par conséquent, il estime que la 

 
1775 Dossier nº 002/01, Jugement (E313), dispositif ; Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), dispositif (« La Chambre de 

la Cour suprême […] confirme les déclarations de culpabilité prononcées à l’encontre […] de KHIEU Samphân 

pour les crimes contre l’humanité […] d’autres actes inhumains »). 
1776 Jugement (E465), par. 3352. 
1777 Jugement (E465), par. 1201. 
1778 Jugement (E465), par. 1204, 3927. 
1779 Jugement (E465), par. 4306, p. 2230. 
1780 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 547. 
1781 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 547. 
1782 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 548, faisant référence à l’Ordonnance de clôture dans le 

dossier nº 002 (D427), par. 319-321 (pour les faits relatifs au « traitement de groupes spécifiques ») et par. 310-

318 (pour les autres faits). 
1783 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 548-549. 
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Chambre de première instance a violé sa saisine en considérant que, sous couvert des « autres 

faits », elle était compétente pour examiner des faits concernant des victimes vietnamiennes. 

Les conclusions de la Chambre de première instance relatives aux disparitions forcées de 

victimes vietnamiennes à Tram Kak doivent donc être écartées, selon lui, et il doit être acquitté 

de ce crime1784. 

641. Ailleurs dans son appel1785, KHIEU Samphân fait valoir que l'Annexe de la Décision 

portant nouvelle disjonction des poursuites rendue par la Chambre de première instance dans 

le dossier n° 002 contient des anomalies s’agissant des accusations concernant les 

Vietnamiens1786. Il affirme que, bien que le traitement des Vietnamiens, y compris les 

disparitions forcées de Vietnamiens, relevait de la portée du deuxième procès dans le cadre du 

dossier n° 002, la Chambre n'a pas listé ce chef d'accusation dans l'annexe de la Décision 

portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 0021787.  Il souligne qu’il a alors 

demandé l’exclusion des éléments de preuve afférents au traitement des Vietnamiens, et que la 

Chambre de première instance a réintroduit « illégalement » ces faits dans des sites pour 

lesquels le crime était allégué1788. 

642. En réponse, les co-procureurs estiment que KHIEU Samphân interprète de manière 

erronée les conclusions de la Chambre de première instance ainsi que l'annexe jointe à la 

Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002. Ils relèvent que la 

Chambre de première instance n’a pas dit que les Vietnamiens avaient été exclus de l’examen 

des faits constitutifs d'autres actes inhumains sous la forme de disparitions forcées mais a au 

contraire considéré « soit que cette qualification juridique avait été exclue de la portée du 

procès du fait de la disjonction, soit qu’il était difficile de dire si ces allégations avaient jamais 

été retenues dans l’Ordonnance de clôture au titre des “ mesures dirigées contre les 

Vietnamiens ” »1789. La Chambre de première instance a correctement considéré que la portée 

du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 incluait les coopératives de Tram Kak, et 

que les qualifications juridiques possibles comprenaient celle du crime d’autres actes 

inhumains sous la forme de faits qualifiés de disparitions forcées. En conclusion, les co-

procureurs avancent qu'une simple lecture de l'annexe de la Décision portant nouvelle 

 
1784 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 549. 
1785 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 113-114. 
1786 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 113. 
1787 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 114. 
1788 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 114. 
1789 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 350. 
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disjonction des poursuites contredit la tentative de KHIEU Samphân de voir exclure les faits 

se rattachant aux victimes vietnamiennes survenus dans les coopératives de Tram Kak1790. 

643. Les co-avocats principaux sont de l’avis des co-procureurs1791. Ils soutiennent que cet 

argument est tardif car il a été soulevé pour la première fois en appel sans justification1792. 

KHIEU Samphân était tenu de présenter ses arguments à la première occasion et ne peut le 

faire maintenant, à moins qu'il ne puisse démontrer que « sa capacité de préparer sa cause a été 

sensiblement entravée par une notification inadéquate des charges pesant sur [lui] »1793. Selon 

les co-avocats principaux, il n'a pas expliqué pourquoi il devrait être autorisé à soulever pour 

la toute première fois en appel cet argument relatif à la portée du dossier1794. Ils soulignent que 

KHIEU Samphân n’a pas manqué de s’opposer vigoureusement sur d’autres questions, 

lorsqu’il considérait que des éléments de preuve étaient présentés sur des questions qu’il 

considérait comme hors saisine, soit au cours du procès, soit dans ses Conclusions finales1795. 

En outre, les co-avocats principaux font valoir que KHIEU Samphân avait reconnu que la 

saisine incluait les faits de disparitions forcées survenus dans le district de Tram Kak, et n'a 

nullement affirmé que les cas où les victimes étaient vietnamiennes étaient exclus1796. Tout en 

affirmant qu’il revient à KHIEU Samphân de prouver qu’il a subi un préjudice en établissant 

qu’il n’a pas été dûment informé des accusations retenues contre lui, les co-avocats principaux 

observent : (1) que KHIEU Samphân n'explique pas pourquoi, ayant conclu à tort que les 

crimes contre les Vietnamiens avaient été exclus, il ne s'est pas plaint que des éléments de 

preuve aient été présentés sur des questions dont il croyait qu’elles ne relevaient pas de la portée 

du procès1797 ; et (2) qu'il y aurait manifestement un préjudice pour les droits et intérêts des 

parties civiles si KHIEU Samphân était autorisé à soulever ses griefs hors délai.1798 

644. En ce qui concerne la question du respect des délais, la Chambre de la Cour suprême 

considère que les contestations de KHIEU Samphân concernent l'interprétation par la Chambre 

de première instance de la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier 

n° 002 et des constatations afférentes dans le Jugement. Les co-avocats principaux relèvent que 

 
1790 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 350. 
1791 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 167. 
1792 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 168. 
1793 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 169-173, 178. 
1794 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 175. 
1795 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 176. 
1796 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 177 vii). 
1797 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 179. 
1798 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 180. 
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cette contestation a été soulevée pour la première fois en appel et que KHIEU Samphân, dans 

ses Conclusions finales, « a reconnu que la saisine incluait les disparitions forcées survenues 

dans le district de Tram Kak [...] et n’a nullement affirmé que les cas où les victimes étaient 

vietnamiennes étaient exclus »1799. La Chambre de la Cour suprême observe que, si KHIEU 

Samphân a admis que le crime d’autres actes inhumains sous la forme de disparitions forcées 

relevait de la saisine s’agissant des coopératives de Tram Kak1800, il a également allégué que 

« la preuve sur les Vietnamiens à Tram Kak [était] hors champ de ce procès »1801. KHIEU 

Samphân a, par ailleurs, fait valoir à la Chambre de première instance que la Décision portant 

nouvelle disjonction des poursuites « n’a[vait] pas retenu [l]es faits relatifs aux Vietnamiens » 

et qu'elle devrait donc exclure de son délibéré tous les éléments reçus et entendus sur les faits 

afférents au crime de disparitions forcées des Vietnamiens1802.  L'argument des co-avocats 

principaux selon lequel ce moyen a été soulevé pour la première fois en appel est sans 

fondement et donc rejeté. 

645. En tout état de cause, la Chambre de la Cour suprême considère que les arguments de 

KHIEU Samphân concernant l’exclusion alléguée des victimes vietnamiennes de l’examen des 

faits de disparitions forcées survenus dans les coopératives de Tram Kak sont sans fondement. 

La Chambre de première instance a considéré que « le crime contre l’humanité d’autres actes 

inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de disparitions forcées relatif aux mesures 

dirigées contre les Vietnamiens a été exclu du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 

par la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 »1803. La 

Chambre de première instance a en outre noté qu'il était difficile de dire si les disparitions 

forcées avaient jamais été retenues « dans la Décision de renvoi au titre des mesures dirigées 

contre les Vietnamiens »1804.  

646. La Chambre de la Cour suprême observe que les constatations factuelles dans la partie 

de la Décision de renvoi consacrée à l’exposé des crimes se divisent en sections distinctes 

portant sur les déplacements de population, les sites de travail et les coopératives, y compris 

les coopératives de Tram Kak, les centres de sécurité et sites d'exécution, ainsi que le traitement 

 
1799 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 177 vii). 
1800 Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 912, faisant référence à l’Ordonnance de clôture 

dans le dossier nº 002 (D427), par. 1470. 
1801 Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 964. 
1802 Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 1930-1931. 
1803 Jugement (E465), par. 3352, renvoyant à l’Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites 

dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), par. 5 ii) b) 14). 
1804 Jugement (E465), note de bas de page 11305. 
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de groupes spécifiques, notamment les Vietnamiens. L'annexe de la Décision portant nouvelle 

disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 limite les constatations factuelles pertinentes 

relatives aux crimes aux paragraphes 791 à 831 de la Décision de renvoi, à l'exclusion des 

crimes commis par l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa sur le territoire vietnamien1805, 

sous la qualification juridique de crimes contre l'humanité de meurtre1806, d'extermination1807, 

de déportation1808, et de persécution pour motifs raciaux1809. S'agissant de la partie de la 

Décision de renvoi relative au traitement des Vietnamiens aux paragraphes 791 à 831,  la 

Chambre de la Cour suprême considère que le crime contre l’humanité d’autres actes 

inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de disparitions forcées relatif aux mesures 

dirigées contre les Vietnamiens, que ce crime ait été ou non initialement visé dans la Décision 

de renvoi, a été exclu du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 par la Décision 

portant nouvelle disjonction des poursuites dans ce dossier, comme l'a décidé la Chambre de 

première instance1810.  

647. La Chambre de première instance n'a cependant pas affirmé que les Vietnamiens 

avaient été exclus de l'examen des faits constitutifs d'autres actes inhumains sous la forme de 

disparitions forcées dans tous les lieux1811. La Chambre de première instance a estimé que les 

autres actes inhumains sous forme de disparitions forcées étaient reprochés relativement aux 

coopératives de Tram Kak et qu’ils « peuvent concerner, entre autres, des victimes 

vietnamiennes, même si cela n’a pas été spécifiquement précisé »1812. De même, la Chambre 

de la Cour suprême relève qu'en ce qui concerne les coopératives de Tram Kak, l'Annexe de la 

Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 inclut les 

conclusions factuelles relatives aux crimes, telles qu’exposées aux paragraphes 302 à 321 de 

la Décision de renvoi1813, sous la qualification, entre autres, de crime contre l’humanité d'autres 

 
1805 Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), 

par. 3 xii). 
1806 Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), 

par. 5 ii) b) 1). 
1807 Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), 

par. 5 ii) b) 2). 
1808 Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), 

par. 5 ii) b) 4). 
1809 Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), 

par. 5 ii) b) 9). 
1810 Jugement (E465), par. 3352, renvoyant à l’Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites 

dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), par. 5 ii) b) 14). 
1811 Contra : Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 547. 
1812 Jugement (E465), par. 3352. Voir également Jugement (E465), par. 805, faisant référence à l’Ordonnance de 

clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 147-1478. 
1813 Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), par. 3 ii). 
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actes inhumains prenant la forme de disparitions forcées1814. La Chambre de première instance 

a donc été saisie des faits afférents aux coopératives de Tram Kak, y compris des paragraphes 

de la Décision de renvoi concernant le « Traitement de groupes spécifiques » (paragraphes 319 

à 321)1815 et des faits servant de fondement aux faits de disparitions forcées de Vietnamiens 

dans les coopératives de Tram Kak (paragraphe 320)1816. 

648. KHIEU Samphân reconnaît que dans la partie factuelle de la section consacrée au 

Traitement de groupes spécifiques dans les coopératives de Tram Kak, des faits « susceptibles 

de constituer des disparitions de Vietnamiens » ont été évoqués1817. Sur la base de ce qui 

précède, la Chambre de la Cour suprême n'est pas d'accord avec KHIEU Samphân dans la 

mesure où il allègue que ces faits ont été exclus de la portée du dossier, et considère au contraire 

que la Chambre de première instance a bien été saisie des faits présentés dans la section 

intitulée « Traitement de groupes spécifiques » dans les coopératives de Tram Kak1818. Par 

conséquent, la Chambre de la Cour suprême n’examinera pas les observations sur le même 

sujet que KHIEU Samphân a formulées concernant le témoignage de RIEL Son, ni la question 

de savoir si d'autres faits inclus dans cette section de la Décision de renvoi concernent ou non 

des victimes vietnamiennes1819. L'allégation de KHIEU Samphân selon laquelle la Chambre de 

première instance a commis une erreur de droit en se considérant compétente pour examiner 

les faits de disparitions forcées de Vietnamiens dans les coopératives de Tram Kak est donc 

rejetée. 

4. Un procès fleuve aux contours perméables 

649. En ce qui concerne la divergence existant entre la version française et les versions 

anglaise et khmère de l'annexe de la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans 

le dossier n° 002, la version française omettant l'accusation de déportation à Tram Kak qui 

figurait dans les versions khmère et anglaise, la Chambre de première instance a constaté qu'il 

était avéré que la traduction française du passage en question était erronée et s’est dite « pas 

 
1814 Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), 

par. 5 ii) b) 14). 
1815 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 319-321. 
1816 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 320. 
1817 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 548, faisant référence à l’Ordonnance de clôture dans le 

dossier nº 002 (D427), par. 320. 
1818 Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), 

par. 3 ii) ; Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 319-321. 
1819 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 548, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier 

nº 002 (D427), par. 310-318. 
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convaincue que l’erreur entachant la version française de l’annexe précitée ait entraîné de 

quelque façon que ce soit une atteinte à l’équité de la procédure »1820. 

650. KHIEU Samphân affirme que l’accusation de déportation à Tram Kak n’apparaissait 

pas dans la version française de l'annexe de la Décision portant nouvelle disjonction des 

poursuites dans le dossier n° 002. Il soutient qu'il a été prudent de mentionner cette accusation 

lors des déclarations finales après avoir découvert qu'elle figurait dans les versions anglaise et 

khmère de cette annexe1821. Selon lui, la Chambre de première instance n'a tenu compte ni des 

déclarations de la Défense aux plaidoiries, ni du fait que la Décision portant nouvelle 

disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 et l'annexe y afférente ont été publiées dans 

les trois langues en tant qu’originaux. Il affirme par conséquent que la version française est 

aussi authentique que les versions anglaise et khmère, et que la Chambre de première instance 

aurait dû prendre plus grand soin de l’information sur la délimitation des poursuites qu’elle 

avait décidée1822.  

651. Les co-procureurs répondent que le grief de KHIEU Samphân est infondé et repose sur 

une erreur de traduction. Ils font valoir que la mention concernée, selon laquelle le chef de 

déportation serait limité aux provinces de Prey Veng et de Svay Rieng, apparaît uniquement 

dans la version française de l'annexe de la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites 

dans le dossier n° 002, alors que les versions anglaise et khmère indiquent que le chef de 

déportation pour les faits survenus à Tram Kak entre dans la portée du deuxième procès dans 

le dossier n° 0021823. Ils affirment également que la Chambre de première instance avait déjà 

confirmé que les versions anglaise et khmère de l'annexe de la Décision portant nouvelle 

disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 étaient originales, et que toutes les versions 

linguistiques renvoyaient au paragraphe confirmant le chef de déportation pour les faits 

survenus à Tram Kak1824. De plus, ils soutiennent que KHIEU Samphân n'a pas démontré en 

quoi cette erreur de traduction aurait été décisive dans le verdict rendu, au point d’entraîner 

une erreur judiciaire. Selon les co-procureurs, KHIEU Samphân : (1) aurait pu soulever cette 

discordance à tout moment à compter d’avril 2014, date à laquelle la Chambre de première 

instance a notifié l'annexe en question ; (2) a pu exercer son droit à faire valoir sa cause 

concernant les allégations de déportation, y compris pour les faits survenus à Tram Kak ; et (3) 

 
1820 Jugement (E465), par. 169. 
1821 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 115. 
1822 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 115. 
1823 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 347. 
1824 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 347. 
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s’est abstenu de présenter toute observation supplémentaire au sujet des allégations de 

déportation se rapportant spécifiquement à Tram Kak lors des audiences consacrées aux 

plaidoiries et réquisitoires finaux, et ce bien qu'il ait déjà relevé l'erreur de traduction1825.  

652. La Chambre de la Cour suprême observe que la version française de l'annexe de la 

Décision portant nouvelle disjonction des poursuites semble limiter le chef de déportation en 

tant que crime contre l'humanité aux faits survenus dans les provinces de Prey Veng et de Svay 

Rieng1826, alors que les versions anglaise et khmère incluent le chef de déportation pour les 

faits survenus dans les coopératives de Tram Kak1827. En réponse à cette divergence, KHIEU 

Samphân présente deux principaux griefs, à savoir que la Chambre de première instance n’a 

pas tenu compte : (1) de ses déclarations aux plaidoiries lorsqu’il a déclaré que le chef 

d’accusation de déportation à Tram Kak n’apparaissait pas dans la version française1828 ; et (2) 

ni du fait que la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites et l'annexe y afférente ont 

été rendues dans les trois langues en tant qu’originaux et que la version française était tout aussi 

authentique que les versions anglaise et khmère1829.  

653. En ce qui concerne le premier argument, la Chambre de la Cour suprême observe que 

la Chambre de première instance a clairement pris en compte la divergence entre les différentes 

versions linguistiques dans son Jugement et a donc bien « tenu compte » des déclarations de 

KHIEU Samphân faites lors de sa plaidoirie1830. Il a été noté que le chef de déportation pour 

les faits survenus à Tram Kak était inclus dans les versions anglaise et française, que les trois 

versions de l'annexe de la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites mentionnent le 

paragraphe 1397 de la Décision de renvoi, lequel porte sur les faits de déportation à Tram 

Kak1831, et que KHIEU Samphân aurait pu soulever cette divergence à tout moment à compter 

de la date à laquelle a été rendue la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans 

 
1825 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 348. 
1826 Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), ERN 

(Fr) 00982092, par. 5 ii) b) 4). 
1827 Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), ERN 

(En) 00981687 ; ERN (Kh) 00981692, par. 5 ii) b) 4). 
1828 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 115, renvoyant à T., 20 juin 2017, E1/525.1, p. 50-51. La 

Chambre de la Cour suprême fait observer que KHIEU Samphân, dans sa déclaration finale, indique qu'il a 

seulement regardé la version française de l'Annexe de la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites, 

laquelle ne mentionne pas les faits de déportation à Tram Kak, et que cela ne change rien au problème général, à 

savoir que les faits de déportation ne relevaient pas de la saisine des co-juges d'instruction.  
1829 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 115. 
1830 Jugement (E465), par. 169. 
1831 Jugement (E465), par. 169 renvoyant à l’Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites 

dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), par. 5 ii) b) 4). Voir également l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 

002 (D427), par. 1397 (« Les éléments constitutifs de crimes contre l’humanité sous forme de déportation sont 

réunis à Prey Veng et Svay Rieng et dans les coopératives de Tram Kok »). 
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le dossier n° 002 en avril 2014, mais a choisi de ne pas le faire en temps utile1832. La Chambre 

de la Cour suprême considère, par conséquent, que la Chambre de première instance a dûment 

examiné la divergence entre les différentes versions de l'annexe de la Décision portant nouvelle 

disjonction des poursuites et rejette les allégations de KHIEU Samphân à cet égard. En ce qui 

concerne le deuxième grief de KHIEU Samphân concernant la divergence entre les différentes 

versions de l'annexe de la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites, la Chambre de 

la Cour suprême observe que la version française corrigée de ladite annexe est identifiée 

comme étant une traduction dans Zylab. En outre, comme l'ont souligné à juste titre les co-

procureurs, la Chambre de première instance a confirmé « que les versions anglaise et khmère 

sont correctes »1833. À la lumière de ces éléments, la Chambre de la Cour suprême rejette 

l'allégation de KHIEU Samphân. 

E. ÉLEMENTS DE PREUVE HORS CHAMPS MAIS PERTINENTS 

654. KHIEU Samphân prétend que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de droit en (1) adoptant une démarche « historique » pour examiner des éléments de preuve 

« hors champ mais pertinents » sur des faits dont elle n’était pas saisie1834 et (2) en tirant « en 

passant » des conclusions qui « n’avaient pas lieu d’être » et qui n’étaient aucunement 

nécessaires à la solution du litige s’agissant de faits pour lesquels la Chambre de première 

instance a constaté qu'il n'y avait pas suffisamment de preuves, ce qui a entraîné un retard 

excessif et a démontré sa partialité1835.  

655. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de droit et a violé son droit à être informé de la nature et des motifs de l'accusation portée contre 

lui, à disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense, à être jugé 

par un tribunal impartial respectant l'étendue de sa saisine, à la sécurité juridique et procédurale, 

et à être jugé sans retard excessif en tenant compte et en utilisant des « éléments de preuve 

“ hors champ mais pertinents ” » sur des faits dont elle n’était pas saisie1836. Dans une note de 

bas de page de son Mémoire d'appel1837, KHIEU Samphân conteste les conclusions de la 

 
1832 Jugement (E465), par. 169. 
1833 Mémorandum de la Chambre de première instance intitulé : « Requête de la Défense de M. Khieu Samphân 

aux fins de clarification et de correction de l’annexe de la décision de disjonction délimitant l’étendue du procès 

002/02 », 19 août 2014, E301/9/1.1/2. 
1834 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 119-123. 
1835 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 126. 
1836 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 120-125. 
1837 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 134. 
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Chambre de première instance selon lesquelles elle peut (1) se fonder sur des preuves ne 

relevant pas du champ temporel ou géographique de la Décision de renvoi1838 ; (2) utiliser des 

éléments de preuves relatifs au traitement réservé aux Bouddhistes en dehors des coopératives 

de Tram Kak1839 ; (3) utiliser des éléments de preuves relatifs aux Khmers Krom1840 et (4) 

utiliser des éléments de preuves relatifs aux crimes commis par l’Armée révolutionnaire du 

Kampuchéa sur le territoire vietnamien1841. 

656. KHIEU Samphân soutient que l'approche de la Chambre de première instance est 

incompatible avec son rôle et l'objectif de la procédure pénale tels qu'ils sont énoncés dans le 

Règlement intérieur, et constitue une violation des principes directeurs et fondamentaux du 

droit pénal. Il affirme que la Chambre de première instance doit examiner si les faits reprochés 

à l'accusé, objet de son renvoi en jugement, constituent un crime et s'il peut en être tenu 

responsable, que le jugement ne doit statuer que sur ces faits et que l'accusé ne doit se défendre 

que sur ces faits1842. Citant ses Conclusions finales, KHIEU Samphân dénonce la confusion 

engendrée et affirme qu'il a précédemment consacré de longs développements sur les principes 

et les limites de la saisine in rem des juges du fait, déterminant l’information sur les charges 

portées contre lui1843. 

657. Dans une note de bas de page1844, KHIEU Samphân cite les conclusions de la Chambre 

de première instance concernant sa visite dans le district de Tram Kak1845, la visite du Comité 

permanent dans la zone Nord-Ouest1846 et son discours du 17 avril 19781847. KHIEU Samphân 

fait valoir que ces conclusions « obiter dicta » n’avaient pas lieu d’être, surtout dans un 

contexte où il est en détention depuis 2007, où les audiences au fond avaient duré deux ans, où 

les plaidoiries finales avaient eu lieu en juin 2017 et où le Jugement a été annoncé le 16 

novembre 2018 sans les motifs écrits, lesquels ont été publiés quatre mois et demi plus tard1848.  

 
1838 Jugement (E465), par. 60. 
1839 Jugement (E465), par. 177-178. 
1840 Jugement (E465), par. 181-185, 816. 
1841 Jugement (E465), par. 189-190, 778. 
1842 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 121, 123-124. 
1843 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 122, faisant référence aux Conclusions finales de KHIEU 

Samphân (002/02) (E457/6/4/1), par. 59 à 299. 
1844 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 137. 
1845 Jugement (E465), par. 1137. 
1846 Jugement (E465), note de bas de page 4289. 
1847 Jugement (E465), par. 2173. 
1848 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 126. 
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658. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’a pas réussi à démontrer que la 

Chambre de première instance a commis une erreur de droit en s’appuyant sur des éléments de 

preuve se rapportant à des faits extérieurs à la portée du deuxième procès dans le dossier 

n° 0021849. Ils soutiennent qu'il n’apporte aucune justification à son argument selon lequel la 

Chambre de première instance a commis une erreur de droit en s’estimant habilitée à se fonder 

sur des éléments de preuve en dehors du champ temporel ou géographique de l’Ordonnance de 

clôture pour (1) éclairer un contexte donné ; (2) établir par inférence des éléments, en particulier 

l’intention coupable d’un comportement criminel survenu pendant la période infractionnelle ; 

et (3) démontrer une ligne de conduite délibérée1850. Les co-procureurs soutiennent que KHIEU 

Samphân se limite à un renvoi générique vers ses Conclusions finales, lesquelles sont 

dépourvues d'arguments motivées1851. Ils affirment que, comme l’a reconnu KHIEU Samphân 

dans ses Conclusions finales1852, le principe sur lequel s'appuie la Chambre de première 

instance est « bien connu », « largement appliqué » et accepté par les tribunaux ad hoc ainsi 

que par les CETC1853. Dans la même veine, ils contestent l’affirmation « infondée » de KHIEU 

Samphân selon laquelle la Chambre de première instance aurait tiré des conclusions « obiter 

dicta » qui étaient « devenues inutiles » et qui ont entraîné des retards indus, puisqu'il s'est 

limité à mentionner trois passages du Jugement sans démontrer en quoi l’examen par la 

Chambre de première instance d’éléments de preuves potentiellement à décharge lui aurait 

causé préjudice1854. 

659. Selon les co-procureurs, l’argument de KHIEU Samphân consistant à prétendre que la 

Chambre de première instance aurait commis une erreur de droit dans en prenant en 

considération des éléments de preuve se rapportant au traitement appliqué aux Bouddhistes 

ailleurs que dans les coopératives de Tram Kak doit être rejeté. La Chambre de première 

instance n'a pas outrepassé sa saisine en prononçant une condamnation pour persécution 

religieuse à l’encontre des Bouddhistes dans les coopératives de Tram Kak et en s'appuyant sur 

les éléments de preuve se rapportant à leur traitement dans l’ensemble du pays pour établir 

l’existence d’une politique du PCK en la matière, puisque cela relève nettement de la portée du 

deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, telle que définie dans la Décision portant 

 
1849 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 351. 
1850 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 352, citant le Jugement (E465), par. 60. 
1851 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 352. 
1852 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 352, faisant référence aux Conclusions finales de KHIEU Samphân 

(002/02) (E457/6/4/1), par. 52-53. 
1853 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 352-353. 
1854 Réponse des co-procureurs (F54/1), note de bas de page 1322. 
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nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 et son annexe, qui incluent également 

les constatations factuelles relatives aux mesures dirigées contre les Bouddhistes dans 

l’ensemble du pays permettant d'établir une politique du PCK en la matière1855. Ils soutiennent 

que la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002, ainsi que 

les déclarations faites par la Chambre de première instance à l’audience ont permis à KHIEU 

Samphân d’être suffisamment informé de la portée du procès et de l'intention de la Chambre 

de première instance de prendre en considération des éléments de preuve se rapportant au 

traitement appliqué aux Bouddhistes ailleurs que dans les coopératives de Tram Kak1856. 

660. Les co-procureurs soutiennent également que l’argument de KHIEU Samphân 

consistant à prétendre que la Chambre de première instance aurait commis une erreur de droit 

en prenant en considération des éléments de preuve se rapportant aux Khmers krom doit être 

rejeté en ce qu'il interprète de façon erronée la position de la Chambre de première instance1857. 

Les co-procureurs affirment que la Chambre de première instance a considéré spécifiquement 

qu’elle n’avait pas été régulièrement saisie des mesures dirigées contre les Khmers krom en 

tant que groupe spécifique ou en tant que sous-catégorie du groupe des Vietnamiens, ce qui ne 

l'empêche pas de s’appuyer sur des éléments de preuve se rapportant aux Khmers krom pour 

établir des faits entrant dans la portée du deuxième procès du dossier n° 002, y compris 

l'existence de victimes appartenant à ce groupe sur des sites de crimes relevant dudit deuxième 

procès1858. Ils soulignent également que l’Ordonnance de clôture fait de multiples références 

aux Khmers krom1859. 

661.  Les co-procureurs affirment que KHIEU Samphân confond donc les faits extérieurs à 

la portée du deuxième procès et les éléments de preuve utilisés pour établir les faits qui relèvent 

de la portée de ce procès1860. Ils souscrivent à l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle 

la Chambre de première instance est saisie de faits, et non d’éléments de preuve, conformément 

aux Règles 67 2), 98 2) et 98 3), et qu'étant donné la possibilité qu’un élément de preuve donné 

se rapporte à plus d’un fait, il se peut qu’un élément de preuve ayant également trait à des faits 

 
1855 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 354. 
1856 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 354, renvoyant à T., 19 mai 2015, E1/301.1, p. 110-111. 
1857 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 355-356, citant le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 

757. 
1858 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 355-357. 
1859 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 357. 
1860 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 355. 
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extérieurs à la portée du procès soit légitimement invoqué pour établir des faits y entrant1861. 

Ils ajoutent que KHIEU Samphân a été dûment informé que des éléments de preuve portant sur 

le traitement appliqué aux Khmers krom pourraient être utilisés de cette manière1862. 

662. Enfin, les co-procureurs affirment que l’argument de KHIEU Samphân consistant à 

prétendre que la Chambre de première instance aurait commis une erreur de droit en prenant 

en considération des éléments de preuve se rapportant à des crimes commis au Vietnam doit 

être rejeté puisque les constatations factuelles de la Chambre de première instance relevaient 

de la portée du deuxième procès dans le dossier n° 002 tel que précisé dans la Décision portant 

nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002  et son annexe1863. Ils soutiennent 

que la portée du deuxième procès dans le dossier n° 002 n’incluait pas les faits criminels 

commis par l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa, mais incluait les faits susceptibles de 

prouver l’existence d’un conflit armé international. Ils affirment que ceux-ci étaient requis pour 

satisfaire aux conditions générales applicables à la qualification des violations graves des 

Conventions de Genève et que la Chambre de première instance n’est pas entrée en voie de 

condamnation pour des crimes commis en territoire vietnamien, ne s’appuyant sur des éléments 

de preuve se rapportant aux incursions des forces du Kampuchéa démocratique au Vietnam 

qu’à la seule fin d’établir l’existence d’un conflit armé international1864. 

663. Les co-avocats principaux partagent la position des co-procureurs en ce qui concerne 

les allégations générales de KHIEU Samphân sur le recours à des éléments de preuve « hors 

champs mais pertinents »1865. 

664. D'emblée, la Chambre de la Cour suprême rappelle que les principes fondamentaux de 

la procédure des CETC, tels que consacrés par les articles 33 (nouveau) et 35 (nouveau) de la 

Loi relative aux CETC, l'article 13 1) de l'Accord relatif aux CETC et la Règle 21 du Règlement 

intérieur,  ainsi que l'Article 14 du Pacte international relatif aux Droits civils et politiques, 

exigent que la loi soit interprétée de manière à toujours « sauvegarder les intérêts de toutes les 

parties » en présence, que la procédure doit « préserver l'équilibre entre les droits des parties » 

 
1861 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 357, faisant référence, entre autres, au Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân (F54), par. 121, 352-353 ; Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 66, 73, 76, 84, 

87-89, 99 ; Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 227, 236 ; Règles 66 bis 5) et 89 quater du Règlement intérieur. 
1862 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 357. 
1863 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 358. 
1864 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 359. 
1865 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 182. 
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et qu’« [i]l doit être statué sur l’accusation portée devant les CETC dans un délai 

raisonnable »1866. 

665. La Chambre de la Cour suprême note que le droit applicable devant les CETC ne 

s'oppose pas à l'admission, ni à l'examen d’éléments de preuve sur des faits qui ne relèvent pas 

du champ temporel ou géographique du tribunal. Au contraire, la Règle 87 1) dispose que « la 

preuve en matière pénale est libre », sauf disposition contraire du Règlement intérieur, et la 

règle 89 quater accorde d’une manière générale à la Chambre de première instance le pouvoir 

discrétionnaire de réduire la portée du procès. La Règle 89 quater 1) permet à la Chambre de 

première instance d'exercer ce pouvoir discrétionnaire en excluant certains faits figurant parmi 

ceux énoncés dans la Décision de renvoi tout en veillant à ce que les faits restant l’objet de 

procès soient représentatifs de la portée de la Décision de renvoi. La Règle 89 quater 3) dispose 

explicitement que les « éléments de preuve afférents à ces faits n’entrant plus dans la portée du 

procès pourront toutefois être utilisés [...] pour autant qu’ils présentent une pertinence au regard 

des faits restant l’objet de l’instruction »1867.  

666. Dans la même veine, la Chambre de la Cour suprême réaffirme le principe bien établi, 

largement accepté par les tribunaux ad hoc1868, et adopté par les co-juges d'instruction1869 et les 

Chambres des CETC1870, selon lequel une chambre de première instance est habilitée à 

admettre et à se fonder sur des éléments de preuve qui ne relèvent pas de la portée temporelle 

ou géographique de la Décision de renvoi et de la compétence du Tribunal dans trois 

circonstances : (1) pour éclairer un contexte donné ; (2) pour établir par interférence des 

éléments, en particulier l’intention coupable, d’un comportement criminel qui a eu lieu pendant 

la période infractionnelle ; ou (3) pour démontrer une ligne de conduite délibérée. En l'espèce, 

la Chambre de première instance a expressément manifesté son intention de limiter la portée 

du procès avec la délivrance de la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites du 

 
1866 Voir également Décision relative aux appels interjetés contre les ordonnances des co-juges d’instruction sur 

la recevabilité de demandes de constitution de partie civile, 24 juin 2011, D404/2/4 & D411/3/6, par. 35. 
1867 Voir également Règle 66 bis 5) du Règlement intérieur. 
1868 Le Procureur c/ Nahimana et consorts, Chambre d’appel (TPIR), TPIR-99-52-A, Arrêt, 28 novembre 2007 

(« Arrêt Nahimana et consorts (TPIR) »), par. 315. Voir également Le Procureur c/ Prlić et consorts, Chambre 

de première instance III (TPIY), IT-04-74-T, Décision portant sur la demande de clarification de Slobodan Praljak 

concernant le champ temporel de l’entreprise criminelle commune alléguée, 15 janvier 2009 (« Décision Prlić et 

consorts (TPIY) »), p. 9 ; Le Procureur c/ Taylor, Chambre de première instance II (TSSL), SCSL-03-01-T, 

Jugement, 18 mai 2012 (« Jugement Taylor (TSSL) »), par. 101, 110. 
1869 Ordonnance relative aux demandes D153, D172, D173, D174, D178 et D284, 12 janvier 2010, D300, par. 9-

10. 
1870 Jugement (E465), par. 60 ; Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 227, 236 ; Décision relative à l’Ordonnance 

de clôture (IENG Sary) (D427/1/30), par. 88. 
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dossier n° 0021871 et de son annexe, ainsi qu’au cours du procès, et a en outre assuré les parties 

que « la Chambre ne se fondera donc sur cet élément de preuve que pour ces fins limitées et 

uniquement si l’élément de preuve qui tombe hors du champ du procès cadre avec les autres 

éléments de preuve »1872. 

667. De surcroît, gardant à l'esprit son obligation de sauvegarder les droits fondamentaux de 

l'accusé conformément à la Règle 21 1), et rappelant la jurisprudence constante des Chambres 

des CETC1873, ainsi que l'approche juridique adoptée par les tribunaux ad hoc1874, la Chambre 

de la Cour suprême réaffirme que lorsqu'il s'agit d'examiner un acte d’accusation et de 

déterminer si un accusé a été dûment informé de la nature et des motifs des accusations retenues 

contre lui afin qu'il puisse préparer sa défense, l’acte d’accusation doit être lu dans son 

ensemble et chaque paragraphe ne doit pas être pris isolément mais doit être apprécié dans le 

contexte des autres paragraphes dudit acte1875.  

668. Compte tenu de ce qui précède, la Chambre de la Cour suprême ne constate aucune 

erreur dans la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle elle peut prendre 

en considération des éléments de preuve hors du champ temporel ou géographique de la 

Décision de renvoi aux fins limitées d’éclaircir un contexte donné, d'établir par inférence les 

éléments constitutifs d’actes criminels survenus au cours de la période considérée, ou de 

démontrer une ligne de conduite délibérée. Par conséquent, la Chambre rejette l’argument de 

KHIEU Samphân à cet égard. 

669. En ce qui concerne la prise en compte et l'utilisation par la Chambre de première 

instance d'éléments de preuve « hors champ mais pertinents », la Chambre de la Cour suprême 

examine si les faits relatifs au traitement réservé aux Bouddhistes ailleurs que dans les 

coopératives de Tram Kak, aux Khmers Krom et aux crimes commis par l’Armée 

 
1871 Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1). 
1872 Jugement (E465), par. 60. 
1873 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 35 ; Dossier nº 002/01, Jugement (E313), note de bas de page 1682 ; 

Décision relative à l’Ordonnance de clôture (IENG Sary) (D427/1/30), par. 296 ; Décision relative à la détention 

provisoire dans le dossier n° 002 (D427/5/10), par. 31. 
1874 Arrêt Ngirabatware (MIFRTP), par. 249 ; Décision relative à la requête aux fins de non-lieu, Ngirabatware 

(TPIR), par. 21 ; Arrêt Rutaganda (TPIR), par. 30 ; Arrêt Mrkšić et consorts (TPIY), par. 138 ; Arrêt Gacumbitsi 

(TPIR), par. 123 ; Décision Taylor (TSSL), par. 76. 
1875 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 35 ; Dossier nº 002/01, Jugement (E313), note de bas de page 1682 ; 

Décision relative à la détention provisoire dans le dossier n° 002 (D427/5/10), par. 31. 
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révolutionnaire du Kampuchéa sur le territoire vietnamien relèvent de la portée du deuxième 

procès dans le cadre du dossier n° 002, suite à la disjonction de ce dernier1876.  

670. La Chambre de la Cour suprême considère que les parties ont été suffisamment 

informées que le traitement des Bouddhistes ailleurs que dans les coopératives de Tram Kak 

serait inclus dans la portée du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 et ce, par la 

Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002. Dans cette 

Décision, la Chambre de première instance a constaté que : 

[E]n s'en tenant aux allégations générales [dans la Décision de renvoi] concernant le traitement 

des Bouddhistes et aux faits relatifs à la coopérative de Tram Kok à titre d'illustration, cela permet 

de donner une image raisonnable de l'ampleur et de la nature des faits incriminés […]1877. 

671. Suite à une demande de clarification de la part de la co-avocate internationale de 

KHIEU Samphân, Mme Anta GUISSÉ, le Président de la Chambre de première instance et le 

Juge LAVERGNE ont informé les parties au cours de l’audience que dans la mesure où il avait 

été allégué qu’il existait une politique du PCK de portée nationale visant un certain nombre de 

groupes, y compris les Bouddhistes à travers le Cambodge, la Chambre de première instance 

examinerait les éléments de preuve relatifs au traitement réservé aux Bouddhistes qui seraient 

pertinents pour l’élaboration d’une politique du PCK sur le traitement des Bouddhistes en 

général, afin de déterminer ce que cette politique impliquait1878. En conséquence, la Chambre 

de la Cour suprême estime que la Chambre de première instance n'a pas erré en prenant en 

considération le traitement réservé aux Bouddhistes ailleurs que dans les Coopératives Tram 

Kak et rejette les arguments de KHIEU Samphân à cet égard. 

672. En ce qui concerne les éléments de preuve relatifs aux Khmers krom et aux crimes 

commis par l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa sur le territoire vietnamien, rappelant les 

Règles 87 1) et 89 quater 3), la Chambre de la Cour suprême réaffirme que, s’il est interdit à 

la Chambre de première instance d'attribuer une responsabilité pénale à raison de crimes qui 

ne relèvent pas de la portée des charges, elle est toutefois libre de déterminer les faits qui sont 

 
1876 Ordonnance de disjonction en application de la règle 89 ter du Règlement intérieur, 22 septembre 2011, E124 ; 

Deuxième décision concernant la disjonction des poursuites dans le cadre du dossier n° 002 (E284) ; Décision 

portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1). 
1877 Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1), par. 38. 
1878 T., 19 mai 2015 (E1/301.1), p. 110-111. 
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pertinents pour se prononcer sur les accusations en l’espèce, même s’ils ont également trait à 

la base factuelle sous-tendant d’autres accusations1879. 

673. En ce qui concerne les éléments de preuve relatifs aux Khmers krom, la Chambre de la 

Cour suprême rappelle la décision de la Chambre de première instance dans ce dossier selon 

laquelle : 

Les questions portant sur [la] persécution alléguée [des Khmers krom] en tant que groupe visé, ne 

s’inscri[t] pas [dans] la portée du deuxième procès du dossier n° 002 […] [puisque] la Chambre 

[…] n’a pas été régulièrement saisie de poursuites ayant trait au traitement des Khmers Krom, que 

ce soit en tant que groupe spécifique ou en tant que sous-groupe, parmi la population 

vietnamienne1880. 

Néanmoins, les éléments de preuve relatifs aux Khmers krom peuvent « être pertinents au 

regard d’autres questions entrant dans la portée du deuxième procès dans le cadre du dossier 

n° [00]2 [comme] [p]ar exemple, le contexte historique et politique de l’affaire[,] [o]u d’autres 

crimes allégués entrant dans la portée du deuxième procès et dont certaines victimes seraient 

des Khmers Krom – et sont recevables à ce titre »1881. La présente Chambre observe également 

que la Décision de renvoi contient de nombreuses références à des éléments de preuve relatifs 

aux Khmers krom, notamment en ce qui concerne le traitement réservé aux Vietnamiens1882. 

Par conséquent, la Chambre de la Cour suprême estime que la Chambre de première instance 

n'a pas erré en prenant en considération les éléments de preuve relatifs aux Khmers krom, et 

rejette donc l'argument de KHIEU Samphân. 

674. La Chambre de la Cour suprême n'est également pas convaincue par le grief de KHIEU 

Samphân concernant l'examen par la Chambre de première instance des éléments de preuve 

relatifs aux crimes commis par l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa sur le territoire 

vietnamien. La présente Chambre estime que, si la Chambre de première instance ne pouvait 

attribuer une responsabilité pénale pour des crimes fondés sur des faits qui ont trait à des crimes 

commis par l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa sur le territoire vietnamien, lesquels 

n’entrent pas dans la portée du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, elle avait 

toutefois le pouvoir discrétionnaire de tenir compte de ces faits : 

 
1879 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 227. 
1880 Jugement (E465), paras 184-185. 
1881 Jugement (E465), par. 183-184 ; T., 25 mai 2015, E1/304.1, p. 73-75 ; Décision relative aux deux demandes 

de recevabilité présentées par le co-procureur international (E319/52/4), par. 18 ; Décision relative aux demandes 

du co-procureur international visant à voir déclarer recevables des procès-verbaux d’audition (E319/47/3), par. 

25. 
1882 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 111, 265, 320, 818, 1468, 1586. 
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à d'autres fins, notamment pour apprécier la crédibilité des témoins, pour comprendre le contexte 

dans lequel s’est déroulé le conflit armé international, ou les allégations de violations graves des 

Conventions de Genève de 1949 concernant les civils ou les militaires hors de combat qui ont été 

capturés en territoire vietnamien au cours de ces affrontements et envoyés à S-21 par la suite1883.  

Par conséquent, la Chambre de la Cour suprême estime que la Chambre de première instance 

n'a pas erré en prenant en considération les crimes commis par l’Armée révolutionnaire du 

Kampuchéa sur le territoire vietnamien, et rejette donc l'argument de KHIEU Samphân. 

675. En réponse à l'allégation de retard excessif résultant de constatations de la Chambre de 

première instance qui « n’avaient pas lieu d’être », la Chambre de la Cour suprême rappelle, à 

titre préliminaire, qu’elle dispose du pouvoir inhérent de choisir parmi les arguments ceux qui 

méritent une réponse motivée par écrit1884. Les arguments d’une partie se bornant à qualifier 

d’erronée telle ou telle décision ou constatation de la Chambre de première instance sans 

effectivement faire valoir les raisons pour lesquelles il y aurait une erreur, et qui ne sont pas 

susceptibles d’aboutir à l’annulation ou à la modification de la décision attaquée, peuvent être 

rejetés d’emblée par la présente Chambre sans qu’elle ait à les examiner sur le fond1885. 

676. Conformément à son pouvoir inhérent, la Chambre de la Cour suprême conclut que les 

références de KHIEU Samphân, figurant dans une note de bas de page, se contentent de 

renvoyer aux constatations de la Chambre de première instance relatives à sa visite dans le 

district de Tram Kak1886, sa visite au Comité permanent dans la zone Nord-Ouest1887 et son 

discours du 17 avril 19781888, sans fournir de justification à l'appui de ses affirmations et sans 

démontrer d’erreur susceptible d’aboutir à l'annulation ou à la modification du Jugement de la 

Chambre de première instance. En conséquence, la Chambre de la Cour suprême rejette son 

allégation de retard excessif. 

 

 

 

 
1883 Voir Jugement (E465), par. 190. 
1884 Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 20 ; Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 101. 
1885 Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 20 ; Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 101-102. 
1886 Jugement (E465), par. 1137. 
1887 Jugement (E465), note de bas de page 4289. 
1888 Jugement (E465), par. 2173. 
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VII. ERREURS ALLÉGUÉES RELATIVES AUX INFRACTIONS SOUS-

JACENTES 

A. LE MEURTRE EN TANT QUE CRIME CONTRE L'HUMANITE 

677. En ce qui concerne la portée du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 et de 

la présente section1889, la Décision de renvoi prévoit que KHIEU Samphân doit répondre du 

crime contre l’humanité de meurtre sur la base des meurtres commis avec intention directe au 

centre de sécurité de Phnom Kraol et sur la base des décès dus aux conditions de détention, y 

compris la torture ou les mauvais traitements qui étaient infligés dans les centres de sécurité S-

21 et de Kraing Ta Chan, Au Kanseng et Phnom Kraol1890. Elle prévoit également que l’accusé 

doit répondre du crime contre l’humanité d’extermination commis dans les coopératives de 

Tram Kak, sur les sites de travail du Barrage de Trapeang Thma et du Barrage du 1er janvier et 

sur le site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang, sur la base des décès à grande 

échelle dus aux conditions imposées dans les coopératives et sur les sites de travail, y compris 

la privation de nourriture suffisante, d’hébergement, d’assistance médicale et de sanitaires et 

l’imposition de travaux très pénibles1891, mais la Chambre de première instance a modifié la 

qualification juridique d’extermination en meurtre car elle a estimé que l’élément moral requis 

pour qualifier le crime d’extermination n’était pas constitué1892. 

678. La Chambre de première instance a englobé certains meurtres commis de façon 

délibérée en tant que crime contre l’humanité d’extermination, de sorte que KHIEU Samphân 

a été déclaré coupable1893 de crime contre l’humanité de meurtre commis avec dol éventuel 

 
1889 Selon l’Ordonnance de clôture, KHIEU Samphân devait répondre du meurtre constitutif de crime contre 

l’humanité s’agissant du meurtre des Bouddhistes, des Chams et des Vietnamiens, sur le fondement d’exécutions 

et d’autres meurtres, notamment au Barrage de Trapeang Thma, au chantier du Barrage du 1er Janvier, au site de 

construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang et aux centres de sécurité S-21 et de Kraing Ta Chan et de Au 

Kanseng. Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1373-1380. Cependant, l’Ordonnance de 

disjonction dans le dossier n° 002 a limité la portée des faits en ce qui concerne les Bouddhistes dans les 

coopératives de Tram Kak, et la Chambre de première instance n’a pas conclu que ces meurtres avaient été établis. 

Jugement (E465), par. 1138. La Chambre de première instance a inclus les crimes contre l’humanité découlant du 

meurtre des Chams et des Vietnamiens et, s’agissant des meurtres intentionnels commis aux centres de sécurité 

S-21, de Kraing Ta Chan et de Au Kanseng sous le crime contre l’humanité d’extermination et s’agissant des 

Chams et des Vietnamiens sur le fondement des mêmes meurtres. Jugement (E465), par. 4337. 
1890 Voir Ordonnance de clôture dans le cadre du dossier nº 002 (D427), par. 1373-1380. 
1891 Voir Ordonnance de clôture dans le cadre du dossier nº 002 (D427), par. 1381-1382, 1387. D’autres 

exterminations ont également été visées, mais elles n’ont pas été requalifiées en crime contre l’humanité de 

meurtre et sont donc sans objet aux fins de la présente partie. 
1892 Jugement (E465), par. 1143-1145 (Coopérative de Tram Kak), 1387-1389 (Site de travail du Barrage de 

Trapeang Thma), 1671-1673 (Site de travail du Barrage du 1er Janvier), 1803-1805 (Site de construction de 

l’aérodrome de Kampong Chhnang). 
1893 Le mode de participation de KHIEU Samphân à ces crimes sera examiné à la section VIII.B. 
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pour les décès dus aux conditions de vie, de travail et de détention imposées dans les 

coopératives de Tram Kak ; au site de travail du Barrage de Trapeang Thma, au site de travail 

du Barrage du 1er janvier, au site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang ; et 

dans les centres de sécurité S-21 et de Kraing Ta Chan et Phnom Kraol, ainsi que pour les décès 

dus aux expérimentations chirurgicales et aux prélèvements sanguins dangereux à S-211894. La 

Chambre de première instance l’a également déclaré coupable d’un meurtre commis avec une 

intention directe au centre de sécurité de Phnom Kraol1895. 

679. KHIEU Samphân prétend que la déclaration de culpabilité prononcée contre lui pour 

crime contre l’humanité de meurtre a été fondée sur plusieurs erreurs de droit et de fait. Il 

affirme (1) que le droit international coutumier en 1975 n’incluait pas le dol éventuel dans la 

définition de l’élément moral du crime contre l’humanité de meurtre1896 ; (2) qu’une mens rea 

englobant le dol éventuel n’était pas prévisible ni accessible1897 ; (3) que la Chambre de 

première instance a commis des erreurs en déclarant qu’une omission coupable constituait en 

partie l’élément matériel du crime contre l’humanité de meurtre dans les coopératives de 

Tram Kak, sur les sites de travail du Barrage de Trapeang Thma, du Barrage du 1er janvier et 

sur le site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang1898 ; (4) que la Chambre de 

première instance a commis une erreur dans son analyse de l’élément moral en ce qui concerne 

le standard temporel s’agissant des coopératives de Tram Kak, des sites de travail du Barrage 

de Trapeang Thma, du Barrage du 1er janvier et du site de construction de l’aérodrome de 

Kampong Chhnang1899 ; et (5) que la Chambre de première instance a commis une erreur dans 

ses constatations de fait selon lesquelles les meurtres commis avec dol éventuel ont été établis 

dans les coopératives de Tram Kak, sur les sites de travail du Barrage de Trapeang Thma, du 

Barrage du 1er janvier et sur le site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang, et a 

 
1894 Jugement (E465), par. 1145 (Coopérative de Tram Kak), 1389-1390 (Site de travail du Barrage de Trapeang 

Thma), 1672-1673 (Site de travail du Barrage du 1er Janvier), 1805-1806 (Site de construction de l’aérodrome de 

Kampong Chhnang), par. 2565, 2568-2569 (Centre de sécurité S-21), par. 2815, 2817 (Centre de sécurité de 

Kraing Ta Chan), par. 3116 et 3117 (Centre de sécurité de Phnom Kraol), par. 4318 (la responsabilité de KHIEU 

Samphân pour avoir aidé et encouragé les meurtres commis avec dol éventuel). Bien que la Chambre de première 

instance ait conclu que les décès étaient dus aux conditions de détention au centre de sécurité de Au Kanseng ainsi 

qu’en raison des exécutions, elle n’a pas cherché à savoir si les décès découlant des conditions de détention avaient 

été causés avec dol éventuel. Voir Jugement (E465), par. 2965, 2967. 
1895 Jugement (E465), par. 3115, 4306. Au paragraphe 4337, la Chambre de première instance a déclaré à tort 

qu’elle ne prononcerait une déclaration de culpabilité « du chef d’extermination uniquement à raison des mêmes 

faits de meurtres commis au centre[] de sécurité [] de Phnom Kraol » ; or elle n’a pas établi qu’une extermination 

avait eu lieu au centre de sécurité de Phnom Kraol, et une telle conclusion n’aurait pas pu être tirée sur le 

fondement d’un seul meurtre commis avec une intention directe. 
1896 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 575-632. 
1897 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 633-636. 
1898 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 673-675, 759, 769-771, 821. 
1899 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 685, 761, 785, 823. 
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commis une autre erreur en concluant que deux meurtres, l’un commis avec une intention 

directe de tuer et l’autre commis avec dol éventuel, avaient été perpétrés au centre de sécurité 

de Phnom Kraol1900. Ces arguments seront examinés successivement. 

1. L’élément moral du dol éventuel faisait-il partie du droit international coutumier en 

1975 ? 

680. Lorsqu’elle a énoncé l’élément moral du meurtre constitutif de crime contre l’humanité, 

la Chambre de première instance a déclaré qu’elle avait précédemment jugé que « l’élément 

moral du crime de meurtre exige qu’il soit prouvé que l’accusé, ou la ou les personne(s) dont 

il répond pénalement, étaient animés de l’intention de donner la mort ou de porter des atteintes 

graves à l’intégrité physique de la victime, atteintes dont ils ne pouvaient que raisonnablement 

prévoir qu’elles étaient susceptibles d’entraîner la mort »1901. Elle a indiqué que la Chambre de 

la Cour suprême avait rejeté une contestation portant sur cette définition, jugeant que l’élément 

moral du meurtre en tant que crime contre l’humanité tel qu’il existait en 1975 « doit être défini, 

au sens large, de manière à englober le dol éventuel »1902, et avait adopté la définition donnée 

par le TPIY dans le Jugement Stakić :  

La définition technique du dol éventuel est la suivante : si l’agent adopte un comportement 

mettant en danger la vie d’autrui, il commet un meurtre dès lors qu’il « envisage » ou « accepte » 

la possibilité que son comportement cause la mort d’autrui. Par conséquent, si l’homicide est 

commis avec « une indifférence manifeste pour la valeur de la vie humaine », même un 

comportement faisant courir un risque infime peut être qualifié de meurtre. Les meurtres à grande 

échelle qui entreraient dans la catégorie des homicides par imprudence aux États-Unis 

d’Amérique satisferaient au critère continental du dol éventuel. [...] [L]e concept de dol éventuel 

n’inclut aucune condition de négligence ou de négligence grave1903. 

681. La Chambre de première instance a fait remarquer que KHIEU Samphân contestait 

cette définition, affirmant qu’elle viole le principe de légalité dans la mesure où le critère 

définissant l’élément moral est moins strict que l’intention directe de tuer, ce qui n’était ni 

prévisible ni accessible en 1975, et qu’il reprenait des arguments qu’il avait déjà soulevés 

 
1900 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 678-685 (Coopératives de Tram Kak), 758-762 (Site de 

travail du Barrage de Trapeang Thma), par. 772-786 (Site de travail du Barrage du 1er Janvier), par. 819-824 (Site 

de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang), par. 863-879 (Centre de sécurité de Phnom Kraol). 
1901 Jugement (E465), par. 630, renvoyant au dossier n° 002/01, Jugement (E313), par. 412, et citant aussi le 

dossier n° 001, Jugement (E188), par. 333 ; Affaire Le Procureur c/ Kvočka et consorts, Chambre d’appel (TPIY), 

IT-98-30/1-A, Arrêt, 28 février 2005 (« Arrêt Kvočka et consorts (TPIY) »), par. 259, 261 ; Affaire Le Procureur 

c/ Milošević, Chambre d’appel (TPIY), IT-98-29/1-A, Arrêt, 12 novembre 2009 (« Arrêt Milošević (TPIY) »), 

par. 108. 
1902 Jugement (E465), par. 631, citant citant le dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 410. 
1903 Jugement (E465), par. 631, citant citant le dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 390, citant l’affaire Le 

Procureur c/ Stakić, Chambre de première instance II (TPIY), IT-97-24-T, Jugement, 31 juillet 2003 (« Jugement 

Stakić (TPIY) »), par. 587. 
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devant la Chambre de la Cour suprême dans le cadre du premier procès dans le dossier n° 002 

et que cette dernière avait rejetés1904. La Chambre de première instance a déclaré que la 

jurisprudence actuelle des tribunaux ad hoc reconnaît que l’élément moral du crime de meurtre 

englobe la notion de dol éventuel, bien que cette jurisprudence n’ait pas toujours été cohérente, 

et qu’elle-même et la Chambre de la Cour suprême avaient ainsi, dans le cadre du premier 

procès dans le dossier n° 002, procédé à leur propre appréciation de l’état du droit international 

coutumier tel qu’il existait en 19751905. La Chambre de première instance a expliqué que, pour 

la Chambre de la Cour suprême, il ressort de la jurisprudence de l’après-Seconde Guerre 

mondiale et, en particulier, du jugement prononcé à l’issue du procès des Médecins, que la 

notion de dol éventuel était comprise, soulignant que, si les médecins nazis témoignaient d’une 

indifférence totale pour la vie des personnes auxquelles ils faisaient subir leurs 

expérimentations, et considéraient même que la mort d’un grand nombre de ces personnes était 

un résultat escompté, dans certains cas, leur objectif était de déterminer s’il était possible de 

survivre à des conditions extrêmes ou à des maladies graves ; dans de tels cas, l’intention 

comportait le risque de mettre en danger la vie d’autrui tout en sachant que cela était susceptible 

d’entraîner la mort1906. La Chambre de première instance a donc été convaincue que, bien qu’il 

ne mentionne pas expressément le critère appliqué pour définir l’élément moral, le jugement 

prononcé à l’issue du procès des Médecins pouvait être considéré comme constituant une 

source permettant de retenir la responsabilité pénale d’un auteur du chef d’homicide 

intentionnel, même si ce dernier était animé d’une intention moindre que l’intention directe de 

tuer1907. La Chambre de première instance a noté que la Chambre de la Cour suprême a 

également estimé que les pratiques juridiques nationales confortaient encore davantage sa 

conclusion selon laquelle le meurtre en tant que crime contre l’humanité englobait la notion de 

dol éventuel, et la Chambre de première instance a aussi affirmé que, ainsi que l’a reconnu la 

Chambre préliminaire, les principes généraux du droit peuvent se révéler utiles pour définir les 

éléments d’un crime de droit international1908. La Chambre de première instance a ensuite 

procédé à un examen plus approfondi des systèmes juridiques nationaux, et a recensé plusieurs 

systèmes juridiques soutenant que l’élément moral pouvait englober le dol éventuel, mais a 

 
1904 Jugement (E465), par. 632. 
1905 Jugement (E465), par. 635. 
1906 Jugement (E465), par. 636. 
1907 Jugement (E465), par. 636. 
1908 Jugement (E465), par. 637-638. 
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relevé qu’avant 1975, les droits français et cambodgien constituaient des exceptions 

notables1909. Elle a estimé que : 

[B]ien que la définition exacte de ce crime puisse varier et que le droit français et le droit 

cambodgien puissent avoir une approche différente de celle suivie dans d’autres systèmes 

juridiques, force est de constater que la grande majorité de ces systèmes nationaux considèrent 

qu’un critère définissant l’élément moral moins strict que celui tiré de l’intention directe peut 

s’appliquer au meurtre, le degré d’intention minimum étant le dol éventuel. Une telle définition 

comprend le cas d’une personne qui adopte sciemment et volontairement un comportement tout 

en sachant que les actes ou omissions qui le caractérisent sont susceptibles d’entraîner la mort de 

la victime, et qui, à tout le moins, accepte ou s’accommode de cette éventualité1910.  

La Chambre de première instance a donc été convaincue qu’il existait un principe général du 

droit selon lequel, lorsqu’une personne commet sciemment et volontairement des actes 

susceptibles d’entraîner la mort, ces actes constitueraient un meurtre ou un crime de gravité 

comparable dans chacun des systèmes juridiques nationaux1911. Elle a estimé que cela 

concordait avec la conclusion de la Chambre de la Cour suprême dans le premier procès dans 

le cadre du dossier n° 002 selon laquelle « l’élément moral du meurtre constitutif de crime 

contre l’humanité tel qu’il existait en 1975 doit être défini, au sens large, de manière à englober 

le dol éventuel »1912. 

682. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

concluant que la définition de l’élément moral du crime contre l’humanité de meurtre 

comprenait le dol éventuel en 1975 parce que : (1) le droit international coutumier n’incluait 

pas le dol éventuel dans la définition de l’élément moral du crime contre l’humanité de meurtre 

en 1975 ; (2) le recours aux principes généraux du droit est invalide pour définir et abaisser 

l’intention requise en droit international coutumier ; et (3) à titre subsidiaire, il n’existe pas de 

preuve de l’existence d’un principe général du droit qui abaisserait l’élément moral du crime 

contre l’humanité de meurtre au dol éventuel en 19751913.  

683. KHIEU Samphân soutient que le droit international coutumier n’incluait pas le dol 

éventuel dans la définition de l’élément moral du crime contre l’humanité de meurtre en 1975, 

étant donné que (1) le jugement prononcé à l’issue du procès des Médecins ne donne pas 

expressément de définition de l’élément moral du crime contre l’humanité de meurtre, alors 

que l’intention directe de tuer ressort clairement des méthodes d’expérimentation extrêmes 

 
1909 Jugement (E465), par. 640-649. 
1910 Jugement (E465), par. 650. 
1911 Jugement (E465), par. 650. 
1912 Jugement (E465), par. 650. 
1913 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 575-576. 
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employées1914 ; (2) la jurisprudence du TPIY et du TPIR, postérieure à 1975, ne saurait donner 

des indications sur l’état du droit international coutumier en 1975, puisqu’elle n’était pas 

fondée sur des décisions internationales antérieures et n’a pas toujours été cohérente en la 

matière1915 ; et (3) le droit international coutumier contemporain, tel que codifié dans le Statut 

de Rome, « confirme une vision restrictive de l’intention criminelle »1916. À titre subsidiaire, il 

soutient que, même si le droit international coutumier en 1975 avait inclus le dol éventuel, le 

principe consistant à appliquer la loi pénale la plus douce (lex mitior) exige que seule 

l’intention directe de tuer s’applique1917. 

684. D’après KHIEU Samphân, la Chambre de première instance a commis une erreur en 

prenant en considération les principes généraux du droit pour définir l’élément moral du crime 

contre l’humanité de meurtre, dans la mesure où les principes généraux du droit (1) ne peuvent 

établir ni définir un crime en droit international coutumier, étant donné que cela entraîne une 

confusion entre les différentes sources de droit applicables en droit international1918 ; (2) ne 

sont pas une source primaire de droit1919 ; (3) sont une source subsidiaire qui ne peut se 

substituer au droit international coutumier1920 ; et (4) leur recours est restreint par le respect des 

principes de légalité et in dubio pro reo1921. 

685. À titre subsidiaire, KHIEU Samphân prétend qu’il n’existe aucun élément prouvant 

qu’il existait un principe général du droit montrant que la définition de l’élément moral du 

crime contre l’humanité de meurtre englobait la notion de dol éventuel, puisque (1) la Chambre 

de première instance a adopté une méthodologie superficielle s’appuyant sur un échantillon de 

droits nationaux non uniforme ; (2) elle a écarté à tort le droit cambodgien ; et (3) elle a défini 

l’élément moral du crime contre l’humanité de meurtre en abaissant le seuil d’intention 

criminelle à un niveau encore plus bas que celui appliqué par les tribunaux ad hoc1922. 

686. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân se borne à répéter des arguments 

déjà rejetés par la Chambre de première instance ainsi que par la Chambre de la Cour suprême, 

et qu’il ne cite aucune source de droit pour étayer son affirmation selon laquelle s’appliquait 

 
1914 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 584-586. 
1915 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 587. 
1916 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 593. 
1917 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 596-599. 
1918 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 577-580. 
1919 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 602-612. 
1920 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 613-619. 
1921 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 620-622. 
1922 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 623-632. 
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l’élément moral de l’intention directe de tuer ni aucun exemple concret d’acquittement 

prononcé faute d’avoir établi l’existence d’une telle intention directe1923. Ils rejettent 

l’argument selon lequel le jugement prononcé à l’issue du procès des Médecins a été interprété 

de façon erronée, faisant valoir que le fait que ce jugement ne contienne pas de définition 

explicite de l’élément moral du crime contre l’humanité de meurtre importe peu puisque le 

raisonnement développé pour rendre un verdict de culpabilité pour meurtre malgré l’absence 

d’une intention directe de tuer, est clair1924. Ils soulignent qu’en 1948, la Cour suprême 

allemande pour la zone d’occupation britannique a considéré à deux reprises que l’élément 

moral des crimes contre l’humanité, y compris celui de meurtre, était constituée en cas de dol 

éventuel1925. Ils font observer que la jurisprudence des tribunaux spéciaux peut donner des 

indications et qu’on ne saurait se laisser abuser par l’argument consistant à citer certaines 

décisions du TPIR qui ont inclus le critère de préméditation, étant donné que les Chambres qui 

ont appliqué ce critère ne prétendaient pas appréhender l’état du droit international coutumier 

à un moment donné, et que le TPIY et certaines Chambres d’appel du TPIR n’ont pas adopté 

cette approche1926. Ils font valoir que les systèmes juridiques nationaux ne constituent pas une 

source primaire et indépendante pour définir quel était en 1975 l’élément moral du crime de 

meurtre, mais qu'ils ont plutôt été utilisés pour démontrer que les conclusions de la Chambre 

de première instance au sujet de l’état du droit international coutumier avaient des bases dans 

les systèmes nationaux, et que la Chambre de première instance n’était donc pas tenue de 

dégager un principe général du droit1927. Ils considèrent que les principes généraux constituent 

une source légitime et accessible de droit pénal international, et que la conclusion de la 

Chambre de première instance concernant les systèmes juridiques nationaux en 1975 était 

correcte, et ils citent d’autres systèmes juridiques venant étayer la conclusion selon laquelle, 

en 1975, l’élément moral de l’homicide volontaire englobait le dol éventuel1928. Les co-

procureurs rejettent l’argument de KHIEU Samphân relatif à l’applicabilité de la loi la plus 

douce (lex mitior) car il repose sur le fait que le Statut de Rome est la norme la plus favorable 

à la personne accusée, mais le Statut de Rome ne s’impose pas de manière contraignante aux 

 
1923 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 365-366. 
1924 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 367. 
1925 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 368. 
1926 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 369. 
1927 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 370. 
1928 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 371 et 373. 
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CETC1929. Les co-avocats principaux souscrivent aux conclusions des co-procureurs relatives 

au meurtre avec dol éventuel1930. 

687. La Chambre de la Cour suprême considère que la Chambre de première instance a 

correctement analysé le droit international coutumier en vigueur en 1975 pour établir que la 

définition de l’élément moral du crime contre l’humanité de meurtre englobait le dol éventuel. 

Cette conclusion reposait sur l’examen fait par la Chambre de la Cour suprême, dans son Arrêt 

rendu dans le cadre du dossier n° 002/01, du jugement prononcé à l’issue du procès des 

Médecins, ainsi que sur la propre analyse de ce jugement par la Chambre de première instance. 

La contestation de ces analyses par KHIEU Samphân ne suffit pas à persuader la Chambre de 

la Cour suprême de reconsidérer son approche. La Chambre de la Cour suprême ajoute que, si 

KHIEU Samphân conteste les analyses du jugement prononcé à l’issue du procès des 

Médecins, en soutenant que ce jugement met en évidence une mens rea d’intention directe, il 

ne cite toutefois aucun autre exemple de jurisprudence internationale à l’appui de son 

affirmation selon laquelle l’élément moral se limitait à l’intention directe.  

688. La Chambre de la Cour suprême ne considère pas que la Chambre de première instance 

a commis une erreur en renvoyant à la jurisprudence des tribunaux ad hoc pour guider son 

raisonnement quant à l’élément moral applicable au crime contre l'humanité de meurtre. La 

Chambre de première instance a rappelé que, pour respecter le principe de légalité, la définition 

du meurtre doit refléter l’état du droit international coutumier tel qu’il existait en 1975, et elle 

s’est appuyée sur l’appréciation de la Chambre de la Cour suprême, ainsi que sur sa propre 

appréciation de l’état du droit qui prévalait en 1975, soulignant que la jurisprudence des 

tribunaux ad hoc n’a pas toujours été cohérente et donnait simplement des indications1931. La 

Chambre de première instance n’était pas liée par la jurisprudence des tribunaux ad hoc. Le 

fait d’envisager la jurisprudence comme une source d’orientation ne constitue pas une erreur. 

La Chambre de la Cour suprême rappelle également qu’en application de l’Article 33 

(nouveau) de la Loi relative aux CETC, les chambres peuvent s'inspirer de la pratique établie 

au niveau international pour s'orienter.   

689. Le fait que la CPI n'inclut pas le dol éventuel dans la définition de l’élément moral du 

meurtre en tant que crime contre l’humanité, ou dans la définition de l’élément moral d’autres 

 
1929 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 374. 
1930 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 278. 
1931 Jugement (E465), par. 634-635. 
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crimes relevant de la compétence de la CPI, n’étaye pas la conclusion selon laquelle la 

définition de l’élément moral du crime de meurtre en droit international coutumier ne 

comprenait pas le dol éventuel. La CPI n’est pas considérée comme la juridiction ayant codifié 

le droit international coutumier en matière de mens rea.1932 

690. Concernant l’argument de KHIEU Samphân relatif au principe de la lex mitior, celui-

ci ne vise que les règles de droit qui ont force obligatoire pour le Tribunal1933. L’Accord relatif 

aux CETC dispose que les CETC sont compétentes ratione materiae pour connaître entre autres 

des « crimes contre l'humanité tels que définis dans le Statut de Rome de la [CPI] de 1998 »1934, 

mais l’Accord lui-même est un document qui fixe les règles régissant la coopération entre 

l’Organisation des Nations unies et le Gouvernement royal cambodgien aux fins de traduire en 

justice les dirigeants du Kampuchéa démocratique et les principaux responsables des crimes 

relevant de la compétence des CETC1935. La compétence ratione materiae des CETC est 

énoncée dans la Loi relative aux CETC1936. La Loi relative aux CETC ne reprend pas le Statut 

de Rome et ses dispositions relatives aux crimes contre l’humanité ne sont pas identiques à 

celles du Statut de Rome1937. Le Statut de Rome de la CPI n’a pas force obligatoire aux CETC, 

par conséquent le principe de la lex mitior est inapplicable. 

 
1932 Voir, de manière générale, Roger S. Clark, « The Mental Element in International Criminal Law : The Rome 

Statute of the International Criminal Court and the Elements of Offences », (2001) vol. 12, Crim. L. Forum, 291, 

p. 291, où l’auteur, qui a participé à la rédaction du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, évoque les 

efforts déployés pour trouver un terrain d’entente entre les différents systèmes juridiques concernant l’« élément 

moral » ou la mens rea énoncé à l’article 30 du Statut de Rome. 
1933 Voir Considérations relatives aux appels interjetés contre les Ordonnances de clôture, Opinion des juges BAIK 

et BEAUVALLET, Dossier n° 004/02, 19 décembre 2019, D359/24 et D360/33, par. 579. Voir aussi l’affaire Le 

Procureur c/ Nikolić, Chambre d’appel (TPIY), IT-94-2-A, Arrêt relatif à la sentence, 4 février 2005 (« Arrêt 

Nikolić (TPIY) »), par. 81. 
1934 Article 9 de l’Accord relatif aux CETC. 
1935 Article 1 de l’Accord relatif aux CETC. 
1936 Article 2 1) de l’Accord relatif aux CETC. 
1937 Article 5 de la Loi relative aux CETC définit le crime contre l’humanité comme : « l’un quelconque des actes 

ci-après lorsqu’il est commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique lancée contre toute 

population civile pour des motifs nationaux, politiques, ethniques, raciaux ou religieux, tels que : le meurtre ; 

l’extermination ; la réduction en esclavage ; la déportation ; l’emprisonnement ; la torture ; le viol ; la persécution 

pour motifs politiques, raciaux ou religieux ; tous autres actes inhumains ». L’Article 7 du Statut de Rome entend 

par crime contre l’humanité : « l’un quelconque des actes ci-après lorsqu’il est commis dans le cadre d’une attaque 

généralisée ou systématique lancée contre toute population civile et en connaissance de cette attaque : a) Meurtre ; 

b) Extermination ; c) Réduction en esclavage ; d) Déportation ou transfert forcé de population ; e) 

Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté physique en violation des dispositions 

fondamentales du droit international ; f) Torture ; g) Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, 

stérilisation forcée ou toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable ; h) Persécution de tout groupe 

ou de toute collectivité identifiable pour des motifs d’ordre politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux 

ou sexiste au sens du paragraphe 3, ou en fonction d’autres critères universellement reconnus comme 

inadmissibles en droit international, en corrélation avec tout acte visé dans le présent paragraphe ou tout crime 

relevant de la compétence de la Cour ; i) Disparitions forcées de personnes ; j) Crime d’apartheid ; k) Autres actes 

inhumains de caractère analogue causant intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves à 
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691. Concernant les arguments de KHIEU Samphân sur l’application des principes généraux 

du droit, la Chambre de la Cour suprême considère qu'il interprète mal les raisons pour 

lesquelles la Chambre de première instance et la présente Chambre ont décidé d’analyser la 

jurisprudence nationale. La Chambre de première instance a noté que la Chambre de la Cour 

suprême avait conclu dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002 que la pratique 

des Etats relative au crime de meurtre avait « confort[é] encore plus » sa conclusion selon 

laquelle le meurtre constitutif de crime contre l’humanité englobait la notion de dol 

éventuel1938. Cette conclusion s’appuyait sur un examen de la jurisprudence internationale, en 

particulier l’affaire des Médecins. La présente Chambre et la Chambre de première instance 

n’ont pas, comme KHIEU Samphân semble le penser, identifié un principe général de droit 

national dont elles se seraient servies pour établir l’existence d'un crime en droit pénal 

international lors de l’examen de la jurisprudence nationale. Comme la Chambre de la Cour 

suprême l’a expliqué dans le dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002, « une 

pratique générale en matière pénale à l’échelon national ne peut servir à établir l’existence 

d’une règle de droit international coutumier car elle ne revêt aucun caractère international »1939. 

Pareille pratique interne peut néanmoins servir de point de référence pour interpréter des crimes 

relevant du droit international, ainsi que des principes et notions connexes, vu que « les notions 

du droit pénal international ont été élaborées à partir des concepts établis dans les droits pénaux 

nationaux »1940. En effet, la Chambre de la Cour suprême s’est appuyée sur ces pratiques 

internes dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 0021941, tout comme l’a fait la 

Chambre de première instance en l’espèce. KHIEU Samphân reconnaît même qu'il est autorisé 

de rechercher un éclairage dans les principes généraux du droit pour clarifier le droit 

international coutumier1942. 

692. Cette interprétation est confirmée par la jurisprudence de la Chambre préliminaire. 

Celle-ci a noté « qu'il n’apparaît pas clairement si “ les principes généraux de droit reconnus 

par les nations civilisées ” doivent être considérés comme une source principale ou secondaire 

 
l’intégrité physique ou à la santé physique ou mentale ». Voir le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 

entré en vigueur le 1 juillet 2002, Nations Unies, Recueil des Traités, 2187, p. 3 (« Statut de Rome »). 
1938 Jugement (E465), par. 637, citant le dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 395. 
1939 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 805 [non souligné dans l’original]. 
1940 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 805. 
1941 Voir dossier n° 002/01, Arrêt (F36), note de bas de page 2126, renvoyant à l’analyse antérieure portant, entre 

autres, sur la pratique nationale s’agissant d’établir l’élément moral du meurtre en tant que crime contre l’humanité 

en droit international coutumier tel qu’il existait en 1975. 
1942 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 616 (« Ce n’est qu’au cas où il n’y a pas de règle 

précise en [droit international coutumier] que l’on peut éventuellement aller rechercher un éclairage dans les 

principes généraux du droit »). 
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du droit international », mais a souligné qu’ils « ont été pris en compte, par le TPIY notamment, 

pour définir les éléments d'un crime de droit international ou la portée d'une forme de 

responsabilité faisant partie du droit international coutumier »1943. Par exemple, dans l’affaire 

Furundžija , la Chambre de première instance du TPIY a fait observer que la poursuite du crime 

de viol était prévu dans le Statut du Tribunal international comme un crime contre l’humanité, 

une infraction grave aux Conventions de Genève, une violation des lois ou coutumes de la 

guerre ou un acte de génocide, mais qu'il ne pouvait trouver aucune définition du viol dans le 

droit international, même en se référant aux principes généraux de droit pénal international ou 

à ceux du droit international1944. En conséquence, il lui a semblé nécessaire de rechercher des 

principes du droit pénal communs aux grands systèmes juridiques existants et, avec toute la 

prudence nécessaire, de dégager ces principes du droit interne1945. Cette approche est distincte 

de celle qui consiste à déterminer si un crime existe en droit pénal international sur la base 

d’une pratique interne.  

693. L’argument de KHIEU Samphân selon lequel le principe de légalité interdit de recourir 

aux principes généraux du droit pour « élargir » la responsabilité et exige une « interprétation 

stricte et favorable à l’accusé » est erroné. Le principe de légalité exige que le crime reproché 

existe en droit au moment où il a été commis. Il ne nécessite pas une interprétation favorable à 

l’accusé. Il s’agit d'un concept distinct du principe in dubio pro reo, dont la finalité première 

consiste à trancher par défaut en faveur de l’accusé lorsque les éléments de preuve disponibles 

ne permettent pas de dissiper les doutes entourant les faits concernés. Comme l’a précisé la 

Chambre de la Cour suprême précédemment, le principe selon lequel le doute doit profiter à 

l’accusé s’applique uniquement lorsque des doutes subsistent après interprétation lorsqu’il 

 
1943 Décision relative aux appels interjetés contre l’ordonnance des co-juges d’instruction sur l’entreprise 

criminelle commune dans le cadre de dossier n° 002 (D97/15/9), par. 53 [non souligné dans l’original]. La 

Chambre préliminaire a également expliqué, s’agissant du viol constitutif de crime contre l’humanité, que « [c]es 

principes serviront plutôt à préciser l’élément moral et l’élément matériel du viol une fois établie l’existence des 

éléments contextuels relatifs aux conditions d’application des crimes contre l’humanité ». Décision relative aux 

appels de Nuon Chea et Ieng Thirith contre l’ordonnance de clôture, 15 février 2011, D427/2/15 et D427/3/15 (« 

Décision relative aux appels contre l’ordonnance de clôture dans le dossier n° 002 (D427/2/15 et D427/3/15) »), 

par. 153. 
1944 Affaire Le Procureur c/ Furundžija, Chambre de première instance (TPIY), IT-95-17/1-T, Jugement, 10 

décembre 1998 (« Jugement Furundžija (TPIY) »), par. 172, 175, 177. 
1945 Jugement Furundžija (TPIY), par. 178. Voir aussi Arrêt Blaškić (TPIY), par. 34 (« Avant d’examiner plus 

avant si un type d’élément moral autre que l’intention directe peut être retenu pour le fait d’ordonner un crime, la 

Chambre d’appel estime utile de se pencher sur les approches adoptées dans les systèmes de droit nationaux »). 
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s’agit de trancher une question ayant trait au sens de la loi1946. En l’espèce, il n'y avait pas de 

tels doutes, par conséquent ce principe n’avait pas lieu d’être appliqué. 

694. En réponse à l’argument subsidiaire de KHIEU Samphân selon lequel il n’existe pas de 

preuve de l’existence d’un principe général incluant le dol éventuel dans la définition de 

l’élément moral du crime de meurtre, la Chambre de la Cour suprême fait remarquer qu'il 

s’élève contre l’analyse de la Chambre de première instance mais qu’il n’avance aucun 

raisonnement à l’appui de son argument. Il s'oppose à ce qu’il considère être une assimilation 

par la Chambre de première instance des notions complexes de droit pénal national sortis de 

leur contexte1947, mais la détermination de principes généraux du droit interne implique 

nécessairement de dégager des concepts généraux de notions complexes. La Chambre de 

première instance sait que les systèmes juridiques nationaux sont différents et que « la 

définition exacte de ce crime puisse varier »1948. Elle a examiné le droit appliqué dans divers 

systèmes juridiques de common law et de tradition romano-germanique, ainsi que ceux de 

Russie et du Japon. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de la Cour suprême et la 

Chambre de première instance ont interprété de manière erronée l'intention requise telle qu’elle 

est définie dans divers systèmes juridiques, mais les exemples qu’il présente ne démontrent pas 

qu'une telle erreur ait été commise. La conclusion n’était pas de dire que, en règle générale, les 

systèmes juridiques dans le monde appliquent une définition de l’intention qui correspondrait 

exactement au dol éventuel ; en fait, la Chambre de la Cour suprême a estimé que « la 

responsabilité pénale est engagée du fait de causer la mort dès lors que l’auteur était animé 

d'une intention moindre qu'une intention directe, mais manifestait plus que de la simple 

négligence (comme le dol éventuel ou l’imprudence) ; le crime ainsi commis est qualifié 

d’homicide volontaire »1949 et la Chambre de première instance a conclu que « la grande 

majorité de ces systèmes nationaux considèrent qu’un critère définissant l’élément moral moins 

strict que celui tiré de l’intention directe peut s’appliquer au meurtre, le degré d’intention 

minimum étant le dol éventuel »1950. Partant, la Chambre de la Cour suprême ne constate 

aucune erreur dans le fait de considérer, par exemple, que l’article 18 a) de la Loi de 1900 

relative aux crimes de Nouvelle-Galles du Sud sanctionne les actes commis avec « une 

indifférence téméraire pour la vie humaine, ou dans l’intention de donner la mort ou de porter 

 
1946 Décision relative à l’appel interlocutoire interjeté par KHIEU Samphan contre la décision rejetant sa demande 

de remise en liberté, 6 juin 2011, E50/3/1/4, par. 31. 
1947 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 624. 
1948 Jugement (E465), par. 650. 
1949 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 409. 
1950 Jugement (E465), par. 650. 
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gravement atteinte à l’intégrité physique d’autrui »1951. Le caractère téméraire présente une 

mens rea inférieure à l'intention directe. 

695. Par ailleurs, la Chambre de première instance a reconnu que le droit cambodgien 

constitue une « exception notable » dans les systèmes juridiques analysés, où la législation tout 

comme la jurisprudence ont « clairement considéré comme étant punissable en tant 

qu’homicide intentionnel le comportement d’un auteur qui était animé d’une intention moindre 

que l’intention directe de donner la mort »1952. Il n’est pas nécessaire de dégager une pratique 

parfaitement uniforme dans les différents systèmes nationaux pour déterminer l’existence d’un 

principe général du droit1953 et, contrairement à ce qu’affirme KHIEU Samphân, conclure à 

l’existence d’un principe général de droit alors que le droit cambodgien ne respecte pas ce 

principe général ne constitue pas une erreur de droit. 

696. KHIEU Samphân affirme que le seuil de la mens rea appliqué par la Chambre de 

première instance est encore plus bas que celui retenu par les tribunaux ad hoc, pour lesquels 

il doit y avoir soit une intention de tuer la victime soit une intention de porter atteinte à 

l’intégrité physique de la victime, atteintes dont l’auteur ne pouvait que raisonnablement 

prévoir qu’elles étaient susceptibles d’entraîner la mort des victimes1954, mais il s’agit là d'un 

malentendu. KHIEU Samphân fait une confusion sur cette question. L’exigence consiste en ce 

que l’acte ayant causé la mort soit intentionnel et qu'il était raisonnablement possible de prévoir 

qu’il était susceptible d’entraîner la mort. La Chambre de première instance n’a pas fait 

abstraction de cette exigence. En ce qui concerne les décès dus aux conditions de vie et de 

travail dans les coopératives de Tram Kak, par exemple, la Chambre de première instance a 

considéré que « les autorités du district de Tram Kak avaient délibérément imposé ces 

conditions »1955 ; à savoir qu’elles avaient imposé ces conditions intentionnellement. KHIEU 

Samphân soutient que la Chambre de première instance, à la différence des tribunaux ad hoc, 

n’a pas qualifié le caractère prévisible de la mort de « raisonnable », ni précisé si un critère 

objectif ou subjectif serait appliqué, ni précisé le seuil de probabilité requis1956. Contrairement 

 
1951 Jugement (E465), note de bas de page 2010. Contra Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 626. 
1952 Jugement (E465), par. 647-648. Voir aussi Jugement (E465), par. 640-646. 
1953 Par exemple, dans l’affaire Furundžija, la Chambre de première instance a relevé ce qui suit : « Il ressort de 

cet examen des législations nationales qu’en dépit des disparités inévitables, la plupart des systèmes juridiques de 

la common law ou de tradition civiliste considèrent le viol comme la pénétration forcée du corps humain par le 

pénis ou l’introduction d’un autre objet dans le vagin ou l’anus ». Jugement Furundžija (TPIY), par. 181 [non 

souligné dans l’original]. 
1954 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 631. 
1955 Jugement (E465), par. 1145. 
1956 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 631. 
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à ce qu'il affirme, la Chambre de première instance a bien spécifié le seuil de probabilité requis : 

« étaient susceptibles d’entraîner la mort ». La Chambre de la Cour suprême conclut que le fait 

que la Chambre de première instance ait ou non énoncé si un critère objectif ou subjectif serait 

utilisé ne constitue pas une erreur de droit susceptible de modifier le Jugement.  

697. Enfin, la Chambre de la Cour suprême conclut que la Chambre de première instance 

n’a pas commis d’erreur en incluant le dol éventuel dans la définition de l’élément moral du 

crime contre l'humanité de meurtre en 1975. L’argument de KHIEU Samphân concernant 

l’élément moral du crime de meurtre dans le droit international coutumier tel qu’il existait en 

1975 ayant été rejeté, ses arguments selon lesquels la Chambre de première instance aurait 

commis une erreur en n’établissant pas que les meurtres perpétrés dans les coopératives de 

Tram Kak, sur les sites de travail du Barrage de Trapeang Thma et du Barrage du 1er janvier, 

sur le site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang, au centre de sécurité S-21, 

aux centres de sécurité de Kraing Ta Chan et de Phnom Kraol en raison des conditions de vie, 

de travail et/ou de détention et dus aux prélèvements de sang effectués à S-211957, ont été 

commis avec l’intention directe de tuer plutôt qu’avec dol éventuel ne prospèrent pas et sont 

donc rejetés. 

2. L’élément moral incluant le dol éventuel était-il prévisible et accessible ? 

698. Concernant la prévisibilité et l’accessibilité, la Chambre de première instance a déclaré 

que « ce qui importe, c’est de tenir compte de la finalité du principe de légalité qui est de veiller 

à ce qu’un accusé ne soit pas tenu pour responsable des actes dont il ne pouvait prévoir qu’ils 

constituaient un crime au moment de leur commission »1958. Considérant que cette 

incrimination existait en droit coutumier, et ayant tenu compte de la gravité du crime ainsi que 

des fonctions occupées par KHIEU Samphân en tant que membre des instances dirigeantes du 

Cambodge, la Chambre de première instance a conclu que, « d’une façon générale, en 1975, 

les Accusés pouvaient à la fois prévoir que tout comportement correspondant à la définition du 

meurtre en droit international coutumier était punissable en tant que crime contre l’humanité 

et avoir accès aux normes juridiques susceptibles de fonder de telles poursuites »1959. Elle a 

souligné que l’Article 503 du Code pénal du Royaume du Cambodge de 1956 prévoit que 

l’homicide qui résulte de « faits volontairement accomplis ou entrepris, dans le but d’attenter 

 
1957 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 637-640. 
1958 Jugement (E465), par. 651. 
1959 Jugement (E465), par. 651.  
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aux personnes, mais sans intention de provoquer leur mort » constitue un crime pouvant être 

puni d’une peine sévère et elle a ajouté que le dol requis (dol praeter intentionem) est inférieur 

à celui du dol éventuel1960. Par conséquent, elle a considéré qu’il « ne fai[sai]t aucun doute 

qu’il était prévisible en 1975 que le fait de donner la mort en étant animé du dol éventuel 

constituait un acte de nature criminelle et engageait la responsabilité pénale individuelle de 

l’auteur »1961. 

699. KHIEU Samphân fait valoir qu’une définition de l’élément moral du crime de meurtre 

en tant que crime contre l’humanité qui inclut le dol éventuel n’était ni prévisible ni accessible, 

dans la mesure où le droit cambodgien n’incluait pas le dol éventuel1962. Il soutient que : 

[I]l ne coule pas de source que le dol éventuel tel qu’elle l’a défini soit d'un niveau d'intention 

supérieur à celui prescrit à l’article 503 du Code pénal du Royaume du Cambodge de 1956. Selon 

la Chambre, cet article 503 du Code pénal qui prévoit l’incrimination, non pas en tant que crime 

de meurtre, mais de « faits volontairement accomplis ou entrepris, dans le but d’attenter aux 

personnes, mais sans intention de provoquer leur mort », exige une intention d’accomplir des 

faits « dans le but d’attenter aux personnes ». Il est nécessaire d’apporter la preuve d'une faute 

intentionnelle, et non pas simplement celle de la prise d'un risque. Ce dol n’est pas inférieur à 

celui du dol éventuel tel que défini la Chambre1963. 

700. Les co-procureurs répondent que les critères d’accessibilité et de prévisibilité étaient 

remplis dans le cas de KHIEU Samphân en ce qui concerne le meurtre commis avec dol 

éventuel, comme la Chambre de la Cour suprême l’a déjà affirmé dans le premier procès dans 

le cadre du dossier n° 0021964. Les co-avocats principaux sont d'accord avec les co-

procureurs1965. 

701. En effet, la Chambre de la Cour suprême a déjà examiné cette question, et les arguments 

de KHIEU Samphân concernant la référence par la Chambre de première instance à l’article 

503 du Code pénal du Royaume du Cambodge ne changent en rien sa précédente conclusion. 

Comme elle l’a expliqué à l’occasion du premier procès dans le cadre du dossier n° 002 :  

S’agissant de la prévisibilité et de l’accessibilité de l’élément moral du meurtre et de 

l’extermination, la Chambre de la Cour suprême a procédé à un examen approfondi des éléments 

mentaux respectifs de ces crimes. Dans le cas du meurtre, cette analyse a permis de conclure 

qu’un élément moral moins rigoureux que l’intention directe faisait partie du droit international 

coutumier en 1975. S’agissant de la prévisibilité, il suffit, comme indiqué ci-dessus, que l’accusé 

ait été capable « de savoir si son comportement revêt[ait] un caractère criminel au sens où on 

 
1960 Jugement (E465), par. 651. 
1961 Jugement (E465), par. 651. 
1962 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 635. 
1963 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 636. 
1964 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 375. 
1965 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 278. 
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l’enten[dait] généralement, sans faire référence à une disposition particulière ». Ainsi, il ne s’agit 

pas de procéder à une analyse des termes techniques de la définition des crimes, mais de 

déterminer s’il était généralement prévisible que la responsabilité pénale pouvait être engagée à 

raison du comportement en cause.  Dès lors, il n’est pas besoin de démontrer qu’il était prévisible 

que la responsabilité pénale pouvait être engagée lorsque l’intéressé avait agi avec dol éventuel, 

par opposition au dol direct. La Chambre de la Cour suprême rejette donc les arguments avancés 

sur ce point1966. 

702. Pour les mêmes raisons, la Chambre de la Cour suprême rejette l’argument analogue 

de KHIEU Samphân soulevé dans le présent recours. 

3. La Chambre de première instance a-t-elle commis une erreur s’agissant des omissions 

coupables ? 

703. En exposant le droit applicable en matière d’élément matériel du crime contre 

l’humanité de meurtre, la Chambre de première instance a précisé que, pour qu’une omission 

soit considérée comme coupable, il faut que soit démontrée l’existence d’une obligation d’agir : 

L’élément matériel du crime de meurtre consiste en tout acte ou omission imputable à l’accusé 

ou à une ou plusieurs personne(s) dont l’accusé répond pénalement, ayant pour conséquence 

d’entraîner le décès de la victime. […] La Chambre note qu’aucune des parties n’a contesté le 

fait qu’en 1975, le droit international coutumier prévoyait que le meurtre en tant que crime contre 

l’humanité pouvait être commis par voie d’omission. La Chambre a précédemment reconnu 

l’existence du principe général, appliqué de façon constante par les tribunaux ad hoc, selon lequel 

« la commission d’un crime peut résulter d’une omission coupable, dès lors que l’auteur a omis 

de se soumettre à une obligation légale d’agir ». Bien que cette observation ait été formulée dans 

le contexte du droit applicable à la responsabilité pénale individuelle, la Chambre estime que ce 

principe général, qui repose sur l’existence d’une obligation légale d’agir, vaut pour toutes les 

omissions coupables. Dès lors, pour qu’une omission soit considérée comme coupable il faut que 

soit démontrée l’existence d’une obligation légale d’agir1967. 

704. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a correctement 

déterminé que le droit relatif aux omissions coupables mais que, dans ses conclusions dans 

lesquelles elle considère que l’élément matériel du crime était constitué dans les coopératives 

de Tram Kak1968, sur les site de travail du Barrage de Trapeang Thma1969 et du Barrage du 1er 

janvier1970 ainsi que sur le site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang1971 

s’agissant des meurtres qui ont résulté de la dureté des conditions de vie et de travail, elle a 

précisé que l’élément matériel était constitué en partie par une omission coupable mais n’a pas 

commencé par déterminer s’il y avait une obligation d’agir.  Il soutient que la Chambre de 

 
1966 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 765. 
1967 Jugement (E465), par. 627. 
1968 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 673-675. 
1969 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 759. 
1970 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 769-771. 
1971 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 821. 
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première instance a commis une erreur en se dispensant de qualifier juridiquement la nature et 

la portée de l’obligation d’agir qui incombait aux auteurs directs. Il fait valoir que la 

responsabilité pénale couvre d’abord et avant tout la perpétration physique d’un crime par 

l’auteur lui-même et qu’une omission n’est coupable que s’agissant d’un acte requis en vertu 

d’une règle de droit pénal, citant à l’appui de son argument la jurisprudence de la Chambre 

d’appel du TPIY dans l’affaire Tadić1972. 

705. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’a pas pris en compte les liens qui 

existaient entre les actes positifs, ceux-là mêmes qui ont fondé la Chambre de première instance 

à conclure à la constitution de l’élément matériel du meurtre, et les omissions1973. Ils font valoir 

que le fait que les auteurs n’aient pas pris les mesures appropriées pour modifier ou améliorer 

les conditions qu’ils avaient imposées n’était pas une omission distincte, engageant leur 

responsabilité pénale à ce titre, mais le prolongement de leurs actes positifs, et qu’il existe une 

obligation légale d’abandonner la commission d’un crime ; l’obligation d'agir des auteurs 

découlait de leurs actes positifs à caractère criminel, auxquels ils étaient obligés de 

renoncer1974. Ils expliquent qu’étant donné que les auteurs étaient ceux-là mêmes qui avaient 

imposé ces conditions, ils étaient en mesure de les modifier ou de les améliorer, et qu’ils étaient 

du même fait dans l’obligation de le faire1975. Ils considèrent l’élément matériel du meurtre 

établi en raison d’actes positifs et font valoir que le refus des autorités de mettre en place des 

horaires de travail et des conditions de travail ou de vie adaptées [aux besoins des ouvriers] 

constituait simplement un refus de renoncer à ces actes positifs, et donc leur continuation1976. 

Les co-avocats principaux sont d’accord avec cette réponse des co-procureurs1977. 

 
1972 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 674, renvoyant à l’affaire Le Procureur c/ Tadić, Chambre 

d’appel (TPIY), IT-94-1-A, Arrêt, 15 juillet 1999 (« Arrêt Tadić (TPIY) »), par. 188 (« Cette disposition [article 

7 1) du Statut du TPIY] couvre d’abord et avant tout la perpétration physique d’un crime par l’auteur lui-même, 

ou l’omission coupable d’un acte requis en vertu d’une règle de droit pénal »). KHIEU Samphân cite également 

et semble se référer, dans son Mémoire d’appel (F54), par. 674, à l’Arrêt Blaškić (TPIY), par. 663 : « la 

responsabilité pénale exige généralement un acte positif », mais ce qu’il cite n’apparaît pas dans le paragraphe 

auquel il fait référence, à savoir : « Si la responsabilité pénale exige généralement un acte positif, ce n’est pas une 

nécessité absolue. Ainsi, la responsabilité d’un commandant peut, en l’absence de tout acte positif, être mise en 

cause (en application de la théorie de la responsabilité du supérieur hiérarchique) parce qu’il n’a pas puni un 

subordonné. Autre exception à la règle générale exigeant un acte positif : la perpétration d’un crime par omission 

au sens de l’article 7 1) du Statut, lequel impose notamment au commandant de se soucier du sort des personnes 

aux mains de ses subordonnés. Quiconque manque délibérément à cette obligation peut être tenu pénalement 

responsable sur la base de l’article 7 1) du Statut, en l’absence d’acte positif ».  
1973 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 764. 
1974 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 765-766. 
1975 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 766. 
1976 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 802, 828, 839. 
1977 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 278. 
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706. En concluant que l’élément matériel du crime de meurtre était constitué s’agissant des 

faits survenus aux sites susmentionnés, la Chambre de première instance a estimé que : 

i. « l’acte ou l’omission incriminés sont constitués par le fait d’avoir imposé aux 

habitants des coopératives de Tram Kak des conditions ayant entraîné leur mort, 

ainsi que par le fait de s’être abstenu de prendre les mesures appropriées pour 

modifier ou améliorer ces conditions, étant en particulier observé que du fait 

des niveaux extrêmes de contrôle exercés sur la population, celle-ci n’avait pas 

d’autre choix que de devoir accepter son sort, y compris lorsqu’il était prévisible 

qu’il en résulterait une issue fatale »1978. 

ii. « En l’espèce, l’acte ou l'omission est le fait d’imposer des conditions décrites 

plus haut qui ont entraîné la mort des travailleurs [au site de travail du Barrage 

de Trapeang Thma], et comprend également le refus de mettre en place des 

horaires de travail et des conditions de travail ou de vie adaptées aux besoins 

des ouvriers et d’offrir des soins médicaux de base appropriés »1979. 

iii. « l'acte ou omission pertinent est constitué par le fait d’imposer aux ouvriers [au 

site de travail du Barrage du 1er janvier] des conditions telles qu’elles ont 

entraîné leur mort et par l’absence de mesures adéquates propres à changer ou 

à atténuer ces conditions »1980. 

iv. « [...] l’acte ou l’omission incriminé résulte des conditions qui ont été imposées 

aux ouvriers [au site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang] et 

qui ont entraîné leur mort, ainsi que de l’absence de mesures appropriées 

destinées à remédier ou à améliorer ces conditions »1981. 

707. La Chambre de la Cour suprême observe que chacune de ces conclusions se rapporte à 

un acte positif, à savoir l’imposition de conditions qui ont entraîné la mort, couplée à une 

omission, à savoir le fait de ne pas prendre des mesures pour modifier ou améliorer les 

conditions. L’omission en question correspond simplement au fait de ne pas avoir cessé un acte 

positif. Il pourrait sinon être considéré comme un acte positif continu visant à maintenir ces 

conditions. En l’espèce, il ne s’agit pas d’une omission coupable unique pour laquelle, comme 

l’a déterminé la Chambre de première instance, une obligation d’agir doit d’abord exister. En 

 
1978 Jugement (E465), par. 1144. 
1979 Jugement (E465), par. 1388. 
1980 Jugement (E465), par. 1672. 
1981 Jugement (E465), par. 1804. 
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l’espèce, les auteurs ont imposé ces conditions et on pouvait s’attendre à ce qu’ils les modifient 

ou les améliorent une fois qu’il est devenu manifeste qu’elles entraînaient en fait des décès, 

mais ils ont choisi de ne pas le faire. Cet argument est dès lors rejeté. 

4. La Chambre de première instance a-t-elle commis une erreur dans son appréciation de 

l’élément temporel ? 

708. Dans le cas de meurtres causés par l’imposition de conditions de vie et de travail 

difficiles dans les coopératives de Tram Kak, sur le site de travail du Barrage de Trapeang 

Thma, sur le site de travail du Barrage du 1er janvier et sur le site de construction de l’aérodrome 

de Kampong Chhnang, la Chambre de première instance a conclu que l’élément moral du 

meurtre sous la forme d’un dol éventuel était constitué en raison du maintien de ces conditions 

pendant une longue période de temps, y compris après que leurs effets en étaient devenus 

visibles sur les travailleurs et, dans les coopératives de Tram Kak, sur les habitants les plus 

faibles, notamment les personnes âgées, les nourrissons et les malades1982.  

709. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

car elle n’a pas évalué la preuve de manière précise au niveau temporel1983. Selon lui, la 

Chambre de première instance devait établir la rencontre de l’élément matériel et de l’élément 

moral du crime à un instant T s’agissant des décès, en précisant que « [l]’appréciation de la 

mens rea est un examen subjectif, il faut partir du point de vue de l’auteur de l’infraction »1984, 

que « [l]’intention criminelle s’évalue avant la perpétration d’un crime, non après »1985 et que 

« l’acceptation du risque dépend[] de cette appréciation en amont »1986. 

710. La Chambre de la Cour suprême convient avec KHIEU Samphân que l’intention 

requise doit exister au moment où le crime est commis. L’élément temporel est pertinent 

puisque des décès peuvent survenir du fait des conditions imposées mais ce n’est souvent que 

 
1982 Jugement (E465), par. 1145, 1389, 1672, 1805. En concluant que l’élément moral du crime avait été établi 

pour le chantier du Barrage du 1er Janvier, la Chambre de première instance n’a pas expressément déterminé 

qu’elle avait pris en compte le maintien de ces conditions pendant une longue période de temps, ou le fait que ces 

conditions avaient été maintenues après que leurs effets en sont devenus visibles, mais elle a tiré cette conclusion 

à partir du « fait d’accepter le risque que des travailleurs meurent en raison des conditions de vie et de travail 

misérables et insalubres qui leur sont imposées ». Jugement (E465), par. 1672. Cependant, comme le relève 

KHIEU Samphân, cette conclusion est fondée sur « la connaissance des pénuries et le maintien des objectifs de 

production par les auteurs malgré tout ». Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 785. 
1983 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 685, 761, 785, 823. 
1984 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 684. Voir aussi Mémoire d’appel de KHIEU Samphân 

(F54), par. 785, 1672. 
1985 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 684, 761, 785. 
1986 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 684. 
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lorsque les auteurs maintiennent ces conditions bien qu’ils soient conscients qu’elles entraînent 

des décès, que l’intention des auteurs peut être déduite. Par conséquent, lorsque le ou les 

premiers décès surviennent, il peut s’avérer impossible de déterminer l’intention des auteurs, 

laquelle ne pourra être déduite que de leur réaction face à ces décès ; par exemple, s’ils ont 

donné davantage de nourriture après avoir remarqué que des gens étaient affamés, ou s’ils ont 

réduit les heures de travail si des gens mouraient d’épuisement, ou encore s’ils ont continué à 

imposer de telles conditions en dépit du fait qu’elles entraînaient des décès. Cependant, la 

question de savoir quand il est possible de déduire l’intention requise diffère de celle de savoir 

quand l’intention a été établie, ce qui doit nécessairement être au moment où l’élément matériel 

s’est produit. KHIEU Samphân semble ne pas faire la distinction et confondre ces deux 

questions. 

711. La Chambre de la Cour suprême estime que KHIEU Samphân n’a pas démontré que la 

Chambre de première instance avait commis une quelconque erreur dans son appréciation de 

l’élément moral. Un certain nombre de décès sont survenus à chaque endroit, et la Chambre de 

première instance a conclu que les conditions de travail et de vie difficiles avaient été 

maintenues et ce malgré la connaissance de ces décès. S’il n'était sans doute pas possible 

d’établir si les auteurs étaient animés de l’intention requise au moment du ou des premiers 

décès, le fait que les auteurs aient maintenu ces conditions même après être devenus conscients 

qu’elles étaient susceptibles d’entraîner la mort démontre qu’ils étaient animés de l’intention 

requise, et ce même au moment du premier décès.  Ces arguments sont donc rejetés. 

5.  Le meurtre a-t-il été établi dans les sites suivants ? 

a. Coopératives Tram Kak 

712. Pour déterminer si le crime contre l’humanité de meurtre a été commis dans les 

coopératives de Tram Kak, la Chambre de première instance a constaté qu’il y avait eu des 

périodes de pénuries alimentaires aiguës dans le district de Tram Kak et que des décès en 

avaient résulté1987. Elle a également constaté que la nourriture était restée généralement 

insuffisante jusqu’à la récolte de 1976-1977 et les périodes de disette étaient particulièrement 

difficiles1988. Des personnes sont mortes de malnutrition, de surmenage, de maladies et en 

raison de soins médicaux rudimentaires1989, et il y a quelques indications que des décès se sont 

 
1987 Jugement (E465), par. 1142. 
1988 Jugement (E465), par. 1142. 
1989 Jugement (E465), par. 1142. 
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produits à grande échelle1990. La Chambre de première instance a conclu que l’élément matériel 

du meurtre était constitué en ce qui concerne les décès dus aux conditions de vie et de 

travail, étant donné que :  

[L]’acte ou l’omission incriminés sont constitués par le fait d’avoir imposé aux habitants des 

coopératives de Tram Kak des conditions ayant entraîné leur mort, ainsi que par le fait de s’être 

abstenu de prendre les mesures appropriées pour modifier ou améliorer ces conditions étant en 

particulier observé que du fait des niveaux extrêmes de contrôle exercés sur la population, celle-

ci n’avait pas d’autre choix que de devoir accepter son sort, y compris lorsqu’il était prévisible 

qu’il en résulterait une issue fatale1991. 

La Chambre de première instance a convenu « qu’il [était] possible que certains facteurs 

indépendants de la volonté des autorités dans le district de Tram Kak aient parfois pu contribuer 

en partie au manque de nourriture et/ou de ressources médicales » mais a constaté que les 

éléments de preuve « permettent clairement d’établir que la population a été délibérément 

forcée de travailler dans un climat de contrôle, de menaces, de peur, de famine et de 

discrimination, les protestataires s’exposant aux conséquences les plus extrêmes »1992. Elle a 

estimé que le maintien de ces conditions pendant une longue période de temps, y compris après 

que leurs effets en étaient devenus visibles sur les travailleurs et aussi sur les habitants les plus 

faibles, montre que les autorités avaient délibérément imposé ces conditions tout en sachant 

qu’elles étaient susceptibles d’entraîner des décès ou en acceptant l’éventualité qu’elles 

puissent aboutir à cette conséquence fatale, satisfaisant ainsi le critère de l’élément moral du 

meurtre sous la forme d’un dol éventuel1993. 

713. KHIEU Samphân considère que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en concluant que les décès étaient notamment dus à la famine et aux soins médicaux 

rudimentaires1994. Il fait valoir, concernant les décès dus à la famine, que le rapport de la zone 

Sud-Ouest du 3 juin 1977, sur lequel la Chambre de première instance s’est fondée pour 

conclure qu’il y avait eu des périodes de grande disette, ne soutient pas cette constatation1995. 

Il avance également que la Chambre de première instance a dénaturé certaines dépositions et 

s’est fondée sur des éléments de preuve à faible valeur probante1996. Concernant les décès dus 

 
1990 Jugement (E465), par. 1143. Ici, la Chambre de première instance cherchait à déterminer si le crime contre 

l’humanité d’extermination était établi, avant de décider de requalifier les faits comme crime de meurtre. Elle a 

considéré que « les éléments de preuve ne sont pas suffisamment précis pour démontrer l’existence d’une volonté 

calculée pour entraîner la destruction d’un si grand nombre de personnes ». 
1991 Jugement (E465), par. 1144. 
1992 Jugement (E465), par. 1145. 
1993 Jugement (E465), par. 1145. 
1994 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 678-682. 
1995 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 678. 
1996Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 679-680. 
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à des soins médicaux rudimentaires, KHIEU Samphân prétend que la Chambre de première 

instance a commis une erreur en jugeant que l’élément matériel constitutif du meurtre était 

établi en raison de soins médicaux rudimentaires, de la malnutrition et du surmenage car elle 

s’est uniquement fondée sur le témoignage de RIEL Son. Ce dernier est devenu adjoint au chef 

de l’hôpital du district de Tram Kak fin 19761997, et il n’a pas indiqué que les décès étaient dus 

à des soins médicaux rudimentaires1998. Enfin, KHIEU Samphân relève deux erreurs alléguées 

concernant l’élément moral qui n’ont pas été examinées ailleurs dans le présent Arrêt : 

premièrement, la Chambre de première instance n’aurait pas établi au-delà de tout doute 

raisonnable que l’élément moral était constitué dans la mesure où elle n’a pas déterminé si les 

autorités de Tram Kak avaient délibérément imposé ces conditions tout en sachant qu’elles 

« étaient susceptibles d’entraîner des décès » ou « en acceptant l’éventualité qu’elles puissent 

aboutir à cette conséquence fatale »1999, c’est-à-dire que la Chambre aurait dû établir l’une ou 

l’autre de ces hypothèses au-delà de tout doute raisonnable ; deuxièmement, la Chambre de 

première instance a conclu que l’élément moral du meurtre était satisfait dans les faits sous la 

forme d’un dol éventuel alors qu’elle avait pourtant conclu qu’il était possible que des facteurs 

indépendants de la volonté des autorités aient pu parfois contribuer au manque de nourriture 

et/ou de ressources médicales2000. Selon lui, « le lien de cause à effet est indéterminable entre 

les mesures mises en place par la volonté des autorités pour redresser le pays, les facteurs 

indépendants qui sont intervenus — et ceux qui préexistaient — et ses effets sur la population. 

Il y a dès lors un doute sur les facteurs ayant causé la catastrophe humanitaire »2001. 

714. Les co-procureurs répondent que les arguments de KHIEU Samphân se limitent à des 

éléments de preuve isolés et font l’impasse sur les éléments de preuves supplémentaires se 

rapportant aux conditions de vie et de travail difficiles imposées aux habitants, ainsi qu’à 

l’incidence de ces conditions sur la santé des gens, allant jusqu’à entraîner leur mort2002. Ils 

affirment que KHIEU Samphân a mal interprété la preuve en question, de même que les 

constatations correspondantes de la Chambre de première instance, et ils mettent en avant des 

inexactitudes dans son argumentation2003. S’agissant de l’élément moral, les co-procureurs 

soutiennent que la reconnaissance par la Chambre de première instance de facteurs externes 

 
1997 Jugement (E465), par. 820. 
1998 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 682. 
1999 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 676-677. 
2000 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 683. 
2001 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 684. 
2002 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 778. 
2003 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 779-786. 
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qui auraient pu contribuer au manque de nourriture et de services médicaux ne saurait empêcher 

de conclure à la constitution de l’élément moral attribuable aux autorités pour les décès dus 

aux conditions2004. Selon eux, ces conditions allaient au-delà du manque de nourriture et de 

services médicaux et s’étendaient au fait que la population avait été forcée de travailler dans 

un climat de contrôle, de menaces, de peur, de famine et de discrimination, et les éléments de 

preuve montrent que les autorités avaient délibérément imposé ces conditions à la population 

pendant une longue période de temps2005.  

715. Les co-avocats principaux conviennent avec les co-procureurs que la Chambre de 

première instance était saisie d’un nombre considérable d’éléments de preuve étayant la 

conclusion selon laquelle les décès étaient dus aux conditions de vie, relevant qu’un grand 

nombre des éléments concernés émanent des parties civiles2006. Ils notent que KHIEU Samphân 

ne semble pas contester que l’enfant de la partie civile CHOU Koemlan soit mort de faim, et 

ils se demandent ainsi comment cette absence de contestation peut être compatible avec sa 

position selon laquelle l’élément matériel du crime de meurtre n’est pas établi2007. 

716. La Chambre de la Cour suprême note que KHIEU Samphân n’a contesté que quelques 

éléments de preuve parmi les très nombreux éléments de preuve sur lesquels la Chambre de 

première instance s’est fondée pour parvenir à ses conclusions concernant les décès causés par 

les conditions de vie et de travail. Ses arguments relatifs à certains éléments de preuve sont 

inexacts et ne remettent pas en cause les constatations de la Chambre de première instance. 

Chacune des critiques qu'il a formulées au sujet de certains éléments de preuve sont analysées 

ci-dessous :  

i. KHIEU Samphân fait valoir que le rapport sur la zone Sud-Ouest sur lequel se 

fonde la Chambre de première instance ne soutient pas sa constatation selon 

laquelle il y a eu des périodes de grandes pénuries alimentaires2008. La Chambre 

de première instance a conclu que « le 3 juin 1977, la zone Sud-Ouest a 

également signalé que certains districts et communes avaient connu des 

pénuries, mais tout en suggérant que le problème pourrait être résolu »2009. C’est 

 
2004 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 775. 
2005 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 775. 
2006 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 282. 
2007 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 283. 
2008 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 678. 
2009 Jugement (E465), par. 1013, renvoyant au Compte rendu de la zone Sud-Ouest à l’attention de la respectée et 

bien-aimée Angkar, 3 juin 1977, E3/853, ERN (Fr) 00290270. 
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ce que dit ce rapport sous le titre « Les conditions de vie de la population »2010. 

La Chambre de la Cour suprême ne considère pas que la Chambre de première 

instance a commis une erreur en s’appuyant sur ce rapport comme élément de 

preuve pour étayer sa conclusion relative à l’existence de pénuries alimentaires. 

ii. KHIEU Samphân soutient que le témoin RIEL Son n’a pas attribué les décès 

survenus à la fin du régime à un manque de nourriture2011. Cette affirmation est 

erronée. RIEL Son a déclaré ce qui suit : « Vers la fin du régime, les choses ont 

empiré. Les gens n’avaient rien à manger. Et c’est pour cela qu’il y avait un très 

grand nombre de personnes souffrant d’œdèmes et de dysenterie »2012. Il a 

également dit :  

Vers la fin du régime des Khmers rouges, c’est-à-dire un mois avant 

l’effondrement du régime, beaucoup de patients sont morts - bien trop pour 

pouvoir les compter. Et ceux chargés d’enterrer les morts ne pouvaient pas 

s’arrêter. Ils devaient creuser des fosses pour enterrer les patients, qui n’arrêtaient 

pas de mourir. Il devait y avoir à peu près dix à vingt patients qui décédaient par 

jour. Cela s’est passé vers la fin du régime.  

Q. Savez-vous pourquoi il y a eu une augmentation du nombre de décès vers la 

fin du régime ?  

A. Oui. Parce que, au départ, on nous donnait 25 à 50 boîtes de riz, pour plus de 

200 patients, à l’hôpital. Mais, ensuite, vers la fin du régime, on ne nous donnait 

plus de riz pour nourrir les patients. J’ai essayé de trouver du riz à gauche et à 

droite jusqu’à ce que tous les patients retournent vers leur base respective. On 

demandait à la famille proche de venir chercher les malades. Et pour ceux dont 

la famille était loin, d’autres personnes les accueillaient chez elles. Et lorsque 

tous les patients ont quitté l’hôpital, il a été temps de s’enfuir2013. 

iii. KHIEU Samphân soutient que le témoin NEANG Ouch, le beau-frère de Ta 

Mok qui est devenu secrétaire du district de Tram Kak en 19772014, n’a pas 

attribué « les pénuries à une mauvaise administration »2015, mais la Chambre de 

première instance a déclaré que « NEANG Ouch a attribué ces pénuries à une 

mauvaise administration imputable aux chefs de certaines coopératives, ce qui 

avait pour conséquence que les rations n’atteignaient pas la quantité 

prévue »2016. Bien que le témoignage de NEANG Ouch ne soit pas tout à fait 

 
2010 Compte rendu de la zone Sud-Ouest à l’attention de la respectée et bien-aimée Angkar, 3 juin 1977 E3/853, 

ERN (Fr) 00290268-00290271 (« Même si quelques communes ou quelques districts rencontrent des difficultés, 

ça peut également être réglé »). 
2011 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 679. 
2012 T., 17 mars 2015 (RIEL Son), E1/278.1, p. 44. 
2013 T., 17 mars 2015 (RIEL Son) E1/278.1, p. 102-103. 
2014 Voir Jugement (E465), par. 818. 
2015 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 679. 
2016 Jugement (E465), par. 1013, en référence à T., 10 mars 2015 (NEANG Ouch), E1/274.1, p. 14, 15, 25, 26. 
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clair, ceci semble en être un reflet fidèle. Le fait qu’il n’ait peut-être pas attribué 

ce problème à une mauvaise administration en général mais plutôt à certains 

chefs de coopératives ne signifie pas pour autant que la Chambre de première 

instance ne pouvait pas s’appuyer comme il convenait sur cette déposition pour 

démontrer qu’il y a eu des pénuries. 

iv. Selon KHIEU Samphân, la déposition de CHANG Srey Mom a mis en avant 

l’irrégularité des rations et les difficultés de gestion des rations importantes mais 

ne permet pas de conclure que certaines personnes sont mortes de malnutrition 

parce que leur ration journalière était insuffisante2017. Il se trompe lorsqu’il 

affirme que le témoignage de CHANG Srey Mom ne permet pas d’étayer la 

conclusion selon laquelle certaines personnes sont mortes de malnutrition. 

CHANG Srey Mom était une « membre candidate » de souche chinoise qui a 

travaillé à Tram Kak2018. La Chambre de première instance a affirmé que 

« CHANG Srey Mom a déclaré que, bien que la nourriture fût répartie en parts 

égales, certains étaient morts de malnutrition parce que la ration quotidienne 

était insuffisante »2019. CHANG Srey Mom a été interrogée lors de sa déposition 

sur une déclaration faite dans son procès-verbal d’audition, à savoir que 

« certaines personnes sont mortes parce qu’elles mangeaient trop, tandis que 

d’autres sont mortes à cause de la malnutrition »2020. Elle n’a répondu à la 

question que pour ce qui concerne les décès dus à une suralimentation. Elle ne 

s’est pas rétractée sur ce qu’elle avait précédemment déclaré au sujet des décès 

dus à la malnutrition. La Chambre de la Cour suprême ne considère pas que la 

Chambre de première instance a commis une erreur en faisant cette déclaration. 

v. KHIEU Samphân affirme que EK Hoeun, qui a travaillé au bureau du district 

de Tram Kak jusqu’à une date indéterminée en 1976, et a ensuite supervisé le 

travail des relevés topographiques pour le district avant de quitter le district pour 

travailler dans une autre zone2021, n’a pas confirmé que les travailleurs 

mouraient sur les sites de travail à cause d'un manque de nourriture2022. Cette 

 
2017 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 679. 
2018 Jugement (E465), par. 823. 
2019 Jugement (E465), par. 1015, en référence à T., 29 janvier 2015 (CHANG Srey Mom), E1/254.1, p. 12-13. 
2020 T., 29 janvier 2015 (CHANG Srey Mom), E1/254.1, p. 13, renvoyant au procès-verbal d’audition de 

CHEANG Sreimom [sic] [CHANG Srey Mom), 11 novembre 2009, E3/5832, ERN (Fr) 00434536, R.11. 
2021 Jugement (E465), par. 820. 
2022 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 680. 
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affirmation est inexacte. La Chambre de première instance a fondé ses 

constatations sur le témoignage de EK Hoeun : « EK Hoeun a confirmé que 

l’administration à l’échelon du district recevait des rapports au bureau du 

commerce l’informant que les communes étaient à court de nourriture. Il s’est 

souvenu de rapports dans lesquels il était signalé que 500 personnes étaient 

mortes de faim dans la commune de Leay Bour. La commune de Trapeang 

Thom avait manqué de vivres et avait dû demander à la commune de Nhaeng 

Nhang de l’approvisionner. Mais, malgré toute sa bonne volonté, la commune 

de Nhaeng Nhang n’avait pas pu leur en fournir »2023. La Chambre de la Cour 

suprême a examiné le témoignage de EK Hoeun et considère qu'il reflète 

correctement sa déclaration. 

vi. KHIEU Samphân fait valoir que le procès-verbal d’audition de SIM Chheang 

ainsi que certaines demandes de constitution de partie civile sont 

intrinsèquement peu probants2024. Cette affirmation apparaît manifestement 

insuffisante pour remettre en cause ces éléments de preuve, qui corroborent de 

nombreuses dépositions de témoins ainsi que d’autres éléments de preuve 

relatifs à cette question. La présente Chambre note que SIM Chheang a déclaré 

avoir vu une personne mourir de faim et que de nombreuses personnes étaient 

mortes des suites d’une mauvaise santé2025. 

717. Concernant les soins médicaux rudimentaires, KHIEU Samphân a raison de dire que le 

témoin RIEL Son n’a pas déclaré que les décès étaient dus à des soins médicaux 

rudimentaires2026, mais la Chambre de la Cour suprême ne considère pas que ce fait rende 

déraisonnable la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle des décès ont 

résulté de soins médicaux inadéquats alors que RIEL Son a clairement déclaré que des décès 

étaient survenus dans les hôpitaux et que les soins médicaux y étaient rudimentaires2027.  

718. Enfin, la Chambre de la Cour suprême ne considère pas que la Chambre de première 

instance ait commis une erreur de droit en concluant que l’élément moral était constitué du fait 

que les autorités avaient imposé les conditions « tout en sachant qu’elles étaient susceptibles 

d’entraîner des décès ou en acceptant l’éventualité qu’elles puissent aboutir à cette 

 
2023 Jugement (E465), par. 1012, renvoyant à T., 8 mai 2015 (EK Hoeun), E1/299.1, p. 19-20. 
2024 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 680. 
2025 Procès verbal d’audition de SEM Chheang, 27 novembre 2007, E3/7980, ERN (Fr) 00494440, p. 3. 
2026 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 682. 
2027 Jugement (E465), par. 1040-1042, 1045. 
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conséquence fatale »2028. La Chambre de première instance a estimé que le maintien de ces 

conditions après que leurs effets en étaient devenus visibles démontre que les autorités étaient 

conscientes du fait que des décès étaient susceptibles de se produire ou qu’elles acceptaient 

cette éventualité. Il n’était dès lors pas nécessaire d’opérer une distinction entre les deux étant 

donné que la connaissance qu’en avaient les autorités ou bien leur acceptation de cette 

éventualité indiquait pareillement que l’élément moral était constitué et qu’il pouvait en être 

déduit. La Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân n’a pas démontré que 

la Chambre de première instance était parvenue à une constatation qu’aucun juge du fait 

raisonnable n'aurait pu dégager en mettant simplement en avant les facteurs échappant au 

contrôle des autorités. La Chambre de première instance a reconnu que des facteurs 

indépendants de la volonté des autorités ont pu contribuer en partie au manque de nourriture 

et/ou de ressources médicales2029 mais, compte tenu du climat de contrôle, de menaces, de peur, 

de famine et de discrimination, ainsi que du maintien de conditions difficiles durant une longue 

période de temps, y compris après que leurs effets en étaient devenus visibles, la Chambre de 

première instance a conclu que ces conditions avaient été délibérément imposées. Même en 

supposant que des facteurs indépendants de la volonté des autorités étaient à l’origine du 

manque de nourriture et de médicaments, et la Chambre de la Cour suprême ne suggère pas 

que ce soit le cas, cela ne saurait expliquer les décès causés par le surmenage et l’épuisement. 

Les arguments de KHIEU Samphân concernant le meurtre en tant que crime contre l'humanité 

dans les coopératives de Tram Kak sont par conséquent rejetés. 

b. Site de travail du Barrage de Trapeang Thma 

719. La Chambre de première instance a constaté2030 que la nourriture fournie sur le site de 

travail du Barrage de Trapeang Thma était généralement insuffisante, que l’eau mise à 

disposition n’était pas potable et que les travailleurs contractaient la diarrhée après l’avoir 

bue2031. Elle a également considéré qu’il était établi que les travailleurs dormaient dans des 

logements inadaptés, qu’ils tombaient souvent malades et que certains étaient morts de 

maladie2032. Les travailleurs devaient travailler par tous les temps et il arrivait fréquemment 

 
2028 Jugement (E465), par. 1145 [non souligné dans l’original]. 
2029 Jugement (E465), par. 1145. 
2030 La Chambre de première instance a fait des constatations concernant les exécutions (Jugement (E465), par. 

1378-1382) et les décès découlant des conditions de travail et de vie (Jugement (E465), par. 1384-1390) au site 

de travail du Barrage de Trapeang Thma. Etant donné que KHIEU Samphân a limité ses arguments aux décès 

résultant des conditions de travail et de vie, seules les constatations pertinentes sont ici résumées. 
2031 Jugement (E465), par. 1384. 
2032 Jugement (E465), par. 1384. 
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qu’ils meurent après s’être écroulés sur le sol2033. Ceux qui tombaient malades recevaient 

habituellement des médicaments inefficaces et n’avaient accès qu’à des soignants 

incompétents2034. Tenant compte de ces constatations, la Chambre de première instance s’est 

dite convaincue que le décès de ceux qui s’écroulaient sur le site de travail était dû au 

surmenage, à l’épuisement et à l’inanition, et que des travailleurs mouraient de maladies 

contractées en raison de ces conditions, lesquelles s’aggravaient à cause du manque de soins 

médicaux appropriés, et qu’avoir imposé de telles conditions a entraîné le décès des travailleurs 

sur le site de construction, l’élément matériel du crime de meurtre se trouvant ainsi 

constitué2035. Elle a estimé que « l’acte ou l’omission est le fait d’imposer des conditions 

décrites plus haut qui ont entraîné la mort des travailleurs, et comprend également le refus de 

mettre en place des horaires de travail et des conditions de travail ou de vie adaptées aux 

besoins des ouvriers et d’offrir des soins médicaux de base appropriés »2036. La Chambre de 

première instance a par ailleurs conclu que l’élément moral du crime de meurtre sous la forme 

d’un dol éventuel était satisfait, étant donné « [l]e maintien de ces conditions pendant une 

période prolongée, notamment après que leur incidence sur les travailleurs est devenue 

manifeste pour les autorités en charge du site de travail », ce qui, selon la Chambre de première 

instance, « montre que ces dernières ont délibérément imposé ces conditions en sachant 

qu’elles entraîneraient probablement la mort des victimes ou en acceptant l’éventualité de cette 

conséquence fatale »2037. 

720. Selon KHIEU Samphân, la Chambre de première instance a erré dans son appréciation 

de l’élément moral car « l’appréciation de la mens rea est un examen subjectif, il incombait 

donc de partir du point de vue de l’auteur de l’infraction », mais « ici, le lien de cause à effet 

entre les mesures mises en place par la volonté des autorités pour redresser le pays, les facteurs 

indépendants qui sont intervenus, sans compter ceux qui préexistaient, et les effets produits sur 

la population est indéterminable »2038. Partant, KHIEU Samphân fait valoir qu’« il y a dès lors 

un doute sur les facteurs ayant causé la catastrophe humanitaire et l’acceptation du risque 

dépendait de cette appréciation en amont »2039. 

 
2033 Jugement (E465), par. 1384. 
2034 Jugement (E465), par. 1384. 
2035 Jugement (E465), par. 1384, 1388. 
2036 Jugement (E465), par. 1388. 
2037 Jugement (E465), par. 1389. 
2038 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 761. 
2039 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 761. 
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721. Les co-procureurs répondent que les affirmations de KHIEU Samphân sur les facteurs 

échappant au contrôle des autorités et les conditions préexistantes ne trouvent pas appui dans 

la preuve et qu'il n’a relevé aucun de ces facteurs ou conditions2040. Les co-avocats principaux 

souscrivent aux conclusions présentées par les co-procureurs sur cette question2041. 

722. La Chambre de la Cour suprême considère que l’argument de KHIEU Samphân quant 

à savoir s’il existait un lien de causalité entre les actions des auteurs et les décès des victimes, 

et s’il pouvait y avoir des facteurs indépendants de la volonté des auteurs n’est pas étayé par 

les éléments de preuve et manifeste simplement un désaccord avec les conclusions de la 

Chambre de première instance. Il ne suffit pas de démontrer que la Chambre de première 

instance est parvenue à une conclusion qu’aucun juge du fait raisonnable n’aurait pu atteindre. 

Partant, l’objection est rejetée. 

c. Site de travail du Barrage du 1er janvier 

723. Se fondant sur la déposition de quatre témoins et de trois parties civiles, ainsi que sur 

trois procès-verbaux d’audition, la Chambre de première instance a conclu2042 que « six à dix 

travailleurs au moins » au site de travail du Barrage du 1er janvier « étaient morts [...] par suite 

de l’imposition de travaux pénibles, de rations alimentaires insuffisantes et de conditions de 

vie inhospitalières, dont un environnement insalubre et des médicaments insuffisants et 

inefficaces »2043. Elle a estimé que « [l]es travailleurs étaient obligés d’aller au-delà des limites 

de la résistance humaine, alors même qu’ils étaient privés d’une alimentation suffisante et, 

qu’en cas de maladie, ils ne bénéficiaient pas de soins de santé adéquats. D’autres personnes 

ont subi le même sort dans des dispensaires et des hôpitaux après avoir enduré les conditions 

de vie extrêmes » qui régnaient sur ce site de travail2044. La Chambre de première instance a 

également considéré, sur le fondement des dépositions de témoins et de parties civiles, qu’il 

était établi que plusieurs accidents s’étaient produits sur ce site de travail en raison d’une 

atmosphère de compétition entre travailleurs, en particulier lorsque des éboulements de talus 

en terre avaient enseveli des travailleurs, tuant un certain nombre d’entre eux2045. La Chambre 

 
2040 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 830-831. 
2041 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 278. 
2042 La Chambre de première instance a fait des constatations concernant les exécutions (Jugement (E465), par. 

1666) et les décès résultant des conditions de travail et de vie (Jugement (E465), par. 1670-1673) sur le site de 

travail du Barrage du 1er Janvier. Etant donné que KHIEU Samphân a limité ses arguments aux décès résultant 

des conditions de travail et de vie, seules les constatations pertinentes sont ici résumées. 
2043 Jugement (E465), par. 1670. 
2044 Jugement (E465), par. 1670. 
2045 Jugement (E465), par. 1670. 
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de première instance « relève en outre le nombre très élevé d’ouvriers sur le site de travail, 

environ 20 000, qui ne disposaient pas de conditions sanitaires, alimentaires et médicales 

adéquates »2046. Elle a estimé que « [l]a seule déduction raisonnable possible est qu’un grand 

nombre de travailleurs sont décédés par suite de ces conditions »2047. La Chambre de première 

instance a jugé : 

que l’élément matériel du meurtre, à savoir l’acte ou l’omission de l’auteur ayant 

entraîné le décès de la victime, est constitué s’agissant des décès résultant des 

conditions de vie et de travail décrites ci-dessus. À cet égard, l’acte ou omission 

pertinent est constitué par le fait d’imposer aux ouvriers des conditions telles qu’elles 

ont entraîné leur mort et par l’absence de mesures adéquates propres à changer ou à 

atténuer ces conditions. Le fait d’accepter le risque que des travailleurs meurent en 

raison des conditions de vie et de travail misérables et insalubres qui leur sont imposées 

satisfait à l’élément moral du crime de meurtre sous la forme d’un dol éventuel2048. 

724. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

fait en concluant que des meurtres commis avec dol éventuel avaient eu lieu. Il fait valoir en 

particulier que la Chambre de première instance a commis une erreur en concluant que six à 

dix travailleurs étaient morts par suite des conditions de travail et de vie imposées et de 

l’absence de médicaments efficaces car le paragraphe du Jugement sur lequel elle se fonde 

énonce que peu de personnes sont mortes à ce site de travail des suites de maladies ou de 

blessures et il précise que, au contraire, les malades étaient renvoyés dans leur village ou dans 

des dispensaires, et que les éléments de preuve cités se bornent à indiquer que les individus 

souffrant de maladie étaient évacués vers leur village où un hôpital du district2049. Il critique le 

fait que la Chambre de première instance se soit appuyée sur certains procès-verbaux d’audition 

et dépositions2050. KHIEU Samphân prétend en outre que la Chambre de première instance a 

commis une erreur en considérant que plusieurs accidents avaient causé des morts, critiquant 

la preuve sur laquelle la Chambre de première instance s’est fondée2051. Il affirme par ailleurs 

que la Chambre de première instance a erré en concluant que la seule déduction raisonnable 

possible de la présence de 20 000 travailleurs sur le site de travail qui ne disposaient pas de 

conditions sanitaires, alimentaires et médicales adéquates est qu'un grand nombre de 

travailleurs sont morts en raison de ces conditions, car il s’agit là d'une extrapolation, or la 

Chambre de première instance ne s’est appuyée sur aucun élément de preuve pour tirer la 

 
2046 Jugement (E465), par. 1670. 
2047 Jugement (E465), par. 1670. 
2048 Jugement (E465), par. 1672. 
2049 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 773. 
2050 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 774-778. 
2051 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 779-781. 
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conclusion la moins favorable à l’Accusé sans la motiver correctement2052. Il affirme que la 

Chambre de première instance a en outre commis une erreur en concluant que les auteurs des 

crimes savaient qu'il y avait pénurie de nourriture et de médicaments mais qu'ils ont malgré 

tout continué à pousser les travailleurs à achever le travail, car elle s’est appuyée sur un extrait 

de la revue Étendard révolutionnaire portant sur la situation générale au Cambodge, ainsi que 

sur un article du 9 mai 1977 d'un auteur inconnu, or ces éléments ne peuvent pas soutenir la 

thèse selon laquelle les auteurs auraient continué à pousser les travailleurs à achever le travail 

après avoir eu connaissance des problèmes au mois d'octobre-novembre 19772053.  

725. Les co-procureurs répondent que les éléments de preuve étayent la conclusion de la 

Chambre de première instance selon laquelle six à dix morts se sont produites : un témoin a vu 

de ses propres yeux un travailleur tomber malade sur le site de travail et dont l’état de santé 

s’était aggravé, un autre témoin a rapporté que deux travailleurs de son unité étaient morts de 

maladie, et d’autres encore ont dit que les personnes malades étaient envoyées à l’hôpital et y 

mouraient car les autorités ne voulaient pas de cadavres sur le site de travail2054. Selon eux, la 

Chambre de première instance s’est appuyée sur des éléments de preuve suffisants, et KHIEU 

Samphân se contente d’être en désaccord avec la Chambre2055. S’agissant des décès causés par 

des accidents, les co-procureurs affirment que KHIEU Samphân dénature la totalité des 

preuves2056. S’agissant de l’élément moral, ils répondent que KHIEU Samphân fait l’impasse 

sur des constatations de fait pertinentes : le site de travail du Barrage du 1er janvier était « un 

champ de bataille chaud » ; des documents du PCK parlaient de travailleurs à l’œuvre nuit et 

jour, de « pénuries » dans la vie de la population ; KE Pauk et d’autres membres de l’échelon 

supérieur étaient au fait des conditions qui régnaient sur ce site de travail, mais ils n’en ont pas 

moins continué à imposer des conditions de travail éprouvantes2057.  

726. Le co-avocats principaux répondent que le raisonnement de la Chambre de première 

instance comprend trois séries de constatations : (1) les conditions de vie et de travail sur le 

site de travail étaient telles que les travailleurs tombaient malades ; (2) ceux qui tombaient 

gravement malades étaient renvoyés du site de travail ; et (3) parmi ceux qui ont été envoyés 

ailleurs, certains sont morts des suites de leurs maladies2058. Ils font observer que certaines 

 
2052 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 782. 
2053 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 783-784. 
2054 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 804. 
2055 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 805. 
2056 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 806-807. 
2057 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 810. 
2058 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 288. 
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parties civiles ont déposé sur une de ces constatations, tandis que d’autres ont déposé sur une 

autre2059. Concernant les décès dus aux accidents de travail, ils répondent que les constatations 

de la Chambre de première instance s’appuient sur les déclarations combinées de cinq témoins 

et parties civiles2060.  

727. La Chambre de la Cour suprême relève que KHIEU Samphân conteste les conclusions 

factuelles de la Chambre de première instance selon lesquelles des meurtres avec dol éventuel 

ont été commis sur le site de travail du Barrage du 1er janvier et rappelle la lourde charge de la 

preuve qui lui incombe pour renverser les conclusions factuelles de la Chambre de première 

instance. La Chambre de la Cour suprême ne décide pas à la légère de modifier les conclusions 

factuelles de la Chambre de première instance et ne le fait que lorsqu’aucun juge du fait 

raisonnable n’aurait accepté les éléments de preuve sur lesquels s’est fondée la Chambre de 

première instance, ou que l’appréciation de ces éléments est totalement entachée d’erreur2061. 

728. La Chambre de la Cour suprême a examiné les éléments de preuve sur lesquels la 

Chambre de première instance s’est appuyée et en synthétise ici les parties les plus pertinentes : 

i. Le procès-verbal d’audition de KONG Uth indique que « de nombreuses 

personnes tombaient malades à cause de la pénibilité du travail qui allait bien 

au-delà de leurs forces. Ces personnes étaient atteintes de maladies telles que 

des fièvres, des maux de ventre. Là-bas, il n’y avait pas d’hôpital mais il y avait 

des médecins qui se déplaçaient et des médicaments de crottes de lapin à la 

disposition des malades. En cas de maladies graves, on envoyait les malades à 

l’hôpital qui était situé loin du chantier. On ne les laissait pas mourir sur 

place »2062.  

ii. Le témoin MEAS Laihour a confirmé ce qu’a dit KONG Uth après que l’extrait 

susmentionné du procès-verbal d’audition lui a été lu2063. Selon MEAS Laihour, 

il n'y avait pas de morts sur le site de travail parce que lorsque les gens étaient 

gravement malades, ils n'étaient pas autorisés à rester sur place et étaient 

envoyés à l’hôpital2064.  

 
2059 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 288. 
2060 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 291. 
2061 Voir dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 88-89. 
2062 Procès verbal d’audition de KONG Ut, 11 septembre 2008 (E3/7775), p.3, ERN (Fr) 00268959, p. 3. 
2063 T., 26 mai 2015 (MEAS Laihour), E1/305.1, p. 25-29. 
2064 T., 26 mai 2015 (MEAS Laihour), E1/305.1, p. 27-29. 
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iii. La partie civile UN Rann a indiqué dans son témoignage que deux personnes 

étaient tombées gravement malades et avaient été envoyées à l’hôpital et ne sont 

jamais revenues. Elle ignorait si elles s’étaient remises de leur maladie ou si 

elles étaient mortes2065.  

iv. La partie civile SEANG Sovida a indiqué dans son témoignage que les malades 

se faisaient frotter le dos avec une pièce ou étaient autorisés à se reposer un peu, 

et que ceux qui ne se rétablissaient pas après ce massage ou ce temps de repos 

étaient envoyés et soignés au village2066. Elle déclare qu’elle ne les a jamais vus 

revenir, mais l’attribue au fait que la période de travail au Barrage était de trois 

mois2067. Comme le relève KHIEU Samphân2068, elle aurait eu 11 ans en 1975 

car elle est née en 19642069, mais la Chambre de la Cour suprême ne considère 

pas que son jeune âge à l’époque des faits affecte cette observation.  

v. Le témoin OM Chy a déclaré que « [l]es personnes qui étaient gravement 

malades étaient envoyées à l’hôpital au niveau du district. Certaines personnes 

se remettaient de leurs maladies, d’autres non, et décédaient à l’hôpital »2070. Il 

n’a pas été interrogé plus avant, lors de cette déposition, pour savoir comment 

il avait eu connaissance de cette information.  

vi. Le procès-verbal d’audition de IENG Chham précise qu'il y avait de 

nombreuses personnes malades et que les soignants étaient très jeunes et 

« n’avaient sans doute pas de connaissances précises ni d’expériences 

fondées ». À la question de savoir s'il voyait des patients mourir à cause du 

traitement administré par ce personnel soignant, il a répondu : « Selon les 

événements que j’ai rencontrés, j’ai vu à certains endroits, il y avait des masses 

de gens qui travaillaient absolument sans aucune hygiène. Ils ne mangeaient pas 

assez. Les médicaments n’avaient pas de qualité. Les soignants n’avaient pas de 

connaissances. Tout cela a fait que les malades n’ont pas survécu »2071. Bien 

que KHIEU Samphân soutienne que la Chambre de première instance n’a 

 
2065 T., 28 mai 2015 (UN Rann), E1/307.1, p. 14-15. 
2066 T., 2 juin 2015 (SEANG Sovida), E1/308.1, p. 29-32, 81-82. 
2067 T., 2 juin 2015 (SEANG Sovida), E1/308.1, p. 32. 
2068 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 775. 
2069 T., 2 juin 2015 (SEANG Sovida), E1/308.1, p. 4. 
2070 T., 30 juillet 2015 (OM Chy), E1/326.1, p. 74.  
2071 Procès verbal d’audition de IENG Chham, 8 novembre 2009, E3/5513, ERN (Fr) 00422298. 

01720366



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 356 

sélectionné que des éléments considérés à charge de ce procès-verbal2072, il 

n’explique pas quels éléments sont à décharge ou en quoi cela affecterait la 

déclaration selon laquelle des décès se sont produits en raison des conditions 

imposées.  

vii. Dans son procès-verbal d’audition, le témoin VANN Theng affirme que, sur le 

site de travail, « certains malades étaient morts de surmenage, de pénurie 

alimentaire et de mauvais médicaments »2073. 

viii. Le témoin SOUR Soeurn a rapporté que des travailleurs gravement malades 

étaient envoyés à l’hôpital de Kampong Cham2074, mais lorsque la question lui 

a été reposée, elle a déclaré qu’elle n’en savait rien : « Je sais juste que les 

personnes qui étaient malades dans mon district étaient envoyées à l’hôpital, 

mais je ne sais pas ce qu’il en était des gens qui étaient malades sur le chantier 

du barrage du 1er janvier. Je ne sais pas où ils étaient envoyés. […] De 

mémoire, les gens malades sur le chantier du barrage du 1er janvier retournaient 

dans leurs coopératives après avoir été hospitalisés »2075.   

ix. La partie civile HUN Sethany a raconté qu’un homme de son village qu’elle 

connaissait bien est mort d’épuisement2076. Il est tombé malade sur le site de 

travail et est retourné au village pour environ deux semaines avant de mourir2077.  

x. Le témoin UTH Seng a cité des membres de son unité sur le site de travail du 

Barrage du 1er janvier dont il était proche et a déclaré que deux d’entre eux sont 

morts de maladie2078. On ne lui a pas posé plus de questions sur ces morts, mais 

plus tôt dans son témoignage, il a parlé plus en détail des types de maladies dont 

souffraient les travailleurs2079. 

729. En outre, la Chambre de la Cour suprême note que, même si la Chambre de première 

instance n’a pas fait référence à ces témoignages dans ses conclusions juridiques relatives au 

crime contre l’humanité de meurtre, elle disposait également des déclarations du témoin KE 

Pich Vannak, le fils de KE Pauk qui était responsable de ce site de travail, qui a « déclaré aux 

 
2072 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 776. 
2073 Procès verbal d’audition de VANN Theng, 8 octobre 2008, E3/5249, ERN (Fr) 00276973. 
2074 T., 4 juin 2015 (SOU Soeurn), E1/310.1, p. 79. 
2075 T., 4 juin 2015 (SOU Soeurn), E1/310.1, p. 87. 
2076 T., 27 mai 2015 (HUN Sethany), E1/306.1, p. 11. 
2077 T., 27 mai 2015 (HUN Sethany), E1/306.1, p. 11, 72-73. 
2078 T., 3 juin 2015 (UTH Seng), E1/309.1, p. 50-51. 
2079 T., 3 juin 2015 (UTH Seng), E1/309.1, p. 37-40. 
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enquêteurs du Bureau des co-juges d’instruction qu’il savait que des malades du chantier 

mouraient par manque de médicaments et en avait informé KE Pauk. Il n’a pas précisé lors de 

son audition combien de ces patients étaient morts »2080.   

730. Se fondant sur les éléments de preuve versés au dossier, la Chambre de la Cour suprême 

ne considère pas qu’il soit possible de parvenir à la constatation faite par la Chambre de 

première instance, à savoir « qu’au moins six à dix travailleurs » sont morts en raison des 

conditions imposées. OM Chy et IENG Chham évoquent les décès en termes généraux sans 

indiquer de chiffres précis, alors que HUN Sethany parle d’un homme qu’elle connaissait qui 

est mort d’épuisement et UTH Seng fait état de deux personnes mortes de maladie.  La 

Chambre de la Cour suprême ne considère cependant pas que l’impossibilité de quantifier les 

décès sur la base des éléments de preuve présentés affecte la conclusion selon laquelle des 

travailleurs sont morts à cause des conditions imposées, ou même que de nombreux autres 

décès ont eu lieu. Bien qu’une grande partie des éléments de preuve susmentionnés fassent 

référence à des personnes malades ou épuisées plutôt que de faire explicitement mention de 

décès, ils étayent la conclusion selon laquelle les conditions imposées étaient la cause de ces 

maladies et des problèmes de santé. Ces témoignages, ainsi que les éléments de preuve faisant 

spécifiquement référence à des décès dus à la maladie ou à l’épuisement, de même que les 

autres dépositions entendues par la Chambre de première instance au sujet des mauvaises 

conditions, pouvaient raisonnablement conduire la Chambre de première instance à conclure 

que des décès ont eu lieu. Les réserves exprimées par KHIEU Samphân quant à ces éléments 

de preuve ne suffisent pas à invalider les constatations de la Chambre de première instance. En 

ce qui concerne la déduction opérée par la Chambre de première instance selon laquelle « un 

grand nombre de travailleurs sont décédés par suite de ces conditions »2081, la Chambre de la 

Cour suprême est convaincue que la Chambre de première instance a en effet raison sur ce 

point. Cependant, la Chambre de la Cour suprême ne considère pas qu’il soit nécessaire 

d’examiner cette question dans la mesure où, pour établir le crime contre l’humanité de 

meurtre, il n’est pas requis de déterminer un nombre précis de morts.  

 
2080 Jugement (E465), par. 1670, renvoyant au Procès verbal d’audition de KE Pich Vannak, 4 juin 2009, E3/25, 

ERN (Fr) 00367721-00367722, p. 5-6. 
2081 Jugement (E465), par. 1624. 
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731. S’agissant des éléments de preuve attestant de décès causés par des accidents sur le site 

de travail, la Chambre de la Cour suprême a une fois encore examiné les dépositions sur 

lesquelles la Chambre de première instance s’est fondée : 

i. MEAS Laihour a déclaré qu’elle avait assisté à un effondrement de terrain qui 

a peut-être tué des ouvriers2082. Lorsqu’elle a été amenée à compléter sa réponse, 

elle a déclaré qu’un effondrement de terrain avait bien tué des gens, bien qu’il 

ne soit pas clair si elle a été le témoin ou non de cet événement :  

Oui, lorsque je transportais la terre sur le site de travail, le sol s’est effondré sur 

les personnes qui creusaient au fond du canal.  Ça n’a pas eu lieu dans ma 

commune, mais dans une autre. Le sol s’est effondré sur les personnes qui étaient 

en train de creuser et elles sont mortes. […] Certaines personnes sont mortes à 

cause de glissements de terrain ou de chutes de pierres. D’autres se retrouvaient 

seulement blessées, ou avaient un bras ou une jambe cassée. Certains mouraient, 

d’autres survivaient. La terre s’effondrait et les ensevelissait. Et ils mouraient 

avant qu’on ne puisse les déterrer2083. 

ii. HUN Sethany a indiqué dans son témoignage qu’un effondrement de terrain 

avait eu lieu parce qu’ils avaient creusé trop profond et ont rivalisé avec les 

autres pour achever leur travail plus rapidement. Elle a déclaré ne pas avoir 

assisté à l’événement mais a confirmé qu’il avait causé un mort2084.  

iii. UN Rann a témoigné avoir entendu qu’un effondrement de terrain avait eu lieu, 

sans y avoir assisté, durant lequel deux travailleurs ont été ensevelis et un est 

mort sur le coup2085.  

iv. UTH Seng a également indiqué que, même s’il n’avait pas assisté à la scène, il 

avait entendu parler d’un glissement de terrain qui avait causé un accident 

mortel. Il ignorait le nombre de travailleurs qui avaient péri ou qui avaient été 

blessés2086.  

v. La partie civile NUON Narom a indiqué que personne dans son unité mobile 

n’était mort durant les six à sept mois où elle avait travaillé sur le site du barrage, 

 
2082 T., 25 mai 2015 (MEAS Laihour), E1/304.1, p. 76-77. 
2083 T., 26 mai 2015 (MEAS Laihour), E1/305.1, p. 19-20. 
2084 Voir T., 26 mai 2015 (HUN Sethany), E1/305.1, p. 107. 
2085 T., 28 mai 2015 (UN Rann), E1/307.1, p. 16. 
2086 T., 3 juin 2015 (UTH Seng), E1/309.1, p. 63. 
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mais qu’elle avait été témoin d’un éboulement2087. On ne lui a pas posé d’autres 

questions sur ce sujet2088.  

vi. Le témoin OR Ho a déclaré que certains membres de son unité étaient morts à 

la suite d’un glissement de terrain sur le site de travail, qui les avait ensevelis 

vivants2089. Il a indiqué que les travailleurs étaient en concurrence les uns avec 

les autres et qu’ils travaillaient parfois la nuit, et que le sol de la partie supérieure 

du barrage s’était effondré sur les ouvriers qui travaillaient sur la partie 

inférieure2090. Il a déclaré qu’un travailleur était décédé sur le coup, tandis que 

deux autres étaient morts plus tard, à la suite de cet événement2091.  

732. La Chambre de la Cour suprême considère que, même si l’essentiel du témoignage ci-

dessus consistait en des ouï-dire, la Chambre de première instance n’a pas commis d’erreur en 

se fondant sur ces déclarations, ainsi que sur des éléments de preuve directs, dans la mesure où 

ces dépositions se corroborent mutuellement et qu’il y a eu au moins un cas d’effondrement de 

terrain mortel qui semble être un fait connu de tous.  

733. En ce qui concerne l’élément moral, pour conclure que les dirigeants, tant au niveau du 

site de travail que du Centre du Parti, savaient qu’il y avait pénurie de nourriture et de 

médicaments sur le site de travail du Barrage du 1er janvier mais qu’ils ont malgré tout continué 

à pousser les travailleurs à achever tout le travail prévu pour la saison sèche aussi rapidement 

que possible, en travaillant nuit et jour, la Chambre de première instance s’est appuyée sur :  

i. Le témoignage de nombreux témoins qui ont déclaré que le site de travail du 

Barrage du 1er janvier était considéré comme un « champ de bataille chaud », 

ce qui signifiait qu’il y avait un calendrier prévu et des délais stricts à respecter, 

et que cela nécessitait que la main-d’œuvre travaille la nuit2092 ; 

ii.  Un numéro de la revue Étendard révolutionnaire, qui affirme qu’à certains 

endroits, le problème de nourriture et d’eau n’a pas encore été résolu 

 
2087 T., 1 septembre 2015 (NUON Narom), E1/339.1, p. 35-36, 45-46. 
2088 T., 1 septembre 2015 (NUON Narom), E1/339.1, p. 33-34, 43. 
2089 T., 19 mai 2015 (OR Ho), E1/301.1, p. 50-51, 89-90 ; T., 20 mai 2015 (OR Ho), E1/302.1, p. 29-30. 
2090 T., 19 mai 2015 (OR Ho), E1/301.1, p. 50-51, 89 ; T., 20 mai 2015 (OR Ho), E1/302.1, p. 29-30. 
2091 T., 19 mai 2015 (OR Ho), E1/301.1, p. 89-90. 
2092 Voir Jugement (E465), par. 1671, citant, entre autres, par. 1504, faisant référence au site de travail du Barrage 

du 1er janvier désigné comme un « champ de bataille chaud » et renvoyant également au témoin cité à la section 

11.2.11.3 : « Situation des travailleurs au Barrage du 1er janvier ». 
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conformément au régime alimentaire et qu'il fallait résoudre le problème de 

pénurie2093 ; 

iii. Un article intitulé : « Commentary on Completing Dry Season Irrigation Work » 

[Commentaire sur l’avancement des travaux d’irrigation durant la saison sèche] 

publié par le Foreign Broadcast Information Service [Service de traitement des 

informations d’accès public à l’étranger] (le « FBIS »), en date du 

9 mai 19772094, indique notamment que : 

La tâche principale des paysans de nos coopératives durant la saison sèche 

actuelle est de construire davantage d’infrastructures hydrauliques qu’en 1976. 

Pleinement conscients de l’importance de cette nouvelle orientation, les paysans 

de nos coopératives fraternelles à travers le pays se sont sérieusement engagés 

dans la construction de projets d’irrigation jour et nuit, avec vigueur, dynamisme 

et motivation [traduction non-officielle]2095.  

L’article fait également référence aux « grands sacrifices empreints d’un noble 

héroïsme révolutionnaire consentis par les paysans de nos coopératives »2096 

[traduction non-officielle].  

Les arguments avancés par KHIEU Samphân concernant le moment où l’article du FBIS a été 

publié ne sont pas clairs. La Chambre de première instance a conclu que la construction du 

barrage a débuté à la fin 1976 ou au début 1977 et s’est poursuivie jusqu’au début de l’année 

19782097. Cet article montre en termes très généraux qu’en mai 1977, date de l’article, le Centre 

du Parti était au courant des « grands sacrifices » et que les gens « travaillaient jour et nuit » 

sur les sites de travail comme celui du Barrage du 1er janvier2098. 

734. La Chambre de la Cour suprême note que les conclusions tirées par la Chambre de 

première instance s’agissant de l’élément moral ne sont pas étayées uniquement par les 

éléments de preuve susmentionnés. Bien qu’il n’ait pas été cité par la Chambre de première 

instance dans ses conclusions juridiques sur l’élément moral, la Chambre de la Cour suprême 

 
2093 Jugement (E465), par. 1671, citant, entre autres, par. 1639, renvoyant à l’Étendard révolutionnaire, octobre-

novembre 1977, E3/170, ERN (Fr) 00665415. 
2094 Jugement (E465), par. 1671, citant, entre autres, par. 1639, faisant référence à l’article Commentary on 

Completing Dry Season Irrigation Work (Dossier FBIS), 9 mai 1977, E3/287 [non disponible en français], ERN 

(En) 00168139-00168140. 
2095 Commentary on Completing Dry Season Irrigation Work (Dossier FBIS), 9 mai 1977, E3/287 [non disponible 

en français], ERN (En) 00168139. 
2096 Commentary on Completing Dry Season Irrigation Work (Dossier FBIS), 9 mai 1977, E3/287 [non disponible 

en français], ERN (En) 00168139-00168140. 
2097 Jugement (E465), par. 1447. 
2098 Commentary on Completing Dry Season Irrigation Work (Dossier FBIS), 9 mai 1977, E3/287 [non disponible 

en français], ERN (En) 00168139-00168140. 
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rappelle que la Chambre de première instance a également examiné le procès-verbal d’audition 

de KE Pich Vannak, qui a déclaré aux enquêteurs du Bureau des co-juges d'instruction qu’il 

avait informé son père, KE Pauk, que des gens mouraient par manque de médicaments2099, et 

a conclu que « en raison du lien personnel très proche entre KE Pich Vannak et KE Pauk, et 

compte tenu de ce que ce dernier était personnellement responsable de la supervision du 

chantier, la Chambre considère qu’il est établi que KE Pauk était également informé du manque 

de médicaments sur le site de travail du Barrage du 1er janvier »2100. En effet, la Chambre de 

première instance a également consacré une section du Jugement à la « Connaissance 

qu’avaient KE Pauk et l’échelon supérieur des conditions de travail et de vie au Barrage du 1er 

janvier »2101. Cette section porte sur les messages envoyés par KE Pauk à l’échelon supérieur 

au sujet de la pénurie de nourriture et de médicaments et la Chambre de première instance en 

a déduit que « KE Pauk a[vait] également informé le Comité central des difficultés propres au 

site de travail du Barrage du 1er janvier »2102. La raison pour laquelle la Chambre de première 

instance n’a pas fait référence à cette section du Jugement dans ses conclusions juridiques 

s’agissant de l’élément moral n’est pas claire, mais la présente Chambre considère qu’elle est 

pertinente et étaye les conclusions de la Chambre de première instance, qui ne semblent pas 

être des conclusions qu’aucun juge du fait raisonnable n’aurait pu dégager sur la base des 

éléments de preuve. Les arguments de KHIEU Samphân relatifs au crime contre l’humanité de 

meurtre commis au site de travail du Barrage du 1er janvier sont donc rejetés. 

d. Site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang 

735. La Chambre de première instance a constaté que « les conditions qui ont été imposées 

aux ouvriers ont entraîné la mort d’un grand nombre de personnes, notamment parce que ceux-

ci ont été soumis à des conditions de travail dangereuses et ont été astreints à travailler de 

longues heures sans nourriture suffisante »2103. La Chambre de première instance a conclu que 

l’élément matériel du crime de meurtre était constitué s’agissant des décès causés par les 

conditions de vie et de travail, en se fondant sur les « conditions qui ont été imposées aux 

ouvriers et qui ont entraîné leur mort, ainsi que [sur] l’absence de mesures appropriées 

destinées à remédier ou à améliorer ces conditions »2104. Elle a considéré que se trouvait 

 
2099 Jugement (E465), par. 1624. 
2100 Jugement (E465), par. 1631. 
2101 Jugement (E465), section 11.2.20. 
2102 Jugement (E465), par. 1633. 
2103 Jugement (E465), par. 1800. 
2104 Jugement (E465), par. 1804. 
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satisfait, sous la forme d’un dol éventuel, le critère de l’élément moral du meurtre en raison du 

maintien de ces conditions sur une longue période, y compris après que leurs effets néfastes 

sur les ouvriers étaient devenus manifestes, ce qui montre que les autorités responsables du site 

avaient délibérément imposé de telles conditions, en sachant qu’elles étaient susceptibles 

d’entraîner la mort des victimes ou en acceptant l’éventualité qu’elles puissent aboutir à cette 

conséquence fatale2105. 

736. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur 

dans son appréciation de l’élément moral car elle aurait dû partir du point de vue des auteurs 

de l’infraction et car « le lien de cause à effet est indéterminable entre les mesures mises en 

place par la volonté des autorités pour redresser le pays et les facteurs indépendants qui sont 

intervenus »2106.   

737. Les co-procureurs répondent que les autorités responsables du site connaissaient les 

conditions qui étaient imposées à l’aérodrome de Kampong Chhnang pendant toute la durée de 

sa construction, mais n’étaient pas disposées à les adapter, étant « indifférent[e]s au sort réservé 

[aux] ouvriers ». Ainsi se trouve satisfait l’élément moral requis2107. Ils soulignent que la 

Chambre de première instance a constaté que les décès survenus à ce site auraient pu être évités 

si les autorités avaient adapté les horaires de travail ou amélioré la sécurité et les conditions de 

vie, mais qu’elles s’en sont délibérément abstenues2108. Les co-procureurs estiment que KHIEU 

Samphân n’a pas non plus identifié de facteurs externes qui rendent invalide le lien de cause à 

effet entre les conditions et les décès2109.  

738. La Chambre de la Cour suprême considère que l’argument de KHIEU Samphân quant 

à savoir s’il existait un lien de cause à effet entre les actions des auteurs et les décès des 

victimes, et s’il pouvait y avoir des facteurs indépendants de la volonté des auteurs, n’est pas 

étayé par les éléments de preuve et montre seulement qu’il est en désaccord avec les 

conclusions de la Chambre de première instance. Il ne suffit pas pour démontrer que la 

 
2105 Jugement (E465), par. 1805. 
2106 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 823. KHIEU Samphân soulève également un argument 

relatif à la saisine de la Chambre de première instance portant sur les accidents du travail. Voir Mémoire d'appel 

de KHIEU Samphân (F54), par. 818. Cet argument a été examiné avec ses autres arguments relatifs à la portée de 

l'instruction et du procès. Voir ci-dessus la section VI.A.2.b. 
2107 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 840. 
2108 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 840. 
2109 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 840. 
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Chambre de première instance est parvenue à une conclusion à laquelle aucun juge du fait 

raisonnable n’aurait pu parvenir. Ce grief est par conséquent rejeté. 

e. Centre de sécurité de Phnom Kraol  

739. La Chambre de première instance a constaté que deux meurtres commis au centre de 

sécurité de Phnom Kraol ont été établis. Elle a conclu, sur la base des procès-verbaux d’audition 

de UONG Dos et de SOK El, deux anciens détenus à la prison de Phnom Kraol aujourd’hui 

décédés2110, ainsi que de leurs constitutions de partie civile déposées après avoir été entendus 

par les co-juges d’instruction, que le prisonnier Heus a été tué par des gardes de la prison de 

Phnom Kraol2111. La Chambre de première instance a estimé que leurs constitutions respectives 

de partie civile se corroboraient mutuellement « sur des aspects importants de la description de 

l’incident, en ce compris l’identité de la victime, la nature de l’agression dont Heus avait été 

l’objet, la façon dont il était décédé et dont son cadavre avait ensuite été traité »2112. La 

Chambre de première instance s’est dite convaincue que UONG Dos et SOK El ont été témoins 

de la même agression et a jugé leurs récits concordants et crédibles2113. Eu égard au caractère 

brutal de l’agression ayant précédé le décès de Heus, ainsi que des blessures graves qui lui ont 

été infligées à coups de baïonnette, la Chambre de première instance a considéré que les gardes 

de la prison étaient animés de l’intention de tuer Heus2114. Elle a ainsi été convaincue que tant 

l’élément matériel que l’élément moral du crime de meurtre étaient constitués et a par 

conséquent conclu que le crime contre l’humanité de meurtre était établi s’agissant du décès 

de Heus, et que ce meurtre n’était aucunement justifié en droit2115.  

740. Pour ce qui est du deuxième meurtre, la Chambre de première instance a constaté, sur 

la base du procès-verbal d’audition de SOK El, que le décès du détenu Touch a résulté des 

 
2110 UONG Dos et SOK El figuraient sur la liste des témoins dont la comparution a été proposée dans le deuxième 

procès dans le cadre du dossier n° 002 par les co-procureurs mais, en mai 2014, les co-procureurs ont été informés 

du décès de UONG Dos et, en février 2016, ils ont été informés que SOK El était également décédé. Requête des 

co-procureurs sur le fondement de la Règle 87(4) concernant les témoins dont la comparution en audience a été 

proposée dans le deuxième procès du dossier n° 002, 28 juillet 2014, E307/3/2 [non disponible en français], par. 

62 ; Demande des co-procureurs aux fins de procéder à l'audition de témoins supplémentaires au cours de la phase 

du procès consacrée à l'examen des faits relatifs au centre de sécurité de Phnom Kraol, 16 mars 2016, E390 [non 

disponible en français], par. 2. 
2111 Jugement (E465), par. 3115, renvoyant, entre autres, au par. 3100, qui cite le procès-verbal d’audition de 

UONG Dos, 29 octobre 2008, E3/7703, p. 3-4 ; Procès-verbal d’audition de SOK El, 29 octobre 2008, E3/7702, 

p. 3 ; Demande de constitution de partie civile de UONG Dos, 19 mai 2009, E3/6260, p. 2 ; Demande de 

constitution de partie civile de SOK El, 22 janvier 2010, E3/6314, p. 3. 
2112 Jugement (E465), par. 3100. 
2113 Jugement (E465), par. 3100, 3115. 
2114 Jugement (E465), par. 3115. 
2115 Jugement (E465), par. 3115, 3117. 
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conditions déplorables auxquelles il a été soumis lors de son incarcération à la prison de Phnom 

Kraol2116. Elle a été convaincue que « le fait d’imposer de façon délibérée aux prisonniers des 

conditions de détention sordides, tout comme l’omission de remédier à des conditions de 

détention ou d’hygiène aux effets délétères, constitue une indifférence manifeste du personnel 

du centre de sécurité pour la valeur de la vie humaine, ce qui suffit pour considérer qu’il a agi 

en étant animé d’un dol éventuel »2117. Elle a donc estimé que l’élément matériel et l’élément 

moral du crime de meurtre étaient constitués et que le crime contre l’humanité de meurtre était 

établi s’agissant du décès de Touch2118. 

741. Selon KHIEU Samphân, la Chambre de première instance a erré en considérant que le 

meurtre de Heus était établi sur le fondement de deux procès-verbaux d’audition de parties 

civiles, en dépit du fait qu’il n’a pu interroger aucune de ces parties civiles à l’audience2119. Il 

considère que parce que les deux procès-verbaux d’audition ont été établis par les co-juges 

d’instruction au même endroit et à la même date, l’une des auditions s’étant tenue à 10h10 et 

l’autre à 10h15, il existe une possibilité de connivence entre les récits ou à tout le moins de 

contamination2120. Il soutient par ailleurs que la Chambre de première instance a violé les 

principes du contradictoire et de l’égalité des armes en jugeant le crime de meurtre établi sur 

la base de témoignages sans avoir eu la possibilité de les confronter, citant la jurisprudence de 

la CEDH qui démontre que le droit à un procès équitable est méconnu lorsque la condamnation 

de l’accusé est fondée sur un témoignage qu’il n’a à aucun moment été en mesure de confronter 

ainsi que l’article 427 du Code de procédure pénale français, qui dispose que « [l]e juge ne peut 

fonder sa décision que sur des preuves qui lui sont apportées au cours des débats et 

contradictoirement discutées devant lui »2121.  

742. KHIEU Samphân fait ensuite valoir que la Chambre de première instance a commis 

une erreur en considérant que le meurtre avec dol éventuel de Touch était établi sur la base 

d’un procès-verbal d’audition d’une partie civile décédée2122. Il rappelle que la Chambre de 

première instance avait précisé, dans le jugement rendu à l’issue du premier procès dans le 

cadre du dossier n° 002, qu’elle pouvait utiliser des déclarations de personnes décédées, mais 

 
2116 Jugement (E465), par. 3116, renvoyant au par. 3101, citant le procès-verbal d’audition de SOK El, 29 octobre 

2008, E3/7702, p. 3. 
2117 Jugement (E465), par. 3116. 
2118 Jugement (E465), par. 3116-3117. 
2119 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 865. 
2120 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 866. 
2121 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 868. 
2122 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 870-875. 
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qu’aucune reconnaissance de culpabilité ne saurait être fondée de façon décisive sur une telle 

déclaration, et que la Chambre de la Cour suprême avait validé cette démarche2123. Il affirme 

que la Chambre de première instance n’a fourni aucune motivation raisonnable pour s’être 

écartée de cette approche, se contentant de déclarer SO El crédible, alors que sa déclaration de 

2008 n’est corroborée par aucun autre élément de preuve2124. 

743. Enfin, KHIEU Samphân, affirme qu’en considérant que ces deux meurtres avaient été 

établis, il apparaît que la Chambre de première instance a délibérément omis des éléments de 

preuve à décharge, en particulier les témoignages de l'ancien détenu CHAN Touch, lequel a 

indiqué qu'à sa connaissance, les personnes détenues avec lui n'avaient pas été envoyées pour 

être exécutées, et de l'ancien détenu NET Savat, qui a déclaré n’avoir été témoin d’aucune 

exécution2125. 

744. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’a pas établi que la caractérisation 

factuelle du meurtre de Heus était fondée sur des éléments de preuve qu'aucun juge du fait 

raisonnable n’aurait pu admettre2126. Selon eux, les procès-verbaux d’audition se corroborent 

mutuellement sur l’identité de la victime, la nature de l’agression dont Heus avait été l’objet, 

la façon dont il était décédé et dont son cadavre avait ensuite été traité2127. Ils font valoir que 

la Chambre de première instance est présumée avoir correctement apprécié les éléments de 

preuve et que l’argument de KHIEU Samphân sur une possible collusion n'est qu’une simple 

conjecture2128. Concernant les arguments relatifs à Touch, les co-procureurs déclarent qu’il 

n'existe aucun principe juridique selon lequel la corroboration directe d’un décès est nécessaire 

pour établir un meurtre et que les preuves circonstancielles des conditions de détention 

extrêmement mauvaises qui prévalaient dans la prison corroborent le récit de SOK El2129. Selon 

eux, il n'existe pas de règle de preuve absolue selon laquelle il ne serait pas possible de fonder 

une déclaration de culpabilité sur les déclarations écrites d’un ou plusieurs témoins que la 

Défense n’a pas pu interroger2130. Ils soutiennent en outre que le fait que la Chambre de 

première instance n'a pas fait explicitement référence à des éléments de preuve à décharge 

n'invalide pas pour autant ses conclusions et que KHIEU Samphân n'a fourni aucun élément de 

 
2123 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 871. 
2124 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 872. 
2125 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 876-878. 
2126 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 862. 
2127 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 863. 
2128 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 864. 
2129 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 868. 
2130 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 869. 
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preuve de nature à jeter le doute sur les conclusions de la Chambre de première instance 

concernant les deux meurtres2131. Ils estiment qu’une quelconque erreur concernant le meurtre 

commis à Phnom Kraol n'invaliderait pas le Jugement ni la détermination de la peine puisque 

KHIEU Samphân a été reconnu coupable d'extermination commis à S-21, Kraing Ta Chan et 

Au Kanseng, et de meurtre commis aux coopératives de Tram Kak, sur le site de travail du 

Barrage de Trapeang Thma, sur le site de travail du Barrage du 1er janvier et sur le site de 

l'aérodrome de Kampong Chhnang2132. 

745. Les co-avocats principaux soutiennent que, bien que UONG Dos et SOK El soient tous 

deux décédés avant que la Chambre de première instance ne puisse les entendre, la Chambre 

de première instance s'est appuyée à la fois sur leurs procès-verbaux d’audition et sur leurs 

formulaires de renseignements sur la victime, les jugeant cohérents et crédibles2133. Ils 

souscrivent à la réponse formulée par les co-procureurs et limitent leurs observations à 

l'argument de KHIEU Samphân concernant la possibilité d’une connivence entre les procès-

verbaux d’audition de UONG Dos et SOK El ou d’une contamination entre leurs deux 

témoignages2134. Ils précisent qu'il est habituel pour les co-juges d'instruction de procéder à 

plusieurs auditions en un seul déplacement et que ces deux personnes ont été interrogées en 

grande partie au même moment par des enquêteurs différents, sans que rien ne permette de 

penser que les paroles prononcées aient pu être audibles d’un endroit à l’autre2135. Ils notent 

que, bien que les récits livrés par UONG Dos et de SOK El se recoupent quant aux faits 

matériels, ils mettent l’accent sur des détails différents, ne présentant aucune similarité insolite 

susceptible de faire craindre une contamination2136. 

746. La Chambre de la Cour suprême n’examinera pas les allégations spéculatives de 

KHIEU Samphân suggérant une possible connivence entre UONG Dos et SOK El et fondées 

uniquement sur le fait qu’ils ont été interrogés au même moment dans le même village. Les co-

juges d'instruction sont présumés avoir conduit l’instruction de manière appropriée, et la 

Chambre de première instance est chargée d’apprécier les éléments de preuve ; si elle avait eu 

des inquiétudes sur le fait que ces récits soient biaisés, elle l'aurait signalé. De simples 

 
2131 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 865, 871-872. 
2132 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 872. 
2133 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 752. 
2134 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 753-754. 
2135 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 755. 
2136 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 756. 
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spéculations quant à une possible connivence ou contamination des récits sont manifestement 

insuffisantes pour remettre en cause ces témoignages. 

747. La Chambre de première instance peut déclarer recevable tout élément de preuve qui 

répond aux exigences de la Règle 87 3), à savoir qui n'est pas dénué de pertinence ou n’ayant 

pas un caractère répétitif ; n’est pas impossible à obtenir dans un délai raisonnable ; est 

susceptible de prouver ce qu’il entend établir ; n’est pas interdit par la loi ; ou n’est pas destiné 

à prolonger la procédure ou n’est pas autrement abusif. Les procès-verbaux d’audition et les 

constitutions de partie civile sont par conséquent recevables. Ainsi, ils peuvent être considérés 

produits à l’audience, que les témoins ou les parties civiles aient comparu ou non, qu'ils soient 

décédés ou encore autrement indisponibles.  

748. Une autre question qui se pose est celle de savoir quel poids il convient d’accorder à un 

témoignage lorsque le témoin est décédé ou autrement indisponible, étant donné que l'accusé 

ne peut pas exercer son droit d’être confronté au témoin. La Chambre de la Cour suprême a 

précédemment expliqué que « d’après la jurisprudence convaincante de la Cour européenne 

des droits de l’homme, une déclaration de culpabilité ne saurait se fonder uniquement ou 

essentiellement sur les déclarations d’une personne que la Défense n’a pas eu l’occasion 

d’interroger, à moins que des mesures suffisantes aient été prévues pour en contrebalancer les 

effets, offrant ainsi à l’accusé une possibilité réelle de contester les déclarations à charge faites 

contre lui »2137. La Chambre d'appel du TPIY, citant la jurisprudence de la CEDH, a adopté la 

même position : 

la jurisprudence de la CEDH se révèle précieuse, cette juridiction ayant énoncé, dans un arrêt de 

principe, que « les éléments de preuve doivent en principe être produits devant l’accusé en 

audience publique, en vue d’un débat contradictoire. Ce principe ne va pas sans exceptions, mais 

on ne saurait les accepter que sous réserve des droits de la défense. » En ce sens, il est 

incompatible avec les droits de la défense de fonder une condamnation, uniquement ou 

essentiellement, sur des dépositions faites par une personne que l'accusé n'a pu interroger ou faire 

interroger ni au stade de l'instruction ni pendant les débats2138. 

 
2137 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 296. 
2138 Affaire Le Procureur c/ Prlić et consorts, Chambre d’appel (TPIY), IT-04-74-AR73.6, Décision relative aux 

appels interjetés contre la Décision d’admission de la transcription de l’audition de Jadranko Prlić, 23 novembre 

2007, par. 53, citant l’affaire A.M. c. Italie, CEDH, Requête no 37019/97, Arrêt, 14 mars 2000, par. 25, renvoyant 

à l’affaire Saïdi c. France, CEDH, Requête no 14647/89, Arrêt, 20 septembre 1993, par. 43- 44 ; Affaire 

Unterpertinger c. Autriche, CEDH, Requête no 9120/80, Arrêt, 24 novembre 1986, par. 31-33. Voir aussi Décision 

Martić sur la preuve (TPIY), par. 20 (« En tout état de cause, la Chambre d’appel fait observer que les deux 

principes que la Chambre de première instance a dégagés de la jurisprudence de la CEDH, à savoir : 1) que les 

lacunes, voire l’absence totale du contre-interrogatoire, n’entraînent pas automatiquement l’exclusion du 

témoignage, et 2) que le témoignage qui n’a pas fait l’objet d’un contre-interrogatoire et qui tend à prouver les 

actes et le comportement de l’accusé, ou est primordial pour l’Accusation, doit être corroboré s’il sert de base à 
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749. Bien qu'il existe une règle explicite au TPIY – la Règle 92 quater – disposant que les 

déclarations écrites ou le compte rendu d’une déposition d'une personne décédée par la suite, 

d’une personne qui ne peut plus être retrouvée même avec des efforts suffisants, ou d’une 

personne qui n’est pas en mesure de témoigner oralement en raison de son état de santé 

physique ou mentale peuvent être admis, ces éléments de preuve ne peuvent pas constituer le 

fondement d'une condamnation sans être corroborés2139. 

750. Dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002, la Chambre de première 

instance a déclaré qu'elle ne fonderait pas une reconnaissance de culpabilité de façon décisive 

sur la déclaration d'un témoin décédé entre-temps si l'accusé se voyait ainsi refuser la possibilité 

de confronter ce témoin2140. Or, en l'espèce, la Chambre de première instance s'est appuyée sur 

les déclarations de témoins décédés pour fonder ses constatations concernant les meurtres de 

Heus et Touch. Elle n’a pas expliqué pourquoi elle s’était écartée de la position qu’elle avait 

adoptée dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002.  

751. Alors que les déclarations et les demandes de constitution de partie civile de UONG 

Dos et de SOK El se corroborent mutuellement concernant la mort de Heus, il n’en reste pas 

moins que la condamnation repose uniquement sur des éléments de preuve que KHIEU 

Samphân n'a pas pu mettre à l’épreuve. Bien que la déclaration de SOK El concernant la mort 

de Touch ait été corroborée en des termes généraux par d'autres éléments de preuve démontrant 

les mauvaises conditions de détention, elle constitue le seul élément de preuve invoqué pour 

prouver que la mort de Touch était due aux conditions de détention. La Chambre de la Cour 

suprême estime que les constatations de la Chambre de première instance concernant les décès 

de Heus et de Touch sont erronées, étant donné qu'elles ont été fondées de manière décisive 

sur les procès-verbaux de témoins que KHIEU Samphân n'a pas pu confronter. En 

conséquence, elle annule les constatations de la Chambre de première instance relativement au 

crime contre l'humanité de meurtre en ce qui concerne les décès de Heus et de Touch.  

 
une déclaration de culpabilité, s’inscrivent dans le droit fil de la jurisprudence du Tribunal international ainsi qu’à 

celle de juridictions nationales » [traduction non officielle]). 
2139 Affaire Le Procureur c/ Karadžić, Chambre de première instance (TPIY), IT-95-5/18-T, Décision relative à 

la demande d’admission sous le régime de l’article 92 quater du Règlement de seize témoignages et de pièces 

connexes, présentée par l’Accusation, 30 novembre 2009, par. 8 (« Il est bien établi que les éléments de preuve 

admis dans un dossier en application de la Règle 92 quater et par conséquent n’ayant pas fait l’objet d’un contre-

interrogatoire dans ce dossier ne peuvent fonder une déclaration de culpabilité prononcée contre un accusé s’ils 

n’ont pas été corroborés. Toutefois, même si certains éléments de preuve ne peuvent pas à eux seuls fonder une 

déclaration de culpabilité, ils peuvent malgré tout être admis sous le régime de la Règle 92 quater s’ils remplissent 

les conditions posées par cette règle » [traduction non officielle]). 
2140 Dossier n° 002/01, Jugement (E313), par. 31. 
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B. L’EXTERMINATION EN TANT QUE CRIME CONTRE L’HUMANITE 

1. Extermination des Chams 

752. La Chambre de première instance a conclu que le crime contre l'humanité de meurtre 

était établi s’agissant des meurtres intentionnels de Chams commis dans le centre de sécurité 

de la pagode Au Trakuon en 1977 et dans le centre de sécurité du village de Trea en 19782141. 

Elle a déclaré que, bien qu'elle n’ait pas été en mesure déterminer le nombre exact de victimes, 

elle était convaincue « qu’un très grand nombre de civils chams [avaient] été emmenés dans 

ces deux centres de sécurité »2142. Elle a estimé que ces meurtres satisfaisaient au critère de 

meurtres à grande échelle et « faisaient partie de la même opération meurtrière »2143. Par 

conséquent, elle s’est dite convaincue que l’élément matériel du crime contre l'humanité 

d'extermination était constitué2144. Pour ce qui est de l’intention requise, la Chambre de 

première instance a estimé qu’il ressortait des éléments de preuve que les meurtres de Chams 

perpétrés dans ces deux centres de sécurité étaient organisés et commis de façon délibérée, 

conformément à la politique du PCK ayant consisté à prendre des mesures particulières contre 

les Chams. Les réunions du PCK et les ordres visant à identifier et à arrêter les ennemis, y 

compris les Chams, montrent que les auteurs ont agi avec l'intention de tuer les Chams à grande 

échelle2145. Elle a donc considéré que le crime contre l'humanité d'extermination était établi 

s’agissant des meurtres commis au village de Trea et à la pagode Au Trakuon2146. 

753. Dans la mesure où les griefs de KHIEU Samphân concernant le crime contre l'humanité 

de meurtre au village de Trea2147 et à la pagode Au Trakuon2148 portent sur l’insuffisance de la 

preuve pour établir l’existence d’exécutions de Chams, et parce que la Chambre de première 

instance a prononcé une déclaration de culpabilité du chef d’extermination uniquement2149, les 

arguments relatifs au meurtre seront examinés dans la présente section sur l'extermination. 

 
2141 Jugement (E465), par. 3308. 
2142 Jugement (E465), par. 3311. 
2143 Jugement (E465), par. 3312. 
2144 Jugement (E465), par. 3312. 
2145 Jugement (E465), par. 3313. 
2146 Jugement (E465), par. 3313. 
2147 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 894-898. 
2148 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 899-910. 
2149 Jugement (E465), par. 4337. 
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a. Meurtres de Chams au village de Trea  

754. Concernant la détention et les meurtres de Chams au centre de sécurité du village de 

Trea en 1978, la Chambre de première instance s'est appuyée sur les dépositions du témoin IT 

Sen, de la partie civile NO Sates et du témoin MATH Sor2150. La Chambre a repris les 

principaux éléments de ces dépositions et a constaté que IT Sen avait été détenu au centre de 

sécurité du village de Trea, qu'il s’était échappé et que, alors qu'il se cachait dans des buissons, 

il avait vu des Chams, avec les yeux bandés, être conduits au fleuve, attachés à une corde, mis 

dans des bateaux et emmenés au milieu du fleuve où ils ont été jetés et se sont noyés2151. Elle 

a constaté que NO Sates avait été envoyée au village de Trea avec un groupe d’environ 40 

autres femmes et qu'elle y avait été détenue dans une maison avec plusieurs centaines d'autres 

femmes2152. On leur avait demandé de s'identifier comme khmères ou chames, et seules les 

trente femmes qui avaient dit être khmères (dont NO Sates) sont restées, tandis que les autres 

ont été escortées par un soldat puis ont disparu2153. La Chambre a relevé que NO Sates avait 

ensuite vu des cadavres dans des sacs flotter sur le fleuve, parmi lesquels se trouvait celui d’une 

femme chame qu'elle a reconnue2154.  

755. La Chambre de première instance a constaté que le récit de NO Sates était corroboré 

par la déposition de MATH Sor, laquelle a indiqué avoir également été détenue dans le village 

de Trea avec un groupe d'autres femmes, auxquelles il avait été demandé si elles étaient 

khmères ou chames. Elle relève que MATH Sor a indiqué qu’elle avait vu celles qui avaient 

admis être chames être conduites vers une fosse, frappées puis y être jetées2155 et a également 

déclaré que les membres de sa famille avaient été exécutés par les Khmers rouges2156. La 

Chambre de première instance a expliqué pourquoi elle rejetait les arguments contestant la 

crédibilité de ces témoignages et a précisé qu'elle accordait plus de poids aux éléments de 

preuve qui étaient corroborés par NO Sates et MATH Sor, tout en examinant avec prudence 

les éléments de preuve fournis par une seule d’entre elles. Elle a estimé que ces personnes 

étaient toutes trois crédibles et que leurs dépositions étaient généralement fiables2157.  

 
2150 Jugement (E465), par. 3276. 
2151 Jugement (E465), par. 3276. 
2152 Jugement (E465), par. 3278. 
2153 Jugement (E465), par. 3278. 
2154 Jugement (E465), par. 3278. 
2155 Jugement (E465), par. 3279. 
2156 Jugement (E465), par. 3279. 
2157 Jugement (E465), par. 3280. 
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756. KHIEU Samphân affirme que les preuves sont insuffisantes pour permettre à la 

Chambre de première instance de conclure que des exécutions ont été commises au village de 

Trea et qu’elle a ainsi commis une erreur2158. Il conteste la fiabilité des témoignages qui, selon 

lui, ne se corroborent pas entre eux concernant la mort de Chams2159, et affirme que la 

déposition de IT Sen au sujet de l'endroit où il se trouvait lorsqu'il aurait vu des Chams être 

noyés a été dénaturée2160. De plus, il soutient que, même si le récit de NO Sates était crédible, 

sa déposition se limiterait à prouver que seulement 10 femmes chames avaient été 

emmenées2161, et que le récit de MATH Sor concernant leur exécution n'est pas corroboré2162. 

À titre subsidiaire, il fait valoir que même si ces témoignages étaient crédibles et suffisants, la 

Chambre de première instance a fait une extrapolation déraisonnable en établissant qu’« un 

grand nombre de Chams provenant du district de Kroch Chhmar ont été arrêtés et conduits au 

centre de sécurité du village de Trea, où ils ont été arbitrairement détenus [ ... ] et ceux qui ont 

été considérés comme étant des Chams ont été exécutés »2163. 

757. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’a pas démontré que la Chambre 

de première instance aurait dégagé des conclusions déraisonnables ou procédé à des 

extrapolations déraisonnables2164 ; que la Chambre de première instance a expliqué et motivé 

son appréciation des dépositions des témoins et parties civiles, rejetant des arguments similaires 

contestant leur crédibilité et leur fiabilité soulevés par KHIEU Samphân au procès2165 ; que IT 

Sen a déclaré avoir vu très clairement ce qui s'était passé2166 ; et en tout état de cause, les 

conclusions de la Chambre de première instance ne sont pas le fruit d’une extrapolation à partir 

d'un incident unique2167. 

758. Les co-avocats principaux répondent en mettant en avant les points de convergence qui 

existent entre les récits de IT Sen, de NO Sates et de MATH Sor2168. Ils précisent que la 

Chambre de première instance a dûment examiné les arguments de KHIEU Samphân au sujet 

 
2158 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 894-898. 
2159 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 894-897. 
2160 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 895. 
2161 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 896. 
2162 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 897. 
2163 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 898, citant Jugement (E465), par. 3281. Cette même 

déclaration est reprise dans le Jugement (E465), par. 3306. 
2164 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 498. 
2165 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 499. 
2166 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 500. 
2167 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 501. 
2168 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 762. 
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de supposées divergences entre ces témoignages, mais qu'elle n'a pas été convaincue2169. Ils 

ajoutent que KHIEU Samphân fait erreur quant au nombre de femmes chames emmenées 

indiqué par NO Sates : elle a estimé qu'elle était détenue avec 300 autres femmes et que seules 

30 environ sont restées après avoir dit être khmères, tandis que les autres ont été emmenées2170. 

Ils affirment que KHIEU Samphân a ainsi tort de parler d’extrapolation déraisonnable pour 

qualifier la conclusion de la Chambre quant à l’exécution d’un grand nombre de Chams au 

village de Trea ; la Chambre de première instance était en droit de conclure raisonnablement 

que les femmes emmenées avaient été exécutées car NO Sates a attesté qu’aucune de ces 

femmes n’a plus jamais été revue vivante et a indiqué avoir vu plus tard des cadavres flotter 

sur la rivière2171. 

759. La présente Chambre considère que les juges de la Chambre de première instance sont 

les mieux placés pour apprécier la crédibilité et la fiabilité de ces témoins et de cette partie 

civile puisqu’ils ont eu l'avantage de pouvoir les observer à l’audience lorsqu’ils sont venus 

déposer et que leurs déclarations ont été mises à l’épreuve2172. Les juges les plus à même 

d’apprécier les éléments de preuve sont ceux qui écoutent les dépositions, assistent aux contre-

interrogatoires, lisent les documents à l’appui et les moyens de preuve en réplique, le cas 

échéant, et, surtout, procèdent à une appréciation générale au regard des autres témoignages 

entendus au cours du procès. En outre, la présente Chambre considère que, si le poids à 

accorder aux souvenirs d'un témoin peut être appuyé et accru s’ils sont corroborés de manière 

crédible par d’autres témoignages, il n'existe aucune règle de droit qui exige que ce soit le cas. 

La présente Chambre rappelle que la Chambre de première instance s'est appuyée sur le 

témoignage de IT Sen, qui a déclaré avoir été directement témoin d’une scène où des hommes 

chams ont été noyés, sur le témoignage de MATH Sor, qui a déclaré avoir vu des Chams se 

faire tuer dans une fosse, et sur le témoignage de NO Sates, qui n'a pas été témoin de meurtres 

mais a corroboré le récit de MATH Sor selon lequel les femmes qui avaient dit être chames ont 

été emmenées. Au vu de l'ensemble de ces éléments de preuve, il était raisonnable que la 

Chambre de première instance conclût que les Chams avaient été exécutés après avoir été 

arrêtés, et emmenés au centre de sécurité du village de Trea.  

 
2169 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 763. 
2170 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 763. 
2171 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 763-764. 
2172 Voir plus haut la section II.C. 
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760. La présente Chambre estime que la Chambre de première instance était en droit de 

conclure qu’« un grand nombre de Chams » avaient été arrêtés et emmenés au centre de sécurité 

du village de Trea. D’après la déposition de NO Sates, comme cela est rapporté ci-dessus, 

quelques 300 femmes étaient détenues à cet endroit et il n’en est resté ensuite que 302173, à 

savoir, d’après ce qu’en conclut la Chambre, les 30 femmes qui ont prétendu être khmères, 

parmi lesquelles se trouvait NO Sates. La question de savoir si les meurtres commis au village 

de Trea peuvent constituer une extermination sera examinée plus loin. L'argument selon lequel 

les éléments de preuve étaient insuffisants, peu fiables et non corroborés pour conclure que des 

meurtres et exterminations ont été commis au village de Trea est donc rejeté. 

b. Meurtres de Chams à la pagode Au Trakuon  

761. La Chambre de première instance a pu recueillir auprès de villageois chams et de 

membres des forces de sécurité postés au centre de sécurité de la pagode Au Trakuon des 

témoignages au sujet des arrestations et des meurtres de Chams perpétrés à grande échelle en 

19772174. Au vu de ces éléments, la Chambre de première instance a conclu « que parmi le 

grand nombre de personnes qui étaient perçues comme des ennemis, les Chams de différents 

villages du district de Kang Meas, dans le secteur 41, ont été systématiquement arrêtés et 

emmenés à la pagode Au Trakuon en 1977, où ils ont été exécutés en masse »2175. 

762. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

fait en concluant qu’il était établi qu’un grand nombre de personnes, dont une majorité de 

Chams, ont été arrêtées et emmenées à la pagode Au Trakuon où elles ont été exécutées2176 car 

il s'agissait d'une déduction tirée d'une preuve indirecte de faible valeur probante2177. Il affirme 

que la Chambre de première instance n'a entendu que quatre témoins directs, ce qui était 

insuffisant pour lui permettre de conclure au-delà du doute raisonnable que des personnes ont 

été arrêtées du seul fait qu'elles étaient chames2178. Il soutient que la Chambre de première 

instance a commis une erreur de droit en concluant, à partir de ouï-dire, que des centaines de 

 
2173 Jugement (E465), par. 3278. 
2174 Jugement (E465), par. 3291. 
2175 Jugement (E465), par. 3304. 
2176 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 899. 
2177 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 899. 
2178 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 900. 
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Chams ont été arrêtés2179. Il affirme que la Chambre de première instance n'aurait pas dû 

s'appuyer sur les procès-verbaux d’audition2180.  

763. KHIEU Samphân affirme en outre que la Chambre de première instance a commis une 

erreur en concluant que : un grand nombre de personnes, dont la majorité était des Chams, ont 

été exécutées à la pagode Au Trakuon en 19772181 ; l'identification des Chams par deux témoins 

n'était « pas solide »2182 ; l’affirmation de la Chambre de première instance selon laquelle le 

fait que des meurtres ont eu lieu à la pagode Au Trakuon a été corroboré par des membres des 

forces de sécurité est erronée2183 ; l’affirmation selon laquelle la plupart des personnes 

emmenées à la pagode Au Trakuon étaient des Chams est erronée et repose uniquement sur du 

ouï-dire car les témoins ont déclaré que des Khmers comme des Chams ont été arrêtés et tués 

à cette pagode2184 ; et les procès-verbaux d’audition qui corroboreraient le massacre des Chams 

à cette pagode ont une faible valeur probante2185. 

764. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân s'oppose à ces conclusions sans 

pour autant démontrer en quoi les constatations selon lesquelles les Chams ont été rassemblés 

dans plusieurs villages du district de Kang Meas avant d’être emmenés à la pagode Au Trakuon 

et que de nombreuses personnes, dont une majorité de Chams, ont été exécutées à cette pagode 

en 1977, sont déraisonnables2186. Ils répondent que le fait de conclure à l’arrestation de 

personnes au seul motif qu’elles étaient chames ne signifie pas que la Chambre de première 

instance aurait « erré en droit » en concluant que des centaines de Chams de la commune de 

Peam Chi Kang ont été arrêtés par des membres de la milice à grande épée. KHIEU Samphân 

se borne plutôt à affirmer que ces éléments ont une faible valeur probante et à en proposer une 

autre interprétation, ce qui ne saurait satisfaire au critère d’examen en appel2187. Ils affirment 

en outre que la Chambre de première instance n’a pas commis d’erreur en concluant que la 

majorité des personnes exécutées à la pagode Au Trakuon étaient des Chams, et qu’elle ne s’est 

 
2179 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 901. 
2180 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 901. 
2181 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 906. 
2182 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 906. 
2183 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 907. 
2184 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 908. 
2185 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 909. 
2186 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 504. 
2187 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 506. 
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pas appuyée sur des preuves par ouï-dire pour faire cette constatation, mais qu’elle aurait pu le 

faire2188.  

765. Les co-avocats principaux répondent que les griefs de KHIEU Samphân ne sont pas 

clairs car il semble admettre que des exécutions ont eu lieu mais conteste l’appartenance 

ethnique des victimes2189. Ils ajoutent que KHIEU Samphân a déformé la déposition de la partie 

civile HIM Man, sur laquelle la Chambre de première instance s'est en partie appuyée pour 

parvenir à cette conclusion2190. 

766. La présente Chambre relève que la Chambre de première instance a reconnu que les 

témoins et les parties civiles qu’elle a entendus n'avaient pas directement assisté à des meurtres 

commis au centre de sécurité de la pagode Au Trakuon, mais elle a conclu que des meurtres y 

avaient eu lieu, en s’appuyant sur de multiples déclarations fondées sur des ouï-dire et faisant 

état de meurtres, en plus des témoins directs qui ont indiqué que :  

(i) des Chams ont été systématiquement appréhendés par groupes dans différents villages du 

district de Kang Meas et emmenés à la pagode Au Trakuon par des miliciens, dont des membres 

de la milice à grande épée ; (ii) des Chams ont été ligotés et détenus à la pagode avant d'être 

emmenés en masse ; et (iii) des gens ont entendu des cris provenant des fosses et des appels à 

l'aide et de la musique diffusée par haut-parleurs pendant la nuit pour couvrir les cris. Les témoins 

et les parties civiles ont tous invariablement déclaré que les Chams emmenés à la pagode n’en 

revenaient jamais, et que des fosses contenant des restes humains avaient été découvertes autour 

de la pagode après le mois de janvier 19792191. 

767. Les conclusions de la Chambre de première instance concernant les meurtres commis 

à la pagode Au Trakuon ne sont pas déraisonnables. Une Chambre de première instance peut 

faire fond sur une preuve relevant du ouï-dire pour établir un élément constitutif d'un crime, 

sous réserve de le faire avec circonspection2192. Tous les éléments de preuve pris en compte 

pour étayer les conclusions de la Chambre de première instance présentent une certaine 

cohérence. D'anciens membres de la milice à grande épée, un groupe créé pour procéder à des 

arrestations en masse et emmener les gens qu’elle arrêtait à la pagode Au Trakuon2193, ont 

témoigné qu'ils avaient reçu l'ordre d'arrêter tous les Chams et, tout en niant leur rôle dans le 

meurtre des Chams à cette pagode, ils n'ont pas pour autant nié que des meurtres avaient été 

perpétrés2194. Bien que le contenu des sept procès-verbaux d’audition qui « corroborent le 

 
2188 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 507. 
2189 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 295. 
2190 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 741-747. 
2191 Jugement (E465), par. 3302. 
2192 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 302. 
2193 Jugement (E465), par. 3284. 
2194 Jugement (E465), par. 3291, 3297-3299. 
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massacre des Chams à la pagode Au Trakuon »2195 n'ait pas été mis à l’épreuve en audience, 

leurs points communs leur confèrent une certaine valeur probante lorsqu'ils viennent corroborer 

une déposition faite à la barre. KHIEU Samphân ne démontre pas que la Chambre de première 

instance a commis une erreur en s'appuyant sur ces éléments pour étayer ses conclusions. 

768. SEN Srun, un grimpeur de palmiers qui vivait près de la pagode Au Trakuon2196, a 

raconté qu’un jour, il avait aidé à l'arrestation de Chams et que selon son estimation, entre 400 

et 500 Chams avaient été arrêtés, 200 à 300 provenant du village et les autres venant de sites 

de travail2197. KHIEU Samphân fait valoir que SEN Srun n'a pas précisé comment il était arrivé 

à ce chiffre2198, mais SEN Srun a expliqué que ce chiffre n’était que sa propre estimation2199. 

Bien qu'il n'ait pas été témoin du massacre de ce groupe, il a indiqué que, après que le groupe 

avait été emmené à la pagode Au Trakuon, de la musique a été diffusée par haut-parleurs 

pendant une durée inhabituellement longue cette nuit-là2200, qu’il n'a jamais revu ces 

personnes2201 et que son proche ami, Moeun, qui avait pris part aux meurtres, lui a dit que les 

Chams avaient été tués cette nuit-là2202. Il a également déclaré qu'après 1979, il a vu des crânes 

et des vêtements de Chams dans des fosses en cours d'excavation à côté de la pagode Au 

Trakuon2203. Il n'a pas été interrogé pour savoir comment il avait su que ces personnes arrêtées 

étaient des Chams, mais on lui a demandé s'il connaissait certains des Chams qui avaient été 

arrêtés, et en a nommé quelques-uns2204. Le témoin MUY Vanny a de même déclaré ne pas 

avoir été témoin de meurtres, mais avoir remarqué que le temple principal était rempli de 

personnes qui avaient ensuite disparu, et qu'on lui avait dit qu'elles avaient été tuées2205. 

769. HIM Man a raconté s'être caché dans l'obscurité derrière des buissons à 100 mètres des 

fosses à l’extérieur de la pagode Au Trakuon, où des Chams avaient été tués. Il a déclaré que, 

bien qu'il n'ait pas pu voir les meurtres, il a pu entendre les Chams appeler Allah à l’aide 

pendant qu'ils étaient tués2206. Le témoin SAMRIT Muy a également déclaré avoir entendu des 

gens appeler à l'aide alors que de la musique était diffusée par haut-parleurs à la pagode Au 

 
2195 Jugement (E465), par. 3300 et note de bas de page 11215. 
2196 Jugement (E465), par. 3286. 
2197 T., 14 septembre 2015 (SEN Srun), E1/346.1, p. 38-43. 
2198 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 902. 
2199 T., 14 septembre 2015 (SEN Srun), E1/346.1, p. 41. 
2200 T., 14 septembre 2015 (SEN Srun), E1/346.1, p. 49-50. 
2201 T., 14 septembre 2015 (SEN Srun), E1/346.1, p. 50-51. 
2202 T., 14 septembre 2015 (SEN Srun), E1/346.1, p. 49-50. 
2203 T., 14 septembre 2015 (SEN Srun), E1/346.1, p. 52-53. 
2204 T., 14 septembre 2015 (SEN Srun), E1/346.1, p. 97-99. 
2205 T., 11 janvier 2016 (MUY Vanny), E1/373.1, p. 59-60, 65-66, 73-74. 
2206 T., 17 septembre 2015 (HIM Man), E1/349.1, p. 54. 
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Trakuon2207. HIM Man a fait, quant à lui, clairement référence à l'arrestation de Chams. Le fait 

qu'il était lui-même un Cham et qu'il ait été épargné parce qu'il n'était « associé à personne » et 

n'avait « rien fait » ne veut pas pour autant dire que les arrestations étaient indiscriminées. 

L'affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle le témoignage de HIM Man indiquerait que 

les arrestations étaient indiscriminées2208 n'est tout simplement pas tenable.  

770. SAY Doeun, un membre de la milice à grande épée, a déclaré avoir arrêté des Chams 

« fin 1978 ». Hormis cette date, la Chambre de première instance a estimé que son témoignage 

concernant le traitement des Chams était concordant avec celui d'autres témoins. SAY Doeun 

a souvent affirmé au cours de sa déposition que sa mémoire était défaillante2209, cependant, à 

l'instar d'autres témoins, il a mentionné l’arrestation de Chams de plusieurs villages qui a eu 

lieu le même jour, et a ajouté que les Chams avaient été emmenés à la pagode Au Trakuon et 

qu'il avait entendu des gardes de sécurité dire qu'ils avaient été tués2210. 

771. SENG Kuy, un riziculteur, a vu au cours d’une nuit tous les Chams de son village être 

arrêtés2211. Il a dit qu'on lui avait donné l’ordre de les emmener en charrette à bœufs à la pagode 

Au Trakuon, ce qu'il a fait2212. Il a déclaré ne jamais avoir revu ces Chams2213. Il ne savait pas 

pourquoi ils avaient été arrêtés mais il savait qu'il s'agissait de Chams de son propre village. Il 

a déclaré que « les Chams qui ont été arrêtés étaient des Chams innocents, ils n’avaient rien 

fait de mal. Et ils s’efforçaient de travailler dur »2214. L'affirmation de KHIEU Samphân selon 

laquelle ce témoignage ne peut être invoqué pour démontrer que des personnes ont été arrêtées 

parce qu'elles étaient chames2215 est absolument sans fondement et est rejetée. Que SENG Kuy 

ait connu ou non le motif de leur arrestation n'a aucun rapport avec la question de savoir si les 

Chams ont été pris pour cible et tués à la pagode Au Trakuon. 

772. Les dépositions de ces témoins, ainsi que d’autres sur lesquels s’est appuyée la 

Chambre de première instance, étayent la conclusion de cette dernière selon laquelle des Chams 

 
2207 T., 15 septembre 2015 (SAMRIT Muy), E1/347.1, p. 35-38. 
2208 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 903. 
2209 T., 12 janvier 2016 (SAY Doeun), E1/374.1, p. 38, 45, 55. 
2210 T., 12 janvier 2016 (SAY Doeun), E1/374.1, p. 95-101. 
2211 T., 9 septembre 2015 (SENG Kuy), E1/344.1, p. 90-91. 
2212 T., 9 septembre 2015 (SENG Kuy), E1/344.1, p. 96-98. 
2213 T., 9 septembre 2015 (SENG Kuy), E1/344.1, p. 99. 
2214 T., 9 septembre 2015 (SENG Kuy), E1/344.1, p. 103-104. 
2215 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 905. 
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ont été tués à la pagode Au Trakuon. KHIEU Samphân n'a pas démontré en quoi la Chambre 

de première instance a été déraisonnable en s’appuyant sur leurs témoignages. 

773. L'argument soulevé par KHIEU Samphân selon lequel des Khmers ainsi que des Chams 

ont été tués à la pagode Au Trakuon2216 n'est pas pertinent pour déterminer si des Chams ont 

été tués à ladite pagode. Il existe de nombreux éléments de preuve attestant qu'un grand nombre 

de Chams ont été exécutés à la pagode Au Trakuon, et l’argument de KHIEU Samphân selon 

lequel cela est en fait erroné n'est tout simplement pas étayé par le moindre élément de preuve. 

Cet argument est donc rejeté. 

c. Seuil numérique pour l’extermination  

774. La Chambre de première instance a déclaré que, bien qu'elle n'ait pas été en mesure de 

déterminer le nombre exact de victimes, elle était convaincue qu'« un très grand nombre de 

civils chams » ont été emmenés dans les centres de sécurité du village de Trea et de la pagode 

Au Trakuon, et que les meurtres ont été commis à grande échelle et faisaient partie de la même 

opération2217.  

775. KHIEU Samphân affirme que la conclusion de la Chambre de première instance sur le 

nombre de victimes reposait sur des spéculations et était imprécise2218. 

776. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’établit pas que la Chambre de 

première instance aurait commis une erreur, son argument reposant sur l’affirmation erronée 

selon laquelle la Chambre de première instance se serait fourvoyée en concluant à la 

perpétration d’exécutions au village de Trea et à la pagode Au Trakuon2219. Ils répondent que 

la Chambre de première instance n'a pas spéculé sur le nombre de victimes, mais qu’au 

contraire, elle a expressément indiqué ne pas être en mesure de déterminer le nombre exact de 

victimes et qu’il n’est pas nécessaire de recenser un nombre précis de victimes pour que soit 

constitué l’élément matériel du crime d’extermination2220. 

777. Alors que l'extermination a généralement été définie comme « l’acte de tuer commis à 

grande échelle »2221, il n’existe pas de seuil numérique requis pour que soit constitué le crime 

 
2216 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 906-908. 
2217 Jugement (E465), par. 3311-3312. 
2218 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 911. 
2219 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 510-511. 
2220 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 511. 
2221Arrêt (F36), par. 521, 525. 

01720389



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 379 

contre l'humanité d'extermination2222. L'extermination a été établie dans des cas de tueries qui 

ont fait moins d’une soixantaine de victimes2223. La Chambre de première instance a considéré 

que les meurtres perpétrés au village de Trea et à la pagode Au Trakuon « faisaient partie de la 

même opération meurtrière »2224. L’élément matériel de l’extermination peut être établi en 

associant plusieurs épisodes distincts lorsqu'ils s’inscrivent dans le cadre de la même 

opération2225.  

778. Considérant que la Chambre de première instance a conclu que les Chams avaient été 

visés par une purge menée par le PCK, la présente Chambre estime qu'il n'est pas déraisonnable 

de conclure que les meurtres commis au village de Trea et à la pagode Au Trakuon faisaient 

partie de la même opération dans le cadre de laquelle le nombre de victimes pouvait être cumulé 

pour déterminer si les meurtres avaient été perpétrés à grande échelle, et ce afin d’établir que 

l’élément matériel de l'extermination était constitué. Bien que la Chambre de première instance 

ne dispose pas du nombre exact de victimes au village de Trea ou à la pagode Au Trakuon, un 

témoin a mentionné qu’entre 400 et 500 Chams avaient été arrêtés et détenus à ladite pagode 

et a rapporté que son ami, qui se trouvait être leur bourreau, lui a appris qu'ils avaient été 

tués2226. La Chambre de la Cour suprême considère que ce nombre, à lui seul, justifie la 

qualification de massacre à grande échelle, et ce même sans y ajouter les meurtres qui ont eu 

lieu au village de Trea. Cet argument est rejeté. 

d. Intention de tuer à grande échelle 

779. La Chambre de première instance a conclu que les éléments de preuve démontrent que 

les meurtres de Chams au centre de sécurité du village de Trea et à la pagode Au Trakuon 

étaient organisés et commis de façon délibérée, conformément à une politique du PCK ayant 

consisté à prendre des mesures particulières contre les Chams2227. Pour parvenir à cette 

conclusion, la Chambre de première instance a fait référence2228 à ses constatations selon 

lesquelles : (1) le PCK, pour pouvoir atteindre son objectif de créer une société athée et 

 
2222 Arrêt (F36), par. 551. 
2223 Arrêt (F36), par. 551, en référence à l’affaire Le Procureur c/ Lukić et Lukić, Chambre d’appel (TPIY), IT-

98-32/1-A, Arrêt, 4 décembre 2012 (« Arrêt Lukić et Lukić (TPIY) »), par. 537. 
2224 Jugement (E465), par. 3312. 
2225 Voir affaire Le Procureur c/ Stanišić et Župljanin, Chambre d’appel (TPIY), IT-08-91-A, Arrêt, 30 juin 2016 

(« Arrêt Stanišić et Župljanin (TPIY) »), par. 1022 ; Affaire Le Procureur c/ Tolimir, Chambre d’appel (TPIY), 

IT-05-882-A, Arrêt, 8 avril 2015, par. 147 ; Affaire Le Procureur c/ Mladić, Chambre de première instance I 

(TPIY), IT-09-92-T, Jugement (Volume III), 22 novembre 2017, par. 3067. 
2226 T., 14 septembre 2015 (SEN Srun), E1/346.1, p. 38-44, 49-50. 
2227 Jugement (E465), par. 3313. 
2228 Jugement (E465), notes de bas de page 11229-11230, renvoyant aux paragraphes 3227, 3275-3290. 
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homogène sans classes, a pris des mesures particulières contre les Chams en tant que groupe 

ethnique et religieux durant toute la période du Kampuchéa démocratique2229 ; (2) les ordres 

de procéder à la purge des Chams dans la zone Est sont venus de l'échelon supérieur, 

notamment de KE Pauk (secrétaire de la zone Centrale (ancienne zone Nord))2230, et à la suite 

d’une réunion portant sur l’écrasement des ennemis qui s’est tenue à Kampong Thma avec les 

dirigeants de la zone Est ; les Chams ont été transférés de force et ont par la suite disparu2231 ; 

et (3) les ordres visant à procéder à la purge des Chams dans la zone Centrale (ancienne zone 

Nord) sont venus de l'échelon supérieur et ont été exécutés par l'intermédiaire des secrétaires 

de district, qui rendaient compte indirectement à KE Pauk. En outre, à la suite des réunions 

tenues en 1977 au cours desquelles il a été question des ennemis, les Chams ont commencé à 

être systématiquement arrêtés sur la base de listes dressées au préalable2232.  

780. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

concluant qu'il y avait une intention de tuer les Chams à grande échelle2233. Il affirme qu'il 

n'existe pas d’éléments de preuve permettant de conclure que KE Pauk aurait donné l'ordre de 

détruire tous les Chams2234 ou qu’un quelconque ordre aurait été donné au niveau de la zone 

Centrale2235. Il soutient que la Chambre de première instance s'est fondée sur la déposition de 

PRAK Yut, mais que d'autres témoignages ne l'ont pas corroborée2236, et que le témoignage de 

SEN Srun selon lequel les Chams n'ont pas été mentionnés lors d'une réunion à laquelle il a 

participé à la pagode Au Trakuon a été « écarté » par la Chambre de première instance2237. 

KHIEU Samphân souligne également que VAN Mat a déclaré qu'il n'y avait eu aucune mention 

d'un plan qui aurait visé spécifiquement les Chams2238. En outre, il fait valoir que YOU Vann 

a déclaré que les listes qu'elle avait dressées n'étaient pas spécifiques aux Chams mais 

comprenaient également des noms de soldats du régime de Sihanouk et des Vietnamiens2239. 

Enfin, il soutient que les témoignages de YEAN Lon et de SAY Doeun concernant un ordre 

 
2229 Jugement (E465), notes de bas de page 11229-11230, renvoyant aux paragraphes 3227, 3275-3290. La 

Chambre de première instance renvoie au paragraphe 3227 de son Jugement, mais la Chambre de la Cour suprême 

considère qu’elle voulait en fait se référer au paragraphe 3228 car le paragraphe 3227 est sans rapport. 
2230 Jugement (E465), par. 3275. 
2231 Jugement (E465), par. 3275. 
2232 Jugement (E465), par. 3290. 
2233 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 912. 
2234 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 912-914. 
2235 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 915-924. 
2236 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 916. 
2237 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 917. 
2238 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 914. 
2239 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 917. 
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d'arrêter les Chams étaient des ouï-dire et que la Chambre de première instance n’aurait pas dû 

se fonder sur ces dépositions2240.  

781. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân a mal interprété les conclusions de 

la Chambre de première instance et a laissé entendre à tort que la conclusion relative à 

l’intention de tuer à grande échelle se fondait uniquement sur l’existence de certains ordres et 

la tenue de certaines réunions2241. Ils estiment également que KHIEU Samphân déforme la 

nature des déclarations de certains témoins2242. À cet égard, ils notent que la Chambre de 

première instance n’a pas constaté que KE Pauk avait ordonné d’anéantir tous les Chams lors 

de la réunion à laquelle fait référence la Chambre de première instance, mais qu’elle a plutôt 

considéré qu’une réunion avait eu lieu pour discuter de « l’écrasement » des ennemis et que 

peu de temps après, des Chams avaient été transférés puis avaient disparu2243. Ils considèrent 

que le témoignage de VAN Mat cadre parfaitement avec cette constatation2244. De même, ils 

répondent que KHIEU Samphân déforme la manière dont la Chambre de première instance a 

évalué la crédibilité des témoignages de PRAK Yut et de SEN Srun, et que la Chambre de 

première instance est habilitée à accepter certains aspects d’un témoignage et à en écarter 

d'autres2245. En ce qui concerne le témoignage de YOU Van, les co-procureurs avancent que 

son témoignage corrobore certains aspects des déclarations de PRAK Yut et montre que des 

listes de non-Khmers ont été dressées et que ces personnes ont ensuite progressivement 

disparu2246.  

782. La présente Chambre considère que KHIEU Samphân dénature les constatations de la 

Chambre de première instance et les dépositions des témoins lorsqu'il affirme que celle-ci a 

conclu que KE Pauk avait ordonné de détruire tous les Chams. KE Pauk peut très bien avoir 

donné de tels ordres mais ce n'est pas ce que le témoin a déclaré, ni ce que la Chambre de 

première instance a constaté. Au contraire, s’appuyant sur le témoignage de VAN Mat, la 

Chambre de première instance a conclu que les ordres de procéder à la purge des Chams dans 

la zone Est émanaient de l'échelon supérieur, notamment de KE Pauk, et qu'une réunion portant 

sur l’écrasement des ennemis avait eu lieu avec des dirigeants de la zone Est à Kampong 

 
2240 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 919, 921. 
2241 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 514. 
2242 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 518-519. 
2243 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 515. 
2244 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 515. 
2245 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 516. 
2246 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 517. 
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Thma2247. VAN Mat a indiqué à l’audience que, peu après cette réunion, lui et un groupe de 

400 à 500 Chams de son village et d’autres endroits avoisinants avaient été emmenés, forcés 

de prendre place à bord de bateaux et conduits à Stueng Trang où ils ont été ligotés par des 

cadres khmers rouges et gardés par des soldats armés2248. Les personnes de ce groupe qui ont 

été évacuées de force ont disparu, comme cela était arrivé, selon VAN Mat, à des milliers et 

des milliers de Chams qui avaient déjà été évacués2249. La Chambre de première instance a fait 

observer que, si ces événements se sont déroulés dans le district de Kroch Chhmar, ils ont eu 

lieu en même temps que d’autres arrestations et meurtres de Chams qui se sont produits dans 

le même district, en particulier au centre de sécurité du village de Trea2250. 

783. Au vu de tous ces éléments, la Chambre de première instance s’est dite convaincue que 

les ordres de procéder à la purge des Chams dans le district de Kroch Chhmar sont venus de 

l'échelon supérieur, notamment de KE Pauk, et que cela concordait avec la politique qui a été 

mise en œuvre par KE Pauk sur l'autre rive du Mékong, et a eu lieu en même temps que les 

purges les plus importantes dont les Chams ont été victimes à la pagode Au Trakuon et dans le 

village de Trea2251. La présente Chambre ne trouve rien de déraisonnable dans ces conclusions.  

784. La présente Chambre observe que pour contester l’utilisation de la déposition de PRAK 

Yut par la Chambre de première instance, KHIEU Samphân semble sélectionner certains 

éléments de ce témoignage afin d’en minimiser et neutraliser les éléments à charge qui y sont 

contenus. PRAK Yut a été un témoin important qui a été entendu sur plusieurs jours2252. Son 

témoignage a évolué, passant de propos tels que « seuls les mauvais éléments allaient être 

arrêtés » et « les bons Chams » ont été épargnés à l'affirmation selon laquelle l’ordre qu’elle 

avait reçu visait à « cibler [tous] les Chams en particulier »2253. Elle a également déclaré que, 

selon elle, la seule personne chame qui avait été épargnée et eu la vie sauve dans le district était 

sa fille adoptive et qu'elle avait spécifiquement demandé à AO An de l’épargner2254. S'il est 

vrai qu'elle a cherché à se dégager de toute responsabilité personnelle pour son rôle joué dans 

 
2247 Jugement (E465), par. 3275. 
2248 Jugement (E465), par. 3274. 
2249 Jugement (E465), par. 3274. 
2250 Jugement (E465), par. 3274. 
2251 Jugement (E465), par. 3275. 
2252 PRAK Yut a déposé les 18, 19 et 20 janvier 2016. T., 18 janvier 2016 (PRAK Yut), E1/377.1 ; T., 19 janvier 

2016 (PRAK Yut), E1/378.1 ; T., 20 janvier 2016 (PRAK Yut), E1/379.1. Elle a également été entendue par les 

co-juges d'instruction à six reprises, a livré un témoignage au DC-Cam et a témoigné dans le cadre du dossier 

n° 002/01. Voir Jugement (E465), par. 3191. 
2253 T., 19 janvier 2016 (PRAK Yut), E1/378.1, p. 13-15. 
2254 Jugement (E465), par. 3221. 
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les arrestations de tous les Chams2255, cela n'enlève rien à la véracité des autres parties de son 

témoignage. La Chambre fait remarquer que, de manière générale, très peu de membres de la 

direction du PCK, des cadres du Parti, des membres de la milice, ainsi que toute autre personne 

associée à la gestion des coopératives ou des centres de sécurité se sont montrés disposés à 

parler de leur rôle dans la commission de crimes. La présente Chambre relève que YOU Vann, 

son messager, a déclaré à l’audience que PRAK Yut lui avait donné l’ordre de dresser une liste 

des soldats du régime de LON Nol, des Chams et des Vietnamiens2256. Le fait que les Chams 

ne soient pas les seuls ennemis cités n'enlève rien à la conclusion de la Chambre de première 

instance selon laquelle les Chams étaient également considérés comme des ennemis. Le point 

soulevé en appel est que la Chambre de première instance n'aurait pas pris en compte cet aspect 

du témoignage lors de l’appréciation de sa crédibilité. Cet argument n’est pas fondé. La 

Chambre de première instance n'a pas non plus négligé la déposition de SEN Srun, qui a déclaré 

que, bien que les Chams ne furent jamais expressément mentionnés au cours de la réunion à 

laquelle il a assisté à la pagode Au Trakuon, ceux-ci étaient considérés comme des ennemis 

par le régime, comme l’étaient toutes les personnes d’une race autre que la race khmère2257. 

785. Pour résumer, la Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân n’a pas 

démontré que la Chambre de première instance était arrivée à une conclusion à laquelle aucune 

chambre de première instance raisonnable n’aurait pu parvenir. Ces arguments sont donc 

rejetés. 

2. Extermination des Vietnamiens 

786. La Chambre de première instance a conclu que les éléments du crime contre l’humanité 

de meurtre ont été établis en ce qui concerne les meurtres de Vietnamiens à Svay Rieng, dans 

les eaux territoriales du Kampuchéa démocratique, dans la province de Kampong Chhnang, à 

la pagode Khsach, ainsi qu’à Kratie2258. La Chambre de première instance a également constaté 

que l’élément matériel et l’élément moral du crime contre l’humanité d’extermination étaient 

satisfaits pour ces meurtres2259. Aussi, la Chambre de première instance a constaté que le crime 

contre l’humanité de meurtre a été établi concernant les meurtres de six Vietnamiens à Au 

 
2255 Jugement (E465), par. 3221. 
2256 Jugement (E465), par. 1661. 
2257 Jugement (E465), par. 3286, en référence à T., 14 septembre 2015 (SEN Srun), E1/346.1, p. 112-114. 
2258 Jugement (E465), par. 3490-3497, faisant référence aux paragraphes 3453, 3455, 3461, 3471, 3483, 3488.  
2259 Jugement (E465), par. 3498-3591, faisant référence aux paragraphes 2571, 2621, 2926, 2959, 3466 à 3467, 

3479, 3481 à 3482, 3488. 
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Kanseng2260,  meurtres dont elle a déterminé qu'ils constituaient le fondement de sa conclusion 

subséquente selon laquelle les éléments du crime contre l’humanité d’extermination ont été 

établis à Au Kanseng2261. La Chambre de première instance a également considéré que sa 

« conclusion selon laquelle l’extermination a[vait] été commise à S-21 englobe les meurtres de 

Vietnamiens »2262. La Chambre de première instance a considéré que le crime contre l'humanité 

d'extermination englobe le crime contre l'humanité de meurtre et a prononcé une déclaration 

de culpabilité du chef d’extermination uniquement s’agissant des mesures dirigées contre les 

Vietnamiens2263. 

787. KHIEU Samphân allègue de multiples erreurs de fait et de droit dans les conclusions 

de la Chambre de première instance concernant les meurtres de Vietnamiens à Svay Rieng, 

dans les eaux territoriales du Kampuchéa démocratique, dans la province de Kampong 

Chhnang, à la pagode Khsach et à Kratie, ainsi qu’au centre de sécurité de Au Kanseng2264. Il 

soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur en concluant que le crime 

contre l’humanité d’extermination était établi en ce qui concerne ces meurtres2265. 

788. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ne parvient pas à démontrer que la 

Chambre de première instance a commis une erreur en concluant que des Vietnamiens avaient 

été tués aux endroits susmentionnés, et n'a pas réussi à démontrer que les crimes contre 

l'humanité de meurtre et d'extermination n’ont pas été correctement établis2266. Les co-avocats 

principaux partagent l’avis des co-procureurs sur les erreurs alléguées par KHIEU Samphân en 

ce qui concerne les conclusions de la Chambre de première instance relatives au meurtre de 

Vietnamiens et à leur qualification juridique2267. 

 
2260 Jugement (E465), par. 2959, faisant référence au paragraphe 2926. 
2261 Jugement (E465), note de bas de page 11788, renvoyant aux paragraphes 2926-2959. Voir également 

Jugement (E465), par. 2968 (conclusion selon laquelle « le crime contre l’humanité d’extermination est établi au 

centre de sécurité d’Au Kanseng s’agissant d’au moins 111 prisonniers »). 
2262 Jugement (E465), note de bas de page 11788, faisant référence aux paragraphes 2571, 2621 (rappelant sa 

conclusion que « des centaines de soldats et de civils vietnamiens ont été tués à S-21 »). 
2263 Jugement (E465), par. 4337. 
2264 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 842-847 (centre de sécurité de Au Kanseng), 987-992 (Svay 

Rieng), 993-1002 (eaux cambodgiennes), 1003-1005 (Kampong Chhnang), 1006-1013 (pagode Khsach), 1014-

1017 (Kratie). 
2265 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1018-1027. 
2266 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 596-599 (Svay Rieng), par. 600-603 (centre de sécurité de Au 

Kanseng), 604-607 (pagode Khsach), 608-612 (Kratie), 613-615 (Kampong Chhnang), 616-620 (eaux du 

Kampuchéa démocratique), 621-625 (extermination). 
2267 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 278, 299-307. 
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789. En l’espèce, la Chambre de première instance a fondé ses analyses juridiques relatives 

au crime contre l’humanité de meurtre et au crime contre l’humanité d’extermination sur des 

cas spécifiques de meurtres et sur l’existence, à l’époque, d’une « politique centralement 

conçue » visant les Vietnamiens2268. Toutes les preuves orales et écrites crédibles sur lesquelles 

la Chambre de première instance a fondé ses conclusions relatives à des meurtres spécifiques 

doivent par conséquent être envisagées de manière holistique, parallèlement à la conclusion 

établie selon laquelle « il existait au Kampuchéa démocratique, pendant toute la période visée 

par la Décision de renvoi, une politique centralement conçue de mesures hostiles à l’encontre 

des Vietnamiens »2269. 

a. Meurtre de Vietnamiens à Svay Rieng 

790. La Chambre de première instance a constaté que quatre familles vietnamiennes avaient 

été tuées à Svay Rieng en 19782270. Elle a fondé cette constatation sur la déposition du témoin 

SIN Chhem, qui a déclaré que les quatre familles vietnamiennes qui habitaient à un kilomètre 

de chez elle avaient disparu après avoir été emmenées de nuit par le chef de la commune2271. 

Elle a rapporté que ces personnes avaient été tuées par un certain Savin et d’autres 

personnes2272. La Chambre de première instance a noté que la source de ces affirmations était 

incertaine et que le témoin n’avait assisté à aucune exécution, mais a toutefois relevé qu’elle 

avait déclaré avoir vu les dépouilles mortelles éparpillées de personnes dont elle avait entendu 

dire qu’elles avaient été exécutées la nuit précédente2273. La Chambre de première instance a 

rappelé sa conclusion selon laquelle le PCK s’en prenait aux Vietnamiens en tant que groupe, 

appelant à partir d'avril 1977 à leur destruction, et qu’à la lumière de ces éléments, elle était 

convaincue que la seule conclusion raisonnable qui puisse être dégagée de l’arrestation et de la 

disparition des quatre familles ainsi que de la présence subséquente de dépouilles mortelles 

était que, d’une part, cela résultait de l’application systématique de la politique sur ce territoire, 

et que d’autre part, les disparus avaient en fait été tués2274. 

791. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en concluant que des Vietnamiens avaient été tués à Svay Rieng, dès lors que cette conclusion 

 
2268 Jugement (E465), par. 3417. 
2269 Jugement (E465), par. 3417. Voir également la section VIII.B.5.a. 
2270 Jugement (E465), par. 3490-3491, faisant référence aux paragraphes 3453, 3455. 
2271 Jugement (E465), par. 3453, faisant référence au T., 14 décembre 2015 (SIN Chhem), E1/367.1, p. 30-31, 84. 
2272 Jugement (E465), par. 3453, faisant référence au T., 14 décembre 2015 (SIN Chhem), E1/367.1, p. 31-34. 
2273 Jugement (E465), par. 3453, faisant référence au T., 14 décembre 2015 (SIN Chhem), E1/367.1, p. 92. 
2274 Jugement (E465), par. 3453. 
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s’appuie uniquement sur le témoignage de SIN Chhem, dont les déclarations reposent 

entièrement sur du ouï-dire, et qui selon lui, est imprécis, incohérent et peu fiable2275.  

792. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân déforme la déposition du témoin, 

qui selon eux est clair et cohérent2276.  

793. Les co-avocats principaux partagent l’avis des co-procureurs2277. 

794. Bien que KHIEU Samphân soutienne à juste titre que la Chambre de première instance 

a conclu que « [la] témoin n’avait assisté à aucune exécution »2278, la Chambre de première 

instance a estimé que le niveau de détail de son témoignage suffisait à établir que des meurtres 

avaient été commis dans la province de Svay Rieng2279. SIN Chhem était mariée au chef de la 

commune de Svay Yay2280. Elle a témoigné avoir vu les cadavres d’une famille de quatre 

personnes et avoir vu « de ses propres yeux » des Vietnamiens avec les mains liées dans le 

dos2281. En effet, la Chambre de première instance s’est fondée sur le premier récit pour 

parvenir à la conclusion contestée2282. Il convient de noter que SIN Chhem a également déclaré 

qu’il n’y avait eu que quatre familles « mixtes », parmi lesquelles elle avait des membres de sa 

famille2283, sur une centaine de familles dans le village et que les familles vietnamiennes étaient 

« emmenées »2284. Considérant le degré de détail fourni dans l’ensemble par le témoin dans sa 

déposition, et de la conclusion selon laquelle il existait une politique visant les Vietnamiens au 

Cambodge, la présente Chambre ne voit aucune raison de s’écarter des conclusions de la 

Chambre de première instance concernant le meurtre de quatre familles vietnamiennes dans la 

province de Svay Rieng. 

 
2275 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 987-992. 
2276 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 596-599. 
2277 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 278. 
2278 Jugement (E465), par. 3453. 
2279 Jugement (E465), par. 3453 (où l’on lit que la disparition des familles vietnamiennes date de 1978, que ces 

personnes avaient été tuées par « un certain Savin ainsi que par des membres du nouveau comité communal et des 

gardes de sécurité » et que les rumeurs concernant la disparition d’autres Vietnamiens provenaient de proches 

voisins dans les villages de Tuol Vihear, Sikar et Kien Ta Siv), faisant référence à T., 14 décembre 2015 (SIN 

Chhem), E1/367.1, p. 30-36, 83, 92 ; Procès-verbal d’audition de SIN Chhem, 5 décembre 2008, E3/7794, p. 3. 
2280 T., 14 décembre 2015 (SIN Chhem), E1/367.1, p. 19-20. 
2281 T., 14 décembre 2015 (SIN Chhem), E1/367.1, p. 92-93. 
2282 Jugement (E465), par. 3453, faisant référence à la T., 14 décembre 2015 (SIN Chhem), E1/367.1, p. 92. 
2283 T., 14 décembre 2015 (SIN Chhem), E1/367.1, p. 90. 
2284 T., 14 décembre 2015 (SIN Chhem), E1/367.1, p. 29-30. 
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b. Meurtre de Vietnamiens dans les eaux territoriales du Kampuchéa démocratique 

795. La Chambre de première instance a conclu que le crime contre l’humanité de meurtre 

était constitué concernant les meurtres de pêcheurs et de réfugiés vietnamiens dans les eaux 

territoriales du Kampuchéa démocratique après avril ou mai 1977, au port de OU Chheu Teal, 

comme relaté par PAK Sok, et le 19 mars 1978, comme rapporté par la division 1642285. La 

Chambre de première instance a constaté que les forces armées du PCK avaient pour ordre de 

« de s’en prendre systématiquement » aux bateaux vietnamiens qui pénétraient dans ses eaux 

territoriales, sans faire de distinction entre les cibles militaires et civiles, et qu’un certain 

nombre de pêcheurs et de réfugiés vietnamiens avaient été tués de façon intentionnelle2286. La 

Chambre de première instance a noté que PAK Sok était membre de la division 164 et qu’il a 

déclaré qu'entre 1975 et 1979, des milliers de pêcheurs et de réfugiés thaïlandais et vietnamiens 

avaient été arrêtés et tués. Il a confirmé que lorsque des « Yuons » étaient arrêtés, qu’ils fussent 

soldats ou réfugiés, ils étaient tués, et que certains soldats vietnamiens capturés étaient envoyés 

au centre de sécurité S-212287. La Chambre de première instance a relevé que PAK Sok a 

également déposé sur un certain nombre de meurtres spécifiques, déclarant qu’il a participé au 

transport en camion de 12 ou 13 Vietnamiens capturés qu’il fallait amener au port, et que l’un 

des Vietnamiens capturés était un soldat, tandis que les autres étaient des personnes ordinaires 

qui se rendaient en Thaïlande. Il a rapporté que le groupe comptait également un bébé qui avait 

été jeté à la mer par les soldats parce qu’il s’était mis à pleurer très fort2288. Concernant les 

meurtres du 19 mars 1978, la Chambre de première instance a constaté que dans un rapport de 

la division 164 adressé à « 89 très respecté » daté du 20 mars 1978, MEAS Muth a informé 

SON Sen de deux situations relatives à des bateaux vietnamiens. Dans la première, la division 

164 a fait feu sur un bateau à moteur vietnamien, coulant celui-ci, et dans la seconde, deux 

bateaux à moteur vietnamiens ont été capturés aux environs de l’île de Koh Tang et que 76 

Vietnamiens, jeunes et vieux, hommes et femmes, ont été attachés et amenées sur le continent, 

deux personnes ayant été perdues en mer lorsqu’un petit canot s’est penché2289. 

796. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une série 

d’erreurs en droit et en fait en concluant que le crime contre l’humanité de meurtre était établi 

 
2285 Jugement (E465), par. 3493, 3497. Voir également Jugement (E465), par. 3490. 
2286 Jugement (E465), par. 3493, faisant référence aux paragraphes 3456-3461. 
2287 Jugement (E465), par. 3457. 
2288 Jugement (E465), par.  3459, se référant à T., 16 décembre 2015 (PAK Sok), E1/369.1, p. 31. 
2289 Jugement (E465), par. 3460, se référant au Rapport du Kampuchéa démocratique, « Communication 

téléphonique secrète en date du 20 mars 1978 », 20 mars 1978, E3/997, ERN (Fr) 00623220. 
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le 19 mars 1978, en contestant la valeur probante des preuves sur lesquelles la Chambre de 

première instance s’est appuyée2290, et soutenant que les meurtres auraient pu avoir lieu dans 

le cadre des hostilités entre le Kampuchéa démocratique et le Vietnam2291. Il considère que la 

Chambre de première instance a commis une erreur en concluant que des meurtres ont eu lieu 

le 19 mars 1978 en se fondant uniquement sur un rapport de la Division 164, alors qu’il ne 

s’agissait pas d’un original mais d’une copie dont les conditions d’obtention sont inconnues2292. 

Il fait valoir que le document ne dit rien sur le sort des Vietnamiens présents sur le bateau coulé 

et que, dans la mesure où le document indique également que plusieurs bateaux vietnamiens 

étaient présents, il est possible que les Vietnamiens dans le bateau coulé aient été repêchés par 

les autres bateaux vietnamiens2293. KHIEU Samphân soutient également que la Chambre de 

première instance a commis une erreur en considérant que le meurtre de deux Vietnamiens qui 

ont chuté d’un petit canot était intentionnel puisque le document précise que la Division 164 

n'a pas pu les retrouver, ce qui indique que la chute de ces personnes n’était pas volontaire2294.  

797. Les co-procureurs répondent que l’argument de KHIEU Samphân concernant la valeur 

probante des preuves est spéculatif et insuffisamment spécifique2295. Ils soutiennent également 

que les preuves n’indiquent aucune relation entre les incidents et les hostilités, mais qu’elles 

démontrent l’intention requise de tuer2296.  

798. Les co-avocats principaux souscrivent à la réponse des co-procureurs2297. 

799. La Chambre de la Cour suprême note que KHIEU Samphân conteste uniquement les 

meurtres reconnus comme ayant eu lieu le 19 mars 1978, et non les meurtres décrits par PAK 

Sok après avril ou mai 1977. Son argument selon lequel le rapport de la Division 164 est une 

copie et non l'original ne suffit pas à démontrer que la Chambre de première instance a commis 

une erreur en le considérant comme fiable. Le fait que la Chambre de première instance se soit 

fondée sur ce seul document pour conclure que des Vietnamiens avaient été tués le 19 mars 

1978 est raisonnable, en particulier si l'on considère que PAK Sok a corroboré le fait que des 

 
2290 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 997-1000, 1002-1003. 
2291 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1001. 
2292 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 997. 
2293 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 998. 
2294 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1002. 
2295 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 618. 
2296 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 619-620. 
2297 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 278. 
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pêcheurs et des réfugiés vietnamiens avaient été arrêtés et tués et que, si un Vietnamien, qu'il 

soit soldat ou réfugié, était arrêté, il serait tué.    

800. Les arguments de KHIEU Samphân selon lesquels les meurtres auraient pu cibler une 

population non civile ne sont pas non plus convaincants. Rien dans le rapport n’implique une 

connexion avec le conflit armé alors en cours. Au contraire, le rapport, rédigé par MEAS Muth, 

décrit comment un bateau vietnamien de 22 chevaux a été abattu et coulé et comment, après 

avoir abordé deux autres bateaux vietnamiens et attaché les passagers, qui étaient « jeunes et 

vieux, hommes et femmes », deux personnes sont tombées à l’eau et n’ont pas été 

retrouvées2298. Même si le premier bateau était un navire militaire contenant des soldats 

vietnamiens, cela n'empêcherait pas ces meurtres de s'inscrire dans le cadre du crime contre 

l'humanité d'extermination, puisque les crimes contre l'humanité peuvent compter des victimes 

non civiles, pour autant que l'attaque soit dirigée contre une population civile2299. La Chambre 

de première instance a constaté que l'attaque était dirigée contre une population civile et que 

les Vietnamiens avaient été ciblés et tués, qu'ils soient soldats ou civils. 

801. La Chambre de première instance n’a pas non plus commis d’erreur en concluant que 

les circonstances dans lesquelles les meurtres se sont produits démontraient que les auteurs 

directs avaient l'intention de les commettre. La question de savoir si les auteurs avaient 

réellement l'intention de tuer par noyade les deux personnes tombées du bateau lors du 

deuxième incident du 19 mars 1978 décrit dans le rapport n'est pas pertinente compte tenu des 

conclusions de la Chambre de première instance selon lesquelles il existait une politique visant 

à capturer systématiquement ou à cibler par d’autres moyens les bateaux vietnamiens, et qu’un 

certain nombre de pêcheurs et de réfugiés vietnamiens, une fois capturés, étaient tués sur-le-

champ ou après avoir été conduits à terre2300.  

802. Considérant ses constatations relatives au mode opératoire consistant à saisir tous les 

bateaux vietnamiens et de la conclusion qu’il existait une politique nationale conçue de mesures 

hostiles à l’encontre des Vietnamiens, la Chambre de première instance a raisonnablement 

conclu que le rapport constituait une base suffisante pour établir que les deux cas de meurtres 

 
2298 Rapport du Kampuchéa démocratique, « Communication téléphonique secrète en date du 20 mars 1978 », 20 

mars 1978, E3/997. 
2299 Le Procureur c/ Martić, Chambre d’appel (TPIY), IT-95-11-A, Arrêt, 8 octobre 2008 (« Arrêt Martić 

(TPIY) »), par. 313-314. 
2300 Jugement (E465), par. 3461. 
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ont eu lieu dans les circonstances décrites. Les arguments de KHIEU Samphân sont donc 

rejetés. 

c. Meurtre de Vietnamiens dans la province de Kampong Chhnang 

803. La Chambre de première instance a constaté que la femme, les enfants et la belle-mère 

de la partie civile PRAK Doeun, de même que les membres vietnamiens de six autres familles, 

ont été délibérément exécutés sur l’île de Ta Mov en 1977, et que ces évènements s’inscrivaient 

dans le cadre du rassemblement et du tri organisés et systématiques de personnes d’origine 

vietnamienne et de leur séparation avec les Khmers2301.  

804. KHIEU Samphân avance que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

se fondant uniquement sur le témoignage oral de PRAK Doeun et en concluant que le meurtre 

de ses enfants, à l’exception de son fils cadet, a été établi2302.  

805. Les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân ne prend pas en compte la totalité 

de la preuve de PRAK Doeun et que, même si la Chambre de première instance a pu commettre 

une erreur quant au nombre d’enfants qui ont été tués, KHIEU Samphân n’établit pas que cette 

erreur invalide le Jugement2303.  

806. Les co-avocats principaux soutiennent que le récit de PRAK Doeun est cohérent et 

inclut des preuves directes des événements entourant les meurtres2304. 

807. La Chambre de première instance s’est appuyée sur la déposition de PRAK Doeun 

parce qu’elle l’a considéré suffisamment pertinent et fiable. L’examen des transcriptions 

montre que la déposition de PRAK Doeun est à la fois poignante et convaincante et inclut des 

preuves pertinentes, tant directes que par ouï-dire. PRAK Doeun a livré des faits qu’il était peu 

susceptible d’oublier ou d’inventer. Il a fourni un récit dans les moindres détails, minute par 

minute2305. Il était tout à fait courant que les meurtres se déroulaient sans témoin. La présente 

Chambre partage également l’avis des co-procureurs et des co-avocats principaux selon lequel 

 
2301 Jugement (E465), par. 3490 (faisant référence au paragraphe 3471), 3494. 
2302 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1003-1005. 
2303 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 614-615. 
2304 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 303. 
2305 Voir par exemple T., 2 décembre 2015 (PRAK Doeun), E1/361.1, p. 82-87 (comment un groupe de six familles 

khmères-vietnamiennes mixtes ont dû marcher entre quatre et dix kilomètres avant d’être séparées en deux 

groupes, l’un khmer et l’autre vietnamien) ; 86-87 (comment son cadet et son épouse ont été emmenés) ; 99-101 

(comment son chef d’unité l’a informé le jour suivant que sa femme et son enfant avaient été tués, après quoi il a 

eu une semaine pour se remettre de la nouvelle, avec un autre homme qui avait également une femme 

vietnamienne). 
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le récit de PRAK Doeun permet de mieux comprendre les circonstances entourant les meurtres, 

en particulier concernant le traitement réservé aux Vietnamiens dans le village avant, pendant 

et après les événements2306. Contrairement à l’argument de KHIEU Samphân2307, PRAK Doeun 

n’a pas déclaré que le Camarade Hoem, qui lui a parlé des meurtres et qui était donc la source 

des ouï-dire, n’a pas été témoin des meurtres, mais plutôt qu’il ne lui a pas communiqué le nom 

du bourreau2308. La Chambre de première instance, qui était bien placée pour évaluer la fiabilité 

et la crédibilité de PRAK Doeun, n’a donc commis aucune erreur en se fondant uniquement 

sur son témoignage détaillé, cohérent et convaincant. Néanmoins, la Chambre accepte 

l’argument de KHIEU Samphân selon lequel la Chambre de première instance a commis une 

erreur en constatant que les « enfants […] de PRAK Doeun […] ont été délibérément exécutés 

sur l’île de Ta Mov, dans la province de Kampong Chhang, à la fin de 1977 »2309. Bien que 

PRAK Doeun ait témoigné du décès par maladie et famine de deux de ses enfants, ceux-ci ne 

faisaient pas partie du groupe de familles issues de mariages mixtes qui ont été emmenées et 

divisées en deux groupes. Seul l’enfant le plus jeune a été emmené2310. Partant, la Chambre de 

première instance a aussi commis une erreur lorsqu’elle conclut que « les enfants […] de PRAK 

Doeun, […], ont été délibérément exécutés sur l’île de Ta Mov en 1977 » et que « les éléments 

matériel et moral du crime de meurtre sont constitués s’agissant de ces faits »2311. Le fait qu’un 

seul enfant ait été exécuté est une erreur de détail, non de substance, qui n’invalide pas le 

jugement et ne constitue pas un déni de justice2312. Les arguments de KHIEU Samphân sont 

donc rejetés. 

d. Meurtre de Vietnamiens à la pagode Khsach 

808. La Chambre de première instance a constaté que des civils vietnamiens ont été amenés 

et exécutés en masse à la pagode Khsach à la fin de 1978, en raison de leur appartenance 

ethnique supposée et sur ordre de l’échelon supérieur2313. La Chambre de première instance a 

considéré que l’ordre, la nature organisée du rassemblement des Vietnamiens, leur tri et leur 

 
2306 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 614 faisant référence à T., 2 décembre 2015 (PRAK Doeun), 

E1/361.1, p. 60-62, 69-70, 73, 75 ; Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 303, faisant référence à T. 2 

décembre 2015 (PRAK Doeun), E1/361.1, p. 82-83, 87-88, 99, 102. 
2307 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1004. 
2308 T., 3 décembre 2015 (PRAK Doeun), E1/362.1, p. 66-72. 
2309 Jugement (E465), par. 3471 [souligné dans l’original]. 
2310 Jugement (E465), par. 3466, faisant référence à T., 2 décembre 2015 (PRAK Doeun), E1/361.1, p. 83, 87-88. 

Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1005. 
2311 Jugement (E465), par. 3494. 
2312 Voir Dossier n°002/01, Arrêt (F36), par. 99, renvoyant à la règle 104)1) du Règlement intérieur. 
2313 Jugement (E465), par. 3490 (faisant référence au paragraphe 3482), 3495. 
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exécution systématiques attestent une intention manifeste de causer la mort2314. Elle a constaté 

que tous les Vietnamiens qui habitaient dans le village de Yeang ou ses environs, dans le district 

de Chi Kraeng (secteur 106), sur le territoire de la province de Siem Reap ont été  menés et 

tués à la pagode Khsach et que, bien que la preuve produite ne lui permette pas de déterminer 

le nombre exact de victimes, la Chambre de première instance a été convaincue qu’au moins 

dix à vingt civils vietnamiens ont été tués2315. 

809. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

lorsqu’elle a conclu que des Vietnamiens particuliers ont été tués, que tous les Vietnamiens du 

village de Yeang et ses environs ont été tués à la pagode Khsach et que les exécutions ont été 

commises sous l’ordre de l’échelon supérieur2316. Il soutient que Chambre de première instance 

a commis une erreur en concluant que Yeay Hay et Ta Khut avaient été exécutés, en affirmant 

que la déposition du témoin SEAN Song repose sur du ouï-dire dont la source est inconnue, 

que la déposition du témoin UM Suonn contenait des contradictions et qu’il ressort qu’il n’avait 

pas été témoin d’une quelconque exécution, et que le témoin Y Vun a expliqué avoir appris par 

d'autres personnes que Yeay Hay et Ta Khut avaient été exécutés et a précisé que Ta Khut aurait 

été exécuté après l’arrivée des troupes vietnamiennes2317. KHIEU Samphân fait valoir que 

personne n'a été témoin de ce qui est arrivé à Yeay Hay et Ta Khut et qu’il est possible que les 

événements se soient déroulés hors champ temporel de ce procès2318. Il estime que la Chambre 

a erré en concluant que les membres vietnamiens de la famille de Chum ont été tués, dans la 

mesure où elle s'est fondée sur les témoignages de Y Vun et de UM Suonn, et sur le procès-

verbal d’audition de LAUNH Khun, alors que ces témoignages étaient imprécis et que le 

procès-verbal d’audition a une valeur probante moindre, notant également que LAUNH Khun 

n’a pas été témoin des exécutions2319. Il soutient qu'étant donné que Chum ne parlait que le 

chinois et que son père était chinois, il est possible que la famille ait été prise pour cible pour 

d’autres raisons que leurs origines vietnamiennes2320. En ce qui concerne la conclusion selon 

laquelle tous les Vietnamiens du village de Yeang ou ses environs ont été exécutés en masse à 

la pagode Khsach, KHIEU Samphân soutient que cette conclusion est une extrapolation 

déraisonnable en ce qu'elle s’est fondée sur les témoignages de SEAN Song et de Y Vun, alors 

 
2314 Jugement (E465), par. 3495. 
2315 Jugement (E465), par. 3482. 
2316 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân Appeal (F54), par. 1006-1017. 
2317 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân Appeal (F54), par. 1007. 
2318 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân Appeal (F54), par. 1008. 
2319 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân Appeal (F54), par. 1009. 
2320 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân Appeal (F54), par. 1010. 
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que le témoignage de SEAN Song repose sur du ouï-dire et qu’aucune question n’a été posée 

à Y Vun pour savoir comment il savait d’où venaient certaines personnes, notant également 

qu’il a déclaré ne pas avoir vu ces personnes être emmenées à la pagode2321. S'agissant de la 

constatation selon laquelle les meurtres ont été commis sur ordre de l’échelon supérieur, 

KHIEU Samphân souligne que cette constatation se fonde sur les témoignages de SEAN Song 

et de Y Vun qui reposent sur du ouï-dire2322.  

810. Les co-procureurs estiment que KHIEU Samphân n’établit aucune erreur de la part de 

la Chambre de première instance en se fondant sur les témoignages de Y Vun, SEAN Song et 

UM Suonn pour parvenir à ses conclusions, qu’il fait une mauvaise interprétation des preuves 

relevant du ouï-dire et qu’il ne tient pas compte de la structure hiérarchique du PCK concernant 

l’exécution des ordres et la politique de l’époque visant les Vietnamiens2323. 

811. Les co-avocats principaux souscrivent à la réponse des co-procureurs2324. 

812. La Chambre de première instance a clairement indiqué que les témoignages de Y Vun, 

SEAN Song, et UM Suonn étaient « généralement crédibles et fiables » pour établir que des 

meurtres avaient eu lieu à la pagode Khsach2325, tout en faisant remarquer qu’elle ne 

s’appuierait pas sur le témoignage oral non corroboré de UM Suonn à cause des 

« incohérences » observées2326. La Chambre de première instance a suivi l’approche qu’elle 

avait définie, ne s’appuyant sur le témoignage de UM Suonn que lorsqu’il était corroboré2327. 

En ce qui concerne les points qui « s’accordent de façon significative » dans leurs 

témoignages2328, les trois témoins, – dont la Chambre de première instance a évalué la 

crédibilité et la fiabilité en tenant compte du « temps écoulé ainsi que de la nature traumatisante 

des faits vécus »2329 – connaissaient et ont cité certains villageois qui avaient été emmenés à la 

pagode Khsach. Leurs témoignages contiennent quelques incohérences sur la manière dont ils 

ont assisté aux meurtres et sur l’endroit à partir duquel ils les ont observés, mais ils montrent 

néanmoins que seuls des Vietnamiens avaient été rassemblés, que des cris avaient été entendus 

 
2321 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân Appeal (F54), par. 1011-1012. 
2322 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân Appeal (F54), par. 1013. 
2323 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 605-607. 
2324 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 278. 
2325 Jugement (E465), par. 3477. 
2326 Jugement (E465), par. 3477. 
2327 Jugement (E465), note de bas de page 11729, 11731, 11734, 11736, 11737, 11739 (corroborant la note de bas 

de page 11738 et le texte qui l’accompagne), 11740, 11748 (corroborant les paragraphes 11746-11747 et le texte 

qui les accompagnent), 11749. 
2328 Jugement (E465), par. 3477. 
2329 Jugement (E465), par. 3477. 
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depuis le site, que des Vietnamiens du village et d’ailleurs avaient été tués, et qu’aucun 

villageois vietnamien ne demeurait ensuite2330. Par ailleurs, le fait que la Chambre de première 

instance ait constaté que les meurtres de Yeay Hay et Ta Khut s'étaient produits plus tard 

n’affecte pas ces conclusions2331. La Chambre de la Cour suprême ne tiendra pas compte de la 

simple spéculation selon laquelle il aurait pu y avoir une autre raison pour le meurtre de la 

famille de Chum. Cette spéculation est manifestement insuffisante pour démontrer une erreur 

de la part de la Chambre de première instance. Quant à la contestation par KHIEU Samphân 

de la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle les meurtres ont été commis 

sur les « ordres du rang supérieur »2332, la Chambre de première instance a explicitement 

observé qu’elle a trouvé le témoignage de SEAN Song généralement crédible et fiable et 

corroboré par d’autres preuves par ouï-dire2333. La Chambre de première instance a ainsi adhéré 

à l’approche d’évaluation de la valeur probante des preuves par ouï-dire qu’elle avait exposé 

dans le Jugement2334. La Chambre n’est donc pas convaincue par l’argument selon lequel la 

Chambre de première instance a commis une erreur en concluant que le meurtre de Vietnamiens 

à la pagode Khsach à la fin 1978 a été établi. 

e. Meurtre de Vietnamiens dans la province de Kratie 

813. La Chambre de première instance a constaté que treize membres Vietnamiens de la 

famille de la partie civile UCH Sunlay, dont ses trois enfants, son épouse à moitié 

vietnamienne, les parents et la sœur de celle-ci, ainsi que les épouses et enfants de trois ou 

quatre autres Khmers ont été délibérément exécutés dans la province de Kratie en septembre 

19782335. La Chambre de première a constaté que les Vietnamiens ont été visés en raison de 

leur appartenance ethnique perçue et tués dans la province de Kratie en 1978 et que les proches 

d’UCH Sunlay, ainsi que trois ou quatre autres hommes Khmers, ont été exécutés dans ce 

 
2330 S’agissant des mesures qui ont été dirigées contre les villageois vietnamiens, voir T., 27 octobre 2015 (SEAN 

Song), E1/357.1, p. 104-105, 113-114 ; T., 15 décembre 2015 (Y Vun), E1/368.1, p. 27-31 ; T., 9 décembre 2015 

(UM Suonn), E1/365.1, p. 65-66, 81-82, 84. En ce qui concerne les hurlements que l'on pouvait entendre depuis 

la pagode Khsach, voir T., 27 octobre 2015 (SEAN Song), E1/357.1, p. 101 ; T., 15 décembre 2015 (Y Vun), 

E1/368.1, p. 34-37 ; T., 9 décembre 2015 (UM Suonn), E1/365.1, p. 65, 71-72, 75-76, 81-83. Concernant le 

meurtre de NEARY Chantha et d'autres personnes à la pagode, voir T., 27 octobre 2015 (SEAN Song), E1/357.1, 

p. 97-106 ; T., 28 octobre 2015 (SEAN Song), E1/358.1, p. 4 ; T., 15 décembre 2015 (Y Vun), E1/368.1, p. 23, 

37. S'agissant de l'absence de villageois vietnamiens après les meurtres, voir T., 15 décembre 2015 (Y Vun), 

E1/368.1, p. 39-40 ; T., 9 décembre 2015 (UM Suonn), E1/365.1, p. 84-85. Voir Jugement (E465), par. 3478-

3479, 3481. 
2331 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1007-1008, faisant référence au Jugement (E465), par. 3479. 
2332 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1013, faisant référence au Jugement (E465), par. 3480, 

3482, 3495. 
2333 Jugement (E465), par. 3480. 
2334 Jugement (E465), par. 63, faisant référence au Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 302. 
2335 Jugement (E465), par. 3496. 

01720405



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 395 

contexte2336. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une 

erreur en tirant ses conclusions relatives aux meurtres de Kratie sur la seule base du témoignage 

de la partie civile UCH Sunlay2337. KHIEU Samphân fait valoir en outre que la Chambre de 

première instance a commis une erreur en concluant que les meurtres de plusieurs membres de 

la famille d’UCH Sunlay étaient établis sans avoir identifié certains individus ou déterminé les 

circonstances de leurs décès2338. Les co-procureurs répondent qu’UCH Sunlay était bien placé 

pour témoigner sur le crime et que la Chambre de première instance a évalué son témoignage 

avec les précautions nécessaires2339. Les co-procureurs estiment par ailleurs que la Chambre de 

première instance n’a pas commis d’erreur en identifiant les membres de la famille d’UCH 

Sunlay qui ont été tués et que, même si elle aurait erré en incluant les parents de sa femme dans 

le décompte sans établir leur décès, KHIEU Samphân ne démontre pas en quoi cette erreur 

invalide le Jugement en tout ou partie, ou entraîne un déni de justice2340. Les co-avocats 

principaux s’accordent avec les co-procureurs sur le fait que la prétendue erreur concernant le 

nombre de membres de la famille d’UCH Sunlay qui ont été tués est sans importance2341. Ils 

rejettent également l’argument de KHIEU Samphân selon lequel le récit d’UCH Sunlay a une 

valeur probante moindre parce qu’il provient de sa déclaration de préjudice, arguant que son 

témoignage, bien que partiellement basé sur un ouï-dire, est néanmoins détaillé, cohérent et 

corroboré en partie par ses preuves directes2342. 

814. La présente Chambre partage l’avis les co-avocats principaux selon lequel UCH Sunlay 

a fourni un récit détaillé, cohérent et convaincant sur les circonstances entourant la mort des 

membres vietnamiens de sa famille et de ceux d’autres familles khmères du village. 

Conformément avec sa demande de constitution de partie civile2343, il nomme « Thol », dont il 

se souvient avoir transporté les victimes sur le lieu de leur mort en char à bœufs et avoir été 

témoin de leurs exécutions, comme étant la source du ouï-dire2344. Il évoque les motifs 

– ramasser des bambous pour fabriquer des échelles – en vertu duquel les maris et les femmes 

 
2336 Jugement (E465), par. 3488. Voir également Jugement (E465), par. 3490. 
2337 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1014. 
2338 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1015-1016. 
2339 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 610-611. 
2340 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 612. 
2341 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 305. 
2342 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 306-307. Voir également la Réponse des co-avocats 

principaux (F54/2), par. 200. 
2343 T., 1er mars 2016 (UCH Sunlay), E1/394.1, p. 118-119, faisant référence à la Demande de constitution de 

partie civile de UCH Sunlay, 21 novembre 2007, E3/4844. 
2344 T., 1er mars 2016 (UCH Sunlay), E1/394.1, p. 119-120 ; T., 2 mars 2016 (UCH Sunlay), E1/395.1, p. 3-5. 
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étaient séparés2345. Il explique en détail comment il a été félicité et s’est vu offert un soutien 

psychologique par le chef de la coopérative pour avoir été privé de sa femme et de ses enfants 

au service de l’Angkar2346. L’argument de KHIEU Samphân selon lequel la Chambre de 

première instance a commis une erreur en s’appuyant sur ce qu’elle a considéré comme un récit 

pertinent et fiable, eu égard à l’attitude de la partie civile pendant lorsqu’elle l’a livré, n’est 

donc pas convaincant. Par ailleurs, si la présente Chambre accepte l’argument de KHIEU 

Samphân selon lequel la Chambre de première instance a commis une erreur en n’établissant 

pas la mort des beaux-parents d’UCH Sunlay et, par conséquent, en les incluant dans le nombre 

total de personnes tuées, elle soutient que cette erreur de détail n’invalide pas le jugement et 

n’entraîne pas un déni de justice. Pour ces raisons, les arguments de KHIEU Samphân sont 

rejetés. 

f. Meurtre de six Vietnamiens à Au Kanseng  

815. La Chambre de première instance a fondé son analyse juridique selon laquelle le 

meurtre de six Vietnamiens au centre de sécurité de Au Kanseng répondait aux éléments 

constitutifs du crime contre l’humanité de meurtre,2347 en s’appuyant sur sa conclusion que les 

six individus avaient été exécutés sur les ordres du président de la division 801, SAO 

Saroeun2348. Pour parvenir à cette conclusion, contrairement à l’argument soulevé par KHIEU 

Samphân2349, la Chambre de première instance s’est appuyée non seulement sur le procès-

verbal d’audition du directeur du centre de sécurité, CHHAOM Sé, mais également sur sa 

longue déposition à l’audience dans le dossier n° 002/012350. La Chambre de première instance 

a expliqué qu’étant donné que CHHAOM Sé n’a pas pu témoigner dans le dossier n° 002/02 

en raison de son décès survenu avant qu’il ne puisse comparaître devant le tribunal2351, elle 

s’est appuyée sur ses réponses à des questions « qui, directement ou indirectement, présentaient 

un intérêt au regard de la portée du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 », « [d]ans 

la mesure où les parties ont pu interroger le témoin sur le contenu des réponses données »2352. 

 
2345 T., 1er mars 2016 (UCH Sunlay), E1/394.1, p. 107, 117-118 ; T., 2 mars 2016 (UCH Sunlay), E1/395.1, p. 16. 
2346 T., 1er mars 2016 (UCH Sunlay), E1/394.1, p. 107. 
2347 Jugement (E465), par. 2959. 
2348 Jugement (E465), par. 2926.  
2349 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 842-843, 1052. 
2350 Jugement (E465), par. 2926, faisant référence à T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Sé), E1/159.1, p. 112-113. 
2351 Jugement (E465), par. 2860, faisant référence à la Décision relative aux témoins, aux parties civiles et aux 

experts proposés pour le dossier n° 002/02 (E459), par. 104 (note de bas de page 264). 
2352 Jugement (E465), par. 2860, faisant référence à T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Sé), E1/159.1, p. 97-100 

(demandes d’instruction à l’Angkar concernant Jarai arrêté) ; T., 8 avril 2013 (CHHAOM Sé), E1/177.1, p. 19- 

23 (femmes et enfants victimes), 24-25 (exécution de Jarai), 40-41 (classification des prisonniers). 
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Les co-procureurs soutiennent que les parties était autorisées à interroger CHHAOM Sé sur les 

exécutions au centre de sécurité de Au Kanseng, dans la mesure où elles se rapportaient aux 

ordres qu’il avait reçus du président de la division 801, SAO Saroeun2353. 

816. En ce qui concerne la valeur probante des preuves de CHHAOM Sé, la Chambre de 

première instance a évalué l’ensemble de celles-ci avant de déterminer qu’il a présenté des 

« récits concordants » de l’exécution des six captifs2354. Partant, la Chambre de la Cour 

suprême n’est pas convaincue par les arguments de KHIEU Samphân concernant la conclusion 

de la Chambre de première instance selon laquelle six Vietnamiens ont été exécutés au centre 

de sécurité de Au Kaseng. 

g. Les meurtres sont-ils constitutifs du crime d’extermination ? 

817. La Chambre de première instance a constaté que les « meurtres intentionnels de civils 

vietnamiens dans la province de Svay Rieng en 1978, de pêcheurs et de réfugiés vietnamiens 

dans les eaux territoriales du Kampuchéa démocratique — après avril ou mai 1977 au port de 

Ou Chheu Teal, comme décrit par PAK Sok, et le 19 mars 1978 comme reporté par la division 

164 —, des proches de PRAK Doeun et des membres vietnamiens de six autres familles dans 

la province de Kampong Chhnang en 1977, des proches de UCH Sunlay et des membres des 

familles de trois ou quatre autres Khmers dans la province de Kratie en septembre 1978, ainsi 

que des meurtres en masse de civils vietnamiens à la pagode Khsach à la fin de 1978 » ont 

causé une soixantaine de morts, « ce chiffre étant presque certainement, au vu de l’ensemble 

de la preuve, une sous-estimation du bilan mortel réel »2355. La Chambre de première instance 

a également rappelé qu’elle avait considéré comme établis des cas spécifiques de meurtres de 

Vietnamiens dans les centres de sécurité S- 21 et de Au Kanseng2356. La Chambre a réaffirmé 

qu’aucun seuil minimum n’est fixé quant au nombre de victimes nécessaires pour pouvoir 

retenir la qualification d’extermination et a estimé que ces meurtres s’inscrivaient dans le cadre 

de la même opération meurtrière et ont entrainé la mort d’un très grand nombre de personnes, 

comme le veut cette qualification2357. À cet égard, la Chambre de première instance s’est fondée 

 
2353 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 603, faisant référence à T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Se), E1/159.1, 

p. 98-100. 
2354 Jugement (E465), par. 2926, faisant référence à T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Sé), E1/159.1, p. 112-113 ; 

T., 8 avril 2013 (CHHAOM Sé), E1/177.1, p. 16 ; Procès-verbal d’audition de CHHAOM Sé, 31 octobre 2009, 

E3/405, p. 8. 
2355 Jugement (E465), par. 3499. 
2356 Jugement (E465), par. 3499. 
2357 Jugement (E465), par. 3500. 
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sur la preuve d’ordre général établissant que le PCK prenait les Vietnamiens pour cible et 

appelait en particulier à les tuer, sur le fait avéré dans chaque cas que les Vietnamiens ont été 

visés en tant que membres d’un groupe pris dans son ensemble, et non à titre individuel, sur le 

fait qu’ils avaient fait l’objet d’un tri spécifiquement destiné à les séparer des non-Vietnamiens 

pour les tuer dans la province de Kampong Chhnang à la pagode Khsach et à Kratie, sur la 

manière dont les exécutions ont été menées, et sur le fait qu'il y a eu des dépositions cohérentes 

selon lesquelles tous les Vietnamiens ont été tués à l’époque et qu’il ne restait plus aucun 

Vietnamien dans les endroits concernés après ces faits2358. La Chambre de première instance a 

considéré qu’il ressortait de l’examen des éléments de preuve que tous ces meurtres avaient été 

commis de façon organisée et délibérée, conformément aux appels du PCK à l’identification et 

à l’expulsion ou à l’exécution des Vietnamiens, et a donc été convaincue que l’élément moral 

du crime contre l’humanité d’extermination était constitué2359. 

818. KHIEU Samphân affirme que les meurtres de Vietnamiens constatés par la Chambre 

de première instance étaient des incidents isolés et ne remplissaient pas le degré d’amplitude 

requis pour que le crime d’extermination soit établi2360. Il fait valoir que les cas spécifiques de 

meurtres constatés par la Chambre de première instance permettent d’établir la mort de dix-

neuf personnes au maximum2361. Il considère que les meurtres ne pouvaient être assimilés à 

une même opération dès lors qu'ils se sont produits dans cinq zones différentes du pays et à des 

dates différentes2362.  Il prétend que la Chambre de première instance a extrapolé en considérant 

qu’il était raisonnable d’estimer qu’une soixantaine de personnes vietnamiennes auraient été 

tuées puisqu’elle ne disposait d’aucun élément de preuve, ni aucun autre fondement objectif 

pour estimer à deux le nombre de morts par famille et à cinq le nombre de morts par bateau2363. 

819. Les co-procureurs répondent que l'affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle le 

nombre de morts n’avait pas atteint l’ampleur nécessaire pour que soit constitué le crime 

d’extermination est sans fondement, que les meurtres ne sont pas sujets à un nombre minimum 

pour être qualifiés d'extermination et que, en tout état de cause, la Chambre de première 

instance a indiqué que le bilan de soixante morts était presque certainement une sous- 

estimation2364. Ils ajoutent que l’argument selon lequel les meurtres ont été perpétrés en des 

 
2358 Jugement (E465), par. 3500. 
2359 Jugement (E465), par. 3501. 
2360 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1020. 
2361 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1021. 
2362 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1023-1025. 
2363 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1026-1027. 
2364 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 623. 
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lieux et à des moments différents ne prouve pas qu’ils n'avaient aucun lien entre eux puisque 

cela ne tient pas compte du fait que les Vietnamiens ont été ciblés parce qu'ils étaient 

Vietnamiens ; et que le droit applicable veut que soient posées les questions de savoir comment 

les victimes ont été prises pour cible et si les meurtres ont été dirigées contre un groupe ou 

contre des victimes considérées individuellement2365. Enfin, ils soulignent que la Chambre de 

première instance a expliqué les fondements de son estimation quant aux Vietnamiens tués en 

mer et que KHIEU Samphân se borne à exprimer son désaccord sans démontrer d'erreur2366. 

820. La Chambre de la Cour suprême note que la Chambre de première instance a 

explicitement considéré que, sur de multiples sites, les Vietnamiens avaient « fait l’objet d’un 

tri spécifiquement destiné à les séparer des non-Vietnamiens pour les tuer »2367. Contrairement 

à ce qu’avance KHIEU Samphân, la Chambre de première instance n’a pas eu besoin de 

comparer les événements entre eux en essayant de leur « trouver des similarités »2368. Ces 

similarités existent objectivement et elles démontrent que les victimes vietnamiennes ont été 

visées non pas à titre individuel, mais en tant que groupe distinct de leurs voisins ou proches 

khmers, du fait qu’elles étaient ou perçues comme vietnamiennes. De plus, la Chambre de 

première instance a conclu que ces meurtres avaient eu lieu dans le contexte plus large d’une 

politique nationale conçue de mesures hostiles à l’encontre des Vietnamiens, tant civils que 

combattants, une conclusion déjà retenue par cette Chambre. Ce sont des facteurs, entre autres, 

qui ont amené la Chambre de première instance à conclure que les meurtres perpétrés dans la 

province de Kampong Chhnang en 1977 et dans la province de Kratie en 1978, dont KHIEU 

Samphân conteste le lien2369, n’étaient pas des événements distincts, mais « s’inscrivaient dans 

le cadre de la même opération meurtrière »2370. Concernant l’ampleur requise, sans compter le 

meurtre de cinq des enfants de PRAK Doeun et des beaux-parents d’UCH Sunlay, que la 

Chambre de première instance a établi de manière erronée2371, le nombre total de meurtres 

s’élève à plus de 502372. Outre ces meurtres, dont la majorité a été établie sur la base de 

dépositions de témoins à l’audience, la Chambre de première instance a également constaté le 

 
2365 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 624. 
2366 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 625. 
2367 Jugement (E465), par. 3500. 
2368 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1023. 
2369 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1024. 
2370 Jugement (E465), par. 3500. 
2371 Voir plus haut les sections VII.B.2.c (Meurtre de Vietnamiens dans la province de Kampong Chhnang) et 

VII.B.2.e (Meurtre de Vietnamiens dans la province de Kratie). 
2372 Le Jugement (E465), note de bas de page 11787, estime à 59 meurtres. Sans compter le meurtre des (deux) 

beaux-parents d’UCH Sunlay et ceux des cinq enfants de PRAK Doeun, le chiffre atteint toujours 52 meurtres 

spécifiques. 
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meurtre de six Vietnamiens au centre de sécurité de Au Kanseng2373 et le meurtre de centaines 

de soldats et de civils vietnamiens au centre de sécurité S-212374, meurtres compris dans sa 

conclusion sur le crime d’extermination. L’estimation par la Chambre de première instance de 

deux personnes par famille et cinq personnes par bateau lorsque les preuves ne sont pas 

spécifiques ne peut être considérée autrement que comme prudente2375. En effet, la Chambre 

de première instance a explicitement indiqué que le nombre de meurtres spécifiques qu’elle a 

considéré établis était « presque certainement, au vu de l’ensemble de la preuve, une sous-

estimation du bilan mortel réel »2376. Par conséquent, la présente Chambre considère cette 

constatation comme un nombre minimum de morts, ce qui, dans la mesure où il « n’existe pas 

de seuil minimal ; [...] qu’il y avait eu extermination dans des cas de tueries qui avaient fait des 

milliers de victimes tout comme dans des cas de tueries qui avaient fait moins d’une soixantaine 

de victimes »2377, n’invalide pas la conclusion de la Chambre de première instance selon 

laquelle le critère de l’ampleur requise est satisfait.  

821. Pour les raisons qui précèdent, les arguments de KHIEU Samphân relatifs aux meurtres 

de Vietnamiens à Svay Rieng, dans les eaux territoriales du Kampuchéa démocratique, dans la 

province de Kampong Chhnang, à la pagode Khsach, dans la province de Kratie et au centre 

de sécurité de Au Kanseng, ainsi qu’à leur qualification juridique d’extermination, sont rejetés. 

C. L’ESCLAVAGE EN TANT QUE CRIME CONTRE L'HUMANITE 

1. Esclavage à Phnom Kraol  

822. L’Ordonnance de clôture prévoit que KHIEU Samphân doit répondre du crime contre 

l’humanité de réduction en esclavage dans le Centre de sécurité de Phnom Kraol, soulignant 

spécifiquement que les prisonniers de Phnom Kraol étaient soumis à un contrôle physique et 

psychologique total, de sorte que pratiquement toutes les décisions relatives à leur 

environnement physique étaient prises par les autorités dans le but de poursuivre la réalisation 

des objectifs du Parti2378. Le Centre de sécurité de Phnom Kraol était un bureau du secteur 105 

 
2373 Jugement (E465), par. 3499, faisant référence au Jugement (E465), par. 2926, 2959. 
2374 Jugement (E465), par. 3499, faisant référence au Jugement (E465), par. 2571, 2621. 
2375 Jugement (E465), note de bas de page 11787. 
2376 Jugement (E465), par. 3499 
2377 Voir Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 551, renvoyant à l’Arrêt Lukić et Lukić (TPIY), par. 537 ; 

Le Procureur c/ Ndahimana, Chambre d’appel (TPIR), TPIR-01-68-A, Arrêt, 16 décembre 2013, par. 231. 
2378 Jugement (E465), par. 3119, faisant référence à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), 

par. 1391-1394. 
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comprenant la prison de Phnom Kraol, deux bureaux du secteur qui y sont associés, K-11 et K-

17, ainsi qu’un site d’exécution situé à proximité, à Trapeang Pring2379.  

823. La Chambre de première instance a conclu que le crime contre l’humanité de réduction 

en esclavage avait été commis au Centre de sécurité de Phnom Kraol sur la base de ses 

constatations quant à l’existence d’un régime de travail forcé et enrégimenté impliquant 

l’exploitation économique des détenus au profit du Parti ; à l’absence de preuve que les détenus 

étaient rémunérés ou avaient le choix de travailler ou non ; sur la crainte des détenus d’être tués 

s’ils ne suivaient pas les instructions de l’Angkar et sur les souffrances psychologiques qui leur 

étaient infligées, ainsi que sur le fait que le personnel du Centre de sécurité exerçait un degré 

élevé de contrôle sur les détenus en déterminant leurs mouvements au sein du Centre, en 

contrôlant leur environnement physique durant leur incarcération et en les maintenant sous 

bonne garde à tout moment pour les empêcher et les dissuader de s’échapper. Par conséquent, 

cette situation rendait les détenus incapables d’exprimer un choix quant à leur volonté de 

travailler ou non2380. La Chambre de première instance a conclu que ceci démontrait que le 

personnel du centre de sécurité exerçait sur les détenus un contrôle et un pouvoir sur les 

attributs du droit de propriété, satisfaisant ainsi à l’élément matériel de la réduction en 

esclavage, et que les moyens mis en œuvre pour appliquer le régime de travail forcé et la 

privation constante des droits des prisonniers s’inscrivent dans l’exercice intentionnel de ces 

pouvoirs, satisfaisant ainsi l’élément moral du crime2381.  

824. KHIEU Samphân se réfère à son argument précédent, rejeté à la fois par la Chambre de 

première instance et par la présente Chambre2382, selon lequel la Chambre de première instance 

n'était saisie de la question de la réduction en esclavage uniquement en ce qui concerne K-11, 

et affirme que les éléments de preuve de la réduction en esclavage à K-11 sont insuffisants. Il 

affirme que la Chambre de première instance s'est fondée exclusivement sur le témoignage de 

la partie civile KUL Nem et sur un seul procès-verbal d’audition, alors que la partie civile n'a 

pas pu être interrogée sur la réduction en esclavage au K-11 car elle n’y a fait référence que 

dans sa déclaration de souffrance à la fin de son audition, et que le procès-verbal d’audition 

provient d’un témoin décédé qui n’a pas pu être interrogé à l’audience2383. 

 
2379 Jugement (E465), par. 3019, 3027. 
2380Jugement (E465), par. 3121-3122. 
2381Jugement (E465), par. 3122-3123. 
2382 Jugement (E465), par. 3119. 
2383 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 880-883. 
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825. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance a correctement 

examiné les éléments de preuve de la réduction en esclavage à K-11, à K-17 ainsi que dans la 

prison de Phnom Kraol et que l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle la déclaration 

de culpabilité était fondée uniquement sur des éléments de preuve insuffisants et non confrontés 

s’agissant de K-11, est sans fondement2384. 

826. Les co-avocats principaux s’accordent avec la réponse des co-procureurs, mais 

soulignent que KHIEU Samphân prétend à tort qu’il n'a pas pu interroger la partie civile KUL 

Nem. Ils notent que l’intégralité du témoignage de KUL Nem était une déclaration relative aux 

souffrances endurées, recueillie au cours d’une audition consacrée aux répercussions des 

crimes, et qu’il a mentionné K-11 lors de sa toute première réponse, ainsi qu’à différents 

moments de sa déposition, avant d’être interrogé par l’avocat de KHIEU Samphân2385.  

827. La Chambre de la Cour suprême a déjà déterminé que la Chambre de première instance 

n’était pas limitée au K-11 pour évaluer s’il y avait eu réduction en esclavage au Centre de 

sécurité de Phnom Kraol2386. En déterminant que les éléments constitutifs de la réduction en 

esclavage étaient satisfaits, la Chambre de première instance a correctement évalué les 

éléments de preuve en provenance de K-11, de K-17 et de la prison de Phnom Kraol. 

Concernant la suffisance des éléments de preuve en provenance de K-17 et de la prison de 

Phnom Kraol qui ont été retenues par la Chambre de première instance, KHIEU Samphân n’a 

formulé aucun autre argument que celui d’indiquer que la Chambre de première instance ne 

pouvait pas considérer ces preuves. L’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle il n’a pas 

été en mesure d’interroger KUL Nem sur des faits portant sur la réduction en esclavage au K-

11 est fausse. Comme l’ont souligné les co-avocats principaux, KUL Nem a mentionné K-11 

et les conditions qui y prévalaient tout au long de son témoignage et avant même d’être 

interrogé par l’avocat de la défense de KHIEU Samphân2387. Cette objection est donc rejetée. 

D. LA DEPORTATION EN TANT QUE CRIME CONTRE L'HUMANITE 

828. L'Ordonnance de clôture prévoit que KHIEU Samphân doit répondre du crime contre 

l’humanité de déportation concernant le déplacement d’un grand nombre de Vietnamiens du 

 
2384 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 859-860. 
2385 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 323, 325. 
2386 Voir plus haut la section VI.A.2. 
2387 T., 24 octobre 2016, E1/488.1, p. 96, 103-104, 112. 
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district de Tram Kak et des provinces de Prey Veng et Svay Rieng en 1975 et 19762388. La 

Chambre de première instance a constaté que le crime contre l’humanité de déportation a eu 

lieu depuis les coopératives de Tram Kak et la province de Prey Veng2389. Bien que la Chambre 

de première instance ait considéré qu’il était « très probable que certains Vietnamiens aient 

[également] été déportés » de la province de Svay Rieng, elle a constaté que les éléments de 

preuve disponibles ne revêtaient pas le degré de certitude requis2390. KHIEU Samphân allègue 

qu’il n’y a pas eu de déportations depuis les coopératives de Tram Kak ou de la province de 

Prey Veng. Ses arguments seront examinés successivement. 

1. Coopératives de Tram Kak  

829. Pour déterminer si la déportation de Tram Kak eut lieu, la Chambre de première 

instance a constaté que de nombreux Vietnamiens avaient été rassemblés dans le district de 

Tram Kak entre la fin 1975 et le début de 1976 et, qu’en particulier, un « grand nombre » 

d’entre eux avaient été rassemblés dans diverses communes pendant une période de quatre 

jours début 19762391. Elle a considéré que les éléments de preuve convergeaient de façon 

générale pour établir que des Vietnamiens avaient disparu dans le district de Tram Kak et a 

conclu que ces événements s’étaient produits dans un environnement général marqué par la 

coercition et que les Vietnamiens concernés ne disposaient d’aucun choix véritable quant à leur 

expulsion2392. La Chambre de première instance a considéré qu’il était établi que les autorités 

de l’échelon du district avaient donné des instructions afin que les Vietnamiens soient tués et 

soumis à une purge durant la période où ils étaient expulsés2393. Elle a considéré que la 

coordination et la coercition qui caractérisent le rassemblement des Vietnamiens indiquait qu’à 

cette époque ceux-ci se trouvaient légalement présents dans le district de Tram Kak2394. La 

Chambre de première instance a conclu que les éléments de preuve produits ne permettaient 

pas d’établir l’existence de cas précis d’exécutions de Vietnamiens durant cette période, ni de 

déterminer de façon spécifique leur sort particulier, mais elle a été convaincue que, bien que 

les éléments de preuve présentaient certaines lacunes, « la seule déduction raisonnable que l’on 

puisse tirer de l’analyse de l’ensemble de ces éléments est que, à tout le moins, un grand nombre 

 
2388 Jugement (E465), par. 3502. 
2389 Jugement (E465), par. 1159, 3507. 
2390 Jugement (E465), par. 3505. 
2391 Jugement (E465), par. 1157-1158. 
2392 Jugement (E465), par. 1157. 
2393 Jugement (E465), par. 1157-1158. 
2394 Jugement (E465), par. 1157. 
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de Vietnamiens ont été expulsés vers le Vietnam »2395. Cette déduction est fondée sur 

l'évaluation par la Chambre première instance de l’édition d’avril 1976 de la revue Étendard 

révolutionnaire et sur ses conclusions s’agissant de la mise en œuvre d’un échange de Khmers 

krom qui sont arrivés dans le district de Tram Kak pour remplacer des Vietnamiens qui en 

étaient partis. La Chambre de première instance a constaté que certaines personnes 

vietnamiennes rassemblées à Tram Kak ont traversé la frontière avec le Vietnam, et qu’il 

existait une intention générale de les déplacer à travers une frontière nationale2396. La Chambre 

de première instance a pris note que ce processus semblait s’être déroulé dans le cadre d’un 

échange organisé et volontaire, faisant, par conséquent, partie d’un accord entre le Kampuchéa 

démocratique et les autorités vietnamiennes, mais n'a pas considéré que cela établissait que le 

déplacement ait eu lieu sur une base reconnue en droit international, c’est à dire soit pour la 

sécurité de la population civile ou pour des raisons militaires impérieuses2397. Bien que la 

Chambre de première instance ait constaté qu’une situation de conflit armé existait entre le 

Cambodge et le Vietnam depuis au moins mai 1975, elle a indiqué que cela ne constituait pas 

une base légale sur laquelle on puisse procéder à un transfert coercitif de civils par-delà la 

frontière2398. La Chambre de première instance en a conclu que le crime contre l’humanité de 

déportation était établi à Tram Kak2399. 

830. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en concluant que certains Vietnamiens rassemblés dans le district de Tram Kak avaient 

effectivement traversé la frontière et avaient été envoyés au Vietnam, expliquant que les 

preuves ne venaient pas étayer cette constatation et que certaines preuves retenues avaient été 

obtenues sous la torture ou se situaient hors de la portée du procès2400. Il affirme que la Chambre 

de première instance a reconnu que les éléments de preuve ne permettaient pas de déterminer 

quel était le sort réservé aux Vietnamiens qui avaient été rassemblés, qu’elle n’a pas expliqué 

comment elle avait conclu que certains d’entre eux avaient traversé la frontière, et qu’elle a 

également constaté que certains avaient disparu, employant la formulation selon laquelle bon 

nombre d’entre eux « [avaient] été déportés et/ou [avaient] disparu », ce qui constitue un autre 

acte inhumain de disparition forcée2401. Il affirme qu’en raison de l’ambiguïté quant au sort des 

 
2395 Jugement (E465), par. 1158. 
2396 Jugement (E465), par. 1158. 
2397 Jugement (E465), par. 1159. 
2398 Jugement (E465), par. 1159. 
2399 Jugement (E465), par. 1159. 
2400 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 688.  
2401 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 689-694. 
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Vietnamiens, tout doute aurait dû être tranché en sa faveur, conformément au principe in dubio 

pro reo2402. KHIEU Samphân prétend également que la Chambre de première instance a 

commis une erreur en concluant qu’il y avait une intention de déplacer les Vietnamiens au-delà 

de la frontière, dans la mesure où elle s’est fondée sur les mêmes preuves pour établir l’élément 

moral que celles qu’elle a utilisées pour établir l’élément matériel du crime2403. Il affirme que 

les preuves sur lesquelles la Chambre de première instance s’appuie démontrent « davantage 

une intention d’exécuter plutôt que de déplacer »2404. 

831. Les co-procureurs répondent que les conclusions juridiques de la Chambre de première 

instance concernant la déportation étaient claires et qu’il n’y avait nul besoin de déterminer ce 

qu’il était advenu des Vietnamiens précisément identifiés, tout comme il n’est pas nécessaire 

de nommer des victimes individuelles de meurtres de masse2405. Ils estiment que KHIEU 

Samphân a considéré la déposition du témoin de façon isolée pour déterminer s’il soutenait la 

conclusion qu’une frontière nationale avait été traversée, alors que la Chambre de première 

instance s'appuyait sur ce témoignage pour conclure que les Vietnamiens présents dans le 

district de Tram Kak en toute légalité avaient été rassemblés à la fin de 1975 et au début de 

19762406. En ce qui concerne les éléments de preuve prétendument livrés sous la torture, ils 

notent que la Chambre de première instance a constaté que la phrase sur laquelle elle s’était 

appuyée n’avait pas été obtenue sous la torture2407. En ce qui concerne l’intention coupable, les 

co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’a pas montré en quoi la Chambre de première 

instance a commis une erreur lorsqu’elle s’est fondée sur la même preuve pour établir l’élément 

moral que celle qu’elle avait utilisée pour établir l’élément matériel du crime2408. 

832. Les co-avocats principaux répondent que bien que KHIEU Samphân essaye de jeter le 

doute sur la question de savoir si les Vietnamiens ont traversé la frontière ou ont été tués, 

pensant à tort qu’en cas de doute, il doit être acquitté, le fait de rassembler délibérément un 

grand nombre de personnes en usant à cet effet de moyens coercitifs et de les faire disparaître 

n’en demeure pas moins criminel2409. Si KHIEU Samphân obtient gain de cause concernant la 

déportation, les co-avocats appellent la Chambre de la Cour suprême à se fonder sur les 

 
2402 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 694. 
2403 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 715-716. 
2404 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 717. 
2405 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 573-574. 
2406 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 575. 
2407 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 584. 
2408 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 587. 
2409 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 316. 
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constatations incontestées pour déterminer que l’autre acte inhumain de disparition forcée est 

établi2410. 

833. Le Chambre de la Cour suprême note que KHIEU Samphân ne conteste pas qu’un grand 

nombre de Vietnamiens ont été rassemblés et expulsés de Tram Kak. Il soutient plutôt que les 

éléments de preuve sont insuffisants pour démontrer au-delà de tout doute raisonnable que (1) 

les Vietnamiens ont traversé une frontière internationale, ce qui est considéré par la Chambre 

de première instance comme un élément essentiel de la déportation en tant que crime contre 

l’humanité2411, et (2) qu’il y avait une intention que les Vietnamiens traversent la frontière. Il 

déclare que la Chambre de première instance n’est pas parvenue à déterminer si les 

Vietnamiens ont été déportés ou tués, et que dès lors, tout doute doit être tranché en sa faveur 

en vertu du principe in dubio pro reo2412.  

834. La Chambre de la Cour suprême ne considère pas que l’argument de KHIEU Samphân 

fondé sur le principe in dubio pro reo puisse l’assister. Il ne fait aucun doute que le 

comportement en cause, s'il est commis avec l'intention requise, est criminel. La déportation et 

l’autre acte inhumain de transfert forcé impliquent « tous deux le déplacement par la force de 

personnes d’une zone dans laquelle elles sont présentes en toute légalité sans que les motifs 

permis par le droit international ne soient réunis. Le crime de déportation nécessite que les 

victimes soient transférées au-delà d’une frontière nationale établie de jure ou, dans certaines 

circonstances, d’une frontière de facto » [traduction non officielle], alors que le transfert forcé 

implique un déplacement de personnes à l’intérieur des frontières nationales2413. La question 

de savoir si une frontière a été traversée permet de déterminer si le comportement est constitutif 

d’un crime contre l’humanité de déportation ou d’un crime contre l’humanité d’autres actes 

inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de transfert forcé, et non de déterminer si le 

comportement était de nature criminelle.  

835. Comme souligné par les co-avocats principaux, le rassemblement et l’expulsion des 

Vietnamiens de Tram Kak pourraient également constituer un crime contre l’humanité d’autres 

actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de disparitions forcées. Cependant, la 

Chambre de la Cour suprême n'a pas besoin d'examiner si ce comportement équivaut à une 

disparition forcée, car la Chambre de première instance a déjà conclu, et cette Chambre a 

 
2410 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 318. 
2411 Jugement (E465), par. 681. 
2412 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 689-694. 
2413 Le Procureur c/ Gotovina et consorts, Chambre de première instance (TPIY), IT-06-90-T, Jugement, 15 avril 

2011 (« Jugement Gotovina et consorts (TPIY) »), par. 1738. 
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confirmé, que d'autres actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de disparitions 

forcées avaient été établis à Tram Kak, y compris en ce qui concerne la disparition de 

Vietnamiens2414.  

836. Afin de déterminer si les éléments de preuve dont disposait la Chambre de première 

instance étaient suffisants pour qualifier le crime de déportation, la présente Chambre va 

examiner les éléments de preuve sur lesquelles s'est appuyée la Chambre de première instance. 

La Chambre de première instance a déduit que « certains Vietnamiens rassemblés dans le 

district de Tram Kak [avaient] effectivement traversé la frontière internationale et [avaient] été 

envoyés au Vietnam »2415. Cette inférence a été tirée des dépositions de témoins et de parties 

civiles faisant référence à l'échange de Vietnamiens contre des Khmers Kroms et de leur renvoi 

dans leur pays, ce qui s'est avéré cohérent avec une déclaration figurant dans un carnet de 

Kraing Ta Chan, un centre de sécurité situé dans le district de Tram Kak2416, et aux déclarations 

faites dans l’édition d’avril 1976 du magazine Étendard révolutionnaire, ainsi qu'avec les 

constatations de la Chambre de première instance concernant un échange par lequel des 

Khmers krom sont arrivés dans le district de Tram Kak pour remplacer les ressortissants 

vietnamiens qui en étaient partis2417.  

837. Les dépositions de témoins et parties civiles sur lesquelles s'est fondée la Chambre de 

première instance sont les suivantes : (1) PECH Chim, membre du comité de district et 

secrétaire du district de Tram Kak2418, qui a décrit en détail les structures politiques du district 

et du centre de sécurité de Kraing Ta Chan et a déclaré qu'il y avait des soldats et des civils 

vietnamiens « partout » dans le district de Tram Kak et qu'un processus de rapatriement qui 

n'impliquait pas d'exécutions, mais plutôt un échange de personnes, avait été mené durant deux 

nuits pour « vider la zone » des Vietnamiens. Il a déclaré qu'à sa connaissance, ceux mariés à 

des Cambodgiens étaient autorisées à rester. Il a également évoqué l'accueil de réfugiés Khmers 

kroms dans le district de Tram Kak. Bien qu'il ait donné des détails sur ces événements, il a 

pris soin de se dissocier de tout meurtre2419 ; (2) EK Hoeun, qui avait travaillé au bureau de 

district et qui a laissé entendre que des échanges planifiés ainsi que des meurtres de 

Vietnamiens avaient eu lieu2420 ; (3) SANN Lorn, un messager au bureau de district à Angk 

 
2414 Jugement (E465), par. 1201, 1204 
2415 Jugement (E465), par. 1158. 
2416 Jugement (E465), par. 2683. 
2417 Jugement (E465), par. 1115, 1158. 
2418 Jugement (E465), par. 922, 926, 1071, 2694, 2702-2705 et section 10.1.5 (Structures administratives). 
2419 Jugement (E465), par. 1110, 1121. 
2420 Jugement (E465), par. 1111-1112. 
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Roka, qui a participé à une opération destinée à transporter un « grand nombre » de 

Vietnamiens dans le district de Tram Kak, et à qui l'on avait dit qu'ils seraient rapatriés au 

Vietnam, ayant toutefois déclaré qu’il ignorait ce qu'il était advenu de ces personnes après les 

avoir remis à la milice du district2421 ; (4) CHANG Srey Mom, qui a témoigné que des 

Vietnamiens avaient été emmenés de la commune de Nhaeng Nhang lorsque l'Angkar 

recherchait les Vietnamiens pour les « renvoyer dans leur pays », mais s'est souvenue qu'ils 

avaient été emmenés en direction des montagnes plutôt qu'en direction du Vietnam2422 ; (5) 

CHOU Koemlan, qui a décrit une annonce faite dans son village où il avait été dit que les 

Vietnamiens devaient être rassemblés et renvoyés dans leur pays, mais qui s'est également 

référée à cette annonce comme étant une « ruse vicieuse »2423 ; (6) RIEL Son, qui a confirmé 

que des Vietnamiens disparaissaient pendant la nuit ou pendant qu'ils travaillaient dans les 

champs ou sur les sites de travail pour construire des canaux2424 ; et (7) PHANN Chen, un 

ancien chef du centre de sécurité de Kraing Ta Chan, qui a déclaré qu'il était au courant des 

instructions données par le comité de district pour « écraser » les Vietnamiens2425. 

838. Bien que KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une 

erreur en s'appuyant sur le témoignage de PECH Chim, affirmant qu'il faisait référence à des 

événements antérieurs au 17 avril 19752426, la Chambre de la Cour suprême note que la 

Chambre de première instance a envisagé la question de la période à laquelle PECH Chim 

faisait référence. La Chambre de première instance a expliqué que « PECH Chim a semblé dire 

à un moment que les Vietnamiens s’étaient retirés en 1972, et non après le 17 avril 1975. 

Cependant, lorsqu’il a témoigné, PECH Chim a essentiellement décrit des faits survenus après 

le 17 avril 1975 et la Chambre est convaincue que sa description des faits, dans lesquels Yeay 

Khom et Chorn ont joué un rôle portent sur cette période ultérieure »2427. Bien que la Chambre 

de la Cour suprême reconnaisse que PECH Chim a déclaré que le rapatriement des Vietnamiens 

auxquels il faisait allusion avait eu lieu en 19722428, elle rappelle que c’est à la Chambre de 

 
2421 Jugement (E465), par. 1113-1114. 
2422 Jugement (E465), par. 1116. 
2423 Jugement (E465), par. 1116. 
2424 Jugement (E465), par. 1117. 
2425 Jugement (E465), par. 1117. 
2426 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 696-698. 
2427 Jugement (E465), note de bas de page, 3707. 
2428 PECH Chim a spécifiquement été interrogé sur la question de savoir si ses déclarations antérieures concernant 

le rapatriement des Vietnamiens faisaient référence à la période postérieure au 17 avril 1974 et il a déclaré : 

« Permettez à moi de préciser les choses. J’ai peut-être été un peu confus dans ma déclaration. Le retrait des 

Vietnamiens a eu lieu en 1972, avant la libération de 1975. À cette époque, à ce moment-là, l’Angkar a <organisé 

le> rapatriement des Vietnamiens et c’était en 1972, mais je ne me souviens plus de quel mois exactement. » 

T., 24 avril 2015, E1/292.1, p. 66. 
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première instance qu’il appartient de déterminer les conclusions factuelles2429 et qu’elle ne 

reviendra pas à la légère sur ces conclusions. La Chambre de première instance a expliqué 

pourquoi elle avait interprété les déclarations de PECH Chim comme se référant à la période 

ultérieure au 17 avril 1975, en dépit de son affirmation du contraire à posteriori, et la Chambre 

de la Cour suprême ne considère pas que la conclusion de la Chambre de première instance 

soit une conclusion à laquelle aucune chambre de première instance raisonnable ne pourrait 

parvenir. 

839. KHIEU Samphân affirme que les témoignages de EK Hoeun, SANN Lorn, CHANG 

Srey Mom et CHOU Koemlan n'apportent aucun éclairage sur le sort des Vietnamiens qui ont 

été rassemblés, si ce n'est que certains de ces éléments de preuve indiquent plutôt que des 

Vietnamiens ont été envoyés dans une direction opposée de la frontière2430. Toutefois, EK 

Hoeun a évoqué un plan qui visait à rapatrier les Vietnamiens du district de Tram Kak en 

échange de Khmers kroms. Ce plan s'est ensuite transformé en un plan visant à tuer les 

Vietnamiens2431. Il existe une certaine convergence entre les dépositions concernant le 

subterfuge consistant à dévier les Vietnamiens qui se dirigeaient vers la frontière dans des 

camions et qui auraient finalement été tués2432. Il y a également une certaine cohérence dans 

les dépositions selon lesquelles un grand nombre de Vietnamiens ont été rassemblés et 

emmenés dans des camions2433.  EK Hoeun était parfaitement conscient de ce qui arrivait aux 

Vietnamiens car il était lui-même d'origine vietnamienne2434.   

840. SANN Lorn a témoigné avoir transporté des Vietnamiens mais ignorait ce qu’il était 

advenu de ces personnes après les avoir remises à la milice du district2435. « CHANG Srey 

Mom a témoigné que des Vietnamiens, ou des personnes qui faisaient semblant d’être 

vietnamiennes pour tenter de quitter le Cambodge, [avaient] été emmenés de la commune de 

Nhaeng Nhang lorsque l’Angkar recherchait les Vietnamiens pour les “ renvoyer dans leur 

pays ” »2436. Cependant, elle se souvient également de personnes embarquant dans un ou 

plusieurs camions s’éloignant du Vietnam2437. CHOU Koemlan a « décrit une annonce faite en 

1976, dans son village de la commune de Leay Bour, où on leur a dit que les Vietnamiens 

 
2429Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 94. 
2430 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 700-703. 
2431 Jugement (E465), par. 1111. 
2432 Voir Jugement (E465), par. 1111, 1112, 1116. 
2433 Voir Jugement (E465), par. 1112-1114. 
2434 Jugement (E465), par. 1112. 
2435 Jugement (E465), par. 1114.  
2436 Jugement (E465), par. 1116. 
2437 Jugement (E465), par. 1116. 
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“ devaient être rassemblés et renvoyés dans leurs pays ” », mais elle a évoqué une « ruse 

vicieuse »2438. Ces déclarations soutiennent l’idée selon laquelle les Vietnamiens étaient 

rassemblés et déplacés, et peuvent également donner du crédit à l'idée que certains Vietnamiens 

ont traversé la frontière. 

841. La Chambre de première instance a constaté qu’une note figurant dans un cahier de 

Kraing Ta Chan est cohérente avec ce témoignage. La partie pertinente du cahier de Kraing Ta 

Chan indique qu’« [e]n janvier 1976, l’Angkar a décidé de renvoyer les Vietnamiens dans leur 

pays »2439. La Chambre de première instance a estimé que cette déclaration était « une 

description »2440, et par conséquent, elle n’a pas été considérée comme une information 

entachée par la torture et pouvait donc être retenue par la Chambre de première instance. La 

Chambre de la Cour suprême souscrit à cette position et renvoie à la Section V.E.2.e du présent 

Arrêt, qui porte sur les arguments de KHIEU Samphân concernant l’utilisation de preuves 

entachées de torture, y compris l'utilisation de ce document par la Chambre de première 

instance. 

842. La Chambre de première instance s'est également fondée sur un numéro du magazine 

Étendard révolutionnaire. Le numéro en question indique : 

Notre population était appelée « la population du Kampuchéa ». Mais, en vérité, là-dedans, il y 

avait des centaines de milliers d’étrangers. Et certains étrangers étaient extrêmement venimeux 

et dangereux pour notre population. Tous ces gens étaient très nuisibles parce qu’ils étaient venus 

nous happer, nous rogner et nous avaler, en fin de compte. Ils étaient venus voler toute sorte de 

biens de la population, ce qui avait mis en danger notre nation et notre population, dans le passé 

et ce qui avait causé la perte de beaucoup de territoire. Même tout récemment, avant que nous 

n’ayons entrepris la guerre de libération nationale, il était arrivé le même phénomène. Pendant 

quatre ans seulement, certaines parties du territoire, à certains endroits, abritaient jusqu’à même 

quatre-vingt-dix-neuf pour cent d’étrangers. Quatre-vingt-dix-neuf pour cent de ces districts 

étaient plein d’étrangers. Nous ne pouvions pas y entrer. Tous ces étrangers étaient venus voler 

et avaler notre territoire. Les traîtres et les gens de classes exploiteuses dans le pays avaient vendu 

des terres aux étrangers : les villages, les communes, les districts, les lacs et les rivières, et leur 

avaient permis d’en être maîtres entièrement. Les Khmers ne pouvaient pas y entrer. Par 

conséquent, selon cet exemple, notre population devait faire face à un terrible danger, chaque 

année. Et si on avait laissé en l’état pendant encore dix ans, qu’est-ce qui allait se passer ? Si on 

avait laissé encore vingt ans, encore trente ans, qu’est-ce qui allait se passer ? Cela voulait dire 

que dans plus de vingt ans, les étrangers devaient atteindre le nombre de dix millions. C’était 

exactement dans ce cas-là qu’on pouvait parler d’avaleurs de notre nation et de notre population 

du Kampuchéa. Cela était bien la situation concrète de notre pays. 

Cependant, notre révolution, en particulier le 17 avril 1975, a correctement et entièrement résolu 

tous les problèmes. Nous pouvons dire maintenant que ce fut une résolution définitive. Cela fait 

des milliers d’années déjà qu’on n’a pas réussi à résoudre ces problèmes, mais en plus, 

 
2438 Jugement (E465), par. 1116. 
2439 Carnet de notes de Kraing Ta Chan, E3/5827, ERN (Fr) 00872804. 
2440 Jugement (E465), par. 1115. 
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apparemment on n’avait très envie de les résoudre. Les classes exploiteuses, non seulement, elles 

n’avaient pas résolu les problèmes, mais elles avaient vendu des terres, en partie, aux étrangers. 

Nous avons maintenant […] balayé des centaines de milliers d’étrangers, en les expulsant tous 

de hors de notre pays, hors de notre territoire définitivement2441. 

843. Selon KHIEU Samphân, la Chambre de première instance a dénaturé le sens de ce 

passage, qui indiquait en réalité que les Khmers rouges avaient expulsé les Américains, les 

Européens et d’autres lorsqu’ils sont arrivés dans la capitale le 17 avril 19752442. Il fait valoir 

que la Chambre a commis une erreur en s’appuyant sur l’expert Alexander HINTON pour 

parvenir à la conclusion que le magazine Étendard révolutionnaire visait l’expulsion des 

Vietnamiens, dans la mesure où il ne s’agit pas de son domaine d’expertise2443. L’affirmation 

de KHIEU Samphân n’est pas convaincante. Le passage fait clairement référence à « certains 

étrangers » et à des districts particuliers composés presque entièrement de ce type 

« d’étranger ». Il était certainement raisonnable de conclure qu’il faisait référence aux 

Vietnamiens et à leur déplacement.  

844. La Chambre de première instance a également fait référence à ses conclusions 

concernant l’arrivée des Khmers krom à Tram Kak en échange des Vietnamiens qui étaient 

partis2444. KHIEU Samphân affirme que ces conclusions n’auraient pas dû être utilisées pour 

démontrer que des Vietnamiens avaient été déportés, dans la mesure où aucun des Khmers 

krom interrogés ne savait ce qu'il était advenu des Vietnamiens2445. Cependant, les preuves 

documentaires provenant des archives du district de Tram Kak soutiennent que les Vietnamiens 

ont été expulsé de Tram Kak, puisqu’un document fait référence aux Khmers krom comme 

étant ceux « échangés contre les Yuons »2446. Bien que la Chambre de première instance ait 

reconnu à juste titre que les crimes contre les Khmers krom outrepassent la portée du deuxième 

procès dans le cadre du dossier n° 0022447, il n'y a aucune raison pour que la Chambre de 

première instance ne prenne pas en compte les faits relatifs aux Khmers krom lorsqu’ils sont 

liés aux charges relevant du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, et ce, malgré 

l'argument contraire avancé par KHIEU Samphân2448. La Chambre de première instance a 

explicitement considéré l’authenticité des archives du district de Tram Kak, soulignant que 

certaines d’entre elles, y compris le document susmentionné, démontrent une cohérence et 

 
2441 Étendard révolutionnaire, E3/759, avril 1976, p. 5. 
2442 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 706. 
2443 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 708. 
2444 Jugement (E465), par. 1158, renvoyant aux paragraphes 1118-1119, 1125. 
2445 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 710. 
2446 Rapport de confirmation, 8 mai 1977, E3/2048, ERN (Fr) 00611660, p.3. 
2447 Jugement (E465), par. 185. 
2448 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 714. 
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corroborent les déclarations des individus qui ont comparu devant elle2449. La Chambre de la 

Cour suprême ne voit aucune erreur dans le fait que la Chambre de première instance ait retenu 

ces documents.  

845. En somme, la Chambre de la Cour suprême conclut que KHIEU Samphân n’a pas 

démontré que la conclusion de la Chambre de première instance était déraisonnable, à savoir 

qu’au moins une partie du « grand nombre » de Vietnamiens déplacés de Tram Kak2450, qui 

auparavant étaient présents « partout » dans le district de Tram Kak2451, ont réellement traversé 

la frontière vers le Vietnam. 

846. La présente Chambre ne trouve aucun fondement à l’argument selon lequel la Chambre 

de première instance a commis une erreur en concluant qu'il y avait une intention de forcer les 

Vietnamiens à traverser une frontière nationale. Les éléments de preuve montrent que des 

personnes d'origine vietnamienne ont été rassemblées et amenées à Tram Kak, puis transportées 

vers l'extérieur. La forte suspicion que la plupart d'entre elles ont été exécutées ne remet pas en 

cause la démonstration que les Vietnamiens ne disposaient d'aucun choix dans ces événements. 

Les allégations de KHIEU Samphân relatives à la déportation des Vietnamiens de Tram Kak 

sont rejetées. 

2. Prey Veng  

847. Sur la question de savoir s'il y a eu une déportation de Prey Veng, la Chambre de 

première instance a rappelé sa conclusion selon laquelle, de 1975 à la fin de 1976, il existait 

une politique nationale d’expulsion des personnes de souche vietnamienne vivant au 

Cambodge2452. La Chambre de première instance a constaté que l’établissement de listes de 

Vietnamiens et l’application d’une approche matrilinéaire pour déterminer l’appartenance 

ethnique vietnamienne ont créé un environnement coercitif où les Vietnamiens étaient 

contraints à partir et n’avaient aucun choix véritable2453. La Chambre de première instance est 

convaincue qu’avant leur déplacement forcé du Cambodge au Vietnam, ces Vietnamiens 

vivaient, depuis des générations dans certains cas, au sein de leurs communautés 

respectives2454. La Chambre de première instance a découvert que des Vietnamiens avaient été 

 
2449 Jugement (E465), section 10.1.4, et en particulier le paragraphe 869. 
2450 Jugement (E465), par. 1114. 
2451 Jugement (E465), par. 1110. 
2452 Jugement (E465), par. 3503. 
2453 Jugement (E465), par. 3503. 
2454 Jugement (E465), par. 3504. 
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rassemblés dans toute la province de Prey Veng pour être évacués2455. La Chambre de première 

instance a indiqué que le conflit armé entre le Cambodge et le Vietnam ne saurait justifier en 

droit la déportation2456. Rappelant qu’il existait une politique visant à expulser les personnes 

de souche vietnamienne qui habitaient au Cambodge, la Chambre de première instance a 

considéré que les déplacements de Vietnamiens ont été effectués de façon intentionnelle2457. 

Par conséquent, la Chambre de première instance en a conclu que « le crime contre l’humanité 

de déportation est établi à raison du grand nombre de Vietnamiens expulsés de la province de 

Prey Veng en 1975 et 1976 »2458.  

848. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance s’est engagée dans 

une extrapolation déraisonnable pour conclure que, sur la base de preuves spécifiques de 

familles provenant de trois villages, un grand nombre de Vietnamiens avaient été rassemblés, 

évacués et expulsés de la province de Prey Veng2459. Il soutient que les preuves ne suffisent 

pas à conclure que les familles ont été évacuées des trois villages de Anlong Trea, Pou Chentam 

et Angkor Yuos2460. Il prétend que la Chambre de première instance a considéré les déclarations 

d’un témoin, la déposition d’une partie civile, deux procès-verbaux d’auditions et l’annexe 

d’une demande de constitution de partie civile, alors même que le témoignage avait été mal 

interprété, que la déposition de la partie civile reposait sur du ouï-dire, et que les procès-

verbaux d’audition n’étaient pas détaillés, ni fiables, et avaient une faible valeur probante2461. 

S’agissant de l’annexe à la demande de constitution de partie civile, KHIEU Samphân affirme 

que si la Chambre de première instance a prétendu ne s’en servir qu’à des fins de corroboration 

en raison de sa faible valeur probante, elle a toutefois conclu que les Vietnamiens avaient été 

expulsés du village de Angkor Yuos en se fondant uniquement sur cette annexe à la demande 

de constitution de partie civile2462.  

849. KHIEU Samphân affirme en outre que la Chambre de première instance a erré en 

statuant qu’il était établi que les Vietnamiens ont été forcés de partir, dans la mesure où les 

preuves sur lesquelles elle s’appuie sont de portée générale et non spécifique à Prey Veng ; il 

 
2455 Jugement (E465), par. 3505. 
2456 Jugement (E465), par. 3506. 
2457 Jugement (E465), par. 3507. 
2458 Jugement (E465), par. 3507. 
2459 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 966-969. 
2460 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 968. 
2461 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 969-977. 
2462 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 978. 
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n’y pas de preuve d’un climat de coercition dans cette province ni de listes de Vietnamiens2463. 

Il prétend que la Chambre de première instance a commis une erreur en se fondant sur 

l’existence d’une politique générale pour établir l’intention de déportation, plutôt que d’établir 

une intention spécifique de déporter les Vietnamiens de la province de Prey Veng2464. 

850. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance ne s’est pas livrée à 

une extrapolation déraisonnable ; elle se réfère à des événements survenus sur tout le territoire 

de la province avant de s’intéresser en particulier à des cas spécifiques de familles rassemblées, 

évacuées et vues quittant les lieux en bateau, en particulier dans des villages précis, et, en tout 

état de cause, l’établissement du chef de déportation ne requiert pas un nombre minimum de 

déportés2465.  Ils répondent que la Chambre de première instance n’a pas déformé la déposition 

du témoin, que les procès-verbaux d’audition corroborent ce témoignage, et que la déposition 

de la partie civile inclut sa connaissance personnelle que des Vietnamiens de la région ont été 

contraints de retourner au Vietnam ainsi que sa déclaration selon laquelle elle a exhorté son 

mari vietnamien à quitter les lieux2466. Ils soutiennent que l’annexe de la demande de 

constitution de partie civile corrobore l’existence d’un ensemble de déplacements de 

Vietnamiens dans la province de Prey Veng et que « même si la Chambre de première instance 

avait eu tort de qualifier de déportation les faits ainsi rapportés, elle n’en aurait pas moins 

conclu à bon escient que d’autres cas de déportation de Vietnamiens étaient établis au-delà de 

tout doute raisonnable »2467. Ils répondent que KHIEU Samphân n’a pu établir aucune erreur 

dans la constatation dégagée par la Chambre de première instance selon laquelle il existait un 

climat de coercition dans lequel les Vietnamiens n’avaient d’autre véritable choix que de partir, 

et que cela s’inscrivait dans une politique à l’échelle nationale, démontrant ainsi l’intention2468.  

851. Les co-avocats principaux s’accordent avec la réponse des co-procureurs, et ajoutent 

que la partie civile DOUNG Oeurn a relaté qu’elle avait entendu dire que les Vietnamiens 

devaient retourner au Vietnam et qu’elle-même avait exhorté son mari à partir, et qu’une 

famille vietnamienne de son village était retournée au Vietnam2469. Ils répondent que c’est avec 

raison que la Chambre de première instance s’est fondée sur cette déposition, et qu’elle a 

 
2463 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 981, 984. 
2464 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 985-986. 
2465 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 562. 
2466 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 563-564. 
2467 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 566. 
2468 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 567-568. 
2469 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 308-310. 
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explicitement reconnu qu’il s’agissait en partie de ouï-dire2470. Ils répondent également que 

KHIEU Samphân ignore que les faits précis survenus dans la province de Prey Veng sont 

corroborés par des éléments de preuve attestant l’existence d’une politique nationale, et que la 

Chambre de première instance a examiné un ensemble considérable d’éléments de preuve 

attestant de cette politique2471. 

852. Il n'y a pas de seuil numérique requis pour établir une déportation. La Chambre de la 

Cour suprême rejette donc l’argument de KHIEU Samphân selon lequel la Chambre de 

première instance a extrapolé de manière erronée les éléments de preuve pour conclure qu’un 

« grand nombre » de Vietnamiens ont été déportés de Prey Veng. La présente Chambre 

examinera si les preuves retenues par la Chambre de première instance pour constater l’élément 

matériel de la déportation étaient suffisantes, avant d’envisager les arguments de KHIEU 

Samphân concernant la question de savoir si les expulsions vers le Vietnam étaient forcées et 

commises de façon intentionnelle. 

853. En concluant que l’élément matériel de la déportation était établi, la Chambre de 

première instance a relevé que « [d]es cas spécifiques de familles rassemblées, évacuées et vues 

quittant les lieux en bateau ont été établis » dans les villages de Anlong Trea, Pou Chentam et 

Angkor Yos2472. La Chambre de première instance a fondé ses constatations concernant le 

village d’Anlong Trea sur la déposition du témoin SAO Sak et sur les procès-verbaux 

d’audition de EM Bunnim et BUN Reun2473. Elle s’est appuyée sur le témoignage de la partie 

civile DOUNG Oeun pour parvenir à ses constatations concernant le village de Pou 

Chantam2474. La Chambre de première instance s’est basée sur l’annexe d’une demande de 

constitution de partie civile pour parvenir à sa constatation concernant le village d’Angkor 

Yuos2475. 

854. SAO Sak a passé toute sa vie dans le village d’Anlong Trea2476. La Chambre de 

première instance a constaté qu’« [elle] a personnellement vu les villageois vietnamiens de 

Anlung Trea […] être rassemblés pour les “ évacu[er] à la ‘partie basse’ ”, les familles mixtes 

 
2470 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 311-312. 
2471 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 313.  
2472 Jugement (E465), par. 3505. 
2473 Jugement (E465), par. 3430. 
2474 Jugement (E465), par. 3431. 
2475 Jugement (E465), par. 3432. 
2476 Jugement (E465), par. 3430. 
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étant “ rassemblé[e]s de façon continue et [...] envoyé[e]s par [...] bateau ” »2477. Elle a clarifié 

que « la partie basse » signifiait le Vietnam2478. Elle a également souligné qu’elle n’avait pas 

assisté aux événements qu’elle a décrits, mais que d'autres personnes lui en ont parlé2479. Son 

témoignage est corroboré par les procès-verbaux d’audition de EM Bunnim et de BUN Reun. 

855. EM Bunnim est né dans le village d’Anlong Trea village2480. Selon son procès-verbal 

d’audition, il avait 51 ans en 20092481, et aurait donc eu 17 ans en 1975, ce qui ne fait pas de 

lui « un jeune garçon », comme le prétend KHIEU Samphân2482. Il n’explique pas comment il 

a appris que les autorités civiles ont dit aux Vietnamiens de retourner au Vietnam, mais il 

déclare clairement qu'ils l'ont fait. La Chambre ne considère pas qu’il aurait été trop jeune pour 

comprendre une telle instruction. Lorsqu’on lui a demandé ce qui est advenu des Vietnamiens 

et de leurs familles dans son village natal, il a répondu :  

À l’époque de LON Nol, des Vietnamiens retournaient progressivement à leurs pays. Après la 

victoire des Khmers rouges en 1975, les immigrants vietnamiens (qui s’étaient installés il y avait 

long temps) au village d’Anlong Trea ont été appelés par l’autorité civile à se rapatrier au 

 
2477 Jugement (E465), par. 3430. 
2478 T., 3 novembre 2015, E1/362.1, p. 103. 
2479 T., 7 novembre 2015, E1/363.1, p. 17-20. 

Q : […] Je voudrais vous lire ce que vous avez déclaré jeudi et vous poser une question par rapport à cela. Vous 

avez déclaré à 15.20.15 : « J’ai vu qu’ils ont été rassemblés et on les a évacués à la partie basse. Ceux qui 

venaient d’une famille mixte ont été rassemblés de façon continue et ont été envoyés par bateau. Dans le cas des 

familles mixtes, ils envoyaient une famille à la fois. Et ces familles ne cessaient de disparaître. » Est-ce que vous 

vous souvenez avoir fait cette déclaration jeudi ?  

R. Oui.  

Q. Pouvez-vous expliquer à la Cour comment... en tout cas dans vos souvenirs, comment ces personnes ont été 

rassemblées et évacuées ? Quels sont les souvenirs que vous avez par rapport à ces événements ?  

R. Je n’ai pas été témoin de cela. Ils rassemblaient les gens, les envoyaient quelque part. Chaque famille était 

donc rassemblée et envoyée quelque part. Elles disparaissaient. Ils faisaient ça à l’abri de nos regards.> Parfois, 

elles étaient envoyées la nuit, parfois le jour. Je ne savais pas grand-chose à ce propos parce que, moi, je 

travaillais pendant la journée. Tout ce que je savais, c’est que tous les deux ou trois jours, telle ou telle famille 

disparaissait. Alors je demandais secrètement à d’autres gens et ils me disaient qu’elles avaient été envoyées 

vers la région basse. Mais personne ne savait où elles avaient été emmenées. 

 Q. Est-ce que vous saviez, à l’époque, qui rassemblait ces gens ? Est-ce qu’il s’agissait de cadres ou de miliciens 

de votre village, de Anlong Trea ? Ou est-ce qu’il y avait des personnes de l’extérieur qui venaient pour se 

charger de cette évacuation ? Est-ce que vous en avez le souvenir ?  

 R. Je ne savais rien de cela. Je ne savais pas qui était venu rassembler les gens. Je savais simplement que les 

gens disparaissaient. […] 

Q. Vous avez indiqué jeudi que les personnes qui étaient rassemblées et qui étaient évacuées étaient évacuées 

vers le Vietnam. Comment avez-vous eu cette information et comment pouvez-vous dire aujourd’hui qu’ils 

avaient été évacués vers le Vietnam ?  

R. C’est seulement ce que j’ai entendu d’autres personnes dire que ces personnes avaient été envoyées dans la 

région basse au Vietnam.  

Q. Et ces personnes qui vous ont dit cela, c’était des personnes qui étaient au village de Anlong Trea, à l’époque ? 

Est-ce que, à l’époque, les gens parlaient de cela au sein du village – que les personnes étaient évacuées vers le 

Vietnam - ou c’est quelque chose que vous avez appris plus tard, après la fin du Kampuchéa démocratique ?  

R. C’est ce que j’ai entendu dire par les villageois. J’ai entendu dire que ces personnes avaient été évacuées au 

Vietnam, qu’elles avaient été renvoyées dans leur pays d’origine, au Vietnam. Voilà ce que les gens disaient.  
2480 Procès-verbal de l’audition de EM Bunnim, 4 avril 2009, E3/7760, p. 1. 
2481 Procès-verbal de l’audition de EM Bunnim, 4 avril 2009, E3/7760, p. 1. 
2482 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 975. 
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Vietnam. Je les ai vus de mes propres yeux à bord de pirogues qui descendaient du village 

d’Anlong en direction de Neak Loeung. Je n’ai pas vu ni retenu le sort ou la mort des personnes 

qui n’acceptaient pas de partir. Comme j’étais petit, j’étais chargé de garder des bœufs. Je n’ai 

pas donc participé à des réunions ni appris le plan d’expulsion des Vietnamiens2483. 

856. Il déclare également que sa grand-mère lui a raconté que sa mère avait été arrêtée et 

emmenée sur un bateau parce qu’elle était vietnamienne, mais qu’il avait été épargné parce que 

les villageois ont expliqué aux milices du village qu’il avait du sang khmer car son père était 

un khmer de sang pur2484. 

857. BUN Reun est né dans le village d’Anlong Trea et y a vécu de 1975 à 19792485. En 

1975, il aurait eu 14 ans2486. Il travaillait comme messager pour le chef du village et a déclaré 

qu’on lui avait demandé d’appeler un garçon dont le père était vietnamien, mais comme le 

garçon pleurait, il a alors informé le chef qu’il était incapable de localiser le garçon. Il a déclaré 

qu’il ignorait pourquoi le garçon avait été convoqué2487. Il a établi une liste de familles 

vietnamiennes qui vivaient toujours à Anlong Trea et a déclaré que les Khmers rouges avaient 

autorisé la majorité des Vietnamiens à retourner dans leur pays d’origine et qu’il avait eu 

connaissance, par le biais d’habitants et par ses observations personnelles, que des Vietnamiens 

avaient été envoyés vers leur pays2488. La Chambre de la Cour suprême ne considère pas que 

la Chambre de première instance a commis une erreur en constatant que les familles 

vietnamiennes d’Anlong Trea ont été déportées en se fondant sur le témoignage de SAO Sak 

et les procès-verbaux d’audition de EM Bunnim et BUN Reun. KHIEU Samphân n'a pas 

démontré qu'il s'agissait d’une conclusion à laquelle aucune chambre de première instance 

raisonnable ne pouvait parvenir.  

858. Concernant le village de Pou Chentam, la Chambre de première instance a déclaré : 

« [à] partir de 1975, DOUNG Oeurn, qui vivait à Pou Chentam, village de la commune de Svay 

Antor, dans le district de Prey Veng (province de Prey Veng) a entendu dire que les 

Vietnamiens qui vivaient dans sa zone devaient retourner au Vietnam, comme ont dû le faire 

Ta Ki, Yeay Min et leurs enfants. La façon dont s’est effectué ce retour n’a pas donné lieu à un 

 
2483 Procès-verbal de l’audition de EM Bunnim, 4 avril 2009, E3/7760, p. 3. 
2484 Procès-verbal de l’audition de EM Bunnim, 4 avril 2009, E3/7760, p. 3-4. 
2485 Procès-verbal de l’audition de BUN Reun (Beun), 15 avril 2009, E3/7811, p. 1-2. 
2486 Procès-verbal de l’audition de BUN Reun (Beun), 15 avril 2009, E3/7811, p. 1, déclarant que le témoin avait 

48 ans lors de l’audition en 2009. 
2487 Procès-verbal de l’audition de BUN Reun (Beun), 15 avril 2009, E3/7811, p. 2. 
2488 Procès-verbal de l’audition de BUN Reun (Beun), 15 avril 2009, E3/7811, p. 3.  
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plus ample examen dans le prétoire »2489. Comme le notent les co-avocats principaux2490, 

DOUG Oeurn était personnellement au courant que des Vietnamiens devaient rentrer au 

Vietnam, et elle a exhorté son mari à partir, mais il a refusé, et il a par la suite été emmené2491. 

Elle a déclaré que les Khmers rouges sont arrivés dans le village de Pou Chentam en 19772492, 

contredisant la constatation de la Chambre de première instance selon laquelle les déportations 

ont eu lieu en 1975 et 19762493.  

859. Concernant le village d’Angkor Yuos, la Chambre de première instance s’appuie sur 

une annexe à la demande de constitution de partie civile de PEOU Hong, qui est née en 1965 

et aurait donc eu 10 ans en 19752494. La Chambre de première instance a reconnu qu’elle n’avait 

« qu’une valeur probante très limitée »2495. Cependant, la Chambre de première instance a 

conclu qu’elle a corroboré l’existence d’un ensemble de déplacements de Vietnamiens dans la 

province de Prey Veng en 19752496. L’annexe indique : 

À la fin de 1975, le chef du village de Ankor Yuos, qui répondait au nom de Muon, et Sin ont 

déclaré à l’attention des ressortissants vietnamiens et des habitants d’origine vietnamienne qui 

vivaient dans le village : « l’Angkar doit vous renvoyer au Vietnam ». Ensuite, les membres de 

sa famille qui comprenaient les familles des arrière-grands-parents, des grands-parents, de la 

tante aînée, de l’oncle aîné, de la tante cadette, sa propre famille ainsi que beaucoup de familles 

de ressortissants vietnamiens vivant dans ce village ont pris un bateau et quitte ce village à 

destination de Ka’orm Samnor, situé dans le district de Leuk Daek, région 25, sous le contrôle 

des cadres khmers rouges. Cette région marquait la frontière entre le Cambodge et le Vietnam. 

« Ka’orm Samnor » était le lieu où la partie cambodgienne renvoyait les ressortissants 

vietnamiens et celui où la partie vietnamienne venait réceptionner ses citoyens. Les membres de 

la famille de Hong ont passé cinq nuits sur place, puis les Vietnamiens sont venus déclarer que 

« tous ces gens sont des Cambodgiens et nous ne pouvons pas les accepter » Les cadres khmers 

rouges ont ordonné aux habitants de rentrer à leurs villages natals. La famille de Hong est alors 

 
2489 Jugement (E465), par. 3431. 
2490 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 222. 
2491 T., 25 janvier 2016, E1/381.1, p. 11-13. 
2492 T., 25 janvier 2016, E1/381.1, p. 22-23 : 

Q : Je vous remercie. Arrivez-vous à vous souvenir du moment auquel sont arrivés les Khmers rouges dans le 

village de Pou Chentam ?  

R. C’était en 1977 que les Khmers rouges sont arrivés à Pou Chentam.  

Q. Je viens de vous entendre dire que les Khmers rouges sont arrivés dans votre village en 1977. J’aimerais vous 

lire un extrait de transcription de quelqu’un qui a déposé, un autre villageois qui s’appelle Theng Hui ou Thang 

Phal. Il est venu déposer devant cette Chambre. Il s’agit... E1/370.1, peu avant « 15.30.24 ». Madame la partie 

civile, donc, il a dit que les Khmers rouges ont pris le contrôle du village de Pou Chentam en 1972 ou 73. 

Maintenant que je vous ai « lu » cet extrait, cela vous rafraîchit-il la mémoire ? Les Khmers rouges sont, en fait, 

arrivés dans votre village en 1972 ou 73 ?  

R. Je ne sais rien de cette déclaration. Ce que je sais, c’est que c’est en 77 que les Khmers rouges sont arrivés à 

Pou Chentam. Voilà tout ce que je sais. 
2493 Jugement (E465), par. 3503. 
2494 Formulaire de renseignements sur la victime PEOU Hong, E3/7165a, ERN (Fr) 00950397. 
2495 Jugement (E465), par. 3432. 
2496 Jugement (E465), par. 3432. 
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revenue à Angkor Yuos où elle a vécu et fait de l’agriculture, comme les autres habitants du 

village2497. 

860. La Chambre de la Cour suprême considère que les éléments de preuves sur lesquels 

s’appuie la Chambre de première instance ne suffisent pas à soutenir la conclusion au-delà de 

tout doute raisonnable que des déportations ont eu lieu depuis les villages de Pou Chentam et 

Angkor Yuos. Cependant, compte tenu des éléments de preuves relatifs au village d’Anlong 

Trea et de la preuve d’une politique nationale d’expulsion de Vietnamiens, il était raisonnable 

pour la Chambre de première instance de conclure que des déportations avaient eu lieu depuis 

Prey Veng en général.  

861. L’argument de KHIEU Samphân selon lequel il n’y avait pas de politique à l’égard des 

Vietnamiens est abordé ailleurs dans le présent Arrêt2498. Concernant la question de savoir si 

la Chambre de première instance pouvait s’appuyer sur la preuve générale d’une politique 

visant les Vietnamiens pour constater que les retours étaient forcés et réalisés de manière 

intentionnelle, la Chambre de la Cour suprême conclut que KHIEU Samphân n’a pas démontré 

d’erreur dans l’approche de la Chambre de première instance. La preuve que les Vietnamiens 

ont été expulsés à l’échelle nationale peut certainement appuyer la conclusion que les 

Vietnamiens ont été expulsés d’une zone particulière. La preuve d’une intention de déporter 

les Vietnamiens à l’échelle nationale peut démontrer l’intention de déporter les Vietnamiens 

de Prey Veng. Il n’était pas nécessaire que la Chambre de première instance retienne des 

preuves spécifiques à Prey Veng tant que les preuves sur lesquelles elle se fonde lui 

permettaient de conclure au-delà de tout doute raisonnable que les éléments de déportation 

étaient réunis. En conséquence, la Chambre de la Cour suprême rejette l’argument de KHIEU 

Samphân.  

E. LA TORTURE EN TANT QUE CRIME CONTRE L'HUMANITE 

1. Torture des Chams  

862. La Chambre de première instance a conclu que le crime contre l’humanité de torture 

était établi en ce qui concerne la torture des Chams2499. Elle a constaté que IT Shen et d’autres 

hommes chams avaient été séparés des femmes et des enfants au village de Trea, qu’on leur 

avait ordonné de se rendre au bord du fleuve, qu’ils y avaient été attachés et battus et qu’on 

 
2497 Formulaire de renseignements sur la victime PEOU Hong, E3/7165a, ERN (Fr) 00950407.  
2498 Voir section VIII.B.5.a. Voir également la section VII.H.1.a.ii. 
2499 Jugement (E465), par. 3319. 
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leur avait demandé à de nombreuses reprises s’ils étaient musulmans2500. Elle a rappelé que 

« le fait de porter des coups à une personne constitue en soi un acte de torture entraînant une 

douleur ou des souffrances aiguës » et qu’ils « ont été délibérément portés par des militaires du 

centre de sécurité afin d’établir si les détenus étaient des membres du groupe cham »2501. La 

Chambre de première instance a conclu que les mauvais traitements physiques et mentaux 

délibérément infligés pendant les interrogatoires étaient le fait de personnes agissant au nom 

du PCK, que la Chambre de première instance a considéré comme des agents de l’Etat, et ce, 

aux fins d’obtenir des renseignements2502. 

863. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

fait en considérant que les coups portés à IT Sen et aux autres hommes chams avaient été 

infligés pour établir si les détenus étaient des Chams, dans la mesure où elle s’est exclusivement 

fondée sur la déposition de IT Sen, non corroborée et contradictoire puisqu’elle indique que les 

coups portés auraient eu pour objectif d’établir si les détenus étaient membres du groupe Cham 

alors que les auteurs savaient déjà qu’ils étaient Chams2503. 

864. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân a déformé le témoignage de IT Sen 

et qu’il n’a pas démontré qu’aucun juge raisonnable des faits n’aurait pu conclure, comme l’a 

fait la Chambre de première instance, que les Chams avaient été torturés2504. Ils répondent qu’il 

est bien établi que la Chambre de première instance peut se fonder sur un seul témoignage pour 

dégager une conclusion et que le témoignage de IT Sen selon lequel les tortionnaires savaient 

déjà que les détenus étaient Chams ne fait apparaître en soi aucune contradiction, et qu’une 

telle « contradiction » n’infirmerait pas la conclusion de la Chambre de première instance 

consistant à dire que les coups portés visaient à déterminer si les victimes étaient des Chams, 

l’élément moral du crime de torture étant ainsi constitué2505. 

865. Les co-avocats principaux s’accordent avec la réponse des co-procureurs et répondent 

en outre que « les dépositions de la partie civile NO Sates et du témoin MATH Sor viennent 

également corroborer le fait, jugé établi par la Chambre de première instance, qu’à l’arrivée 

 
2500 Jugement (E465), par. 3317, renvoyant au paragraphe 3276. 
2501 Jugement (E465), par. 3318. 
2502 Jugement (E465), par. 3318-3319. 
2503 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 925. 
2504 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 521. 
2505 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 522-523. 
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des hommes dans le village de Trea des mesures avaient été prises afin de vérifier leur 

appartenance au groupe cham »2506. 

866. La Chambre de la Cour suprême convient que la Chambre de première instance peut 

déclarer un accusé coupable sur la base d’un seul témoin2507. En outre, bien que IT Sen ait 

apporté le seul témoignage sur les coups endurés en tant qu’actes de torture, son témoignage 

concernant le tri des hommes et des femmes et des Chams par rapport aux Khmers au village 

de Trea a été corroboré par NO Sates et MATH Sor, tous trois considérés par la Chambre de 

première instance comme « crédibles et [...] leurs dépositions [...] généralement 

fiables »2508.  Bien que KHIEU Samphân ait contesté leur crédibilité au procès, la Chambre de 

première instance n’a pas été convaincue par ses arguments2509.  

867. Par ailleurs, la présente Chambre considère que la déclaration de IT Sen selon laquelle 

leurs tortionnaires « savaient qu[‘ils étaient] des Chams » et les frappaient plus fort si l’un 

d’entre eux niait être Cham n’enlève rien à la conclusion selon laquelle « ces mauvais 

traitements étaient infligés aux fins d’obtenir des renseignements »2510. Si un autre juge des 

faits tout aussi raisonnable aurait pu considérer que les éléments de preuve étaient plus 

cohérents avec le fait que les soldats avaient torturé, à des fins d’intimidation, des personnes 

dont ils savaient qu’elles étaient Chames et parce qu’elles étaient Chames, l’intention de 

torturer demeure si les coups ont été portés pour obtenir des renseignements2511. La Chambre 

de la Cour suprême estime donc que KHIEU Samphân n’a pas démontré qu’aucun juge du fait 

raisonnable n’aurait pu parvenir à la même conclusion et rejette ses arguments concernant la 

torture en tant que crime contre l’humanité. 

F. LA PERSECUTION EN TANT QUE CRIME CONTRE L’HUMANITE 

1. Droit applicable 

868. La Chambre de première instance a défini le crime contre l'humanité de persécution 

comme suit :  

 
2506 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 320. 
2507 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 496. 
2508 Jugement (E465), par. 3277-3280. 
2509 Jugement (E465), par. 3280. 
2510 Jugement (E465), par. 3318. 
2511 Voir Jugement (E465), par. 701, énumérant les éléments constitutifs de la torture. 
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(i) l’élément matériel de la persécution consiste en un acte ou une omission qui introduisent une 

discrimination de fait et qui dénient ou bafouent un droit fondamental reconnu par le droit 

international coutumier ou conventionnel ; et  

(ii)  l’élément moral requis pour constituer le crime de persécution exige d’établir que l’auteur 

de l’acte ou de l’omission incriminés a agi délibérément avec l’intention d’exercer une 

discrimination pour des motifs politiques, raciaux ou religieux2512. 

869. Cette définition de la persécution a été confirmée par la Chambre de la Cour suprême 

dans le cadre du premier procès du dossier n° 002 et n'a pas été contestée par les parties au 

cours du procès.2513 

870. KHIEU Samphân allègue deux erreurs de droit se rapportant à la définition de la 

persécution et à l’interprétation de ses éléments constitutifs. Premièrement, il soutient que la 

Chambre de première instance a commis une erreur en omettant la condition posée par le droit 

international coutumier, selon laquelle la privation des droits ou la discrimination doit avoir 

pour objectif d'exclure les individus de la société dans laquelle ils cohabitent avec les auteurs 

de ces actes, voire de l'humanité elle-même.2514 Deuxièmement, il affirme que la Chambre de 

première instance a commis une erreur en qualifiant de discrimination de fait un traitement 

indifférencié qui aurait un impact particulier sur une catégorie d'individus.2515 La Chambre de 

la Cour suprême abordera ces arguments successivement. Les arguments relatifs aux questions 

de fait sont abordés séparément dans les sections pertinentes du présent Arrêt. 

a. L’objectif consistant à exclure un groupe de la société est-il un élément constitutif de 

la persécution ? 

871. La Chambre de première instance, se fondant sur la jurisprudence de la présente 

Chambre, a défini le crime contre l'humanité de persécution comme suit :  

(i) un acte ou une omission qui introduisent une discrimination de fait et qui dénient ou bafouent 

un droit fondamental reconnu par le droit international coutumier ou conventionnel [élément 

matériel] ; et  

(ii) l’élément moral […] exige d’établir que l’auteur de l’acte ou de l’omission incriminés a agi 

délibérément avec l’intention d’exercer une discrimination pour des motifs politiques, raciaux ou 

religieux2516. 

 
2512 Jugement (E465), par. 713. 
2513 Jugement (E465), par. 713. 
2514 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 642. 
2515 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 744, 813, 954. 
2516 Jugement (E465), par. 713, renvoyant au Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 236-240. Le fait de se limiter à une 

discrimination fondée sur des motifs politiques, raciaux ou religieux reflète l'étendue des motifs de discrimination 

prévus par la Loi relative aux CETC. Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 237. 
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872. Dans le présent appel, KHIEU Samphân soutient néanmoins que la Chambre de 

première instance a commis une erreur en omettant la condition posée par le droit international 

coutumier que la privation des droits ou la discrimination doit avoir pour objectif d'exclure les 

individus de la société dans laquelle ils cohabitent avec les auteurs de ces actes, voire de 

l'humanité elle-même2517. Bien que KHIEU Samphân note que dans l'Arrêt rendu dans le cadre 

du dossier n° 001, la Chambre de la Cour suprême a rejeté le courant de jurisprudence exigeant 

comme condition nécessaire pour qualifier juridiquement la persécution d’établir que le but 

était d’exclure les individus visés par la discrimination de fait de la société, il affirme que la 

Chambre de la Cour suprême a commis une erreur en adoptant cette position2518. Il explique 

que la jurisprudence du TPIY et du TPIR avait initialement retenu cette condition sur la base 

de la jurisprudence de l'après-Seconde Guerre mondiale, mais l'a ensuite abandonnée sans 

fournir de raisons motivées.2519 Il soutient que cela est tout au plus une preuve que cette 

condition n’existait plus en 19912520. Il affirme que le jugement du Tribunal militaire 

international (« TMI ») de Nuremberg et le jugement Eichmann de la Cour de district de 

Jérusalem montrent que la persécution requiert la volonté de soustraire les individus pris pour 

cible de la société2521. 

873. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance s’est conformée à la 

jurisprudence établie par la Chambre de la Cour suprême, laquelle s'est appuyée sur une 

abondante jurisprudence postérieure à la Seconde Guerre mondiale pour expliquer qu'il n’était 

pas nécessaire d’établir que l’accusé était animé d’une intention de persécuter qui allait au-delà 

d’une intention discriminatoire2522. Ils répondent qu’un seul jugement du TPIY, le jugement 

Kordić & Čerkez, lequel a été infirmé en appel, requiert l’existence d’un objectif visant à mettre 

à l’écart un groupe ciblé de la société comme élément constitutif du crime2523. Ils ajoutent que 

la jurisprudence postérieure à la Seconde Guerre mondiale ne soutient pas la position de 

KHIEU Samphân, mais montre plutôt que l’élément moral du crime de persécution prend la 

forme d’une intention discriminatoire visant un ou plusieurs groupes spécifiques2524. 

 
2517 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 642. 
2518 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 643-644. 
2519 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 643. 
2520 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 645-652. 
2521 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 653-655. 
2522 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 378. 
2523 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 379. 
2524 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 380 à 382, se référant au procès des Juges et au procès du RuSHA du 

Tribunal militaire américain et au jugement Greiser du Tribunal national suprême de Pologne, ainsi qu'à leur 

interprétation alternative des jugements du TMI et Eichmann. 
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874. La Chambre de la Cour suprême rappelle son examen approfondi des éléments 

constitutifs du crime de persécution dans le dossier n° 001. Cet examen comportait une analyse 

de la manière dont l'élément moral du crime de persécution était appliqué dans la jurisprudence 

du TMI, ainsi que dans le cadre des poursuites engagées au niveau national après la Seconde 

Guerre mondiale. Dans le cadre du dossier n° 001, la Chambre de la Cour suprême a indiqué 

que l’élément moral du crime de persécution comporte une intention spécifique d’opérer une 

discrimination, au-delà de l'intention générale de commettre le crime sous-jacent qui en 

découle2525. Cette conclusion a été confortée par l’interprétation du texte et des travaux qui ont 

abouti à la rédaction du Statut du TMI, de la Loi n° 10 du Conseil de contrôle allié et des 

Principes de Nuremberg de 1950 à la lumière de leur objet et de leur but, et renforcée par 

l'examen de la présente Chambre de la jurisprudence des tribunaux ad hoc, qu'elle a jugée 

« relativement incontestable » quant à la condition d'une intention spécifique pour la 

persécution2526.  

875. La Chambre de la Cour suprême a expliqué dans le cadre du dossier n° 001 que :  

[D]eux chambres de première instance du TPIY et une chambre de première instance du TPIR 

ont […] constaté que l’élément moral de la persécution exigeait d’établir que la privation des 

droits avait pour « objectif […] d'exclure ces individus de la société dans laquelle ils cohabitaient 

avec les auteurs de ces actes, voire de l'humanité elle-même » […]. Cependant, d'autres Chambres 

d’appel et de première instance du TPIY et du TPIR n'ont pas adopté cette condition. En outre, 

la Chambre de la Cour suprême estime que même si tel était devenu l'objectif ultime du plan de 

persécution orchestré par les Nazis contre les Juifs en particulier, les tribunaux de l'après-Seconde 

Guerre mondiale n'ont pas exigé que cette condition soit établie pour chacun des accusés au 

regards des actes spécifiques de persécution dont ils l’ont déclaré coupable2527. 

876. La présente Chambre n'est pas convaincue par la jurisprudence invoquée par KHIEU 

Samphân en vue de modifier cette conclusion. Le TMI a peut-être constaté que certains accusés 

avaient l'intention d’exclure les Juifs de la société allemande, mais il n'a pas fait de cette volonté 

un élément constitutif du crime de persécution. Il s'agit plutôt d'une constatation résultant des 

circonstances factuelles de l'affaire. Il en va de même pour l'affaire Eichmann.  

877. Le TMI a été saisi d'un grand nombre d’éléments de preuve concernant le traitement 

des Juifs avant 1939 et semble avoir considéré que des persécutions avaient eu lieu avant 

l'existence d'une politique visant à exclure les Juifs de la société allemande (bien qu'il ait pu ne 

pas être compétent pour connaître de ces actes de persécution dans la mesure où ils n’avaient 

 
2525 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 236 et notes de bas de page 504-505. 
2526 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 236 à 239 et notes de bas de page 504-507, 511 -514. 
2527 Dossier n° 001, Arrêt (F28), note de bas de page 514 [notes de bas de page non reproduites]. 
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pas été commis en exécution ou en relation avec des crimes de guerre ou des crimes contre la 

paix). Le jugement du TMI souligne que :  

La persécution des Juifs par le gouvernement nazi a été décrite de la façon la plus détaillée devant 

ce Tribunal. Nous avons là la preuve d’actes commis sur une grande échelle avec une inhumanité 

constante et systématique. [...] La persécution des Juifs s'intensifia à la prise du pouvoir. Une 

série de lois d’exception fut promulguée, qui limitait les fonctions et professions que les Juifs 

avaient le droit d’exercer ; leur vie privée et leurs droits de citoyens firent également l’objet 

d’autres restrictions. Dès l'automne 1938, les nazis, dans leur politique antisémite, en étaient 

arrivés à vouloir l'exclusion totale des Juifs de la vie allemande2528. 

878. Les faits constatés font état d'une discrimination à l'encontre des Juifs allant en 

augmentant et en s’aggravant, et qui s’est achevée par leur arrestation et leur transfert vers des 

camps de travail forcé et des camps de la mort. Rien dans ce jugement ne suggère que les Juifs 

ayant fui l'Allemagne en raison des lois discriminatoires qui restreignaient leur vie 

professionnelle, économique et familiale n'étaient pas persécutés au motif qu'ils n’étaient pas 

exclus de la vie allemande, ni que le crime de persécution impliquait l'extermination des Juifs 

ou de tout autre groupe ciblé.  

879. Dans la même veine, l'affaire Eichmann sur laquelle KHIEU Samphân se réfère, lue 

dans son contexte, révèle également que l'intention discriminatoire en matière de persécution 

était interprétée plus largement que celle visant à exclure de la société les personnes appartenant 

à un groupe donné, comme le soutient KHIEU Samphân2529. La partie pertinente du jugement 

Eichmann, qu'il cite également, précise que « [t]ous ses actes accomplis avec l'intention 

d'exterminer le peuple juif équivalent également à la persécution des Juifs pour des motifs 

nationaux, raciaux, religieux et politiques » [traduction non officielle]2530. La Cour n'a pas jugé 

que l’intention requise pour la persécution est l'intention d'exterminer ou d'éliminer les 

individus. Elle a plutôt déclaré, avec précaution, que cela « équivalait » également à de la 

persécution.  

880. En outre, la raison pour laquelle la persécution est considérée comme un crime contre 

l'humanité tient à l’inhumanité du déni manifeste ou flagrant des droits fondamentaux de la 

 
2528 États-Unis d'Amérique et al. c/ Goering et al., Jugement (TMI), 1 octobre 1946, Procès des grands criminels 

de guerre devant le Tribunal militaire international, Nuremberg, 14 novembre 1945 – 1 octobre 1946 (1947), 

Vol. I (« Tribunal militaire international, Jugement »), p. 247-249 [non souligné dans l’original]. 
2529 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 653-655. 
2530 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 654, note de bas de page 1139, renvoyant à l’affaire Attorney 

General of the Government of Israel v. Eichmann, Tribunal de district de Jérusalem, dossier n° 40/61, 11 décembre 

1961, 36 ILR, 1968, par. 201. 
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personne pour des raisons discriminatoires2531. Il serait insensé de considérer que ce crime ne 

permettrait pas de protéger un groupe de personnes vivant au sein d’une société dans laquelle 

leurs droits fondamentaux sont bafoués, mais qu’il protégerait uniquement les groupes de 

personnes destinées à être exclues de cette société. Il est tout à fait possible que les membres 

d’un groupe soient considérés comme des « citoyens de seconde zone » et soient maltraités 

sans qu’il y ait pour autant la volonté de les exclure de la société. 

881. Bien qu’il soit question du droit tel qu'il existait en 1975, il est à noter que le critère 

supplémentaire suggéré par KHIEU Samphân s’agissant de l’élément moral de la persécution 

n’a pas été envisagé pour être inclus dans le Statut de Rome. Si celui-ci avait été considéré à 

une certaine époque comme un élément constitutif du crime de persécution, on aurait pu 

s'attendre à ce qu'il fasse l'objet de quelques discussions quant à son retrait, ce qui ne semble 

pas avoir été le cas. 

882. La présente Chambre ayant estimé que l'intention d'exclure des « individus de la société 

dans laquelle ils cohabitaient avec les auteurs de ces actes, voire de l'humanité elle-même » ne 

constitue pas un élément constitutif de l’élément moral du crime de persécution, KHIEU 

Samphân n'a donc pas démontré que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit. Ses arguments selon lesquels la Chambre de première instance a erré en omettant d'établir 

si cette condition était remplie en ce qui concerne les Bouddhistes, les moines bouddhistes et 

les Chams sont donc sans objet2532. Cet argument est rejeté dans son intégralité. 

b. Un traitement indifférencié produisant un impact particulier sur une catégorie 

d’individus peut-il constituer une discrimination de fait ? 

883. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de droit en qualifiant de discrimination de fait un traitement indifférencié produisant un impact 

particulier sur une catégorie d’individus2533. Il affirme que la discrimination indirecte est une 

notion récente de droits de l'homme, apparu en 1995, qui n'a été reconnue dans la jurisprudence 

 
2531 Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité, Annuaire de la Commission du droit 

international, 1996, vol. II, p. 51 : « L’acte inhumain qu’est la persécution peut revêtir bien des formes, dont le 

dénominateur commun est le refus de reconnaître les droits de l’homme et les libertés fondamentales auxquels 

chacun peut prétendre sans distinction, ainsi que le reconnaissent la Charte des Nations Unies (Art. 1 et 55) et le 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (art. 2). » 
2532 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 656-657. 
2533 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 744, 813, 954-956. 
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de la CEDH que dans les années 2000 et qui n'était pas considérée comme une discrimination 

de fait en droit international coutumier en 19752534. 

884. Les co-procureurs répondent qu'il n’existe aucune règle de droit imposant de distinguer 

la discrimination directe et indirecte au moment d’établir l'existence d'une discrimination de 

fait2535, et qu’un acte ou une omission entraînent une discrimination de fait lorsqu'il en découle 

des conséquences effectivement discriminatoires pour les membres d'un groupe précis2536.  

885. Les co-avocats principaux répondent que la discrimination ne concerne pas seulement 

les actes ou omissions qui sont pris à l'égard d'un groupe, mais également les conséquences 

subies par ce groupe2537. Ils soulignent que la notion de discrimination résultant d’un traitement 

égalitaire ayant des conséquences inégalitaires est connue sous la dénomination de 

discrimination indirecte dans le droit relatif aux droits de l'homme, et que le terme 

« discrimination » est depuis longtemps interprété comme englobant à la fois les 

discriminations directes et indirectes2538. Les co-avocats principaux affirment que ce concept 

peut s'appliquer tant au droit pénal international qu'au droit relatif aux droits de l'homme 

puisqu’en droit pénal international, l’intention discriminatoire est manifestement requise pour 

engager la responsabilité de l’auteur, contrairement au droit relatif aux droits de l’homme2539. 

Ils soutiennent que la mention par la Chambre de la Cour suprême dans le dossier n° 001 aux 

conséquences discriminatoires ou aux conséquences de la persécution indique que la 

persécution pourrait être établie par une discrimination indirecte2540. Pour démontrer que la 

discrimination était interprétée comme incluant la discrimination indirecte en droit 

international avant 1975, ils citent trois avis consultatifs de la Cour permanente de justice 

internationale (en 1923, 1932 et 1935), la Déclaration des droits internationaux de l'homme de 

1929, la Convention de l'UNESCO de 1960 concernant la lutte contre la discrimination dans le 

domaine de l'enseignement, la Convention internationale de 1969 sur l'élimination de toutes 

les formes de discrimination raciale, un arrêt rendu en 1974 par la Cour de justice des 

 
2534 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 955-956. 
2535 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 470, 479, 489, 491. 
2536 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 405. 
2537 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 345-348. 
2538 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 349. 
2539 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 350. 
2540 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 352-353. 
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Communautés européennes et la Convention internationale de 1979 sur l'élimination de toutes 

les formes de discrimination à l'égard des femmes2541. 

886. La Chambre de la Cour suprême considère que la question principale dont elle est saisie 

est de savoir si une discrimination de fait peut être établie à partir des conséquences ou de 

l'impact subi par un groupe particulier. La Chambre de la Cour suprême rappelle que l’élément 

matériel du crime de persécution consiste en un acte ou une omission qui introduisent une 

discrimination de fait et qui dénient ou bafouent un droit fondamental reconnu par le droit 

international coutumier ou conventionnel2542. La discrimination de fait implique que l’acte ou 

l’omission produisent concrètement des conséquences discriminatoires pour le groupe ciblé, ce 

qui signifie que l'intention discriminatoire ne suffit pas2543. 

887. La Chambre de la Cour Suprême convient avec les co-procureurs qu'il n’existe aucune 

règle de droit imposant de distinguer la discrimination directe et indirecte au moment d’établir 

l'existence d'une discrimination de fait. La présente Chambre considère que la question de 

savoir si les actes constituent une discrimination directe ou indirecte n’est pas pertinente pour 

déterminer si le groupe a subi les conséquences de l'acte ou de l'omission en cause. Un acte ou 

une omission sont considérés comme discriminatoires lorsqu'une victime est prise pour cible 

en raison de son appartenance à un groupe défini par l'auteur sur la base de critères politiques, 

raciaux ou religieux2544. En outre, la question de savoir si une victime est visée par une 

discrimination indirecte dépend de l'intention qui sous-tend l'acte ou l'omission. Dans certains 

contextes, il convient d'examiner si les lois, bien que d’application générale, sont 

spécifiquement dirigées contre un groupe en particulier. Par exemple, si un régime décrétait 

que l’ensemble des citoyens devait se nourrir de viande une fois par semaine, cette mesure 

aurait peu d’impact sur les consommateurs de viande mais elle affecterait les individus 

appartenant à des religions pratiquant le végétarisme. En raison des conséquences 

préjudiciables de cette mesure, en particulier pour les personnes dont la religion exige le 

végétarisme, il est possible de considérer que les membres de ces groupes religieux aient été 

victimes d'une discrimination de fait résultant de cette mesure. Aux fins de déterminer si cette 

mesure a simplement entraîné des conséquences involontaires pour les groupes religieux 

concernés ou s'il s'agissait d'une ruse destinée à prendre pour cible les membres de ces groupes, 

 
2541 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 354-362. 
2542 Voir plus haut la section VII.F.1. 
2543 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 228, 271. 
2544 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 690. 
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il convient d'examiner l'objectif poursuivi par ladite mesure. Un examen holistique et 

contextuel pourrait permettre de déterminer que l'intention sous-jacente à cette mesure était de 

cibler spécifiquement les adeptes de religions pratiquant le végétarisme. Dans une telle 

situation, le comportement s'apparenterait à une persécution. 

888. En conclusion, la Chambre de première instance n'a pas commis d'erreur de droit en 

considérant l’impact du traitement sur les victimes pour déterminer si une discrimination de 

fait est établie. L'argument contraire de KHIEU Samphân est rejeté. 

2. Persécution pour motifs politiques 

a. Persécution des Chams pour motifs politiques 

889. La Chambre de première instance a conclu que le déplacement des Chams de la zone 

Est vers la zone Centrale (ancienne zone Nord) était constitutif d’une discrimination de fait et 

a été réalisé délibérément avec l’intention d’opérer une discrimination à l’encontre du groupe 

cham, car ils étaient considérés comme des ennemis en raison de leurs rébellions dans la zone 

Est2545. Elle a constaté que les actes commis à l'encontre de ce groupe ont porté atteinte à de 

nombreux droits fondamentaux2546, et que les actes de persécution dont doivent répondre les 

accusés comprennent des actes qui, séparément, constituent des crimes contre l'humanité 

indépendants, et des actes qui, à eux seuls, ne constituent pas nécessairement des crimes mais 

qui, considérés cumulativement, atteignent le niveau de gravité requis pour constituer une 

persécution2547. 

890. La Chambre de première instance a noté que dans le premier procès du dossier n° 002, 

la Chambre de la Cour suprême a estimé que la Chambre de première instance avait commis 

une erreur en concluant que le crime contre l'humanité de persécution pour des motifs 

politiques avait été établi en relation avec le transfert forcé de membres du Peuple nouveau car 

« on ne saurait dire qu’il a été établi que le transfert de population en soi a été entrepris de 

manière discriminatoire ou avec une intention discriminatoire » et que, « vu que le transfert de 

population – principalement pour des raisons économiques – semble avoir été une pratique 

répandue qui a touché toutes les couches de la population, en soi, le transfert de la population 

durant la Phase 2 des déplacements de population n’était pas discriminatoire ni l’expression 

 
2545 Jugement (E465), par. 3323. 
2546 Jugement (E465), par. 3324. 
2547 Jugement (E465), par. 3325. 
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d’une intention persécutrice »2548. La Chambre de première instance a formulé des conclusions 

différentes dans le cadre du deuxième procès du dossier n° 002 concernant le déplacement des 

Chams, expliquant qu'elle avait constaté que les Chams de la zone Est avaient été 

spécifiquement ciblés à la suite de rébellions et que cela indiquait que la dispersion des Chams 

avait pour objectif de faire éclater leurs communautés, et non simplement de déplacer la 

population active2549. 

i. Erreurs alléguées relatives à l’élément matériel 

891. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit en n'établissant pas que les transferts de population auraient affecté exclusivement ou au 

moins principalement les Chams et étaient par conséquent discriminatoires, ou que lors du 

transfert, les Chams auraient été traités différemment des autres ; cet argument se rapporte au 

test que la Chambre de la Cour suprême a établi dans le cadre du dossier n° 002/01 en ce qui 

concerne les membres du « Peuple nouveau »2550. Selon lui la Chambre de première instance a 

commis une erreur de fait en retenant que le transfert des Chams dans le cadre du transfert plus 

large de la population pouvait être considéré comme discriminatoire2551. 

892. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân confond l'analyse des faits par la 

Chambre de la Cour suprême dans le cadre du dossier n° 002/01 concernant les membres du 

Peuple nouveau avec un test général permettant ou non de retenir la discrimination2552. Ils 

répondent que KHIEU Samphân n'a pas réussi à démontrer une erreur de fait ; le déplacement 

des Chams a été considéré comme distinct des déplacements du Peuple nouveau dans le dossier 

n° 002/01 car la Chambre de première instance a considéré que les Chams avaient été 

spécifiquement transférés car ils étaient perçus comme des ennemis suite à leurs rébellions2553.  

893. Les co-avocats principaux s’accordent avec les co-procureurs2554. Ils ajoutent qu’un 

traitement ne se transforme pas en traitement imposé aveuglément du seul fait que de multiples 

groupes distincts au sein de la population y sont assujettis ; au contraire : « [l]a comparaison 

 
2548 Jugement (E465), par. 3321, citant le dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 705. 
2549 Jugement (E465), par. 3322. 
2550 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 926-927, renvoyant au dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 

701. 
2551 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 926. 
2552 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 472. 
2553 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 472-474. 
2554 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 369, 449. 
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idoine à opérer pour établir l’existence d’une discrimination est celle qui confronte le groupe 

prétendument pris pour cible à l’ensemble de la population »2555.  

894. Dans son arrêt rendu dans le cadre du premier procès du dossier n° 002, la Chambre de 

la Cour suprême n'a pas défini de test pour déterminer s'il y a effectivement discrimination. 

Elle a plutôt expliqué qu'en raison de la portée du premier procès du dossier n° 002, le seul acte 

qui pouvait être pris en considération pour dégager une constatation concernant l’élément 

matériel de la persécution dans le cadre de la Phase 2 des déplacements de population était le 

transfert même des gens, mais non ce qui leur était arrivé à destination.2556 Elle a ensuite 

expliqué que « pour établir que le “ peuple nouveau ” avait été l’objet de persécution [en] 

l’espèce, il aurait fallu établir que les transferts de population avaient affecté exclusivement ou 

au moins principalement le “ peuple nouveau ” et qu’ils étaient par conséquent 

discriminatoires, ou que, en cours de transfert, le “ peuple nouveau’ était traité différemment 

du “ peuple ancien ” »2557. La Chambre de la Cour suprême ne considère pas que la Chambre 

de première instance a commis une erreur de droit et appliqué un critère incorrect pour 

déterminer s'il y a eu discrimination de fait.  

895. En ce qui concerne l'affirmation selon laquelle la Chambre de première instance a 

commis une erreur de fait en concluant que le transfert de Chams, dans le cadre d'un transfert 

plus large de la population, pouvait être considéré comme discriminatoire, la Chambre de la 

Cour suprême rappelle qu'un acte ou une omission sont considérés comme discriminatoires 

lorsqu’une personne est prise pour cible en raison de son appartenance à un groupe défini par 

l’auteur du crime sur la base de certains critères spécifiques, notamment politiques, raciaux ou 

religieux2558. Il doit y avoir des conséquences discriminatoires effectives résultant de l'acte ou 

de l'omission2559. 

896. La Chambre de la Cour suprême note qu'elle a confirmé la conclusion de la Chambre 

de première instance selon laquelle le PCK a pris pour cible les Chams en raison des rébellions 

de Koh Phal et de Svay Kleang pour les disperser en vue d'apaiser les tensions2560. Partant, les 

Chams ont été ciblés pour être dispersés parce qu'ils étaient considérés comme des ennemis 

 
2555 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 367. 
2556 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 701. 
2557 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 701 [non souligné dans l’original]. 
2558 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 690. 
2559 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 267. 
2560 Voir ci-après la section VIII.B.5.b. 
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politiques. La dispersion des Chams a eu pour conséquence discriminatoire d’éclater leurs 

communautés2561. Par conséquent, l'acte de dispersion des Chams a été considéré à juste titre 

par la Chambre de première instance comme étant discriminatoire et l’élément matériel du 

crime contre l'humanité de persécution pour des motifs politiques est donc établi. L’argument 

de KHIEU Samphân est rejeté. 

ii. Erreur alléguée relative à l’élément moral 

897. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

fait en concluant que l’objectif de la dispersion des Chams était de faire éclater leur 

communauté et d'apaiser les tensions en se fondant sur un seul télégramme, le télégramme 

152562, ignorant les éléments de preuve contradictoires qui ont montré2563 que le transfert de 

50 000 Chams faisait partie d'un projet de répartition de la population à travers le Cambodge, 

et que la Chambre de première instance n'a pas expliqué quel raisonnement lui permettait de 

faire primer l’objectif d’apaiser les tensions sur l’objectif indiscriminé de répartition de la 

population2564. Il soutient que la Chambre de première instance aurait dû conclure que le 

« déplacement » des Chams qui habitaient à la frontière vietnamienne était justifié par le conflit 

armé, et que la Chambre n'a pas expliqué pourquoi elle avait conclu à l’existence d’une volonté 

de sanction dans le « déplacement » des Chams à la suite des révoltes alors que les 

« évacuations » avaient été planifiées avant que ces révoltes ne se produisent2565. 

898. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n'a pas démontré en quoi la 

conclusion selon laquelle le but premier de la dispersion des Chams était de faire éclater leur 

communauté et d'apaiser les tensions était déraisonnable2566. Ils soutiennent que la Chambre de 

première instance a pris acte de l'argument selon lequel les Chams vivant à la frontière 

vietnamienne ont été déplacés en raison du conflit, mais a conclu que les Chams établis le long 

du Mékong avaient été particulièrement visés par rapport à ceux qui vivaient à proximité de la 

frontière2567. Contrairement à ce que prétend KHIEU Samphân, les co-procureurs soutiennent 

que la Chambre de première instance n'a pas constaté que le déplacement des Chams traduisait 

une intention de les punir et ajoutent que l’existence d’un plan pour déplacer les Chams avant 

 
2561 Jugement (E465), par. 3322. 
2562 Jugement (E465), par. 3322. 
2563 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 928. 
2564 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 929. 
2565 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 930. 
2566 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 526. 
2567 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 527. 
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les rébellions ne démontre pas qu'il ne pouvait pas y avoir une intention discriminatoire derrière 

leur déplacement après les rébellions2568. 

899. La Chambre de la Cour suprême a confirmé2569 la conclusion de la Chambre de 

première instance, qui s'appuyait largement, mais pas uniquement, sur le Télégramme 15, 

conclusion selon laquelle « [l]orsque les Chams ont refusé de renoncer à leur identité ethnique 

et religieuse, les “ rébellions ” ont été brutalement réprimées, les chefs de ces rébellions ont été 

exécutés et les communautés chames dispersées »2570. La Chambre de première instance a 

spécifiquement examiné les arguments selon lesquels le transfert de 50 000 Chams faisait partie 

d'un projet de répartition de la population sur l'ensemble du Cambodge et que le déplacement 

des Chams vivant à la frontière vietnamienne était justifiée par le conflit armé,2571 mais a 

considéré que le Télégramme 15 établissait que le PCK ciblait spécifiquement la population 

chame de la zone Est à la suite des rébellions de Koh Phal de septembre 1975 et de Svay Kleang 

d'octobre 1975, et a démontré que le transfert des Chams était principalement destiné à les 

disperser afin d’apaiser les tensions2572. La Chambre de la Cour suprême ne considère pas cette 

conclusion comme déraisonnable et ne juge pas pertinent le fait qu'il ait pu exister un plan pour 

déplacer les Chams avant que les rébellions n'aient lieu. Cela ne permettrait pas de démontrer 

qu'à la suite des rébellions, il ne pouvait y avoir d'intention discriminatoire liée au déplacement 

des Chams. En outre, pour que l’élément moral du crime de persécution soit constitué, il n'est 

pas nécessaire que l'intention discriminatoire soit l'intention première de l’auteur de l’acte, dès 

lors qu'elle en constitue un élément important2573. KHIEU Samphân n'a pas démontré l'absence 

d'intention discriminatoire pour des motifs politiques. Cet argument est par conséquent rejeté. 

iii. La prise en compte des arrestations dans la détermination du niveau de gravité requis 

900. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit en incluant des « arrestations » non circonstanciées, non référencées et sans rapport avec 

le sujet dans son appréciation de la gravité des actes discriminatoires pour déterminer s'ils sont 

constitutifs de persécution2574.  

 
2568 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 528. 
2569 Voir ci-après la section VIII.B.5.b. 
2570 Jugement (E465), par. 3228. 
2571 Jugement (E465), par. 3211-3212. 
2572 Jugement (E465), par. 3212, 3262 (note de bas de page 10811), 3268, 3322-3323. 
2573 Affaire Le Procureur c/ Krnojelac, Chambre de première instance II (TPIY), IT-97-25-T, Jugement, 15 mars 

2002 (« Jugement Krnojelac (TPIY) »), par. 435. 
2574 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 932. 
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901. Les co-procureurs contestent cette affirmation et soutiennent qu'au contraire, la 

Chambre de première instance s’est expressément référée aux allégations de persécution 

énoncées dans la Décision de renvoi, lesquelles incluaient les arrestations, de sorte qu'il était 

approprié de prendre ces actes en considération au moment d’évaluer le niveau de gravité2575. 

Les co-procureurs ajoutent que, quoi qu’il en soit, KHIEU Samphân n’a pas démontré que le 

niveau de gravité requis n’aurait pas été établi sans la prise en considération des faits relatifs 

aux arrestations2576. 

902. La Chambre de première instance a estimé que « [l]es actes dont doivent répondre les 

Accusés sous la qualification de persécution »2577 comprennent des actes « qui, comme les 

arrestations, ne sont pas nécessairement en tant que tels des crimes »2578. Cependant, les 

paragraphes de la Décision de renvoi relatifs à la persécution des Chams pour motifs politiques 

ne font pas référence aux arrestations. Les co-procureurs affirment que le paragraphe 268 de la 

Décision de renvoi fait référence aux arrestations2579. Ce paragraphe indique : 

Les populations déplacées, y compris les Chams, furent organisées en groupes. Certains furent 

séparés au départ, durant le trajet, ou à l'arrivée. Un ancien cadre local déclare « [o]n n’avait 

pour principe d’interdire au nouveau peuple de vivre avec leurs proches qui faisaient partie du 

peuple de base ». Un certain nombre de témoins déclarent que les Chams furent dispersés à 

travers les villages khmers, et que seul un petit nombre de Chams était autorisé à vivre dans 

chaque village. Les témoignages mentionnent que les hommes, les femmes et les enfants chams 

furent séparés et transférés à différents endroits. Certains témoins chams déclarent cependant 

qu'ils sont restés avec leur famille durant tous leurs déplacements ou qu'ils furent autorisés à 

rejoindre leur famille. D'autres précisent que, bien que la majorité des Chams fût déplacée, on 

exigea d’un petit nombre d'entre eux qu’ils restent dans leurs villages d'origine. Trois témoins 

précisent qu’on leur a demandé de vivre dans les espaces ouverts sous les maisons des 

populations khmères. Deux autres indiquent que les anciens et les leaders religieux de leur village 

furent arrêtés et tués avant que le déplacement des populations ordinaires ne commence. 

903. La seule référence aux arrestations dans ce paragraphe se situe dans la dernière phrase, 

qui fait état d'arrestations effectuées avant le déplacement de la population, ce qui n’entre pas 

dans la portée du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 0022580. Les co-procureurs se 

réfèrent également à une note de bas de page du Jugement du deuxième procès dans le cadre 

du dossier n° 002 qui cite un document dans lequel un témoin fait une brève référence aux 

 
2575 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 530, note de bas de page 1859. 
2576 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 531. 
2577 Jugement (E465), par. 3325. 
2578 Jugement (E465), par. 3325. 
2579 Réponse des co-procureurs (F54/1), note de bas de page 1859. 
2580 Voir Jugement (E465), par. 3184, où il est précisé que la portée des poursuites relatives aux mesures dirigées 

contre les Chams comprend les faits relatifs à la persécution des Chams pour motifs politiques durant la Phase 2 

des déplacements de population. 
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arrestations2581. Cette note de bas de page ne contient aucune conclusion de la Chambre de 

première instance relative aux arrestations et ne peut servir à faire entrer les arrestations dans 

le champ des actes pouvant constituer une persécution pour motifs politiques. 

904. Les arrestations n'entrant pas dans le champ des charges relatives à la persécution pour 

des motifs politiques, la Chambre de la Cour suprême estime que la Chambre de première 

instance a commis une erreur en qualifiant les arrestations comme faisant partie des actes 

constituant une persécution pour des motifs politiques. Néanmoins, la Chambre de la Cour 

suprême ne considère pas que la conclusion finale de la Chambre de première instance, selon 

laquelle le crime contre l'humanité de persécution pour des motifs politiques a été établi, soit 

affectée par cette erreur. La Chambre de première instance a considéré que des crimes distincts, 

au même titre que le crime contre l’humanité d’autres actes inhumains ayant pris la forme de 

faits qualifiés de transferts forcés, étaient constitutifs d’actes de persécution2582, de sorte que le 

niveau de gravité ou de sévérité requis avait nécessairement été atteint. L’erreur de la Chambre 

de première instance n'invalidant pas le jugement, cet argument est rejeté. 

b. Persécution des autres « adversaires réels ou supposés » pour motifs politiques 

905. La Chambre de première instance a conclu que le crime de persécution pour des motifs 

politiques en tant que crime contre l'humanité a été perpétré à l’encontre du groupe des 

« adversaires réels ou supposés du PCK » aux coopératives de Tram Kak2583, sur le site de 

travail du Barrage de Trapeang Tham2584, sur le site de travail du Barrage du 1er janvier2585, sur 

le site de construction de l'aérodrome de Kampong Chhnang,2586 au centre de sécurité S-212587, 

au centre de sécurité de Kraing Ta Chan2588, au centre de sécurité de Au Kanseng2589, et au 

centre de sécurité de Phnom Kraol2590. Bien que le groupe ciblé des « adversaires réels ou 

 
2581 Réponse des co-procureurs (F54/1), note de bas de page 1859, citant le Jugement (E465), note de bas de page 

11017, renvoyant, entre autres, au Procès-verbal d’audition de MAT Ysa, 14 août 2008, E3/5207, ERN (Fr) 

00342706, p. 4, et inclut la citation suivante : « Après la révolte, à part les arrestations, on envoyait certains 

villageois en bateau à Koh Tasoy et à la province de Kompong Thom. Les anciens villageois, presque tous, ont 

été déportés, et on nous a dit que nous devions déménager pour aller dans un autre village, une autre commune. 

Une petite partie des anciens villageois, y compris ma famille, ont continué à vivre dans ce village, mais je ne 

savais pas pourquoi on m’a laissé ici ». 
2582 Jugement (E465), par. 3325. 
2583 Jugement (E465), par. 1179. 
2584 Jugement (E465), par. 1413. 
2585 Jugement (E465), par. 1692. 
2586 Jugement (E465), par. 1828. 
2587 Jugement (E465), par. 2604. 
2588 Jugement (E465), par. 2843. 
2589 Jugement (E465), par. 2993. 
2590 Jugement (E465), par. 3151. 
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supposés du PCK » puisse également inclure les Chams2591, les constatations de la Chambre de 

première instance relatives à la persécution des Chams pour motifs politiques ont été traitées 

séparément par celle-ci et sont traitées séparément dans la section du présent Arrêt relatif au 

traitement des Chams. 

906. KHIEU Samphân conteste les constatations de persécution pour motifs politiques sur 

le site de construction de l'aérodrome de Kampong Chhnang, au centre de sécurité de Kraing 

Ta Chan et au centre de sécurité de Phnom Kraol uniquement en ce qui concerne la saisine de 

la Chambre de première instance2592. La Chambre de la Cour suprême a répondu à ces 

arguments dans la section du présent Arrêt relatif à la saisine. 

907. Avant d'aborder les contestations associées à la persécution pour motifs politiques aux 

coopératives de Tram Kak, au site de travail du Barrage de Trapeang Tham, au site de travail 

du Barrage du 1er janvier, au centre de sécurité S-21 et au centre de sécurité de Au Kanseng, la 

Chambre de la Cour suprême se prononcera sur l'argument principal de KHIEU Samphân selon 

lequel les « ennemis réels ou supposés du PCK » ne constituent pas un groupe suffisamment 

identifiable pour être la cible du crime de persécution pour des motifs politiques. 

i. Les « adversaires réels ou supposés du PCK » constituent-ils un groupe suffisamment 

identifiable ? 

908. Une section du Jugement dans le cadre du deuxième procès du dossier n° 002 consacrée 

au projet commun de l'entreprise criminelle commune aborde les conclusions de la Chambre 

de première instance sur les « ennemis réels ou supposés »2593. Dans cette section, la Chambre 

de première instance a d'abord dressé un aperçu chronologique des preuves documentaires 

datant de l’époque des faits qui tendent à établir le sens donné à la notion d' « ennemis » par le 

PCK, suivi d'une analyse des faits qui ressortent de ces éléments2594. Elle a constaté que les 

éléments de preuve démontrent que, tout au long de la période du Kampuchéa démocratique, 

il a constamment et abondamment été question d’ennemis à divers niveaux et que la notion 

d'« ennemi » s’appliquait aux individus qui passaient pour s’opposer, dans les faits ou par les 

idées, à la révolution communiste2595.  

 
2591 Voir Jugement (E465), par. 3772. 
2592 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 493, 495-510, 884-886. 
2593 Jugement (E465), section 16.3. 
2594 Jugement (E465), par. 3744. 
2595 Jugement (E465), par. 3744. 
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909. La Chambre de première instance a constaté que le PCK a continuellement stratifié la 

population du Kampuchéa démocratique en classes et a catégorisé les différents types de 

menaces potentielles, mais « nonobstant les changements continuels de la définition donnée 

par le PCK aux différentes catégories d’ennemis, toute personne ou entité qui rejetait ou 

menaçait la ligne du Parti fondée sur le concept marxiste-léniniste de la révolution communiste 

par la lutte armée pouvait être qualifiée d’ennemi »2596. Elle a noté que le degré d’attention 

accordé aux différents types d'ennemis fluctuait en fonction de ceux qui représentaient la plus 

grande menace à un moment donné, mais « [b]ien que larges et nombreuses, les catégories 

n’ont guère changé après les purges internes de 1976 et après l’intensification du conflit avec 

le Vietnam au cours de la même année »2597. Elle a énuméré des catégories particulières 

d’ennemis tels que : (1) les anciens hauts dirigeants civils et militaires de la République 

khmère2598 ; (2) le « Peuple nouveau »2599 ; (3) les personnes revenues de l’étranger2600 ; (4) les 

moines2601 ; et (5) les agents de la CIA, du KGB et des « Yuon » (Vietnamiens)2602. Cependant, 

à d'autres endroits du Jugement, la Chambre de première instance a également fait référence à 

d'autres catégories d'ennemis, notamment les contre-révolutionnaires, les détracteurs et les 

traîtres de la révolution, les féodaux et les Vietnamiens de souche2603. La Chambre de première 

instance a estimé que de nombreux types de conduite pouvaient être qualifiés d'« activité 

ennemie » contre-révolutionnaire, notamment le vol, le viol ou toute autre conduite jugée 

immorale, la fuite et la désertion, les mauvais traitements infligés aux combattants ou aux 

cadres, le fait de détourner la ligne du Parti, d’exprimer une opinion, le fait d’avoir des 

« tendances politiques » ou de pratiquer des « religions réactionnaires »2604. 

910. La Chambre de première instance a considéré que le sens qui peut être donné à la notion 

d’« ennemis réels ou supposés du PCK » dépend dans une large mesure du contexte dans lequel 

l’ennemi présumé est considéré et a expliqué que, par conséquent, les éléments de preuve 

relatifs aux sites de crime pertinents compléteraient ces conclusions2605. La Chambre de 

première instance a examiné les éléments de preuve provenant de chacun et chacune des 

 
2596 Jugement (E465), par. 3839. 
2597 Jugement (E465), par. 3840. 
2598 Jugement (E465), section 16.3.2.1.3.1. 
2599 Jugement (E465), section 16.3.2.1.3.2. 
2600 Jugement (E465), section 16.3.2.1.3.3. 
2601 Jugement (E465), section 16.3.2.1.3.4. 
2602 Jugement (E465), section 16.3.2.1.3.5. 
2603 Jugement (E465), par. 3924 et 3982. 
2604 Jugement (E465), par. 3846. 
2605 Jugement (E465), par. 3835. 
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coopératives, sites de travail et centres de sécurité couverts par le Jugement du deuxième procès 

dans le cadre du dossier n° 002 lorsqu'elle a examiné la composition et le caractère identifiable 

du groupe pris pour cible à chaque endroit2606 :  

a. En ce qui concerne les coopératives de Tram Kak, la Chambre de première instance 

a reconnu que la Décision de renvoi prévoyait que les Accusés devaient répondre 

du crime de persécution pour motifs politiques à l’égard des « adversaires réels ou 

supposés du PCK »2607, et a estimé que ce groupe était suffisamment 

identifiable2608, mais a limité ses conclusions aux seules mesures ayant consisté à 

prendre pour cible les sous-groupes des membres du Peuple nouveau et des anciens 

militaires et fonctionnaires de la République khmère2609.  

b. En ce qui concerne le site de travail du Barrage de Trapeang Thma, la Chambre de 

première instance s’est dite convaincue que le groupe des « adversaires réels ou 

supposés du PCK » pris pour cible était un groupe clairement identifiable, puisque 

les chefs de compagnie et de bataillon avaient reçu pour instruction d’identifier 

« ceux qui étaient de “ mauvais éléments ”, les anciens militaires de LON Nol, les 

“ Yuons ”, les agents de la CIA, les étudiants, les intellectuels et ceux dont on 

considérait qu’ils avaient participé à des activités contre l’Angkar dans leurs unités 

»2610, et « dans certains documents officiels du KD, il est fait référence au peuple 

nouveau en tant que catégorie de personnes en qui on ne peut pas avoir confiance 

»2611.  

c. En ce qui concerne le site de travail du Barrage du 1er janvier, la Chambre de 

première instance a considéré que le groupe des « adversaires réels ou supposés du 

PCK » pris pour cible était constitué de membres du Peuple nouveau et d'anciens 

militaires et fonctionnaires de la République khmère et qu'il s'agissait d'un groupe 

suffisamment identifiable puisque les membres du Peuple nouveau étaient 

clairement désignés comme des ennemis et que les anciens soldats et fonctionnaires 

 
2606 Les constatations de la Chambre de première instance concernant les « adversaires réels ou supposés du PCK » 

au site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang, au centre de sécurité de Kraing Ta Chan et au centre 

de sécurité de Phnom Kraol ne sont pas examinées ici car, comme expliqué plus haut, KHIEU Samphân n’a pas 

contesté les constatations de persécution pour motifs politiques sur ces sites, sauf s’agissant de la saisine de la 

Chambre de première instance. 
2607 Jugement (E465), par. 1170. 
2608 Jugement (E465), par. 1174. 
2609 Jugement (E465), par. 1175-1179. 
2610 Jugement (E465), par. 1407. 
2611 Jugement (E465), par. 1407. 
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de la République khmère étaient identifiés au moyen des biographies, puis arrêtés 

et emmenés au bureau de la sécurité2612. 

d. En ce qui concerne le centre de sécurité S-21, la Chambre de première instance a 

noté que la Décision de renvoi identifiait précisément de nombreuses personnes 

comme étant des ennemis réels ou supposés du PCK, notamment ceux qui étaient 

considérés comme des traîtres, des agents de la CIA ou du KGB, ou des 

Vietnamiens, et indiquait que les personnes arrêtées en tant qu’« adversaires réels 

ou supposés du PCK » comprenaient notamment des soldats de l’Armée 

révolutionnaire du Kampuchéa, des cadres du PCK, des agents des ministères, des 

anciens militaires et fonctionnaires de la République khmère, des intellectuels, des 

diplomates de retour au Cambodge et des étrangers2613. La Chambre de première 

instance a rappelé sa conclusion selon laquelle les catégories précises d'ennemis 

réels ou perçus du PCK, mentionnées dans la Décision de renvoi, ne sont pas 

exhaustives et comprennent ceux qui étaient des détracteurs de la révolution 

socialiste et des critiques du Parti, et que ces catégories avaient continué à s'élargir 

au fil du temps2614. Elle a renvoyé à ses conclusions concernant les « adversaires 

réels ou supposés du PCK » au centre de sécurité de Au Kanseng et a déclaré qu’elle 

était convaincue que le groupe était suffisamment identifiable pour déterminer s'il 

avait de fait subi des discriminations constitutives de persécution2615. 

e. En ce qui concerne le centre de sécurité de Au Kanseng, la Chambre de première 

instance a considéré que le groupe des « adversaires réels ou supposés du PCK » 

était suffisamment identifiable puisque la Décision de renvoi identifie clairement 

un groupe constitué par des « adversaires réels ou supposés du PCK » et indiquait 

qu'il comprenait : 

[D]es détracteurs de la révolution socialiste, des critiques ou des opposants du 

Parti (au rang desquels figuraient des personnes considérées comme ayant des 

comportements propres à la classe féodale ou des personnes accusées 

d'immoralité, ainsi que les individus soupçonnés de complicité avec les ennemis 

du Parti ou qui avaient été mis en cause à ce titre), ainsi que les Vietnamiens et 

les collaborateurs présumés des Vietnamiens (nottament les anciens soldats du 

 
2612 Jugement (E465), par. 1687. 
2613 Jugement (E465), par. 2598-2599. 
2614 Jugement (E465), par. 2600. 
2615 Jugement (E465), par. 2600. 
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régime Thieu-Ky, les membres du FULRO et les Jaraïs originaires du 

Vietnam)2616. 

911. Les arguments de KHIEU Samphân concernant le caractère identifiable du groupe des 

« adversaires réels ou supposés du PCK » pris pour cible n'ont été avancés qu'en relation avec 

les centres de sécurité S-21 et de Au Kanseng. Concernant S-21, il affirme que la Chambre de 

première instance a commis une erreur en considérant que le groupe des « adversaires réels ou 

supposés du PCK » était suffisamment identifiable puisqu’elle a constaté que les catégories 

précises d'ennemis n'étaient pas exhaustives et se sont élargies au fil du temps, ce qui est 

antinomique avec la détermination de ce que doit être un groupe suffisamment identifiable2617. 

En ce qui concerne le centre de sécurité de Au Kanseng, il affirme que les différentes sous-

catégories d'« adversaires réels ou perçus du PCK » établies par la Chambre de première 

instance rassemblent des personnes variées, considérées différemment par le PCK, et que la 

Chambre de première instance aurait donc dû conclure que les victimes n’étaient pas visées en 

fonction d’un critère perceptible, comme la Chambre de la Cour suprême l'a constaté dans le 

cadre du dossier n° 0012618. 

912. Les co-procureurs répondent que les « opposant réels ou supposés du PCK » peuvent 

constituer un groupe suffisamment identifiable d’après la jurisprudence des CETC, et que la 

Chambre de première instance n'a pas commis d'erreur lorsqu’elle a déterminé que les 

catégories s’étaient élargies au fil du temps, considérant que cette constatation était fondée sur 

les preuves2619. En ce qui concerne Au Kanseng, ils soutiennent que la Chambre de première 

instance a constaté de nombreuses situations dans lesquelles des personnes avaient été 

soumises à un traitement et des conditions de vie encore plus difficiles que le reste de la 

population, constatation qui, en toute logique, ne pouvait se dégager que d'une comparaison de 

groupes identifiables2620. 

913. Les co-avocats principaux répondent que KHIEU Samphân ne cite aucune décision à 

l’appui de la position défendue, à savoir qu’un groupe suffisamment identifiable doit être 

immuable et homogène2621. Ils soulignent que cette position est contredite par la jurisprudence 

établie : dans un certain nombre d'affaires devant le TPIY, le groupe persécuté avait été défini 

 
2616 Jugement (E465), par. 2982-2983. 
2617 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 825. 
2618 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 850-853. 
2619 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 846, 883. 
2620 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 883. 
2621 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 339. 
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de manière négative comme étant celui des « non Serbes », et que dans l’arrêt rendu à l’issue 

du premier procès dans le cadre du dossier n° 002, la Chambre de la Cour suprême a 

« confirm[é] la possibilité que la persécution constitutive de crime contre l'humanité puisse 

prendre pour cible des groupes conglomérés ne partageant ni identité commune  ou programme 

commun » et a constaté que le Peuple nouveau comprenait en fait différentes sous-

catégories2622. Ils ajoutent que l'acte d'accusation de Nuremberg portait sur les persécutions 

dirigées contre « ceux qui s’opposaient au régime et [...] ceux que l’on soupçonnait de s’y 

opposer », ce qui incluait les membres de divers groupes considérés au fil du temps comme 

constituant des opposants potentiels, et que le Jugement du TMI a détaillé les politiques ayant 

consisté à prendre pour cible un éventail de personnes soupçonnées d'être des opposants au 

régime2623. 

914. La Chambre de la Cour suprême considère que sa jurisprudence répond suffisamment 

aux arguments formulés dans ces moyens d’appel. Dans le cadre du dossier n° 001, elle a 

expliqué : 

Pour ce qui est des motifs politiques en particulier, l'auteur peut définir ses victimes en fonction 

d'une appréciation subjective de la menace ou du danger politiques que représenterait tel ou tel 

groupe. Le ou les groupes persécutés pour des motifs politiques peuvent comprendre diverses 

catégories de personnes : responsables et militants politiques, personnes ayant certaines opinions, 

convictions et croyances, personnes d'une certaine ethnie ou nationalité, ou personnes 

représentant certaines couches sociales (par exemple « intelligentsia », clergé ou bourgeoisie). 

En outre, le ou les groupes politiques peuvent être largement définis par l'auteur en termes 

négatifs et comprendre des personnes qui, sans en être membres, leur sont étroitement liées, ont 

des sympathies pour eux ou sont soupçonnées leur appartenir2624. 

915. La Chambre de la Cour suprême a également estimé dans le cadre du dossier n° 001 

que la Chambre de première instance n'avait pas commis d'erreur en concluant que les groupes 

politiques visés en l'espèce recouvraient « “ tous les opposants réels ou supposés au [PCK], y 

compris les membres de leur famille ou de leur entourage proches ”, tels qu'ils avaient été 

définis par le Centre du Parti »2625.  

916. Dans le cadre du premier procès du dossier n° 002, la Chambre de la Cour suprême a 

expliqué qu’« [e]n particulier, s’agissant des [personnes d’une certaine ethnie ou nationalité, 

ou des personnes représentant une certaine couche sociale], elles peuvent être l’objet de 

persécution pour motifs politiques, non pas parce que tous leurs membres – ou même la 

 
2622 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 339-340. 
2623 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 341. 
2624 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 272. 
2625 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 273. 

01720452



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 442 

majorité d’entre eux – expriment des opinions politiques contraires à celles de l’auteur, mais 

parce que l’auteur perçoit les membres de ces groupes comme opposants (potentiels) ou 

autrement comme obstacles à la mise en œuvre de son programme politique »2626. La Chambre 

de la Cour suprême a analysé en détail la jurisprudence de l'après-Seconde Guerre mondiale et 

a conclu, dans le cadre du premier procès du dossier n° 002, que la persécution pour motifs 

politiques était comprise comme englobant les situations où les auteurs définissaient les 

groupes pris pour cible à grand traits, sans s'interroger sur les opinions politiques des personnes 

de ces groupes2627. Elle a donc confirmé « la possibilité que la persécution constitutive de crime 

contre l’humanité puisse prendre pour cible des groupes conglomérés ne partageant ni identité 

commune ni programme commun »2628. 

917. La Chambre de la Cour suprême rejette donc l'argument de KHIEU Samphân selon 

lequel les « adversaires réels ou supposés du PCK » ne sont pas suffisamment identifiables au 

motif que les catégories précises d'ennemis n'étaient pas exhaustives et se sont élargies au fil 

du temps. Comme le démontre la jurisprudence de la Chambre de la Cour suprême sur cette 

question, il peut y avoir persécution pour motifs politiques lorsqu'un groupe est pris pour cible 

de manière large en raison du fait que ses membres sont perçus par l'auteur de l'infraction 

comme des ennemis politiques. Il n'est pas nécessaire que le groupe persécuté constitue un seul 

groupement politique homogène2629. Tant que tous les membres du groupe sont perçus comme 

des ennemis politiques, il importe peu qu'ils relèvent par ailleurs de différentes catégories ou 

que ces catégories soient exhaustives, dès lors que c'est leur désignation d'ennemi politique qui 

a conduit aux mesures consistant à les prendre pour cible. 

918. La Chambre de la Cour suprême rejette également l'argument de KHIEU Samphân 

selon lequel les différentes sous-catégories d’« adversaires réels ou supposés du PCK » 

rassemblent des personnes qui étaient considérées différemment par le PCK. Tant que ces 

personnes étaient perçues comme des ennemis du PCK et faisaient par conséquent l'objet d'un 

traitement discriminatoire, il importe peu qu'elles soient considérées différemment. Il n'est pas 

nécessaire que tous les membres d'un groupe persécuté subissent le même degré de 

discrimination2630.  

 
2626 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 669. 
2627 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 670-677. 
2628 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 678. 
2629 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 678. 
2630 Arrêt (F36), par. 684. 
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919. Pour autant, la Chambre de la Cour suprême considère qu'il convient de veiller à ce que 

les personnes qualifiées d’« adversaires réels ou supposés du PCK » aient effectivement été 

considérées par les auteurs de l'infraction comme une menace ou un danger politique. Certains 

comportements ont pu être qualifiés d’« activités ennemies » contre-révolutionnaires2631 sans 

que ceux qui se sont livrés à de telles conduites aient été considérés comme une menace 

politique.  

920. Il n'apparaît pas que la Chambre de première instance ait considéré que le groupe pris 

pour cible sur l'un des sites de crimes en cause comprenait ceux qui se livraient à ce type 

d’« activité ennemie » non politique. La Chambre de première instance a noté que la Décision 

de renvoi mentionnait les « adversaires réels ou supposés du PCK » au centre de sécurité de 

Au Kanseng comme incluant les personnes accusées d'immoralité2632, mais ses conclusions 

relatives au groupe ciblé ne font aucune mention des individus accusés d'immoralité. Les griefs 

de KHIEU Samphân concernant le caractère identifiable des « adversaires réels ou supposés 

du PCK » sont rejetés. 

ii. Coopératives Tram Kak  

921. Après avoir examiné les charges ainsi que la nature et le caractère identifiable du groupe 

pris pour cible, y compris les arguments connexes des parties2633, la Chambre de première 

instance a conclu que, dans la période qui a immédiatement suivi le 17 avril 1975, des membres 

des forces armées et des forces de police de l'ancienne République khmère avaient été passés 

au crible à la pagode Champa et dans d'autres endroits du district de Tram Kak et que beaucoup 

avaient été emmenés et avaient disparu2634. Elle a constaté que, s'il existait « clairement un plan 

ayant pour objet d’effectuer la purge des anciens militaires de la République khmère dans le 

district de Tram Kak au lendemain du 17 avril 1975 et de les tuer », des instructions différentes 

avaient été diffusées à différentes occasions et, à partir d'avril et mai 1977, les anciens militaires 

et fonctionnaires de la République khmère avaient de nouveau été pris pour cible en vue d’être 

arrêtés et avaient été tués dans le cadre d'une « opération organisée de purge »2635. 

 
2631 Jugement (E465), par. 3846. 
2632 Jugement (E465), par. 2982. 
2633 Jugement (E465), par. 1168-1174. 
2634 Jugement (E465), par. 1175. 
2635 Jugement (E465), par. 1175. 
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922. En ce qui concerne les membres du Peuple nouveau de façon plus générale, la Chambre 

de première instance a constaté qu'ils étaient classés comme des « membres destitués » ou 

membres « déchus », qu'ils étaient traités comme des subordonnés, et qu'il existait une 

discrimination systématique et largement connue à l'encontre des membres du Peuple nouveau 

avant la mi-19782636. La Chambre a constaté que le Peuple nouveau recevait moins de 

nourriture que le Peuple de base et qu'ils ont dès lors particulièrement souffert et était morts de 

malnutrition, et que les conditions de travail variaient selon la catégorie à laquelle une personne 

appartenait, les personnes appartenant au peuple étant soumise à de plus mauvais 

traitements2637. Elle a constaté que la discrimination contre le Peuple nouveau allait bien au-

delà des questions de droits politiques, puisque le Peuple nouveau, les anciens militaires et 

fonctionnaires de la République khmère et d'autres personnes considérées comme représentant 

une menace, étaient susceptibles d’être arrêtés2638. 

923. La Chambre de première instance a constaté que les actes ont été délibérément commis 

avec l'intention de procéder à une discrimination pour motifs politiques contre toute personne 

considérée comme étant opposée au PCK, et que les actes ont constitué une discrimination de 

fait et ont porté atteinte aux libertés et droits fondamentaux2639. Elle a estimé que certains des 

actes établis ci-dessus constituent des crimes contre l’humanité distincts de réduction en 

esclavage et d’autres actes inhumains et a donc été convaincue qu'ils atteignent le degré de 

gravité requis pour être qualifiés de persécution en tant que crime contre l'humanité2640.  

924. La Chambre de première instance n’a pas formulé de conclusions concernant le 

traitement du groupe général des « adversaires réels ou supposés du PCK » aux coopératives 

de Tram Kak, en dehors de ses conclusions spécifiques relatives aux anciens militaires et 

fonctionnaires de la République khmère et au Peuple nouveau. 

Anciens militaires et fonctionnaires de la République khmère 

925. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

fait en constatant que la persécution des anciens militaires et fonctionnaires de la République 

khmère a eu lieu aux coopératives de Tram Kak, car : (1) il n'y avait aucun élément de preuve 

 
2636 Jugement (E465), par. 1176. 
2637 Jugement (E465), par. 1177. 
2638 Jugement (E465), par. 1177. 
2639 Jugement (E465), par. 1178. 
2640 Jugement (E465), par. 1179. 
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probant en ce qui concerne des ordres de rechercher et d'arrêter des anciens militaires ou 

fonctionnaires de l'ancienne République khmère à Tram Kak ; (2) il n'y avait aucun élément de 

preuve probant s’agissant d’une opération meurtrière à partir d'avril 1977 ; et (3) la Chambre 

de première instance s'est appuyée sur les accusations portées dans la Décision de renvoi plutôt 

qu'aux constatations faites dans son Jugement pour étayer sa conclusion selon laquelle les 

anciens militaires et fonctionnaire de la République khmère étaient la cible d'arrestations et de 

meurtres2641.  

926. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n'a pas démontré que la Chambre 

de première instance aurait commis une erreur et n'a pas reconnu la totalité des éléments de 

preuve sur lesquels la Chambre de première instance s'est appuyée2642. Selon eux, même si la 

Chambre de première instance a fait référence dans une note de bas de page aux allégations 

énoncées dans la Décision de renvoi plutôt qu'à ses analyses, elle a également, dans la même 

note de bas de page, fait référence à d'autres paragraphes de son Jugement qui contiennent des 

constatations factuelles citant des preuves à l'appui2643. 

927. Les co-avocats principaux répondent que la Chambre de première instance a constaté 

que les anciens soldats et fonctionnaires de la République khmère ont été persécutés au cours 

de différentes périodes, d'abord dans la période qui avait suivi le 17 avril 1975, puis dans la 

période qui avait suivi après avril-mai 1977, et KHIEU Samphân ne conteste que la constatation 

portant sur cette dernière période, de sorte que même s'il parvenait à démontrer une erreur, le 

renversement de cette constatation n’aurait aucune incidence sur la conclusion générale relative 

à la  persécution des anciens soldats et fonctionnaires de la République khmère pour motifs 

politiques2644.  

928. La Chambre de la Cour suprême fait remarquer que, comme l'affirment les co-avocats 

principaux, la Chambre de première instance a formulé des constatations sur le traitement 

discriminatoire des anciens militaires soldats de la République khmère dans les coopératives 

de Tram Kak sur deux périodes distinctes : la période d'environ une semaine après le 17 avril 

 
2641 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 720. 
2642 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 429-431, 434. 
2643 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 436. 
2644 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 383. 

01720456



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 446 

19752645 et la période commençant en avril et mai 19772646. KHIEU Samphân, bien qu'il 

prétende de manière générale que la Chambre de première instance a commis une erreur de fait 

« en concluant que ce crime était constitué »2647, n'a présenté que des arguments spécifiques 

portant sur les constatations de la Chambre de première instance en relation avec la seconde 

période2648. Par conséquent, même si ses arguments étaient retenus, ils seraient insuffisants 

pour renverser sa déclaration de culpabilité pour le crime de persécution des anciens militaires 

de la République khmère aux coopératives de Tram Kak. Ce grief est par conséquent rejeté. 

Personnes appartenant au Peuple nouveau 

929. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

concluant que dans le district de Tram Kak, (1) le Peuple nouveau recevait des rations 

différentes ; (2) les conditions de travail étaient moins bonnes pour le Peuple nouveau ; (3) les 

conditions de travail étaient pires en particulier dans les unités de jeunes ; (4) le Peuple nouveau 

était soumis à un « traitement épouvantable » ; et (5) les membres du Peuple nouveau étaient 

surveillés et arrêtés2649. La Chambre de la Cour suprême fait remarquer que la Chambre de 

première instance a également conclu que les membres du Peuple nouveau étaient classés dans 

une catégorie distincte de celle du Peuple de base, qu'ils étaient séparés de ce dernier dans des 

coopératives ou des groupes de travail distincts et qu'ils étaient placés sous le contrôle du 

Peuple de base2650. Ces constatations n'ont pas été spécifiquement contestées par KHIEU 

Samphân.  

930. La Chambre de la Cour suprême examinera chacune des catégories d'actes de 

discrimination contestées par KHIEU Samphân, mais considère que les constatations de la 

Chambre de première instance concernant la discrimination à l'encontre du Peuple nouveau 

dans les coopératives de Tram Kak doivent être examinées dans leur ensemble plutôt qu'au cas 

par cas en raison de leur interconnexion. La Chambre de la Cour suprême rappelle que la 

 
2645 Jugement (E465), par. 1175, renvoyant aux constatations faites aux paragraphes 958-961. Le paragraphe 962 

est libellé comme suit : « La Chambre constate que les faits survenus à la pagode Champa se sont déroulés sur 

une période relativement courte : une semaine ou un peu plus, à la suite de la chute de Phnom Penh et la ville de 

Takeo ». 
2646 Jugement (E465), par. 1175, renvoyant aux constatations faites aux paragraphes 1062-1063, 1080-1081. 
2647 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 720. 
2648 KHIEU Samphân conteste les constatations de la Chambre de première instance au paragraphe 1175 du 

Jugement, renvoyant aux paragraphes 1062, 1063, 1081, 1082 et 2813 du Jugement, mais il ne conteste pas les 

autres constatations de la Chambre de première instance au paragraphe 1175 du Jugement, renvoyant aux 

constatations faites aux paragraphes 958-961, 963-965 et 1077. 
2649 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 727. 
2650 Jugement (E465), par. 1176. 
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Chambre de première instance est la mieux placée pour évaluer les éléments de preuve et que 

ses conclusions factuelles ne seront pas renversées à la légère. 

a) Rations 

931. La Chambre de première instance a constaté que le Peuple nouveau recevait moins de 

nourriture que le Peuple de base et que les membres du Peuple nouveau en particulier avait 

souffert et étaient morts de malnutrition2651. La Chambre de la Cour suprême considère que 

l'acte de persécution en cause a consisté à fournir moins de nourriture au Peuple nouveau, ce 

qui a engendré des souffrances et des décès dus à la malnutrition. Pour parvenir à la constatation 

que le Peuple nouveau recevait moins de nourriture que le Peuple de base2652, la Chambre de 

première instance s'est appuyée sur des documents politiques de haut niveau indiquant que le 

PCK fixait des rations différentes selon l’appartenance des personnes concernées à diverses 

catégories définies en fonction de leur origine sociale2653. Elle s’est ensuite penchée sur la mise 

en œuvre de cette politique dans le district de Tram Kak2654 et, pour parvenir à la constatation 

que le Peuple nouveau recevait moins de nourriture dans les faits, elle s'est appuyée sur les 

témoignages de PECH Chim, KEO Chandara, TAK Sann et CHOU Koemlan2655.  

932. Contrairement à l'affirmation de KHIEU Samphân2656, la Chambre de première instance 

n'a pas simplement fait mention des preuves à décharge sans en tenir compte. La Chambre de 

première instance a observé que certains éléments de preuve laissaient à penser que l’échelon 

du district a essayé de mettre en place un système prévoyant la distribution de rations plus ou 

moins égales aux différentes catégories de personnes, mais a expliqué qu'elle trouvait 

convaincants les témoignages dont il ressort que, dans les faits, le Peuple nouveau recevait 

moins de nourriture que le Peuple de base2657. Elle a expliqué que PECH Chim avait attribué 

 
2651 Jugement (E465), par. 1177. 
2652 Jugement (E465), par. 1177. 
2653 Jugement (E465), section 10.1.7.3.1 (« Documents de politique générale de haut niveau ») et en particulier le 

par. 1009, renvoyant à Étendard révolutionnaire, novembre 1976, E3/139, et aux notes manuscrites de IENG Sary 

non datées, E3/522, ERN (Fr) 00657862, p. 39 (entrée datée du 30 novembre 1976) ; le par. 1009 renvoie aussi 

au par. 994, où la Chambre de première instance s’est fondée sur Étendard révolutionnaire, mars 1978, E3/745. 
2654 Jugement (E465), section 10.1.7.3.2 (« Mise en œuvre dans le district de Tram Kak »), et en particulier le par. 

1016. 
2655 Jugement (E465), par. 1016. Ce paragraphe renvoie aussi au témoignage de EK Hoeun, mais uniquemement 

pour souligner que la cause des problèmes était due aux cuisiniers qui volaient du riz. 
2656 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 730 (« La Chambre a manqué d’impartialité en négligeant 

la preuve à décharge. En effet, elle n’a fait que mentionner, sans en tenir compte, les dépositions à décharge de 

PECH Chim, NEANG Ouch et CHANG Srey Mom. Par ailleurs, elle a omis des témoignages à décharge sans 

raison »). 
2657 Jugement (E465), section 10.1.7.3.2 (« Mise en œuvre dans le district de Tram Kak »), et en particulier le par. 

1016. 
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le fait que le Peuple de base recevait plus de riz que le Peuple nouveau à des « failles au niveau 

de la gestion » des différentes coopératives, et que NEANG Ouch a déclaré que la coordination 

par les chefs n’était pas satisfaisante et que certaines cuisines manquaient de nourriture pour 

tout le monde, mais que, rappelant sa constatation selon laquelle le PCK avait fixé des rations 

différentes pour les différentes catégories de personnes, la Chambre de première instance a 

rejeté l'idée que la distribution discriminatoire de nourriture résultait de simples failles dans la 

gestion des coopératives2658. 

933. Quant à l'affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle la Chambre de première 

instance a omis le témoignage à décharge de SAO Han qui a déclaré que les rations alimentaires 

étaient les mêmes2659, le fait qu’une Chambre de première instance ne mentionne pas 

explicitement un élément de preuve ne signifie pas que cet élément de preuve n'a pas été pris 

en considération et ne démontre pas une erreur2660. En tout état de cause, la Chambre de la Cour 

suprême ne considère pas que ces éléments de preuve l'emportent sur ceux explicitement 

considérés et sur lesquels la Chambre de première instance s'est appuyée. 

934. KHIEU Samphân conteste spécifiquement les témoignages de PECH Chim et de TAK 

Sann, affirmant que PECH Chim a indiqué que la distribution des rations alimentaires était la 

même pour tout le monde et n'a pas précisé où, quand, à quelle fréquence, ou par qui des 

distinctions auraient été faites lorsqu'il a indiqué qu’en réalité le Peuple nouveau recevait moins 

de riz2661. Il affirme que la partie civile TAK Sann était confuse, manquait de crédibilité et n'a 

pas expliqué comment elle est arrivée à la conclusion que le Peuple nouveau recevait moins de 

nourriture que le Peuple de base2662.  

935. La Chambre de la Cour suprême ne considère pas que le témoignage de PECH Chim 

soit de faible valeur probante au motif qu'il n'a pas donné d'explications détaillées concernant 

la distinction dans la distribution du riz. Il a expliqué qu'il avait lui-même « remarqué des 

distinctions » dans la distribution du riz2663. Bien qu'il ait déclaré que cela était contraire à la 

politique2664, la Chambre de première instance a estimé que ces distinctions avaient été fixées 

 
2658 Jugement (E465), par. 1016. 
2659 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 730. 
2660 La Chambre de première instance n’est pas tenue d’énoncer chaque étape de son raisonnement et elle est 

présumée avoir apprécié comme il se doit tous les éléments de preuve qui lui ont été présentés. Dossier n° 002/01, 

Arrêt (F36), par. 304. 
2661 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 729. 
2662 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 729. 
2663 T., 23 avril 2015 (PECH Chim), E1/291.1, p. 71. 
2664 T., 23 avril 2015 (PECH Chim), E1/291.1, p. 72. 
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par le PCK2665. KHIEU Samphân n'a pas réussi à étayer son affirmation selon laquelle TAK 

Sann était confuse et manquait en conséquence de crédibilité2666. Elle a expliqué qu'elle avait 

été témoin de l'inégalité dans la distribution des rations alimentaires2667. 

936. KHIEU Samphân conteste également le fait que la Chambre de première instance s’est 

appuyée sur l’entretien de RIEL Son réalisé par le DC-Cam, affirmant qu'en réalité, RIEL Son 

a expliqué que les membres du Peuple de base avaient un meilleur accès à la nourriture du fait 

qu'ils connaissaient bien le terrain et étaient davantage capables de trouver de la nourriture à 

l'extérieur, et non que le Peuple de base recevait plus de rations2668. Les co-procureurs 

répondent que la Chambre de première instance a retenu l’entretien de RIEL Son avec le DC-

Cam pour corroborer davantage la solide preuve testimoniale et documentaire dont elle 

disposait déjà, et que l'argument de KHIEU Samphân ne montre pas que la Chambre de 

première instance a commis une erreur dans l’usage de cet élément de preuve à l’appui de sa 

constatation plus générale concernant l’existence de différences en matière d'accès à la 

nourriture2669. Bien que la Chambre de première instance se soit appuyée sur l’entretien de 

RIEL Son réalisé par le DC-Cam pour constater qu'il y avait une « différence en matière d'accès 

à la nourriture »2670, plutôt que pour soutenir sa constatation que le Peuple nouveau recevait 

moins de nourriture, la Chambre de la Cour suprême convient avec KHIEU Samphân que cet 

élément de preuve ne permet pas de soutenir la constatation selon laquelle le Peuple nouveau 

subissait une discrimination en ce qui concerne la distribution de la nourriture. Néanmoins, la 

Chambre de la Cour suprême considère que la Chambre de première instance s'est appuyée sur 

d'autres éléments de preuve suffisants, sans avoir à considérer cet entretien réalisé par le DC-

Cam. 

937. La Chambre de la Cour suprême ne considère pas que KHIEU Samphân a démontré 

que la Chambre de première instance a commis une erreur en constatant que le Peuple nouveau 

recevait moins de nourriture que le Peuple de base. 

 
2665 Jugement (E465), par. 1016. 
2666 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 729. 
2667 T., 1 avril 2015 (TAK Sann), E1/286.1, p. 53 : « R. Les rations n’étaient pas les mêmes pour tout le monde. 

Le Peuple de base avait davantage à manger. Nous, en revanche, comme nous faisions partie du Peuple nouveau, 

<> nous avions moins à manger. Q. Et qu’est-ce qui vous a permis de le savoir ? Avez-vous vu cela de vos propres 

yeux ? R. J'avais des repas, donc, je le voyais ». 
2668 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 731. 
2669 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 791. 
2670 Jugement (E465), par. 1016. 
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b) Conditions de travail, dont celles appliquées dans les unités de jeunes 

938. La Chambre de la Cour suprême observe que, comme l'affirme KHIEU Samphân2671, 

la plupart des éléments de preuve sur lesquels la Chambre de première instance s'est appuyée 

pour conclure à une différence de conditions de travail entre le Peuple nouveau et le Peuple de 

base démontrent seulement que les conditions de travail étaient dures, plutôt qu’elles 

montreraient que le traitement était différent. Dans les paragraphes du Jugement cités par la 

Chambre de première instance à l'appui de sa constatation d'une différence de traitement, la 

seule mention d’une différence de traitement a été faite par SAO Han, qui a déclaré que les 

pleins droits bénéficiaient de conditions plus favorables que les habitants candidats ou les 

membres du peuple du 17 avril et que ces conditions plus favorables consistaient à occuper la 

fonction de chef d'unité et à superviser le Peuple nouveau2672. NUT Nov a également indiqué 

que les membres du Peuple nouveau tombaient malades plus souvent et en plus grand nombre 

que ceux du Peuple de base2673, mais la Chambre de la Cour suprême ne considère pas que cela 

soutienne la constatation d’un traitement différencié, puisqu’il a expliqué que les membres du 

Peuple nouveau tombaient plus souvent malades en raison du fait qu’ils n'étaient pas habitués 

à travailler dans les rizières2674.  

939. Selon les co-procureurs, les constatations générales de la Chambre de première instance 

concernant les conditions de travail difficiles doivent être lues dans le contexte plus large de la 

catégorisation des personnes et de sa mise en œuvre dans le district de Tram Kak2675. Dans la 

section du Jugement consacrée à la mise en œuvre du système de catégorisation des personnes, 

la Chambre de première instance a constaté que les postes d’autorité étaient réservés aux 

membres du Peuple de base2676. Dans une note de bas de page, la Chambre de première instance 

a cité des éléments de preuve démontrant que les membres du Peuple de base, en tant que chefs, 

ne travaillaient pas aussi durement que les membres du Peuple nouveau : RY Pov a indiqué 

dans son témoignage que le Peuple de base ne travaillait pas mais se contentait de surveiller le 

travail et TAK Sann a expliqué que les quatre ou cinq membres du Peuple de base qui 

dirigeaient son unité au sein de la coopérative n'avaient pas besoin de travailler aussi 

 
2671 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 732. 
2672 T., 17 février 2015 (SAO Han), E1/264.1, p. 102-104. 
2673 Jugement (E465), par. 1020, en référence à T., 12 mars 2015 (NUT Nov), E1/276.1, p. 49. 
2674 T., 12 mars 2015 (NUT Nov), E1/276.1, p. 51. 
2675 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 793. 
2676 Jugement (E465), par. 1002, 1004. 
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durement2677. La Chambre de la Cour suprême considère que ces éléments de preuve 

démontrent que les conditions de travail du Peuple nouveau étaient différentes et moins 

favorables que celles du Peuple de base, mais seulement dans la mesure où les membres du 

Peuple nouveau ne pouvaient occuper des positions d’autorité, ni bénéficier des meilleures 

conditions de travail qui allaient de pair avec celles-ci. Il s'agit d'une distinction relativement 

ténue puisqu’il n'y a aucune preuve que la plupart des membres du Peuple de base occupaient 

des fonctions de chef d’unité, et il n’y a aucune indication dans les sections pertinentes du 

Jugement que les conditions de travail du Peuple nouveau étaient autrement moins favorables 

que celles du Peuple de base.  

940. La Chambre de la Cour suprême reconnaît qu'il est artificiel de considérer les conditions 

de travail de manière isolée, sachant que si les membres du Peuple nouveau recevaient moins 

de nourriture, il est logique qu'ils considèrent les conditions de travail plus difficiles, même si 

ces conditions sont par ailleurs les mêmes que celles imposées au Peuple de base. Cependant, 

cette question se rapporte aux conséquences résultant des pratiques discriminatoires en ce qui 

concerne les rations alimentaires, plutôt que sur la démonstration que les membres du Peuple 

nouveau étaient traités différemment dans les conditions de travail qui leur étaient imposées, à 

l'exception du fait qu'ils étaient privés de la possibilité d'occuper des postes d’autorité et de 

bénéficier des conditions de travail associées à ceux-ci. La Chambre de la Cour suprême ne 

considère pas que la Chambre de première instance s'est appuyée sur des éléments de preuve 

suffisants pour établir que les conditions de travail étaient moins favorables pour le Peuple 

nouveau que pour le Peuple de base, à l'exception de l'interdiction d'occuper des postes 

d’autorité et de bénéficier de meilleures conditions de travail associées à ceux-ci. 

c) Traitement épouvantable 

941. La Chambre de première instance s'est appuyée sur les témoignages de BUN Saroeun, 

IM Vannak, TAK Sann, YEM Khonny, et RY Pov pour constater que les personnes appartenant 

au Peuple nouveau avaient été soumises à un traitement épouvantable et traitées comme des 

esclaves sans valeur2678. La Chambre de la Cour suprême convient avec KHIEU Samphân que 

le témoignage de BUN Saroeun ne permet pas de conclure à un traitement discriminatoire, 

puisqu'il a déclaré que des sanctions ayant consisté à priver les gens de nourriture étaient 

 
2677 Jugement (E465), note de bas de page 3168, renvoyant à T., 12 février 2015 (RY Pov), E1/262.1, p. 17, 18, 

72-73 ; T., 1 avril 2015 (TAK Sann), E1/286.1, p. 45. 
2678 Jugement (E465), par. 1177, renvoyant au par. 1023. 
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appliquées en cas de transgression ou lorsque les quotas n’étaient pas respectés, mais n'a pas 

indiqué que ce traitement était destiné au Peuple nouveau. De la même manière, les 

témoignages de TAK Sann et de YEM Khonny décrivent un traitement épouvantable, mais ne 

démontrent pas que ce traitement était discriminatoire2679. Néanmoins, RY Pov et IM Vannak 

font spécifiquement référence au traitement du Peuple nouveau ; ils ont déclaré que le Peuple 

de base pouvait injurier et frapper les membres du Peuple nouveau et leurs témoignages se 

corroborent mutuellement2680. La Chambre de la Cour suprême ne considère pas que la 

Chambre de première instance a commis une erreur en s'appuyant sur ces témoins sans 

examiner explicitement leur crédibilité.  

942. Bien que KHIEU Samphân soutienne que le témoignage de RY Pov ne permet pas 

d’étayer un constat général et que la conduite décrite ne peut pas être attribuée aux responsables 

ou autorités2681, la Chambre de la Cour suprême considère qu'il était raisonnable pour la 

Chambre de première instance de constater, sur la base de ces témoignages, que les personnes 

appartenant au Peuple nouveau avaient été soumises en particulier à un traitement 

épouvantable. La Chambre de la Cour suprême considère que cette constatation est étroitement 

liée aux autres conclusions factuelles non contestées de la Chambre de première instance selon 

lesquelles le Peuple nouveau avait été catégorisé et considéré comme subordonné au Peuple de 

base, et doit par conséquent être envisagée dans ce contexte. Dans le cadre de la catégorisation 

opérée par le PCK, contexte dans lequel le Peuple nouveau était considéré comme subordonné 

au peuple de base, les dépositions de deux témoins soulignant que les membres du Peuple de 

base pouvaient injurier ou frapper les membres du Peuple nouveau permettait d’étayer un 

constat général et ce comportement pouvait être raisonnablement considéré comme étant le 

résultat des politiques du PCK. 

d) Surveillance et arrestations 

943. Les conclusions juridiques de la Chambre de première instance en ce qui concerne les 

persécutions politiques ne font pas référence à la surveillance du Peuple nouveau ; la Chambre 

de première instance a plutôt « constaté que le Peuple nouveau, les anciens militaires et 

fonctionnaires de la République khmère, et d’autres personnes considérées comme représentant 

une menace pour le PCK étaient des cibles susceptibles d’être arrêtées en raison de leurs 

 
2679 Voir Jugement (E465), par. 1023, renvoyant à T., 1 avril 2015 (TAK Sann), E1/286.1, p. 45 ; T., 3 avril 2015 

(YEM Khonny), E1/288.1, p. 11-12. 
2680 Jugement (E465), par. 1023. 
2681 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 737. 
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pensées, discours et comportement mêmes anodins car ceux-ci étaient considérés comme 

révélant leur opposition à la révolution »2682. À l'appui de cette constatation, la Chambre de 

première instance s'est référée aux paragraphes 1055 et 1080 du Jugement. Le paragraphe 1055 

se rapporte à la surveillance et présente des éléments de preuve indiquant que le Peuple 

nouveau était surveillé. Toutefois, comme l'affirme KHIEU Samphân2683, la plupart des 

éléments de preuve sur lesquels s'appuie la Chambre de première instance dans ce paragraphe 

n'indiquent pas si la surveillance était dirigée vers le Peuple nouveau ou si tout le monde était 

surveillé, et par conséquent ne permet pas de démontrer un traitement discriminatoire. 

944. La Chambre de première instance a constaté que la milice surveillait « les gens », y 

compris sous leurs maisons la nuit2684. La Chambre de première instance a souligné qu'un 

témoin a déclaré que tant les gens du Peuple nouveau que du peuple ancien étaient surveillés2685 

et qu'un autre a déclaré que les ennemis supposés étaient surveillés2686. Elle a également fait 

référence à des témoignages indiquant que certaines personnes étaient surveillées, y compris 

un témoignage expliquant que les membres du Peuple nouveau étaient surveillés2687, mais ces 

témoignages ne permettent pas de déterminer clairement si le Peuple nouveau était la cible de 

cette surveillance2688.  

945. La Chambre de première instance s’est également référée à quatre rapports trouvés dans 

les archives du district de Tram Kak. Le premier décrit une famille qui « chaque nuit, […] ne 

 
2682 Jugement (E465), par. 1177. 
2683 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 739 et 740. 
2684 Jugement (E465), par. 1055. 
2685 Jugement (E465), par. 1055, renvoyant à T., 4 mai 2015 (KHOEM Boeun), E1/296.1, p. 100-101. 
2686 Jugement (E465), par. 1055, renvoyant à T., 8 mai 2015 (EK Hoeun), E1/299.1, p. 93-95. 
2687 THANN Thim, un membre du Peuple nouveau, a expliqué que l’on ne pouvait pas faire confiance au Peuple 

nouveau et que son groupe de personnes du Peuple nouveau était sous surveillance. T., 21 avril 2015 (THANN 

Thim), E1/289.1, p. 32. 
2688 Outre THANN Thim, la Chambre de première instance a déclaré que VONG Sarun a expliqué qu’elle avait 

appris que son mari et elle étaient surveillés parce qu’ils étaient « considérés comme appartenant à une classe 

inférieure aux paysans ordinaires » (Jugement (E465), par. 1055, renvoyant à T., 18 mai 2015 (VONG Sarun), 

E1/300.1, p. 69-70). On ignore si VONG Sarun et son mari étaient considérés comme des membres du Peuple 

nouveau ; elle n’utilise pas cette expression pour elle-même ou son mari. La Chambre de première instance a 

déclaré que BUN Saroeun se sentait surveillée en permanence, mais elle n’a pas précisé si BUN Saroeun faisait 

partie du Peuple nouveau (Jugement (E465), par. 1055, renvoyant à T., 3 avril 2015 (BUN Saroeun), E1/288.1, p. 

41. La Chambre de première instance a déclaré que CHAN Srey Mom avait dit aux enquêteurs du Bureau des co-

juges d’instruction que des miliciens espionnaient le Peuple nouveau et qu’elle avait expliqué que des questions 

étaient posées sur leurs biographies et les emplois qu’ils avaient exercés, Jugement (E465), par. 1055, renvoyant 

au Procès verbal d’audition de CHANG Srey Mom, 11 novembre 2009, E3/5832, ERN (Fr) 00434536 (Réponse 

13) ; T., 29 janvier 2015 (CHANG Srey Mom), E1/254.1, p. 54. CHAN Srey Mom a expliqué aux enquêteurs que 

des miliciens espionnaient le Peuple nouveau, mais elle a également déclaré qu’elle et son mari (appartenant tous 

deux au « peuple candidat ») étaient écoutés par des miliciens, mais il semble qu’elle n’ait pas été interrogée à 

propos de la question de savoir si le Peuple de base était également surveillé (Procès verbal d’audition de CHANG 

Srey Mom, 11 novembre 2009, E3/5832, ERN (Fr) 00434534-00434535 (réponse 8). 
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dor[t] guère [et] pass[e] [son] temps à discuter mais nous n’avons pas pu entendre ce dont ils 

parlaient »2689. Le second est un rapport de la commune de Kus sur MEY Moch, un habitant 

nouveau qui, « lors de son sommeil, a rêvé que pour empoisonner tous les enfants, il fallait 

mélanger un produit toxique avec du manioc [...]. [C]e rêve a eu lieu vers vingt-trois heures. Il 

a dit la même chose, trois fois de suite, en un seul instant. Même les habitants nouveaux comme 

lui, qui étaient endormis, à côté de lui, se sont levés et ont bien entendu cela »2690. Le troisième 

indique que des habitants du Peuple de base avaient dénoncé « un habitant nouveau [qui] était 

extrêmement débauché dans l’ancienne société », au point que le responsable de la commune 

s’est demandé s’il fallait « l’envoyer ou pas »2691. Le quatrième rapporte qu’un ancien soldat 

de LON Nol était « très féroce, selon les informations données par des habitants qui le 

connaissaient »2692. Ces rapports confirment que des personnes appartenant au Peuple nouveau 

étaient surveillées, mais ne précisent pas si c’est le Peuple nouveau qui était la cible de cette 

surveillance.  

946. Le paragraphe 1080 indique que l’« analyse des éléments de preuve documentaires 

permet de confirmer que le peuple nouveau, les anciens militaires et fonctionnaires de la 

République khmère, ainsi que les Khmers krom étaient particulièrement susceptibles d’être 

arrêtés pour leurs idées, discours ou comportement considérés comme contraires à la 

révolution ». Il fait référence à : 

a. « Un rapport daté du 3 mai 1977 [qui] sollicite l’avis de “ l’Angkar respectée ” pour 

résoudre un problème concernant un membre du peuple nouveau et demande à 

l’Angkar si cette personne devrait être envoyée ou non »2693 ; 

b. « Un rapport du 11 avril de la commune de Popel adressé au parti du district [qui] 

fait remarquer que “ [c]oncernant les gens qui étaient des gradés durant l’ancien 

régime, je vais les envoyer les uns après les autres. Quant aux anciens militaires et 

un certain nombre d’anciens enseignants qui sont nuisibles et contre-

révolutionnaires, je demande également à l’Angkar de me donner son avis, à moins 

 
2689 Jugement (E465), note de bas de page 3471, en référence aux Archives du district de Tram Kak, 13 mai [année 

non spécifiée], E3/8428, ERN (Fr) 00631481. 
2690 Jugement (E465), note de bas de page 3471, en référence aux Archives du district de Tram Kak, 22 septembre 

1977, E3/2441, ERN (Fr) 00611764, p. 28. 
2691 Jugement (E465), par. 1055, en référence aux Archives du district de Tram Kak, 3 mai 1977, E3/2048, ERN 

(Fr) 00611658. p. 1. 
2692 Jugement (E465), par. 1055, en référence aux Archives du district de Tram Kak, 12 mars [année non spécifiée], 

E3/2441, ERN (Fr) 00611751, p. 15. 
2693 Jugement (E465), par. 1080 en référence aux Archives du district de Tram Kak, 3 mai 1977, E3/2048, ERN 

(Fr) 00611658, p. 1. 
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que l’Angkar ne permette à la base de prendre une décision, en conséquence, je prie 

l’Angkar de me donner son avis. Je suis déterminé à écraser complètement les 

espions des ennemis afin de mener la révolution socialiste et d’édifier le socialisme 

en faveur du Parti et de la population, à tout prix ” »2694 ; 

c. « Une note du 24 avril 1977 émanant de la commune de Ta Phem [qui] comporte 

une annotation demandant de “ surveiller et d’examiner leur cas : font-ils partie du 

peuple nouveau ou du peuple ancien ? ” »2695 ; 

d. « Un rapport du 6 mai 1977 adressé par la commune de Khporp Trabaek à l’Angkar 

du district de Tram Kak [qui] a donné des informations sur quatre “ officiers de 

différents grades hiérarchiques ” qui avaient été affectés la veille à la base de la 

commune »2696 ; et 

e. « Un rapport du 8 mai 1977 de la commune de Popel adressé à l’Angkar du district 

a confirmé que “ 106 familles des soldats de l’ancien régime, soit 393 personnes, 

ont été écrasées par l’Angkar et sont mortes. Il reste encore 231 familles de soldats 

de l’ancien régime, soit 892 personnes ” »2697. 

947. La question de savoir si les anciens militaires et fonctionnaires de la République khmère 

ont été pris pour cible pour être arrêtés a été abordée plus haut. La Chambre de la Cour suprême 

considère que ces éléments de preuve ne permettent pas de conclure au-delà de tout doute 

raisonnable que les membres du Peuple nouveau (qui n’étaient pas militaires ou fonctionnaires 

de l’ancienne République khmère) étaient particulièrement visés par des arrestations en raison 

de leurs pensées, discours ou comportements considérés comme révélant leur opposition à la 

révolution. Ces éléments démontrent que la catégorie à laquelle une personne appartenait était 

pertinente pour les autorités mais sont insuffisants pour démontrer que le Peuple nouveau était 

particulièrement pris pour cible ; cela n'indique pas non plus pourquoi les membres du Peuple 

nouveau étaient arrêtés. 

 
2694 Jugement (E465), par. 1080, en référence aux Archives du district de Tram Kak, 11 avril [1977], E3/4629, 

ERN (Fr) 00612838. 
2695 Jugement (E465), par. 1080, en référence aux Archives du district de Tram Kak, 24 avril 1977, E3/4107, ERN 

(Fr) 00789261. 
2696 Jugement (E465), par. 1080, en référence aux Archives du district de Tram Kak, 6 mai 1977, E3/2050, ERN 

(Fr) 00858041-00858042. 
2697 Jugement (E465), par. 1080, renvoyant au Archive du district de Tram Kak, 8 mai 1977, E3/2048, ERN (Fr) 

00611658. 

. 
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948. En résumé, la Chambre de la Cour suprême considère que la Chambre de première 

instance a commis une erreur en estimant qu'il avait été établi au-delà de tout doute raisonnable 

que les conditions de travail du Peuple nouveau étaient moins favorables que celles du Peuple 

de base, à l'exception de l'interdiction d'occuper des postes d’autorité et de bénéficier de 

meilleures conditions de travail associées à ceux-ci, et que le Peuple nouveau était la cible 

d’arrestations en raison de pensées, discours ou comportements, même anodins, considérés 

comme contraires à la révolution. Elle considère que la Chambre de première instance n’a pas 

commis d'erreur en concluant que le Peuple nouveau recevait moins de nourriture que le Peuple 

de base, que les conditions de travail du Peuple nouveau étaient moins favorables que celles du 

Peuple de base, dans la mesure où le Peuple nouveau ne pouvait pas occuper des postes 

d'autorité, ni bénéficier des meilleures conditions de travail associées à ceux-ci, et que le Peuple 

nouveau, en particulier, a souffert d'un traitement épouvantable.  

949. La Chambre de la Cour suprême conclut que les actes de discrimination sous-jacents 

consistant à fournir moins de nourriture aux membres du Peuple nouveau, à les empêcher 

d'occuper des fonctions de direction et à les soumettre à un « traitement épouvantable », 

combinés avec les conclusions non contestées de la Chambre de première instance selon 

lesquelles les personnes appartenant au Peuple nouveau était classées dans une catégorie 

distincte de celle du Peuple de base, qu’elles étaient séparées de ce dernier dans des 

coopératives ou des groupes de travail distincts, et étaient placées sous le contrôle du Peuple 

de base, suffisent à satisfaire le seuil de gravité requis pour être constitutif de crime contre 

l’humanité de persécution. Les actes constitutifs de persécution doivent être pris 

cumulativement et dans leur contexte2698, et à cet égard, les conséquences pour le Peuple 

nouveau de se voir attribuer moins de nourriture constituent des éléments pertinents : les 

membres du Peuple nouveau ont en particulier souffert et sont morts de malnutrition2699. 

L'argument de KHIEU Samphân est rejeté. 

iii. Site de travail du Barrage de Trapeang Thma  

950. Après avoir examiné les charges ainsi que la nature et le caractère identifiable du groupe 

pris pour cible, y compris les arguments connexes des parties2700, la Chambre de première 

instance a considéré que les actes sous-jacents consistaient en un traitement et des conditions 

 
2698 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 257. 
2699 Jugement (E465), par. 1177. 
2700 Jugement (E465), par. 1403-1408. 
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de vie plus difficiles que pour le reste de la population et, en ce qui concerne le Peuple nouveau, 

en l’exclusion des postes de direction2701. Elle a également noté que certains ennemis supposés 

ont été exécutés conformément aux ordres2702. Elle a considéré que ces actes étaient constitutifs 

d’une discrimination de fait et qu'ils ont été réalisés avec l'intention spécifique d’exercer une 

discrimination à l’encontre du groupe pris pour cible2703. La Chambre de première instance a 

estimé que les actes en cause comprenaient à la fois des faits considérés comme des crimes 

contre l'humanité distincts, et d’autres qui, en soi, ne constituent pas nécessairement des crimes, 

la Chambre ayant jugé que, considérés globalement, ces faits atteignent le niveau de gravité 

requis pour être qualifiés de persécution pour motifs politiques2704. 

951. KHIEU Samphân affirme que les seuls actes jugés discriminatoires en cause étaient 

l'exclusion des membres du Peuple nouveau aux postes de direction et leur surveillance par les 

membres du Peuple de base, ce qui ne permet ni de constater une quelconque violation des 

droits fondamentaux, ni de déterminer que ces actes ont atteint le niveau de gravité requis pour 

constituer un crime contre l'humanité de persécution2705. Il affirme que la Chambre de première 

instance se fonde uniquement sur la déposition de la partie civile SAM Sak, et a dénaturé cette 

dernière2706. 

952. Les co-procureurs soulignent que la Chambre de première instance a considéré que le 

groupe persécuté était constitué des « ennemis réels ou supposés du PCK » et a conclu de 

manière raisonnable que les ennemis du PCK faisaient l’objet d’une discrimination de fait, que 

ce traitement violait des droits fondamentaux et que la violation atteignait le degré de gravité 

requis pour constituer l’élément matériel de la persécution2707.  

953. Les co-avocats principaux se rallient aux arguments présentés par les co-procureurs et 

répondent que c’est KHIEU Samphân, plutôt que la Chambre de première instance, qui a 

dénaturé la déposition de la partie civile SAM Sak2708. Ils affirment que SAM Sak ne donne 

pas à entendre que les sentiments éprouvés par le Peuple de base et le Peuple nouveau sur le 

site de travail étaient les mêmes, mais souligne la souffrance et la peur qu’éprouvaient les 

 
2701 Jugement (E465), par. 1409. 
2702 Jugement (E465), par. 1409. 
2703 Jugement (E465), par. 1410-1411. 
2704 Jugement (E465), par. 1411-1412. 
2705 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 763-767. 
2706 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 765-766. 
2707 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 835. 
2708 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 434. 
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personnes appartenant au Peuple nouveau et que les mauvais traitements dont la partie civile 

faisait l’objet étaient dus à son statut de personne appartenant au Peuple nouveau2709. Selon 

eux, si la Chambre de première instance était autorisée à dégager une conclusion en se fondant 

sur la déposition d'une seule partie civile, elle ne l'a pas fait en l'espèce ; au contraire, elle a 

corroboré la déposition de SAM Sak par des déclarations recueillies auprès de témoins et de la 

partie civile SEN Sophon, ainsi que par des éléments tirés de sources documentaires2710. Ils 

ajoutent que KHIEU Samphân prétend à tort que les faits en cause n'impliquaient que 

l'exclusion des membres du Peuple nouveau aux postes de direction et déclarent que la 

Chambre de première instance a également constaté que les membres du Peuple nouveau 

étaient plus particulièrement la cible d’arrestations et d’exécutions2711. 

954. La Chambre de la Cour suprême note tout d'abord que KHIEU Samphân se trompe en 

affirmant que les seules constatations caractérisant la discrimination consistaient en ce que les 

membres du Peuple nouveau étaient exclus des postes de direction et qu'ils étaient surveillés 

par les « membres du Peuple ancien »2712. La Chambre de première instance a estimé que le 

groupe visé des « adversaires réels ou supposés du PCK » était plus large que les personnes 

appartenant Peuple nouveau2713. Elle a constaté que les chefs de compagnie et de bataillon 

avaient reçu l'ordre d'identifier et d’exécuter ces ennemis réels ou supposés, et que certains 

travailleurs identifiés comme des ennemis ont effectivement été exécutés conformément aux 

ordres2714. 

955. En énumérant les actes de discrimination considérés comme étant constitutifs d’une 

persécution pour motifs politiques, la Chambre de première instance a également déclaré que 

« [c]eux qui étaient accusés d’être paresseux ou fainéants étaient transférés à l’unité des cas, 

où ils devaient effectuer leur travail dans des conditions encore plus difficiles que celles 

imposées aux ouvriers des unités ordinaires »2715. Cependant, la Chambre de la Cour suprême 

ne considère pas que cette constatation peut être considérée comme un acte discriminatoire, 

puisqu'il n'a pas été constaté que les « ennemis réels ou supposés du PCK » ou, plus 

spécifiquement, les membres du Peuple nouveau étaient pris pour cible pour être placés dans 

 
2709 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 435-436. 
2710 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 437. 
2711 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 438. 
2712 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 763-764. 
2713 Jugement (E465), par. 1407. 
2714 Jugement (E465), par. 1409. 
2715 Jugement (E465), par. 1409, renvoyant au par. 1268. 
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cette « unité de cas ». Les témoignages sur lesquels s'appuie la Chambre de première instance 

ne semblent pas faire de distinction entre les catégories de personnes qui y seraient placées2716. 

956. Pour constater que les membres du Peuple nouveau étaient exclus des postes de 

direction et surveillés par les « membres du Peuple ancien », la Chambre de première instance 

a noté que tous les témoins qui avaient assumé un rôle de direction appartenaient au peuple 

ancien, et s'est appuyée sur les témoignages de CHHUM Seng, MUN Mot, SAM Sak et SEN 

Sophon2717. Pour constater que les chefs de compagnie et de bataillon avaient reçu l'ordre 

d'identifier et d’exécuter les ennemis réels ou supposés du PCK, la Chambre de première 

instance s'est principalement appuyée sur le témoignage de CHHUM Seng2718, mais a 

également noté que la pratique des meurtres de travailleurs identifiés comme étant des ennemis 

cadre avec un rapport hebdomadaire du Secteur 5, dans lequel il était indiqué que : « le 

mouvement de la révolution socialiste a pris un élan puissant et rapide, qui allait de l’avant, à 

un degré supérieur. Il marchait très bien. Il se développait parfaitement. Nous avons éliminé 

les ennemis qui s’opposaient au socialisme. Et puis, nous avons renforcé et développé le régime 

et la position du collectivisme et du socialisme. Nous avons balayé et anéanti les vestiges de la 

classe capitaliste et des classes opprimantes qui persistaient encore »2719. Pour constater que 

certains travailleurs identifiés comme ennemis ont été effectivement exécutés conformément 

aux ordres, la Chambre de première instance s'est appuyée sur les témoignages de CHHUM 

Seng, KAN Thorl et TAK Boy2720.  

957. KHIEU Samphân ne conteste que le témoignage de SAM Sak2721. Bien que la Chambre 

de la Cour suprême ne considère pas que la Chambre de première instance ait dénaturé la 

 
2716 Jugement (E465), par. 1286, note de bas de page 4331. La note de bas de page à l’appui de cette constatation 

précise : T., 28 juillet 2015 (MAM Soeurm), E1/324.1, p. 93-94 (expliquant que ceux qui passaient pour être têtus, 

inactifs ou qui commettaient des erreurs étaient placés dans l’unité des cas « à des fins de rééducation » et devaient 

travailler plus dur que ceux des unités ordinaires) ; T., 11 août 2015 (KAN Thorl), E1/328.1, p. 10-11 (répondant 

par l’affirmative au Juge LAVERGNE à la question de savoir si les personnes affectées à l’unité des cas étaient 

des gens « qui posaient justement des problèmes de discipline parce qu'ils ne travaillaient pas assez ou ils ne 

respectaient pas les règles »). Voir aussi, T., 18 août 2015 (CHHUM Seng), E1/332.1, p. 13-14 (qui confirme 

avoir entendu parler de l’existence d’une unité des cas regroupant des personnes qui travaillaient moins bien que 

les autres, et que ceux qui se plaignaient d’être forcés de travailler dur et de ne pas recevoir assez de nourriture 

étaient placés dans une unité spéciale dirigée par Sres) ; T., 20 août 2015 (LING Lrysov), E1/334, p. 50 (qui 

explique que l’unité des cas regroupait des personnes dont on disait qu’elles exploitaient le travail d’autres 

personnes) ; Procès-verbal d’audition de CHIEP Chhean, 20 décembre 2008, E3/7805, ERN (Fr) 00315175, p. 3. 
2717 Jugement (E465), par. 1345. 
2718 Jugement (E465), par. 1362-1363. 
2719 Jugement (E465), note de bas de page 4673, citant le Compte rendu hebdomadaire du comité du secteur 5, 

21 mai 1977, E3/178, p. 3-4, et renvoyant aussi à l’entretien de THUN Thy par le DC-Cam, 17 juin 2011, E3/9157, 

p. 30. 
2720 Jugement (E465), par. 1367. 
2721 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 764-766. 
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déposition de cette partie civile comme l'affirme KHIEU Samphân, il apparaît que, même si 

cette déposition n'était pas prise en compte, la Chambre de première instance s'est appuyée sur 

d'autres éléments de preuve suffisants pour étayer ses constatations. La Chambre de la Cour 

suprême rejette donc l'argument qui consiste à affirmer que les éléments de preuve sur lesquels 

s'est appuyée la Chambre de première instance étaient insuffisants. 

958. La Chambre de la Cour Suprême rejette également les allégations de KHIEU Samphân 

selon lesquelles il n'y aurait pas eu de violation de droits fondamentaux et que le seuil de gravité 

requis pour constituer une persécution pour motifs politiques n'aurait pas été atteint2722. Les 

arguments de KHIEU Samphân sont basés sur le postulat erroné que les seuls actes de 

persécution sous-jacents en cause étaient l'exclusion des membres du Peuple nouveau aux 

postes de direction et à leur surveillance. Comme expliqué plus haut, tel n’est pas le cas. La 

Chambre de première instance a constaté que les actes de persécution comprenaient des actes 

qui constituent des crimes contre l'humanité distincts2723. Les actes qui constituent des crimes 

contre l'humanité distincts, comme le meurtre, portent nécessairement atteinte aux droits 

fondamentaux et atteignent le degré de gravité requis. Cet argument est donc rejeté. 

iv. Site de travail du Barrage du 1er janvier  

959. Après avoir examiné les charges ainsi que la nature et le caractère identifiable du groupe 

ciblé, y compris les arguments connexes des parties2724, la Chambre de première instance a 

examiné les actes sous-jacents dirigés à l’encontre du Peuple nouveau. Elle a estimé que les 

actes en cause consistaient en ce que « [l]es membres du peuple nouveau étaient plus facilement 

réprimandés pour des délits ou des erreurs, ou écartés des postes de direction, ce qui aggravait 

encore la précarité de leur situation »2725. Elle a estimé que ces actes étaient discriminatoires 

de fait2726. Elle a jugé que l’élément moral était constitué puisque les membres du Peuple 

nouveau faisaient l'objet d'une surveillance renforcée, étaient réprimandés pour des infractions 

mineures et étaient susceptibles d’être victimes de conséquences négatives, et qu’il était clair 

que la raison de ce traitement discriminatoire reposait sur leur appartenance au groupe2727. La 

Chambre de première instance a constaté que, bien que les actes jugés discriminatoires ne 

 
2722 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 767. 
2723 Jugement (E465), par. 1412. 
2724 Jugement (E465), par. 1685-1687. 
2725 Jugement (E465), par. 1688. 
2726 Jugement (E465), par. 1688. 
2727 Jugement (E465), par. 1688. 
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constituaient pas à eux seuls des crimes contre l’humanité distincts, la persécution a néanmoins 

été établie à l'égard des membres du Peuple nouveau2728. 

960. En ce qui concerne les anciens militaires et fonctionnaires de la République khmère, la 

Chambre de première instance a considéré que les actes jugés discriminatoires consistaient en 

leur arrestation et leur disparition, et a déclaré qu'elle était convaincue qu'ils avaient subi une 

discrimination de fait et qu'il y avait une intention spécifique de les soumettre à un traitement 

discriminatoire2729. La Chambre de première instance a estimé que, considérés globalement et 

replacés dans le contexte déjà difficile dans lequel ils ont été commis, ces faits atteignent, par 

leur effet cumulatif, le degré de gravité constitutif d’une persécution pour motifs politiques2730. 

Personnes appartenant au Peuple nouveau 

961. KHIEU Samphân fait valoir : (1) que la Chambre de première instance a commis une 

erreur de fait puisqu’il n'y a pas eu de discrimination à l'encontre du Peuple nouveau sur le site 

de travail du Barrage du 1er janvier2731 ; (2) qu’elle a commis une erreur de droit en affirmant 

qu'il existait un droit fondamental à l'égalité de traitement2732 ; (3) qu’elle a commis une erreur 

de droit et de fait en concluant que le traitement a porté atteinte au droit fondamental des 

membres du Peuple nouveau à l'égalité de traitement ;2733 et (4) qu’elle a commis une erreur de 

droit en n'établissant pas le degré de gravité requis pour qu'une discrimination de fait portant 

atteinte à un droit fondamental puisse constituer un crime de persécution2734.  

962. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance n’a pas erré en 

concluant à la constitution d’une discrimination sur le site du Barrage du 1er janvier2735. Ils 

répondent que KHIEU Samphân n'a pas expliqué en quoi la référence faite par la Chambre de 

première instance à un droit fondamental à l'égalité de traitement invaliderait la décision ; n'a 

pas démontré en quoi la Chambre de première instance a erré en droit ou en fait pour avoir 

conclu que le traitement infligé au Peuple nouveau emportait violation d'un droit fondamental ; 

et n'a pas démontré en quoi la Chambre de première instance a fait une application erronée du 

 
2728 Jugement (E465), par. 1689. 
2729 Jugement (E465), par. 1690. 
2730 Jugement (E465), par. 1691. 
2731 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 788-796. 
2732 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 797. 
2733 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 797. 
2734 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 797. 
2735 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 819. 
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seuil de gravité à atteindre pour que soit constitué le crime de persécution2736. Ils affirment que 

la constatation de persécution de la Chambre de première instance n'était pas basée sur un droit 

à l’égalité de traitement mais sur la violation de plusieurs droits fondamentaux2737.  

963. Estimant qu'il s'agit d'un point essentiel, La Chambre de la Cour suprême va maintenant 

examiner l'argument concernant l’erreur que la Chambre de première instance aurait commise 

en concluant à la violation d'un droit fondamental à l'égalité de traitement. La Chambre de 

première instance a conclu que « [l]e traitement appliqué par le PCK aux membres du peuple 

nouveau au Barrage du 1er janvier portait atteinte à leur droit fondamental à l’égalité de 

traitement »2738. La Chambre de première instance n'a pas expliqué ce que ce droit implique et 

n'a pas examiné si un tel droit existait au Cambodge en 1975-1979. Selon le Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques, qui n'est entré en vigueur que le 23 mars 1976 et n'a été 

signé par le Cambodge qu'en 1980, le droit à l'égalité de traitement désigne le droit de toutes 

les personnes d'être égales devant la loi et de bénéficier d'une égale protection de la loi2739. La 

Chambre de première instance n'a pas examiné si les membres du Peuple nouveau et les 

membres du Peuple de base étaient considérés comme égaux devant la loi et n’a fait aucune 

constatation à cet égard.  

964. La Chambre de la Cour Suprême rejette l'argument avancé par les co-procureurs2740 

selon lequel la Chambre de première instance a déterminé que les droits fondamentaux qui ont 

été violés comprennent le droit à la vie, le droit au respect de la dignité personnelle, le droit à 

la liberté et à la sûreté de la personne, et le droit à la protection contre les arrestations arbitraires 

ou illégales. Les conclusions juridiques de la Chambre de première instance sur la persécution 

pour motifs politiques distinguent les membres du Peuple nouveau et les anciens militaires et 

fonctionnaires de la République Khmère : 

a. Le paragraphe 1688 du Jugement expose les actes que la Chambre de première 

instance a considéré comme étant constitutifs d’une discrimination de fait à 

l'encontre du Peuple nouveau (l’élément matériel du crime de persécution ; les actes 

ou omissions doivent également nier ou porter atteinte à un droit fondamental établi 

 
2736 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 820. 
2737 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 821. 
2738 Jugement (E465), par. 1689. 
2739 Articles 14 et 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 
2740 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 821. Cet argument a également été défendu par les co-avocats 

principaux. Voir Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 447. 
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par le droit international coutumier ou conventionnel) et délibérément perpétrés 

avec l'intention de discriminer (l’élément moral du crime de persécution).  

b. Le paragraphe 1689 indique que le traitement appliqué par le PCK au Peuple 

nouveau sur le site de travail du Barrage du 1er janvier a porté atteinte à leur droit 

fondamental à l'égalité de traitement (le second critère de l’élément matériel du 

crime de persécution). Ce paragraphe contient également l'analyse par la Chambre 

de première instance du degré de gravité requis pour que soit constitué le crime de 

persécution. Elle conclut que « [m]ême si les actes jugés discriminatoires commis 

à l’encontre des membres du peuple nouveau susvisés ne constituent pas à eux seuls 

des crimes, il n’en demeure pas moins que l’élément moral du crime de persécution 

est constitué pour ce qui est du peuple nouveau ». 

c. Le paragraphe 1690 énonce ensuite les actes que la Chambre de première instance 

a considéré comme étant constitutifs d’une discrimination de fait à l'encontre des 

anciens militaires et fonctionnaires de la République khmère (l’élément matériel du 

crime de persécution) et retient l'existence d'une intention spécifique de les 

soumettre à un traitement discriminatoire (l’élément moral du crime de 

persécution).  

d. Le paragraphe 1691 énumère les droits fondamentaux que la Chambre de première 

instance a considéré comme ayant été violés (le second critère de l’élément matériel 

du crime de persécution) et contient l'analyse par la Chambre de première instance 

du degré de gravité requis pour que soit constitué le crime de persécution.  

965. Le paragraphe 1691 présente une certaine ambiguïté en indiquant que « [l]es actes 

commis à l’encontre de ces groupes d’ouvriers ont porté atteinte à leurs droits fondamentaux 

que sont le droit à la vie, le droit au respect de la dignité humaine, le droit à la liberté et à la 

sûreté de sa personne et le droit à la protection contre les arrestations arbitraires ou 

illégales [...] »2741. Considérant la séparation entre l'analyse de la Chambre de première 

instance des éléments constitutifs du crime de persécution concernant le Peuple nouveau et 

celle des éléments constitutifs du crime de persécution concernant les anciens militaires et 

fonctionnaires de la République khmère, ainsi que sa conclusion au paragraphe 1689 selon 

laquelle l’élément matériel du crime de persécution était constitué, laquelle précède sa 

conclusion au paragraphe 1691 concernant la violation des droits à la vie, au respect de la 

 
2741 Jugement (E465), par. 1691 [non souligné dans l’original]. 
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dignité personnelle, à la liberté et à la sûreté de sa personne, à la protection contre les 

arrestations arbitraires ou illégales, la Chambre de la Cour suprême interprète « ces groupes 

d’ouvriers » comme faisant uniquement référence aux anciens militaires et fonctionnaires de 

la République khmère. 

966. La Chambre de première instance ayant commis une erreur en constatant l'existence 

d'un droit fondamental à l'égalité de traitement prévu par le droit international coutumier ou 

conventionnel qui aurait été enfreint ou bafoué, la Chambre de la Cour suprême accueille 

l'argument de KHIEU Samphân et infirme sa condamnation pour persécution à l'encontre des 

membres du Peuple nouveau pour motifs politiques sur le site de travail du Barrage du 1er 

janvier. Il n'est pas nécessaire d'examiner les autres arguments relevant de ce grief. 

Anciens militaires et fonctionnaires de la République khmère 

967. KHIEU Samphân affirme que les éléments de preuve sur lesquelles s'est appuyée la 

Chambre de première instance étaient insuffisantes pour conclure (1) qu’il existait une pratique 

ayant consisté à identifier les anciens militaires et fonctionnaires de la République khmère à 

arrêter ; (2) que le père de HUN Sethany avait été arrêté et avait disparu ; et (3) qu’un groupe 

constitué d'anciens militaire avait été arrêté et avait disparu2742. Il fait valoir que la Chambre 

de première instance s'est fondée sur la constatation selon laquelle il existait une pratique 

consistant à dresser des listes au niveau des districts et des secteurs pour identifier les militaires 

à arrêter pour établir que cela s'est effectivement produit sur le site de travail du Barrage du 1er 

janvier2743. Selon lui, la déposition de HUN Sethany est la seule preuve de l'arrestation de son 

père pour des motifs politiques et que celle-ci repose sur des propos relatés par ses frères et 

soeurs ; Il soutient que cela est insuffisant pour constater une politique visant tous les anciens 

soldats et fonctionnaires de la République khmère sur le site de travail du Barrage du 1er 

janvier2744. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une 

erreur en se fondant sur la déposition de UTH Sen concernant l'arrestation et la disparition d'un 

groupe constitué d'anciens militaires de LON Nol, car il n'a été témoin direct de l'enlèvement 

que de deux ou trois d'entre eux et a indiqué ne pas avoir su qui les avait emmenés2745. KHIEU 

 
2742 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 798. 
2743 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 799. 
2744 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 800-801. 
2745 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 802. 
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Samphân soutient que le reste du témoignage de UTH Sen à ce sujet relève du ouï-dire et de la 

spéculation2746. 

968. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân a omis de mentionner que la 

Chambre de première instance s'est appuyée sur deux dépositions cruciales : celle de Prak Yut, 

attestant qu’elle-même et d'autres secrétaires de district ont dressé des listes d'anciens soldats 

de LON Nol, et et celle de OR Ho, indiquant qu’il existait une pratique consistant à repérer et 

arrêter les anciens fonctionnaires de de République khmère2747. Ils soutiennent qu'il est bien 

établi que la Chambre de première instance est fondée à s'appuyer sur des preuves par ouï-dire 

non corroborées, à condition de le faire avec prudence, et que la Chambre de première instance 

a abordé ces témoignages avec prudence et en conjonction avec d'autres témoignages2748. Ils 

affirment que la Chambre de première instance ne s'est pas appuyée sur l’existence d’une 

politique générale de discrimination à l'encontre des anciens militaires de la République 

khmère pour établir un traitement discriminatoire sur le site de travail du Barrage du 1er janvier, 

mais a plutôt établi, sur la base de témoignages, qu’un traitement discriminatoire avait été 

appliqué sur le site du Barrage du 1er janvier et a constaté que ces faits de discrimination faisait 

partie d'une politique générale à l'encontre des anciens militaires de la République khmère2749. 

969. Les co-avocats principaux se rallient aux arguments des co-procureurs, mais soumettent 

des observations spécifiques concernant la déposition de HUN Sethany2750. Ils avancent que 

des aspects importants de la déposition de HUN Sethany ne reposaient pas sur du ouï-dire ; elle 

a livré un témoignage direct que son père, qui avait des liens avec l'ancien régime et qu’il avait 

été un opposant aux Khmers rouges, avait disparu et n'était jamais revenu, et que, avant de 

disparaître, il avait été terrifié par la perspective de ce qu’ils allaient lui faire ainsi qu’à sa 

famille2751. Ils ajoutent que la Chambre de première instance était fondée à apprécier ses autres 

déclarations, bien que certains passages reposaient sur du ouï-dire, et qu'elle a livré de multiples 

sources originales et cohérentes2752. Ils soulignent que la Chambre de première instance ne s'est 

pas fondée sur la seule déposition de HUN Sethany pour constater que les anciens militaires et 

 
2746 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 802. 
2747 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 439. 
2748 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 440-442. 
2749 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 443. 
2750 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 394. 
2751 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 397. 
2752 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 398-400. 

01720476



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 466 

fonctionnaires de la République khmère étaient pris pour cible sur le site de travail du Barrage 

du 1er janvier ; sa déposition a été soutenue par d'autres témoins2753. 

970. La Chambre de la Cour suprême rappelle que la Chambre de première instance peut 

valablement prendre en considération des éléments de preuve hors du champ temporel ou 

géographique de l'affaire pour établir par inférence les éléments constitutifs d'un comportement 

criminel2754. En l'espèce, la Chambre de première instance a rappelé qu’elle était parvenue à la 

conclusion que les anciens militaires et responsables de la République khmère étaient 

considérés comme des ennemis, faisaient l’objet d’arrestations, et souvent, disparaissaient2755. 

Elle a ensuite examiné les zones entourant le site de travail du Barrage du 1er janvier et a 

constaté qu’il existait une pratique ayant consisté à dresser des listes au niveau des districts et 

des secteurs destinées à identifier les militaires de haut rang de LON Nol à arrêter2756. En ce 

qui concerne spécifiquement le site de travail du Barrage du 1er janvier, la Chambre de première 

instance s'est appuyée sur deux dépositions : celui de HUN Sethany, déclarant que son père, 

ancien enseignant, avait été arrêté et avait disparu, et celui de UTH Seng, indiquant qu'un 

groupe constitué de militaires de l’ancienne République khmère avait été arrêté et avait 

disparu2757. Bien que la Chambre de première instance ne se soit appuyée que sur ces deux 

dépositions concernant spécifiquement le site de travail du Barrage du 1er janvier, celles-ci 

peuvent valablement être envisagées avec les autres constatations pour en déduire que les 

anciens militaires et fonctionnaires de la République khmère n'ont pas seulement fait l’objet 

d’arrestations et de disparitions à ces deux occasions, mais qu’il était question d’une pratique 

générale. 

971. La Chambre de la Cour suprême ne trouve pas d'erreur dans le fait que la Chambre de 

première instance se soit appuyée sur les dépositions de HUN Sethany ou de UTH Seng. La 

Chambre de première instance peut, avec prudence, s’appuyer sur des ouï-dire pour établir un 

élément constitutif d'un crime2758. En outre, bien que la déposition de HUN Sethany concernant 

 
2753 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 401. 
2754 Arrêt Nahimana et consorts (TPIR), par. 315 (Éléments de preuve ne relevant pas du champ temporel de 

l’arrêt) ; Jugement Taylor (TSSL), par. 101 (Éléments de preuve ne relevant pas du champ temporel du Jugement), 

par. 110 (Éléments de preuve ne relevant pas du champ géographique du Jugement) ; Décision Prlić et consorts 

(TPIY), p. 9 (Éléments de preuve ne relevant pas du champ temporel de la Décision) ; Affaire Le Procureur c/ 

Lubanga, Chambre de première instance I (CPI), ICC-01/04-01/06, Jugement rendu en application de l’article 74 

du statut, 14 mars 2012, par. 1022-1023 (Éléments de preuve ne relevant pas du champ temporel du Jugement). 
2755 Jugement (E465), par. 1660. 
2756 Jugement (E465), par. 1660-1661. 
2757 Jugement (E465), par. 1662-1663. 
2758 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 302. 
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l'arrestation de son père est un ouï-dire, sa déclaration selon laquelle il était un ancien 

enseignant qui s'opposait au régime des Khmers rouges, qu'il a disparu et qu'elle ne l'a jamais 

revu n'en est pas un2759. En plus de son récit reposant sur du ouï-dire, UTH Seng a déclaré avoir 

assisté directement à l'enlèvement de deux ou trois travailleurs qui, selon lui, étaient liés à 

l'ancien régime2760. Ces dépositions, ainsi que les autres éléments de preuve sur lesquels 

s'appuie la Chambre de première instance, à savoir que dans les zones entourant le site de travail 

du Barrage du 1er janvier, il existait une pratique générale ayant consisté à dresser des listes au 

niveau des districts et des secteurs destinées à identifier les militaires de haut rang de LON Nol 

à arrêter, ont conduit la Chambre de première instance à conclure raisonnablement que des 

anciens militaires et fonctionnaires de la République khmère avaient été arrêtés et avaient 

disparu sur le site de travail du Barrage du 1er janvier. Cet argument est rejeté. 

v. Centre de sécurité S-21  

972. Après avoir examiné les charges ainsi que la nature et le caractère identifiable du groupe 

pris pour cible2761, la Chambre de première instance a considéré que les actes sous-jacents en 

cause étaient l'arrestation, la mise en détention dans de mauvaises conditions, l'interrogatoire, 

la torture et l'exécution d'individus comme appartenant à un réseau ou une filière de 

l’ennemi2762. Elle a considéré que ces actes étaient constitutifs d’une discrimination de fait et 

ont été commis délibérément avec l'intention d’opérer une discrimination à l’encontre du 

groupe visé, en raison du fait que les personnes arrêtées et détenues étaient considérées comme 

des ennemis de l’intérieur ou de l’extérieur et avaient été arrêtées, détenues, soumises à des 

conditions de vie plus difficiles, torturées et exécutées en conséquence directe du fait qu’elles 

étaient perçues comme des ennemis du PCK2763. La Chambre de première instance a considéré 

que l’élément moral du crime de persécution pour motifs politiques était constitué par la 

constatation de l’existence d’une politique ayant été systématiquement diffusée et qui consistait 

à prendre pour cible ceux qui étaient perçus comme des adversaires politiques2764. Elle a noté 

que les comportements en cause ont été jugés comme étant constitutifs de crimes contre 

 
2759 T., 27 mai 2015 (HUN Sethany), E1/306.1, p. 21-22, 39-41. 
2760 T., 2 juin 2015 (UTH Seng), E1/308.1, p. 126-128 ; T., 3 juin 2015 (UTH Seng), E1/309.1, p. 9-11. 
2761 Jugement (E465), par. 2598-2600. 
2762 Jugement (E465), par. 2601. 
2763 Jugement (E465), par. 2602. 
2764 Jugement (E465), par. 2602. 
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l'humanité distincts, et que les actes atteignaient ainsi le degré de gravité requis pour être 

qualifiés de persécution2765. 

973. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a erré en considérant 

que les actes dirigés contre les « ennemis réels ou supposés du PCK » ont introduit une 

discrimination de fait, car le caractère massif des arrestations démontre que les victimes étaient 

choisies aveuglément2766. Il note que dans le cadre du dossier n° 001, la Chambre de la Cour 

suprême a renversé la conclusion de la Chambre de première instance relative à la persécution 

pour motifs politiques, ayant constaté que les victimes n’étaient plus visées en fonction d’un 

critère perceptible ; et il affirme que les éléments de preuve réunis dans le dossier n° 002/02 

n'apportent pas d’éléments nouveaux permettant de retenir une conclusion différente dans le 

présent dossier2767. 

974. Les co-procureurs répondent que la constatation d’arrestations massives ne signifie pas 

que le groupe n'était pas visé ; ce n’est pas le nombre de personnes prises pour cible qui 

détermine si ces personnes ont fait l'objet de discrimination2768. Selon eux, KHIEU Samphân a 

déformé la jurisprudence de la Chambre de la Cour suprême dans le dossier n° 001, laquelle a 

considéré que « dans la mesure où ces ennemis politiques étaient définis selon une politique 

fondée sur un critère général, tandis que d’autres membres de la population continuaient de 

jouir d’une certaine liberté, il est permis de conclure à une persécution pour motifs 

politiques »2769.  

975. La Chambre de la Cour suprême partage la position des co-procureurs selon laquelle 

l’arrestation massive de personnes n'empêche pas de conclure à une persécution pour des motifs 

politiques, pour autant que les membres du groupe pris pour cible aient été arrêtés en raison de 

leur appartenance au dit groupe. Dans le cadre du dossier n° 001, la Chambre de la Cour 

suprême n'a pas jugé qu’une ampleur massive d’arrestations pourrait démontrer que les 

victimes étaient « choisies aveuglément » et qu'il n'y aurait donc pas de persécution. Elle a jugé 

que : 

En résumé, pour être qualifiés persécution, il faut que l'acte ou l'omission entraînent une 

discrimination de fait à l’encontre d'un groupe identifiable défini selon des critères donnés. La 

discrimination de fait n’est en revanche pas établie 1) lorsque l'auteur se trompe sur les faits en 

croyant à tort que sa victime est membre du groupe défini pris pour cible ou 2) lorsque l'auteur 

 
2765 Jugement (E465), par. 2603. 
2766 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 826. 
2767 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 826-827. 
2768 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 847. 
2769 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 848. 
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vise ses victimes sans égard au fait que celles-ci répondent ou non au critère de discrimination, 

autrement dit, lorsque ses victimes sont choisies aveuglément2770. 

976. Dans le même Arrêt, la Chambre de la Cour suprême a en outre expliqué que :  

Vers la fin du régime, « [l]a politique d'élimination des ennemis a [ ... ] été guidée par une 

véritable paranoïa », « le Centre du Parti [voyant] des ennemis partout et [se préoccupant] 

davantage des ennemis de l'intérieur que de ceux de l'extérieur », au point qu’« une simple 

accusation suffisait à [ ... ] rendre coupable ». Compte tenu de ces constatations, la Chambre de 

la Cour suprême considère que dans la mesure où ces ennemis politiques étaient définis selon 

une politique fondée sur un critère général, tandis que d’autres membres de la population 

continuaient de jouir d’une certaine liberté, il est permis de conclure à une persécution pour 

motifs politiques2771. 

977. L'annulation par la Chambre de la Cour suprême de la déclaration de culpabilité pour 

le crime de persécution pour motifs politiques dans le dossier n° 001 était spécifique à KAING 

Guek Eav alias Duch. La Chambre de la Cour suprême a expliqué que KAING Guek Eav alias 

Duch n'a appliqué aucun critère général pour définir les ennemis politiques puisque « des 

personnes ont été appréhendées, maltraitées et éliminées aveuglement, sans même la moindre 

tentative de justification rationnelle ou cohérente fondée sur des motifs politiques », « l'Accusé 

savait que tous les détenus de S-21 n'étaient pas des ennemis du Parti, mais qu'ils avaient malgré 

tout été retenus prisonniers, interrogés puis exécutés », et « l'Accusé, dans le cadre de ses 

activités criminelles, a consciemment infligé des mauvais traitements à des personnes qui ne 

relevaient d'aucune catégorie visée par les persécutions et qu'il a agi de la sorte, non pas par 

discrimination envers des ennemis politiques, mais pour assurer le Parti de sa loyauté et de son 

efficacité »2772. 

978. Dans le deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, la Chambre de première 

instance n'a pas conclu que KHIEU Samphân savait que KAING Guek Eav alias Duch 

n'appliquait aucun critère général pour définir les ennemis politiques, mais qu'il maltraitait 

sciemment des personnes qui n'étaient pas considérées comme des ennemis du PCK. La 

Chambre de première instance a constaté que « les activités de S-21 étaient principalement 

dirigées contre les ennemis politiques réels ou supposés du PCK » et que « [l]es personnes 

arrêtées, détenues, interrogées, torturées et finalement exécutées à S-21 étaient identifiées et 

arrêtées du fait qu’elles étaient taxées d’être des ennemis, des traîtres ou des espions, et 

considérées comme des ennemis politiques du PCK et de la révolution »2773. KHIEU Samphân 

 
2770 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 277. 
2771 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 282. 
2772 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 283. 
2773 Jugement (E465), par. 2601. 
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n'a pas démontré que la Chambre de première instance a commis une erreur en constatant que 

les actes étaient discriminatoires. Cet argument est rejeté. 

vi. Centre de sécurité de Au Kanseng 

979. Après avoir examiné les charges ainsi que la nature et le caractère identifiable du groupe 

pris pour cible, y compris les arguments connexes des parties2774, la Chambre de première 

instance a considéré que les personnes ont été arrêtées, détenues et soumises à un traitement et 

des conditions de vie encore plus difficiles que le reste de la population, entraînant des 

souffrances morales et physiques et des atteintes à leur dignité2775.  

980. La Chambre de première instance a considéré que l'arrestation et la mise en détention 

d’un groupe d’au moins 100 Jaraïs, ainsi que le traitement et les conditions de vie encore plus 

difficiles auxquels ils ont été soumis avaient un caractère discriminatoire car ces actes 

résultaient du fait qu’ils étaient perçus comme des ennemis2776. La Chambre de première 

instance a également estimé que l'arrestation, la mise en détention et le traitement des témoins 

PHON Thol et MOEURNG Chandy résultaient du fait qu’ils étaient perçus comme des 

ennemis2777. La Chambre de première instance a jugé que l'arrestation, la mise en détention, 

l'assujettissement à la rééducation et les atteintes à la dignité humaine des prisonniers militaires 

avaient un caractère discriminatoire, car ces actes ont été perpétrés en raison du fait qu’ils 

étaient perçus comme des ennemis 2778. La Chambre de première instance a donc déterminé 

que l’élément matériel du crime de persécution pour des motifs politiques était constitué2779. 

Elle a conclu que l’élément moral était constitué compte tenu de la diffusion systématique de 

la politique ayant consisté à prendre pour cible ceux qui étaient perçus comme des adversaires 

politiques, de l’« attaque indiscriminée » qui en a résulté contre les civils et les soldats au centre 

de sécurité, et de la privation intentionnelle de leurs droits qui s’en est suivie2780. La Chambre 

de première instance a estimé que ces actes comprenaient des faits considérés comme 

constituants des crimes contre l'humanité distincts, ainsi que des actes qui, en soi, ne constituent 

pas nécessairement des crimes, la Chambre ayant jugé que, considérés globalement, ces faits 

 
2774 Jugement (E465), par. 2980-2983. 
2775 Jugement (E465), par. 2984, 2990. 
2776 Jugement (E465), par. 2986. 
2777 Jugement (E465), par. 2987-2988. 
2778 Jugement (E465), par. 2989, 2990. 
2779 Jugement (E465), par. 2990. 
2780 Jugement (E465), par. 2990. 
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atteignent le degré de gravité requis et constituent ainsi une persécution pour motifs 

politiques2781. 

981. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

constatant que 100 Jaraïs, PHON Thol, MOEURNG Chandy et des prisonniers militaires 

étaient soumis à un traitement et à des conditions de vie encore plus difficiles que le reste de la 

population, puisqu'elle a également constaté que les régimes de détention étaient différents 

selon qu’ils s’appliquaient à des auteurs d'infractions graves, d'infractions légères, de femmes 

ou d’enfants ; les différences de traitement étaient davantage fondées sur la nature de 

l'infraction retenue que sur des raisons politiques2782. En ce qui concerne les 100 Jaraïs, KHIEU 

Samphân affirme que les conditions de promiscuité auxquelles ils ont été soumis s’expliquent 

par le fait que les bâtiments de Au Kanseng n'étaient pas adaptés pour accueillir un si grand 

nombre de prisonniers à la fois ; qu'il ne ressort pas de la preuve qu'ils aient été soumis à des 

mauvais traitements en particulier ; et qu'ils n'étaient pas les seuls prisonniers à avoir été 

exécutés, de sorte qu’il n'y a aucune preuve qu'ils aient été soumis à un traitement encore plus 

sévère que les autres2783. Il soutient que PHON Thol n'a pas subi un traitement encore plus 

sévère que le reste de la population ; la Chambre de première instance a constaté qu’il a été 

soumis à la rééducation et a été victime d’atteintes à la dignité humaine, mais a également 

constaté que la rééducation concernait toutes les personnes accusées des infractions les moins 

graves dans tout le pays, et qu’il ressort de son témoignage qu'il a reçu un traitement plus 

indulgent que d’autres détenus2784. Il affirme que MOEURNG Chandy a également reçu le 

même traitement que les autres2785. Il souligne que la Chambre de première instance n'a pas 

expliqué en quoi les prisonniers militaires avaient été soumis à un traitement plus sévère que 

les autres détenus2786. 

982. Les co-procureurs répondent que l'argument selon lequel les conditions de détention 

variaient selon qu’elles s’appliquaient à des auteurs d’infractions graves, d’infractions 

mineures, des femmes ou des enfants, ignore le fait que ces groupes étaient ciblés et 

susceptibles d’être arrêtés en raison de leur appartenance à ce groupe2787. Ils font valoir que les 

 
2781 Jugement (E465), par. 2992. 
2782 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 854. 
2783 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 855. 
2784 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 856. 
2785 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 857. 
2786 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 858. 
2787 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 884. 
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membres du groupe visé étaient soumis à un traitement et des conditions de vie encore plus 

difficiles que le reste de la population en raison de leur détention au centre de sécurité2788. 

983. La Chambre de la Cour suprême note que la Chambre de première instance a jugé que 

les actes constitutifs de persécution consistaient en l’arrestation, la mise en détention et 

l'assujettissement du groupe visé à un traitement et des conditions de vie encore plus difficiles 

que le reste de la population2789. KHIEU Samphân a limité son argument à la question de savoir 

si les membres du groupe pris pour cible avaient été soumis à un traitement ou à des conditions 

de vie plus difficiles, mais ne conteste pas la conclusion de la Chambre de première instance 

selon laquelle les membres du groupe pris pour cible avaient été arrêtés et détenus pour des 

motifs discriminatoires, c’est-à-dire en raison de leur appartenance au groupe visé. 

984. KHIEU Samphân affirme que les conditions d’existence et de travail du groupe visé 

doivent être examinées en comparaison avec les autres détenus de Au Kanseng qui n'étaient 

pas membres du groupe pris pour cible, tandis que les co-procureurs soulignent que la Chambre 

de première instance a considéré à juste titre les conditions d’existence et de travail du groupe 

ciblé en comparaison avec les non-détenus. Aucune des parties n'étaye sa position sur le choix 

du groupe avec lequel la comparaison doit être réalisée, et la Chambre de première instance n'a 

pas expliqué pourquoi elle a comparé le traitement du groupe ciblé avec celui du reste de la 

population, plutôt qu'avec celui réservé aux autres détenus2790.  

985. La Chambre de la Cour suprême conclut que si tous les détenus du centre de sécurité 

de Au Kanseng y ont été placés parce qu'ils étaient considérés comme des membres du groupe 

pris pour cible, alors leur traitement devrait être examiné en comparaison avec celui réservé 

aux non-détenus, dans la mesure où la détention du seul groupe pris pour cible indiquerait que 

l'ensemble du système de détention leur était destiné. D'autre part, si la population du centre de 

sécurité de Au Kanseng comprenait des personnes qui n'étaient pas considérées comme des 

membres du groupe pris pour cible, le traitement du groupe visé devrait être examiné en 

 
2788 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 884. 
2789 Jugement (E465), par. 2990. 
2790 Jugement (E465), par. 2984 : « La Chambre a identifié de nombreuses situations dans lesquelles des personnes 

ont été soumises à un traitement et des conditions de vie encore plus difficiles que le reste de la population et ont 

été arrêtées pour être rééduquées. […] La Chambre a constaté qu’en raison des conditions d’existence, de travail 

et de détention qui existaient au centre de sécurité, les détenus civils et militaires avaient été soumis à des 

souffrances morales et physiques et avaient subi des atteintes à leur dignité constitutives du crime contre 

l’humanité d’autres actes inhumains. […] La Chambre est convaincue que les Jaraïs et les autres détenus à Au 

Kanseng ont été soumis à un traitement et des conditions de vie encore plus difficiles que le reste de la population 

du fait de leur détention au centre de sécurité ». 
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comparaison avec le traitement réservé aux autres détenus du centre de sécurité. En effet, le 

traitement appliqué au groupe pris pour cible doit être dirigé contre ce dernier pour être 

constitutif de persécution. Si le traitement est le simple résultat de la détention, et que lors de 

cette détention, les membres du groupe ciblé sont traités de la même manière que les personnes 

n'appartenant pas au groupe, alors le traitement ne pourra pas être considéré comme étant dirigé 

contre ledit groupe. 

986. La Chambre de première instance ne s'est pas prononcée explicitement sur la question 

de savoir si tous les détenus de Au Kanseng étaient des membres du groupe visé des « ennemis 

réels ou supposés du PCK », mais il apparaît que, du moins au départ, la population comprenait 

des membres du groupe visé ainsi que des personnes n'en faisant pas partie, puisque la Chambre 

de première instance a constaté que Au Kanseng « a d’abord servi de centre de détention et de 

correction pour les soldats de la division 801 qui étaient envoyés en rééducation pour avoir 

commis des fautes mineures. Les soldats indisciplinés et ceux qui étaient suspectés d’être des 

ennemis de l’intérieur étaient rééduqués par voie d’endoctrinement ou d’un apprentissage 

destiné à renforcer la ligne du Parti »2791. Par conséquent, la Chambre de la Cour suprême 

conclut que le traitement et les conditions de vie plus difficiles du groupe pris pour cible au 

centre de sécurité de Au Kanseng doivent être examinés en comparaison avec le traitement 

appliqué aux autres détenus de Au Kanseng, plutôt qu'avec celui du reste de la population.  

987. La Chambre de première instance n'a pas constaté que les membres du groupe visé 

étaient soumis à des traitements ou à des conditions de vie plus difficiles que les autres détenus 

à Au Kanseng, à l'exception des 100 Jaraïs, dont elle a constaté qu'ils étaient détenus dans des 

conditions de promiscuité2792. Ces conditions ont été expliquées comme étant le résultat de 

l'incapacité du centre de sécurité de Au Kanseng à héberger un nombre aussi élevé de 

prisonniers2793 ; c'est-à-dire qu'il ne s'agissait pas de conditions spécifiques appliquées aux 

Jaraïs en raison du fait qu'ils étaient considérés comme des ennemis. La Chambre de première 

instance n'a pas considéré le meurtre des Jaraïs comme l'un des actes discriminatoires sous-

jacents, et n'a pas fait référence à leur exécution lorsqu'elle a examiné le traitement sévère 

réservé aux Jaraïs. Dans la mesure où les membres du groupe pris pour cible n'ont pas été 

soumis à un traitement plus sévère que les autres détenus de Au Kanseng, la Chambre de la 

Cour suprême considère que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

 
2791 Jugement (E465), par. 2885. 
2792 Jugement (E465), par. 2939, 2986. 
2793 Jugement (E465), par. 2939. 
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constatant que l’assujettissement du groupe visé à un traitement ou à des conditions de vie 

difficiles constituait un acte discriminatoire. Néanmoins, la Chambre de la Cour suprême 

considère que les autres actes discriminatoires qui consistent en l'arrestation et la mise en 

détention de membres du groupe ciblé sont suffisants pour être considérés comme constitutifs 

de persécution en tant que crime contre l'humanité. Cet argument est rejeté. 

3. Persécution religieuse 

a. Persécution des Chams pour motifs religieux 

988. Selon la Chambre de première instance, la portée des poursuites en ce qui concerne la 

persécution pour motifs religieux englobe les faits relatifs à la phase 2 du mouvement de 

population dans l'ensemble du pays pendant toute la période du Kampuchéa démocratique2794. 

989. La Chambre de première instance a tiré des conclusions juridiques sur la persécution 

pour motifs religieux dans deux sections du Jugement, la première concernant spécifiquement 

le traitement des Chams sur le site de travail du Barrage du 1er janvier2795, et la seconde 

concernant le traitement des Chams en général2796. 

990. La Chambre de première instance a constaté que les Chams qui travaillaient au site de 

travail du Barrage du 1er janvier faisaient l’objet de mesures discriminatoires pour avoir été 

contraints à manger du porc, empêchés de pratiquer leur culte ou de parler leur langue 

maternelle2797. La Chambre de première instance a jugé que ces restrictions étaient constitutives 

d’une discrimination de fait et avaient été imposées délibérément dans l'intention d’opérer une 

discrimination à l’encontre les Chams en raison de leurs pratiques religieuses et culturelles2798. 

La Chambre de première instance a constaté que les actes commis à l'encontre des Chams sur 

le site de travail du Barrage du 1er janvier ont porté atteinte à leur droit fondamental à la liberté 

de religion et que ces restrictions n'étaient pas nécessaires pour garantir la sécurité, l'ordre, la 

santé publique, la morale ou les libertés et droits fondamentaux d'autrui2799. Elle a estimé que, 

bien que les actes de persécution ne constituent pas des crimes distincts, considérés 

 
2794 Jugement (E465), par. 3184 vi). 
2795 Jugement (E465), section 11.2.24.4. 
2796 Jugement (E465), section 13.2.10.6. 
2797 Jugement (E465), par. 1695. 
2798 Jugement (E465), par. 1695. 
2799 Jugement (E465), par. 1696. 
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globalement et évalués dans le contexte dans lequel ils ont été commis, ils ont atteint le degré 

de gravité requis pour être qualifiés de persécution en tant que crime contre l'humanité2800.  

991. Dans son examen relatif à l'existence d'une persécution pour des motifs religieux à 

l'encontre des Chams en général, la Chambre de première instance a rappelé ses constatations 

précédentes :  

a. les Chams avaient été victimes de discrimination sur le site de travail du Barrage du 

1er janvier en ce qu’ils avaient été forcés de manger du porc et qu’il leur avait été 

interdit de pratiquer leur religion et de parler leur langue maternelle ;  

b. le PCK a mis en œuvre une politique ayant consisté à prendre des mesures 

particulières contre les Chams en tant que groupe ethnique et religieux distinct et a 

imposé des restrictions aux pratiques religieuses et culturelles des chams en divers 

endroits du Cambodge durant toute la période du Kampuchéa démocratique ; et 

c. ces restrictions comprenaient l'interdiction de réciter des prières quotidiennes, le 

fait de les forcer à manger du porc, à s’habiller et à se couper les cheveux de la 

même manière que les Khmers, à ne parler que la langue khmère, ainsi que le fait 

de brûler les exemplaires du Corans, de détruire les mosquées ou de les affecter à 

des fins autres que celle d’un lieu de culte2801. 

992. La Chambre de première instance a jugé que ces restrictions à l'encontre des Chams 

étaient constitutives d’une discrimination de fait et qu’elles ont été délibérément imposées avec 

l'intention d’opérer une discrimination en raison de leurs pratiques religieuses et culturelles2802. 

La Chambre de première instance a constaté que les actes commis à l'encontre des Chams « ont, 

de différentes manières, porté atteinte aux libertés et droits fondamentaux que sont la liberté de 

circulation, le droit au respect de la dignité inhérente à la personne humaine, le droit à la liberté 

et à la s[û]reté de sa personne, le droit à la protection contre les arrestations arbitraires ou 

illégales, le droit à un procès équitable et public, et à l’égalité devant la loi, tels qu’ils sont 

consacrés par le droit international coutumier »2803. 

993. La Chambre de première instance a déclaré que les actes dont doivent répondre les 

accusés sous la qualification de persécution comprennent à la fois des actes qui ont chacun été 

 
2800 Jugement (E465), par. 1696. 
2801 Jugement (E465), par. 3328. 
2802 Jugement (E465), par. 3329. 
2803 Jugement (E465), par. 3330. 
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considérés comme constituant des crimes contre l’humanité distincts, ainsi que d’autres qui, en 

soi, ne sont pas nécessairement en tant que tels des crimes contre l'humanité2804. Elle a estimé 

que ces derniers atteignaient, par leur effet cumulatif, le degré de gravité requis pour être 

qualifiés de persécution pour motifs religieux2805. 

i. Les actes de persécution 

994. Avant d'entamer l'examen des griefs de KHIEU Samphân relatifs à la persécution pour 

motifs religieux, la Chambre de la Cour suprême estime d'abord nécessaire de clarifier la nature 

des actes de persécution en cause, dès lors qu'elle constate que les parties contestent la nature 

des actes reprochés au regard des poursuites du chef de persécution pour motifs religieux qui 

été constatés par la Chambre de première instance. 

995. KHIEU Samphân affirme que les actes de persécution en cause englobent les 

restrictions aux pratiques religieuses et culturelles énoncées par la Chambre de première 

instance au paragraphe 3328 du Jugement, à savoir le fait de forcer les Chams à manger du 

porc, l'interdiction de pratiquer leur religion et de réciter les prières quotidiennes, l'interdiction 

de parler la langue maternelle chame, l’obligation de s’habiller et de se couper les cheveux de 

la même manière que les Khmers, ainsi que le fait de brûler les exemplaires du Coran et de 

détruire les mosquées ou de les affecter à des fins autres que celle d’un lieu de culte2806. 

996. Les co-procureurs2807 et les co-avocats principaux2808, d’autre part, font valoir que les 

actes de persécution reprochés comprennent « tous les actes commis dans le pays entier tout au 

long de la période du Kampuchéa démocratique »2809, et incluraient le meurtre, l'extermination, 

l'emprisonnement, la torture et le transfert forcé en tant qu’autres actes inhumains2810.  

997. Comme l’a souligné la Chambre de première instance, les « actes particuliers 

constitutifs de persécution doivent être expressément visés dans les poursuites »2811. Le 

paragraphe 1420 de la Décision de renvoi consacrée aux constatations juridiques de la 

 
2804 Jugement (E465), par. 3331. 
2805 Jugement (E465), par. 3331. 
2806 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 963. 
2807 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 538. Voir aussi Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 470 et note 

de bas de page 1712. 
2808 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 461et 466. 
2809 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 538. 
2810 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 470, note de bas de page 1712, par. 534. 
2811 Jugement (E465), par. 716. 
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persécution des Chams pour motifs religieux n'indique pas explicitement la nature des actes de 

persécution en cause. Il est indiqué que : 

Les éléments du crime de persécution religieuse des Chams ont été établis (voir « Traitement des 

Chams », « Déplacements de population de l’ancienne zone Nord/Centrale, de la zone Sud-

Ouest, de la zone Est et de la zone Ouest » et le « Site de travail du Barrage du 1er janvier »). 

La suppression de la culture, des traditions et de la langue cham[e] avait lieu à l’échelle nationale. 

Le PCK a banni la pratique de l'islam et interdit aux Chams de faire leur prière, des exemplaires 

du Coran ont été saisis et brûlés, les mosquées fermées ou détruites et les Chams ont été forcés 

de manger du porc. Les chefs religieux et les étudiants d’écoles coraniques ont été arrêtés et tués. 

Les femmes cham[e]s ont été forcées de couper leurs cheveux et se sont vu interdire de se couvrir 

la tête. Les communautés cham[e]s ont été divisées, forcées de se déplacer à travers le Cambodge 

et dispersées au sein d'autres communautés2812. 

998. Bien que ce paragraphe renvoie à l'arrestation et au meurtre de chefs religieux et 

d'étudiants d’écoles coraniques, la Chambre de première instance n'a pas été convaincue au-

delà de tout doute raisonnable que ces mesures particulières ont été prises pendant la période 

visée par la Décision de renvoi2813. Ce paragraphe ne fait pas référence à d'autres meurtres, à 

la torture ou à l’emprisonnement de Chams, mais aurait possiblement pu faire référence à ces 

crimes en renvoyant aux sections concernant le « “ Traitement des Chams ”, [les] “ 

Déplacements de population de l’ancienne zone Nord/Centrale, de la zone Sud-Ouest, de la 

zone Est et de la zone Ouest ” et le “ Site de travail du Barrage du 1er janvier ” ».  

999. En ce qui concerne le site de travail du Barrage du 1er janvier, il apparaît clairement que 

la Chambre de première instance a considéré que les actes de persécution en cause 

comprenaient le fait de forcer les Chams à manger du porc, d’interdire la pratique de leur 

religion et de parler la langue maternelle chame2814. La Chambre de première instance a indiqué 

que ces actes figuraient dans la Décision de renvoi et a constaté qu'ils étaient constitutifs d’une 

discrimination de fait à l’encontre des Chams2815. Elle a jugé que les actes de persécution 

commis à l’encontre des travailleurs chams ont porté atteinte à leur droit fondamental à la 

liberté de religion2816. La Chambre de première instance a déclaré que ces actes « ne constituent 

pas des crimes distincts »2817. 

 
2812 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1420 [souligné dans l’original]. 
2813 Jugement (E465), par. 3237. 
2814 Jugement (E465), par. 1695. 
2815 Jugement (E465), par. 1693 et 1695. La Chambre de première instance n'a pas spécifiquement mentionné que 

la Décision de renvoi faisait état de la suppression de la langue chame, même si cette dernière en fait mention. 
2816 Jugement (E465), par. 1696. 
2817 Jugement (E465), par. 1696. 
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1000. En ce qui concerne le traitement des Chams en général, la Chambre de première 

instance ne s'est toutefois pas montrée aussi claire dans la description des actes de persécution 

en cause. La Chambre de première instance a d'abord énoncé les charges retenues dans la 

Décision de renvoi, en déclarant que :  

[l]e comportement reproché au regard des poursuites du chef de persécution pour motifs religieux 

des Chams comprend la suppression de la culture, des traditions et de la langue des Chams. Il est 

allégué que le PCK a banni la pratique de l’islam, interdit aux Chams de prier, saisi et brûlé des 

exemplaires du Coran, fermé ou détruit des mosquées et forcé les Chams à manger du porc. Il est 

également allégué que les chefs religieux et les érudits ont été arrêtés et tués, et que les femmes 

chames ont été forcées de couper leurs cheveux et se sont vu interdire de se couvrir la tête. En 

outre, il est allégué que les communautés chames ont été divisées, forcées de se déplacer à travers 

le Cambodge et dispersées au sein d'autres communautés2818. 

La Chambre de première instance a ensuite rappelé ses constatations selon lesquelles les Chams 

ont été victimes de discrimination sur le site de travail du Barrage du 1er janvier, dans la mesure 

où ils ont été forcés de manger du porc et empêchés de pratiquer leur religion ou de parler leur 

langue maternelle, ainsi que ses constations selon lesquelles : 

[L]e PCK a mis en œuvre une politique ayant consisté à prendre des mesures particulières contre 

les chams en tant que groupe ethnique et religieux distinct, et a imposé des restrictions aux 

pratiques religieuses et culturelles des chams dans le district de Kroch Chhmar dans divers 

endroits dans la zone Centrale (ancienne zone Nord), ainsi qu’ailleurs au Cambodge durant toute 

la période du Kampuchéa démocratique. Ces restrictions et contraintes comprenaient 

l'interdiction de réciter les prières quotidiennes, le fait de forcer les Chams à manger du porc, à 

s’habiller et à se couper les cheveux de la même manière que les Khmers, le fait de les forcer à 

ne parler que la langue khmère, le fait de brûler les exemplaires du Coran et de détruire les 

mosquées ou de les affecter à des fins autres que celle d’un lieu de culte. Tout Cham qui résistait 

était arrêté et/ou tué. La Chambre ne considère pas que de telles restrictions soient permises2819. 

L'accent mis sur les restrictions religieuses et culturelles contenues dans la Décision de renvoi 

et dans ses conclusions permet d’indiquer qu’il s'agit de ce que la Chambre de première 

instance a considéré comme des actes de persécution, mais l’affirmation selon laquelle « [t]out 

Cham qui résistait était arrêté et/ou tué » pourrait indiquer que la Chambre a également 

considéré les arrestations et les meurtres comme des actes de persécution2820. 

1001. La Chambre de première instance a ensuite énuméré les droits fondamentaux qui ont 

été bafoués par les actes de persécution allégués, à savoir « la liberté de circulation, le droit au 

respect de la dignité inhérente à la personne humaine, le droit à la liberté et à la sureté de sa 

personne, le droit à la protection contre les arrestations arbitraires ou illégales, le droit à un 

 
2818 Jugement (E465), par. 3327, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1420. 
2819 Jugement (E465), par. 3328. 
2820 Jugement (E465), par. 3328. 
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procès équitable et public et à l’égalité devant la loi »2821. La Chambre de première instance n'a 

pas mentionné le droit à la vie ou le droit de ne pas être soumis à la torture, ce qui pourrait 

indiquer qu'elle a considéré que les actes de persécution comprenaient les restrictions 

religieuses et culturelles et éventuellement la dispersion forcée dont elle a fait mention lors de 

l'examen de la Décision de renvoi, et non les crimes tels que le meurtre, l'extermination, la 

torture, ou autres. Il est par ailleurs curieux que la Chambre de première instance n'ait pas 

mentionné la liberté de religion comme un droit fondamental bafoué, comme elle l'a fait en ce 

qui concerne la persécution pour motifs religieux sur le site de travail du Barrage du 1er janvier. 

1002. Toutefois, en évaluant si les actes atteignent le degré de gravité requis pour être 

qualifiés de crime contre l’humanité de persécution, la Chambre de première instance a déclaré 

ce qui suit : 

Les actes dont doivent répondre les Accusés sous la qualification de persécution comprennent à 

la fois des actes qui ont chacun été considérés comme constituant des crimes contre l’humanité 

distincts (au même titre que les crimes de meurtre, d’extermination, d’emprisonnement et de 

persécution pour motifs politiques durant la Phase 2 des déplacements de population [y compris 

la torture, le génocide et les faits qualifiés de transferts forcés]) et d’autres qui, comme les 

arrestations, ne sont pas nécessairement en tant que tels des crimes2822. 

1003. L'absence de parenthèse [dans la version anglaise] dans la déclaration de la Chambre 

de première instance ci-dessus ne permet pas de savoir exactement à quels crimes la Chambre 

de première instance fait référence. Un autre élément qui prête à confusion tient au fait que la 

Chambre de première instance, dans ses conclusions relatives à la persécution pour des motifs 

politiques, n'a jamais fait mention de la torture ou du génocide en tant qu’actes de persécution 

politique2823.  

1004. Une autre partie du Jugement indique que la Chambre de première instance a considéré 

que les actes de persécution étaient limités aux restrictions sur les pratiques religieuses et 

culturelles. En ce qui concerne le centre de sécurité du village de Trea, la Chambre de première 

instance a déclaré que les « faits relatifs au centre de sécurité du village de Trea sont pertinents 

au regard des poursuites des chefs de génocide et des crimes contre l’humanité de meurtre, 

d’extermination, d’emprisonnement et de torture [des Chams] »2824. La Chambre de première 

instance n'a pas précisé qu'elle considérait ces faits comme pertinents pour la persécution 

 
2821 Jugement (E465), par. 3330. 
2822 Jugement (E465), par. 3331. 
2823 Jugement (E465), par. 3325. 
2824 Jugement (E465), par. 3270. 
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religieuse, bien que si le génocide, le meurtre, l'extermination, l'emprisonnement et la torture 

avaient été considérés comme des actes de persécution, ce site aurait nécessairement été 

pertinent pour la persécution religieuse.  

1005. En raison du manque de cohérence dans la détermination des actes de persécution par 

la Chambre de première instance, et à la lumière du principe in dubio pro reo, la Chambre de 

la Cour suprême conclut que les actes de persécution allégués, qui ont été considérés par la 

Chambre de première instance comme constituant l'élément matériel du crime contre 

l'humanité de persécution pour des motifs religieux, comprennent les restrictions aux pratiques 

religieuses et culturelles, à savoir l’interdiction de réciter les prières quotidiennes, le fait de 

forcer les Chams à manger du porc, le fait d’obliger les Chams à s’habiller et à se couper les 

cheveux de la même manière que les Khmers, le fait de les forcer à ne parler que la langue 

khmère, ainsi que le fait de brûler les exemplaires du Coran et de détruire les mosquées ou de 

les affecter à des fins autres que celle d’un lieu de culte. C’est sous cet angle que la Chambre 

de la Cour suprême examinera les griefs relatifs à la persécution pour motifs religieux. 

ii. Des actes de persécution ont-ils été commis ? 

1006. La présente section de l'Arrêt aborde les arguments relatifs à la suffisance des éléments 

de preuve retenus pour conclure à la commission des actes de persécution. Les moyens relatifs 

à la question de savoir si les actes de persécution sont constitutifs d'une discrimination de fait 

seront abordés dans la section suivante. 

1007. La Chambre de première instance a examiné si des actes de persécution ont été commis 

(i) sur le site de travail du Barrage du 1er janvier2825 ; (ii) dans la zone Est2826 ; (iii) dans la zone 

Centrale (ancienne zone Nord)2827 ; et (iv) dans d'autres endroits2828. Dans la mesure où la 

Chambre de première instance a tiré une conclusion juridique distincte s’agissant de la 

persécution pour motifs religieux sur le site de travail du Barrage du 1er janvier, la Chambre de 

la Cour suprême examinera d'abord si la Chambre de première instance a commis une erreur 

de fait concernant les actes de persécution sur ce site. La Chambre de la Cour suprême 

examinera ensuite conjointement les autres lieux en vue de déterminer si la Chambre de 

 
2825 Jugement (E465), section 11.2.22. 
2826 Jugement (E465), section 13.2.6.1. 
2827 Jugement (E465), section 13.2.6.2. 
2828 Jugement (E465), section 13.2.6.3. 
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première instance a commis une erreur de fait concernant les actes de persécution dans la zone 

Est, la zone Centrale (ancienne zone Nord) et dans d'autres endroits.  

Site de travail du Barrage du 1er janvier 

1008. La Chambre de première instance a considéré qu’il était établi que les Chams ont été 

victimes de discrimination sur le site de travail du Barrage du 1er janvier parce qu’ils ont été 

forcés de manger du porc, empêchés de pratiquer leur culte et de parler leur langue 

maternelle2829. La Chambre de première instance a estimé que le traitement des Chams sur le 

site de travail du Barrage du 1er janvier « doit également être considéré dans le contexte des 

mesures dirigées contre les membres de ce groupe dans les villages des secteurs 41, 42 et 43 

où ils ont été sélectionnés »2830. 

1009. KHIEU Samphân conteste la conclusion de la Chambre de première instance selon 

laquelle il y avait une discrimination de fait à l'encontre des Chams sur le site de travail du 

Barrage du 1er janvier2831. Abordant deux questions préliminaires, il affirme que la Chambre 

de première instance a commis une erreur en s'appuyant sur la déposition d'un témoin au sujet 

d'une disparition pour conclure que les Chams étaient forcés de manger du porc et empêchés 

de pratiquer leur religion ou de parler leur langue maternelle2832. Il affirme que la Chambre de 

première instance a commis une erreur de droit en se référant à des événements et à des mesures 

contre ce groupe dans différentes parties de la zone Centrale et ailleurs au Cambodge, alors 

que ces lieux sont en dehors du champ géographique du procès et ne pouvaient pas servir à 

établir les crimes commis sur les lieux objets de la saisine.2833 

1010. En ce qui concerne la constatation que les Chams étaient « forcés de manger du porc 

[...] et que s’ils refusaient, ils n’avaient rien à manger »2834, KHIEU Samphân fait valoir que 

seuls trois témoins ont fait cette déclaration et non « de nombreux » témoins comme l'a indiqué 

la Chambre de première instance2835. Par ailleurs, il note que ces faits doivent être considérés 

dans le contexte d'une pénurie alimentaire où la présence de viande à table était quelque chose 

« d’exceptionnel et de positif » pour les ouvriers, qui se voyaient offrir du porc2836. Il conclut 

 
2829 Jugement (E465), par. 1659. 
2830 Jugement (E465), par. 1654. 
2831 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 804, 807. 
2832 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 805. 
2833 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 806. 
2834 Jugement (E465), par. 1656. 
2835 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 808. 
2836 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 808-809. 
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que les éléments de preuve ne démontrent pas que les Chams ont été traités différemment et 

que le fait de ne pas avoir pris de mesures positives pour fournir une option de viande ne suffit 

pas à étayer une conclusion de discrimination2837. Quant à l'interdiction de culte, il affirme que 

les éléments de preuves montrent que ni les Chams, ni les Khmers n'étaient autorisés à pratiquer 

leur religion, de sorte qu'il n'y a pas eu de discrimination de fait, « peu importe l'impact des 

mesures indiscriminées »2838. En ce qui concerne l'interdiction de parler la langue maternelle 

chame, KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a tiré cette conclusion 

en s'appuyant sur deux témoins, dont un seul a effectivement déposé à ce sujet2839. Selon lui, 

l’examen des conclusions factuelles de la Chambre de première instance révèle leur caractère 

« déraisonnable et impropre » à fonder la discrimination de fait, ce qui équivaut à une erreur 

de fait2840. 

1011. Les co-procureurs répondent que l'argument de KHIEU Samphân concernant la 

référence faite par la Chambre de première instance à la déposition d’un témoin au sujet d’une 

disparition n'était en fait qu'une erreur typographique de la part de la Chambre de première 

instance ; elle aurait dû se référer au paragraphe 1659 plutôt qu’au paragraphe 16582841. Ils 

affirment que la Chambre de première instance a évoqué ces événements extérieurs au site de 

travail du Barrage du 1er janvier dans le seul but de de contextualiser les actes commis sur le 

chantier lui-même et n'a dégagé aucune conclusion au sujet de ces événements extérieurs2842. 

Quant au fait de forcer les Chams à manger du porc, les co-procureurs répondent que KHIEU 

Samphân déforme les éléments de preuve en affirmant que le porc était quelque chose 

d’exceptionnel et de positif, notant qu'un témoin a décrit des Chams qui mangeaient du sel ou 

ne consommaient que de la soupe pour éviter le porc2843. Ils ajoutent par ailleurs qu’il ne saurait 

être question de choix lorsque l’alternative est la consommation de porc ou l’inanition2844. 

Quant à la question de savoir s'il était interdit aux Chams de parler leur langue maternelle, les 

co-procureurs soutiennent que la Chambre de première instance est fondée à s’appuyer sur la 

déposition d'un seul témoin pour étayer une conclusion et que KHIEU Samphân ne conteste 

même pas la crédibilité du témoin concerné, échouant ainsi à démontrer le caractère 

 
2837 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 810. 
2838 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 811. 
2839 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 812. 
2840 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 804, 807. 
2841 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 467. 
2842 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 463. 
2843 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 464. 
2844 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 464. 
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déraisonnable de la constatation en question2845. Enfin, les co-procureurs font valoir que, en 

tout état de cause, la Chambre de première instance a constaté que des actes discriminatoires 

très divers avaient été commis à l'encontre des Chams, non seulement sur le site de travail du 

Barrage du 1er janvier, mais également en différents endroits du Cambodge tout entier, de sorte 

que les éléments constitutifs du crime de persécution auraient donc été établis, 

indépendamment des actes de discrimination constatés par la Chambre sur ce chantier2846. 

1012. À titre préliminaire, la Chambre de la Cour suprême note que le traitement 

discriminatoire réservé aux Chams sur les sites de travail a été spécifiquement considérée 

comme faisant partie d'un ensemble d'actes de discrimination dirigés contre eux dans leurs 

villages. La Chambre de première instance a également examiné le traitement discriminatoire 

à l'encontre des membres du « Peuple nouveau » sur les mêmes sites de travail et dans le 

contexte plus large de la discrimination menée à leur encontre dans les communautés dont ils 

étaient originaires et dans lesquelles ils ont été sélectionnés, ainsi que dans le contexte de la 

politique générale du PCK à leur égard2847. Ces constatations étaient interconnectées dans un 

cadre plus large. Comme l'a déclaré la Chambre de première instance : « le site de travail du 

Barrage du 1er janvier [était] loin d’être “ bulle isolée ” »2848. 

1013. L’observation de KHIEU Samphân relative à une erreur typographique mineure dans 

le Jugement ne mérite pas d'être examinée2849. Quant à la question de savoir si la Chambre de 

première instance a commis une erreur de droit en se référant à des événements survenus dans 

d'autres endroits du Cambodge, la présente Chambre a déjà jugé ailleurs dans le présent Arrêt 

que la Chambre de première instance était en droit de se référer à ces événements qui ne 

 
2845 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 466. 
2846 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 468. 
2847 Jugement (E465), par. 1641. 
2848 Jugement (E465), par. 1641 [non souligné dans l’original]. 
2849 Il soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur en s’appuyant sur la déposition d’un 

témoin portant sur des disparitions pour conclure que les Chams avaient été obligés de manger du porc et qu’il 

leur était interdit de pratiquer leur religion ou de parler leur langue maternelle. Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân (F54), par. 805. Au paragraphe 1695 du Jugement, dans une section consacrée aux conclusions 

juridiques relatives à la persécution pour motifs religieux au site de travail du Barrage du 1er Janvier, la Chambre 

a déjà considéré qu’il était « établi que les Chams qui travaillaient au Barrage du 1er janvier faisaient l’objet de 

mesures discriminatoires : ils étaient obligés de manger du porc, il leur était interdit de pratiquer leur culte ou de 

parler leur langue maternelle ». Pour appuyer cette constatation, elle a cité le paragraphe 1658 du Jugement. Le 

paragraphe 1658 ne comporte aucune constatation relative à la discrimination sur le site de travail du Barrage du 

1er Janvier, mais le paragraphe suivant, le paragraphe 1659, indique que : « [l]a Chambre considère qu’il est établi 

que les Chams étaient victimes de discrimination parce qu’ils ont été forcés de manger du porc et empêchés de 

pratiquer leur culte et de parler leur langue maternelle ». Il semble que la Chambre de première instance a commis 

une simple erreur typographique qui n’enlève rien à la validité de sa constatation. 
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relèvent pas de la portée géographique du procès dans le but de clarifier un contexte donné2850. 

La Chambre de première instance a elle-même précisé ce point au paragraphe 1641 et a été 

explicite sur le fait qu'elle se référait à ces événements échappant à la portée du procès 

uniquement pour éclairer le contexte2851.  En conséquence, la Chambre de première instance 

n'a pas commis d'erreur de droit. 

1014. En ce qui concerne les griefs spécifiques concernant l'appréciation des éléments de 

preuve permettant de constater que les Chams ont été forcés de manger du porc, la Chambre 

de première instance a fait référence, entre autres, à la déposition de deux témoins et d'une 

partie civile2852. La Chambre de la Cour suprême rappelle qu’une procédure d'appel n'est pas 

une nouvelle audition ou une réévaluation des éléments de preuve et qu'une juridiction d'appel 

n'interfère pas avec les conclusions factuelles d'une chambre de première instance, à moins 

qu'il ne s'agisse d'une constatation à laquelle aucun juge des faits raisonnable ne pouvait 

parvenir2853. En outre, le nombre de témoins attestant d'un fait n'est pas déterminant pour 

établir son caractère raisonnable : un juge du fait peut se fonder sur la déposition d'un seul 

témoin s'il le juge fiable et crédible2854. La présente Chambre observe que d'autres travailleurs 

non chams ont témoigné sur les interdictions imposées aux Chams sur le site de travail du 

Barrage du 1er janvier. Il a été déclaré que « tout le monde avait pour ordre de manger du porc. 

Personne ne pouvait refuser.  Si nous ne mangions pas de porc, nous n'avions rien à manger. 

Nous devions manger du porc, quoi qu'il arrive »2855.  D'autres éléments de preuve que la 

Chambre de première instance a examinés indiquent que si les Chams refusaient de manger du 

porc, ils pouvaient manger de la soupe si celle-ci ne contenait pas de porc ; autrement, il n'y 

avait que du sel2856. Même si un autre juge du fait aurait pu parvenir à une conclusion différente 

de celle de la Chambre de première instance, bien que tout autant raisonnable, la présente 

 
2850 Voir plus haut les paragraphes 666-668. 
2851 Voir Jugement (E465), par. 1654 :  

La Chambre note les conclusions auxquelles elle est parvenue dans la section 13.2 consacrée aux mesures 

dirigées contre les Chams, selon lesquelles le PCK a imposé des restrictions sur les pratiques religieuses et 

culturelles des Chams dans divers endroits […] au Cambodge durant la période du KD. […] [La Chambre] 

considère que le traitement réservé aux Chams au Barrage du 1er janvier doit également être considéré dans le 

contexte des mesures dirigées contre les membres de ce groupe dans les villages des secteurs 41 42 et 43 où ils 

ont été sélectionnés.  

Voir également pararagraphe 1656 : « En gardant ce contexte à l’esprit la Chambre se penche à présent sur le 

traitement des Chams présents sur le site du Barrage du ler janvier ». 
2852 Jugement (E465), par. 1656, notes de bas de page 5637-5638. 
2853 Voir plus haut la section. II.C. 
2854 Voir dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 496. Voir également Arrêt Nahimana et consorts (TPIR), par. 949. 
2855 T., 25 mai 2015 (MEAS Laihour), E1/304.1, p 130. 
2856 Jugement (E465), par. 1656 et notes de bas de page 5634, 5637, 5638 (et les éléments de preuve qui y sont 

mentionnés). 

01720495



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 485 

Chambre estime que KHIEU Samphân ne parvient pas à démontrer qu'aucun juge du fait 

raisonnable n'aurait pu parvenir à la même conclusion que la Chambre de première instance.  

1015. KHIEU Samphân ne conteste pas le fait que les Chams ont été empêchés de pratiquer 

leur religion, mais affirme seulement qu'il n'y a pas eu de discrimination puisque les Chams et 

les Khmers ont été traités de manière égale à cet égard, une question qui sera abordée ci-

dessous.   

1016. S'agissant de la constatation relative au fait que les Chams ont été empêchés de parler 

leur langue maternelle, la présente Chambre note que la Chambre de première instance a fondé 

sa constatation sur deux témoignages et les a jugés suffisamment convaincants pour pouvoir 

s’y fier2857. La présente Chambre considère que KHIEU Samphân ne parvient pas à démontrer 

qu'aucun juge du fait raisonnable n'aurait pu arriver à la même conclusion que la Chambre de 

première instance. Son argument est par conséquent rejeté. 

Ailleurs au Cambodge 

1017. La Chambre de première instance a constaté que les Khmers rouges ont imposé par la 

force des restrictions aux pratiques religieuses et culturelles chames. Dans la zone Est, dans le 

district de Kroch Chhmar, ces restrictions consistaient notamment à leur interdire le port de 

tenues vestimentaires traditionnelles et de se coiffer différemment, à forcer les Chams à adopter 

le même régime alimentaire que celui des Khmers, y compris manger du porc, à saisir et à 

brûler des exemplaires du Coran, à démanteler les mosquées ou à les utiliser à des fins autres 

que celle d’un lieu de prière2858. Dans la zone Centrale (ancienne zone Nord) ces restrictions 

consistaient notamment à interdire les prières quotidiennes, à forcer les Chams à manger du 

porc, à porter les mêmes vêtements et avoir les mêmes coupes de cheveux que les Khmers, à 

ne parler que la langue khmère, à détruire des exemplaires du Coran et à démanteler les 

mosquées ou à les utiliser à des fins autres que celle d’un lieu de prière2859. Ailleurs au 

Cambodge, ces restrictions consistaient notamment à interdire les prières quotidiennes, à forcer 

les Chams à manger du porc, à porter les mêmes vêtements et avoir les mêmes coupes de 

cheveux que les Khmers, à les forcer de ne parler que la langue khmère, à brûler des 

 
2857 Jugement (E465), par. 1656 et note de bas de page 3636 (et les éléments de preuve qui y sont mentionnés). 
2858 Jugement (E465), par. 3238. 
2859 Jugement (E465), par. 3245. 
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exemplaires du Coran et à démanteler les mosquées ou à les utiliser à des fins autres que celle 

d’un lieu de prière2860. 

1018. KHIEU Samphân soulève des griefs similaires à ceux relatifs au traitement des Chams 

sur le site de travail du Barrage du 1er janvier. Il soutient que la Chambre de première instance 

a commis une erreur en concluant que les Chams avaient été forcés de manger du porc, alors 

qu’il n’y avait qu’un seul régime alimentaire pour tout le monde et que les Chams n'avaient 

tout simplement pas d'alternative au porc2861. Il affirme que seule une partie civile, LEOP 

Neang, a témoigné avoir été forcée de manger du porc pendant que quelqu’un en arme se tenait 

debout derrière elle et que c’est à tort que la Chambre a considéré qu'elle pouvait conclure de 

façon générale que les Chams étaient forcés de manger du porc sous la menace sur la base de 

ce seul témoignage2862. KHIEU Samphân fait en outre valoir que les preuves de la destruction 

des exemplaires du Coran ne sont pas crédibles2863. Il affirme que la Chambre de première 

instance a commis une erreur de droit et de fait en se fondant sur des entretiens menés par Nate 

Thayer en dehors du cadre judiciaire et qui n'ont pas fait l'objet d'un débat contradictoire2864. 

1019. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân a dénaturé les éléments de preuve 

dont a été saisie la Chambre de première instance ; contrairement à l’assertion de KHIEU 

Samphân, la déposition de LEOP Neang n'est pas le seul élément de preuve indiquant que les 

Chams étaient forcés de manger du porc2865. En ce qui concerne les faits allégués relatifs à la 

destruction des exemplaires du Coran, les co-procureurs soutiennent que la Chambre de 

première instance n'a pas outrepassé son pouvoir d’appréciation au moment d’évaluer les 

éléments de preuve, et que KHIEU Samphân ne tient pas compte du fait que la confiscation et 

la destruction des exemplaires du Coran ont compté parmi les facteurs qui ont déclenché la 

rébellion de Koh Phal2866. Ils ajoutent que KHIEU Samphân n’a pas réussi à démontrer que la 

Chambre de première instance a dépassé la latitude qui lui est laissée dans l’appréciation de la 

preuve lorsqu’elle s’est appuyée sur les entretiens de Nate Thayer2867. 

 
2860 Jugement (E465), par. 3250. 
2861 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 944-946. 
2862 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 946. 
2863 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 948-949. 
2864 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 950. 
2865 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 481. 
2866 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 482. 
2867 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 483. 
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1020. Les co-avocats principaux répondent que LEOP Neang n'est pas la seule à avoir fourni 

des preuves indiquant que les Chams s’exposaient à des conséquences négatives s'ils ne 

mangeaient pas de porc2868. Par ailleurs ils citent les dépositions des parties civiles MAN Sles 

et MEU Peou selon lesquels, même en l’absence de menace de violence, la perspective très 

réelle de la famine obligeait les Chams à manger du porc dès lors qu’ils ne recevaient rien 

d’autre pour se nourrir et que cette perspective était délibérément utilisée comme un moyen de 

contraindre les Chams à manger du porc2869. Concernant la destruction alléguée des 

exemplaires du Coran, les co-avocats principaux affirment que les deux dépositions des parties 

civiles sur lesquelles s'est appuyée la Chambre de première instance étaient clairs : les Chams 

n'étaient pas autorisés à utiliser le Coran et les exemplaires leur ont été retirés ; le sort 

éventuellement réservé à ces Corans ne présente aucun intérêt pour la question2870. 

1021. La Chambre de la Cour suprême note que KHIEU Samphân affirme seulement que les 

éléments de preuve ne sont ni suffisants, ni fiables pour conclure que les Chams ont été forcés 

de manger du porc et que les exemplaires du Coran ont été détruits2871. La présente Chambre 

relève que la Chambre de première instance s'est appuyée sur plusieurs éléments de preuve, y 

compris, mais sans s'y limiter, des témoins directs pour arriver à la conclusion que les Chams 

ont été forcés de manger du porc2872. La Chambre de première instance a conclu, et la présente 

Chambre ne modifiera pas cette conclusion, qu'il existait des preuves que les Chams du site de 

travail du Barrage du 1er janvier étaient forcés de manger du porc2873. Cependant, la Chambre 

de première instance s'est également appuyée sur d'autres dépositions indiquant que les Chams 

étaient forcés de manger du porc ailleurs. Par exemple, outre LEOP Neang, qui a expliqué que 

quelqu'un en arme se tenait derrière elle pour s'assurer qu’elle mangeait le porc qui lui était 

servi2874, la partie civile SOS Min a déclaré que, s’agissant des Chams : 

On nous a forcés de manger de la nourriture que nous ne devions pas manger, et si nous ne la 

mangions pas, on nous accuserait de ne pas renoncer à nos pratiques religieuses. Et c'était quelque 

chose pour laquelle on nous surveillait.  Donc, si nous nous opposions <aux> principes qu'ils 

nous imposaient, on nous accusait d'être un ennemi de l'Angkar2875.  

 
2868 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 456. 
2869 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 457. 
2870 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 458-459. 
2871 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 944-950. 
2872 Jugement (E465), par. 3235-3236, 3239, 3242. 
2873 Voir plus haut le paragraphe 1014. 
2874 T., 3 avril 2015 (LOEP Neang), E1/288.1, p. 109. 
2875 T., 8 septembre 2015 (SOS Min), E1/343.1, p. 80. 
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HIM Man vient corroborer cette déposition2876. Au vu de ce qui précède, la Chambre de la Cour 

suprême n’estime pas que la Chambre de première instance ait été déraisonnable en constatant 

que les Chams étaient forcés de manger du porc.  

1022. En ce qui concerne la destruction des exemplaires du Coran, la présente Chambre fait 

remarquer que la Chambre de première instance s'est appuyée sur plus qu'un seul témoignage, 

avec y compris plusieurs entretiens menés par Nate Thayer, pour conclure que des exemplaires 

du Coran ont été confisqués et brûlés2877. À cet égard, la présente Chambre convient avec la 

Chambre de première instance qu'il existe des éléments de preuve indiquant que des 

exemplaires du Coran ont été brûlés dans l'ensemble du Cambodge. NO Sates a déclaré qu'en 

1975, des exemplaires du Coran ont été saisis et brûlés, mais elle ne sait pas où ils ont été 

emmenés 2878. SOS Min a déclaré que les Corans ont été collectés et placés dans un bureau2879. 

IT Sen, tout comme NO Sates, a également déclaré que des Corans ont été brûlés2880. Les 

entretiens avec Nate THAYER sur lesquels la Chambre de première instance s'est appuyée 

pour conclure que des Corans ont été brûlés ailleurs contribuent à corroborer ces faits, mais ne 

constituent pas le seul élément de preuve sur lequel elle s'est appuyée pour tirer ses conclusions. 

En outre, la question de savoir si les exemplaires du Coran ont été brûlés ou détruits d'une autre 

manière revêt peu d'importance dans la mesure où il n'est pas contesté que les Chams étaient 

empêchés de pratiquer leur religion. Les allégations de KHIEU Samphân selon lesquelles la 

Chambre de première instance a commis une erreur en tirant ces conclusions sont rejetées dans 

leur totalité.  

iii. Les restrictions à la liberté de religion étaient-elles permises en droit ? 

1023. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

n’expliquant pas en quoi les restrictions religieuses n'étaient pas permises en droit, dès lors que 

dans son exposé du droit applicable, elle a déclaré que « la liberté de manifester sa religion 

peut faire l'objet de certaines restrictions » et que « [l]a Chambre appréciera toute restriction 

éventuelle à l'exercice de la liberté de religion ou de manifester sa religion eu égard aux faits 

 
2876 Voir Jugement (E465), par. 3239, 3242 et les notes de bas de page 10935, 10941, faisant référence, entre 

autres, à T., 17 septembre 2015 (HIM Man), E1/349.1, p. 47 ; T., 18 septembre 2015 (HIM Man), E1/350.1, p. 

17-18.  
2877 Jugement (E465), par. 3234-3236, 3249. 
2878 T., 28 septembre 2015 (NO Sates), E1/350.1, p. 91-92. 
2879 T., 8 septembre 2015 (SOS Min), E1/343.1, p. 116-117. 
2880 T., 7 septembre 2015 (IT Sen), E1/342.1, p. 75-76. 
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de l'espèce »2881. Il considère également que la Chambre de première instance a confondu la 

question de savoir s'il y a eu un traitement différencié des Chams avec celle de savoir s'il y a 

eu violation d'un droit fondamental, alors qu'il s'agit d'éléments constitutifs distincts de la 

persécution2882. 

1024. Les co-procureurs répondent que les conclusions de la Chambre de première instance 

sont fondées sur une analyse suffisante ; la Chambre de première instance « s’est […] référée, 

en les analysant clairement, aux motifs qui justifient l’imposition de certaines restrictions à la 

liberté de manifester sa religion et […] a considéré que ces motifs ne trouvaient pas à 

s’appliquer aux “ faits de l'espèce ” »2883. Ils considèrent que KHIEU Samphân a mal interprété 

les conclusions de la Chambre de première instance en suggérant que la conclusion relative à 

l’illégalité des restrictions était liée à la conclusion ultérieure relative à la violation des droits 

fondamentaux2884.   

1025. Les co-avocats principaux conviennent avec les co-procureurs que cette « conclusion 

est raisonnable et suffisamment motivée en raison de la référence précédemment faite aux 

motifs qui justifient d’imposer certaines restrictions à la liberté de religion »2885.  

1026. La Chambre de la Cour suprême ne trouve aucune indication qui laisserait suggérer que 

la Chambre de première instance a confondu les éléments constitutifs de la persécution en 

concluant que les restrictions en cause n'étaient pas permises. La présente Chambre considère 

que la référence explicite de la Chambre de première instance à son examen antérieur indiquant 

que le droit de manifester sa religion peut être soumis à certaines restrictions, ainsi que sa 

déclaration selon laquelle elle apprécierait de telles restrictions eu égard aux faits de 

l’espèce2886, montrent que la Chambre de première instance a effectivement examiné si les 

restrictions étaient permises ou constituaient des violations du droit fondamental à la liberté de 

religion. Le fait que la Chambre de première instance n’ait pas détaillé son analyse ne signifie 

pas qu’elle n’a pas effectué cette analyse. L’allégation contraire de KHIEU Samphân est 

rejetée. 

 
2881 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 952-953, renvoyant au Jugement (E465), par. 720-721. 
2882 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 953. 
2883 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 487. 
2884 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 485. 
2885 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 467. 
2886 Jugement (E465), par. 3328, renvoyant aux par. 719-721. 
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iv. Les actes de persécution sont-ils constitutifs d’une discrimination de fait ? 

1027. KHIEU Samphân considère que les actes de persécution en cause ont été appliqués à 

tous sans distinction et affirme qu’ils n’ont pas entraîné de discrimination de fait, l'égalité de 

traitement ne pouvant être qualifiée de discrimination indirecte2887. Il considère que la Chambre 

de première instance a commis une erreur en ne se concentrant pas sur la question de savoir si 

les mesures s'appliquaient indistinctement à tous, mais en ne tenant compte que de leur impact 

sur les Chams2888. 

1028. Les co-procureurs répondent que l'argument reposant sur l’idée que le traitement était 

indifférencié fait abstraction de la conclusions de la Chambre de première instance selon 

laquelle les actes discriminatoires ont été commis en application d’une politique ayant consisté 

à prendre des mesures particulières à l’encontre des Chams et que de nombreux actes de 

persécution n'étaient pas indifférenciés mais ne pouvaient que viser les Chams, par exemple 

l'interdiction des prières quotidiennes, le fait de les contraindre à parler uniquement en khmer, 

à abandonner leurs vêtements et leurs coiffures traditionnelles, ainsi que le démantèlement des 

mosquées2889.  

1029. Puisqu'il a été admis que la discrimination de fait peut être établie lorsqu'un acte ou une 

omission d'application générale implique des conséquences inégales pour un groupe 

particulier2890, la Chambre de la Cour suprême doit maintenant déterminer si les Chams ont 

subi des conséquences particulières en raison des restrictions religieuses et culturelles. La 

Chambre de la Cour ne relève aucune erreur dans la constatation de la Chambre de première 

instance selon laquelle les Chams ont été « principalement et particulièrement touchés » par 

les restrictions religieuses et culturelles « car ils devaient changer radicalement leur mode de 

vie et leurs pratiques religieuses pour s’y conformer »2891.  

1030. La Chambre considère que l'argument consistant à affirmer qu'il n'y a pas eu de 

discrimination pour la simple raison que les restrictions affectaient tout le monde ne tient pas 

compte des différences intrinsèques entre les deux groupes, les bouddhistes khmers et les 

musulmans chams, qui ont tous deux été traités de manière effroyable. Les prières 

 
2887 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 813, 955-956. 
2888 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 939-942, 954. 
2889 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 480, 490. 
2890 Voir plus haut la section VI.F.1.b. 
2891 Jugement (E465), par. 3232. 
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quotidiennes, le régime alimentaire, la manière de s’habiller et la langue distinguaient un 

groupe de l’autre2892. Le fait de donner du porc à manger pouvait sans doute constituer un 

apport nutritionnel bienvenu pour les uns afin de compléter un régime alimentaire pauvre2893. 

Pour les autres, en revanche, cela les plaçait dans une position difficile étant donné qu’il 

s’agissait d’un aliment interdit par leur religion2894. La fermeture d'une pagode n'implique pas 

pour les Bouddhistes de trahir leur religion, tandis que l'interdiction de se rendre à la mosquée 

pour la prière du vendredi et l'interdiction de pratiquer les prières quotidiennes ont une 

incidence différente sur les musulmans, car elles impliquent une entorse aux principes de la 

culture musulmane. Aussi, le fait d'empêcher une personne de parler sa propre langue aura 

nécessairement plus d'impact lorsque dans le même temps, le port de sa tenue vestimentaire 

traditionnelle et la pratique de sa religion lui sont également interdite. 

1031. Contrairement aux autres, les Chams, en plus d’avoir été déplacés et séparés de leurs 

communautés, ont également été forcés de consommer du porc. L'introduction d'un aliment 

proscrit dans leur régime alimentaire constituait un traitement humiliant et odieux. Les Chams 

étaient alors contraints, soit de trahir leur religion en consommant l’aliment interdit par leur 

culte, soit de mourir de faim2895. Ce traitement était spécifique aux Chams et était constitutif 

d’une discrimination de fait. Il s’agit d'un acte discriminatoire dont les conséquences sur la 

population chame étaient significatives et qui n'a pas affecté les autres personnes déplacées. Le 

fait de les forcer à manger du porc ou de la soupe à base de porc était une attaque contre leur 

religion, tandis que le fait de leur interdire de parler leur langue était une atteinte à leur culture 

distincte, ce qui, considéré cumulativement avec l'interdiction de se rendre dans les mosquées 

ou de pratiquer les prières quotidiennes, était constitutif d'une discrimination de fait.  

v. Les restrictions aux pratiques religieuses et culturelles ont-elles porté atteinte à des 

droits fondamentaux ? 

1032. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

caractérisant la violation des droits fondamentaux, puisqu’aucune des restrictions religieuses 

et culturelles énumérées ne viole l'un des droits fondamentaux mentionnés par la Chambre de 

 
2892 Jugement (E465), par. 3204. 
2893 Voir par exemple T., 27 mai 2015 (HUN Sethany), E1/306.1, p. 62. 
2894 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 1656, 3236, 3239, 3242, 3247 (ainsi que les dépositions et 

témoignages qui y sont mentionnés). 
2895 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 1656, 3246. 
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première instance2896. Il ajoute que la Chambre de première instance n'a pas déclaré que la 

liberté de religion avait été bafouée2897. 

1033. Les co-procureurs répondent que « les actes de persécution doivent être considérés 

cumulativement et en contexte » et, comme la Chambre de la Cour suprême l’a déjà expliqué, 

« la question centrale n’est pas de savoir si les actes ou omissions constitutifs de persécution 

constituent eux-mêmes des violations d’un droit fondamental »2898. Ils affirment que la 

Chambre de première instance a correctement appliqué les normes de droit pertinentes et a 

conclu que l'effet cumulatif des restrictions, « conjugué à tous les crimes commis contre les 

Chams (y compris notamment ceux de meurtre, extermination, emprisonnement, torture et 

autres actes inhumains sous la forme de transfert forcé), [...] avaient porté atteinte aux droits 

fondamentaux »2899. Ils soutiennent qu’il n'était pas nécessaire de constater la violation du droit 

fondamental à la liberté de religion pour que soient établis les éléments constitutifs de la 

persécution pour motifs religieux, bien qu’il soit manifeste que la Chambre de première 

instance a considéré que les actes de persécution en cause avaient porté atteinte au droit 

fondamental à la liberté de religion2900. 

1034. Les co-avocats principaux répondent que : 

Bien que la Chambre de première instance ne fasse malheureusement pas mention de la liberté 

de religion lorsqu’elle énumère les droits et libertés fondamentaux qui ont été méconnus, il ressort 

manifestement des motifs pris dans leur ensemble (et en particulier du fait que la Chambre de 

première instance s’est penchée sur la question de savoir quelles restrictions pouvaient 

légitimement être imposées à ce droit) qu’elle est visée par cette énumération2901.  

Ils considèrent que les restrictions imposées à la pratique religieuse ne sont qu'un acte parmi 

un ensemble d’autres constitutifs de crime de persécution pour motifs religieux et que la 

Chambre de première instance songeait également aux autres actes lorsqu'elle a énuméré les 

droits fondamentaux qui ont été violés2902. 

1035. La Chambre de première instance a estimé que les actes de persécution commis à 

l'encontre des Chams « ont, de différentes manières, porté atteinte aux libertés et droits 

fondamentaux que sont la liberté de circulation, le droit au respect de la dignité inhérente à la 

 
2896 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 960. 
2897 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 961. 
2898 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 534, citant le dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 257. 
2899 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 534. 
2900 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 535. 
2901 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 467. 
2902 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 468. 

01720503



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 493 

personne humaine, le droit à la liberté et à la sûreté de sa personne, le droit à la protection 

contre les arrestations arbitraires ou illégales[,] le droit à un procès équitable et public et à 

l’égalité devant la loi, tels que consacrés par le droit international coutumier »2903. 

1036. La mention par la Chambre de première instance de certains droits exposés ci-dessus 

n'est pas claire dans le contexte des restrictions imposées aux pratiques religieuses et 

culturelles. Cependant, la Chambre de première instance a précisé qu'elle considérait que le 

droit au respect de la dignité inhérente à la personne humaine avait été violé, ce qui semble être 

une constatation raisonnable. Le fait de forcer des personnes à se couper les cheveux, à 

s'habiller d'une certaine manière et à manger un aliment qui leur est inacceptable constitue 

assurément une atteinte à la dignité de la personne. Par ailleurs, bien qu'elle ne l'ait pas indiqué, 

la Chambre de la Cour suprême estime que la Chambre de première instance a manifestement 

constaté que les actes de persécution avaient porté atteinte à la liberté de religion. Ceci ressort 

clairement de son affirmation selon laquelle les actes en cause n’étaient pas autorisés et de son 

examen relatif aux éventuelles restrictions permises à la liberté de manifester sa religion2904. 

L'absence de mention explicite de la violation de ce droit est regrettable, mais n'affecte pas la 

validité de la déclaration de culpabilité de KHIEU Samphân pour le crime de persécution pour 

motifs religieux, dans la mesure où le droit fondamental à la liberté de religion, ainsi que le 

droit à la dignité inhérente à la personne humaine, ont été clairement bafoués par les restrictions 

imposées aux pratiques religieuses et culturelles. 

vi. Y avait-il une intention d'opérer une discrimination pour des motifs religieux ? 

1037. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit et de fait en s'appuyant sur ses conclusions erronées pour conclure par déduction à 

l’existence d’une intention discriminatoire à l'encontre des Chams « en raison de leurs 

pratiques religieuses et culturelles »2905. Il souligne que la Chambre de première instance a 

conclu que les Chams ont été discriminés en tant que groupe politique, mais a d’autre part 

conclu, dans la section du Jugement consacrée à la persécution pour motifs religieux, qu'il y 

avait une intention d’opérer une discrimination à l’encontre des Chams en raison de motifs 

religieux, sans expliquer pourquoi elle avait modifié le motif de la persécution2906.  

 
2903 Jugement (E465), par. 3330. 
2904 Voir plus haut le paragraphe 1026. 
2905 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 958 citant le Jugement (E465), par. 3329. 
2906 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 959. 
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1038. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance a explicitement 

considéré que ces actes avaient été commis en application d’une politique ayant visé les Chams 

en tant que groupe religieux2907. Ils ajoutent qu’un groupe peut être visé à de multiples reprises 

pour des motifs différents et que chaque chef a été retenu à raison de faits différents et 

qualifiaient des comportements criminels différents2908. 

1039. Après avoir analysé un certain nombre de restrictions imposées à l'encontre des Chams, 

la Chambre de première instance a jugé que, « [a]u vu de ce qui précède », elle était convaincue 

que « ces restrictions étaient constitutives d’une discrimination de fait et qu’elles ont été 

délibérément imposées avec l’intention d’opérer une discrimination à l’encontre des Chams en 

raison de leurs pratiques religieuses et culturelles »2909. 

1040. La présente Chambre rappelle qu'une décision de justice doit être considérée comme 

un tout et que chaque constatation doit être lue dans son contexte. La conclusion contestée 

retenue par la Chambre de première instance quant à l'existence d'une discrimination à 

l'encontre des Chams pour des motifs religieux et culturels est une conclusion qui repose sur 

des éléments de preuve examinés dans les paragraphes qui précèdent et sur des constatations 

factuelles antérieures2910. En outre, la Chambre de première instance a conclu par déduction 

qu’il existait une intention d’opérer une discrimination à l’encontre des Chams en raison de 

leur « pratiques [à la fois] religieuses et culturelles »2911. Partant, la présente Chambre 

considère que KHIEU Samphân déforme la conclusion qu’il conteste lorsqu'il affirme que la 

détermination de l'intention était non fondée et juridiquement erronée. L'argument selon lequel 

la Chambre de première instance aurait commis une erreur en concluant par déduction à 

l’existence d’une intention d’opérer une discrimination pour des motifs religieux et culturels 

est rejeté. 

1041. S’agissant de la question de savoir si la Chambre de première instance a commis une 

erreur de fait en concluant par déduction à l’existence d’une intention d'opérer une 

discrimination pour des motifs à la fois politiques et religieux, la présente Chambre souligne 

que la Chambre de première instance a conclu que des mesures avaient été prises pour mettre 

 
2907 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 494. 
2908 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 496. 
2909 Jugement (E465), par. 3329. 
2910 Jugement (E465), par. 3329. Voir aussi Jugement (E465), par. 3328-3329 (renvoyant au par. 719-721, 3228, 

3238, 3245, 3250, 3229-3250, section 11.2.2.22). 
2911 Jugement (E465), par. 3329 [non souligné dans l’original]. 
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en œuvre une politique ayant consisté à prendre pour cible les Chams2912. La Chambre de 

première instance a conclu que, « pour pouvoir atteindre son objectif de créer une société athée 

et homogène sans classe », le PCK a pris des mesures particulières contre les Chams2913. Elle 

a également constaté que la politique du PCK à l'égard des Chams a connu certaines évolutions 

avec le temps : elle est passée de l’assimilation aux Khmers à la répression brutale suite aux 

« rébellions », jusqu'au dernier tournant effectué entre 1977 et 1978, lorsqu’il a été donné 

l’ordre de procéder à la purge de tous les Chams2914. 

1042. Il est impossible d'ignorer la preuve évidente sur laquelle s’est appuyée la Chambre de 

première instance, à savoir que les restrictions imposées aux pratiques religieuses et culturelles, 

destinées à assimiler les Chams, sont à l'origine des rébellions2915. Leur identité en tant que 

Cham, avec l’observation de pratiques religieuses différentes, le fait de suivre les conseils de 

leurs propres chefs religieux et de leurs enseignants, leur mode de vie qui se déroule sur ou à 

proximité des cours d’eau, le fait qu'ils ne soient ni agriculteurs, ni citadins, ne cadrait pas avec 

le projet commun du PCK qui visait à éliminer les différences de classe sociale et à instaurer 

une société khmère ethniquement homogène composée d’ouvriers-paysans. Le fait que les 

Chams aient été pris pour cible s'explique par leurs origines ethniques, leur langue, leur religion 

et leurs coutumes, qui sont différentes de celles de la majorité des Khmers2916. Afin d’effacer 

leurs différences, leur religion et leur pratique religieuse ont été interdites, le respect de 

l’interdit strict de consommer du porc ou des produits issus du porc n’a pas été toléré2917, ni 

même leur obligation de prier cinq fois par jour2918. Dans le cas des Chams, il peut sembler 

difficile de distinguer s'ils ont été pris pour cible en tant qu'ennemis pour des raisons politiques 

du fait des deux rébellions de la fin 1975, ou en tant que Chams ayant des coutumes distinctes 

et surtout une religion jugée réactionnaire qui devait être éradiquée par l'intégration au peuple 

khmer, comme cela s'est produit pendant la période antérieure au 17 avril 1975, suivie par les 

ordres de 1977 visant à leur extermination. Les mesures discriminatoires qui, au fil du temps, 

ont ciblé ce groupe de manière de plus en plus sévère et qui, à terme, ont conduit à leur purge 

totale, sont la preuve de la véritable raison du traitement qui leur était réservé : ils n'étaient pas 

 
2912 Voir ci-après la section VIII.B.5.b. 
2913 Jugement (E465), par. 3228. 
2914 Jugement (E465), par. 3228. 
2915 Jugement (E465), par. 3228, en référence aux paragraphes 3251-3268. 
2916 Jugement (E465), par. 3228. 
2917 La Chambre de première instance a recueilli des témoignages indiquant que le refus de manger du porc 

entraînait des conséquences négatives. Voir T., 17 septembre 2015 (HIM Man), E1/349.1, p. 46-47 ; T., 8 

septembre 2015 (HIM Man), E1/350.1, p. 15-18 ; T., 25 mai 2015 (MEAS Laihour), E1/304.1, p. 130. 
2918 Voir Jugement (E465), par. 3250. 
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Khmers. Il n’en demeure pas moins qu’au-delà de ce motif particulièrement grave, des formes 

moindres de discrimination ont été exercées à leur encontre pour des raisons religieuses, 

lesquelles ont commencé lorsque les Khmers rouges ont pris le contrôle de Kroch Chhmar et 

de ses environs et se sont poursuivies par la suite2919. La présente Chambre conclut que la 

déduction par la Chambre de première instance d'une intention d'opérer une discrimination pour 

des motifs tant politiques que religieux était raisonnable. 

1043. La Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân a simplement proposé 

une interprétation différente des éléments de preuve en s’abstenant de faire la différence entre 

le nivellement de toute la société en vue d’instaurer une société composée uniquement 

d’ouvriers-paysans, lesquels faisaient face aux mêmes privations, et les mesures spécifiques 

visant à exclure les Chams de la société khmère. Khieu Samphân n'a pas démontré en quoi la 

Chambre de première instance a commis une erreur de fait en constatant que les Chams avaient 

été spécifiquement pris pour cible en tant que groupe religieux. Ce grief est donc rejeté. 

vii. Le degré de gravité a-t-il été atteint ? 

1044. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit et de fait dans son évaluation de la gravité du traitement discriminatoire en vue de 

déterminer s'il atteint le degré de gravité requis pour être qualifié de persécution, la Chambre 

de première instance ayant déclaré que : 

Les actes dont doivent répondre les Accusés sous la qualification de persécution comprennent à 

la fois des actes qui ont chacun été considérés comme constituant des crimes contre l’humanité 

distincts (au même titre que les crimes de meurtre, d’extermination, d’emprisonnement et de 

persécution pour motifs politiques durant la Phase 2 des déplacements de population [y compris 

la torture, le génocide et les faits qualifiés de transferts forcés]) et d’autres qui, comme les 

arrestations, ne sont pas nécessairement en tant que tels des crimes2920. 

Cependant, la totalité des actes mentionnés n'ont pas été considérés comme des éléments 

fondant le traitement discriminatoire de la persécution et ne pouvaient donc être introduits pour 

évaluer le degré de gravité. Il note que la Chambre de première instance fait référence au crime 

de génocide alors qu'il a été acquitté de ce crime2921. 

1045. Les co-procureurs répondent que les actes de persécution reprochés comprennent « tous 

les actes commis dans le pays entier tout au long de la période du Kampuchéa démocratique » 

 
2919 Jugement (E465), par. 3228, 3230. 
2920 Jugement (E465), par. 3331. 
2921 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 962-963. 
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et ne se limitent pas aux restrictions religieuses et culturelles énoncées au paragraphe 3328 du 

Jugement2922. Ils soutiennent qu'il n'y a pas eu d'erreur de la part de la Chambre de première 

instance lorsqu'elle a conclu par déduction à l’existence d’une politique du PCK, et que le grief 

de KHIEU Samphân selon lequel la Chambre de première instance n'a pas identifié les actes 

ayant atteint le niveau de gravité requis pour la qualification du crime de persécution indique 

sa mauvaise compréhension du droit2923. 

1046. Les co-avocats principaux s’accordent avec les arguments formulés par les co-

procureurs dans leur intégralité. Ils répondent en outre que le crime contre l’humanité de 

persécution n’exige pas que les actes sous-jacents constituent des crimes relevant du droit 

international ; il ne fait aucun doute que le comportement visé satisfait à l’autre critère tiré de 

la violation de droits fondamentaux2924. 

1047. La Chambre de la Cour suprême a déjà déterminé quels sont les actes sous-jacents 

considérés comme des actes de persécution au titre du crime contre l'humanité de persécution 

pour des motifs religieux2925. Ces actes se rapportent aux restrictions religieuses et culturelles 

imposées aux Chams, lesquelles n’incluent pas les autres crimes commis à leur encontre.  

1048. S'il est regrettable que la Chambre de première instance n'ait pas clairement articulé 

l'analyse nécessaire en vue de déterminer si les restrictions religieuses et culturelles « atteignent 

le même niveau de gravité »2926 que les autres infractions sous-jacentes aux crimes contre 

l'humanité, et qu'elle ait plutôt brouillé les pistes en se référant aux autres crimes commis à 

l’encontre des Chams, il est évident pour la Chambre de la Cour suprême que les restrictions 

religieuses et culturelles atteignent effectivement le degré de gravité requis pour constituer un 

crime contre l'humanité. Les restrictions religieuses et culturelles ont non seulement nié le droit 

fondamental à la liberté de religion, mais ont également détruit l'identité même des Chams. 

 
2922 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 538. 
2923 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 539. 
2924 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 466. 
2925 Voir plus haut la section VII.F.3.a.i 
2926 Voir Jugement (E465), par. 716 (« Les actes particuliers constitutifs de persécution doivent être expressément 

visés dans les poursuites telles qu’énoncées dans la Décision de renvoi. La persécution peut englober les autres 

infractions sous-jacentes des crimes contre l’humanité (par exemple le meurtre, l’extermination, la réduction en 

esclavage, l’emprisonnement et la torture), ainsi que d’autres actes qui présentent le même degré de gravité, dont 

des actes qui, en tant que tels, ne sont pas nécessairement des crimes. Pour déterminer s’ils atteignent le degré de 

gravité requis, ces actes ne doivent pas être considérés isolément, mais doivent au contraire être évalués dans leur 

contexte en tenant compte de leur effet cumulatif. Bien que la persécution consiste souvent en une série de faits, 

il n’est pas exclu qu’un acte ou une omission pris isolément puissent être suffisamment graves pour être qualifiés 

de persécution, dès lors qu’ils se traduisent par le déni flagrant d’un droit fondamental protégé par le droit 

international coutumier ou conventionnel » [notes de bas de page non reproduites]). 
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Elles ont fait perdre aux Chams tout ce qui les caractérisait en tant que Chams, et leur ont même 

fait perdre la capacité de transmettre leur identité religieuse aux générations futures, détruisant 

à jamais une partie de leur héritage religieux2927. Le degré de gravité requis pour que les actes 

de persécution soient constitutifs du crime contre l'humanité de persécution pour motifs 

religieux a donc été atteint. L'erreur de la Chambre de première instance dans l’examen de la 

gravité des actes de persécution n'invalide pas la condamnation de KHIEU Samphân pour le 

crime contre l’humanité de persécution pour des motifs religieux. 

b. Persécution des Bouddhistes et moines bouddhistes pour motifs religieux 

1049. La Chambre de première instance a conclu que le crime contre l'humanité de 

persécution pour des motifs religieux à l'encontre des moines bouddhistes avait été établi aux 

Coopératives de Tram Kak2928. Elle a fondé cette conclusion sur le fait que, entre autres, il était 

établi que plus de 100 moines bouddhistes avaient été délibérément rassemblés à la pagode 

Angk Roka dans le district de Tram Kak et forcés à se défroquer2929. EM Phoeung, un moine 

arrivé dans le district de Tram Kak en provenance de Phnom Penh, faisait partie des moines 

rassemblés2930. Selon la Chambre de première instance, les personnes qui ont pris part à de 

telles opérations avaient identifié les moines sur la base de leur identité religieuse et les avaient 

pris pour cible parce qu'ils étaient des moines, conformément aux instructions du secrétaire de 

district Yeay Khom. La Chambre de première instance a estimé que des moines avaient été 

contraints de se défroquer dans d'autres pagodes, et qu’il s’agissait là d’un mode opératoire 

adopté partout dans le district de Tram Kak2931. Bien qu'elle n'ait pas été en mesure de tirer une 

conclusion précise quant au nombre total de moines défroqués dans le district de Tram Kak, la 

Chambre de première instance a néanmoins constaté que « des centaines de moines ont été 

défroqués dans diverses communes »2932. La Chambre de première instance a souligné que 

l’intention discriminatoire sous-tendant ce processus est confirmée par l’utilisation d’épithètes 

comme « vers » ou « sangsues » pour dénigrer les moines et par des annonces appelant à rejeter 

le bouddhisme en le présentant comme une pure superstition disant que le Bouddha « n’était 

que du ciment ». Elle a conclu qu'il ressortait des constatations que « le comportement établi 

en l’espèce était source de discrimination intentionnelle contre les moines bouddhistes du fait 

 
2927 Jugement (E465), par. 3242. 
2928 Jugement (E465), par. 1183-1187. 
2929 Jugement (E465), par. 1183, 1185, 1094-1096. 
2930 Jugement (E465), par. 1094. 
2931 Jugement (E465), par. 1183. 
2932 Jugement (E465), par. 1183, 1105. 
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que les intéressés étaient des moines » et que puisque les victimes de ce comportement étaient 

membres du groupe religieux pris pour cible, à savoir les moines bouddhistes, le comportement 

était discriminatoire en fait2933. En conséquence, la Chambre de première instance a jugé que 

« le fait d’avoir imposé par la force à des centaines de moines dans le district de Tram Kak 

d’abandonner leur statut religieux était constitutif de persécution pour motifs religieux en tant 

que crime contre l’humanité »2934. 

1050. Par ailleurs, la Chambre de première instance a constaté que les symboles bouddhistes 

ont été détruits et que les pagodes ont été réquisitionnées et utilisées à des fins autres que 

religieuses dans tout le district de Tram Kak. Elle a considéré qu’il ressortait des éléments de 

preuve que les pratiques bouddhistes avaient été totalement abolies et qu’il s’agissait d'une 

« attaque organisée et soutenue contre la religion », parce que celle-ci était considérée comme 

incompatible avec la mise en œuvre de la révolution2935. La Chambre de première instance a 

considéré que « la destruction des symboles bouddhistes, la réquisition des lieux de culte et 

l’interdiction d’exprimer ouvertement ses croyances religieuses ou de pratiquer son culte 

caractéris[ai]ent […] les éléments constitutifs de la persécution pour motifs religieux », et que 

cette discrimination a été dirigée contre toutes les personnes qui croyaient au bouddhisme et a 

porté atteinte à leur droit fondamental à la liberté religieuse2936. Elle a estimé que l’abolition 

des pratiques religieuses, du symbolisme religieux et l’impossibilité pour les résidents de faire 

des offrandes aux moines avaient privé la population d’un « soutien psychologique »2937. Sur 

la base de ces considérations, la Chambre de première instance a conclu que les effets physiques 

et moraux de ces évènements « [avait] porté atteinte aux droits fondamentaux des victimes et 

ce à un degré de gravité comparable à celui d’autres crimes contre l’humanité », et que ces 

actes avaient entraîné une « discrimination de fait parce que ce sont des personnes qui étaient 

bouddhistes et qui croyaient en cette religion qui ont été prises pour cible, et parce que ce sont 

des lieux, des symboles et des pratiques qui ont été visés en raison de ce qu’ils représentaient 

pour ces personnes »2938, et étaient donc constitutifs du crime contre l'humanité de persécution 

pour des motifs religieux2939.   

 
2933 Jugement (E465), par. 1185. 
2934 Jugement (E465), par. 1185. 
2935 Jugement (E465), par. 1184, 1105, 1107-1108. 
2936 Jugement (E465), par. 1186. 
2937 Jugement (E465), par. 1186. 
2938 Jugement (E465), par. 1186. 
2939 Jugement (E465), par. 1186 
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1051. En conséquence, la Chambre de première instance a jugé que l’élément matériel et 

l’élément moral du crime contre l'humanité de persécution des moines bouddhistes et des 

fidèles pour motifs religieux étaient établis dans les coopératives de Tram Kak.  

1052. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis plusieurs 

erreurs, notamment : (1) le fait de ne pas avoir considéré l'intention d'exclure les moines 

bouddhistes et les bouddhistes en général de l'humanité et de la société comme critère de 

l’élément moral du crime de persécution ; (2) le fait d’avoir tiré ces conclusions malgré 

l'absence d'éléments de preuve concernant les effets physiques ou moraux des actes de 

persécution allégués commis à l'encontre des Bouddhistes ; et (3) le fait d’avoir conclu à 

l'existence d’une persécution malgré l’absence de traitement discriminatoire à l’encontre des 

moines bouddhistes et des Bouddhistes2940. 

1053. Le premier argument ayant déjà été examiné2941, la Chambre de la Cour suprême 

n’abordera que les deux autres arguments restants.  

i. Absence alléguée d'éléments de preuve concernant les effets physiques ou moraux des 

actes de persécution commis à l'encontre des Bouddhistes 

1054. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a erré en fait en 

concluant que « les effets physiques et moraux de ces évènements [avait] porté atteinte aux 

droits fondamentaux des victimes et ce à un degré de gravité comparable à celui d’autres crimes 

contre l’humanité » sur la base de constatations selon lesquelles l'abolition des pratiques 

religieuses avait privé la population d’un « soutien psychologique »2942 et que, de façon 

générale, « les cérémonies de mariage n’étaient pas tenues selon les traditions 

cambodgiennes »2943. Il soutient que la Chambre de première instance a évalué les éléments de 

preuve de manière déraisonnable, en se fiant essentiellement à la déposition subjective et 

personnelle de la partie civile BUN Saroeun2944. Il estime que la conclusion de la Chambre de 

première instance sur la base de ces éléments de preuve est une généralisation excessive et une 

 
2940 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 743-747. 
2941 Voir plus haut la section VII.F.1.a. 
2942 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 746. 
2943 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 746, citant le Jugement (E465), par. 1186 
2944 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 746, renvoyant à T., 3 avril 2015 (BUN Saroeun), E1/288.1, 

p. 33-35. 
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extrapolation, et ne pouvait permettre de soutenir la constitution de l’élément matériel du crime 

de persécution pour motifs religieux2945. 

1055. Les co-procureurs répondent que la thèse de KHIEU Samphân non seulement interprète 

mal les conclusions de la Chambre de première instance, mais se limite également à un seul 

élément de preuve, ignore l’effet cumulatif des actes de persécution, tout en négligeant le fait 

que ces actes se sont produits dans le contexte d’une campagne de persécution plus large menée 

par le PCK contre les Bouddhistes2946. De surcroît, il ne conteste pas l’autre conclusion relative 

à la gravité des actes discriminatoires ayant visé les moines en tant que tels2947. Ils affirment 

qu'une lecture globale de la conclusion en question, en conjonction avec les conclusions 

juridiques et factuelles antérieures, ainsi que leurs renvois croisés, démontre que la Chambre 

de première instance s'est appuyée sur une variété d’éléments de preuve attestant de « la 

destruction des symboles bouddhistes, la disparition d’anciens moines, la réquisition des lieux 

de culte et l'interdiction d’exprimer ouvertement ses croyances religieuses ou de pratiquer son 

culte »2948. Ils font valoir que les conclusions de la Chambre de première instance se fondent 

aussi sur l’importance que revêtait le bouddhisme dans la société cambodgienne à l'époque2949, 

l'ampleur et la durée des actes de persécution commis dans le district2950 et l’envergure de leurs 

conséquences pour les Bouddhistes2951. 

1056. Selon les co-avocats principaux, KHIEU Samphân dénature la déposition de la partie 

civile BUN Saroeun en la qualifiant de subjective, personnelle et simpliste au motif « qu’elle 

porte uniquement sur le fait de vivre “ sans les pagodes ” »2952. Ils soutiennent à l’inverse que 

cette déposition se rapporte à l'absence de moines, de cérémonies et de pratique religieuse en 

général2953, et que la Chambre de première instance s'est appuyée sur des éléments de preuve 

issus de diverses sources pour examiner la sévérité et la gravité des actes commis contre les 

 
2945 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 747. 
2946 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 408. 
2947 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 408, 411-413. 
2948 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 411, citant le Jugement (E465), par. 1186. 
2949 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 411-412, notes de bas de page 1545, 1548, 1549, 1550, renvoyant, 

entre autres, au Jugement (E465), par. 1185, note de bas de page 3613. 
2950 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 411-412, note de bas de page 1546. 
2951 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 411-412, note de bas de page 1547, renvoyant au Jugement (E465), 

par. 1184 et 1187. 
2952 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 472, 474. 
2953 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 472, en référence à T., 3 avril 2015 (BUN Saroeun), E1/288.1, 

p. 35 (« J’étais dévasté parce que c’était un endroit sacré où il n’y avait plus de moines, où, par le passé, les 

cérémonies se célébraient, mais où il n’y avait plus de pratique religieuse. Donc, je me sentais sans aucun appui 

psychologique »). 
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bouddhistes2954. Ainsi par exemple, deux personnes, parmi lesquelles figurent la partie civile 

MIECH Ponn, ont déclaré aux enquêteurs du Bureau des co-juges d’instruction que des bonzes 

bouddhistes s'étaient suicidés en raison des mesures imposées à l’époque du Kampuchéa 

démocratique2955. Ils affirment également que la Chambre de première instance peut dégager 

des constatations en se fondant sur la déposition d'une seule partie civile ou d'un seul témoin2956 

et notent que la gravité des actes est facilement établie, renvoyant à la jurisprudence du 

TPIY2957.  

1057. La Chambre de la Cour suprême note que le paragraphe auquel KHIEU Samphân se 

réfère porte sur les actes de persécution commis à l'encontre des Bouddhistes en général, 

notamment la destruction des symboles bouddhistes, la disparition d'anciens moines, la 

réquisition de lieux de culte et l'interdiction d’exprimer ouvertement ses croyances religieuses 

ou de pratiquer son culte2958. KHIEU Samphân ne conteste pas la gravité des actes de 

persécution commis à l’encontre des moines bouddhistes, qui est abordée dans un autre 

paragraphe du Jugement2959. La Chambre de la Cour suprême va donc examiner si la Chambre 

de première instance a erré en fait dans ses conclusions relatives aux actes de persécution contre 

les Bouddhistes en général.  

1058. La présente Chambre fait remarquer que pour établir l’élément matériel du crime contre 

l’humanité de persécution, la Chambre de première instance est tenue d'établir que les actes 

commis à l'encontre des Bouddhistes étaient constitutifs d’une discrimination de fait et 

portaient atteinte à un droit fondamental reconnu par le droit international coutumier ou 

conventionnel. Pour que les actes de persécution non énumérés à l'article 5 de la Loi relative 

aux CETC constituent un crime contre l'humanité, la Chambre de première instance doit 

vérifier s'ils sont d'une gravité comparable à ceux énumérés à l'article 5, à savoir le meurtre, 

l'extermination, la réduction en esclavage, la déportation, l'emprisonnement, la torture et le 

 
2954 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 471. 
2955 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 474, renvoyant au Procès-verbal d’audition de MIECH Ponn, 

9 décembre 2009, E3/5523, ERN (Fr) 00434657 ; Procès-verbal d’audition de TEP Dom, 13 novembre 2007, 

E3/7983, ERN (FR) 00195760. 
2956 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 471, renvoyant au dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 424. 
2957 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 475, citant l'affaire Le Procureur c/ Đorđević, Chambre 

d’appel (TPIY), IT-05-87/1-A, Arrêt, 27 janvier 2014 (« Arrêt Đorđević (TPIY) »), par. 567 :  
[L]a destruction de biens religieux remplit la condition de gravité applicable, car elle constitue « une attaque 

contre l’identité religieuse même d’un peuple » et, en tant que telle, illustre « de manière quasi exemplaire » la 

notion de crime contre l’humanité. Pour remplir la condition de gravité applicable, il suffit donc qu’un édifice 

soit consacré à la religion, et nul n’est besoin d’apprécier la valeur du bien religieux aux yeux d’une communauté 

déterminée.  
2958 Jugement (E465), par. 1186. 
2959 Jugement (E465), par. 1187. 
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viol. Ces actes doivent être évalués dans leur contexte en tenant compte de leur effet 

cumulatif2960. La Chambre de première instance a confondu ces éléments distincts en concluant 

que « les effets physiques et moraux de ces évènements ont porté atteinte aux droits 

fondamentaux des victimes et ce à un degré de gravité comparable à celui d’autres crimes 

contre l’humanité »2961. Pour déterminer si la destruction de biens religieux atteint le degré de 

gravité requis, il n’est pas nécessaire de considérer l’effet de ces actes sur un groupe spécifique. 

Cela tient au fait que, comme l'a expliqué la Chambre de première instance du TPIY dans 

l’affaire Kordić et Čerkez, et la présente Chambre y souscrit, « l’humanité dans son ensemble 

[…] est affectée par la destruction d’une culture religieuse spécifique et des objets culturels qui 

s’y rattachent »2962. 

1059. La présente Chambre rappelle également que la Chambre de première instance s'est 

référée à sa conclusion selon laquelle l’abolition des pratiques religieuses, du symbolisme 

religieux et l’impossibilité pour les résidents de faire des offrandes aux moines avaient privé la 

population d’un « soutien psychologique »2963, mais souligne qu’il ne s’agit pas de la seule 

raison pour laquelle elle a conclu à une discrimination de fait ou à une violation du droit 

fondamental à la liberté de religion. La Chambre de première instance a jugé que les actes 

étaient discriminatoires parce que « ce sont des personnes qui étaient bouddhistes et qui 

croyaient en cette religion qui ont été prises pour cible, et parce que ce sont des lieux, des 

symboles et des pratiques qui ont été visés en raison de ce qu’ils représentaient pour ces 

personnes »2964. 

1060. La Chambre de la Cour suprême note que la Chambre de première instance ne s'est pas 

fondée uniquement sur la déposition de la partie civile BUN Saroeun, qui s'est sentie 

« dévastée » et « sans appui psychologique »2965 en raison de l'absence de moines, de 

célébrations, de cérémonies et de pratique religieuse, ainsi que sur les preuves indiquant que 

 
2960 Jugement (E465), par. 716. 
2961 Jugement (E465), par. 1186. 
2962 Affaire Le Procureur c/ Kordić et Čerkez, Chambre de première instance (TPIY), IT-95-14/2-T, Jugement, 

26 février 2001 (« Jugement Kordić et Čerkez (TPIY) »), para. 207. Voir également Jugement Kordić et Čerkez 

(TPIY), paras 202, 206. La Chambre d'appel du TPIY a également adopté cette position. Voir Arrêt Đorđević 

(TPIY), para. 567. 
2963 Jugement (E465), par. 1186. (La Chambre de première instance a fait cette observation en rejetant l'argument 

de NUON Chea selon lequel la simple restriction frappant certaines manifestations du bouddhisme ne pouvait être 

considérée comme une atteinte au droit fondamental à la liberté de religion). 
2964 Jugement (E465), par. 1186. 
2965 T., 3 avril 2015 (BUN Saroeun), E1/288.1, p. 33-35  (BUN Saroeun déclare : « J’étais dévasté parce que c’était 

un endroit sacré où il n’y avait plus de moines, où, par le passé, les cérémonies se célébraient, mais où il n’y avait 

plus de pratique religieuse. Donc, je me sentais sans aucun appui psychologique »). 
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les cérémonies de mariage n’étaient pas tenues selon les traditions cambodgiennes2966. La 

Chambre de première instance s'est appuyée sur de nombreux éléments de preuve décrivant les 

effets physiques et moraux causés par ces actes, le paragraphe 1186 se référant à différentes 

sections du jugement2967. Par ailleurs, le fait que la Chambre de première instance ait utilisé 

l'expression employée par la partie civile BUN Saroeun ne signifie pas qu'elle s'est fondée 

uniquement sur ce témoignage.  

1061. De manière plus générale, la Chambre de la Cour suprême rappelle que, comme l'a 

constaté la Chambre de première instance, le bouddhisme est la principale religion du 

Cambodge depuis le XIIIe siècle au moins2968, qu'il est « inextricablement lié[]  à l'identité 

cambodgienne et qu’[il] affecte la plupart des aspects de la vie du pays »2969. Les moines 

bouddhistes étaient également influents et jouaient un rôle central dans la société 

cambodgienne de l'époque2970.  Par conséquent, la présente Chambre considère que, compte 

tenu des conséquences particulièrement négatives de la politique du PCK en ce qui concerne 

le traitement réservé aux Bouddhistes, de son ampleur et de sa durée, de son caractère 

systématique, et du climat de peur et de coercition dans le cadre duquel de telles mesures ont 

été prises, « [l’abolition totale d]es pratiques bouddhistes » 2971 a été particulièrement radicale, 

violente et a eu un impact significatif sur la vie quotidienne. 

1062. En conséquence, la présente Chambre juge que, en évaluant ces actes dans leur contexte 

et en tenant compte de leur effet cumulatif, la Chambre de première instance a correctement 

conclu qu’ils sont constitutifs d’une discrimination de fait, qu’ils sont manifestement d'une 

gravité significative et qu’ils impliquent une violation flagrante du droit fondamental à la 

liberté de pensée, de conscience et de religion.  

 
2966 Jugement (E465), par. 1186, 3636-3638. 
2967 Jugement (E465), par. 1186, renvoyant, entre autres, aux paragraphes 1105, 1107-1108, 3638, qui renvoient 

à de nombreux témoignages et procès-verbaux d’audition. Sans être exhaustifs, Procès-verbal d’audition de UK 

Him, 14 juillet 2014, E3/9584, p. 7 (s’agissant des mariages célébrés sans respecter la tradition cambodgienne : 

« Je craignais les représailles des ancêtres ») ; T., 16 février 2015 (EM Phoeung), E1/263.1, p. 48, 59, 93 (« les 

trois composantes : la vie monastique, le Bouddha, la discipline. On laisse tout derrière nous pour devenir laïc. 

[…] [ou] une personne ordinaire », « Nous avions tous peur. Nous étions terrorisés. Lorsque les Khmers rouges 

sont arrivés, », « Aucun moine n’a osé refuser de quitter l’habit. ») ; T., 21 juin 2012 (KHIEV Neou), E1/90.1, p. 

10 (« Quand on nous a ordonné de le faire, nous avons obtempéré et nous n’avons pas pensé à autre chose. ») ; 

T., 15 mars 2016 (Alexander Hinton), E1/402.1, p. 58-62 ; T., 29 janvier 2015 (Chang Srey Mom), E1/254.1, p. 

41 (« En cachette, je me suis rendue dans ce temple pendant la nuit. Personne ne m’a vue. Et j’ai prié le Bouddha. 

Je peux donc dire que j’y suis allée en cachette, de nuit »). 
2968 Jugement (E465), par. 257. 
2969 Jugement (E465), par. 258. 
2970 Jugement (E465), par. 260-261. 
2971 Jugement (E465), par. 1184. 
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1063. Dès lors, la Chambre de la Cour suprême estime que KHIEU Samphân n'a pas démontré 

qu'aucun juge du fait raisonnable n'aurait pu parvenir à cette conclusion, ni que l'appréciation 

des éléments de preuve était totalement erronée. Cet argument est donc rejeté. 

ii. Absence alléguée de traitement discriminatoire à l'encontre des moines bouddhistes et 

des Bouddhistes en général 

1064. Comme indiqué précédemment, et à l’instar de ses arguments relatifs à la persécution 

des Chams pour motifs religieux sur le site de travail du Barrage du 1er janvier et dans tout le 

Cambodge2972, KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une 

erreur de droit en qualifiant de discrimination de fait un traitement indifférencié produisant un 

impact particulier sur une catégorie d'individus et en envisageant l'impact sur les Bouddhistes 

de mesures destinées à s'appliquer à tous2973. Il considère que les actes perpétrés contre les 

moines bouddhistes ne constituent pas une discrimination de fait2974 et qu'il n'y a pas de 

discrimination de fait ou d'intention discriminatoire à l'égard des Bouddhistes en général 

puisqu'ils ont été soumis aux mêmes réglementations que la population générale2975. 

1065. En réponse, les co-procureurs réitèrent2976 qu'il n’existe en droit aucune nécessité de 

distinguer la discrimination « directe » de la discrimination « indirecte »2977. Ils affirment que 

les Bouddhistes et les moines bouddhistes ont particulièrement enduré les conséquences de la 

politique du PCK visant à éradiquer la religion et qu’ils avaient fait l’objet de mesures 

particulières dans le district de Tram Kak en raison de leur appartenance à un groupe 

religieux2978. Les co-avocats principaux s’accordent avec la réponse des co-procureurs2979. 

1066. Dans la mesure où l’argument transversal relatif à la question de savoir si un traitement 

indifférencié peut entraîner une discrimination de fait a déjà été examiné, la Chambre de la 

Cour suprême abordera directement la question de savoir s'il existe un traitement 

discriminatoire à l’égard des moines bouddhistes et des Bouddhistes en général. En raison de 

la structure binaire des moyens d'appel et du raisonnement de la Chambre de première instance, 

la Chambre de la Cour suprême examinera d'abord les actes de persécution commis à l'encontre 

 
2972 Voir plus haut la section VII.F.1.b. 
2973 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 745. 
2974 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 744. 
2975 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 745. 
2976 Voir Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 470, 479, 489, 491. 
2977 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 405. 
2978 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 406. 
2979 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 345-362. 
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des moines bouddhistes, avant de se pencher sur les actes de persécution commis à l'encontre 

des Bouddhistes en général. 

Sur la question de savoir si les actes de persécution à l'encontre des moines bouddhistes sont 

constitutifs d’une discrimination de fait 

1067. La Chambre de première instance a constaté que le fait d’avoir imposé par la force à 

des centaines de moines d’abandonner leur statut de religieux dans le district de Tram Kak était 

constitutif du crime contre l'humanité de persécution pour motifs religieux2980. La Chambre de 

première instance a spécifiquement rejeté la thèse selon laquelle les moines bouddhistes étaient 

« traités comme tout le monde », car le comportement établi en l’espèce était source d’une 

discrimination intentionnelle contre les moines bouddhistes en raison du fait que les intéressés 

étaient des moines2981. La Chambre de première instance a également estimé que le fait d’avoir 

forcé les moines bouddhistes à quitter leur habit et à renoncer à leur foi n’aboutissait pas à une 

égalité de fait, en raison de la gravité d’un tel traitement et de ce que les moines ont été 

contraints d'abandonner2982.  

1068. La Chambre de la Cour suprême rappelle que l’élément matériel du crime contre 

l’humanité de persécution consiste en un acte ou une omission qui introduisent une 

discrimination de fait et qui dénient ou bafouent un droit fondamental reconnu par le droit 

international coutumier ou conventionnel. Un acte ou une omission sont discriminatoires 

lorsqu'une victime est prise pour cible en raison de son appartenance à un groupe défini par 

l'auteur du crime sur la base de certains critères politiques, raciaux ou religieux2983. Il doit 

résulter de l'acte ou de l'omission des conséquences discriminatoires effectives2984. En l’espèce, 

l’enjeu principal est de savoir si une discrimination de fait peut être établie à partir des 

conséquences ou de l’impact subis par le groupe spécifique. La discrimination de fait suppose 

que le groupe pris pour cible ait effectivement subi les conséquences de l'acte ou de l'omission ; 

autrement dit, l'intention discriminatoire ne suffit pas2985. 

 
2980 Jugement (E465), par. 1185. 
2981 Jugement (E465), par. 1185. Voir également Conclusions finales de NUON Chea dans le dossier n° 002/02, 

28 septembre 2017, E457/6/3/1 [non disponible en français], par. 905. Il a déclaré que « même si des moines ont 

été défroqués […] il s’agit d’une illustration de la volonté du KD de veiller à l’égalité entre tous ses citoyens en 

exigeant que tout le monde travaille et contribue au développement du pays » [traduction non officielle]. 
2982 Jugement (E465), par. 1185. 
2983 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 690. 
2984 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 267. 
2985 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 263. 

01720517



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 507 

1069. La Chambre de la Cour Suprême convient avec les co-procureurs qu'il n’existe aucune 

règle de droit imposant de distinguer la discrimination directe et indirecte au moment d’établir 

l'existence d'une discrimination de fait. La présente Chambre considère que la question de 

savoir si les actes constituent une discrimination directe ou indirecte n’est pas pertinente pour 

déterminer si le groupe a subi les conséquences de l'acte ou de l'omission en cause. Un acte ou 

une omission sont considérés comme discriminatoires lorsqu'une victime est prise pour cible 

en raison de son appartenance à un groupe défini par l'auteur du crime sur la base de certains 

critères politiques, raciaux ou religieux. L'intention qui sous-tend l'acte ou l'omission permet 

de déterminer si une victime constitue la cible d’une discrimination indirecte. Dans certains 

contextes, il convient d'examiner si les lois ou les mesures, bien que d’application générale, 

sont spécifiquement dirigées contre un groupe en particulier. 

1070. En ce qui concerne la persécution des moines bouddhistes pour des motifs religieux, la 

Chambre de la Cour suprême note que l'interdiction générale de la religion et de la pratique 

religieuse comprenait une multitude de mesures destinées à instaurer une société athée et 

homogène, quel que soit le groupe religieux2986. Par conséquent, le fait de contraindre les 

moines bouddhistes à se défroquer s'inscrivait dans le cadre de cet objectif, ce qui impliquait 

que personne ne pouvait enseigner, devenir moine, porter la robe ou pratiquer la religion. 

Néanmoins, la Chambre de la Cour suprême constate que les moines bouddhistes n’ont pas été 

uniquement pris pour cible dans un but d’assimilation. La politique du PCK était 

manifestement orchestrée de manière à abolir la religion et les pratiques religieuses, le PCK 

étant conscient de l’importance du bouddhisme et de l'influence des moines sur les traditions 

et la vie quotidienne des Cambodgiens. 

1071. La Chambre de la Cour suprême note que les moines bouddhistes ont également été 

spécifiquement identifiés et pris pour cible en raison de leur statut « spécial » dans la société. 

Cette approche est illustrée par de nombreuses références aux moines comme étant des « vers » 

ou « sangsues »2987, « petits bourgeois défroqués », « proie[s] facile[s] à séduire pour les 

ennemis » [traduction non officielle]2988, mais aussi comme une « catégorie spéciale » dans le 

sens où, bien que les moines aient été semblables aux paysans à certains égards, « [i]ls ne 

travaillent pas de leurs propres forces. Ils survivent grâce au peuple de différentes classes », 

 
2986 Jugement (E465), par. 3393 (le PCK avait l’intention « d’instaurer une société athée et homogène sans 

divisions de classes »). 
2987 T., 16 février 2015 (EM Phoeung), E1/263.1, p. 41. 
2988 Étendard révolutionnaire, n° 6, juin 1977, E3/135, ERN (En) 00142907, ERN (Fr) 00487722-00487723. 
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« [i]ls s’appuient sur l’économie des tiers, notamment celle des paysans pour se nourrir » et les 

moines de haut rang sont liés à la « couche supérieure », ce qui les place dans une catégorie 

différente2989. D'autres documents du PCK décrivent les moines sous des aspects positifs et 

négatifs, notant néanmoins que la plupart des moines « ne font pas tellement de travail 

physique »2990 et que leur situation pourrait également être similaire à celle de la classe des 

policiers et militaires, de la classe des intellectuels et de diverses classes ethniques2991. De 

même, un document du PCK daté du 22 septembre 1975 indique que « les moines bouddhiques, 

de 90 à 95 % ont disparu [...] ont abandonné la religion » et que « cette couche spéciale n’est 

l'objet d’aucun souci »2992. Le bouddhisme était incompatible avec la révolution parce qu’il 

était perçu comme un instrument d'exploitation2993. Enfin, selon KAING Guek Eav alias Duch, 

POL Pot a également déclaré que, lors de la réunion célébrant l’anniversaire du PCK en 

septembre 1978, il avait été expliqué que le Parti tentait d’« éliminer » le bouddhisme et que le 

moyen d'y parvenir était de faire en sorte que les moines construisent des barrages et se mêlent 

aux masses populaires2994. Au vu de ce qui précède, la Chambre de la Cour suprême estime 

que le PCK a spécifiquement pris pour cible les moines bouddhistes en raison du fait qu'ils 

étaient des moines bouddhistes. 

1072. En outre, la Chambre de la Cour suprême considère que, si les actes commis à l'encontre 

des moines bouddhistes s’inscrivaient dans le contexte d’une interdiction générale des 

pratiques religieuses, ceux-ci ont été menés de manière discriminatoire. La présente Chambre 

constate également que ces actes de persécution ont effectivement entraîné des conséquences 

discriminatoires puisque les moines ont perdu tout rôle et leur statut dans la société s’en est 

trouvé dégradé2995. La Chambre de la Cour suprême conclut que les moines bouddhistes ont 

 
2989 Carnet du Kampuchéa démocratique intitulé : « Projet de Statuts du Parti communiste du Kampuchea », 24 

mars 1973, E3/8380, ERN (Fr) 00892933-00892934 [la version anglaise du document fait usage de l’expression 

« special class »] ; Carnet du Kampuchéa démocratique intitulé : « Les vrais éléments du Parti », non daté, 

E3/8381, ERN (Fr) 01527861. 
2990 Carnet du Kampuchéa démocratique intitulé : « La division des classes », non daté, E3/1233, ERN (Fr) 

00746901 ; Carnet du Kampuchéa démocratique intitulé : « Projet de Statuts du Parti communiste du 

Kampuchea », 24 mars 1973, E3/8380, ERN (Fr) 00892933-00892934. 
2991 Carnet du Kampuchéa démocratique intitulé : « Les vrais éléments du Parti », non daté, E3/8381, ERN (Fr) 

01527855, 01527861. (faisant écho au carnet du Kampuchéa démocratique intitulé : « La division des classes », 

non daté, E3/1233, ERN (Fr) 00746901-00746902, décrivant les moines comme appartenant à une « classe 

spéciale »). 
2992 Document du PCK intitulée « À propos de la maîtrise et de l’application de la ligne politique », 22 septembre 

1975, E3/99, ERN (Fr) 00611567. 
2993 Jugement (E465), par. 1108. 
2994 Jugement (E465), par. 1092, en référence à T., 29 mars 2012 (KAING Guek Eav), E1/56.1, p. 8-10 (où il est 

indiqué que Duch a participé à cette réunion et a décrit POL Pot et NUON Chea côte à côte sur la scène). 
2995 Les moines bouddhistes avaient une place importante dans la société cambodgienne à cette époque, Jugement 

(E465), par. 260-261. 
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fait l'objet d'une discrimination et que par conséquent, le comportement en cause est constitutif 

d’une persécution pour motifs religieux. Ce grief est donc rejeté. 

Sur l'existence d'une discrimination de fait et d’une intention d’exercer une discrimination à 

l’encontre des Bouddhistes en général 

1073. La Chambre de première instance a considéré que les éléments constitutifs du crime 

contre l'humanité de persécution à l’encontre des Bouddhistes en général pour motifs religieux 

étaient établis2996. Les actes sous-jacents de persécution commis à l’encontre des Bouddhistes 

pour lesquels KHIEU Samphân a été reconnu coupable comprennent la destruction des 

symboles bouddhistes, la disparition d'anciens moines, la réquisition des lieux de culte et 

l'interdiction d’exprimer ouvertement ses croyances religieuses ou de pratiquer son culte2997. 

Par ailleurs, la Chambre de première instance a souligné « que les pratiques bouddhistes avaient 

été totalement abolies et qu’il ne s’agissait pas d’une simple restriction frappant certaines 

manifestations du bouddhisme »2998, qu'il s'agissait d’une « attaque organisée et soutenue 

contre la religion, parce que celle-ci était considérée comme étant incompatible avec la mise 

en œuvre de la révolution »2999, et que « ce sont des personnes qui étaient bouddhistes et qui 

croyaient en cette religion qui ont été prises pour cible, et parce que ce sont des lieux, des 

symboles et des pratiques qui ont été visés en raison de ce qu'ils représentaient pour ces 

personnes »3000 et, partant, a conclu que ces faits ont entraîné une discrimination de fait à leur 

égard, « [i]ndépendamment du fait de savoir si le but ultime poursuivi était de parvenir à un 

résultat d’une égalité absolue ou non [...] »3001. 

1074. L’enjeu principal est de savoir si une discrimination de fait peut être établie à partir des 

conséquences ou de l’impact subis par les Bouddhistes en général. La discrimination de fait est 

synonyme de « persécution active » telle qu’examinée par le TMI3002. Pour que la persécution 

soit constituée, il est nécessaire que le groupe pris pour cible, en l’espèce les Bouddhistes en 

général, soit soumis à une persécution réelle et qu'il y ait discrimination à l’encontre de ses 

membres. Les mesures prises contre le groupe doivent être considérées cumulativement et dans 

le contexte de leur mise en œuvre. La Chambre de la Cour suprême rappelle que l'interdiction 

 
2996 Jugement (E465), par. 1184, 1186. 
2997 Jugement (E465), par. 1186. 
2998 Jugement (E465), par. 1184. 
2999 Jugement (E465), par. 1184. 
3000 Jugement (E465), par. 1186. 
3001 Jugement (E465), par. 1186. 
3002 Tribunal Militaire International, Jugement, p. 30.  
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des prières, le démantèlement et la reconversion des lieux de culte, la destruction des symboles 

religieux et l'interdiction des habits traditionnels s'appliquaient à tous et résultaient de la 

politique générale d'interdiction de la pratique religieuse3003. Comme indiqué plus haut, la 

Chambre de première instance a constaté que les Chams avaient également fait l’objet de 

restrictions consistant à leur interdire le port de tenues vestimentaires traditionnelles et de se 

coiffer différemment, à interdire les prières quotidiennes, à les forcer à ne parler que la langue 

khmère, à démanteler les mosquées et à brûler des exemplaires du Coran3004.  

1075. La Chambre de la Cour suprême s’accorde avec la conclusion de la Chambre de 

première instance selon laquelle « les pratiques bouddhistes avaient été totalement abolies et 

qu’il ne s’agissait pas d’une simple restriction frappant certaines manifestations du 

bouddhisme » , et qu'il s'agissait d'une « attaque organisée et soutenue contre la religion, parce 

que celle-ci était considérée comme […] incompatible avec la mise en œuvre de la 

révolution »3005. La Chambre de première instance a rappelé que la Constitution du Kampuchéa 

démocratique faisait référence aux religions réactionnaires portant atteinte au Kampuchéa 

démocratique et à son peuple, et a évoqué des dépositions indiquant que toutes les religions 

étaient considérées réactionnaires, qu’il n’y avait pas de liberté de culte et que le bouddhisme 

et l’islam étaient considérés comme des « religion[s] réactionnaire[s] »3006. 

1076. Par ailleurs, il est clairement établi que les Bouddhistes en général ont particulièrement 

subi les conséquences de cette politique d'application générale. La Chambre de première 

instance a rappelé que le bouddhisme était la religion dominante au Cambodge, qu'il était 

« inextricablement lié » à l'identité khmère et qu'il affectait la plupart des aspects de la vie du 

pays3007. Dans la même veine, la Chambre de première instance a aussi constaté que les Chams 

avaient été « principalement et particulièrement touchés » par les restrictions religieuses et 

culturelles « car ils devaient changer radicalement leur mode de vie et leurs pratiques 

 
3003 Jugement (E465), par. 1024 (renvoyant à l’abolition de la propriété individuelle et à des témoins à qui l’on 

donnait des vêtements noirs), par. 1052 (« Les miliciens […] portaient des uniformes noirs comme les gens 

ordinaires »), par. 1093 (« La Chambre considère qu’il est établi que le PCK avait l’intention d’éliminer le 

bouddhisme de la société cambodgienne »), par. 1108 (« La Chambre est convaincue que la pratique du 

bouddhisme était interdite dans le district de Tram Kak. »), par. 1184 (« il ressort des éléments de preuve que les 

pratiques bouddhistes avaient été totalement abolies »), par. 3228 (le PCK avait pour objectif « de créer une 

société athée et homogène sans classes »), par. 3232 (« les instructions bannissant la religion et les pratiques 

religieuses – comme les cheveux longs et le port du voile – s’appliqu[aient] aussi bien aux Khmers qu’aux 

Chams »). 
3004 Jugement (E465), par. 1695, 3328. 
3005 Jugement (E465), par. 1184. 
3006 Jugement (E465), par. 1090, 1092-1093, 1108, 3215. 
3007 Jugement (E465), par. 258. 
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religieuses pour s’y conformer »3008. La Chambre de la Cour suprême rappelle que la Chambre 

de première instance a énuméré les conséquences de l'abolition du bouddhisme, y compris la 

destruction des symboles bouddhistes, la disparition d'anciens moines, la réquisition de lieux 

de culte et l'interdiction d’exprimer ouvertement ses croyances religieuses ou de pratiquer son 

culte. La Chambre de première instance a souligné « que les pratiques bouddhistes avaient été 

totalement abolies et qu’il ne s’agissait pas d’une simple restriction frappant certaines 

manifestations du bouddhisme », qu'il s'agissait d’une « attaque organisée et soutenue contre 

la religion, parce que celle-ci était considérée comme étant incompatible avec la [...] 

révolution », et que « ce sont des personnes qui étaient bouddhistes et qui croyaient en cette 

religion qui ont été prises pour cible, et parce que ce sont des lieux, des symboles et des 

pratiques qui ont été visés en raison de ce qu’ils représentaient pour ces personnes », et, partant, 

a conclu que ces faits ont entraîné une discrimination de fait à leur égard en raison de leur 

religion3009. La présente Chambre considère que les Bouddhistes en général ont subi des 

conséquences particulièrement négatives, affectant leur vie quotidienne, et que telle était 

l'intention du PCK. Ainsi, ayant constaté que les actes en cause avaient entraîné des 

conséquences particulièrement négatives à l’égard des Bouddhistes en général, la présente 

Chambre conclut que le comportement est constitutif du crime de persécution pour motifs 

religieux. 

1077. Comme indiqué précédemment, la Chambre de première instance a souligné que, selon 

le témoignage de KAING Guek Eav alias Duch, le PCK avait l'intention d'« éliminer » le 

Bouddhisme au Cambodge et plusieurs témoins ont décrit la destruction complète du 

bouddhisme pendant la période du Kampuchéa démocratique3010. La Chambre de la Cour 

suprême conclut que la Chambre de première instance n’a pas commis d’erreur en concluant 

que les mesures d'application générale imposées dans le but d’instaurer une société athée et 

homogène sans classes3011 pouvaient revêtir une intention de prendre pour cible les 

Bouddhistes en général. 

1078. La présente Chambre estime que KHIEU Samphân n'a pas réussi à démontrer que la 

Chambre de première instance a commis une erreur et rejette donc ses arguments. 

 
3008 Jugement (E465), par. 3232. 
3009 Jugement (E465), par. 1184, 1186. 
3010 Jugement (E465), par. 1092-1093, 4015, 4164, 4298. 
3011 Jugement (E465), par. 3228. 
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4. Persécution pour motifs raciaux 

1079. La Décision de renvoi prévoit que KHIEU Samphân doit répondre du crime contre 

l'humanité de persécution pour des motifs raciaux de Vietnamiens dans les coopératives de 

Tram Kak, au centre de sécurité S-21, au centre de sécurité de Kraing Ta Chan, au centre de 

sécurité de Au Kanseng, et dans les provinces de Prey Veng et Svay Rieng, tout au long de la 

période du Kampuchéa démocratique et parce que les Vietnamiens « étaient délibérément et de 

façon systématique identifiés et ciblés sur la base de leur “ race ” perçue », le PCK les 

considérant « comme appartenant à une race distincte de celle du peuple cambodgien, en se 

fondant sur l’origine biologique et matrilinéaire ». Sur la base de la Décision de renvoi et de la 

Décision portant disjonction des poursuites dans le dosser n° 002, les actes visés à raison du 

traitement réservé aux Vietnamiens sont limités aux expulsions du territoire cambodgien vers 

le Vietnam, arrestations, détentions et meurtres de Vietnamiens et, à partir d'avril 1977, aux 

rassemblements et aux meurtres de masse dans les provinces de Prey Veng et Svay Rieng3012. 

1080. La Chambre de première instance a conclu que le crime contre l'humanité de 

persécution pour motifs raciaux des Vietnamiens a été établi aux coopératives de Tram Kak, 

au centre de sécurité S-21, au centre de sécurité de Au Kanseng, et dans les provinces de Prey 

Veng et Svay Rieng3013. Elle a constaté que ce crime avait été commis dans le cadre d'une 

politique ayant consisté à prendre pour cible les Vietnamiens, qui « ont été soumis à un 

traitement discriminatoire (en particulier, dans le but d’être déportés – s’agissant des faits 

commis avant avril 1977, ou détruits en tant que groupe racial – s’agissant des faits commis 

après cette date), et qu’ils ont été considérés comme l’ennemi le plus dangereux du Kampuchéa 

démocratique »3014. KHIEU Samphân soutient que la persécution pour des motifs raciaux n’a 

eu lieu sur aucun des sites susmentionnés. Ses arguments seront examinés successivement. 

a. Coopératives Tram Kak  

1081. Lors de l'examen du chef d'accusation de persécution pour motifs raciaux dans les 

coopératives de Tram Kak, la Chambre de première instance a noté que la Décision de renvoi 

désignait comme actes de persécution : 

 
3012 Jugement (E465), par. 3508, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1422 ; 

Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), par. 5 ii) b). 
3013 Jugement (E465), par. 4005. Elle n’a pas considéré que la persécution pour motifs raciaux était établie au 

centre de sécurité de Kraing Ta Chan. Jugement (E465), par. 3509. 
3014 Jugement (E465), par. 4005. 
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l’expulsion des Vietnamiens, et il est dit que dans certains cas, ceux-ci étaient arrêtés, détenus ou 

tués. Elle décrit par ailleurs des exemples de disparitions de Vietnamiens d’un village (le village 

de Prey Ta Lei, commune de Trapeang Thom Nord) ainsi que la diffusion d’une annonce dans la 

commune de Nhaeng Nhang par laquelle il était indiqué que les personnes de souche 

vietnamienne allaient être renvoyées au Vietnam, ces faits étant intervenus au cours de deux 

phases distinctes, durant lesquelles certains ont, dans un premier temps, été « renvoyés chez eux 

», tandis que, par la suite, d’autres ont été exécutés3015. 

1082. Selon la Chambre de première instance, « un grand nombre de Vietnamiens ont été 

déportés au Vietnam vers 1975 à 1976 »3016. Elle a considéré que les déportés étaient pris pour 

cible pour des raisons discriminatoires, parce qu’ils étaient Vietnamiens, et qu'ils constituaient 

un groupe racial suffisamment identifiable pour pourvoir déterminer si les conséquences des 

actes visés affectaient ce groupe. Elle a également estimé que les personnes déportées étaient 

effectivement des Vietnamiens et que les actes étaient constitutifs d’une discrimination de 

fait3017. Elle a considéré que les déportations dont ont été victimes les membres du groupe ont 

bafoué et violé leurs libertés et droits fondamentaux que sont la liberté de circulation, le droit 

au respect de la dignité inhérente à la personne humaine, le droit à la liberté et à la sûreté de sa 

personne, le droit à la protection contre les arrestations arbitraires ou illégales, le droit à un 

procès équitable et public et à l’égalité devant la loi3018. Elle a estimé que ce comportement 

atteignait le degré de gravité requis pour être qualifié de persécution3019. En ce qui concerne 

l’élément moral du crime de persécution, la Chambre de première instance a conclu que les 

Vietnamiens ont été systématiquement pris pour cible en raison de leur appartenance raciale 

supposée, citant des instructions et des ordres donnés à propos du transport de Vietnamiens, 

ainsi que des rapports et des textes datant de l’époque, publiés dans la revue Étendard 

révolutionnaire, prenant les Vietnamiens pour cible3020. Enfin, la Chambre de première 

instance a expliqué que ses conclusions en ce qui concerne la persécution des Vietnamiens pour 

motifs raciaux dans le district de Tram Kak étaient limitées aux circonstances entourant la 

déportation des intéressés au Vietnam durant la période antérieure à la mi-1976, car les 

éléments de preuve relevant de la période ultérieure ne lui permettaient pas d’établir au-delà 

de tout doute raisonnable que le comportement en cause était discriminatoire en fait3021. 

 
3015 Jugement (E465), par. 1188, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 320. 
3016 Jugement (E465), par. 1189. 
3017 Jugement (E465), par. 1189. 
3018 Jugement (E465), par. 1190. 
3019 Jugement (E465), par. 1190. 
3020 Jugement (E465), par. 1191. 
3021 Jugement (E465), par. 1192. 

01720524



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 514 

1083. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

fait en concluant que l’élément matériel de la persécution raciale était établi puisque cette 

conclusion était fondée sur la constatation que les Vietnamiens de Tram Kak avaient été 

déportés, constatation qu'il a qualifiée d'erronée ailleurs dans son Mémoire d'appel3022. Il 

soutient également que la Chambre de première instance a commis une erreur en déterminant 

que l’élément moral du crime de persécution pour des motifs raciaux était établi puisqu’elle 

s’est fondée uniquement sur « les instructions et les ordres donnés à propos du transport de 

Vietnamiens, des rapports datant de l'époque, ainsi que des textes datant de l'époque publiés 

dans la revue Étendard révolutionnaire prenant les Vietnamiens pour cible »3023. Il affirme que 

la Chambre de première instance n'a pas renseigné ces sources, mais qu’il ressort de son analyse 

qu’il existait des instructions de tuer des Vietnamiens et de les soumettre à une purge, ce qui 

ne conforte pas la conclusion que des instructions ont été données à propos du transport de 

Vietnamiens3024. Il fait valoir que le seul rapport dont fait état la Chambre de première instance 

fait référence à l'échange de familles khmères kroms contre des familles vietnamiennes, mais 

ne donne aucune information sur le nombre et la provenance des Vietnamiens qui ont été 

échangés et ne saurait en tant que tel démontrer une intention discriminatoire envers les 

Vietnamiens de Tram Kak3025. Enfin, il affirme que l’Étendard révolutionnaire d'avril 1976 

auquel se réfère la Chambre de première instance ne démontre pas une intention discriminatoire 

envers les Vietnamiens du district de Tram Kak s’agissant des faits de déportation en 1975 et 

19763026.  

1084. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ne réussit pas à démontrer que la 

Chambre de première instance aurait commis une erreur en concluant que l’élément matériel 

avait été établi, mais au lieu de cela, il répète simplement son argument erroné selon lequel la 

déportation n'aurait pas été établie3027. S’agissant de l’élément moral, ils soutiennent que 

KHIEU Samphân induit en erreur lorsqu’il affirme qu’il a dû deviner les éléments de preuve 

sur lesquels la Chambre de première instance s’est fondée, car il n'a fait référence qu'à un 

paragraphe de conclusion qui s’inscrit à la suite d’une analyse approfondie du traitement des 

Vietnamiens dans le district Tram Kak3028. 

 
3022 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 749-750, renvoyant aux par. 686-718. 
3023 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 751, citant le Jugement (E465), par. 1191. 
3024 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 751-752. 
3025 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 753. 
3026 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 754-755. 
3027 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 637. 
3028 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 638. 
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1085. En ce qui concerne les actes sous-jacents, les co-avocats principaux répondent que 

KHIEU Samphân se contente d’invoquer ses arguments relatifs à la déportation, lesquels se 

concentraient sur la question de savoir si les Vietnamiens avaient franchi une frontière 

internationale3029. Il peut y avoir persécution sans que les victimes aient eu à franchir une 

frontière internationale3030. La Chambre de première instance a conclu que les Vietnamiens 

étaient pris pour cible parce qu’ils étaient Vietnamiens et qu’ils avaient été rassemblés, arrêtés 

déplacés et, dans nombre de cas, tués ou avaient disparu, ce qui constitue une violation 

manifeste de leurs droits fondamentaux, de sorte qu'un argument portant sur la question de 

savoir s'ils avaient franchi une frontière ne saurait être pertinent pour déterminer en quoi la 

Chambre de première instance aurait commis une erreur en concluant à l’existence d’une 

persécution pour motifs raciaux3031. 

1086. Pour déterminer si l’élément matériel du crime contre l’humanité de persécution pour 

motifs raciaux était établi dans les coopératives de Tram Kak, la Chambre de la Cour suprême 

rappelle que l'acte de persécution en cause consiste en la déportation de Vietnamiens de Tram 

Kak et renvoie à la section VII.D.1 du présent Arrêt qui confirme la conclusion de la Chambre 

de première instance selon laquelle le crime contre l'humanité de déportation était établi à Tram 

kak. Par ailleurs, elle rappelle que le seul grief formulé par KHIEU Samphân en ce qui concerne 

l’élément matériel du crime de déportation à Tram Kak portait sur la question de savoir si les 

Vietnamiens avaient effectivement franchi une frontière. Il n’a pas contesté le fait que les 

Vietnamiens ont été rassemblés et déplacés3032. La présente Chambre s'accorde avec la 

jurisprudence de la Chambre d'appel du TPIY selon laquelle il n’y a pas besoin de déterminer 

si une frontière a été franchie pour établir l’existence d’une persécution, puisque le 

déplacement forcé est également punissable en tant qu'acte sous-jacent de la persécution ; pour 

pouvoir prononcer une déclaration de culpabilité pour persécution, point n’est besoin de 

distinguer entre les actes sous-jacents de déportation et les actes sous-jacents de transfert forcé 

car le concept général de déplacement forcé rend suffisamment compte de la responsabilité 

pénale de l’accusé3033. La Chambre de la Cour suprême note par ailleurs que la Décision de 

renvoi fait référence aux actes de persécution comme ayant consisté en « l'expulsion des 

 
3029 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 502. 
3030 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 502-503. 
3031 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 505. 
3032 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 686-718. 
3033 Arrêt Naletilić et Martinović (TPIY), par. 154. 
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Vietnamiens » ainsi qu’en leur disparition3034. Bien que la Chambre de première instance ait 

établi qu'une déportation avait eu lieu, et que la présente Chambre ait confirmé cette 

constatation, il n'était pas nécessaire de déterminer si les Vietnamiens avaient été forcés à 

traverser une frontière pour déterminer si l’élément matériel du crime de persécution était 

constitué, et KHIEU Samphân n'a pas contesté qu'ils avaient été rassemblés et déplacés de 

Tram Kak. Ainsi, l'argument de KHIEU Samphân quant à la question de savoir si l’élément 

matériel du crime de persécution était établi est rejeté. 

1087. En ce qui concerne les arguments de KHIEU Samphân relatifs à l’élément moral du 

crime de persécution, la Chambre de première instance a conclu que les Vietnamiens étaient 

systématiquement pris pour cible en raison de leur appartenance raciale supposée3035. Elle a 

déclaré que cette conclusion est attestée par des instructions et des ordres donnés à propos du 

transport de Vietnamiens, des rapports datant de l’époque, ainsi que des textes datant de 

l’époque publiés dans la revue Étendard révolutionnaire3036. La Chambre de la Cour suprême 

ne partage pas l’argument de KHIEU Samphân selon lequel les seuls ordres et instructions 

mentionnés par la Chambre de première instance portaient sur le meurtre de Vietnamiens. La 

Chambre de première instance s'est appuyée sur les témoignages de EK Hoeun et de SANN 

Lorn qui ont évoqué des instructions portant sur le transport des Vietnamiens3037. Ces 

instructions démontrent l'intention de prendre les Vietnamiens pour cible. Le rapport 

concernant un échange de Vietnamiens démontre que l'échange était intentionnel, et par 

conséquent, la Chambre de la Cour suprême ne considère pas que la Chambre de première 

instance ait commis une erreur en s'appuyant sur ce rapport. 

1088. Comme indiqué dans la section du présent Arrêt traitant de la déportation des 

Vietnamiens de Tram Kak, la Chambre de première instance a conclu3038, ce que la Chambre 

de la Cour suprême confirme, que les « étrangers » mentionnés dans le numéro de l'Étendard 

révolutionnaire d'avril 1976 étaient les Vietnamiens. Le langage utilisé démontre que les 

Vietnamiens avaient été pris pour cible, et ceci, en raison de leur appartenance raciale supposée. 

L'Étendard révolutionnaire indique : 

 
3034 Jugement (E465), par. 1188, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 320, 

1422. 
3035 Jugement (E465), par. 1191. 
3036 Jugement (E465), par. 1191. 
3037 Jugement (E465), par. 1111-1115. 
3038 Jugement (E465), par. 1118. 
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Notre population était appelée « la population du Kampuchéa ». Mais, en vérité, là-dedans, il y 

avait des centaines de milliers d’étrangers. Et certains étrangers étaient extrêmement venimeux 

et dangereux pour notre population. Tous ces gens étaient très nuisibles parce qu’ils étaient venus 

nous happer, nous rogner et nous avaler, en fin de compte. Ils étaient venus voler toute sorte de 

biens de la population, ce qui avait mis en danger notre nation et notre population, dans le passé 

et ce qui avait causé la perte de beaucoup de territoires. Même tout récemment, avant que nous 

n’ayons entrepris la guerre de libération nationale, il était arrivé le même phénomène. Pendant 

quatre ans seulement, certaines parties du territoire, à certains endroits, abritaient jusqu’à même 

quatre-vingt-dix-neuf pour cent d’étrangers. Quatre-vingt-dix-neuf pour cent de ces districts 

étaient plein d’étrangers. […] 

Cependant, notre révolution, en particulier le 17 avril 1975, a correctement et entièrement résolu 

tous les problèmes. Nous pouvons dire maintenant que ce fut une résolution définitive. Cela fait 

des milliers d’années déjà qu’on n’a pas réussi à résoudre ces problèmes, mais en plus, 

apparemment on n’avait très envie de les résoudre. Les classes exploiteuses, non seulement, elles 

n’avaient pas résolu les problèmes, mais elles avaient vendu des terres, en partie, aux étrangers. 

Nous avons maintenant […] balayé des centaines de milliers d’étrangers, en les expulsant tous 

de hors de notre pays, hors de notre territoire définitivement3039. 

1089. Le fait que le numéro de l'Étendard révolutionnaire ne se réfère pas spécifiquement à 

Tram Kak est sans importance, dans la mesure où il révèle une intention à l'échelle nationale 

de prendre pour cible les Vietnamiens afin de les expulser, y compris de Tram Kak. Cet 

argument est rejeté. 

b. Centre de sécurité S-21 

1090. Lorsqu'elle a examiné le chef de persécution pour motifs raciaux dans le centre de 

sécurité S-21, la Chambre de première instance a relevé que les actes de persécution en cause 

étaient l'arrestation, la mise en détention et l’exécution de Vietnamiens3040. La Chambre de 

première instance a tenu compte de l'argument de KHIEU Samphân selon lequel toutes les 

personnes amenées à S-21 étaient considérées comme des traîtres, et que les Vietnamiens 

n'étaient pas traités différemment des autres3041. Elle a considéré qu’il était établi que les 

Vietnamiens constituaient une part importante de la population des détenus étrangers à S-

213042. La Chambre de première instance a constaté que les Vietnamiens ont été arrêtés puis 

détenus, interrogés et exécutés à S-21 parce que le PCK les considérait comme appartenant à 

une race distincte de celle du peuple cambodgien3043. La Chambre de première instance a 

souligné que les séances de formation et d'étude auxquelles assistaient les cadres de S-21 leur 

avaient inculqué une haine et une peur nationales à l’égard des Vietnamiens3044. La Chambre 

 
3039 Étendard révolutionnaire, avril 1976, E3/759, p. 5-6. 
3040 Jugement (E465), par. 2605. 
3041 Jugement (E465), par. 2606. 
3042 Jugement (E465), par. 2607. 
3043 Jugement (E465), par. 2607. 
3044 Jugement (E465), par. 2607. 

01720528



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 518 

de première instance a constaté que, bien qu’également considérés comme des ennemis 

politiques, les Vietnamiens étaient principalement considérés comme des ennemis héréditaires 

en raison de leur race3045. Elle a conclu que les actes de persécution étaient constitutifs d’une 

discrimination de fait et ont été commis avec l'intention d’opérer une discrimination, puisque 

des Vietnamiens ont été arrêtés puis détenus, interrogés et exécutés en raison de leur 

appartenance raciale3046. 

1091. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

concluant que les Vietnamiens étaient pris pour cible parce qu'ils étaient considérés comme 

appartenant à une race distincte de celle du peuple cambodgien3047. Il souligne que la Chambre 

de première instance s'est appuyée sur les carnets de note de S-21, alors que ceux-ci dataient 

de 1978, soit après une invasion territoriale d’envergure par les vietnamiens, et que dès lors, le 

Vietnam était perçu comme un ennemi militaire et politique3048. Il précise que la Chambre de 

première instance s'est également appuyée sur des preuves concernant l'identification des 

Vietnamiens et la matrilinéarité de l’appartenance ethnique, mais que cela s'appliquait aux 

Vietnamiens vivant au Cambodge plutôt qu'aux Vietnamiens détenus à S-21, qui ont été arrêtés 

à divers endroits près de la frontière vietnamienne et dans les eaux cambodgiennes. Il considère 

que la Chambre de première instance a fait un amalgame entre des groupes différents de 

Vietnamiens3049. Il considère que les Vietnamiens détenus à S-21 étaient qualifiés d’espions ou 

de soldats, et que KAING Guek Eav alias Duch a expliqué qu'ils étaient interrogés dans le but 

d’obtenir des aveux, afin de démontrer que le Vietnam avait pour objectif d'envahir le 

Cambodge et de créer une fédération indochinoise3050. Selon lui, l’appartenance raciale ne 

constituait pas le motif de l'arrestation des Vietnamiens, mais plutôt leur affiliation à un pays 

ennemi3051. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance n’a pas répondu à 

son argument selon lequel les Vietnamiens n’étaient pas traités différemment des autres 

détenus3052. Il affirme que dans le cadre du dossier n° 001, KAING Guek Eav alias Duch a été 

condamné pour persécution pour motifs politiques parce que les détenus de S-21, y compris les 

Vietnamiens, ont été pris pour cible en tant qu’opposants au régime3053. Il affirme que la 

 
3045 Jugement (E465), par. 2608. 
3046 Jugement (E465), par. 2608. 
3047 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 828. 
3048 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 829. 
3049 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 830. 
3050 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 831. 
3051 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 831. 
3052 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 832. 
3053 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 833. 
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Chambre de la Cour suprême n'a pas contredit la Chambre de première instance sur ce point, 

mais est revenue sur les conclusions de persécution pour motifs politiques en ce qui concerne 

un nombre indéterminé de détenus qui auraient été pris pour cible et éliminés aveuglément3054. 

1092. Les co-procureurs répondent que, lorsqu'elle a fait référence aux Vietnamiens, la 

Chambre de première instance n'a pas fait un amalgame entre différents groupes, ni conclu que 

seuls des ressortissants vietnamiens étaient détenus à S-21. Elle a plutôt constaté que des 

« Vietnamiens du Cambodge dont des familles qui avaient tenté de fuir le pays et des enfants 

de la province de Svay Rieng de la zone Sud Ouest et de la province de Kampong Som » étaient 

détenus à S-213055. Ils expliquent en outre que la Chambre de première instance ne s'est pas 

fondée dans une large mesure sur la théorie de la matrilinéarité de l’appartenance ethnique pour 

identifier les Vietnamiens de S-21, mais s'est appuyée, entre autres, sur les témoignages 

d’anciens gardes de S-21 à qui on avait appris, lors de séances d'étude, que les Vietnamiens 

étaient l’ « ennemi héréditaire »3056. Selon les co-procureurs, l'argument de KHIEU Samphân 

selon lequel les Vietnamiens ont été traités de la même façon que les autres détenus ne tient 

pas compte du fait qu'ils ont été amenés à S-21 pour y être détenus, torturés et exécutés parce 

qu’ils étaient vietnamiens, et que leur traitement différent est attesté par le fait que KAING 

Guek Eav alias Duch était habituellement informé de l’arrivée de détenus vietnamiens, que les 

aveux de ces détenus étaient enregistrés et diffusés à la radio, et que les détenus vietnamiens 

étaient voués aux méthodes d'interrogatoire les plus dures3057. En outre, l'argument selon lequel 

les Vietnamiens étaient traités comme des soldats ou des espions ne prend pas en compte les 

éléments de preuve indiquant que des civils vietnamiens étaient forcés de s’avouer espions, et 

n'explique pas l'exécution d'enfants vietnamiens à S-213058. Enfin, les co-procureurs 

soutiennent que KHIEU Samphân a déformé la jurisprudence du dossier n° 001 ; la Décision 

de renvoi du dossier n° 001 accusait KAING Guek Eav alias Duch de persécution à caractère 

politique, de sorte qu’il n’aurait pu être déclaré coupable de persécution des Vietnamiens pour 

motifs raciaux ; et, en tout état de cause, les constatations de faits sont propres à chaque 

dossier3059. 

 
3054 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 834. 
3055 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 641. 
3056 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 642. 
3057 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 643. 
3058 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 644. 
3059 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 645. 
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1093. Les co-avocats principaux répondent que les membres d'un groupe donné peuvent être 

pris pour cible pour plus d'un motif, et que, tant la CPI que le TPIY ont conclu à la persécution 

pour deux motifs discriminatoires, voire davantage, à raison d’un même comportement3060. En 

ce qui concerne le caractère identifiable du groupe pris pour cible, ils soutiennent que la 

référence de la Chambre de première instance aux « Vietnamiens qui habitaient au Cambodge » 

a pu prêter à confusion. Ils affirment que le groupe faisant l’objet d’une persécution pour motifs 

raciaux doit être un groupe racial et, en l’espèce, le groupe est constitué par les Vietnamiens, 

qu'ils vivent au Cambodge ou au Vietnam et qu'ils soient civils ou militaires3061. Ils ajoutent en 

outre que la Chambre de première instance a tenu compte de l’existence d’un conflit armé avec 

le Vietnam, mais que le droit international n'autorise pas les parties à un conflit armé à procéder 

à un internement ou à des exécutions pour des motifs tirés de la race3062.  

1094. La Chambre de la Cour suprême convient avec les co-avocats principaux que la 

persécution pour des motifs raciaux doit viser un groupe racial, et que les Vietnamiens, qu'ils 

vivent à l'intérieur ou à l'extérieur du Cambodge, constituaient le groupe pris pour cible en 

l’espèce. Un groupe peut être pris pour cible pour des motifs différents et le fait que les 

Vietnamiens étaient perçus comme des ennemis politiques, comme l'a reconnu la Chambre de 

première instance, ne signifie pas qu'ils n’étaient pas aussi persécutés pour des motifs raciaux. 

De même, le fait que KAING Guek Eav alias Duch ait été condamné pour persécution pour 

des motifs politiques plutôt que pour des motifs raciaux, et que la présente Chambre ait 

confirmé en partie sa déclaration de culpabilité pour le crime de persécution pour motifs 

politiques, n'empêche pas de conclure que les Vietnamiens ont également été persécutés pour 

des motifs raciaux.  

1095. La Chambre de première instance a explicitement tenu compte de l'argument de KHIEU 

Samphân selon lequel les Vietnamiens étaient pris pour cible en raison du fait qu'ils étaient 

perçus comme des ennemis politiques, mais a conclu qu'ils « étaient principalement considérés 

comme des ennemis héréditaires en raison de leur race »3063. Si KHIEU Samphân est en 

désaccord avec cette conclusion, il n'a pas réussi à démontrer qu'aucune chambre de première 

instance raisonnable n’aurait pu parvenir à une telle conclusion. La Chambre de première 

instance a également tenu compte de l'argument de KHIEU Samphân selon lequel les détenus 

 
3060 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 374. 
3061 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 482-484. 
3062 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 511. 
3063 Jugement (E465), par. 2608. 
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vietnamiens n'étaient pas traités différemment des autres détenus3064. Le fait que les 

Vietnamiens aient été traités de la même manière que les autres détenus est sans importance 

compte tenu de la constatation selon laquelle les Vietnamiens ont été arrêtés puis détenus, 

interrogés et exécutés à S-21 parce qu’ils étaient vietnamiens et parce qu’ils étaient considérés 

comme appartenant à une race distincte de celle du peuple cambodgien3065. En tout état de 

cause, comme le souligne KHIEU Samphân3066, les Vietnamiens ont été interrogés dans le but 

d’obtenir des aveux, afin de démontrer que le Vietnam avait pour objectif d'envahir le 

Cambodge et de créer une fédération indochinoise. Ainsi, même en détention, les Vietnamiens 

ont été singularisés et n'ont pas été traités de la même manière que les autres détenus. Cet 

argument est rejeté. 

c. Centre de sécurité de Au Kanseng  

1096. Lorsqu'elle a examiné le chef de persécution pour motifs raciaux dans le centre de 

sécurité de Au Kanseng, la Chambre de première instance a relevé que les actes de persécution 

visés dans la Décision de renvoi étaient spécifiquement « l’arrestation et l’exécution, d’une 

part, de six Vietnamiens et d’autre part, d’un groupe de Jaraïs »3067. Elle a rappelé sa 

constatation selon laquelle SAO Saroeun avait ordonné à CHHAOM Se d’exécuter un groupe 

de six civils vietnamiens, et que cet ordre avait été exécuté par le personnel de sécurité de Au 

Kanseng3068. Elle a souligné qu'elle avait précédemment constaté que les Vietnamiens étaient 

perçus comme des ennemis par le PCK et a donc estimé que le groupe pris pour cible était 

suffisamment identifiable pour pouvoir déterminer s’il a bien été victime des persécutions en 

question3069. Elle a considéré que le meurtre des six Vietnamiens avait été commis avec 

l'intention d’opérer une discrimination pour des motifs raciaux, compte tenu de 

« l’intensification du conflit armé entre le Kampuchéa démocratique et la République socialiste 

du Vietnam au moment où le groupe a été arrêté à la fin de l’année 1978, de l’effondrement 

imminent du régime du Kampuchéa démocratique et des éléments de preuve attestant 

l’arrestation et l’exécution d’“ espions ” vietnamiens et de soldats considérés comme 

appartenant au régime Thieu-Ky à S-21, à la fin de l’année 1978 »3070. La Chambre de première 

 
3064 Jugement (E465), par. 2606. 
3065 Jugement (E465), par. 2607. 
3066 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 831. 
3067 Jugement (E465), par. 2994, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 618-

622. 
3068 Jugement (E465), par. 2995. 
3069 Jugement (E465), par. 2995. 
3070 Jugement (E465), par. 2996. 
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instance a constaté que les actes commis à l'encontre des Vietnamiens ont porté atteinte à 

plusieurs libertés et droits fondamentaux et qu'ils atteignent le degré de gravité requis pour être 

qualifiés de persécution3071. Elle a conclu que le crime contre l’humanité de persécution pour 

motifs raciaux était établi s’agissant du meurtre des six Vietnamiens3072.  

1097. En ce qui concerne le groupe des Jaraïs, la Chambre de première instance a constaté 

que le groupe avait été arrêté et détenu parce qu’on soupçonnait ces Jaraïs d’être des ennemis 

de l’extérieur et non en raison de leur appartenance supposée à un groupe racial3073. Elle a 

considéré qu'en raison de l’insuffisance des éléments de preuve s’agissant des raisons pour 

lesquelles les Jaraïs ont été exécutés, il n'était pas possible d’établir le lien entre les décès et 

l’appartenance raciale réelle ou supposée des membres de ce groupe3074. Elle a donc estimé que 

le crime contre l'humanité de persécution pour motifs raciaux n'était pas établi s’agissant des 

Jaraïs3075. 

1098. KHIEU Samphân affirme que les conclusions de la Chambre de première instance 

concernant le meurtre de six Vietnamiens étaient fondées sur des preuves insuffisantes ; elles 

« reposent uniquement sur la déclaration écrite imprécise de CHHAOM Se »3076. Il soutient 

que la Chambre de première instance a également commis une erreur en concluant que les six 

Vietnamiens auraient été persécutés pour des motifs raciaux, alors que leur arrestation était 

fondée sur les mêmes raisons que les Jaraïs, à savoir pour des motifs politiques3077. Il affirme 

que la Chambre de première instance a inclus les Vietnamiens dans la catégorie des « ennemis 

réels ou supposés » pris pour cible pour des motifs politiques3078. Il souligne que CHHAOM 

Se a déclaré que les six Vietnamiens auraient été arrêtés peu avant 1979 sur le champ de bataille 

de O Yadav, sans que rien ne permette de conclure que les arrestations avaient été motivée par 

des motifs raciaux3079. 

1099. Les co-procureurs répondent qu’il ne ressort pas des constatations de la Chambre de 

première instance que les raisons pour lesquelles le PCK arrêtait et exécutait des civils 

vietnamiens étaient aussi les raisons pour lesquelles le PCK s’en prenait aux ennemis politiques 

 
3071 Jugement (E465), par. 2997-2998. 
3072 Jugement (E465), par. 2998. 
3073 Jugement (E465), par. 3000. 
3074 Jugement (E465), par. 3001. 
3075 Jugement (E465), par. 3002. 
3076 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 859. 
3077 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 860. 
3078 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 860. 
3079 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 861. 
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supposés3080. Ils affirment en outre que KHIEU Samphân a procédé à une lecture sélective du 

procès-verbal d'audition de CHHAOM Se ; ce dernier ayant mentionné que les Vietnamiens 

avaient été arrêtés sur le champ de bataille mais a présenté les captifs comme des « civils »3081. 

Les co-avocats principaux s'accordent sur ce point et répondent par ailleurs que les six 

Vietnamiens exécutés à Au Kanseng étaient connus pour être des civils, et que le fait de les 

avoir qualifiés d’espions ennemis n’empêche pas l’existence d’une discrimination pour des 

motifs raciaux, dès lors que la raison pour laquelle ils ont été catégorisés ainsi tenait à leur 

appartenance raciale3082. 

1100. La Chambre de la Cour suprême ne considère pas que KHIEU Samphân a démontré 

que les constatations la Chambre de première instance étaient déraisonnables. La conclusion 

selon laquelle six Vietnamiens ont été exécutés n'est pas fondée uniquement sur le procès-

verbal d’audition de CHHAOM Se, comme le prétend KHIEU Samphân3083. La Chambre de 

première instance a aussi retenu le témoignage cohérent de CHHAOM Se devant le tribunal3084, 

où ce dernier, sans mentionner explicitement qu'il faisait référence aux six Vietnamiens, a 

déclaré que : « [p]ar rapport au groupe de six personnes, je reçus les instructions de Sou 

Saroeun comme quoi il fallait les exécuter »3085.  

1101. Quant à l'argument selon lequel les six Vietnamiens auraient été exécutés pour des 

raisons politiques et que la Chambre de première instance a inclus les Vietnamiens dans la 

catégorie des « ennemis réels ou supposés » pris pour cible pour des motifs politiques 3086, il 

convient de souligner qu’un groupe peut être pris pour cible pour des motifs différents, comme 

cela a été le cas en l’espèce. La constatation par la Chambre de première instance d'une 

intention discriminatoire fondée sur « l’intensification du conflit armé entre le Kampuchéa 

démocratique et la République socialiste du Vietnam au moment où le groupe a été arrêté à la 

fin de l’année 1978, […] l’effondrement imminent du régime du Kampuchéa démocratique et 

des éléments de preuve attestant l’arrestation et l’exécution d’“ espions ” vietnamiens et de 

soldats considérés comme appartenant au régime Thieu-Ky à S-21, à la fin de l’année 

1978 »3087 semble se rapporter davantage à un motif politique de persécution qu'à un motif 

 
3080 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 648. 
3081 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 649. 
3082 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 510. 
3083 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 859. 
3084 Jugement (E465), par. 2926. 
3085 T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Sé), E1/159.1, p. 112-113. Voir plus haut la section VII.B.2.f. 
3086 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 860. 
3087 Jugement (E465), par. 2996. 
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racial, mais la constatation de la Chambre de première instance quant à l'intention discriminer 

ces six Vietnamiens en raison de leur race doit être examinée à la lumière de sa conclusion 

relative à l’existence d'une politique nationale prenant les Vietnamiens pour cible en vue de 

leur appliquer des mesures hostiles3088. Ainsi, et compte tenu du fait que CHHAOM Sé a 

indiqué que les six Vietnamiens étaient des civils3089, la conclusion de la Chambre de première 

instance est raisonnable. Cet argument est donc rejeté. 

d. Les provinces de Prey Veng et de Svay Rieng  

1102. Lorsqu'elle a examiné le chef de persécution pour motifs raciaux dans les provinces 

Prey Veng et de Svay Rieng, la Chambre de première instance a relevé que les actes de 

persécution visés dans la Décision de renvoi étaient limités aux expulsions du territoire 

cambodgien vers le Vietnam, arrestations, détentions et meurtres de Vietnamiens et, à partir 

d'avril 1977, aux rassemblements et aux meurtres en masse de Vietnamiens3090. La Chambre 

de première instance a rappelé sa conclusion selon laquelle, à partir d'avril 1975, les 

Vietnamiens étaient identifiés par le PCK au moyen de l’établissement de listes et que les 

familles mixtes étaient prises pour cible selon le principe de la matrilinéarité de l’appartenance 

ethnique3091. Elle a déclaré qu'un grand nombre de Vietnamiens avaient été déportés de la 

province de Prey Veng au Vietnam en 1975 et 1976, que des Vietnamiens avaient été déplacés 

(certains déplacements ayant été précédés d'arrestations) dans la province de Prey Veng entre 

1977 et 1979, et que ceux qui avaient été emmenés n’étaient jamais revenus3092. Elle a 

également indiqué que des civils vietnamiens avaient été tués dans la province de Svay Rieng 

en 19783093. Elle a estimé que les Vietnamiens qui habitaient au Cambodge étaient 

suffisamment identifiables pour lui permettre de déterminer si les conséquences des actes visés 

affectaient leur groupe et que les victimes étaient en fait des Vietnamiens3094. Elle a conclu que 

les actes dirigés contre ce groupe constituaient par conséquent une discrimination de fait3095. 

Elle a constaté que les actes de persécution déniaient ou bafouaient plusieurs libertés et droits 

fondamentaux, et que les actes atteignaient le niveau de gravité requis être constitutifs de 

 
3088 Jugement (E465), par. 4005. 
3089 Procès verbal d’audition de CHHAOM Sé, 31 octobre 2009, E3/405, p. 8. 
3090 Jugement (E465), par. 3508, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1422. 
3091 Jugement (E465), par. 3510. 
3092 Jugement (E465), par. 3510. 
3093 Jugement (E465), par. 3510. 
3094 Jugement (E465), par. 3511. 
3095 Jugement (E465), par. 3511. 
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persécution, établissant ainsi l’élément matériel3096. Elle a estimé que l'intention spécifique 

d’opérer une discrimination pour des motifs raciaux était établie, constatant que les 

Vietnamiens ont été pris pour cible de façon systématique en raison de leur race perçue, comme 

l’attestent l’établissement de listes, le principe de matrilinéarité appliqué aux familles mixtes 

et les déclarations et discours de hautes personnalités du PCK de l’époque visant les 

Vietnamiens3097. 

1103. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en concluant (1) que le groupe des « Vietnamiens qui habitaient au Cambodge » était 

suffisamment identifiable en tant que groupe racial ; (2) qu’ils ont été persécutés ; (3) que ces 

actes constituaient une discrimination de fait ; et (4) que les Vietnamiens étaient 

intentionnellement pris pour cible dans les provinces de Prey Veng et de Svay Rieng3098. 

Chacun de ces arguments sera examiné successivement. 

i. Le caractère identifiable du groupe 

1104. KHIEU Samphân fait valoir que pour évaluer le caractère suffisamment identifiable du 

groupe, la Chambre de première instance s’est appuyée dans une note de bas de page sur ses 

développements sur les agents de la CIA, du KGB et des « Yuons », alors que ces groupes ne 

correspondaient pas aux « Vietnamiens qui habitaient au Cambodge »3099. Selon lui, les 

conclusions de la Chambre de première instance suggèrent que les « Yuons » pouvait désigner 

presque tous ceux qui étaient suspectés de trahison, y compris les Cambodgiens3100. Il affirme 

que la Chambre de première instance n'a pas proposé une définition claire et précise du groupe 

et a opéré une confusion entre les agents des « Yuons », les soldats vietnamiens, les civils 

vietnamiens au Vietnam et les civils vietnamiens au Cambodge, empêchant ainsi de considérer 

que le groupe était suffisamment identifiable3101. 

1105. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân concentre son argumentation sur 

une note de bas de page détaillant les termes « agents de la CIA, du KGB et des Yuons » mais 

passe sous silence l’examen approfondi de la Chambre de première instance sur le groupe 

 
3096 Jugement (E465), par. 3511-3512. 
3097 Jugement (E465), par. 3513. 
3098 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1028. 
3099 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1028. 
3100 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1029. 
3101 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1031-1032. 
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vietnamien lors de l'évaluation des éléments de preuve tendant à établir une politique ayant 

consisté à prendre des mesures particulières dirigées contre les vietnamiens3102.  

1106. Les co-avocats principaux considèrent que la constatation de la Chambre de première 

instance relative au caractère suffisamment identifiable du groupe reposait sur un renvoi 

erroné ; elle aurait dû se référer aux sections 13.3.5.2 et 13.3.6 plutôt qu'à la section 16.3.2.1.3.5 

du Jugement, mais ce qui semble être une erreur typographique ne justifie pas d’infirmer ses 

conclusions substantielles3103. 

1107. La Chambre de la Cour suprême considère que la conclusion de la Chambre de première 

instance selon laquelle les Vietnamiens constituaient un groupe racial suffisamment 

identifiable n'était pas déraisonnable. Bien que le renvoi de la Chambre de première instance à 

la section 16.3.2.1.3.5 du Jugement à l'appui de sa constatation3104 semble être une erreur, 

d'autres parties du Jugement attestent que la Chambre de première instance a examiné cette 

question et a constaté que le groupe était suffisamment identifiable3105. KHIEU Samphân 

souligne à juste titre que la Chambre de première instance a opéré une certaine confusion3106 

en se référant aux « Vietnamiens vivant au Cambodge considérés en tant que groupe 

distinct »3107. La présente Chambre considère que le groupe racial en question est le peuple 

vietnamien dans son ensemble. Les conclusions de la Chambre de première instance relatives 

au caractère identifiable du groupe n'indiquent pas que l’appartenance raciale des Vietnamiens 

au Cambodge était distincte de celle des Vietnamiens hors du Cambodge, et la Décision de 

renvoi prévoit que les accusés doivent répondre du crime contre l’humanité de persécution à 

l’égard du peuple vietnamien pour motifs raciaux sans restreindre le groupe aux Vietnamiens 

vivant au Cambodge3108. La Chambre de la Cour suprême ne considère pas que le renvoi erroné 

de la Chambre de première instance ou que sa formulation imprécise invalide sa conclusion 

selon laquelle les Vietnamiens constituaient un groupe suffisamment identifiable.  

ii. La commission des actes de persécution 

 
3102 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 628. 
3103 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 481. 
3104 Jugement (E465), note de bas de page 11815. 
3105 Voir Jugement (E465), sections 13.3.5 « Mesures particulières dirigées contre les Vietnamiens » et 13.3.6 

« Identification des Vietnamiens et matrilinéarité de l’appartenance ethnique ». 
3106 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1031 et 1032. 
3107 Jugement (E465), section 13.3.6.1. 
3108 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1422 (« La population vietnamienne a été 

persécutée parce que le PCK considérait les Vietnamiens comme appartenant à une race distincte de celle du 

peuple cambodgien en se fondant sur l’origine biologique et matrilinéaire »). 
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1108. KHIEU Samphân évoque ses arguments, examinés ailleurs dans le présent Arrêt3109, 

selon lesquels le crime contre l'humanité de déportation de Vietnamiens dans la province de 

Prey Veng et les meurtres de Vietnamiens dans la province Svay Rieng en 1978 n’étaient pas 

établis3110. Il fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur en concluant 

que les arrestations effectuées dans la province de Prey Veng entre 1977 et 1979 constituaient 

des actes de persécution, dans la mesure où elle a considéré que les récits des témoins étaient 

sujet à incertitude en ce qui concerne la date3111. Il soutient par ailleurs que la Chambre de 

première instance n'a pas fourni de références s’agissant des arrestations spécifiques de familles 

vietnamiennes dans la province de Svay Rieng aux fins de déterminer si ces arrestations 

pouvaient être qualifiées de persécution3112.  

1109. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n'a pas démontré d'erreur dans les 

constatations selon lesquelles des Vietnamiens avaient été déportés de la province de Prey 

Veng en 1975 et 1976 et tués dans la province de Svay Rieng en 1978 et qu'il a déformé les 

constatations dégagées par la Chambre de première instance concernant les arrestations dans 

la province de Prey Veng entre 1977 et 19793113. Ils font valoir que, si la Chambre de première 

instance a estimé que les meurtres ne pouvaient être établis à partir des éléments de preuve, 

cela ne l’a pas empêchée de se fonder sur ces mêmes éléments de preuve pour conclure à 

l’existence de transferts ou d’arrestations de Vietnamiens qui ne sont jamais revenus après 

avoir été emmenés3114. Les co-procureurs soulignent également que KHIEU Samphân a omis 

des constatations pertinentes concernant les arrestations effectuées dans la province de Svay 

Rieng entre 1977 et 19793115.  

1110. Les co-avocats principaux répondent que KHIEU Samphân semble contester le fait que 

les arrestations effectuées dans la province de Prey Veng entrent dans la portée temporelle du 

chef d’accusation, et soulignent que les poursuites ne se limitent pas aux arrestations effectuées 

après avril 1977. La limitation temporelle ne s’appliquait qu’aux accusations relatives aux 

rassemblements et aux meurtres de masse3116. 

 
3109 Voir plus haut les sections VII.D.2 et VII.B.2.a. 
3110 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1033, renvoyant aux par. 966-986, 987-992. 
3111 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1034. 
3112 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1035. 
3113 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 630-631. 
3114 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 631. 
3115 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 631. 
3116 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 489-491. 
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1111. La Chambre de la Cour suprême fait remarquer qu’elle a déjà confirmé les constatations 

de la Chambre de première instance concernant la déportation depuis la province de Prey Veng 

et le meurtre de quatre familles vietnamiennes dans la province de Svay Rieng en tant qu'acte 

d’extermination ailleurs dans le présent Arrêt3117. Par conséquent, elle limitera son analyse à la 

question de savoir si des arrestations en tant qu'acte de persécution ont eu lieu. 

1112. La Chambre de la Cour suprême note que la Chambre de première instance n'a pas 

mentionné de cas spécifiques d’arrestations dans la province de Svay Rieng dans ses 

conclusions juridiques relatives à la persécution pour motifs raciaux, mais a seulement 

mentionné que certains des déplacements de Vietnamiens depuis la province de Prey Veng 

entre 1977 et 1979 ont été précédés d'arrestations3118. Comme elle l'avait indiqué dans le 

paragraphe du Jugement cité à l'appui, la Chambre de première instance n'a pas considéré le 

meurtre de certains Vietnamiens en raison de l'incertitude entourant les dates auxquelles celles-

ci ont été commises3119. Le paragraphe précédent indique que les témoins qui ont déposé au 

sujet des arrestations et des meurtres de ces personnes ont attribué des dates différentes aux 

événements, allant de 1975 à début 19773120. Ainsi, la Chambre de première instance semble 

avoir commis une erreur en considérant que des arrestations ont eu lieu dans la province de 

Prey Veng de 1977 à 1979, puisqu'elle s'est appuyée sur des faits qui, selon elle, auraient pu 

avoir lieu avant cette période. La Décision de renvoi n'a cependant pas limité les actes de 

persécution aux arrestations effectuées entre 1977 et 19793121, et la Chambre de première 

instance a accepté le témoignage selon lequel ces arrestations avaient eu lieu3122. La Chambre 

 
3117 Voir plus haut les sections VII.D.2 et VII.B.2.a. 
3118 Jugement (E465), par. 3510. 
3119 Jugement (E465), par. 3451 : 

Dans l’ensemble, les témoignages présentés relativement aux meurtres de Vietnamiens dans la province 

de Prey Veng sont constitués de récits directs ou indirects faisant état de transferts ou d’arrestations de 

Vietnamiens qui ne sont jamais revenus après avoir été emmenés, les témoins apprenant a posteriori et par 

ouï-dire que ces personnes avaient en fait été tuées. Compte tenu des mesures dirigées contre les 

Vietnamiens à l’échelle nationale, telles que les atteste la preuve produite, il est probable que des meurtres 

de Vietnamiens aient été commis dans la province de Prey Veng. Cependant, vu la nature indirecte et non 

concluante des éléments de preuve présentés, la Chambre n’est pas en mesure de conclure avec le degré de 

certitude requis que de tels faits ont eu lieu. En outre, rappelant qu’elle n’examinera pas la question des 

meurtres de VAN Ngang, Chuy et San, et que la date des meurtres rapportés par LACH Kry, THANG Pal 

et DOUNG Oeum est sujette à incertitude, elle ne saurait raisonnablement juger établi que des vagues de 

massacres de civils vietnamiens ont été perpétrées dans la province de Prey Veng à partir d’avril 1977. 
3120 Jugement (E465), par. 3450. 
3121 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1422. La période considérée se limitant aux actes 

commis à partir d’avril 1977 ne concernait que le rassemblement et le meurtre en masse de Vietnamiens dans les 

provinces de Prey Veng et de Svay Rieng. Les autres actes visés dans l’Ordonannce de clôture, y compris 

l’arrestation de Vietnamiens, ne se bornaient pas à la période comprise entre 1977 et 1979. 
3122 Jugement (E465), par. 3450 (« Vu le temps écoulé et le fait que les récits des trois témoins se corroborent 

largement pour le reste, la Chambre considère que les écarts relevés entre ces récits en ce qui concerne les dates 

et la séquence des faits n’entament pas la crédibilité générale des dépositions faites au procès »). 
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de première instance a constaté que les arrestations avaient eu lieu malgré l'incertitude 

concernant les dates des évènements. Par conséquent, la Chambre de la Cour suprême conclut 

que la Chambre de première instance n'a pas commis d'erreur en constatant que les actes de 

persécution comprenaient des arrestations. Comme indiqué précédemment, la présente 

Chambre a confirmé les constatations relatives aux faits de déportations depuis la province de 

Prey Veng et de meurtres dans la province de Svay Rieng, et conclut ainsi que la Chambre de 

première instance a correctement établi que des déportations, des arrestations et des meurtres 

ont eu lieu. 

iii. Les actes de persécution sont-ils constitutifs d’une discrimination de fait ? 

1113. Selon KHIEU Samphân, la Chambre de première instance a commis une erreur en ce 

qu’elle n'a pas établi que les Vietnamiens étaient pris pour cible en raison de leur race. Il affirme 

qu’à l'époque du Kampuchéa démocratique, il existait de multiples motifs d'arrestation, et que 

certains témoins ont expliqué que des membres de leur famille vietnamienne avaient pu être 

pris pour cible pour d'autres motifs du fait de leurs activités passées3123. 

1114. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ignore la conclusion selon laquelle 

les actes de persécution ont été commis dans un contexte où les Vietnamiens étaient pris pour 

cible de façon systématique en raison de leur race3124.  

1115. Les co-avocats principaux répondent que KHIEU Samphân a dénaturé les dépositions 

des parties civiles SIENG Chanthy et DOUNG Oeurn. Ils soulignent que SIENG Chanthy a 

fourni des preuves significatives pour soutenir que les Vietnamiens étaient pris pour cible, et 

que le témoignage de DOUN Oeurn était clair : son mari vietnamien avait été emmené parce 

qu'il était vietnamien3125. 

1116. La Chambre de la Cour suprême note que KHIEU Samphân fait seulement valoir que 

la Chambre de première instance n'a pas expliqué pourquoi et de quelle manière les actes de 

persécution prenaient pour cible les Vietnamiens3126. Bien que la Chambre de première instance 

n’ait pas explicitement abordé la raison pour laquelle elle a considéré que la déportation des 

Vietnamiens de la province de Prey Veng, les meurtres de Vietnamiens dans la province de 

 
3123 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1037-1039. 
3124 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 632. 
3125 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 493-495. 
3126 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1037-1039. 
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Svay Rieng et les arrestations susmentionnées visaient les Vietnamiens dans la section du 

jugement consacrée à la persécution pour motifs raciaux dans les provinces de Prey Veng et de 

Svay Rieng, cette constatation doit être considérée dans son contexte. La Chambre de première 

instance a constaté qu'il existait une politique nationale du PCK ayant consisté à prendre pour 

cible les Vietnamiens, appelant d’abord à leur expulsion du Cambodge, puis, à partir d'avril 

1977, à leur destruction3127. Dans ce contexte, il était tout à fait raisonnable pour la Chambre 

de première instance de constater que la déportation, les meurtres et les arrestations de 

Vietnamiens étaient fondés sur leur appartenance raciale.  

iv. L’intention de prendre pour cible les Vietnamiens  

1117. KHIEU Samphân renvoie à son argument qu'il a avancé ailleurs dans son Mémoire 

d’appel, selon lequel les Vietnamiens n’étaient pas identifiés au moyen de l’établissement de 

listes3128. Il affirme qu'il n'y a aucune preuve de l’établissement de listes dans les provinces de 

Prey Veng et de Svay Rieng ; les deux dépositions sur lesquelles s'est appuyée la Chambre de 

première instance ne soutient pas la conclusion selon laquelle des listes avaient été établies3129. 

Il fait valoir que la Chambre de première instance a erré en jugeant établi que les familles 

mixtes étaient prises pour cible selon le principe de la matrilinéarité de l’appartenance ethnique, 

puisque les éléments de preuve retenus relèvent uniquement de déductions personnelles de 

certaines personnes venues déposer, et il ne ressort d’aucune déposition que leurs informations 

venaient des échelons supérieurs3130. Il souligne qu'aucun document officiel du PCK ou 

discours n’évoque une telle politique ; la Chambre de première instance n’a retenu qu’un seul 

document évoquant la surveillance de certaines familles mixtes mais qui ne fait état d’aucune 

action prise à l’encontre de celles-ci3131. Enfin, KHIEU Samphân affirme que la Chambre de 

première instance a erré en retenant des déclarations sous la forme de textes dans la revue 

Étendard révolutionnaire et des discours de hautes personnalités du PCK visant les 

Vietnamiens sans spécifier en quoi ces sources auraient spécifiquement visé les Vietnamiens 

vivant dans les provinces de Prey Veng et de Svay Rieng3132. Il renvoie aux arguments qu’il a 

 
3127 Jugement (E465), par. 3416. 
3128 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1040, renvoyant aux paragraphes 1551-1560. 
3129 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1040-1042. 
3130 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1043-1045. 
3131 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1047. 
3132 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1049. 
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avancés ailleurs dans son Mémoire d’appel, selon lesquels ces sources ne faisaient pas 

référence aux Vietnamiens vivant au Cambodge3133. 

1118. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân interprète de façon incorrecte les 

constatations de la Chambre de première instance concernant l’identification des Vietnamiens ; 

la Chambre de première instance s'est appuyée sur la déposition d’un témoin et d'une partie 

civile qui ont fait état de l'identification des Vietnamiens dans les provinces de Prey Veng et 

de Svay Rieng, et les éléments de preuve relatifs à l’établissement de listes dans d'autres parties 

du Cambodge n’étaient pas sans pertinence pour se prononcer sur l'intention du PCK de 

persécuter les Vietnamiens dans les provinces de Prey Veng et de Svay Rieng3134. Ils affirment 

par ailleurs qu'il serait invraisemblable de considérer que la Chambre de première instance se 

soit contentée d’une simple déduction personnelle pour conclure que le PCK estimait que 

l'appartenance ethnique se transmettait par la mère, dans la mesure où les différents témoins 

ont tous déposé en ce sens3135. Enfin, les co-procureurs répondent que la Chambre de première 

instance a relevé des textes de la revue Étendard révolutionnaire et des discours précis au sujet 

des Vietnamiens vivant au Cambodge, et a expliqué que ces sources démontraient l’existence 

d’une politique à l’échelle nationale ayant consisté à prendre des mesures particulières à 

l’encontre des Vietnamiens3136. 

1119. Les co-avocats principaux répondent qu’il n’était pas nécessaire de constater que des 

listes avaient été établies dans les provinces de Prey Veng et de Svay Rieng pour conclure à 

l’intention discriminatoire. Ils rappellent que les éléments de preuve montrent que ces listes 

n’étaient pas nécessaires dans ces localités, car les gens savaient déjà qui était d’origine 

vietnamienne3137. 

1120. La Chambre de la Cour suprême estime que la Chambre de première instance n'a pas 

commis d'erreur en s'appuyant sur l’établissement de listes de Vietnamiens, au principe de 

matrilinéarité appliquée aux familles mixtes, et aux publications et discours de hautes 

personnalités du PCK de l’époque visant les Vietnamiens3138. L’établissement de listes de 

Vietnamiens permet de démontrer l’existence d’une politique à l’échelle nationale ayant 

 
3133 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1050, renvoyant aux par. 1059-1097. 
3134 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 633. 
3135 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 634. 
3136 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 635. 
3137 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 499. 
3138 Jugement (E465), par. 3513. 
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consisté à prendre des mesures particulières à l’encontre des Vietnamiens, que des listes aient 

été établies spécifiquement dans les provinces de Prey Veng et de Svay Rieng ou non. En outre, 

comme indiqué par les co-procureurs et les co-avocats principaux3139, la Chambre de première 

instance a également tenu compte de la déposition du témoin SAO Sak et de la partie civile 

SIENG Chanthy, qui ont fait état de l'identification des Vietnamiens dans les provinces de Prey 

Veng et de Svay Rieng3140, bien que la Chambre de première instance ne se soit pas 

spécifiquement référée à ces dépositions pour conclure que les Vietnamiens ont été pris pour 

cible de façon intentionnelle à des fins de persécution.  

1121. KHIEU Samphân n'a pas démontré que la constatation de la Chambre de première 

instance concernant l'existence d'une politique ayant consisté à appliquer un principe de 

matrilinéarité aux familles mixtes était déraisonnable du simple fait que les divers témoins qui 

ont fait référence à une telle politique n’ont pas précisé que celle-ci émanait du PCK. Sur la 

base des dépositions de HENG Lai Heang, DOUNG Oeurn, SIN Chhem, UCH Sunlay, LACH 

Kry et PRAK Doeun, ainsi que des auditions d'autres témoins3141, il était raisonnable de 

conclure que cette politique émanait du PCK et que cette dernière démontrait que les 

Vietnamiens avaient été pris pour cible intentionnellement. Enfin, la Chambre considère que 

la Chambre de première instance n'a pas commis d'erreur en s'appuyant sur des publications et 

des discours de l'époque se rapportant à l’existence d’une politique à l’échelle nationale ayant 

consisté à prendre des mesures particulières à l’encontre des Vietnamiens pour étayer sa 

conclusion selon laquelle les Vietnamiens avaient été spécifiquement pris pour cible dans les 

provinces de Prey Veng et de Svay Rieng. Cet argument est donc rejeté. 

G. LES AUTRES ACTES INHUMAINS EN TANT QUE CRIMES CONTRE L'HUMANITE 

1122. La Chambre de première instance a jugé que KHIEU Samphân a commis, dans le cadre 

d'une entreprise criminelle commune, les crimes contre l'humanité d’autres actes inhumains 

ayant pris la forme d’atteintes à la dignité humaine, de faits qualifiés de disparitions forcées, 

 
3139 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 633 ; Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 499. 
3140 T., 7 décembre 2015 (SAO Sak), E1/363.1, p. 15 (« Je savais que certains avaient des femmes ou des maris 

vietnamiens. Mais je pense que l’Angkar ou le chef du village a peut-être fait rapport sur l’ethnie des villageois. 

C’est pourquoi les personnes haut placées dans l’Angkar étaient au courant de l’ethnie des gens du village. ») ; T., 

1er mars 2016, E1/394.1, p. 17 (« Ils <n’ont rien eu> à faire <pour ce qui était de> la recherche des Vietnamiens, 

car les Khmers rouges savaient dès le départ quelle famille était <de sang mêlé>. »), et p. 25 (« Les chefs de 

coopérative savaient très bien quelles familles <> étaient d’origine vietnamienne. <Ils connaissaient tout le monde 

dans le village.> Pour ma famille, le chef de la coopérative savait bien que mes grands-parents étaient des 

Vietnamiens de souche. <Nul besoin pour eux de nous le demander, ils savaient déjà qui nous étions> »). 
3141 Jugement (E465), note de bas de page 11547. 
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de transferts forcés, de mariages forcés et de viols commis dans le contexte des mariages 

forcés3142. 

1123. En établissant le droit applicable au crime contre l'humanité d’autres actes inhumains, 

la Chambre de première instance a souligné que les « autres actes inhumains » constituaient 

une catégorie supplétive de crimes contre l'humanité en vertu du droit international coutumier 

tel qu’il existait en 19753143. La Chambre a conclu que, « d’une façon générale, en 1975, les 

Accusés pouvaient à la fois prévoir que les faits qualifiés d’autres actes inhumains étaient 

punissables en tant que crime contre l’humanité et avoir accès aux normes juridiques 

susceptibles de fonder de telles poursuites », et cela, en tenant compte « de ce que cette 

incrimination existait en droit coutumier et de la gravité du crime ainsi que des fonctions 

occupées par les Accusés en tant que membres des instances dirigeantes du Cambodge »3144. 

1124. La Chambre de première instance a énoncé les éléments constitutifs du crime d’autres 

actes inhumains comme suit : 

a. « Pour que soit constitué l’élément matériel du crime d’autres actes inhumains en 

tant que crime contre l’humanité, il faut que l’acte ou l’omission en question ait 

causé de grandes souffrances ou de graves lésions mentales ou physiques à la 

victime, ou porté gravement atteinte à sa dignité humaine »3145. 

b. « L‘élément moral de ce crime requiert que l’acte ou l’omission ait été 

intentionnel »3146. 

1125. La Chambre de première instance a ensuite expliqué qu’il n’est pas nécessaire que le 

comportement spécifique visé sous la qualification d’autres actes inhumains ait été 

expressément érigé en infraction en droit international3147. Elle a noté que : 

[S]elon la Chambre de la Cour suprême, le fait de déterminer si le comportement viole “ les droits 

fondamentaux de la personne, tels que consacrés par les instruments juridiques internationaux ” 

constituait l’un des moyens d’introduire une “ condition d’illicéité internationale formelle ”. De 

l’avis de la Chambre de la Cour suprême, une telle analyse aide à apprécier à la fois si le 

comportement en cause satisfait à la condition de prévisibilité et s’il atteint le degré de gravité 

des autres crimes contre l’humanité3148.  

 
3142 Jugement (E465), par. 4326. 
3143 Jugement (E465), par. 723. 
3144 Jugement (E465), par. 723. 
3145 Jugement (E465), par. 724. 
3146 Jugement (E465), par. 724. 
3147 Jugement (E465), par. 725. 
3148 Jugement (E465), par. 726. 
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La Chambre de première instance, soulignant que les catégories de comportements reprochés 

en tant que crimes contre l’humanité qualifiés d’autres actes inhumains dans le cadre du 

deuxième procès du dossier n° 002 ne constituaient pas des crimes contre l'humanité distincts 

en 1975 et n'étaient donc pas poursuivies en tant que telles en l’espèce, a déclaré qu'elle 

apprécierait l’ensemble de ces comportements au regard de la définition des autres actes 

inhumains3149. La Chambre de première instance a estimé que cette tâche serait facilitée par 

l’analyse des éléments constitutifs de ces comportements spécifiques. Elle a donc examiné le 

viol3150, les atteintes à la dignité humaine3151, le mariage forcé3152, le transfert forcé3153 et les 

disparitions forcées3154. 

1126. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit dans son examen de la légalité des crimes d’autres actes inhumains, dans sa conclusion 

concernant les disparitions forcées en tant qu'autres actes inhumains et dans ses conclusions 

concernant le mariage forcé et le viol dans le contexte des mariages forcés. Ces arguments 

seront examinés successivement. 

1. Examen de la légalité des autres actes inhumains 

a. L’examen du principe de légalité par la Chambre de première instance 

1127. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance n'a pas procédé à un 

examen rigoureux du principe de légalité mais s'est contentée de conclure sans motifs que, 

d'une façon générale, en 1975, les accusés pouvaient à la fois prévoir que les faits qualifiés 

d'autres actes inhumains étaient punissables en tant que crime contre l'humanité et avoir accès 

aux normes juridiques susceptibles de fonder de telles poursuites3155. Il affirme qu'il ne suffit 

pas de dire que le crime d’autres actes inhumains était prévisible à l'époque des faits dès lors 

que celui-ci peut revêtir une multitude de comportements ; la Chambre de première instance 

aurait dû identifier le comportement en question et examiner s'il aurait pu être défini comme 

criminel à l'époque des faits3156. 

 
3149 Jugement (E465), par. 727. 
3150 Jugement (E465), section 9.1.8.1. 
3151 Jugement (E465), section 9.1.8.2. 
3152 Jugement (E465), section 9.1.8.3. 
3153 Jugement (E465), section 9.1.8.4. 
3154 Jugement (E465), section 9.1.8.5. 
3155 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 659-660. 
3156 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 665. 
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1128. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân soulève des arguments qui ont été 

précédemment rejetés par la Chambre de la Cour suprême, laquelle a déjà confirmé qu'il n'est 

pas nécessaire que le comportement visé ait été expressément érigé en infraction en droit 

international au moment des faits3157. Ils répondent que la règle ejusdem generis est une 

garantie essentielle du principe de légalité et que le Tribunal militaire américain de Nuremberg 

a eu recours à cette doctrine pour préciser les contours d'autres actes inhumains. Ces contours 

ont été précisés par d'autres jurisprudences postérieures à la Seconde Guerre mondiale et 

incluent les actes qui violent les droits fondamentaux de la personne et qui enfreignent les lois 

applicables et les coutumes de la guerre3158. Ils répondent que toutes les autres Chambres des 

CETC et les tribunaux ad hoc ont systématiquement confirmé la légalité de la catégorie des 

autres actes inhumains, après avoir analysé la pratique des États après la Seconde Guerre 

mondiale pour confirmer les critères de prévisibilité et d'accessibilité3159. 

1129. Les co-avocats principaux répondent que KHIEU Samphân a tort de soutenir que doit 

être appréciée la légalité des actes spécifiques visés sous la qualification d'autres actes 

inhumains, car cela réduit à néant la notion de catégorie supplétive, dont l'objectif même est 

d’appréhender les actes qui ne relèvent pas des crimes contre l'humanité spécifiquement 

énumérés3160. 

1130. La Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân interprète de manière 

erronée l'application du principe de légalité en ce qui concerne les crimes d’autres actes 

inhumains et sa jurisprudence antérieure sur cette question. Il est nécessaire que la catégorie 

des autres actes inhumains soit prévisible et que l’accusé ait accès aux normes juridiques 

concernées. Si la catégorie des autres actes inhumains est interprétée et appliquée correctement, 

en tenant compte des garanties exposées ci-après, la prévisibilité et l’accessibilité sont 

assurées3161. Il n’est pas nécessaire que le comportement spécifique sous-jacent soit incriminé 

à l’époque des faits considérée3162.  

1131. Dans le cadre du premier procès du dossier n° 002, la Chambre de la Cour suprême a 

expliqué que l’adage interprétatif ejusdem generis assure une garantie essentielle en exigeant 

 
3157 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 385 et 386, en référence au dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 572-

590 et en particulier par. 584. 
3158 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 388. 
3159 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 388. 
3160 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 532, 538. 
3161 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 578. 
3162 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 584. 
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que le comportement sous-jacent considéré comme constituant un autre acte inhumain soit de 

nature et de gravité similaires aux crimes contre l'humanité spécifiquement énumérés3163. La 

présente Chambre a souligné que l'exigence selon laquelle le comportement sous-jacent doit 

causer de grandes souffrances ou mentales ou physiques, ou constituer une grave atteinte à la 

dignité humaine, était une autre limitation qui circonscrit de manière adéquate cette catégorie 

de crimes contre l’humanité3164. Enfin, la Chambre de la Cour suprême a indiqué qu'elle 

souscrivait à l'approche adoptée par la Chambre de première instance du TPIY dans l'affaire 

Kupreškić, laquelle consiste à « faire le lien entre les “ autres actes inhumains ” et les 

comportements violant les droits fondamentaux de la personne, tels que consacrés par les 

instruments juridiques internationaux », ce qui apporte un resserrement supplémentaire à 

l'interprétation de l’expression « autres actes inhumains »3165. L'ensemble de ces limitations 

circonscrit le comportement pouvant être considéré à juste titre comme constituant un autre 

acte inhumain, de sorte que les exigences de prévisibilité et d'accessibilité sont satisfaites. 

1132. Dans la section du Jugement exposant le droit relatif au crime contre l'humanité d’autres 

actes inhumains, la Chambre de première instance n'a pas commis d'erreur en concluant que, 

d’une façon générale, les accusés pouvaient à la fois prévoir que les faits qualifiés d’autres 

actes inhumains étaient punissables en tant que crime contre l'humanité en 1975 et avoir accès 

aux normes juridiques susceptibles de fonder de telles poursuites, puisqu'elle n'était pas tenue 

de procéder à une évaluation distincte de la légalité du comportement spécifique sous-jacent. 

La Chambre de première instance a identifié les garanties nécessaires pour que le 

comportement spécifique puisse être qualifié de crime d’autre acte inhumain, en indiquant que 

l'acte ou l'omission doit présenter la même nature et le même degré de gravité que les autres 

crimes contre l'humanité énumérés et doit avoir causé de grandes souffrances ou de graves 

lésions mentales ou physiques à la victime, ou porté gravement atteinte à sa dignité 

humaine3166. La Chambre de première instance a également relevé la jurisprudence de la 

Chambre de la Cour suprême s’agissant du critère consistant à déterminer si les droits 

fondamentaux de la victime ont été bafoués3167. 

1133. L’examen du respect de ces garanties, permettant ainsi de déterminer si le 

comportement spécifique a été qualifié à juste titre de crime contre l’humanité d’autres actes 

 
3163 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 578. 
3164 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 579-581. 
3165 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 584. 
3166 Jugement (E465), par. 724-725. 
3167 Jugement (E465), par. 726. 
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inhumains et si le principe de légalité a été respecté, ne pouvait être réalisé de manière abstraite 

dans la section du Jugement où était exposé le droit applicable. La Chambre de première 

instance était tenue de procéder à cet examen dans les sections du Jugement où elle a formulé 

ses constatations juridiques3168. Cet argument est rejeté. 

b. La condition alléguée de la violation d’une prohibition énoncée dans les instruments 

relatifs aux droits de l’homme afin de constituer le crime d’autres actes inhumains 

1134. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de la Cour suprême a souscrit à la 

jurisprudence développée au TPIY qui vise à rechercher la possible illicéité du comportement 

spécifique au moment des faits reprochés3169. Il prétend que la Chambre de première instance 

a commis une erreur en se contentant « d'évoquer l'identification des droits fondamentaux dans 

les instruments de l'époque » alors qu'elle aurait dû rechercher des prohibitions dans les 

instruments relatifs aux droits de l'homme, afin de déterminer la condition d’illicéité 

formelle3170. Il soutient que si dans l’affaire Kupreškić, la chambre de première instance a 

examiné un certain nombre de textes internationaux pour y relever des droits fondamentaux de 

la personne dont la violation pouvait constituer un crime contre l'humanité, la chambre de 

première instance saisie de l’affaire Stakić n’a pas souscrit à cette approche car les droits 

consacrés dans les instruments internationaux ne sont pas nécessairement reconnus comme des 

normes de droit pénal international3171. Il souligne que dans le cadre du premier procès du 

dossier n° 002, la Chambre de la Cour suprême a semblé trouver un compromis entre ces deux 

positions en précisant qu'en plus de tenir compte de ces droits, il est également nécessaire de 

 
3168 Dans ses différentes conclusions juridiques, la Chambre de première instance a précisé qu’elle a cherché à 

savoir si le comportement était d’une nature et d’une gravité similaires à celles des autres crimes contre l’humanité 

énumérés et s’il avait causé de grandes souffrances ou de graves lésions mentales ou physiques ou porté gravement 

atteinte à la dignité humaine. Cependant, la Chambre de première instance n'a pas procédé à un examen minutieux 

pour déterminer si les droits fondamentaux des victimes ont été violés, un point qui sera examiné dans la prochaine 

section. Pour les atteintes à la dignité humaine, voir Jugement (E465), par. 1193-1199 (Cooperative de Tram 

Kak) ; 1414-1421 (Chantier de Trapeang Thma) ; 1698-1707 (Chantier du barrage du 1er Janvier) ; 1829-1837 

(Site de construction de l’aéroport de Kampong Chhnang) ; 2611-2618 (Centre de sécurité de S-21) ; 2848-2851 

(Centre de sécurité de Kraing Ta Chan) ; 3003-3010 (Centre de sécurité de Au Kanseng) ; 3152-3159 (Centre de 

sécurité de Phnom Kraol). Pour les disparitions forcées, voir Jugement (E465), par. 1200-1204 (Cooperative de 

Tram Kak) ; 1422-1429 (Chantier de Trapeang Thma) ; 1708-1712 (Chantier du barrage du 1er Janvier) ; 1838-

1846 (Site de construction de l’aéroport de Kampong Chhnang) ; 2852-2858 (Centre de sécurité de Kraing Ta 

Chan) ; 3160-3166 (Centre de sécurité de Phnom Kraol). Pour les transferts forcés, voir Jugement (E465),  

par. 3335-3340. Dans la mesure où KHIEU Samphân a soulevé des moyens d’appel distincts quant aux 

conclusions de la Chambre de première instance sur le mariage forcé et le viol dans le contexte des mariages 

forcés, l’examen de la Chambre de première instance sur ces questions sera abordé ailleurs dans le présent Arrêt. 
3169 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 667. 
3170 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 669, 671. 
3171 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 668. 
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rechercher dans les instruments relatifs aux droits de l'homme des prohibitions3172. Il considère 

que le co-juge d’instruction international a également souscrit à cette approche au cours des 

instructions des dossiers n° 003 et 0043173. 

1135. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance n'était pas tenue 

d'identifier des « dispositions prohibant » les actes en question dans les instruments relatifs aux 

droits de l'homme, en plus de dispositions sur les « droits » ainsi violés3174. Ils affirment que 

les instruments relatifs aux droits de l'homme appliquent les deux techniques de rédaction de 

manière interchangeable et que le fait d'exiger qu'un comportement spécifique soit 

expressément prohibé compromet la raison d’être même de la catégorie supplétive des crimes 

contre l'humanité en réintroduisant subrepticement une condition que la Chambre de la Cour 

suprême avait explicitement écartée3175. Ils soutiennent qu'aucune condition d’« illicéité 

formelle » n'est expressément requise par les tribunaux ad hoc pour définir les autres actes 

inhumains et que ces tribunaux n'ont pas posé comme condition la prohibition du 

comportement spécifique en cause3176. 

1136. Les co-avocats principaux répondent que la distinction opérée entre les droits et les 

prohibitions dans les instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme n'a aucune base 

légale ; tout droit garanti par les instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme 

s’accompagne d'une obligation correspondante de l’État, sous la forme d'une prohibition de 

violer le droit ainsi garanti3177. Ils répondent que la chambre de première instance saisie de 

l’affaire Kupreškić n'a fait aucune distinction entre les droits et les prohibitions lorsqu’elle a 

exposé la démarche à suivre, pas plus que dans l'affaire Blagojević, et bien que dans l'affaire 

Stakić, la chambre de première instance a rejeté l'approche dégagée en l’affaire Kupreškić, ce 

point a été infirmé en appel3178. Ils soulignent que la Chambre de la Cour suprême n'a pas opéré 

de compromis entre la méthode dégagée dans l’affaire Kupreškić et celle dégagée dans le 

jugement Stakić, comme le prétend KHIEU Samphân3179. 

 
3172 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 669. 
3173 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), para. 670 ; T., 17 août 2021 (F1/10.1), p. 37-41. 
3174 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 391. 
3175 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 391. 
3176 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 392. 
3177 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 541. 
3178 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 542. 
3179 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 542. 
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1137. La Chambre de la Cour suprême constate que KHIEU Samphân a de nouveau interprété 

de façon erronée la jurisprudence de la présente Chambre dans le cadre du premier procès du 

dossier n° 002. Comme exposé plus haut, dans le dossier n° 002/01, la présente Chambre a 

souscrit à la démarche adoptée par la chambre de première instance du TPIY dans l’affaire 

Kupreškić, laquelle consiste à « faire le lien entre les “ autres actes inhumains ” et les 

comportements violant les droits fondamentaux de la personne, tels que consacrés par les 

instruments juridiques internationaux »3180. La Chambre de la Cour suprême a expliqué que 

cela « introduit aussi une condition d’illicéité internationale formelle et, par le fait même, un 

resserrement supplémentaire de la faculté générale d’interpréter l’expression “ autres actes 

inhumains ” », ce qui permettrait de satisfaire à l’exigence de prévisibilité3181. Elle a réaffirmé 

qu'il n'est pas nécessaire que le comportement spécifique visé ait été expressément érigé en 

infraction en droit international, car cela rendrait futile et inefficace le concept même d'autres 

actes inhumains en tant que catégorie supplétive. La présente Chambre a déclaré que : 

En revanche, la condition d’« illicéité formelle » doit être remplie en identifiant l’articulation 

positive des droits et des prohibitions énoncés dans les instruments relatifs aux droits de l’homme 

qui s’appliquaient à l’époque des faits incriminés sous la qualification d’ « autres actes 

inhumains »3182. 

La Chambre de la Cour suprême s'est ensuite référée aux prohibitions figurant à l'article 3 

commun aux Conventions de Genève et aux droits protégés par la Déclaration universelle des 

droits de l'homme comme exemples pertinents en l'espèce3183.  

1138. La Chambre de la Cour suprême n'a pas déclaré que les prohibitions énoncées dans les 

instruments relatifs aux droits de l'homme doivent être identifiées en plus des droits. Dans le 

premier procès dans le cadre du dossier n° 002, la présente Chambre a précisé que « le principe 

nullum crimen sine lege certa est respecté si le comportement spécifique qui s’avère constitutif 

d’“ autres actes inhumains ” viole un droit fondamental des victimes et présente la même nature 

et le même degré de gravité que les autres crimes contre l’humanité énumérés »3184. Dans 

l'affaire Kupreškić, la chambre de première instance n'a pas fait de distinction entre les droits 

et les prohibitions3185. La chambre préliminaire saisie de l’affaire Katanga et Ngudjolo Chui, 

 
3180 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 584. 
3181 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 584. 
3182 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 584. 
3183 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 584. 
3184 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 586. 
3185 Jugement Kupreškić et consorts (TPIY), par. 566. 
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ayant également suivi cette approche, n'a pas opéré de distinction non plus3186. Le co-juge 

d’instruction international, qui se prononçait sur une demande d’actes d’instruction concernant 

une conduite susceptible d’être assimilée à un crime de grossesse et de fécondation forcées, a 

déclaré « qu’il doit exister une règle du droit coutumier reconnue liée au droit de l’homme 

pertinent, à l’aune de laquelle l’“ inhumanité ” de l’acte est jugée »3187. N'ayant pu constater 

l'existence d'une norme claire en matière de droits de l'homme concernant la grossesse forcée 

en 1975, il n'a donc pas considéré que la grossesse forcée était constitutive du crime contre 

l’humanité d’autres actes inhumains à l'époque des faits et a refusé la demande d’actes 

d'instruction3188. L'approche du co-juge d'instruction international fusionne l'examen requis 

pour identifier une prohibition pénale distincte fondée sur la coutume avec l'approche à adopter 

afin d’évaluer le comportement spécifique reproché dans le cadre du crime d'autres actes 

inhumains. L’affirmation figurant dans la décision du co-juge d'instruction international selon 

laquelle il doit exister une « règle du droit coutumier reconnue » afin d’examiner le 

comportement spécifique dans le cadre du crime d'autres actes inhumains, déclaration qui 

repose sur un texte académique3189, ne peut être soutenue. Comme indiqué plus haut, la raison 

d'être du crime d'autres actes inhumains est de permettre la poursuite de comportements graves 

qui ne sont pas déjà incriminés en tant que crimes contre l'humanité distincts à l'époque des 

faits en question. Il serait illogique d'exiger un examen aussi rigoureux du comportement 

spécifique à ces fins.  

1139. La prohibition énoncée dans un instrument relatif aux droits de l'homme peut être 

pertinente pour satisfaire la condition de prévisibilité, mais aucun nouveau critère n'a été 

introduit pour exiger l'existence d'une telle prohibition. Par conséquent, la Chambre de 

première instance n'a pas commis d'erreur en fournissant une analyse « tronqué[e] de la 

condition de l'illicéité formelle ».  

 
3186 Affaire Le Procureur c/ Katanga et Ngudjolo Chui, Chambre préliminaire I (CPI), ICC-01/04-01/07, Décision 

relative à la confirmation des charges, 30 septembre 2008 (« Décision Katanga et Ngudjolo Chui relative à la 

confirmation des charges (CPI) »), par. 448 : « La Chambre considère que, conformément à l’article 7-1-k du 

Statut et au principe nullum crimen sine lege visé à l’article 22 du Statut, les actes inhumains doivent être 

considérés comme des violations graves du droit international coutumier et des droits fondamentaux de la 

personne, tirés des normes juridiques internationales relatives aux droits de l’homme, qui sont de nature et de 

gravité similaires à celles des crimes visés à l’article 7-1 du Statut ». 
3187 Décision unique relative aux demandes d’actes d’instruction concernant les crimes de grossesse et de 

fécondation forcées, Dossiers 004 et 004/02, 13 juin 2016, D301/5 (« Décision relative aux demandes d’actes 

d’instruction dans les dossiers 004 et 004/02 (D301/5) »), par. 64. 
3188 Décision relative aux demandes d’actes d’instruction dans les dossiers 004 et 004/02 (D301/5), par. 70-74. 
3189 Décision relative aux demandes d’actes d’instruction dans les dossiers 004 et 004/02 (D301/5), par. 64, 

renvoyant à Terhi Jyrkkio, « Other inhumane acts as Crimes Against Humanity », (2011) 1 Helsinki Law Rev. 

204. 
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1140. Cependant, bien qu'elle ait énoncé avec précision le droit relatif aux autres actes 

inhumains et qu'elle ait rappelé que la Chambre de la Cour suprême avait indiqué qu'elle devait 

examiner si le comportement spécifique en cause portait atteinte à un droit fondamental des 

victimes, la Chambre de première instance n'a pas examiné si le comportement spécifique sous-

jacent portait atteinte aux droits fondamentaux des victimes lors de la formulation de ses 

conclusions juridiques. Néanmoins, la Chambre de la Cour suprême ne considère pas que cette 

erreur affecte la validité des conclusions de la Chambre de première instance concernant les 

atteintes à la dignité humaine, les disparitions forcées ou les transferts forcés puisque les 

comportements en cause ont bel et bien porté atteinte aux droits fondamentaux des victimes, 

comme exposé ci-dessous. Dans la mesure où KHIEU Samphân a soulevé des moyens d’appel 

distincts quant aux conclusions de la Chambre de première instance sur le mariage forcé et le 

viol dans le contexte des mariages forcés, l’examen de la Chambre de première instance sur 

ces questions sera abordé ailleurs dans le présent Arrêt3190. 

1141. Dans le cadre du dossier n° 002/01, la Chambre de la Cour suprême a estimé qu’il 

résultait de la phase 2 des déplacements de population la violation au droit à la liberté, à la 

sûreté de sa personne, de circuler librement et de choisir sa résidence, ainsi que, au vu des 

circonstances de sa mise en œuvre, au droit de ne pas être soumis à des traitements cruels, 

inhumains ou dégradants3191. Le comportement spécifique en cause dans le cadre du dossier 

n° 002/02, considéré comme équivalent à un transfert forcé en tant qu'autre acte inhumain, a 

eu lieu dans le cadre de la phase 2 des déplacements de population ; et par conséquent, la même 

analyse s'applique en l’espèce. Les modalités de mise en œuvre mentionnées dans le dossier 

n° 002/01 comme portant atteinte au droit de ne pas subir de traitements cruels, inhumains ou 

dégradants sont les mêmes que celles en cause dans le dossier n° 002/02, lesquelles sont 

considérées comme constituant des atteintes à la dignité humaine3192 ; et par conséquent, la 

même analyse s'applique en l’espèce. S’agissant des comportements spécifiques considérés 

comme équivalent à des disparitions forcées, la Chambre de la Cour suprême considère que de 

tels comportements pourraient porter atteinte à plusieurs droits contenus dans la Déclaration 

universelle des droits de l'homme, tels que le droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa 

 
3190 Voir la section VII.G.3. 
3191 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 656, 659 (le paragraphe 656 établit ce constat en ce qui concerne la 

phase 1 du mouvement de population, et le paragraphe 659 indique que l’analyse de la phase 2 du mouvement de 

population est analogue). 
3192 Il est question de la fourniture insuffisante de vivres, d’eau, d’abris ou d’hygiène et besoins sanitaires. Voir 

dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 619 ; Jugement (E465), par. 1193, 1414, 1698, 1829, 2611, 2848, 3003, 3152. 

01720552



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 542 

personne3193 ; le droit de ne pas être soumis à la torture ni autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants3194 ; le droit à la reconnaissance de sa personnalité juridique3195 ; et 

le droit à un procès équitable3196.  

1142. En somme, la Chambre de première instance n'a pas commis d'erreur en omettant 

d'identifier des prohibitions énoncées dans les instruments relatifs aux droits de l'homme pour 

en établir la condition d’illicéité formelle. Son exposé du droit était correct et bien que ses 

conclusions juridiques relatives aux atteintes à la dignité humaine, aux disparitions forcées et 

aux transferts forcés soient incomplètes, cela n'invalide pas le Jugement. Cet argument est donc 

rejeté. 

2. Disparitions forcées 

1143. Dans la partie de l’Ordonnance de clôture relative au deuxième procès du dossier 

n° 002, KHIEU Samphân doit répondre du crime contre l’humanité d’autres actes inhumains 

ayant pris la forme de faits qualifiés de disparitions forcées lors de la phase 2 des déplacements 

de population concernant les mesures dirigées contre les Chams dans les lieux suivants : 

coopératives de Tram Kak, sites de travail du Barrage de Trapeang Thma et du Barrage du 1er 

janvier, site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang, centres de sécurité de 

Kraing Ta Chan et de Phnom Kraol. Selon l'Ordonnance de clôture, les disparitions forcées 

consistaient à arrêter, détenir ou enlever les victimes dans des conditions qui les soustrayaient 

à la protection de la loi, et à refuser ensuite la mise à disposition ou la communication 

d’informations sur le sort de ces personnes ou sur le lieu où elles se trouvaient3197.  

1144. La Chambre de première instance a conclu que le crime contre l’humanité d’autres actes 

inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de disparitions forcées était établi dans les 

coopératives de Tram Kak, sur les sites de travail du Barrage de Trapeang Thma et du Barrage 

du 1er janvier, sur le site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang, et aux centres 

 
3193 Article 3 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, 10 décembre 1948, A.G. Rés. 217A(III), A/810, 

p. 71 (« Déclaration universelle des droits de l’homme »). 
3194 Article 5 de la Déclaration universelle des droits de l’homme. 
3195 Article 6 de la Déclaration universelle des droits de l’homme. 
3196 Article 10 de la Déclaration universelle des droits de l’homme. 
3197 Jugement (E465), par. 753, faisant référence à l'Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), 

par. 1470-1478 ; Annexe à la Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 

(E301/9/1.1), p. 5. La Chambre de première instance fait également référence aux centres S-21 et de Au Kanseng, 

mais les disparitions forcées sur ces deux sites n’entrent pas dans le cadre du dossier n° 002/02. Annexe à la 

Décision portant nouvelle disjonction des poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1.1), p. 4. 
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de Kraing Ta Chan et de Phnom Kraol3198. Elle a conclu que le crime contre l’humanité d’autres 

actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de disparitions forcées n’était pas établi 

concernant les Chams3199. KHIEU Samphân conteste les conclusions de la Chambre de 

première instance concernant les coopératives de Tram Kak, le centre de sécurité de Kraing Ta 

Chan et le centre de sécurité de Phnom Kraol3200. Ses arguments seront examinés 

successivement. 

a. Coopératives de Tram Kak 

1145. Pour déterminer si des disparitions forcées ont eu lieu dans les coopératives de Tram 

Kak, la Chambre de première instance a constaté qu’un certain nombre de personnes 

précisément identifiées avaient été détenues et avaient disparu dans le district de Tram Kak, 

que des opposants politiques et des auteurs d’infractions graves avaient pu être arrêtés et 

disparaître, que des personnes de souche vietnamienne avaient fait l’objet d’une rafle en 1975 

et 1976 puis avaient été déportées et avaient disparu, et que des familles entières de Khmers 

krom avaient disparu3201. La Chambre de première instance a conclu que les disparitions dans 

les coopératives de Tram Kak s’étaient produites à grande échelle, dans des circonstances où 

les personnes étaient privées de leur liberté et que des agents agissant au nom du PCK avaient 

procédé à ces arrestations à grande échelle3202. La Chambre de première instance a estimé qu’il 

n’existait aucune procédure conforme à la loi permettant aux gens de rechercher et d’obtenir 

des informations sur le sort de leurs proches, et elle a souligné être convaincue que de telles 

circonstances caractérisaient une situation de refus généralisé de fournir des informations sur 

le sort des personnes disparues3203. La Chambre de première instance a considéré que ces 

disparitions forcées constituaient des atteintes à la dignité humaine des personnes disparues et 

avaient causé de graves souffrances mentales ou physiques aux co-détenus qui s’étaient 

retrouvés séparés des personnes disparues, aucune information n’étant communiquée sur le sort 

des membres de leurs familles et de leurs amis3204. Elle a estimé que les disparitions revêtaient 

la même nature et le même degré de gravité que les autres crimes contre l’humanité énumérés, 

ce qui permettait donc d’établir l’élément matériel du crime d’autres actes inhumains. Elle a 

 
3198 Jugement (E465), par. 3927, 3986. 
3199 Jugement (E465), par. 3342. 
3200 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 756-757, 837-840, 887-891. 
3201 Jugement (E465), par. 1201. 
3202 Jugement (E465), par. 1202. 
3203 Jugement (E465), par. 1203. 
3204 Jugement (E465), par. 1204. 
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conclu que l’élément moral était constitué, compte tenu du caractère généralisé et répété de ce 

comportement, ce qui démontre qu’il revêtait un caractère intentionnel.3205 

1146. KHIEU Samphân limite ses arguments concernant les disparitions forcées dans les 

coopératives de Tram Kak à la question de savoir si des Vietnamiens et des Khmers krom ont 

disparu. Concernant les Vietnamiens, il affirme que la Chambre de première instance a commis 

une erreur en concluant que les personnes de souche vietnamienne ont été déportées « et/ou » 

ont disparu3206. Il considère que la formulation « et/ou » démontre que la Chambre de première 

instance n’a pas pu plus conclure à des disparitions forcées qu’à des déportations au-delà de 

tout doute raisonnable3207. Il soutient que tout doute doit être résolu en sa faveur, en vertu du 

principe in dubio pro reo, et que la Chambre de première instance n’aurait pas dû conclure à 

des disparitions forcées de Vietnamiens de souche3208. Concernant les Khmers krom, KHIEU 

Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur de droit et de fait 

en concluant à la disparition de Khmers krom en tant que groupe, car les faits concernant les 

Khmers krom ne faisant pas partie du champ du procès, et c’est à tort que la Chambre de 

première instance a utilisé des preuves hors champ au soutien d’éléments constitutifs de 

crimes3209. 

1147. Les co-procureurs répondent que la constatation que des Vietnamiens ont été déportés 

et/ou ont disparu ne signifie pas qu’il ait été impossible de conclure au-delà de tout doute 

raisonnable qu’il y avait eu des disparitions comme des déportations, mais plutôt que, compte 

tenu des circonstances, la Chambre de première instance a jugé comme étant établi que des 

Vietnamiens avaient été déportés et que les personnes déportées étaient également victimes de 

disparitions forcées3210. Ils répondent que l’argument concernant le principe in dubio pro reo 

est forcément voué à l’échec dans la mesure où les constatations de la Chambre première 

instance n’offrent aucune prise au doute raisonnable3211. Concernant les Khmers krom, les co-

procureurs objectent que KHIEU Samphân n’a été ni accusé, ni déclaré coupable du crime de 

disparition forcée des Khmers krom en tant que groupe ou sous-groupe des Vietnamiens à 

Tram Kak, et que c’est à bon droit que la Chambre de première instance a pris en compte la 

 
3205 Jugement (E465), par. 1204. 
3206 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 756. 
3207 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 756. 
3208 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 756. 
3209 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 757. 
3210 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 591. 
3211 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 591. 
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preuve que des familles entières de Khmers krom avaient disparu, en parallèle avec la preuve 

de la disparition de Vietnamiens et d’autres résidents des coopératives sous le régime3212. 

1148. Les co-avocats principaux répondent que dans la mesure où les victimes vietnamiennes 

et khmères krom ont constitué seulement deux des divers groupes visés par des disparitions 

forcées, les arguments de KHIEU Samphân ne suffisent pas à mettre à mal la conclusion 

générale selon laquelle le crime contre l’humanité d’autres actes inhumains ayant pris la forme 

de disparitions forcées a été établi3213. Ils soulignent qu’en se focalisant sur la formulation 

« et/ou », KHIEU Samphân ignore le fait que la Chambre de Première instance est parvenue à 

des constatations claires et non équivoques sur divers individus qui ont disparu et reflète une 

compréhension erronée des éléments constitutifs du crime ; et qu’il n’est pas nécessaire de 

déterminer le sort des Vietnamiens au-delà de tout doute raisonnable, mais uniquement de 

déterminer si les éléments constitutifs du crime contre l’humanité d’autres actes inhumains sont 

réunis3214. En ce qui concerne les Khmers krom, les co-avocats principaux répondent que 

KHIEU Samphân interprète mal les décisions de la Chambre de première instance et 

l’Ordonnance de clôture ; que la Chambre de première instance a déclaré qu’elle n’examinerait 

pas les éléments de preuve relatifs à la persécution des Khmers krom, mais qu’elle examinerait 

les éléments de preuve relatifs à d’autres crimes allégués, dont certaines victimes seraient des 

Khmers krom, et l’Ordonnance de clôture n’a pas limité les disparitions de Tram Kak à un 

groupe particulier de victimes3215. 

1149. La Chambre de la Cour suprême estime que les arguments de KHIEU Samphân, limités 

aux personnes vietnamiennes et khmères krom, ne suffisent pas à renverser la conclusion de la 

Chambre de première instance selon laquelle le crime contre l’humanité d’autres actes 

inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de disparitions forcées a été établi dans les 

coopératives de Tram Kak. La Chambre de première instance n’a pas conclu que seuls les 

Vietnamiens et les Khmers krom ont disparu. Elle a constaté qu’un certain nombre de 

personnes précisément identifiées ont disparu, notamment l’oncle de la partie civile 

OEM Saroeurn, IM Chak, qui a disparu de la pagode Champa au même moment que d’autres 

personnes qui ont déclaré avoir occupé un rang élevé ou avoir été des responsables de haut 

niveau ou même d’anciens enseignants, soldats ou officiers de police ou des douanes3216. Parmi 

 
3212 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 595. 
3213 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 587. 
3214 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 590-594. 
3215 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 589. 
3216 Jugement (E465), par. 1201, renvoyant au Jugement (E465), par. 959-960, 964. 
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les autres personnes disparues figurent le frère de RIEL Son, YA San, son oncle LONG Neak 

et son frère RIEL Oem, le frère aîné de SAO Han, LUON Han, le frère de IM Vannak, 

IM Mach, diverses personnes apparentées à LOEP Neang, et le mari de TAK Sann3217. Bien 

que ce motif d’appel ne nécessite pas un examen plus approfondi pour cette seule raison, la 

présente Chambre précise qu’elle ne considère pas que la Chambre de première instance a 

commis une erreur concernant la disparition de Vietnamiens ou de Khmers krom. La Chambre 

de première instance a utilisé la formulation « déporté et/ou disparu » parce qu'elle n'était pas 

en mesure de déterminer le sort final de chaque vietnamien ayant disparu du district de Tram 

Kak. Cependant, il n’était pas nécessaire de déterminer ce qu’il était advenu des personnes 

disparues pour établir si d’autres actes inhumains ont été commis dans le cadre de conduites 

qualifiées de disparitions forcées. En conséquence, la Chambre de première instance a 

correctement évalué si les éléments du crime contre l’humanité d’autres actes inhumains étaient 

établis. La Chambre de la Cour suprême renvoie à la Section VI.E du présent Arrêt qui aborde 

la question des Khmers krom. 

b. Centre de sécurité de Kraing Ta Chan  

1150. En déterminant si des disparitions forcées ont eu lieu au centre de sécurité de Kraing 

Ta Chan, situé dans le district de Tram Kak, la Chambre de première instance a indiqué qu’elle 

avait déjà considéré que le crime d’autres actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiées 

de disparitions forcées était établi relativement aux coopératives de Tram Kak3218. Elle a noté 

que se posait la question de savoir si, d’un point de vue juridique, il convient ou non de prendre 

en considération les faits survenus à Kraing Ta Chan au titre du crime d’autres actes inhumains 

commis à raison des actes sous-jacents de disparitions forcées, dans la mesure où la Chambre 

de première instance était déjà convaincue que nombre des personnes ayant disparu dans le 

district de Tram Kak ont été emmenées à Kraing Ta Chan3219. « En d’autres termes, la question 

est de savoir si l’infraction d’autres actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés [de] 

disparitions forcées n’est constituée qu’une seule fois, au moment de la première disparition 

survenue dans le district de Tram Kak, ou si elle peut être constituée une deuxième fois, à 

Kraing Ta Chan »3220. La Chambre de première instance a conclu que, par principe, l’acte sous-

jacent de disparition forcée peut être commis plus d’une fois à l’égard de la même personne, 

 
3217 Jugement (E465), par. 1201. 
3218 Jugement (E465), par. 2853. 
3219 Jugement (E465), par. 2853. 
3220 Jugement (E465), par. 2853. 
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dès lors que les éléments requis pour que soit constituée l’infraction d’autres actes inhumains 

sont réunis dans chaque cas3221. S’agissant plus particulièrement de Kraing Ta Chan, la 

Chambre de première instance a relevé que la privation de liberté, qui a initialement commencé 

avec les arrestations opérées dans les coopératives de Tram Kak, s’est poursuivie tout au long 

de la phase de détention à Kraing Ta Chan, et : 

Le fait que la nouvelle phase de détention ne soit pas consignée dans des registres et que l’issue 

quasi inévitable de ces détentions était la mort des prisonniers, combiné avec les conditions dans 

lesquelles des personnes, qui pouvaient être étrangères à l’arrestation initiale, ont procédé aux 

exécutions et aux enterrements, sont tous des éléments qui ont concouru à priver la famille et les 

amis de toute possibilité, soit d’intervenir, soit de découvrir le lieu où se trouvaient les restes des 

êtres qui leur étaient chers. Il s’agit là d’étapes délibérées et matérielles d’autres acteurs à la suite 

de la disparition initiale de personnes des coopératives. La Chambre est convaincue que lorsque 

les prisonniers ont été emmenés hors des bâtiments de détention ceux-ci ont continué à être privés 

de liberté et qu’ils ont par la suite été exécutés3222. 

La Chambre de première instance a constaté qu’il y avait un refus de communiquer des 

informations sur le sort des détenus ayant été extraits des bâtiments de détention, aussi bien à 

des co-détenus qu’aux membres de la famille ou à des êtres chers à l’extérieur de la prison, 

ainsi qu’une privation totale de recours juridiques et des garanties procédurales prévues par le 

droit international3223. La Chambre a observé qu’il était établi que, lorsque les prisonniers 

étaient emmenés des bâtiments de détention, ils l’étaient généralement en recourant au 

subterfuge qu’ils étaient envoyés chez eux, les prisonniers demeurant réduits à se livrer à des 

conjectures sur le sort ultime de ces derniers dans des circonstances où ils en sont venus à 

établir un lien entre la diffusion de musique par les haut-parleurs, d’une part, et la disparition 

et les probables exécutions d’autre part3224. Compte tenu des conclusions auxquelles la 

Chambre est parvenue quant à l’importance et à l’influence du PCK à Kraing Ta Chan, la 

Chambre est convaincue que ces nouvelles disparitions ont été le fait d’agents de l’État agissant 

avec l’autorisation et l’appui du PCK3225. La Chambre de première instance a estimé que 

l’enlèvement continu de prisonniers est en soi constitutif d’une atteinte grave à leur dignité 

humaine, et que des tiers, comme les co-détenus, subissaient également de grandes souffrances 

mentales et physiques constituant une atteinte grave à leur dignité humaine, de sorte que les 

disparitions forcées étaient d’une nature et d’une gravité comparables à celles des autres crimes 

contre l’humanité énumérés, ce qui constitue l’élément matériel du crime d’autres actes 

 
3221 Jugement (E465), par. 2854. 
3222 Jugement (E465), par. 2854. 
3223 Jugement (E465), par. 2855. 
3224 Jugement (E465), par. 2855. 
3225 Jugement (E465), par. 2856. 
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inhumains3226. En ce qui concerne l’élément moral, la Chambre de première instance a 

considéré que les actes correspondant aux disparitions forcées « ont été commis de manière 

répétée sur une période de temps prolongée avec une indifférence flagrante quant aux 

conséquences sur ceux qui, soit étaient détenus, soit auraient, le cas échéant, pu demander des 

informations sur ces personnes », satisfaisant ainsi la présente Chambre que la conduite était 

intentionnelle et que l’élément moral du crime était donc constitué3227. 

1151. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

droit en concluant que l’acte sous-jacent de disparition forcée peut être commis plus d’une fois 

à l’égard de la même personne, puisque la disparition forcée constitue un comportement 

criminel continu3228. Il cite l’observation générale du Groupe de travail sur les disparitions 

forcées ou involontaires (« le Groupe de travail ») sur la disparition forcée en tant que crime 

continu : 

Les disparitions forcées sont généralement des actes continus. L’acte commence au moment de 

l’enlèvement et dure tant que le crime n’est pas terminé [...]. 

Le crime ne peut pas donner lieu à une disjonction et la condamnation doit porter sur l’ensemble 

de l’acte conduisant à une disparition forcée3229. 

1152. KHIEU Samphân affirme que la privation de liberté qui a commencé avec les 

arrestations opérées dans les coopératives de Tram Kak s’est poursuivie tout au long de la phase 

de détention à Kraing Ta Chan et, bien que le comportement implique plusieurs auteurs, la 

Chambre de première instance a erré en retenant deux crimes distincts, un à chaque endroit3230.  

1153. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ne démontre pas que la Chambre 

de première instance a commis une erreur dans son interprétation ou son application du droit 

et qu’il ne fournit pas de fondement juridique à l’appui de son affirmation selon laquelle l’acte 

de disparition forcée est un comportement criminel continu3231. Les co-procureurs ajoutent que 

la conclusion de la Chambre de première instance n’est pas déterminante pour le verdict rendu, 

la disparition forcée initiale ayant été commise contre les personnes emmenées à Kraing Ta 

 
3226 Jugement (E465), par. 2857. 
3227 Jugement (E465), par. 2858. 
3228 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 837. 
3229 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 837, citant le Rapport du Groupe de travail sur les 

disparitions forcées ou involontaires, A/HRC/16/48, 26 janvier 2011 (« Rapport du Groupe de travail »), par. 39-

1, 39-5 (souligné par KHIEU Samphân). 
3230 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 839. 
3231 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 852. 
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Chan3232. Les co-procureurs soutiennent que, dans la mesure où les autres actes inhumains de 

disparition forcée n’avaient ni définitions, ni éléments constitutifs spécifiques en 1975, 

l’analyse juridique appropriée était de savoir si le crime d'autres actes inhumains avait été 

commis plus d'une fois, ce que la Chambre de première instance a correctement analysé3233. Ils 

considèrent que les deux crimes contre la même personne sont de nature distincte parce qu’ils 

ont été commis par différents auteurs et ont causé une souffrance à deux groupes distincts : 

l’un composé des personnes qui sont restées dans les communes et sur les sites de travail après 

les disparitions, et l’autre constitué des prisonniers de Kraing Ta Chan3234. Ils ajoutent que 

KHIEU Samphân se fonde à tort sur la conclusion du Groupe de travail, qui n’est pas pertinente 

dans ce cas car elle fait référence à une personne ayant fait l’objet d’une seule disparition par 

un seul auteur3235. 

1154. Selon les co-avocats principaux, les conclusions de la Chambre de première instance 

concernant les disparitions forcées à Kraing Ta Chan sont importantes pour les parties civiles 

affectées par ce crime3236. Ils affirment que l’interprétation de KHIEU Samphân exonérerait de 

leur responsabilité pénale les individus supervisant la commission de nouvelles atrocités contre 

un même groupe de personnes3237. Les co-avocats principaux souscrivent à l’analyse des co-

procureurs selon laquelle les faits visés concernent des situations dans lesquelles une personne 

donnée a disparu à deux reprises mais dans deux contextes distincts, avec deux groupes 

distincts d’auteurs matériels du crime, et ajoutent que chaque disparition a impliqué des 

groupes distincts de victimes indirectes et qu’un climat de peur et de souffrances a été instauré 

à chaque endroit3238. 

1155. La Chambre de la Cour suprême souligne tout d’abord qu'elle ne peut pas déterminer 

si les co-procureurs affirment à raison que l’argument de KHIEU Samphân concernant les 

disparitions forcées à Kraing Ta Chan n’influerait pas sur le verdict, dans la mesure où cela ne 

concernerait que les personnes qui ont disparu aux deux endroits concernés et non celles qui 

ont disparu pour la première fois à Kraing Ta Chan. Les co-procureurs n’ont cité aucune 

constatation faisant état d’individus ayant disparu uniquement de Kraing Ta Chan sans avoir 

 
3232 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 852. 
3233 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 853-854. 
3234 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 855. 
3235 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 857. 
3236 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 605. 
3237 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 607. 
3238 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 608. 
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auparavant disparu des coopératives de Tram Kak, et les conclusions juridiques de la Chambre 

de première instance ne mentionnent aucun de ces individus. 

1156. En 1975, la disparition forcée n’était pas une catégorie distincte de crimes contre 

l’humanité avec une définition légale et des éléments constitutifs spécifiques3239. Il s’agit 

plutôt, en l’espèce, d’une conduite qui équivaut au crime contre l’humanité qualifié d’autres 

actes inhumains ayant pris la forme de disparition forcée. La question qui se pose à présent est 

celle de savoir si les crimes qualifiés d’autres actes inhumains ont été commis de façon distincte 

dans les coopératives de Tram Kak et à Kraing Ta Chan, sur la base de la disparition des mêmes 

individus aux deux endroits.  

1157. Les éléments particuliers requis pour constituer le crime d’autres actes inhumains sont : 

(1) l’existence d’un acte ou d’une omission de la même gravité que les autres actes énumérés 

en tant que crimes contre l’humanité ; (2) l’acte ou l’omission a causé de grandes souffrances 

ou douleurs mentales ou physiques ou constitué une grave atteinte à la dignité humaine ; enfin, 

(3) l’acte ou l’omission a été voulu par l’accusé3240. 

1158. La Chambre de première instance a considéré, ce que KHIEU Samphân n’a pas 

contesté, que les disparitions des coopératives de Tram Kak et de Kraing Ta Chan, bien 

qu’impliquant les mêmes personnes disparues, ont été commises par différents auteurs 

principaux et impliquaient des victimes différentes3241. À Tram Kak, les victimes, outre les 

personnes disparues, ont été « ceux qui se sont retrouvés séparés des personnes disparues, 

aucune information n’étant communiquée sur le sort de ces dernières »3242. La Chambre de 

première instance a constaté que les arrestations et les disparitions à grande échelle avaient 

instauré une atmosphère de peur palpable sur les sites de travail et causé des souffrances 

mentales ou physiques graves à ceux qui s’étaient retrouvés séparés des personnes 

disparues3243. À Kraing Ta Chan, en revanche, les victimes, outre les personnes disparues et 

les membres de leurs familles et leurs êtres chers, étaient les co-détenus de Kraing Ta Chan, 

réduits à se livrer à des conjectures sur le sort ultime des disparus et à craindre qu’ils pourraient 

aussi subir le même sort3244. La Chambre de première instance considère que cela a causé des 

 
3239 Voir dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 589. 
3240 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 580. 
3241 Jugement (E465), par. 1204, 2854, 2857. 
3242 Jugement (E465), par. 1204. 
3243 Jugement (E465), par. 1204. 
3244 Jugement (E465), par. 2855, 2857. 
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effets psychologiques durables et de grandes souffrances mentales et physiques, constituant 

une atteinte grave à leur dignité humaine3245. 

1159. Bien que les personnes disparues dans chaque lieu aient pu être les mêmes, les 

disparitions ont été perpétrées par des auteurs directs différents, à des moments différents, dans 

des endroits différents, et ont affecté des victimes différentes, qui sont demeurées dans ces 

endroits différents. Dans une telle situation, la Chambre de première instance n’a pas commis 

d’erreur en considérant qu’il y avait eu des actes délibérés distincts qui avaient causé des 

grandes souffrances ou de graves lésions mentales ou physiques ou constitué une atteinte grave 

à la dignité humaine, de sorte qu'il y a eu des cas distincts d’autres actes inhumains dans chaque 

lieu. 

1160. La référence de KHIEU Samphân au Groupe de travail n’affecte pas cette analyse. Le 

Groupe de travail a déclaré, dans son observation générale sur les disparitions forcées en tant 

que crime continu : 

1. Les disparitions forcées sont le prototype même d’actes continus. L’acte commence au moment 

de l’enlèvement et dure tant que le crime n’est pas terminé, c’est-à-dire jusqu’à ce que l’État 

reconnaisse la détention ou fournisse des informations sur le sort de l’individu ou le lieu où il se 

trouve.  

2. Même si l’acte en question viole plusieurs droits, notamment le droit à la reconnaissance de la 

personnalité juridique, le droit à la liberté et à la sécurité de la personne et le droit de ne pas être 

soumis à la torture ni à d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, et viole 

en outre le droit à la vie ou le met gravement en danger, le Groupe de travail considère qu’une 

disparition forcée est un acte unique et complet, non une combinaison d’actes. Même si certains 

aspects de la violation peuvent s’être terminés avant l’entrée en vigueur de l’instrument national 

ou international afférant, dès l’instant que d’autres éléments de la violation durent encore et 

jusqu’à ce que le sort de la victime et le lieu où elle se trouve aient été établis, le Groupe de travail 

doit examiner son cas et l’acte ne doit pas donner lieu à une disjonction. 

3. Il s’ensuit que, lorsqu’une disparition forcée a commencé avant l’entrée en vigueur d’un 

instrument ou avant que l’État concerné n’ait accepté la compétence de l’institution appelée à 

connaître de l’acte en question, le fait que la disparition continue après l’entrée en vigueur ou 

l’acceptation de la compétence donne à ladite institution compétence pour examiner l’acte 

conduisant à une disparition forcée dans son ensemble, et non pas seulement les actes ou 

omissions imputables à l’État qui sont survenus après l’entrée en vigueur de l’instrument 

juridique afférant ou l’acceptation de la compétence3246. 

1161. Il ressort clairement des observations générales du Groupe de travail qu’il abordait la 

nature continue du crime dans le contexte de la responsabilité de l’ensemble du crime au 

moment où l’acte a commencé avant qu’un État ne ratifie un instrument juridique particulier 

 
3245 Jugement (E465), par. 2857. 
3246 Rapport du Groupe de travail, p. 12. 
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ou n’accepte la compétence d’un organe3247. Le texte ne vise pas spécifiquement la question 

envisagée ici, où les mêmes personnes ont disparu dans divers lieux, causant de grandes 

souffrances mentales et physiques et une atteinte grave à la dignité humaine à différentes 

victimes. En conséquence, l’argument est rejeté. 

c. Centre de sécurité de Phnom Kraol  

1162. Le Centre de sécurité de Phnom Kraol était un bureau de sécurité du secteur 105 

(province de Mondulkiri) constitué de la prison de Phnom Kraol, des deux bureaux du secteur 

qui y sont associés, K-11 et K-17, ainsi que d’un site d’exécution situé non loin à Trapeang 

Pring3248. Pour déterminer si des disparitions forcées avaient eu lieu au centre de sécurité de 

Phnom Kraol, la Chambre de première instance a constaté que des détenus avaient été retirés 

de K-17 sans explication, et que les conditions que les détenus avaient eues à connaître à K-11 

et à la prison de Phnom Kraol concordaient avec celles établies à K-17, étant représentatives 

des conditions qui prévalaient dans le centre de sécurité dans son ensemble3249. La Chambre de 

première instance a constaté qu’au centre de sécurité, les prisonniers avaient dû endurer les 

disparitions de leurs codétenus alors qu’ils ne recevaient aucune information sur les raisons 

pour lesquelles les intéressés disparaissaient, laissant ceux qui sont restés avec la conviction 

que leurs codétenus avaient été exécutés3250. Elle a conclu que le transfert de prisonniers 

constituait une privation de liberté et qu’il y avait eu un refus de communiquer aux autres 

détenus ou aux membres de leurs familles toute information concernant le sort des détenus 

disparus ou le lieu où ils se trouvaient, ainsi que le refus total de voies de recours leur 

permettant de trouver une solution à cette situation en conformité avec la loi et en bénéficiant 

des garanties procédurales applicables, telles que consacrées par le droit international3251. La 

Chambre de première instance a considéré qu’en raison du fait que Phnom Kraol relevait 

directement du secteur 105, et que ce dernier était lui-même placé sous la supervision du Centre 

du Parti, les disparitions qui sont survenues au centre de sécurité étaient menées par les autorités 

du Kampuchéa démocratique3252. Elle a considéré que l’enlèvement de prisonniers avait 

constitué une atteinte grave à leur dignité humaine et avait causé aux tiers des effets 

psychologiques à long terme, induisant de grandes souffrances mentales et physiques et portant 

 
3247 Voir rapport du Groupe de travail, p. 11 à 13. 
3248 Jugement (E465), par. 3019, 3027. 
3249 Jugement (E465), par. 3161. 
3250 Jugement (E465), par. 3161. 
3251 Jugement (E465), par. 3161, 3163. 
3252 Jugement (E465), par. 3162. 

01720563



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 553 

gravement atteinte à leur dignité humaine3253. En conséquence, la Chambre de première 

instance a constaté que les disparitions forcées étaient d’une nature et d’une gravité similaires 

aux crimes contre l’humanité énumérés, et que l’élément matériel était constitué3254. Pour 

déterminer si les disparitions étaient intentionnelles, la Chambre de première instance a pris en 

considération l’usage de la supercherie, du fait qu’absolument aucune explication n’avait été 

fournie quant à ces enlèvements, le climat d’incertitude créé par ces disparitions, la 

vulnérabilité des autres détenus qui avaient été exposés à de telles conditions, et les douleurs 

et souffrances à long terme infligées aux codétenus, aux membres de famille et aux amis3255. 

Elle s’est déclarée convaincue que cette « violation flagrante des droits individuels et collectifs 

est conforme à un mode opératoire récurrent ayant consisté en des actes délibérés et calculés » 

et que la conduite était intentionnelle, établissant ainsi l’élément moral du crime3256. 

1163. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance n’était saisie que des 

seuls faits de disparitions forcées survenus à K-17 et non sur l’ensemble des sites du centre de 

sécurité de Phnom Kraol, et souligne que les deux témoins entendues à ce sujet étaient détenues 

à la prison de Phnom Kraol et non à K-173257. Il affirme que les preuves retenues par la 

Chambre de première instance ne sont que des ouï-dire3258. Il déclare que la Chambre de 

première instance s’est fondée uniquement sur la déposition à charge de SAO Sarun, secrétaire 

du secteur 105, pour conclure que les disparitions survenues auraient été le résultat d’actes 

commis par les autorités du Kampuchéa démocratique, mais a jugé que les éléments à décharge 

de sa déposition n’étaient pas crédibles, opérant ainsi une sélection partielle3259. 

1164. Les co-procureurs répondent qu’une Chambre de première instance peut se fonder sur 

des preuves relevant du ouï-dire pour établir que des éléments d’un crime sont constitués et 

que la Chambre de première instance a agi de façon raisonnable et prudente en retenant les 

récits cohérents et corroborés relatifs au retrait des prisonniers de K-173260. Par ailleurs, KHIEU 

Samphân n’a pas réussi à expliquer en quoi le recours à des preuves relevant du ouï-dire par la 

Chambre de première instance était déraisonnable3261. Ils répondent également que la Chambre 

 
3253 Jugement (E465), par. 3164. 
3254 Jugement (E465), par. 3164. 
3255 Jugement (E465), par. 3165. 
3256 Jugement (E465), par. 3165. 
3257 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 887-888.  
3258 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 888-889. 
3259 Mémoire d'appel de KHIEU Samphân (F54), par. 890-891. 
3260 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 878. 
3261 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 879. 
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de première instance a déterminé de manière appropriée quelles parties de la déposition de 

SAO Sarun étaient crédibles et lesquelles ne l’étaient pas, et que, en tout état de cause, la 

constatation est indépendamment corroborée par au moins deux autres témoins3262. 

1165. Les co-avocats principaux répondent que KHIEU Samphân affirme à tort que seuls 

deux témoins ont été entendus sur les disparitions forcées et qu’ils n’ont pas été détenus à K-

173263. Ils contestent que les preuves en rapport avec les sites de K-11 et la prison de Phnom 

Kraol sont des preuves par ouï-dire. Ils ajoutent que la Chambre de première instance s’est 

fondée sur des preuves directes pour conclure qu’un climat d’incertitude et de terreur avait été 

instauré et que bien que les personnes ayant témoigné ont pu avoir indirectement connaissance 

du sort ultime des personnes disparues, ce dernier aspect n’est pas ce que les témoignages 

visaient à prouver en l’espèce3264. 

1166. La Chambre de la Cour suprême a déjà examiné et rejeté l’argument de KHIEU 

Samphân selon lequel la Chambre de première instance n’a été saisie que des disparitions à K-

17 et non dans le centre de sécurité de Phnom Kraol en général3265. Par ailleurs, KHIEU 

Samphân affirme à tort que les seuls témoins auditionnés par la Chambre de première instance 

concernant les disparitions à K-17 n'y étaient pas détenus. La Chambre de première instance 

s’est appuyée sur la déposition des témoins CHAN Toi et NETH Savat pour conclure que des 

prisonniers avaient été emmenés de K-17, placés dans des camions et qu’ils avaient disparus à 

jamais3266. CHAN Toi et NETH Savat ont été détenus à K-17 et ont fait état des disparitions 

auxquelles ils ont assisté à K-173267.  

1167. KHIEU Samphân se trompe également lorsqu’il affirme que les preuves relatives à K-

11 et à la prison de Phnom Kraol sont des preuves par ouï-dire. Il cite certaines constatations 

de la Chambre de première instance, soulignant ce qu’il considère comme des ouï-dire. 

Au centre de sécurité, les prisonniers ont dû endurer les disparitions de leurs codétenus alors 

qu’ils ne recevaient aucune information sur les raisons pour lesquelles les intéressés 

disparaissaient, ce qui leur a fait croire que ces derniers avaient été exécutés. Selon un 

témoignage versé aux débats, des prisonniers ont entendu dire que certains codétenus avaient été 

renvoyés dans leurs villages d’origine, mais qu’à la suite de cela on ne les avait jamais revus. 

D’autres témoins ont entendu de différentes sources, soit au moment de la chute du régime du 

 
3262 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 880. 
3263 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 610-613. 
3264 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 614-615. 
3265 Voir plus haut la section VI.A.2.b.  
3266 Jugement (E465), par. 3090, faisant référence à T., 10 mars 2016, E1/399.1, p. 30, 69-70 ; T., 11 mars 2016, 

E1/400.1, p. 42. 
3267 T., 10 mars 2016, E1/399.1, p. 30, 69-70, 73 ; T., 11 mars 2016, E1/400.1, p. 17-18, 42. 
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Kampuchéa démocratique, soit peu après, que des prisonniers avaient été conduits en direction 

de Kratie, certains récits précisant même que ceux-ci y avaient été emmenés pour être exécutés. 

La Chambre se dit donc convaincue que des prisonniers ont effectivement été conduits en 

direction de Kratie après avoir été retirés de Phnom Kraol sans explication, et que leur transfert 

a constitué une privation de liberté3268. 

1168. Cependant, la Chambre de première instance ne s’est pas fondée sur les croyances des 

prisonniers, ni sur ce qu’on leur a raconté ou qu’ils ont entendu pour établir la vérité sur ces 

croyances/affirmations, c’est-à-dire pour déterminer si ceux qui avaient disparu avaient été 

tués. Elle s’est plutôt fondée sur ces éléments de preuve pour tirer des conclusions sur l’effet 

que les disparitions avaient eu sur les codétenus et le climat de peur et d’incertitude instauré 

par ces disparitions. 

1169. Enfin, la Chambre de la Cour suprême rejette l’argument de KHIEU Samphân selon 

lequel la Chambre de première instance a opéré une sélection partielle en ne se fondant que sur 

des éléments à charge du témoignage de SAO Sarun3269. La Chambre de première instance est 

l’organe chargé d’examiner et d’évaluer les déclarations de témoins et peut parfaitement 

accepter certaines parties du témoignage et en rejeter d’autres. La Chambre de première 

instance a expliqué que le témoignage de SAO Sarun était « au mieux équivoque quant à savoir 

si ces arrestations et détentions s’opéraient sous l’autorité suprême de l’Angkar » et a évalué 

ses déclarations en soulignant que le témoin PHAN Van, fils de l’ancien secrétaire du secteur 

105 Leing, avait témoigné que le secteur n’avait pas l’autorité d’ordonner des arrestations et 

que ces décisions émanaient du centre du Parti, ce qui corrobore le témoignage de SAO 

Sarun3270. La Chambre de première instance a également expliqué pourquoi elle n'a accordé 

aucun poids à la déposition de SAO Sarun selon laquelle aucune arrestation n’a eu lieu sous sa 

supervision lorsqu’il était secrétaire du secteur 1053271. 

1170. Dans la mesure où aucun argument de KHIEU Samphân concernant les disparitions 

forcées à Phnom Kraol ne démontre que la Chambre de première instance a commis une erreur 

ou que ses conclusions devraient être infirmées, cette allégation est donc rejetée. 

 
3268 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 888, citant le Jugement (E465), par. 3161 (souligné dans le 

mémoire d’appel de KHIEU Samphân). 
3269 Voir plus haut la section 5.E.1.c. 
3270 Voir Jugement (E465), par. 3076-3077. 
3271 Jugement (E465), par. 3078. 
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3. Mariages forcés et viols dans le contexte des mariages forcés 

a. La légalité des mariages forcés et des viols dans le contexte des mariages forcés en 

tant que crimes contre l’humanité d’autres actes inhumains 

1171. La Chambre de première instance a examiné si, d’un point de vue juridique, les faits 

qualifiés séparément de mariages forcés et de viols dans le contexte de mariages forcés avaient 

été à raison inclus dans la catégorie du crime contre l’humanité « d’autres actes inhumains 

»3272. Dans deux analyses distinctes, la Chambre de première instance a considéré qu’elle 

n’était pas tenue d’examiner si les faits reprochés constituaient un crime contre l’humanité 

distinct3273. Le seul crime pertinent en l’espèce est le crime d’autres actes inhumains qui, selon 

la Chambre de première instance, est depuis longtemps établi en droit international 

coutumier3274. La Chambre de la Cour suprême rappelle sa conclusion antérieure selon laquelle 

les « autres actes inhumains » étaient considérés comme une catégorie supplétive de crimes 

contre l’humanité au regard du droit international coutumier tel qu’il existait en 1975, et réitère 

donc que ce point de droit est correctement énoncé3275. 

1172. La Chambre de première instance a rappelé que la Décision de renvoi retient les faits 

de mariages forcés dans l’ensemble du pays de 1975 à 1979, les victimes étant contraintes de 

vivre dans des liens conjugaux3276. La Chambre de première instance a déclaré que le droit de 

se marier librement est un droit fondamental consacré par la Déclaration universelle des droits 

de l’homme3277. La Chambre de première instance a noté que, dans la jurisprudence 

internationale, l’expression « mariage forcé » a été utilisée pour désigner une variété de faits3278 

et a pris en compte la jurisprudence des tribunaux pénaux internationaux relative au degré de 

gravité des comportements3279. La Chambre de première instance a examiné si les 

comportements considérés comme constituant des cas de mariages forcés ont été établis en 

l’espèce et si ces comportements atteignent le degré de gravité des autres actes inhumains3280. 

 
3272 Jugement (E465), par. 728-732, 740-749. 
3273 Jugement (E465), par. 725, 727, 741.  
3274 Jugement (E465), par. 723, 728, 741.  
3275 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 576, 589 ; voir également plus haut la section VII.G.1. 
3276 Voir Jugement (E465), par. 742 et notes de bas de page 2259-2263, renvoyant, entre autres, à l’Ordonnance 

de clôture dans le dossier 002 (D427), par. 1442-1447. 
3277 Jugement (E465), par. 743. 
3278 Jugement (E465), par. 743.  
3279 Jugement (E465), par. 747.  
3280 Jugement (E465), par. 743.  
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1173. La Chambre de première instance s’est également prononcée sur les chefs de « viols 

dans le contexte des mariages forcés », prévus dans la Décision de renvoi, dans laquelle les co-

juges d’instruction ont estimé qu’en imposant la consommation du mariage, les auteurs ont fait 

subir aux victimes des invasions physiques de caractère sexuel en ayant recours à la contrainte 

ou de telle sorte que le consentement des victimes était absent3281. La Chambre de première 

instance a considéré que la notion de viol telle qu’elle se concevait en 1975 consistait dans : 

la pénétration sexuelle, fût-elle légère, a) du vagin ou de l’anus de la victime par le pénis du 

violeur ou tout autre objet utilisé par ce dernier, ou b) de la bouche de la victime par le pénis du 

violeur, dès lors que cette pénétration sexuelle a lieu sans le consentement de la victime3282. 

La Chambre de première instance a conclu qu’en appliquant cette définition, les hommes ne 

pourraient pas être considérés comme étant des victimes de viol dans le contexte des mariages 

forcés, et qu’elle rechercherait si le comportement en question pourrait relever d’un autre type 

de violences sexuelles dont la gravité serait telle qu’elle justifierait la qualification d’autres 

actes inhumains3283. La Chambre de première instance a indiqué qu’elle déterminerait, au vu 

des faits de l’espèce, si le comportement qualifié de viol présentait un degré de gravité 

semblable à celui des autres crimes contre l’humanité3284.  

1174. KHIEU Samphân conteste la légalité des chefs de mariages forcés et de viols dans le 

contexte des mariages forcés. Il s’élève contre les conclusions relatives aux points suivants : 

(1) les faits qualifiés de mariages forcés et la définition du viol, (2) « l’illicéité formelle » 

internationale, à savoir, l’identification des droits fondamentaux violés, (3) l’application de la 

règle ejusdem generis et 4) la légalité des faits reprochés de mariages forcés au regard de la loi 

cambodgienne avant le régime du Kampuchéa démocratique3285. Ces arguments sont 

méthodiquement examinés ci-après. 

i. Mariages forcés 

1175. La Chambre de première instance a considéré que la Décision de renvoi prévoit que 

KHIEU Samphân doit répondre du crime contre l’humanité d’autres actes inhumains ayant pris 

la forme de faits qualifiés de mariages forcés, et ce dans l’ensemble du pays, les victimes ayant 

 
3281 Jugement (E465), par. 729 et note de bas de page 2233, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier 

002 (D427), par. 1431.  
3282 Jugement (E465), par. 731. 
3283 Jugement (E465), par. 731. 
3284 Jugement (E465), paras 732, 3695-3700. 
3285 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1098-1155, 1281-1301. 
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été contraintes de vivre dans des liens conjugaux3286. La Chambre de première instance a noté 

que « [d]ans la majeure partie des cas de mariages forcés des menaces de mort ont été proférées, 

des violences infligées ou même des personnes exécutées en cas de refus de se marier »3287 et 

que « [l]es cérémonies avaient lieu sans la traditionnelle participation des parents des époux », 

sans respecter les rites traditionnels et pour 20 à 60 couples à la fois3288. La Chambre de 

première instance a fait observer que la Décision de renvoi fait explicitement état de 

« l’imposition de relations sexuelles visant la procréation forcée »3289. La Chambre de première 

instance a considéré qu’elle déterminerait seulement si les comportements allégués considérés 

comme constituant des cas de mariage forcé ont été établis et s’ils atteignent le degré de gravité 

des autres actes inhumains3290. 

Le comportement de mariage forcé 

1176. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance s’est trompée dans 

ses constatations relatives aux comportements de mariage forcé parce qu’elle s’est fondée sur 

la jurisprudence de la CPI et du Tribunal Spécial pour la Sierra Leone (« TSSL ») qui n’existait 

pas entre 1975 et 19793291. Il soutient que les affaires citées ne relèvent pas de la compétence 

temporelle des CETC3292. 

1177. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance ne s’est pas fondée 

sur la jurisprudence du TSSL et de la CPI pour établir la légalité du comportement mais l’a 

utilisée pour en préciser les contours3293. 

 
3286 Jugement (E465), par. 742, renvoyant, entre autres, à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), 

par. 1443-1447. 
3287 Jugement (E465), par. 742, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1447. 
3288 Jugement (E465), par. 742, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1446-

1447. La Chambre de la Cour suprême fait observer qu’une seule description explicite du comportement de 

mariage forcé provient de la Décision de renvoi, à savoir celle selon laquelle les témoins étaient contraints de 

vivre dans les liens conjugaux. Toutes les autres constatations citées par la Chambre de première instance font 

partie de l’examen des modes de participation et des éléments contextuels requis. Les constatations selon 

lesquelles des menaces ont contraint des personnes à se marier et que les cérémonies n’ont pas respecté les rituels 

traditionnels visaient à démontrer l’existence d’un dessein commun qui comprenait la réglementation des 

mariages forcés ; il en va de même pour la constatation selon laquelle certaines victimes ont été contraintes à 

consommer leur mariage ; Voir l’Ordonnance de clôture dans le dossier 002 (D427), par. 1446-1147. La 

constatation selon laquelle des rapports sexuels ont été imposés tendait à décrire un aspect de l’attaque dirigée 

contre la population civile. Voir l’Ordonnance de clôture dans le dossier 002 (D427), par. 1445, 1447. La Chambre 

de la Cour suprême est néanmoins convaincue que ces constations font entièrement partie de la description des 

faits reprochés du chef de mariages forcés. 
3289 Jugement (E465), par. 742, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier 002 (D427), par. 1445.  
3290 Jugement (E465), par. 743. 
3291 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1105. 
3292 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1105. 
3293 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 673.  
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1178. La Chambre de première instance a noté que, dans la jurisprudence internationale, 

l’expression « mariage forcé » a été utilisée pour décrire de nombreuses situations factuelles 

différentes3294. La Chambre de première instance a considéré que, dans l’affaire AFRC, la 

Chambre d’appel du TSSL a décrit le mariage forcé comme étant « une situation dans laquelle 

l’auteur, par ses paroles ou son comportement, ou ceux de personnes dont il assume la 

responsabilité des actes, oblige autrui par la force, la menace de la force ou la contrainte à servir 

de partenaire conjugal, lui causant de grandes souffrances ou portant gravement atteinte à sa 

santé physique ou psychologique »3295. Cette description du mariage forcé a été adoptée dans 

l’affaire RUF3296. La Chambre de première instance a noté la conclusion de la Chambre d’appel 

du TSSL selon laquelle le mariage forcé diffère de l’esclavage sexuel, parce que « le mariage 

forcé n’est pas un crime principalement sexuel »3297. La Chambre de première instance a 

également analysé la décision de la Chambre préliminaire de la CPI dans l’affaire Ongwen, 

selon laquelle « l’élément central du mariage forcé est l’imposition d’un “ mariage ” à la 

victime, c’est-à-dire l’imposition, indépendamment de la volonté de la victime, de tâches 

associées au mariage […] avec la stigmatisation sociale qui l’accompagne »3298. La Chambre 

de première instance dans l’affaire Ongwen a constaté que « la violence physique était utilisée 

comme mode de coercition pour prévenir les fuites, violer et contraindre à travailler »3299 

[traduction non officielle]. Comme l’a relevé la Chambre de première instance, la Chambre 

préliminaire de la CPI dans l’affaire Ongwen a déterminé que « [l]’exclusivité de cette union 

conjugale forcée imposée à la victime est l’élément caractéristique du mariage forcé », et que 

les victimes de mariage forcé « subissent un préjudice distinct et supplémentaire par rapport 

aux victimes du crime d’esclavage sexuel »3300. La Chambre de première instance ne s’est pas 

dite convaincue qu’il existe une acception commune du mariage forcé3301. En conséquence, 

 
3294 Jugement (E465), par. 743.  
3295 Jugement (E465), par. 744, renvoyant à l’affaire Le Procureur c/ Brima et autres, Chambre d’appel (TSSL), 

Arrêt, 22 février 2008 (« Arrêt AFRC (TSSL) »), par. 195-196.  
3296 Jugement (E465), par. 744, renvoyant à l’affaire Le Procureur c/ Sesay et consorts, Chambre d’appel (TSSL), 

SCSL-04-15-A, Arrêt, 26 octobre 2009 (« Arrêt RUF (TSSL) »), par. 735-736.  
3297 Jugement (E465), par. 744, citant l’Arrêt AFRC (TSSL), par. 195. 
3298 Jugement (E465), par. 745, citant l’affaire Le Procureur c/ Ongwen, Chambre préliminaire II (CPI), ICC-

02/04-01/15, Décision relative la confirmation des charges à l’encontre de Dominic Ongwen, 23 mars 2016, 

(« Décision relative à la confirmation des charges Ongwen (CPI) »), par. 93. 
3299 Affaire Le Procureur c/ Ongwen, Chambre de première instance IX (CPI), ICC-02/04-01/15, Jugement, 4 

février 2021 (« Jugement Ongwen (CPI) »), par. 2309. 
3300 Jugement (E465), par. 745, renvoyant à la Décision relative à la confirmation des charges Ongwen (CPI), 

par. 93. 
3301 Jugement (E465), par. 743.  
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elle a déterminé qu’il lui appartenait de déterminer si le comportement allégué de mariage forcé 

a été établi en l’espèce et s’il atteint le degré de gravité des autres actes inhumains3302.  

1179. D’emblée, la Chambre de la Cour suprême fait observer que, contrairement à ce que 

fait valoir KHIEU Samphân, la Chambre de première instance ne se fonde pas sur la 

jurisprudence pour démontrer l’illégalité du comportement. Elle a en revanche examiné la 

jurisprudence pour présenter le contexte du comportement de mariage forcé et déterminer s’il 

répondait au critère requis pour être qualifié de crime contre l’humanité d’autres actes 

inhumains. La Chambre de la Cour suprême considère que cette approche permet à une 

Chambre de première instance de s’acquitter de la règle lex certa. Le co-juge d’instruction 

international, par exemple, a considéré qu’une approche prudente relative aux autres actes 

inhumains « a presque toujours consisté à se référer à la jurisprudence pénale internationale 

ainsi qu’aux instruments internationaux, en particulier ceux relatifs aux droits de l’homme, 

pour définir ou cerner les éléments constitutifs du comportement »3303. L’argument de KHIEU 

Samphân selon lequel la jurisprudence de la CPI et du TSSL ne relève pas de la compétence 

temporelle des CETC est donc dénué de fondement.  

1180. La Chambre de la Cour suprême fait également observer qu’en se fondant sur l’analyse 

de la jurisprudence de la CPI et du TSSL, la Chambre de première instance a considéré qu’il 

n’existait pas d’« acception commune » de l’expression « mariage forcé » en raison de la 

diversité des faits en cause3304. La Chambre de la Cour suprême note que la jurisprudence 

internationale converge pour définir aussi bien le comportement de mariage forcé engageant la 

responsabilité pénale de son auteur que les circonstances dans lesquelles ce comportement a 

été constaté à ce jour. Étant donné que les mariages forcés ont pris une forme significativement 

différente sous le régime du Kampuchéa démocratique, la Chambre de la Cour suprême estime 

qu’il est essentiel de préciser les similitudes et les différences pour comprendre la portée du 

comportement allégué.  

1181. La Chambre de la Cour suprême note que le comportement de mariage forcé a été 

constamment décrit par les autres tribunaux pénaux internationaux comme une « union 

conjugale forcée ». Le Juge Doherty, dans son opinion partiellement dissidente dans le 

Jugement AFRC a d’abord décrit le mariage forcé comme « une relation de nature conjugale 

 
3302 Jugement (E465), par. 743. 
3303 Décision relative aux demandes d’actes d’instruction dans les dossiers 004 et 004/02 (D301/5), par. 63. 
3304 Jugement (E465), par. 743. Voir également Jugement (E465), par. 3525.  
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avec l’auteur ayant pour effet de soumettre la volonté de la victime et de saper ses droits à 

exercer ses propres choix »3305. 

1182. La Chambre de la Cour suprême fait observer que des décisions ultérieures ont détaillé 

la description des comportements constitutifs du mariage forcé mais ont conservé l’essentiel 

de son interprétation, selon laquelle ce comportement constitue une relation sexuelle forcée. 

La Chambre préliminaire de la CPI s’est référée au composant supplémentaire d’« imposition 

[…] de tâches associées au mariage », concluant que « [l]exclusivité de cette union conjugale 

forcée imposée à la victime est l’élément caractéristique du mariage forcé »3306. En outre, le 

Jugement Ongwen a cité les tâches ménagères et d’autres tâches forcées comme un élément 

supplémentaire du comportement3307. Dans l’affaire Al Hassan, la Chambre préliminaire I, 

suivant la Chambre préliminaire II dans l’affaire Ongwen, a décrit comment le mariage forcé 

consistait « à forcer une personne, indépendamment de sa volonté, à établir une union 

conjugale avec une autre personne par l’emploi de la force physique ou psychologique, la 

menace de la force ou à la faveur d’un environnement coercitif »3308. Elle a également précisé 

que le crime d’autres actes inhumains au moyen d’un comportement qualifié de « mariage 

forcé » n’exige pas la preuve d’une absence de consentement de la part de la victime3309.  

1183. La Chambre de la Cour suprême fait également observer qu’à ce jour, les occurrences 

de mariages forcés en droit pénal international ont concerné des auteurs masculins « époux » 

et des victimes féminines « épouses ». Le phénomène des « épouses du maquis » a été révélé 

pour la première fois par la création du TSSL lors des poursuites du chef de mariages forcés 

commis pendant la guerre au Sierra Leone de 1991 à 2002. La CPI a également poursuivi des 

membres de l’Armée de résistance du seigneur (l’« ARS ») pour le chef de mariages forcés en 

Ouganda dans les années 1990 et au début des années 2000, ainsi que Ansar Dine et des 

 
3305 Affaire Le Procureur c/ Brima et autres, Chambre de première instance II (TSSL), SCSL-04-16-T, Jugement, 

20 juin 2007 (« Jugement AFRC (TSSL) »), Opinion partiellement dissidente du Juge Doherty relative au chefs 7 

(esclavage sexuel) et 8 (mariages forcés), par. 69.  
3306 Décision relative à la confirmation des charges Ongwen (CPI), par. 93. Voir aussi Jugement (E465) par. 745, 

renvoyant à la Décision relative à la confirmation des charges Ongwen (CPI), par. 88, 93. 
3307 Voir Jugement Ongwen (CPI), par. 2289 à 2308 
3308 Affaire Le Procureur c/ Al Hassan, Chambre Préliminaire I (CPI), ICC-01/12-01/18, Rectificatif à la Décision 

relative à la confirmation des charges portées contre Al Hassan Ag Abdoul Aziz Ag Mohamed Ag Mahmoud, 

13 novembre 2019 (« Décision relative à la confirmation des charges portées contre Al Hassan (CPI) »), par. 559. 
3309 Décision relative à la confirmation des charges portées contre Al Hassan (CPI), par. 559 (« Comme l’a indiqué 

la Chambre préliminaire II, le comportement spécifique sanctionné par l’article 7-1-k du Statut, sous la forme 

d’un mariage forcé, consiste à forcer une personne, indépendamment de sa volonté́, à établir une union conjugale 

avec une autre personne par l’emploi de la force physique ou psychologique, la menace de la force ou à la faveur 

d’un environnement coercitif. Toutefois, le crime d’autres actes inhumains au moyen d’un comportement qualifié 

de “ mariage forcé ” n’exige pas la preuve d’une absence de consentement de la part de la victime »). 
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membres d’Al-Qaeda au Maghreb au Mali à partir de 2012. Dans ces cas, des victimes de sexe 

féminin, adultes ou très jeunes, ont été enlevées, souvent violées et contraintes à « épouser » 

un rebelle. 

1184. Une illustration frappante de la mesure dans laquelle les descriptions factuelles des 

mariages forcés ont, de manière récurrente, supposé un auteur masculin et une victime 

féminine, se trouve dans le débat sur la question de savoir si le mariage forcé devrait être 

absorbé par le crime de réduction en esclavage sexuel. La Chambre de première instance dans 

l’affaire AFRC a considéré entre autres que la violence sexuelle commise par un « mari » à 

l’encontre de sa « femme » était l’essence du crime de mariage forcé et que ce crime devrait 

donc être absorbé dans celui de réduction en esclavage sexuel3310. D’après la Chambre d’appel 

dans l’affaire AFRC, le mariage forcé « partage certains éléments avec l’esclavage sexuel 

comme la sexualité non consentie et la privation de liberté » [traduction non officielle] mais 

présente certains éléments distinctifs3311. Elle a par conséquent considéré que « le mariage 

forcé n’est pas de manière prédominante un crime sexuel »3312 [traduction non officielle]. 

1185. La Chambre de la Cour suprême fait observer que bien que d’autres juridictions pénales 

internationales aient présenté une série de traits décrivant le comportement qui constitue le 

crime de mariage forcé, un consensus se dégage selon lequel par sa nature et son essence le 

mariage forcé englobe l’union conjugale forcée. La Chambre de la Cour suprême conclut que 

le fait de marier de force des hommes et des femmes a violé les droits fondamentaux liés au 

respect de l’intégrité physique et de la dignité de la personne applicables de 1975 à 1979 et ont 

un degré de gravité comparable aux crimes contre l’humanité énumérés. Les mariages forcés 

ont été commis et continuent d’être commis en période de conflit, principalement par des 

auteurs masculins contre des victimes féminines3313, mais il n’existe aucune limite à 

l’interprétation factuelle de ce type de comportement. Comme ce comportement n’est pas 

qualifié de manière autonome mais est poursuivi en tant que crime contre l’humanité d’autres 

actes inhumains, il est difficile d’illustrer de manière certaine et adéquate les formes précises 

 
3310 Jugement AFRC (TSSL), par. 711.  
3311 Arrêt AFRC (TSSL), par. 195. 
3312 Arrêt AFRC (TSSL), par. 195. 
3313 Le Secrétaire général de l’ONU a fait état de mariages forcés, dont les victimes identifiées sont des femmes 

dans la très grande majorité des cas. Voir Conseil de sécurité des Nations Unies, « Violences sexuelles liées aux 

conflits : Rapport du Secrétaire général », S/2021/312, 30 mars 2021. 

01720573



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 563 

qu’il prend en période de conflit. La présente Chambre conclut que les victimes de mariages 

forcés comprennent aussi bien des hommes que des femmes. 

« Illicéité internationale formelle » 

1186. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis des erreurs 

en effectuant l’examen de la condition d’« illicéité internationale formelle » énoncée par la 

Chambre de la Cour suprême dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002, c’est-à-

dire en examinant si le comportement de mariage forcé « viole un droit fondamental »3314. Il 

fait de plus valoir que la Chambre de première instance s’est appuyée uniquement sur un 

instrument international, la Déclaration universelle des droits de l’homme3315, et il soutient 

qu’aucun autre instrument international ne sanctionnait le mariage forcé de 1975 à 19793316. Il 

cite les motifs du co-juge d’instruction international pour refuser d’instruire les crimes de 

grossesse et de fécondation forcées comme illustration de ce qu’il considère être une analyse 

correcte de l’illicéité internationale3317.  

1187. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance a identifié 

clairement la violation d’un droit fondamental en constatant que le droit de se marier librement 

était consacré par la Déclaration universelle des droits de l’homme3318. Les co-procureurs citent 

de nombreux textes conventionnels internationaux qui interdisaient également les mariages 

 
3314 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1099-1103, citant, entre autres, le dossier 002/01, Arrêt 

(F36), par. 584. 
3315 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1103-1104, 1111. Voir également Mémoire d’appel de 

KHIEU Samphân (F54), par. 1141.  
3316 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1108-1109.  
3317 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1110, citant la Décision relative aux demandes d’actes 

d’instruction dans les dossiers 004 et 004/02 (D301/5), par. 74.  
3318 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 668. Voir également Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 723.  
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forcés de 1975 à 19793319 ainsi que d’autres instruments qui « exigent tous le respect des droits 

de la famille »3320. 

1188. La Chambre de la Cour suprême a adopté la condition d’« illicéité internationale 

formelle » au cours de son analyse des critères du crime d’autres actes inhumains dans le 

premier procès dans le cadre du dossier n° 0023321 et a considéré comme suit :  

faire le lien entre les « autres actes inhumains » et les comportements violant les droits 

fondamentaux de la personne, tels que consacrés par les instruments juridiques internationaux, 

est un concept défendable, en ce que, outre l’élément matériel traditionnellement identifié par le 

truchement du critère ejusdem generis, ce concept introduit aussi une condition d’illicéité 

internationale formelle et, par le fait même, un resserrement supplémentaire de la faculté générale 

d’interpréter l’expression « autres actes inhumains »3322. 

1189. La présente Chambre considère que déterminer l’« illicéité internationale formelle » ne 

signifie pas rechercher l’existence d’une prohibition pénale3323. En considérant l’« illicéité », 

la Chambre de la Cour suprême a conclu qu’il n’était pas nécessaire que les faits reprochés 

soient expressément sanctionnés par le droit international3324. En revanche, tout comme le 

recours à la jurisprudence des juridictions pénales internationales, l’identification des droits 

fondamentaux violés permet de tracer le contour et de préciser le crime d’autres actes 

inhumains. Quand elle procède ainsi, la Chambre de première instance n’est pas tenue par 

l’exigence qui veut que le crime d’autre actes humains soit suffisamment spécifié. 

 
3319 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 669-670. Les co-procureurs citent : la Convention supplémentaire 

relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et des pratiques analogues à 

l’esclavage, entrée en vigueur le 30 avril 1957, Nations Unies, Recueil des Traités,  266, p. 3 (« Convention 

supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage »), à laquelle le Cambodge a accédé le 12 juin 1957 ; la 

Convention sur le consentement au mariage, l’âge minimum du mariage et l’enregistrement des mariages, entrée 

en vigueur le 9 décembre 1964, Nations Unies, Recueil des Traités, 521, p. 231 (« Convention sur le consentement 

au mariage ») ; le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et le Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels, entré en vigueur le 3 janvier 1976, Nations Unies, Recueil des Traités, 993, 

p. 3 (« Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels »), tous les deux entrés en vigueur 

au début du régime du KD ; la Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes, A/RES/22/2263, 

7 novembre 1967 (« Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes ») ; la Convention sur 

l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, entrée en vigueur le 3 septembre 1981, 

Nations Unies, Recueil des Traités, 1249, p. 13 (« Convention sur l’élimination de la discrimination à l’égard des 

femmes »), ratifiée par Ieng Sary en octobre 1980 . Réponse des co-procureurs, (F54/1), par 669-670. Les co-

procureurs citent également des instruments régionaux : la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, 

entrée en vigueur le 21 octobre 1986, Nations Unies, Recueil des Traités, 1520, p. 217 (« Charte africaine des 

droits de l’homme et des peuples ») et la Convention européenne des droits de l’homme. Réponse des co-

procureurs, (F54/1), par. 671, note de bas de page 2289.  
3320 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 671. Les co-procureurs citent les Règlements de la Haye de 1899 et 

1907 et la Convention IV de Genève. 
3321 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 584.  
3322 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 584.  
3323 Voir plus haut la section VII.G.1. 
3324 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 584. 
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1190. Identifier un droit fondamental violé par le comportement reproché est un moyen 

précieux pour concilier les autres actes inhumains avec le principe de lex certa. Bien que la 

Chambre de la Cour suprême n’ait pas expressément affirmé qu’elle recherchait des droits 

fondamentaux violés, elle a conclu que « [l]e droit de se marier librement est un droit 

fondamental », consacré par la Déclaration universelle des droits de l’homme, qui se lit comme 

suit : « [l]e mariage ne peut être conclu qu’avec le libre et plein consentement des futurs 

époux »3325. La Chambre de la Cour suprême considère en outre que la catégorie de faits en 

l’espèce, où l’on constate la présence de victimes aussi bien masculines que féminines d’une 

politique d’État de mariages forcés, s’écarte de la jurisprudence existante qui suppose un auteur 

masculin et une victime féminine. La Chambre de la Cour suprême va donc examiner si la 

Chambre de première instance a correctement examiné la question des droits fondamentaux 

violés.  

1191. La Chambre de la Cour suprême ne discerne pas d’erreur dans la conclusion de la 

Chambre de de première instance selon laquelle un droit fondamental a été violé. La 

Déclaration universelle des droits de l’homme présente une expression positive du droit décrit 

par la Chambre de première instance. La Chambre de la Cour suprême fait également observer 

que la Chambre de première instance ne s’est pas appuyée seulement sur ce texte pour délimiter 

cette catégorie d’autres actes inhumains mais a également pris en compte la jurisprudence du 

TSSL et de la CPI pour identifier le comportement poursuivi du chef de mariage forcé et pour 

apprécier la gravité comparable des faits. En conséquence, l’approche de la Chambre de 

première instance démontre clairement qu’elle a pris en compte la particularité du crime contre 

l’humanité d’autres actes inhumains et a adopté des motifs et des conclusions appropriés. 

1192. La présente Chambre rappelle que, dans son opinion dissidente dans le Jugement 

AFRC, le Juge Doherty a affirmé que le crime de mariage forcé « concernait avant tout les 

souffrances mentales et morales de la victime »3326 [traduction non officielle]. De même, la 

Chambre de première instance dans l’affaire Ongwen a dit que les souffrances causées par les 

mariages forcés pouvaient inclure des « blessures mentales » et une « atteinte grave à la dignité 

de la victime »3327 [traductions non officielles]. Bien que la Chambre de la Cour suprême 

estime, comme elle l’a souligné plus haut, que dans les circonstances particulières de l’espèce, 

 
3325 Jugement (E465), par. 743, citant l’article 16 2) de la Déclaration universelle des droits de l’homme. 
3326 Jugement AFRC (TSSL), Opinion partiellement dissidente du Juge Doherty relative au chefs 7 (esclavage 

sexuel) et 8 (mariages forcés), par. 70. 
3327 Jugement Ongwen (CPI), par. 2748-2749. 
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les mariages forcés aient également provoqué de nombreux actes de violations physiques, ce 

qui signifie que ce n’était pas principalement un crime causant des souffrances mentales et 

morales, elle n’en conclut pas moins que c’est un élément supplémentaire des souffrances. En 

effet, de 1975 à 1979, la Déclaration universelle des droits de l’homme reconnaissait ces 

valeurs. 

1193. Outre la référence à la Déclaration universelle des droits de l’homme, qui consacre le 

droit de ne pas être marié de force, ce même droit est affirmé à l’article 2 de la Convention 

supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, à laquelle le Cambodge a accédé le 12 juin 

1957, et qui engage les États parties à encourager « le recours à une procédure qui permette à 

l’un et l’autre des futurs époux d’exprimer librement leur consentement au mariage en présence 

d’une autorité civile ou religieuse compétente »3328. 

1194. Le comportement de mariage forcé reproché en l’espèce a violé plusieurs autres droits 

reconnus de 1975 à 1979. Les personnes qui se sont mariées sous la menace de sanctions 

physiques ou de mort ont subi une violation grave de leur autonomie physique3329. La présente 

Chambre estime en outre que les dommages causés par les mariages forcés comprenaient une 

violation de la vie privée, qui se poursuivait également dans le temps. La Déclaration 

universelle des droits de l’homme protège expressément le droit à ne pas être l’objet 

d’immixtions dans sa vie privée et sa vie familiale, ce qui comprend le droit à l’autonomie 

personnelle, au développement personnel et à la possibilité de créer et développer des liens 

avec d’autres êtres humains et le monde extérieur3330.  

1195. Le comportement de mariage forcé allégué en l’espèce comprend également les 

rapports sexuelles forcés pour les victimes aussi bien masculines que féminines. S’il est vrai 

que la Chambre de la Cour suprême a conclu dans le dossier 001 que le viol ne constituait pas 

 
3328 Article 2 de la Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage.  
3329 L’autonomie physique est une composante du droit à la liberté et la sûreté de la personne, protégé par l’article 

3 de la Déclaration universelle des droits de l’homme. Bien que cette dernière ne soit pas un instrument juridique 

contraignant, le fait qu’elle mentionne des droits indique leur reconnaissance internationale. En outre, l’Assemblée 

générale des Nations unies, par sa Résolution 217 D (III) en date du 10 décembre 1948, recommande aux États 

membres de publier et diffuser cette déclaration afin d’encourager sa mise en œuvre. Le Cambodge est membre 

de l’ONU depuis 1955. 
3330 L’article 12 de la Déclaration universelle des droits de l’homme dispose que « [n]ul ne sera l’objet 

d’immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d’atteintes à son 

honneur et à sa réputation ». (En substance, la formule a été reprise à l’article 17 du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques. S’il est vrai que le Cambodge n’était pas signataire du Pacte international de 1975 à 

1979, l’utilisation de la même formule confirme que l’article 12 de la Déclaration universelle des droits de 

l’homme jouissait d’une reconnaissance internationale). 
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un crime contre l’humanité distinct de 1975 à 19793331, elle l’a fait parce que ce n’est qu’après 

qu’il a été fait état de viols généralisés ou systématiques au début des années 1990 que les 

éléments requis pour la qualification du crime de viol comme crime contre l’humanité ont été 

fixés. De 1975 à 1979, le comportement sous-jacent de rapports sexuels forcés était, au 

minimum, reconnu à l’échelon international comme une violation des droits fondamentaux. De 

plus, les rapports sexuels forcés sont une forme de traitement cruel, inhumain et dégradant 

sanctionné par le droit international et au Cambodge, qui est devenu membre de l’Organisation 

des Nations unies en 1955 et a ratifié les Conventions de Genève en 19583332. Les rapports 

sexuels forcés, tout comme les mariages forcés, violent sans aucun doute le droit au respect de 

la vie privée et à l’autonomie physique. La présente Chambre conclut donc que ce 

comportement, correctement décrit comme rapports sexuels forcés dans le contexte des 

mariages forcés, peut être qualifié de crime contre l’humanité d’autres actes inhumains. 

La légalité des mariages arrangés 

1196. KHIEU Samphân avance au coup par coup de nombreux arguments relatifs à 

l’importance de la pratique traditionnelle du mariage arrangé dans la société khmère et au-delà. 

La Chambre de la Cour suprême note que plusieurs de ces arguments ne sont pas pertinents par 

rapport au but poursuivi ou sont difficiles à vérifier et elle rappelle qu’un appelant est tenu de 

présenter des arguments clairs et exacts. La présente Chambre note que certains de ces 

arguments touchent à la légalité, c’est-à-dire à l’analyse menée par la Chambre de première 

instance pour décrire les comportements reprochés, arguments qui seront abordés dans la 

présente section, et d’autres touchent aux conclusions de la Chambre de première instance 

concernant la gravité des comportements et des souffrances, arguments qui seront abordés 

ensuite. 

1197. KHIEU Samphân fait valoir que le Code civil cambodgien de 1920 exigeait le 

consentement des parents et non le consentement des futurs époux3333. Son avocate a reconnu 

lors des audiences consacrées à l’appel s’être trompée à propos du Code civil cambodgien de 

 
3331 Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 180. 
3332 L’article 5 de la Déclaration universelle des droits de l’homme dispose que « [n]ul ne sera soumis à la torture, 

ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants » et l’article 3 commun aux Conventions I à IV de 

Genève interdit notamment les traitements cruels et les atteintes à la dignité des personnes. 
3333 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1123, 1128, 1141. KHIEU Samphân fait également valoir 

que si l’Angkar reprenait le rôle des parents en matière de consentement, alors le consentement des futurs mariés 

n’était pas requis. Voir le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1162.  
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1920, et que ce dernier exigeait le consentement individuel des futurs époux3334. Elle a toutefois 

fait valoir que l’exigence technique de recueillir le consentement des futurs époux prévu par le 

Code civil de 1920 n’impliquait pas une pratique de répression des « mariages forcés »3335. 

KHIEU Samphân fait également valoir que si le « mariage forcé » est maintenant sanctionné 

dans un grand nombre de pays, en revanche ce n’était pas le cas de 1975 à 1979, ce qui montre 

qu’il n’était pas reconnu comme un crime3336. 

1198. D’après les co-procureurs, le Code civil cambodgien de 1920 a été remplacé avant la 

période des Khmers rouges et le code applicable au moins de 1953 à 1970 exigeait le 

consentement individuel au mariage3337. Ils avancent que la gravité du comportement et la 

prévisibilité des poursuites sont étayées par un large examen des législations nationales en 1975 

dans d’autres pays3338. 

1199. Les co-avocats principaux répondent que la réglementation du mariage pratiquée sous 

le régime du Kampuchéa démocratique était déshumanisante et a donc constitué une atteinte 

grave à la dignité humaine3339. Ils font valoir que s’il est vrai qu’il exigeait le consentement des 

parents, « une lecture correcte du Code civil de 1920 montre que le consentement des parents 

était subordonné à celui des futurs époux »3340. En outre, KHIEU Samphân a dû savoir que les 

mariages forcés étaient répréhensibles en droit interne ou en droit international3341. 

1200. La Chambre de la Cour suprême relève que KHIEU Samphân conteste le contenu de la 

législation nationale applicable de 1975 à 1979, faisant valoir que le Cambodge autorisait les 

mariages forcés et ne les sanctionnait pas pénalement comme d’autres pays et cite une 

conclusion dégagée par la Chambre de la Cour suprême dans l’Arrêt rendu dans le 

dossier n° 001, exposant les différentes sources relatives au respect du principe de légalité3342. 

Dans cette conclusion, la présente Chambre a dit qu’en plus des règles provenant des traités, 

de la coutume et des principes généraux du droit, une Chambre de première instance pouvait 

s’appuyer sur « le droit interne pour établir qu’un accusé aurait pu raisonnablement savoir que 

 
3334 Voir T., 17 août 2021, F1/10.1, p. 42-43.  
3335 T., 17 août 2021, F1/10.1, p. 42-43.  
3336 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1141. 
3337 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 683.  
3338 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 672, citant plusieurs pays d’Asie, Europe, Afrique, Amérique du Sud 

et Océanie. Voir également Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 683.  
3339 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 695-701.  
3340 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 548. 
3341 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 545-555, 562-565. 
3342 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1112, renvoyant au dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 96.  
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le crime en question ou celui commis de la manière décrite par l’acte d’accusation était prohibé 

et punissable »3343.  

1201. La présente Chambre considère que la conclusion citée par KHIEU Samphân n’est pas 

pertinente pour examiner la légalité de la qualification du comportement reproché comme 

crime d’autres actes inhumains, légalité que la Chambre de première instance a jugée à bon 

droit être établie de longue date en droit international coutumier. S’agissant des comportements 

qui tombent sous la qualification d’autres actes inhumains, il n’est pas exigé d’établir 

l’existence d’une infraction distincte sanctionnée pénalement. Par conséquent, il n’est pas 

nécessaire de passer en revue les sources juridiques pour déterminer le caractère criminel des 

mariages forcés, ni aucune bonne ou, à plus forte raison, mauvaise source du droit pour qualifier 

les comportements reprochés d’autres actes inhumains. La Chambre de la Cour suprême 

considère également que même en acceptant dans toutes ses conséquences l’argument de 

KHIEU Samphân et en supposant que les mariages forcés eussent été expressément légaux en 

application du droit interne entre 1975 et 1979, le comportement n’en pourrait pas moins être 

qualifié de criminel mais sa légalité au regard du droit interne pourrait être pertinente pour le 

critère de prévisibilité. Dans le Jugement dans l’affaire United States v. Altstotter et al., il est 

indiqué, s’agissant de l’Allemagne nazie, que « [l]es lois discriminatoires font elles-mêmes 

partie des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité qui sont reprochés aux accusés »3344 

[traduction non officielle]. La Chambre de la Cour suprême rejoint sur ce point la Chambre de 

première instance selon laquelle « il est un principe général selon lequel un auteur ne peut se 

prévaloir d’une situation résultant de ses agissements illégaux pour justifier une certaine 

conduite »3345. 

1202. En conséquence, les présentations par KHIEU Samphân du droit Cambodgien de 1975 

à 1979 sont dénuées d’objet. La Chambre de la Cour suprême examinera néanmoins les 

législations internes présentées par KHIEU Samphân par souci d’exhaustivité et afin de 

préparer le contexte de l’analyse qui suivra.  

 
3343 Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 96, citant Milutinović et consorts Arrêt relatif à l’exception préjudicielle 

d’incompétence (TPIY), par. 40.  
3344 United States v. Altstotter et al., Opinion and Judgment (Tribunal militaire américain), Case No. 35, 

4 décembre 1947, Trials of Individuals Before the Nuremberg Military Tribunals Under Control Council Law 

No. 10, 1946-1949 (1951), Vol. III, p. 1063. 
3345 Jugement (E465), note de bas de page 2075.  

01720580



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 570 

1203. S’agissant du mariage, le Code civil cambodgien de 1920 ne subordonne pas le principe 

de consentement individuel au consentement parental. L’article 133 du Code exigeait bien le 

consentement des parents des futurs époux, mais protégeait simultanément les droits des 

personnes à consentir à leur mariage. Aux termes de l’article 106, « [o]n appelle fiançailles 

l’engagement pris par deux personnes de se marier légitimement l’une à l’autre ». L’article 114 

dispose que « [l]e mariage est un contrat solennel par lequel un homme et une femme 

établissent une union que la loi sanctionne et qui ne peut être rompue de leur seul gré ». Le 

droit des parents à consentir était également réduit par les droits visant à protéger les futurs 

époux. Par exemple, si le consentement parental n’était pas donné, les futurs époux pouvaient 

demander une réunion du « conseil de famille » pour tenter une conciliation et trouver un 

accord conforme aux dispositions de l’article 134. Si la procédure de conciliation ne débouchait 

pas sur un accord, les futurs époux pouvaient se marier sans le consentement de leurs parents 

après une période d’attente de trois mois. En outre, en cas de mariage vicié « par contrainte », 

une demande pouvait être déposée pour annuler le mariage en application de l’article 163. 

1204. La présente Chambre fait également observer que, même en supposant, à titre 

d’hypothèse théorique, que l’argument initial de KHIEU Samphân concernant le Code civil 

était correct, et qu’à l’époque des faits le consentement au mariage était un concept familial et 

non individuel, cela n’en légaliserait pas pour autant la politique de mariage forcés telle qu’elle 

a été appliquée sous le régime du Kampuchéa démocratique. Les dispositions lient de manière 

inextricable les consentements individuel et familial et révèlent que le concept de mariage 

arrangé s’enracine dans un cadre culturel complexe et riche. Il est absurde de prétendre que le 

concept de consentement parental au mariage implique que n’importe quel tiers peut sans être 

parent s’approprier ce rôle et convenir au mariage d’une personne, comme cela a été le cas 

durant le régime du Kampuchéa démocratique.  

1205. La Chambre de la Cour suprême conclut que l’argument de KHIEU Samphân selon 

lequel le « mariage forcé » est un crime nouveau qui n’a été que récemment sanctionné dans 

un certain nombre de pays est également erroné3346. De 1975 à 1979, le droit interne des pays 

de common law et de droit romano-germanique prévoyaient que le mariage conclu soit sans 

 
3346 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1137.  
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consentement, soit sous la contrainte était nul ou annulable3347. Les arguments de KHIEU 

Samphân sont donc rejetés. 

Ejusdem Generis 

1206. Selon KHIEU Samphân, la Chambre de première instance n’a pas examiné les actes et 

omissions qui ont été qualifiés plus largement d’autres actes humains lors de son appréciation 

des éléments matériels des mariages forcés, comme l’exige le principe ejusdem generis3348. Il 

fait valoir que l’affaire AFRC du TSSL démontre que les mariages forcés dans le présent 

dossier ne sont pas objectivement graves3349. Il affirme que les femmes dans l’affaire AFRC 

étaient victimes de violences sexuelles, de réduction en esclavage sexuel, de viols commis par 

des miliciens et ont continué d’être stigmatisées longtemps après le conflit3350. 

1207. Les co-procureurs n’ont pas expressément répondu à cet argument, sauf pour dire que 

la Chambre de la Cour suprême a déjà confirmé qu’il n’est pas nécessaire que le comportement 

visé ait été expressément érigé en infraction au regard du droit international coutumier au 

moment des faits3351. 

 
3347 En Thaïlande, l’article 1507 du Code civil et commercial de 1934 dispose qu’un mariage est annulable s’il a 

été contracté sous la contrainte. En Inde, la section 12(1)(c) du Hindu Marriage Act de 1955 prévoit qu’un mariage 

est annulable si le consentement a été obtenu par la force et la section 25 (iii) du Special Marriage Act de 1954 

dispose que les mariages sont annulables si le consentement de l’une ou l’autre des parties a été obtenu par la 

contrainte ou la fraude. En Irak, l’article 4 de la Personal Status Law de 1959 exige le consentement des parties 

pour que le mariage soit valide, même si une des parties est représentée par un agent. En Tunisie, le livre I du 

Code du statut personnel de 1956 exige le consentement des deux futurs époux pour que le mariage soit valide. 

En Tanzanie, la section (38)(1)(e) du Law of Marriage Act de 1971 dispose qu’un mariage est nul si le 

consentement d’un des deux futurs époux n’a pas été donné librement et volontairement. En Afrique du Sud, la 

section 30 du Marriage Act de 1961 exige l’accord des futurs époux pour qu’un mariage valide soit conclu. Un 

mariage est annulable s’il a été conclu sous la contrainte. Au Nigéria, la section 3(1)(d) du Matrimonial Causes 

Act de 1970 dispose qu’un mariage est nul si le consentement n’a pas été obtenu correctement, notamment en cas 

de contrainte. L’article 146 des Codes civils français et belge (première publication en 1804) dispose qu’il n’y a 

pas de mariage lorsqu’il n’y a point de consentement. En Angleterre et au Pays de Galles, la section 12(1)(c) du 

Matrimonial Causes Act de 1973 dispose que le mariage est annulable si les futurs époux n’y avaient pas consenti 

validement, notamment en cas de contrainte. En Espagne, l’article 45 du Code civil de 1889 dispose qu’il n’y aura 

pas de mariage sans consentement valide. Au Brésil, l’article 209 lu avec l’article 183(IX) du Code civil des États-

Unis du Brésil de 1916 dispose que la contrainte ou autres causes d’invalidité du consentement rendent un mariage 

annulable. Au Mexique, l’article 235(III) lu avec l’article 98(II) du Code civil fédéral dispose que le défaut de 

consentement rend un mariage nul. Au Costa Rica, l’article 15(1) du Code de la famille de 1974 prévoit qu’un 

mariage peut être annulable si le consentement a été obtenu par la violence ou une menace grave. À Cuba, l’article 

45(2) du code de la famille de 1975 dispose qu’un mariage est nul et non avenu si le consentement a été obtenu 

par la contrainte ou l’intimidation. 
3348 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1148.  
3349 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1105.  
3350 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1105.  
3351 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 385-388. 
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1208. Dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002, la Chambre de la Cour suprême 

a déterminé que le principe ejusdem generis assure « une garantie essentielle » pour rendre la 

portée de la catégorie supplétive d’autres actes inhumains claire suffisamment claire et 

précise3352. La présente Chambre rappelle que le principe ejusdem generis est essentiel pour 

décrire l’élément matériel des autres actes inhumains, notamment la condition que les crimes 

en question présentent le même degré de gravité que les autres crimes contre l’humanité 

énumérés3353. Il n’existe toutefois pas de moyen précis par lequel le principe ejusdem generis 

doit être déterminé ou protégé.  

1209. Dans le deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, la Chambre de première 

instance a examiné la jurisprudence relative au degré de gravité des mariages forcés quand elle 

a défini le cadre juridique, c’est-à-dire avant de prononcer quelque constatation factuelle que 

ce soit. Elle a tenu compte de la conclusion de la Chambre d’appel du TSSL dans l’affaire 

AFRC, qui a examiné des éléments de preuve concernant « les souffrances physiques et 

psychologiques endurées par les victimes des mariages forcés », et conclu que les faits de 

mariage forcé avaient un degré de gravité semblable à celui de plusieurs crimes contre 

l’humanité énumérés, dont la réduction en esclavage, l’emprisonnement, la torture, le viol, 

l’esclavage sexuel et la violence sexuelle3354. La Chambre de première instance a également 

pris en compte la conclusion de la Chambre préliminaire de la CPI selon laquelle le mariage 

forcé pouvait causer de grandes souffrances et pouvait avoir un caractère analogue aux crimes 

contre l’humanité énumérés3355. La Chambre de première instance a examiné les arguments de 

KHIEU Samphân selon lesquels les mariages forcés sous le régime du Kampuchéa 

démocratique n’avaient pas le même degré de gravité qu’ailleurs3356. Pour la Chambre de 

première instance, déterminer si des mariages forcés peuvent être qualifiés d’autres actes 

inhumains passe par une appréciation des faits : il faut que les comportements aient causé de 

grandes souffrances ou de graves lésions mentales ou physiques ou aient porté gravement 

atteinte à la dignité humaine3357. 

1210. La Chambre de la Cour suprême note que la Chambre de première instance a examiné 

le degré de gravité des faits constatés par d’autres tribunaux pénaux internationaux au début de 

 
3352 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 578.  
3353 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 586.  
3354 Jugement (E465), par. 747, citant l’Arrêt AFRC (TSSL), par. 182, 186, 192, 195, 200. 
3355 Jugement (E465), par. 747, citant la Décision relative à la confirmation des charges Ongwen (CPI), par. 89-

91. 
3356 Jugement (E465), par. 748. 
3357 Jugement (E465), par. 748. 
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son analyse. Étant donné que l’examen a été mené en regard du comportement allégué, la 

Chambre de la Cour suprême ne discerne aucune erreur dans une telle approche. La conclusion 

de la Chambre de première instance selon laquelle l’élément déterminant, pour examiner les 

autres actes inhumains, était de savoir si, factuellement, les comportements allégués 

remplissaient le critère de degré de gravité, est également exempte d’erreur. Bien que la 

Chambre de première instance n’ait pas expressément affirmé qu’elle respectait le principe 

ejusdem generis, la Chambre de la Cour suprême considère qu’elle l’a fait. L’argument de 

KHIEU Samphân est rejeté. 

1211. Ayant examiné l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle le comportement de 

mariage forcé reproché en l’espèce n’atteignait pas le degré de gravité des faits de mariage 

forcé dans d’autres affaires, la Chambre de la Cour suprême fait observer qu’il répète des 

arguments qu’il a déjà avancés et qui ont été soigneusement examinés en première instance. La 

présente Chambre rappelle que l’appelant est tenu d’identifier des erreurs dans le Jugement et 

non de répéter les arguments qui ont été rejetés par la Chambre de première instance3358. 

Néanmoins, vu la différence factuelle dans le comportement considéré comme consistant le 

crime de mariage forcé en l’espèce, la présente Chambre va se prononcer sur le degré de gravité 

du comportement allégué. La Chambre de la Cour suprême commence par rappeler que pour 

apprécier le degré de gravité des faits allégués, la Chambre de première instance a tenu compte 

des souffrances mentales et physiques qui ont été infligées aux victimes en les forçant à se 

marier sous la menace, du fait qu’elles ont dû épouser une personne qu’elles ne connaissaient 

pas, de la peur instillée pour les contraindre à consommer le mariage et du fait que de tels 

comportements ont été réalisés intentionnellement3359. Elle a déterminé que « l’intensité des 

souffrances mentales causées par le fait d’être forcées à se marier dans un environnement 

marqué par la coercition a causé aux victimes de grandes souffrances mentales aux effets 

durables »3360. La Chambre de première instance a conclu que ce comportement présente le 

même degré de gravité que les autres crimes contre l’humanité énumérés3361. 

1212. Comme mentionné précédemment, la Chambre de la Cour suprême rappelle que les 

poursuites du chef de mariage forcé ont souvent concerné une femme victime prise pour épouse 

et un auteur masculin comme mari, celui-ci ayant généralement commis l’enlèvement. Un 

 
3358 Voir ci-dessus la section II. 
3359 Jugement (E465), par. 3692. 
3360 Jugement (E465), par. 3692. 
3361 Jugement (E465), par. 3692. 

01720584



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 574 

certain nombre de conclusions relatives à la gravité des mariages forcés ont découlé de cette 

tendance factuelle à la répartition des rôles de genre. Dans l’affaire AFRC, la Chambre d’appel 

a considéré que certaines victimes avaient été traumatisées d’avoir été prises pour épouses, ce 

mariage ayant causé leur ostracisme dans leur communauté. « Si elles tombaient enceintes 

après un mariage forcé, elles et leurs enfants subissaient un opprobre durable »3362 [traduction 

non officielle]. Pour évaluer le degré de gravité, la Chambre d’appel dans l’affaire AFRC a tenu 

compte, entre autres, de la vulnérabilité des femmes victimes et de leur jeune âge3363. Dans 

l’affaire RUF, la Chambre de première instance de la TSSL a considéré que « l’utilisation du 

terme “ épouse ” … était délibéré et stratégique, dans le but de … manipuler 

psychologiquement les femmes »3364 [traduction non officielle]. La Chambre d’appel du TSSL 

a constaté qu’outre les blessures physiques infligées aux « épouses », « l’association conjugale 

imposée aux victimes était entachée d’une stigmatisation sociale durable qui entravait leur 

rétablissement et leur réinsertion dans la société »3365 [traductions non officielles]. Ces 

constations ont été également prises en compte par la Chambre préliminaire de la CPI dans 

l’affaire Al Hassan3366. 

1213. Ces souffrances ne sont généralement pas pertinentes en l’espèce, où, comme cela a été 

dit, les hommes comme les femmes étaient forcés à se marier. Les hommes comme les femmes 

ne se connaissaient souvent pas et étaient forcés à se marier dans des cérémonies de mariages 

collectifs, menacés de mort s’ils résistaient, contraints à avoir des rapports sexuels sous 

surveillance et obligés à donner naissance à des enfants pour l’Angkar. En outre, la présente 

Chambre est certaine que les faits allégués constitutifs de mariage forcé durant le régime du 

Kampuchéa démocratique étaient délibérément orchestrés pour soumettre les hommes comme 

les femmes et leur causer des souffrances en contraignant les hommes victimes à infliger des 

rapports sexuels forcés aux femmes victimes tout en infligeant à ces mêmes hommes victimes 

ces mêmes rapports sexuels forcés contre leur gré3367. Ce fait en lui-même fait atteindre au 

 
3362 Arrêt AFRC (TSSL), par. 199. 
3363 Arrêt AFRC (TSSL), par. 200.  
3364 Affaire Le Procureur c/ Sesay et consorts, Chambre de première instance I (TSSL), SCSL-04-15-T, Jugement, 

2 mars 2009 (« Jugement RUF (TSSL) »), par. 1466. 
3365 Jugement RUF (TSSL), par. 1296.  
3366 Décision relative à la confirmation des charges portées contre Al Hassan (CPI), par. 555. 
3367 Voir ci-après la section VII.G.3.iii.c b)-c), la constatation de la Chambre de la Cour suprême selon laquelle la 

déposition de NAKAGAWA Kasumi tend à montrer que les rapports sexuels forcés causaient une souffrance 

extrême et disproportionnée aux hommes parce qu’ils étaient chargés et obligés de violer une femme, c’était « un 

acte inhumain ». Voir ci-après le paragraphe 1561. Voir aussi la conclusion de la présente Chambre concernant la 

déposition de MOM Vun selon laquelle des miliciens ont menacé son mari avec une arme pour l’obliger à avoir 

des rapports sexuels avec elle, durant lesquelles, comme elle le rapporte « [i]ls nous ont à nouveau menacés et ont 

mis une torche au-dessus de nous et ils ont vraiment attrapé son pénis et l’ont mis dans ma chose [sic]. C’était si 
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comportement allégué de mariage forcé un degré de gravité comparable aux crimes contre 

l’humanité. La Chambre de la Cour suprême considère donc que le comportement constitutif 

de mariage forcé a sans aucun doute le même degré de gravité que d’autres comportements 

constitutifs de crimes contre l’humanité3368.  

ii. Viols dans le contexte des mariages forcés 

1214. La Chambre de première instance a dit qu’il n’était pas nécessaire que le viol en tant 

que type particulier de comportement ait été expressément reconnu comme relevant de la 

catégorie des autres actes inhumains en 19753369. Elle a noté que la Décision de renvoi prévoit 

que l’Accusé doit répondre du crime contre l’humanité d’autres actes inhumains ayant pris la 

forme de viols dans le contexte de mariages forcés3370. Elle a pris en compte la Décision de 

renvoi, selon laquelle, en imposant la consommation du mariage, les auteurs ont fait subir aux 

victimes des invasions physiques de caractère sexuel en ayant recours à une contrainte qui ne 

laissait pas de place au consentement3371. Comme l’a noté la Chambre de première instance, la 

Chambre de la Cour suprême a considéré dans le dossier n° 001 que, pour que des faits soient 

qualifiés de viol, il fallait la pénétration sexuelle, fût-elle légère, (1) du vagin ou de l’anus de 

la victime par le pénis du violeur ou tout autre objet par ce dernier, ou (2) de la bouche de la 

victime de la victime, dès lors que cette pénétration sexuelle a lieu sans le consentement de la 

victime3372 La Chambre de première instance a conclu que, selon cette définition, les hommes 

ne pourraient pas être considérés comme des victimes, et qu’elle rechercherait s’ils avaient été 

 
dégoûtant, mais il n’avait pas le choix » [traduction non officielle], et la conclusion de la présente Chambre selon 

laquelle si MOM Vun a témoigné de sa propre expérience comme femme victime de mariage forcé, ses propos 

attestent également de la souffrance visible infligée à son mari, qui a été manipulé et forcé à avoir une relation 

sexuelle avec des armes pointées vers lui. La Chambre de la Cour suprême est convaincue que cette déposition 

est directement pertinente par rapport à la constatation de la Chambre de première instance à propos des 

souffrances, et aurait dû être retenue comme telle, voir ci-après le paragraphe 1562. La présente Chambre conclut 

en outre que les victimes de sexe masculin n’étaient pas des violeurs, mais des instruments et des victimes de 

violences sexuelles. Voir ci-après le paragraphe 1581.  
3368 Voir également Jugement Ongwen (CPI), par. 2747-2748, dans lequel la Chambre de première instance a noté 

que le mariage forcé a la même nature et la même de gravité que les actes énumérés à l’article 7 1) du Statut, tout 

en présentant un type de comportement qui diffère de ces actes. 
3369 Jugement (E465), par. 728. 
3370 Jugement (E465), par. 729, citant l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par 1431-1433. 
3371 Jugement (E465), par. 729, citant l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par 1431. 
3372 Jugement (E465), par. 731, renvoyant au dossier nº 001, Jugement (E188), par. 362. La définition du viol 

présentée par la Chambre de première instance dans le dossier n° 001 a été confirmée par la Chambre de la Cour 

suprême. Voir dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 208 et note de bas de page 428. 
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victimes d’un autre type de violence sexuelle constituant d’autres actes inhumains3373, qui font 

également partie des chefs d’accusation énoncés dans la Décision de renvoi3374. 

La définition du viol 

1215. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance s’est trompée quand 

elle a appliqué la définition applicable établie par la Chambre de la Cour suprême dans le 

dossier n° 001 aux éléments constitutifs du crime de viol commis en 1975 alors qu’elle aurait 

dû appliquer une définition différente, applicable au viol conjugal3375. Il soutient que la 

Chambre de première instance n’a pas tenu compte du fait que le viol conjugal n’était pas un 

crime dans la société cambodgienne en 19753376 et que le droit pénal cambodgien ne dit toujours 

pas explicitement que le viol conjugal est un crime3377. Il fait valoir en outre, citant un certain 

nombre de juridictions de droit romano-germanique et de common law, que de nombreux pays 

ont des définitions différentes du viol commis en contexte conjugal3378. D’après KHIEU 

Samphân, la Chambre de première instance a commis une erreur de droit en appliquant la 

définition « classique » du viol aux faits allégués3379. 

1216. Les co-procureurs répondent que la nature et la gravité des comportements visés ne sont 

pas atténués par le fait qu’ils ont eu lieu dans le contexte du mariage, et en particulier du 

mariage forcé3380. 

1217. D’après les co-avocats principaux, le viol conjugal tombait sous les coups du Code 

pénal du Royaume du Cambodge de 1956, qui définissait le viol sans prévoir d’exception pour 

le viol conjugal3381. Ils font valoir que s’il est vrai que dans certains pays, les tribunaux ont 

parfois fait dire au code pénal qu’il existait une exemption de poursuites pour le viol conjugal, 

KHIEU Samphân n’a présenté aucune source confirmant son affirmation que c’était le cas au 

Cambodge3382. Ils ajoutent que toute exception éventuelle pour le « viol conjugal », s’il en 

 
3373 Jugement (E465), par. 731. 
3374 Jugement (E465), note de bas de page 2237, dans laquelle la Chambre de première instance a dit que « [s]elon 

les co-juges d’instruction, “ [l]es faits qualifiés de crimes contre l’humanité sous forme de viols peuvent être 

subsidiairement qualifiés de crimes contre l’humanité constitués d’autres actes inhumains sous forme d’agressions 

sexuelles ” ». Voir l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1433. 
3375 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1291-1293. 
3376 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1294-1296, 1316.  
3377 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1297, 1316.  
3378 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1298-1299. 
3379 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1300.  
3380 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 680-681.  
3381 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 570. 
3382 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 571. 
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existait une, serait quoi qu’il en soit inapplicable, parce que les mariages n’étaient pas 

consensuels, et que les viols ont été perpétrés par les  dirigeants et les cadres du Kampuchéa 

démocratique, et non par les parties aux mariage3383. 

1218. À titre préliminaire, la Chambre de la Cour suprême considère qu’il est nécessaire 

d’examiner si la Chambre de première instance a procédé à un examen approprié en identifiant 

les éléments constitutifs du viol.  

1219. La présente Chambre rappelle qu’elle a précédemment souligné qu’il n’était pas 

nécessaire que le comportement spécifique visé sous la qualification de crime d’autres actes 

inhumains ait été expressément érigé en infraction3384. La Chambre de première instance a 

rappelé le droit applicable, notant comme suit : 

[a]ucune de ces catégories de comportements spécifiques ne constituait un crime contre 

l’humanité distinct en 1975 et n’est donc poursuivie en tant que telle en l’espèce. La Chambre 

doit par conséquent apprécier l’ensemble de ces différents comportements au regard de la 

définition des autres actes inhumains. Dans la mesure où il s’avère nécessaire de conduire cet 

examen de façon appropriée, la Chambre, afin de faciliter cette tâche, va exposer à présent son 

analyse des éléments constitutifs de ces comportements.3385.  

Le seul crime pertinent est le crime d’autres actes inhumains, que la Chambre de première 

considère établi de longue date au regard du droit coutumier international3386. La Chambre de 

première instance a énoncé correctement ce critère, concluant qu’il n’était pas nécessaire que 

le viol en tant que type particulier de comportement ait été expressément reconnu comme crime 

en 19753387. Bien qu’ait elle énoncé le critère correctement, elle ne l’a pas appliqué comme il 

convient. Elle s’en est écartée en cherchant à identifier les « éléments constitutifs » du crime 

de viol, comme si le comportement visé devait également constituer un crime autonome. La 

Chambre de la Cour suprême considère que la tentative de définir les « éléments constitutifs » 

applicables à des comportements entrant dans la portée d’autres actes inhumains est une erreur 

juridique et un anachronisme3388. La raison pour laquelle le crime d’autres actes inhumains a 

été prévu est qu’il englobe des comportements qui ne sont pas pénalisés comme crimes 

distincts : par conséquent, il serait illogique de chercher à identifier les éléments constitutifs de 

ces comportements. 

 
3383 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 573-575. 
3384 Jugement (E465), par. 725, 741.  
3385 Jugement (E465), par. 727. 
3386 Jugement (E465), par. 728.  
3387 Jugement (E465), par. 728. 
3388 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 589. 

01720588



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 578 

1220. La Chambre de la Cour suprême considère que la Chambre de première instance a 

commis une erreur en identifiant les éléments constitutifs du viol dans son analyse. Elle aurait 

dû seulement examiner si les comportements reprochés avaient bien eu lieu et par ailleurs s’ils 

remplissaient les critères du crime d’autres actes inhumains. Il en résulte que l’argument de 

KHIEU Samphân selon lequel la Chambre de première instance aurait dû établir d’autres 

éléments constitutifs, en particulier pour le crime de « viol conjugal », est devenu sans objet3389. 

Afin de corriger l’erreur de la Chambre de première instance, la présente Chambre va 

maintenant identifier le comportement reproché. 

1221. Les co-juges d’instruction ont considéré que les « éléments constitutifs du crime contre 

l’humanité de viol sont établis dans le cadre des mariages forcés (voir [les constatations dans 

la] section “ Le mariage ”de l’Ordonnance de clôture dans le dossier 002]) »3390. Les co-juges 

d’instruction ont considéré qu’en imposant la consommation des mariage forcés, les auteurs 

ont fait subir aux victimes des invasions physiques de caractère sexuel en ayant recours à la 

contrainte, de telle sorte que le consentement des victimes était absent3391. La consommation 

était régulièrement surveillée par des cadres du PCK et les couples qui refusaient de consommer 

le mariage étaient arrêtés3392. S’agissant de l’élément moral, les auteurs ont intentionnellement 

imposé une invasion physique de caractère sexuel et ils étaient conscients des circonstances 

coercitives ou du moins, de l’absence de consentement de la part des victimes3393. Les co-juges 

d’instruction ont conclu que « sur la base de ces faits, le crime de viol dans le contexte du 

mariage forcé était l’un des crimes utilisés par les dirigeants du PCK pour mettre en œuvre le 

projet commun »3394. 

1222. La formulation de l’Ordonnance de clôture annonce l’approche incorrecte adoptée par 

la Chambre de première instance en se concentrant sur les « éléments constitutifs » des crimes 

et non sur le comportement de consommation forcée. L’Ordonnance de clôture a pourtant été 

 
3389 La Chambre de la Cour suprême considère que, quoi qu’il en soit, il est difficile d’imaginer que de tels 

arguments puissent convaincre en appel même si le comportement était poursuivi sous le chef du crime distinct 

de viol. Le viol était punissable au Cambodge en 1975, sans exception pour le viol conjugal. KHIEU Samphân 

n’identifie aucune exception pour le viol dans le contexte du mariage. Il s’appuie en revanche sur des affirmations 

culturelles vagues, comme celle qui consiste à dire que les femmes étaient opprimées au sein du mariage 

conformément à la doctrine textuelle de la Loi des femmes (« Chbab srey ») et que les sentiments amoureux 

n’étaient pas considérés comme une condition dans le mariage traditionnel. Voir le Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân (F54), par. 1317, 1318. KHIEU Samphân n’explique pas pourquoi il est pertinent pour le Cambodge de 

1975 à 1979 que d’autres pays aient prévu ou non une exception maritale pour le viol pendant la même période. 
3390 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1430.  
3391 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1431.  
3392 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1432.  
3393 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1431.  
3394 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1432.  
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clairement modifiée sur ce point par la Chambre préliminaire3395. La Chambre préliminaire a 

considéré que si le viol est interdit de longue date comme crime de guerre, il n’était pas énuméré 

parmi les crimes contre l’humanité distincts de 1975 à 19793396. En conséquence, la Chambre 

préliminaire a considéré que les co-juges d’instruction avaient commis une erreur en ce qu’ils 

avaient retenu l’accusation de viol constitutif de crime contre l’humanité énuméré mais 

confirmé la conclusion des co-juges d’instruction selon laquelle « les faits qualifiés de crimes 

contre l’humanité sous forme de viols peuvent être subsidiairement qualifiés de crimes contre 

l’humanité constitués d’autres actes inhumains, et être retenus comme tels »3397. Bien que la 

Chambre de première instance ait cité la modification dans une note de bas de page3398, elle a 

manifestement suivi la formulation originale de l’Ordonnance de clôture. 

1223. Le principal comportement qui étaye l’accusation de viol ou de violence sexuelle dans 

la Décision de renvoi est le fait d’imposer la consommation du mariage ; en d’autres termes, le 

fait d’imposer un rapport sexuel entre un homme et une femme qui ont été contraints à se 

marier. Les circonstances contraignantes reprochées sont démontrées par le fait que des couples 

ont déclaré avoir été conduits immédiatement après la cérémonie à un endroit où des cadres du 

PCK surveillaient la consommation du mariage3399. D’autres personnes ont fait état de la peur 

de subir des violences physiques, d’être arrêtées ou même tuées si elles ne consommaient pas 

le mariage3400. Une atmosphère coercitive a également été établie par les mariages forcés eux-

mêmes qui, comme cela a été souligné plus haut, ont eu lieu dans une situation où les personnes 

craignaient d’être tuées ou de subir d’autres formes de sanctions. 

1224. La Chambre de la Cour suprême considère que l’erreur de la Chambre de première 

instance, qui a tenté d’identifier les « éléments constitutifs » des crimes entrant dans la 

catégorie d’autres actes inhumains, a pu la conduire à ignorer la jurisprudence pertinente des 

tribunaux pénaux internationaux relative aux « rapports sexuels forcés » qui aurait pu l’aider à 

décrire le comportement visé en l’espèce. Comme la présente Chambre l’a souligné, examiner 

 
3395 Décision relative aux appels interjetés par IENG Thirith et NUON Chea contre l’Ordonnance de clôture, 13 

janvier 2011, D427/3/12 (« Décision relative aux appels contre l’Ordonnance de clôture dans le dossier 002 

(D427/3/12) »), par. 11 2) ; Décision relative aux appels contre l’Ordonnance de clôture dans le dossier 002 

(D427/2/15 et D427/3/15), par. 149-166. 
3396 Décision relative aux appels contre l’Ordonnance de clôture dans le dossier 002 (D427/2/15 et D427/3/15), 

par. 150-154. 
3397 Décision relative aux appels contre l’Ordonnance de clôture dans le dossier 002 (D427/2/15 et D427/3/15), 

par. 154 ; Décision relative aux appels contre l’Ordonnance de clôture dans le dossier 002 (D427/3/12), par. 11 2). 
3398 Jugement (E465), note de bas de page 7. 
3399 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1432.  
3400 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 858.  
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la jurisprudence n’est pas obligatoire mais constitue une méthode couramment employée par 

laquelle une Chambre de première instance peut identifier et décrire un comportement 

constitutif du crime d’autres actes inhumains.  

1225. Il n’existe pas de jurisprudence relative à un tiers contraignant des hommes et des 

femmes à avoir des rapports sexuels dans le contexte d’un mariage forcé. En revanche, la 

jurisprudence abondante relative aux rapports sexuels forcés en général est pertinente. Il y a 

lieu de tenir compte des éléments circonstanciels de « force » et de « rapport sexuelle ».  

1226. La Chambre de première instance du TPIR dans l’affaire Akayesu a adopté un critère 

large pour apprécier l’utilisation de la force dans les cas de violence sexuelle, et conclu que 

« la contrainte peut être inhérente à certaines circonstances, comme un conflit armé ou une 

présence militaire »3401 [traduction non officielle]. La Chambre préliminaire III l’a confirmé 

dans la Décision relative à la confirmation des charges Bemba3402. La Chambre de la Cour 

suprême considère toutefois qu’en l’espèce, la présence physique de miliciens armés durant 

l’acte sexuel et la peur d’être tué ou puni en cas de désobéissance, rempliraient d’emblée la 

condition de circonstances coercitives3403. La Chambre de première instance dans l’affaire 

Ongwen a constaté qu’il n’existait « aucun doute » que c’est par la force ou la menace de la 

force à l’encontre de leurs prétendues « femmes » [traductions non officielles] que les 

combattants de l’ARS leur ont régulièrement imposé des rapports sexuels3404. 

1227. La présente Chambre a également pris en compte la jurisprudence relative aux faits de 

« rapports sexuelles » forcés. La Chambre de première instance dans l’affaire Akayesu a 

considéré que la définition de viol ne peut pas être une « description mécanique d’objets et de 

parties du corps » [traduction non officielle], et qu’une invasion physique de nature sexuelle 

 
3401 Voir l’affaire Le Procureur c/ Akayesu, Chambre de première instance (TPIR), TPIR-96-4-T, Jugement, 2 

septembre 1998 (« Jugement Akayesu (TPIR) »), par. 688. 
3402 Affaire Le Procureur c/ Bemba, Chambre Préliminaire II (CPI), ICC-01/05-01/08, Décision rendue en 

application des alinéas a) et b) de l’article 61-7 du Statut de Rome, relativement aux charges portées par le 

Procureur à l’encontre de Jean-Pierre Bemba Gombo, 15 juin 2009 (« Décision Bemba sur l’application des alinéas 

a) et b) de l’article 61-7 du Statut de Rome (CPI) »). 
3403 Voir par exemple l’affaire Le Procureur c/ Ntaganda, Chambre de première instance VI (CPI), ICC-01/04-

02/06, Jugement, 8 juillet 2019, par. 944, 946 (constatant que des viols ont été commis dans des circonstances 

coercitives, les soldats usant, entre autres, de « menace implicite de la force » en portant leurs armes devant leur 

victimes ou en les exhibant devant elles ou ont « dit sans détour aux victimes qu’ils les tueraient si elles criaient 

ou refusaient de coopérer ») ; Affaire Le Procureur c/ Karadžić, Chambre de première instance (TPIY), IT-95-

5/18/T, Jugement, 24 mars 2016 (« Jugement Karadžić (TPIY) »), par. 2503-2505 (constatant que des sévices 

graves de nature sexuelle » ont « porté atteinte à l’intégrité des victimes par la force, la menace de la force ou 

l’intimidation », quand, par exemple, deux détenus masculins ont dû lécher les fesses d’une femme serbe de 

Bosnie qui menaçait de leur trancher la gorge s’ils n’obéissaient pas » [traductions non officielles]). 
3404 Jugement Ongwen (CPI), par. 2270. 
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d’une partie du corps de la victime peut constituer un viol3405. Le Jugement Furundzija a 

restreint cette définition, exigeant la « pénétration » du vagin ou de l’anus par le pénis ou tout 

autre objet ou la « pénétration » de la bouche de la victime par le pénis du violeur3406. Le Statut 

de Rome, lu conjointement avec les Éléments des crimes, réunit les deux approches, et exige 

la « pénétration […] d’une partie » du corps de la victime par un organe sexuel, ou de l’anus 

ou du vagin de la victime par « un objet ou toute autre partie du corps »3407. La Chambre de 

première instance dans l’affaire Bemba a souligné la neutralité de genre d’une telle définition 

qui s’applique aussi à la pénétration dans un rapport homosexuel3408. Quelles que soient les  

divergences et revirements dans la composante comportementale du viol devant les tribunaux 

internationaux, la « relation sexuelle » imposée par un auteur masculin à une victime féminine 

pénétrée a systématiquement été considérée comme constituant un acte de viol. 

1228. Le TPIY et le TSSL ont conclu que des violences sexuelles par lesquelles des 

hommes étaient contraints à réaliser des actes de pénétration sexuelle constituaient des crimes 

tombant sous le coup de leur Statut respectif. Ces faits comprennent des cas où des hommes 

ont été contraints à avoir des rapports sexuels3409 ou à effectuer des fellations entre eux ou à 

 
3405 Jugement Akayesu (TPIR), par. 597-598. 
3406 Jugement Furundžija (TPIY), par. 185. 
3407 Éléments des crimes de la Cour pénale internationale, ICC-PIDS-LT-03-002/11_Fra, 2011 (« Éléments des 

crimes de la CPI »), articles 7 1) g)-1 et 8) 2) b) xxii)-1. 
3408 Affaire Le Procureur c/ Bemba, Chambre de première instance III (CPI), ICC-01/05-01/08, Jugement rendu 

en application de l’article 74 du Statut, 21 mars 2016 (« Jugement Bemba (CPI) »), par. 100. 
3409 Voir Jugement Karadžić (TPIY), par. 2406, 2410 (deux hommes ont été contraints à avoir des rapports 

sexuels) ; Affaire Le Procureur c/ Gbao et consorts, Chambre de première instance I (TSSL), SCSL-04-15-T, 

Jugement, 2 mars 2009 (« Jugement Gbao et consorts (TSSL) »), par. 1205-1208, 1302, 1305-1309, 1347, 1352 

(des civils et des civiles ont été contraints à avoir des rapports sexuels) ; Affaire Le Procureur c/ Stanišić et 

Župljanin, Chambre de première instance II (TPIY), IT-08-91-T, Jugement (Tome 1 sur 3), 27 mars 2013 

(« Jugement Stanišić et Župljanin (TPIY) »), par. 1599 (deux binômes de pères et fils et deux cousins ont été 

contraints à se livrer ensemble à des actes sexuels, y compris des relations sexuelles).  
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des auteurs3410 ou à enfoncer dans une autre victime un manche à balai3411. Dans l’affaire Gbao, 

par exemple, la Chambre de première instance du TSSL a conclu que la violence sexuelle 

constituait des atteintes atroces à la dignité personnelle et un acte de terrorisme quand, entre 

autre, des rebelles AFRC/RUF ont mis « par couples » des détenus masculins et féminins et 

leur ont « ordonné d’avoir des rapports sexuels » [traductions non officielles]3412, et également 

quand ils ont ordonné à un couple d’avoir des rapports sexuels en présence d’autre civils y 

compris leur fille. La Chambre de première instance a reconnu que l’acte d’accusation n’avait 

pas explicitement reproché des formes de violence sexuelle infligées à l’encontre des victimes 

masculines, mais a conclu que cette absence avait été compensée par la communication rapide 

des éléments de preuve, ce qui a permis à la Chambre de première instance de conclure que le 

rapport sexuel forcé « causait une humiliation, une souffrance et une atteinte graves » 

[traduction non officielle] à la dignité des victimes féminines, aussi bien que masculines3413. 

D’autres cas dans lesquels des hommes ont été contraints à se livrer à des actes sexuels comme 

de lécher les fesses d’une auteure3414 ou de mordre le pénis d’un autre détenu3415 ont également 

fondé une déclaration de responsabilité pénale.  

1229. La jurisprudence concernant des hommes victimes contraints à avoir des rapports 

sexuels est peu abondante. Le TPIY a jugé dans un certain nombre de cas que des fellations 

 
3410 Voir Jugement Karadžić (TPIY), par. 2104, 2106, 2410, 2426 (des détenus contraints à s’effectuer 

mutuellement des fellations) ; Affaire Le Procureur c/ Prlić et consorts, Chambre de première instance III (TPIY), 

IT-04-74-T, Jugement (tome 3 sur 6), 29 mai 2013 (« Jugement Prlić et consorts (TPIY) »), par. 770 (des détenus 

masculins contraints à s’effectuer mutuellement des fellations) ; Jugement Stanišić et Župljanin (TPIY), par. 475, 

489, 1599 (détenus masculins, y compris des personnes de la même familles, contraints à s’effectuer mutuellement 

des fellations et à se livrer à d’autres actes sexuels) ; affaire Le Procureur c/ Brđanin, Chambre de première 

instance (TPIY), IT-99-36-T, Jugement, 1er septembre 2004, par. 824 (détenus masculins contraints à s’effectuer 

mutuellement des fellations) ; affaire Le Procureur c/ Česić, Chambre de première instance I (TPIY), IT-95-10/1-

S, Jugement portant condamnation, 11 mars 2004 (« Jugement Česić portant condamnation (TPIY) »), par. 13, 

14, 35 (frères contraints sous la menace d’une arme à s’effectuer mutuellement une fellation) ; Jugement Čelebići 

(TPIY), par. 1065-1066 (frères contraints à s’effectuer mutuellement une fellation) ; affaire Le Procureur c/ Simić 

et consorts, Chambre de première instance II (TPIY), IT-95-9-T, Jugement, 17 octobre 2003 (« Jugement Simić 

et consorts (TPIY) »), par. 728 (détenus masculins contraints à s’effectuer mutuellement des fellations, ainsi qu’à 

un accusé) ; affaire Le Procureur c/ Todorović, Chambre de première instance (TPIY), IT-95-9/1-S, Jugement 

portant condamnation, 31 juillet 2001, (« Jugement Todorović portant condamnation (TPIY) »), par. 9, 38-39 

(détenus masculins contraints à s’effectuer mutuellement des fellations, un des détenus contraint à mordre le pénis 

d’un autre).  
3411 Voir Jugement Stanišić et Župljanin (TPIY), par. 1599 (constatant que « deux couples de pères et fils […] et 

deux cousins ont été contraints de se livrer à des actes sexuels entre eux, notamment [...] pénétration avec un 

manche à balai »). 
3412 Jugement Gbao et consorts (TSSL), par. 1207-1208, 1307, 1309, 1347, 1352.  
3413 Jugement Gbao et consorts (TSSL), par. 1205, 1302, 1305-1306.  
3414 Voir Jugement Karadžić (TPIY), par. 2104, 2112, 2505-2506, 2512, 2582. 
3415 Voir Jugement Todorović portant condamnation (TPIY), par. 38. Voir également, par exemple, Affaire Le 

Procureur c/ Krajišnik, Chambre de première instance (TPIY), IT-00-39-T, Jugement, 27 septembre 2006 

(« Jugement Krajišnik (TPIY) »), par. 800 (détenus masculins contraints à se livrer ensemble à des « actes sexuels 

dégradants [non spécifiés] les uns avec les autres »). 

01720593



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 583 

forcées entre deux hommes constituaient des actes de viol3416. Ce fait a également été qualifié 

de violence sexuelle. La Rapporteuse spéciale du Rapport final sur le viol systématique, 

l’esclavage sexuel et les pratiques analogues à l’esclavage en période de conflit armé a défini 

les violences sexuelles comme englobant le cas où « deux personnes sont contraintes de se 

livrer à des actes sexuels ensemble ou de s’infliger mutuellement des sévices sexuels »3417. De 

même, la Chambre de première instance du TPIY dans l’affaire Đorđević et consorts a 

considéré que l’élément matériel de l’agression sexuelle pouvait être démontré par le fait que 

l’auteur a exigé que d’autres personnes se livrent à des actes sexuels3418. Les Éléments des 

crimes de la CPI définissent les souffrances sexuelles comme englobant les situations dans 

lesquelles « [l]’auteur […] a contraint [une ou plusieurs personnes] à accomplir [un acte de 

nature sexuelle] »3419. 

1230. La Chambre de la Cour suprême rejoint la jurisprudence des autres tribunaux 

internationaux selon laquelle les actes sexuels forcés concernant des victimes masculines 

comme féminines ont été systématiquement qualifiés de violence sexuelle. 

Illicéité internationale formelle 

1231. KHIEU Samphân fait grief à la Chambre de première instance d’avoir commis une 

erreur en n’appliquant pas correctement la condition « d’illicéité [internationale] formelle » 

 
3416 La Chambre d’appel dans l’affaire Todorović a considéré que l’auteur avait provoqué des violences sexuelles 

entre deux autres personnes, notamment mordre le pénis d’une victime, donner des coups de pieds aux organes 

génitaux et contraint à des fellations entre détenus. Voir Jugement Todorović portant condamnation (TPIY), 

par. 38-40. L’affaire Češić du TPIY est la seule affaire où les auteurs de fellations ont été poursuivis et déclarés 

coupables de fellation forcée qualifiée de viol. Voir Jugement Češić portant condamnation (TPIY), par. 13, 14, 

107 (Les faits indiquent que les victimes étaient des frères, contraints sous la menace des armes et regardés par 

d’autres personnes). La Chambre de la Cour suprême fait observer à ce point que, lors des audiences en appel, les 

co-procureurs ont repris leurs arguments en première instance selon lesquels, s’agissant des hommes victimes de 

la politique de consommation forcée du mariage, la Chambre de première instance « n’avait pas besoin d’adhérer 

à une définition juridique du viol. Il s’agit d’un terme descriptif et le viol était la bonne expression – et c’est 

correct » T., 17 août 2021, F1/10.1, p. 58. 
3417 Commission des droits de l’homme, Rapport final sur le viol systématique, l’esclavage sexuel et les pratiques 

analogues à l’esclavage en période de conflit armé, E/CN.4/Sub.2/1998/13, par. 21-22. 
3418 Affaire Le Procureur c/ Đorđević et consorts, Chambre de première instance II (TPIY), IT-05-87/1-T, 

Jugement, 23 février 2011, par. 1768, renvoyant à l’affaire Le Procureur c/ Milutinović et consorts, Chambre de 

première instance (TPIY), IT-05-87-T, Jugement, 26 février 2009 (« Jugement Milutinović et consorts (TPIY) »), 

par. 201.  
3419 Voir Éléments des crimes de la CPI, article 7 1) g)-6, crime contre l’humanité d’autres formes de violences 

sexuelles, article 8 2) b) xxii)-6, crime de guerre d’autres formes de violences sexuelles, article 8 2) e) vi)-6, crime 

de guerre d’autres formes de violences sexuelles, avec le même élément matériel : « 1. L’auteur a commis un acte 

de nature sexuelle sur une ou plusieurs personnes ou a contraint ladite ou lesdites personnes à accomplir un tel 

acte par la force ou en usant à l’encontre de ladite ou desdites ou de tierces personnes de la menace de la force ou 

de la coercition, telle que celle causée par la menace de violences, contrainte, détention, pressions psychologiques, 

abus de pouvoir, ou bien à la faveur d’un environnement coercitif, ou encore en profitant de l’incapacité desdites 

personnes de donner leur libre consentement. » 
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dans ses conclusions relatives au viol dans le contexte des mariages forcés3420. Il fait valoir que 

la Chambre de première instance a commis une erreur en s’appuyant uniquement sur le Code 

pénal du Royaume du Cambodge de 1956 et de ne pas avoir entrepris un examen des 

instruments internationaux3421. 

1232. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance n’était tenue de 

relever aucune interdiction au regard du droit international en 1975 visant spécifiquement le 

viol dans le contexte des mariages forcés car le critère d’« autres actes inhumains » est de savoir 

si le comportement emporte violation d’« un droit fondamental […] et présente la même nature 

et le même degré de gravité que les autres crimes contre l’humanité énumérés »3422.  Ils ajoutent 

que le viol, quel qu’en soit le contexte, est une atteinte à la dignité et à la liberté humaines, 

entre autres droits fondamentaux3423. 

1233. Selon les co-avocats principaux, même si la Chambre de première instance n’avait pas 

besoin d’apprécier expressément la légalité des actes spécifiques3424, le viol conjugal était 

illégal au regard du droit interne et international entre 1975 et 1979, et même en admettant 

qu’une exception pour le viol conjugal ait existé, il serait inapplicable « au régime des rapports 

sexuels forcés visés dans ce dossier »3425. 

1234. La Chambre de la Cour suprême rappelle qu’une appréciation de l’« illicéité 

internationale formelle » ne consiste pas à rechercher une infraction pénale mais est un moyen 

par lequel le crime d’autres actes inhumains est décrit avec la précision requise, conformément 

au principe lex certa. La Chambre de première instance n’était pas tenue de citer de source 

juridique établissant le crime autonome de viol conjugal, et l’argument qui consiste à soutenir 

que cela aurait dû être l’approche correcte est donc rejeté3426. 

1235. La présente Chambre fait également observer qu’en réalité, la Chambre de première 

instance n’a pas apprécié la légalité de la manière décrite par KHIEU Samphân. La Chambre 

de première instance a considéré qu’il n’était pas nécessaire que le viol en tant que type 

 
3420 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1281, 1284, 1288, 1294-1295. Voir également Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1282, 1285. 
3421 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1281, 1284, 1288, 1294-1295. Voir également Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1282, 1285. 
3422 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 676, citant Dossier 002/01, Arrêt (F36), par. 586. 
3423 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 675-679. 
3424 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 568.  
3425 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 569-583.  
3426 Voir ci-dessus la section VII.G.1. 
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particulier de comportement ait été reconnu comme relevant de la catégorie des autres actes 

inhumains en 19753427. La Chambre de première instance a ensuite estimé que la définition du 

viol « avancée par les co-procureurs va au-delà de la notion de viol telle qu’elle se concevait 

en 1975, à savoir la pénétration sexuelle ». La Chambre de première instance a cependant 

appliqué cette définition comme première étape de l’examen visant à déterminer si des viols 

constitutifs d’autres actes inhumains ont été commis, et a conclu qu’en se référant à cette 

définition, les hommes ne pourraient pas être considérés comme étant des victimes de viol dans 

le contexte des mariages forcés3428. Quand la Chambre de première instance a examiné si ce 

comportement pouvait être qualifié de violence sexuelle ayant un tel degré de gravité qu’il 

constituait un crime d’autres actes inhumains, elle a rappelé que la seule question pertinente 

qui se posait à elle était de savoir si, eu égard à toutes les circonstances de l’espèce, le 

comportement en question répondait à la définition d’autres actes inhumains3429. Comme 

souligné plus haut, l’appréciation du comportement portant atteinte aux droits humains 

fondamentaux, tels qu’identifiés par les instruments juridiques internationaux, est une des 

limites portées à l’interprétation d’autres actes inhumains3430. 

1236. Bien que la Chambre de première instance n’ait pas analysé les droits fondamentaux 

violés par la consommation du mariage, la Chambre de la Cour suprême rappelle qu’il ne fait 

aucun doute que le comportement sous-jacent de relation sexuelle forcée était, de 1975 à 1979, 

au minimum, reconnu internationalement comme une violation de droits fondamentaux. 

Comme il a été dit, le viol a été historiquement interdit par le droit international, et ce 

expressément par le Code Lieber de 18633431, implicitement par les Conventions de La Haye 

de 1899 et 19073432 et comme crime contre l’humanité énuméré par la Loi n° 10 du Conseil de 

 
3427 Jugement (E465), par. 728 à 730.  
3428 Jugement (E465), par 731. 
3429 Jugement (E465), par 731. 
3430 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 584. 
3431 Instructions for the Government of Armies of the United States in the Field, rédigé par Francis Lieber, 

promulgué comme General Order No. 100 par le Président Abraham Lincoln, Washington D.C., 24 avril 1863, 

(« Code Lieber »). L’article 44 dispose comme suit : 

« Toute violence gratuite commise à l’encontre des personnes dans le pays occupé […] tous viol, 

blessure, mutilation, meurtre, de ces habitants, sont interdits sous peine de mort, ou de toute autre 

sanction sévère adaptée à la gravité du crime. Tout soldat, gradé ou soldat du rang, surpris à commettre 

une violence de ce type, et désobéissant à l’ordre d’un supérieur d’arrêter, peut être légitimement exécuté 

sur le champ par ledit supérieur » [traduction non officielle]. 
3432 Convention (II) concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre et son Annexe : Règlement concernant 

les lois et coutumes de la guerre sur terre, 29 juillet 1899, article 46 ; et Convention (III) relative à l’ouverture des 

hostilités, 18 octobre 1907, article 46 ; les deux articles protégeant « [l]’honneur et les droits de la famille » de la 

population d’un territoire occupé. 
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contrôle allié3433. En outre, la Convention de Genève IV de 1949, à laquelle le Cambodge était 

signataire de 1975 à 1979, dispose que « [l]es femmes seront spécialement protégées contre 

toute atteinte à leur honneur, et notamment contre le viol, la contrainte à la prostitution et tout 

à attentat à leur pudeur »3434. En outre, les rapports sexuels forcés sont une forme de traitement 

cruel, inhumain et dégradant interdite par le droit international et au Cambodge, depuis que ce 

pays est devenu membre de l’ONU en 1956 et a accédé aux Conventions de Genève en 

19583435. 

1237. La Chambre de la Cour suprême estime en outre que le contexte conjugal dans lequel 

ces faits ont été commis n’est pas pertinent pour déterminer si des droits fondamentaux ont été 

violés. La Chambre de la Cour suprême est d’accord sur ce point avec les conclusions de la 

CEDH dans l’affaire S.W. c. Royaume-Uni, selon lesquelles dans quelque système juridique 

que ce soit, y compris le droit pénal, « il existe immanquablement un élément d’interprétation 

judiciaire […] il faudra toujours élucider les points douteux et s’adapter aux changements de 

situation »3436. La CEDH a considéré que « l’interprétation jurisprudentielle opérait une 

évolution manifeste, cohérente avec la substance même de l’infraction, du droit pénal qui 

tendait à traiter d’une manière générale le viol conjugal comme relevant de l’infraction de viol 

»3437. De plus, la CEDH a estimé que « [l]e caractère par essence avilissant du viol est si 

manifeste » qu’on ne saurait tenir une déclaration de culpabilité pour contraire à l’objet et au 

but de l’article 7 de la Convention européenne des droits de l’homme, qui veut que nul ne soit 

soumis à des poursuites, des condamnations ou des sanctions arbitraires3438. Bien que le 

comportement reproché en l’espèce soit l’imposition de rapports sexuels, et non le crime de 

« viol », la Chambre de la Cour suprême considère qu’on ne peut raisonnablement soutenir que 

les rapports sexuels forcés ne constituent pas la violation d’un large éventail de droits 

fondamentaux. 

 
3433 Loi n° 10 du Conseil de contrôle allié relative au châtiment des personnes coupables de crimes de guerre 

contre la paix et l’humanité, 20 décembre 1945, Haute Commission alliée en Allemagne, Répertoire permanent 

de législation, 50 à 55, article II, par. 1), al c). 
3434 Article 27 de la Convention (IV) de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 

12 août 1949, Nations Unies, Recueil des traités, 75, p. 287 (« Convention IV de Genève »).  
3435 L’article 5 de la Déclaration universelle des droits de l’homme dispose que « [n]ul ne sera soumis à la torture, 

ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants » et l’article 3 commun aux quatre Conventions de 

Genève porte interdiction des traitements cruels et des atteintes à la dignité des personnes. 
3436 Arrêt S.W. c. Royaume-Uni (CEDH), par. 36.  
3437 Arrêt S.W. c. Royaume-Uni (CEDH), par. 43.  
3438 Arrêt S.W. c. Royaume-Uni (CEDH), par. 44.  
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Ejusdem Generis 

1238. KHIEU Samphân fait grief à la Chambre de première instance de ne pas avoir appliqué 

la règle esjudem generis dans l’appréciation du viol dans le contexte des mariages forcés3439. 

Selon lui, si la Chambre de première instance avait procédé à une recherche de la jurisprudence, 

elle aurait déterminé que les faits de consommation forcée n’étaient pas de nature et de gravité 

similaires à ceux relevant des autres actes inhumains3440.  

1239. Les co-procureurs répondent que le comportement a un degré de gravité comparable 

aux crimes contre l’humanité énumérés3441. La conclusion de la Chambre de première instance 

est renforcée par la conclusion de la Chambre préliminaire de la CPI dans l’affaire Ongwen, 

selon laquelle l’imposition de rapports sexuels sous la contrainte dans le mariage constitue un 

viol3442, ainsi que par celles du TSSL dans les affaires AFRC et RUF, selon lesquelles ce 

comportement constitue le crime de guerre d’atteinte à la dignité de la personne et le crime 

d’autre acte inhumain prenant la forme d’esclavage sexuel3443. 

1240. La Chambre de la Cour suprême ne perçoit pas d’erreur dans la décision de la Chambre 

de première instance de ne pas comparer le degré de gravité du comportement dans son analyse 

des critères juridiques à appliquer. Ce qui compte c’est qu’elle ait apprécié les faits après avoir 

dégagé les conclusions juridiques3444. Cela aurait été une erreur de mener cette analyse dans la 

partie du Jugement consacrée au droit applicable. 

1241. La Chambre de la Cour suprême rappelle toutefois que la Chambre de première instance 

a commis une erreur en tentant d’identifier les « éléments » constitutifs du crime de viol et 

qu’en conséquence de cette erreur, la Chambre de première instance ne s’est pas acquittée de 

son obligation de décrire précisément le comportement reproché au regard du crime d’autres 

actes inhumains. Par exemple, elle n’a pas examiné si le comportement reproché a violé des 

droits fondamentaux. La Chambre de la Cour suprême considère qu’une même logique a 

conduit la Chambre de première instance à ne pas examiner la jurisprudence des tribunaux 

pénaux internationaux relative à la gravité du comportement. La présente Chambre rappelle 

 
3439 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1290.  
3440 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1290.  
3441 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 677. 
3442 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 682, renvoyant à la Décision relative à la confirmation des charges 

Ongwen (CPI) ; Arrêt AFRC (TSSL) ; Arrêt RUF (TSSL).  
3443 Arrêt AFRC (TSSL), par. 181-202 ; Arrêt RUF (TSSL) par. 736-740. 
3444 Voir Jugement (E465), par. 3697-3698. Voir également Jugement (E465), par. 3701.  
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qu’en revanche la Chambre de première instance a examiné cette jurisprudence pour apprécier 

la gravité du mariage forcé3445. 

1242. La Chambre de la Cour suprême note que diverses formes de violence sexuelle ont été 

retenues par les tribunaux internationaux sous la qualification d’« autres actes inhumains ». 

Dans la première affaire du TPIY, Le Procureur c/ Tadić, la Chambre de première instance a 

retenu que les actes d’agression sexuelle d’hommes, y compris la mutilation, la fellation et 

l’atteinte à la pudeur, constituaient des traitements cruels comme crimes de guerre et des actes 

inhumains comme crimes contre l’humanité3446. D’autres exemples de comportements ayant 

une composante sexuelle considérés comme relevant d’autres actes inhumains comprennent la 

stérilisation forcée ou les expérimentations sur le système reproductif3447. Le TPIR a défini la 

violence sexuelle comme « tout acte de nature sexuelle infligé à une personne dans des 

circonstances coercitives »3448 [traduction non officielle]. Conformément à cette définition, le 

TPIR a conclu que des violences sexuelles sans contact physique, comme celle consistant à 

contraindre des femmes et des petites filles à faire des exercices nues en public, relevaient du 

crime d’« autres actes inhumains »3449 [traduction non officielle]. Le TPIR a également 

considéré que la violence sexuelle sur des cadavres, y compris la castration, la mutilation et 

l’exhibition des organes génitaux, relevaient du crime d’« autres actes inhumains »3450. Le 

TPIY a considéré que la prostitution forcée pouvait constituer une forme d’autres actes 

inhumains3451, car elle « constitue indiscutablement une atteinte grave à la dignité des 

personnes selon la plupart des textes internationaux en matière des droits de l’homme »3452.  

 
3445 Jugement (E465), par. 747. 
3446 Le Procureur c/ Tadić, Chambre de première instance (TPIY), IT-94-1-T, Jugement et Opinion individuelle 

et dissidente, 7 mai 1997 (« Jugement Tadić (TPIY) »).  
3447 United States. v. Brandt et al. (« Procès des médecins »), Jugement, 19 août 1946, réimprimé dans Trials of 

War Criminals Before the Nuremberg Military Tribunals Under Control Council Law No. 10, Vol. I, p. 13, Vol. II, 

p. 177, 226, 238, 239, 278 et 279. 
3448 Jugement Akayesu (TPIY), par. 688. 
3449 Jugement Akayesu (TPIY), par. 688, 697. 
3450 Voir l’affaire Le Procureur c/ Niyitegeka, Chambre de première instance (TPIR), TPIR-96-14-T, Jugement et 

sentence, 16 mai 2003 (« Jugement Niyitegeka (TPIR) »), par. 462, 463, 467, dans lequel la Chambre de première 

instance a considéré que l’encouragement à castrer puis à placer les organes sur un pic, et l’ordre de dénuder le 

cadavre d’une femme tutsie et d’insérer un morceau de bois pointu dans son organe sexuel constituaient d’« autres 

actes inhumains ». Voir également l’affaire Le Procureur c/ Kajelijeli, Chambre de première instance (TPIR), 

TPIR-98-44A-T, Jugement et sentence, 1er décembre 2003 (« Jugement Kajelijeli (TPIR) »), par. 935-936, dans 

lequel la Chambre de première instance a considéré que le fait de couper et lécher le sein d’une jeune fille tutsie 

avait « une gravité comparable à celle des autres actes qualifiés de crimes contre l’humanité », bien que la 

Chambre de première instance ait en fin de compte considéré que les éléments de preuve étaient insuffisants pour 

établir que la responsabilité individuelle pénale de l’Accusé était engagée au titre de ce comportement. 
3451 Jugement Kupreškić et consorts (TPIY), par. 566 ; Affaire Le Procureur c/ Kvočka et consorts, Chambre de 

première instance (TPIY), IT-98-30/1-T, Jugement, 2 novembre 2001, par. 208. 
3452 Jugement Kupreškić et consorts (TPIY), para 566. 
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1243. D’autres tribunaux internationaux, comme le TSSL et la CPI, ont fait la différence entre 

la violence sexuelle et les « autres actes inhumains » ayant une composante sexuelle ou de 

genre, comme les mariages forcés, parce que leurs Statuts énumèrent les violences sexuelles 

séparément des « autres actes inhumains »3453. Toutefois, la Chambre d’appel dans l’affaire 

AFRC a souligné que la longue liste de crimes sexuels énumérés au Statut du TSSL 

n’empêchait pas d’englober les autres crimes sexuels ou de genre dans les « autres actes 

inhumains », parce c’est une catégorie de crimes qui ne doit pas être interprétée de manière 

restrictive3454. La Loi relative à la création des CETC n’énumère aucune violence sexuelle en 

dehors du viol comme crime contre l’humanité3455 et le nombre de crimes sexuels et de genre 

qui peuvent relever des « autres actes inhumains » est donc plus élevé aux CETC qu’au TSSL 

et à la CPI.  

1244. Les tribunaux pénaux internationaux ont estimé que l’analyse pour apprécier si le 

critère de gravité était rempli devait se faire au cas par cas, compte tenu de la nature et du 

contexte des faits, les circonstances personnelles des victimes et les conséquences mentales et 

morales que le comportement de l’auteur a eues sur elles3456. La Chambre de première instance 

de la CPI dans l’affaire Ntaganda a a fait référence à « la gravité inhérente des crimes de 

violence sexuelle » [traduction non officielle] sans faire de distinction entre le viol et les autres 

actes de violence sexuelle3457. En pratique, les tribunaux internationaux ayant constaté 

factuellement que le comportement décrit comme violence sexuelle avait eu lieu, l’ont 

généralement déclaré suffisamment grave pour constituer un crime contre l’humanité, sans 

autre analyse3458. La Chambre de la Cour suprême fait observer que de telles conclusions ont 

 
3453 Les raisons données par le TSSL et la CPI pour considérer que le mariage forcé diffère des autres formes de 

violence sexuelle mettent en lumière les conséquences de la séparation des crimes de violence sexuelle sur les 

catégories de crimes de genre ou sexualisés qualifiés d’« autres actes inhumains ». Voir Arrêt AFRC (TSSL), 

par. 186, dans lequel la Chambre d’appel dans l’affaire AFRC a considéré que les mariages forcés constituaient 

des « autres actes inhumains » pour la seule raison que la souffrance infligée aux victimes était différente de celle 

infligée par les crimes énumérés d’esclavage sexuel et de violence sexuelle. Voir également le Jugement Ongwen 

(CPI), par. 2747-2751, dans lequel la Chambre de première instance de la CPI a considéré notamment que les 

souffrances causées par les mariages forcées allaient au-delà de celles infligées par l’esclavage sexuel, le viol et 

la violence sexuelle, ce qui rendait ce crime différent des crimes contre l’humanité énumérés.  
3454 Arrêt AFRC (TSSL), par. 185-186. 
3455 Article 5 de la Loi relative aux CETC. 
3456 Arrêt AFRC (TSSL), par. 184 ; Décision Katanga et Ngudjolo Chui relative à la confirmation des charges 

(CPI), par. 449 ; Arrêt Vasiljević (TPIY), par. 165. 
3457 Affaire Le Procureur c/ Ntaganda, Chambre de première instance VI (CPI), ICC-01/04-02/06, Jugement 

relatif à la peine, 7 novembre 2019 (« Jugement Ntaganda relatif à la peine (CPI) »), par. 96.  
3458 Voir par exemple le Jugement Niyitegeka (TPIR), par. 465 ; le Jugement Kajelijeli (TPIR), par. 935-936. Voir 

également l’Arrêt AFRC (TSSL), par. 200, dans lequel la Chambre d’appel explique qu’elle a tenu compte du 

comportement et de ses effets et qu’elle estime que le comportement remplit le critère de gravité sans plus de 

précision sur son appréciation de la gravité.  
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généralement été dégagées en conjonction avec des constatations concernant les souffrances 

mentales et physiques causées aux victimes, y compris pour les témoins des faits et les membres 

des communautés concernées. Par exemple, la Chambre de première instance du TPIR dans 

l’affaire Kajelijeli a constaté que les actes de violence sexuelle avaient « un degré de gravité 

comparable aux autres actes énumérés comme crimes contre l’humanité, causant 

manifestement de grandes souffrances mentales à tous les membres de la communauté tutsie 

qui en ont été témoins »3459 [traduction non officielle]. Ces conclusions donnent l’impression 

que la gravité des actes et l’ampleur des souffrances causées sont liées. 

1245. Dans Le Procureur c/ Đorđević, la Chambre d’appel du TPIY a manifestement 

examiné de sa propre initiative la gravité des violences sexuelles sur lesquelles se fonde la 

déclaration de culpabilité de l’appelant du chef de persécution comme crime contre l’humanité. 

La Chambre d’appel a conclu que les violences sexuelles « atteign[ai]ent le même degré de 

gravité » que les autres crimes contre l’humanité parce que « par définition, les violences 

sexuelles portent atteinte à l’intégrité physique ou à la dignité personnelle » et parce que « les 

violences sexuelles en question ont été commises à l’encontre de jeunes femmes, par plusieurs 

auteurs, dans un contexte général de peur, d’intimidation et de harcèlement »3460. La Chambre 

de la Cour suprême conclut donc que les actes de violence sexuelle qui ont été démontrés ont 

toujours été considérés aussi graves que les autres comportements poursuivis spécifiquement.  

iii. Conclusion 

1246. La Chambre de la Cour suprême a examiné et rejeté les moyens d’appel de KHIEU 

Samphân à l’encontre des conclusions de la Chambre de première instance relatives à la légalité 

des mariages forcés comme autres actes inhumains. S’agissant des conclusions de la Chambre 

de première instance concernant la légalité du « viol » et des « autres actes de violence 

sexuelle », la Chambre de la Cour suprême a conclu que la Chambre de première instance avait 

commis une erreur en identifiant et définissant les éléments constitutifs des crimes pour des 

comportements relevant du crime d’autres actes inhumains. La Chambre de la Cour suprême a 

conclu que le comportement reproché est le rapport sexuel forcé dans le contexte du mariage 

 
3459 Jugement Kajelijeli (TPIR), par. 935-936 (les faits décrits comprennent « couper le sein d’une femme et de le 

lécher et celui de transpercer ces organes sexuels avec une lance »). Voir également le Jugement Niyitegeka 

(TPIR), par. 465 (« [l]a Chambre considère que les actes […] ont un degré de gravité comparable aux autres actes 

énumérés à l’article et causeraient des souffrances mentales aux civils, en particulier aux civils tutsis » [traduction 

non officielle]). 
3460 Arrêt Đorđević (TPIY), par. 900. 
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et précise que ce comportement est poursuivi pour avoir été imposé aussi bien à des hommes 

qu’à des femmes et que ce comportement, correctement qualifié de rapport sexuel forcé dans 

le contexte du mariage forcé, constitue le crime contre l’humanité d’autres actes inhumains. 

Elle a également examiné, et rejeté, tous les moyens d’appel de KHIEU Samphân relatifs à la 

légalité de ce comportement. 

b. Constatations concernant la politique de mariage forcé 

i. Introduction 

1247. La Chambre de première instance s’est dite convaincue que la réglementation du 

mariage avait pour objectif de favoriser la croissance démographique3461 et de contrôler les 

relations sexuelles en dehors du mariage3462. Elle a tenu compte des éléments de preuve tendant 

à montrer que le consentement au mariage faisait officiellement partie de la politique du PCK 

mais qu’en pratique ce principe n’était pas observé et que les personnes étaient généralement 

contraintes à se marier dans des circonstances coercitives, comprenant des menaces de mort3463. 

La Chambre de première instance a constaté que dans la majorité des cas, les parents des futurs 

mariés et les rites traditionnels étaient tenus à l’écart des cérémonies de mariage, qui 

concernaient souvent un grand nombre de couples en même temps3464. Après les cérémonies 

de mariage les personnes été surveillées afin de s’assurer que le mariage était consommé3465. 

Les couples qui ne consommaient pas le mariage risquaient d’être tués ou rééduqués et ils 

dissimulaient donc la non-consommation3466. L’ordre d’organiser les mariages était donné par 

l’échelon supérieur aux responsables subalternes3467 et était ensuite diffusé à l’échelon des 

zones, secteurs, districts, communes et villages lors de réunions ou de séances d’étude3468. La 

Chambre de première instance a également constaté que KHIEU Samphân était 

personnellement intervenu dans la diffusion des instructions relatives à la politique du 

mariage3469. 

 
3461 Jugement (E465), par. 3558, 3690.  
3462 Jugement (E465), par. 3559. 
3463 Jugement (E465), par. 3617-3625. 
3464 Jugement (E465), par. 3631-3632, 3639-3640, 3691. 
3465 Jugement (E465), par. 3641-3644, 3660, 3696.  
3466 Jugement (E465), par. 3645-3647.  
3467 Jugement (E465), par. 3564.  
3468 Jugement (E465), par. 3566.  
3469 Jugement (E465), par. 4248, 4270, 4304.  
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1248. KHIEU Samphân soulève des moyens d’appel à l’encontre des constatations de la 

Chambre de première instance relatives aux objectifs de la politique, aux parties constituant la 

réglementation du mariage et à la mise en œuvre de la politique. Ces arguments sont 

méthodiquement examinés ci-après.  

ii. Objectifs de la politique 

1249. La Chambre de première instance a considéré que la réglementation du mariage avait 

pour objectif de favoriser la croissance démographique3470 et de contrôler les relations sexuelles 

en dehors du mariage3471. KHIEU Samphân s’élève contre ces deux constatations et fait valoir 

que la Chambre de première instance a commis une erreur en omettant d’examiner les 

contradictions qui existent entre elles. 

La croissance démographique 

1250. La Chambre de première instance a considéré qu’un des objectifs de la réglementation 

du mariage était de favoriser la croissance de la population3472. Elle a considéré, citant des 

discours de hauts dirigeants, y compris KHIEU Samphân, que l’objectif déclaré du PCK était 

d’améliorer le bien-être de la population et de favoriser la croissance démographique afin de 

développer le Cambodge et d’en faire un pays fort et économiquement indépendant3473. La 

Chambre de première instance a également constaté que, même si cela n’avait pas toujours été 

expressément énoncé, l’augmentation de la population visait un autre objectif, à savoir 

accroître le nombre de soldats disponibles, en particulier dès 1977, lorsque la situation le long 

de la frontière est devenue plus tendue3474. La Chambre de première instance a considéré, au 

vu de déclarations d’anciens cadres, que l’objectif qui consistait à accroître la population grâce 

aux mariages forcés a été diffusé dans tout le pays dans le cadre de réunions et de sessions de 

formation3475. En outre, de nombreux témoins et parties civiles ont déclaré avoir dû prendre, 

au cours des cérémonies de mariage, l’engagement de donner naissance à davantage d’enfants 

pour l’Angkar afin d’augmenter la population3476. 

 
3470 Jugement (E465), par. 3558.  
3471 Jugement (E465), par. 3559-3563.  
3472 Jugement (E465), par. 3558.  
3473 Jugement (E465), par. 3549. 
3474 Jugement (E465), par. 3557. 
3475 Jugement (E465), par. 3556. 
3476 Jugement (E465), par. 3556. 
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1251. KHIEU Samphân fait valoir en premier lieu que la Chambre de première instance s’est 

trompée en s’appuyant sur les documents et les discours du PCK relatifs à la croissance 

démographique car ces déclarations avaient pour thème principal la santé et non les mariages 

forcés3477. En deuxième lieu, il fait valoir que la Chambre de première instance a dénaturé les 

dépositions d’anciens cadres relatives à la croissance démographique et en outre qu’elle n’a 

pas été cohérente en s’appuyant sur ces dépositions, alors qu’elle n’a pas accordé de crédibilité 

aux parties de ces déclarations qui portaient sur le principe du consentement3478. En troisième 

lieu, il fait valoir des erreurs dans l’appréciation des dépositions des parties civiles qui se 

seraient engagées à produire des enfants pour l’Angkar3479. 

a) Les déclarations du PCK relatives à la croissance démographique 

1252. La Chambre de la première instance a constaté que « [l]e PCK a soutenu que son but 

était d’améliorer le bien-être de la population, ce qui lui permettrait d’augmenter la croissance 

démographique afin de développer le Cambodge et d’en faire un pays fort et économiquement 

indépendant »3480. Elle a examiné des documents et des discours de POL Pot3481, KHIEU 

Samphân3482, IENG Sary3483 et NUON Chea3484 ainsi que des numéros de l’Étendard 

révolutionnaire de 1976 à 19783485. 

1253. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a « dénatur[é] et 

déform[é] » les documents et discours du PCK relatifs à la croissance démographique, aucun 

d’entre eux ne mentionnant la politique de mariage forcé3486. Ces documents montrent en 

revanche que la PCK avait l’intention d’atteindre l’objectif de croissance démographique en 

améliorant les conditions de vie et la santé de la population et non en forçant les gens à se 

marier3487.  

1254. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance n’a pas passé sous 

silence le souhait exprimé par le PCK d’atteindre la croissance démographique en améliorant 

 
3477 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1224. 
3478 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1225.  
3479 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1228-1232.  
3480 Jugement (E465), par. 3549. 
3481 Jugement (E465), par. 3550. 
3482 Jugement (E465), par. 3551. 
3483 Jugement (E465), par. 3552. 
3484 Jugement (E465), par. 3553. 
3485 Jugement (E465), par. 3554-3555.  
3486 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1224. 
3487 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1224. 
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les conditions de vie, mais qu’elle a, à raison, constaté que les actes du PCK montraient que 

cette intention n’était pas sincère3488. 

1255. La Chambre de la Cour suprême fait observer que s’il est vrai que les discours et les 

publications cités par la Chambre de première instance se réfèrent à la nécessité de voir la 

population augmenter le plus rapidement possible pour accroître la prospérité économique et 

sociale3489, aucun ne se réfère expressément à la réglementation du mariage pour atteindre cet 

objectif. En effet, prises en dehors de leur contexte, les déclarations du PCK peuvent être lues 

comme affirmant que la croissance démographique découlerait de l’amélioration générale de 

la santé et non de la politique de réglementation du mariage. Dans un de ses discours, par 

exemple, POL Pot affirme que « [n]ous continuons de lutter pour améliorer les conditions de 

vie et la santé de la population, parce que nous espérons voir notre population passer à 15 ou 

20 millions dans les dix années à venir ou plus »3490 [traduction non officielle]. Dans son 

discours d’avril 1978, KHIEU Samphân, a également exprimé le besoin « d’améliorer les 

conditions de vie et d’accroître rapidement la population tout en donnant à la population 

l’éducation fondamentale, politique, idéologique et organisationnelle »3491 [traduction non 

officielle]. Dans son discours à la conférence des parlementaires en octobre 1981 à Pékin, 

NUON Chea a parlé de la croissance démographique et l’a justifiée par l’importance que le 

gouvernement avait accordé à « trouver des solutions et améliorer les conditions de vie »3492 

[traduction non officielle]. Le numéro de l’Étendard révolutionnaire de décembre 1976 et 

janvier 1977 affirmait que « [p]our pouvoir augmenter la population rapidement, les conditions 

de vie et la santé de cette population doivent être améliorées, à coup sûr »3493.  

1256. Ces éléments de preuve, à eux seuls, n’étayent pas la constatation que la croissance 

démographique devait découler de la politique de réglementation du mariage. La Chambre de 

la Cour suprême fait toutefois observer que la constatation de la Chambre de première instance 

selon laquelle la politique de réglementation du mariage avait pour objectif la croissance 

démographique ne se fondait pas uniquement sur lesdites déclarations du PCK. La Chambre 

 
3488 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 711.  
3489 Voir Jugement (E465), par. 3550-3555. 
3490 Texte du discours de POL Pot à l'occasion de la réunion anniversaire du PCK le 27 septembre (dans collection 

FBIS), 4 octobre 1977, E3/290 [non disponible en français], ERN (En) 00168651, p. 35.  
3491 Discours de KHIEU Samphân lors d’un meeting commémoratif (dans collection SWB/FE/5908/A3), 15 avril 

1977, E3/201, ERN (Fr) 00612168). 
3492 Entretien avec un dirigeant du Kampuchéa démocratique sur la politique démographique et la lutte contre le 

Vietnam (dans collection SWB/FE/6869/A3), 2 novembre-10 décembre 1981, E3/686, ERN (Fr) 00599792. 
3493 Étendard révolutionnaire, décembre 1976-janvier 1977, E3/25, ERN (Fr) 00504063, p. 50. 
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de première instance a également pris en compte les dépositions des anciens cadres du PCK 

selon lesquelles la croissance démographique était liée aux mariages forcés, ainsi qu’à celles 

des parties civiles et des témoins selon lesquelles ils devaient s’engager lors de la cérémonie 

du mariage à donner naissance à des enfants3494. La présente Chambre fait en outre observer 

que la Chambre de première instance a omis de retenir expressément, dans son analyse, une 

constatation pertinente qui se trouve ailleurs dans le Jugement. La Chambre de première 

instance a constaté que, lors d’une réunion à la pagode Ounalom, KHIEU Samphân « avait 

donné l’instruction à tous les ministères d’arranger des mariages afin que les couples puissent 

faire des enfants et ainsi accroître les forces pouvant défendre le pays »3495. Une telle 

déclaration établit un lien direct entre la politique de réglementation du mariage et celle visant 

la croissance de la population. Pour ces raisons, la Chambre de la Cour suprême estime que la 

Chambre de première instance n’a pas commis d’erreur en s’appuyant sur les déclarations du 

PCK concernant la nécessité de favoriser la croissance démographique.  

b) Dépositions des anciens cadres relatives à la croissance démographique au moyen des 

mariages forcés 

1257. La Chambre de première instance a retenu la déposition de SAO Sarun, Secrétaire du 

secteur, selon laquelle l’Angkar voulait augmenter la population, et les combattants et les 

combattantes étaient donc « encouragés » à se marier3496. Elle a aussi tenu compte de la 

déposition de MEAS Voeun, en sa qualité d’ancien commandant adjoint de la Division 1, selon 

laquelle les mariages « étaient encouragés afin d’augmenter la population cambodgienne »3497 

[traduction non officielle], ainsi que celle de CHIN Saroeun, en sa qualité d’ancien combattant 

dans la Zone Nord-Est, selon laquelle l’objectif de se marier était d’augmenter la population 

des provinces3498. 

1258. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre a « dénaturé » les déclarations de SAO 

Sarun, MEAS Voeun and CHIN Saroeun sur la croissance démographique, étant donné qu’en 

 
3494 Jugement (E465), par. 3556.   
3495 Jugement (E465), par. 4248. 
3496 T., 29 mars 2016 (SAO Sarun), E1/410.1, p. 75 (il a entendu dire que l’Angkar voulait augmenter la population 

parce que leur nombre était peu élevé et donc que « les combattants des deux sexes étaient encouragés à se 

marier »). 
3497 D’après le témoin MEAS Voeun, Commandant adjoint de la Division 1, les mariages étaient encouragés pour 

accroître la population du Cambodge parce que le Vietnam était plus peuplé. T. 3 février 2016 (MEAS Voeun), 

E1/387.1, p. 41-44 (déclarant également que les mariages étaient arrangés par ses supérieurs).  
3498 Le témoin CHIN Saroeun, combattant de la Zone Nord-Est, a compris que le but de marier les gens était 

d’augmenter la population dans les provinces. Voir T., 3 août 2016 (CHIN Saroeun), E1/454.1, p. 80-85.  
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réalité ils considéraient « la naissance d’enfants comme la conséquence logique du mariage 

»3499. Il fait valoir que la Chambre aurait également commis l’erreur de rejeter les déclarations 

de ces anciens cadres relatives à la politique de consentement tout en retenant celles concernant 

la croissance démographique3500. Selon lui, Chambre de première instance aurait dû prendre en 

compte les déclarations de CHUON Thy, qui a entendu POL Pot parler d’augmentation de la 

population mais a maintenu qu’il n’avait jamais été question de mariages forcés à ce propos3501. 

1259. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance a dégagé des 

constatations raisonnables concernant les déclarations des anciens cadres du PCK et qu’elle 

s’est à bon droit appuyée sur ces dernières tout en rejetant les parties relatives à la politique de 

consentement3502. 

1260. La Chambre de la Cour suprême considère que la Chambre de première instance a décrit 

fidèlement les déclarations des anciens cadres SAO Sorun, MEAS Voeun et CHIN Saroeun, 

qui ont déclaré avoir entendu dire que le motif poussant à s’assurer que les personnes se marient 

était lié à la nécessité d’accroître la population3503. L’argument de KHIEU Samphân selon 

lequel les déclarations ont été dénaturées est donc rejeté. La Chambre de la Cour suprême 

rejette aussi l’argument de KHIEU Samphân selon lequel les anciens cadres qu’il a cités ont 

affirmé que la consommation du mariage était « naturelle ». En réalité, aucun de ces anciens 

cadres n’a fait une telle déposition3504 et même s’ils l’avaient faite, cela n’aurait rien ôté au fait 

que, quoi qu’il en soit des mariages habituels, les mariages forcés constituent des 

comportements criminels, et non habituels. 

1261. S’agissant des déclarations relatives à l’absence de consentement, la Chambre de 

première instance a examiné les déclarations de certains anciens cadres selon lesquelles le 

 
3499 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1225.  
3500 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1225. Il fait également valoir que la Chambre de première 

instance aurait dû prendre en compte la déclaration de CHUON Thy relative au consentement.  
3501 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1226.  
3502 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 711.  
3503 Voir T., 29 mars 2016 (SAO Sarun), E1/410.1, p. 75 (le témoin SAO Sarun, Secrétaire du Secteur 105, a 

confirmé, sans spécifier la date, avoir entendu dire que l’Angkar voulait accroître la population parce que son 

nombre était peu élevé, et que donc « les combattants des deux sexes étaient encouragés à se marier ») ; T., 3 

février 2016 (MEAS Voeun), E1/387.1, p. 43 (confirmant avoir entendu parler de la politique visant à augmenter 

la population au Cambodge parce que le Vietnam était plus peuplé, et confirmant également que le motif qui 

poussait au mariage des soldats était lié à la nécessité d’accroître la population) ; T., 3 août 2016 (CHIN Saroeun), 

E1/454.1, p. 80-85 ; (confirmant qu’il comprenait que l’objectif de son mariage était d’augmenter la population 

de la province). 
3504 Contra KHIEU Samphân (F54), par. 1225. 
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régime du PCK appliquait le principe du consentement3505. La déposition d’un des anciens 

cadres, MEAS Voeun, sur laquelle la Chambre de première instance s’est appuyée pour 

dégager ses constatations relatives aux objectifs de la réglementation du mariage, a également 

été retenue dans cette analyse de la politique du consentement. La Chambre de première 

instance a tenu compte de sa déclaration, selon laquelle « les mariages dans sa section étaient 

organisés en s’assurant du consentement des intéressés et n’étaient pas forcés »3506. Ayant tout 

pris en compte, toutefois, elle a conclu qu’elle ne retenait pas ce type de déclarations, y compris 

celle de MEAS Voeun, parce que dans leur majorité, les éléments de preuve tendaient à montrer 

que le principe de consentement n’était pas appliqué dans le climat général de coercition qui 

régnait à l’époque3507. La Chambre de la Cour suprême ne discerne pas d’erreur dans la décision 

de la Chambre de première instance de s’appuyer sur la déclaration de MEAS Voeun relative 

à l’objectif de la politique mais de l’écarter en ce qu’elle touche au principe de consentement. 

Comme indiqué ci-après, elle a dégagé cette constatation au vu d’un grand nombre d’autres 

éléments de preuve qui contredisent la politique officielle de consentement au mariage. Ces 

arguments sont donc rejetés. 

c) Les dépositions des parties civiles relatives à la procréation 

1262. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

dans son appréciation des dépositions des parties civiles, selon lesquelles, durant les 

cérémonies, elles avaient été contraintes de s’engager à procréer, ne serait-ce qu’en s’appuyant 

sur ces déclarations3508, mais aussi en ne tenant pas compte des éléments de preuve à 

décharge3509. 

1263. La Chambre de première instance a retenu que, lors de leurs cérémonies de mariage, 

« de nombreux » témoins et parties civiles ont dû prendre l’engagement de donner d’avantage 

d’enfants pour l’Angkar afin d’accroître la population3510, soulignant en particulier les 

déclarations des parties civiles PEN Sochan, NGET Chat et SOU Sotheavy3511. L’argument de 

KHIEU Samphân selon lequel la Chambre de première instance s’est appuyée exclusivement 

 
3505 Jugement (E465), par. 3617, citant les dépositions de RIEL Son, OR Ho, PECH Chim, MEAS Voeun, TEP 

Och et YOU Vann.  
3506 Jugement (E465), par. 3617, citant T., 8 octobre 2012 (MEAS Voeun), E1/131.1, p. 69 et 70. 
3507 Jugement (E465), par. 3623. 
3508 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1228.  
3509 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1229.  
3510 Jugement (E465), par. 3556.  
3511 Jugement (E465), par. 3556.  
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sur des dépositions de parties civiles dénature l’analyse de ladite Chambre, qui s’est fondée sur 

les déclarations de témoins comme de parties civiles. La Chambre de la Cour suprême rappelle 

également qu’il est bien établi qu’une Chambre de première instance est autorisée à se fonder 

sur les dépositions des parties civiles pour se déterminer sur la culpabilité3512. La prise en 

compte par la Chambre de première instance de dépositions de parties civiles pour fonder la 

constatation qu’il existait une politique visant à l’augmentation de la population est donc 

exempte d’erreur de principe.  

1264. S’agissant de l’argument selon lequel la Chambre de première instance n’a pas pris en 

compte les contradictions dans les déclarations des parties civiles, la Chambre de la Cour 

suprême fait observer que KHIEU Samphân ne précise pas ses arguments et renvoie seulement 

à ses Conclusions finales3513. Ces arguments sont donc rejetés comme non étayés. La Chambre 

de la Cour suprême conclut également que le fait que certaines parties civiles aient affirmé 

avoir reçu l’instruction de s’« aimer »3514 lors des cérémonies de mariage est dénué de 

pertinence, en particulier parce qu’un certain nombre de parties civiles que cite KHIEU 

Samphân ont déclaré qu’elles ont également reçu l’instruction de donner naissance à des 

enfants afin d’accroître la population lors de ces mêmes cérémonies3515. Ces arguments sont 

donc tous rejetés.   

 
3512 Voir Dossier 002/01, Arrêt (F36), par. 313, citant les règles 59 et 91 1) du Règlement intérieur. 
3513 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1228, citant les Conclusions finales de KHIEU 

Samphân (E457/6/4/1), par. 2321-2322, 2450-2451.  
3514 Voir le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1229, note de bas de page 2317 : 

PREAP Sokhoeurn : T. 20.10.2016, El/487.1, à 15.32.40 : « Le jour du mariage, j’ai entendu le chef du Parti 

dire que l’Angkar voulait accroître les forces vives et qu’il fallait donc organiser des mariages pour faire des 

enfants et accroître le nombre habitants. Donc, après le mariage, nous devions nous aimer, produire des 

enfants pour le Parti et nous devions vivre ensemble. À l’époque je ne savais pas comment faire des enfants. » 

(nous soulignons le passage non utilisé par la Chambre) ; SOU Sotheavy : T. 23.08.2015, El/462.1, 15.05.46, 

avant 15.18.08, après 15.11.12. La cérémonie impliquait un engagement à s’aimer, à devenir mari et femme. 

Voir aussi CHEA Deap : T. 30.08.2016, El/466.1, avant 14.02.22, à 15.32.40 (« Ils ont dit que nous devions 

nous aimer, être heureux en mariage. Nous devions aussi faire autant d’enfants que possible pour 

l’Angkar. ») ; MOM Vun : T. 16.09.2016, El/475.1, avant 13.41.53 (« Les cadres qui ont marié les 60 couples 

ont annoncé que les nouveaux mariés devaient s’aimer, s’occuper l’un de l’autre et s’efforcer de produire 

pour accroître la production, de façon à ce que l’économie puisse se développer et que nous puissions écraser 

l’ennemi ») ; PEN Sochan : T. 12.10.2016, El/482.1, à 14.02.37 (engagement des futurs époux de s’en 

prendre pour le reste de leur vie) ; SAY Naroeun : T. 25.10.2016, El/489.1 à 10.49.44 (« nous devions 

désormais nous aimer et travailler dur pour produire du riz en atteignant tel ou tel quota, et produire autant 

d’enfants que possible »). 
3515 Voir T., 20 octobre 2016 (PREAP Sokhoeurn), E1/487.1, p. 112 (« Le jour du mariage, j’ai entendu le chef 

du Parti dire que l’Angkar voulait accroître les forces vives et qu’il fallait donc organiser des mariages pour faire 

des enfants et accroître le nombre d’habitants ») ; Voir T., 23 août 2016 (SOU Sotheavy), E1/462.1, p. 89 (durant 

la cérémonie de mariage, le chef a annoncé que « la population cambodgienne n’était pas assez abondante et que, 

nous, les jeunes, garçons et filles, nous nous efforcions de faire au mieux notre travail, raison pour laquelle 

l’Angkar voulait que nous nous mariions, pour accroître la population du pays »).  

01720609



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 599 

Contrôle des relations sexuelles en dehors du mariage 

1265. La Chambre de première instance a constaté que la politique de réglementation du 

mariage du PCK visait à contrôler les relations sentimentales ou sexuelles entre hommes et 

femmes en dehors du mariage, de telles relations étant considérées susceptibles de 

compromettre la révolution3516. La Chambre de première instance a cité à l’appui les 12 points 

de la morale révolutionnaire décrits dans un numéro de la Jeunesse révolutionnaire, qui 

interdisaient notamment tout comportement de nature à « porter atteinte aux femmes », car cela 

pouvait entacher la morale sexuelle3517. Elle a constaté qu’on enseignait aux cadres du PCK et 

à la population en général qu’il fallait éviter de commettre des actes d’inconduite morale3518, 

que les relations entre les hommes et les femmes étaient interdites si elles n’avaient pas été 

approuvées par l’Angkar, et qu’elles étaient considérées comme une forme d’infraction 

morale3519. Les actes d’inconduite morale et les mesures prises en conséquence étaient signalés 

au Centre du Parti3520. Une fois mariés par l’Angkar, les couples n’avaient pas le droit de 

divorcer sous le régime du Kampuchéa démocratique3521.  

1266. À titre préliminaire, la Chambre de la Cour suprême fait observer que dans la Décision 

de renvoi, les co-juges d’instruction n’ont énoncé qu’un objectif à la politique de 

règlementation des mariages, à savoir que « des relations sexuelles destinées à assurer une 

procréation forcée [étaient] imposées »3522. Ils ont considéré en outre que le fait que des 

victimes aient été forcées à consommer leur union corrobore « l’existence d’un projet commun 

établi par des hauts dirigeants du PCK et selon lequel les mariages étaient nécessaires pour 

accroître la population »3523. La Chambre de première instance, en revanche, a identifié deux 

objectifs à la politique de règlementation des mariages : l’augmentation de la population et le 

contrôle des relations sexuelles en dehors du mariage3524. La Règle 67 2) du Règlement 

intérieur dispose que l’ordonnance de renvoi mentionne les faits reprochés et la qualification 

juridique retenue. En application de cette règle et de la jurisprudence établie aux CETC, la 

Chambre de première instance n’est pas tenue par les qualifications juridiques adoptées par les 

 
3516 Jugement (E465), par. 3559.   
3517 Jugement (E465), par. 3650. 
3518 Jugement (E465), par. 3652. 
3519 Jugement (E465), par. 3651, 3653. 
3520 Jugement (E465), par. 3651, 3653. 
3521 Jugement (E465), par. 3668. 
3522 Jugement (E465), par. 3686, citant l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1445.  
3523 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1447.  
3524 Jugement (E465), par. 3559 à 3563. 
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co-juges d’instruction et la Chambre préliminaire dans la Décision de renvoi3525. La présente 

Chambre fait toutefois observer que dans une autre partie de l’Ordonnance de clôture, les co-

juges d’instructions ont fait d’autres constatations relatives aux objectifs de la réglementation 

du mariage. Ils ont constaté qu’« [u]n des objectifs de cette politique était de contrôler les 

interactions entre individus, ceux-ci n’étant autorisés à se marier et à avoir des relations 

sexuelles qu’en conformité avec la politique du Parti »3526. La Chambre de la Cour suprême 

considère par conséquence que la Chambre de première instance a conclu à bon droit que la 

politique de réglementation du mariage avait deux objectifs au vu des constations factuelles 

énoncées dans la Décision de renvoi.  

1267. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance n’a pas tenu compte 

des principes moraux du PCK3527 et qu’elle a constaté à tort que l’inconduite de nature sexuelle 

était signalée au Centre du parti3528. Il fait également valoir qu’elle a eu tort de constater qu’il 

n’était pas possible de divorcer sous le régime et que les sanctions du PCK ont contraint des 

couples à rester ensemble3529. 

a) Déclarations du PCK 

1268. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a « occulté » les 

principes moraux du PCK et ce faisant, ignoré les similitudes qui existent entre le contrôle des 

relations sous le régime du Kampuchéa démocratique et celui dans la société khmère 

traditionnelle3530.  

1269. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân compare à tort les situations sous 

le régime du Kampuchéa démocratique et dans la culture khmère traditionnelle en ignorant la 

réalité qui était que les personnes vivaient dans la peur de conséquences fatales3531.  

1270. Les co-avocats principaux répondent que sous le régime du Kampuchéa démocratique 

les interdictions absolues ont perverti les conceptions traditionnelles3532. Ils citent les 

 
3525 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 56. Voir également Jugement (E465), par. 153, renvoyant au dossier 

nº 001, Jugement (E188), par. 492-500 ; Décision relative à l’applicabilité de l’entreprise criminelle commune 

(E100/6), par. 24-25. 
3526 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 217.  
3527 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1218. 
3528 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1219. 
3529 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1220. 
3530 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1218.  
3531 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 708.  
3532 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 661. 
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dépositions de plusieurs parties civiles, notamment celle de SENG Soeun, selon laquelle « deux 

cas de couples amoureux [o]nt été tués pour avoir violé “ la moralité ”, la raison en étant qu’ils 

n’avaient pas informé l’échelon supérieur de leur relation »3533. 

1271. La Chambre de première instance a explicitement tenu compte des préceptes moraux 

du PCK dans l’analyse en question, comme le montre sa citation d’un numéro de Jeunesse 

révolutionnaire3534. Elle a considéré que les préceptes soulignaient l’importance de la morale 

sexuelle et considéraient que l’entacher pourrait « influer sur la révolution et mettre le 

mouvement en péril »3535. L’argument de KHIEU Samphân selon lequel la Chambre de 

première instance a « occulté » ces préceptes est donc rejeté. La Chambre de la Cour suprême 

considère également que si d’autres éléments de preuve cités par KHIEU Samphân démontrent 

que les contacts sexuels entre jeunes gens étaient interdits hors mariage dans la société 

traditionnelle khmère3536, il ne démontre pas la pertinence de ce fait par rapport à la constatation 

que les relations sexuelles étaient contrôlées par le régime du Kampuchéa démocratique. Toute 

similitude superficielle ne contredit ni le fait que les objectifs des pratiques étaient 

complétement différents, ni la nature coercitive de la réglementation du mariage sous le régime 

du Kampuchéa démocratique3537. Ces arguments sont donc également rejetés. 

b) Signalement au Centre du Parti  

1272. La Chambre de première instance a tenu compte d’un rapport du Kampuchéa 

démocratique daté du 16 juillet 1978, dans lequel on lit que, quand l’Angkar a donné l’ordre à 

des gens de s’installer dans la Zone Nord-Ouest, un homme a « commis un délit d’inconduite 

morale », et « été éduqué deux ou trois fois »3538. En outre, la Chambre de première instance a 

 
3533 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 661, citant T., 29 août 2016 (SENG Soeun), E1/465.1, p. 88. 
3534 Jugement (E465), par. 3650.  
3535 Jugement (E465), par. 3560. Voir également Jugement (E465), note de bas de page 11947, citant la Jeunesse 

révolutionnaire, octobre 1978, E3/765, ERN (Fr) 00540024, p. 17 (« 6e point de la morale : Ne jamais porter 

atteinte aux femmes. Bref, ne transgressez jamais la morale sexuelle, en aucun cas. En effet, ce problème affecte 

notre honneur, notre influence en tant que révolutionnaire. Cela porte atteinte à la tradition [irréprochable] et noble 

de notre population. Par conséquent, d’une part, cela nuit à notre peuple. D’autre part, ce qui est important, c’est 

que si on transgressait la morale sexuelle qui représente en fait la vraie nature corrompue et puante des ennemis 

de tout genre, les ennemis auraient les moyens de nous manipuler et de nous séduire. Alors, on courrait un danger, 

et le mouvement révolutionnaire courrait un danger, lui aussi »).  
3536 T., 24 avril 2013 (CHUON Thy), E1/183.1, p. 22 (« les Cambodgiens devaient respecter les traditions , <donc 

nous ne pouvions pas avoir des rapports sexuels avant le mariage ») ; T., 23 avril 2015 (PECH Chim), E1/291.1, 

p. 6-7 (« Nous suivions également la tradition selon laquelle les couples doivent d’abord se marier avant de 

consommer le mariage ») ; T., 2 février 2015 (CHANG Srey Mom), E1/255.1, p. 9 (« Officiellement, nous étions 

mari et femme »). 
3537 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), notes de bas de page 2288-2289. 
3538 Jugement (E465), note de bas de page 11955, citant le Rapport du Kampuchéa démocratique, 16 juillet 1978, 

E3/1092, ERN (Fr) 00611448, p. 3. 
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également tenu compte d’un autre rapport, daté du 4 août 1978, selon lequel des 

« phénomènes » non spécifiés « d’inconduite morale qui ont surgi, […], entre un certain 

nombre de jeunes hommes et de jeunes femmes, et entre des hommes et des femmes. Ou bien 

c’était entre des hommes mariés et des jeunes femmes. En revanche, dans le district 27, dans 

la coopérative de Ta Sal, le 21 juillet 1978, un homme appelé Soeung, milicien de la 

coopérative de Ta Sal, a commis un délit d’inconduite morale en violant une jeune femme 

venue de la région de Koh Kong »3539. La Chambre de première instance s’est également 

appuyée sur un télégramme du Kampuchéa démocratique en date du 23 avril 1978, dans lequel 

SAO Sarun, Secrétaire du secteur105 déclare que « le camarade Sot, qui avait été impliqué 

auparavant dans des aveux, a[…] commis un délit d’inconduite morale avec une femme et 

[l’auteur] explique que l’homme et la femme ont été arrêtés et demande l’avis du Centre du 

Parti sur la suite à donner »3540. 

1273. KHIEU Samphân s’élève contre la constatation selon laquelle les inconduites morales 

étaient signalées au Centre du Parti3541. Les documents cités nomment seulement comme 

destinataire l’Angkar, pas le Centre du Parti, ni KHIEU Samphân personnellement ; ils ne 

concernaient d’ailleurs pas principalement la réglementation du mariage, qui n’était 

mentionnée qu’en passant3542.  

1274. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance a « invariablement 

constaté que les télégrammes et les rapports comportant l’annotation “ à l’Angkar ” étaient 

adressées au Centre du Parti », dont KHIEU Samphân était un des principaux membres3543. 

1275. La Chambre de la Cour suprême rejette l’affirmation selon laquelle lesdits rapports 

n’étaient pas suffisamment spécifiques. Les documents cités par la Chambre de première 

instance décrivent précisément l’infraction morale signalée et le fait que ces mêmes documents 

abordent également d’autres questions n’est donc pas pertinent. La Chambre de la Cour 

suprême rappelle également que l’Angkar et le PCK étaient deux noms de la même institution 

 
3539 Jugement (E465), note de bas de page 11955, citant le Rapport du Kampuchéa démocratique, 4 août 1978, 

E3/1094, ERN (Fr) 00593529, p. 7. 
3540 Jugement (E465), note de bas de page 11955, citant le Télégramme du Kampuchéa démocratique, 23 avril 

1978, E3/156, ERN (Fr) 00531910. 
3541 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1219. 
3542 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1219. 
3543 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 942, 947. 
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et qu’elle a confirmé la constatation de la Chambre de première instance selon laquelle KHIEU 

Samphân occupait une position unique au sein du Parti3544. Ces arguments sont donc rejetés. 

c) Divorce et Sanctions  

1276. La Chambre e première instance a examiné des déclarations de POL Pot relatives à la 

possibilité de divorcer. Elle a tenu compte de sa déclaration selon laquelle « [s]i les parties 

concernées devaient estimer ne plus pouvoir cohabiter, elles ont la possibilité de divorcer »3545 

[traduction non officielle], et que les séparations ne se produisaient que « très rarement car 

aussi bien le mari que la femme sont animés d’une conscience politique aiguë »3546 [traduction 

non officielle]. La Chambre de première instance a considéré cette déclaration comme de la 

propagande, les dépositions de nombre de témoins et de parties civiles montrant que les couples 

n’avaient pas le droit de divorcer compte tenu du risque de sanctions3547. La Chambre de 

première instance a donc constaté que dès lors que l’Angkar avait marié des couples, il était 

impossible pour ces derniers de divorcer sous le régime du Kampuchéa démocratique3548. 

1277. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a erré en constatant 

qu’il n’était pas possible de divorcer sous le régime et que les couples devaient rester ensemble 

sous peine de sanctions du PCK3549. Selon lui, la Chambre de première instance a ignoré les 

propos de POL Pot, pourtant corroborés, selon lesquels les divorces étaient autorisés3550 et elle 

a eu tort de se fonder sur les dépositions de parties civiles évoquant des sanctions sans que ces 

personnes donnent « d’exemple précis et circonstancié » de sanctions3551. 

1278. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance a eu raison de 

considérer que l’interview de POL Pot relevait de la propagande et font également valoir que 

le divorce était impossible parce que personne ne pouvait se dire insatisfait de son conjoint 

dans le climat de peur qui régnait3552.  

 
3544 Voir ci-après la section VIII.A.B.ii. 
3545 Jugement (E465), par. 3666, citant Pol Pot 5 August Interview with Belgian Visitors Reported (Dossier FBIS), 

26 septembre 1978, E3/76 [non disponible en français], ERN (En) 00170426. 
3546 Jugement (E465), par. 3667, citant Pol Pot 5 August Interview with Belgian Visitors Reported (Dossier FBIS), 

26 septembre 1978, E3/76 [non disponible en français], ERN (En) 00170426. 
3547 Jugement (E465), par. 3668. 
3548 Jugement (E465), par. 3669. 
3549 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1220. 
3550 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1220. 
3551 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1220. 
3552 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 709. 
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1279. La Chambre de la Cour suprême considère que la constatation de la Chambre de 

première instance selon laquelle « [c]eux qui ne s’entendaient pas n’osaient pas demander le 

divorce par peur d’être réprimandés, d’être envoyés en rééducation ou tués »3553 expose des 

exemples précis et étayés de sanctions. La Chambre de première instance a fondé cette 

constatation sur les déclarations de sept témoins et parties civiles3554, et le fait que KHIEU 

Samphân cite d’autres déclarations qui ne se réfèrent pas explicitement à des sanctions est par 

conséquent dénué de pertinence3555. La Chambre de première instance a motivé ses 

constatations et l’argument du contraire par KHIEU Samphân est rejeté. En outre, la Chambre 

de première instance a tenu compte de la déclaration de POL Pot dans sa totalité et KHIEU 

Samphân est seulement en désaccord avec l’appréciation de cet élément de preuve, sans 

démontrer d’erreur. Cet argument est également rejeté.  

Contradictions alléguées entre les objectifs de la politique  

1280. KHIEU Samphân soulève ensuite des arguments qu’il présente comme s’opposant à la 

constatation relative à l’« objectif d’accroissement de la population »3556. La Chambre de la 

Cour suprême comprend que ces arguments, en substance, soulèvent des contradictions entre 

les deux objectifs de la politique de réglementation du mariage, à savoir la croissance 

démographique et le contrôle des relations sexuelles. Il fait valoir que la Chambre de première 

instance a constaté que les couples étaient généralement séparés après le mariage, et qu’elle 

aurait donc dû conclure que ces mesures d’éloignement « ne favorisaient pas du tout les 

chances de grossesse »3557. Selon lui, ce constat contredit la constatation de la Chambre selon 

 
3553 Jugement (E465), par. 3668.  
3554 Voir Jugement (E465), par. 3668, notes de bas de page 12240-12244, citant les déclarations de LING Lrysov, 

SOU Soeathvy, PHNEOU Yav, CHEA Deap, YOS Phal et MEAS Lai Hour. La Chambre de première a par 

ailleurs constaté que « [s]i les autorités venaient à prendre une personne en flagrant délit de relations inappropriées 

avec un membre du sexe opposé, elle était passible de sessions de rééducation ou de sanction », Jugement (E465), 

par. 3563, note de bas de page 11958, citant les déclarations de KAING Guek Eav et NOP Ngim.  

3555 Voir d’une manière générale le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2296, citant 

SAO Sarun, CHUON Thy et MEAS Voeun. La Chambre de la Cour suprême rejette également l’affirmation de 

KHIEU Samphân selon laquelle la Chambre de première instance a eu tort de considérer YOS Phal crédible parce 

qu’il a dit qu’il n’avait pas osé divorcer et qu’il est pourtant resté marié à sa femme après la chute du régime. Voir 

Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2296. Comme la Chambre de la Cour suprême 

le conclut infra, le fait qu’une personne soit restée dans les liens du mariage forcé après la chute du régime ne 

change rien à l’environnement coercitif dans lequel le mariage a eu lieu.  
3556 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1221. 
3557 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1222.  
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laquelle l’objectif de la politique de réglementation du mariage était aussi d’accroître la 

population3558. 

1281. Les co-procureurs répondent que ces deux objectifs ne sont pas contradictoires3559. Ils 

font valoir en particulier que « le contrôle absolu exercé par le Parti permetta[i]t de poursuivre 

les deux, sans que l’un ou l’autre ne doive en pâtir […] en surveillant de près les couples 

récemment mariés pour veiller à ce que leur union soit consommée pendant le court laps de 

temps passé ensemble [et en ayant] instauré un système de courtes visites pour entretenir les 

relations utiles à la croissance démographique sans pour autant négliger la production »3560.  

1282. La Chambre de la Cour suprême va en premier lieu examiner si, comme le fait valoir 

KHIEU Samphân, la « procréation » était inhérente à la constatation selon laquelle les mariages 

forcés avaient pour objectif la croissance démographique. La présente Chambre note que la 

Chambre de première instance n’a fait aucune mention explicite à la fécondation ou aux 

relations sexuelles quand elle a constaté que la politique de réglementation du mariage visait 

la croissance démographique. La Décision de renvoi en revanche a identifié comme seul 

objectif de la politique de réglementation du mariage d’imposer « des relations sexuelles 

destinées à assurer une procréation forcée »3561. La présente Chambre note également la 

décision prise en 2016 par le co-juge d’instruction international de rejeter la demande 

d’instruire des faits de grossesse forcée ou de fécondation forcée comme autres actes 

inhumains3562.  

1283. Toutefois, dans ses conclusions relatives au caractère criminel de la politique en 

question, la Chambre de première instance a considéré que les nouveaux époux « étaient 

contraints de se marier et de consommer le mariage pour satisfaire à la volonté de l’Angkar et 

produire des enfants pour la révolution afin qu’à l’avenir ceux-ci construisent le pays et le 

défendent contre les ennemis »3563. La Chambre de première instance a retenu que de nombreux 

témoins et parties civiles avaient dû, lors de leurs cérémonies de mariage, proclamer à l’Angkar 

 
3558 Jugement (E465), par. 3558. Voir également Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1341 (faisant 

valoir que la Chambre de première instance a constaté que les couples nouvellement mariés ont été contraints 

d’avoir des rapports sexuels dans le but de« produire » des enfants aux fins d’accroissement démographique). 
3559 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 710. 
3560 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 710. 
3561 Jugement (E465), par. 3686, renvoyant à l’Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1445.  
3562 Décision relative aux demandes d’actes d’instruction dans les dossiers 004 et 004/02 (D301/5). Cette décision 

a rejeté des arguments aux fins d’instruire les faits aussi bien de grossesse forcée que de fécondation forcée. 
3563 Jugement (E465), par. 4065, renvoyant à la section 14 : Réglementation du mariage, par. 3646. La Chambre 

de la Cour suprême note que le paragraphe cité ne se réfère qu’à la consommation des mariages et n’aborde 

aucunement la question des grossesses. 
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leur engagement à donner naissance à des enfants pour accroître la population3564, et elle a 

constaté qu’il avait été dit aux parties civiles que l’Angkar voulait qu’elles donnent naissance 

au plus grand nombre d’enfants possible3565. La Chambre de première instance a également 

tenu compte des déclarations des anciens cadres SAO Soreoun, MEAS Voeun et CHIN 

Saroeun, selon lesquelles la raison pour laquelle ces personnes devaient se marier était la 

nécessité d’accroître la population et que les enfants naissaient des mariages3566. La Chambre 

de la Cour suprême considère de surcroît que la naissance d’enfants est le seul moyen logique 

par lequel la régulation du mariage pourrait conduire à une croissance démographique. Par 

conséquent, il aurait été grandement préférable que la Chambre de première instance l’exprime, 

mais la présente Chambre est convaincue que la Chambre de première instance a considéré que 

la politique de réglementation du mariage visait à la croissance démographique grâce aux 

grossesses, et par voie de conséquence aux naissances. 

1284. La Chambre de la Cour suprême a examiné s’il existait une contradiction entre la 

déduction selon laquelle la croissance démographique devait découler des grossesses et les 

constatations soulignées par KHIEU Samphân. Ces constatations se trouvent dans la section 

du Jugement intitulée « Séparation »3567 et font partie des constations de la Chambre de 

première instance selon lesquelles l’Angkar contrôlait les relations sexuelles après le 

mariage3568. La Chambre de première instance a constaté qu’après la cérémonie de mariage, 

des mesures étaient prises pour permettre aux couples de passer quelque temps ensemble3569. 

Par la suite, les couples étaient séparés et recevaient l’ordre de retourner dans leur unité ou sur 

leur site de travail respectif3570. La Chambre de première instance a également constaté 

qu’après avoir été séparés, les couples étaient autorisés à se voir une fois tous les 7 à 15 

jours3571. La partie civile CHANG Srey Mom a déclaré que l’Angkar décidait quand les couples 

étaient autorisés à se voir3572. La partie civile MEAN Leouy a déclaré que lui et sa femme ont 

 
3564 Jugement (E465), par. 3556.  
3565 Jugement (E465), par. 4452, citant les déclarations de SAY Naroeun et NGET Chat.  
3566 T., 29 mars 2016 (SAO Sarun), E1/410.1, p. 75 (le témoin SAO Sarun, Secrétaire du Secteur 105, a confirmé, 

sans spécifier la date, avoir entendu dire que l’Angkar voulait accroître la population parce que son nombre était 

peu élevé, et que donc « les combattants des deux sexes étaient encouragés à se marier ») ; T., 3 février 2016 

(MEAS Voeun), E1/387.1, p. 43 (confirmant qu’il avait entendu parler de la politique visant à la croissance 

démographique parce que le Vietnam était plus peuplé et confirmant également que ce qui motivait d’imposer le 

mariage des soldats était la nécessité d’augmenter la population) ; T., 3 août 2016 (CHIN Saroeun), E1/454.1, 

p. 80-85. 
3567 Jugement (E465), section 14.3.8.4, p. (Fr) 2197.  
3568 Jugement (E465), par. 3664. 
3569 Jugement (E465), par. 3662, renvoyant, entre autres, au paragraphe 3641. 
3570 Jugement (E465), par. 3662. 
3571 Jugement (E465), par. 3663. 
3572 Jugement (E465), par. 3663. 
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été envoyés travailler à un endroit où hommes et femmes dormaient séparément3573. Après le 

renvoi des couples dans leur unité respective, certains ont été contraints de demander 

l’autorisation de voir leur conjoint3574. 

1285. La présente Chambre considère que ces constatations montrent que les couples étaient 

fréquemment séparés après leur mariage. L’objectif général est exprimé comme visant à 

contrôler les relations en dehors du mariage, mais ces constatations démontrent que les 

autorités contrôlaient aussi les relations au sein des mariages. La Chambre de la Cour suprême 

fait de plus observer que la Chambre de première instance n’a pas fait de constatation claire 

sur les grossesses après et en conséquence des mariages forcés3575. La seule constatation 

explicite sur les rapports sexuels survenus dans le contexte des mariages provient des actes de 

consommation forcée du mariage qui ont été commis immédiatement après les cérémonies, ou 

peu après3576. La Chambre de première instance a retenu la déclaration de la partie civile SAY 

Naroeun, qui est tombée enceinte après la consommation forcée, mais devait continuer de 

travailler et ne recevait pas suffisamment de nourriture et est donc devenue très maigre3577. Elle 

a ensuite perdu le bébé parce qu’elle a eu le paludisme et n'avait aucun médicament3578. La 

Chambre de première instance a retenu cette déclaration comme élément de son analyse sur les 

effets traumatisants des mariages forcés mais n’a pas fait de constatation explicite sur la 

possibilité de grossesses.  

1286. La Chambre de la Cour suprême considère qu’il aurait été préférable que la Chambre 

de première instance motive son analyse des contradictions apparentes entre les deux objectifs 

de la politique de réglementation des mariages. La présente Chambre considère toutefois que 

la constatation selon laquelle les couples étaient souvent séparés après le mariage ne fait pas 

obstacle à la possibilité qu’ils se soient rencontrés suffisamment souvent pour favoriser les 

grossesses. La Chambre de première instance a examiné les déclarations de nombreux témoins 

 
3573 Jugement (E465), par. 3663. 
3574 Jugement (E465), par. 3664. 
3575 Contra Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1341 (faisant valoir que la Chambre de première 

instance avait conclu que les couples nouvellement mariés ont été contraints d’avoir des rapports sexuels dans le 

but de « produire » des enfants aux fins d’accroissement de la population). 
3576 Bien que la décision du co-juge d’instruction international de ne pas instruire les faits de fécondations et 

grossesses forcées se soit principalement fondée sur l’appréciation de la légalité de ces actes, il a également conclu 

que « rien ne permet de penser que le régime du KD se soit employé à faire en sorte que les femmes tombent 

enceintes à la suite de leur mariage ». Décision relative aux demandes d’actes d’instruction dans les dossiers 004 

et 004/02 (D301/5), par. 88. Voir également Décision relative aux demandes d’actes d’instruction dans les dossiers 

004 et 004/02 (D301/5), Section H « Absence d’éléments de preuve étayant les allégations ». 
3577 Jugement (E465), par. 4452. 
3578 Jugement (E465), par. 4452. 
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et parties civiles selon lesquelles ils étaient autorisés à se voir tous les 7 à 15 jours3579 y compris 

une partie civile qui a déclaré qu’elle avait été séparée de son mari seulement après être 

enceinte3580. La présente Chambre considère que ce qu’il convient de retenir est la constatation 

selon laquelle la réglementation du mariage avait un objectif, qui faisait en outre partie du 

projet commun. Il n’importe pas que l’objectif, dans ce cas l’objectif de procréation, ait été 

effectivement atteint. Pour ces raisons, la Chambre de la Cour suprême rejette les arguments 

d’incohérence présentés par KHIEU Samphân et conclut que la Chambre de première instance 

a constaté à raison que la politique de réglementation du mariage avec deux objectifs.  

iii. Les éléments de la politique de réglementation du mariage 

1287. La Chambre de première instance a constaté qu’en dépit du principe de consentement 

officiellement proclamé par le PCK, des mariages ont été organisés par contrainte dans tout le 

pays de 1975 à 19793581. Dans certains cas les couples ont pu organiser leur propre mariage3582 

et des dispositions spéciales ont été prises pour que des blessés de guerre handicapés se 

marient3583. En règle générale les cérémonies de mariage n’étaient célébrées ni selon la 

tradition khmère, ni avec la participation des membres de la famille, et prenaient souvent la 

forme de mariages collectifs3584. Après les cérémonies, les couples devaient rester ensemble et 

étaient surveillés afin de vérifier qu’ils aient des rapports sexuels3585. Ceux qui ne 

 
3579 Voir Jugement (E465), note de bas de page 12231, citant T., 30 août 2016 (CHEA Deap), E1/466.1, p. 80-82, 

111-113 (où elle déclare qu’après la « célébration » du mariage, son mari et elle-même avaient été autorisés à se 

voir tous les 10 à 15 jours. Après cela, son mari avait été envoyé travailler dans les montagnes du Kirirum et ils 

ne se voyaient plus qu’une fois par mois ou tous les deux mois) ; T., 25 octobre 2016 (SAY Naroeun), E1/489.1, 

p. 43, 44, 51-52 (où elle explique qu’après son mariage elle était restée avec son mari trois jours, et qu’après ils 

avaient été obligés de retourner dans leurs unités respectives. Une fois par semaine, ils étaient autorisés à se voir 

pour passer la nuit ensemble) ; T., 10 août 2015 (KAN Thorl), E1/327.1, p. 91-94 (déclarant qu’après la cérémonie 

de mariage, les couples étaient autorisés à rester ensemble trois jours. Après cela, ils étaient autorisés à se voir 

tous les dix jours) ; T., 25 juin 2015 (KONG Uth), E1/322.1, p. 40-42 (où elle déclare qu’elle n’avait pas passé la 

nuit de son mariage avec son mari mais qu’après cela elle avait reçu ordre de rester avec celui-ci trois nuits durant. 

Ensuite, ils étaient partis travailler en différents endroits et étaient autorisés à se voir tous les dix jours) ; T., 31 

août 2016 (PHAN Him), E1/467.1, p. 101-102 (déclarant qu’après son mariage, son mari venait la voir une fois 

par semaine) ; T., 23 août 2016 (OM Yoeurn), E1/462.1, p. 7-8 (où elle explique qu’après le mariage, son mari et 

elle étaient autorisés à se voir tous les 10 à 15 jours) ; T., 23 août 2016 (SOU Sotheavy), E1/462.1, p. 98-99 ; T., 

24 août 2016 (SOU Sotheavy), E1/463.1, p. 50 et 51 (où il déclare que le couple était autorisé à se voir tous les 

10 jours) ; T. 17 février 2015 (PHNEOU Yav), E1/264.1, p. 39-40 (expliquant qu’après le mariage, les couples se 

voyaient enjoindre de retourner dans leurs unités respectives et qu’ils se revoyaient au bout de 10 jours). 
3580 Voir Jugement (E465), note de bas de page 12231, citant T., 16 septembre 2016 (MOM Vun), E1/475.1, p. 

62-66 (déclarant qu’après être tombée enceinte, son mari avait été envoyé travailler sur un autre site de travail et 

qu’il avait été autorisé à venir la voir tous les deux mois pendant quelques jours). 
3581 Jugement (E465), par. 3538, 3670.  
3582 Jugement (E465), par. 3599-3560. 
3583 Jugement (E465), par. 3586.  
3584 Jugement (E465), par. 3639-3640, 3691. 
3585 Jugement (E465), par. 3641, 3644, 3660, 3696.  
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consommaient pas le mariage risquaient la mort ou la rééducation et certains couples l’ont donc 

dissimulé3586. 

1288. KHIEU Samphân s’élève contre les constatations de la Chambre de première instance 

touchant (1) au principe de consentement au mariage proclamé par le PCK ; (2) au mariage des 

soldats handicapés ; (3) à la nature et à la conduite des cérémonies de mariage ; (4) au climat 

de contrainte qui entourait la consommation du mariage ; et (5) à la surveillance de la 

consommation du mariage et à la dissimulation en cas de non-consommation. Chacun de ces 

arguments est examiné dans cet ordre ci-après.  

Le principe de consentement au mariage prôné par le PCK 

1289. La Chambre de première instance a examiné des documents du PCK montrant qu’il 

existait un principe officiel consacrant le consentement au mariage3587, ce qui a été corroboré 

par plusieurs anciens cadres du PCK3588. Elle a toutefois considéré que les cas de consentement 

présentés par les anciens cadres peuvent ne pas avoir été véritables et elle a également fait 

observer que ces derniers ont eu tendance à minimiser leur responsabilité3589. La Chambre a 

retenu certains cas de mariage consentis, ainsi que quelques exemples de refus sans 

conséquence préjudiciable3590. En règle générale, toutefois, le PCK exigeait que chacun suive 

inconditionnellement la ligne du Parti, y compris l’ordre de se marier3591 et de nombreux 

témoins et parties civiles ont qualifié les mariages de forcés ou non librement consentis3592. En 

règle générale, les gens consentaient à se marier par crainte, notamment la crainte ou la menace 

de voir leur vie en danger, de faire l’objet de diverses accusations, d’être envoyés en 

rééducation, d’être transférés dans un autre lieu ou tués3593 Pour ces raisons, la Chambre de 

première instance a considéré que malgré le principe de consentement, il n’existait aucune 

politique significative pour le faire appliquer3594. 

1290. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance « a choisi d’ignorer » 

le principe de consentement posé par les instances officielles du PCK pour les mariages3595. À 

 
3586 Jugement (E465), par. 3647.  
3587 Jugement (E465), par. 3542.  
3588 Jugement (E465), par. 3617.  
3589 Jugement (E465), par. 3623. 
3590 Jugement (E465), par. 3617, 3623, 3625.  
3591 Jugement (E465), par. 3618. 
3592 Jugement (E465), par. 3619. 
3593 Jugement (E465), par. 3620.  
3594 Jugement (E465), par. 3623. 
3595 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1191. 
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l’appui de cet argument, il fait valoir que la Chambre de première instance a commis des erreurs 

touchant : (1) les constatations relatives aux déclarations du PCK, qui selon lui attestent du 

principe de consentement3596, (2) le rejet des dépositions des anciens cadres, qui 

démontreraient également que ce principe existait3597, (3) le recours aux dépositions de parties 

civiles et de témoins portant sur le climat de coercition, dépositions qui ne seraient pas 

représentatives, qui n’auraient pas été représentées fidèlement et qui mentionneraient des faits 

relatifs à des crimes qui ne sont pas poursuivis en l’espèce3598 et (4) les décisions relatives aux 

témoins experts François PONCHAUD, NAKAGAWA Kasumi et Peg LEVINE.3599 

1291. Les co-procureurs répondent que la décision de la Chambre de première instance de ne 

pas retenir le principe de consentement énoncé dans les déclarations du PCK ou attesté par les 

anciens cadres est dénuée d’erreur3600 ; que la Chambre de première instance a tiré des 

conclusions raisonnables en se fondant sur des déclarations de parties civiles et de témoins 

portant sur le climat de coercition et n’a tiré aucune conclusion touchant à des crimes qui 

n’étaient pas reprochés3601 ; et que la Chambre de première instance a abouti à des conclusions 

raisonnables concernant les déclarations des experts François PONCHAUD, NAKAGAWA 

Kasumi et Peg LEVINE3602. 

a) Déclarations du PCK 

1292. La Chambre de première instance a constaté que la politique de fondation des familles 

« a été énoncée notamment » dans le numéro de la revue Jeunesse révolutionnaire du 2 février 

1974, intitulé : « Conception du monde révolutionnaire et non révolutionnaire du problème de 

la fondation des familles »3603. La Chambre de première instance a considéré que le mariage 

était fondé sur deux principes que le Parti a énoncé dans un numéro « publié ultérieurement » 

de Jeunesse révolutionnaire : « Premièrement, les deux intéressés concernés sont d’accord. 

Deuxièmement, la collectivité est favorable, et voilà, c’est fait. Il n’y a pas de raison qui nous 

oblige à enfreindre la morale sexuelle »3604. La Chambre de première instance a constaté, citant 

 
3596 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1193, 1213-1215. 
3597 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1194-1195, 1200. 
3598 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1196, 1258, 1261-1262, 1274. 
3599 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1195, 1209.  
3600 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 690.  
3601 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 693, 717, 721.  
3602 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 244, 691, 749. 
3603 Jugement (E465), par. 3540, renvoyant à Conception du monde révolutionnaire et non révolutionnaire du 

problème de la fondation des familles, 2 juin 1975, E3/775. 
3604 Jugement (E465), par. 3542, citant Jeunesse révolutionnaire, octobre 1978, E3/765. 
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entre autres un discours de KHIEU Samphân, qu’en règle générale, bien que les principes du 

mariage prônés par le Parti reposaient sur le consentement, en réalité l’accord des parties était 

moins important que le respect des directives de l’Angkar3605. 

1293. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a eu tort d’affirmer 

que les principes moraux du PCK étaient exprimés dans le numéro de 1978 de Jeunesse 

révolutionnaire, parce que ces principes avaient été fixés dès 19683606. La Chambre de première 

instance a également commis une erreur dans son appréciation des revues Étendard 

révolutionnaire et Jeunesse révolutionnaire et d’un discours d’avril 1978 de KHIEU Samphân, 

étant donné que ces documents ne contiennent aucune référence explicite au mariage et sont 

formulés comme ils le sont parce que ce sont des textes révolutionnaires3607.  

1294. Les co-procureurs font valoir que la Chambre de première instance a examiné 

correctement tous les éléments de preuve et a constaté que le respect des directives de l’Angkar 

« l’emportait sur le consentement » qui, « dans la pratique, n’était pas une priorité »3608. 

1295. La Chambre de première instance ayant expressément noté dans ses constatations 

comme suit : « les principes du mariage tels que prônés par le Parti reposaient sur le 

consentement des futurs époux à leur union »3609, l’argument de KHIEU Samphân selon lequel 

la Chambre de première instance a ignoré ce principe est rejeté. La Chambre de la Cour 

suprême fait également observer que la Chambre de première instance, contrairement à ce que 

fait valoir KHIEU Samphân, n’a pas constaté que le principe de consentement n’est apparu 

qu’en 1978. Elle a en revanche souligné les principes énumérés dans le numéro de 1978 de 

Jeunesse révolutionnaire et s’est fondée sur cette présentation des principes pour présenter la 

« [p]olitique du PCK sur la réglementation du mariage et la discipline » pendant toute la 

période précédente3610. L’argument de KHIEU Samphân soutenant le contraire est rejeté. 

 
3605 Jugement (E465), par. 3548, renvoyant au Rassemblement à Phnom Penh pour marquer l’anniversaire du 17 

avril (Dossier SWB/FE/5791/B), 16 avril 1978, E3/562, ERN (Fr) 00280380 (où il est question d’une résolution 

adoptée lors d’un rassemblement marquant le troisième anniversaire du 17 avril 1975, rassemblement au cours 

duquel KHIEU Samphân a prononcé un discours où il a fait des promesses solennelles, au nom de tous les 

participants, notamment celle de « (12) Faire résolument passer tout intérêt personnel et familial après les intérêts 

collectifs de la nation, de la classe, du peuple et de la révolution »). Voir Jugement (E465), note de bas de page 

11927. 
3606 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1193, renvoyant au Jugement (E465), par. 3542. 
3607 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1213-1215, 2117. 
3608 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 688. 
3609 Jugement (E465), par. 3548. 
3610 Voir Jugement (E465), sous-titre 14.3.2.1 (Politique du PCK sur la réglementation du mariage et la discipline), 

p. (Fr) 2131.  
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1296. La Chambre de la Cour suprême fait ensuite observer que le numéro de la revue 

Jeunesse révolutionnaire de 1975 cité par la Chambre de première instance se réfère 

explicitement à « la fondation des famille »3611. La Chambre de première instance a constaté 

que ce document soulignait « l’importance de la famille comme étant le socle de la société 

humaine sans lequel celle-ci ne saurait prospérer ni progresser »3612 et a cité le passage suivant : 

« nous considérons le problème de la famille comme une partie inséparable du problème de la 

nation et de la population toute entière »3613. L’argument de KHIEU Samphân selon lequel 

aucun des documents qu’il cite ne se réfère à cette question est donc rejeté3614. 

1297. La Chambre de première instance ne discerne pas non plus d’erreur dans la constatation 

de la Chambre de première instance selon laquelle les autres déclarations révolutionnaires 

corroboraient le fait que l’Angkar avait l’intention de prévaloir sur les choix individuels. La 

Chambre de première instance a retenu des déclarations dans le numéro de la revue Jeunesse 

révolutionnaire promouvant l’abolition de la propriété privée qui montraient que les décisions 

de l’Angkar fondées sur l’intérêt de la collectivité devaient primer sur les choix individuels ou 

les sentiments personnels3615 ainsi que le discours de KHIEU Samphân en 1978 qui montrait 

que l’intérêt personnel et familial devait passer après la révolution3616. D’autres numéros de la 

revue Jeunesse révolutionnaire retenus par la Chambre de première instance montrent que les 

individus doivent se consacrer entièrement à la construction de la nation et abolir les 

sentiments3617. En outre, les conséquences de ne pas obéir à la volonté de l’Angkar sont 

 
3611 Voir Jugement (E465), par. 3540, citant Jeunesse révolutionnaire, Conception du monde révolutionnaire et 

non révolutionnaire du problème de la fondation des familles, 2 juin 1975, E3/775.  
3612 Jugement (E465), par. 3540.  
3613 Voir Jugement (E465), par. 3540, citant Jeunesse révolutionnaire, Conception du monde révolutionnaire et 

non révolutionnaire du problème de la fondation des familles, 2 juin 1975, E3/775, p. 4-5.  
3614 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1214.  
3615 Voir Jugement (E465), par. 3544, citant Jeunesse révolutionnaire, novembre 1975, E3/750. 
3616 Jugement (E465), par. 3548, renvoyant au Rassemblement à Phnom Penh pour marquer l’anniversaire du 17 

avril (Dossier SWB/FE/5791/B), 16 avril 1978, E3/562, ERN (Fr) 00280380 (où il est question d’une résolution 

adoptée lors d’un rassemblement marquant le troisième anniversaire du 17 avril 1975, rassemblement au cours 

duquel KHIEU Samphân a prononcé un discours où il a fait des promesses solennelles, au nom de tous les 

participants, notamment celle de « (12) Faire résolument passer tout intérêt personnel et familial après les intérêts 

collectifs de la nation, de la classe, du peuple et de la révolution »). 
3617 Jugement (E465), par. 3548, citant Jeunesse révolutionnaire, janvier 1977, E3/772, ERN (Fr) 00594117, p. 12 

(« [N]os jeunes hommes et nos jeunes femmes de cette génération doivent porter intérêt, à un niveau suffisant, et 

doivent s’efforcer de se construire parfaitement, conformément à la position révolutionnaire de tous les domaines 

de notre Parti. Il ne faut pas qu’ils soient préoccupés, ou qu’ils soient embarrassés par des broutilles qui se 

produisent autour d’eux, ou par ce qui nous empêche de nous construire rapidement, ou par ce qui nous fait 

régresser ») ; Jeunesse révolutionnaire, août 1975, E3/733, ERN (Fr) 00524478, p. 3 (« [N]os jeunes hommes et 

jeunes filles du Kampuchéa sont chargés de défendre et d’édifier le pays, afin qu’il devienne solide, puissant, 

éminent et glorieux, le plus vite possible, conformément au nouvel objectif de la révolution socialiste et de 

l’édification du socialisme, qui a été fixé par le Parti, à tout prix ».) ; Jeunesse révolutionnaire, octobre 1975, 

E3/729, ERN (Fr) 00364233, p. 12 (« Les 4 éléments du Parti sont : l’élément du sacrifice, le plus élevé qui soit, 

l’élément du combat, le plus virulent qui soit, l’élément du respect envers l’Angkar-discipline, inconditionnel, et 
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exposées dans le numéro d’Étendard révolutionnaire de 1975, qui insiste sur la nécessité de 

« complétement » supprimer et purifier « la conception et la position incorrectes »3618. La 

Chambre de la Cour suprême est convaincue que la Chambre de première instance a résumé 

comme il convient les éléments de preuve qu’elle a retenus et en a raisonnablement conclu que 

les décisions de l’Angkar primaient sur les choix individuels.  

1298. La Chambre de la Cour suprême rejette également l’argument de KHIEU Samphân 

selon lequel la Chambre de première instance aurait dû interpréter différemment les 

déclarations contenues dans ces documents ou dans son discours en raison du contexte 

révolutionnaire dans lequel elles ont été faites. Il n’offre aucun élément de preuve étayant son 

argument selon lequel la présente Chambre devrait donner à ces textes un autre sens que celui 

que leur donne leur lecture en bon anglais.  

1299. La Chambre de la Cour suprême fait observer que la Chambre de première instance ne 

s’est pas directement appuyée sur le discours de KHIEU Samphân cité pour conclure que 

l’« Angkar avait une autorité supérieure à celle des parents ou même était censée se substituer 

à ces derniers »3619. C’est un numéro de 1978 de l’Étendard révolutionnaire que la Chambre 

de première instance a cité. La Chambre de première instance s’est toutefois bien appuyée sur 

le discours pour constater que l’accord des parties au mariage était moins important que le 

respect des directives du Parti parce que « celles-ci étaient […] considérées comme reflétant 

l’expression des intérêts collectifs de la nation, de la classe ouvrière et paysanne, du peuple et 

de la révolution, lesquels devaient passer avant tout intérêt personnel et familial »3620. La 

Chambre de la Cour suprême considère que la formulation de cette constatation correspond 

 
l’élément de la création, de l’édification, sans interruption, nos jeunes hommes et jeunes filles révolutionnaires 

doivent continuer à s’éduquer, à se renforcer, à s’élargir et à se perfectionner en permanence, continuellement. 

[...] En même temps, il faut avoir la vigilance révolutionnaire, haute, en permanence, faire attention à la vision, à 

la position, avoir la vigilance du commandement, faire attention à la vie quotidienne en respectant l’Angkar-

discipline du Parti, absolument, en respectant et en appliquant la Voie et la ligne du commandement du Parti, 

résolument ») ; Jeunesse révolutionnaire, décembre 1975, E3/730, ERN (Fr) 00403311, p. 10 (« En 

commandement : il faut aussi prendre soin d’éduquer et de forger nos jeunes hommes et jeunes filles pour qu’il y 

ait un Angkar-commandement correct et solide, pour qu’il y ait un respect de l’Angkar-discipline, de manière 

inconditionnelle et consciente »).  
3618 Jugement (E465), par. 3541, citant : Conception du monde révolutionnaire et non révolutionnaire du problème 

de la fondation des familles, 2 juin 1975, E3/775, ERN (Fr) 00593934, p. 9 (« [N]os jeunes hommes et nos jeunes 

femmes doivent supprimer complétement, intégralement, parfaitement, la conception et la position incorrectes, de 

toute sorte, et la conception non révolutionnaire du problème de la fondation des familles, à savoir le libertinage 

sexuel, la nervosité, les obsessions, ou le rêve de [se] marier à un âge trop jeune, ou le libertinage du non-respect 

de la discipline de l’Angkar, le non-respect des opinions collectivistes dans la fondation des familles »). 
3619 Voir Jugement (E465), par. 3539. 
3620 Voir Jugement (E465), par. 3548. 
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fidèlement aux déclarations mêmes de KHIEU Samphân dans son discours3621. Les arguments 

de KHIEU Samphân affirmant le contraire sont rejetés. 

b) Déclarations des anciens cadres 

1300. La Chambre de première instance a examiné les déclarations des anciens cadres du PCK 

RIEL Son, OR Ho, PECH Chim, MEAS Voeun, TEP Och et YOU Vann pour se prononcer sur 

la question de savoir si les mariages avaient été organisés sur le fondement du « consentement » 

des intéressés3622. La Chambre de première instance a rejeté les parties de leurs déclarations 

relatives au principe de consentement, considérant « que, d’une part, le consentement qu’ils 

recueillaient pouvait ne pas être véritable et que, d’autre part, ceux-ci ont eu tendance à 

minimiser leur propre responsabilité »3623. Elle a considéré que l’ancien cadre PECH Chim 

faisait figure d’exception, puisqu’il a reconnu « que les personnes qui étaient réticentes à 

répondre lors de la cérémonie de mariage ne consentaient pas à se marier »3624.  

1301. KHIEU Samphân fait grief à la Chambre de première instance d’avoir rejeté les 

déclarations des anciens cadres alors qu’en majorité ils avaient reçu l’assurance de ne pas être 

poursuivis (et ne craignaient donc aucune incrimination) et que leurs déclarations ont été 

corroborées par des documents officiels du PCK et par d’autres témoins qui n’avaient pas été 

cadres3625. Il fait valoir plusieurs erreurs de fait dans les constatations de la Chambre de 

première instance relatives aux déclarations qu’elle a retenues et dans son rejet d’autres 

éléments de preuve pertinents qui confirmaient le principe de consentement3626. 

1302. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance n’a pas rejeté les 

déclarations des anciens cadres sur la seule considération qu’ils avaient tendance à minimiser 

leur responsabilité, mais également au vu des éléments de preuve qui démontraient plus 

 
3621 Voir Jugement (E465), note de bas de page 11927, renvoyant au Rassemblement à Phnom Penh pour marquer 

l’anniversaire du 17 avril (Dossier SWB/FE/5791/B), 16 avril 1978, E3/562, ERN (Fr) 00280380 (où il est 

question d’une résolution adoptée lors d’un rassemblement marquant le troisième anniversaire du 17 avril 1975, 

rassemblement au cours duquel KHIEU Samphân a prononcé un discours où il a fait des promesses solennelles, 

au nom de tous les participants, notamment celle de « (12) Faire résolument passer tout intérêt personnel et familial 

après les intérêts collectifs de la nation, de la classe, du peuple et de la révolution »). 
3622 Jugement (E465), par. 3617, citant T., 18 mars 2015 (RIEL Son), E1/279.1, p. 41 ; T., 19 mai 2015 (OR Ho), 

E1/301.1, p. 83-84 ; T., 22 avril 2015 (PECH Chim), E1/290.1, p. 50, 51, 55 ; T., 23 avril 2015 (PECH Chim), 

E1/291.1, p. 4, 5, 7-11 ; T., 8 octobre 2012 (MEAS Voeun), E1/131.1, p. 70 ; T., 22 août 2016 (TEP Poch), 

E1/461.1, p. 90-91 ; T., 14 janvier 2016 (YOU Vann), E1/376.1, p. 85 ; T., 18 janvier 2016 (YOU Vann), 

E1/377.1, p. 57-58. 
3623 Jugement (E465), par. 3623. 
3624 Jugement (E465), par. 3623. 
3625 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1194-1195. 
3626 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1200. 
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généralement le climat de peur qui rendait le consentement vain3627. S’agissant des déclarations 

des parties civiles et des témoins relatives au consentement, ils ont été nombreux à décrire 

également un climat de peur dans lequel donner un consentement véritable était impossible3628. 

1303. La Chambre de la Cour suprême note que la Chambre de première instance a choisi de 

ne pas s’appuyer sur les déclarations des anciens cadres, non seulement à cause de leur tendance 

à minimiser leur responsabilité, mais aussi, et de manière plus factuelle, parce que le 

consentement qu’ils décrivaient n’était pas véritable en raison du « climat général de peur »3629. 

Le fait que certains des anciens cadres aient reçu l’assurance de ne pas être poursuivis3630 n’est 

d’aucune conséquence pour cette constatation plus large. La Chambre de la Cour suprême 

considère également dénué de pertinence que des cadres aient organisé en personne des 

mariages3631. Dans la mesure où KHIEU Samphân a raison de dire que les cadres n’ont pas 

organisé de cérémonies de mariages, cela viendrait plutôt renforcer la conclusion selon laquelle 

leurs déclarations décrivent un principe et non son application dans la pratique.  

1304. La Chambre de la Cour suprême a ensuite examiné l’argument selon lequel la Chambre 

de première instance aurait dû prendre en compte un large éventail d’éléments de preuve qui, 

selon KHIEU Samphân, démontrent que les anciens cadres avaient raison d’affirmer que le 

principe de consentement était appliqué. La Chambre de la Cour suprême rappelle sa 

conclusion selon laquelle, bien qu’ils proclament en théorie le principe du consentement, les 

documents du PCK montrent également qu’en pratique chacun était encouragé à se soumettre 

aux décisions de l’Angkar. Conformément à cette conclusion, la Chambre de première instance 

a expliqué pourquoi ces éléments de preuve ne corroborent généralement pas les déclarations 

des anciens cadres. La Chambre de la Cour suprême examinera plus loin si la Chambre de 

première instance a commis une erreur en appréciant les déclarations des parties civiles et des 

témoins relatives au principe de consentement, mais par ailleurs ne discerne pas d’erreur quant 

aux constatations relatives aux anciens cadres RIEL Son, OR Ho, MEAS Voeun, TEP Och et 

YOU Vann. 

1305. S’agissant des déclarations de PECH Chim. KHIEU Samphân fait valoir que la 

Chambre de première instance a occulté les parties de sa déposition où il insiste sur 

 
3627 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 690.  
3628 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 689.  
3629 Jugement (E465), par. 3623.  
3630 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2225.  
3631 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1194.  
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l’importance du principe de consentement au mariage3632 et a ignoré celles démontrant la 

mauvaise application du principe3633. Contrairement aux affirmations de KHIEU Samphân, la 

Chambre de première instance a explicitement tenu compte des déclarations de PECH Chim 

relatives au consentement, constatant comme suit : « [l]e témoin PECH Chim a affirmé que 

pour organiser un mariage, les deux personnes devaient y consentir »3634. La Chambre de 

première instance a également tenu compte de sa déclaration selon laquelle « il était évident 

que les couples qui, lors de la cérémonie de mariage, étaient réticents à répondre, n’étaient pas 

consentants pour se marier »3635. Les objections de KHIEU Samphân sont rejetées car il se 

contente d’affirmer que la Chambre de première instance aurait dû dégager de ces passages des 

constatations différentes, sans démontrer d’erreur. KHIEU Samphân ne montre pas non plus 

comment la déclaration de PECH Chim, selon laquelle il n'était pas personnellement au courant 

des pratiques des bureaux situés loin dans la forêt, est pertinente pour apprécier l’application 

du principe de consentement3636.  

1306. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a notamment erré en 

rejetant les dépositions des anciens cadres YOU Vann et PRAK Yut relatives au principe de 

consentement3637 et a complétement ignoré les déclarations des anciens cadres KHOEM 

Boeurn, NEANG Ouch, PHNOEU Yav et PHAN Chhen3638. Il cite également les dépositions 

des anciens cadres KAN Thorl, CHUM Seng, TAK Boy and CHHUY Huy qui « ont confirmé 

la nécessité du consentement au mariage »3639.  

1307. La Chambre de la Cour suprême note que si la Chambre de première instance n’a pas 

explicitement retenu les déclarations de ces témoins dans son analyse relative aux déclarations 

des anciens cadres3640, elle a conclu de manière générale au rejet des déclarations des anciens 

cadres relatives à l’existence d’un principe de consentement véritable. La Chambre de la Cour 

suprême a considéré que ce faisant, la Chambre de première instance a pris une décision 

 
3632 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1200. 
3633 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1200. 
3634 Jugement (E465), par. 3617.  
3635 Jugement (E465), par. 3617. 
3636 Voir T., 23 avril 2015 (PECH Chim), E1/291.1, p. 9-10. Contra Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), 

par. 1200.  
3637 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1205-1206.  
3638 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1201. 
3639 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1203.  
3640 Jugement (E465), par. 3617, citant T., 18 mars 2015 (RIEL Son), E1/279.1, p. 41 ; T., 19 mai 2015 (OR Ho), 

E1/301.1, p. 83-84 ; T., 22 avril 2015 (PECH Chim), E1/290.1, p. 50, 51, 55 ; T., 23 avril 2015 (PECH Chim), 

E1/291.1, p. 4, 5, 7-11 ; T., 8 octobre 2012 (MEAS Voeun), E1/131.1, p. 70 ; T., 22 août 2016 (TEP Poch), 

E1/461.1, p. 90-91 ; T., 14 janvier 2016 (YOU Vann), E1/376.1, p. 85 ; T., 18 janvier 2016 (YOU Vann), 

E1/377.1, p. 57-58. 
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raisonnable. Ainsi, s’il est vrai que certaines déclarations citées par KHIEU Samphân montrent 

que d’autres anciens cadres ont fait des dépositions similaires relatives à l’existence d’une 

politique officielle de consentement3641, la Chambre de la Cour suprême est certaine que la 

Chambre de première instance a bien examiné ces éléments de preuve et a abouti à une 

conclusion raisonnable. Les arguments de KHIEU Samphân sont donc rejetés.  

1308. Selon KHIEU Samphân, la Chambre de première instance a commis une erreur en 

ignorant les déclarations des anciens cadres selon lesquelles la ligne du PCK n’était pas 

appliquée correctement3642. Il cite à l’appui de son argument les déclarations de PECH Chim 

et MOENG Vet ainsi que ses propres plaidoiries finales3643. La Chambre de la Cour suprême 

note que PECH Chim a affirmé que certains responsables « n’ont pas transmis des indications 

claires »3644 et que MOENG Vet a souligné que l’interprétation des règles différait selon les 

personnes3645. La Chambre de la Cour suprême considère que cet argument est une 

reformulation de l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle la Chambre de première 

instance a commis une erreur en ignorant les déclarations des anciens cadres relatives à une 

politique officielle de consentement. Cet argument a déjà été rejeté, comme souligné plus haut, 

et cet argument supplémentaire est également rejeté. 

c) Déclarations des témoins et des parties civiles relatives aux circonstances coercitives 

1309. La Chambre de première instance a constaté que de nombreux témoins et parties civiles 

ont qualifié les mariages de forcés ou non librement consentis3646. Les personnes consentaient 

à se marier par crainte, notamment la crainte de voir leur vie en danger, de faire l’objet de 

 
3641 Les déclarations de certains anciens cadres étayent l’affirmation de KHIEU Samphân, voir T., 14 janvier 2016 

(YOU Vann), E1/376.1, p. 79 (déclaration relative à l’organisation des mariages et cas d’un homme et d’une 

femme consentant à s’épouser) ; T., 4 mai 2015 (KHOEM Boeun), E1/296.1, p. 27 (les couples devaient donner 

leur accord avant le mariage) ; T., 17 février 2015 (PHNEOU Yav), E1/264.1, p. 39 (possibilité de refuser de se 

marier). Toutefois KHIEU Samphân ne présente pas une citation fidèle de la déclaration de PRAK Yut ; tandis 

que la déclaration de NEANG Ouch fait référence au manque de liberté de choisir le mariage, voir T., 10 mars 

2015 (NEANG Ouch), E1/274.1, p. 38-39 (il dit en réalité que dans certains endroits il n’existait pas de liberté de 

choix en matière de mariage). Par ailleurs KHIEU Samphân ne fournit pas la référence de la déclaration de PHAN 

Chen et son allégation d’erreur est donc rejetée car non fondée, voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), 

par. 1201, notes de bas de page 2239-2240.  
3642 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1271.  
3643 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1272. 
3644 T., 22 avril 2014 (PECH Chim), E1/290.1, p. 52. 
3645 T., 27 juillet 2016 (MOENG Vet), E1/449.1, p. 48.  
3646 Jugement (E465), par. 3619. 
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diverses accusations, d’être envoyés en rééducation, d’être transférés dans un autre lieu ou 

tués3647. 

1310. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en appréciant les déclarations des parties civiles et des témoins. Selon lui, la Chambre de 

première instance n’aurait pas dû se fonder sur les dépositions de parties civiles non 

représentatives « spécifiquement sélectionnées pour évoquer des expériences traumatisantes 

dans le cadre de leur mariage »3648. Il fait valoir que la Chambre de première instance a commis 

une erreur en considérant que les cas de refus du mariage sans conséquence préjudiciable 

étaient des exceptions et non la règle3649. Il fait valoir que la Chambre de première instance n’a 

pas pris en compte la représentativité de ces déclarations à l’échelon national et a rejeté au 

procès les arguments de la Défense sur ce point3650. Il soutient que la Chambre de première 

instance a déformé les déclarations de certains témoins et parties civiles et n’aurait pas dû 

retenir la déposition de la partie civile MOM Vun selon laquelle elle a été violée comme 

punition à son refus de se marier, alors que le viol ne fait pas partie des crimes reprochés en 

l’espèce3651. 

1311. Les co-procureurs répondent qu’il est de pure logique que les déclarations faites dans 

le cadre du segment du procès consacré au mariage forcé fournissent plus de détails sur la 

politique du mariage forcé puisque c’est la raison pour laquelle les personnes ont été citées à 

comparaître3652. C’est à bon droit que la Chambre de première instance a pris en considération 

des récits des parties civiles, dans ce cas sur l’existence d’une politique, même lorsque la 

déposition portait sur des questions relatives à la culpabilité de l’Accusé3653. S’agissant des cas 

de refus de se marier qui n’avaient pas eu d’effet préjudiciable, les co-procureurs font valoir 

que KHIEU Samphân présente seulement une interprétation différente des faits3654. Selon eux, 

la Chambre de première instance a résumé la déclaration de MOM Vun selon laquelle elle avait 

été violée en conséquence de son refus de se marier et le fait qu’elle n’avait pas eu connaissance 

de cas similaires au sien est sans intérêt3655.  

 
3647 Jugement (E465), par. 3620.  
3648 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1261, 1274.  
3649 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1269. 
3650 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1196, 1258, 1261. 
3651 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1262. 
3652 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 693.  
3653 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 693 
3654 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 721.  
3655 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 717.  
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1312. Les co-avocats principaux soutiennent que même les exemples cités par KHIEU 

Samphân n’étayent pas son affirmation selon laquelle des personnes ont pu refuser de se marier 

sans encourir pour autant de sanction et que, quoi qu’il en soit, même si certains « privilégiés » 

ont pu refuser de se marier, cela ne change rien à l’ampleur du phénomène de mariages forcés 

plus généralement3656. Les co-avocats principaux font de plus valoir que les fragments de 

citations sélectionnés par KHIEU Samphân occultent la nature et la portée des déclarations des 

parties civiles, qui confirment l’absence d’une politique significative de consentement3657. Ils 

répondent que la déclaration de MOM Vun était représentative en ce qu’elle attestait de la 

violence qui contraignait les gens à se marier3658. 

1313. S’agissant du grief général selon lequel la Chambre de première instance s’est fondée 

sur les dépositions des parties civiles alors qu’elles sont par nature non représentatives, KHIEU 

Samphân étaye son allégation d’erreur uniquement en renvoyant aux arguments qu’il a déjà 

présentés dans ses Conclusions finales3659. La Chambre de la Cour suprême considère toutefois 

que KHIEU Samphân déforme le Jugement. Les constatations de la Chambre de première 

instance n’étaient pas seulement fondées sur les dépositions de parties civiles mais aussi sur 

les déclarations de « nombreux témoins »3660. La Chambre de la Cour suprême ne discerne pas 

d’erreur « de non-représentativité » dans le recours à des déclarations provenant 

principalement du segment du procès relatif à la politique de mariages, étant donné qu’il était 

logique que les déclarations faites dans cette partie du procès se soient concentrées sur les 

détails et le contexte de la politique de mariages forcés.  

1314. KHIEU Samphân fait ensuite valoir que la Chambre instance a déformé les déclarations 

de deux témoins, SEN Srun et IN Yoeung, et de la partie civile SIENG Chanthy, cités dans les 

notes de bas de page dans la partie du Jugement portant sur l’analyse de la coercition3661. La 

Chambre de première instance s’est fondée sur la déclaration de SEN Srun selon laquelle de 

nombreuses personnes ont été contraintes à se marier3662. Contrairement à ce qu’affirme 

KHIEU Samphân, la Chambre de première instance ne s’est pas appuyée sur la déclaration de 

 
3656 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 647-648. 
3657 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 644-646. 
3658 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 638.  
3659 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1261, renvoyant aux Conclusions finales de KHIEU 

Samphân (E/457/6/4/1), par. 2321-2328, 2440-2444, 2450-2451.  
3660 Jugement (E465), par. 3619-3623.  
3661 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1262, note de bas de page 2398, renvoyant au Jugement 

(E465), par. 3619-3620.  
3662 Jugement (E465), par. 3619, note de bas de page 12081, en référence à T., 14 septembre 2015 (SEN Srun), 

E1/346.1, p. 66 (nous avons été forcés de nous marier). 
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SEN Srun pour constater qu’elle-même a été obligée de se marier3663. La Chambre de première 

instance n’a pas non plus « ignoré » la déclaration de IN Yoeung selon laquelle elle avait 

« consenti » à se marier, mais s’est fondée à raison sur son affirmation selon laquelle elle a dit 

avoir eu peur d’être emmenée à un autre endroit si elle refusait3664. De même, la Chambre de 

première instance n’a pas constaté que SIENG Chanthy « avait été forcée à se marier »3665 mais 

a retenu sa déclaration selon laquelle sa sœur n’a pas refusé le mariage de peur d’être tuée3666. 

Ces personnes n’ont pas « dit » expressément ne pas avoir craint des sanctions mais elles ont 

fait des déclarations étayant la constatation de la Chambre de première instance. Aux yeux de 

la Chambre de la Cour suprême, les déclarations faites par ces personnes devant la Chambre 

de première instance établissent fermement que la coercition niait le principe du consentement 

durant le régime du Kampuchéa démocratique. 

1315. La Chambre de la Cour suprême a ensuite examiné l’argument selon lequel la Chambre 

de première instance a commis une erreur en appréciant la déclaration de MON Vun relative 

au viol. La Chambre de première instance a retenu la déclaration de MOM Vun selon laquelle 

on lui a dit qu’elle devait se remarier après que son mari ait été emmené et selon laquelle elle 

a été violée par cinq miliciens deux jours avant la date du mariage arrangé pour elle3667. La 

Chambre de première instance a également retenu sa déclaration selon laquelle elle pensait 

avoir été violée en raison de son refus de se marier et a donc consenti au mariage pour la survie 

de ses enfants3668. 

1316. La Chambre de la Cour suprême fait observer que les co-juges d’instruction ont constaté 

dans la Décision de renvoi que « les relations intimes hors mariage étaient perçues comme 

contraires à l’approche collectiviste du PCK »3669. Ils ont indiqué dans la Décision de renvoi 

que les personnes accusées d’attitude immorale, y compris de viol, étaient souvent rééduqués 

ou exécutées3670. Sur la base de ces éléments, les co-juges d’instruction ont considéré que la 

politique officielle du PCK en matière de viol était de prévenir ce crime et d’en punir les 

 
3663 Contra Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2398. 
3664 Jugement (E465), par. 3620, note de bas de page 12089, en référence à T., 3 février 2016 (IN Yoeung), 

E1/387.1, p. 104-106 (déclarant qu’elle s’était dit que si elle avait refusé, elle aurait été emmenée à un autre 

endroit).  
3665 Contra Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2398.  
3666 Jugement (E465), par. 3620, note de bas de page 12090, citant T., 1 mars 2016 (SIENG Chanthy), E1/394.1, 

p. 25-26 (sa sœur n’a pas osé protester contre le mariage parce qu’elle avait peur d’être emmenée et tuée). 
3667 Jugement (E465), par. 3621.  
3668 Jugement (E465), par. 3621.  
3669 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1428.  
3670 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1428.  
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auteurs3671. Ils en ont conclu que le crime de « viol » ne pouvait être considéré que dans le 

contexte des mariages forcés3672. Contrairement à ce qu’affirme KHIEU Samphân, l’approche 

de la Chambre de première instance au regard de la déclaration de MOM Vun ne contredit pas 

cette conclusion. La Chambre de première instance n’a dégagé aucune constatation relative au 

viol allégué comme crime autonome, comme le montre son utilisation des guillemets, mais 

s’est concentrée sur le récit de MOM Vun relatif à un événement qu’elle a vécu, et de son point 

de vue sur ce qui l’a causé. Cette approche est exempte d’erreur. La Chambre de la Cour 

suprême rejette également l’affirmation selon laquelle MOM Vun aurait dû être en mesure de 

faire état d’autres viols : sa déclaration a correctement porté sur ce dont elle avait connaissance.  

1317. La Chambre de la Cour suprême a examiné les déclarations que KHIEU Samphân 

reproche à la Chambre de première instance d’avoir ignorées. S’il est vrai que certains témoins 

et parties civiles mentionnés par KHIEU Samphân ont déclaré que des formes de mariages 

consensuels avaient eu lieu sous le régime du Kampuchéa démocratique3673, ces faits sont tout 

à fait compatibles et en aucune manière en contradiction avec la constatation de la Chambre de 

première instance selon laquelle certaines personnes ont pu consentir à leur mariage3674. En 

outre, les déclarations de ces mêmes personnes mentionnent souvent la politique du mariage 

forcé et le climat de force et de coercition3675. Les allégations d’erreurs avancées par KHIEU 

Samphân sont donc rejetées.  

 
3671 Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1429.  
3672 Voir Jugement (E465), par. 187.  
3673 Voir T., 3 août 2016 (OM Yoeurn), E1/462.1, p. 32-33 (citant un exemple de mariage véritablement consenti 

et non forcé) ; T., 23 janvier 2015 (OUM Suphany), E1/251.1, p. 113 (a épousé son fiancé qu’elle aimait) ; T., 26 

mai 2015 (MEAS Laihour), E1/305.1, p. 12-13 (mariage convenu entre les familles puis organisé par l’Angkar) ; 

T., 25 juin 2015 (KONG Uth), E1/322.1, p. 60 (le Conseil lui a dit que c’était le choix de ses parents, mais elle 

avait dit auparavant que c’était le chef qui avait choisi et que ses parents l’avaient ensuite informée. Non élucidé) ; 

T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), E1/469.1, p. 58-60 (mariages non forcés pour les membres de cette unité et 

les personnes qui s’aimaient. Elle indique également qu’elle ne savait pas qu’elle se mariait avant le jour de son 

mariage) ; T., 29 août 2016 (SENG Soeun), E1/465.1, p. 94-95 (difficile de dire si elle a consenti ou si elle a été 

contrainte) ; T., 29 juillet 2015 (MAM Soeurn), E1/325.1, p. 35 (déclarant que parfois des hommes voulaient se 

marier et pas les femmes et que les hommes et les femmes se mariaient parce qu’ils s’aimaient). Certaines des 

allégations de KHIEU Samphân ne sont pas précisées et ne seront pas examinées plus avant : Voir Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1198, note de bas de page 2234, renvoyant aux Annexes B1 et B5. 
3674 Jugement (E465), par. 3619. 
3675 Voir T., 18 février 2016 (SAO Han), E1/265.1, p. 29-30 (décrivant les engagements pris lors du mariage, non 

consensuel, et précise que les parents n’étaient pas inclus) ; T., 12 février 2015 (RY Pov), E1/262.1, p. 32-33 

(organisation de son mariage forcé mais qui n’a pas abouti) ; T., 27 janvier 2015 (CHOU Koemlan), E1/253.1, p. 

27 (affirme en réalité que les personnes ont été forcées à se marier dans les dépositions citées) ; T., 29 janvier 

2015 (CHANG Srey Mom), E1/254.1, p. 20 (marié avec réluctance sous le régime) ; T., 19 septembre 2016 

(HENG Lai Heang), E1/476.1, p. 59, (affirmant qu’elle a refusé des propositions de mariage mais n’a pas pu 

continuer de peur d’avoir des ennuis) ; T., 25 août 2016 (YOS Phal), E1/464.1, p. 30-31 (affirmant que les hommes 

et les femmes étaient très amaigris et qu’il ne savait pas s’ils avaient eu des relations au préalable) ; T., 25 août 

2016 (PHAN Him), E1/467.1, p. 99-100 (déclarant qu’elle a commencé par refuser mais a été forcée). 
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1318. La Chambre de la Cour suprême a également examiné l’appréciation par la Chambre 

de première instance des déclarations de EM Phoeung, un ancien moine, et de la partie civile 

SUN Vuth, qui ont tous deux affirmé avoir « refusé un mariage sans que cela ait eu des 

conséquences préjudiciables »3676. La Chambre de première instance a conclu que « ces 

situations étaient exceptionnelles et qu’elles peuvent s’expliquer par des circonstances 

particulières », et en a considéré que « la très grande majorité des éléments de preuve montrent 

que les gens ne pouvaient pas refuser de se marier sans que cela ait des conséquences 

préjudiciables pour eux »3677. En particulier, la Chambre de première instance a expliqué que 

chacune de ces personnes a trouvé l’absence de conséquence préjudiciable étonnante, et a 

avancé des explications pour cette anomalie manifeste3678. La Chambre de la Cour suprême 

considère que KHIEU Samphân est seulement en désaccord avec ces constatations mais ne 

démontre aucune erreur. Ses allégations sont donc rejetées. 

d) Témoins experts 

1319. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

dans son approche relative aux témoins experts. Elle a commis une erreur en ne rappelant pas 

François PONCHAUD à la barre, malgré son travail sur les 12 points de la morale3679 et en 

déformant la déposition de NAKAGAWA Kasumi3680. La Chambre de première instance a 

également « écarté à tort » la déposition de Peg LEVINE, qui a déclaré qu’en général, à 

l’échelon national, il n’y avait pas de politique de mariages forcés3681. 

1320. Les co-procureurs répondent que la décision de rejeter la comparution de François 

PONCHAUD était fondée en droit, vu qu’il avait déjà déposé dans le premier procès dans le 

cadre du dossier n° 002 sur de nombreux sujets, y compris les mariages forcés3682. S’agissant 

de NAKAGAWA Kasumi, les co-procureurs répondent que c’est KHIEU Samphân, et non la 

Chambre de première instance, qui déforme sa déposition en citant des extraits fragmentaires 

et inexacts de ses déclarations3683. Enfin, les co-procureurs font valoir que la Chambre de 

 
3676 Jugement (E465), par. 3625. 
3677 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1269, en référence au Jugement (E465), par. 3625. 
3678 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1269, en référence au Jugement (E465), par. 3625. 
3679 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1195, renvoyant au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân 

(F54), Titre II, Approche partiale des principes directeurs du procès pénal, Chapitre III, Section II « Des juges 

avec une vision unitaire des procès », par. 168. Voir également T., 17 août 2021, F1/10.1, p. 42-44.  
3680 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1209.  
3681 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1209. 
3682 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 691.  
3683 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 243. 
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première instance a motivé ses réserves concernant la déposition de Peg LEVINE par une 

analyse raisonnée3684. 

1321. Le 3 novembre 2016, la Chambre de première instance a conclu que la déposition de 

François PONCHAUD à l’occasion du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 aurait 

un caractère répétitif3685 et retarderait la procédure de manière injustifiée3686. La Chambre de 

la Cour suprême a déjà examiné et rejeté les griefs plus généraux de KHIEU Samphân relatifs 

à la décision de la Chambre de première instance de ne pas à nouveau entendre François 

PONCHAUD3687. KHIEU Samphân fait valoir que la déclaration de François PONCHAUD est 

pertinente par rapport aux 12 points de la morale mais ne présente pas de nouvel argument 

relatif à la décision de la Chambre de première instance. Ses arguments sont donc rejetés.  

1322. S’agissant de NAKAGAWA Kasumi, la Chambre de première instance a considéré 

qu’elle a été désignée comme experte en raison des nombreux travaux qu’elle a effectués et de 

sa vaste expérience dans ce domaine3688. La Chambre de première instance a relevé que 

NAKAGAWA Kasumi a suivi une méthodologie stricte dans ses recherches et démontré 

qu’elle disposait de connaissances spécialisées tout au long de sa déposition3689. Selon la 

Chambre de première instance, NAKAGAWA Kasumi a « conclu qu’elle ne disposait pas de 

preuves suffisantes pour dire s’il existait une politique établie en haut lieu en vue d’organiser 

des mariages forcés, car ses recherches n’avaient pas porté sur cette question »3690. La Chambre 

de première instance a toutefois également noté sa déclaration, selon laquelle à la fin de 1977 

et en 1978, de nombreux mariages collectifs ont été organisés pour des couples dont l’union 

répond à la définition de mariage forcé3691. La Chambre de première instance a conclu que 

l’avis de l’experte était en général bien motivé et cohérent et qu’elle a fait preuve de prudence 

au moment de dégager des conclusions3692. 

1323. La Chambre de la Cour suprême fait observer que la Chambre de première instance 

s’est appuyée sur les déclarations de NAKAGAWA Kasumi selon lesquelles il avait existé une 

politique de mariages forcés, tout comme sur l’ensemble des éléments de preuve 

 
3684 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 244. 
3685 Décision relative à la demande d’entendre HEDER et PONCHAUD (E408/6/2), par. 7. 
3686 Décision relative à la demande d’entendre HEDER et PONCHAUD (E408/6/2), par. 6. 
3687 Voir plus haut la section V.D.6.a.  
3688 Jugement (E465), par. 3533. 
3689 Jugement (E465), par. 3533. 
3690 Jugement (E465), par. 3533. 
3691 Jugement (E465), par. 3533. 
3692 Jugement (E465), par. 3534. 
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disponibles3693. Dans l’extrait de sa déposition souligné par la Chambre de première instance 

et cité par KHIEU Samphân, NAKAGAWA Kasumi3694, quand elle explique que « ses 

recherches n’avaient pas porté sur cette question », en réalité n’émet pas de réserve sur sa 

conclusion qu’il avait existé une politique de mariages forcés faute d’éléments de preuve, 

comme le soutient la Chambre de première instance3695. Ce qu’elle a déclaré, en réalité, c’est 

qu’elle ne disposait « pas assez de preuves pour affirmer qu’il existait une politique établie en 

haut lieu en vue d’organiser des mariages forcés »3696. Bien que le résumé de la déposition de 

NAKAGAWA Kasumi par la Chambre de première instance soit inexact, la Chambre de la 

Cour suprême est convaincue que son autre déclaration confirme les mariages forcés à grande 

échelle3697. En outre, bien que la Chambre de première instance ait considéré que l’avis de 

NAKAGAWA Kasumi ait été « en général bien motivé et cohérent »3698, elle a aussi estimé 

qu’il devait être évalué « à la lumière des éléments de preuve versés aux débats »3699. Comme 

cela a été souligné plus haut, la Chambre de première instance a conclu que le principe de 

consentement au mariage n’était pas appliqué dans la pratique, prenant en considération des 

éléments de preuve documentaires datant de l’époque ainsi que des déclarations de parties 

civiles et de témoins. Les griefs de KHIEU Samphân concernant ces autres constatations ont 

déjà été rejetées. La Chambre de première instance ne discerne pas d’erreur dans la conclusion 

de la Chambre de première instance selon laquelle il existait une politique de mariages forcés. 

1324. S’agissant de la déposition de Peg LEVINE, la Chambre de première instance a pris en 

compte sa qualification des mariages sous le régime du Kampuchéa démocratique comme 

relevant de la « conscription » et non comme étant « forcés »3700. L’expert a conclu que les 

gens n’étaient pas forcés de se marier sous le régime du Kampuchéa démocratique, ajoutant 

qu’à son avis il n’existait aucune politique sur les mariages au début du régime, même si elle 

s’était développée en 19783701. La Chambre de première instance a toutefois conclu que « la 

majorité des preuves » produites devant elle et concernant les expériences de mariage forcé 

 
3693 Voir Jugement (E465), par. 4065, renvoyant d’une manière générale aux sections sur la Réglementation du 

mariage.  
3694 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1209. 
3695 Voir Jugement (E465), par. 3533. 
3696 T., 13 septembre 2016 (NAKAGAWA Kasumi), E1/472.1, p. 100-101. 
3697 T., 13 septembre 2016 (NAKAGAWA Kasumi), E1/472.1, p. 100-101 (affirmant qu’il existait une politique 

de mariages collectifs et que les mariages forcés ont eu lieu dans la plupart des régions).  
3698 Jugement (E465), par. 3534. 
3699 Jugement (E465), par. 3534.  
3700 Jugement (E465), par. 3530. 
3701 Jugement (E465), par. 3530. 
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l’ont conduite à écarter un tel avis comme étant erroné3702. Bien que KHIEU Samphân soit en 

désaccord avec cette approche il ne démontre pas d’erreur en cause d’appel. Son grief et par 

conséquent rejeté. 

Mariages de personnes handicapées  

1325. La Chambre de première instance a constaté que « [d]es dispositions ont été prises pour 

que les blessés de guerre se marient »3703. Cette affirmation est étayée par le livre de 

NORODOM Sihanouk3704, des déclarations de témoins et de parties civiles concernant le 

mariage de soldats handicapés3705 et le discours idéologique du PCK, y compris « les discours 

prononcés par KHIEU Samphân sur le devoir de servir la révolution et de respecter de façon 

inconditionnelle la discipline du Parti »3706. La Chambre de première instance a constaté que, 

sur la base de ces valeurs idéologiques, on attendait des femmes qu’elles se « sacrifient pour 

des raisons “ patriotiques ” et pour le bien de la révolution »3707. En outre, même si certains 

cadres masculins étaient autorisés à choisir leur femme, les femmes devaient accepter le 

mariage sans être consultées3708. 

1326. KHIEU Samphân reproche à la Chambre de première instance d’avoir « conclu de 

façon contradictoire » que les mariages entre soldats handicapés et jeunes femmes avaient été 

organisés en application de la politique soutenue par les plus hautes instances du PCK3709. Il 

s’élève contre le recours au livre de NORODOM Sihanouk, faisant valoir que la Chambre de 

première instance n’a pas tenu compte de la faible valeur probante de ce récit et qu’elle aurait 

dû apprécier cet élément de preuve avec plus de circonspection3710. Il s’élève ensuite contre le 

recours aux déclarations des témoins et des parties civiles portant sur le mariage des soldats 

handicapés, reprochant l’utilisation « sélective et orientée » par la Chambre de première 

instance des dépositions de SOU Sotheavy, NOP Ngim, MES Am, MAK Chhoeun et SENG 

Soeurn3711. Il fait ensuite valoir qu’en constatant que les mariages ont eu lieu en application de 

la politique du PCK, la Chambre de première instance a commis une erreur en affirmant qu’elle 

 
3702 Jugement (E465), par. 3531. 
3703 Jugement (E465), par. 3586.  
3704 Jugement (E465), par. 3586.  
3705 Jugement (E465), par. 3586-3589. 
3706 Jugement (E465), par. 3590.   
3707 Jugement (E465), par. 3590.   
3708 Jugement (E465), par. 3591.  
3709 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1264, renvoyant au Jugement (E465), par. 3690.   
3710 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1266.  
3711 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1266. 
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se fondait sur les propres discours de KHIEU Samphân, sans citer le moindre discours dans les 

notes de bas de page correspondantes3712. KHIEU Samphân soutient également que la Chambre 

de première instance a eu tort de recourir à la déclaration de PRAK Yut parce que son mariage 

a eu lieu en 1974, c’est-à-dire « hors champ temporel du procès », et parce qu’elle aimait son 

mari et n’a pas été forcée à se marier3713. Il fait finalement valoir que la Chambre de première 

instance a commis une erreur en dénaturant les éléments de preuve en constatant que même si 

les cadres masculins pouvaient choisir leurs épouses, les femmes étaient contraintes à 

accepter3714. 

1327. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance a soigneusement 

analysé le poids à accorder au livre de NORODOM Sihanouk dans une autre partie du 

Jugement et en a tenu compte dans son appréciation3715. Les co-procureurs soutiennent ensuite 

que le discours en question a bien été identifié puisque le Jugement fait clairement référence à 

une réunion que KHIEU Samphân a présidée et au cours de laquelle il a donné l’instruction 

aux ministères d’arranger des mariages3716. Ils affirment en outre que SOU Sotheavy a déclaré 

qu’aucune femme concernée par les cérémonies n’avait pu refuser3717. S’agissant de PRAK 

Yut, les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân ne rend pas compte de sa déposition 

dans son totalité3718. Ils affirment que les éléments de preuve avancés par KHIEU Samphân 

confirment que les femmes ne pouvaient pas librement consentir au mariage et ne l’ont pas 

fait3719. 

1328. Les co-avocats principaux répondent qu’au moins dans le cas des femmes, tout 

consentement au mariage était impossible3720. Ils soutiennent également que la Chambre de 

première instance ne s’est pas trompée en considérant les cas de consentement au mariage 

comme des exceptions, citant les déclarations de trois femmes qui ont été contraintes à épouser 

des soldats handicapés3721. Les co-avocats principaux affirment que prise dans son contexte, la 

déclaration de partie civile citée par KHIEU Samphân confirme l’absence de consentement3722. 

 
3712 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1265. 
3713 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2416.  
3714 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1268.  
3715 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 718.  
3716 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 719, renvoyant au Jugement (E465), par. 3569.  
3717 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 719.  
3718 Réponse des co-procureurs (F54/1), note de bas de page 2472.  
3719 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 720. 
3720 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 644.  
3721 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 644. 
3722 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 644-646. 
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1329. La Chambre de la Cour suprême fait observer que la Chambre de première instance a 

explicitement déclaré qu’elle n’utiliserait le livre de NORODOM Sihanouk que pour 

corroborer d’autres éléments de preuve parce que la Défense n’avait pas eu l’occasion 

d’éprouver son contenu au procès3723. La Chambre de la Cour suprême considère donc que la 

Chambre de première instance a apprécié cet élément de preuve avec la prudence qu’il 

convient. En outre, étant donné que la Chambre de première instance s’est appuyée sur d’autres 

éléments de preuve pour dégager des constatations sur les mariages de personnes handicapées, 

la Chambre de la Cour suprême est persuadée que le texte en question ne s’est vu attribuer 

qu’une valeur d’élément de preuve corroborant3724. L’argument de KHIEU Samphân tendant à 

faire valoir le contraire, ainsi que ses allégations spécifiques relatives aux incohérences du 

livre, sont rejetés3725. 

1330. La Chambre de la Cour suprême a examiné si, comme le fait valoir KHIEU Samphân, 

la Chambre de première instance s’est trompée dans son appréciation des dépositions de 

certains témoins et parties civiles fondant les constatations relatives au mariage de soldats 

handicapés. La présente Chambre considère que KHIEU Samphân cite des passages choisis de 

déclarations sans considérer les dépositions dans leur ensemble. SOU Sotheavy a affirmé, 

comme le fait valoir KHIEU Samphân, que les mariages n’avaient pas été « forcés »3726, mais 

elle a également déclaré qu’aucune des femmes concernées n’avait osé refuser, ce qui montre 

que les mariages étaient, en réalité, forcés3727. S’il est vrai, à nouveau comme le fait valoir 

KHIEU Samphân, que NOP Ngim s’est décrite comme « assez âgée, assez mûre », la lecture 

de la totalité de sa déclaration montre qu’elle a mentionné son âge pour expliquer pourquoi il 

lui était plus risqué de fuir3728 et non pour expliquer son consentement à épouser un soldat 

handicapé3729. Le fait que MES Am ait déclaré qu’un couple s’est finalement bien entendu 

n’ôte rien à la partie le plus pertinente de sa déposition, à savoir qu’un soldat a d’abord été 

 
3723 Voir Jugement (E465), par. 3401. 
3724 La Chambre de le Cour suprême fait observer qu’en appréciant la preuve relative au discours idéologique du 

PCK, la Chambre de première instance a affirmé qu’il concordait avec « ces dépositions » résumées 

précédemment, sans référence au livre de NORODOM Sihanouk. Voir Jugement (E465), par. 3590.  
3725 Au vu de cette conclusion, la Chambre n’examinera pas plus avant les griefs de KHIEU Samphân portant sur 

la fiabilité des extraits du livre, et touchant son « outrance » et ses « déclarations changeantes », voir Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2409.  
3726 Contra Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1266. 
3727 T., 23 août 2016 (SOU Sotheavy), E1/462.1, p. 107 (« J’ai vu les soldats handicapés venir se marier. Ce n’était 

pas un mariage ou des mariages forcés. On demandait aux femmes d’épouser ces soldats handicapés, et aucune 

d’entre elles n’osait refuser »).  
3728 T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), E1/469.1, p. 121-122.  
3729 Contra Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1266. 
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contraint à se marier3730. En outre, le fait que MAK Chhoeun, un soldat handicapé, ait déclaré 

qu’il avait contracté un mariage consensuel3731 ne diminue en rien le poids des déclarations 

tendant à montrer que de nombreux mariages avaient été forcés ni, et de manière plus 

importante, ne rend compte du fait que le mariage n’était pas librement consenti par la plupart 

des femmes. Pour finir, KHIEU Samphân ne présente pas de fondement à son affirmation selon 

laquelle SENG Soeurn a déclaré qu’elle « a appris par ouï-dire l’organisation de mariages 

arrangés pour les handicapés », pas plus qu’il n’explique la pertinence de cette affirmation3732.  

1331. La Chambre de la Cour suprême a ensuite examiné l’argument selon lequel la Chambre 

de première instance s’est trompée en affirmant s’être fondée sur un discours de KHIEU 

Samphân sans se référer à quelque discours que ce soit. La présente Chambre fait observer que 

la constatation attaquée3733 se réfère bien à un discours de KHIEU Samphân, en renvoyant à la 

note de bas de page correspondante d’un paragraphe antérieur du Jugement dans lequel la 

Chambre de première instance retient la déclaration d’une Partie civile relative à une 

conférence donnée par KHIEU Samphân3734. La Chambre de la Cour suprême conclut que les 

autres documents cités par la Chambre de première instance corroborent également la 

déclaration faite dans le texte3735. En conséquence, la Chambre de la Cour suprême considère 

que l’approche de la Chambre de première instance est exempte d’erreur.   

1332. La Chambre de la Cour suprême fait observer que KHIEU Samphân ne fournit aucun 

élément tendant à étayer son affirmation selon laquelle le mariage de PRAK Yut a eu lieu en 

19743736 et de plus ce témoin s’est montré embarrassé sur la question de savoir si son mariage 

avait eu lieu en 1973 ou en 19753737. La Chambre de première instance est habilitée à se fonder 

 
3730 T., 21 septembre 2016 (MES Am), E1/478.1, p. 111-113. MES Am a également déclaré qu’il existait une 

instruction émanant des plus hautes instances visant à augmenter et organiser les forces par la production 

d’enfants.   
3731 T., 12 décembre 2016 (MAK Chhoeun), E1/511.1, p. 104.  
3732 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1266.  
3733 Jugement (E465), par. 3590, note de bas de page 12019. 
3734 Jugement (E465), par. 3569 (« Selon cette partie civile, KHIEU Samphân avait parlé aux cadres de la nécessité 

d’être détaché de ses parents et avait demandé à tous les ministères d’arranger des mariages entre les jeunes 

hommes et les jeunes femmes afin que ces couples puissent faire des enfants et ainsi accroître les forces pouvant 

défendre le pays. »), avec référence à T., 30 août 2016 (CHEA Deap), E1/466.1, p. 72-74.   
3735 Le corps du texte se réfère au discours idéologique du PCK relatif au « devoir de servir la révolution et de 

respecter de façon inconditionnelle la discipline du Parti » (voir Jugement (E465), par. 3590), et la note de page 

correspondante se réfère à de nombreuses déclarations extraites des revues Jeunesse révolutionnaire et Étendard 

révolutionnaire étayant la notion de devoir et de discipline inconditionnelle par rapport au parti (Jugement (E465), 

note de bas de page 12019). 
3736 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2416 (référence seulement à la 

déclaration de PRAK Yut relative à son consentement allégué au mariage).  
3737 T., 19 janvier 2016 (PRAK Yut), E1/378.1, p. 43-44. 
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sur un élément de preuve qui ne relève pas du champ temporel de la Décision de renvoi pour 

« démontrer une ligne de conduite délibérée »3738. S’agissant de l’affirmation selon laquelle 

PRAK Yut n’a pas été forcée à se marier, KHIEU Samphân là encore cite un extrait de la 

déclaration et ignore son contexte plus général. S’il est vrai qu’elle a affirmé, en parlant d’elle 

et de son mari, « nous nous aimions »3739, elle a aussi affirmé qu’elle n’avait pas eu d’autre 

choix que de suivre l’injonction de son futur mari et de l’épouser3740. Concernant la déclaration 

de CHEAM Kin, KHIEU Samphân tente là encore de faire une fausse distinction entre les 

mariages « arrangés » et les mariages forcés3741. Comme l’a précédemment conclu la présente 

Chambre, cet argument constitue une dénaturation de la preuve qu’il convient donc de rejeter.   

1333. La Chambre de la Cour suprême a ensuite examiné le grief touchant à la constatation 

de la Chambre de première instance selon laquelle « même si certains cadres masculins ont été 

autorisés à choisir leur conjointe, les épouses, quant à elles, ont été contraintes de se marier 

sans qu’on leur demande leur avis »3742. La Chambre de la Cour suprême considère dénuée de 

fondement l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle la Chambre de première instance 

a « occulté » des éléments de preuve pour dégager ses constatations sur le mariage des cadres 

masculins3743. KHIEU Samphân cite trois extraits de déclarations pour étayer son affirmation 

selon laquelle il existait d’autres éléments de preuve que la Chambre de première instance 

aurait dû examiner, aucun d’entre eux n’étayant sa thèse. BEIT Boeurn a déclaré qu’elle avait 

consenti à son mariage3744, ce qui concorde parfaitement avec la constatation de la Chambre de 

première instance selon laquelle certaines personnes avaient consenti à leur mariage3745. RUOS 

Suy a déclaré, comme ancien cadre masculin, qu’il existait une politique de consentement, mais 

n’a fourni aucune information portant en particulier sur les femmes épousant des soldats 

handicapés3746. La Chambre de la Cour suprême rappelle que la Chambre de première instance 

est habilitée à rejeter les déclarations des anciens cadres portant sur l’existence d’une politique 

 
3738 Jugement (E465), par. 60. Voir section VI.E. 
3739 T., 19 janvier 2016 (PRAK Yut), E1/378.1, p. 49-50.  
3740 T., 19 janvier 2016 (PRAK Yut), E1/378.1, p. 50-51.  
3741 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1268, note de bas de page 2416 (« La déclaration écrite 

de CHEAM Kin ne permettait pas non plus à la Chambre de conclure à un mariage forcé dans son cas », citant 

Procès-verbal d’audition de CHEAM Kin, 13 mars 2014, E3/9524, p. 4 (la déclaration « C’était l’Angkar qui nous 

a mariés »). 
3742 Jugement (E465), par. 3591.  
3743 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1268.  
3744 Voir T., 28 novembre 2016 (BEIT Boeurn), E1/502.1, p. 45.  
3745 Jugement (E465), par. 3623, 3625.  
3746 Voir Procès-verbal d’audition de RUOS Suy, 7 juillet 2015, E3/10620, p. 11 (affirmant comme principe que 

les hommes et les femmes pouvaient choisir leur époux).  
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de consentement3747. En outre, la déclaration de PHAN Him, laissant entendre qu’elle s’était 

mariée à contrecœur3748, corrobore la constatation de la Chambre de première instance selon 

laquelle les femmes n’étaient pas libres de consentir à leur mariage. En conséquence, les 

déclarations citées par KHIEU Samphân n’étayent pas son affirmation. En outre, les extraits 

isolés de déclarations sélectionnées doivent être appréciés à la lumière de celles d’un grand 

éventail de témoins, parties civiles et témoins experts, qui, selon la Chambre de première 

instance, viennent à l’appui de ses constatations3749. Les arguments de KHIEU Samphân sont 

donc rejetés. 

Les cérémonies de mariage 

1334. La Chambre de première instance a constaté que la politique de mariage forcé 

impliquait généralement que les parents des futurs mariés étaient tenus à l’écart de la cérémonie 

de mariage et les rites traditionnels abandonnés3750. La Chambre de première instance a 

également constaté que durant le régime du Kampuchéa démocratique, « les mariages collectifs 

étaient une pratique largement répandue dans tout le Cambodge »3751, le nombre de couples 

mariés lors d’une cérémonie pouvant aller d’un à 70 ou 80 couples3752. La Chambre de première 

instance a constaté que pendant les cérémonies de mariage, il était demandé aux couples de 

prendre un engagement ou une résolution vis-à-vis de l’Angkar3753. L’engagement reflétait « le 

respect absolu des directives de l’Angkar », qui primait sur les intérêts personnels et 

familiaux3754 

1335. KHIEU Samphân fait d’abord grief à la Chambre de première instance d’avoir rejeté 

les dépositions des anciens cadres, témoins et parties civiles, qui tendaient à montrer que les 

parents continuaient à être impliqués dans les cérémonies de mariage3755. Il fait ensuite valoir 

que la Chambre de première instance a commis une erreur en se fondant sur les cas « extrêmes » 

rapportés par EK Hoeun et SOU Sotheavy pour dégager la constatation générale que des 

mariages collectifs avaient eu lieu, et qu’elle s’est en outre trompée en ne prenant pas en compte 

 
3747 Voir plus haut la section VII.G.3.b.iii. 
3748 Voir T., 31 août 2016 (PHAN Him), E1/467.1, p. 125-126.   
3749 Voir Jugement (E465), par. 3591, et notes de bas de page 12020-12023.  
3750 Jugement (E465), par. 3639-3640, 3691. 
3751 Jugement (E465), par. 3631.  
3752 Jugement (E465), par. 3632.  
3753 Jugement (E465), par. 3633. 
3754 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1256, renvoyant au Jugement (E465), par. 3633-3634. 
3755 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1254 (anciens cadres SAO Sarun, PECH Chim, KHOEM 

Boeurn, PAN Chhuong, HENG Lai Heang ; « témoins ordinaires » CHANG Srey Mom, MEAS Laihour, KONG 

Uth, SEN Srun, MATH Sor, THANG Phal, HIM Man, MEY Savoeun, SIENG Chanthy).  
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les éléments à décharge des anciens cadres PECH Chim et SAO Sarun, qui montraient les 

« véritables objectifs » des mariages collectifs3756. KHIEU Samphân s’élève également contre 

les constatations de la Chambre de première instance selon lesquelles l’engagement des époux 

reflétaient « le respect absolu des directives de l’Angkar », qui primait sur les intérêts 

personnels et familiaux3757. Il fait valoir que les éléments de preuve tendent à montrer que 

parfois, aucun n’engagement n’était pris3758 et qu’en réalité, le véritable objectif des 

cérémonies était uniquement d’« officialiser ou légaliser les unions »3759. 

1336. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân cite quelques exemples de présence 

parentale, mais qu’ils ne sont pas incompatibles avec les constatations de la Chambre de 

première instance3760. En outre, si les cas de EK Hoeun et SOU Sotheavy ont pu être extrêmes, 

ils n’étaient pas uniques3761. La déclaration de PECH Chim selon laquelle de plus en plus de 

gens voulaient se marier est contredite par le grand nombre d’éléments de preuve relatifs à des 

couples informés de leur mariage juste avant la cérémonie3762. En outre, les éléments de preuve 

démontrent que les cérémonies étaient utilisées de manière si généralisée et systématique 

qu’elles démentent l’argument selon lequel la pratique était limitée à quelques responsables 

locaux exerçant leur pouvoir seulement pour des raisons pratiques3763. 

1337. La Chambre de la Cour suprême fait observer qu’en réalité peu d’éléments de preuve 

cités par KHIEU Samphân attestent de la présence parentale3764. En réalité, la majorité des 

éléments de preuve ne mentionnent pas la participation des parents3765 et certains affirment 

 
3756 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1256, renvoyant au Jugement (E465), par. 3633-3634. Voir 

également Jugement (E465), par. 3548.  
3757 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1256, renvoyant au Jugement (E465), par. 3633-3634. 
3758 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1256-1257.  
3759 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1257.  
3760 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 701.  
3761 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 702.  
3762 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 702. 
3763 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 702. 
3764 Voir T., 29 janvier 2015 (CHANG Srey Mom), E1/254.1, p. 27 (déclarant que la famille était présente) ; T., 28 

septembre 2015 (HIM Man), E1/350.1, p. 19 (épouse le fiancé avec la participation des parents) ; T., 1er mars 

2016 (SIENG Chanthy), E1/394.1, p. 26 (assiste au mariage de sa sœur) ; T., 19 septembre 2016 (HENG Lai 

Heang), E1/476.1, p. 17 (les parents ont assisté). 
3765 T., 23 janvier 2015 (OUM Suphany), E1/251.1, p. 112-113 (décrivant la participation de la famille dans la 

période précédant le mariage, n’aborde pas la présence des parents à la cérémonie) ; T., 26 mai 2015 (MEAS 

Laihour), E1/305.1, p. 12-13 (décrivant la participation des parents dans la période précédant le mariage, n’aborde 

pas la présence des parents à la cérémonie) ; T., 25 juin 2015 (KONG Uth), E1/322.1, p. 37 (déclarant que l’Angkar 

avait arrangé le mariage, n’aborde pas la participation des parent) ; T., 14 septembre 2015 (SEN Srun), E1/346.1, 

p. 66-67 (les parents ont participé à l’organisation du mariage mais n’ont pas eu le droit de l’organiser comme ils 

le voulaient) ; T., 13 janvier 2016 (MATH Sor), E1/375.1, p. 86 (mariage collectif qui ne s’est pas déroulé selon 

la tradition) ; T., 6 janvier 2016 (THANG Phal), E1/371.1, p. 71-72 (ne dit rien sur la présence ni sur la 

participation de la famille) ; T., 1 décembre 2015 (PAN Chhuong), E1/360.1, p. 41-42 (parle de la participation 
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expressément que les parents ne participaient pas du tout3766. La Chambre de la Cour suprême 

fait également observer que, quoi qu’il en soit, les constatations de la Chambre de première 

instance n’excluent pas la possibilité de présence parentale aux cérémonies dans certains cas. 

La Chambre de première instance a considéré que les parents assistaient aux cérémonies de 

mariage « dans de rares cas »3767, mais que la « majorité » des éléments de preuve indiquent 

que les membres de la famille n’assistaient « généralement » pas aux cérémonies de 

mariage3768. Les arguments de KHIEU Samphân selon lesquels la Chambre de première 

instance a ignoré les éléments de preuve tendant à démontrer la présence des parents aux 

cérémonies de mariage sont donc rejetés car ils dénaturent aussi bien les éléments de preuve 

que le Jugement.  

1338. La présente Chambre a examiné l’approche de la Chambre de première instance 

concernant les déclarations de EK Hoeun et de SOU Sotheavy, qui, d’après KHIEU Samphân, 

ont été retenues à tort pour dégager les constatations concernant le recours généralisé aux 

mariages collectifs3769. La Chambre de première instance a constaté que « [d]ans de rares cas, 

ce nombre pouvait atteindre des centaines »3770. La Chambre de première instance a ensuite 

tenu compte de la déclaration de EK Hoeun selon laquelle, à son arrivée dans la Zone Centrale 

en septembre 1978, il a assisté à une cérémonie de mariage concernant 400 couples, ainsi que 

de celle de SOU Sotheavy selon laquelle, au cours de sa cérémonie de mariage, 117 couples 

avaient été mariés3771. Par conséquent et contrairement à l’affirmation de KHIEU Samphân, la 

Chambre de première instance a expressément pris en compte les déclarations de ces personnes 

pour illustrer une situation inhabituelle, des « rares cas »3772. En revanche, la Chambre de 

première instance a constaté, en se fondant sur les déclarations de nombreux témoins et parties 

civiles, que plus généralement « le nombre de couples mariés lors d’une cérémonie de mariage 

 
des parents pour trouver un partenaire mais pas pour la cérémonie collective) ; T., 19 septembre 2016 (HENG Lai 

Heang), E1/476.1, p. 17 (les parents ont assisté). 
3766 T., 17 août 2016 (MEY Savoeun), E1/459.1, p. 94-95 (dit expressément que la famille n’avait pas le droit 

d’assister au mariage) ; T., 19 mai 2015 (OR Ho), E1/301.1, p. 84 (dit expressément que les parents n’ont pas 

assisté au mariage et n’étaient pas informés). 
3767 Jugement (E465), par. 3639. 
3768 Jugement (E465), par. 3639-3640. 
3769 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 3484, citant les Conclusions finales de 

KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 2450.  
3770 Voir Jugement (E465), par. 3632. 
3771 Voir Jugement (E465), par. 3632. La présente Chambre utilise le féminin en raison de la description que fait 

SOU Sotheavy d’elle-même comme personne transgenre. Bien que SOU Sotheavy ait les attributs physiques d’un 

homme, elle affirme qu’elle a commencé à s’habiller comme une femme dès l’âge de dix ans et porte une longue 

robe et attache ses cheveux longs et se comporte comme une femme, ce qu’elle a fait même au début de sa captivité 

sous le régime des khmers rouges. Voir T., 23 août 2016 (SOU Sotheavy), E1/462.1, p. 81-82 ; Formulaire de 

renseignements sur la victime, 27 mai 2013, E3/4507, p. 15. 
3772 Voir Jugement (E465), par. 3632. 
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collectif pouvait aller d’un à 70 ou 80 couples »3773. KHIEU Samphân dénature le Jugement et 

son argument est rejeté.  

1339. S’agissant à présent de l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle la Chambre a 

ignoré les éléments à décharge quand elle a dégagé sa conclusion concernant les mariages 

collectifs, la présente Chambre conclut que KHIEU Samphân se trompe sur la nature des 

éléments de preuve à décharge allégués. Vu la constatation selon laquelle les mariages 

collectifs étaient « une pratique largement répandue »3774, étayée par de très nombreuses 

déclarations3775, ainsi que celle concernant les engagements que prenaient les couples vis-à-vis 

de l’Angkar durant les cérémonies3776, la Chambre de la Cour suprême ne discerne aucune 

erreur dans la constatation selon laquelle les mariages étaient organisés de manière 

systématique. 

1340. Pour finir, la Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân est 

simplement en désaccord avec les constatations de la Chambre de première instance concernant 

les engagements pris pendant les cérémonies mais ne démontre aucune erreur. La Chambre de 

première instance a expressément constaté que « [d]ans certains cas limités, aucun engagement 

n’était pris »3777 mais a néanmoins considéré que de tels engagements étaient généralement 

pris, vu le très grand nombre de déclarations de témoins et de parties civiles tendant à le 

démontrer3778. De la même manière, la Chambre de la Cour suprême ne voit pas la pertinence 

de l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle les éléments de preuve démontrent que les 

cérémonies officialisaient les unions, étant donné l’évidence de cette proposition qui ne remet 

en cause aucune constatation factuelle ou conclusion juridique. 

Rapports sexuels forcés dans le contexte des mariages forcés 

1341. La Chambre de première instance a constaté que des dispositions étaient généralement 

prises par les autorités locales après les cérémonies de mariage pour que les nouveaux couples 

dorment à un endroit donné dans le but précis qu’ils aient des rapports sexuels3779. Des 

miliciens recevaient généralement l’ordre de surveiller les couples pendant la nuit pour 

 
3773 Voir Jugement (E465), par. 3632. 
3774 Jugement (E465), par. 3631. 
3775 Jugement (E465), par. 3632. 
3776 Jugement (E465), par. 3633. 
3777 Jugement (E465), par. 3634.  
3778 Jugement (E465), par. 3633.  
3779 Jugement (E465), par. 3696. 
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s’assurer que ce soit bien le cas3780. Tant les hommes que les femmes se sentaient contraints à 

avoir des rapports sexuels, et lorsqu’il s’avérait que des couples n’avaient pas eu de rapports 

sexuels, ceux-ci étaient rééduqués ou menacés d’être tués ou sanctionnés3781. Dans certains cas, 

le viol était utilisé comme punition infligée aux personnes n’ayant pas consommé leur 

mariage3782. Les couples qui ne consommaient pas leur mariage devaient dissimuler ce fait et 

faisaient semblant de s’aimer pour éviter des conséquences négatives3783. 

1342. KHIEU Samphân conteste la constatation selon laquelle des rapports sexuels forcés ont 

eu lieu en application d’une politique3784, ainsi que les constatations relatives à la surveillance 

de la consommation forcée3785 et aux actes de « viol » comme sanction3786, et il fait valoir 

l’absence de preuve, dans certains cas, de menaces explicites visant à contraindre à consommer 

le mariage3787. Il soutient en outre que l’analyse qu’a faite la Chambre de première instance 

concernant la dissimulation de la consommation forcée fait apparaître de nombreuses erreurs 

de droit et de fait3788. 

1343. La Chambre de la Cour suprême rappelle qu’elle a conclu plus haut que la Chambre de 

première instance avait commis une erreur en recherchant si les éléments constitutifs du viol 

comme crime distinct étaient établis et en concluant que les hommes ne pouvaient pas être 

victimes de viol ou d’autres actes de violence sexuelle3789. La Chambre de la Cour suprême a 

en outre conclu que la Chambre de première instance aurait dû seulement chercher à savoir si 

le comportement qui était décrit dans la Décision de renvoi était établi. Ce comportement 

consistait, en l’espèce, en des actes de rapports sexuels forcés entre des couples récemment 

mariés, des hommes et des femmes en étant les victimes. La Chambre de la Cour suprême 

cherchera à savoir, en examinant les griefs de KHIEU Samphân, si l’erreur commise par la 

Chambre de première instance a eu une incidence sur son appréciation d’autres constatations 

et, si nécessaire, elle corrigera toute erreur importante.  

a) Constatations relatives aux rapports sexuels forcés  

 
3780 Jugement (E465), par. 3696. 
3781 Jugement (E465), par. 3696. 
3782 Jugement (E465), par. 3658. 
3783 Jugement (E465), par. 3647.  
3784 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1362-1363, 1365, 1370 
3785 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1345-1348. 
3786 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2591. 
3787 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1372, 1375.  
3788 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1374.  
3789 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 738. 
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1344. La Chambre de la Cour suprême fait observer que le Jugement comporte une 

sous-section distincte intitulée « Rapports sexuels forcés entre époux »3790. Dans cette section, 

la Chambre de première instance a examiné les déclarations de six femmes, à savoir OM 

Yoeurn, MOM Vun, PREAP Sokhoeurn, PEN Sochan, CHEA Deap et PHAN Him, ainsi que 

celle de SOU Sotheavy à propos de son épouse, une septième femme victime. La Chambre de 

première instance a conclu qu’elle était globalement convaincue que « ces femmes, hormis 

PHAN Him, [avaient] été forcées à consommer leur mariage »3791.  

1345. À titre préliminaire, la Chambre de la Cour suprême note que ladite section ne désigne 

pas toutes les victimes de la politique de rapports sexuels forcés. Ce constat vaut même pour 

les femmes victimes, qui sont expressément le sujet de cette section. Dans les autres sous-

sections intitulées « Contexte de coercition » et « Surveillance », la Chambre de première 

instance a retenu les dépositions d’autres femmes victimes : CHANG Srey Mom, SAY 

Naroeun et CHUM Samoeurn, NGET Chat, HENG Lai Heang, IN Yoeung, MEAS Laihour, 

NOP Ngim et KHIN Vat3792. La Chambre de la Cour suprême considère que toutes ces femmes 

ont été victimes de la politique de rapports sexuels forcés, ce qui n’exclut pas la possibilité que 

d’autres femmes, qui ne sont pas expressément désignées, en aient également été victimes.  

1346. Il convient particulièrement de noter à cet égard que la constatation relative aux 

« rapports sexuels forcés entre époux » exclut totalement les hommes victimes. La Chambre 

de la Cour suprême rappelle que, dans la Décision de renvoi, les co-juges d’instructions ont 

cité les actes de consommation forcée visant les victimes, tant masculines que féminines, de 

mariages forcés et que, en outre, la Chambre de première instance a constaté ailleurs dans le 

Jugement que des hommes, ainsi que des femmes, avaient été contraints de consommer leur 

mariage. La Chambre de première instance a retenu les dépositions des victimes KUL Nem et 

YOS Phal dans les sections « Contexte de coercition » et « Surveillance », ainsi que les 

dépositions de la victime de sexe masculin NHIM Khol, dans la section « Surveillance », et de 

la partie civile PRAK Doeun dans la section consacrée au contexte de coercition3793. En outre, 

 
3790 Jugement (E465), par. 3648-3661. 
3791 Jugement (E465), par. 3659.  
3792 Jugement (E465), par. 3646, 3663, 3673, notes de bas de page 12173, 12176, 12183, 12187, 12196 (CHANG 

Srey Mom) ; par. 3641, 3646, notes de bas de page 12173, 12180, 12189, 12190, 12191 (SAY Naroeun) ; par. 

3647, notes de bas de page 12176, 12200 (CHUM Samoeurn) ; notes de bas de page 12173, 12176 (NGET Chat) ; 

par. 3643, notes de bas de page 12175-12176, 12185 (HENG Lai Heang) ; par. 3645, note de bas de page 12188 

(IN Yoeung) ; notes de bas de page 12175-12176 (MEAS Laihour) ; par. 2641, note de bas de page 12178 (NOP 

Ngim) ; note de bas de page 12176 (KHIN Vat).  
3793 Jugement (E465), par. 3646, notes de bas de page 12176, 12189, 12195 (KUL Nem) ; par. 3647, notes de bas 

de page 12173, 12176, 12201, 12328 (YOS Phal) ; note de bas de page 12177 (PRAK Doeun).  
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la Chambre de première instance a tenu compte des dépositions des hommes victimes EM 

Oeun, dans la section relative aux incidences du mariage forcé3794, et MEAN Leouy, dans la 

section intitulée « Séparation »3795. La Chambre de première instance a également tenu compte 

de ce qu’a dit MOM Vun à propos de ce qu’avait vécu son mari3796. La Chambre de la Cour 

suprême est convaincue que la Chambre de première instance a conclu, à tout le moins, que 

ces hommes avaient été victimes de consommation forcée.  

1347. La Chambre de la Cour suprême fait également observer, dans le même esprit, que, 

ailleurs dans cette analyse, la Chambre de première instance a borné ses constatations aux 

contraintes imposées aux femmes. Elle a conclu que « les femmes […] ont été forcées de 

consommer leur mariage, soit parce qu’elles ont agi par crainte pour leur vie ou leur sécurité 

physique et, en conséquence, sans réellement y consentir, soit parce qu’elles ont physiquement 

été forcées d’avoir des rapports sexuels avec leur mari »3797. La Chambre de la Cour suprême 

rappelle, comme elle l’a souligné plus haut, que le comportement reproché est neutre du point 

du vue genre. La Chambre de première instance décrit aussi, ailleurs dans la même analyse, le 

contexte de coercition sans dire s’il s’appliquait à des hommes ou à des femmes, constatant 

« qu’il n’y avait pas de réel consentement à la consommation du mariage dans un contexte où, 

dès l’origine, les couples n’avaient pas consenti à leur mariage, ils savaient qu’ils étaient tenus 

d’avoir des rapports sexuels, qu’ils étaient surveillés pour s’assurer qu’ils respectaient bien 

cette obligation et, qu’en cas de résistance, l’exécution de celle-ci leur serait imposée de 

force »3798. Pour ces raisons, la Chambre de la Cour suprême est convaincue que la Chambre 

de première instance a constaté que tant les hommes que les femmes avaient été soumis au 

même contexte de coercition dans lequel le consentement n’existait pas. 

b) Y a-t-il eu une « politique » de rapports sexuels forcés ? 

1348. KHIEU Samphân conteste la conclusion selon laquelle des rapports sexuels ont été 

forcés en application d’une politique3799. Selon lui, le témoin expert NAKAGAWA Kasumi a 

expliqué qu’il y avait une « politique visant à protéger les femmes »3800, et NAKAGAWA 

 
3794 Jugement (E465), notes de bas de page 12274, 12287 (EM Oeun). 
3795 Jugement (E465), par. 3663, note de bas de page 12233 (MEAN Leouy). 
3796 Jugement (E465), par. 3642, 3650. 
3797 Jugement (E465), par. 3659. 
3798Jugement (E465), par. 3661. 
3799 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1362-1363, 1365, 1370 
3800 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1370.  
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Kasumi, ainsi que PRAK Yut et Peg LEVINE, ont également déclaré que la consommation du 

mariage était « une évidence », au lieu d’être forcée3801. 

1349. Les co-procureurs répondent que la déposition de NAKAGAWA Kasumi permet 

d’établir qu’en pratique, il n’existait aucune politique visant à protéger les femmes3802. La 

Chambre de première instance a dûment exercé son pouvoir d’appréciation en décidant quelles 

parties des dépositions elle devait retenir ou rejeter, y compris s’agissant de la déposition de 

Peg LEVINE3803.  

1350. La Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân dénature les propos 

de NAKAGAWA Kasumi concernant les rapports sexuels forcés. Dans le passage de la 

déposition qu’il cite, NAKAGAWA Kasumi a donné l’exemple de femmes qui ont été violées 

parce qu’elles refusaient de se marier3804. Elle a expliqué qu’il s’agissait d’un abus de pouvoir 

de la part de cadres locaux, en contravention de la politique officielle3805. La Chambre de la 

Cour suprême rappelle cependant que ce qui était reproché en l’espèce, c’étaient les actes de 

violence sexuelle commis dans le cadre du mariage, les couples étant forcés d’avoir des 

rapports sexuels sur ordre du régime du Kampuchéa démocratique3806. La déposition de 

NAKAGAWA Kasumi ne concernait pas cette constatation, et le grief de KHIEU Samphân est 

donc rejeté.  

1351. La Chambre de la Cour suprême a ensuite examiné l’argument de KHIEU Samphân 

selon lequel la Chambre de première instance aurait dû tenir compte des dépositions montrant 

qu’il était considéré comme logique ou inévitable de consommer les mariages, au lieu d’être 

une obligation. La Chambre de première instance a tenu compte de la déclaration de PRAK 

Yut, selon laquelle « après le mariage, [il allait de soi] qu’ils devaient consommer le mariage. 

Sinon, à quoi cela ser[vai]t-il de se marier ? »3807. La Chambre de première instance ayant 

expressément tenu compte des éléments de preuve selon lesquelles la consommation était la 

conséquence naturelle du mariage, l’argument formulé par KHIEU Samphân, selon lequel elle 

les aurait ignorés est rejeté. En outre, KHIEU Samphân ne prend pas les dépositions dans leur 

 
3801 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1362-1363, 1365, 1370. 
3802 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 745. 
3803 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 749. 
3804 Voir T., 14 septembre 2016 (NAKAGAWA Kasumi), E1/473.1, p. 90. 
3805 Voir T., 14 septembre 2016 (NAKAGAWA Kasumi), E1/473.1, p. 89. 
3806 Ordonnance de clôture dans le dossier 002 (D427), par. 1430 à 1433. Voir aussi Jugement (E465), par. 3695 

à 3701. 
3807 Jugement (E465), par. 3645, renvoyant à T., 19 janvier 2016 (PRAK Yut), E1/378.1, p. 60-61. 
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ensemble. PRAK Yut a déclaré que les couples « devaient consommer » le mariage3808, et tout 

en relevant qu’elle n’était pas en mesure de les « forcer », elle a également expliqué que les 

personnes en question étaient « envoyé[e]s au district pour être éduqué[e]s »3809. Comme 

indiqué ailleurs, la rééducation constituait en soi une sanction.  

1352. De la même manière, KHIEU Samphân soutient que les témoins experts ont expliqué 

que les rapports sexuels étaient la conséquence logique du mariage et non le résultat d’une 

politique. Le témoin expert Peg LEVINE a déclaré que la consommation du mariage avait 

habituellement lieu dans le cadre des mariages3810, et NAKAGAWA Kasumi a également 

déclaré qu’il était attendu que des enfants soient conçus après le mariage3811. Cependant, 

d’autres témoins ont clairement déclaré qu’une telle conséquence avait pour origine un mariage 

qui leur avait été imposé par l’Angkar3812. La Chambre de la Cour suprême considère que 

KHIEU Samphân n’est simplement pas d’accord avec la constatation en question, sans faire 

apparaître d’erreur, et cet argument est par conséquent rejeté.  

c) Le climat de coercition 

1353. La Chambre de première instance a constaté que tant les hommes que les femmes se 

sentaient obligés d’avoir des rapports sexuels, et étaient rééduqués ou menacés d’être tués ou 

sanctionnés3813. KHIEU Samphân rejette les constatations relatives à la surveillance par des 

miliciens après la cérémonie de mariage et aux actes de « viol » en tant que sanction, et il ajoute 

que, pour certaines personnes, la Chambre de première instance aurait dû tenir compte du fait 

qu’elles n’avaient pas expressément parlé de consommation « forcée ». 

(i) Surveillance par des miliciens armés après la cérémonie du mariage 

1354. La Chambre de première instance a constaté que, après la cérémonie de mariage, des 

dispositions étaient habituellement prises par les autorités locales pour que les couples 

nouvellement mariés dorment dans un endroit désigné expressément pour avoir des rapports 

 
3808 T., 19 janvier 2016 (PRAK Yut), E1/378.1, p. 61-64.  
3809 T., 19 janvier 2016 (PRAK Yut), E1/378.1, p. 61-64.  
3810 T., 10 octobre 2016 (Peg LEVINE), E1/480.1, p. 92 (« Je ne veux pas sous-entendre que la façon dont cela se 

passait sous le KD était de bon goût, mais la consommation du mariage dans le monde occidental est prévue, c'est 

ce qu'on entend par “ lune de miel ” »). 
3811 T., 13 septembre 2016 (Kasumi NAKAGAWA), E1/472.1, p. 56-58.  
3812 Voir, par exemple, T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), E1/469.1, p. 56 (« L'Angkar avait organisé notre 

mariage, alors il fallait qu'on vive ensemble. Vivre ensemble, comme mari et femme, et <sans doute,> plus tard, 

avoir des enfants »). 
3813 Jugement (E465), par. 3696. 
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sexuels3814. Des miliciens étaient chargés de surveiller les couples pendant la nuit pour 

s’assurer qu’ils avaient des rapports sexuels3815.  

1355. KHIEU Samphân rejette les constatations démontrant, selon la Chambre de première 

instance, qu’une surveillance avait lieu. Il soutient que la Chambre de première instance s’est 

fondée de manière sélective sur les dépositions des parties civiles. En outre, les parties civiles 

ont livré des récits « hétérogènes » s’agissant de l’objectif visé par cette prétendue surveillance 

après la cérémonie du mariage, omettant de dire qu’elle avait bien eu lieu, ou déclarant qu’elle 

avait eu lieu de manière générale, ou dans le but de s’assurer de l’accomplissement des rituels 

religieux, et s’agissant des conséquences de la surveillance, qui souvent ne donnait pas lieu à 

des rapports sexuels3816. Certaines personnes ont seulement rapporté ce qu’elles avaient 

entendu, mais pas vu3817. Selon KHIEU Samphân, la Chambre de première instance n’aurait 

pas pu conclure qu’une surveillance était exercée en application d’une politique3818.  

1356. Les co-procureurs répondent que, pour tirer ses constatations, la Chambre de première 

instance s’est notamment fondée sur des dépositions faites dans d’autres segments du procès, 

et qu’elles étaient pleinement représentatives3819. En outre, les éléments de preuve ne rendent 

pas compte d’une diversité d’expériences mais relient uniformément les patrouilles de 

miliciens à la consommation forcée du mariage3820. 

1357. La Chambre de la Cour suprême commencera par examiner les griefs relatifs à la 

représentativité. Elle fait observer que la Chambre de première instance a pris en considération 

les dépositions de huit parties civiles3821 et de dix témoins3822, ainsi que de trois personnes qui 

ont comparu tant en qualité de témoins que de parties civiles3823, pour tirer ses constatations 

concernant la surveillance3824. L’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle la Chambre 

de première instance ne s’est fondée que de manière sélective sur des dépositions de parties 

civiles ne rend pas compte du Jugement et est rejetée. De la même manière, il n’y a aucune 

 
3814 Jugement (E465), par. 3641, 3696.  
3815 Jugement (E465), par. 2644, 3644, 3660, 3696.  
3816 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1345-1348. 
3817 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1347-1348.  
3818 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1353. 
3819 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 737.  
3820 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 738.  
3821 CHEA Deap ; SOU Sotheavy ; PEN Sochan ; PREAP Sokhoeurn ; KUL Nem ; CHUM Samoeurn ; OM 

Yoeurn ; SAY Naroeun. 
3822 PHNEOU Yav ; MEAS Laihour ; MAM Souerm ; HENG Lai Heang ; NOP Ngim ; NGET Chat ; CHANG 

Srey Mom ; KHIN Vat ; NAKAGAWA Kasumi ; KAING Guek Eav. 
3823 YOS Phal, CHOU Koemlan, PRAK Doeun. 
3824 Voir Jugement (E465), par. 3641, notes de bas de page 12175-12176.  

01720650



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 640 

erreur dans la « représentativité » de l’appréciation à laquelle s’est livrée la Chambre de 

première instance3825. Il n’est pas surprenant que des témoins et des parties civiles qui déposent 

expressément à propos de ce qu’ils ont vécu, s’agissant des mariages forcés, s’expriment 

également avec une grande précision à propos de la surveillance de la consommation du 

mariage. Le fait que des témoins entendus à propos d’autres faits n’aient pas mentionné cette 

pratique, surtout s’ils n’ont pas été interrogés sur ce point, est hors de propos3826.  

1358. La Chambre de la Cour suprême a ensuite examiné l’allégation de KHIEU Samphân 

selon laquelle les dépositions des parties civiles relatives à la surveillance étaient 

« hétérogènes », un terme qui, selon la présente Chambre, signifie « contradictoire », s’agissant 

des objectifs visés par la surveillance. À l’appui de cette allégation, il invoque plusieurs des 

parties civiles sur lesquelles s’est fondée la Chambre de première instance pour examiner la 

question de la surveillance3827. La Chambre de la Cour suprême conclut qu’aucune des 

personnes qu’il cite n’a, en réalité, livré un récit contradictoire de l’objectif de la surveillance. 

OM Yoeurn et PREAP Sokhoeurn ont toutes deux déclaré que des miliciens surveillaient les 

couples pour s’assurer que le mariage était consommé, et elles n’ont fait référence à aucun 

autre objectif visé par la surveillance3828. PREAP Sokhoeurn a déclaré que, sous le régime, les 

personnes faisaient l’objet d’une surveillance plus générale3829, et a également expliqué que les 

couples étaient en particulier surveillés la nuit du mariage3830. MEAS Laihour a clairement 

déclaré que les miliciens « venaient vérifier que nous nous entendions bien et que nous 

consommions le mariage »3831, sans toutefois préciser, contrairement à ce qu’avance KHIEU 

 
3825 Contra Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1356-1360.  
3826 La Chambre d’appel relève que tous les témoins et parties civiles cités par KHIEU Samphân, sauf un, ont 

omis de mentionner la pratique d’une surveillance, au lieu d’expliquer qu’elle n’avait pas eu lieu. Voir Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1356-1360. KHIEU Samphân ne cite qu’une déclaration écrite, celle du 

cadre PRAK Yut, pour soutenir que des pressions n’étaient pas exercées pour consommer le mariage, voir 

Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2576, citant le Procès-verbal d’audition de 

PRAK Yut, 30 septembre 2014, E3/9499, p. 17.  
3827 Voir Jugement (E465), par. 3641-3643. Voir aussi Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1345, 

notes de bas de page 2546, 2548-2549, citant OM Yoeurn, PREAP Sokhoeurn, CHUM Samoeurn, MEAS 

Laihour, HENG Lai Heang, CHANG Srey Mom. 
3828 T T., 24 juin 2015 (CHUM Samoeurn), E1/321.1, p 74-75 (explique que les miliciens écoutaient les couples 

mariés pour vérifier s’ils consommaient le mariage) ; T., 24 octobre 2016 (PREAP Sokhoeurn), E1/488.1, p. 7-8 

(déclarant que les couples étaient sous surveillance durant la nuit de leur mariage) ; T., 23 août 2016 (OM Yoeurn), 

E1/462.1, p 8, 53 (« Si nous ne consommions pas le mariage, alors, des mesures seraient prises. C'est pour cette 

raison que j'ai accepté de coucher avec mon mari ». [...] Q. Madame [… ] Pourriez -vous dire à la Chambre à quel 

moment vous avez eu des relations sexuelles avec votre mari ? R. C’était un mois plus tard […] j’avais tellement 

peur que j’ai accepté d’avoir des relations sexuelles avec lui »). 
3829 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1345, note de bas de page 2546. 
3830 T., 24 octobre 2016 (PREAP Sokhoeurn), E1/488.1, p. 7-8 (déclarant que les couples étaient sous surveillance 

durant la nuit de leur mariage). 
3831 Voir Jugement (E465), note de bas de page 12175, renvoyant à T., 26 mai 2015 (MEAS Laihour), E1/305.1, 

p. 22. Contra Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1345. Voir aussi Jugement (E465), note de bas 
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Samphân, que l’objectif de la surveillance était de s’assurer de l’accomplissement des rituels 

religieux3832. Les dires de HENG Lai Heang, selon lesquels les couples récalcitrants étaient 

surveillés, cadrent tout à fait avec les constatations de la Chambre de première instance, à savoir 

que la surveillance s’inscrivait dans le cadre du régime de coercition3833, tout comme les dires 

de CHANG Srey Mom, selon lesquels une surveillance pouvait avoir lieu pour savoir si un 

couple « s’entendait » ou disait de mauvaises choses à propos de l’Angkar3834.  

1359. La Chambre de la Cour suprême rejette également l’argument selon lequel les récits 

étaient « hétérogènes », s’agissant des objectifs visés par la surveillance. La Chambre de 

première instance a constaté que la surveillance avait pour objectif de s’assurer que les 

mariages étaient consommés, ce qui était étayé par les dépositions. Elle n’était pas tenue de 

constater que les mariages étaient en effet consommés. Que les couples se soient sentis obligés 

de consommer immédiatement leur mariage ou qu’ils aient eu trop peur de le faire la nuit où 

ils étaient surveillés3835, la constatation globale reste que la consommation faisait l’objet d’une 

surveillance. Le grief de KHIEU Samphân sur ce point est rejeté. La Chambre de la Cour 

suprême ne voit pas non plus en quoi il est pertinent que les dépositions indiquent que cette 

surveillance était parfois assurée par de jeunes gens, dès lors que nombre de ces mêmes récits 

ont également montré que ces personnes avaient reçu l’ordre de membres plus hauts dans la 

hiérarchie de surveiller3836. 

1360. La Chambre de la Cour suprême a également examiné le grief de KHIEU Samphân 

concernant ce que trois parties civiles ont entendu. La Chambre de première instance a résumé 

la déposition de CHEA Deap dans une note de bas de page pour étayer sa constatation qu’une 

 
de page 12176, renvoyant à T., 26 mai 2015 (MEAS Laihour), E1/305.1, p. 17-18 (indiquant qu’après son mariage, 

des miliciens les ont surveillés pour savoir si elle et son mari avaient célébré la tradition religieuse et s’ils avaient 

consommé le mariage). 
3832 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1345.  
3833 T., 19 septembre 2016 (HENG Lai Heang), E1/476.1, p. 18 (« Q : Après votre mariage, vous a-t-on demandé 

de consommer le mariage. Si oui, avez-vous été surveillés par les miliciens ? R. Pour ceux qui s'entendaient bien, 

ils n'étaient pas surveillés. Dans le cas contraire, les couples étaient surveillés et soumis à une enquête »). 
3834 T., 29 janvier 2015 (CHANG Srey Mom), E1/254.1, p. 31-33 (qui explique que la première nuit qu’elle a 

passée avec son mari, des miliciens les ont écoutés en dessous de la maison). 
3835 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1346, note de bas de page 2551, renvoyant à T., 25 

octobre 2016 (NGET Chat), E1/489.1, p. 4 ; T., 29 septembre 2015 (CHAO Lang), E1/339.1, p. 81-82. 
3836 Comparer Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1346 et note de bas de page 2552 (citant les 

témoignages de SOU Sotheavy, PEN Sochan, et MOM Vun, et NGET Chat) avec T., 23 août 2015 (SOU 

Sotheavy), E1/462.1, p. 63 (répondant « oui » à la question de savoir si elle avait entendu dire que les miliciens 

avaient reçu l’order d’espionner les couples dans son village pour savoir s’ils consommaient le mariage) ; T., 12 

octobre 2016 (PEN Sochan), E1/482.1, p. 117 (attestant que « Les miliciens sont allés dire à la Camarade Om 

qu'il fallait me <remodeler> » parce que je n’ai pas consommé mon mariage) ; T., 16 septembre 2016 (MOM 

Vun), E1/475.1, p. 84 (attestant que les miliciens « appliquaient » les « instructions » de surveiller les couples de 

jeunes mariés). 
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surveillance avait lieu, déclarant « qu’après le mariage, on lui a dit de faire attention car ils 

seraient surveillés la nuit. La première nuit passée ensemble, elle a entendu des bruits de pas 

derrière la porte »3837. La Chambre de première instance a également tenu compte des dires de 

CHUM Samouern, selon lesquels des miliciens « écoutaient » les couples mariés pour savoir 

s’ils avaient consommé le mariage3838. KHIEU Samphân n’explique pas pourquoi la Chambre 

de première instance a eu tort de se fonder sur ces dépositions parmi la multitude de celles qui 

montraient qu’une surveillance avait lieu, et dont la plupart, concernant des événements qui se 

passaient la nuit ou en dehors de la pièce où se trouvaient les couples, étaient également fondées 

sur ce que les témoins et les parties civiles ont pu entendre et non voir. En droit pénal 

international, il est bien établi que ce qu’ont entendu des personnes est une forme de preuve 

directe d’identification3839. L’argument de KHIEU Samphân est par conséquent rejeté.  

1361. S’agissant de NOP Ngim, la Chambre de première instance a déclaré qu’elle « pens[ait] 

qu’elle et son mari [avaient] été surveillés par les miliciens »3840. Pour dégager cette 

constatation, la Chambre de première instance cite des passages de la déposition de NOP Ngim 

dans lesquels elle explique clairement avoir conclu qu’elle était surveillée3841, et notamment 

qu’elle a vu elle-même les miliciens3842. La Chambre de la Cour suprême ne relève aucune 

erreur dans cette constatation.  

1362. La Chambre de la Cour suprême note que la Chambre de première instance n’a pas 

expressément tenu compte des éléments apportés par le mari de NOP Ngim, PREAP Kap. 

Selon son procès-verbal d’audition, on lui a demandé si les Khmers rouges désignaient des 

miliciens pour épier les couples nouvellement mariés3843. Il a répondu « qu’il n’y a pas eu 

quelque chose de ce genre dans mon cas personnel. Puis je n’ai rien entendu de tel des 

autres »3844. La Chambre de la Cour suprême considère qu’il aurait été utile que la Chambre de 

première instance explique expressément cette contradiction manifeste. La présente Chambre 

 
3837 Jugement (E465), note de bas de page 12176, citant T., 30 août 2016 (CHEA Deap), E1/466.1, p. 79-81 

(indiquant qu’après le mariage, on lui a dit de faire attention car ils seraient surveillés la nuit. La première nuit 

passée ensemble, elle a entendu des bruits de pas derrière la porte). 
3838 Jugement (E465), note de bas de page 12176, renvoyant à T., 24 juin 2015 (CHUM Samoeurn), E1/321.1, 

p. 65-66 (indiquant que les miliciens écoutaient les couples mariés pour savoir s’ils avaient consommé le mariage). 
3839 Voir par exemple Arrêt Lukić et Lukić (TPIY), par. 302-305, qui se fonde sur la déposition d’un témoin selon 

laquelle il avait entendu un auteur se présenter. 
3840 Jugement (E465), par. 3641. 
3841 Jugement (E465), par. 3641, note de bas de page 12178, citant T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), E1/469.1, 

p. 51-52, 60-61, 76, 78, 108-109. 
3842 T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), E1/469.1, p. 65 (« Je savais qu'ils étaient venus me surveiller car <on les 

voyait la nuit »). 
3843 Procès-verbal d’audition de PREAP Kap, 3 novembre 2014, E3/9818, p. 14. 
3844 Procès-verbal d’audition de PREAP Kap, 3 novembre 2014, E3/9818, p. 14. 
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rappelle que la déclaration écrite émanant d’une personne qui n’a pas comparu à l’audience et 

qui n’a pas été interrogée par la Chambre de première instance et les parties doit généralement 

se voir accorder une valeur probante plus faible que la déposition d’une personne qui a comparu 

à l’audience3845. NOP Ngim, contrairement à son mari, a déposé de façon claire et complète à 

l’audience. La Chambre de la Cour suprême rappelle également que NOP Ngim a été forcée 

d’épouser son mari, un soldat handicapé qui avait perdu la vue, lors d’une cérémonie à laquelle 

ont participé 40 femmes3846. Elle considère qu’il n’est pas impossible que NOP Ngim et son 

mari aient des souvenirs différents de l’époque qui a directement suivi leur mariage. Pour ces 

motifs, la Chambre de la Cour suprême ne relève aucune erreur dans la décision de la Chambre 

de première instance de ne pas expressément tenir compte de cette contradiction dans les récits.  

1363. La Chambre de la Cour suprême a ensuite examiné l’argument de KHIEU Samphân 

selon lequel la Chambre de première instance a commis une erreur en constatant que la 

consommation forcée était surveillée en exécution d’une politique. Elle conclut que, s’agissant 

du fait que les éléments cités par KHIEU Samphân démontrent que certains des miliciens 

étaient jeunes3847, ce point est sans rapport avec la question de savoir si une surveillance a eu 

lieu ou a été effectuée conformément aux principes du PCK. En outre, contrairement à ce 

qu’avance KHIEU Samphân, la Chambre de première instance a expressément tenu compte de 

ce qu’a dit KAING Guek Eav alias Duch, à savoir que, à sa connaissance, « il n’existait aucune 

mesure visant à organiser une surveillance », et que les personnes qui épiaient les couples 

étaient des « cadres immoraux » qui étaient punis, citant en particulier le camarade Pang3848. 

La Chambre de première instance a cependant considéré que cette déposition devait être 

 
3845 Dossier nº 002/01 Arrêt (F36), par. 296.  
3846 Jugement (E465), par. 3588. Voir aussi Jugement (E465), note de bas de page 12015, citant le procès-verbal 

d’audition de PREAP Kap, 3 novembre 2014, E3/9818, ERN (FR) 01123821-01123825, p. 6-10 (PREAP Kap, 

un soldat handicapé (qui avait perdu la vue) et qui épousé NOP Ngim, a déclaré que Ta Mok a envoyé dans la 

zone Nord-Ouest environ 100 soldats handicapés de l’unité des handicapés basée à Takhmau. Lorsqu’ils sont 

arrivés à Battambang, Ta Mok a donné l’ordre à 40 soldats qui pouvaient encore marcher, dont PREAP Kap, de 

se rendre à pied à Samlaut pour se marier. Le témoin a également confirmé que seuls 38 soldats handicapés furent 

mariés car deux jeunes filles s’étaient échappées). Voir aussi Jugement (E465), par. 3679, note de bas de page 

12274, renvoyant à T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), E1/469.1, p. 42-46 (déclarant qu’elle avait été forcée 

d’épouser un soldat aveugle. Elle a expliqué ce qui suit : « J’ai également pleuré. J’étais déçue, très déçue parce 

que je n’avais jamais vu le mari qui m’avait été attribué avant le jour du mariage […] si j’avais refusé, j’aurais été 

tuée, donc, il fallait que je fasse avec la situation »). 
3847 Voir le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1346, note de bas de page 2552, citant les dépositions 

de SOU Sotheavy, NGET Chat, PEN Sochan, et MOM Vun. La Chambre de la Cour suprême considère également 

que la déposition de PEN Sochan citée par KHIEU Samphân, qui démontre que les miliciens considéraient le 

processus de surveillance comme « un jeu », souligne encore davantage le caractère abusif de cette pratique et 

non le contraire. Voir T., 12 octobre 2016 (PEN Sochan), E1/482.1, p. 97-98, (déclarant que des miliciens avaient 

été déployés durant la nuit pour assurer la surveillance, et « C'était un jeu pour eux »). 
3848 Jugement (E465), note de bas de page 12177, citant le procès-verbal d’interrogatoire de KAING Guek Eav, 

2 décembre 2009, E3/5789, p. 4. 
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appréciée à la lumière de la grande quantité d’autres dépositions montrant que « les couples 

récemment mariés étaient surveillés afin de savoir s’ils avaient consommé leur mariage »3849, 

et elle a également conclu qu’en réalité le camarade Pang n’avait pas été arrêté parce qu’il avait 

demandé à son subordonné d’épier pour lui3850. 

1364. À la lumière de la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle les 

dires de KAING Guek Eav alias Duch étaient réfutés par le volume des éléments prouvant le 

contraire, la Chambre de la Cour suprême ne relève aucune erreur dans la décision de la 

Chambre de première instance de ne pas expressément tenir compte des passages cités par 

KHIEU Samphân tirés des dépositions des témoins THUCH Sith et YEAN Lon, qui, quoi qu’il 

en soit, ne font que reprendre des références aux principes moraux du PCK3851. 

(ii) Actes de « viol » à titre de sanction 

1365. Dans le cadre de ses constatations relatives au contexte de coercition que les personnes 

ont connu, la Chambre de première instance a tenu compte des dires de PEN Sochan, à savoir 

qu’elle a refusé de consommer son mariage les deux premières nuits, qu’elle a été battue par 

son mari et menacée de mort par le chef de son unité si elle ne consommait pas le mariage3852. 

Toutefois, dans ses autres constatations relatives aux faits de rapports sexuels forcés entre 

époux, tels que vécus par des personnes, la Chambre de première instance a tenu compte, dans 

la partie concernant les souffrances que PEN Sochan avait subies, les déclarations de cette 

dernière selon lesquelles, après avoir refusé de consommer le mariage, elle a été violée par son 

mari alors que cinq miliciens les regardaient. Elle a également tenu compte de la déclaration 

de OM Yoeurn selon lequel elle a résisté à la tentative de son mari de la forcer violemment à 

avoir un rapport sexuel, ce après quoi son mari est allé se plaindre à son commandant militaire, 

qui a ensuite « violé » OM Yoeurn3853. OM Yoeurn a senti que son « viol » était un 

 
3849 Jugement (E465), note de bas de page 12177, citant le procès-verbal d’interrogatoire de KAING Guek Eav, 

2 décembre 2009, E3/5789, p. 4. 
3850 Jugement (E465), note de bas de page 12177, citant le procès-verbal d’interrogatoire de KAING Guek Eav, 

2 décembre 2009, E3/5789, p. 4. 
3851 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1354, renvoyant à T., 21 novembre 2016 (THUCH Sithan), 

E1/500.1, p. 80 (déclare que la question de la consommation du mariage n'a pas été soulevée parce qu'elle était à 

l'époque considérée comme un problème de moralité) ; T., 16 juin 2015 (YEAN Lon), E1/317.1, p. 84 (déclare 

qu’il n’était pas vrai que quiconque soit chargé de surveiller les jeunes mariés dans la commune).  
3852 Jugement (E465), par. 3646. 
3853 Jugement (E465), par. 3646. 
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avertissement pour avoir refusé de consommer son mariage, et elle a donc accepté d’avoir des 

rapports sexuels avec son mari par la suite3854.  

1366.  KHIEU Samphân fait grief à la Chambre de première instance de s’être fondée sur les 

« viols » infligés à PEN Sochan3855 et OM Yoeurn, à titre de sanction3856. Il soutient que le viol 

de PEN Sochan était un « cas particulier » parce qu’il a été perpétré sur ordre de « jeunes 

miliciens » qui « avaient une vision du mariage très archaïque »3857. Il ajoute que le viol de OM 

Yoeurn n’était pas représentatif de la politique du PCK et dépassait le cadre des faits dont la 

Chambre de première instance était saisie, dès lors qu’il a été commis par le supérieur de son 

mari comme sanction pour l’absence de consommation du mariage et qu’il contrevenait par 

conséquent à l’interdiction des relations hors mariage imposée par le PCK3858. 

1367. Les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân n’établit pas que les viols de PEN 

Sochan et de OM Yoeurn étaient exceptionnels ou allaient à l’encontre des politiques du 

PCK3859. 

1368. Les co-avocats principaux répondent que « la constante menace implicite de punition 

[…] découlant du climat de contrainte » et parfois « des menaces plus explicites et le recours 

effectif à la violence » ont servi à forcer des personnes à avoir des rapports sexuels3860. Par 

conséquent, « [e]xprimer un refus était de fait impossible puisque toute résistance exposait à 

de graves formes de violence ou à la mort »3861. Le fait que certaines parties civiles ignoraient 

pourquoi des miliciens patrouillaient pour surveiller les couples « ne compromet nullement les 

témoignages attestant l’existence d’une pratique systématique »3862. Enfin, la Chambre de 

première instance s’est fondée à bon droit sur les « aspects centraux » de la déposition de 

certaines parties civiles, « tels que les corroboraient d’autres preuves »3863. Constater que « les 

principes moraux affichés du PCK n’étaient pas toujours appliqués dans la pratique » et que le 

 
3854 Jugement (E465), par. 3646. 
3855 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1368. 
3856 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1369, note de bas de page 2591.  
3857 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1368. 
3858 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1369. 
3859 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 744. 
3860 Réponse des co-avocats principaux, par. 638. 
3861 Réponse des co-avocats principaux, par. 641. 
3862 Réponse des co-avocats principaux, par. 642. 
3863 Réponse des co-avocats principaux, par. 652. 
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viol de la partie civile PEN Sochan n’était pas un cas exceptionnel relevait donc tout à fait du 

pouvoir d’appréciation de la Chambre de première instance3864. 

1369. La Chambre de la Cour suprême rappelle qu’en l’espèce, le viol n’est pas reproché en 

tant que crime contre l’humanité distinct3865, et que ce qui importe aux fins du comportement 

visé est qu’il remplisse les critères d’autres actes inhumains. Les faits visés en l’espèce sont les 

actes de rapports sexuels forcés auxquels devaient se livrer tant les hommes que les femmes 

après avoir été mariés sous la contrainte par le régime. Le comportement ici reproché n’inclut 

pas les actes de violence sexuelles commis par des miliciens. La Chambre de la Cour suprême 

considère que la Chambre de première instance a, à juste titre, indiqué ces paramètres restreints 

de l’accusation en plaçant l’acte de « viol » entre guillemets pour décrire ces deux épisodes.  

1370. La Chambre de la Cour suprême note toutefois qu’à d’autres endroits du Jugement, la 

Chambre de première instance a fait une constatation qui peut faire penser qu’il existait une 

distinction entre ce que PEN Sochan a subi de son mari et ce que OM Yoeurn a subi des 

miliciens. Pour constater que des personnes ont été mariées sous la contrainte, la Chambre de 

première instance a tenu compte des dires de OM Yoeurn et de ceux de MOM Vun, à savoir 

qu’elles ont été « violées » par des personnes en dehors des liens du mariage à titre de sanction : 

dans le cas de OM Yoeurn, pour avoir refusé de consommer le mariage et, dans celui de MOM 

Vun, pour avoir refusé de se remarier3866. S’agissant de ces dépositions, la Chambre de 

première instance a conclu que ces actes « ne rel[evaient] pas de la portée des poursuites du 

chef de viol commis dans le contexte du mariage puisqu’ils n’[avaient] pas été commis par un 

mari sur sa femme mais par un cadre ou un milicien »3867, mais qu’il en serait tenu compte dans 

« le contexte de peur et de violence dans lequel ils se sont produits »3868. 

1371. La Chambre de la Cour suprême se rallie aux premier et dernier volets de cette 

constatation, à savoir que les actes de violence sexuelle commis par des miliciens ne relevaient 

pas des poursuites en l’espèce. S’agissant du volet central, la Chambre de la Cour suprême 

rappelle sa conclusion plus haut, selon laquelle le comportement reproché en l’espèce est 

qualifié de rapports sexuels forcés entre couples mariés de force, subis par des victimes 

 
3864 Réponse des co-avocats principaux, par. 798. 
3865 Voir Ordonnance de clôture dans le dossier n° 002 (D427), par. 1429-1433. Voir aussi, par exemple, Jugement 

(E465), par. 3695, 4331.  
3866 Jugement (E465), par. 3650-3651 
3867 Jugement (E465), par. 3658.  
3868 Jugement (E465), par. 3658.  
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masculines et féminines. Dans ce sens, l’environnement coercitif était neutre du point du vue 

du genre3869. 

1372. La Chambre de la Cour suprême a également examiné les griefs de KHIEU Samphân 

visant la manière dont la Chambre de première instance a traité la déposition de NAKAGAWA 

Kasumi concernant ce qu’avait vécu OM Yoeurn. KHIEU Samphân en tire la preuve que 

l’expérience de OM Yoeurn « n’était donc en rien représentative d’une politique du PCK », 

laquelle interdisait les rapports hors mariage3870. Si NAKAGAWA Kasumi a expliqué qu’il y 

avait une politique combattant le viol, et même une « politique stricte »3871, elle également 

déclaré que « les autorités supérieures <ont échoué à faire> appliquer cette politique »3872. Les 

conclusions de la Chambre de première instance portant sur ce qu’avait vécu OM Yoeurn, à la 

lumière de la déposition de NAKAGAWA Kasumi, étaient donc raisonnables. 

(iii)  Absence de déclaration expresse d’un contexte de coercition 

1373. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance n’a pas tenu compte 

du fait que plusieurs parties civiles et témoins n’ont pas expressément déclaré que la 

consommation du mariage était forcée3873. Selon lui, le témoin expert Peg LEVINE a également 

déclaré que la consommation du mariage n’était pas forcée3874. 

1374. Les co-procureurs soutiennent que Peg LEVINE « a aussi déclaré que sur les 192 

personnes qui avaient pris part à son enquête 76 avaient rapporté que les rapports sexuels 

étaient imposés et 19 qu’elles s’étaient conformées à cette prescription »3875.  

1375. Les déclarations de quatre des personnes citées par KHIEU Samphân ont expressément 

été retenues par la Chambre de première instance dans son analyse du contexte de coercition : 

NOP Ngim, PHAN Him, SENG Soeun et PREAP Sokhoeurn3876. KHIEU Samphân n’énonce 

 
3869 Voir aussi Jugement (E465), note de bas de page 12185, renvoyant à T., 14 septembre 2016 (NAKAGAWA 

Kasumi), E1/473.1, p. 3, 5 (« des punitions s'ensuivaient. Cela variait. Cela pouvait aller d'une sanction prenant 

la forme d'un placement en détention, en centre de rééducation. Cela pouvait représenter différentes formes 

d'éducation. Cela pouvait aussi être une punition prenant la forme de violences sexuelles, soit contre la femme, 

soit contre le mari, soit contre les deux, ou encore, la punition pouvait être la mort »). 
3870 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1369. 
3871 T., 14 septembre 2016 (NAGAKAWA Kasumi), E1/473.1, p. 88-89.  
3872 T., 14 septembre 2016 (NAGAKAWA KAsumi), E1/473.1, p. 88-89.  
3873 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1372, 1375.  
3874 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1373, citant T., 10 octobre 2016 (Peg LEVINE), E1/480.1, 

p. 93.  
3875 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 749. 
3876 Voir, par exemple, Jugement (E465), par. 3641, 3648, 3649, 3655,3657.  
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aucun grief précis à l’encontre de la déposition de SENG Soeun, et cet argument est par 

conséquent rejeté. La Chambre de la Cour suprême fait également observer que deux des autres 

personnes ont, contrairement à ce qu’avance KHIEU Samphân, expressément déclaré que la 

consommation du mariage se passait dans un contexte de coercition, dans les dépositions 

invoquées par la Chambre de première instance. NOP Ngim, un membre du comité du district 

de Samlaut, pensait qu’elle et son mari étaient surveillés par les miliciens pour s’assurer que le 

mariage était consommé, et elle a déclaré qu’elle craignait pour sa vie lorsqu’elle a accepté de 

se marier3877. La Chambre de première instance a également retenu la déposition de PREAP 

Sokhoeurn, selon laquelle des miliciens lui ont demandé où elle allait la nuit de son mariage, 

alors qu’elle quittait le bâtiment qui lui avait été attribué pour la nuit de son mariage3878, ce qui 

montre bien qu’elle était surveillée par des miliciens armés. La Chambre de première instance 

a également retenu sa déclaration selon laquelle des cadres l’ont menacée de mort si elle n’avait 

pas de rapports sexuels3879. Les rapports sexuels forcés que son mari a ensuite eus avec elle, 

après qu’il lui a dit craindre pour leur vie, constitue également un élément de coercition3880 

mais ne remet pas en question le fait que ce contexte était déjà clairement établi. Quoi qu’il en 

soit, PREAP Sokhoeurn a expliqué que son mari l’avait fait sur ordre de l’Angkar pour ne pas 

mourir3881, ce qui démontre encore davantage le climat de coercition. Les arguments de KHIEU 

Samphân s’agissant de ces personnes sont par conséquent rejetés. 

1376. S’agissant de la déposition de PHAN Him, la Chambre de première instance a constaté 

qu’elle a déclaré qu’après avoir été menacée d’être mariée par l’Angkar, elle avait commencé 

à éprouver de la pitié pour son mari et qu’elle a finalement arrêté de refuser de consommer le 

mariage après un mois et demi3882. La Chambre de première instance a ensuite exclu sa 

déclaration de la constatation selon laquelle des rapports sexuels forcés avaient eu lieu. Elle a 

conclu que les femmes dont elle avait tenu compte, « hormis PHAN Him, [avaient] été forcées 

de consommer leur mariage, soit parce qu’elles [avaient] agi par crainte pour leur vie ou leur 

 
3877 Jugement (E465), par. 3641, citant T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), E1/469.1, p. 51-52, 60-61, 76, 78, 108- 

109. 
3878 Jugement (E465), par. 3641, citant T., 24 octobre 2016 (PREAP Sokhoeurn), E1/488.1, p. 7-8. 
3879 Jugement (E465), par. 3653.  
3880 Jugement (E465), par. 3653, citant T., 20 octobre 2016 (PREAP Sokhoeurn), E1/487.1, p. 93-97, 101-102 ; 

Procès-verbal d’audition de PREAP Sokhoeurn, 8 octobre 2011, E3/9820, ERN (FR) 01128341-01128344, p. 10-

13, ; T., 20 octobre 2016 (PREAP Sokhoeurn), E1/487.1, p. 110-112. 
3881 T., 24 octobre 2016 (Preap Sokhoeurn), E1/488.1, p. 82.  
3882 Jugement (E465), par. 3655, citant T., 31 août 2016 (PHAN Him), E1/467.1, p. 123-124. Voir aussi la note 

de bas de page 12092. 
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sécurité physique et, en conséquence, sans réellement y consentir, soit parce qu’elles [avaient] 

physiquement été forcées d’avoir des rapports sexuels avec leur mari »3883.  

1377. La Chambre de la Cour suprême considère que l’argument particulier de KHIEU 

Samphân, à savoir que la Chambre de première instance a commis une erreur en se fondant sur 

les éléments apportés par PHAN Him s’agissant de la coercition, doit être rejeté. La Chambre 

de première instance a constaté que PHAN Him avait consenti à avoir des rapports sexuels 

avec son mari, et elle ne s’est donc pas fondée sur sa déposition pour établir l’existence d’un 

contexte de coercition. La Chambre de la Cour suprême fait également observer que la question 

du consentement n’a précédemment pas été considérée pertinente pour établir l’existence d’un 

contexte de coercition. Si la Chambre de la Cour suprême ne s’écartera pas de la constatation 

de la Chambre de première instance sur ce point, elle considère qu’il aurait été souhaitable que 

la Chambre de première instance examine plus en détail la question de la possibilité qu’avait 

PHAN Him à consentir.  

1378. KHIEU Samphân cite également le procès-verbal d’audition de SREY Soeum et la 

déposition du témoin expert PEG Levine, qu’il reproche à la Chambre de première instance 

d’avoir ignorés. Si Peg LEVINE a déclaré que personne dans son échantillon de recherche 

individuelle n’avait été menacé de mort3884, elle a également rapporté que 76 des 192 personnes 

interrogées dans le cadre de son étude avaient déclaré que les rapports sexuels étaient « imposés 

»3885. Cette déclaration étaye clairement la constatation selon laquelle un contexte de coercition 

existait. Il n’est pas nécessaire d’établir la coercition par des menaces de mort explicites. 

S’agissant de SREY Soeum, dans la déposition citée par KHIEU Samphân, elle a déclaré 

qu’avec le temps, elle avait « accepté » d’avoir des rapports sexuels avec son mari, puisqu’ils 

étaient mariés. Cependant, elle a également fait état de sa souffrance d’être forcée à se marier, 

et a indiqué qu’au début elle ne voulait pas dormir avec son mari et qu’elle était très stressée 

par cette pensée3886. La Chambre de la Cour suprême est d’avis que cette déposition n’étaye 

pas la constatation selon laquelle elle a consenti à avoir des rapports sexuels, dans la mesure 

où sa liberté de consentement était exclue par la situation dans laquelle elle se trouvait. Les 

arguments de KHIEU Samphân s’agissant de ces deux témoins sont par conséquent rejetés. 

 
3883 Jugement (E465), par. 3659.  
3884 T., 10 octobre 2016 (Peg LEVINE), E1/480.1, p. 93. 
3885 Voir Jugement (E465), par. 3654.  
3886 Procès-verbal d’audition de SREY Souem, 16 décembre 2014, E3/9826, ERN (Fr) 01128218. 
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d) Dissimulation de la non-consommation  

1379. La Chambre de première instance a constaté, se fondant sur les dépositions des parties 

civiles CHUM Samoeurn et YOS Phal, que ceux qui ne consommaient pas leur mariage étaient 

obligés de le dissimuler et de faire semblant de s’aimer afin d’éviter toute conséquence 

néfaste3887. Elle a également constaté, se fondant sur les dépositions des témoins YOU Vann, 

PRAK Yut et SUN Vuth, qu’en règle générale, lorsque les autorités découvraient que les 

couples n’avaient pas consommé leur mariage, une procédure de suivi se mettait en place dans 

le cadre de laquelle les autorités convoquaient les intéressés pour leur parler3888. Les couples 

étaient convoqués par leurs supérieurs et menacés de subir certaines conséquences s’ils ne 

consommaient pas leur mariage3889.  

1380. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance s’est fondée sur des 

éléments limités apportés par des parties civiles et qu’elle n’a pas tenu compte du fait que des 

personnes étaient réticentes, non pas parce qu’elles avaient peur, mais parce que la pudeur était 

une composante importante de la culture traditionnelle khmère3890. KHIEU Samphân fait 

également valoir que YOU Vann, PRAK Yut et SUN Vuth, dont les dépositions ont été citées 

pour établir que des mesures étaient prises à l’encontre des nouveaux mariés qui ne 

consommaient pas leur mariage, ont en réalité expliqué que de telles mesures n’avaient pas été 

prises3891. La Chambre de première instance a commis une erreur en ne tenant pas compte 

d’autres dépositions faisant apparaître que les supérieurs intervenaient en tant que conseillers 

des nouveaux mariés, et non en tant qu’administrateurs de sanctions3892. 

1381. Les co-procureurs répondent que les éléments de preuve étayent en abondance la 

constatation selon laquelle la rééducation était utilisée comme menace à l’encontre de ceux qui 

ne se conformaient pas aux politiques du PCK, y compris pour la consommation du 

mariage3893. Ils soutiennent qu’en réalité, un certain nombre de dépositions citées par KHIEU 

Samphân confirment que des personnes étaient rééduquées pour ne pas avoir consommé leur 

 
3887 Jugement (E465), par. 3647.  
3888 Jugement (E465), par. 3656.  
3889 Jugement (E465), par. 3657. 
3890 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1374.  
3891 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1375.  
3892 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1376. 
3893 Voir Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 743, 750. 
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mariage3894. Par exemple, ils soulignent la déposition de PRAK Yut, selon laquelle les couples 

qui ne consommaient pas leur mariage « étaient envoyés au district pour être éduqués »3895. 

1382. Les co-avocats principaux citent plusieurs dépositions étayant la constatation selon 

laquelle les couples étaient menacés de conséquences violentes s’ils ne consommaient pas leur 

mariage3896.  

1383. S’agissant du premier grief de KHIEU Samphân à l’encontre de la constatation de la 

Chambre de première instance fondée sur les dépositions de CHUM Samoeurn et de YOS Phal, 

la Chambre de première instance a retenu la déclaration de CHUM Samoeurn, selon laquelle 

« elle ne sa[vait] pas quelles auraient été les conséquences si la non-consommation de leur 

mariage avait été découverte »3897. Elle a également tenu compte des déclarations de YOS Phal, 

selon lesquelles il avait convenu avec sa femme « de ne pas révéler la nature de leur relation 

»3898. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

ne se fondant « que sur deux dépositions des parties civiles »3899, et qu’elle n’a pas tenu compte 

du fait que ces personnes sentaient qu’elles devaient dissimuler l’absence de consommation à 

cause de la pudeur traditionnelle chez les Khmers3900. 

1384. Dans la mesure où KHIEU Samphân fait valoir que ces personnes n’ont livré que des 

déclarations recueillies hors du prétoire et que la Chambre de première instance ne s’est fondée 

« que sur deux dépositions des parties civiles »3901, cet argument est rejeté : ces parties civiles 

ont fait des dépositions durant l’audience, sur lesquelles s’est fondée la Chambre de première 

instance3902. Dans la mesure où il fait valoir que la Chambre de première instance n’aurait pas 

dû tenir compte des dépositions de parties civiles, la Chambre de la Cour suprême rappelle 

qu’il est bien établi que la Chambre de première instance peut se fonder sur des dépositions de 

parties civiles pour statuer sur la culpabilité3903. Elle considère également infondé l’argument 

de KHIEU Samphân selon lequel ces personnes agissaient par réticence en raison du contexte 

 
3894 Réponse des co-avocats principaux des parties civiles, par. 750, note de bas de page 2573. 
3895 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 743, citant T., 19 janvier 2016 (Prak Yut), El/378.1, p. 63-64.  
3896 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 829-830 (décrivant la déclaration de SOU Sotheavy selon 

laquelle elle a évité la consommation du mariage pendant plusieurs semaines et elle a ensuite été convoquée par 

le chef du village et menacée).  
3897 Jugement (E465), par. 3647. 
3898 Jugement (E465), par. 3647. 
3899 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1374.  
3900 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1374.  
3901 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1374.  
3902 Jugement (E465), par. 3647, renvoyant à T., 24 juin 2015 (CHUM Samoeurn), E1/321.1, p. 75-76 ; T., 25 août 

2016 (YOS Phal), E1/464.1, p. 40-41. 
3903 Voir Dossier nº 002/01 Arrêt (F36), par. 313, citant les règles 59 and 91 1) du Règlement intérieur. 
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khmer de l’amour romantique, et non par crainte de conséquences. Cette affirmation repose sur 

une hypothèse qui n’est étayée par aucun élément de preuve, tandis que la constatation selon 

laquelle les personnes craignaient les conséquences de la non-consommation s’appuie sur de 

très nombreuses dépositions de témoins et de parties civiles3904. 

1385. La Chambre de la Cour suprême a ensuite examiné les griefs visant la constatation selon 

laquelle si les autorités découvraient que des couples n’avaient pas consommé leur mariage, 

une procédure de suivi se mettait en place dans le cadre de laquelle les autorités convoquaient 

les intéressés pour leur parler3905. Pour faire cette constatation, la Chambre de première instance 

s’est fondée sur les déclarations de YOU Van selon lesquelles si un mari et sa femme ne 

consommaient pas le mariage, un chef de village les rencontrait pour « les rééduquer », après 

quoi ils acceptaient généralement de consommer leur mariage3906. Elle a également tenu 

compte de la déclaration de PRAK Yut selon laquelle, si l’on refusait de consommer le mariage, 

on était amené au district pour être rééduqué3907, et celle de SUN Vuth, selon laquelle si une 

femme n’aimait pas son mari, elle était rééduquée3908. KHIEU Samphân soutient que les 

dépositions de ces témoins montrent qu’aucune mesure n’était prise3909 et il ajoute que la 

Chambre de première instance a commis une erreur en ne tenant pas compte d’autres 

dépositions montrant que le rôle des supérieurs était de conseiller les nouveaux mariés, et non 

d’administrer des sanctions3910. 

1386. La Chambre de la Cour suprême a passé en revue ces dépositions et est convaincue que 

la Chambre de première instance les décrit correctement. Elle relève également que SUN Vuth 

a déclaré que des punitions étaient infligées en cas de séparation, ainsi que des séances de 

rééducation, comme l’a fait également YOU Vann3911. Comme indiqué plus haut, PRAK Yut 

a déclaré que, si les couples ne consommaient pas leur mariage, elle « n’avai[t] pas de mesure 

à [s]a disposition pour les forcer », mais elle a également dit que les couples étaient emmenés 

 
3904 Voir par exemple Jugement (E465), par. 3646. 
3905 Jugement (E465), par. 3656.  
3906 T., 14 janvier 2016 (YOU Vann), E1/376.1, p. 79-82. 
3907 T., 19 janvier 2016 (PRAK Yut), E1/378.1, p. 62-64. 
3908 T., 31 mars 2016 (SUN Vuth), E1/412.1, p. 6.  
3909 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1375.  
3910 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1376. 
3911 T., 14 janvier 2016 (YOU Vann), E1/376.1, p. 81-84 (SUN Vuth relate un cas dans lequel un couple s’était 

séparé et avait été sanctionné (p. [En] 10), et elle a évoqué la rééducation comme réponse pour d’autres couples 

qui, selon elle, s’étaient séparés (p. [En] 14). YOU Vann fait explicitement état de la politique de non-

consommation dans la partie citée par KHIEU Samphân, et explique que les personnes qui ne consommaient pas 

leur mariage étaient rééduquées).  
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au district pour être rééduqués, ce qui est était en soi une forme de sanction3912. La Chambre de 

la Cour suprême a également examiné les dépositions citées par KHIEU Samphân étayant, 

selon lui, le rôle de conseiller, mais elle fait observer que ces déclarations décrivent 

généralement une politique de « rééducation » et non de conseil3913. Par conséquent, KHIEU 

Samphân ne démontre pas que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

constatant que la consommation du mariage faisait l’objet d’une surveillance.  

iv. La mise en œuvre de la politique de réglementation du mariage 

1387. La Chambre de première instance a dégagé un certain nombre de constatations relatives 

au mécanisme de contrôle et d’établissement de rapport concernant la mise en œuvre de la 

politique relative aux mariages. Elle a constaté ce qui suit : (1) les autorités de l’échelon 

supérieur donnaient des instructions aux autorités subalternes pour organiser les mariages, et 

une fois que les autorités de l’échelon inférieur avaient apparié les personnes qui devaient se 

marier, les autorités de l’échelon supérieur devaient approuver le mariage des couples ainsi 

proposés3914 ; (2) les informations relatives aux mariages étaient communiquées aux autorités 

de l’échelon supérieur au moyen de rapports3915 ; (3) les miliciens chargés de surveiller les 

couples pour s’assurer que les mariages étaient consommés rendaient compte aux autorités3916 ; 

et (4) KHIEU Samphân a personnellement participé à la diffusion des instructions relatives à 

la mise en œuvre de la politique de mariage3917. KHIEU Samphân conteste chacune de ces 

constatations, et ses arguments sont énoncés et examinés ci-après. 

Instructions données par l’échelon supérieur pour organiser les mariages et approbation des 

appariements proposés par les cadres de l’échelon inférieur  

1388. La Chambre de première instance a constaté que des instructions étaient données par 

les autorités de l’échelon supérieur aux autorités subalternes pour organiser les mariages3918, et 

mis en évidence la déclaration du témoin SAO Sarun selon laquelle POL Pot a donné des 

directives concernant les mariages3919. La Chambre de première instance a constaté que des 

 
3912 T., 19 janvier 2016 (PRAK Yut), E1/378.1, p. 63-64. 
3913 Voir T., 31 mars 2016 (SUN Vuth), E1/412.1, p. 6 ; T., 14 janvier 2016 (YOU Vann), E1/376.1, p. 81-82 ; T., 

19 janvier 2016 (PRAK Yut), E1/378.1, p. 63-64 ; T., 2 décembre 2015 (PRAK Doeun), E1/361.1, p. 114-115.  
3914 Jugement (E465), par. 3564, 3594, 3602.  
3915 Jugement (E465), par. 3568.  
3916 Jugement (E465), par. 3643. 
3917 Jugement (E465), par. 4248, 4270, 4304.  
3918 Jugement (E465), par. 3564.  
3919 Jugement (E465), par. 3565. 
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instructions étaient ensuite diffusées dans les zones, les secteurs, les districts, les communes et 

les villages au cours de réunions et de sessions d’étude3920. Elle a tenu compte de la déposition 

de la partie civile NOP Ngim, selon laquelle Ta Mok appariait les couples et que, s’il 

appartenait aux autorités de l’échelon supérieur d’autoriser l’organisation des mariages, c’était 

aux cadres de l’échelon inférieur qu’il incombait de procéder à l’appariement3921. La Chambre 

de première instance a conclu, sur le fondement des dépositions de SENG Soeun et de MOM 

Vun, qu’une fois que les autorités de l’échelon inférieur avaient apparié les personnes qui 

devaient se marier, les autorités de l’échelon supérieur devaient approuver le mariage des 

couples ainsi proposés3922. 

1389. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance aurait dû constater que 

l’approbation par une instance supérieure n’était pas la preuve d’une politique de mariages 

forcés, mais bien une pratique courante « dans la plupart des pays »3923. Il soutient que la 

Chambre de première instance a agi de manière « biaisée » en se fondant sur les dépositions de 

témoins et de parties civiles pour constater que des instructions étaient données par l’échelon 

supérieur, tout en passant sous silence ce qu’elles avaient dit à propos du principe de 

consentement3924. Il soutient que la Chambre de première instance s’est appuyée sur le « cas 

isolé » de SENG Soeun pour écarter la règle selon laquelle une autorité qui organisait des 

mariages devait demander le consentement, sans retenir la partie de la déclaration de ce témoin 

selon laquelle il était possible pour les couples de se retirer des mariages s’ils ne s’aimaient 

pas3925. La déposition de NOP Ngim qui était « valable pour son cas personnel de cadre sous 

Ta Mok n’était pas vrai pour les gens des coopératives »3926. 

1390. Les co-procureurs répondent que, contrairement à d’autres pays, l’obligation de 

consentement personnel était une « formalité vide de sens »3927. Ils soutiennent que « seul 

importait le consentement de l’échelon supérieur du PCK : la volonté de l’Angkar était sans 

appel, qu’il y ait eu ou non consentement véritable de la part des intéressés »3928. Ils ajoutent 

que « [l]es pratiques d’appariement d’organisation et de célébration étaient à ce point similaires 

 
3920 Jugement (E465), par. 3566.  
3921 Jugement (E465), par. 3597.  
3922 Jugement (E465), par. 3594, 3602.  
3923 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1249.  
3924 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1245-1246.  
3925 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1250. 
3926 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1250. 
3927 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 700.  
3928 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 700. 
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de par le pays qu’il s’en dégageait des schémas attestant que le mariage forcé procédait d’une 

politique centralisée du PCK »3929. 

1391. Les co-avocats principaux répondent que, si la partie civile SENG Soeun a déclaré que 

les couples avaient la possibilité de se retirer du mariage, sa déposition montre également que 

les couples y renonçaient par crainte de se faire tuer3930. Ils ajoutent que « la partie civile SENG 

Soeun ignorait ce qu’il advenait de ceux qui renonçaient et s’il y avait pour eux des 

“ répercussions par la suite ” »3931. 

1392. Tout d’abord, la Chambre de la Cour suprême juge infondé l’argument selon lequel le 

dispositif décrit par la Chambre de première instance était analogue aux systèmes non 

criminels. Toute ressemblance en surface est réfutée par le fait que les mariages étaient imposés 

aux personnes par le régime du PCK dans une situation où le consentement était impossible. 

Le grief de KHIEU Samphân sur ce point est donc rejeté. 

1393. KHIEU Samphân formule un certain nombre de griefs concernant le fait que la 

Chambre de première instance s’est appuyée sur des dépositions d’anciens cadres. La Chambre 

de première instance a tenu compte des dépositions de sept anciens cadres pour rendre ses 

constatations relatives aux instructions : PECH Chim, secrétaire du district de Tram Kak de la 

mi-1976 jusqu’au début de 1977 ; KHOEM Boeun, chef de la commune de Cheang Tong dans 

le district de Tram Kak et plus tard membre du comité du district de Tram Kak3932 ; SAO Sarun, 

secrétaire du secteur 1053933 ; MEAS Voeun, commandant adjoint de la division 1 dans la zone 

Ouest et ensuite secrétaire du secteur 1033934 ; SOU Souern, secrétaire de district à partir de la 

fin de 19753935, SENG Soeurn, par la suite secrétaire du secteur 5053936 ; et HENG Lai Heang, 

cadre subalterne3937. 

1394. La Chambre de la Cour suprême fait observer que, dans d’autres passages des 

dépositions citées par KHIEU Samphân, ces personnes ont toutes décrit comment le régime du 

 
3929 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 705. 
3930 Réponse des co-avocats principaux, par. 646. 
3931 Réponse des co-avocats principaux, par. 646, citant T., 29 août 2016 (SENG Soeun), E1/465.1, p. 26.  
3932 Jugement (E465), par. 3565.  
3933 Jugement (E465), par. 3565.  
3934 Jugement (E465), par. 3566. 
3935 Jugement (E465), par. 3566. 
3936 Jugement (E465), par. 3566. 
3937 Jugement (E465), par. 3566. 
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PCK mettait en œuvre le principe du consentement au mariage3938. La Chambre de première 

instance n’a pas expressément retenu les déclarations de ces personnes touchant au principe du 

consentement au mariage dans ses constatations relatives aux instructions. Cependant, dans 

d’autres parties du Jugement, elle a rejeté les déclarations de MEAS Voeun et de nombreux 

autres anciens cadres à propos de l’existence du principe de consentement, relevant que « le 

consentement qu’ils recueillaient pouvait ne pas être véritable et que, d’autre part, ceux-ci ont 

eu tendance à minimiser leur propre responsabilité »3939. Elle a cependant considéré que PECH 

Chim était une exception à cet égard, puisqu’il a reconnu « que les personnes qui étaient 

réticentes à répondre lors de la cérémonie de mariage ne consentaient pas à se marier »3940. La 

Chambre de la Cour suprême considère que le raisonnement de la Chambre de première 

instance explique pourquoi elle n’a pas considéré que les déclarations des anciens cadres 

touchant au principe de consentement étaient fiables, et souligne, dans le cas de PECH Chim, 

qu’il n’a apporté aucun élément à propos de ce principe. La présente Chambre ne relève aucune 

erreur dans la décision de la Chambre de première instance de se fonder sur d’autres passages 

des dépositions de ces témoins. KHIEU Samphân méconnaît le principe bien établi selon lequel 

une chambre peut choisir de s’appuyer sur des passages de la déposition d’un témoin et en 

écarter d’autres3941 et son argument est donc rejeté. 

1395. S’agissant du fait que la Chambre de première instance a retenu la déposition de SENG 

Soeun, la Chambre de première instance a tenu compte des déclarations selon lesquelles la 

décision d’autoriser les mariages était prise au niveau du district, tandis que les cadres à 

l’échelon des communes étaient responsables de l’organisation des mariages des jeunes 

hommes et des jeunes femmes qui dépendaient de leurs circonscriptions respectives3942. 

Cependant, contrairement à ce qu’avance KHIEU Samphân, la Chambre de première instance 

 
3938 T., 22 avril 2015 (PECH Chim), E1/290.1, p. 55 (dans lequel le témoin décrit le protocole d’organisation des 

mariages, y compris le besoin de s’assurer du consentement des couples) ; T., 5 mai 2015 (KHOEM Boeun), 

E1/297.1, p. 82-83 (dans lequel le témoin décrit l’organisation des mariages, y compris la consultation des 

communes, du district, des parents et des couples) ; T., 6 juin 2012 (SAO Sarun), E1/82.1, p. 74 (où le témoin a 

confirmé que Pot Pol avait donné l’instruction de demander l’autorisation de se marier au couple et à leurs 

parents) ; T., 8 octobre 2012 (MEAS Voeun), E1/131.1, p. 69-70 (dans lequel le témoin décrit le protocole 

d’organisation des mariages, y compris l’exigence que le couple se rencontre préalablement et décide s’ils 

s’apprécient l’un et l’autre) ; T., 19 septembre 2016 (HENG Lai Heang), E1/476.1, p. 57 (dans lequel le témoin 

explique qu’un couple n’était marié que si les conjoints étaient d’accord, et que leur refus n’était pas un problème 

grave) ; T., 4 juin 2015 (SOU Soeurn), E1/310.1, p. 95-96 (dans lequel le témoin explique le processus en place 

pour autoriser le mariage entre des personnes qui avaient une relation) ; T., 29 août 2016 (SENG Soeun), E1/465.1, 

p. 26-28 (dans lequel le témoin confirme qu’il était annoncé lors des cérémonies de mariage que, si les parties 

d’un couple apparié ne s’aimaient pas, elles devaient se retirer, et que c’est ce que faisaient certaines personnes).  
3939 Jugement (E465), par. 3623. 
3940 Jugement (E465), par. 3617. 
3941 Voir Dossier 002/01 Arrêt (F36), par. 357. 
3942 Jugement (E465), par. 3596.  
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n’a pas fondé ses constatations sur cette seule déposition, mais également sur les dires de MOM 

Vun selon lesquels les instructions émanaient du niveau du district3943. SENG Soeun n’a pas 

non plus déclaré que les couples pouvaient refuser, sans conséquences, les dispositions prises 

pour leur mariage. S’il a expliqué que les couples pouvaient en théorie « se retirer » des 

cérémonies de mariage, il a également déclaré qu’il pensait que cela aurait donné lieu à des 

sanctions3944. 

1396. La Chambre de la Cour suprême a ensuite examiné les griefs de KHIEU Samphân 

visant le fait que la Chambre de première instance s’est fondée sur la déclaration de NOP Ngim 

selon laquelle Ta Mok appariait les couples3945. KHIEU Samphân cite tout d’abord des 

dépositions qui, selon lui, montrent qu’elle et d’autres femmes « auraient dû relever qu’elles 

n’avaient pas exprimé de refus [de se marier avec des handicapés] »3946. La déclaration en 

question décrit simplement le mariage forcé vécu par NOP Ngim et n’étaye pas ce que KHIEU 

Samphân tend à établir. Les autres dépositions citées par KHIEU Samphân ne démontrent pas 

que la déposition de NOP Ngim n’était pas globalement applicable. Si NOP Ngim a expliqué 

qu’il arrivait que des gens qui s’aimaient se mariaient, elle a également déclaré que, dans sa 

section, les mariages étaient forcés3947. Par conséquent, ces arguments sont également rejetés.  

Rapports adressés aux autorités des échelons supérieurs concernant les mariages 

1397. La Chambre de première instance a constaté que les informations relatives aux mariages 

étaient communiquées aux autorités de l’échelon supérieur au moyen de rapports3948. Elle a 

constaté qu’il était précisé dans un rapport daté du 16 juillet 1978, adressé à l’Angkar par le 

bureau 401 au sujet de la fondation des familles, que « 10 [nouvelles] familles ont été établies 

dans le district 26, la région 32. Et dans les régions 31 et 37, on n’a pas encore eu de compte 

rendu au sujet de ce problème »3949. Dans un autre rapport adressé à l’Angkar en date du 4 août 

1978, il est signalé que 42 couples ont été mariés. Ce rapport mentionne également le cas d’un 

 
3943 Jugement (E465), par. 3595.  
3944 T T., 29 août 2016 (SENG Soeun), E1/465.1, p. 26-29 (où il parle du mariage forcé et explique qu’il pensait 

que les couples pouvaient partir mais encouraient alors des sanctions) ; T., 4 juin 2015 (SOU Soeurn), E1/310.1, 

p. 95-96 (où il explique que le chef de la commune demandait aux intéressés s’ils consentaient à se marier). 
3945 Jugement (E465), par. 3597.  
3946 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1250, renvoyant à T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), 

E1/469.1, après 11.02. 
3947 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1250, renvoyant à T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim) , 

E1/469.1, p. 58-59.  
3948 Jugement (E465), par. 3568. 
3949 Jugement (E465), par. 3568, renvoyant au Rapport du KD, 16 juillet 1978, E3/1092, ERN (FR) 00611450, 

p. 5.  
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homme qui s’était suicidé par pendaison, 15 jours après son mariage arrangé par l’Angkar. Ce 

rapport mentionne également que l’enquête récemment ouverte afin de rechercher le motif du 

suicide n’a apporté aucun résultat concluant3950. 

1398. KHIEU Samphân soutient que se fonder sur ces deux rapports ne permet pas de 

généraliser la pratique à l’ensemble du pays et que la mention du « Centre du parti » n’était pas 

assez précise pour établir un système centralisé de communication des informations3951. Il 

ajoute que les documents en question mentionnent seulement le nombre de couples mariés, et 

donc n’établissent en rien l’existence d’instructions3952.  

1399. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân dénature les constatations de la 

Chambre de première instance, les rapports établissant seulement la constatation particulière 

que des informations étaient communiquées aux autorités de l’échelon supérieur, tandis que la 

constatation plus large concernant les instructions et les autorisations provenant de la direction 

du PCK était étayée par des éléments de preuve abondants3953. 

1400. La Chambre de la Cour suprême considère que le rapport du 16 juillet 1987 selon lequel 

10 nouvelles familles ont été établies dans le district 26 tend à démontrer que des rapports 

étaient adressés à propos des mariages forcés et que la nature des mariages forcés n’est pas le 

sujet principal du rapport du 4 août 1978. Cependant, elle fait observer que, si la Chambre de 

première instance, dans ses constatations, a cité les rapports dans le corps du texte, elle a 

également retenu, dans la note de bas de page correspondante, la déposition de l’ancien cadre 

CHUON Thy, qui a déclaré qu’en sa qualité de commandant d’un régiment de la division 1, il 

devait « faire rapport aux échelons supérieurs du nombre de couples. Les autres unités faisaient 

de même. Et comme pendant la période 1978-1979, la situation était tumultueuse, ils 

célébraient de force plusieurs mariages en même temps »3954 [traduction non officielle]. Vu les 

éléments de preuve dans leur ensemble, la Chambre de la Cour suprême ne discerne 

globalement aucune erreur dans la constatation de la Chambre de première instance selon 

laquelle des rapports étaient adressés concernant les mariages forcés. 

 
3950 Jugement (E465), par. 3568, renvoyant au Rapport du KD, 4 août 1978, E3/1094, ERN (FR) 00593528-

00593529, p. 6-7. 
3951 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1247.  
3952 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1247.  
3953 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 698.  
3954 Voir Jugement (E465), note de bas de page 11975, citant le Procès-verbal d’audition de CHOUN Thy, 18 

septembre 2015, E3/10713, ERN [En] 01168345, p. 8.  
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1401. Qui plus est, ces deux rapports tendent précisément à établir que des informations 

étaient communiquées à l’échelon supérieur, mais ils font partie d’un corps plus vaste 

d’éléments de preuve établissant que l’échelon supérieur donnait des instructions aux niveaux 

subalternes en matière de mariages3955. Ils ne constituent pas, contrairement à ce qu’avance 

KHIEU Samphân, le seul élément sur lequel était fondée la constatation selon laquelle des 

instructions étaient données pour organiser les mariages. Par ailleurs, contrairement à ce que 

soutient KHIEU Samphân, la Chambre de première instance n’a pas conclu que ces rapports 

tendaient par eux-mêmes à établir que des instructions étaient données. Elle a seulement conclu 

que des rapports, montrant que des mariages avaient été célébrés, étaient diffusés à l’échelon 

supérieur3956. Par conséquent, ces arguments sont également rejetés.  

Rapports concernant la surveillance de la consommation des mariages  

1402. Se fondant sur les dépositions de CHANG Srey Mom, KOL Set et SUN Vuth, la 

Chambre de première instance a constaté que les miliciens chargés de surveiller les couples 

pour s’assurer que les mariages étaient consommés rendaient compte aux autorités3957. Elle a 

également tenu compte des déclarations de MOM Vun, selon lesquelles Rom, le chef de 

chantier, et Sea, le chef de l’unité, ordonnaient aux miliciens de surveiller les couples 

nouvellement mariés3958. Elle a tenu compte de la déposition d’un travailleur faisant partie 

d’une unité mobile de la zone Sud-Ouest, RY Pov, qui était chargé de surveiller l’activité des 

couples récemment mariés et d’en rendre compte aux unités voisines3959. Elle a également tenu 

compte de la déposition de HENG Lai Heang, qui a travaillé au sein du comité de commune 

dans l’une des communes du secteur 505, qui a expliqué que certaines personnes étaient 

affectées à la surveillance des couples afin d’obtenir des informations sur leurs comportements 

après le mariage3960. 

1403. KHIEU Samphân conteste la constatation de la Chambre de première instance selon 

laquelle des miliciens rendaient compte aux autorités des résultats de la surveillance, et le fait 

qu’elle s’est appuyée sur les dépositions de la partie civile RY Pov et de HENG Lai Heang3961. 

KHIEU Samphân soutient que RY Pov n’était pas crédible parce qu’il a déposé à propos des 

 
3955 Voir Jugement (E465), par. 3564 à 3567.  
3956 Jugement (E465), par. 3568. 
3957 Jugement (E465), par. 3643. 
3958 Jugement (E465), par. 3642. 
3959 Jugement (E465), par. 3642. 
3960 Jugement (E465), par. 3642. 
3961 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1348. 
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informations communiquées s’agissant des jeunes mariés provenant d’autres unités, ce qui 

aurait nécessité de vastes mouvements de personnel3962. KHIEU Samphân soutient également 

que la Chambre de première instance a commis une erreur en ne tenant pas compte d’éléments 

contradictoires dans le dossier. Il cite la déposition de NEANG Ouch, un chef de district de 

Tram Kak, telle que corroborée par celle de YEAN Lon, un ancien milicien de la Zone centrale, 

selon laquelle ils n’avaient pas connaissance de miliciens chargés de surveiller la 

consommation des mariages, et qu’il n’appartenait pas aux miliciens de le faire3963.  

1404. Les co-procureurs répondent que lesdites dépositions peinent à s’opposer aux éléments 

de preuve abondants tendant à montrer que des miliciens surveillaient les couples3964. Selon 

eux, l’argument de KHIEU Samphân s’agissant de RY Pov n’est rien de plus qu’une 

hypothèse3965, tandis que la déposition de HENG Lai Heang ne fait que corroborer d’autres 

déclarations, selon lesquelles, une fois recueillies, les informations remontaient la chaîne de 

commandement3966. Ils ajoutent que les dépositions de NEANG Ouch et de YEAN Lon 

n’ébranlent pas la constatation selon laquelle des miliciens surveillaient les couples, car cette 

constatation était « fondée sur une preuve abondante »3967. 

1405. La Chambre de la Cour suprême conclut que KHIEU Samphân ne fonde sur aucun 

élément de preuve son affirmation concernant des difficultés logistiques, et son argument est 

par conséquent rejeté. KHIEU Samphân soutient également que RY Pov n’a évoqué que des 

rapports adressés aux superviseurs des unités, et n’a pas laissé entendre que « les chefs des 

échelons supérieurs étaient informés de ces pratiques et encore moins au niveau de la direction 

du PCK »3968. La Chambre de la Cour suprême conclut que cet argument dénature le Jugement, 

dans lequel il est précisé qu’il était rendu compte « aux autorités », et pas directement aux hauts 

dirigeants du PCK3969.  

1406. S’agissant de HENG Lai Heang, la Chambre de première instance a retenu sa déposition 

selon laquelle certaines personnes étaient affectées à la surveillance des couples afin d’obtenir 

des informations sur leurs comportements après le mariage, ainsi que sur sa déclaration selon 

 
3962 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1348. 
3963 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1348. 
3964 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 741. 
3965 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 740.  
3966 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 740.  
3967 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 698. 
3968 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1350.  
3969 Jugement (E465), par. 3643.  
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laquelle, si un couple ne s’entendait pas, l’information était rapportée aux hauts responsables 

qui intervenaient sous forme de rééducation puis, si nécessaire, de réprimande3970. KHIEU 

Samphân soutient que la Chambre de première instance a déformé la déposition de HENG Lai 

Heang en concluant que des « hauts responsables » recevaient des informations, alors qu’en 

réalité elle a simplement dit que ces informations étaient seulement adressées aux chefs des 

unités3971. La Chambre de la Cour suprême a examiné les passages pertinents de la déposition 

de HENG Lai Heang. Celle-ci a déclaré que les informations étaient rassemblées au niveau de 

l’unité, mais qu’elles étaient ensuite communiquées aux supérieurs qui à leur tour prenaient 

des « mesures »3972. KHIEU Samphân dénature la déposition de ce témoin, et son argument est 

par conséquent rejeté.  

1407. La Chambre de la Cour suprême rappelle que la Chambre de première instance a fondé 

sa constatation selon laquelle des miliciens surveillaient la consommation des mariages sur les 

dépositions de plusieurs témoins et parties civiles. Elle ne discerne aucune erreur dans la 

décision de la Chambre de première instance de ne pas retenir la déclaration isolée de NEANG 

Ouch selon laquelle il n’appartenait pas aux miliciens de surveiller les couples. La Chambre de 

la Cour suprême fait également observer que, si la déposition de YEAN Lon étaye la 

constatation selon laquelle les miliciens avaient d’autres fonctions, ce que personne ne 

conteste, elle ne corrobore pas la déclaration de NEANG Ouch à propos de la non-participation 

des miliciens à la surveillance de la consommation des mariages. Ces arguments sont par 

conséquent rejetés.  

La participation personnelle de KHIEU Samphân à la réglementation du mariage 

1408. La Chambre de première instance a constaté que KHIEU Samphân avait 

personnellement participé à la diffusion des instructions relatives à la mise en œuvre de la 

politique de réglementation du mariage, dans le but d’accroître rapidement la population du 

Kampuchéa démocratique3973. Pour dégager cette constatation, elle s’est fondée sur la 

déposition en audience de la partie civile CHEA Deap, selon laquelle elle avait assisté à une 

réunion tenue à la pagode Ounalom à Phnom Penh et présidée par KHIEU Samphân, pendant 

laquelle il a dit aux cadres de rester détaché de leurs parents et a donné instruction à tous les 

 
3970 Jugement (E465), par. 3643. 
3971 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1351.  
3972 T., 19 septembre 2016 (HENG Lai Heang), E1/476.1, p. 62-63.  
3973 Jugement (E465), par. 4248, 4270, 4304.  
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ministères d’arranger des mariages pour tous les jeunes3974. La Chambre de première instance 

a conclu que la déclaration selon laquelle tous les ministères devaient organiser des mariages 

était corroborée par la déposition de RUOS Suy, qui était cadre au Ministère du commerce, à 

propos des quotas de mariages3975, et étaient également étayées par un discours prononcé en 

1978 par KHIEU Samphân à propos de l’amélioration des conditions de vie de la population3976 

et par un passage du livre de NORODOM Sihanouk décrivant le rôle de KHIEU Samphân dans 

l’organisation de mariages avec des soldats handicapés3977.  

1409. La Chambre de la Cour suprême considère que les arguments de KHIEU Samphân 

touchent à trois questions : a) la Chambre de première instance a commis une erreur en se 

fondant exclusivement ou essentiellement sur la déposition d’une partie civile, en l’occurrence 

CHEA Deap3978 ; b) la déposition de CHEA Deap renferme des contradictions à propos de 

l’identification3979 ; et c) les éléments apportés sont corroborés ou contredits par d’autres 

dépositions3980. Chacun de ces points va être examiné ci-dessous.  

a) La Chambre de première instance s’est fondée exclusivement ou essentiellement sur 

la déposition d’une partie civile  

1410. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a violé « toutes les 

règles d’appréciation de la preuve » en se fondant exclusivement sur la déposition de CHEA 

Deap pour constater qu’il avait donné des instructions pour les mariages afin de faire des 

enfants et d’accroître les forces, vu que CHEA Deap était une partie civile et n’était pas tenue 

de prêter serment3981. 

1411. Les co-procureurs répondent qu’il est établi qu’un juge du fait peut se fonder sur un 

seul témoin pour dégager une constatation, même sans corroboration3982. Ils ajoutent que la 

 
3974 Jugement (E465), par. 3569.  
3975 Jugement (E465), par. 3570.  
3976 Jugement (E465), par. 3570-3571.  
3977 Jugement (E465), par. 3571. 
3978 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1235. Voir aussi Mémoire d’appel de KHIEU Samphân 

(F54), par. 1918. 
3979 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1233-1242, 2117.  
3980 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1238, 1240-1241. 
3981 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1235. Voir aussi Mémoire d’appel de KHIEU Samphân 

(F54), par. 1918. 
3982 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 712. 
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Chambre de la Cour suprême a clairement dit que la Chambre de première instance pouvait se 

fonder sur des témoignages de parties civiles pour se prononcer sur la culpabilité3983. 

1412. Les co-avocats principaux soutiennent qu’aucune source de droit et aucun principe 

juridique n’accréditent la thèse selon laquelle les dépositions des parties civiles auraient une 

valeur moindre3984. 

1413. La Chambre de la Cour suprême fait observer que la Chambre de première instance n’a 

pas seulement tenu compte de la déposition de CHEA Deap pour rendre la constatation 

attaquée. Elle a également retenu la déposition de l’ancien cadre du Ministère du commerce 

RUOS Suy3985, ainsi que d’un discours prononcé par KHIEU Samphân3986 et du livre de 

NORODOM Sihanouk3987. Cependant, aucun élément de preuve autre que la déposition de 

CHEA Deap n’a attesté la participation personnelle de KHIEU Samphân dans l’organisation 

des mariages. RUOS Suy a fourni des déclarations hors audience dans le procès-verbal de son 

audition, selon lesquelles des quotas mensuels minima de mariages avaient été assignés à son 

unité au Ministère en 1977 et en 1978, sans cependant faire aucunement mention de KHIEU 

Samphân3988. Dans le discours prononcé par KHIEU Samphân lui-même, ce dernier a expliqué 

comment les intérêts personnels devaient être subordonnés à la révolution3989 mais n’a pas 

évoqué une politique de mariage forcé. Dans son livre, NORODOM Sihanouk s’est rappelé 

avoir entendu KHIEU Samphan louer le fervent patriotisme de jeunes filles qui s’étaient 

sacrifiées pour la nation en épousant des soldats handicapés, mais il n’a rien dit de son rôle 

personnel s’agissant d’ordonner des mariages. En outre, la Chambre de première instance, 

d’après les termes qu’elle utilise, semble se fonder sur ces sources de preuve pour corroborer 

les dires de CHEA Deap3990. La Chambre de la Cour suprême en conclut que la déposition de 

 
3983 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 712. 
3984 Réponse des co-avocats principaux, par. 771.  
3985 Jugement (E465), par. 3570.  
3986 Jugement (E465), par. 3570-3571.  
3987 Jugement (E465), par. 3571. 
3988 Jugement (E465), par. 3570.  
3989 Jugement (E465), par. 3548, renvoyant à Rassemblement à Phnom Penh pour marquer l’anniversaire du 

17 avril (dans Dossier SWB/FE/5791/B), 16 avril 1978, E3/562, ERN (FR) 00280380 (où il est question d’une 

résolution adoptée lors d’un rassemblement marquant le troisième anniversaire du 17 avril 1975, au cours duquel 

KHIEU Samphan a prononcé un discours, qui entre autres incluait notamment la promesses solennelle de « (12) 

Faire résolument passer tout intérêt personnel et familial après les intérêts collectifs de la nation, de la classe, du 

peuple et de la révolution. »). 
3990 Voir Jugement (E465), par. 3570 (constatant que « l’allégation selon laquelle il était demandé à tous les 

ministères d’arranger des mariages est corroborée par le témoin RUOS Suy »), par. 3571 (constatant que les 

propos de KHIEU Samphân dans son discours « font de façon parfaitement cohérente écho à l’appel qu’il a lancé 

à la pagode Ounalom ») et par. 3571 (constatant que les autres éléments apportés sont « en outre conformes aux 

souvenirs » du livre de NORODOM Shihanouk). Plus haut dans le Jugement, la Chambre de première instance a 
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la partie civile CHEA Deap est la seule preuve directe permettant de constater que KHIEU 

Samphân a personnellement participé à la diffusion d’instructions relatives au mariage. 

1414. La Chambre de la Cour suprême a également cherché à savoir si, comme l’avance 

KHIEU Samphân, cette constatation est au cœur de sa responsabilité pénale s’agissant de la 

politique de réglementation du mariage. La Chambre de première instance s’est fondée sur la 

constatation relative aux instructions que KHIEU Samphân a données à la pagode Ounalom, et 

sur cette seule constatation, pour conclure qu’il avait « personnellement fait la promotion de la 

politique du Parti visant à accroître rapidement la population du KD »3991. Sur le fondement de 

cette constatation, la Chambre de première instance a conclu qu’il « a[vait] non seulement 

adhéré au projet commun, mais qu’il l’a[vait] aussi publiquement soutenu tout au long de la 

période du KD »3992, et elle s’est fondée sur cette constatation pour dire que KHIEU Samphân 

avait agi avec l’intention que des crimes soient commis dans le cadre de la politique nationale 

du PCK ayant pour objet de réglementer le mariage3993. Elle s’est également fondée sur cette 

constatation pour conclure que KHIEU Samphân avait connaissance des crimes commis contre 

les Bouddhistes pendant cette période3994. Par conséquent, la Chambre de la Cour suprême 

convient que la constatation en question était fondée essentiellement sur la déposition de CHEA 

Deap et était également au cœur de la déclaration de culpabilité prononcée contre KHIEU 

Samphân s’agissant de la politique de réglementation du mariage.  

1415. Il est bien établi que les dépositions des parties civiles n’ont intrinsèquement pas une 

valeur probante moindre que celle qu’ont d’autres formes de preuve3995. Il est également bien 

établi que les dépositions des parties civiles font partie des éléments de preuve qui fondent une 

déclaration de culpabilité3996. Les parties civiles sont particulièrement bien placées pour faire 

des déclarations à propos des souffrances qu’elles ont endurées3997. Si une partie civile est 

victime d’un crime allégué par exemple, elle sera souvent particulièrement bien placée pour 

 
également conclu que le livre de NORODOM Shihanouk serait uniquement cité pour corroborer d’autres éléments 

de preuve, parce que la Défense n’avait pas eu l’occasion d’examiner les déclarations à l’audience. Voir Jugement 

(E465), par. 3401. 
3991 Jugement (E465), par. 4248-4249.  
3992 Jugement (E465), par. 4274. 
3993 Jugement (E465), par. 4304, renvoyant au Jugement (E465), par. 4248.  
3994 Voir Jugement (E465), par. 4242 (« En coulisse, KHIEU Samphan était virulent dans ses propos, donnant des 

instructions pour arranger des mariages en l’absence de moines, d’une manière fondamentalement incompatible 

avec les traditions bouddhistes ») ; note de bas de page 13849, renvoyant entre autres au par. 3569. 
3995 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 313. 
3996 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 306. 
3997 Jugement (E465), par. 67.  
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relater les faits qui fondent les allégations3998. La Chambre de première instance a correctement 

énoncé ces critères3999 et elle a également fait observer à juste titre que la valeur probante du 

témoignage peut être appréciée sur le fondement de plusieurs éléments, comme l’attitude de la 

personne qui dépose, l’absence ou la présence dans sa déposition d’incohérences portant sur 

des faits essentiels, d’éventuelles intentions cachées, l’existence d’éléments venant corroborer 

le contenu de leurs déclarations à l’audience ainsi que toutes les circonstances pertinentes de 

l’espèce4000. 

1416. Une autre question est celle de savoir si une constatation qui touche à la responsabilité 

pénale peut être exclusivement ou essentiellement fondée sur la déposition d’une partie civile. 

En droit pénal international, c’est un principe bien établi qu’un juge du fait peut se fonder sur 

un seul témoin pour étayer une décision de culpabilité, même en l’absence de corroboration4001. 

La Chambre de la Cour suprême a également dit qu’il n’existait aucune règle générale selon 

laquelle une constatation au-delà de tout doute raisonnable ne pouvait être raisonnablement 

dégagée que si elle était fondée sur plus d’un élément de preuve4002. Cependant, le même 

principe n’a pas été établi s’agissant des parties participant aux procès devant des tribunaux 

pénaux internationaux. La Chambre de la Cour suprême a considéré dans le premier procès 

dans le cadre du dossier n° 002 que les dépositions de parties civiles pouvaient fonder une 

décision de culpabilité, mais cette même conclusion a également montré que ces dépositions 

ne seraient pas utilisées de manière isolée : les parties civiles peuvent « déposer sur des 

questions relatives à la culpabilité d’un accusé »4003 et la Chambre de première instance peut 

« prendre en considération » une telle déposition pour dégager ses constatations4004. La 

Chambre de la Cour suprême a également dit que le Règlement intérieur partait de l’hypothèse 

selon laquelle les parties civiles « peuvent fournir des informations relatives à » la culpabilité 

d’un accusé4005 et que les questions posées par les co-juges d’instruction en application de la 

règle 59 du Règlement intérieur peuvent « aborder » des points touchant à la culpabilité des 

suspects4006. 

 
3998 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 312.  
3999 Jugement (E465), par. 67. 
4000 Jugement (E465), par. 3528. Voir aussi Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 314.  
4001 Voir, par exemple, Arrêt Nahimana et consorts. (TPIR), par. 949.  
4002 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 424.  
4003 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 312.  
4004 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 312.  
4005 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 312. 
4006 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 312. 
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1417. La Chambre de la Cour suprême fait observer que, s’il est bien établi que la déposition 

d’une partie civile est admissible et peut être probante, elle n’est pas identique à la déposition 

d’un témoin. Aux termes de la règle 23 4) du Règlement intérieur, « [l]a partie civile ne peut 

pas être entendue en qualité de témoin dans la même affaire », faisait écho à l’article 312 du 

Code de procédure pénale du Royaume du Cambodge aux termes duquel « une partie civile ne 

peut jamais comparaître comme témoin ». Le statut particulier de partie civile est un élément 

qui peut être pris en considération lorsqu’il s’agit d’apprécier la valeur probante ou la crédibilité 

d’une déposition4007. La Chambre de la Cour suprême a également dit que des traits 

caractéristiques des dépositions des parties civiles, comme le fait qu’elles ne prêtent pas 

serment, qu’elles sont autorisées à consulter leur avocat au cours de leur déposition et qu’elles 

n’encourent aucune sanction en cas de faux témoignage, sont à « prendre en considération aux 

fins de l’appréciation de la valeur probante et du poids à accorder à chaque déposition de partie 

civile »4008. 

1418. Pour ces raisons, la Chambre de la Cour suprême considère qu’il serait inhabituel pour 

une constatation qui touche à la responsabilité pénale individuelle d’être fondée exclusivement 

sur la déposition d’une partie civile. Cependant, elle conclut que cela n’exclut pas la possibilité 

qu’une décision touchant à la responsabilité pénale individuelle soit essentiellement fondée sur 

la déposition d’une partie civile. Dans ce cas, la Chambre de la Cour suprême attendrait qu’une 

telle déposition soit attentivement examinée par la Chambre de première instance, y compris 

en évaluant toutes les contradictions, et que soient appréciés tous les éléments la corroborant. 

La question de savoir si la Chambre de première instance a rempli ce critère sera examinée plus 

loin, après avoir apprécié les autres griefs formulés par KHIEU Samphân. 

b) Les contradictions alléguées dans la déposition de CHEA Deap 

1419. KHIEU Samphân cite un certain nombre de contradictions fondamentales dans la 

déposition de CHEA Deap, à propos de la manière dont elle l’a identifié, faisant valoir qu’elle 

ne l’a pas nommément désigné dans sa première déclaration de partie civile4009. Il soutient que 

la Chambre de première instance a commis une erreur en constatant que la rencontre à la pagode 

Ounalom avait eu lieu à la fin de 1975 ou au début de 1976, dans la mesure où CHEA Deap a 

déclaré que la rencontre à Borei Keila avait eu lieu au moment où HU Nim a été arrêté, c’est-

 
4007 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 312-313.  
4008 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 315.  
4009 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1234-1235.  
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à-dire au début de 19774010. Ailleurs dans le Jugement, la Chambre de première instance s’est 

fondée sur les dires de CHEA Deap à propos de la rencontre à Borei Keila pour établir qu’il 

avait eu connaissance de l’arrestation de HU Nim en 19774011. 

1420. Les co-procureurs répondent que CHEA Deap a été longuement interrogée pendant le 

procès à propos du fait qu’elle avait au départ omis le nom de KHIEU Samphân, et elle a 

expliqué qu’elle ne se rappelait pas qui l’avait aidée à remplir les deux premiers formulaires de 

partie civile4012. La Chambre de première instance, se fondant sur son comportement global, 

l’a considérée à raison crédible et fiable4013. Les co-procureurs répondent également que la 

Chambre de première instance s’est fondée sur les dires de CHEA Deap concernant la rencontre 

à la pagode Ounalom, et non celle à Borei Keila4014. Ils font valoir que si cette approche ne 

tend à ne démontrer qu’une chose, c’est le soin avec lequel la Chambre de première instance a 

exercé son pouvoir d’appréciation de retenir ou rejeter un élément de preuve4015. 

1421. La Chambre de première instance a examiné le fait que CHEA Deap n’avait pas au 

départ mentionné le nom de KHIEU Samphân dans sa déclaration de partie civile4016. Vu que 

les parties ont eu l’occasion d’interroger CHEA Deap sur ce point et que sa déposition était 

tout du long crédible et concordante4017, la Chambre de première instance n’a pas conclu que 

cette omission rendait la déposition non fiable. Sur ce point, elle a également dit qu’elle 

« accorde[rait] plus de poids aux déclarations effectuées lors des dépositions faites à la 

barre »4018. La Chambre de la Cour suprême rappelle qu’il est bien établi que les dépositions 

faites à l’audience ont plus de poids que celles qui ne le sont pas4019. La présente Chambre 

ajoute que CHEA Deap a été interrogée par la Défense à propos de la raison pour laquelle elle 

n’avait pas mentionné le nom de KHIEU Samphân dans ses premières déclarations, et qu’elle 

a répondu qu’elle ne savait pas pourquoi4020. KHIEU Samphân est en désaccord avec les 

conclusions de la Chambre de première instance relatives à cette déposition mais il ne démontre 

l’existence d’aucune erreur. Son argument est par conséquence rejeté. Par ailleurs, la Chambre 

 
4010 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1237.  
4011 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1237.  
4012 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 713.  
4013 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 713.  
4014 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 714. 
4015 Réponse des co-procureurs (F54/1), note de bas de page 2446. 
4016 Jugement (E465), par. 3569.  
4017 Jugement (E465), par. 3569.  
4018 Jugement (E465), par. 3569.  
4019 Voir par exemple Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 447. 
4020 T., 31 août 2016 (CHEA Deap), E1/467.1, p. 71-75. 
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de la Cour suprême ne relève aucune contradiction dans les explications apportées par CHEA 

Deap quant à la manière dont elle en est venue à identifier KHIEU Samphân. On a demandé à 

CHEA Deap comment elle savait que c’était KHIEU Samphân qui parlait sur le podium, et elle 

a déclaré qu’elle « pouvai[t] très bien le reconnaître »4021. Cependant, elle a tout de suite précisé 

qu’elle n’avait jamais vu KHIEU Samphân en personne avant de l’avoir vu pour la première 

fois, mais qu’elle avait pensé qu’il serait là, et que d’autres personnes lui ont dit ensuite que 

c’était lui4022. KHIEU Samphân ne fait apparaître aucune contradiction dont aurait dû tenir 

compte la Chambre de première instance, et son argument est par conséquent rejeté. 

1422. La Chambre de première instance a constaté que CHEA Deap ne se rappelait pas la date 

exacte à laquelle elle a rencontré KHIEU Samphân à pagode Ounalom, mais elle a conclu qu’il 

ressortait de sa déposition que cette rencontre avait eu lieu « six à sept mois après que Phnom 

Penh avait été libéré en avril 1975 »4023. Pour fonder cette constatation, la Chambre de première 

instance cite la déposition de CHEA Deap, selon laquelle elle a vu KHIEU Samphân à deux 

reprises, une première fois à Borei Keila en 1975 et une seconde fois à pagode Ounalom, et 

selon laquelle elle est arrivée à Phnom Penh en avril 1975, s’est mariée six ou sept mois après 

être arrivée à Phnom Penh, et a rencontré KHIEU Samphân avant son mariage4024. Par 

conséquent, les déclarations citées n’étayent pas la constatation de la Chambre de première 

instance selon laquelle la rencontre à pagode Ounalom a eu lieu six ou sept mois après l’arrivée 

à Phnom Penh, mais situent plutôt la rencontre à Borei Keila durant cette période. Ailleurs dans 

le Jugement, la Chambre de première instance a constaté, en se fondant sur d’autres passages 

de la déposition de CHEA Deap, que la réunion à Borei Keila s’était tenue en 1977, soit au 

moment de l’arrestation de HU Nim4025. 

 
4021 T., 31 août 2016 (CHEA Deap), E1/467.1, p. 52.  
4022 T., 31 août 2016 (CHEA Deap), E1/467.1, p. 51-52. Voir aussi T., 30 août 2016 (CHEA Deap), E1/466.1, 

p. 98 (« Je l'ai rencontré pour la première fois au stade de Borei Keila. C'était en 1975. [...] la deuxième fois où je 

l'ai rencontré, c'était à la pagode de Ounalom, où il présidait une conférence destinée aux jeunes hommes et 

femmes ce jour-là. Cette conférence a duré toute la journée. »).  
4023 Jugement (E465), par. 3569.  
4024 Jugement (E465), par. 3569, note de bas de page 11977, renvoyant à T., 30 août 2016 (CHEA Deap), E1/466.1, 

p. 98 (« Je l'ai rencontré pour la première fois au stade de Borei Keila. C'était en 1975. [...] la deuxième fois où je 

l'ai rencontré, c'était à la pagode de Ounalom, où il présidait une conférence destinée aux jeunes hommes et 

femmes ce jour-là. Cette conférence a duré toute la journée. ») ; T., 31 août 2016 (CHEA Deap), E1/467.1, p. 42-

47 (déclare qu’elle est arrivée à Phnom Penh en avril 1975, qu’elle s’est mariée environ six ou sept mois après 

son arrivée et confirme qu’elle a rencontré KHIEU Samphân avant son mariage).  
4025 Jugement (E465), par. 4227 (« Après l’arrestation de HU Nim en avril 1977, KHIEU Samphan a publiquement 

convoqué ses messagers pour qu’ils soient interrogés. HU Nim a été exécuté à S-21 en juillet 1977. La Chambre 

est convaincue que KHIEU Samphan a eu connaissance de l’arrestation et de la mort de Hu Nim à l’époque »), 

renvoyant à T., 30 août 2016 (CHEA Deap), E1/466.1, p. 7, 72-73. Voir aussi les dires de CHEA DEAP à propos 

du fait que ces deux rencontres avaient eu lieu en 1975-1976. 
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1423. La Chambre de la Cour suprême relève que CHEA Deap a d’abord déclaré qu’elle avait 

vu KHIEU Samphân à Borei Keila4026, mais a ensuite précisé que la première rencontre avait 

eu lieu à pagode Ounalom, ce qu’elle a ensuite toujours maintenu4027. Elle a également toujours 

maintenu sa déclaration selon laquelle elle était arrivée à Phnom Penh en avril 1975, s’était 

mariée six ou sept mois après être arrivée à Phnom Penh et avait rencontré KHIEU Samphân 

avant son mariage4028. Par conséquent, la Chambre de la Cour suprême conclut que la Chambre 

de première instance a correctement décrit la déposition de CHEA Deap dans le Jugement en 

concluant que les éléments de preuve tendaient à montrer que c’est la rencontre à pagode 

Ounalom qui a eu lieu en 1975 et n’a cité que des extraits tirés de sa déposition. S’il est vrai 

que la note de bas de page est incomplète, cela ne compromet en rien la validité de la déclaration 

de la Chambre de première instance en tant que résumé de la déposition, et correspond 

davantage à une erreur de référence qu’à une erreur de fond. La Chambre de la Cour suprême 

fait également observer que la Chambre de première instance, plus loin dans le même 

paragraphe, précise qu’il y a eu des « rencontres plus tard » avec KHIEU Samphân, citant la 

rencontre à Borei Keila4029. Pour ces raisons, la Chambre de la Cour suprême ne relève aucune 

erreur sur ce point. 

c) Corroboration par d’autres éléments de preuve 

1424. La Chambre de première instance s’est fondée sur les déclarations de RUOS Suy dans 

son procès-verbal d’audition, selon lesquelles son unité au ministère devait remplir des quotas 

mensuels minima de mariages en 1977 et en 19784030. 

1425. KHIEU Samphân soutient que la déclaration écrite de RUOS Suy n’aurait pas dû être 

utilisée en raison de sa faible valeur probante, qu’elle était insuffisante pour établir que des 

 
4026 T., 30 août 2016 (CHEA Deap), E1/466.1, p. 96-97, le premier meeting a eu lieu à la pagode Ounalom et le 

second au stade de Borei Keila. C’était quand Hu Nim et Hou Youn ont été mis en jugement ; T., 30 août 2016 

(CHEA Deap), E1/466.1, p. 97-99, disant que la première fois qu’elle l’a rencontré, c’était à la pagode Ounalom 

et qu’avant, elle l’avait rencontré à Borei Keila. 
4027 T., 30 août 2016 (CHEA Deap), E1/466.1, p. 96-99, disant que la première fois qu’elle l’a rencontré, c’était à 

la pagode Ounalom et qu’avant, elle l’avait rencontré à Borei Keila.  
4028 Jugement (E465), par. 3569, note de bas de page 11977, renvoyant à T., 30 août 2016 (CHEA Deap), E1/466.1, 

p. 98 (« Je l'ai rencontré pour la première fois au stade de Borei Keila. C'était en 1975. [...] la deuxième fois où je 

l'ai rencontré, c'était à la pagode de Ounalom, où il présidait une conférence destinée aux jeunes hommes et 

femmes ce jour-là. Cette conférence a duré toute la journée. ») ; T., 31 août 2016 (CHEA Deap), E1/467.1, p. 42-

47 (déclare qu’elle est arrivée à Phnom Penh en avril 1975, qu’elle s’est mariée environ six ou sept mois après 

son arrivée et confirme qu’elle a rencontré KHIEU Samphân avant son mariage).  
4029 Voir Jugement (E465), par. 3569 (« Elle a confirmé en outre que cette dernière question avait été abordée lors 

de toutes les sessions d’étude et réunions auxquelles elle avait assisté »), renvoyant à T., 30 août 2016 (CHEA 

Deap), E1/466.1, p. 72-74. 
4030 Jugement (E465), par. 3570.  
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instructions étaient en effet mises en œuvre et qu’elle n’était pas corroborée par la déposition 

de PHAN Him, alors que ce dernier travaillait dans le même ministère4031. Il cite plusieurs 

personnes qui, selon lui, ne corroborent pas les déclarations de CHEA Deap, selon lesquelles 

la consigne de faire des enfants était répétée à toutes les réunions4032. Enfin, il fait valoir une 

contradiction dans la décision de ne pas tenir compte des déclarations du PCK montrant que 

des jeunes gens étaient incités à ne pas se marier4033.  

1426. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance était en droit de se 

fonder sur des déclarations recueillies hors prétoire comme celle de RUOS Sy et qu’elle n’a 

commis aucune erreur à cet égard4034. Ils soutiennent que les déclarations de CHEA Deap à 

propos de la session de formation donnée par KHIEU Samphân à la pagode Ounalom ont été 

en partie corroborées par d’autres témoignages et ont été suffisamment analysées par la 

Chambre de première instance4035. 

1427. La Chambre de la Cour suprême rappelle que la déclaration écrite émanant d’une 

personne qui n’a pas comparu à l’audience et qui n’a pas été interrogée par la Chambre de 

première instance et les parties doit généralement se voir accorder une valeur probante plus 

faible que la déposition de la personne qui a comparu à l’audience4036. Le Jugement rend 

correctement compte d’une préoccupation concernant la valeur probante des éléments qui n’ont 

pas été recueillis à l’audience : « la Chambre tient également compte du fait de savoir s’il est 

possible de déterminer l’origine de l’élément de preuve, si son auteur ou sa provenance ont été 

identifiés […] [L’]absence de possibilité de confrontation avec l’auteur d’un élément de preuve 

ou d’examen de sa source est de nature à réduire le poids pouvant être accordé à celui-ci »4037. 

Si la Chambre de première instance ne dit pas expressément qu’il s’agit d’éléments recueillis 

en dehors du prétoire, elle fait observer qu’ils ont été donnés « aux enquêteurs du Bureau des 

co-juges d’instruction », ce qui montre qu’elle avait parfaitement conscience de la provenance 

des éléments de preuve sur lesquels elle se fondait. La Chambre de la Cour suprême ne relève 

 
4031 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1238, 1240-1241 
4032 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1241, note de bas de page 2355. 
4033 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1238. 
4034 Réponse des co-procureurs (F54/1), note de bas de page 2449. 
4035 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 714. 
4036 Dossier 002/01 Arrêt (F36), par. 296.  
4037 Jugement (E465), par. 34.  
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aucune erreur dans la manière globale dont la Chambre de première instance s’est fondée sur 

ce passage d’une déclaration qui n’a pas été recueillie à l’audience4038. 

1428. La Chambre de la Cour suprême a ensuite examiné les griefs particuliers visant la 

déposition de RUOS Suy qui, selon KHIEU Samphân, n’est pas suffisamment précise et a été 

contredite par d’autres témoignages. Dans le passage de la déclaration cité par la Chambre de 

première instance4039, RUOS Suy a décrit un plan qui consistait à marier 100 couples par mois 

dans son unité, l’unité du Ministère des entrepôts4040. Il a ensuite affirmé que les mariages 

avaient commencé en 1976 et que des mesures strictes avaient été mises en œuvre à partir de 

1977, lorsque 100 couples devaient être mariés chaque mois4041. RUOS Suy a également 

déclaré que l’ordre avait été donné par le responsable de ce ministère, parce que l’« on voulait 

augmenter le nombre d’habitants »4042. Il a ensuite apporté des éléments précis à propos de la 

mise en œuvre de cette politique, notamment en expliquant qu’un quota visant 100 couples ne 

voulait pas dire que ces 100 couples devaient être mariés tous en même temps, des cérémonies 

pouvant avoir lieu jusqu’à trois fois par mois4043. La Chambre de la Cour suprême rejette par 

conséquent l’argument selon lequel cette déposition n’est pas claire ou précise.  

1429. La Chambre de la Cour suprême rejette également l’affirmation selon laquelle la 

déclaration alléguée de RUOS Suy à propos du consentement aurait dû être considérée comme 

réfutant ses dires relatifs aux quotas de mariages. Dans le passage de la déposition cité par 

KHIEU Samphân, il déclare que « des rencontres étaient organisées dans le cadre du travail, et 

si un homme aimait une femme, il lui demandait si elle acceptait de l’épouser ou pas »4044. La 

Chambre de la Cour suprême n’est pas d’accord que cette déposition atteste en réalité 

l’existence d’un principe de consentement, car elle montre clairement que les mariages étaient 

« arrangés » par le régime du Kampuchéa démocratique, et que les cadres masculins de ce 

régime avaient une certaine latitude dans le choix de leur fiancée. Cette lecture est parfaitement 

 
4038 Jugement (E465), par. 3570.  
4039 Voir Jugement (E465), par. 3570, note de bas de page 11980.  
4040 Voir Jugement (E465), par. 3570, note de bas de page 11980, renvoyant au Procès-verbal d’audition de RUOS 

Suy, 7 juillet 2015, E3/10620, ERN (Fr) 01432991-01432993, p. 11-13. 
4041 Voir Jugement (E465), par. 3570, note de bas de page 11980, renvoyant au Procès-verbal d’audition de RUOS 

Suy, 7 juillet 2015, E3/10620, ERN (Fr) 01432991-01432993, p. 11-13. 
4042 Voir Jugement (E465), par. 3570, note de bas de page 11980, renvoyant au Procès-verbal d’audition de RUOS 

Suy, 7 juillet 2015, E3/10620, ERN (Fr) 01432991-01432993, p. 11-13. 
4043 Voir Jugement (E465), par. 3570, note de bas de page 11980, renvoyant au Procès-verbal d’audition de RUOS 

Suy, 7 juillet 2015, E3/10620, ERN (Fr) 01432991-01432993, p. 11-13. 
4044 Procès-verbal d’audition de RUOS Suy, 7 juillet 2015, E3/10620, ERN (FR) 01432991-01432994, p. 11-14. 

Voir aussi Procès-verbal d’audition de RUOS Suy, 7 juillet 2015, E3/10620, ERN (FR) 01432991, p. 11 (« L’âge 

du mariage était de plus de 20 ans »), ERN (FR) 01432992-01432994, p. 12-15 (« les femmes avaient le droit de 

refuser ou d’accepter le mariage proposé »).  
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en phase avec les constatations de la Chambre de première instance4045. La Chambre de la Cour 

suprême rappelle que, même si RUOS Suy avait apporté des éléments à propos du principe de 

consentement au PCK, elle a à plusieurs reprises confirmé la décision de la Chambre d’appel 

d’écarter les dépositions des anciens cadres sur ce point précis, tout en se fondant sur d’autres 

passages de leurs dépositions4046. Ces arguments sont par conséquent rejetés.  

1430. La Chambre de la Cour suprême a ensuite examiné si, comme l’avance KHIEU 

Samphân, la Chambre de la Cour suprême a commis une erreur en ne tenant pas compte d’une 

contradiction entre les dires de PHAN Him, qui était également cadre au Ministère du 

commerce, et ceux de RUOS Suy. Dans les passages de la déposition cités par KHIEU 

Samphân, PHAN Him déclare qu’elle n’a pas personnellement entendu parler d’un quota pour 

le nombre de mariages4047. Elle déclare cependant qu’elle a elle-même été forcée de se marier 

par le régime, et elle atteste également que des cérémonies collectives ont eu lieu4048. En outre, 

ailleurs dans le Jugement, la Chambre de première instance a retenu la déposition de PHAN 

Him faisant apparaître la pleine participation du régime du Kampuchéa démocratique à 

l’organisation et à la mise en œuvre de mariages forcés4049. La Chambre de la Cour suprême 

conclut que PHAN Him n’apporte aucun élément qui soit en contradiction avec les déclarations 

de RUOS Suy, et qu’il n’y avait donc aucune question à examiner. 

1431. De même, la Chambre de la Cour suprême n’a relevé aucune contradiction dans les 

dépositions de PHAN Him et de RUOS Suy, ni dans celles des parties civiles NOP Ngim et 

SENG Soeun à propos de la fréquence des discussions concernant l’accroissement de la 

population. S’il est vrai que CHEA Deap a déclaré que la consigne d’accroître la population en 

faisant des enfants a été donnée à tous les « meetings »4050, il est évident qu’elle exprimait une 

position générale, puisqu’elle n’a pas dit qu’elle avait été présente à chacune des réunions, ce 

qui n’aurait pas été possible. KHIEU Samphân n’apporte aucun élément prouvant que ces 

personnes étaient présentes aux réunions particulières auxquelles a assisté CHEA Deap, qui 

 
4045 Voir Jugement (E465), par. 3591.  
4046 Voir supra Section VII.G.3.b. Pour ces raisons, la Chambre de la Cour suprême rejette également l’autre 

argument de KHIEU Samphân selon lequel il y a une contradiction dans les dires de BEIT Boeurn à propos du 

principe de consentement, voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2342. 
4047 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2352, citant T., 31 août 2016 (PHAN 

Him), E1/467.1, p. 96-103 
4048 Voir T., 31 août 2016 (PHAN Him), E1/467.1, p. 96-103. 
4049 Voir Jugement (E465), note de bas de page 12148, renvoyant à T., 31 août 2016 (PHAN Him), E1/467.1, 

p. 95, 100-101 (indiquant que durant son mariage, le ministre du Commerce, Ta Rith, l’adjoint du ministre, Ta 

Hong, qui était le superviseur direct de l’intéressée, et quelques femmes chefs d’unité assistaient aux mariages). 
4050 Voir T., 30 août 2016 (CHEA Deap), E1/466.1, p. 98-99. Voir T., 31 août 2016 (PHAN Him), E1/467.1, 

p. 109. 
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sont les constatations essentielles dégagées sur ce point. La Chambre de la Cour suprême relève 

également que, quoi qu’il en soit, NOP Ngim a dit qu’« on blaguait » à propos du fait que 

concevoir des enfants était précisément le but du mariage4051. Ces arguments sont par 

conséquent rejetés.  

1432. Enfin, la Chambre de la Cour suprême a examiné l’argument selon lequel la Chambre 

de première instance aurait dû tenir compte du fait que la déposition de CHEA Deap était 

contredite par d’autres déclarations du PCK décourageant les jeunes de se marier. Si certains 

anciens cadres ont déclaré que la préférence était d’attendre que les personnes soient plus âgées, 

la Chambre de première instance a tenu compte de nombreux cas où des personnes jeunes ont 

été mariées4052. Ces arguments sont par conséquent rejetés. 

d) Conclusion générale relative au recours à la déposition de la partie civile CHEA Deap 

1433. La Chambre de la Cour suprême conclut que la Chambre de première instance s’est 

fondée sur la déposition de CHEA Deap comme seule preuve directe établissant un lien entre 

KHIEU Samphân et la politique de réglementation du mariage. Elle rejette cependant les 

allégations de contradictions dans la déposition de CHEA Deap, ainsi que celles concernant la 

question de la corroboration. Pour ces raisons, la Chambre de la Cour suprême considère que 

la méthode adoptée par la Chambre de première instance était raisonnable.  

c. Conclusions relatives au mariage forcé, au viol dans le contexte du mariage forcé et à 

la violence sexuelle dans le contexte du mariage forcé en tant que crimes contre 

l’humanité d’autres actes inhumains 

i. Introduction 

1434. La Chambre de première instance a correctement énoncé les éléments constitutifs 

d’autres actes inhumains comme suit : 

1) « Pour que soit constitué l’élément matériel du crime d’autres actes inhumains 

en tant que crime contre l’humanité, il faut que l’acte ou l’omission en question 

ait causé des grandes souffrances ou de graves lésions mentales ou physiques à 

la victime, ou porté gravement atteinte à sa dignité humaine »4053. 

 
4051 Voir T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), E1/469.1, p. 57. 
4052 Jugement (E465), par. 3583. 
4053 Jugement (E465), par. 724. 
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2) « L’élément moral de ce crime requiert que l’acte ou l’omission ait été 

intentionnel »4054. 

1435. La Chambre de première instance a conclu que le crime d’autres actes inhumains avait 

été commis sous la forme de faits qualifiés de mariages forcés4055. Pour examiner la gravité de 

ces actes, la Chambre de première instance a tenu compte des souffrances morales et physiques 

qui ont été infligées aux victimes en les forçant par la menace à se marier ; en les obligeant à 

se marier avec une personne qu’elles ne connaissaient pas ; en leur faisant peur afin de les 

contraindre sous la pression à consommer le mariage, et du fait que de tels comportements ont 

été adoptés intentionnellement par leurs auteurs4056. Étant donné que ces actes ont été 

accomplis intentionnellement, la Chambre de première instance s’est dite convaincue que le 

comportement qualifié de mariage forcé était établi et remplissait le critère d’autres actes 

inhumains4057. 

1436. La Chambre de première instance a également rappelé ses conclusions selon lesquelles, 

après les cérémonies de mariage, les personnes étaient surveillées pour s’assurer qu’elles 

avaient des rapports sexuels4058. Elle a constaté qu’aussi bien les hommes que les femmes se 

sentaient obligés d’avoir des rapports sexuels4059. Elle a conclu que ces actes constituaient un 

« viol » à l’égard des femmes qui en étaient victimes et qu’ils avaient causé, de manière 

cumulative, de grandes souffrances ou douleurs mentales et physiques, et constituaient une 

grave atteinte à la dignité humaine des victimes4060. La Chambre de première instance a 

constaté que, même si les hommes ne pouvaient pas non plus refuser de consommer le mariage, 

il n’y avait pas « d’indications précises concernant le degré de gravité de ce type de 

comportement et son incidence sur les hommes »4061. En conséquence, tout en reconnaissant 

que les hommes ont subi des actes de violence sexuelle portant atteinte à la dignité humaine, 

la Chambre de première instance n’a pas été en mesure de retenir que la gravité des souffrances 

mentales et physiques endurées par ces hommes a atteint le degré requis4062. 

 
4054 Jugement (E465), par. 724. 
4055 Jugement (E465), sous-section 14.4.1.  
4056 Jugement (E465), par. 3692.  
4057 Jugement (E465), par. 3693. 
4058 Jugement (E465), par. 3696. 
4059 Jugement (E465), par. 3696. 
4060 Jugement (E465), par. 3697-3700. 
4061 Jugement (E465), par. 3701.  
4062 Jugement (E465), par. 3701.  
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1437. KHIEU Samphân fait appel de la conclusion de la Chambre de première instance selon 

laquelle de graves souffrances mentales et physiques ont été établies pour les victimes de 

mariages forcés. Il soutient que la Chambre de première instance n’a pas tenu compte de la 

pression sociale dans les mariages traditionnels khmers et qu’elle a, à tort, fait des 

généralisations fondées sur des cas particuliers qui ne sont pas représentatifs de tous les 

témoignages4063.  

1438. Les co-procureurs font appel des conclusions de la Chambre de première instance en 

ce qui concerne les hommes victimes de la consommation forcée.  

ii. Mariage forcé 

1439. KHIEU Samphân formule un certain nombre de griefs visant les constatations de la 

Chambre de première instance relatives au mariage forcé. Premièrement, il soutient que la 

Chambre de première instance a commis une erreur dans les conclusions qu’elle a tirées 

s’agissant de l’élément matériel du mariage forcé, soulignant la distinction factuelle entre le 

mariage arrangé et le mariage forcé, ainsi que dans les conclusions relatives au 

non-consentement4064. Deuxièmement, il soutient que la Chambre de première instance a 

commis une erreur en ne tenant pas compte du contexte du mariage arrangé dans son 

appréciation de la gravité du comportement4065. Troisièmement, il conteste plusieurs des 

conclusions de la Chambre de première instance relatives aux graves souffrances morales ou 

physiques causées aux parties civiles et aux témoins4066. Ces griefs seront examinés ci-après.   

L’élément matériel du mariage forcé  

1440. KHIEU Samphân conteste la méthode retenue par la Chambre de première instance 

pour identifier l’élément matériel du mariage forcé. Dans les conclusions citées par KHIEU 

Samphân, la Chambre de première instance a jugé que le mariage arrangé traditionnel dans la 

culture cambodgienne était « très différent du mariage forcé tel qu’il a existé pendant le régime 

du Kampuchéa démocratique »4067. Elle a constaté que le mariage arrangé tel qu’il existait dans 

la culture cambodgienne avant le régime du Kampuchéa démocratique reposait sur la confiance 

 
4063 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1156-1188. 
4064 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1153-1154,  
4065 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1160. 
4066 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1188. 
4067 Jugement (E465), par. 3688.  
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mutuelle entre parents et enfants et ne comportait généralement pas d’élément de contrainte4068. 

La politique du PCK considérait que l’Angkar pouvait remplacer les parents ou être placé au-

dessus d’eux4069. En général, les mariages arrangés ne comportaient pas d’élément de 

contrainte, et le point de savoir dans quelle mesure et à quelle fréquence, dans les mariages 

traditionnels, la pression sociale avait un impact sur la capacité des futurs conjoints à consentir 

librement à leur union était sans intérêt au regard des faits objets des poursuites en l’espèce4070. 

Globalement, la Chambre de première instance a conclu qu’il était « difficile de concevoir 

que toutes ces mesures révolutionnaires soient, d’une manière ou d’une autre, comparables aux 

comportements des parents à l’égard de leurs enfants dans la société khmère traditionnelle 

»4071. La Chambre de première instance a également conclu, en ce qui concerne le contexte de 

coercition, que « les mariages avaient lieu dans un climat de peur généralisée et le 

consentement prétendument donné soit avant, soit pendant la cérémonie de mariage, ne 

correspondait pas, dans la plupart des cas, à un réel consentement »4072. 

1441. KHIEU Samphân fait grief à la Chambre de première instance d’avoir fondé ses 

conclusions sur l’élément matériel du mariage forcé sur une fausse distinction entre le mariage 

forcé et le mariage arrangé traditionnel4073, et sur le témoignage « sociologique » du témoin 

expert NAKAGAWA Kasumi4074. Il n’est pas non plus d’accord pour dire qu’il y avait, 

factuellement, des différences entre le mariage arrangé et le mariage forcé4075. Selon lui, la 

pression sociale dans le contexte du mariage arrangé n’était pas différente de la constatation 

selon laquelle un contexte de coercition régnait sous le régime4076. Il fait valoir que la Chambre 

de première instance a également commis une erreur en concluant que, dans la plupart des cas, 

le consentement prétendument donné lors des cérémonies de mariage ne constituait pas un 

consentement4077. Il ne s’agissait pas non plus d’une constatation relative à l’élément matériel 

appropriée, puisqu’elle emporte une conséquence directe sur « la caractérisation du crime et la 

 
4068 Jugement (E465), par. 3688.  
4069 Jugement (E465), par. 3689. 
4070 Jugement (E465), par. 3688. 
4071 Jugement (E465), par. 3689. 
4072 Jugement (E465), par. 3690.  
4073 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1154.  
4074 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1120.  
4075 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1120.  
4076 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1160.  
4077 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1153, renvoyant à Jugement (E465), par. 3690.  
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responsabilité de KHIEU Samphân »4078, qui repose, de toutes façons, sur une mauvaise 

appréciation des éléments de preuve4079. 

1442. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân tente à tort d’amalgamer les 

pratiques matrimoniales avant et pendant la période du Kampuchéa démocratique, au mépris 

du contexte excessivement coercitif qui régnait lorsque le PCK était au pouvoir4080. Ils 

soutiennent en outre que « [r]ien n’indiquait par ailleurs que le consentement légalement 

accordé par “une structure familiale fonctionnelle et protectrice ai[t] été volontairement 

transféré au Parti” »4081. 

1443. Les co-avocats principaux soutiennent également que l’amalgame entre mariages 

forcés et mariages arrangés est bancal4082. Ils soutiennent que les mariages arrangés se 

distinguent des mariages forcés par le rôle que joue le consentement, « ou, à tout le moins, le 

consentement prenant la forme d’une délégation de la décision à des membres de la famille », 

et que le PCK n’avait pas le pouvoir de se substituer aux parents d’un couple4083. En outre, 

KHIEU Samphân ne reconnaît pas que la réglementation du mariage a été mise en œuvre « dans 

le cadre d’une attaque systématique et généralisée dirigée contre une population »4084. Enfin, 

les co-avocats principaux soutiennent que la « cruauté du régime » de mariages forcés sous le 

PCK « l’emporte de loin sur toute la pratique que les auteurs potentiels des faits auraient pu 

considérer comme étant légale »4085.  

1444. En premier lieu, la Chambre de la Cour suprême rejette l’affirmation selon laquelle la 

Chambre de première instance était tenue de dégager des conclusions concernant l’élément 

matériel du mariage forcé. Comme cela a été souligné précédemment, il n’est pas nécessaire 

d’établir que les faits visés dans le cadre du crime d’autres actes inhumains correspondent à 

une infraction autonome. Ce qui importe seulement, c’est de conclure que les actes reprochés 

ont bien eu lieu et qu’ils répondent à l’élément matériel du crime d’autres actes inhumains. Par 

conséquent, si la Chambre de première instance avait dégagé des conclusions concernant 

l’élément matériel du mariage forcé en tant qu’infraction, elle aurait commis une erreur. Or, la 

 
4078 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1154. 
4079 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1153, renvoyant à Jugement (E465), par. 3690.  
4080 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 685, 723. 
4081 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 685, citant le Jugement (E465), par. 3688. 
4082 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 556-561.  
4083 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 557.  
4084 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 525. 
4085 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 560. 
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Chambre de la Cour suprême considère qu’en l’espèce, la Chambre de première instance n’a 

pas tiré de conclusions sur l’élément matériel, ni en ce qui concerne la distinction entre mariage 

arrangé et mariage forcé, ni en ce qui concerne l’absence de consentement. La Chambre de 

première instance a rappelé à juste titre la portée des actes reprochés, tel qu’exposés dans la 

Décision de renvoi4086, et elle a résumé les principales constatations qu’elle avait faites en 

réponse à ces accusations4087. La question concernant la distinction entre le mariage forcé et le 

mariage arrangé a également été abordée afin de répondre aux arguments avancés par la défense 

lors du procès. La Chambre de première instance n’était donc pas tenue de dégager des 

conclusions relatives à l’élément matériel du comportement de mariage forcé, et elle ne l’a 

d’ailleurs pas fait.  

1445. Deuxièmement, La Chambre de la Cour suprême considère que les griefs de KHIEU 

Samphân à propos des ressemblances alléguées entre le mariage arrangé et le mariage forcé ne 

remplissent pas, pour plusieurs raisons, les critères d’examen en appel parce que la distinction 

entre mariage arrangé et mariage forcé est une constatation qui n’a eu aucune conséquence sur 

la déclaration de culpabilité prononcée contre KHIEU Samphân. La Chambre de première 

instance a examiné les distinctions entre mariage arrangé et mariage forcé parce que la Défense 

avait soulevé la question, et non pour établir « l’élément matériel » du mariage forcé. Par 

conséquent, sa conclusion n’est pas susceptible d’appel.  

1446. Toutefois, la Chambre de la Cour suprême fait également observer que KHIEU 

Samphân formule des allégations controversées sur les prétendues similarités entre mariage 

arrangé et mariage forcé, et elle rappelle que les faits en l’espèce sont uniques à plusieurs 

égards. Rappelant que la Chambre de la Cour suprême est compétente pour examiner « une 

question de droit qui n’invalidera pas le jugement prononcé en première instance mais qui, en 

revanche, soulève une question d’importance pour la jurisprudence des CETC »4088, elle 

examinera brièvement ces questions.  

1447. En premier lieu, la Chambre de la Cour suprême note que la Chambre de première 

instance n’a pas conclu que les mariages arrangés étaient « exempts de contraintes » ou de 

 
4086 La Chambre de première instance a exposé les chefs d'accusation dans la Décision de renvoi, selon lesquels 

les victimes ont été contraintes de nouer des relations conjugales dans des circonstances coercitives, les mariages 

ont eu lieu sans la participation traditionnelle des parents et pour de nombreux couples à la fois, et des relations 

sexuelles destinées à assurer une procréation forcée ont été imposées. Jugement (E465), par. 3686. 
4087 Jugement (E465), par. 3690-3691.   
4088 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), note de bas de page 3061.  
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pressions sociales, mais que toute pression sociale dans ce contexte était sans intérêt au regard 

des faits objets des poursuites en l’espèce4089. KHIEU Samphân déforme donc le Jugement. De 

surcroît, les dépositions que cite KHIEU Samphân ne démontrent pas qu’il existait des 

« pressions sociales » avant le régime du Kampuchéa démocratique. Elles confirment que les 

parents participaient aux pratiques traditionnelles du mariage avant 19754090, mais qu’ils ont 

ensuite été supplantés de force par le régime du Kampuchéa démocratique4091.  

1448. Toutefois, la Chambre de la Cour suprême est également convaincue que, même s’il 

existait des preuves irréfutables de pressions sociales dans les mariages traditionnels, elles ne 

démontreraient pas qu’il existe une équivalence entre ces mariages et ceux qui ont eu lieu sous 

le régime du Kampuchéa démocratique. Il existe des différences frappantes entre les deux 

pratiques. Comme l’a souligné la Chambre de première instance, elles sont en partie liées au 

fait que, sous le régime du PCK, la tradition était absente puisque les parents ne participaient 

généralement pas aux négociations, les rituels traditionnels étaient abandonnés et de nombreux 

couples étaient mariés en même temps4092. La Juge Sebutinde, dans son opinion concordante 

séparée du Jugement AFRC, a souligné qu’il s’agissait là d’une différence importante entre les 

mariages arrangés et les mariages traditionnels, observant que « tout au long du processus de 

mariage précoce ou arrangé en temps de paix, le consentement et la participation des deux 

parents et des deux familles sont primordiaux et l’union est marquée par des cérémonies 

religieuses ou traditionnelles »4093 [traduction non officielle]. Le Juge Doherty, dans son 

opinion dissidente dans la même affaire, a également fait remarquer que les mariages arrangés 

« impliquent la participation et l’accord des familles et des aînés des futurs mariés, et en 

particulier l’approbation de la famille de la conjointe, ainsi que l’accomplissement de certaines 

cérémonies et rituels liés au mariage »4094 [traduction non officielle]. La Chambre de la Cour 

suprême convient qu’il s’agit là de distinctions importantes.  

 
4089 Jugement (E465), par. 3688. 
4090 T., 23 août 2016 (OM Yoeurn), E1/462.1, p. 30-31 (« à cette époque-là, il nous fallait suivre la décision prise 

par nos parents ») ; T., 26 mai 2015 (MEAS Laihuor), E1/305.1, p. 96 («  j’ai suivi les conseils de mes parents ») ; 

T., 13 septembre 2016 (NAKGAWA Kasumi), E1/472.1, p. 46-47 (déclarant qu’avant le régime Khmer rouge, 

« toute la vie des enfants […] était décidée par leurs parents ») ; T., 14 septembre 2016 (NAKGAWA Kasumi), 

E1/473.1, p. 24-26. 
4091 T., 26 janvier 2015 (OUM Suphany), E1/252.1, p. 25-26 (déclarant que sa belle-mère l'a forcée à se marier, 

ou à être séparée par l’Angkar) ; T., 25 juin 2015 (KANG Ut), E1/322.1, p. 36-37 (déclarant que l’Angkar a 

arrangé le mariage). 
4092 Jugement (E465), par. 3691. 
4093 Jugement AFRC (TSSL), Separate Concurring Opinion of the Hon. Justice Julia Sebutinde Appended to 

Judgement Pursuant to Rule 88 (C), par. 11. 
4094 Jugement AFRC (TSSL), Partly Dissenting Opinion of Justice Doherty on Count 7 (Sexual Slavery) and 

Count 8 (Forced Marriages), par. 26. 

01720690



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 680 

1449. La Chambre de la Cour suprême considère toutefois qu’il existe des différences plus 

fondamentales entre les mariages arrangés et les mariages forcés que l’absence de traditions. 

Dans de nombreux cas, les victimes ne connaissaient pas leur futur conjoint jusqu’à leur arrivée 

au lieu de la cérémonie4095. En outre, les mariages se déroulaient dans un climat de peur 

généralisée, dans lequel le consentement au mariage ou à la consommation du mariage était 

vicié par la menace constante de souffrances physiques4096. Vu ces constatations dans leur 

ensemble, la Chambre de la Cour suprême partage pleinement l’avis de la Chambre de première 

instance selon lequel il était « difficilement concevable » que les actions du régime de 

Kampuchéa démocratique puissent être comparées au comportement des parents envers leurs 

enfants dans la société khmère traditionnelle4097. 

1450. La Chambre de la Cour suprême a ensuite examiné les griefs de KHIEU Samphân 

visant la constatation relative au consentement individuel aux mariages. La Chambre de 

première instance a soigneusement examiné les circonstances dans lesquelles les personnes ont 

formellement exprimé leur consentement au mariage. Cependant, elle a également constaté que 

des dispositions avaient été prises pour que d’anciens soldats handicapés se marient4098, et que 

certaines personnes ont déclaré avoir « refus[é] de se marier sans que cela ait eu des 

conséquences préjudiciables pour eux »4099. La Chambre de première instance a conclu que, si 

certaines personnes ont véritablement accepté de se marier avec la personne de leur choix ou 

une personne qui leur avait été proposée, un grand nombre de témoins et de parties civiles ont 

déclaré qu’ils n’avaient pas eu le choix ou le droit de refuser4100. Ainsi, les gens consentaient à 

se marier par crainte, notamment la crainte ou la menace de voir leur vie en danger, de faire 

l’objet d’accusations, d’être envoyés en rééducation ou remodelés, d’être transférés dans un 

autre lieu ou d’être tués4101. La Chambre de la Cour suprême a examiné et rejeté les arguments 

de KHIEU Samphân concernant ces constatations. Compte tenu de l’ensemble de ces 

constatations, la conclusion selon laquelle le consentement était impossible dans « la plupart 

des cas » rend fidèlement compte des faits constatés. L’argument en sens contraire de KHIEU 

Samphân est rejeté.  

 
4095 Jugement (E465), par. 3691.  
4096 Jugement (E465), par. 3691. 
4097 Jugement (E465), par. 3690.  
4098 Jugement (E465), par. 3586.  
4099 Jugement (E465), par. 3625. 
4100 Jugement (E465), par. 3619.  
4101 Jugement (E465), par. 3620.  
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La pertinence des mariages arrangés traditionnels pour une appréciation de la gravité du 

comportement 

1451. KHIEU Samphân fait grief à la Chambre de première instance de la manière dont elle 

a traité les mariages arrangés traditionnels, alléguant qu’elle aurait dû examiner cette question 

dans le cadre de son appréciation de la gravité du comportement. KHIEU Samphân soutient 

que, pour apprécier correctement la gravité d’un comportement, il fallait prendre en compte le 

contexte dans lequel il s’inscrit, ce que la Chambre de première instance n’a pas fait4102. La 

Chambre de première instance aurait dû conclure que la pratique du mariage arrangé dans la 

société cambodgienne traditionnelle signifiait que des mariages comparables sous le régime du 

Kampuchéa démocratique étaient moins préjudiciables4103. La Chambre de première instance 

aurait également dû considérer, dans son appréciation de la gravité du mariage forcé, que le 

« mariage forcé » n’est toujours pas passible de poursuites pénales au Cambodge et dans 

l’ASEAN4104, et que la plupart des États préfèrent avoir recours au droit civil pour traiter du 

« mariage forcé »4105. De même, les conventions internationales ne reflètent toujours pas 

l’existence de poursuites pénales en cas de « mariage forcé »4106. 

1452. Les co-procureurs répondent que « la gravité d’un acte s’apprécie au cas par cas, tandis 

que celle des faits se mesure globalement »4107, et que « l’appréciation globale de la gravité des 

faits à laquelle s’est employée la Chambre de première instance a clairement mis en évidence 

que des hommes et des femmes contraints au mariage pendant la période du Kampuchéa 

démocratique avaient vécu des traumatismes physiques et mentaux dont les effets perduraient 

à ce jour »4108.   

1453. Les co-avocats principaux affirment que KHIEU Samphân n’a cité aucune source à 

l’appui de sa thèse voulant que le critère de gravité soit évalué par référence à l’état du droit 

international et du droit interne à l’époque des faits considérés4109. 

1454. La Chambre de la Cour suprême convient que l’appréciation des souffrances doit « faire 

intervenir l’environnement culturel dans lequel l’acte ou l’omission a eu lieu et dans lequel les 

 
4102 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1126.   
4103 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1159-1162. 
4104 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1299, 1133-1136 ; T., 17 août 2021, F1/10.1, p. 42-43.  
4105 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1138. 
4106 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1099-1107, 1131. 
4107 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 725. 
4108 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 726. 
4109 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 666.  
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effets de l’acte sont ressentis »4110. La Chambre de première instance a correctement énoncé ce 

critère, disant que la question de la gravité du préjudice serait appréciée au cas par cas, en 

tenant compte de la nature de l’acte ou de l’omission, du contexte dans lequel ceux-ci 

s’inscrivent et de la situation personnelle de la victime4111. La Chambre de la Cour suprême 

conclut également que, contrairement à ce que soutient KHIEU Samphân, la Chambre de 

première instance a pleinement satisfait à ce critère. Comme précisé plus haut, en réponse aux 

arguments énoncés à ce sujet par la Défense lors du procès, elle a tenu compte du fait qu’il 

existe une distinction entre mariage arrangé et mariage forcé dans ses constatations relatives 

au mariage forcé4112. Elle a également examiné la distinction entre mariage arrangé et mariage 

forcé lorsqu’elle a statué sur la gravité du comportement, disant que la conclusion selon 

laquelle les victimes avaient fait l’objet de « discriminations et de mauvais traitements 

graves », signifiait que ces actes ne pouvaient pas être comparés au comportement des parents 

envers leurs enfants dans la société khmère traditionnelle4113. La Chambre de la Cour suprême 

conclut que la Chambre de première instance a précisément pris en compte le contexte dans 

lequel les infractions ont été commises, et que KHIEU Samphân est simplement en désaccord 

avec cette appréciation. Ce grief est donc rejeté.  

1455. La Chambre de la Cour suprême considère également dépourvue de tout fondement 

l’affirmation selon laquelle la réalité du mariage traditionnel amoindrirait d’une manière ou 

d’une autre le préjudice causé par le mariage forcé. En réalité, un tel contexte renforcerait la 

constatation d’un préjudice grave au lieu de l’écarter. Pour les personnes élevées dans une 

culture traditionnelle avec des pratiques bien établies où la famille participe au choix des 

partenaires du mariage et aux cérémonies traditionnelles, être marié de force et en l’absence 

d’un tel rituel pourrait être présumé particulièrement préjudiciable. 

1456. La Chambre de la Cour suprême a examiné l’argument du KHIEU Samphân selon 

lequel la Chambre de première instance a commis une erreur en ne tenant pas compte du fait 

que le comportement qu’il qualifie de « mariage forcé » n’est toujours pas susceptible de 

poursuites pénales dans d’autres pays. Elle rappelle qu’elle a déjà dit que l’émergence de 

normes nouvelles et plus spécifiques relatives aux droits de l’homme « peut » concourir à 

apporter une confirmation supplémentaire de l’illicéité internationale du comportement 

 
4110 Jugement AFRC (TSSL), Partly Dissenting Opinion of Justice Doherty on Count 7 (Sexual Slavery) and 

Count 8 (Forced Marriages), par. 56. 
4111 Jugement (E465), par. 725.  
4112 Jugement (E465), par. 3687-3688. 
4113 Jugement (E465), par. 3691.  
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spécifique antérieur « et » servir à déterminer si le comportement en cause atteint le niveau de 

gravité requis4114. Un tel exercice n’est cependant pas obligatoire aux fins d’une appréciation 

en droit : la Chambre de première instance n’était pas tenue de s’y livrer, et l’allégation selon 

laquelle une erreur a été commise est donc rejetée. La Chambre de la Cour suprême conclut 

également que l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle il n’y a pas de poursuites 

pénales visant le mariage forcé est source de confusion, car il reconnaît simultanément que de 

telles poursuites existent. Par exemple, KHIEU Samphân note que le consentement mutuel des 

époux est ancré dans une notion que la Constitution de 19934115 et la Loi sur le mariage et la 

famille de 19894116 ont fait apparaître dans le cadre juridique cambodgien. Il reconnaît 

également que de nombreux pays prévoient bel et bien des poursuites pénales en cas de mariage 

forcé4117, tout comme la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre 

la violence à l’égard des femmes et la violence domestique, qui interdit le mariage forcé4118. 

1457. La Chambre de la Cour suprême relève également que, quoi qu’il en soit, le mariage 

forcé est de plus en plus reconnu comme une violation d’une norme propre aux droits de 

l’homme. Le droit de ne pas être marié de force a été consacré par un certain nombre 

d’instruments4119, et un certain nombre de tribunaux pénaux internationaux ont rendu compte 

de cette évolution. Dans l’affaire Ongwen, la Chambre préliminaire II de la CPI a jugé, en se 

fondant notamment sur l’article de la Déclaration universelle des droits de l’homme cité par la 

Chambre de première instance pour décrire la pratique du mariage forcé, que le mariage forcé 

« enfreint le droit fondamental indépendamment reconnu de se marier et de fonder une famille 

 
4114 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 585.  
4115 Article 45 3) de la Constitution du Royaume du Cambodge, 21 septembre 1993 (« Le mariage doit se faire 

dans les conditions prévues par la loi et selon les principes du consentement mutuel et de la monogamie »). 
4116 Loi de 1989 sur le mariage et la famille, 26 juillet 1989.  
4117 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1137, renvoyant au code pénal allemand, 19 février 2005  ; 

à l’article 222 2) du code pénal norvégien, loi de 2007 ; code pénal belge, première loi de 2005 et deuxième loi 

de 2013 ; code pénal de la République du Bénin, loi du 9 janvier 2012 ; article 212 du code pénal suisse, loi de 

2012 ; article 222-14-4) du Code pénal français, 5 août 2013. 
4118 Article 37 de la Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard 

des femmes et la violence domestique, entrée en vigueur le 1er août 2014, STCE n° 210. 
4119 Voir article 23 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ; article 10 1 du Pacte international 

relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ; Comité des droits de l’homme, Observation générale no. 28, 

HRI/GEN/1/Rév.9, Vol. I, 29 mars 2000 ; article 1 1) de la Convention sur le consentement au mariage  ; 

article 16 1)b) de la Convention sur l'élimination de la discrimination à l’égard des femmes ; article 6 2) de la 

Déclaration sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes ; article 6 du Protocole sur les droits de la 

femme en Afrique, entré en vigueur le 25 novembre 2005 ; article 19 I) de la Déclaration du Caire sur les droits 

de l'homme en Islam, entrée en vigueur le 5 août 1990, A/CONF.157/PC/62/Add.18 ; article 17 3) de 

la Convention américaine relative aux droits de l’homme, entrée en vigueur le 18 juillet 1978, Nations Unies, 

Recueil des traités, 1144, p. 123 (« Convention américaine des droits de l’homme ») ; article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme ; article 5 du Protocole n° 7 à la Convention de sauvegarde des Droits de 

l’Homme et des Libertés fondamentales, entré en vigueur le 1er novembre 1988. 
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de manière consensuelle. Ce droit fondamental représente en effet une valeur (distincte, par 

exemple, de l’intégrité physique ou sexuelle, ou de la liberté individuelle) qui exige une 

protection par l’interprétation appropriée de l’article 7 1) k) du Statut »4120 [traduction non 

officielle]. L’importance de ce droit fondamental a encore été soulignée par la Chambre de 

première instance dans la même affaire : « Toute personne jouit du droit fondamental de 

contracter un mariage avec le libre et plein consentement d’une autre personne. Le mariage 

crée une situation fondée sur une relation consensuelle et contractuelle – c’est une institution 

et aussi un acte ou un rituel »4121 [traduction non officielle]. La Chambre préliminaire I de la 

CPI a précisé dans l’affaire Al Hassan que « les intérêts protégés par la criminalisation du 

mariage forcé correspondent notamment à l’atteinte au droit de se marier, de choisir un(e) 

époux/se et de fonder une famille de manière consensuelle reconnus en droit international des 

droits de l’homme »4122. La présente Chambre considère que ces nouvelles normes, plus 

précises, étayent également la conclusion selon laquelle le mariage forcé est un comportement 

extrêmement grave. 

Souffrances ou douleurs mentales ou physiques graves 

1458. La Chambre de première instance a tiré plusieurs constatations sur les effets du mariage 

forcé4123. Elle a constaté que les témoins et les parties civiles avaient témoigné de « leurs 

expériences traumatisantes et [d]es émotions négatives qu’ils avaient éprouvées » lorsqu’ils 

ont découvert qu’ils allaient devoir épouser une personne qu’ils ne connaissaient pas4124. Elle 

a constaté que nombre d’entre eux avaient pleuré et avaient été bouleversés, déçus et effrayés 

au cours de leur cérémonie de mariage4125. La Chambre de première instance a également 

constaté que les victimes qui avaient été forcées de se remarier ont dépeint les émotions 

pénibles qu’elles avaient éprouvées en devant se remarier sans leur consentement alors qu’elles 

pleuraient encore la perte de leur conjoint4126. Les victimes ont regretté que la tradition n’ait 

pas été respectée à l’occasion de leur mariage, et l’absence des parents et des membres de la 

famille engendrait chez nombre de victimes des remords, de la déception et une douleur 

 
4120 Décision relative à la confirmation des charges Ongwen (CPI), par. 94.  
4121 Jugement Ongwen (CPI), par. 2748. 
4122 Décision relative à la confirmation des charges Al Hassan (CPI), par. 554 (« Les intérêts protégés par la 

criminalisation du mariage forcé correspondent notamment à l’atteinte au droit de se marier, de choisir un(e) 

époux/se et de fonder une famille de manière consensuelle reconnus en droit international des droits de 

l’homme »). 
4123 Jugement (E465), par. 3679-3682. 
4124 Jugement (E465), par. 3679.  
4125 Jugement (E465), par. 3679. 
4126 Jugement (E465), par. 3680. 
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émotionnelle4127. Ces faits ont eu des effets à long terme sur les victimes et nombre d’entre 

elles sont encore à ce jour hantées par ces souvenirs4128. La Chambre de première instance a 

également formulé des constatations sur les effets de la consommation forcée du mariage4129.  

1459. Dans ses conclusions juridiques, la Chambre de première instance a considéré qu’un 

comportement qualifié de mariage forcé s’était produit et avait causé de graves souffrances 

mentales et physiques du même degré de gravité que d’autres crimes contre l’humanité4130. Elle 

a tenu compte des souffrances mentales et physiques qui ont été infligées aux personnes en les 

forçant par la menace à se marier, en les obligeant à se marier avec une personne qu’elles ne 

connaissaient pas, en leur faisant peur afin de les contraindre sous la pression à consommer le 

mariage, et du fait que de tels comportements ont été adoptés intentionnellement4131. Elle a 

considéré que l’intensité des souffrances mentales causées par le fait d’être forcées à se marier 

dans un environnement marqué par la coercition a causé aux victimes de grandes souffrances 

mentales aux effets durables4132.  

1460. KHIEU Samphân formule un certain nombre de griefs visant les dépositions retenues 

ou, selon lui, ignorées par la Chambre de première instance dans ses constatations sur les effets 

du mariage forcé4133. La Chambre de la Cour suprême fait observer que ces griefs visent des 

dépositions individuelles, sur une base fragmentaire et alambiquée, et que KHIEU Samphân 

ne tente à aucun moment d’expliquer comment l’une de ces erreurs individuelles invaliderait 

le Jugement. La présente Chambre rappelle que le critère d’examen en appel est celui du 

« caractère raisonnable et non celui du caractère correct »4134. En outre, une erreur de fait 

n’entraînera un déni de justice que s’il est démontré « que les erreurs de fait commises par la 

Chambre de première instance jettent un doute raisonnable sur la culpabilité de l’accusé »4135. 

La Chambre de la Cour suprême considère cependant que les griefs formulés par KHIEU 

Samphân portent sur les erreurs suivantes qu’aurait commises la Chambre de première 

instance : (1) le recours global à des dépositions de parties civiles ; (2) les constatations sur 

 
4127 Jugement (E465), par. 3681. 
4128 Jugement (E465), par. 3682. 
4129 Jugement (E465), par. 3683-3685.  
4130 Jugement (E465), par. 3692. 
4131 Jugement (E465), par. 3692.  
4132 Jugement (E465), par. 3692.  
4133 Jugement (E465), par. 3679-3682, notes de bas de pages 12274-12287, citant CHANG Srey Mom, CHEA 

Deap, EM Oeun, KHET Sokhan, KHIN Vat, KUL Nem, LING Lrysov, MOM Vun, NGET Chat, NOP Ngim, 

MEAS Saran, OM Yoeurn, PEN Sochan, PO Dina, PREAP Sokhoeurn, SAY Naroeun, SOU Sotheavy, SUM Pet, 

SUON Yim, VA Limhun, YOS Phal, Peg LEVINE et NAKAGAWA Kasumi. 
4134 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 88, citant Dossier 001, Arrêt (F28), par. 17. 
4135 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 88, citant Dossier 001, Arrêt (F28), par. 18. 
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l’absence de tradition ; (3) l’absence de prise en compte d’événements traumatisants autres que 

le mariage forcé ; (4) l’absence de prise en compte de l’ évolution des sentiments pendant le 

mariage ; (5) les constatations sur la crédibilité ; et (6) le recours à la déposition de SOU 

Sotheavy. 

a) Critère d’appréciation des souffrances ou douleurs mentales ou physiques graves 

1461. La Chambre de la Cour suprême rappelle que, pour constituer d’autres actes inhumains, 

les actes ou omissions doivent présenter la même nature et le même degré de gravité que les 

autres crimes contre l’humanité énumérés4136. La Chambre de première instance a conclu que 

cette évaluation nécessitait une appréciation au cas par cas de l’incidence du comportement 

visé sur les victimes afin de déterminer si ce comportement est effectivement d’une nature et 

d’une gravité comparables à celles des crimes contre l’humanité énumérés4137. Elle a ajouté 

que l’approche devait être « holistique » et l’appréciation porter sur la nature de l’acte ou de 

l’omission, du contexte dans lequel ceux-ci s’inscrivaient et de la situation personnelle de la 

victime4138. S’il n’est pas nécessaire que les souffrances infligées aient des effets durables sur 

la victime, ce fait peut être utilement pris en compte pour juger de la gravité de l’acte ou de 

l’omission en question4139. La Chambre de la Cour suprême rappelle également qu’elle a conclu 

dans le premier procès dans le cadre du dossier n°002 que tous les actes ne présenteront pas le 

degré de gravité requis pour être considérés comme des crimes constitutifs d’autres actes 

inhumains4140, et que ce critère a été appliqué « de manière restrictive » par d’autres cours et 

tribunaux4141. La destruction de biens, le fait d’être forcé de demeurer dans un pays et la 

réquisition forcée d’un bien privé à des fins militaires se sont avérés être des actes qui 

pourraient ne pas atteindre le seuil de gravité nécessaire4142. Même les actes de souffrance 

physique, tels que les coups présumés, ne peuvent pas toujours établir le préjudice nécessaire : 

cela doit être apprécié au cas par cas4143. 

1462. Si les souffrances sont examinées de manière subjective, on a souvent présumé qu’un 

acte établi de rapports sexuels forcés mettant en cause un agresseur masculin et une victime de 

 
4136 Jugement (E465), par. 725. Voir également Jugement (E465), par. 438-439.  
4137 Jugement (E465), par. 725. 
4138 Jugement (E465), par. 725. 
4139 Jugement (E465), par. 725. 
4140 Arrêt Lukić et Lukić (TPIY), par. 634 (« La Chambre d’appel considère qu’on ne peut présumer que tous les 

actes commis en détention présentent le degré de gravité requis »).  
4141 Dossier 002/01, Arrêt (F36), par. 581. 
4142 Dossier 002/01, Arrêt (F36), par. 581. 
4143 Arrêt Lukić et Lukić (TPIY), par. 634.  
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sexe féminin – généralement poursuivi en tant que crime de « viol » – causait de grandes 

souffrances. Dans le dossier n° 001, la Chambre de la Cour suprême a fait sienne la conclusion 

de la Chambre d’appel du TPIY dans l’affaire Kunarac selon laquelle « certains actes 

établissent d’eux-mêmes la souffrance de ceux qui les subissent. Le viol est évidemment l’un 

de ceux-ci »4144. Dans l’affaire Bemba, la Chambre préliminaire de la CPI a également conclu 

qu’« une douleur ou des souffrances aiguës » étaient « les éléments matériels spécifiques 

inhérents au viol »4145. Dans d’autres affaires, cette possibilité a été étendue à des actes plus 

larges de violence sexuelle. Dans l’affaire Procureur c/ Akayesu, la Chambre de première 

instance du TPIR a déclaré que « le viol et les violences sexuelles constituent certainement une 

grave atteinte à l’intégrité physique et mentale des victimes et sont l’une des pires façons 

d’infliger des souffrances à la victime, car il ou elle subit à la fois une atteinte à son intégrité 

physique et mental »4146 [traduction non officielle]. De même, dans l’affaire Le Procureur c/ 

Kunarac, la Chambre d’appel du TPIY a déclaré que « Les violences sexuelles causent 

nécessairement une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, et justifient ainsi 

leur qualification d’actes de torture »4147. Dans l’affaire Le Procureur c/ Prlić et consorts, la 

Chambre de première instance du TPIY a conclu que des actes d’agression sexuels au cours 

desquels cinq détenus masculins ont été contraints à s’effectuer mutuellement des fellations 

« ont causé des souffrances psychologiques graves et constitué une atteinte grave à leur 

dignité » suffisante pour établir les crimes de traitement inhumain et de persécution4148. La 

gravité des violences sexuelles dans Prlić n’a pas été contestée, et la Chambre de première 

instance n’a pas cité d’élément de preuve précis tendant à étayer sa conclusion que des 

« souffrances psychologies graves » avaient été établies. 

b) Recours aux dépositions des parties civiles 

1463. Avec une note de bas de page renvoyant à ses Conclusions finales, KHIEU Samphân 

fait grief à la Chambre de première instance d’avoir commis une erreur en n’appliquant pas 

 
4144 Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 208. La Chambre de la Cour suprême note, mais ne rejoint pas, la constatation 

isolée de viol dégagée par la Chambre de première instance du TPIY dans l’affaire Stakić, qui laisse entendre que 

le viol est intrinsèquement une infraction plus grave pour les femmes. Voir Jugement Stakić, par. 803 (« Pour une 

femme, le viol constitue de loin le crime suprême, parfois pire encore que la mort, car il la couvre de honte »). 
4145 Décision rendue en application des alinéas a) et b) de l’article 61‐7 du Statut de Rome, relativement aux 

charges portées par le Procureur à l’encontre de Jean‐Pierre Bemba Gombo (CPI), par. 204.  
4146 Jugement Akayesu (TPIR), par. 731 [non souligné dans l’original] (affirmant que les actes de viol et d'autres 

formes de violence sexuelle, y compris les cas de nudité publique forcée, constituent des actes génocidaires).   
4147 Arrêt Kunarac et consorts (TPIY), par. 150.  
4148 Jugement Prlić et consorts (TPIY), par. 770. 
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correctement la méthodologie pour apprécier la déposition de parties civiles4149. Il affirme que 

la Chambre de première instance a commis une erreur en s’appuyant sur « le récit » des parties 

civiles, « spécifiquement sélectionnées en fonction de leur expérience particulièrement 

douloureuse » qui n’était pas statistiquement représentative de la majorité des expériences des 

personnes mariées sous le régime4150. 

1464. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance a correctement pris 

en compte les dépositions des parties civiles lorsqu’elle a dégagé ses constatations4151. Ils 

soutiennent que l’approche prétendument « statistique » de KHIEU Samphân concernant le 

recours par la Chambre de première instance à des dépositions de parties civiles « s’appuie 

toutefois sur de nombreuses fausses hypothèses et est truffée d’erreurs qui invalident les 

conclusions mêmes qu’elle est censée étayer »4152. À titre d’exemple, il font valoir que bon 

nombre des personnes considérées par KHIEU Samphân comme « consentantes » aux 

mariages ne l’étaient pas vraiment4153. 

1465. Les co-avocats principaux rejettent également l’approche « statistique » de KHIEU 

Samphân comme étant « fondamentalement viciée »4154. Ils notent que les parties civiles et les 

témoins dans le segment du procès consacré au mariage ont été interrogés directement et 

longuement sur leurs expériences du mariage, alors que l’interrogatoire ou le suivi de la 

question du mariage dans d’autres parties du procès était comparativement limité. Ils ajoutent 

que les nombreux éléments à charge produits au cours de la partie du procès consacré aux 

mariages « s’expliquent en partie par la décision de la Défense de ne pas proposer la 

comparution de personnes susceptibles de déposer à décharge », et de proposer uniquement la 

comparution d’un expert4155. 

1466. La Chambre de la Cour suprême conclut que KHIEU Samphân dénature le Jugement 

lorsqu’il affirme que la Chambre de première instance s’est fondée uniquement sur des 

dépositions de parties civiles. Bien que la Chambre de première instance cite des récits 

représentatifs de parties civiles, dans la note de bas de page correspondant à la constatation 

portant précisément sur le fait que « ces expériences ont eu des effets à long terme sur les 

 
4149 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2165.  
4150 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1166.  
4151 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 693. 
4152 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 692. 
4153 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 693. 
4154 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 692. 
4155 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 694. 
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victimes et nombre d’entre elles sont encore à ce jour hantées par ces souvenirs »4156, il 

s’agissait d’un résumé au terme d’une section plus vaste intitulée « Incidences du “ mariage 

forcé ”», qui exposait les souffrances causées à de nombreux témoins et parties civiles4157. Cet 

argument n’est pas convaincant. La Chambre de la Cour suprême conclut que la Chambre de 

première instance a détaillé son approche de l’appréciation des dépositions des parties civiles. 

La Chambre de première instance a conclu, contrairement à ce qu’avance KHIEU Samphân 

dans ses Conclusions finales et réitère en appel, que rien ne permet de présumer que les 

dépositions des parties civiles ne seraient pas fiables4158. Elle a déclaré qu’elle examinerait au 

cas par cas la crédibilité et la fiabilité des parties civiles, en fonction de la crédibilité susceptible 

d’être accordée à leurs déclarations et d’autres facteurs pertinents4159. KHIEU Samphân ne 

démontre aucune erreur dans cette approche prudente et se contente de réitérer les arguments 

qu’il a présentés en première instance sans démontrer d’erreur de la part de la Chambre de 

première instance, et ce grief est donc rejeté. 

c) Absence de tradition dans les cérémonies 

1467. En s’appuyant sur les dépositions d’un certain nombre de parties civiles et de témoins, 

la Chambre de première instance a constaté que « [l]es victimes ont regretté que la tradition 

n’ait pas été respectée à l’occasion de leur mariage »4160. Elle a constaté que l’absence de la 

famille engendrait chez nombre de victimes des remords, de la déception et une douleur 

émotionnelle4161. Elle a souligné en particulier la déposition de la partie civile LING Lrysov, 

qui a déclaré qu’elle était « vraiment déçue » que ses parents n’aient pas été autorisés à assister 

à son mariage, ainsi que celle de KHIN Vat, qui a « a jugé malheureux que ses parents n’aient 

pas été informés de son mariage »4162. 

1468. KHIEU Samphân conteste la conclusion de la Chambre de première instance selon 

laquelle un « dommage durable » a été causé par le fait que les cérémonies de mariage n’ont 

pas été organisées avec la participation des parents, faisant valoir que les témoignages de MOM 

Vun, LING Lyrsov et KHIN Vat n’ont pas démontré un tel dommage4163. KHIEU Samphân se 

 
4156 Jugement (E465), par. 3682.  
4157 Voir Jugement (E465), par. 3679-3681. 
4158 Jugement (E465), par. 3528.  
4159 Jugement (E465), par. 3528.  
4160 Jugement (E465), par. 3681.  
4161 Jugement (E465), par. 3681.  
4162 Jugement (E465), par. 3681.  
4163 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1163-1164.  
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fonde sur la déposition de MOM Vun qui a expliqué que 60 couples avaient été mariés lors de 

la même cérémonie, et avaient pleuré parce qu’ils n’avaient pas reçu le consentement de leurs 

parents4164, et il soutient que ses « réactions du seul jour de la cérémonie ne permettaient pas 

de conclure » que cela avait causé des grandes souffrances mentales aux effets durables4165. 

KHIEU Samphân soutient également que les dires de LING Lyrsov selon lesquels elle était 

« vraiment déçue » et que ceux de KHIN Vat, qui a jugé « qu’il était malheureux que ses 

parents n’aient pas été informés de son mariage », ne démontrent pas que de graves souffrances 

ont été infligées4166. 

1469. En ce qui concerne l’absence de tradition, les co-procureurs répondent que 

l’appréciation globale de la gravité des faits à laquelle s’est employée la Chambre de première 

instance a clairement mis en évidence que des hommes et des femmes contraints au mariage 

ont vécu des traumatismes physiques et mentaux durables, y compris la douleur affective 

causée par l’absence de pratiques traditionnelles4167. Ils soutiennent également que la déception 

décrite était durable, et que ce préjudice spécifique était seulement l’une des facettes des 

souffrances endurées4168.  

1470. Les co-avocats principaux répondent que KHIEU Samphân passe sous silence les 

témoignages des parties civiles concernant les souffrances qu’elles ont endurées en raison 

d’autres aspects de leurs mariages4169. Ils soutiennent que la déposition de MOM Vun dans son 

ensemble reflète « le traumatisme que lui a occasionné son mariage forcé »4170. Ils ajoutent que 

« les mariages forcés ont entraîné des souffrances variables d’une personne à l’autre qui ont 

aussi été extériorisées de différentes manières », et que la Chambre de première instance a donc 

eu raison d’apprécier de manière globale les témoignages relatifs au dommage causé4171.   

1471. La Chambre de la Cour suprême rappelle que la Chambre de première instance a conclu 

que, dans l’ensemble, l’expérience du mariage forcé avait eu « des effets à long terme sur les 

 
4164 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1164, citant le Jugement (E465), par. 3681.  
4165 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1164, citant le Jugement (E465), par. 3681.  
4166 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1164, citant le Jugement (E465), par. 3681. Voir 

également le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1187, citant le Procès-verbal d’audition de SREY 

Soeum, 16 décembre 2014, E3/9826, ERN (Fr) 01128218 (« Autrefois, j’étais déçue parce que je ne me suis pas 

mariée comme dans le temps présent. [...] comme cela s’est passé il y a très longtemps, tous ces sentiments se sont 

effacés »). 
4167 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 726.  
4168 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 728.  
4169 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 689.  
4170 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 689. 
4171 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 690. 
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victimes »4172. Pour parvenir à cette conclusion, la Chambre de première instance a tenu compte 

de l’absence de traditions dans les cérémonies, mais a également pris en considération plusieurs 

autres souffrances causées par le fait que les victimes ont été forcées de se marier4173. Parmi 

ces récits, on trouve des témoignages saisissants décrivant la peur physique et la détresse 

émotionnelle vécues pendant le processus de mariage4174, le fait d’avoir été contrainte de se 

remarier tout en faisant le deuil d’un mari décédé4175, et des regrets qui ont duré toute la vie4176. 

La Chambre de première instance ne s’est pas prononcée sur les souffrances causées 

uniquement par l’absence de traditions, mais elle a considéré qu’il s’agissait de l’un des 

innombrables préjudices causés par le mariage forcé4177. KHIEU Samphân dénature par 

conséquent le Jugement, et son grief est rejeté.  

1472. La Chambre de la Cour suprême ne relève aucune erreur dans la conclusion selon 

laquelle l’absence de cérémonies traditionnelles et de participation de la famille a, en fait, causé 

un préjudice à long terme. Comme précisé plus haut, il existe une différence importante entre 

les pratiques traditionnelles du mariage et celles du mariage forcé sous le régime du 

Kampuchéa démocratique. La Chambre de la Cour suprême ajoute que LING Lrysov et KHIN 

Vat ont chacune déclaré avoir fait l’objet de menaces pour se marier4178 et que MOM Vun a dit 

avoir été violée pour avoir refusé de se marier4179. Ainsi, ces personnes en particulier ont 

également expliqué avoir subi, en plus des sentiments négatifs le jour de la cérémonie de 

mariage, de graves souffrances physiques et mentales. Par conséquent, ces arguments sont 

rejetés. 

d) Autres événements traumatisants 

1473. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a fait fi des dires de 

trois parties civiles, à savoir NGET Chat, CHEA Deap et KUL Nem, selon lesquels ce n’est 

pas le mariage forcé, mais d’autres événements traumatisants, qui avaient causé « leur plus 

grande souffrance »4180.  

 
4172 Jugement (E465), par. 3682.  
4173 Voir Jugement (E465), par. 3679-3682.  
4174 Jugement (E465), par. 3679 (renvoyant aux « expériences traumatisantes et [aux] émotions négatives » lorsque 

les parties civiles avaient découverts qu’ils allaient devoir épouser une personne qu’ils ne connaissaient pas).  
4175 Jugement (E465), par. 3680, se référant à la déposition de MOM Vun. 
4176 Jugement (E465), par. 3680, se référant à la déposition de YOS Phal. 
4177 Voir Jugement (E465), par. 3679-3682.  
4178 T., 29 juillet 2015 (KIN Vat), E1/325.1, p. 102-103 ; T., 20 août 2015 (LING Lyrsov), E1/334.1, p. 65-68. 
4179 T. 16 septembre 2015 (MOM Vun), E1/475.1, p. 53-54.  
4180 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1169.   
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1474. Les co-procureurs répondent qu’il n’est pas nécessaire que le mariage forcé cause des 

souffrances plus graves que tout autre crime dont les victimes ont fait l’objet4181. 

1475. La Chambre de la Cour suprême fait observer que, dans ses conclusions sur les 

souffrances, la Chambre de première instance s’est fondée sur la déposition de CHEA Deap, 

qui a expliqué qu’elle n’était pas heureuse et qu’elle « pleurai[t] pratiquement tous les jours » 

après la cérémonie4182. Elle a également tenu compte du témoignage de KUL Nem, qui a 

déclaré qu’il « ressentai[t] en [lui] peine et chagrin » après son mariage forcé4183. La Chambre 

de première instance a également pris en compte le témoignage de NGET Chat, qui a expliqué 

qu’elle avait été forcée de se remarier sans son consentement après que son mari avait été 

emmené, et qu’à ce moment-là, elle pleurait encore la perte de son mari4184. 

1476. La Chambre de première instance n’a pas tenu compte, ni dans ces constatations, ni 

ailleurs, des éléments de preuve relatifs aux autres souffrances subies par les personnes citées 

par KHIEU Samphân. La Chambre de la Cour suprême fait observer que NGET Chat a exprimé 

son chagrin à la suite de la mort de son mari4185, que CHEA Deap s’est rappelée son frère cadet 

et d’autres membres de sa famille décédés pendant cette période 4186, et que KUL Nem a révélé 

l’immense tristesse de ne pas pouvoir avoir un enfant4187. Cependant, la Chambre de la Cour 

suprême ne relève aucune erreur dans la décision de la Chambre de première instance de ne 

pas tenir compte de ces éléments. Il n’existe aucune obligation, explicite ou implicite, que les 

souffrances causées par les actes mis ne cause soient les seules souffrances subies par les 

victimes. En revanche, cela a permis de confirmer les souffrances expressément subies par ces 

personnes. Les arguments de KHIEU Samphân sont rejetés en ce qui concerne les dépositions 

de NGET Chat, CHEA Deap et KUL Nem, ainsi que, dans la mesure où il les soulève, la 

déposition de SAY Naroeun4188. 

 
4181 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 730. 
4182 Jugement (E465), par. 3679, renvoyant à T., 30 août 2016 (CHEA Deap), E1/466.1, p. 84. 
4183 Jugement (E465), note de bas de page 12274, renvoyant à T., 24 octobre 2016 (KUL Nem), E1/488.1, p. 97-

99. 
4184 Jugement (E465), par. 3680, renvoyant à T., 25 octobre 2016 (NGET Chat), E1/489.1, p. 28-29. 
4185 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2177, renvoyant à T., 25 octobre 2016 

(NGET Chat), E1/489.1, p. 9.   
4186 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2177, renvoyant à T., 31 août 2016 (CHEA 

Deap), E1/467.1, p. 34-35.  
4187 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1167.  
4188 Comparer Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1167, distinguant SAY Naroeun de NGET Chat 

et KUL Nem parce qu’elle a interrogé l’Accusé sur l’absence de sentiments impliqués dans le mariage, avec le 

Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1177, note de bas de page 2195, décrivant SAY Naroeun comme 

l’une des trois parties civiles qui « n’ont pas souligné les souffrances endurées du fait de leur mariage ». La 
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e) Évolution des sentiments pendant le mariage forcé 

1477. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance n’a pas tenu compte 

des récits selon lesquels sept personnes ont vu leurs sentiments évoluer au fil du temps, 

montrant qu’elles n’ont pas été lésées par le mariage forcé4189. Il soutient que NOP Ngim, OM 

Yoeurn, YOS Phal et PHAN Him ont développé des sentiments pour leurs conjoints4190. NOP 

Ngim a déclaré qu’elle et son conjoint se sont aimés après le mariage4191 ; OM Yoeurn s’est 

remariée avec son mari après la chute du régime4192 ; et PHAN Him a décrit comment ses 

sentiments ont évolué avant que son mariage ne soit consommé4193. Les déclarations des 

témoins SUON Yim, SUM Pet et KHET Sokhan ont montré comment ils ont « surmonté » 

l’épreuve4194 et SENG Soeun et HENG Lai Heang n’ont pas démontré de souffrances à long 

terme à la suite de leur mariage4195. SUON Yim a décrit son « manque de problèmes physiques 

ou mentaux » après les relations sexuelles4196. SUM Pet a déclaré que lui et sa femme 

« [avaient] essayé de faire des compromis »4197, tandis que KHET Sokhan « mentionne » la 

souffrance d’un mariage non désiré, mais qu’elle a décidé de continuer à vivre avec son 

mari4198.  

1478. En ce qui concerne les dires selon lesquels des personnes ont développé des sentiments 

au fil du temps, les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân adopte une vision trop 

étroite des dépositions, qui, considérées de manière globale, démontrent clairement que le seuil 

de gravité est établi4199. De plus, les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân dénature 

certaines dépositions, comme celui de OM Yoeurn, qui, selon les co-procureurs, n’a « jamais 

éprouvé aucun sentiment » pour son mari, et a décidé de le rejoindre après le régime en raison 

des « pressions exercées par sa famille et les anciens du village »4200.  

 
Chambre de la Cour suprême considère que la même logique s’applique à SAY Naroeun, et note en outre que son 

témoignage sur la perte de sa virginité et l’importance de l’amour pour le mariage souligne encore les lacunes 

d’un argument selon lequel aucun préjudice n’a été subi. 
4189 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1169, 1171, 1174, 1178, 1185, renvoyant à NOP Ngim, 

OM Yoeurn, YOS Phal, PHAN Him, SUON Yim, SUM Pet et KHET Sokhan. 
4190 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1169, 1171, 1174, 1178, 1185. 
4191 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1169, 1178. 
4192 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1169. 
4193 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1178. 
4194 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1171.  
4195 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1178.  
4196 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2179.  
4197 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2179.  
4198 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 2179.  
4199 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 727.  
4200 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 756. 
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1479. Les co-avocats principaux répondent que l’affirmation de KHIEU Samphân selon 

laquelle les souffrances de certaines victimes s’étaient estompées au fil du temps revêt une 

pertinence juridique négligeable puisqu’il n’existe aucune norme de droit exigeant que les 

souffrances causées l’aient été dans le long terme pour que le crime d’autres actes inhumains 

soit établi4201. De même, KHIEU Samphân ne tient pas compte des éléments de preuve 

montrant que les parties civiles ont subi un préjudice immédiat au moment du mariage4202, et 

déforme les dépositions de KHIEV Horn et HORNG Orn, qui n’ont pas dit que leurs sentiments 

avaient évolué4203. Les co-avocats principaux soutiennent également que KHIEU Samphân ne 

tient pas compte des éléments de preuves mettant en évidence les diverses raisons pour 

lesquelles les gens avaient accepté de rester mariés4204. 

1480. La Chambre de la Cour suprême rappelle tout d’abord qu’en droit, il n’est pas 

nécessaire que la souffrance d’une victime soit durable4205. Bien que la Chambre de première 

instance ait conclu que les mariages avaient « eu des effets à long terme sur les victimes »4206, 

elle n’était pas tenue de dégager une telle constatation. Tous les actes n’ont pas le degré de 

gravité requis4207, et le critère a été appliqué de manière « restrictive » par d’autres tribunaux 

internationaux4208. La Chambre de la Cour suprême rappelle également que certains actes tels 

que le viol établissent d’eux-mêmes les souffrances endurées par ceux qui les subissent4209, 

mais qu’un tel critère n’a pas été établi en ce qui concerne les mariages forcés. La présente 

Chambre rappelle cependant que ce comportement a toujours été qualifié de grave. 

1481. La Chambre de la Cour suprême considère également qu’en l’espèce, les souffrances 

causées par le mariage forcé ont été établies au moment où les victimes ont été contraintes de 

se marier avec des inconnus, souvent par peur de mourir. En l’absence d’une indication que ce 

mariage n’a pas été imposé à une personne – ce qui signifierait en fait que le comportement 

reproché n’a pas été établi – la Chambre de la Cour suprême conclut qu’il est impossible 

d’imaginer une situation dans laquelle les souffrances ne seraient pas subjectivement établies 

 
4201 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 676.  
4202 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 677, renvoyant à KUL Nem, KEO Theary, SREY Soeum, 

SUON Yim, SUON Yim, VA Limhum.  
4203 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 678.  
4204 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 679 et 680, renvoyant à KUL Nem, KHET Sokhan, OM 

Yoeurn, SAY Naroeun, YOS Phal, TES Ding et YOS Phal.  
4205 Jugement (E465), par. 725. 
4206 Jugement (E465), par. 3682.  
4207 Arrêt Lukić et Lukić (TPIY), par. 634 (« La Chambre d’appel considère que l’on ne peut présumer que tous 

les actes commis en détention présentent le degré de gravité requis »).  
4208 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 581. 
4209 Voir dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 207. Voir également l’Arrêt Kunarac et consorts (TPIY), par. 150.  
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au moment du mariage lui-même. Plusieurs conséquences en découlent. Tout d’abord, les 

souffrances causées par le mariage forcé n’ont pas à être expressément détaillées, car elles sont 

inhérentes. De plus, de ce point de vue, une expérience positive du mariage est essentiellement 

sans rapport avec l’appréciation des souffrances. Une telle expérience témoigne de la résilience 

et, peut-être plus important encore, de la chance des personnes concernées, mais elle n’enlève 

rien aux souffrances causées par le mariage forcé lui-même. Il en découle également que la 

poursuite du mariage n’enlève rien aux souffrances qu’il a causées. Sur ce dernier point, la 

Chambre de la Cour suprême souscrit à l’opinion partiellement dissidente du juge Doherty dans 

le Jugement AFRC. Le juge Doherty a considéré le fait que les victimes puissent rester dans un 

mariage forcé pour un certain nombre de raisons, y compris « l’incapacité de trouver un autre 

style de vie, l’obligation d’élever les enfants nés du mariage forcé, le rejet par leur famille ou 

leur communauté ou l’acceptation de leur sort »4210. Cependant, « la décision de rester dans le 

mariage forcé ou sa transformation en une situation consensuelle n’annule pas rétroactivement 

la criminalité initiale de l’acte »4211 [traductions non officielles]. 

1482. La présente Chambre a examiné les griefs de KHIEU Samphân sur cette toile de fond. 

Plusieurs personnes ont expliqué que leurs sentiments avaient évolué au fil du temps, HORNG 

Ong a « commencé à aimer » son mari4212 ; et KEO Theary a déclaré qu’avec le temps, elle et 

son mari ont ressenti la même chose que d’autres4213. NOP Ngim a déclaré qu’elle et son mari 

« s’aimaient » après le mariage forcé4214. Cependant, la Chambre de première instance a 

également tenu compte de la déposition de NOP Ngim, qui a expliqué qu’elle avait pleuré lors 

de son mariage, mais qu’elle avait dû le supporter car autrement elle aurait été tuée4215. La 

Chambre de la Cour suprême trouve impossible d’accepter que le crime engendré par le 

mariage forcé sous la menace de peine de mort soit atténué de quelque façon que ce soit par le 

fait que les deux époux victimes ont pu, dans le cas de NOP Ngim, se réconforter mutuellement. 

PHAN Him a déclaré qu’elle n’aimait pas son mari au début, mais qu’elle avait fini par 

 
4210 Jugement AFRC (TSSL), Partly Dissenting Opinion of Justice Doherty on Count 7 (Sexual Slavery) and 

Count 8 (Forced Marriages), par. 45. 
4211 Jugement AFRC (TSSL), Partly Dissenting Opinion of Justice Doherty on Count 7 (Sexual Slavery) and 

Count 8 (Forced Marriages), par. 45. 
4212 Procès-verbal d’audition de HORNG Orn, 15 décembre 2009, E3/5558, ERN (Fr) 00426404-00426406. 
4213 Procès-verbal d’audition de KEO Theary, 8 décembre 2014, E3/9662, p. 11 (ils se sont aimés après le mariage). 
4214 Voir T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), E1/469.1, p. 43. 
4215 Jugement (E465), par. 3679, note de bas de page 12274, renvoyant à T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), 

E1/469.1, p. 42-46 (déclarant qu'elle a été forcée d'épouser un militaire aveugle. Elle a expliqué : « J'ai également 

pleuré. J'étais déçue, très déçue parce que je n'avais jamais vu le mari qui m’avait été attribué avant le jour du 

mariage [...] Si j'avais refusé, j'aurais été tuée donc, il fallait que je fasse avec la situation »). 
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l’aimer4216. VA Limhun a appris à aimer son mari, et MEAS Saran a demandé réparation pour 

la mort du mari auquel elle aurait été mariée de force4217.  

1483. En ce qui concerne le reste des parties civiles et des témoins, KHIEU Samphân déforme 

leurs déclarations ou adopte une vision très sélective. Il affirme, par exemple, que YOS Phal 

« a développé des sentiments pour la femme qu’il a épousée »4218, sans tenir compte du fait 

que, selon les déclarations pertinentes, YOS Phal avait pris soin de sa femme comme d’une 

sœur4219. Si SUM Pet a expliqué que lui et sa femme « ont essayé de faire des compromis »4220, 

sa déposition montre clairement qu’il s’agissait simplement d’une tentative de survivre à une 

situation impossible et préjudiciable4221. KHIEU Samphân cite la déposition de SUON Yim, 

qui a mentionné « l’absence de problèmes physiques ou mentaux à la suite de ses relations 

sexuelles », mais il ne tient pas compte de la page précédente de sa déclaration, où elle explique 

avoir accepté des rapports sexuels par peur d’être tuée4222. La déclaration de KHET Sokhan 

selon laquelle elle a décidé de vivre avec son mari4223 doit être considérée en conjonction avec 

ses autres dires, selon lesquels elle a été forcée de l’épouser contre son gré et a décidé de rester 

avec lui uniquement parce que ses parents étaient morts4224. La Chambre de première instance 

a également tenu compte de la déposition de OM Yoeurn, qui a expliqué qu’elle était 

« terriblement inquiète », ne voulait pas se marier et ne pouvait pas manger au moment du 

mariage4225, ainsi que de ses dires selon lesquels elle a été violée après son mariage4226 et s’est 

remariée uniquement à cause de la pression familiale4227. YOS Phal a fourni un récit déchirant 

de ses souffrances prolongées après la perte de sa fiancée, décrivant sa vie comme « pitoyable » 

et remplie de douleur, de chagrin et de souffrance, récit cité par la Chambre de première 

instance4228. En conséquence, tous les arguments de KHIEU Samphân à cet égard sont rejetés. 

 
4216 T. 31 août 2016 (PHAN Him), E1/467.1, p. 123 (déclarant qu’« au début » les époux n'avaient pas de 

sentiments l'un envers l'autre, et ne s'aimaient pas). 
4217 Procès-verbal d’audition de VA Limhum, 15 septembre 2014, E3/9756, p. 11-12 (elle aimait son mari et n’a 

jamais pensé à le quitter) ; Procès-verbal d’audition de MEAS Saran, 29 décembre 2014, E3/9736, p. 13-14 

(preuve qu’il n’y avait pas de problèmes de rapports sexuels avec son second mari).  
4218 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1174. 
4219 T., 25 août 2016 (YOS Phal), Doc E1/464.1, p. 32. 
4220 Procès-verbal d’audition de SUM Pet, 4 août 2014, E3/9824, p. [En] 10, [Fr] 8. 
4221 Procès-verbal d’audition de SUM Pet, 4 août 2014, E3/9824, p. [En] 10, [Fr] 8. 
4222 Procès-verbal d’audition de SUON Yim, 24 novembre 2014, E3/9829, p. 7 (elle a accepté de continuer à avoir 

des rapports sexuels parce qu’elle avait peur d’être emmenée pour être tuée).  
4223 Procès-verbal d’audition de la partie civile KHET Sokhan, 27 novembre 2013, E3/9830, p. [En] 14. 
4224 Procès-verbal d’audition de la partie civile KHET Sokhan, 27 novembre 2013, E3/9830, p. [En] 13-14.  
4225 Jugement (E465), par. 3679, renvoyant à T., 22 août 2016 (OM Yoeurn), E1/461.1, p. 105 et 107. 
4226 T., 23 août 2016 (OM Yoeurn), E1/462.1, p. 16. 
4227 T., 22 août 2016 (OM Yoeurn), E1/461.1, p. 101-102 ; T., 23 août 2016 (OM Yoeurn), E1/462.1, p. 13. 
4228 Jugement (E465), par. 3680, renvoyant à T., 25 août 2016 (YOS Phal), E1/464.1, p. 65-66.  
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1484. Comme précisé ci-dessus, la Chambre de la Cour suprême rejette les affirmations selon 

lesquelles, en principe, l’évolution ultérieure de relations compense les souffrances causées par 

le mariage forcé ou que les personnes étaient tenues d’attester expressément les souffrances 

qu’elles avaient subies. La Chambre de la Cour suprême fait observer que KHIEU Samphân 

n’analyse pas les éléments de preuve dans leur intégralité lorsqu’il avance que les témoins et 

les parties civiles ont commencé à éprouver des sentiments pour leurs conjoints. Chacune des 

personnes qu’il mentionne a souligné le contexte de coercition et la souffrance infligée est donc 

claire4229. 

1485. En ce qui concerne l’absence alléguée de preuves établissant des souffrances 

particulières, la Chambre de la Cour suprême relève l’incongruité qu’il y a à souligner 

l’absence de preuves de souffrances dans les dépositions de témoins et de parties civiles qui 

ont témoigné en dehors du segment du mariage, en rapport avec d’autres faits, et qui n’ont pas 

été expressément interrogés sur une telle expérience. En outre, KHIEU Samphân déforme une 

fois de plus les dépositions. Deux des personnes qu’il cite ne fournissent aucun témoignage 

explicite de souffrances4230. Toutes les autres personnes citées par KHIEU Samphân 

fournissent des éléments de preuve explicites qui établissent clairement leurs souffrances, 

souvent dans les passages immédiatement adjacents à ceux cités par KHIEU Samphân. KHET 

Sokhang et HENG Lai Heang décrivent tous deux expressément leurs souffrances ; tandis que 

MEY Savoeun, CHUM Samoeurn et THUCH Sithan décrivent la peur et les sentiments de 

contrainte qui ont accompagné leurs mariages forcés4231. Les arguments de KHIEU Samphân 

sur ce point sont également rejetés. 

 
4229 Les récits montrant que les couples sont restés ensemble ou se sont remariés sous la pression familiale, par 

exemple, ne démontrent pas une quelconque liberté de choix. Procès-verbal d’audition de CHEA Thy, 17 juin 

2008, E3/5184, ERN (Fr) 00337420-00337421 (lui et sa femme ont déménagé dans son village natal après la chute 

du régime) ; Procès-verbal d’audition de KHIEV Horn, 9 septembre 2009, E3/5559, ERN (Fr) 00426411-

00426412 (Ils vivaient ensemble comme des frère et sœur et se se sont remariés après la chute du régime à la 

demande de la famille) ; T., 2 septembre 2015 (MEAN Loeuy), E1/340.1, p. 81 (de même, la déposition de MEAN 

Loeuy selon laquelle il « devait » aimer sa femme une fois marié reflète ses valeurs traditionnelles et démontre le 

grief causé par le mariage forcé, plutôt que de refléter le mariage arrangé) ; T., 2 février 2015 (CHANG Srey 

Mom), E1/255.1, p. [En] 9 (CHANG Srey Mom a déclaré qu'elle et son mari sont restés ensemble « parce qu’ils 

avaient peur » [traduction non officielle]) ; Procès-verbal d’audition de VA Limhum, 15 septembre 2014, 

E3/9756, ERN (Fr) 01046956-0104646957 (VA Limhum a déclaré qu'elle s'est sentie obligée de se marier par 

peur d'être tuée, et que le fait qu'elle ait appris à aimer son mari n'est donc pas pertinent). 
4230 T., 29 août 2016 (SENG Soeurn), E1/465.1, p. 29-30 (SENG Soeun a déclaré qu'il avait épousé la cousine de 

son supérieur sur l'insistance de ce dernier, sans faire mention de la souffrance). Voir aussi T., 30 août 2016 

(SENG Soeurn), E1/466.1, p. 63-64 ; T., 17 octobre 2016 (CHEAL Choeun), E1/484.1, p. 26-27.  
4231 T., 17 août 2016 (MEY Savoeun), E1/459.1, p. 69-70 (ne mentionne pas la souffrance du mariage mais 

mentionne le fait d'être contraint de s'y conformer par la peur) ; T., 24 juin 2015 (CHUM Samoeurn), E1/321.1, 

p. 72-73 (elle s'est séparée trois jours après le mariage, mais décrit de manière saisissante sa peur lors de sa nuit 
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f) La crédibilité des parties civiles EM Oeun et MOM Vun 

1486. KHIEU Samphân fait grief à la Chambre de première instance d’avoir commis une 

erreur en ne tenant pas compte des dires de EM Oeun selon lesquels il aurait pu refuser de se 

marier4232 et en jugeant MOM Vun crédible4233. À l’appui de ces griefs, il cite les contradictions 

alléguées de ses déclarations sur l’identité et le sort de son premier mari, répétant les arguments 

qu’il a présentés lors du procès4234, et il soutient que la conclusion de la Chambre de première 

instance selon laquelle ces contradictions devraient être considérées comme « mineures » est 

incorrecte, étant donné que la Chambre de première instance s’est ensuite fondée sur 

l’existence et le décès de son premier mari dans ses constatations relatives à la souffrance4235.  

1487. Les co-procureurs répondent que la déclaration de EM Oeun selon laquelle il a pu 

choisir la date de son mariage ne compromet en rien le restant de son récit, dont il ressort 

clairement que le mariage a été forcé et a causé des souffrances4236. Ils soutiennent également 

que la crédibilité de MOM Vun a déjà fait l’objet d’arguments identiques qui ont ensuite été 

rejetés par la Chambre de première instance4237.  

1488. La Chambre de première instance a tenu compte des dires de EM Oeun selon lesquels 

« [l]es jeunes, nous voulions la liberté de choisir notre propre épouse. Et si l’on vous forçait de 

vous marier quelqu’un que l’on n’aimait pas, c’était très pénible [...] Mon épouse ne m’aimait 

pas non plus. Donc, même quand nous passions la nuit ensemble, nous pleurions les deux »4238. 

En ce qui concerne MOM Vun, la Chambre de première instance a tenu compte de ses dires 

selon lesquels elle avait été forcée de se marier contre son gré et que tout le monde avait pleuré 

lors de la cérémonie de mariage collectif, pendant laquelle plus de 60 couples avaient été 

mariés4239. 

1489. La Chambre de la Cour suprême conclut que KHIEU Samphân dénature les propos de 

EM Oeun. EM Oeun a déclaré qu’il avait choisi de célébrer son mariage forcé à une date qui 

permettait à sa famille d’être présente, et non qu’il avait eu le choix de décider s’il voulait ou 

 
de noces) ; T., 21 novembre 2016 (THUCH Sithan), E1/500.1, p. 78 (dit qu'elle a dû se forcer à épouser son mari 

de peur d’une situation pire). 
4232 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1172.  
4233 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1173. 
4234 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1173.  
4235 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1173. 
4236 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 732.  
4237 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 733. 
4238 Jugement (E465), note de bas de page12274, renvoyant à T., 23 août 2012 (EM Oeun), E1/113.1, p. 111-113. 
4239 Jugement (E465), par. 3680, renvoyant à T., 16 septembre 2016 (MOM Vun), E1/475.1, p. 51-52, 108-109.  
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non se marier4240. Il ressort clairement des témoignages dont a tenu compte la Chambre de 

première instance que EM Oeun a clairement fait état de la peine qu’il avait éprouvée lorsqu’il 

a été contraint de se marier contre son gré4241. KHIEU Samphân ne démontre aucune erreur, et 

ce grief est rejeté.  

1490. En ce qui concerne MOM Vun, la Chambre de première instance a soigneusement 

examiné certaines contradictions entre les informations communiquées dans sa demande de 

constitution de partie civile et sa déposition à l’audience4242. Elle a expressément tenu compte 

de l’argument de KHIEU Samphân faisant valoir une contradiction fondamentale entre la 

déclaration initiale de MOM Vun, selon laquelle son mari a disparu en 1975 après une 

convocation pour une session d’étude, et ses déclarations ultérieures selon lesquelles elle n’a 

jamais fait état de cette disparition, décrivant son mari comme monteur de palmier en 19774243. 

La Chambre de première instance a conclu que les contradictions soulevées « en particulier 

s’agissant des dates » étaient sans effet sur la crédibilité générale de MOM Vun4244.  

1491. La Chambre de la Cour suprême ne relève aucune erreur dans la décision de la Chambre 

de première instance de s’appuyer sur le témoignage saisissant de MOM Vun à propos des 

souffrances causées par son remariage, bien qu’elle ait expressément reconnu un certain degré 

de confusion quant à la date précise de la disparition de son mari. En outre, la Chambre de la 

Cour suprême note que quoi qu’il en soit, KHIEU Samphân a eu l’occasion de contre-interroger 

MOM Vun sur ce point à l’audience, et que cette dernière a expliqué que 1975 était la date 

correcte 4245. En conséquence, ces arguments sont rejetés. 

g) SOU Sotheavy 

1492. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en tirant des « conclusions généralisées » à propos des souffrances causées par le mariage forcé 

à partir de l’expérience personnelle de SOU Sotheavy, plutôt que d’évaluer comment cette 

dernière « avait le plus souffert » du mariage forcé en tant que femme transgenre4246.  

 
4240 T., 23 août 2012 (EM Oeun), n° E1/113.1, p. 114-115.   
4241 Jugement (E465), note de bas de page 12274, renvoyant à T., 23 août 2012 (EM Oeun), E1/113.1, p. 111-113.  
4242 Jugement (E465), par. 3649, renvoyant aux Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 2398. 
4243 Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 2398.  
4244 Jugement (E465), par. 3649, 
4245 Voir T., 20 septembre 2016 (MOM Vun), E1/477.1, p. 9-12.  
4246 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1170. 
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1493. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance ne s’est pas fondée 

sur le seul témoignage de SOU Sotheavy pour fonder ses conclusions sur les souffrances 

infligées par le mariage forcé4247. Ils font valoir que ce que SOU Sotheavy avait vécu « n’était 

pas une exception »4248. 

1494. Les co-avocats principaux répondent qu’il est exact que SOU Sotheavy a souffert 

différemment à certains égards en raison de son statut de femme transgenre, mais que KHIEU 

Samphân n’a identifié aucun fondement en droit permettant d’affirmer que « la souffrance 

accrue des personnes transgenres est sans pertinence au moment de statuer sur la commission 

du crime contre l’humanité d’autres actes inhumains »4249. Les co-avocats principaux affirment 

que « [l]es souffrances vécues par les personnes transgenres ne sont pas moins valides ou moins 

pertinentes que celles des autres »4250. 

1495. La Chambre de la Cour suprême fait observer que la Chambre de première instance a 

expressément tenu compte du témoignage de SOU Sotheavy sur la douleur qu’elle et sa femme 

avaient éprouvée des conséquences du mariage forcé4251, tout en l’identifiant « femme 

transgenre »4252. La Chambre de première instance a tenu compte de sa déposition, ainsi que 

de celles de bon nombre d’autres témoins et parties civiles, pour retenir de manière globale 

leurs « expériences traumatisantes et les émotions négatives qu’ils avaient éprouvées lorsqu’ils 

ont découvert qu’ils allaient devoir épouser une personne qu’ils ne connaissaient pas »4253. La 

Chambre de première instance ne s’est pas fondée uniquement sur la déposition de SOU 

Sotheavy pour étayer une conclusion générale, et l’argument contraire de KHIEU Samphân est 

rejeté. La Chambre de la Cour suprême examinera de manière plus générale plus loin le 

traitement que la Chambre de première instance a donné aux dépositions de SOU Sotheavy. La 

Chambre de la Cour suprême a examiné et rejeté tous les arguments de KHIEU Samphân 

relatifs à la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle le comportement 

reproché réunit les éléments du crime d’autres actes inhumains. 

 
4247 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 731. 
4248 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 731. 
4249 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 824.  
4250 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 824. 
4251 Jugement (E465), par. 3679, renvoyant à T., 23 août 2016 (SOU Sotheavy), E1/462.1, p. 104-105. 
4252 Jugement (E465), par. 3679. La présente Chambre examine plus loin les autres conclusions de la Chambre de 

première instance concernant le préjudice subi par SOU Sotheavy lors de rapports sexuels forcés, au cours 

desquels son statut de personne transgenre n'a pas été reconnu. 
4253 Jugement (E465), par. 3679. 
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iii. Rapports sexuels forcés dans le contexte du mariage forcé 

1496. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en ne tenant pas compte du fait que les rapports sexuels avaient eu lieu dans le contexte du 

mariage et en appréciant les graves souffrances mentales ou physiques. Les co-procureurs font 

appel de la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle il n’y avait pas de 

preuves suffisantes que les hommes qui avaient été contraints de consommer leur mariage 

avaient subi des souffrances mentales ou physiques graves, ainsi que de ses conclusions sur la 

dignité humaine. Dans l’ensemble, selon les co-procureurs, l’approche de la Chambre de 

première instance nourrissait des stéréotypes de genre. 

Le comportement de rapports sexuels forcés 

1497. La Chambre de la Cour suprême a conclu plus haut que, lorsqu’elle a examiné la légalité 

des autres actes inhumains ayant pris la forme viol, la Chambre de première instance a commis 

une erreur en cherchant à déterminer si les éléments constitutifs du « crime » de viol étaient 

réunis et, ayant conclu que les hommes ne pouvaient pas être victimes de viol, « d’autres actes 

de violence sexuelle ». La Chambre de première instance aurait dû uniquement chercher à 

savoir si le comportement décrit dans la Décision de renvoi était établi et si ce comportement 

avait le degré de gravité requis pour remplir les critères de crime d’autres actes inhumains. La 

Chambre de la Cour suprême a corrigé cette erreur quand elle a examiné les questions de 

légalité soulevées par KHIEU Samphân, et a conclu que les faits incriminés étaient, en l’espèce, 

des actes de rapports sexuels forcés entre des couples récemment mariés. Il n’était cependant 

pas nécessaire de chercher à savoir si les crimes de « viol » et/ou d’« autres actes de violence 

sexuelle » étaient établis.  

1498. La Chambre de la Cour suprême a également examiné, plus haut, les constatations de 

la Chambre de première instance relatives à l’existence de rapports sexuels forcés. La Chambre 

de première instance a conclu qu’après les cérémonies de mariage, des dispositions étaient 

généralement prises par les autorités locales pour que les couples nouvellement mariés dorment 

dans un lieu précis, afin qu’ils aient des rapports sexuels4254. Les miliciens recevaient 

généralement l’ordre de surveiller les couples la nuit pour s’assurer qu’ils avaient des rapports 

sexuels4255. Aussi bien les hommes que les femmes se sentaient obligés d’avoir des rapports 

 
4254 Jugement (E465), par. 3696. 
4255 Jugement (E465), par. 3696. 
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sexuels, et étaient rééduqués ou menacés d’être tués ou sanctionnés4256. Les couples qui ne 

consommaient pas leur mariage étaient obligés de le dissimuler et de faire semblant de s’aimer 

afin d’éviter toute conséquence néfaste4257. La Chambre de la Cour suprême n’a discerné 

aucune erreur dans ces conclusions. 

1499. Dans ses conclusions en droit, la Chambre de première instance a commencé par 

observer qu’avant 1975, il n’était pas nécessaire que le viol soit considéré en tant que 

comportement spécifique susceptible d’entrer dans la catégorie des autres actes inhumains4258. 

Elle a ensuite conclu que, dans les circonstances particulières dont elle avait tenu compte, 

« l’absence de résistance physique des femmes n’atteste pas un consentement de leur part »4259. 

Elle a conclu que ce comportement constituait un « viol » à l’égard de ces femmes victimes et 

qu’il causait cumulativement de grandes souffrances ou douleurs mentales et physiques et 

constituait une atteinte grave à la dignité humaine des victimes4260. La Chambre de première 

instance a rappelé qu’elle avait conclu que les victimes de sexe masculin avaient été exclues 

de la définition du viol en 1975 et a examiné si elles avaient été soumises à un autre acte de 

violence sexuelle constituant d’autres actes inhumains4261. Elle a conclu que non, car si les 

hommes étaient également incapables de refuser de consommer leur mariage, il n’y avait pas 

d’« indications précises concernant le degré de gravité de ce type de comportement et son 

incidence sur les hommes qui en ont été victimes »4262.  

1500. La Chambre de la Cour suprême considère que la Chambre de première instance a eu 

raison, dans la mesure où elle a conclu qu’il n’était pas nécessaire que le viol « en tant que type 

particulier de comportement sous-jacent » soit reconnu comme relevant de la catégorie des 

autres actes inhumains. La Chambre de première instance s’est toutefois abstenue d’observer 

le principe le plus fondamental, à savoir qu’il n’est pas nécessaire que le comportement 

incriminé selon cette catégorie d’infraction constitue un crime spécifique. Comme précisé plus 

haut, la Chambre de première instance a tiré cette conclusion dans son exposé sur le critère 

juridique, dans lequel elle a jugé que le comportement spécifique qui sous-tend le crime 

d’autres actes inhumains n’a pas, en soi, besoin d’être expressément érigé en infraction en droit 

 
4256 Jugement (E465), par. 3696. 
4257 Jugement (E465), par. 3647.  
4258 Jugement (E465), par. 728. 
4259 Jugement (E465), par. 3697. 
4260 Jugement (E465), par. 3697-3700. 
4261 Jugement (E465), par. 3701. 
4262 Jugement (E465), par. 3701.  
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international4263. Elle a également observé que les autres actes inhumains constituent « une 

catégorie supplétive de crimes contre l’humanité permettant l’incrimination de tout 

comportement qui, bien que remplissant les conditions nécessaires pour revêtir cette 

qualification, ne correspond à aucune des autres catégories particulières d’infractions sous-

jacentes des crimes contre l’humanité »4264. La Chambre de première instance n’a cependant 

pas respecté ce critère dans ses conclusions sur la consommation forcée. Elle a entrepris 

exactement ce qu’elle avait déclaré qu’elle ne ferait pas, à savoir examiner si un crime de 

« viol » indépendant et, dans le cas des victimes de sexe masculin, d’autres actes de violence 

sexuelle, étaient établis. La Chambre de la Cour suprême conclut donc que la Chambre de 

première instance a répété et aggravé son erreur antérieure d’énoncer des éléments constitutifs 

des crimes en dégageant des conclusions sur l’existence (ou non, dans le cas des victimes de 

sexe masculin) de ces mêmes éléments.  

1501. La Chambre de la Cour suprême considère que la Chambre de première instance aurait 

dû limiter son appréciation en droit à la seule question de savoir s’il était factuellement établi 

que le comportement reproché avait eu lieu, et si ce comportement répondait aux éléments du 

crime d’autres actes inhumains, à savoir un acte ou une omission ayant causé de grandes 

souffrances ou douleurs mentales et physiques, ou constituait une atteinte grave à la dignité 

humaine4265. La Chambre de la Cour suprême a ensuite cherché à savoir quelles étaient les 

constatations relatives au comportement incriminé en l’espèce. Au début de ses conclusions 

juridiques, la Chambre de première instance a constaté qu’après la cérémonie de mariage, des 

dispositions étaient généralement prises par les autorités locales pour que les couples 

nouvellement mariés dorment dans un lieu précis, expressément pour qu’ils aient des rapports 

sexuels4266. Les miliciens recevaient généralement l’ordre de surveiller les couples la nuit afin 

de s’assurer qu’ils avaient des rapport sexuels4267. Lorsqu’il s’avérait qu’un homme, une 

femme ou un couple n’avaient pas eu de rapports sexuels, ceux-ci étaient rééduqués ou menacés 

d’être tués ou sanctionnés4268. La Chambre de la Cour suprême considère que ce résumé est 

exact, et elle rappelle qu’elle a examiné et rejeté les griefs visant ces constatations.  

 
4263 Jugement (E465), par. 725. 
4264 Jugement (E465), par. 724. 
4265 Section VII.G.3.a.ii (Viol dans le contexte des mariages forcés). 
4266 Jugement (E465), par. 3696.  
4267 Jugement (E465), par. 3696.  
4268 Jugement (E465), par. 3696.  
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1502. La Chambre de la Cour suprême relève toutefois que, dans une conclusion, la Chambre 

de première instance a limité l’absence de consentement aux femmes, concluant que l’absence 

de résistance physique d’une « femme » n’indiquait pas un consentement de sa part4269. La 

Chambre de la Cour suprême précise que, comme le confirment les constatations de la Chambre 

de première instance, la conclusion relative à l’absence de consentement, et la manière dont 

elle doit être établie, s’applique de la même manière aux hommes et aux femmes. La Chambre 

de la Cour suprême réitère que les rapports sexuels forcés constituent un crime dont les victimes 

étaient aussi bien les hommes que les femmes.  

Victimes de sexe féminin : appel de KHIEU Samphân 

1503. La Chambre de première instance a conclu que tant les hommes que les femmes se 

sentaient contraints d’avoir des rapports sexuels avec leur nouveau conjoint et que, « dans le 

cas des femmes », ce comportement équivalait à un viol4270. Elle a en outre établi que les viols 

commis dans le cadre d’un mariage forcé ont causé cumulativement des souffrances ou 

douleurs mentales et physiques graves et ont constitué une grave atteinte à la dignité humaine 

des victimes4271. La Chambre de première instance a, en particulier, tenu compte des 

souffrances mentales et physiques qui ont été infligées aux personnes qui ont été violées pour 

les obliger à consommer le mariage, et du fait que ces actes ont été commis 

intentionnellement4272. Considéré globalement, ce comportement présente le même degré de 

gravité que les autres crimes contre l’humanité énumérés4273. 

1504. KHIEU Samphân formule deux griefs visant les conclusions de la Chambre de première 

instance. Premièrement, il soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en ne tenant pas compte du contexte du mariage arrangé traditionnel, comme elle aurait dû le 

faire dans son appréciation du degré de gravité4274. Deuxièmement, il fait valoir que la Chambre 

de première instance a commis une erreur en concluant à des graves souffrances ou douleurs 

mentales ou physiques. À l’appui de ces griefs, il souligne que plusieurs personnes n’ont pas 

expressément déclaré avoir subi des souffrances4275 ; et le fait que la Chambre de première 

 
4269 Jugement (E465), par. 3697.  
4270 Jugement (E465), par. 3697-3700. 
4271 Jugement (E465), par. 3697.  
4272 Jugement (E465), par. 3698. 
4273 Jugement (E465), par. 3698. 
4274 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1297-1299, 1316, 1319-1320. Voir également Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1284-1285. 
4275 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1307. 
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instance aurait invoqué des cas « exceptionnel[s] » de viol pour tirer ses conclusions générales 

sur l’environnement de coercition4276. 

1505. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance a tenu compte du 

contexte des mariages arrangés traditionnels4277. Ils soutiennent en outre que « [l]a douleur ou 

les souffrances sont réputées établies dès lors qu’il y a eu viol, sans avoir à être exprimées »4278.  

1506. Les co-avocats principaux font valoir qu’aucune partie civile, ni aucun témoin n’a dit 

que les rapports sexuels dans le contexte des mariages arrangés traditionnels leur avaient causé 

de grandes souffrances4279. Ils répondent également à l’argument de KHIEU Samphân selon 

lequel les parties civiles n’ont pas été suffisamment explicites à propos des souffrances causées 

par la consommation forcée du mariage en expliquant que « les questions sexuelles étaient un 

sujet tabou » et que les parties civiles avaient peut-être été réticentes à en parler si elles n’étaient 

pas interrogées directement à ce sujet, et que les dépositions d’experts ont confirmé que les 

traumatismes pouvaient « créer des barrières qui empêchent de parler de violence »4280. Les co-

avocats principaux affirment en outre que « des précautions supplémentaires doivent être prises 

au moment d’apprécier la déposition des personnes qui n’ont pas mis fin au mariage qu’elles 

ont été contraintes de contracter à l’époque, ou qui ont des enfants qui sont les fruits de cette 

union »4281. Enfin, les co-avocats principaux soutiennent que la Chambre de première instance 

a correctement traité les cas de viol comme une preuve de l’environnement de coercition 

d’« intimidation, de menaces et de violence » dans lequel les gens étaient forcés à consommer 

leurs mariages4282. 

a) Pertinence du mariage arrangé 

1507. Selon KHIEU Samphân, la Chambre de première instance n’a pas tenu compte du 

contexte culturel et juridique lorsqu’elle a conclu que la consommation forcée du mariage 

causait de graves souffrances4283. La Chambre de première instance n’a pas tenu compte du fait 

que, dans la culture traditionnelle, pour un couple marié, les rapports sexuels étaient « un droit 

 
4276 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1308.  
4277 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 757, renvoyant au Jugement (E465), par 3684-3685. 
4278 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 758. 
4279 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 673. 
4280 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 684, 687. 
4281 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 686. 
4282 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 791. 
4283 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1297-1299, 1316, 1319-1320. Voir également Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1284-1285.  
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pour l’homme et un devoir pour la femme »4284. Même avant le régime du Kampuchéa 

démocratique, les femmes avaient peu de liberté dans leurs contacts avec les hommes et 

devaient se soumettre à leur mari et avoir des rapports sexuels 4285. KHIEU Samphân soutient 

en outre que les interdictions contre le viol dans le contexte du mariage « demeurent 

incomplètes voire inexistants » dans plusieurs États4286. Selon lui, l’absence de criminalisation 

du viol conjugal aurait dû être considérée comme ayant une incidence sur la gravité de 

l’infraction4287. 

1508. Les co-procureurs soutiennent que la nature et la gravité du comportement visé ne sont 

pas atténuées par le fait que le rapport sexuel non consenti a lieu dans le contexte du mariage, 

parce que certains actes sont considérés par nature comme infligeant des douleurs et des 

souffrances aiguës4288. Ils ajoutent que la Chambre de première instance s’est bel et bien 

intéressée au contexte socioculturel cambodgien lorsqu’elle a apprécié les effets que la 

consommation forcée du mariage pouvait avoir sur les personnes4289. 

1509. La Chambre de la Cour suprême fait observer que, contrairement à ce qu’affirme 

KHIEU Samphân, la Chambre de première instance a examiné attentivement la culture sociale 

traditionnelle du Cambodge dans le cadre de son évaluation des souffrances subies par la 

victime de sexe féminin. Elle a conclu que « dans l’esprit d’un grand nombre de victimes, la 

perte de la virginité occupait une place essentielle », car au Cambodge, l’accent était mis sur le 

fait que les femmes devaient rester pures jusqu’au mariage4290. Par conséquent, la Chambre de 

première instance a conclu que « dans ce contexte culturel et social, la perte de la virginité des 

femmes cambodgiennes a engendré une souffrance supplémentaire chez les victimes, 

exacerbée dans certains cas par des grossesses non désirées »4291. L’argument de KHIEU 

Samphân selon lequel la Chambre de première instance n’a pas tenu compte de ce contexte est 

donc rejeté.  

1510. La Chambre de la Cour suprême a ensuite examiné l’argument selon lequel, étant donné 

que la tradition voulait que les rapports sexuels aient lieu dans le cadre du mariage, la 

 
4284 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1319. 
4285 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1320.  
4286 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1298-1299.  
4287 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1297.  
4288 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 680.  
4289 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 757, renvoyant au Jugement (E465), par. 3684-3685. 
4290 Jugement (E465), par. 3684.  
4291 Jugement (E465), par. 3685.  
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consommation du mariage sous le régime du Kampuchéa démocratique était « logique » et non 

forcée. La présente Chambre considère toutefois qu’aucun des éléments de preuve qu’il cite 

n’étaye ce point. Le témoin expert Peg LEVINE a déclaré que la consommation du mariage 

avait généralement lieu dans les mariages4292, et NAKAGAWA Kasumi a également déclaré 

que des enfants étaient censés suivre après le mariage4293. D’autres personnes ont en revanche 

clairement déclaré que de telles conséquences découlaient d’un mariage qui leur avait été 

imposé par l’Angkar4294. Par ailleurs, la Chambre de la Cour suprême considère également que, 

indépendamment des pratiques et préjugés concernant le mariage, le comportement reproché 

en l’espèce était spécifiquement celui de rapports sexuels forcés. De nombreux témoins et 

parties civiles ont expliqué comment ces rapports étaient surveillés par des miliciens armées. 

Les témoignages ont également montré que les personnes craignaient la mort ou une sanction 

s’ils ne consommaient pas leur mariage. PRAK Yut, dont KHIEU Samphân souligne le 

témoignage pour illustrer la constatation selon laquelle les individus devaient consommer leur 

mariage, a expliqué que les couples étaient rééduqués s’ils ne consommaient pas leur 

mariage4295. Cette déclaration ne remet pas en cause la position de la Chambre de première 

instance.  

b) Grandes souffrances ou douleurs mentales ou physiques 

1511. KHIEU Samphân conteste un certain nombre de conclusions de la Chambre de 

première instance à propos des souffrances individuelles dans les sous-sections 14.3.8.2, 

« Contexte de coercition »4296, 14.3.8.3 « Rapports sexuels forcés entre époux »4297 et 14.3.12.2 

« Incidences des rapports sexuels forcés sur les victimes »4298 du Jugement. KHIEU Samphân 

conteste chaque élément de preuve de ces sections séparément et de manière fragmentaire, et 

ne montre pas comment une erreur particulière aurait une incidence sur la déclaration de 

culpabilité prononcée à son encontre. Étant donné que ses griefs partagent certains thèmes, la 

Chambre de la Cour suprême les examinera par groupes, comme précisé ci-après. 

 
4292 T., 10 octobre 2016 (Peg LEVINE), E1/480.1, p. 92 (« Je ne veux pas sous-entendre que la façon dont cela se 

passait sous le KD était de bon goût, mais la consommation du mariage dans le monde occidental est prévue, c’est 

ce qu’on entend par ‘lune de miel’ »). 
4293 T., 13 septembre 2016 (NAKAGAWA Kasumi), E1/472.1, p. 58-59.  
4294 Voir, par exemple, T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), E1/469.1, p. 56 (« L’Angkar avait organisé notre 

mariage, alors il fallait qu’on vive ensemble. Vivre ensemble, comme mari et femme, et sans doute, plus tard, 

avoir des enfants ».). 
4295 T., 9 janvier 2016 (PRAK Yut), E1/378.1, p. 63-64.  
4296 Jugement (E465), par. 3645-3647.  
4297 Jugement (E465), par. 3648-3661. 
4298 Jugement (E465), par. 3683-3685. 
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(i) Absence de déclarations expresses de souffrances 

1512. KHIEU Samphân allègue une erreur du fait que diverses personnes « n’ont pas 

mentionné » la douleur et les souffrances qu’elles avaient ressenties à la suite de rapports 

sexuels forcés4299. Il fait valoir que, dans son témoignage, OM Yoeurn a déclaré qu’elle avait 

eu une vie « normale » avec son mari4300. KHIEU Samphân affirme également que CHEA 

Deap « n’a pas parlé de souffrance »4301, et SAY Naroeun n’a pas « évoqué » la douleur causée 

par la consommation forcée du mariage, seulement la souffrance résultant de la perte de sa 

virginité4302. Selon KHIEU Samphân, la Chambre de première instance n’a pas non plus pris 

en compte les dires de NO Ngim selon lesquels elle n’a pas été forcée de consommer le 

mariage, ce qui, selon lui, réfute la conclusion selon laquelle les rapports sexuels étaient 

« automatiquement forcés »4303. Selon KHIEU Samphân, PHAN Him a précisé qu’elle n’avait 

pas souffert du tout4304. KHIEU Samphân ajoute que la Chambre de première instance n’a pas 

tenu compte du « niveau insuffisant de gravité » dans la déposition de CHANG Srey Mom 

selon laquelle elle n’a pas été contrainte d’avoir des rapports sexuels, et que « le fait d’être 

officiellement mari et femme normalisait et légitimait leurs relations sexuelles »4305.  

1513. Les co-procureurs soutiennent que KHIEU Samphân laisse à tort entendre que la seule 

raison pour laquelle les parties civiles ont souffert de la politique de croissance démographique 

était le manque de soins et de médicaments à la disposition des femmes, ce qui ne tient pas 

compte du contexte complet, en raison duquel la Chambre de première instance a tiré ses 

conclusions4306.  

1514. Les co-avocats principaux répondent que les questions sexuelles sont taboues et que les 

parties civiles peuvent avoir été réticentes à en parler 4307. Ils soutiennent également que des 

« précautions supplémentaires » sont nécessaires lors de l’évaluation du témoignage de ceux 

 
4299 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1307. 
4300 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1307. 
4301 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1312.  
4302 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1326.  
4303 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1311. Voir également Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân (F54), par. 1327.  
4304 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1327.  
4305 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân, par. 1305.  
4306 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 711.  
4307 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 684.  
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qui restent dans des mariages qu’ils ont été forcés de contracter, ou qui ont des enfants de ces 

mariages4308. 

1515. La Chambre de la Cour suprême considère que le fait que les parties civiles et les 

témoins n’aient pas expressément attesté de telles souffrances n’est donc pas pertinent, en 

particulier lorsque, comme l’a fait observer la Chambre de première instance, les questions 

sexuelles sont taboues au Cambodge, ce qui signifie que les parties civiles ont pu être réticentes 

à en parler4309. En conséquence, bien que CHEA Deap n’ait pas expressément dit qu’elle avait 

« souffert », sa déclaration sans ambiguïté selon laquelle elle n’avait pas choisi de consommer 

le mariage démontre de manière plus que suffisante les souffrances qu’elle a subies4310. En 

outre, si NOP Ngim a déclaré que son mari et elle ne se forçaient pas à avoir des rapports 

sexuels4311, elle a également clairement précisé qu’ils respectaient « la discipline 

organisationnelle »4312. Le couple a quand même été contraint par le régime de consommer son 

mariage, ce qui, comme il est précisé plus haut, est le comportement mis en cause en l’espèce. 

1516. La Chambre de la Cour suprême a ensuite examiné la déposition de CHANG Srey 

Mom. La Chambre de première instance s’est appuyée sur son témoignage pour conclure qu’il 

y avait eu « au moins un cas de viol dans le contexte d’un mariage forcé dans les coopératives 

de Tram Kak »4313. CHANG Srey Mom a déclaré que son mari ne l’a pas forcée à avoir des 

rapports sexuels4314, mais aussi qu’elle craignait pour sa vie si elle ne consommait pas le 

mariage4315. Ces dires cadrent avec la constatation de la Chambre de première instance 

concernant CHANG Srey Mom et à laquelle KHIEU Samphân a commencé par se référer, à 

savoir qu’il y a eu « au moins un cas de viol dans le cadre des mariage forcés dans les 

coopératives de Tram Kak »4316. La Chambre de la Cour suprême ne relève aucune erreur dans 

la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle « au moins » un viol a eu lieu 

dans les coopératives de Tram Kak4317. Cette affirmation prudente reflète de manière 

 
4308 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 686.  
4309 Jugement (E465), par. 3649.  
4310 T., 30 août 2016 (CHEA Deap), E1/466.1, p. 79-82. 
4311 T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), E1/469.1, p. 84-85. 
4312 T., 5 septembre 2016 (NOP Ngim), E1/469/1, p. 84-85. 
4313 Jugement (E465), par. 3673-3674.  
4314 T., 29 janvier 2015 (CHANG Srey Mom), E1/254.1, p. 32-33. 
4315 CHANG Srey Mom a également déclaré qu'elle n'avait pas d'autre choix que de coucher avec son mari, car 

elle risquait sinon de perdre la vie. Voir T., 29 janvier 2015, E1/254.1, p. 32-33. C’est également le Parti, et non 

son mari, qui a été l'auteur du viol. 
4316 Jugement (E465), par. 3674.  
4317 Jugement (E465), par. 3674, renvoyant à paragraphe 3673 (note de bas de page 12256). T., 29 janvier 2015 

(CHANG Srey Mom), E1/254.1, p. 38, renvoyant à la soumission à des rapports sexuels parce qu'elle estimait ne 

pas avoir le choix. 
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appropriée les constatations que la Chambre de première instance était capable de dégager sur 

le fondement des éléments de preuve dont elle disposait. Cet argument est rejeté. 

1517. KHIEU Samphân déforme également les témoignages en se concentrant sur des 

passages isolés et en ne tenant pas compte de l’ensemble du tableau présenté. Ce fait 

particulièrement frappant en ce qui concerne la déposition de OM Yoeurn, qui a dit qu’elle 

n’avait jamais éprouvé de sentiments pour son mari et qu’elle avait peur qu’il veuille la violer 

lors de leur nuit de noces4318 , et qu’elle avait en effet été violée par un cadre qui voulait la 

punir de ne pas avoir consommé son mariage4319. L’affirmation isolée selon laquelle elle avait 

vécu une certaine « vie normale »4320 n’a aucun poids par rapport au récit clair et cohérent des 

graves souffrances endurées par cette partie civile. SAY Naroeun a présenté un récit explicite 

sur son expérience de la consommation du mariage, déclarant qu’elle avait eu du mal à respirer, 

et que cela avait été incroyablement douloureux4321. Dès lors, sa souffrance n’est pas liée à une 

perte plus générale de virginité, contrairement à ce qu’affirme Khieu Samphân4322. Par 

conséquent, tous les arguments de KHIEU Samphân concernant ces témoins sont rejetés.  

1518. En ce qui concerne le témoignage de PHAN Him, la Chambre de première instance a 

conclu qu’elle était une exception à la conclusion selon laquelle les femmes étaient forcées de 

consommer leur mariage4323. La Chambre de première instance n’a donc pas tiré de conclusions 

sur son témoignage de souffrance, et l’argument contraire de KHIEU Samphân est également 

rejeté. 

(ii) Les « viols » dans un contexte de coercition  

1519. KHIEU Samphân conteste ensuite les dépositions qui, selon lui, montrent des cas 

exceptionnels de souffrances, affirmant que la Chambre de première instance les a généralisés 

à tort pour dégager des conclusions plus larges sur les souffrances subies par les victimes. 

KHIEU Samphân soutient que les « viols » subis par MOM Vun et PEN Sochan étaient 

« strictement contraires aux principes moraux prônés par le PCK » et n’auraient donc pas dû 

être considérés comme faisant partie de l’expérience plus générale des souffrances4324.  

 
4318 T., 23 août 2016, (E1/462.1), p. 5-6.  
4319 T., 23 août 2016, E1/462.1, p. 6-7.  
4320 T., 23 août 2016, E1/462.1, p. 60-61.  
4321 T., 25 octobre 2016 (SREY Naroeum), E1/489.1, p. 42-43.  
4322 En sens contraire, Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1326.  
4323 Jugement (E465), par. 3659. 
4324 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1308.  
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1520. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân déforme les dépositions de MOM 

Vun et PEN Sochan, les appelant « atypiques » et « extraordinaires », et ignore 

l’environnement coercitif qui rendait le consentement impossible4325. 

1521. Les co-avocats principaux font valoir que KHIEU Samphân ne présente aucun élément 

étayant son argument selon lequel le comportement ou les opinions des miliciens étaient 

inhabituels. Ils font valoir que la Chambre de première instance a conclu que la politique et les 

principes moraux du PCK n’étaient pas toujours suivis, comme l’ont corroboré les dépositions 

des parties civiles MOM Vun et OM Yoeurn.4326 

1522. La Chambre de première instance a tenu compte de la déposition de MOM Vun selon 

laquelle elle avait été violé par cinq hommes après avoir initialement refusé de se remarier4327, 

ainsi que celle de PEN Sochan selon laquelle, après avoir refusé de consommer son mariage, 

elle avait été « violée » par son mari sous le regard de cinq miliciens4328. Comme précisé ci-

dessus, ces constatations s’inscrivent dans le contexte de la coercition qui a conduit les 

personnes à avoir des rapports sexuels dans le cadre du mariage, le comportement incriminé 

étant les rapports sexuels que l’État a imposé aux époux. 

(iii)  Griefs relatifs à la crédibilité 

1523. KHIEU Samphân soutient ensuite que la Chambre de première instance ne tient pas 

compte de la déposition contradictoire de PREAP Sokhoeurn, notamment du fait qu’« elle a 

déclaré très tard qu’elle avait été violée »4329, et conteste également la gravité de ses 

souffrances4330.  

1524. Contrairement à ces arguments, la Chambre de première instance a apprécié le moment 

choisi pour présenter le témoignage de PREAP Sokhoeurn sur le viol et a conclu qu’il ne portait 

pas atteinte à sa crédibilité4331. KHIEU Samphân est simplement en désaccord avec 

l’appréciation de la Chambre de première instance sans démontrer d’erreur, et son argument 

est rejeté. Étant donné que KHIEU Samphân n’étaye d’aucune autre manière son grief selon 

lequel la Chambre de première instance n’a pas tenu compte d’éléments de preuve à décharge 

 
4325 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 755. 
4326 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 798. 
4327 Jugement (E465), par. 3650.  
4328 Jugement (E465), par. 3652.  
4329 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1314. 
4330 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1315. Voir également Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân (F54), par. 1328.  
4331 Jugement (E465), par. 3649. 
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ou du fait que des éléments de preuve sont contradictoires, ces arguments sont également 

rejetés. 

1525. KHIEU Samphân soutient que la déclaration de MOM Vun concernant la date de 

disparition de son mari est entachée de contradiction, et que PEN Sochan a soutenu s’être 

mariée à l’âge de 15 ans, contrairement aux règles du mariage4332. La Chambre de la Cour 

Suprême a examiné, et écarté ces arguments de KHIEU Samphân visant la crédibilité de MOM 

Vun4333. En ce qui concerne PEN Sochan, KHIEU Samphân n’explique pas pourquoi le fait 

qu’elle ait été mariée à un jeune âge aurait un impact sur sa crédibilité. Cet argument est 

également rejeté. 

(iv)  SOU Sotheavy 

1526. KHIEU Samphân fait valoir que SOU Sotheavy représente un « cas atypique », ayant 

« la particularité d’être transgenre »4334. Il ajoute qu’elle « n’a à aucun moment évoqué ni le 

ressenti ni les sentiments de sa femme »4335. Dans ces conditions, selon KHIEU Samphân, la 

Chambre de première instance avait donc peu d’éléments pour conclure à « l’incidence des 

faits sur la femme de SOU Sotheavy et encore moins pour en caractériser le niveau de gravité 

»4336. 

1527. La Chambre de la Cour suprême note que la Chambre de première instance a tenu 

compte du témoignage de SOU Sotheavy, qui a expliqué que « lui et sa » femme n’avaient 

consommé leur mariage qu’après avoir été avertis qu’« ils seraient écrasés » s’ils ne le faisaient 

pas4337. Dans la mesure où la Chambre de première instance a choisi de tenir compte de 

l’expérience de l’épouse de SOU Sotheavy, qui n’a pas déposé à l’audience, il convenait de 

retenir les implications de la déposition de SOU Sotheavy concernant leur peur commune d’être 

« écrasés » s’il n’avaient pas de rapports sexuels.  

1528. La Chambre de la Cour suprême convient que, s’agissant des rapports sexuels forcés, 

le cas de SOU Sotheavy présente des particularités découlant de son statut d’homme biologique 

s’identifiant comme femme transgenre. En effet, au moment des rapports sexuels forcés qu’il 

 
4332 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1173, 1308-1309.  
4333 Voir supra Section VII.G.3.c. 
4334 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1310. 
4335 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1310. 
4336 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1310.  
4337 Jugement (E465), par. 3657, se référant au T., 23 août 2016 (SOU Sotheavy), E1/462.1, p. 96-98.  

01720723



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 713 

a subis, SOU Sotheavy était tenu de couper ses cheveux et de s’habiller comme un homme4338. 

En outre, comme les autres « maris » victimes de mariage forcé et ensuite de rapports sexuels 

forcés, SOU Sotheavy était contraint à pénétrer une femme avec son pénis, un acte auquel 

aucune des deux personnes ne consentait mais auquel elles ont participé par peur. À cet égard, 

en appréciant la souffrance infligée aux hommes victimes de rapports sexuels forcés dans le 

contexte des mariages forcés, il convient de retenir les souffrances infligées à SOU Sotheavy. 

1529. À la différence de la plupart des autres « maris », toutefois, SOU Sotheavy a en outre 

souffert d’être contraint à s’habiller comme un homme et prendre l’apparence d’un homme, 

ainsi que d’avoir des rapports sexuels comprenant la pénétration d’une femme biologique, en 

violation de l’identité femme transgenre de SOU Sotheavy. SOU Sotheavy a souligné cette 

situation extrême en mentionnant d’autres personnes transgenres dont elle savait qu’elles 

avaient bu du poison ou s’étaient suicidées plutôt que de subir un mariage forcé avec une 

femme avec laquelle la consommation sexuelle était exigée4339. En outre, elle a décrit cette 

seule occasion de rapports sexuels comme « la seule fois [de sa vie] où elle a eu des rapports 

sexuels avec une femme »4340. Vu les souffrances plus graves infligées à SOU Sotheavy comme 

femme transgenre à raison de rapports sexuels forcés, la Chambre de première instance aurait 

dû retenir sa déposition dans ses constatations relatives aux graves souffrances mentales ou 

physiques causées à des femmes. 

c) Éléments de preuve relatifs aux souffrances non examinés par la Chambre de 

première instance 

1530. Outre ses griefs concernant les éléments de preuve retenus par la Chambre de première 

instance dans ses conclusions relatives à la consommation forcée, KHIEU Samphân conteste 

également « l’analyse sélective et partiale » de la Chambre de première instance, qui n’a pas 

tenu compte des témoignages d’autres parties civiles et témoins4341. A l’appui de ce grief, 

KHIEU Samphân cite de nombreux témoins et des parties civiles de sexe féminin qui, selon 

lui, n’ont pas fait part d’une quelconque souffrance ; il allègue également des erreurs dans les 

 
4338 Procès-Verbal d’audition de SOU Sotheavy, 18 décembre 2009, E3/4609, ERN (Fr) 00486423. 
4339 T., 23 août 2016, (SOU Sotheavy), E1/462.1, p. 108 ; T., 24 août 2016 (SOU Sotheavy), E1/463.1, p. 34. 
4340 T., 24 août 2016 (SOU Sotheavy), E1/463.1, p. 50. Voir aussi T., 23 août 2016 (SOU Sotheavy), E1/462.1, 

p. 97-98. 
4341 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1324.  
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conclusions de la Chambre de première instance concernant les témoignages d’hommes qui 

ont évoqué l’expérience de leurs épouses dans le contexte du mariage forcé4342.  

1531. S’agissant de la majorité des témoins et parties civiles de sexe féminin cités par KHIEU 

Samphân, la Chambre de la Cour suprême conclut qu’il méconnaît là encore le caractère 

inhérent des souffrances engendrées par les rapports sexuels forcés, en prétendant que des 

déductions doivent être tirées de l’absence de déclarations expresses de souffrances. Ainsi, le 

fait que NGET Chat se soit concentrée sur la peur qu’elle et son mari ont éprouvée d’être 

entendus par les miliciens la nuit de son mariage, plutôt que d’énoncer expressément les 

souffrances causées par la consommation4343, est sans importance4344. HENG Lai Heang a 

expliqué qu’elle et son mari n’avaient pas immédiatement consommé le mariage, parce qu’ils 

ne s’aimaient pas au moment où ils ont été forcés de se marier4345. Le fait qu’« elle n’a pas 

parlé d’incidence particulière résultant des rapport sexuels dans le cadre du mariage » était 

également sans importance4346. De même, CHAO Lang « n’a pas mentionné ni de pression 

subie ni de souffrance quelconque »4347, mais a déclaré avoir été mariée de force4348 ; IN 

Yoeurng n’a pas « mentionné » la souffrance, mais a déclaré qu’elle devait consommer le 

mariage4349. CHANG Srey Mom a clairement dit qu’elle se sentait obligée par le régime d’avoir 

des rapports sexuels avec son mari, même s’il ne l’avait pas forcée en tant que personne4350. 

THUCH Sithan a déclaré sans équivoque qu’elle a dû se forcer à épouser son mari de peur 

d’une situation pire4351. Le fait que SUON Yim n’ait pas connu de problèmes physiques ou 

mentaux « spécifiques » en raison des rapports sexuels n’enlève rien aux souffrances subies4352. 

1532. KHIEU Samphân ne montre pas non plus comment le témoignage des autres femmes 

qu’il cite devrait être utilisé pour réfuter le constat de souffrances causées par la consommation 

forcée. Les dires selon lesquels KHIEV Horn s’est remariée après le régime4353 et que HORNG 

 
4342 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1325-1335. 
4343 T., 24 octobre 2016 (NGET Chat), E1/488.1, p. 135-136.  
4344 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1326.  
4345 T., 19 septembre 2016 (HENG Lai Heang), E1/476.1, p. 19. 
4346 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1328. 
4347 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par., par. 1332. 
4348 T., 1er septembre 2015 (CHAO Lang), E1/339.1, p. 81-82.  
4349 T., 3 février 2016 (IN Yoeurng), E1/387.1, p. 107-108. 
4350 T., 29 janvier 2015 (CHANG Srey Mom), E1/254.1, p. 98-99. Voir également Procès-verbal d’audition de 

KHET Sakhan, son mari lui a demandé d'avoir des rapports sexuels mais ne l'a pas forcée à le faire, Procès-verbal 

d’audition de la partie civile of KHET Sakhan, 27 novembre 2013, E3/9830, ERN (En) 01077083, p. 14 (le mari 

de KHET Sakhan lui a demandé d’avoir un rapport sexuel mais ne l’a pas forcée à le faire). 
4351 T., 21 novembre 2016 (THUCH Sithan), E1/500.1, p. 78-79. 
4352 Procès-verbal d’audition de SUON Yim, 24 novembre 2014, E3/9829, ERN (Fr) 01128320, p. 7. Voir 

également Procès-verbal d’audition de MEAS Saran, 29 décembre 2014, E3/9736, ERN (Fr) 01399620, p. 13. 
4353 Procès-verbal d’audition de KHIEV Horn, 9 septembre 2009, E3/5559, ERN (Fr) 00426411-00426412. 
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Orn a aimé son mari ultérieurement4354, n’ont aucun rapport avec la conclusion selon laquelle 

que la consommation forcée a causé des souffrances. Le fait que KHOEUN Choeum et SREY 

Soeum n’aient pas consommé leur mariage immédiatement est également dénué de 

pertinence4355. En outre, les éléments montrant que, dans des cas isolés, la consommation n’a 

pas eu lieu du tout4356, ou s’est produite pour des raisons autres que la pression exercée par le 

régime Kampuchéa démocratique4357, n’enlèvent rien à l’ensemble de dépositions qui attestent 

de l’existence de la consommation forcée, de ses effets et des souffrances qu’elle a causées. 

Ces arguments sont dont rejetés.  

1533. La Chambre de la Cour suprême n’est pas non plus convaincue par l’argument selon 

lequel la Chambre de première instance aurait dû traiter différemment les dépositions des 

témoins de sexe masculin concernant les souffrances subies par leurs épouses. Selon KHIEU 

Samphân, les victimes de sexe masculin EM Oeun, KUL Nem, YOS Phal and SENG Soeun, 

CHEAL Choeun et MEY Savoeun, n’apportent pas d’éléments sur les expériences de leurs 

épouses4358, et rien dans leurs récits « ne permet non plus d’indiquer d’incidence éventuelle » 

subie par les femmes en question4359. Pour commencer, la Chambre de la Cour suprême 

rappelle que la Chambre de première instance ne s’est en fait pas appuyée sur les dépositions 

de ces hommes pour apprécier les expériences de leurs épouses, mais sur une série de 

dépositions de parties civiles et de témoins qui ont principalement porté sur les souffrances 

directement infligées aux victimes. KHIEU Samphân ne reconnaît pas non plus que les rapports 

sexuels forcés impliquent un sentiment de gravité. Par conséquent, le fait que YOS Phal n’ait 

pas consommé le mariage tout de suite n’a aucune incidence sur la conclusion selon laquelle 

les rapports sexuels ont été forcés4360. MEY Savoeun a déclaré qu’il avait été contraint de se 

marier contre son gré4361, de sorte que le fait qu’il ait attendu pour consommer le mariage 

 
4354 Procès-verbal d’audition de HORNG Orn, 9 septembre 2009, E3/5558, ERN (Fr) 00426404-00426406. 
4355 Procès-verbal d’audition de KHOEUN Choeum, 6 mai 2015, E3/9828, ERN (Fr) 01509303-01509304 ; 

Procès-verbal d’audition de SREY Soeum, 16 décembre 2014, E3/9826, ERN (Fr) 01128218. 
4356 T., 24 juin 2015 (CHUM Samoeurn), E1/321.1, p. 72-73 (CHUM Samoeurn décrit sa terreur lors de sa nuit 

de noces mais s'est finalement séparée trois jours plus tard sans consommation) ; Procès-verbal d’audition de 

MAO Kroeun, 10 septembre 2009, E3/5561, ERN (Fr) 00424140 (le mari et elle se sont séparés après le mariage) ; 

Procès-verbal d’audition de la partie civile CHECH Sopha, 13 octobre 2024, E3/9831, ERN (Fr) 01120260, p. 15 

(n'a pas consommé le mariage et a vécu avec le mari pendant 29 jours).  
4357 T., 29 juillet 2015 (KHIN Vat), E1/325.1, p. 102-103 (a consommé le mariage après avoir ressenti de la peine 

pour le mari) ; Procès-verbal d’audition de KEO Theary, 8 décembre 2014, E3/9662, ERN (Fr) 01128445-

1128450, 1128453 (ils ont les mêmes sentiments que les couples qui se sont mariés par consentement) ; Procès-

verbal d’audition de VA Limhum, 15 septembre 2014, E3/9756, ERN (Fr) 01046958-01046959 (aimait son mari 

et n'a jamais pensé à le quitter).  
4358 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1326, 1329, 1334-1335.    
4359 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1329. 
4360 T., 25 août 2016 (YOS Phal), E1/464.1, p. 34-35.  
4361 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1334.  
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n’enlève rien à son caractère forcé4362. De plus, le fait que SENG Soeun et CHEAL Choeurn 

n’aient pas témoigné de la consommation n’est pas pertinent, étant donné que ni l’un ni l’autre 

n’a déclaré que cela ne s’était pas produit.  

Victimes de sexe masculin : appel des co-procureurs 

1534. La Chambre de première instance a apprécié « les souffrances mentales et physiques 

infligées aux personnes qui ont été violées dans le cadre de l’obligation de consommer le 

mariage » et le « fait que ces actes ont été commis intentionnellement »4363. Elle a conclu que, 

considéré globalement, ce comportement était d’un degré de gravité similaire à celui d’autres 

crimes contre l’humanité énumérés, et que l’élément matériel du crime d’autres actes 

inhumains en tant que crime contre l’humanité qualifié de viol dans le contexte d’un mariage 

forcé était donc établi4364. La Chambre de première instance a toutefois conclu que si les 

hommes n’étaient pas non plus en mesure de refuser de consommer le mariage, il n’y avait pas 

« d’indications précises concernant le degré de gravité de ce type de comportement et son 

incidence sur les hommes »4365. En conséquence, tout en reconnaissant que les hommes avaient 

« souffert d’actes de violence sexuelle contraires à la dignité humaine », la Chambre de 

première instance n’a pas été en mesure de se prononcer sur la gravité des souffrances mentales 

et physiques subies par ces hommes4366. 

1535. Les co-procureurs contestent la conclusion de la Chambre de première instance selon 

laquelle la consommation forcée dans le cas des victimes de sexe masculin ne remplissait pas 

les conditions minimales pour constituer le crime d’autres actes inhumains. Ils soutiennent que 

la Chambre de première instance a commis une erreur de droit et de fait dans ses conclusions 

sur les grandes souffrances ou douleurs physiques et mentales infligées aux hommes4367. Ils 

font également valoir que la Chambre de première instance s’est trompée en concluant que, si 

les violences sexuelles infligées aux hommes étaient contraires à la dignité humaine, elle n’était 

pas en mesure de déterminer la gravité de leurs souffrances, et en conséquence ne pouvait pas 

conclure que les hommes avaient été victimes du crime contre l’humanité d’autres actes 

inhumains4368. Ils soutiennent que ces erreurs de droit et de fait ont invalidé la décision et ont 

 
4362 Voir T., 17 août 2016 (MEY Savoeun), E1/459.1, p. 66.  
4363 Jugement (E465), par. 3698.  
4364 Jugement (E465), par. 3698.  
4365 Jugement (E465), par. 3701.  
4366 Jugement (E465), par. 3701.  
4367 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 25-39. 
4368 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 18-24. 
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entraîné une erreur judiciaire4369. Les co-procureurs demandent que la conclusion erronée soit 

annulée et que la déclaration de culpabilité pour crime d’autres actes inhumains soit corrigée 

pour inclure les violences sexuelles contre les victimes de sexe masculin4370.  

1536. KHIEU Samphân répond que la Chambre de première instance a considéré à raison 

qu’il était impossible de conclure, en droit ou en fait, que les souffrances subies par les 

« hommes victimes de violences sexuelles conjugales » étaient suffisamment graves pour 

constituer le crime d’autres actes inhumains4371. Il ajoute que la Chambre de première instance 

a correctement analysé la dignité humaine et a conclu que les atteintes à la dignité humaine 

n'étaient pas suffisamment graves pour constituer d’autres actes inhumains4372. Selon lui, 

l’appel des co-procureurs doit être rejeté dans son intégralité4373. 

1537. La Chambre de la Cour suprême examinera d’abord si la Chambre de première instance 

s’est trompée dans ses conclusions relatives à la gravité des souffrances mentales et physiques 

infligées aux hommes. La présente Chambre examinera ensuite si la Chambre de première 

instance s’est trompée en considérant que les éléments de preuve étaient insuffisants pour lui 

permettre de conclure que les hommes ont été victimes du crime contre l’humanité d’autres 

actes inhumains4374. 

a) La Chambre de première instance devait-elle apprécier aussi bien les grandes 

souffrances ou graves lésions mentales ou physiques que l’atteinte grave à la dignité 

humaine ? 

1538. Comme indiqué plus haut, la Chambre de première instance, en soulignant les éléments 

du crime d’autres actes inhumains, a considéré que, pour que l’élément matériel soit constitué, 

« il faut que l’acte ou l’omission en question ait causé de grandes souffrances ou de graves 

 
4369 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 2.  
4370 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 3, 40.  
4371 Réponse de la Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 103.  
4372 Réponse de la Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 7-9. Voir également Réponse de la Défense de 

KHIEU Samphân (F50/1), par. 10-39. 
4373 Réponse de la Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 105.  
4374 La présente chambre n’aborde pas la question d’une « partialité inconsciente » de la part de la Chambre de 

première instance, question qui a d’abord été soulevée par les co-procureurs durant les audiences consacrées à 

l’appel. T., 19 août 2021, F1/12.1, p. 4-7. Le Mémoire d’appel des co-procureurs, daté et déposé 20 août 2019, ne 

contient aucune mention d’une « partialité inconsciente ». Bien qu’il y soit fait allusion dans un des paragraphes 

à des stéréotypes de genre existant dans la société, il n’y est pas affirmé que la Chambre ait nourri de tels 

stéréotypes ni que de tels stéréotypes aient affecté ses délibérations. Voir Mémoire d’appel des co-procureurs 

(F50), par. 38. Le critère général d’examen en appel dicte que les parties ne peuvent pas lors des audiences 

consacrées aux arguments en appel soulever de nouvelles questions qui n’apparaissent pas dans leurs mémoires 

d’appel, conséquent, la question de la « partialité inconsciente » n’a pas été présentée selon les formes devant la 

présente Chambre, qui ne l’examinera pas. 
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lésions mentales ou physiques à la victime, ou porté gravement atteinte à sa dignité humaine 

»4375. Dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002, la Chambre de la Cour suprême 

a dégagé la même conclusion4376.  

1539. Les co-procureurs ne contestent pas ce critère en lui-même mais avancent ce qui est en 

substance une précision. Ils font valoir que pour que le crime d’autres actes inhumains soit 

établi, il faut constater qu’un acte ou une omission ait causé une grave souffrance physique ou 

mentale ou que l’acte ou l’omission ait constitué une atteinte grave à la dignité humaine4377.  

1540. KHIEU Samphân ne répond pas à cette affirmation mais, vu ses arguments, accepte 

manifestement le critère à « deux branches » des co-procureurs4378.  

1541. Les co-avocats principaux conviennent que les deux concepts, les grandes souffrances 

ou atteintes graves à l’intégrité corporelle ou les atteintes graves à la dignité humaine, posent 

une alternative, ce qui signifie que chaque terme doit être considéré si l’autre n’est pas 

établi4379.   

1542. La Chambre de la Cour suprême convient que l’exigence selon laquelle un acte ou une 

omission a causé « des grandes souffrances ou atteintes graves à l’intégrité corporelle, ou a 

constitué des atteintes graves à la dignité humaine » exige une évaluation à deux volets. La 

deuxième conjonction « ou » dans le groupe de mots « grandes souffrances ou atteintes graves 

à l’intégrité corporelle ou atteintes graves à la dignité humaine » fait comprendre que la 

proposition est disjonctive. En d’autres termes, le comportement qualifié d’autres actes 

inhumains pourrait être considéré comme causant soit des grandes souffrances ou atteintes 

graves à l’intégrité corporelle soit des atteintes graves à la dignité humaine. La présente 

Chambre convient également que la déduction logique tirée de la construction de cette phrase 

est que ces appréciations des souffrances se font dans l’alternative. Si un des termes n’est pas 

établi, il faut considérer l’autre. La Chambre de la Cour suprême rappelle que c’est un principe 

d’interprétation établi que les termes doivent être pris suivant leur sens ordinaire4380. 

 
4375 Jugement (E465), par. 724.  
4376 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 580. 
4377 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 18.  
4378 Voir Réponse de la Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 7-9.  
4379 T., 19 août 2021, F1/12.1, p. 18. 
4380 Voir Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 59 ; Arrêt Tadić (TPIY), par. 282 ; Arrêt Nyiramasuhuko et consorts 

(TPIR), par. 2137. 
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1543. La formule utilisée par la Chambre de première instance a été utilisée à maintes reprises 

par le TPIY et le TPIR pour définir le critère de l’élément matériel d’autres actes 

inhumains4381 ; un critère équivalent ayant été adopté pour définir l’élément matériel de 

traitements cruels et d’actes inhumains4382. La présente Chambre note toutefois que certaines 

Chambres du TPIY et du TPIR se sont référées seulement à la gravité des souffrances ou 

atteintes graves à l’intégrité corporelle ou à la santé physique ou mentale pour décrire les 

éléments d’autres actes inhumains4383. En outre, le Statut de Rome n’inclut pas l’élément de 

dignité humaine dans le critère d’autres actes inhumains4384, exigeant seulement que l’auteur 

ait causé « de grandes souffrances ou des atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé 

physique ou mentale »4385. Le critère adopté par la CPI reflète à présent exactement les termes 

des dispositions qui établissent, comme violation grave des Conventions de Genève, « le fait 

de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement atteinte à 

l’intégrité physique ou à la santé »4386. Comme l’a conclu la Chambre de première instance en 

 
4381 Jugement Čelebići (TPIY), par. 533 ; Arrêt Vasiljević (TPIY), par. 165 ; Le Procureur c/ Milošević, Chambre 

de première instance (TPIY), IT-98-29/1-T, Jugement, 12 décembre 2007, par. 934 ; Le Procureur c/ Galić, 

Chambre de première instance (TPIY), IT-98-29-T, Jugement, 5 décembre 2003, par. 152 ; Le Procureur c/ 

Blagojević et Jokić, Chambre de première instance (TPIY), IT-02-60-T, Jugement, 17 janvier 2005, par. 626 ; 

Jugement Krnojelac (TPIY), par. 130 ; Arrêt Stakić (TPIY), par. 366 ; Le Procureur c/ Kayishema et Ruzindana, 

Chambre de première instance (TPIR), TPIR-95-1-T, Jugement, 21 mai 1999, par. 151.  
4382 Jugement (E465), par. 737, citant le Jugement Čelebići (TPIY), par. 533 (« [l]’analyse qui précède est valable 

pour la notion d’‘actes inhumains’, envisagés dans le cadre des crimes contre l’humanité »). Cette définition des 

crimes de « traitements inhumains » et « traitements cruels » a été citée avec approbation par la Chambre d’appel 

du TPIY, voir Arrêt Čelebići (TPIY), par. 426 ; Jugement Krnojelac (TPIY), par. 130 (« [i]l ressort de la 

jurisprudence du Tribunal qu’il faut fondamentalement établir pour les traitements cruels l’existence des mêmes 

éléments constitutifs que pour les traitements et actes inhumains ») ; Jugement Simić et consorts (TPIY), par. 74 

(« pour savoir ce que recouvrent les traitements cruels et inhumains, la Chambre de première instance estime 

qu’elle peut s’appuyer sur la jurisprudence du Tribunal en ce qui concerne les autres actes inhumains […], les 

traitements inhumains […] et les traitements cruels […]. Les éléments constitutifs de ces infractions sont les 

mêmes »). 
4383 Arrêt Kordić et Čerkez (TPIY), par. 117 (« Les actes inhumains constitutifs de crimes contre l’humanité 

s’analysent comme des actes remplissant les conditions suivantes […] la victime doit avoir gravement souffert 

dans son intégrité physique ou mentale, la gravité devant être appréciée au cas par cas, eu égard aux circonstances 

de l’espèce ») ; Jugement Kajelijeli (TPIR), par. 932 (« le Procureur doit prouver qu’il existe un lien entre les 

actes inhumains considérés et la grande souffrance de la victime ou l’atteinte grave portée à sa santé mentale ou 

physique »). Voir également le dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 579 (« en expliquant le sens du terme gravité, 

un certain nombre de tribunaux ont cherché à déterminer si le comportement allégué a causé de “ grandes 

souffrances mentales ou physiques ”, même s’ils n’ont pas toujours employé la même terminologie »).  
4384 Le concept de « dignité humaine » n’apparaît ni dans le Statut de Rome, ni dans les Éléments des crimes de 

la CPI. 
4385 Article 7 1) k) du Statut de Rome. La Chambre de première instance de la CPI a confirmé les éléments 

constitutifs du crime d’« autres actes inhumains »: 1) « [l]auteur a, par un acte inhumain, infligé de grandes 

souffrances ou porté gravement atteinte à l’intégrité corporelle ou à la santé physique ou mentale de ses victimes » 

et 2) « [c]et acte avait un caractère similaire à l’un quelconque des actes visés à l’article 7, paragraphe 1, du 

Statut » [traductions non officielles]. Voir Jugement Ongwen (CPI), par. 2743, citant l’article 7) 1) k) des Éléments 

des crimes de la CPI, art. 7) 1) k). Voir également l’article 188 11) du Code pénal du Royaume du Cambodge 

promulgué par le Roi le 30 novembre 2009 (« Code pénal du Royaume du Cambodge de 2009 »), (mentionnant 

les « autres actes inhumains causant intentionnellement de grandes souffrances ou de graves lésions corporelles » 

[traduction non officielle]).  
4386 Article 8 2) a) iii) du Statut de Rome. 
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l’espèce, « [c]ette violation grave [...] se caractérise essentiellement par la gravité des 

souffrances ou des douleurs, et ne s’étend pas à des actes dont les conséquences affectent 

uniquement la dignité d’une personne »4387.  

1544. Selon la Chambre de la Cour suprême, le fait que d’autres tribunaux aient parfois adopté 

une formulation de l’élément matériel qui ne mentionne pas la dignité humaine n’est toutefois 

pas pertinent pour le critère adopté en l’espèce. La présente Chambre fait observer que le point 

litigieux, en substance, est la manière d’apprécier la gravité du comportement : la méthode 

précise choisie par la Chambre de première instance pour conduire cette appréciation relève, 

dans une certaine mesure, de son pouvoir discrétionnaire4388. La présente Chambre note 

également que, quoi qu’il en soit, même si la CPI a adopté une définition plus restrictive, elle 

s’est également référée à la Chambre de première instance du TPIY dans l’affaire Čelebići du 

TPIY, qui a décidé, de manière pertinente, que la fellation forcée constituait une grave atteinte 

à la dignité humaine des victimes4389. 

1545. La Chambre de la Cour suprême conclut que, conformément au critère qu’elle avait 

défini, la Chambre de première instance aurait dû apprécier si le comportement reproché avait 

causé soit de grandes souffrance ou atteintes graves à la santé physique ou mentale, soit une 

atteinte grave à la dignité humaine. En outre, dans le cas où elle n’aurait pas pu établir un des 

termes de l’alternative, elle dû examiner si une atteinte à la dignité humaine était établie. La 

présente Chambre examinera plus loin si la Chambre de première instance a appliqué ce critère. 

b) Grandes souffrances ou graves lésions mentales ou corporelles 

1546. La Chambre de première instance a conclu que les hommes ne pouvaient pas non plus 

refuser de consommer le mariage, mais qu’elle ne disposait pas « d’indications précises 

concernant le degré de gravité de ce type de comportement et son incidence sur les hommes 

qui en ont été victimes »4390. En conséquence, et tout en « reconnaissant que ceux-ci ont souffert 

d’actes de violence sexuelle contraires à la dignité humaine », la Chambre de première instance 

 
4387 Voir Jugement (E465), par. 761. Voir également Dossier n° 001, Jugement (E188), par. 453, citant Jugement 

Kordić et Čerkez (TPIY), par. 245. 
4388 Voir également Dossier n°002/01, Arrêt (F36), par. 579 
4389 Jugement Čelebići (TPIY), par. 1066 (« par un acte inhumain, l’auteur a infligé de grandes souffrances ou 

porté gravement atteinte à l’intégrité corporelle ou à la santé physique ou mentale »). 
4390 Jugement (E465), par. 3701.  
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n’a pas été en mesure de retenir que la gravité des souffrances mentales et physiques endurées 

par ces hommes ait atteint le degré requis4391. 

1547. Les co-procureurs font grief à la Chambre de première instance d’avoir commis une 

erreur de droit, en ne motivant pas pourquoi, suivant ses propres conclusions, les grandes 

souffrances n’étaient pas établies, et une erreur de fait, en tirant une constatation 

déraisonnable4392. Les co-procureurs font valoir que dans son analyse, la Chambre de première 

instance a négligé des éléments de preuve directs et circonstanciels, ou leur a indûment attribué 

un poids limité4393. La Chambre de première instance aurait également appliqué des critères 

différents aux femmes et aux hommes lorsqu’elle n’a pas retenu les éléments de preuve 

concernant la consommation forcée établissant les souffrances4394. Les co-procureurs font 

valoir que la Chambre de première instance a omis la déposition de la victime de sexe masculin 

EM Oeun, la victime de sexe féminin MOM Vun concernant son mari, le témoin expert 

NAKAGAWA Kasumi4395 ainsi que plusieurs autres éléments de preuve pertinents produits 

aux débats quand elle a apprécié la gravité des souffrances infligées aux hommes par la 

consommation forcée4396.  

1548. KHIEU Samphân répond qu’en réalité, les constatations citées par les co-procureurs ne 

démontrent pas que la consommation forcée a infligé des grandes souffrances aux hommes4397 

. Parmi les parties civiles qui ont déposé dans le segment du procès consacré aux mariages, 

YOS Phal, SOU Sotheavy, SENG Soeun et KUL Nem, la Chambre de première instance a 

expressément tenu compte de la déposition de YOS Phal et SOU Sotheavy quand elle a conclu 

qu’elle n'était pas en mesure de retenir que la gravité des souffrances avait atteint le degré 

requis4398. Les deux autres récits ne démontrent pas que les « rapports sexuels conjugaux » 

établissent une grande souffrance4399. KHIEU Samphân répond également que la déposition de 

 
4391 Jugement (E465), par. 3701.  
4392 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 25-39.   
4393 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 27-39. 
4394 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 27-28, 33-34, 37-38. 
4395 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 29-33, 36 ; T., 19 août 2021, F1/12.1, p. 13-15. 
4396 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 29-37 ; T., 19 août 2021, F1/12.1, p. 11-15.  
4397 Réponse de la Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 92-102 ; T., 19 août 2021, F1/12.1, p. 28-30. 
4398 Réponse de la Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 44. KHIEU Samphân fait également valoir que la 

Chambre de première instance a commis une erreur en se fondant sur le « récit atypique » de SOU Sotheavy 

comme femme transgenre pour étayer sa conclusion relative aux souffrances infligées aux hommes. Voir Réponse 

de la Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 46. Il fait en outre valoir que les hommes ayant déposé au cours 

d’autres segments que celui consacré aux mariages n’ont pas présenté de déclaration relative à leurs souffrances. 

Voir Réponse de la Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 50-54. 
4399 Réponse de la Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 47-49. KHIEU Samphân réitère ses arguments selon 

lesquels les souffrances n’ont pas été établies pour plusieurs raisons : les victimes ont choisi de consommer le 

mariage ou on s’attendait à ce qu’elles le consomment, leurs sentiments réciproques ont évolué ou les époux se 
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EM Oeun a été examinée par la Chambre de première instance et que, quoi qu’il en soit, elle 

manquait de crédibilité et de fiabilité4400, et que MOM Vun n’a donné aucune information quant 

aux effets des événements en question sur son mari ou elle-même4401. La déposition de 

NAKAGAWA Kasumi représentait une « opinion personnelle » et non une « conclusion 

résultant de recherches poussées »4402.  

1549. Les co-avocats principaux font la différence entre la preuve de souffrances spécifiques 

et la preuve qu’un traitement a été infligé : ils font valoir que dans le premier procès dans le 

cadre du dossier n° 002, la Chambre de la Cour suprême s’est fondée sur la preuve de 

traitements pour en déduire des grandes souffrances4403. 

1550. La Chambre de la Cour suprême rappelle qu’un des éléments essentiels du procès 

équitable est le fait que la Chambre de première instance motive suffisamment ses décisions et 

jugements4404. La Chambre d’appel du TPIY a conclu que le droit à une décision motivée 

constitue un aspect du droit à un procès équitable et que c’est seulement sur le fondement d’une 

décision motivée qu’un examen en bonne et due forme est possible en appel4405. S’agissant de 

la nécessité de motiver l’appréciation des éléments de preuve, la Chambre d’appel du TPIY a 

précisé qu’une Chambre de première instance ne doit pas nécessairement « exposer par le menu 

le raisonnement qui l’a amenée à sa conclusion sur ces points », mais ce pouvoir d’appréciation 

est limité par l’obligation de motiver sa décision4406. Les motifs exigés pour garantir l’équité 

du procès dépendent des circonstances de l’espèce4407. La Chambre d’appel du TPIY a 

 
sont bien entendus après le mariage, ou ils n’ont pas explicitement mentionné de souffrance. Réponse de la 

Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 64-79, 81. 
4400 Réponse de la Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 56-59 ; T., 19 août 2021, F1/12.1, p. 30. 
4401 Réponse de la Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 80.  
4402 Réponse de la Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 60-62. 
4403 T., 19 août 2021, F1/12.1, p. 17-19.  
4404 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 202.  
4405 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 205, citant Arrêt Nikolić (TPIY), par. 96 (« seule une décision motivée, 

condition nécessaire à l’équité des procès garantie par les articles 20 et 21 du Statut, peut permettre à la Chambre 

d’appel d’exercer la fonction que lui assigne l’article 25 du Statut, celle de comprendre et d’examiner les 

conclusions des Chambres de première instance »). Voir également Arrêt Furundžija (TPIY), par. 68-69 (où la 

Chambre d’appel du TPIY affirme que « le droit de l’accusé a une décision motivée, en application de l’article 23 

du Statut, constitue l’un des aspects du droit à un procès équitable énoncé aux articles 20 et 21 du Statut ») ; Arrêt 

Kunarac et consorts (TPIY), par. 41 (« L’article 23 2) du Statut fait à la Chambre de première instance obligation 

de motiver sa décision […]. C’est ainsi, inter alia, qu’une personne déclarée coupable peut exercer utilement les 

recours qui lui sont ouverts. De surcroît, seule une décision motivée peut mettre la Chambre d’appel en position 

de comprendre et d’évaluer les constatations de la Chambre de première instance ainsi que l’appréciation que 

celle-ci a fait des éléments de preuve »). 
4406 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 206, citant l’Arrêt Kupreškić (TPIY), par. 32. La Chambre de la Cour 

suprême a cité ce passage de l’Arrêt, auquel elle dit souscrire, dans le dossier n°001, Arrêt (F28), par. 17. 
4407 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 207. 
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considéré que « la Chambre de première instance […] doit à tout le moins motiver ses 

conclusions concernant [les éléments pertinents] dont elle a tenu compte dans sa décision »4408. 

1551. La Chambre de la Cour suprême examine à présent les motifs adoptés par la Chambre 

de première instance. Les constatations de la Chambre de première instance concernant les 

souffrances endurées par les victimes de sexe masculin sont décrites dans un paragraphe du 

Jugement. Il se lit dans ses parties pertinentes comme suit :  

La Chambre a constaté que les hommes ne pouvaient pas non plus refuser de consommer le 

mariage. Dans un cas, un mari a eu un rapport sexuel avec sa femme pour se conformer aux 

instructions de l’Angkar et parce qu’il craignait pour sa vie et celle de sa femme. Une partie civile 

a beaucoup souffert faute d’avoir pu épouser sa fiancée. Cependant, faute d’indications précises 

concernant le degré de gravité de ce type de comportement et son incidence sur les hommes qui 

en ont été victimes, la Chambre, tout en reconnaissant que ceux-ci ont souffert d’actes de violence 

sexuelle contraires à la dignité humaine, n’est pas en mesure de pouvoir retenir que la gravité des 

souffrances mentales et physiques endurées par ces hommes ait atteint le degré requis.4409 

1552. La Chambre de la Cour suprême conclut que les hommes qui ont enduré des rapports 

sexuels forcés ont été considérés à raison par la Chambre de première instance comme ayant 

« souffert d’actes de violence sexuelle »4410. En l’espèce, la Chambre de première instance a 

conclu qu’elle « n’éta[i]t pas en mesure de pouvoir retenir […] la gravité  des souffrances 

mentales et physiques endurées », « faute d’indications précises »4411. La présente Chambre 

fait observer que la Chambre de première instance a manifestement mal appliqué le critère 

relatif aux autres actes inhumains. L’élément matériel exige un acte ou une omission qui a 

causé des souffrances mentales ou physiques et n’exige pas que soient établies des souffrances 

aussi bien mentales que physiques4412. 

1553. La Chambre de la Cour suprême considère également que la référence à l’exigence 

d’« indications précises » n’est pas claire. En premier lieu, il convient de noter que la Chambre 

de première instance s’est fondée sur des constatations factuelles identiques, l’occurrence de 

rapports sexuels forcés, pour conclure que les femmes victimes avaient enduré de grandes 

souffrances ou de graves lésions mentales et physiques4413. Les « couples nouvellement 

mariés » étaient conduits après le mariage dans un lieu précis pour avoir des rapports sexuels, 

 
4408 Le Procureur c/ Milutinović et consorts, Chambre d’appel (TPIY), IT-05-87-AR65.1, Décision relative à 

l’appel interlocutoire formé contre la décision de la Chambre de première instance de libérer provisoirement 

Nebojša Pavković, 1er novembre 2005, par. 11. 
4409 Jugement (E465), par. 3701.  
4410 Jugement (E465), par. 3701.  
4411 Jugement (E465), par. 3701.  
4412 Voir Jugement (E465), par. 724.  
4413 Jugement (E465), par. 3697.  
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où ils étaient surveillés par des miliciens armés4414. La Chambre de première instance a constaté 

qu’« [a]ussi bien » les hommes que les femmes se sentaient obligés d’avoir des rapports sexuels 

avec leur nouveau conjoint4415 ; et que lorsque des « couples » n’avaient pas eu de rapports 

sexuels, ceux-ci étaient rééduqués ou menacés d’être tués ou sanctionnés4416. S’il est vrai que 

la Chambre de première instance a retenu des éléments de preuve tenant à montrer que les 

femmes avaient subi des mesures de coercition supplémentaires, sous la forme de violences 

sexuelles infligées par leur mari ou par des tiers4417, elle a tiré la constatation d’ensemble que 

les hommes comme les femmes avaient été contraints à avoir des rapports sexuels.  

1554. La Chambre de la Cour suprême note à cet égard que la Chambre de première instance 

n’a pas constaté que toutes les femmes victimes avaient subi des violences physiques. Plus haut 

dans son analyse juridique, la Chambre de première instance a retenu des faits de pénétration 

sexuelle spécifiques aux femmes. Elle a conclu que même si dans leurs dépositions faites à 

l’audience, les femmes n’ont pas nécessairement été très précises en décrivant la pénétration, 

« les circonstances entourant le déroulement de ces faits, telles que la douleur ressentie, les 

saignements subis pendant un long moment après ou l’allusion explicite à la pénétration forcée, 

permettent à la Chambre de conclure que de telles pénétrations ont bien eu lieu »4418. Ces 

conclusions concernent principalement l’acte de pénétration, et non la souffrance elle-même. 

La présente Chambre rappelle que ce qui doit être établi est une souffrance physique ou 

mentale, et considère donc qu’il n’est pas nécessaire qu’une souffrance physique ait été infligée 

pour que le crime d’autres actes inhumains soit constitué au regard des victimes des deux sexes. 

La présente Chambre ne parvient pas à concevoir comment des rapports sexuels non consentis 

ne pourraient pas causer ne serait-ce que des souffrances mentales.  

1555. La Chambre de la Cour suprême a ensuite a ensuite examiné les constatations de la 

Chambre de première instance relatives à deux « maris », YOS Phal et SOU Sotheavy, dont les 

dépositions ont été citées pour démontrer l’absence « d’indications précises ». La Chambre de 

première instance a d’abord constaté, en citant la déposition de YOS Phal, que ce dernier a 

« beaucoup souffert » faute d’avoir pu épouser sa fiancé4419. S’il est vrai que cette constatation 

est fidèle à la déclaration de YOS Phal concernant son mariage forcé, la Chambre de première 

 
4414 Jugement (E465), par. 3696.  
4415 Jugement (E465), par. 3696.  
4416 Jugement (E465), par. 3696.  
4417 Jugement (E465), par. 3646, 3650-3653, 3658, 3697. 
4418 Jugement (E465), par. 3697. 
4419 Jugement (E465), par. 3701. 
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instance n’a pas retenu que cette déclaration pouvait décrire la difficulté et la peine qu’avait 

causé le rapport sexuel, alors qu’il aimait une autre femme, et considérait son épouse comme 

une sœur4420. Cet exemple montre que la Chambre de première instance n’a pas apprécié 

clairement les éléments de preuve pertinents. La Chambre de première instance s’est également 

fondée sur la déposition de SOU Sotheavy, qui montrait qu’« un mari a eu un rapport sexuel 

avec sa femme pour se conformer aux instructions de l’Angkar et parce qu’il craignait pour sa 

vie et celle de sa femme »4421. Même à première vue, cette constatation atteste d’une grande 

souffrance puisqu’elle démontre que SOU Sotheavy a eu un rapport sexuel parce qu’il craignait 

pour sa vie.  

1556. La Chambre de la Cour suprême a déjà décrit comment il convenait de tenir compte des 

souffrances endurées par SOU Sotheavy à la fois comme homme biologique et femme 

transgenre. Comme les autres « maris » auxquels étaient infligés des mariages forcés et ensuite 

des rapports sexuels forcés, SOU Sotheavy a été contraint à l’action de pénétration du pénis 

dans une femme, à laquelle aucune des deux parties ne consentait mais à laquelle les deux 

parties ont participé par peur. À cet égard, en appréciant les souffrances infligées aux hommes 

victimes des rapports sexuels forcés dans le contexte des mariages forcés, il convient de retenir 

les souffrances subies par SOU Sotheavy. 

1557. Vu que les souffrances infligées à SOU Sotheavy ont été augmentées par le fait que 

c’était une femme transgenre contrainte à avoir des rapports sexuels, la Chambre de première 

instance aurait dû également tenir compte de son expérience dans son appréciation des 

souffrances ou lésions physiques ou mentales infligées aux femmes. 

1558. La Chambre de la Cour suprême en conclut que la Chambre de première instance n’a 

porté son attention ni à la détresse extrême vécue par SOU Sotheavy, ni aux grandes 

souffrances qui en ont découlé. En outre, la Chambre de première instance a poursuivi en 

développant son raisonnement et a dégagé des conclusions déraisonnables relatives aux 

victimes de sexe masculin. La Chambre de la Cour suprême examine à présent l’argument des 

co-procureurs selon lequel la Chambre de première instance s’est trompée en ne retenant pas 

d’autres éléments de preuve pertinents pour tirer ses conclusions. 

 
4420 T., 25 août 2016 (YOS Phal), E1/464.1, p. 25-27. 
4421 Jugement (E465), par. 3701. 
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1559. Les co-procureurs citent les dépositions de femmes victimes de mariages forcés selon 

lesquelles leur couple a fait l’objet de menaces4422 ; ils citent aussi des textes universitaires 

rédigés par NAKAGAWA Kasumi, Rochelle BRAAF et Bridgette TOY-CRONIN présentant 

des récits de témoins et de victimes tendant à démontrer le même argument4423. Les co-

procureurs font ensuite valoir que la Chambre de première instance s’est trompée en ne retenant 

ni la déposition de la partie civile EM Oeun, une victime masculine de rapports sexuels forcés, 

ni celle du témoin expert NAKAGAWA Kasumi, dont le témoignage a porté sur les souffrances 

infligées aux hommes contraints d’avoir des rapports sexuels4424 Les co-procureurs font valoir 

que la Chambre de première instance s’est trompée en écartant la déposition de MOM Vun, 

dont la déposition a porté sur le fait que son mari a été physiquement contraint d’avoir des 

rapports sexuels avec elle4425. 

1560. La Chambre de la Cour suprême rappelle que la Chambre d’appel du TPIY a conclu 

qu’une Chambre de première instance est présumée avoir apprécié tous les éléments de preuve 

qui lui ont été présentés si rien d’indique qu’elle en a totalement ignoré certains4426. Lorsque la 

Chambre de première instance ne fait pas mention d’un témoignage qu’elle aurait dû de toute 

évidence prendre en considération dans ses conclusions, cela peut indiquer qu’elle n’en a pas 

tenu compte4427. La Chambre de la Cour suprême rappelle la conclusion antérieure de la 

Chambre de première instance selon laquelle les mariages avaient été consommés sous la 

menace de la violence, et que par conséquent ni les maris ni les épouses ne pouvaient librement 

consentir au rapport sexuel4428. Les éléments de preuve supplémentaires cités par les co-

procureurs, comprenant les dépositions de femmes victimes de mariages forcés et les textes 

universitaires de NAKAGAWA Kasumi, Rochelle BRAAF et Bridgette TOY-CRONIN, 

confirment encore le climat de peur et de coercition qui a déjà été établi. Par conséquent, la 

 
4422 Voir Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 34-35, note de bas de page 102, citant, entre autres,  

Procès-verbal d’audition de SUM Pet, 4 août 2014, E3/9824, ERN (FR) 01116221 ; Procès-verbal d’audition de 

VAT Phat, 23 février 2015, E3/9822, ERN (FR) 01599057-01599058 ; Procès-verbal d’audition de KEO Theary, 

8 décembre 2014, E3/9662, ERN (FR) 01128448-01128449. 
4423 Voir Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 35 et note de bas de page 102, citant entre autres : 

NAKAGAWA Kasumi, Gender-based violence during the Khmer Rouge Regime, décembre 2008, E3/2959, ERN 

(EN) 00421895 ; Rochelle BRAAF, Sexual Violence Against Ethnic Minorities During the Khmer Rouge Regime, 

mars 2014, E3/9240, ERN (EN) 00992283 ; Bridgette TOY-CRONIN, Je dois vois raconter, Rapport sur les abus 

sexuels durant le régime du Kampuchéa démocratique, 18 décembre 2018, E3/3416, ERN (FR) 00630487. 
4424 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 29-31.  
4425 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 36-37.   
4426 Arrêt Kvočka et consorts (TPIY), par. 23. Voir également Arrêt Nyiramasuhuko et consorts (TPIR), par. 1308. 
4427 Arrêt Kvočka et consorts (TPIY), par. 23. Voir également Arrêt Ðorđević (TPIY), par. 864. 
4428 Jugement (E465), par. 3696. 
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Chambre de la Cour suprême ne discerne aucune erreur dans la Chambre de première instance 

de ne pas avoir expressément tenu compte de ces éléments de preuve.  

1561. Les co-procureurs considèrent toutefois que EM Oeun, NAKAGAWA Kasumi et 

MOM Vun ont bien présenté des éléments de preuve directement pertinents. La Chambre de 

première instance n’a cité les déclarations d’aucune de ces personnes dans sa conclusion 

relative à la gravité des souffrances4429. EM Oeun a déclaré que lui et sa femme avaient discuté 

de leur peur d’être finalement tués s’ils ne consommaient pas le mariage4430. Il a en outre 

déclaré que bien que poussés par cette peur, il leur avait fallu deux semaines pour finalement 

consommer le mariage4431. Il a expressément décrit son expérience des rapports sexuels forcés 

comme causant des « souffrances » et affirmé qu’à ce jour il ne pouvait pas l’oublier4432. 

NAKAGAWA Kasumi, dont la déposition a été retenue par la Chambre de première instance 

et sur laquelle elle s’est fondée pour dégager des constatations antérieures, a déclaré que les 

rapports sexuels forcés avaient eu un effet disproportionné et extrême sur les hommes parce 

qu’ils ont été forcés de violer une épouse, ce qui était « un acte inhumain »4433. La Chambre de 

la Cour suprême considère que la Chambre de première instance s’est trompée en ne retenant 

 
4429 La Chambre de première instance n’a cité nulle part dans le Jugement le passage en question de la déposition 

de EM Oeun, mais a, dans une note de page dans une autre partie du Jugement, résumé la déposition de 

NAKAGAWA Kasumi. Voir Jugement (E465), note de bas de page 12092, faisant référence à T., 23 août 2012 

(EM Oeun), E1/113.1, p. 111-112 (où il explique qu’il travaillait à l’hôpital lorsqu’il a refusé de se marier avec 

une femme qu’il n’aimait pas et qu’il a été transféré pour aller travailler sur le site de travail comme punition, au 

lieu de travailler à l’hôpital), note de bas de page 12274, citant T., 23 août 2012 (EM Oeun), E1/113.1, p. 111-

113 (« [l]es jeunes, nous voulions la liberté de choisir notre propre épouse. Et, si l’on vous forçait de marier 

quelqu’un que l’on n’aimait pas, c’était très pénible […] Mon épouse ne m’aimait pas non plus. Donc, même 

quand nous passions la nuit ensemble, nous pleurions, les deux. »). MOM Vun a témoigné de ce qu’elle avait vécu 

personnellement dans T., 16 septembre 2016 (MOM Vun), E1/475.1, p. 62-63 (les miliciens armés et munis de 

torches les ont obligés, elle et son mari, à se déshabiller, et un milicien a saisi le pénis de son mari et l’a fait entrer 

de force en elle. Elle a été contrainte à avoir un rapport sexuel devant les miliciens). 
4430 T., 23 août 2012 (EM Oeun), E1/113.1, p. 113. 
4431 T., 23 août 2012 (EM Oeun), E1/113.1, p. 112-113. 
4432 T., 23 août 2012 (EM Oeun), E1/113.1, p. 113.  
4433 T., 13 septembre 2016 (NAKAGAWA Kasumi), E1/472.1, p. 120. Voir aussi T., 13 septembre 2016 

(NAKAGAWA Kasumi), E1/472.1, p. 120-121 (déclarant que pour une femme « [l]’impact était déjà grand 

lorsqu’elle a été forcée à se marier contre son gré et sans le consentement de ses parents. Elle était déjà au stade 

où elle était déjà presque sans espoir. Et les couples qui étaient forcés [de] se marier savaient qu’ils devaient 

consommer le mariage, en raison des instructions données à la cérémonie du mariage ou par le chef de village 

[…] Et c’est une terreur extrême pour une femme qui, probablement, n’a jamais été exposée aux questions liées à 

la sexualité. Bien sûr, ensuite, il y a le viol, qui s’est produit de différentes manières. Certains viols étaient très 

violents […] d’autres viols n’étaient pas commis avec violence […] Mais les maris ont été forcés de violer leur 

femme, qui a dû se soumettre à ce viol. »), cité dans le Jugement (E465), par. 3684 et notes de bas de page 12289-

12290. Comme elle l’a déjà souligné, la Chambre de la Cour suprême ne convient pas que les victimes de sexe 

masculin puissent à bon droit être qualifiés de « violeurs ». 
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pas ces déclarations qui sont clairement pertinentes, sur lesquelles elle s’est fondée dans 

d’autres parties du Jugement, et qu’elle n’a pas explicitement écartées en tout ou en partie4434. 

1562. MOM Vun a déclaré que des miliciens avaient forcé son mari l’arme au poing à avoir 

des rapports sexuels avec elle, durant lesquels, selon son récit, « [i]ls nous ont à nouveau 

menacés. Ils ont utilisé leur lampe de poche pour nous éclairer, pour la braquer contre nous. Ils 

se sont emparés de son pénis et l’ont fait entrer en moi. J’étais dégoûtée. Nous n’avions pas le 

choix »4435. En décrivant sa propre expérience de femme victime d’un mariage forcé, son récit 

atteste également de la souffrance manifestement infligée à son mari, qui a été physiquement 

manipulé et contraint à avoir un rapport sexuel sous la menace des armes. La Chambre de la 

Cour suprême est convaincue que cette déposition concerne directement la conclusion de la 

Chambre de première instance relative aux souffrances et aurait dû être retenue.  

1563. Pour ces raisons, la Chambre de la Cour suprême conclut qu’aucun juge du fait 

raisonnable n’aurait pu conclure qu’aucune souffrance physique ou mentale n’était établie dans 

le cas des hommes victimes de rapports sexuels forcés. La constatation de la Chambre de 

première instance est infirmée en ce qu’elle concerne les hommes victimes de rapports sexuels 

forcés. 

c) Dignité humaine 

1564. Les co-procureurs font valoir que la Chambre de première instance s’est trompée en ne 

se prononçant que sur les grandes souffrances ou graves lésions physiques et non sur le fait que 

le comportement infligé aux hommes a constitué une atteinte grave à la dignité humaine4436. 

Ils font de plus valoir que si la Chambre de première instance avait examiné la question comme 

il convient, elle aurait conclu que le comportement violait sans équivoque la dignité 

humaine4437.  

1565. KHIEU Samphân répond que la Chambre de première instance a bien examiné si ces 

hommes avaient fait l’objet d’actes contraires à la dignité humaine et conclu que le 

comportement n’avait pas le degré de gravité requis pour constituer d’autres actes 

inhumains4438. 

 
4434 Voir l’affaire Le Procureur c/ Perišić, Chambre d’appel (TPIY), IT-04-81-A, Arrêt, 28 février 2013, par. 95. 
4435 T., 16 septembre 2016 (MOM Vun), E1/475.1, p. 63.  
4436 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 18. 
4437 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 19. 
4438 Réponse de la Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 7-8 ; T., 19 août 2021, F1/12.1, p. 28.  
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1566. D’emblée, la Chambre de la Cour suprême fait observer que l’on pourrait considérer 

les arguments soulevés par les co-procureurs à cet égard comme désormais sans objet. La 

Chambre de la Cour suprême a conclu plus haut que la Chambre de première instance avait 

exposé correctement le critère requis pour apprécier les souffrances causées par le 

comportement prenant la forme de crime d’autres actes inhumains quand elle a conclu que 

l’élément matériel exige un acte ou une omission ayant causé de grandes souffrances ou de 

graves lésions mentales ou physiques à la victime, ou porté gravement atteinte à sa dignité 

humaine4439. La présente Chambre a également conclu que selon ce critère, si un des termes 

n’est pas établi, que ce soient les grandes souffrances mentales ou physiques ou l’atteinte à la 

dignité humaine, la Chambre de première instance doit examiner l’autre. La présente Chambre 

n’a toutefois pas conclu qu’il était nécessaire d’examiner aussi bien les souffrances mentales 

ou physiques que la dignité humaine. En conséquence, la Chambre de la Cour suprême ayant 

considéré que la Chambre de première instance s’est trompée en concluant que les hommes 

n’avaient pas enduré de grandes souffrances mentales et physiques, il n’est plus techniquement 

nécessaire d’examiner si le comportement reproché constituait également une atteinte grave à 

la dignité humaine.  

1567. La Chambre de la Cour suprême a déjà considéré que la Chambre de première instance 

avait commis une erreur en concluant à l’insuffisance des indications concernant les 

souffrances physiques ou mentales endurées par les victimes de sexe masculin. La présente 

Chambre rappelle également qu’en général, les violences sexuelles à l’encontre des hommes 

sont rarement envisagées en droit pénal international, et que les cas de victimes masculines 

pénétrant une autre personne sont encore plus rares. La présente Chambre rappelle sa 

conclusion dans le dossier 001 selon laquelle « [d]ans des situations exceptionnelles, la 

Chambre de la Cour suprême peut soulever des questions de son propre chef ou examiner une 

question de droit qui n’invalidera pas le jugement prononcé en première instance mais qui, en 

revanche, soulève une question d’importance générale pour la jurisprudence des CETC »4440. 

En conséquence, la Chambre de la Cour suprême examinera les arguments des parties relatifs 

à l’approche suivie par la Chambre de première instance pour apprécier la dignité humaine.  

1568. Dans sa conclusion attaquée, la Chambre de première instance se réfère à la fois à la 

« dignité humaine » et aux « grandes souffrances ou graves lésions mentales ou physiques ». 

 
4439 Jugement (E465), par. 724.  
4440 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 15.  
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Elle a considéré que les hommes « ont souffert d’actes de violence sexuelle contraires à la 

dignité humaine », mais a conclu ne pas être en mesure de retenir que la gravité des souffrances 

mentales et physiques endurées par ces hommes ait atteint le degré requis4441. La Chambre de 

la Cour suprême considère que cette conclusion mentionne bien la dignité humaine, mais elle 

est présentée seulement en passant et subordonnée à la conclusion relative à la gravité des 

« souffrances ou lésions mentales ou physiques ». Il n’existe aucune hiérarchie entre les 

« souffrances ou lésions mentales ou physiques » et l’« atteinte grave à la dignité humaine », à 

la différence du crime « qui consiste en un acte ou une omission intentionnel qui cause de 

grandes souffrances ou porte gravement atteinte à l’intégrité physique ou à la santé, y compris 

la santé mentale », comme violation grave des Conventions de Genève, qui exclut les actes qui 

portent seulement atteinte à la dignité humaine d’une personne4442. La présente Chambre fait 

également observer que la Chambre de première instance a conclu que les actes étaient 

« contraires » à la dignité humaine mais n’a pas expliqué pourquoi cette atteinte n’était pas 

grave. La Chambre de première instance n’a donc pas examiné si les actes de violence sexuelle 

infligés aux hommes constituaient une atteinte grave à la dignité humaine.  

1569. Les co-procureurs font valoir que le Jugement Čelebići (TPIY) a établi que le concept 

de dignité humaine devait être apprécié objectivement4443. Ils font valoir que des cas 

semblables portés devant des tribunaux pénaux internationaux montrent que, si la Chambre de 

première instance avait examiné la question objectivement, elle aurait conclu qu’une atteinte 

grave à la dignité humaine avait clairement été commise à l’encontre des hommes qui ont été 

contraints à avoir des rapports sexuels4444. Les co-procureurs font également valoir que 

 
4441 Jugement (E465), par. 3701.  
4442 Voir article 8 2) a) iii) du Statut de Rome. Voir Jugement (E465), par. 761. Voir également le dossier n° 001, 

Jugement (E188), par. 453, citant le Jugement Kordić et Čerkez (TPIY), par. 245. 
4443 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 21-22 ; T., 19 août 2021, F1/12.1, p. 9-10. Les co-procureurs 

font également valoir que l’approche suivie par la Chambre de première instance dans le deuxième procès dans le 

cadre du dossier n° 002 étaye l’analyse selon laquelle quand l’une des branches est établie la deuxième est inutile, 

et inversement, ce qui fait que si la première branche ne remplit pas le critère, la deuxième doit être examinée.  
4444 Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 19, 23, citant, entre autres, Le Procureur c/ Bagosora et 

consorts, Chambre de première instance instance (TPIR), TPIR-98-41-T, Jugement portant condamnation, 18 

décembre 2008, par. 705, 717-718, 2219-2222, 2224 ; Le Procureur c/ Kunarac et consorts, Chambre de première 

instance (TPIY), IT-96-23-T et IT-96-23/1-T, Jugement, 22 février 2001, par. 766-774, 781, 782 ; Décision 

Katanga et Ngudjolo Chui relative à la confirmation des charges (CPI), par. 373-376. Les co-procureurs citent 

comme précédents les décisions concernant les atteintes à la dignité personnelle dégagées dans l’affaire Bagosora 

du TPIR (insérer une bouteille dans le vagin du cadavre nu du premier ministre et déshabiller entièrement des 

femmes avant de les tuer), dans l’affaire Kunarac du TPIY (contraindre les victimes à se déshabiller et à danser 

nues sur une table pendant que les accusés regardaient et pointaient leurs armes) et dans la Décision relative à la 

confirmation des charges Katanga & Chui de la CPI (une femme a été contrainte à montrer un dépôt d’armes et 

de munitions à des combattants en ne portant qu’une blouse et des sous-vêtements, puis seulement une blouse). 

Les co-procureurs ont également fait valoir que la Chambre de première instance a méconnu le principe 
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l’atteinte grave à la dignité humaine n’exige pas la preuve subjective de souffrances, mais que 

la preuve de telles souffrances avait bien été présentée à la Chambre4445. 

1570. KHIEU Samphân répond que le critère proposé par les co-procureurs viole le principe 

de légalité, parce que le critère « objectif » pour apprécier l’atteinte à la dignité a été établi 

seulement par la jurisprudence du TPIY dans les années 1990 et n’existait pas à l’époque des 

faits objets des poursuites4446. Il fait valoir que les faits objets des poursuites dans le deuxième 

procès dans le cadre du dossier n° 002 ne peuvent être comparés à la présomption de gravité 

alléguée par les co-procureurs. Quoi qu’il en soit, KHIEU Samphân fait valoir que les cas cités 

par les co-procureurs montrent que les rapports sexuels allégués dans deuxième procès dans le 

cadre du dossier n° 002 n’étaient pas aussi graves que les cas portés devant les tribunaux ad 

hoc4447. 

1571. D’emblée et de manière générale, la Chambre de la Cour suprême estime qu’une 

appréciation de la dignité humaine dans le cadre du crime global d’autres actes inhumains n’est 

pas une appréciation juridique mais factuelle. Comme l’a conclu la présente Chambre à maintes 

reprises, il n’est pas nécessaire d’identifier des crimes distincts quand le comportement 

reproché est qualifié crime d’autres actes inhumains. La Chambre de première instance est 

tenue de mener une analyse spécifique, en particulier l’effet de ce comportement sur les 

victimes et si le comportement lui-même est comparable aux crimes contre l’humanité 

énumérés4448. La jurisprudence des autres tribunaux internationaux peut être pertinente pour 

déterminer si, factuellement, le comportement peut être considéré comme une atteinte à la 

dignité humaine, mais cette appréciation n’est pas, contrairement à ce que plaide KHIEU 

Samphân, une question de légalité. La jurisprudence ne présente pas de critère qui doit ou ne 

doit pas être appliqué, mais représente un outil pour comparer les appréciations. Qu’il y ait ou 

non une jurisprudence établissant un critère « objectif » ou « subjectif » est seulement pertinent 

pour l’appréciation des faits.  

 
fondamental du droit international humanitaire selon lequel la dignité de toute personne doit être protégée qu’elle 

soit de sexe masculin ou féminin. Voir Mémoire d’appel des co-procureurs (F50), par. 24. 
4445 T., 19 août 2021, F1/12.1, p. 11-16. 
4446 Réponse de la Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 11-14, citant l’affaire Le Procureur c/ Aleksovski, 

Chambre de première instnace (TPIY), IT-95-14/I-T, Jugement, 25 juin 1999 (« Jugement Aleksovski (TPIY) »), 

par. 53-56. KHIEU Samphân fait valoir que le Jugement Aleksovski (TPIY) a « complété » le Jugement Čelebići 

(TPIY) et que la Chambre de première instance du TPIY dans l’affaire Aleksovski TPIY) « a ainsi affirmé sans 

ambiguïté que l’examen de la gravité de l’atteinte portée à la dignité humaine était jusqu’alors purement 

subjective ». 
4447 Réponse de la Défense de KHIEU Samphân (F50/1), par. 34-38.  
4448 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 586. 

01720742



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 732 

1572. La Chambre de la Cour suprême a ensuite passé en revue les cas qui, selon les Parties, 

établissent un critère « objectif ». La Chambre de première instance dans l’affaire Čelebići a 

constaté que Mirko Kuljanin avait été soumis à de violents sévices corporels avant son arrivée 

dans le camp de détention4449. Lors de son arrivée dans ledit camp, il a été emmené en un lieu 

où les prisonniers étaient frappés, puis il a été conduit ailleurs4450. La Chambre de première 

instance a estimé ne pas pouvoir déterminer si les coups qu’il avait reçus ont entraîné des 

souffrances ou des blessures telles qu’elles permettaient de conclure que le crime consistant à 

causer des atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé a été perpétré, mais a conclu que 

le fait de frapper une personne blessée ne peut que constituer, au moins, un affront grave à la 

dignité humaine4451. Selon la Chambre de la Cour suprême, par cette conclusion, la Chambre 

de première instance n’établissait pas un critère général mais tirait de la preuve portée devant 

elle en l’espèce une constatation de fait. En conséquence, la Chambre de la Cour suprême 

rejette l’argument selon lequel l’affaire Čelebići a établi un « critère objectif » à appliquer aux 

fins d’apprécier une atteinte à la dignité humaine.  

1573. La Chambre de la Cour suprême fait toutefois observer que plusieurs autres décisions 

ont cité un « critère objectif », mais dans le contexte de crimes qualifiés d’atteintes à la 

« dignité de la personne » et non de la « dignité humaine ». Le Jugement Aleksovski qui, selon 

KHIEU Samphân, « complétait » le critère objectif pour apprécier la dignité humaine, a conclu 

qu’un « tel acte doit être gravement humiliant ou dégradant pour la victime »4452 et qu’il 

exigeait aussi bien une appréciation « subjective » des souffrances causées à une victime, ainsi 

qu’une conclusion selon laquelle « l’humiliation de la victime doit être suffisamment intense 

pour que toute personne sensée en soit outragée »4453. La Chambre d’appel dans l’affaire 

Kunarac a également appliqué le critère objectif dans un cas d’atteinte à la dignité de la 

personne, confirmant la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle 

« l’humiliation de la victime doit être suffisamment intense pour que toute personne sensée en 

soit outragée »4454.  

 
4449 Jugement Čelebići (TPIY), par. 1024.  
4450 Jugement Čelebići (TPIY), par. 1024-1025.  
4451 Jugement Čelebići (TPIY), par. 1026.  
4452 Jugement Aleksovski (TPIY), par. 56. 
4453 Jugement Aleksovski (TPIY), par. 56. 
4454 Arrêt Kunarac et consorts (TPIY), par. 162. La notion d’« atteinte à la dignité de la personne » est définie 

dans les Éléments des crimes de la CPI comme des humiliations ou des atteintes à la dignité d’une personne, ayant 

« une gravité telle qu’on pouvait généralement les considérer comme des atteintes à la dignité de la personne ». 

Les Éléments des crimes disposent en outre que le mot personne vise également ici les personnes décédées et que 

les victimes ne doivent pas être personnellement consciente du caractère humiliant des traitements. Éléments des 
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1574. La présente Chambre note que les atteintes à la dignité de la personne peuvent entrer 

dans le champ des atteintes à la dignité humaine. Comme l’a conclu la Chambre de première 

instance dans l’affaire Aleksovski, « [l]’atteinte à la dignité des personnes est un acte motivé 

par le mépris de la dignité d’une autre personne »4455. Selon les règles relatives aux droits de 

l’homme, les droits à l’intégrité personnelle, physique et mentale sont liés comme corollaires 

du droit à la vie4456. Les atteintes contre les personnes ont été décrites en référence à la dignité 

humaine. Dans l’affaire Vasiljević (TPIY), par exemple, la Chambre de première instance a 

conclu qu’une tentative de meurtre était une grave atteinte à la dignité4457. Dans la mesure où 

ces atteintes à la dignité humaine se fondent purement sur l’expérience personnelle, la présente 

Chambre considère justifié de mener une appréciation objective. La présente Chambre fait 

également observer que la dignité humaine est plus large que simplement la dignité de la 

personne. Dans l’affaire Furundžija la Chambre de première instance du TPIY a conclu que 

« [l]e principe général du respect de la dignité humaine est à la base du droit international 

humanitaire et en est, en fait, la raison d’être : il est désormais si important qu’il imprègne le 

droit international dans son ensemble »4458. Les conceptions de dignité humaine qui englobent 

à la fois les souffrances individuelles et collectives sont apparues dans les cas de discours 

haineux4459 et de préparation forcée de fortifications militaires4460. La présente Chambre 

 
crimes de la CPI, définition d’atteintes à la dignité de la personne, en particulier traitements humiliants et 

dégradants comme crime de guerre (article 8 2) b) xxi) et c) ii) du Statut de Rome). 
4455 Jugement Aleksovski (TPIY), par. 56. 
4456 Article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Voir également l’affaire Le Procureur c/ 

Saif Al-Islam Gaddafi, Chambre d’appel (CPI), ICC-01/11-01/11-695-Anxl, Opinion individuelle et concordante 

de la juge Luz del Carmen Ibáñez Carranza sur l'arrêt relatif à l'appel interjeté par M. Saif Al-Islam Gaddafi contre 

la décision de la Chambre préliminaire I intitulée « Décision relative à la contestation de la recevabilité du Dr Saif 

Al-Islam Gadafi en application des articles 17 1) c), 19 et 20 3) du Statut de Rome » du 5 avril 2019, 21 avril 

2020, par. 139 (« Les amnisties ou mesures ayant des effets équivalents concernant les crimes relevant du droit 

international qui constituent toujours des violations graves des droits de l’homme sont contraires aux lois, 

principes et pratiques bien établis du droit international, en ce qu’elles violent les obligations concrètes des États 

d’instruire, de poursuivre et de punir ces crimes. Ces obligations découlent en premier lieu des instruments relatifs 

au droit international humanitaire dans la mesure où elles sont indispensables pour assurer la jouissance des droits 

de l’homme inaliénables qui est le corollaire de la dignité humaine » [traduction non officielle]). 
4457 Dans l’affaire Vasiljević, la Chambre de première instance du TPIY a considéré que « la tentative d’homicide 

sur les personnes de VG-32 et VG-14 constitue une atteinte grave à leur dignité humaine, qu’elle leur a causé des 

souffrances mentales incommensurables et que l’Accusé, par ces actes, avait l’intention d’attenter gravement à 

leur dignité humaine et de leur infliger de grandes souffrances physiques et mentales ». Le Procureur c/ Vasiljević, 

Chambre de première instance II (TPIY), IT-98-32-T, Jugement, 29 novembre 2002, par. 239.  
4458 Jugement Furundžija (TPIY), par. 183.  
4459 Le TPIR a considéré que les discours haineux constituent une atteinte à la dignité humaine, et en tant que telle 

peut fonder une déclaration de culpabilité pour crimes contre l’humanité. La Chambre a donc confirmé la 

déclaration de culpabilité pour persécution prononcée à l’encontre de Ferdinand Nahimana, le responsable de 

Radio Télévision Libre des Mille Collines. Voir Arrêt Nahimana et consorts (TPIR). 
4460 Voir Arrêt Blaškić (TPIY), par. 597 (« La Chambre d’appel constate que l’utilisation de personnes ne 

participant pas directement aux hostilités pour l’édification de fortifications militaires, qui seront utilisées lors 

d’opérations menées contre les forces avec lesquelles ces personnes s’identifient ou sympathisent, constitue une 
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considère que l’accent sur un critère « objectif » concernant les atteintes à la dignité personnelle 

est apparu parce que ces atteintes sont essentiellement fondées sur les expériences personnelles 

de victimes individuelles. Dans les cas d’atteinte à un concept plus large de la dignité humaine, 

il n’est pas nécessaire de mener une telle appréciation.  

1575. Les crimes de violence sexuelle ont généralement été considérés comme des atteintes à 

la dignité de la personne. Cette conclusion n’a généralement pas été fondée sur une appréciation 

objective mais sur les présomptions relatives aux souffrances physiques ou mentales ou à la 

dégradation causées par un acte prouvé d’agression sexuelle. La présente Chambre a considéré 

dans le dossier 001, citant la Chambre d’appel du TPIR dans l’affaire Akayesu, que le crime de 

viol était en général « une atteinte à la dignité de la personne »4461. La Chambre de première 

instance du TPIY dans l’affaire Milutinović a décrit comment les « agressions sexuelles » 

tombent sous les coups de plusieurs dispositions protégeant l’intégrité physique et peuvent 

aussi constituer une « atteinte à la dignité de la personne », que la Chambre a considéré comme 

« une violation des droits fondamentaux » [traductions non officielles]4462. Dans l’affaire RUF, 

la Chambre de première instance du TSSL a conclu que le comportement des RUF, « en 

contraignant une vingtaine de civils détenus à avoir des rapports sexuels entre eux et en 

tranchant les organes génitaux de plusieurs civils et civiles a constitué de graves dégradations, 

de grandes souffrances et de graves atteintes à la dignité personnelle des victimes atteignant le 

degré requis pour fonder une déclaration de culpabilité pour atteintes à la dignité de la personne 

»4463 [traduction non officielle]. 

1576. Dans un groupe plus limité de cas, les actes de violence sexuelle ont été décrits comme 

des atteintes à la dignité humaine. La Chambre de première instance de la CPI dans l’affaire 

Bemba, suivant la jurisprudence Furundžija du TPIY, a considéré que la pénétration orale peut 

être assimilée à un viol et « constitue une atteinte fondamentale et dégradante à la dignité 

humaine qui peut être tout aussi humiliante et traumatisante pour une victime que la pénétration 

vaginale ou anale »4464 La Chambre d’appel du TPIY, dans l’affaire Đorđević et consorts, a 

adopté une approche semblable, considérant qu’un contact physique avec l’auteur n’est pas 

nécessaire pour qu’un acte puisse être qualifié comme étant d’ordre sexuel, si les actes 

 
atteinte grave à la dignité humaine et cause de grandes souffrances mentales ou de graves atteintes à l’intégrité 

mentale (et, selon les cas, de grandes souffrances physiques ou de graves atteintes à l’intégrité physique) »). 
4461 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 208.  
4462 Jugement Milutinović et consorts (TPIY), par. 192.  
4463 Jugement Gbao et consorts (TSSL), par. 1307, p. 678, 682, 685, (chef 9).   
4464 Jugement Bemba (CPI), par. 101.  
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humilient et/ou avilissent sexuellement la victime4465. La Chambre de première instance du 

TPIR dans l’affaire Le Procureur c/ Niyitegeka a conclu que les actes de « violence sexuelle » 

comprenant l’insertion d’un objet dans le vagin d’un cadavre de femme sont « d’une gravité 

comparable à celle des autres [crimes contre l’humanité énumérés] ; qu’ils sont de nature à 

causer des souffrances mentales aux civils, et notamment aux civils tutsis ; et qu’ils sont 

constitutifs d’une atteinte grave à la dignité humaine de l’ensemble des membres de la 

communauté tutsie »4466.  

1577. La Chambre de le Cour suprême examine à présent si le comportement reproché en 

l’espèce porte atteinte à la dignité humaine, à savoir dans les situations où des victimes 

masculines ont été contraintes à pénétrer des victimes féminines par peur de mourir. Dans ses 

plaidoiries orales, les co-procureurs ont fait valoir que la Chambre de première instance aurait 

dû prendre en compte trois circonstances factuelles qui établissent l’atteinte à la dignité 

humaine dans le cas d’hommes pénétrant des victimes4467. En premier lieu, les couples ont été 

contraints à des rapports sexuels quelques heures à peine après avoir leurs mariages forcés : un 

facteur que, selon les co-procureurs, la Chambre de première instance aurait retenu dans son 

analyse pour les femmes mais non pour les hommes4468. En deuxième lieu, une menace de 

sanction planait en cas de désobéissance aux ordres, exerçant une pression pour accomplir 

l’acte sexuel4469. La Chambre de première instance n’aurait pas retenu les éléments de preuve 

montrant l’administration généralisée de sanctions4470. En troisième lieu, le PCK n’a pas 

seulement violé l’intégrité corporelle et l’autonomie sexuelle des hommes, mais elle les a 

 
4465 Arrêt Đorđević (TPIY), par. 156 (« La Chambre d’appel fait remarquer que cet acte doit en outre porter atteinte 

à l’intégrité physique ou à la dignité personnelle de la victime. Souvent les parties du corps habituellement 

associées à la sexualité sont prises pour cible ou concernées. Un contact physique n’est toutefois pas nécessaire 

pour qu’un acte puisse être qualifié comme étant d’ordre sexuel. Contraindre une personne à accomplir certains 

actes ou à y assister peut être suffisant, si ces actes humilient et/ou avilissent sexuellement la victime » [notes de 

bas de page non reproduites]). 
4466 Jugement portant condamnation Niyitegeka (TPIR), par. 316, 465. Voir également par exemple l’affaire Le 

Procureur c/ Nikolić, Chambre de première instance II (TPIY), IT-94-2-S, Jugement portant condamnation, 18 

décembre 2003 (« Jugement Nikolić (TPIY) »), par. 87-89, 111 (concluant que « les actes de transfert forcé, de 

violences sexuelles et la création de conditions inhumaines et d’un climat de terreur atteignaient [sans plus 

d’explication] le degré de gravité requis pour entrer dans le champ [du crime contre l’humanité de persécution] » 

et notant que la violence sexuelle incluait non seulement le viol mais aussi les menaces verbales d’agression 

sexuelle). 
4467 T., 19 août 2021, F1/12.1, p 10. 
4468 T., 19 août 2021, F1/12.1, p. 10-11. 
4469 T., 19 août 2021, F1/12.1, p. 11. 
4470 T., 19 août 2021, F1/12.1, p. 11-12. 

01720746



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 736 

contraints à infliger de grandes souffrances à leurs épouses, leur faisant subir une humiliation 

grave4471. 

1578. La Chambre de la Cour suprême conclut qu’aussi bien les hommes que les femmes ont 

été, du fait de la politique de consommation forcée, soumis aux humiliations et dégradations 

les plus odieuses. Ayant déjà subi la détresse des mariages forcés, généralement à une personne 

totalement inconnue, les couples étaient emmenés et surveillés par des miliciens armés pour 

s’assurer qu’ils avaient des rapports sexuels, généralement entre inconnus. S’ils ne 

s’exécutaient pas, les couples étaient sommés, conjointement et sévèrement, de s’expliquer et 

prenaient finalement la décision de consommer le mariage par crainte de sanctions physiques 

comprenant l’exécution ou les coups. Certaines personnes, des victimes aussi bien masculines 

que féminines, ont subi d’autres actes de violence sexuelle dans le cadre de l’environnement 

coercitif. Pour cette raison, la présente Chambre conclut qu’aussi bien les hommes que les 

femmes ont subi des atteintes graves à la dignité humaine.  

1579. La Chambre de la Cour suprême examine à présent les arguments présentés par les co-

procureurs concernant les éléments spécifiques qui étayent davantage la conclusion d’atteinte 

à la dignité humaine dans le cas des victimes de sexe masculin. La présente Chambre fait 

d’abord observer que le moment où les rapports sexuels ont eu lieu n’a pas été, contrairement 

à l’affirmation des co-procureurs, pris en compte par la Chambre de première instance dans 

son appréciation des souffrances causées aux victimes de sexe féminin4472. La présente 

Chambre fait également observer qu’un certain nombre de témoins et de parties civiles ont 

déclaré avoir attendu un certain temps pour consommer leur mariage, après avoir été contraints 

de s’exécuter4473. La présente Chambre estime que le fait que les personnes aient été surveillées 

de si près immédiatement après les mariages aggrave l’humiliation vécue par les victimes. Cet 

élément s’applique toutefois tant aux hommes qu’aux femmes.  

 
4471 T., 19 août 2021, F1/12.1, p. 12.  
4472 Voir T., 19 août, F1/12.1, p. 10-11 (« La première circonstance était que les couples étaient forcés d’avoir des 

relations sexuelles des heures après avoir été assujettis au crime de mariage forcé, et cela a encore empiré le crime. 

La Chambre l’a mentionné à 3697 dans son analyse pour les femmes, mais pas pour les hommes »), ainsi que 

Jugement (E465), par. 3697. 
4473 Voir par exemple le Jugement (E465), note de bas de page 12175, citant T., 23 août 2016 (OM Yoeurn), 

E1/462.1, p. 8, 53-54 (« [Q.] Pourriez-vous dire à la Chambre à quel moment vous avez eu des relations sexuelles 

avec votre mari ? R. C’était un mois plus tard […] j’avais tellement peur que j’ai accepté d’avoir des relations 

sexuelles avec lui ») (a attendu un mois avant de consommer), ainsi que des exemples de sanctions en cas de 

délais.  
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1580. La Chambre de la Cour suprême n’est pas non plus convaincue que l’administration de 

sanctions soit un élément supplémentaire qui doit être pris en compte pour apprécier la dignité 

humaine dans ces circonstances. La menace de mort était suffisante pour établir l’absence de 

consentement au fondement des actes de violence sexuelle, qui sont de manière inhérente des 

atteintes à la dignité humaine. À nouveau, la présente Chambre considère que ce facteur 

s’applique tant aux hommes et aux victimes de la politique de consommation forcée du 

mariage. La présente Chambre rappelle également les circonstances particulièrement 

humiliantes décrites par MOM Vun s’agissant de l’expérience de consommation forcée vécue 

par son mari. 

1581. La Chambre de la Cour suprême convient toutefois avec les co-procureurs que les 

victimes de sexe masculin ont vécu une humiliation particulière à être contraints de pénétrer 

leurs épouses. Cela ne fait pas d’eux des violeurs, comme cela a été précédemment souligné, 

mais les positionne à la fois comme instruments et victimes de violences sexuelles. Le Chambre 

de première instance, dans l’affaire Čelebići, a conclu que lorsque les victimes sont contraintes 

à infliger une souffrance à d’autres victimes, elles subissent une humiliation grave4474. La 

Chambre de la Cour suprême conclut que ces facteurs étayent davantage la conclusion d’une 

atteinte grave à la dignité humaine dans le cas des victimes de sexe masculin.  

1582. La Chambre de la Cour suprême note que la Chambre de première instance a également 

totalement écarté les déclarations d’autres maris portant directement sur le sujet, celles de EM 

Oeun et YOS Phal, ainsi que la déposition de MOM Vun portant sur ce qu’avait vécu son mari. 

EM Oeun a été interrogé par KHIEU Samphân de façon limitée dans le premier procès dans le 

cadre du dossier n° 002 à propos de son mariage forcé, mais il a déjà été décidé que cela 

n’interdisait pas à la Chambre de première instance de retenir les déclarations de EM Oeun 

portant sur les questions abordées dans le deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 si 

d’autre éléments de preuve produits aux débats dans ce dossier les corroboraient4475. EM Oeun 

et YOS Phal ont tous les deux déclaré explicitement qu’ils avaient beaucoup souffert de devoir 

consommer leurs mariages, et MOM Vun a déclaré que son mari avait été contraint de la 

pénétrer sous la menace des armes. Il est difficile d’imaginer une illustration plus claire de la 

 
4474 Voir Jugement Čelebići (TPIY), par. 1070 (« La Chambre de première instance juge que le fait de contraindre 

Danilo et Miso Kuljanin à se frapper réciproquement leur a causé une grande souffrance et infligé une grave 

humiliation »). 
4475 Voir plus haut la section V.C.3.b. 
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souffrance d’une personne, bien que la présente Chambre réitère que les circonstances 

coercitives n’ont pas à être démontrées par des menaces de violence aussi visibles.  

1583. La Chambre de première instance a également négligé de retenir dans ses conclusions 

juridiques la déposition de NAKAGAWA Kasumi selon laquelle les victimes de sexe masculin 

ont enduré de grandes souffrances du fait d’être contraintes à avoir des rapports sexuels avec 

leurs épouses. Cette omission est particulièrement préoccupante, considérant que la Chambre 

de première instance avait précédemment expressément retenu cette déposition dans ses 

constatations factuelles.  

1584. Pour toutes ces raisons, la Chambre de la Cour suprême conclut que l’approche de la 

Chambre de première instance est entachée d’un certain degré d’erreur. En conséquence, la 

Chambre de la Cour suprême annule la conclusion de la Chambre de première instance et 

prononce sa propre conclusion, à savoir que les hommes victimes de la politique de 

consommation forcée du mariage ont enduré, au minimum, une souffrance mentale grave 

lorsqu’ils ont été contraints à avoir des rapports sexuels.  

1585. La Chambre de la Cour suprême a également examiné si les rapports sexuels forcés ont 

constitué une atteinte grave à la dignité humaine des victimes de sexe masculin. Cette 

appréciation n’était pas nécessaire, parce que la Chambre de première instance n’était pas tenue 

d’analyser à la fois les grandes souffrances ou les graves lésions mentales ou physiques et les 

atteintes graves à la dignité humaine. Néanmoins, vu l’ampleur des erreurs commises par la 

Chambre de première instance dans son examen relatif aux grandes souffrances ou graves 

lésions mentales ou physiques, la présente Chambre a estimé qu'il était important de passer 

également en revue l’approche suivie par la Chambre de première instance sur ce point.   

1586. La Chambre de première instance n’a pas mené un examen indépendant de la dignité 

humaine, comme elle aurait dû le faire après avoir conclu que des grandes souffrances ou 

graves lésions physiques ou mentales n’avaient pas été établies. Au lieu de cela, la Chambre 

de première instance semble avoir adopté le critère selon lequel le constat de souffrances 

contraires à la dignité humaine est considérée insuffisante pour que le crime soit constitué. 

C’était une erreur. La Chambre de la Cour suprême a en revanche conclu, après examen des 

faits, que le comportement en question constituait très clairement une atteinte grave à la dignité 

humaine. La présente Chambre fait observer que cette conclusion est généralement applicable 

également aux victimes de sexe féminin. Les hommes comme les femmes ont enduré des 
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humiliations et dégradations graves du fait d’être contraints à entretenir des rapports sexuels à 

la demande, sous la menace de souffrances physiques immédiates aux mains des miliciens 

armés ainsi que d’autres actes de violences physiques ou d’exécution. Certaines femmes ont 

également enduré la souffrance spécifique d’être violées par leurs maris. La présente Chambre 

a toutefois également conclu que les hommes victimes ont enduré une violence spécifique 

supplémentaire d’avoir été contraints à pénétrer une autre personne, et de ce fait d’infliger des 

souffrances à une autre victime. Être l’instrument de violence sexuelle, ainsi qu’en être la 

victime, est le fait d’une violation grave de la dignité humaine.  

1587. La Chambre de la Cour suprême ne discerne aucune erreur dans la conclusion de la 

Chambre de première instance selon laquelle le comportement de mariage forcé a été établi et 

qu’il a causé des grandes souffrances mentales et physiques présentant le même degré de 

gravité que les autres crimes contre l’humanité énumérés4476. Tous les autres arguments de 

KHIEU Samphân sur ces points sont rejetés.  

1588. La Chambre de la Cour suprême a également examiné les griefs de KHIEU Samphân 

concernant la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle le fait que les 

femmes victimes ont été contraintes à consommer leur mariage constituait le crime de viol, 

établissait des grandes souffrances mentales et physiques et avait un degré de gravité 

comparable aux autres crimes contre l’humanité4477. La Chambre de la Cour suprême a conclu 

que la Chambre de première instance a commis une erreur en se chargeant d’examiner si les 

« éléments » du crime de viol étaient réunis. La présente Chambre a précisé que les 

constatations de fait sont neutres du point du vue du genre, en ce que les victimes aussi bien 

masculines que féminines ont été contraintes à avoir des rapports sexuels afin de consommer 

leur mariage. Si les femmes ont pu subir des menaces coercitives spécifiques, notamment des 

violences sexuelles de la part de leurs maris ou d’autres hommes, ces actes n’étaient pas 

mentionnés dans les charges mais décrivent l’environnement coercitif. Les hommes comme les 

femmes étaient victimes du comportement reproché : le fait que l’un était contraint à pénétrer 

et que l’autre était contrainte à être pénétrée est dénuée de pertinence.  

1589. La Chambre de la Cour suprême a rejeté tous les griefs de KHIEU Samphân relatifs 

aux conclusions de la Chambre de première instance portant sur les victimes identifiées comme 

victimes de sexe féminin. Elle a conclu que la Chambre de première instance a apprécié 

 
4476 Jugement (E465), par. 3692. 
4477 Jugement (E465), par. 3692. 
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raisonnablement le contexte des mariages forcés et apprécié comme il convient les éléments de 

preuve concernant les souffrances ou lésions mentales ou physiques. La présente Chambre a 

toutefois conclu que la Chambre de première instance a commis une erreur en ne reconnaissant 

pas l’identité de SOU Sotheavy comme femme transgenre. La Chambre de la Cour suprême a 

résumé la déclaration de SOU Sotheavy relative à la souffrance extrême qu’elle a endurée et 

conclu que cette partie civile doit faire partie des femmes victimes de la politique de 

consommation forcée.  

1590. La Chambre de la Cour suprême a fait droit, en entier, à l’appel porté par les co-

procureurs à l’encontre de la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle les 

éléments de preuve produits devant elle ne la mettait pas en mesure d’établir les grandes 

souffrances ou graves lésions mentales ou physiques endurées par les victimes de sexe 

masculin, contraintes de consommer leurs mariages. La Chambre de première instance a 

dégagé une conclusion qu’aucun juge du fait raisonnable n’aurait pu tirer, et n’a pas motivé 

son opinion. Une erreur d’appréciation particulièrement frappante de la Chambre de première 

instance provient de son traitement différent des hommes et des femmes dans des circonstances 

factuellement identiques. La Chambre de première instance a dégagé des conclusions 

déraisonnables au vu des faits et n’a pas retenu des éléments de preuve directement pertinents. 

La présente Chambre a également conclu que la Chambre de première instance a commis une 

erreur en n’examinant pas l’existence d’une atteinte grave à la dignité humaine au vu de sa 

conclusion négative concernant les souffrances ou lésions mentales ou physiques. La présente 

Chambre a en outre conclu que le fait de contraindre les personnes à avoir des rapports sexuels 

constituait une atteinte grave à la dignité humaine. Cette conclusion s’applique aussi bien aux 

victimes féminines que masculines, bien que des éléments différents s’appliquent à chacun de 

ces groupes.  

1591. La Chambre de la Cour suprême rappelle qu’en application de la règle 110 4) du 

Règlement intérieur, en cas d’appel des co-procureurs, la présente Chambre ne peut que 

modifier les motifs de la décision de la Chambre de première instance si elle considère que ce 

jugement est erroné, sans pouvoir modifier le dispositif du jugement de la Chambre de première 

instance. La présente Chambre a annulé la conclusion de la Chambre de première instance 

selon laquelle le crime contre l’humanité d’autres actes inhumains n’était pas établi dans le cas 

des victimes de sexe masculin. La Chambre de la Cour suprême prononce une nouvelle 

conclusion selon laquelle les victimes de sexe masculin contraintes à avoir des rapports sexuels 
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dans le contexte des mariages forcés ont enduré, au minimum, de grandes souffrances mentales, 

ainsi qu’une atteinte grave à la dignité humaine. La déclaration de culpabilité de KHIEU 

Samphân pour un comportement constituant des rapports sexuels forcés dans le contexte des 

mariages forcés est par ailleurs affirmée4478. 

H. GENOCIDE  

1. Génocide des Vietnamiens  

1592. La Chambre de première instance a conclu que les éléments constitutifs du crime de 

génocide à raison du meurtre de membres du groupe vietnamien étaient établis4479.   

1593. KHIEU Samphân conteste les conclusions de la Chambre de première instance relatives 

au crime de génocide, estimant que l’élément matériel et l’élément moral du crime n’étaient 

pas établis4480. 

a. La question de savoir si l’élément matériel a été correctement établi 

i. Les membres du groupe protégé ont-ils été pris pour cible ? 

1594. En déterminant que l’élément matériel du crime de génocide était établi, la Chambre de 

première instance a conclu que « les Vietnamiens constituaient un groupe racial, national et 

ethnique à l'époque des faits et [étaient] donc un groupe protégé »4481. La Chambre de première 

instance a par ailleurs constaté que parmi les victimes des crimes contre l'humanité 

d'extermination et de meurtre, un certain nombre avaient été prises pour cible parce qu'elles 

étaient vietnamiennes4482. Selon la Chambre de première instance, « ces meurtres ont été 

organisés et dirigés de façon systématique contre les Vietnamiens », notant que « dans chaque 

cas, des Vietnamiens ont été visés non pas en tant qu'individus mais en raison de leur 

appartenance au groupe »4483. 

1595. La Chambre de première instance a déclaré que les Vietnamiens « qui vivaient au 

Cambodge » étaient membres du groupe protégé, et a fait remarquer qu'« aucune des parties au 

procès ne conteste le fait que les Vietnamiens vivant au Cambodge constituaient un groupe en 

 
4478 Jugement (E465), par. 4326-4327. 
4479 Jugement (E465), par. 3514-3519. 
4480 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1052-1097. 
4481 Jugement (E465), par. 3514. 
4482 Jugement (E465), par. 3515-3516, en référence aux paragraphes 2560-2571, 2959, 2994-2999, 3497, 3501. 
4483 Jugement (E465), par. 3516. 
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tant que tel »4484.  La Chambre de première instance a souligné que les Vietnamiens « qui 

vivaient au Cambodge » partageaient certaines « caractéristiques […] distinctives », telle que 

la langue, la cuisine, les pratiques culturelles et les habits traditionnels, un héritage historique 

particulier, une maitrise limitée de la langue khmère, des relations familiales étroites et des 

caractéristiques physiques communes4485. 

1596. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a considéré à tort que 

les personnes vietnamiennes tuées à Au Kanseng, à S-21 et dans les eaux territoriales 

cambodgiennes, y compris dans le port de Ou Chheu Teal, appartenaient au groupe protégé, 

dans la mesure où la Chambre de première instance a défini le groupe protégé comme « les 

Vietnamiens habitant au Cambodge » alors que les Vietnamiens exécutés à ces endroits 

vivaient au Vietnam4486. Selon KHIEU Samphân, les victimes qui vivaient au Vietnam ne 

faisaient pas partie du groupe protégé, qui se compose uniquement des « Vietnamiens vivant 

au Cambodge »4487. 

1597. La Chambre de la Cour suprême considère que la conclusion de la Chambre de première 

instance selon laquelle les Vietnamiens « vivant au Cambodge » faisaient partie du groupe 

protégé n'a pas ipso facto limité la portée du groupe protégé. Il était implicite dans les 

constatations de la Chambre de première instance qu'elle considérait tous les Vietnamiens du 

Cambodge, sans égard à leur lieu de résidence, comme des membres du groupe protégé en 

raison de leurs caractéristiques raciales, nationales et ethniques communes. La rhétorique du 

PCK était souvent « dirigée[] contre tous les Vietnamiens de souche », y compris ceux qui 

étaient entrés au Cambodge depuis le Vietnam pendant le conflit armé4488. La Chambre de la 

Cour suprême estime que dans la mesure où le groupe protégé est défini par les caractéristiques 

raciales, nationales et ethniques communes de ses membres, cela signifie que le groupe protégé 

comprend tous les Vietnamiens, y compris ceux qui vivent en dehors du Cambodge. Le fait 

que seuls les membres du groupe protégé situés au Cambodge aient été ciblés ne limite pas la 

portée du groupe protégé lui-même, mais peut avoir une incidence sur la question de savoir si 

l’auteur du crime avait l'intention de détruire le groupe « en tout ou en partie »4489. 

 
4484 Jugement (E465), par. 3418. 
4485 Jugement (E465), par. 3419. 
4486 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1055-1057. 
4487 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1055-1057. 
4488 Jugement (E465), par. 3416. 
4489 Voir la section ci-après sur la question de savoir si l’élément moral du crime de génocide par meurtre a été 

correctement établi. 
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1598. Dans son analyse portant sur la question de savoir si les Vietnamiens avaient été pris 

pour cible, la Chambre de première instance a relevé le meurtre, entre autres, de « pêcheurs et 

réfugiés vietnamiens qui avaient été faits prisonniers pour avoir pénétré dans les eaux du 

Kampuchéa démocratique qui ont été tués au port de Ou Chheu Teal après avril ou mai 1977 

», de « Vietnamiens faits prisonniers par la Division 164 et qui ont été tués les 19 et 20 mars 

1978 » et de « 780 Vietnamiens […] dans les centres de sécurité S-21 et de Au Kanseng »4490.  

Ce dernier groupe comprenait des soldats et des civils vietnamiens capturés le long de la 

frontière ou en mer et emmenés à S-21, ainsi que des civils vietnamiens capturés sur le champ 

de bataille de O Yadav le long de la frontière avec le Vietnam, et exécutés à Au Kanseng4491. 

Ainsi, à l'instar des Vietnamiens qui habitaient au Cambodge, les soldats, les pêcheurs, les 

réfugiés et autres civils vietnamiens capturés au Cambodge ou dans ses eaux territoriales 

faisaient partie du groupe protégé et étaient pris pour cible.  

1599. Qui plus est, comme le reconnaît KHIEU Samphân, la majorité des éléments de preuve 

sur lesquels s'appuie la Chambre de première instance sur cette question fait référence aux 

« Vietnamiens » en général et n’opère pas de distinction entre les Vietnamiens vivant au 

Cambodge et ceux qui s'y trouvaient par ailleurs4492.   

1600. La Chambre de première instance a indiqué qu’elle était « convaincue au-delà de tout 

doute raisonnable que, par ses documents et discours, sur les plans interne comme public, le 

PCK s’en prenait aux Vietnamiens en tant que groupe, les qualifiant d’étrangers toxiques ou 

venimeux dès les premiers stades du régime du Kampuchéa démocratique »4493. Compte tenu 

des éléments de preuve produits devant la Chambre de première instance, la Chambre de la 

Cour suprême ne relève aucune erreur dans la conclusion de la Chambre de première instance 

selon laquelle les membres du groupe protégé des Vietnamiens étaient pris pour cible. En 

conséquence, la Chambre de la Cour suprême rejette l'argument contraire avancé par KHIEU 

Samphân. 

ii. Les membres du groupe protégé ont-ils été exécutés ? 

 
4490 Jugement (E465), par. 4002. 
4491 Concernant les Vietnamiens exécutés à S-21, voir Jugement (E465), par. 2460-2484. Concernant les 

Vietnamiens exécutés à Au Kanseng, voir Jugement (E465), par. 2926, note de bas de page 10025. 
4492 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1067. 
4493 Jugement (E465), par. 3416. 
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1601. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en concluant que six détenus Vietnamiens avaient été tués au Centre de sécurité de Au Kanseng, 

et que le meurtre et l’extermination de Vietnamiens étaient établis à S-21, dans les provinces 

de Svay Rieng, Kratie et Kampong Chhnang, dans les eaux territoriales du Cambodge et à la 

pagode Khsach4494. S’agissant de S-21, il affirme que la Chambre de première instance a erré 

en concluant que le meurtre et l’extermination avaient été établis en relation avec les 

Vietnamiens puisqu'elle n’a fait aucune mention particulière des Vietnamiens dans sa 

conclusion juridique relative au meurtre et parce qu’elle aurait confondu l’homicide 

intentionnel en tant que violation grave des Conventions de Genève avec le crime contre 

l’humanité de meurtre4495. Il estime que l’élément matériel du crime de génocide n’a pas été 

correctement établi en raison des erreurs dans la constatation des meurtres commis dans les 

lieux susmentionnés4496. 

1602. D’après les co-procureurs, KHIEU Samphân ne fait que répéter ses arguments erronés 

selon lesquels les meurtres n’étaient pas établis. Ils font valoir que la Chambre de première 

instance a dégagé des constatations de faits concernant le meurtre de détenus vietnamiens à S-

21 et a qualifié les décès sans distinguer les types de victimes4497. 

1603. Les co-avocats principaux affirment que la Chambre de première instance, ayant 

précédemment jugé que les crimes contre l’humanité de meurtre et d’extermination étaient 

établis, en a conclu que les meurtres étaient déjà suffisamment prouvés, et les éléments de 

preuve supplémentaires apportés par les parties civiles confirment cette conclusion4498. Ils font 

valoir que la constatation selon laquelle des Vietnamiens ont été tués à S-21 suffit à établir 

l’élément matériel du crime de génocide par le meurtre, quelle que soit sa qualification 

juridique4499. 

1604. La Chambre de la Cour suprême a confirmé les constatations de la Chambre de première 

instance concernant le meurtre de Vietnamiens dans la province de Svay Rieng, dans les eaux 

territoriales du Kampuchéa démocratique, dans la province de Kampong Chhnang, à la pagode 

Khsach et à Kratie, ainsi que celles concernant l’existence à l'époque d’une politique centrale 

 
4494 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1052-1053. 
4495 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1052. 
4496 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1054. 
4497 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 652. 
4498 Réponse des co-avocats (F54/2), par. 713-714. 
4499 Réponse des co-avocats (F54/2), par. 715. 
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visant à infliger des mesures particulières aux Vietnamiens4500. La Chambre de la Cour 

suprême ne réexaminera pas les arguments de KHIEU Samphân concernant ces constatations 

dans le contexte du génocide, car ils sont dénués de fondement. 

1605. S’agissant des erreurs alléguées par KHIEU Samphân à propos de S-21, la Chambre de 

la Cour suprême rappelle que les archives de S-21 montrent clairement que des détenus 

d’origine vietnamienne ont été enregistrés, torturés et tués, et la Chambre de première instance 

à fait plusieurs constatations à cet égard4501. La Chambre de la Cour suprême conclut que la 

Chambre de première instance n’a pas commis d’erreur en estimant que, dans le cadre de 

l'accusation relative au crime de génocide, les éléments de preuve étaient suffisants pour étayer 

sa conclusion selon laquelle les membres du groupe protégé vietnamien ont été tués. 

1606. Sur la base de ce qui précède, les éléments de preuve produits devant la Chambre de 

première instance ont permis d'étayer sa conclusion selon laquelle les Vietnamiens se trouvant 

au Cambodge étaient pris pour cible en tant que membres d'un groupe protégé et que les 

membres de ce groupe avaient été tués. La Chambre de la Cour suprême ne relève donc aucune 

erreur dans la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle « l’élément 

matériel du crime de génocide par meurtre est établi »4502. 

b. La question de savoir si l’élément moral a été correctement établi 

1607. Comme indiqué par la Chambre de première instance, « [p]our établir le crime de 

génocide, il faut prouver non seulement que l’auteur était animé de l’intention de commettre 

l’acte sous-jacent, mais également prouver qu’il était animé de l’intention spécifique de 

détruire le groupe, en tout ou en partie »4503. Cette interprétation cadre avec la définition du 

crime énoncée dans la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 

selon laquelle l'auteur doit être animé de l'intention de détruire un groupe protégé « comme 

tel », soulignant que « la victime du crime de génocide n'est pas seulement l’individu, mais le 

groupe lui-même »4504. 

 
4500 Voir ci-dessus la section VII.B.2 et ci-après la section VIII.B.5.a. 
4501 Jugement (E465), par. 2460-2484. Voir également Jugement (E465), par. 3457, se référant, entre autres, à 

T., 16 décembre 2015 (PAK Sok), E1/369.1, p. 25-26. 
4502 Jugement (E465), par. 3416. 
4503 Jugement (E465), par. 797. La Chambre de première instance explique plus loin que « [c]ette intention a été 

qualifiée d’intention génocidaire, de dol spécial, d’intention spéciale ou d’intention spécifique ». 
4504 Jugement (E465), par. 798, notes de bas de page 2375, 2377. 
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1608. KHIEU Samphân soutient cependant que la Chambre de première instance a commis 

une erreur en jugeant que le groupe vietnamien était visé en tant que tel4505 et en ne déterminant 

pas si les éléments de preuve établissaient l'existence d'une intention de détruire le groupe 

vietnamien « en tout ou en partie »4506. Il soutient que si l'intention était de détruire le groupe 

en partie, les éléments de preuve qui ont été produits devant la Chambre de première instance 

ne permettaient pas de démontrer que la partie du groupe destinée à être détruite était 

« substantielle » aux fins d’établir l'intention génocidaire4507. 

i. L’existence d’une intention de détruire le groupe en tant que tel 

1609. Bien que le génocide puisse être défini comme l'intention de détruire un groupe protégé 

en tout ou en partie, l'élément commun est que l'intention de détruire doit être dirigée contre le 

groupe « en tant que tel ». En examinant les éléments de preuve dont elle disposait en ce qui 

concerne l’élément matériel du crime de génocide, la Chambre de première instance a conclu 

que les meurtres avaient été « organisés et dirigés de façon systématique contre les 

Vietnamiens » et que « dans chaque cas, des Vietnamiens [avaient] été visés non pas en tant 

qu'individus mais en raison de leur appartenance au groupe »4508. 

1610. Dans son examen de l'élément moral du crime de génocide, la Chambre de première 

instance a fait référence à la Convention pour la prévention et la répression du crime de 

génocide pour affirmer que l'élément moral réside « dans l’intention de détruire, en tout ou en 

partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel »4509. En déterminant que 

le « PCK s’en est pris aux Vietnamiens en tant que groupe, sur les plans interne comme 

public », la Chambre de première instance a constaté que cela avait été fait au moyen 

d'instructions largement diffusées, de séances de formation politique, de déclarations, de 

discours, de l’établissement de listes et de l’application du principe de matrilinéarité destiné à 

« extraire leurs racines »4510. En conséquence, la Chambre de première instance a conclu que 

 
4505 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1065-1067. 
4506 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1059. 
4507 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1059-1064. 
4508 Jugement (E465), par. 3516. 
4509 Jugement (E465), par. 797, en référence à l’article 2 de la Convention pour la prévention et la répression du 

crime de génocide, 9 décembre 1948, Nations Unies, Recueil des Traités, 78, p. 277 (« Convention pour la 

prévention et la répression du crime de génocide »). 
4510 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 3518. 

01720757



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 747 

les agissements des auteurs directs des meurtres attestent « l'intention spécifique de détruire le 

groupe vietnamien en tant que tel »4511. 

1611. D’après KHIEU Samphân, la Chambre de première instance s’est appuyée 

principalement sur sa conclusion selon laquelle il existait une politique du PCK visant à 

expulser du Cambodge les Vietnamiens puis à les détruire, conclusion fondée sur le discours 

« un contre trentre » de POL Pot, des discours de KHIEU Samphân, une déclaration de NUON 

Chea et l’analyse de certaines séances de formation politique4512. KHIEU Samphân fait valoir 

que s’agissant des charges portant sur le crime de génocide visant les « Vietnamiens […] 

habitant au Cambodge », la Chambre de première instance se devait d’établir que l’intention 

de détruire visait bien ce groupe et elle aurait dû bien distinguer ce groupe des autres 

Vietnamiens, d’autant plus qu’un conflit armé était en cours entre le Cambodge et le Vietnam, 

ce qu’elle n’a pas fait4513.  

1612. Il soutient également que la Chambre de première instance a commis de nombreuses 

erreurs dans son analyse des éléments de preuve, la conduisant à conclure à tort à l’existence 

d’une intention de détruire le groupe en tant que tel : 

a. La Chambre de première instance a commis une erreur en interprétant les Accords 

de paix de Paris de 1973, qui concernaient les relations diplomatiques entre les deux 

États, et non une quelconque politique à l’égard des Vietnamiens au Cambodge4514.  

b. La Chambre de première instance a dénaturé le sens de l’Étendard révolutionnaire 

d’avril 1976 en supposant que la référence aux étrangers visait les Vietnamiens 

alors qu’elle aurait dû être comprise comme visant les Américains et les Européens 

vivant à Phnom Penh4515.  

c. La Chambre de première instance a commis une erreur en interprétant les propos 

des dirigeants du PCK faisant référence aux Vietnamiens en tant qu’ennemis alors 

qu’ils visaient le Vietnam en tant que pays, et qu’une rhétorique antivietnamienne 

 
4511 Jugement (E465), par. 3517-3518 en référence aux paragraphes 2167-2168, 2174-2175, 3377-3381, 3385, 

3390-3391, 3396, 3416, 3425, 3428, 3497, 3501, note de bas de page 11436, Allocution de NUON Chea 

à l’occasion du banquet donné en l’honneur de la Délégation de l’Assemblée des représentants du peuple du 

Kampuchéa, 3 septembre 1978, E3/199, ERN (Fr) 00612297, p. 5. 
4512 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1065. 
4513 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1066-1067. 
4514 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1068-1069. 
4515 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1070-1072. 
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aurait dû être interprétée à la lumière du conflit armé4516. Il estime en outre que la 

Chambre de première instance n’aurait pas dû se fonder sur le témoignage de EK 

Hen concernant les commentaires faits par KHIEU Samphân lors d’une réunion 

parce que sa déposition manquait de crédibilité et de fiabilité et que différentes 

interprétations pouvaient en être tirées4517.  

d. La Chambre de première instance a commis une erreur dans son recours à et son 

analyse de deux documents du dossier FBIS dont la valeur probante est faible, les 

propos qu’ils contiennent ne peuvent être attribués au PCK et ils interviennent après 

une agression de grande ampleur du Cambodge par le Vietnam4518.  

e. La Chambre de première instance a commis une erreur en considérant que deux 

discours de KHIEU Samphân attestent que tous les Vietnamiens auraient été visés, 

les deux documents sur lesquels elle s’appuie étant les transcriptions et traductions 

d’un même discours, dans lequel KHIEU Samphân appelait à tuer l’ennemi 

vietnamien, qui était l’armée vietnamienne et non des civils vietnamiens ou des 

Vietnamiens de souche du Cambodge4519. 

f. La Chambre de première instance a commis une erreur en considérant que le 

discours « un contre trentre » de POL Pot visait la population d’ethnie vietnamienne 

dans son ensemble, alors qu’il avait pour but de galvaniser les troupes du 

Kampuchéa démocratique face à un ennemi nettement supérieur en nombre4520. 

KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance aurait dû tenir 

compte de la manière dont le discours a été interprété par le public et souligne que 

dans le dossier 002/01, la Chambre de la Cour suprême a reproché à la Chambre de 

première instance de ne pas avoir expliqué en quoi l’utilisation du terme « ennemi » 

ne désignait pas uniquement une cible militaire4521.  

g. La Chambre de première instance a commis une erreur en ne lisant pas dans le 

contexte l’Étendard révolutionnaire de mai-juin 1978 et de juillet 1978, dont les 

 
4516 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1073-1074, 1078. 
4517 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1075. 
4518 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1079. 
4519 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1080-1081. 
4520 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1083-1084. 
4521 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1085. 
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références aux Vietnamiens ne désignaient pas les Vietnamiens de souche vivant au 

Cambodge4522. 

h. La Chambre de première instance a commis une erreur en considérant hors contexte 

des télégrammes et d’autres éléments de preuve de l’époque qui se référaient à des 

affrontements frontaliers avec le Vietnam et non à l’exécution de civils 

vietnamiens4523. 

i. La Chambre de première instance a commis une erreur en supposant qu’une 

déclaration du Gouvernement du Kampuchéa démocratique du 2 janvier 1979, 

protestant contre l’agression vietnamienne, visait tous les Vietnamiens sans 

distinction4524. 

j. La Chambre de première instance a commis une erreur en se servant de la déposition 

de la partie civile HENG Lai Heang, qui est la seule personne à avoir expressément 

dit qu’il existait une politique consistant à écraser les Vietnamiens de souche, alors 

que cette déclaration a une valeur probante discutable étant donné que la partie 

civile a perdu des membres de sa famille et par conséquent manque d’objectivité4525. 

KHIEU Samphân avance que HENG Lai Heang n’a été témoin d’aucune exécution, 

qu’elle a indiqué qu’il n’y avait aucun Vietnamien dans sa commune et qu’elle ne 

savait donc pas ce qu’il advenait réellement des Vietnamiens4526. En outre, sa 

déposition est contredite par un ancien soldat du Kampuchéa démocratique, MEAS 

Voeun, qui a déclaré à l’audience qu’aucune politique visant à exécuter les 

Vietnamiens n’avait existé4527.  

k. Pour finir, La Chambre de première instance a commis une erreur en se fondant sur 

l’établissement de listes pour conclure à l’existence d’une politique s’attaquant aux 

civils vietnamiens, car sous le Kampuchéa démocratique, les Vietnamiens n’étaient 

pas les seuls à être recensés, c’était le cas de tout le monde afin de prévoir les rations 

et les approvisionnements au sein des coopératives4528. KHIEU Samphân fait 

 
4522 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1086. 
4523 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1090-1093. 
4524 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1094. 
4525 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1095. 
4526 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1095, note de bas de page 2048. 
4527 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1095, note de bas de page 2048. 
4528 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1096. 
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également valoir que la matrilinéarité de l’appartenance ethnique n’a pas été 

vérifiée4529. 

1613. Par conséquent, KHIEU Samphân soutient qu’aucun juge du fait raisonnable n’aurait 

pu conclure que l’élément moral du crime de génocide était établi par le biais d’une politique 

nationale, et doit donc être acquitté de ce crime4530. 

1614. Les co-procureurs réfutent les affirmations de KHIEU Samphân selon lesquels la 

Chambre de première instance a conclu à tort que l’intention de détruire le groupe en tant que 

tel était établie, et a ce faisant, déformé les éléments de preuve4531. 

1615. Les co-avocats principaux se rallient à la Réponse des co-procureurs et répondent 

uniquement à la description que fait KHIEU Samphân de la déposition de la partie civile HENG 

Lai Heang, qui, selon eux, était objective, claire, honnête et directe4532. 

1616. La Chambre de la Cour Suprême rejette l’argument de KHIEU Samphân selon lequel 

la Chambre de première instance aurait dû établir que l’intention était de viser spécifiquement 

les Vietnamiens habitant au Cambodge et séparer ce groupe des autres Vietnamiens, en 

particulier en raison du conflit armé en cours entre le Cambodge et le Vietnam à l’époque des 

faits. Ce grief repose sur son affirmation selon laquelle le groupe protégé se limite aux 

« Vietnamiens de souche vivant au Cambodge »4533.  Comme indiqué plus haut, la présente 

Chambre considère que le groupe protégé inclut tous les Vietnamiens, quelque soit leur lieu de 

résidence4534. 

1617. Bien que KHIEU Samphân appuie son affirmation par une liste des « nombreuses 

erreurs de fait et de droit »4535 commises la Chambre de première instance, la Chambre de la 

Cour suprême ne relève aucune erreur de droit de la part de la Chambre de première instance. 

1618. Plus précisément, la Chambre de la Cour suprême ne discerne aucune erreur dans les 

constatations de la Chambre de première instance concernant les conséquences des Accords de 

 
4529 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1096. 
4530 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1097. 
4531 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 656 (Accords de paix de Paris de 1973), 657 (L’Étendard 

révolutionnaire d’avril 1976), par. 658-660 (preuve documentaire et déposition orale) 661 (documents et discours 

FBIS et SWB), 662 (question des magazines Étendard révolutionnaire et Jeunesse révolutionnaire), 663 

(télégrammes), 664 (déposition de HENG Lai Heang, MEAS Voeun, et PAK Sok). 
4532 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 722-726. 
4533 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1066. 
4534 Voir plus haut la section VII.H.1.a.i. 
4535 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1066. 
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paix de Paris de 1973, puisque la Chambre de première instance était consciente que ces 

accords concernaient les relations diplomatiques entre les États : 

[l]a rhétorique antivietnamienne du PCK trouvait son fondement dans la perception 

d’une animosité de longue date entre Khmers et Vietnamiens, que le Parti faisait 

remonter au IIe siècle de notre ère. […] La détérioration des relations entre le PCK et 

les autorités nord-vietnamiennes (à la suite de la signature par le Vietnam et les États-

Unis des Accords de Paix de Paris en janvier 1973) doit être considérée en prenant cette 

animosité comme toile de fond, ce qui explique en partie que le PCK ait retenu les 

Vietnamiens de souche vivant au Cambodge comme un groupe méritant une attention 

particulière4536. 

1619.  La Chambre de la Cour suprême considère que la Chambre de première instance n’a 

pas interprété à tort la référence aux « étrangers » dans le numéro de l’Étendard révolutionnaire 

d’avril 1976. 

1620. En réponse à l’affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle la Chambre de première 

instance a commis une erreur en se fiant au témoignage de EK Hen, la Chambre de la Cour 

suprême rappelle que EK Hen était une des nombreuses personnes entendues par la Chambre 

de première instance qui ont contribué à établir qu’entre 1976 et 1978, des hauts dirigeants du 

PCK se sont adressé ou ont assisté à des réunions de formation, durant lesquelles les 

Vietnamiens ou les « agents » vietnamiens étaient qualifiés d’ennemis4537. L’argument de 

KHIEU Samphân selon lequel le témoignage de EK Hen manquait de crédibilité et de fiabilité 

n’est pas étayé puisqu'il se contente de faire référence à certains paragraphes d’une requête 

qu’il a présentée aux fins de faire verser au dossier n° 002/02 les procès-verbaux d’audition du 

témoin EK Hen tirés des dossiers n° 003 et 0044538. Il considère que son témoignage n’est pas 

fiable parce qu’elle n’était pas sûre de la date de la réunion au cours de laquelle elle avait 

entendu parler KHIEU Samphân, mais la Chambre de première instance a rappelé que cette 

formation a eu lieu après la dénonciation de Pang, et que ce-dernier a été arrêté en avril 1978 

ou vers cette date4539. KHIEU Samphân n’a pas démontré que cette constatation était 

déraisonnable ou que cela remettait son témoignage en question. De même, l’argument selon 

 
4536 Jugement (E465), par. 3382. 
4537 Jugement (E465), par. 3390, renvoyant à T., 3 mai 2012 (PEAN Khean), E1/72.1, p. 25 ; T., 17 mai 2012 

(PEAN Khean), E1/73.1, p. 21-26 ; T., 20 juin 2012 (YUN Kim), E1/89.1, p. 84-85 ; T., 27 août 2012 (EM Oeun), 

E1/115.1, p. 25-28, 45-47 ; T., 16 septembre 2016 (MOM Vun), E1/475.1, p. 67, 68, 76-77 ; T., 10 novembre 

2016 (OU Dav), E1/498.1, p. 95-97 ; T., 28 novembre 2016 (BEIT Boeurn, alias BIT Na), E1/502.1, p. 24-28, 

31, 32 ; T., 3 juillet 2013 (EK Hen), E1/217.1, p. 45-48. 
4538 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1075, note de bas de page 1995. 
4539 Jugement (E465), note de bas de page 11437. 

01720762



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 752 

lequel le témoignage de EK Hen aurait pu être interprétée de plusieurs manières est insuffisant 

pour démontrer que l’interprétation de la Chambre était déraisonnable. 

1621. Concernant le fait que la Chambre de première instance s’est fiée aux deux documents 

du dossier FBIS, la Chambre de la Cour suprême conclut que la Chambre de première instance 

ne leur a pas accordé une valeur probante excessive. La Chambre de première instance a 

clairement reconnu que les émissions avaient été faites par un « présentateur non identifié de 

la radio de Phnom Penh » et ne les a utilisées qu’en tant qu’élément de preuve corroborant, 

notant comme suit :  

La Chambre [de première instance] considère qu’il est établi que la forme et le fond 

des textes radiodiffusés étaient à l’image des autres manifestations de la rhétorique du 

PCK et qu’il s’agissait en fait de messages conçus par le Centre du Parti. Elle juge 

également que ces appels, compte tenu du contexte et du retrait des forces armées 

vietnamiennes à l’époque, visaient à la fois les soldats et les civils vietnamiens4540.  

KHIEU Samphân n’a pas démontré que la Chambre de première instance a erré en constatant 

que les émissions pouvaient être attribuées au PCK. 

1622. Que la Chambre de première instance ait ou non commis une erreur en considérant que 

deux transcriptions différentes correspondaient à deux discours et non à un seul discours, 

KHIEU Samphân se contente de présenter une nouvelle interprétation de l’élément de preuve 

en affirmant que le ou les discours faisai(en)t référence à l’armée vietnamienne plutôt qu'aux 

civils mais ne démontre pas que la constatation de la Chambre était déraisonnable. La Chambre 

de première instance a conclu que les références à la préservation de la « race cambodgienne » 

et l’incitation à la « haine nationale » montraient que le groupe visé était l’ensemble des 

Vietnamiens et pas seulement les forces armées4541. 

1623. La Chambre de la Cour suprême fait observer que la Chambre de première instance a 

« ret[enu] que le discours d’avril 1978 dans lequel POL Pot exposait la politique du “ un contre 

30 ” du PCK s’adressait aux soldats et entendait “ susciter l’enthousiasme et encourager les 

cadres et les combattants à être prêts à intervenir n’importe quand sur le champ de 

bataille ” »4542. Toutefois, après avoir examiné ce discours et d’autres éléments de preuve, la 

Chambre de première instance a conclu que l’appel visait la population d’ethnie vietnamienne 

dans son ensemble, et non seulement les forces militaires vietnamiennes, et elle a motivé cette 

 
4540 Jugement (E465), par. 3398. 
4541 Jugement (E465), par. 3399-3400. 
4542 Jugement (E465), par. 3402. 
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conclusion4543. En revanche, dans le dossier n° 002/01, la Chambre de première instance n’avait 

pas expliqué pourquoi elle estimait que le terme « ennemi » ne se référait pas seulement aux 

objectifs militaires. KHIEU Samphân n’a donc pas démontré que l’interprétation de cet élément 

de preuve par la Chambre de première instance était erronée. 

1624. De même, la Chambre de Cour suprême rejette le grief de Khieu Samphân selon lequel 

la Chambre de première instance n’aurait pas lu les numéros de mai-juin et juillet 1978 de 

l’Étendard révolutionnaire dans leur contexte, car il n’a pas démontré que l’interprétation de 

la Chambre de première instance était déraisonnable. Qui plus est, comme indiqué 

précédemment, le groupe protégé en question est l’ensemble des Vietnamiens, le PCK ayant 

l’intention de détruire tous ceux qui se trouvaient au Cambodge, et la Chambre de première 

instance n’était donc pas tenue de conclure que ces numéros se référaient en particulier aux 

Vietnamiens de souche habitant au Cambodge plutôt qu’aux Vietnamiens en général. 

1625. L’argument de KHIEU selon lequel les télégrammes de l’époque et d’autres éléments 

de preuve ont été sortis de leur contexte parce qu’ils se référaient à des affrontements frontaliers 

et non à l’exécution de civils vietnamiens est inopérant car les non-civils peuvent aussi être 

victimes de génocide4544.  

1626. En réponse au grief de KHIEU Samphân selon lequel la Chambre de première instance 

a eu tort d’interpréter la déclaration du Gouvernement du Kampuchéa démocratique du 2 

janvier 1979 protestant contre l’agression vietnamienne comme visant tous les Vietnamiens 

sans distinction, la Chambre de la Cour suprême fait observer que la Chambre de première 

instance a expressément tenu compte des offensives militaires mais, ayant relevé que le 

Gouvernement se référait explicitement à tout le peuple du Kampuchéa et à « l’ennemi 

héréditaire », elle a considéré établi que la déclaration visait tous les Vietnamiens, sans 

distinction4545. La Chambre de première instance a noté que plusieurs témoins ont confirmé 

que, pendant la période du Kampuchéa démocratique, le PCK et ses hauts dirigeants avaient 

présenté le Vietnam comme l’« ennemi héréditaire » du peuple cambodgien4546. KHIEU 

 
4543 Jugement (E465), par. 3402. 
4544 Voir par exemple l’Arrêt Krstić (TPIY), par. 226 (« [L]’exigence de l’intention génocidaire ne vaut pas 

seulement pour les cas où l’auteur vise exclusivement des civils. […] [R]ien dans la définition du génocide 

n’interdit de le déclarer coupable, lorsque, par exemple, il a tué des soldats détenus, membres d’un groupe protégé 

en raison de leur appartenance à ce groupe »). 
4545 Jugement (E465), par. 3412. 
4546 Jugement (E465), par. 3412. 
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Samphân n’a pas démontré que l’interprétation de la Chambre de première instance était 

déraisonnable. 

1627. La partie civile HENG Lai Heang a décrit en détail comment la politique du PCK à 

l’égard des personnes vietnamiennes a été diffusée du secteur au village, en passant par le 

district et la commune4547. Le fait qu’elle n’ait assisté à aucun meurtre n’a pas de pertinence 

pour les constations de la Chambre, parce qu’elle s’est appuyée sur sa déposition pour 

confirmer l’existence d’une politique, pas des actions lors de sa mise en œuvre. Il est peu 

convaincant de soutenir que, parce qu'il n'y avait pas de Vietnamiens dans sa commune, elle 

n’avait aucune idée de ce qu’il advenait des Vietnamiens, alors qu’elle était membre du PCK, 

membre d’un comité de commune de Kratie jusqu’en 1977 et qu’elle connaissait la politique 

du PCK sur les Vietnamiens4548. Le fait que la Chambre de première instance ait privilégié la 

déposition de HENG Lai Heang sur la politique à l’encontre des Vietnamiens à celle de MEAS 

Voeun, qui, d’après KHIEU Samphân, a affirmé qu’aucune politique n’a visé à exécuter les 

civils vietnamiens, ne constitue pas une erreur de la Chambre de première instance, qui est 

chargée d’apprécier les éléments de preuve au procès et d’en tirer les conclusions. 

1628. La Chambre de la Cour suprême rejette l’argument de KHIEU Samphân selon lequel 

l’établissement de listes de Vietnamiens ne prouve pas qu’ils étaient visés parce que tout le 

monde était recensé. Le fait que tout le monde pouvait être recensé ne signifie pas que la 

conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle les Vietnamiens étaient identifiés 

au moyen de listes était infondée. La Chambre de première instance s’est fondée sur les 

dépositions de nombreux témoins faisant état de l’identification de Vietnamiens à partir de la 

création de listes4549. S’agissant des conclusions de la Chambre de première instance à propos 

d’une politique relative à la matrilinéarité ethnique, KHIEU Samphân renvoie à ses arguments 

concernant la conclusion sur la persécution raciale des Vietnamiens à Prey Veng et Svay Rieng. 

Ces arguments ont été rejetés par la Chambre de la Cour suprême4550. 

 
4547 T., 19 septembre 2016 (HENG Lai Heang), E1/476.1, p. 73-74. 
4548 Jugement (E465), par. 3414-3415. 
4549 Jugement (E465), par. 3420-3422. 
4550 Voir plus haut la section VII.F.4.d.i. 
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1629. La Chambre de la Cour suprême conclut que les éléments de preuve présentés devant 

la Chambre de première instance étaient suffisants pour appuyer sa constatation relative à 

l’existence d’une « intention spécifique de détruire le groupe vietnamien en tant que tel »4551. 

ii. L’intention était-elle de détruire le groupe en tout ou partie ? 

1630. Selon KHIEU Samphân la Chambre de première instance n'a pas déterminé si 

l'intention était de détruire le groupe « en tout » ou « en partie », et que si l’intention était de 

détruire le groupe en partie, elle devait établir que la partie destinée à être détruite était 

« substantielle », ce qui suppose déterminer l’importance numérique de la partie du groupe 

visée4552. Il fait valoir que les éléments de preuve ne permettent pas d’établir qu’une partie 

substantielle du groupe a été visée, parce que, s’il avait été correctement établi, le nombre de 

personne tuées aurait été trop faible, et qu’aucune donnée démographique n’a été utilisée à des 

fins statistiques sur le nombre de Vietnamiens au Cambodge ou pour établir le nombre de morts 

par rapport à la population totale du groupe4553. 

1631. La Chambre de première instance n'a, en effet, pas précisé si elle considérait que 

l'intention de détruire le groupe vietnamien était « en tout » ou « en partie » lorsqu'elle a conclu 

que l’élément moral du crime de génocide par meurtre était établi4554.  Cependant, aucun 

élément de preuve permettant d'établir l'existence d’une intention de détruire « en totalité » le 

groupe racial, national ou ethnique vietnamien n'a été présenté devant la Chambre de première 

instance, et aucune conclusion n'a été tirée à cet égard4555.   

1632. Par conséquent, la présente Chambre conclut que la conclusion de la Chambre de 

première instance selon laquelle l’élément moral du crime de génocide par meurtre était établi 

est fondée sur le constat que les éléments de preuve étaient suffisants pour démontrer 

l’existence d’une intention de détruire le groupe vietnamien « en partie ». La Chambre de la 

Cour suprême va donc examiner si les éléments de preuve présentés devant la Chambre de 

première instance étayent cette conclusion. 

 
4551 Jugement (E465), par. 3517-3518. 
4552 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1059-1064. 
4553 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1062-1064. 
4554 Jugement (E465), par. 3517-3518. 
4555 Bien que les éléments de preuve ne permettent pas d'établir qu'il y avait une intention de détruire l'ensemble 

du groupe vietnamien en dehors du Cambodge, il est néanmoins possible d'en déduire que tout vietnamien qui 

traversait le Cambodge ou pénétrait dans ses eaux territoriales serait pris pour cible au même titre que les 

Vietnamiens déjà présents au Cambodge. 
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1633. Bien que les commentateurs juridiques aient proposé plusieurs approches analytiques 

quant à la signification de l'expression « en partie »4556, la Chambre de première instance, en 

exposant le droit applicable, a fait spécifiquement référence à l'affaire Krstić. Dans cette affaire, 

la Chambre d'appel du TPIY a déterminé que l'intention de détruire une partie d’un groupe à 

l’intérieur d’une zone géographique plus petite qu'un État pouvait être considérée comme une 

intention de détruire un groupe « en partie »4557.  La Cour internationale de justice a de même 

déclaré qu'« il est largement admis qu’il peut être conclu au génocide lorsque l'intention est de 

détruire le groupe au sein d’une zone géographique précise »4558. 

1634. La Chambre d'appel saisie de l'affaire Krstić a fait remarquer que l’intention de détruire 

à l’intérieur d’une zone limitée les parties d’un groupe plus large pouvait être considéré comme 

l’intention de détruire le groupe « en partie », expliquant que « [l]’intention de détruire dont 

l’auteur du génocide est animé sera toujours limitée par les possibilités qui s’offrent à lui ». La 

Chambre d’appel a également conclu que si l’intention est de détruire un groupe « en partie », 

cette partie à détruire doit être « substantielle »4559. Dans de tels cas, les auteurs d’actes de 

génocide doivent « considér[er] la partie du groupe qu'ils souhaitent détruire comme une entité 

distincte devant être éliminée, comme telle »4560. 

1635. Les éléments de preuve présentés devant la Chambre de première instance ont 

amplement démontré que tous les Vietnamiens se trouvant au Cambodge ont été 

spécifiquement pris pour cible en vue de leur destruction, constituant ainsi une « entité distincte 

devant être éliminée, comme telle ». La volonté de détruire ce groupe aurait, en cas de succès, 

entraîné l'anéantissement de tous les Vietnamiens du Cambodge. Compte tenu de la taille de la 

communauté vietnamienne au Cambodge, l’élimination totale de celle-ci équivaudrait à 

détruire « en partie » le groupe plus large des vietnamiens, destruction pouvant être considérée 

comme « substantielle ». 

 
4556 Voir par exemple William A. Schabas, Genocide in International Law: The Crime of Crimes, 2e éd, Cambridge 

University Press, 2009 (« Schabas, Genocide in International Law »), p. 227-286. 
4557 Dans l’affaire Krstić, la Chambre de première instance a identifié le groupe protégé comme étant le groupe 

national des Musulmans de Bosnie et a examiné si les mesures à l’encontre des Musulmans de Srebrenica ou des 

Musulmans de Bosnie orientale étaient constitutifs de génocide. Voir l’Arrêt Krstić (TPIY), par. 15. 
4558 Affaire relative à l’application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide 

(Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), Arrêt, 26 février 2007, C.I.J. Recueil 2007, par. 199, cité dans 

Schabas, Genocide in International Law, p. 286.  
4559 Arrêt Krstić (TPIY), par. 12-13. 
4560 Jugement Krstić (TPIY), par. 590. 
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1636. La Chambre de la Cour suprême n'est donc pas convaincue par l'affirmation de KHIEU 

Samphân selon laquelle le nombre total de Vietnamiens exécutés au Cambodge est insuffisant 

pour soutenir qu’« une partie substantielle du groupe des Vietnamiens de souche a été 

visée »4561. Dans le cadre de l'examen de l’élément moral du crime de génocide, la destruction 

d'un groupe « en tout ou en partie » se réfère à l'intention de l'auteur plutôt qu’au résultat 

effectivement atteint4562. Ainsi, la destruction d'un groupe n'est pas requise pour qu'une 

infraction puisse être qualifiée de génocide. Un grand nombre de victimes peut en effet servir 

à démontrer l'intention requise, bien qu'il n'y ait pas de seuil numérique à atteindre. À la lumière 

de ces conclusions, le grief de KHIEU Samphân est rejeté. 

1637. Pour les raisons qui précèdent, les éléments de preuve produits devant la Chambre de 

première instance permettent de conclure à l'existence d'une intention spécifique de détruire 

« le groupe vietnamien en tant que tel ». Dans la même veine, les éléments de preuve 

permettent d’étayer la conclusion selon laquelle l'intention en question était de détruire le 

groupe « en tout ou en partie ». La Chambre de la Cour suprême ne relève donc aucune erreur 

dans la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle l’élément moral du crime 

de génocide par meurtre est établi4563. 

1638. N'ayant discerné aucune erreur dans les constatations et conclusions de la Chambre de 

première instance en ce qui concerne l’élément matériel et l’élément moral du crime de 

génocide, la Chambre de la Cour suprême confirme la décision de la Chambre de première 

instance selon laquelle « le crime de génocide par meurtre de membres du groupe vietnamien 

est établi »4564. 

 

 

 

 

 
4561 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1063. 
4562 Schabas, Genocide in International Law, p. 277. 
4563 Jugement (E465), par. 3518. 
4564 Jugement (E465), par. 3519. 
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VIII. ERREURS ALLÉGUÉES RELATIVES À LA RESPONSABILITÉ PÉNALE 

INDIVIDUELLE 

A. ROLES ET FONCTIONS DE KHIEU SAMPHAN 

1. Vice-Premier Ministre, Ministre de la Défense nationale et commandant en chef des 

Forces armées de libération nationale du peuple du Kampuchéa 

a. Congrès national spécial d’avril 1975 et Troisième Congrès national de décembre 

1975 

1639. La Chambre de première instance s'est appuyée sur un certain nombre de rapports de 

médias internationaux et nationaux relatifs aux déclarations faites par KHIEU Samphân lors 

d'un « Congrès national spécial » ostensiblement organisé en avril 1975, et d’un Troisième 

Congrès national en décembre 19754565, dans ses conclusions relatives à l’évolution du projet 

commun4566, les politiques liées à cet objectif4567, et la contribution de KHIEU Samphân en 

vue de le promouvoir4568.  En raison de la rareté des autres éléments de preuve, la Chambre de 

première instance a constaté qu’elle ne disposait pas d’indications claires lui permettant de dire 

si ces congrès d’avril et de décembre 1975 se sont véritablement tenus ou non4569. Néanmoins, 

la Chambre de première instance a reconnu « que l’attribution de tels événements à KHIEU 

Samphân en tant que Vice-Premier Ministre du GRUNK et représentant du Front uni national 

du Kampuchéa (« FUNK »), entre autres, servait effectivement à conférer une légitimité au 

programme du PCK sur le plan international »4570. 

1640. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a erré en fait en 

s’appuyant sur ces médias, affirmant qu’en l’absence de preuves que ces congrès ont 

effectivement eu lieu, la Chambre de première instance ne pouvait logiquement conclure qu’il 

avait conféré une légitimité au programme du PCK sur le plan international4571. De plus, en 

raison de l’incertitude concernant la tenue des congrès, la Chambre de première instance 

 
4565 Jugement (E465), par. 593. 
4566 Jugement (E465), par. 3735. 
4567 Jugement (E465), par. 3897. 
4568 Jugement (E465), par. 4262, note de bas de page 13908. 
4569 Jugement (E465), par. 593.  
4570 Jugement (E465), par. 593.  
4571 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1690. 
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n’aurait pas pu conclure que les rapports à leur sujet « reflétai[en]t la ligne politique défendue 

par le PCK à l’époque »4572. 

1641. Les co-procureurs répondent que l’incertitude de la Chambre de première instance 

quant à la tenue des congrès ne l’a pas empêchée de conclure que (1) le contenu des 

communiqués et des résolutions qui auraient été adoptés à ces congrès reflétait la ligne 

politique du PCK à l’époque ; (2) les communiqués et résolutions ont été officiellement 

radiodiffusés ; et (3) « l’attribution par le régime de ces événements (et des communiqués et 

discours les entourant) à [KHIEU Samphân] a contribué […] à soutenir et légitimer la ligne 

politique du PCK [...] »4573. 

1642. La Chambre de la Cour suprême note que les émissions nationales radiodiffusées des 

congrès d’avril et de décembre 1975 indiquent que KHIEU Samphân a lu les communiqués de 

presse4574. La diffusion radiophonique du « Congrès national spécial » d’avril 1975 a ensuite 

été reprise et rapportée par les médias internationaux4575. Que les congrès aient effectivement 

eu lieu est sans importance pour déterminer si KHIEU Samphân a publiquement promu la ligne 

du parti et ainsi contribué à l'objectif commun4576. À cet égard, il ne nie pas avoir lu les 

communiqués radiophoniques.  

1643. En outre, la Chambre de la Cour suprême estime que la diffusion de la « ligne du Parti » 

par la radio locale auprès des auditeurs locaux et internationaux constituait un outil de 

propagande important du Kampuchéa démocratique. Il n’est pas possible de déterminer avec 

certitude si les congrès se sont réellement tenus ou s’ils ont été mis en scène. Ce qui importe, 

c’est que KHIEU Samphân ait déclaré au nom du Kampuchéa démocratique que ces congrès 

avaient eu lieu et ait rapporté ce qu’il avait été décidé dans le but de diffuser le message du 

 
4572 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1690. 
4573 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 918 [notes de bas de page non reproduites]. 
4574 Un « congrès national spécial » confirme Sihanouk, Penn Nouth (dans la collection FBIS), 28 avril 1975, 

E3/118, ERN (Fr) 00700264-00700266 (Il est à noter que le texte est « lu par KHIEU Samphan — direct ou 

enregistrement ») ; Tenue du Congrès national, adoption de la nouvelle constitution (dans la collection FBIS), 15 

décembre 1975, E3/1356, ERN (Fr) 00700104 (avec la mention que « le camarade Vice-Premier Ministre Khieu 

Samphan est venu en personne pour lire ce communiqué. Les bien-aimés et respectés compatriotes sont 

instamment priés d’écouter le discours du camarade Vice-Premier Ministre Khieu Samphan : [début deuxième 

locuteur masculin, sans doute Khieu Samphan] »). 
4575 Article du Time Magazine intitulé : « La longue marche de Phnom Penh », 19 mai 1975, E3/4430, ERN (Fr) 

00596704, p. 3 ; Article de The Guardian intitulé : « Le Cambodge organise un "congrès spécial" », 21 mai 1975, 

E3/3722, ERN (Fr) S00631352-S00631353 ; Tenue du Congrès national, adoption de la nouvelle constitution 

(dans la collection FBIS), 15 décembre 1975, E3/1356, ERN (Fr) 00700104-00700105.  
4576 Voir Jugement (E465), par. 4262, note de bas de page 13908. 
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PCK4577. Comme le soulignent à juste titre les co-procureurs, le fait que leur contenu reflète la 

ligne politique du PCK est également confirmé par les références ultérieures de POL Pot et de 

KHIEU Samphân à ces congrès4578. Par ailleurs, la nouvelle constitution du Kampuchéa 

démocratique, qui aurait été adoptée lors du Congrès de décembre 1975, a en réalité été 

promulguée en janvier 19764579. Une fois de plus, que les congrès aient eu lieu ou non n'a pas 

n'a pas d'importance dans la mesure où leurs retransmissions concernant leur tenue et les 

décisions prises visaient à promouvoir la ligne du Parti. 

1644. Pour ces raisons, la Chambre de la Cour suprême n’est pas convaincue que la Chambre 

de première instance ait commis une erreur en s’appuyant sur des radiodiffusions de 

communiqués de presse des congrès nationaux d’avril et de décembre 1975. Par conséquent, 

l’argument de KHIEU Samphân est rejeté. 

b. Réunions du personnel militaire à Phnom Penh 

1645.  La Chambre de première instance a constaté que le personnel militaire avait 

ponctuellement participé à des réunions ou rallyes importants à Phnom Penh, en présence de 

certains dirigeants de haut niveau du Kampuchéa démocratique et du PCK, dont KHIEU 

Samphân4580. Durant les audiences, KHIEU Samphân a insisté sur le fait que la Chambre de 

première instance a reconnu qu’il n’avait jamais fait partie de la branche militaire4581. Il soutient 

que la Chambre de première instance a erré en concluant qu’il aurait participé à des réunions 

ou rassemblements importants avec le personnel militaire à Phnom Penh4582. Dès lors, poursuit-

 
4577 À cet égard, voir les conclusions de la Chambre de première instance relatives à l’utilisation des diffusions 

radiophoniques du PCK à des fins de propagande de la ligne du Parti, Jugement (E465), Section 6.1.4. « Systèmes 

de communication : Moyens de communication : Émissions radiophoniques ». 
4578 Interview du camarade Pol Pot […] à la délégation des journalistes yougoslaves […], 20 mars 1978, E3/5713, 

ERN (Fr) 00419748 (à la suite d’un « congrès national spécial [...] tenu à la fin du mois d’avril 1975 », le PCK 

est résolu à « construire une société où règnent pour tous le bonheur, la prospérité [...], où il n’y a pas de classe 

exploitante ni de classe exploitée, ni exploiteurs ni exploités, et où tout le monde participe aux travaux de 

production et à la défense nationale » ; Reportage de Phnom Penh sur le Troisième Congrès national : Compte-

rendu de Khieu Samphan (dans la collection FBIS), 5 janvier 1976, E3/273, ERN (Fr) 00725795-00725803 

(KHIEU Samphân a fait référence aux trois congrès nationaux de 1975 ou congrès du FUNK, qui se sont tenus en 

février, avril et décembre 1975, et leur teneur a démontré sa connaissance du contenu de la Constitution et a 

proclamé l'engagement en faveur de la construction d'une société sans classes, libre de toute exploitation, qui 

aspire à construire et à défendre le pays, ce qui reflète parfaitement la ligne politique du PCK à l'époque). 
4579 Voir Jugement (E465), par. 412 ; Constitution du Kampuchéa démocratique, E3/259 ; Radio Editorial Hails 

Promulgation of New Constitution (dans la collection FBIS), 8 janvier 1976, E3/273 [non disponible en français], 

ERN (En) 00167822. 
4580 Jugement (E465), par. 510. 
4581 T., 18 août 2021, F1/11.1, 01676159, p. 25. 
4582 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1691. 
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il, la Chambre de première instance n’aurait pas dû s’appuyer sur cette constatation pour 

conclure qu’il aurait « prôné, confirmé et défendu le projet commun »4583. 

1646. La présente Chambre rappelle qu’il incombe à l’appelant de démontrer comment une 

erreur de fait a entraîné un déni de justice ; c’est-à-dire qu’elle doit avoir pesé lourd dans la 

déclaration de culpabilité et que sa rectification crée un doute raisonnable sur la culpabilité de 

l’accusé4584. En l’espèce, et contrairement à ce qu’il a précédemment affirmé, KHIEU Samphân 

concède que la Chambre de première instance n’a pas commis d’erreur de fait en concluant que 

« l’examen impartial des éléments de preuve […] montre que l’Appelant était présent […] aux 

rassemblements de 1975 [...] »4585. Il semble alors que sa présence lors de rassemblements 

militaires ne soit pas contestée. Quoi qu'il en soit, comme le soulignent les co-procureurs, la 

Chambre de première instance ne s’est pas appuyée sur cette constatation lorsqu’elle a établi 

qu’il a prôné, confirmé et soutenu le projet commun4586. L'examen par la présente Chambre 

des faits constatés montre que la Chambre de première instance ne s'est pas appuyée sur cette 

constatation dans le cadre de son raisonnement relatif à la contribution de KHIEU Samphân au 

projet commun. 

1647. En conséquence, la Chambre de la Cour suprême rejette ce moyen d’appel. Les 

arguments restants de KHIEU Samphân sur ce point4587 sont également rejetés comme étant 

sans objet.  

2. Président du Présidium de l’État 

a. Désignation 

1648. KHIEU Samphân avance que la Chambre de première instance a erré en constatant que 

le Comité central l’« aurait » désigné au poste de Président du Présidium de l’État, car selon 

lui, « la décision de nomination émanait plutôt du Comité permanent »4588. Comme KHIEU 

Samphân relève d’autres erreurs factuelles alléguées concernant la décision du 30 mars 1976 

par laquelle il a été désigné, celles-ci seront examinées ci-dessous4589. 

 
4583 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1691. 
4584 Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 18-19 ; Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 91. 
4585 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1691. 
4586 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 919. 
4587 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1691. 
4588 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1693. 
4589 Voir section ci-après la section VIII.A.3. 
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b. Rôles et responsabilités 

1649. La Chambre de première instance a estimé que le rôle de KHIEU Samphân en tant que 

Président du Présidium de l’État comprenait deux tâches principales : l’exercice de fonctions 

diplomatiques et protocolaires4590, et le prononcé de discours4591. La Chambre de première 

instance a conclu que « compte tenu de la nature largement symbolique de son rôle […] les 

responsabilités de KHIEU Samphan dans le cadre de ce rôle étaient essentiellement confinées 

aux tâches diplomatiques au sein du Kampuchéa démocratique et à la promotion générale de 

la ligne du PCK »4592. KHIEU Samphân mentionne plusieurs erreurs relatives à ces 

conclusions. 

1650. Premièrement, il soutient que dans la mesure où sa position de Président du Présidium 

de l’État n’était que « largement symbolique », la Chambre de première instance a commis une 

erreur en s’en servant « à charge contre lui »4593. Les co-procureurs allèguent que KHIEU 

Samphân ne parvient pas à démontrer une erreur4594. La Chambre de la Cour suprême note que 

KHIEU Samphân se méprend sur le sens du qualificatif « symbolique » que la Chambre de 

première instance attribue à sa position de Président du Présidium de l’État. La Chambre de 

première instance a considéré que le rôle du Président du Présidium de l’État revêt une 

importance symbolique, car, bien qu’il n'ait pas exercé de pouvoir exécutif ou décisionnel dans 

le cadre de cette fonction, il a néanmoins agi comme « la figure publique du KD »4595. La 

Chambre n’a pas affirmé, comme KHIEU Samphân le sous-entend, que ce poste n’existait que 

sur papier. En tant que Président, il a reçu des missions diplomatiques, représenté le 

Kampuchéa démocratique à l’étranger et, selon les preuves qu’il a lui-même soumises aux co-

juges d'instruction, assisté aux réunions du Comité permanent afin de rester « informé pour 

pouvoir en parler aux diplomates »4596. La Chambre de la Cour suprême ne considère pas que 

la description par la Chambre de première instance du rôle « symbolique » de KHIEU Samphân 

l’empêche ou la dissuade de se fonder à juste titre sur sa conduite dans le cadre de cette position 

 
4590 Jugement (E465), par. 597 [notes de bas de page non reproduites]. 
4591 Jugement (E465), par. 598 [notes de bas de page non reproduites]. 
4592 Jugement (E465), par. 599. 
4593 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1694. 
4594 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 923. 
4595 Jugement (E465), par. 624. Voir le Jugement (E465), section 8.3.2 : Rôles et fonctions de KHIEU Samphân : 

Rôles exercés durant la période du KD : Président du Présidium de l’État 
4596 Procès-verbal du débat contradictoire de KHIEU Samphân, 19 novembre 2007, E3/557, ERN (Fr) 00153300, 

p. 5. 

01720773



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 763 

pour confirmer sa contribution au projet commun4597 ou pour en déduire une circonstance 

aggravante lors de la détermination de la peine4598. 

1651. Deuxièmement, KHIEU Samphân avance que la Chambre de première instance a 

ignoré les éléments de preuve attestant de la méfiance du PCK à son encontre4599. Il souligne 

que cette méfiance est attestée, en premier lieu par la nomination de SAO Phim et RUOS Nhim, 

qu’il décrit comme « d’un rang plus élevé que lui », comme Vice-Présidents de la 

Présidence4600 et, en deuxième lieu, par le fait que sa promotion en tant que membre de plein 

droit du Comité central n’a eu lieu qu’en 1976 « alors qu’il avait été nommé comme membre 

candidat cinq ans plus tôt »4601. Les co-procureurs répondent que les arguments de KHIEU 

Samphân omettent le fait que la Constitution du Kampuchéa démocratique exigeait la 

nomination de deux Vice-présidents et que « les “ Vice-Présidents ” […] [nommés] n’ont 

jamais exercé ces fonctions sous le régime du KD et ont été par la suite victimes de purges »4602. 

Les co-procureurs soutiennent que les membres du Comité central ne pouvaient être nommés 

que par un Congrès du Parti et qu’entre 1971 et 1976, il n’y a eu aucun Congrès du Parti qui 

aurait pu promouvoir KHIEU Samphân au rang de membre de plein droit4603. 

1652. La présente Chambre note que KHIEU Samphân a soulevé ces mêmes arguments en 

première instance. Ils ont été explicitement pris en compte par la Chambre de première 

instance, y compris en ce qui concerne spécifiquement la méfiance qui aurait été attestée par 

sa promotion tardive au Comité central4604. Les co-procureurs soutiennent à juste titre que 

KHIEU Samphân se contente d'être en désaccord avec l'interprétation par la Chambre de 

première instance des éléments de preuves démontrant « qu’il avait une relation étroite et de 

confiance avec les autres dirigeants du PCK »4605. Dans la mesure où KHIEU Samphân ne 

démontre pas en quoi cette interprétation est déraisonnable, cet argument est rejeté. 

1653. Troisièmement, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a 

commis une erreur en concluant qu’il avait contribué au projet commun par l’exercice de 

 
4597 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 4257, 4265. 
4598 Voir Jugement (E465), par. 4389. 
4599 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1694. 
4600 KHIEU Samphân compare sa situation avec la désignation de NORODOM Sihanouk comme chef d’État, 

suggérant que ce dernier bénéficiait d’une plus grande confiance car il n’avait pas de « vice »-chefs d’État. 
4601 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1694. 
4602 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 923. 
4603 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 923.  
4604 Jugement (E465), par. 226 (note de bas de page 533), 576, 4202. 
4605 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 923. Les co-procureurs soutiennent que cela est démontré par les 

nombreuses autres fonctions assumées par KHIEU Samphân dans le Kampuchéa démocratique. 
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fonctions diplomatiques et par la promotion générale de la ligne du PCK dans ses discours, au 

motif que « la ligne du Parti […] n’a au sens générique du terme rien de criminel en soi »4606. 

Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ne tient pas compte des constatations de la 

Chambre de première instance sur le projet commun, ses politiques criminelles intrinsèquement 

liées et la « discipline encouragée » par les Statuts du PCK et par le Centre du Parti, y compris 

par KHIEU Samphân dans ses discours et conférences4607. 

1654. La Chambre de la Cour suprême a examiné en détail à la fois les arguments de KHIEU 

Samphân relatifs à la nature criminelle du projet commun ainsi que ses affirmations répétées 

et infondées selon lesquelles il n’a soutenu que des politiques et des actions inoffensives et 

bienveillantes du PCK4608. La présente Chambre conclut que KHIEU Samphân déforme les 

conclusions de la Chambre de première instance : cette dernière a conclu qu'il a prôné la ligne 

du PCK sous ses diverses facettes, et non pas une ligne « générale » ou de nature non criminelle 

du PCK. En effet, la Chambre de première instance a conclu que les discours de KHIEU 

Samphân faisaient la promotion des politiques criminelles, qui comprenaient la déportation et 

l’élimination de ressortissants vietnamiens4609, la création et l’exploitation de coopératives et 

de sites de travail4610, l’abolition des pratiques bouddhistes4611, et l’arrangement de 

mariages4612. Cet argument est dénué de fondement et est donc rejeté.  

 
4606 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), 27 février 2020, par. 1695-1696. 
4607 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 923. 
4608 Voir ci-après la section VIII.B.2. Voir également le dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 811-817, 978-985. 
4609 Jugement (E465), par. 3399-3406, 4260, 4269, faisant référence, entre autres, à l’article intitulé : 

Rassemblement à Phnom Penh pour marquer l’anniversaire du 17 avril (dans la collection SWB/FE/5791/B), 16 

avril 1978, E3/562, ERN (Fr) 00280379-00280380 ; Discours du camarade KHIEU Samphân à la cérémonie 

d'anniversaire, 17 avril 1978, E3/169, ERN (Fr) S00004808, p. 14-15 ; Sihanouk assiste au banquet du Parti 

communiste du Kampuchéa, Khieu Samphân y prononce un discours (dans la collection FBIS), 30 septembre 

1978, E3/294, ERN (Fr) 00700211-00700212. 
4610 Jugement (E465), par. 4265-4267, faisant référence au Reportage de Phnom Penh sur le Troisième Congrès 

national : Compte-rendu de Khieu Samphan (dans la collection FBIS), 6 janvier 1976, E3/273, ERN (Fr) 

00725795-00725803 ; Le vice-premier ministre Khieu Samphan accorde un entretien à l’AKI (dans la collection 

FBIS), 13 août 1975, E3/119, ERN (Fr) 00943987 ; Welcome Rally Marks Sihanouk’s Return: Khieu Samphan 

Speech (dans la collection FBIS), 12 septembre 1975, E3/271 [non disponible en français], ERN (En) 00167454 ; 

Télégramme du Département d’État américain, Objet: Visite de Khieu Samphan en RPC, Août 1975, E3/619, 

ERN (Fr) 00644745 ; Discours de Khieu Samphan lors d’un meeting commémoratif (dans la collection 

SWB/FE/5490/C), 15 avril 1977, E3/200, ERN (Fr) 00612165-00612173. 
4611 Jugement (E465), par. 4268, renvoyant, par le biais de références croisées à d'autres parties du jugement,  au 

Reportage de Phnom Penh sur le Troisième Congrès national : Compte-rendu de KHIEU Samphân (dans la 

collection FBIS), 5 janvier 1976, E3/273, ERN (Fr) 00725802-00725803 ; Khieu Samphan interrogé concernant 

les exécutions, les problèmes nationaux (dans la collection FBIS), 26 septembre 1976, E3/608, ERN (Fr) 

00632567-00632568, p. 2-3 ; Rassemblement de Phnom Penh pour marquer l’anniversaire du 17 avril (dans la 

collection SWB/FE/5791/B/1), 16 avril 1978, E3/562, ERN (Fr) 00280382-00280383. 
4612 Jugement (E465), par. 4248-4268, faisant référence, par le biais de références croisées à d'autres parties du 

jugement, au Discours de KHIEU Samphan à l’occasion du rassemblement commémoratif (dans la collection 

SWB/FE/5908/A3), 15 avril 1977, E3/201, ERN (Fr) 00612168. 
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1655. Enfin, KHIEU Samphân conteste la conclusion de la Chambre de première instance 

selon laquelle il a reçu deux lettres d’Amnesty International en sa qualité de Président du 

Présidium4613. Étant donné qu'il conteste à nouveau la réception de ces lettres dans ses 

arguments concernant ses liens étroits avec le Ministère des affaires étrangères, ces moyens 

seront examinés conjointement ci-dessous4614. 

c. Discours 

1656. KHIEU Samphân avance que la Chambre de première instance a commis plusieurs 

erreurs de fait en s’appuyant sur des discours qui lui seraient attribués en sa qualité de Président 

du Présidium d’État. Ceci aurait entraîné un déni de justice4615. Dans leur réponse, les co-

procureurs précisent qu’aucune de ces prétendues erreurs n’a eu un impact sur la conclusion 

de la Chambre de première instance concernant sa contribution au projet commun4616. 

1657. Premièrement, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance lui a 

attribué à tort un discours prononcé lors des premières sessions de l’Assemblée des 

représentants du peuple du Kampuchéa, tenues le 11 avril 1976, et fait valoir que les 

conclusions correspondantes de la Chambre de première instance doivent être infirmées4617. 

Les co-procureurs ne contestent pas que le discours ait été mal attribué, mais répondent que 

cette erreur ne justifie pas une décision en appel, puisqu’aucune incidence sur le verdict n’en 

découle4618.  

1658. La Chambre de la Cour suprême a précédemment jugé qu'il n'y avait pas suffisamment 

d'indices permettant d'attribuer ce discours à KHIEU Samphân4619, constatation que la présente 

Chambre réaffirme ici4620.  Il convient dès lors pour la présente Chambre d’examiner si l’erreur 

commise par la Chambre de première instance en s’appuyant sur ce discours a entraîné un déni 

de justice. À cet égard, la Chambre de la Cour suprême note que la Chambre de première 

instance s'est fondée sur ce discours pour étayer sa conclusion selon laquelle KHIEU Samphân 

soutenait « la création du nouvel État du KD et ses institutions »4621 ; a promu l’objectif de 

 
4613 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1697. 
4614 Voir ci-après la section VIII.A.4.d. 
4615 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1698-1703. 
4616 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 924 
4617 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1699-1700. 
4618 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 927. 
4619 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1023. 
4620 Voir plus haut la section V.C.3. 
4621 Jugement (E465), par. 598, note de bas de page 1877. 
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réaliser un « grand et magnifique bond en avant »4622 ; et « s’est fixé comme priorité de 

construire le plus vite possible un pays indépendant et autonome et de le défendre, tout en 

continuant la lutte des classes contre l’impérialisme, le colonialisme et les autres “ classes 

exploiteuses ” »4623.  

1659. La Chambre de la Cour suprême constate que les éléments de preuve démontrent que 

KHIEU Samphân a soutenu les objectifs du PCK, notamment dans de multiples discours qu'il 

a prononcés à la fois en sa qualité de Président du Présidium de l’État et avant cette 

nomination4624. Cette conclusion est également confortée par le fait qu’il a accepté de plein gré 

des rôles clés qu’il a continué à assumer tout au long de la période du Kampuchéa 

démocratique. Ainsi, la Chambre de la Cour suprême constate que, dans la mesure où l'erreur 

commise par la Chambre de première instance concernant le discours contesté n'affecte pas la 

conclusion générale selon laquelle KHIEU Samphân a soutenu la création du nouvel État du 

Kampuchéa démocratique et ses institutions, aucun déni de justice n’a été causé. L'argument 

de KHIEU Samphân est donc rejeté. 

1660. Deuxièmement, KHIEU Samphân estime4625 que la Chambre de première instance a 

commis une erreur en s’appuyant sur un entretien qu’il aurait donné en septembre 19764626. Il 

 
4622 Jugement (E465), par. 3739, note de bas de page 12469. 
4623 Jugement (E465), par. 3739, note de bas de page12469. 
4624 Voir article intitulé : Les Cambodgiens plaident pour une union dans le cadre de l’offensive du Nouvel An 

(dans la collection FBIS), 31 décembre 1974, E3/30, ERN (Fr) 00795466-00795467 ; Message de victoire de 

Khieu Samphan, 21 avril, diffusé sur Radio Phnom Penh (dans la collection FBIS), 21 avril 1975, E3/118, ERN 

(Fr) 00845854-00845857 ; Le vice-premier ministre Khieu Samphan accorde un entretien à l’AKI (dans la 

collection FBIS), 13 août 1975, E3/119, ERN (Fr) 00943986-00943989 ; Welcome Rally Marks Sihanouk’s 

Return: Samphan Speech  (dans la collection FBIS), 12 septembre 1975, E3/271 [non disponible en français], 

ERN (En) 00167454 ; Réception en l’honneur de Sihanouk : Discours de Khieu Samphan et de Sihanouk (dans la 

collection SWB/FE/5006/B), 11 septembre 1975, E3/711, ERN (Fr) S00711158-00711159 ; Tenue du Congrès 

national ; adoption de la nouvelle constitution (dans la collection FBIS), 15 décembre 1975, E3/1356, ERN (Fr) 

00700104-00700105 ; Reportage de Phnom Penh sur le Troisième Congrès national : Compte-rendu de KHIEU 

Samphân (dans la collection FBIS), 6 janvier 1976, E3/273, ERN (Fr) 00725795-00725803 ; Anniversary of 17 

Apr Victory Celebrated (dans la collection FBIS), 16 avril 1976, E3/275 [non disponible en français], ERN (En) 

00167630-00167639 ; First People’s Representative Assembly Convenes (dans la collection FBIS), 14 avril 1976, 

E3/275 [non disponible en français], ERN (En) 00167639-00167641 ; Discours de KHIEU Samphan lors de la 

Cinquième Conférence au Sommet des pays non-alignés, 16-19 août 1976, E3/549, ERN (Fr) 00912026-

00912033, p. 3-10 ; Discours de KHIEU Samphan lors d’un meeting commémoratif (dans la collection 

SWB/FE/5490/C), 15 avril 1977, E3/200, ERN (Fr) 00612165-00612173 ; Nouvelles informations radiodiffusées 

sur les visites du président de la RDPL Souphanouvong : Discours du camarade KHIEU SAMPHÂN (dans la 

collection FBIS), 20 décembre 1977, E3/1497, ERN (Fr) 00822200-00822203, p. 2 ; Discours du camarade 

KHIEU Samphân à la cérémonie d'anniversaire, 17 avril 1978, E3/169, ERN (Fr) S00004801-S 00004808 ; 

Sihanouk assiste au banquet du Parti communiste du Kampuchéa, Khieu Samphan y prononce un discours (dans 

la collection FBIS), 30 septembre 1978, E3/294, ERN (Fr) 00700211-00700212. 
4625 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1701. 
4626 Jugement (E465), par. 4241 (note de bas de page 13844), 4253 (note de bas de page 13875), faisant référence 

Khieu Samphan interrogé concernant les exécutions, les problèmes nationaux (dans la collection FBIS), 26 

septembre 1976, E3/608, ERN (Fr) 00632567-00632568, p. 2-3. 
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affirme que ce document est « douteux » et « non corroboré » et qu’un témoin a considéré qu’il 

était faux4627. En ce qui concerne l’authenticité du document, les co-procureurs affirment que 

l’entretien a été réalisé à Colombo, au Sri Lanka, vraisemblablement à l’occasion du Cinquième 

sommet des pays non-alignés4628. En tout état de cause, les co-procureurs affirment que KHIEU 

Samphân ne démontre pas que cet entretien a eu un quelconque impact sur les conclusions de 

la Chambre de première instance, car d'autres éléments de preuve soutiennent la conclusion 

selon laquelle il savait que des crimes avaient été commis contre les Bouddhistes sous le régime 

du Kampuchéa démocratique4629. 

1661. L’article en question, intitulé « Khieu Samphan interrogé concernant les exécutions, les 

problèmes nationaux », contient, comme son titre l’indique, un entretien donné par KHIEU 

Samphân à Paola BRIANTI dans le magazine italien Famiglia Cristiana le 26 septembre 

19764630. François PONCHAUD a raconté à la Chambre de première instance qu’un journaliste 

du nom d’Éric LAURENT lui avait affirmé qu’il était aux côtés de Paola BRIANTI à Colombo 

et que cette dernière n’avait jamais rencontré KHIEU Samphân4631. M. PONCHAUD a déclaré 

que l’entretien était « un faux »4632 et que l’auteure était une « menteu[se] »4633. La présente 

Chambre estime que le récit de M. PONCHAUD, bien qu’il ne s’agisse que d’un ouï-dire, 

remet en doute l’authenticité de l’entretien avec le magazine Famiglia Cristiana, lequel diffère 

également de manière significative, tant sur le ton que dans le contenu, des autres déclarations 

publiques de KHIEU Samphân versées au dossier. La présente Chambre constate que la 

Chambre de première instance a commis une erreur en n’expliquant par pourquoi elle s’est 

appuyée sur ledit entretien malgré les doutes soulevés par M. PONCHAUD. 

1662. La présente Chambre considère que l’entretien n'a pas été déterminant pour établir que 

KHIEU Samphân savait que des crimes étaient commis contre les Bouddhistes pendant la 

période du Kampuchéa démocratique. L’analyse nuancée de la Chambre de première instance 

indique clairement que l’entretien faisait partie d’un faisceau d’indices suggérant qu’il savait 

que les Bouddhistes étaient pris pour cible. KHIEU Samphân a régulièrement rendu hommage 

 
4627 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1701.  
4628 Réponse des co-procureurs (F54/1), note de bas de page 3229. 
4629 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 926. 
4630 Khieu Samphan interrogé concernant les exécutions, les problèmes nationaux (dans la collection FBIS), 26 

septembre 1976, E3/608. 
4631 T., 10 avril 2013 (François PONCHAUD), E1/179.1, p. 87-88 ; T., 11 avril 2013 (François PONCHAUD), 

E1/180.1, ERN (Fr), p. 6. 
4632 T., 11 avril 2013 (François PONCHAUD), E1/180.1, p. 6. 
4633 T., 10 avril 2013 (François PONCHAUD), E1/179.1, p. 87-88. 
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au Sangha jusqu’à la victoire du PCK et a brusquement cessé de le faire après celle-ci4634. La 

Chambre de première instance en a conclu que ses compliments et son respect n’étaient « rien 

de plus qu’un subterfuge visant à renforcer la légitimité du gouvernement intérimaire dominé 

par le PCK »4635. À la suite de la victoire du PCK, KHIEU Samphân a « néanmoins continué 

d’afficher publiquement son soutien à une mascarade de normalité » en accueillant 

NORODOM Sihanouk en présence de membres de la communauté monastique bouddhique 

(Sangha) lors de son retour en septembre 1975, et en faisant l’éloge du droit universel garanti 

par la constitution du Kampuchéa démocratique d’avoir des « croyances et des religions »4636. 

Cependant, « [e]n coulisse, KHIEU Samphân était virulent dans ses propos, donnant des 

instructions pour arranger des mariages en l’absence de moines, d’une manière 

fondamentalement incompatible avec les traditions bouddhistes »4637. 

1663. La Chambre de la Cour suprême note tout particulièrement le contenu du discours de 

KHIEU Samphân annonçant la promulgation de la nouvelle constitution. En expliquant la 

nouvelle clause de liberté de culte à l’exception des « religions réactionnaires », il a relayé 

l’opinion du PCK selon laquelle « [l]es impérialistes étrangers […] utilise[nt] la religion à des 

fins subversives » ou « se servent de la religion pour infiltrer notre pays »4638. D’autres preuves 

démontrent que le PCK considérait que le bouddhisme était une « religion réactionnaire »4639, 

et KAING Guek Eav alias Duch a déclaré aux co-juges d'instruction que la garantie 

constitutionnelle de liberté de culte « était un mensonge »4640. Dans un entretien donné à la 

suite de la chute du régime, à la question de savoir ce que le PCK aurait fait différemment, 

 
4634 Jugement (E465), par. 4242. 
4635 Jugement (E465), par. 4240. 
4636 Jugement (E465), par. 424, notes de bas de page 13840, 13841. 
4637 Jugement (E465), par. 4242. 
4638 Reportage de Phnom Penh sur le Troisième Congrès national : compte-rendu de KHIEU Samphân (dans la 

collection FBIS), 5 janvier 1976, E3/273, ERN (Fr) 00725802-00725803. 
4639 T., 10 février 2016 (YSA Osman), E1/389.1, p. 112-113 (« [...], le régime du Kampuchéa démocratique <avait 

défini comme étant> religion réactionnaire <> toute religion, y compris le bouddhisme et l’islam. Et, par 

conséquent, tous les moines bouddhistes ont été défroqués et tous les temples bouddhistes ont été détruits ») ; T., 

9 février 2015 (Elizabeth BECKER), E1/259.1, p. 66-67 (a déclaré que THIOEUNN Prasith avait décrit le 

bouddhisme comme « < une croyance réactionnaire et > que les personnes avaient perdu la foi ») ; Déclaration de 

MATH Ly recueillie par le DC-Cam, 27 mars 2000, E3/7821, ERN (Fr) 00611788 (« En 1976, après la 

promulgation de la constitution de l’Assemblée, on pouvait lire que : "concernant la religion, les gens ont la 

possibilité d’avoir ou de ne pas avoir de croyances. Cependant, était interdite toute religion réactionnaire". 

Cependant, après la libération, en 1975, toutes les religions étaient considérées comme réactionnaires »). Voir 

également le communiqué intitulé : « Les impressions d’un journaliste yougoslave à l’issue de sa visite » (dans la 

collection SWB/FE/5801/B), E3/2306, 29 avril 1978, ERN (Fr) S 00790614 ; Article par Slavko Stanić, 

« Kampuchéa – Le socialisme sans modèle » Pensée et pratique socialistes, octobre 1978, E3/2307, p. 4-5, ERN 

(Fr) 00598495-00598496 (YUN Yat a déclaré aux journalistes que le bouddhisme était incompatible avec la 

révolution car c’était un instrument d’exploitation). 
4640 Réponse de KAING Guek Eav alias Duch aux 13 questions écrites des co-juges d'instruction, 21 octobre 2008, 

E3/15, ERN (Fr) 00234091, note de bas de page 1. 
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KHIEU Samphân a déclaré que s’il était possible de reprendre le contrôle du Cambodge, le 

Parti concéderait à la population la liberté de pratiquer la religion4641. La présente Chambre 

estime que cela permet de déduire de façon claire qu’il était conscient que le Bouddhisme était 

interdit au Kampuchéa démocratique et que cela avait des conséquences sur les adeptes du 

bouddhisme, et pour leurs lieux d'éducation et de culte.  

1664. Si la Chambre de première instance n'aurait pas dû, sans autre forme de raisonnement, 

s'appuyer sur l’entretien de Famiglia Cristiana pour établir que KHIEU Samphân avait 

connaissance des crimes commis par le Kampuchéa démocratique au moment où ils ont été 

perpétrés4642, la conclusion que la Chambre de première instance a formulée selon laquelle il 

savait que les Bouddhistes étaient un groupe ciblé est toutefois étayée par une multitude 

d'autres éléments de preuve4643. L’erreur est donc négligeable et ne pouvait renverser la 

conclusion générale. Le reste de son argument est rejeté4644. 

1665. Troisièmement, KHIEU Samphân argue que la Chambre de première instance a 

commis une erreur en s’appuyant sur un discours qu’il a prononcé en janvier 1976, alors qu’il 

était encore Vice-Premier Ministre du GRUNK et qu’il n’était pas encore Président du 

Présidium de l’État4645. Bien que son discours soit cité dans une section du Jugement portant 

sur son rôle en tant que Président du Présidium de l’État4646, le paragraphe en question porte 

explicitement sur les discours de KHIEU Samphân « durant toute la période du KD »4647. La 

Chambre de la Cour suprême ne constate donc aucune erreur.  

1666. Enfin, KHIEU Samphân avance que la Chambre de première instance s’est appuyée sur 

plusieurs discours « de manière partiale et partielle », puisque ceux-ci, selon lui, ne permettent 

pas de conclure « ni à l’approbation ni au soutien de KHIEU Samphân à un quelconque aspect 

 
4641 Article du Time Magazine intitulé : « Un appel en faveur d’une aide internationale », E3/628, 10 mars 1980, 

ERN (Fr) 00740914. (« Q. Si votre gouvernement parvient à reprendre le contrôle du Kampuchéa, agirez-vous 

autrement que par le passé ? R. Si nous parvenons à vaincre les Vietnamiens, nous utiliserons une devise, nous 

accorderons à nos citoyens une plus grande liberté de mouvement. Les gens seront libres de pratiquer leur 

religion. ») 
4642 Jugement (465), section 18.1.3 (Connaissance par l’Accusé que des crimes avaient été commis), par. 4253, 

note de bas de page 13875. 
4643 Voir les preuves citées dans le Jugement (E465), par. 4250-4253. 
4644 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1701. 
4645 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54, par. 1702, note de bas de page 3285, renvoyant au Jugement 

(E465), par. 598, note de bas de page 1876-1880, faisant référence au Reportage de Phnom Penh sur le Troisième 

Congrès national : compte-rendu de KHIEU Samphân (dans la collection FBIS), 5 janvier 1976, E3/273, ERN 

(Fr) 00725795-00725803. 
4646 Jugement (E465), section 8.3.2 « Rôles et fonctions de KHIEU Samphân : Rôles exercés durant la période du 

KD : Président du Présidium de l’État » 
4647 Jugement (E465), par. 598. 
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criminel relevant du projet commun, ni à la connaissance des crimes reprochés »4648. La 

Chambre de la Cour suprême a examiné les allégations constantes et infondées de KHIEU 

Samphân selon lesquelles il n’a soutenu qu’un hypothétique projet non criminel4649. Ses 

allégations sont par ailleurs vagues et sans substance et sont par conséquent rejetées.  

3. Membre des Comités central et permanent 

a. Membre du Comité central 

1667. Bien que KHIEU Samphân concède qu’il a « d’abord été membre suppléant, puis 

membre de plein droit » du Comité central4650, selon lui, la Chambre de première instance a 

commis diverses erreurs en évaluant l’importance de son rôle. Il affirme que la Chambre de 

première instance a erré en (1) surévaluant les pouvoirs du Comité central ; (2) en attribuant 

des décisions du Comité permanent au Comité central ; (3) en datant « opportunément » 

l’admission de KHIEU Samphân en tant que membre de plein droit au Comité central afin de 

l’impliquer dans la décision dudit comité du 30 mars 1976 ; et (4) en concluant qu’il aurait 

participé aux Congrès du Parti4651. Les co-procureurs répondent qu’aucune erreur n’a été 

commise dans les conclusions de la Chambre de première instance, et que KHIEU Samphân a 

fait fi de la globalité des preuves et a dénaturé certaines conclusions de la Chambre4652. 

i. Qualité de membre 

1668. La Chambre de première instance a constaté que KHIEU Samphân était devenu 

membre candidat du Comité central du PCK lors du Troisième Congrès du Parti en 1971, et 

membre de plein droit lors du Quatrième Congrès en janvier 19764653. 

1669. KHIEU Samphân avance que la Chambre de première instance a « opportunément » 

daté son admission en tant que membre de plein droit pour l’impliquer dans la décision du 

Comité central du 30 mars 19764654. Il explique tout d’abord que la Chambre de première 

instance a commis une erreur en datant le Quatrième Congrès du Parti à janvier 1976, alors que 

le Statut du PCK adopté lors de ce congrès n’est pas daté et que les autres preuves ne supportent 

 
4648 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1702. 
4649 Voir ci-après la section VIII.B.2. 
4650 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1705. 
4651 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1706-1729. 
4652 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 890-897. 
4653 Jugement (E465), par. 226, 355, 574, 600. Voir également Jugement (E465), par. 343, note de bas de page 

948. 
4654 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1706, 1720. 
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aucunement cette conclusion4655. À cet égard, KAING Guek Eav alias Duch, dont le 

témoignage est cité par la Chambre de première instance, ne mentionne 1976 qu’après que cette 

date lui a été donnée dans une question posée, et, en tout état de cause, il évoquait le Statut du 

PCK et non le Congrès4656. Par ailleurs KHIEU Samphân soutient que Craig ETCHESON, qui 

affirme que le Statut du PCK a été adopté lors d’un Congrès du Parti organisé en janvier 1976, 

s’appuie sur un document qui ne mentionne pas le Quatrième Congrès du Parti, le Statut du 

PCK, ni même l’année 19764657. 

1670. Par ailleurs, KHIEU Samphân affirme qu’il n'y a pas suffisamment de preuves pour que 

la Chambre de première instance puisse conclure qu’il ait été admis comme membre de plein 

droit en janvier 1976 au lieu de plus tard dans l’année, et qu’à ce titre, « le doute aurait dû lui 

profiter »4658. De plus, il affirme que certaines preuves citées ne vont pas dans le sens de la 

conclusion de la Chambre de première instance, dans la mesure où KAING Guek Eav alias 

Duch, SALOTH Ban et IENG Sary, tel que rapporté par Stephen HEDER, ont tous placé 

l’admission de KHIEU Samphân en tant que membre de plein droit du Comité central en 1976, 

sans spécifier le mois4659. En outre, KHIEU Samphân argue qu’il a « […] toujours déclaré être 

devenu membre de plein droit en 1976, mais soit sans spécifier [] le mois, soit en parlant de 

début 1976 ou plus souvent […] de juin 1976 »4660. Enfin, KHIEU Samphân conteste l’usage 

par la Chambre de première instance des dépositions de Stephen HEDER et Philip SHORT. 

Stephen HEDER a témoigné qu’on lui avait dit lors d’entretiens que le statut du PCK avait été 

adopté en janvier 1976 et qu’il avait fait le lien avec le Quatrième Congrès du Parti. Cependant, 

KHIEU Samphân soutient que Stephen HEDER a également « mentionné l’existence 

potentielle d’une référence dans des documents, qu’il n’a pas donnée »4661. Aussi, la Chambre 

de première instance a omis la déclaration de Philip SHORT selon laquelle KHIEU Samphân 

aurait été promu comme membre de plein droit en même temps que sa nomination à la tête de 

l’État, nomination que la Chambre de première instance date du 30 mars 19764662. 

1671. Les co-procureurs ont répondu qu'il y avait suffisamment de preuves indiquant que 

KHIEU Samphân était devenu membre de plein droit du Comité central lors du Quatrième 

 
4655 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1721. 
4656 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 3325. 
4657 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), note de bas de page 3325. 
4658 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1721-1722. 
4659 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1721, note de bas de page 3326. 
4660 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1721. 
4661 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1721. 
4662 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1721, renvoyant au Jugement (E465), par. 596. 
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Congrès du Parti en janvier 19764663. Plus précisément, KHIEU Samphân déforme la 

déposition de Stephen HEDER, qui a déclaré que KHIEU Samphân a été promu de membre 

candidat à membre de plein droit du Comité central lors d’un Congrès du Parti en janvier 1976, 

et que KHIEU Samphân a lui-même confirmé qu’il était devenu membre de plein droit entre 

la fin de l’année 1975 et le début de l’année 19764664. 

1672. L’examen des preuves par la Chambre de la Cour suprême, exposé plus en détail ci-

dessous, suggère que le Quatrième Congrès du Parti, l’adoption du Statut du PCK et la 

promotion de KHIEU Samphân étaient liés, compte tenu du fait que le Statut du PCK a été 

adopté par le Congrès du Parti et que la nomination des membres du Comité central incombait 

au Congrès du Parti qui se réunissait très rarement, deux fois seulement durant la période du 

Kampuchéa démocratique4665. La présente Chambre ne trouve donc aucune erreur dans 

l’approche de la Chambre de première instance lorsqu'elle a évalué les trois événements de 

manière holistique et rejette les tentatives de KHIEU Samphân de les dissocier. 

1673. La plupart des éléments de preuve désignent janvier 1976 comme la date pertinente4666. 

Plus précisément, Stephen HEDER a déclaré que KHIEU Samphân avait été élevé au rang de 

membre de plein droit du Comité central lors d’un Congrès du Parti en janvier 19764667. La 

Chambre de première instance était en droit de préférer la déposition de Stephen HEDER à 

celle de Philip SHORT, qui estimait que KHIEU Samphân avait été nommé en mars 1976, 

considérant que le Comité central n’était pas en droit de désigner ses propres membres, et qu’il 

n’y avait aucune preuve pour soutenir la thèse qu'un Congrès ait eu lieu le 30 mars 1976. De 

même, Craig ETCHESON a déclaré que le Statut du PCK avait été adopté lors d’un Congrès 

du Parti en janvier 19764668. Si KHIEU Samphân a occasionnellement déclaré publiquement 

 
4663 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 891. 
4664 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 891, renvoyant à T., 15 juillet 2013 (Stephen HEDER), E1/223.1, 

p. 41 ; T., 29 mai 2013 (KHIEU Samphân), E1/198.1, p. 96. 
4665 Voir Jugement (E465), par. 343, 345 ; Statuts du PCK de 1976, non datés, E3/130, ERN (Fr) 00292931-

00292932, p. 18-19 (Article 21). 
4666 Des preuves supplémentaires, non citées par la Chambre de première instance, suggèrent que le Quatrième 

Congrès du Parti aurait eu lieu en janvier 1976. Voir l’ouvrage d’Elizabeth Becker, Les Larmes du Cambodge, 

Presse de la Cité, Paris, 1988, E3/20, ERN (Fr) 00638449-00638450, p. 184-185 ; Conclusion of Pol Pot Speech 

at 27 Sep Phnom Penh Meeting (dans la collection FBIS), 2 octobre 1978, E3/294 [non disponible en français], 

ERN (En) 00170164, 00170166, p. 3, 5. 
4667 T., 11 juillet 2013 (Stephen HEDER), E1/222.1, p. 18, 89 ; T., 15 juillet 2013 (Stephen HEDER), E1/223.1, 

p. 41. Voir également la T., 10 juillet 2013 (Stephen HEDER), E1/221.1, ERN (Fr), p. 75. Voir également le livre 

de Stephen HEDER et Brian TITTEMORE, Seven Candidates for Prosecution: Accountability for the Crimes of 

the Khmer Rouge, 2-4, DC-Cam, 2004, E3/48, ERN (Fr) 00954973, p. 7. 
4668 Procès-verbal d’analyse de Craig ETCHESON, 18 juillet 2007, E3/494, ERN (Fr) 00314641, p. 3-4. 
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qu’il avait été promu membre de plein droit du Comité central vers le milieu de l’année 19764669 

ou en juin 19764670, il a confié aux enquêteurs des CETC qu’il avait été promu en 19764671, et 

à la Chambre de première instance, bien que sans prêter serment, qu’il était devenu membre de 

plein droit « fin 1975 ou début 1976 »4672. La Chambre de la Cour suprême considère qu’il 

n’est pas déraisonnable pour la Chambre de première instance de tenir compte des déclarations 

de KHIEU Samphân aux enquêteurs des CETC. 

1674. Par ailleurs, il n'était pas déraisonnable pour la Chambre de première instance de 

considérer comme corroborant cette conclusion d'autres éléments de preuve qui indiquent que 

KHIEU Samphân a été promu en 1976, même si le mois n'est pas précisé. Ainsi, IENG Sary a 

déclaré à Stephen HEDER que KHIEU Samphân « [était] devenu membre du Comité central 

en 76, même si déjà, en 75, il était de fait impliqué dans les affaires du Comité central »4673. 

Lorsque l’année 1976 a été suggérée à KAING Guek Eav alias Duch dans les questions en lien 

avec le statut du PCK, il a non seulement confirmé qu’il s’agissait de l’année de son adoption, 

mais a également témoigné qu’il avait vu et étudié le statut en 1976 et en a identifié un 

exemplaire à l’audience4674. 

1675. La Chambre de la Cour suprême a identifié une erreur mineure dans le raisonnement 

de la Chambre de première instance, en ce que KAING Guek Eav alias Duch n’a pas spécifié 

quand KHIEU Samphân aurait été promu membre de plein droit du Comité central4675. Par 

ailleurs, SALOTH Ban a déclaré que si KHIEU Samphân « était membre », il « devait être 

membre » [...] « du Comité central » plutôt que du Comité permanent4676. Il est donc clair qu’il 

ignorait quand KHIEU Samphân avait été promu de membre candidat à membre de plein droit. 

La Chambre de première instance a donc commis une erreur en s’appuyant sur sa déclaration 

sur ce point. Néanmoins, ces erreurs n’invalident pas la conclusion générale de la Chambre de 

 
4669 Courrier de Khieu Samphân : Lettre ouverte à tous les compatriotes, 16 août 2001, E3/205, ERN (Fr) 

00623771-00623772. 
4670 Livre écrit par Khieu Samphân, L’Histoire récente du Cambodge et mes prises de position, 2004, E3/18, ERN 

(Fr) 00595497, p. 140. 
4671 Procès-verbal d’interrogatoire de KHIEU Samphân, 13 décembre 2007, E3/27, ERN (Fr) 00156672-

00156673, p. 9-10. 
4672 T., 29 mai 2013 (KHIEU Samphân), E1/198.1, p. 96. 
4673 T., 15 juillet 2013 (Stephen HEDER), E1/223.1, p. 4 ; Transcription des notes prises lors de l’interview de 

Stephen HEDER avec IENG Sary, 4 janvier 1999, E3/573, ERN (Fr) 00632508.  
4674 T., 21 mars 2012 (KAING Guek Eav), E1/52.1, p. 68-72. KAING Guek Eav alias Duch a également 

mentionné cette année lors de son témoignage de 2009. Voir T., 8 juin 2009 (KAING Guek Eav), E3/5797, p. 69 

[il a été noté par erreur dans la version française de la transcription l’année « 276 ». La version anglaise de la 

transcription mentionne l’année « 1976 »]. 
4675 T., 10 avril 2012 (KAING Guek Eav), E1/62.1, p. 83 
4676 T., 26 avril 2012 (SALOTH Ban), E1/69.1, p. 2-3. 
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première instance concernant la nomination de KHIEU Samphân en janvier 1976, et ses 

arguments sur ce point sont rejetés. 

ii. Portée des fonctions et pouvoirs du Comité central  

1676. KHIEU Samphân avance « [à] titre liminaire », que la Chambre de première instance a 

erré en concluant que le Comité central comptait entre 20 et 30 membres, ainsi que des 

membres de réserve4677. Les co-procureurs ne répondent pas à cet argument. La Chambre de la 

Cour suprême note tout d’abord que la conclusion de la Chambre de première instance ne 

diffère pas considérablement de la propre estimation de KHIEU Samphân, selon laquelle le 

Comité central « était composé d’une trentaine de membres »4678. Par ailleurs, la présente 

Chambre n'est pas en mesure de déterminer quelle incidence le nombre de membres du Comité 

central a sur la responsabilité pénale de KHIEU Samphân, et ses observations ne clarifient pas 

ce point. Cet argument est donc rejeté.  

1677. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

concluant que le Comité central avait le pouvoir de désigner les membres du Comité 

permanent, dans la mesure où elle s’est uniquement appuyée sur les notes écrites contenant la 

retranscription du statut du PCK de 1971, alors que ces notes auraient dû être corroborées4679. 

Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance s’est appuyée sur la totalité 

des éléments de preuve, et pas seulement sur le statut du PCK de 1971, pour conclure que le 

Comité central avait un pouvoir de nomination4680. Les co-procureurs mentionnent les éléments 

de preuve des nominations effectivement réalisées par le Comité central dans sa décision du 

30 mars 1976, notamment de KHIEU Samphân à la présidence du Présidium de l’État4681.  

1678. La Chambre de la Cour suprême n’a pas trouvé d’erreur dans la conclusion de la 

Chambre de première instance selon laquelle le Comité central a nommé KHIEU Samphân 

comme Président du Présidium de l'État dans sa décision du 30 mars 19764682. Bien que la 

décision du 30 mars 1976 ait également procédé à un certain nombre d'autres nominations, la 

Chambre de la Cour suprême note que KHIEU Samphân n’a pas été tenu pénalement 

 
4677 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1707, renvoyant au Jugement (E465), par. 356. Voir 

également Jugement (E465), par. 355. 
4678 Procès-verbal d’interrogatoire de KHIEU Samphân, 13 décembre 2007, E3/27, ERN (Fr) 00156672, p. 9. 
4679 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), 27 février 2020, par. 1708, renvoyant au Jugement (E465), par. 

357, 344. 
4680 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 892. 
4681 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 893, renvoyant au Jugement (E465), par. 414, 596.  
4682 Voir ci-après la section VIII.A.3.a.iii. 
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responsable sur la base des autres nominations du Comité central4683. Ce grief est sans rapport 

avec les accusations en cause, et est rejetée, dans la mesure où elle ne démontre aucun déni de 

justice.  

1679. KHIEU Samphân soulève ensuite une série d’arguments concernant la relation entre le 

Comité central et le Comité permanent, cherchant à démontrer que le Comité central « n’avait 

pas de pouvoir effectif et n’était qu’un lieu de diffusion des décisions déjà prises par le [Comité 

permanent] »4684.  Il avance premièrement que la Chambre de première instance a erré en 

n’expliquant pas pourquoi elle s’est fondée sur les statuts du PCK pour conclure que le Comité 

central contrôlait la mise en œuvre des politiques du Parti, alors qu’elle avait précédemment 

souligné la différence entre la théorie des statuts et la réalité4685. Deuxièmement, il allègue que 

la Chambre de première instance a détourné ses écrits en concluant qu’il avait « reconnu » que 

le Comité central « donnait des directives »4686. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de 

première instance n’a pas tenu compte de ses déclarations, confortées par d’autres éléments de 

preuve, selon lesquelles le Comité central était subordonné au Comité permanent et n’était 

qu’un lieu de diffusion de ses décisions4687. 

1680. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance s’est appuyée sur la 

totalité des preuves, et pas seulement sur le statut du PCK de 1971, pour conclure qu’il 

incombait au Comité central de veiller à la mise en œuvre des politiques du Parti4688. Ils 

soutiennent que KHIEU Samphân ne reconnaît pas le poids des éléments de preuve démontrant 

que le Comité central contrôlait et appliquait les politiques du PCK concernant les sites de 

travail, les coopératives, les centres de sécurité, les purges, ainsi que les mesures dirigées contre 

des groupes spécifiques, par la transmission des directives et des décisions, la diffusion des 

plans de travail dans les zones et les secteurs et la tenue de séances de formation4689. 

1681. Sur ces questions, KHIEU Samphân répète, et cherche à incorporer par référence4690, 

des arguments examinés et rejetés par la Chambre de la Cour suprême dans le premier procès 

 
4683 Voir ci-après la section VIII.A.3.a.iii. 
4684 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1710. 
4685 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1709-1710. 
4686 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1709-1710.  
4687 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1710. Par cet argument, KHIEU Samphân cherche à 

incorporer par référence des arguments soulevés dans son mémoire d’appel relevant du dossier n° 002/01. Voir 

Mémoire d’appel de KHIEU Samphân dans le cadre du dossier n°002/01 (F17). 
4688 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 892. 
4689 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 892. 
4690 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), 27 février 2020, par. 1710, note de bas de page 3300, renvoyant 

au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân dans le cadre du dossier n°002/01 (F17), par. 122-123.  
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dans le cadre du dossier n° 0024691. La Chambre de la Cour suprême rappelle ses conclusions 

sur ces arguments, dont elle ne voit aucune raison convaincante de se détourner : 

Contrairement à ce que suggère [KHIEU Samphân], les conclusions de la Chambre de première 

instance ne sont pas contradictoires, mais brossent un tableau nuancé des fonctions du Comité 

central, reconnaissant expressément que le pouvoir ultime de prise de décision réside ailleurs. 

Cependant, cela n’exclut pas que certaines décisions aient en effet été prises au niveau du Comité 

central, et KHIEU Samphân n’a pas établi que les conclusions de la Chambre de première 

instance à cet égard étaient irraisonnables. La Chambre de première instance s’appuie sur des 

extraits de l’ouvrage de KHIEU Samphân, selon lequel le Comité central a donné certaines 

« directives » sur diverses questions. Bien qu’une note de bas de page de l’un de ces extraits 

indique que le Comité central n’était pas un « organisme de direction » mais se limitait à débattre 

de la mise en œuvre de politiques élaborées par le [Comité permanent], ceci n’est pas 

incompatible avec la conclusion de la Chambre de première instance, qui, comme susmentionné, 

a expressément concédé que le Comité permanent était le décideur ultime4692. 

1682. Enfin, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a erré dans sa 

conclusion selon laquelle des télégrammes envoyés régulièrement par des secrétaires de zone 

montraient que le Comité central et le Comité permanent contrôlaient la mise en œuvre des 

politiques du Parti conformément au rôle qui leur incombait4693. Plus précisément, KHIEU 

Samphân déclare que la Chambre de première instance s’est fondée sur des télégrammes 

adressés à l’« Angkar », à l’« Angkar 870 », au « Comité 870 » et aux membres du Comité 

permanent en copie4694 ; d’autres documents faisant état de rapports hebdomadaires à envoyer 

au Bureau 870 ou au Comité permanent, mais jamais au Comité central4695 ; et des témoins qui 

ont affirmé que les télégrammes étaient délivrés à POL Pot et NUON Chea uniquement4696. En 

conséquence, selon KHIEU Samphân, la Chambre de première instance ne pouvait pas déduire 

de sa qualité de membre du Comité central qu’il était pleinement informé4697. 

1683. La Chambre de première instance a considéré, de manière générale, que KHIEU 

Samphân « faisait partie d’un groupe restreint de membres bien informés du PCK en raison de 

son appartenance au Comité central »4698. Plus spécifiquement, la Chambre de première 

 
4691 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1045-1047. 
4692 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1047. Voir également Jugement (E465), par. 357 (la Chambre de première 

instance compare les dispositions du Statut du PCK avec le rôle effectivement joué par le Comité permanent) ; 

Jugement (E465) ; 600 (la Chambre de première instance a explicitement considéré et examiné l’argument de 

KHIEU Samphân selon lequel le Comité central n’était pas un « organisme de direction »). 
4693 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54) , par. 1709. 
4694 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1711, renvoyant au Jugement (E465), par. 3964, notes de 

bas de page 13189-13193 ; Jugement (E465), par. 3899, note de bas de page 12999. 
4695 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1711, renvoyant à la Décision du Comité central sur un 

certain nombre de problèmes 30 mars 1976, E3/12, ERN (Fr) 00224363-00224364 ; Procès-verbal de la réunion 

du travail des villages, 8 mars 1976, E3/232, ERN (Fr) 00323935-00323936. 
4696 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1711.  
4697 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1712. 
4698 Jugement (E465), par. 604. Voir également Jugement (E465), par. 624. 
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instance a conclu que KHIEU Samphân avait connaissance des effets des politiques du PCK, 

en s’appuyant sur plusieurs télégrammes adressés directement ou en copie à l’Angkar, à 

l’Angkar 870, au Comité 870, au Bureau 870 ou au Bureau, ou qui ne contenaient pas de 

destinataire, ainsi que sur des rapports du secteur au niveau de la zone « compte tenu du régime 

de communication verticale applicable aux cadres du PCK »4699. La Chambre de première 

instance a établi un lien entre ces rapports et le mandat du Comité central de suivre la mise en 

œuvre des politiques du Parti4700. 

1684. La Chambre de la Cour suprême accepte que les conclusions de la Chambre de première 

instance n'appuient pas directement la proposition selon laquelle tous les membres du Comité 

central auraient nécessairement reçu tous les rapports adressés à l’Angkar, bien que certains ou 

tous aient pu les recevoir.  La présente Chambre note en particulier l’incertitude exprimée par 

la Chambre de première instance s’agissant des personnes, des organes désignés par le terme 

Angkar et des différentes variantes du code « 870 »4701. La Chambre de la Cour suprême relève 

la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle le pouvoir exécutif quotidien 

était délégué au Comité permanent et que, en revanche, le Comité central se réunissait 

relativement peu fréquemment4702, et que les documents devant être rapportés étaient envoyés 

au Bureau 870 ou au Comité permanent4703. La conclusion de la Chambre de première instance 

selon laquelle des rapports étaient adressés au Comité central semble découler principalement 

de son pouvoir statutaire théorique de suivi de la mise en œuvre des politiques du Parti, plutôt 

que des preuves concrètes établissant que le Comité central recevait effectivement de tels 

rapports.  

 
4699 Jugement (E465), par. 3913 (notes de bas de page 13051-13053). Voir également le Jugement (E465), par. 

3964 (notes de bas de page 13189-13193), 3899 (note de bas de page 12999). 
4700 Jugement (E465), par. 3913 (« La Chambre considère que, dans le cadre de l’exercice de son mandat de 

supervision de la mise en œuvre des politiques du Parti, le Comité central (et en particulier le Comité permanent) 

était pleinement informé, tout au long de la période du Kampuchéa démocratique, des questions afférentes aux 

moyens d’existence des travailleurs et des paysans dans les bases, les coopératives et sur les sites de travail, 

notamment des pénuries alimentaires, des problèmes de santé et du manque de médicaments » [notes de bas de 

page non reproduites]) ; 3964 (« La Chambre est convaincue que ces télégrammes démontrent que le Comité 

central et le Comité permanent contrôlaient la mise en œuvre des politiques du Parti conformément au rôle qui 

leur incombait. »). 
4701 Jugement (E465), section 5.1.5 (Structures administratives : Structure du Parti communiste du Kampuchéa : 

Le Bureau 870) ; et section 5.1.8 (Structures administratives : Structure du Parti communiste du Kampuchéa : 

L’Angkar). 
4702 Jugement (E465), par. 355, 357. 
4703 Voir par exemple la Décision du Comité central sur un certain nombre de problèmes, 30 mars 1976, E3/12, 

ERN (Fr) 00224363-00224364 ; Procès-verbal de la réunion du travail des villages, 8 mars 1976, E3/232, ERN 

(Fr) 00323935-00323936. 
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1685. Néanmoins, la plupart des télégrammes sur lesquels la Chambre de première instance 

s’est appuyée pour conclure que KHIEU Samphân avait connaissance de la situation étaient 

adressés directement ou en copie au « Bureau », à savoir le Bureau 870, où KHIEU Samphân 

a travaillé à partir d’octobre 19754704. La Chambre de première instance a établi qu’il existait 

un système de communication vertical selon lequel les rapports des comités de secteur au 

niveau de la zone étaient transmis vers le haut, généralement au Bureau 8704705. Faisant partie 

des membres très sélectionnés du Bureau 870, qui était de surcroît au cœur du pouvoir en raison 

de son mandat de superviser la mise en œuvre des décisions du Comité permanent, la Chambre 

de la Cour suprême constate qu'il est absolument invraisemblable que KHIEU Samphân ait 

ignoré l'information qui circulait dans ce bureau. Par ailleurs, la Chambre de la Cour suprême 

maintient la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle KHIEU Samphân 

était tenu informé des questions commerciales du Kampuchéa démocratique, en vertu de sa 

position au sein du Comité du commerce4706. La Chambre de la Cour suprême conclut que les 

fondements de la connaissance de KHIEU Samphân est clairement établie. Les arguments de 

KHIEU Samphân sont donc rejetés. 

iii. Attribution au Comité central de décisions du Comité permanent  

1686. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance « a opportunément et 

erronément attribué au [Comité central] des décisions importantes prises par le [Comité 

permanent] »4707 concernant quatre décisions : (1) La décision de mai 1972 de fermer les 

marchés, mettre fin à l’utilisation de la monnaie, et organiser des coopératives dans les zones 

libérées (décision 1)4708 ; (2) la décision prise vers le milieu de l’année 1974 de fermer la porte 

à l’adhésion du Parti afin d’empêcher les espions de s’y infiltrer (décision 2)4709 ; (3) la décision 

de juin 1974 de lancer l’assaut final et d’évacuer Phnom Penh durant la saison sèche de 1974-

 
4704 Voir Jugement (E465), par. 364 ; Jugement (E465), section 8.3.4.1 (Membre du Bureau 870). La contestation 

par KHIEU Samphân des conclusions de la Chambre de première instance sur son rôle au sein du Bureau 870 est 

examinée plus avant dans la section VIII.A.4.b. 
4705 Voir Jugement (E465), section 6.2.2 (Communication entre le Centre du parti et les zones ou les secteurs 

autonomes), par. 492. Voir également Jugement (E465), par. 3913, note de bas de page 13053. 
4706 Voir ci-après la section VIII.A.4.c.i. 
4707 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1713. 
4708 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1714, renvoyant au Jugement (E465), par. 239, 3872. 
4709 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1715, renvoyant au Jugement (E465), par. 402, 3940. 
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1975 (décision 3)4710 ; et (4) la décision 30 mars 1976 du Comité central sur un certain nombre 

de problèmes (décision 4)4711. 

1687. Par ailleurs, KHIEU Samphân affirme que même si les quatre décisions avaient été 

prises par le Comité central, « il n’a jamais été établi soit qu’une réunion ait eu lieu soit qu’[il 

ait été] présent »4712. Concernant la décision 2, il affirme qu’il n’était « qu[’un] membre 

candidat sans droit de vote » et qu’il n’y avait « [aucun] élément de preuve selon lequel il aurait 

été présent »4713. En ce qui concerne la décision 3, KHIEU Samphân souligne que la Chambre 

de première instance a explicitement conclu qu’il n’y a pas participé4714. À ce titre, la Chambre 

de première instance aurait dû « reconna[ître] que tous les membres n’assistaient pas forcément 

aux réunions [...] »4715. Dès lors, la Chambre de première instance « ne pouvait déduire de ces 

décisions et de l’appartenance de KHIEU Samphân au [Comité central] une quelconque 

connaissance, intention ou contribution aux crimes »4716.  

1688. En ce qui concerne la décision 4, KHIEU Samphân affirme également que la Chambre 

de première instance a commis une erreur en concluant que le Comité central l’« aurait » 

nommé Président du Présidium d’État4717. Il soutient que la Chambre de première instance 

aurait dû conclure que toutes ces décisions avaient plutôt été prises par le Comité 

permanent4718.  

1689. Les co-procureurs répondent que, dans la mesure où, en vertu de la constitution du 

Kampuchéa démocratique, le Président n’était pas membre du gouvernement, il n’y a aucune 

raison de s’attendre à ce qu’il soit nommé par le Comité permanent ; que le titre de la décision 

du 30 mars 1976 indique clairement qu’elle a été prise par le Comité central ; et que le fait 

d’être placé sous l’autorité effective du Comité permanent n’exclut pas qu’il ait initialement 

été nommé par le Comité central4719.  

 
4710 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1716, renvoyant au Jugement (E465), par. 230, 3880. 
4711 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1717, renvoyant au Jugement (E465), par. 414, 416, 596, 

3739, 3855-3856, 3899, 3955, 4259-4260. 
4712 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1718. 
4713 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1714, note de bas de page 3309. 
4714 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1718. 
4715 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1718. 
4716 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1719. 
4717 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1693. 
4718 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1718. 
4719 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 922. 
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1690. La Chambre de première instance a considéré que KHIEU Samphân « faisait partie d’un 

groupe restreint de membres bien informés du PCK en raison de son appartenance au Comité 

central »4720. Dans son raisonnement sur la connaissance que KHIEU Samphân avait de la forte 

probabilité que des crimes soient commis, la Chambre de première instance a tenu compte de 

sa connaissance du mode opératoire du PCK avant 1975. La Chambre de première instance a 

conclu qu’« entre le moment où KHIEU Samphân a été admis dans les rangs du PCK en 1969 

et la victoire du Parti le 17 avril 1975, des politiques ont été planifiées, mises à l’essai et 

appliquées dans les régions “ libérées ” et des modes opératoires dont KHIEU Samphân, en 

tant que membre important de la direction du PCK, n’a pu qu’avoir connaissance, sont 

apparus »4721. Dans cette conclusion, la Chambre de première instance s’appuie, entre autres, 

sur la connaissance qu’avait KHIEU Samphân de la décision 14722 et de la décision 24723. 

1691. La Chambre de première instance n’a pas fait directement référence à la décision 3 dans 

sa considération de la connaissance ou de la contribution de KHIEU Samphân aux crimes. 

Néanmoins, la décision 3 a été discutée dans le contexte de l’existence de la politique 

d’évacuation des villes, et était étroitement liée à l’établissement de coopératives et de sites de 

travail4724, dont il a été démontré que KHIEU Samphân était informé. À ce titre, la Chambre 

de la Cour suprême conclut que la connaissance de la décision 3 par KHIEU Samphân constitue 

une partie du fondement de sa responsabilité pénale individuelle.  

1692. À titre liminaire, la Chambre de la Cour suprême note que la présence de KHIEU 

Samphân aux réunions n’est pas déterminante pour établir sa connaissance des décisions prises 

lors de celles-ci. La Chambre de première instance n'était pas tenue d’établir au-delà de tout 

doute raisonnable qu’une réunion avait eu lieu ou qu’il était présent à ladite réunion. La 

Chambre de première instance a conclu que KHIEU Samphân était au courant du plan de juin 

1974 visant à prendre Phnom Penh (décision 3), bien qu'elle ait conclu sur la base des éléments 

de preuve qu’il n’était pas présent lorsque cette décision a été prise4725.  En outre, la présente 

 
4720 Jugement (E465), par. 604, 624.  
4721 Jugement (E465), par. 4207. 
4722 Jugement (E465), par. 4207, note de bas de page 13731, renvoyant au Jugement (E465), par. 239. La Chambre 

de première instance a noté que KHIEU Samphân faisait « alors partie » du Comité central afin de souligner qu’il 

en aurait eu connaissance. 
4723 Jugement (E465), par. 4207, note de bas de page 13733, renvoyant au Jugement (E465), par. 3937, 3940. La 

Chambre de première instance s’est également fondée sur cette décision pour établir l’existence de la politique 

contre les ennemis. Voir Jugement (E465), par. 402, 3940. 
4724 Jugement (E465), par. 230, 3880. 
4725 Voir Jugement (E465), section 8.1.3.1 (Rôles et fonctions de KHIEU Samphân – Informations générales 

personnelles et période antérieure au régime du KD – De 1970 au 17 avril 1975 : Participation à la réunion du 

Comité central tenue en juin 1974 et à la réunion des dirigeants du PCK tenue en avril 1975), par. 583-588 ; 
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Chambre conclut qu'il est raisonnable de considérer que KHIEU Samphân était au courant des 

décisions prises par le Comité central du simple fait de son appartenance à ce dernier, et ce, 

indépendamment du fait que ces décisions aient ou non été prises avant qu'il ne soit admis 

comme membre de plein droit et qu'on lui accorde le droit de vote ou qu'il ait ou non toujours 

été présent. Les arguments de KHIEU Samphân dans ce sens sont donc rejetés. 

1693. Comme KHIEU Samphân n’a pas été tenu responsable de sa contribution aux crimes 

par sa participation à la prise des décisions 1 à 3 en tant que membre du Comité central, qui 

sont antérieures à la fondation du Kampuchéa démocratique et à la période visée par la Décision 

de renvoi, la Chambre de la Cour suprême n’est pas persuadée que la connaissance de KHIEU 

Samphân des décisions dépend du fait qu'elles aient été prises par le Comité Central ou le 

Comité Permanent. Il s'agit plutôt de savoir si une Chambre de première instance raisonnable 

aurait pu conclure que KHIEU Samphân était au courant que ces décisions avaient été prises. 

La Chambre de la Cour suprême tiendra compte de ces considérations lorsqu’elle abordera les 

arguments de KHIEU Samphân concernant les décisions 1, 2 et 3.  

1694. En ce qui concerne la décision 1, KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première 

instance aurait dû favoriser les preuves apportées par NUON Chea plutôt que celles de Philip 

SHORT et conclure que la décision avait été prise par le Comité permanent plutôt que par le 

Comité central4726. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ne démontre pas qu’une 

erreur a été commise et pointent des preuves supplémentaires selon lesquelles la décision avait 

été prise par « l’ensemble du Parti »4727. Quoi qu’il en soit, les co-procureurs affirment que 

KHIEU Samphân ne démontre pas qu’il était déraisonnable de conclure qu’il était au courant 

de ces décisions « notoires »4728. 

1695. KHIEU Samphân soutient également que la Chambre de première instance a erré en 

s’appuyant sur des articles contenus dans trois éditions de la publication de l’Étendard 

révolutionnaire, en soutien à sa conclusion selon laquelle le Comité central a pris la décision 

2, puisque ces articles ne faisaient pas référence au Comité central mais au « Parti »4729. En ce 

qui concerne la décision 3, KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance ne 

 
Jugement (E465), par. 230, note de bas de page 548. De plus, la Chambre de première instance n’a pas conclu que 

KHIEU Samphân avait participé à une réunion de mai 1972 (décision 1). Voir Jugement (E465), par. 227. 
4726 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1714. 
4727 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 894. 
4728 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 894. 
4729 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1715, renvoyant au Jugement (E465), par. 402, note de bas 

de page 1204. 
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parvient pas à expliquer pourquoi elle n’a pas retenu le témoignage de NUON Chea selon 

lequel l’assaut final et l’évacuation de Phnom Penh ont été débattus lors d’une séance 

extraordinaire du Comité permanent, et a plutôt préféré s’appuyer sur un numéro de l’Étendard 

révolutionnaire qui fait état d’une réunion du Comité central4730. 

1696. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance a attribué au Comité 

central une réunion de juin 1974 lors de laquelle les décisions 2 et 3 ont été prises, et KHIEU 

Samphân n'a pas réussi à démontrer une erreur4731. Selon les co-procureurs, la Chambre de 

première instance a correctement apprécié les preuves dans leur intégralité, y compris le 

témoignage « incohérent » de NUON Chea sur la question de savoir s’il s’agissait d’une 

réunion du Comité central, du Comité permanent ou de membres des deux comités4732. 

1697. La Chambre de la Cour suprême note que la Chambre de première instance a 

explicitement pris en compte le témoignage de NUON Chea dans ses discussions relatives aux 

décisions 1 et 34733, avant de choisir de ne pas l'utiliser d'une manière telle que le conteste 

KHIEU Samphân. Par ailleurs, en ce qui concerne les décisions 1, 2 et 3, KHIEU Samphân se 

limite à proposer une interprétation différente des preuves sans démontrer que la conclusion de 

la Chambre de première instance était déraisonnable. La Chambre de la Cour suprême refuse 

de remettre en cause les conclusions de la Chambre de première instance sur cette seule base. 

1698. La Chambre de la Cour suprême tient néanmoins à souligner que de nombreux éléments 

de preuve, outre sa qualité de membre au Comité central, étayent la conclusion de la Chambre 

de première instance selon laquelle KHIEU Samphân était au courant des trois décisions. En 

ce qui concerne la décision 1, les éléments pertinents comprennent les positions éminentes de 

KHIEU Samphân au sein du GRUNK, du FUNK et du PCK ; son rôle dans l’élaboration des 

documents de propagande du FUNK, l’organisation de sessions de formation politique et la 

diffusion de communiqués de presse et d’appels radiophoniques ; les tournées dans les zones 

« libérées » par le PCK en 1972 et 1973, ainsi que son rôle diplomatique au sein du GRUNK 

et du FUNK4734. Une connaissance des politiques clés du PCK était indispensable pour assumer 

toutes ces fonctions. Concernant la décision 3, KHIEU Samphân a fait des annonces 

 
4730 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1716.  
4731 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 896. 
4732 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 896, note de bas de page 3098.  
4733 Jugement (E465), par. 239, note de bas de page 570 (décision 1) ; Jugement (E465), par. 230, note de bas de 

page 547 (décision 3). 
4734 Voir Jugement (E465), par. 576-580. 
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radiophoniques en décembre 1974, le jour précédant l’attaque par les Forces armées de 

libération nationale du peuple du Kampuchéa4735 et qui se sont poursuivies tout au long de 

l’invasion de Phnom Penh4736, et a rencontré les hauts dirigeants afin de discuter de 

l’évacuation de Phnom Penh en avril 19754737. KHIEU Samphân a également publiquement 

justifié la mise sur pied de coopératives avant 1975 (décision 1)4738, et le moment choisi pour 

l’attaque de Phnom Penh (décision 3)4739. Enfin, les décisions 14740, 24741 et 34742 ont été rendues 

publiques dans les numéros des magazines l’Étendard révolutionnaire publiés au début de la 

période du Kampuchéa démocratique, desquels contenus KHIEU Samphân devait avoir eu 

connaissance. La Chambre de la Cour suprême conclut que KHIEU Samphân n’a pas réussi à 

établir que la Chambre de première instance a commis une erreur en concluant qu’il était au 

courant des trois décisions, indépendamment du fait que celles-ci aient ou non été prises par le 

Comité permanent ou le Comité central. 

1699. Enfin, KHIEU Samphân conteste l’attribution au Comité central de la décision du 30 

mars 1976 du « Comité central sur un certain nombre de problèmes » (décision 4)4743. La 

Chambre de première instance s’appuie sur la décision 4 pour conclure que (1) KHIEU 

Samphân a été désigné en qualité de Président du Présidium de l’État par le Comité central du 

PCK le 30 mars 19764744 et (2) qu’en tant que membre du Comité central, KHIEU Samphân a 

contribué au projet commun en approuvant son contenu, en particulier « la directive visant à 

placer le pouvoir de l’État entre les mains des ouvriers-paysans et aux efforts en vue 

d’encourager les districts à atteindre l’objectif des « trois tonnes [de riz] par hectare »4745 ; et 

en déléguant à différents échelons du PCK le « pouvoir de décider de l’exécution »4746. 

 
4735 Voir Jugement (E465), par. 231. 
4736 Voir Jugement (E465), par. 231-232. 
4737 Voir Jugement (E465), par. 584-585.  
4738 Voir Jugement (E465), par. 240-241. 
4739 Voir Jugement (E465), par. 230. 
4740 Étendard Révolutionnaire, décembre 1975 à janvier 1976, E169/4/1.1.2, ERN (Fr) 00883126-00883127 ; 

Étendard Révolutionnaire, septembre à octobre 1976, E3/10, ERN (Fr) 00491878-00491879. Voir également 

Étendard Révolutionnaire, février à mars 1976, E3/166, ERN (Fr) 00492762-00492763, 00492789-00492790 ; 

Circulaire du PCK : Le troisième anniversaire de l’organisation de coopératives paysannes, 20 mai 1976, E3/50, 

ERN (Fr) 00623782-00623783. 
4741 Étendard Révolutionnaire, mars 1976, E3/166, ERN (Fr) 00492789-00492791, p. 33-35. 
4742 Étendard Révolutionnaire, août 1975, E3/5, ERN (Fr) 00538972-00538973, p. 22-23. 
4743 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1693, 1717 ; Décision du Comité central sur un certain 

nombre de problèmes, 30 mars 1976, E3/12 ERN (Fr) 00224366. 
4744 Jugement (E465), par. 596, note de bas de page 1868. 
4745 Jugement (E465), par. 4259. Voir également le Jugement (E465), par. 1126, 3899. 
4746 Jugement (E465), par. 4260. Voir également le Jugement (E465), par. 3771, 3955. 
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1700. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de fait en considérant que le Comité central « l’aurait » désigné4747. Selon lui, les conclusions 

de la Chambre de première instance et les éléments de preuve étayent davantage la conclusion 

selon laquelle « la décision de nomination émanait plutôt du [Comité permanent] »4748. Par 

ailleurs, KHIEU Samphân souligne que ce document ne mentionne pas ses participants, 

qu’aucun témoin n’affirme l’avoir vu pendant la période du Kampuchéa démocratique et qu’il 

n’est pas appuyé par d’autres éléments de preuve démontrant la tenue d’une réunion du Comité 

central4749. Enfin, KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance n’a pas 

expliqué pourquoi elle n’a pas tenu compte des opinions de Philip SHORT ou Craig 

ETCHESON, attribuant la décision 4 au Comité permanent dans les dossiers n° 002/01 ou 

002/02, comme elle l’a fait dans le dossier n° 0014750. 

1701. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’est pas parvenu à démontrer une 

erreur puisque 1) le titre de la décision du 30 mars 1976 indique qu’elle a été prise par le Comité 

central et que 2) « le fait d’être placé sous l’autorité effective du Comité permanent après la 

création du Présidium de l’État et du gouvernement n’exclut pas qu’il ait été nommé par le 

Comité central »4751. Par ailleurs, KHIEU Samphân avance à nouveau des arguments rejetés 

par la Chambre de la Cour suprême dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 0024752, 

et déforme les conclusions de la Chambre de première instance dans le dossier n° 0014753. 

1702. La Chambre de la Cour suprême note que contrairement à ce que prétend KHIEU 

Samphân, la Chambre de première instance a toujours attribué la décision 4 au Comité 

central4754. KHIEU Samphân réitère des arguments soulevés dans le premier procès dans le 

 
4747 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1693. 
4748 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), 27 février 2020, par. 1693, renvoyant au Jugement (E465), 

par. 416 ; Procès-verbal de la réunion du Comité permanent du Front, E3/197, 11 mars 1976, ERN (Fr) 00334962-

00334963 (POL Pot a pris des décisions suite à la demande de démission présentée par NORODOM Sihanouk, 

avec l’accord du Comité permanent) ; T., 6 mai 2013 (Philip Short), E1/189.1, p. 66 (Les réunions du Comité 

central étaient très rares et il s’agissait de rassemblements pour absorber les décisions qui avaient déjà été prises 

par le Comité permanent). 
4749 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1717.   
4750 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1717, renvoyant au dossier n° 001, Jugement (E188), 

par. 103. 
4751 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 922. 
4752 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 895, renvoyant au Mémoire d’appel de KHIEU Samphân dans le 

cadre du dossier n°002/01 (F17), par. 497-501 ; dossier n° 002/01, Arrêt, (F36), par. 1045-1047. 
4753 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 895. 
4754 Dossier nº 001, Jugement (E188), par. 102 (« Une des directives les plus importantes et les plus lourdes de 

conséquences adressées aux membres titulaires du Parti prise par le Comité central a été "la Décision du Comité 

central sur un certain nombre de problèmes" en date du 30 mars 1976 ») ; Dossier nº 002/01, Jugement (E313), 

par. 235, 237, 319, 381, 760, 764. 
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cadre du dossier n° 002, notamment en ce qui concerne les dépositions de Philip SHORT et 

Craig ETCHESON4755, qui ont été examinés et rejetés par la Chambre de la Cour suprême dans 

son arrêt4756. La Chambre de la Cour suprême ne voit aucune raison convaincante de rouvrir ce 

débat. 

1703. Par ailleurs, KHIEU Samphân n’a pas démontré que la Chambre de première instance 

avait été déraisonnable en concluant qu’il avait été désigné en qualité de Président du Présidium 

de l’État par décision du Comité central du PCK. Le fait que le Comité central ait pris une 

décision officielle concernant sa nomination n'exclut pas que la décision ait été prise en réalité 

par le Comité permanent et ne remet nullement en cause les conclusions de la Chambre de 

première instance selon lesquelles le Comité permanent était le centre du pouvoir exécutif. 

Dans la mesure où KHIEU Samphân ne conteste pas avoir été désigné à ce poste, il ne démontre 

pas comment une erreur quant à l’instance qui l’a désigné puisse constituer un déni de justice. 

Ses arguments sur ce point sont par conséquent rejetés. 

iv. Présence aux congrès 

1704. La Chambre de première instance s’est appuyée sur les témoignages de SAO Sarun et 

CHHAOM Sé4757 pour conclure que les Congrès de 1976 et 1978 « [avaient] rassemblé des 

centaines de personnes, dont […] les membres du Comité central du PCK », suggérant que 

KHIEU Samphân y a participé de par sa fonction4758. Lors de ces congrès, « des politiques ont 

été adoptées […] concernant la ligne politique globale, conformément au principe de 

centralisme démocratique »4759. Lors du Quatrième Congrès du Parti, les « politiques » sont 

celles contenues dans le statut du PCK de 1976 adopté à cette occasion4760. La Chambre de 

première instance a conclu que KHIEU Samphân « a assisté au Cinquième Congrès du Parti, 

au cours duquel VORN Vet a été arrêté, puis envoyé au centre de sécurité S-21 pour y être 

interrogé et exécuté »4761. 

 
4755 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân dans le cadre du dossier n°002/01 (F17), par. 497-498, 500-501.  
4756 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1045-1047.  
4757 Jugement (E465), par. 345, note de bas de page 958, faisant référence au T., 11 juin 2012 (SAO Sarun), 

E1/84.1, p. 21-26 ; T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Se), E1/159.1, p. 58, 71-72. 
4758 Jugement (E465), par. 345. 
4759 Jugement (E465), par. 4259. 
4760 Voir Jugement (E465), par. 3738, 3765. 
4761 Jugement (E465), par. 4260. Voir également le Jugement (E465), par. 4229. 
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1705. KHIEU Samphân conteste ces conclusions et oppose qu’il n’y aucune preuve de sa 

présence aux congrès qui permettrait à la Chambre de première instance de le tenir responsable 

de cette participation4762.  

1706. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ne démontre pas que les 

constatations de la Chambre de première instance au sujet de sa présence aux Quatrième et 

Cinquième Congrès du Parti étaient déraisonnables4763. 

1707. En considérant d'abord le Quatrième Congrès du Parti en 1976 :  KHIEU Samphân 

affirme que la Chambre n’a évoqué aucun élément de preuve sur sa participation4764. En 

particulier, CHHAOM Sé « n’avait pas parlé du Congrès mais d’un rassemblement militaire 

en septembre 1975 »4765. Les co-procureurs ne commentent pas le témoignage de CHHAOM 

Sé, mais soutiennent qu’il était raisonnable de conclure que KHIEU Samphân avait assisté au 

Quatrième Congrès du Parti, puisqu’il s’est vu conférer le statut de membre de plein droit par 

le Comité central lors dudit congrès4766. 

1708. CHHAOM Sé a déclaré avoir assisté à une conférence au Stade olympique, vers le mois 

de septembre 1975, lors de laquelle la Division 801 a été créée et « [lors de laquelle] une 

annonce publique [avait] été faite à cette occasion-là au sujet de la direction des Khmers rouges. 

Il y [avait] aussi eu l’anniversaire de la création de l’armée »4767. Ce rassemblement a compté 

un grand nombre de hauts dirigeants, y compris KHIEU Samphân, des commandants de 

divisions et plus de 1 000 membres de toutes les divisions militaires à partir du niveau de la 

compagnie4768. La description par CHHAOM Sé de l'événement auquel il a assisté ne suggère 

pas, hormis la présence de hauts dirigeants du PCK, qu'il s'agissait du Quatrième Congrès du 

Parti, évènement auquel ce témoin n'aurait sans doute pas assisté. La Chambre de la Cour 

suprême considère plutôt qu'il est probable que le témoin ait assisté à la cérémonie de juillet 

1975 établissant l’Armée révolutionnaire du Kampuchéa4769, comme il le concède lui-même 

 
4762 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1723. 
4763 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 897. 
4764 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1724.   
4765 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1724. 
4766 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 897, 102. 
4767 T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Sé), E1/159.1, p. 54, 58, 70-71. 
4768 T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Sé), E1/159.1, p. 71-72. 
4769 Étendard révolutionnaire, août 1975, E3/5, p. 13, ERN (Fr) 00538963 (« Le 22 juillet 1975, au cours d’une 

cérémonie organisationnelle de l’Armée révolutionnaire du Comité central du Parti communiste du Kampuchéa, 

le camarade chef du Comité suprême militaire du Parti a organisé une importante conférence politique à l’attention 

des trois mille représentants environ de toutes les unités de l’Armée révolutionnaire, du Comité central du Parti 

communiste du Kampuchéa ») ; Jugement (E465), par. 424 (« Le 22 juillet 1975, POL Pot annonça la création de 

la nouvelle Armée révolutionnaire du Kampuchéa, ce qui eut pour effet de placer un certain nombre de divisions 
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tacitement4770, ou au rassemblement de septembre 1975, marquant le retour de Sihanouk4771. 

En conséquence, la Chambre de la Cour suprême accepte l’argument de KHIEU Samphân et 

constate que la Chambre de première instance a commis une erreur en se fondant sur le 

témoignage de CHHAOM Sé dans ce contexte.  

1709. Si la Chambre de première instance a pu commettre une erreur dans son interprétation 

du témoignage CHHAOM Sé, il n’en demeure pas moins qu’un congrès du Parti a bien eu lieu 

au début de 1976. La Chambre de la Cour suprême estime qu’il est peu crédible d’affirmer que 

KHIEU Samphân n’ait pas assisté au Quatrième Congrès du Parti, le premier organisé en cinq 

ans, lors duquel il a été promu membre de plein droit du Comité central. Il était amplement 

raisonnable pour la Chambre de première instance de conclure qu'il était présent en raison de 

sa nomination au Comité central, de l'importance de l'événement et du climat de peur et de 

suspicion qui régnait au sein du PCK. 

1710. KHIEU Samphân soulève également plusieurs problèmes liés à la conclusion de la 

Chambre de première instance selon laquelle il aurait assisté au Cinquième Congrès du Parti. 

Premièrement, il affirme que les éléments de preuve qui sous-tendent la conclusion de la 

Chambre de première instance que le Congrès s’est déroulé les 1er et 2 novembre 1978 ne 

mentionnent aucunement sa présence4772. Les co-procureurs répondent que le document du 

Cinquième Congrès du Parti corrobore également la présence de KHIEU Samphân à ce 

congrès, puisqu’il y est fait mention de sa nomination en tant que membre du Comité 

économique du Comité central4773. La Chambre de la Cour suprême accepte que « Hom » dans 

ce procès-verbal manuscrit désigne « Hem », comme le corroborent l’objet de la réunion sur la 

 
militaires des zones sous l’autorité du Comité central »). Voir également dossier n° 002/01, Jugement (E313), par. 

240 (« Le 22 juillet 1975, POL Pot annonça la création de la nouvelle Armée révolutionnaire du Kampuchéa, ce 

qui eut pour effet de placer un certain nombre d’unités militaires des zones sous l’autorité du Comité central, et 

en particulier sous le commandement de l’état-major dirigé par SON Sen. Ces unités nouvellement créées et 

placées sous le contrôle direct de l’état-major (les “ Divisions du Centre ”) étaient notamment les suivantes […] 

la division 801 »). 
4770 T., 11 janvier 2013 (CHHAOM Sé), E1/159.1, p. 75-78, (À la question de savoir si l’Assemblée générale dont 

il faisait mention était différente de celle du 22 juillet 1975, le témoin a répondu : « [m]ais je ne me souviens pas 

de la date exacte, car je n’ai pas pris note de la date à laquelle j’y suis allé et je n’ai pas de document avec moi 

pour le prouver »). 
4771 Organisé le 12 septembre 1975 au Stade olympique, un grand nombre de hauts dirigeants y ont assisté, de 

même que des membres de l’armée. Voir Welcome Rally Marks Sihanouk’s Return: Hu Nim Opens Rally (dans 

la collection FBIS), 15 septembre 1975, E3/271 [non disponible en français], ERN (En) 00167451 ; Welcome 

Rally Marks Sihanouk’s Return: Khieu Samphan Speech (dans la collection FBIS), 15 septembre 1975, E3/271 

[non disponible en français], ERN (En) 00167452 ; Welcome Rally Marks Sihanouk’s Return: CPNLAF 

Representative (dans la collection FBIS), 15 septembre 1975, E3/271 [non disponible en français], ERN (En) 

00167455. 
4772 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1725.  
4773 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 897.  
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désignation en matière d'économie et la description de l’individu en question comme étant 

« responsable de l’unité 870 ». La Chambre de la Cour Suprême partage l’avis des co-

procureurs selon lequel ce document suggère que KHIEU Samphân était présent. 

1711. Deuxièmement, KHIEU Samphân soutient que les moyens de preuve relatifs au 

Cinquième Congrès du Parti suggèrent que « cette inhabituellement brève rencontre avait pour 

principale ou seule fonction d’élire une nouvelle direction »4774. À l'inverse, SAO Sarun, sur le 

témoignage duquel la Chambre de première instance s'est appuyée, a déclaré qu'il avait 

participé à un rassemblement de dix jours en 1978 où les questions examinées consistaient 

principalement à veiller à ce que la population ait suffisamment à manger et de quoi se loger, 

ainsi que de rouvrir des marchés4775. Ainsi, KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de 

première instance n'a pas pu démontrer que SAO Sarun décrivait le Cinquième Congrès du 

Parti et aurait dû écarter son témoignage sur la présence de KHIEU Samphân4776. 

1712. Le co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ne tient pas compte de l’ensemble 

des éléments de preuve attestant sa présence lors du Cinquième Congrès du Parti4777. SAO 

Sarun, dont le témoignage « permet sans conteste de conclure raisonnablement que [KHIEU 

Samphân] a assisté au Congrès du Parti en 1978 »4778, a déclaré qu’il avait vu KHIEU Samphân 

« parmi les chefs du PCK présents à un congrès du Parti auquel étaient représentés tous les 

secteurs et toutes les divisions, ainsi que le Comité central, et où l’Appelant a été nommé 

secrétaire du secteur 105 »4779. Par ailleurs, les co-procureurs ajoutent que KAING Guek Eav 

alias Duch a confirmé que « l’objet principal du cinquième congrès était de désigner de 

nouveaux secrétaires de zones (et de secteurs autonomes) pour remplacer les nombreux 

secrétaires qui avaient été victimes de purges »4780. 

1713. La Chambre de la Cour suprême conclut que divers aspects importants des preuves 

apportées par SAO Sarun suggèrent qu’il a assisté au Cinquième Congrès du Parti, notamment 

 
4774 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1725.  
4775 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1725, faisant référence à T., 11 juin 2012 (SAO Sarun). 

E1/84.1, p. 17-26. 
4776 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1725. 
4777 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 897.  
4778 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 102, note de bas de page 410. 
4779 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 897.  
4780 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 897, faisant référence à T., 21 mai 2009 (KAING Guek Eav), E3/55, 

p. 14. 
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sa description de l’événement comme « un grand congrès »4781 et « un congrès national »4782 et 

le souvenir qu’il garde de la participation de représentants du PCK des quatre coins du 

Kampuchéa démocratique4783 et de membres du Comité central4784. Par ailleurs SAO Sarun a 

témoigné qu’il a été nommé Secrétaire du secteur 105 lors de cet événement4785. À cet égard, 

la Chambre de la Cour suprême note que le procès-verbal du 2 novembre 1978 indique que 

« SA Run » a été désigné responsable du Mondulkiri. Ceci concorde avec l'utilisation de 

prénoms de personnes tout au long du document et corrobore davantage la présence de SAO 

Sarun4786. De même, Philip SHORT et KAING Guek Eav alias Duch ont tous deux déclaré que 

la désignation de nouveaux secrétaires de zones était l'un des principaux objectifs du 

congrès4787.  

1714. La Cour suprême admet qu'il existe une contradiction entre le témoignage de Philip 

SHORT sur le Cinquième Congrès du Parti et l'événement relaté par SAO Sarun. Philip 

SHORT a décrit une réunion « inhabituellement » brève les 1er et 2 novembre 1978 dont la 

fonction principale ou unique était d’élire de nouveaux dirigeants4788 et cette version a été 

adoptée par KHIEU Samphân pour contester la description de SAO Sarun d’un événement qui 

a duré dix jours4789, a abordé une série de sujets4790 et dont la tenue concordait avec 

« l’anniversaire du Parti » en septembre4791. D’autres preuves confirment que l'anniversaire du 

PCK a bien été célébré en septembre 19784792. Quoi qu'il en soit, à la lumière du document 

 
4781 T., 11 juin 2012 (SAO Sarun), E1/84.1, p. 23. Dans la version anglaise de la transcription, figure l’expression 

« great congress ». 
4782 T., 11 juin 2012 (SAO Sarun), E1/84.1, p. 18 (« congrès »), 20 (« congrès national »). Dans la version anglaise 

de la transcription, figurent les expressions « general assembly » et « nationwide assembly ». 
4783 T., 11 juin 2012 (SAO Sarun), E1/84.1, p. 18 (« représentants de toutes les provinces »), 23 (« représentants 

de toutes les provinces du pays ») ; 23 (représentants de « tous les secteurs et de toutes les divisions ») ; 24 (« de 

tout le pays. Il y avait, y compris, des soldats et des civils qui avaient le rang de « chefs » de bataillon et de comité 

de district ou un rang plus élevé ») ; 26 (« les représentants de chacune des provinces et de chacune des 

divisions »). 
4784 T., 11 juin 2012 (SAO Sarun), E1/84.1, p. 21 (« Pol Pot, Nuon Chea, Khieu Samphan, Ieng Sary, Ieng Thirith 

et Son Sen »), 22 (les membres du Comité central du Parti et de l’armée), 26 (« tous les membres du Comité 

central, soit Pol Pot, Khieu Samphan, Nuon Chea, Ieng Thirith et Ieng Sary »). 
4785 T., 11 juin 2012 (SAO Sarun), E1/84.1, p. 27-28. 
4786 Document sur le 5ème Congrès de Pol Pot-Ieng Sary, 2 novembre 1978, E3/816, ERN (Fr) 00142900-

00142901, p. 1-2. 
4787 T., 21 mai 2009 (KAING Guek Eav), E3/55, p. 14 ; Philip SHORT, Pol Pot : Anatomie d’un cauchemar, 

Denoël, 2007, E3/9, ERN (Fr) 00639967, p. 392. 
4788 Philip SHORT, Pol Pot : Anatomie d’un cauchemar, Denoël, 2007, E3/9, ERN (Fr) 00639967, p. 392. 
4789 T., 11 juin 2012 (SAO Sarun), E1/84.1, p. 23 
4790 T., 11 juin 2012 (SAO Sarun), E1/84.1, p. 19, 22 (« veiller à ce que la population ait suffisamment à manger 

et qu’elle ait de quoi se loger ») ; T., 11 juin 2012 (SAO Sarun), E1/84.1, p. 20 (« portant sur l’impression et 

l’usage de la monnaie, le retour en ville des populations ainsi que la réouverture des marchés »). 
4791 T., 11 juin 2012 (SAO Sarun), E1/84.1, p. 17, 20-21. 
4792 Conclusion of Pol Pot Speech at 27 Sep Phnom Penh Meeting (dans la collection FBIS), 2 octobre 1978, 

E3/294 [non disponible en français], ERN (En) 001700162, p. 1 ; Une réception du Comité central du Parti 
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faisant état de la présence de KHIEU Samphân et de SAO Sarum, et de la nomination de ce 

dernier en qualité de secrétaire du Secteur 105, laquelle coïncide avec l’objectif principal du 

Congrès tel qu’identifié par Philip SHORT et KAING Guek Eav alias Duch, la Chambre de la 

Cour suprême conclut que la Chambre de première instance n’a pas été déraisonnable en 

constatant que l’événement décrit par SAO Sarun était le Cinquième Congrès du Parti. 

1715. Troisièmement, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a 

ignoré sa déclaration selon laquelle le Congrès de 1976 était le « dernier Congrès » et que par 

conséquent, il n’avait pas connaissance d’un congrès en 19784793. Selon les co-procureurs, il 

appartenait à la Chambre de première instance, en vertu de son pouvoir d’appréciation, de ne 

pas retenir le témoignage de KHIEU Samphân sur cette question et de préférer celui de SAO 

Sarun4794. Du point de vue de la Chambre de la Cour suprême, l’utilisation par la Chambre de 

première instance des déclarations de KHIEU Samphân tout au long du Jugement démontre 

que celles-ci n'ont pas été « ignorées » comme le prétend KHIEU Samphân, mais plutôt que, 

dans l'exercice de son pouvoir d’appréciation, la Chambre de première instance a préféré retenir 

d'autres preuves sur le point en question. 

1716. Enfin, selon KHIEU Samphân, les termes du statut du PCK ne permettent pas de 

conclure que tous les membres du Comité central devraient nécessairement assister aux 

Congrès du Parti4795. La Chambre de la Cour suprême note que l’article 21 du statut du PCK 

de 1976 charge le Comité central de convoquer « en Assemblée générale ordinaire, tous les 

représentants de tout le pays »4796. L’article 22 autorise le Comité central à désigner « [l]e 

nombre de participants de pleins droits qui doivent être invités à participer à l’Assemblée »4797. 

De l'avis de la Chambre de la Cour suprême, aucune de ces dispositions ne suggère que des 

membres du Comité central n’assisteraient pas à un Congrès du Parti ; elles prévoient plutôt 

l’inclusion d’autres responsables du PCK, représentant l’ensemble du Kampuchéa 

démocratique, dans les Congrès. La Chambre rejette donc l’argument de KHIEU Samphân 

 
communiste du Kampuchéa le 26 septembre marque l’anniversaire du Parti (dans la collection FBIS), 28 

septembre 1978, E3/76, ERN (Fr) 00701869-00701870.  
4793 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1726, faisant référence au Procès-verbal d’interrogatoire de 

de KHIEU Samphân, 13 décembre 2007, E3/27, ERN (Fr) 00156672. 
4794 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 103. 
4795 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1727, faisant référence aux Statuts du PCK, non datés, 

E3/130, ERN (Fr) 00292932 (Article 22). 
4796 Statuts du PCK, non datés, E3/130, ERN (Fr) 00292932 (Article 21). 
4797 Statuts du PCK, non datés, E3/130, ERN (Fr) 00292932 (Article 22). 
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selon lequel l’article 22 concerne la proportion de membres du Comité central qui devaient 

assister à un congrès du parti. 

1717. En outre, la Chambre de la Cour suprême tient compte du fait que KHIEU Samphân a 

démontré, lors d'un entretien en 2006,  qu’il connaissait les raisons de l’arrestation de VORN 

Vet, laquelle a eu lieu pendant Cinquième Congrès du Parti4798 ; la présente Chambre note 

également le risque potentiel encouru par KHIEU Samphân s’il avait été perçu comme déloyal 

en n’assistant pas au Congrès, et ce au plus fort des purges du PCK, ledit Congrès ayant pour 

but de nommer des remplaçants pour les membres éliminés, et que sa présence aurait été 

presque obligatoire en raison des diverses fonctions dont il était investi. La présente Chambre 

considère que KHIEU Samphân n’a pas démontré que la Chambre de première instance a 

commis une erreur de fait en concluant qu’il avait assisté au Cinquième Congrès du Parti.  

1718. Pour ces raisons, les arguments de KHIEU Samphân concernant sa présence aux 

Quatrième et Cinquième Congrès du Parti sont rejetés. 

b. Présence et participation aux réunions du Comité permanent 

i. Position « unique » au sein du Parti 

1719. S’appuyant sur 38 documents de réunions du Comité permanent, la Chambre de 

première instance a conclu que le Comité permanent « a continué de se réunir régulièrement 

pendant toute la période du Kampuchéa démocratique pour discuter de la mise en œuvre de la 

ligne politique du Parti et de l’administration du pays »4799. La Chambre de première instance 

a souligné que sur les 22 documents mentionnant les participants, 16 font état de la présence 

de « Hem », et a supposé que KHIEU Samphân avait assisté « à de nombreuses de ses 

réunions »4800. Elle conclut que KHIEU Samphân « occupait […] une position unique dans le 

Parti grâce à sa participation à plusieurs réunions du Comité permanent, au cours desquelles 

étaient débattues des questions importantes et prises des décisions cruciales »4801. Elle a ensuite 

 
4798 Voir Jugement (E465), par. 4229 ; Interview de KHIEU Samphan par MENG-TRY Ea et SOPHEAK Loeung, 

9-11 juin 2006, E3/108, ERN (Fr) 00613204-00613205. 
4799 Jugement (E465), par. 3740. Voir également le Jugement (E465), par. 484, 347. Le Comité permanent se 

réunissait « environ tous les sept à dix jours, ou plus fréquemment en cas de nécessité ». (Jugement (E465), 

par. 357). 
4800 Jugement (E465), par. 357, note de bas de page 1011. 
4801 Jugement (E465), par. 604. Voir également le Jugement (E465), par. 624. 
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attribué à KHIEU Samphân une connaissance étendue des activités du PCK en se fondant, en 

partie, sur cette position4802. 

1720. KHIEU Samphân relève plusieurs erreurs de fait alléguées dans l’évaluation des 

preuves par la Chambre de première instance4803 et avance que sa responsabilité ne peut être 

engagée sur la base de sa supposée participation régulière aux réunions du Comité permanent 

ou de sa position unique au sein du Parti4804. Selon lui, les procès-verbaux permettent 

uniquement de déduire que « certaines réunions avaient eu lieu à certaines dates et portaient 

sur certains sujets »4805. Il souligne que seuls 16 documents de réunions, datant du 9 octobre 

1975 au 10 juin 1976, incluent son nom parmi les présents4806. Par conséquent, la Chambre de 

première instance a erré en extrapolant qu’il a participé à « de très nombreuses réunions » du 

Comité permanent ou sur sa « participation régulière », qui lui aurait conféré « une position 

unique »4807. Il insiste sur le fait que les documents n’apportent aucune indication sur la durée 

de sa présence aux réunions4808.  

1721. KHIEU Samphân avance par ailleurs que sa position n’était pas « unique », dans la 

mesure où des non-membres assistaient à des réunions « élargies » du Comité permanent4809. 

De plus, il fait valoir qu’il ne disposait d’aucune responsabilité dans les zones ou dans le 

 
4802 Jugement (E465), par. 340 (la Chambre a tenu compte du fait qu’il « jouissait aussi d’une position unique au 

sein du Parti compte tenu de sa participation à de nombreuses réunions du Comité permanent » pour conclure 

qu’il était au courant du statut de personnes protégées des victimes détenues à la S-21), 4208 (la Chambre a 

considéré que KHIEU Samphân a « assisté à des réunions du Comité permanent au cours desquelles des questions 

importantes ont été discutées et des décisions cruciales prises », dans la mesure où il était proche du « Centre du 

Parti » et, partant, qu’il « avait conscience de la réelle probabilité que la poursuite de la mise en œuvre de ces 

politiques entraînerait la commission des crimes relevant de la portée du deuxième procès dans le cadre du dossier 

n° 002 »), 4224 (la Chambre a pris en compte la « position unique [de KHIEU Samphân] au sein du Parti » pour 

conclure qu’il avait connaissance de l’arrestation et du décès des anciens cadres de haut rang du PCK), 4225 (la 

Chambre a tenu compte, entre autres, « de la présence et de la participation de KHIEU Samphan aux réunions du 

Comité permanent » pour en déduire qu’il savait que Doeun avait été arrêté et par la suite exécuté), 4230 (la 

Chambre a considéré, entre autres, « la position singulière de KHIEU Samphan au sein du Parti » pour conclure 

qu’il a sciemment et activement facilité l’arrestation, l’emprisonnement et l’exécution de Phuong), 4236 (la 

Chambre a pris en compte sa « position unique au sein du Centre du Parti » pour conclure qu’il savait que des 

crimes étaient commis à l’encontre des Chams). Voir également le Jugement (E465), par. 4277 (rappelant que « la 

position exceptionnelle de KHIEU Samphan au sein du PCK et sa présence régulière aux réunions du Comité 

permanent lui ont permis d’acquérir une connaissance approfondie des activités du Parti »), 4382 (s’agissant de 

l’évaluation de la gravité de la peine, la Chambre de première instance a rappelé qu’« [e]n tant que membre du 

Comité central du Parti et participant aux réunions du Comité permanent, KHIEU Samphan était au courant des 

questions importantes et des décisions cruciales, et il jouissait donc d’un statut élevé au sein du Parti »). 
4803 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1731- 1734, 1745-1747. 
4804 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1735, 1748. 
4805 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1733. 
4806 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1734. 
4807 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1735, 1748. 
4808 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1733, 1734. 
4809 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1746. 
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domaine militaire ; qu’il était « entré tardivement dans le Parti » ; qu’il occupait des postes 

« purement symboliques » ; et qu’il n’avait été nommé membre de plein droit du Comité 

central que pour pouvoir occuper la position de chef d’État4810. Dès lors, selon lui, la Chambre 

de première instance aurait dû conclure qu’il occupait une « position sans influence ni 

pouvoir »4811.  

1722. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ne démontre pas que la Chambre 

de première instance a commis une erreur en concluant qu’il assistait régulièrement à des 

réunions du Comité permanent4812, dont plusieurs au cours desquelles étaient débattues des 

questions importantes et prises des décisions cruciales4813. Il se limite à offrir une interprétation 

alternative des éléments de preuve que la Chambre a déjà évalués4814. Concernant le caractère 

« unique » de sa position, les co-procureurs soulignent que KHIEU Samphân ne tient pas 

compte de l’ensemble des éléments de preuve qui, outre sa participation aux réunions du 

Comité permanent, montrent qu’il exerçait des fonctions importantes au sein du PCK et du 

GRUNK ou au sein du gouvernement du Kampuchéa Démocratique, et qu’il travaillait en 

étroite collaboration avec les dirigeants du PCK, en particulier POL Pot et NUON Chea4815. 

1723. La Chambre de la Cour suprême ne relève aucune erreur dans la conclusion de la 

Chambre de première instance selon laquelle KHIEU Samphân avait assisté à « de 

nombreuses »4816 réunions du Comité permanent, ou en qualifiant sa présence de 

« régulière »4817. Les procès-verbaux présentés comme éléments de preuve indiquent qu'il était 

présent à 16 réunions. Bien que ces réunions n'aient eu lieu que pendant une petite partie de la 

période visée par la Décision de renvoi, elles attestent que KHIEU Samphân était un participant 

assidu, comme la Chambre de première instance l’a souligné, notant également que dans les 

documents de réunion disponibles, il figurait en troisième position sur la liste des participants, 

POL Pot et NUON Chea figurant au-dessus de son nom4818. Il n’était pas déraisonnable pour 

la Chambre de première instance de considérer que les procès-verbaux donnaient un aperçu de 

sa présence aux réunions du Comité permanent et d’en déduire qu’il s’agissait d’une habitude 

 
4810 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1746.  
4811 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1747. 
4812 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 899. 
4813 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 898. 
4814 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 899.  
4815 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 898. 
4816 Jugement (E465), par. 357, 604, 624. 
4817 Voir Jugement (E465), par. 4257, 4258, 4277. 
4818 Voir Jugement (E465), par. 602. 
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régulière tout au long de la période du Kampuchéa démocratique ; de plus, de l'avis de la 

présente Chambre, KHIEU Samphân ne peut raisonnablement alléguer, en l'absence de preuves 

à l'appui, qu’il n’assistait pas à l’entièreté des réunions lors desquelles sa présence est attestée. 

1724. La Chambre de la Cour suprême estime également que KHIEU Samphân n'a pas 

démontré le caractère déraisonnable de la conclusion de la Chambre de première instance selon 

laquelle le Comité permanent « a continué à se réunir régulièrement pendant toute la période 

du Kampuchéa démocratique pour discuter de la mise en œuvre de la ligne politique et de 

l’administration du pays »4819 ou que des « questions importantes »4820 ou des « questions 

fondamentales pour le projet commun »4821 ont été discutées et des « décisions cruciales » ont 

été prises lors de ces réunions4822. Ces conclusions sont relativement modérées au vu de la 

portée des thèmes essentiels abordés dans les procès-verbaux et de la constatation de la 

Chambre de première instance, explicitement acceptée par l’appelant, selon laquelle le Comité 

permanent était « l’organe suprême pour la prise de décisions au sein du PCK »4823. 

1725. À la lumière de ces constatations, la conclusion de la Chambre de première instance 

selon laquelle la présence fréquente de KHIEU Samphân lors de réunions du Comité permanent 

lui octroyait une « position unique » au sein du PCK4824 est également raisonnable. En 

cherchant à démontrer que la Chambre de première instance aurait plutôt dû conclure qu’il 

jouait un rôle « sans influence ni pouvoir », KHIEU Samphân offre une autre interprétation des 

éléments de preuve sans démontrer une erreur quelconque. Il réitère des arguments soulevés 

devant la Chambre de première instance dans les dossiers n° 002/01 et 002/02 et dans ses 

Conclusions finales, arguments qui ont déjà été considérés et examinés. 

1726. Enfin, KHIEU Samphân ne tient pas compte du fait que la Chambre de première 

instance s’est appuyée sur sa « position unique » pour soutenir sa conclusion selon laquelle il 

avait connaissance des crimes, en raison de sa proximité avec le Centre du Parti4825. Que sa 

position lui confère ou non du pouvoir et de l’influence n’a donc aucune importance 

considérant les informations auxquelles il a eu accès par sa présence aux échelons 

 
4819 Jugement (E465), par. 3740.  
4820 Jugement (E465), par. 604. Voir également le Jugement (E465), par. 624. 
4821 Jugement (E465), par. 4258. 
4822 Jugement (E465), par. 604, 624, 4257. 
4823 Jugement (E465), par. 346. Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1730. 
4824 Voir Jugement (E465), par. 604, 624.  
4825 Voir ci-après la section VIII.B.7. 

01720805



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 795 

supérieurs4826. Plus important encore, étant donné qu'aucune conclusion relative à la 

connaissance de KHIEU Samphân de ces crimes ne repose uniquement ou de manière décisive 

sur sa présence aux réunions du Comité permanent ou sur sa position unique au sein du PCK, 

une telle erreur ne pourrait constituer un déni de justice4827.  

1727. En conséquence, les arguments de KHIEU Samphân sur ces points sont rejetés. 

ii. Présence et participation aux réunions du Comité permanent 

1728. La Chambre de première instance a examiné les affirmations de KHIEU Samphân selon 

lesquelles il n'a pas exprimé d'opinions ni participé à la prise de décision lors des réunions du 

Comité permanent auxquelles il a assisté4828. Néanmoins, en fondant ses constatations sur deux 

documents qui attribuent des déclarations à KHIEU Samphân, elle considère qu’il « est 

intervenu à au moins deux occasions, d’abord pour rendre compte au Comité [permanent] de 

l’état des relations avec NORODOM Sihanouk, puis pour parler des modalités des “ élections ” 

à l’[Assemblée des représentants du peuple du Kampuchéa] devant alors se tenir le 

20 mars 1976 »4829. Sur cette base, la Chambre de première instance a estimé que KHIEU 

Samphân « participait activement à certaines réunions du Comité permanent »4830.  

1729. KHIEU Samphân conteste les conclusions de la Chambre de première instance 

concernant sa participation, réaffirmant qu’il « n’avait jamais pris part à la discussion ni 

participé à une quelconque décision »4831. Il fait valoir que « la simple présentation d’un rapport 

démontre une subordination, une hiérarchie, et ne signifie pas prendre part à un débat ou une 

décision » et que par ailleurs, les thèmes des rapports de KHIEU Samphân sont « bien 

particuliers et sans lien avec un crime ou un but criminel »4832. KHIEU Samphân affirme que 

 
4826 La contribution de KHIEU Samphân au projet commun à travers sa présence aux réunions du Comité 

permanent est examinée dans la section suivante. 
4827 C’est pour cette raison que la Chambre de la Cour suprême n’est pas non plus persuadée par les arguments de 

KHIEU Samphân selon lesquels sa connaissance des crimes commis dans le site de construction de l’aérodrome 

de Kampong Chhnang ne pouvait être établie par sa participation aux réunions pertinentes du Comité permanent. 

Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1740-1743 ; Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 900. 
4828 Jugement (E465), par. 601. 
4829 Jugement (E465), par. 602, mentionnant le Procès-verbal de la réunion du Comité permanent du Front, 11-13 

mars 1976, E3/197, ERN (Fr) 00334961-00334963, p. 1-3 ; Procès-verbal de la réunion du travail des villages, 8 

mars 1976, E3/232, ERN (Fr) 00323932, p. 1. 
4830 Jugement (E465), par. 602. Voir également le Jugement (E465), par. 3740 (la Chambre y souligne que des 

non-membres du Comité permanent, dont, entre autres, KHIEU Samphân, « participaient également aux 

réunions »). 
4831 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1736. 
4832 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1737. 
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la Chambre de première instance aurait plutôt dû conclure que sa participation était 

« entièrement passive » à 14 occasions et deux fois « insignifiante »4833. 

1730. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n'a pas réussi à démontrer une 

erreur4834. Ils soulignent par ailleurs que son affirmation selon laquelle ses interventions au 

cours des différentes réunions n'étaient pas liées à un crime spécifique n'est pas pertinent, 

puisque sa participation à la commission des crimes n’a pas à être directe et peut également 

être indirecte4835. 

1731. La Chambre de la Cour suprême comprend que les arguments de KHIEU Samphân 

s’appuient sur l'idée erronée qu'il a été tenu responsable d'avoir contribué au projet commun en 

participant activement aux réunions du Comité permanent. Cependant, un examen des 

conclusions de la Chambre de première instance indique qu'elle n'a pas inféré des deux rapports 

de KHIEU Samphân au Comité permanent qu'il avait participé à ces réunions de manière plus 

générale. Elle ne l’a pas tenu pour responsable d’avoir contribué au projet commun sur la base 

de ses contributions aux réunions et de sa participation à la prise de décision. En revanche, la 

Chambre de première instance a examiné une multitude d'éléments de preuve, outre la preuve 

de sa présence aux réunions du Comité permanent, qui l'ont amenée à conclure, et à juste titre, 

qu'il a apporté son soutien à ses membres dans la poursuite de leurs objectifs. 

1732. Par conséquent, la Chambre de première instance a conclu que « la participation 

régulière de KHIEU Samphân aux réunions du Comité permanent au cours desquelles ont été 

prises des décisions cruciales, son statut de membre du Bureau 870 […] et son rôle en matière 

de supervision des questions relatives au commerce sous le régime du KD […] sont également 

des preuves du soutien et de l’assistance qu’il n’a cessé d’apporter au PCK dans la réalisation 

de ses objectifs »4836. De même, en déclarant que « KHIEU Samphân participait régulièrement 

aux réunions du Comité permanent, au cours desquelles étaient débattues des questions 

essentielles au projet commun », la Chambre de première instance a renvoyé à son analyse 

antérieure qui indique clairement que sa « participation » était limitée aux deux occasions où 

 
4833 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1738. 
4834 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 898. 
4835 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 899. 
4836 Jugement (E465), par. 4257 [non souligné dans l’original]. La Chambre de la Cour suprême considère que par 

sa présence aux réunions du Comité permanent, KHIEU Samphân a apporté son « soutien », alors que le terme 

« assistance » concerne l’exercice de ses fonctions au sein du Bureau 870 et la supervision des questions 

commerciales du Kampuchéa démocratique. Sur ces questions, voir ci-après les sections VIII.A.4.a et VIII.A.4.c.i. 
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il a fait rapport au Comité permanent4837. En effet, elle a ensuite énoncé les aspects de la 

politique du PCK que KHIEU Samphân a soutenus par sa présence4838, et insiste sur le fait qu’il 

était « présent lorsque les membres du Comité permanent présentaient régulièrement des 

rapports […] a également participé à une réunion du Comité permanent tenue en octobre 1975, 

lors de laquelle les membres du Comité ont prévu la construction d’un aérodrome militaire à 

Kampong Chhnang, ainsi qu’aux réunions ultérieures au cours desquelles SON Se, a rendu 

compte de la construction de celui-ci »4839. 

1733. Ce faisant, la Chambre de la Cour suprême conclut que les arguments de KHIEU 

Samphân, en ce qui concerne sa participation active aux réunions du Comité permanent, ne 

sont pas fondés et donc rejetés. 

1734. KHIEU Samphân conteste tout particulièrement la conclusion de la Chambre de 

première instance selon laquelle il a contribué au projet commun en assistant aux réunions du 

Comité permanent consacrées à l’aérodrome de Kampong Chhnang4840. Plus précisément, en 

ce qui concerne la première réunion pertinente du 9 octobre 1975, il soutient que, dans la 

mesure où le procès-verbal ne comporte aucune mention du nom des participants, la Chambre 

de Première instance a commis en erreur en concluant qu’il était présent4841. KHIEU Samphân 

reprend des extraits des deuxième et troisième réunions concernées pour tenter de démontrer 

que la description du contenu de ces réunions par la Chambre de première instance ne repose 

pas sur une base suffisante4842. Il avance que la Chambre de première instance n'a pas tenu 

compte du fait qu'elle n'a pas été en mesure de certifier s’il était présent ou non à la réunion du 

Comité permanent d’avril 1976, au cours de laquelle la décision de construire l’aérodrome de 

Kampong Chhnang aurait été prise4843. 

 
4837 Jugement (E465), par. 4258, note de bas de page 13890, renvoyant au Jugement (E465), section 8.3.3. : Rôles 

exerces durant la période du KD : Membre des Comités central et au Comité permanent. 
4838 Jugement (E465), par. 4258, notes de bas de page 13891-13893.  
4839 Jugement (E465), par. 4258 [non souligné dans l’original ; notes de bas de page non reproduites]. 
4840 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1741, 1743. 
4841 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1742 ; Jugement (E465), par. 1723, note de bas de page 

5834 ; Procès-verbal de la réunion du Comité permanent, 9 octobre 1975, E3/182 [reproduit aux documents n° 

E3/1733, E3/1612, E3/183], p. 1, 18-19. 
4842 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1742. 
4843 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1742. 
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1735. Les co-procureurs défendent le caractère raisonnable de la conclusion selon laquelle 

KHIEU Samphân a participé aux réunions du Comité permanent d’octobre 1975 et d’avril 

1976, dans la mesure où il a été investi de diverses responsabilités lors des deux événements4844.  

1736. La Chambre de la Cour suprême accepte l’argument de KHIEU Samphân soutenant que 

la Chambre de première instance a commis une erreur en concluant qu’il avait assisté à la 

réunion du Comité permanent du 9 octobre 1975. Le premier point à l’ordre du jour de la 

réunion, « [l]a répartition du travail », désigne le Camarade Hem comme « responsable du front 

et du gouvernement royal, du commerce, des listes et des prix »4845. Cependant, le document 

de cette réunion ne mentionne pas les participants4846. Après avoir précédemment admis que 

KHIEU Samphân avait assisté à des réunions lorsque les documents concernés le mentionnent 

comme participant4847, la Chambre de première instance s’est appuyée en l’espèce sur un 

document qui ne le liste pas. Néanmoins, cette erreur n’affecte pas la conclusion générale de 

la Chambre de première instance selon laquelle KHIEU Samphân a contribué au projet 

commun en assistant à des réunions du Comité permanent au cours desquelles des questions 

importantes ont été débattues, conclusion qui s'appuie sur un certain nombre de réunions4848. 

1737. Le document relatif à la réunion du Comité permanent de février 1976, la deuxième 

réunion concernée, contient une proposition visant à « examiner les nouveaux endroits […] 

comme à […] K[a]mpong Chhnang »4849. La Chambre de la Cour suprême ne décèle aucune 

erreur dans la conclusion de la Chambre de première instance que la construction de 

l’aérodrome était « planifiée »4850 ou que le Comité permanent « continuait à discuter de cette 

question »4851 lors de la réunion. SON Sen a clairement fait rapport « des progrès de la 

 
4844 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 900. Bien que les co-procureurs se réfèrent à la réunion de « Mai 

1976 » portant sur « l’organisation de [la] construction » de l’aérodrome (E3/222), elles citent la réunion d’avril 

1976 (E3/235) et avancent des arguments relatifs à son contenu. Voir Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 900, 

note de bas de page 3121.  
4845 Procès-verbal de la réunion du Comité permanent, 9 octobre 1975, E3/182 [reproduit aux documents n° 

E3/1733, E3/1612 et E3/183], p. 1. 
4846 Procès-verbal de la réunion du Comité permanent, 9 octobre 1975, E3/182 [reproduit aux documents n° 

E3/1733, E3/1612 et E3/183]. 
4847 Voir Jugement (E465), par. 602. 
4848 Contrairement aux affirmations des co-procureurs, la Chambre de première instance n’a pas conclu que 

KHIEU Samphân était présent lors de la réunion du Comité permanent d’avril 1976, réunion qui a décidé de la 

construction de l’aérodrome, en dépit du fait qu’il ait été investi de certaines responsabilité lors de cette réunion. 
4849 Procès-verbal de la réunion du Comité permanent, 22 février 1976, E3/229, ERN (Fr) 00334959, p. 2 [La 

version anglaise du procès-verbal se lit comme suit : « propose the examination of a new site […] for example in 

the vicinity […] Kampong Chhang »].  
4850 Jugement (E465), par. 4258, note de bas de page 13899. 
4851 Jugement (E465), par. 1723, note de bas de page 5835.  

01720809



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 799 

construction de l’aérodrome »4852 lorsqu’il a déclaré au Comité permanent que beaucoup de 

gravier devait être placé, que les bâtiments devaient être recouverts d’un toit afin qu’il ne fasse 

pas trop chaud et que le « groupe chargé du forage [était] arrivé »4853. Les contestations de 

KHIEU Samphân sur ces conclusions sont sans fondement et sont rejetées. 

1738. La Chambre de la Cour suprême rappelle qu'il suffit de démontrer que KHIEU Samphân 

a contribué de manière significative à la mise en œuvre du projet commun pour satisfaire 

l’élément matériel de la responsabilité découlant de la participation à une entreprise criminelle 

commune4854. Il n’est pas nécessaire de démontrer qu’il a directement contribué à la 

commission de l’un des crimes sous-jacents. La présente Chambre ne considère pas comme 

pertinent l'argument de KHIEU Samphân selon lequel la Chambre de première instance a 

négligé de souligner qu'elle n'était pas en mesure de certifier s'il était présent ou non à la réunion 

du Comité permanent d’avril 1976, au cours de laquelle la décision de construire un aérodrome 

à Kampong Chhang aurait été prise4855. 

1739. Enfin, KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a erré en 

concluant qu’il avait « régulièrement participé » à des réunions du Comité permanent lors 

desquelles des questions relatives à « l’agriculture, la sécheresse et l’industrie » étaient 

débattues, ou que ces réunions avaient eu lieu, dans la mesure où elle ne s’appuie que sur une 

unique déclaration écrite relatant une discussion entre IENG Sary et Stephen HEDER4856. Les 

co-procureurs répondent que la Chambre de première instance a apprécié la déclaration 

extrajudiciaire de IENG Sary à la lumière d’autres éléments de preuve venant la corroborer 

pour conclure que KHIEU Samphân avait assisté à cette réunion4857. Ils mentionnent deux 

autres réunions auxquelles KHIEU Samphân a assisté, dans le cadre des questions liées à 

l’agriculture, la sécheresse et à l’industrie4858. 

 
4852 Jugement (E465), par. 1727, note de bas de page 5854.  
4853 Procès-verbal de la réunion du Comité permanent, 15 mai 1976, E3/222, ERN (En) 00182666, p. 2. Voir 

également le Jugement (E465), par. 1724 (il est affirmé que l’arrivée du groupe de forage a marqué le début de la 

construction). 
4854 Voir Dossier n°002/01, Arrêt (F36), par. 983. 
4855 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1742. 
4856 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1744, renvoyant au Jugement (E465), par. 4258 (note de 

bas de page 13891), renvoyant au Jugement (E465), par. 3891 (note de bas de page 12977), faisant référence à 

l’Interview de IENG Sary réalisée par Stephen HEDER, 17 décembre 1996, E3/89, ERN (Fr) 00332682-

00332685, p. 2-5. 
4857 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 901. 
4858 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 901, faisant référence au Procès-verbal de la réunion du Comité 

permanent, 30 mai 1976, E3/224 ; Procès-verbal du bilan des affaires sociales et sanitaires du Comité permanent, 

10 juin 1976, E3/226. 
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1740. La Chambre de la Cour suprême n'a pas relevé d'erreur de droit dans l'approche adoptée 

par la Chambre de première instance pour évaluer les déclarations extrajudiciaires qui n'ont pas 

fait l'objet d'une confrontation. Elle rappelle qu'un poids moindre peut être accordé aux 

déclarations extrajudiciaires non vérifiées, en particulier lorsqu'elles sont faites en dehors du 

cadre d'une procédure judiciaire, comme celles recueillies par DC-Cam. Les déclarations de 

personnes décédées peuvent être considérées afin de prouver les actes et le comportement d’un 

accusé ; toutefois, la présente Chambre doit être convaincue de la fiabilité de la preuve 

présentées, et une déclaration de culpabilité ne peut être basée uniquement ou de manière 

décisive sur cette preuve4859. 

1741. Concernant la conclusion en l’espèce, la Chambre de la Cour suprême note tout d’abord 

la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle KHIEU Samphân « participait 

régulièrement aux réunions du Comité permanent au cours desquelles étaient débattues les 

questions essentielles au projet commun »4860 est fondée sur sa présence à un certain nombre 

de ces réunions. La condamnation de KHIEU Samphân pour avoir contribué au projet commun 

par le soutien qu'il a apporté de cette manière ne repose pas uniquement ou de manière décisive 

sur sa présence à cette réunion spécifique de septembre 1975. Deuxièmement, la Chambre de 

la Cour suprême considère que IENG Sary a fait un exposé détaillé et convaincant de la réunion 

en question, laquelle coïncide d'ailleurs en substance avec les sujets de préoccupation du 

Comité permanent à l'époque, comme en témoignent tant le rapport de sa visite dans la zone 

nord-ouest que le document d’orientation de septembre 19754861. 

1742. Pour les raisons exposées ci-dessus, les arguments de KHIEU Samphân relatifs à sa 

participation aux réunions du Comité permanent et à sa contribution au projet commun par sa 

présence sont rejetés. 

c. Centralisme démocratique 

1743. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de fait en considérant que le principe de centralisme démocratique « lui [donnait] la possibilité 

 
4859 Voir plus haut la section V.E.2.c. Voir également Jugement (E465), par. 69-72. 
4860 Jugement (E465), par. 4258. 
4861 Voir l’Interview de IENG Sary réalisée par Stephen HEDER, 17 décembre 1996, E3/89, ERN (Fr) 00332682-

00332685, p. 2-5 ; Procès-verbal de la visite du Comité permanent dans la Zone Nord-Ouest, 20-24 août 1975, 

E3/216 ; Publication du KD, Examen de la maîtrise et de la mise en œuvre de la ligne politique de la reconstruction 

de l’économie, et de l’édification du pays dans tous les domaines, septembre 1975, E3/781 ; Jugement (E465), 

par. 3887-3891. 
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d’intervenir » lors des réunions du Comité central et du Comité permanent4862. Il affirme en 

premier lieu, qu'il n'y a pas suffisamment de preuves pour démontrer que les réunions 

pertinentes du Comité central auxquelles la Chambre fait référence se sont tenues ou, si elles 

se sont effectivement tenues, qu'il y ait participé et qu’en conséquence, il aurait assenti les 

décisions prises4863. La question spécifique qui se pose à cet égard est celle de la responsabilité 

de KHIEU Samphân quant au statut du PCK adopté au Quatrième Congrès du Parti4864, la 

décision du Comité central du 30 mars 19764865, et le mémorandum adopté vers le milieu de 

l’année 1978 appelant à la compassion envers « ceux qui s’étaient fourvoyés » en ayant été des 

agents des Yuons4866. 

1744. La Chambre de la Cour suprême a déjà examiné les arguments de KHIEU Samphân, 

qu’il réitère ici, selon lesquels il n'était pas présent au Quatrième Congrès du Parti et a confirmé 

comme raisonnable la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle il était 

présent4867. En ce qui concerne la décision du 30 mars 1976 et la directive du milieu de l’année 

1978, KHIEU Samphân affirme à juste titre que la Chambre de première instance n’a pas 

conclu qu’elles s’étaient accompagnées d’une réunion du Comité central et, par extension, qu’il 

était présent. Cependant, la Chambre de la Cour suprême considère que la Chambre de première 

instance ne s’est pas fondée sur le principe du centralisme démocratique pour conclure qu’il a 

donné son assentiment à l'une ou l'autre. Elle s'est plutôt fondée sur le fait qu'il était, 

respectivement, un « membre de plein droit » et un « membre de plein droit disposant d’un 

droit de vote » du Comité central lorsque ces documents ont été publiés4868. La Chambre de la 

Cour suprême conclut que KHIEU Samphân n’a pas démontré que la Chambre de première 

instance a été déraisonnable en concluant qu’il était responsable des décisions du Comité 

central prises lorsqu’il était membre disposant d’un droit de vote. 

1745. KHIEU Samphân affirme en outre que la Chambre de Première instance a erré en 

concluant qu’il avait participé à des réunions du Comité permanent selon les modalités du 

 
4862 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1749.  
4863 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1750. 
4864 Voir Jugement (E465), par. 4259, 3738, 3765 ; Jugement (E465), section 5.1.1 (Structures administratives ; 

Structure du Parti communiste du Kampuchéa ; Le Congrès du Parti).  
4865 Voir Jugement (E465), par. 4259-4260. Voir également Jugement (E465), par. 1126, 3771, 3899, 3955. 
4866 Voir Jugement (E465), par. 4260. Voir également Jugement (E465), par. 3404-3406, 3828. 
4867 Voir plus haut la section VIII.A.3.a.  
4868 Jugement (E465), par. 4260. En effet, la Chambre de Première instance ne mentionne le centralisme 

démocratique qu’en ce qui concerne le Quatrième Congrès du Parti – une réunion des représentants du PCK de 

l’ensemble du Kampuchéa démocratique et de ses institutions. Voir Jugement (E465), par. 4259. 

01720812



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 802 

centralisme démocratique4869. Cependant, il se réfère en premier lieu à l’analyse de la Chambre 

de première instance sur sa responsabilité pénale en tant que supérieur hiérarchique4870. Dans 

la mesure où KHIEU Samphân n'a pas été reconnu responsable sous cette forme de 

responsabilité4871, ces arguments ne démontrent pas un déni de justice et sont rejetés. 

Deuxièmement, la Chambre de la Cour suprême a déjà conclu que la contribution de KHIEU 

Samphân au projet commun par sa présence aux réunions du Comité permanent ne dépendait 

pas de sa participation active4872. En conséquence, ses arguments sur la question de savoir si le 

principe de « centralisme démocratique » l’a investi du droit d’intervenir lors de ces réunions 

sont sans objet. 

1746. KHIEU Samphân conteste en outre la conclusion de la Chambre de première instance 

selon laquelle le centralisme démocratique impliquait un processus de prise de décisions 

collective4873. À la lumière de la discussion précédente, cet argument n'est pertinent que pour 

sa participation à l’adoption du statut du PCK lors du Quatrième Congrès du Parti4874. KHIEU 

Samphân répète, et cherche à incorporer par référence, les arguments relatifs à l'évaluation des 

éléments de preuve par la Chambre de première instance qui ont été examinés par la Chambre 

de la Cour suprême dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 0024875. La Chambre de 

la Cour suprême refuse de revenir sur ses conclusions antérieures sur ces points4876. 

1747. KHIEU Samphân avance par ailleurs que la Chambre de première instance n’a pas 

expliqué pourquoi elle n’a pas favorisé la déclaration qu’il avait faite devant les co-juges 

d’instruction selon laquelle le pouvoir effectif était concentré dans les mains du Comité 

permanent et de POL Pot et NUON Chea en particulier4877, et que les documents de réunions 

 
4869 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1749. 
4870 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1751 (note de bas de page 3376), faisant référence au 

Jugement (E465), par. 4322. 
4871 Jugement (E465), par. 4325. 
4872 Voir plus haut la section VIII.A.3.b. 
4873 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1751.  
4874 La Chambre de première instance a déclaré que « KHIEU Samphân a participé aux Troisième, Quatrième et 

Cinquième Congrès du Parti au cours desquels ont été adoptées, selon des modalités conformes au principe du 

centralisme démocratique, des politiques émanant du Comité permanent relatives à la ligne politique générale du 

Parti ». (Jugement (E465), par. 4259). Cependant, la Chambre de première instance n’indique aucun acte ou fait 

spécifique des Troisième ou Cinquième Congrès du Parti attribuable à KHIEU Samphân. Elle se limite à 

mentionner qu’il a été nommé membre candidat du Comité central lors du Troisième Congrès du Parti et a été 

impliqué dans l’arrestation de VORN Vet lors du Cinquième Congrès du Parti. Voir également le Jugement 

(E465), par. 274, 4229, 4257, 4260. 
4875 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1752, faisant référence au Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân dans le cadre du dossier n°002/01 (F17), par. 126-138 ; Voir Dossier 002/01, Arrêt (F36), par. 1048, 

1050. 
4876 Voir Dossier 002/01, Arrêt (F36), par. 1050. 
4877 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1752 (note de bas de page 3382). 
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du Comité permanent démontrent que des décisions ont été prises seulement par POL Pot ou 

avec PUON Chea4878. Contrairement à ses arguments, la Chambre de première instance a 

accepté la déclaration de KHIEU Samphân selon laquelle le pouvoir était concentré au Comité 

permanent4879. Comme indiqué précédemment, la Chambre de la Cour suprême ne considère 

pas que ceci soit incompatible avec ses constatations selon lesquelles des décisions importantes 

étaient également prises ailleurs4880 et, par extension, avec le principe de centralisme 

démocratique. KHIEU Samphân ne fait que suggérer une interprétation différente des éléments 

de preuve relatifs au processus décisionnel, tel qu'il ressort des procès-verbaux du Comité 

permanent, qui n’attribuent pas les intervenants de manière suffisamment systématique pour 

être sans équivoque.  

1748. Pour ces raisons, la Chambre de la Cour suprême rejette les arguments de KHIEU 

Samphân relatifs au contenu et à l’application de la notion de « centralisme démocratique ». 

4. Fonctions résiduelles 

a. Participation aux sessions d’éducation 

1749. La Chambre de Première instance a conclu que : 

KHIEU Samphân avait assisté et donné des conférences lors de sessions de formation politique 

organisées à Borei Keila (K-6) et à l’Institut technique de l’amitié khméro-soviétique (K-15), 

parfois avec NUON Chea et d’autres dirigeants du PCK. Des participants, comprenant tant des 

combattants que des cadres du PCK et des personnes revenues de l’étranger, se chiffrant par 

dizaines et par milliers, ont été diversement formés sur les principes révolutionnaires, les 

coopératives, les techniques agricoles et les questions économiques, KHIEU Samphân leur 

apprenant à identifier « les ennemis » et à dénicher « les traîtres »4881. 

1750. KHIEU Samphân s’oppose tout particulièrement, premièrement, au fait que la Chambre 

de première instance s’appuie sur les dépositions de EM Oeun et EK Hen pour conclure qu’il 

avait expliqué comment « identifier les “ ennemis ” et […] dénicher les “ traîtres ” »4882. Il 

avance que leurs dépositions ne sont pas crédibles ou fiables, dans la mesure où ils contiennent 

de « nombreuses et importantes contradictions »4883 et que la Chambre de première instance a 

commis une erreur de fait en se fondant sur leurs dépositions4884. Ainsi, KHIEU Samphân 

 
4878 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1752 (note de bas de page 3383). 
4879 Jugement (E465), par. 357 (note de bas de page 1001).  
4880 Voir plus haut la section VIII.A.3.a. 
4881 Jugement (E465), par. 607. 
4882 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1754 à 1755. 
4883 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1754. 
4884 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1756. 
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soutient que la Chambre de première instance ne pouvait conclure qu’il avait contribué à la 

diffusion de la politique relative aux « ennemis »4885. Les co-procureurs répondent que KHIEU 

Samphân n’a fait apparaître aucune erreur que la Chambre de première instance aurait commise 

dans son appréciation de la crédibilité et de la fiabilité de EM Oeun et EK Hen, eu égard à la 

déférence due à la Chambre de première instance dans l’appréciation des preuves produites 

devant celle-ci4886. 

1751. En ce qui concerne EM Oeun, KHIEU Samphân affirme que la déposition de la partie 

civile est « truffé[e] » de contradictions et d’invraisemblances qui mettent en doute sa 

crédibilité4887. Il soutient spécifiquement que EM Oeun n’est pas cohérent sur le moment de la 

tenue de la session de formation4888 ; qu’il se contredit en déclarant que son père lui aurait dit 

que KHIEU Samphân était Président du Présidium de l’État, alors que son père avait disparu 

en 1974, avant la désignation de KHIEU Samphân à ce poste ; qu’il a donné une « multitude 

de versions » sur les circonstances du décès de sa mère ; et qu’il a fait des déclarations 

« particulièrement surprenantes » au sujet de son mariage4889. 

1752. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance a correctement 

évalué la déposition de EM Oeun comme étant crédible4890. Ils avancent que KHIEU Samphân 

ignore les autres facteurs pertinents qui composent le cadre juridique d’appréciation des 

dépositions des parties civiles, se concentrant uniquement sur les divergences avec d’autres 

versions4891. Les co-procureurs soutiennent que la conclusion de la Chambre de première 

instance sur la crédibilité de la déposition de EM Oeun n’est pas déraisonnable puisque dans 

son ensemble, il a donné une description cohérente et détaillée des faits essentiels, y compris 

le lieu et les thèmes discutés par KHIEU Samphân lors de la session de formation politique à 

laquelle il a participé, alors que les contradictions soulevées par KHIEU Samphân ne sont 

qu’accessoires4892. EM Oeun a répondu « raisonnablement et franchement » aux nombreuses 

questions de la défense concernant son incapacité à se souvenir des dates des événements qui 

ont eu lieu4893. Les co-procureurs indiquent que KHIEU Samphân se réfère de manière 

 
4885 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1755. 
4886 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1075.  
4887 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1757-1758. 
4888 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1757, notes de bas de page 3390-3393. 
4889 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1758. 
4890 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1076. Voir également la Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 

140-143. 
4891 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 140. 
4892 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 141, 1076. 
4893 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 141. 
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sélective à la déposition de EM Oeun concernant son mariage forcé, alors que ce dernier a 

clairement expliqué les circonstances entourant son mariage, son caractère forcé et pourquoi il 

était resté marié à sa première épouse4894.  

1753. La Chambre de la Cour suprême note que la Chambre de première instance a considéré 

que la déposition de EM Oeun entendu à l’audience concernant la formation politique à laquelle 

il a assisté en tant que médecin stagiaire était cohérent avec sa demande de constitution de 

partie civile et que son récit était crédible4895. La présente Chambre n’est pas convaincue que 

la constatation de sa participation soit remise en cause par les incohérences mineures de sa 

déposition soulevées par KHIEU Samphân, en particulier la difficulté de EM Oeun à se 

souvenir de la date précise de la session de formation. Contrairement aux arguments de KHIEU 

Samphân, la Chambre de la Cour suprême estime que EM Oeun a présenté un récit cohérent et 

franc du décès de sa mère. La Chambre de la Cour suprême a abordé les arguments de KHIEU 

Samphân concernant la déposition de EM Oeun sur son mariage forcé ailleurs dans cet 

Arrêt4896. Dans la mesure où KHIEU Samphân n'a pas davantage étayé ce qu'il y a de 

« surprenant » dans la déposition de EM Oeun, son argument ne sera pas davantage pris en 

considération. 

1754. KHIEU Samphân avance par ailleurs que le « prétendu souvenir mot pour mot [de EM 

Oeun] des termes de l’intervention supposée de KHIEU Samphân » lors de la session à laquelle 

il a assisté est « improbable » étant donné que EM Oeun a expliqué que tous les intervenants 

auraient répété les mêmes choses4897. Selon les co-procureurs, KHIEU Samphân dénature la 

déposition de EM Oeun. Contrairement à l’affirmation de KHIEU Samphân, EM Oeun n’a pas 

déclaré que « tous les intervenants auraient répété les mêmes choses », mais que 

« l’intervention de l’un était liée à celle des autres », et que chacun « reprenait certains mots » 

de l’intervenant précédent avant d’entamer son propre discours4898. 

1755. La Chambre de la Cour suprême ne retient pas l’interprétation que donne KHIEU 

Samphân de la déposition de EM Oeun concernant le contenu du discours. La présente 

Chambre note que l'essentiel du récit de EM Oeun n'est pas que les différents intervenants 

 
4894 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 142. 
4895 Jugement (E465), par. 3942, note de bas de page 13151, mentionnant que les « déclarations de la partie civile 

concernant cet événement concordent généralement avec sa demande de constitution de partie civile » et que « la 

Chambre tient pour crédible son récit ». 
4896 Voir plus haut la VII.G.3.c.ii.g. 
4897 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1757. 
4898 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 142. 
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« répétaient la même chose », comme le prétend KHIEU Samphân, mais plutôt que chacun 

résumait brièvement ce qui avait été dit par l’intervenant précédent avant de poursuivre4899. 

Cette pratique consistant à compléter les propos de l’intervenant précédent lors des formations 

est corroborée par BEIT Boeurn à propos des formations auxquelles elle a assisté4900. Par 

ailleurs, KHIEU Samphân n’identifie pas d’erreur, mais formule une hypothèse vague et non 

étayée que le souvenir que EM Oeun a de l'événement semble « improbable ». La présente 

Chambre estime que la clarté de la partie civile sur les diverses déclarations attribuées à POL 

Pot, NUON Chea et KHIEU Samphân vient renforcer et non amoindrir sa crédibilité4901. 

1756. En ce qui concerne le témoignage de EK Hen, KHIEU Samphân affirme que la 

Chambre de première instance a commis une erreur en s’appuyant sur ce témoignage pour 

déterminer ce qu’il avait déclaré, car celui-ci était confus et imprécis4902. EK Hen n’a pas été 

en mesure de dire qui de NUON Chea ou de KHIEU Samphân était l’orateur sur le thème des 

ennemis4903. KHIEU Samphân ajoute que les déclarations de EK Hen sont encore affaiblies par 

la nouvelle version qui apparaît dans le procès-verbal d’audition des dossiers n° 003 et 004, 

admise plus tard4904. Les co-procureurs répondent que EK Hen a toujours indiqué qu'elle avait 

assisté à deux formations, en 1976 et en 1978, l’une au cours de laquelle NUON Chea a abordé 

la question des traîtres dans la zone Nord et de la trahison de KOY Thuon, et l’autre au cours 

de laquelle KHIEU Samphân a évoqué les quotas de production et les espions vietnamiens et a 

justifié l’arrestation de Pang « parce qu’il était un traître qui avait collaboré avec les 

“ Yuons ” »4905. Les co-procureurs répondent également qu’il était manifeste pour la Chambre 

de première instance que les formations dispensées par NUON Chea et par KHIEU Samphân 

 
4899 Les intervenants, dont POL Pot, NUON Chea, KHIEU Samphân et Nu Him s’assuraient que « l’intervention 

de l’un était liée à celle des autres » (T., 23 août 2012 (EM Oeun), E1/113.1, p. 88) et « l’orateur, en général 

résumait ce que venait de dire le précédent orateur avant de prononcer son propre discours » (T., 23 août 2012 

(EM Oeun), E1/113.1, p. 88. Voir également la T., 27 août 2012 (EM Oeun), E1/115.1, p. 25-27, 38-40, 46-47. 
4900 T., 28 novembre 2016 (BEIT Boeurn), E1/502.1, p. 24-25 (KHIEU Samphân « a souvent pris la parole [lors 

des séances d’étude]. Lorsque le chef prenait la parole, l’adjoint et les membres pouvaient faire des commentaires 

ou apporter un complément au discours du chef »). 
4901 Voir T., 23 août 2012 (EM Oeun), E1/113.1, p. 88-89 (POL Pot intervenait lors des séances d’introduction et 

disait que « en tant que communistes nous devions bien comprendre notre rôle afin de nous aligner “ au ” désir 

du Parti du Grand Bond en avant. […] si on ne savait pas le faire, eh bien, à ce moment-là, on serait considérés 

comme des ennemis ») ; T., 23 août 2012 (EM Oeun), E1/113.1, p. 90 (NUON Chea « faisait référence à des gens 

qui avaient peut-être été soldats à la solde du régime précédent... les régimes précédents, notamment ceux de 

Norodom Sihanouk et celui de Lon Nol. Il a aussi attaqué les intellectuels et les étudiants, ceux qui avaient fait 

leurs études à l’étranger ») ; T., 27 août 2012 (EM Oeun), E1/115.1, p. 25-28 et 45-46 (NUON Chea a parlé de 

réseaux d’espionnage, notamment les « agents de Yuon » ou les « agents des agresseurs Yuon »). 
4902 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1759. 
4903 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1759, faisant référence à T., 3 juillet 2013 (EK Hen), 

E1/217.1, p. 79-105.  
4904 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1759. 
4905 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1077.  
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se sont respectivement tenues en 1976 et 1978, par référence aux dates des arrestations de KOY 

Thuon et de Pang4906. Ils ajoutent que KHIEU Samphân ne parvient pas à démontrer que la 

confusion de EK Hen quant à l’année au cours de laquelle elle a assisté à sa formation rend 

déraisonnable le crédit que la Chambre de première instance a accordé à son témoignage4907. 

1757. La Chambre de la Cour suprême note que EK Hen a fourni des preuves cohérentes sur 

les mots qu'elle a attribués à KHIEU Samphân lors d’une formation politique à Boreil Keila4908, 

y compris le fait qu’il ait spécifiquement déclaré aux participants que Pang était un traître qui 

avait été arrêté et emmené et qu’il leur ait conseillé de ne pas faire ce que Pang avait fait4909. 

Si la présente Chambre admet que le témoin a fourni des éléments de preuve contradictoires 

quant à savoir si KHIEU Samphân a animé la première ou la deuxième session de formation 

auxquelles elle a assisté et qu’elle a initialement confirmé sa déclaration aux enquêteurs selon 

laquelle il s’agissait de la première session en 19764910, elle note que, sous la pression d’un 

contre-interrogatoire soutenu, EK Hen a fermement déclaré qu’il s’agissait de la deuxième 

session de 19784911, et que cette mention coïncide avec la date de l’arrestation de Pang. La 

présente Chambre considère que cette confusion sur l’ordre des formations n'entame pas de 

manière significative la crédibilité du témoin, à la lumière de sa certitude sur l’ordre des 

sessions de formation lorsqu’elle a été interrogée, ce qui a été corroboré par d’autres preuves 

quant à la date de l'arrestation de Pang. 

1758. Pour ces raisons, la Chambre de la Cour suprême n’est pas convaincue par les 

arguments de KHIEU Samphân selon lesquels la Chambre de première instance a commis une 

erreur de fait en s’appuyant sur les témoignages de EM Oeun et EK Hen pour conclure qu’il 

avait parlé « d’ennemis » lors des sessions de formation politique. Ses arguments sur ce point 

sont par conséquent rejetés. 

1759. Les autres contestations de KHIEU Samphân relatives à sa participation aux sessions 

de formation politique portent sur la question de savoir si la Chambre de première instance a 

conclu à raison qu’il avait contribué de manière significative à l’entreprise criminelle 

 
4906 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1077, faisant référence au Jugement (E465), par. 4069, 4139. 
4907 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1077. 
4908 Voir T., 3 juillet 2013 (EK Hen), E1/217.1, p. 40-42, 43-46, 80, 92. 
4909 Voir T., 3 juillet 2013 (EK Hen), E1/217.1, p. 40-42, 45-49, 92. 
4910 Procès-verbal d’audition de EK Hen, 5 mars 2008, E3/474, ERN (Fr) 00205054 (KHIEU Samphân a dispensé 

la première séance en 1976) ; T., 3 juillet 2013 (EK Hen), E1/217.1, p. 40-42, 79 (confirmant le procès-verbal 

d’audition). 
4911 T., 3 juillet 2013 (EK Hen), E1/217.1, p. 80-82, 97-99 (déclaration selon laquelle KHIEU Samphân a dispensé 

la deuxième session). 
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commune4912. Sur ce point, il affirme d’abord que la Chambre de première instance a erré en 

ne s'appuyant pas sur les dépositions de plusieurs témoins, dont CHEA Say, SAO Sarun, 

SUONG Sikoeun et ROCHOEM Ton alias PHY Phuon, qui ont déclaré que KHIEU Samphân 

« s’exprimait rarement dans les séances d’étude »4913 ou que ces sessions n’étaient menées que 

par POL Pot et NUON Chea, même lorsque KHIEU Samphân était présent4914. Les co-

procureurs répondent que KHIEU Samphân n'a pas réussi à démontrer une erreur et propose 

plutôt une autre interprétation des dépositions sur lesquelles la Chambre de première instance 

s’est fondée4915. Ils affirment que la Chambre de première instance a constaté à juste titre que 

KHIEU Samphân avait enseigné mais aussi participé à des sessions de formation où d’autres 

dirigeants du PCK ont évoqué la présence d’ennemis et qu’il « ne s’est pas dissocié » de ces 

propos4916. 

1760. Contrairement à ce que KHIEU Samphân prétend, les témoins qu’il mentionne à l'appui 

de l'argument selon lequel il participait rarement aux sessions d'étude, notamment CHEA Say, 

ROCHOEM Ton et Philip SHORT, ont tous témoigné de sessions de formation qu'il a 

effectivement dirigées4917. Bien que SAO Sarun n’ait pas vu KHIEU Samphân lors de la session 

de formation à laquelle il a assisté, il se souvient avoir entendu son nom comme l’un des 

participants à la formation4918 ; de même, bien que SUONG Sikoeun n’ait pas été 

personnellement encadré par KHIEU Samphân, il se souvient de l’avoir vu à Borel Keila4919. 

Tous ces témoignages confortent la conclusion de la Chambre de première instance selon 

laquelle KHIEU Samphân a effectivement participé à des sessions de formations politiques. 

Plus généralement, le fait que POL Pot et NUON Chea aient dirigé des sessions de formation 

politique plus souvent que KHIEU Samphân n’affaiblit en rien la conclusion de la Chambre de 

première instance selon laquelle il en a dirigé certaines et, de cette façon, a contribué de manière 

significative au projet commun. À ce titre, la Chambre de la Cour suprême conclut que KHIEU 

Samphân se limite à proposer une autre interprétation des preuves sans démontrer d’erreur. 

 
4912 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1760 (« La Chambre a enfin erré en utilisant les propos 

attribués à KHIEU Samphân […] comme attestant d’une contribution à l’[entreprise criminelle commune] »). 
4913 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1761, faisant référence à T., 20 septembre 2012 (CHEA 

Say), E1/124.1, p. 82.  
4914 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1761. 
4915 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1080. 
4916 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1080, faisant référence au Jugement (E465), par. 4038, 3517, 4054. 
4917 T., 20 septembre 2012 (CHEA Say), E1/124.1, p. 34-43, 82 ; T., 25 juillet 2012 (ROCHOEM Ton), E1/96.1, 

p. 79-82 ; T., 6 mai 2013 (Philip SHORT), E1/189.1, p. 79-80. 
4918 T., 6 juin 2012 (SAO Sarun), E1/82.1, p. 17-20. 
4919 T., 6 août 2012 (SUONG Sikoeun), E1/102.1, p. 86. 
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1761. Enfin, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une 

erreur en concluant que les déclarations qui lui ont été attribuées « sur le projet économique 

général du PCK » constituaient une contribution significative à l’entreprise criminelle 

commune4920. Outre EM Oeun et EK Hen, il affirme que les témoins de l’accusation, 

notamment CHEA Say, PEAN Khean, ONG Thong Hoeung et Philip SHORT ont attribué à 

KHIEU Samphân des déclarations qui n’avaient rien de criminelles en soi4921. Il soutient qu’il 

« n’y avait pas non plus matière à retenir une intention criminelle » de sa part4922.  

1762. Les co-procureurs répondent que l’approche morcelée de KHIEU Samphân l’empêche 

de prendre en considération la totalité des preuves produites devant la Chambre de première 

instance, sur lesquelles elle s’est appuyée pour conclure que son enseignement portait sur 

l’identification des « ennemis » et la découverte des « traîtres »4923. Outre EM Oeun et EK Hen, 

KHIEU Samphân ignore la déposition de ROCHOEM Ton alias PHY Phuon, qui a rapporté 

qu’il avait assisté à une session de formation à K-15 dispensée par KHIEU Samphân où il avait 

été question de la situation politique interne et externe et de « l’ennemi commun », ainsi que le 

témoignage de BEIT Boeurn, qui a rapporté que KHIEU Samphân avait activement participé 

à ces sessions de formation politique avec POL Pot et NUON Chea et qu’il avait appris aux 

cadres commerciaux comment débusquer les ennemis internes4924. Selon les co-procureurs, 

KHIEU Samphân déforme également la déposition de PEAB Khean, qui a déclaré que la 

session de formation politique de KHIEU Samphân et d’autres dirigeants du PCK comprenait 

des instructions pour repérer les ennemis infiltrés, et, ainsi défendre le pays contre une invasion 

vietnamienne ou le retour des impérialistes américains4925. 

1763. La Chambre de la Cour suprême rappelle qu’elle n’a pas trouvé d’erreur dans le choix 

de la Chambre de première instance de se fonder sur les dépositions de EM Oeun et EK Hen 

concernant les déclarations de KHIEU Samphân sur les « ennemis » du Kampuchéa 

 
4920 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1760. Voir également Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân (F54), par. 1762. 
4921 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1762. 
4922 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1762. Voir également le Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân (F54), par. 1760 (« les thèmes abordés dans les sessions d’éducation, tels que décrits par les témoins 

cités […], ne permettaient pas de conforter une quelconque intention criminelle de l’Appelant »). 
4923 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1079, faisant référence au Jugement (E465), par. 607, note de bas de 

page 1904. 
4924 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1079, faisant référence à T., 25 juillet 2012 (ROCHOEM Ton), 

E1/96.1, p. 79-81 ; T., 1er août 2012 (ROCHOEM Ton), E1/100.1, p. 91-101 ; T., 28 novembre 2016 (BEIT 

Boeurn), E1/502.1, p. 24-25, 27, 31. 
4925 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1079, faisant référence à T., 17 mai 2012 (PEAN Khean), E1/73.1, 

p. 21-26. 
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démocratique lors des sessions de formation politique4926. La Chambre de la Cour suprême 

accepte par ailleurs que ROCHOEM Ton alias PHY Phuon, et BEIT Boeurn, ont également 

attesté du soutien de KHIEU Samphân à la politique du PCK contre les ennemis lors des 

sessions de formation politique.  

1764. La Chambre de la Cour suprême note que, outre la constatation que KHIEU Samphân 

a donné des instructions sur la mise en œuvre de la politique contre les ennemis4927, la Chambre 

de première instance a conclu que KHIEU Samphân a contribué au projet commun en dirigeant 

des formations politiques « dont l’objet était de renforcer la conscience socialiste, de façonner 

l’identité des ouvriers-paysans et de susciter l’adhésion aux politiques du PCK »4928, 

notamment en atteignant des objectifs économiques et de production4929. Ces constatations sont 

soutenues par les dépositions de plusieurs témoins, tels que PEAN Khean4930, EM Oeun4931, 

EK Hen4932, CHEA Say4933, ROCHOEM Ton alias PHY Phuon4934, ONG Thong Hoeung4935 

et Philip SHORT4936. En conséquence, la Chambre de la Cour suprême rejette l’argument de 

 
4926 Voir plus haut la section V.D.7. 
4927 Voir Jugement (E465), par. 4271, 3390 (il a assisté et pris la parole à des sessions de formation au cours 

desquelles les Vietnamiens et leurs « agents » ont été qualifiés d’ennemis, insistant sur le fait qu’ils devaient être 

déportés), 4272, 3942-3943, 3967-4226 (il a expliqué aux cadres comment identifier les ennemis et comment 

éviter d’être qualifié d’ennemi). 
4928 Jugement (E465), par. 4262. 
4929 Jugement (E465), par. 4273, 3916, 3942.  
4930 T., 17 mai 2012 (PEAN Khean), E1/73.1, p. 20-21, 23-24 (confirmant que KHIEU Samphân « fournissai[t] 

des éducations politiques de haut niveau »), 22-23 (« la réunion <visait à apprendre aux gens> comment 

<développer> le pays, comment établir des coopératives […] la ligne politique et la perspective de bâtir à l’avenir 

un pays prospère »), 24 (où il clarifie que « la première ligne politique était la reconstruction du pays […] 

troisièmement, l’établissement des coopératives et la création d’un système collectif ; et encourager la population 

et les masses à construire des canaux et des barrages pour développer le pays »). 
4931 T., 27 août 2012 (EM Oeun), E1/115.1, p. 49 (où il encourage les cadres à suivre les principes de l’Angkar « à 

tout prix »). 
4932 T., 3 juillet 2013 (EK Hen), E1/217.1. p. 42-45 (la session d’étude a commencé quand « [KHIEU Samphân] 

a donné des explications, des instructions aux ouvriers à travailler fort, à persévérer dans le travail pour aider notre 

pays. […] Il ne nous a pas conseillé de nous disputer, mais il fallait que l’on s’unisse et s’entraide dans notre 

groupe et notre unité et que l’on travaille à redresser l’économie nationale car la guerre venait de se terminer ») ; 

T., 3 juillet 2013 (EK Hen), E1/217.1, p. 40-49, 64, 80-84, 90-93, 95-104 (KHIEU Samphân a exposé la politique 

concernant les quotas de travail, notamment sur la production de trois tonnes de riz par hectare). 
4933 T., 20 septembre 2012 (CHEA Say), E1/124.1, p. 33-37, 82 (NUON Chea et KHIEU Samphân expliquaient 

la « nécessité d’économiser » et de « travailler dur pour reconstruire le pays »). 
4934 T., 25 juillet 2012 (ROCHOEM Ton), E1/96.1, p. 78-79 (KHIEU Samphân et NUON Chea faisaient partie 

des intervenants qui enseignaient « comment suivre les principes de la révolution nationale démocratique et ainsi 

que l’Organisation. » ; T., 1er août 2012 (ROCHOEM Ton alias PHY Phuon), E1/100.1, p. 100-101 (KHIEU 

Samphân a donné une présentation sur « la situation à l’intérieur et à l’extérieur du pays et la situation suite à la 

libération. Par ailleurs, il a parlé de la révolution socialiste [et sur] la vision révolutionnaire »). 
4935 T., 7 août 2012 (ONG Thong Hoeung), E1/103.1, p. 114 (le témoin a entendu dire par sa femme, au K-15, que 

KHIEU Samphân avait déclaré que « le Cambodge <était en train de> se développer <et qu’ils devaient faire 

confiance au peuple cambodgien et se> forger »). 
4936 T., 7 mai 2013 (Philip SHORT), E1/190.1, p. 19-21 citant le livre de Philip SHORT, Pol Pot : Anatomie d’un 

cauchemar, Denoël, 2007, E3/9, p. 408-409, ERN (Fr) 00639871-00639872 (KHIEU Samphân a dispensé des 

sessions d’instruction mensuelles à l’intention des intellectuels rentrés de l’étranger). 
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KHIEU Samphân selon lequel les formations qu’il a dirigées concernaient « les projets 

économiques généraux du PCK » et non une quelconque politique criminelle. Enfin, La 

Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân présente des arguments erronés 

lorsqu’il suggère qu’il est nécessaire de démontrer que ses propos attestent prima facie d’une 

intention criminelle pour conclure qu’il avait contribué de manière significative au projet 

commun.  

1765. Pour ces raisons, les arguments restants de KHIEU Samphân relatifs à sa contribution 

significative au projet commun par l’animation de sessions de formation politique sont rejetés. 

b. Membre du Bureau 870 

1766. La Chambre de première instance a conclu que le Bureau 870 supervisait l’application 

des décisions du Comité permanent et était à l’origine composé d’au moins deux membres : 

SUA Vasi alias Doeun, désigné au poste de président du Bureau en octobre 1975, et KHIEU 

Samphân, « devenu membre à peu près au même moment »4937. KHIEU Samphân a continué à 

assumer certaines fonctions au sein du Bureau 870 après l’arrestation de Doeun début 1977. 

Cependant, à la suite d’un examen approfondi des éléments de preuve, la Chambre de première 

instance a conclu que « la délimitation exacte des responsabilités de KHIEU Samphân au 

Bureau 870, en particulier par comparaison avec celles qui incombaient à son prédécesseur ou 

celles qui étaient les siennes dans les autres postes qu’il a occupés, reste imprécise »4938. En 

conséquence la Chambre de première instance a estimé que « [l]es maigres éléments de preuve 

relatifs aux fonctions que KHIEU Samphân a exercé au sein du Bureau 870 ne permettent pas 

à la Chambre de conclure que celui-ci a exercé les fonctions de président du Bureau 870 ou 

qu’il en ait été, en fait, un cadre dirigeant, comme l’allègue l’Ordonnance de clôture »4939. 

1767. KHIEU Samphân fait tout d’abord valoir que la Chambre de première instance a erré 

dans ses conclusions sur sa collaboration avec le Bureau 870 en octobre 1975, en omettant de 

relever « qu’elle concernait exclusivement des questions liées au commerce »4940. Il ajoute que 

la Chambre de première instance a conclu à tort que Doeun était son « prédécesseur ». Selon 

 
4937 Jugement (E465), par. 608. Voir également le Jugement (E465), par. 364. 
4938 Jugement (E465), par. 616. Voir également le Jugement (E465), par. 4225. 
4939 Jugement (E465), par. 616. Voir également le Jugement (E465), par. 609 ; Conclusions finales des co-

procureurs, 2 mai 2017, E457/6/1, par. 417-419 ; Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 (D427), par. 1139-

1141.  
4940 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1764. Voir également le Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân (F54), par. 1763. 
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KHIEU Samphân, si la Chambre de première instance avait reconnu qu’il n’était pas un cadre 

dirigeant et qu’il n’avait pas remplacé Doeun, elle n’aurait pas pu extrapoler sur les 

informations auxquelles il aurait eu accès ou sur sa contribution significative à l’entreprise 

criminelle commune4941. 

1768. En ce qui concerne la date de son admission et son rôle au sein du Bureau 870, KHIEU 

Samphân affirme que la Chambre de première instance a commis une erreur en se fondant sur 

le procès-verbal de la réunion du Comité permanent du 9 octobre 1975, dans la mesure où ce 

document ne fait pas mention de lui, à la différence d’autres, comme membre du Bureau 870, 

mais le désigne « comme responsable du front et du gouvernement royal, du commerce, et en 

charge de la comptabilité et de la structure des prix »4942. En outre, il affirme que la Chambre 

de première instance n’aurait pas dû se fonder sur « ses souvenirs confus », puisqu’il a toujours 

fait une confusion en évoquant l’ensemble de ses fonctions dans le cadre de la liste des prix et 

ses responsabilités quant à la distribution des marchandises dans les zones, et à la question des 

exportations4943. Par conséquent, même s’il a mentionné octobre 1975, la Chambre de première 

instance aurait dû « rectifier son approximation » en se référant au procès-verbal de la réunion 

du Comité permanent du 13 mars 1976 au cours de laquelle le Comité du commerce a été 

créé4944. KHIEU Samphân renvoie au procès-verbal résumant plusieurs réunions du Comité 

permanent des 19, 20 et 21 avril 19764945, qui le mentionne comme une « aide technique ». 

Pour toutes ces raisons, la Chambre de première instance aurait dû conclure que sa participation 

au Bureau 870 se limitait au commerce4946. 

1769. Les co-procureurs répondent que de nombreux éléments de preuve ont établi que 

KHIEU Samphân est devenu membre du Bureau 870 vers4947 octobre 19754948. Plus 

spécifiquement, ils soulignent que KHIEU Samphân a lui-même apporté la preuve qu’il était 

 
4941 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1769. 
4942 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1764, faisant référence au Procès-verbal de la réunion du 

Comité permanent, 9 octobre 1975, E3/182, ERN (Fr) 00292868-00292869, p. 1-2. 
4943 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1765.  
4944 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1766, faisant référence au Procès-verbal de la réunion du 

Comité permanent, 13 mars 1976, E3/234, ERN (Fr) 00301332, p. 1.  
4945Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1766-1767, faisant référence au Résumé de la décision du 

Comité permanent lors de la réunion du 19, 20, 21 avril 1976, 21 avril 1976, E3/236, ERN (Fr) 00322970-

00322971, p. 4. 
4946 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1767.  
4947 Les co-procureurs soulignent que KHIEU Samphân déforme les conclusions de la Chambre de première 

instance, en ce qu'elle n'a pas conclu qu'il avait rejoint le Bureau 870 « en » octobre 1975, mais « à peu près en 

même temps » que Doeun. Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 907, note de bas de page 3144 ; Jugement 

(E465), par. 364, 608. 
4948 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 907.  
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devenu membre du Bureau 870 en octobre 1975 et qu’il était chargé d’établir un tableau des 

prix et de distribuer des produits dans l’ensemble du pays, ce qui coïncide avec les éléments de 

preuve sur les tâches qui lui ont été confiées par le Comité permanent vers octobre 1975, à 

savoir le commerce, les listes et les prix4949. 

1770. S’agissant de la date à laquelle il a rejoint le Bureau 870, KHIEU Samphân réitère des 

arguments déjà examinés en détail par la Chambre de la Cour suprême dans le premier procès 

dans le cadre du dossier n° 0024950. KHIEU Samphân n’a pas soulevé d’argument qui 

justifierait de s’écarter du raisonnement antérieur de la présente Chambre sur cette question. 

De plus, la Chambre de la Cour suprême note que la responsabilité de KHIEU Samphân ne 

repose pas sur la question de savoir s’il a rejoint le Bureau 870 en octobre 1975 plutôt qu’en 

mars 1976, date qu’il suggère, et que par conséquent, cette conclusion n’a pas occasionné un 

déni de justice. Ses arguments portant sur la date à laquelle il a rejoint le Bureau 870 sont 

rejetés.  

1771. La Chambre de la Cour suprême n’est pas non plus convaincue que la Chambre de 

première instance n’a pas tenu compte des fonctions limitées de KHIEU Samphân au sein du 

Bureau 870, poste qui selon lui « concernait exclusivement des questions liées au 

commerce »4951. Au contraire, n’ayant pu établir s’il avait été président ou cadre dirigeant de 

ce bureau, la Chambre de première instance s'est montrée particulièrement circonspecte en 

s'appuyant sur son rôle dans ce bureau pour fonder sa responsabilité pénale. Plus précisément, 

en ce qui concerne l’élément moral, la Chambre de première instance a tenu compte du fait que 

« pendant environ deux ans avant la chute du régime du KD, il est resté un des rares membres 

en place au sein du Bureau 870 après la disparition de Doeun » comme l’un des facteurs lui 

permettant de conclure qu'il n'était au courant que de l'arrestation et de l'exécution de ce 

dernier4952. Quant à sa contribution au projet commun, la Chambre de première instance a 

envisagé sa qualité de membre comme l’un des nombreux facteurs démontrant son soutien et 

son assistance continus au PCK dans la réalisation de ses objectifs4953. Par ailleurs, la Chambre 

de première instance a considéré qu’« [e]n tant que membre du Bureau 870 et chargé de 

 
4949 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 907, note de bas de page 3145, faisant référence au Procès-verbal de 

la réunion du Comité permanent, 9 octobre 1975, E3/182, ERN (Fr) 00292868 ; Livre de Khieu Samphân, 

L’Histoire récente du Cambodge et mes prises de position, 2004, E3/18, p. 79-80. 
4950 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1017. 
4951 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1764. Voir également le Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân (F54), par. 1763. 
4952 Jugement (E465), par. 4225. 
4953 Jugement (E465), par. 4257. 
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superviser le commerce et les échanges du KD, KHIEU Samphân a favorisé personnellement 

le bon fonctionnement de l’administration du Kampuchéa démocratique au détriment de sa 

population »4954. La Chambre de première instance a ensuite détaillé ses activités spécifiques 

dans le domaine des échanges et du commerce, en s’appuyant en particulier sur les fonctions 

qu’il occupait à ce titre. Aucune de ces conclusions ne repose sur une interprétation élargie du 

rôle de KHIEU Samphân au sein du Bureau 870, au-delà des preuves établies, et ses arguments 

sur cette question sont donc rejetés. 

1772. Enfin, KHIEU Samphân soutient que sa désignation par la Chambre de première 

instance comme « prédécesseur » de Doeun alors qu’elle n’était pas en mesure de déterminer 

le rôle précis qu’il jouait au sein du Bureau 870, est « en toute contradiction », car cela 

« reviendrait à dire que KHIEU Samphân aurait succédé à Doeun, ce qui est une conclusion 

qui a justement été écartée par la Chambre »4955. Par ailleurs, KHIEU Samphân suggère que 

cette erreur a mené la Chambre de première instance à conclure qu’il était le destinataire de 

plusieurs télégrammes adressés à « M-870 » en 1977 et 19784956.  

1773. Les co-procureurs répondent qu’à la lumière des conclusions de la Chambre de 

première instance sur le rôle de KHIEU Samphân au sein du Bureau 870, « l’utilisation du 

terme “ prédécesseur ” dans le paragraphe contesté peut […] être logiquement attribuée à une 

erreur typographique ou une confusion causée par le fait que Doeun était effectivement 

prédécesseur de l’Appelant au Comité du Commerce »4957. En outre, les co-procureurs 

affirment que KHIEU Samphân n’établit pas que cette erreur typographique a pesé lourd dans 

la décision rendue et, partant, qu’elle ait entraîné un déni de justice4958. 

1774. La Chambre de la Cour suprême accepte que la référence de la Chambre de première 

instance à Doeun comme le « prédécesseur » de KHIEU Samphân dans sa constatation sur son 

rôle au sein du Bureau 8704959 constitue une erreur, en ce qu'elle contredit ses conclusions selon 

lesquelles cela n'a pas été établi par les éléments de preuve, qui étaient équivoques. Néanmoins, 

cette erreur n’a pas occasionné un déni de justice. La Chambre de première instance ne s’est 

pas fondée sur la constatation que KHIEU Samphân a succédé à Doeun pour soutenir qu’il 

 
4954 Jugement (E465), par. 4276. 
4955 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1768.  
4956 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1768, note de bas de page 3423.  
4957 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 908, faisant référence au Jugement (E465), par. 616, 4225.  
4958 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 908. 
4959 Jugement (E465), par. 616.  
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avait connaissance du contenu des rapports adressés à « M-870 »4960. Elle a plutôt considéré le 

fait que des télégrammes continuaient à être adressés à « M-870 » en 1977 et 1978 comme une 

indication que le Bureau a « continué de fonctionner après l’arrestation de Doeun »4961. 

1775. La Chambre de la Cour suprême souligne que la Chambre de première instance a fait 

référence à Doeun comme le « prédécesseur » de KHIEU Samphân à une deuxième reprise 

dans son analyse de l’élément moral. La présente Chambre examinera dès lors si cette 

deuxième référence constitue une erreur nécessitant une intervention. Pour parvenir à la 

conclusion selon laquelle KHIEU Samphân était au courant de l’arrestation et de l’exécution 

de Doeun, la Chambre de première instance a tenu compte de plusieurs facteurs : parmi ceux-

ci, le fait que « pendant environ deux ans avant la chute du régime du KD, il est resté un des 

rares membres en place au sein du Bureau 870 après la disparition de Doeun » et que la date à 

partir de laquelle KHIEU Samphân a pris en charge les fonctions de supervision assumées par 

Doeun au sein du Comité du commerce ait coïncidé avec l’élimination de cadres du Ministère 

du Commerce4962. La Chambre de première instance en ensuite estimé qu’« [e]n exerçant les 

fonctions de Doeun au cours d’une période de troubles internes, KHIEU Samphan non 

seulement savait que Doeun avait fait l’objet d’une purge mais il a personnellement veillé à ce 

que les responsabilités qui incombaient à son prédécesseur soient remplies après la révocation 

de ce dernier »4963. La Chambre considère que ce contexte indique clairement que le terme 

« prédécesseur » a été utilisé en faisant référence à la « prise en charge » par KHIEU Samphân 

des responsabilités de Doeun au sein du Comité du Commerce, et non à sa qualité de président 

du Bureau 870. Bien que la Chambre de première instance aurait dû s’exprimer de manière 

plus précise, la Chambre de la Cour suprême ne considère pas que l’utilisation du terme 

« prédécesseur » dans ce contexte soit erronée ou préjudiciable pour KHIEU Samphan.  

1776. Pour les raisons exposées ci-dessus, les arguments de KHIEU Samphân relatifs à ses 

rôles au sein du Bureau 870 sont rejetés.  

 
4960 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1768, note de bas de page 3423, faisant référence au 

Jugement (E465), par. 615. La Chambre de la Cour suprême note que cette référence est incorrecte et considère 

que KHIEU Samphân voulait renvoyer au paragraphe 610 du Jugement (E645).  
4961 Jugement (E465), par. 610.  
4962 Jugement (E465), par. 4225. 
4963 Jugement (E465), par. 4225.  
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c. Fonctions relatives aux échanges et au commerce 

i. Supervision du Comité du Commerce 

1777. KHIEU Samphân soulève de nombreux moyens d’appel contre les conclusions de la 

Chambre de première instance concernant son rôle dans les échanges et les affaires 

commerciales du Kampuchéa démocratique4964. Tout d’abord, la Chambre de la Cour suprême 

note qu’il répète à plusieurs reprises « que son rôle dans l’économie du Kampuchéa 

démocratique était limité », arguments déjà soulevés devant la Chambre de la Cour suprême 

dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 0024965. La Chambre de la Cour suprême a 

précédemment examiné un certain nombre d'arguments selon lesquels « les documents sur 

lesquels la Chambre de première instance s’appuie pour constater qu’il a supervisé le Comité 

du commerce n’attestaient en réalité que le fait qu’il exerçait une fonction limitée »4966. 

1778. Dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002, l’analyse de la présente 

Chambre a démontré que la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle 

KHIEU Samphân a supervisé le Comité du Commerce ne repose pas uniquement sur les 

éléments de preuve contestés, mais également sur toutes les constatations relatives à son rôle 

au sein du Comité. Par ailleurs, elle a conclu que KHIEU Samphân se borne à proposer une 

autre interprétation des éléments de preuve, sans démontrer que l’interprétation de la Chambre 

de première instance était déraisonnable4967. La Chambre de la Cour suprême maintient son 

évaluation antérieure concernant les divers arguments que KHIEU Samphân se contente de 

répéter dans son Mémoire d’appel du dossier n° 002/024968.  

 
4964 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1770 à 1798. 
4965 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1018, renvoyant au Mémoire d'appel de KHIEU Samphân dans le cadre 

du dossier n° 002/01 (F17), par. 554-559. 
4966 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1018, renvoyant au Mémoire d'appel de KHIEU Samphân dans le cadre 

du dossier n° 002/01 (F17), par. 554-559. 
4967 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1018. 
4968 Les arguments répétés par KHIEU Samphân selon lesquels la Chambre de première instance a commis une 

erreur en considérant que 1) les procès-verbaux des Comités permanents du 9 octobre 1975 et du 13 mars 1976 

ont suggéré que KHIEU Samphân a joué un rôle limité au sein du Comité du Commerce et ont confié des 

responsabilités plus grandes à d’autres (voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1772 ; Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân dans le cadre du dossier n° 002/01 (F17), par. 555) ; 2) en avril 1976, le Comité 

permanent a confié le Comité du Commerce à VORN Vet, désigné ses membres et nommé KHIEU Samphân 

« assistant technique » à une délégation commerciale auprès de la Corée (Mémoire d’appel de KHIEU Samphân 

(F54), par. 1773 ; Mémoire d’appel de KHIEU Samphân dans le cadre du dossier n° 002/01 (F17), par. 555) ; 

3) le Comité permanent a désigné Doeun pour constituer une équipe chargée du commerce extérieur en mai 1976 

(Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1774 ; Mémoire d’appel de KHIEU Samphân dans le cadre du 

dossier n° 002/01 (F17), par. 555) ; 4) des décisions ont réellement été prises par le Comité permanent (Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1775 ; Mémoire d’appel de KHIEU Samphân dans le cadre du dossier 

n° 002/01 (F17), par. 558, note de bas de page 1212) ; 5) des rapports du Comité du commerce adressés 
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1779. Le même raisonnement s’applique à plusieurs autres arguments soulevés par KHIEU 

Samphân dans son Mémoire d’appel du dossier n° 002/02, où une fois de plus, il se borne à 

proposer une autre interprétation des preuves afin de le présenter comme ayant joué un rôle 

mineur et purement technique au sein du Comité du Commerce. Dans son Mémoire d’appel, 

KHIEU Samphân attire l’attention de la présente Chambre sur le fait que la Chambre de 

première instance n’a pas tenu compte du fait que Doeun était toujours président du Comité du 

commerce et qu’en cette qualité,  il a pris la parole lors d’un banquet en février 1977 dans le 

cadre de négociations avec la Yougoslavie, en l’honneur de VORN Vet qui menait les 

négociations4969 ; que IENG Sary, avec l’assistance de VAN Rith, ont mené les négociations 

avec la Chine en décembre 19784970 ; que les rapports du Comité du commerce sollicitant 

« l’avis » ou les « recommandations » de KHIEU Samphân ne portaient que sur ses tâches liées 

à la distribution vers les zones de matériaux à importer de Yougoslavie et de Chine, alors que 

c’est VAN Rith qui pilotait des négociations4971 ; qu’aucun document n’a montré que KHIEU 

Samphân ait donné des instructions en matière commerciale en dehors de la distribution des 

marchandises dans les zones4972 ; que des témoins4973 et des rapports4974 attestent de la nature 

limitée et technique de ses tâches ; et que les activités bancaires étaient quasi-inexistantes sous 

le régime du Kampuchéa démocratique, ce qui vidait de sa substance l’une des fonctions 

officielles de KHIEU Samphân4975. De plus, il apparaît que KHIEU Samphân cherche 

explicitement à démontrer que la Chambre de première instance a « mal interprété les 

preuves »4976 et qu’il y a « une autre conclusion raisonnable »4977, et non que les conclusions 

de la Chambre de première instance sont déraisonnables. La Chambre de la Cour suprême n’est 

pas persuadée que ces arguments, pris isolément ou de manière cumulative, démontrent que la 

Chambre de première instance a été déraisonnable.  

 
directement ou en copie à KHIEU Samphân attestent de ses fonctions limitées (Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân (F54), par. 1785-1790 ; Mémoire d’appel de KHIEU Samphân dans le cadre du dossier n° 002/01 (F17), 

par. 555) ; 6) ses visites à des entrepôts d’État ne démontrent aucune autorité au sein du Comité du commerce 

(Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1791-1793 ; Mémoire d’appel de KHIEU Samphân dans le 

cadre du dossier n° 002/01 (F17), par. 558).  
4969 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1774, 1788. 
4970 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1775. 
4971 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1776-1778. 
4972 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1779, 1784. 
4973 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1784. 
4974 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1787. 
4975 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1783. 
4976 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1170. 
4977 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1780. 
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1780. KHIEU Samphân a également questionné le crédit accordé par la Chambre de première 

instance à SAR Kimlomouth. Dans ses deux Mémoires d’appel portant sur les dossiers 

n° 002/01 et 002/02, il affirme que ce témoin spéculait sur des documents qui lui étaient 

inconnus avant qu’ils ne lui soient présentés par les enquêteurs. Par ailleurs, il n’avait pas 

travaillé avec KHIEU Samphân et ignorait son rôle exact sur les questions commerciales4978. 

La Chambre de la Cour suprême a précédemment noté que la Chambre de première instance 

avait cité la déposition de ce témoin comme source complémentaire, se fondant essentiellement 

sur six rapports et courriers du Comité du commerce4979. La Chambre de première instance a 

adopté la même approche dans le deuxième procès dans le cadre du dossier n° 0024980. Par 

ailleurs, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en concluant, sur la base du témoignage de SAR Kimlomouth, que « VAN Rith ne pouvait pas 

prendre certaines décisions et que pour ces cas, il devait demander l’avis de VORN Vet et [de] 

KHIEU Samphân »4981. La Chambre de la Cour suprême souligne qu’il s’agit uniquement d’un 

résumé par la Chambre de première instance de la déposition du témoin, plutôt que d’une 

constatation de fait4982. 

1781. De plus, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une 

erreur en se fondant sur la déclaration écrite de YEN Kuch pour évoquer ses visites des 

entrepôts, témoignage qui aurait selon lui « dû être écarté »4983. La Chambre de la Cour 

suprême a évalué les contestations de KHIEU Samphân concernant le cadre juridique établi 

par la Chambre de première instance pour évaluer l’usage des déclarations écrites et le poids 

que l’on peut leur accorder, et n’a conclu à aucune erreur de droit4984. En l’espèce, la Chambre 

de première instance s’est principalement appuyée sur les dépositions orales de RUOS Suy et 

de SIM Hao, et s’est référée à YEN Kuch comme une source supplémentaire et 

corroborante4985. La Chambre de la Cour suprême estime que cela est conforme au poids limité 

qu'il convient d'accorder aux dépositions de témoins en l’absence de toute possibilité de 

confrontation.  

 
4978 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1782-1783 ; Mémoire d’appel de KHIEU Samphân dans le 

cadre du dossier n° 002/01 (F17), par. 556-557. 
4979 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1018.  
4980 Jugement (E465), par. 619, note de bas de page 1954.  
4981 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1782. Voir également le Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân dans le cadre du dossier n° 002/01 (F17), par. 556. 
4982 Voir Jugement (E465), par. 619, note de bas de page 1954.  
4983 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1793 ; Jugement (E465), par. 620, note de bas de page 1964.  
4984 Voir plus haut la section V.D.3.c. 
4985 Jugement (E465), par. 620, note de bas de page 1964. 
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1782. De manière plus générale, la Chambre de la Cour suprême conclut que les affirmations 

de KHIEU Samphân sont erronées en ce qu’il cherche à démontrer qu’il n’avait pas un pouvoir 

de décision exclusif ou primaire au sein du Comité du commerce4986, que ce pouvoir était 

ailleurs4987, et que ses fonctions étaient purement « techniques »4988. Le fait que d'autres 

personnalités du PCK telles que IENG Sary, VORN Vet et VAN Rith aient exercé des fonctions 

distinctes mais connexes n'a guère d'incidence sur le travail accompli par KHIEU Samphân. 

De même, la présente Chambre conclut que même si la désignation de KHIEU Samphân pour 

s'occuper des questions bancaires était vide de sens en raison de l'absence d'activité bancaire 

dans le Kampuchéa démocratique, cela n’enlève en rien aux fonctions qu’il a assumées.  

1783. Un examen minutieux des conclusions de la Chambre de première instance révèle 

qu’elle a pris soin de ne de ne pas surestimer ce qui a été établi concernant les fonctions exactes 

de KHIEU Samphân au sein du Ministère du commerce. Sa supervision du Comité du 

commerce a d’abord été considérée pour démontrer sa connaissance des affaires commerciales. 

Le fait que KHIEU Samphân « exerçait un niveau de supervision considérable » signifiait 

qu’« entre octobre 1976 et le début de l’année 1979, il était parfaitement informé de toutes les 

questions portant sur le commerce et les échanges tant nationaux qu’internationaux du 

KD »4989. Ce niveau de supervision considérable a été prise en compte, ainsi que d’autres 

facteurs, pour conclure qu’il avait connaissance des pénuries alimentaires4990, des mariages 

 
4986 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1774 (« Elle pouvait d’autant moins en conclure à un 

quelconque pouvoir de décision ou une position hiérarchique de KHIEU Samphân »), 1775 (« n’était donc ni en 

position de négociateur, ni de décideur »), 1779 (« pouvoir de supervision »), 1782 (« Elle ne pouvait dès lors 

déduire de cette déposition un quelconque pouvoir de supervision de l’Appelant »), 1788 (« il n’était pas dans la 

chaîne décisionnelle »). 
4987 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1772 (« elle a omis […] de relever qu’il mentionne le 

“ Camarade Thuch ”, alias KOY Thuon, comme étant en charge du “ commerce national et international ” »),1773 

(« VORN Vet était en charge [du Comité du commerce]), 1774 (« c’est Doeun et non KHIEU Samphân qui a été 

désigné pour constituer une équipe pour le commerce extérieur en mai 1976 » ; « c’est bien ce dernier qui 

prononcera, en sa qualité de responsable [du Comité du Commerce], un discours […] en février 1977 »), 1775 (« 

ce sont IENG Sary assisté de VAN Rith qui ont piloté les négociations » ; « c’est au niveau du Comité permanent 

que se prenaient les décisions »), 1778 (« dans tous les rapports, il apparaît que c’est VAN Rith qui pilotait les 

négociations et qu’il avait toute latitude pour donner la position officielle du KD »), 1786 (« mais à celles de 

VORN Vet ou à l’attente de celle de l’Angkar de façon plus générale »), note de bas de page 3461 (« Ce n’est 

donc pas KHIEU Samphân qui décide mais bien VORN Vet »), 1788 (« VORN Vet était celui qui avait mené 

directement les négociations avec les Yougoslaves »).  
4988 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1772 (« les fonctions de l’Appelant sur le commerce 

étaient circonscrites »), 1773 (« [le] rôle technique de l’Appelant au Commerce »), 1777 (« les missions 

techniques qui lui avaient été confiées »), 1780 (« il était supposé apporter une assistante [sic ndltr] technique du 

fait de son expérience au Commerce »), 1784 (« les témoins ayant évoqué cette tâche [la distribution d’équipement 

et de produits aux zones] de KHIEU Samphân ont décrit un travail plutôt technique et administratif »), 1785 (« Un 

examen attentif de ces rapports et documents permet au contraire de confirmer les domaines limités d’intervention 

de KHIEU Samphân dans le cadre d’une assistance technique »), 1787 (« ces lettres [dont KHIEU Samphân était 

en copie] […] ayant trait aux échanges très techniques »). 
4989 Jugement (E465), par. 621. 
4990 Jugement (E465), par. 3913. 
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forcés (mis en œuvre au sein du Ministère du commerce)4991, et de l’arrestation et de l’exécution 

de Doeun4992. À cet égard, KHIEU Samphân accepte qu’« il était informé »4993 à tout le moins 

du contenu des rapports du Comité du commerce qui lui étaient adressés ou desquels il était en 

copie.  

1784. En outre, la Chambre de première instance a présenté la contribution de KHIEU 

Samphân au projet commun dans le domaine du commerce et de l’industrie en termes généraux, 

en soulignant qu’il « a favorisé personnellement le bon fonctionnement de l’administration du 

Kampuchéa démocratique au détriment de sa population », dans la mesure où « [p]endant plus 

de deux ans après la révocation de SUA Vasi, alias Doeun, du Bureau 870, KHIEU Samphan, 

dans le cadre de son rôle de superviseur des questions relatives au commerce, s’est 

personnellement assuré que les fonctions de Doeun continuaient d’être remplies »4994. La 

Chambre de première instance a ensuite précisé les fonctions à travers lesquelles sa 

contribution a été significative, comme suit :  

KHIEU Samphân a veillé à ce que les coopératives livrent le riz récolté au niveau communal, 

aux fins d’exportation. Il recevait des responsables de zone des demandes de fourniture de 

marchandises, auxquelles il répondait en émettant des ordres de livraison. Il recevait des rapports 

sur les quantités de riz envoyées dans les entrepôts d’État par les diverses zones et sur les 

exportations de riz, et s’assurait que la quantité maximale était exportée conformément aux plans 

économiques du PCK. Il a visité des entrepôts d’État et inspecté les produits destinés à 

l’exportation, et il a supervisé personnellement l’importation et l’exportation de marchandises 

entrant et sortant du Kampuchéa démocratique4995. 

La Chambre de première instance s’est donc appuyée sur les tâches concrètes et « techniques » 

accomplies par KHIEU Samphân, ce qu’il n’a pas contesté4996, plutôt que sur un quelconque 

pouvoir décisionnel abstrait. 

1785. Pour ces raisons, les arguments de KHIEU Samphân concernant son rôle au sein du 

Comité du commerce sont rejetés dans leur intégralité.  

ii. Session de formation pour les cadres commerciaux 

 
4991 Jugement (E465), par. 4247. 
4992 Jugement (E465), par. 4225. 
4993 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1788. Voir également le Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân (F54), par. 1789 (faisant référence à « [la] nature de l’envoi pour simple information »). 
4994 Jugement (E465), par. 4276. Voir également le Jugement (E465), par. 4257 (« son rôle en matière de 

supervision des questions relatives au commerce sous le régime du KD d’octobre 1976 à janvier 1979 sont 

également des preuves du soutien et de l’assistance qu’il n’a cessé d’apporter au PCK dans la réalisation de ses 

objectifs »).  
4995 Jugement (E465), par. 4276 [notes de bas de page non reproduites].  
4996 Voir par exemple le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1772, 1780, 1784-1790. 
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1786. La Chambre de première instance s’est appuyée sur le témoignage de BEIT Boeurn 

pour conclure que KHIEU Samphân « animait des réunions avec les travailleurs et les cadres 

commerciaux qu’il formait sur les questions concernant les méthodes d’encadrement, la 

discipline et la moralité, et dénonçait comme étant des ennemis du Parti "ceux qui étaient 

paresseux au travail" »4997, et, ce faisant, a contribué au projet commun4998.  

1787. KHIEU Samphân estime que la Chambre de première instance a commis une erreur de 

fait en se fondant sur le témoignage non corroboré de BEIT Boeurn, puisqu’elle n’avait aucune 

idée des fonctions officielles de KHIEU Samphân, ni de ce qu’était le Comité permanent ; 

qu’elle a d’abord affirmé que le Bureau du commerce était dirigé par une femme avant de 

déclarer que VAN Rith était à sa tête ; et a suspecté que VORN Vet et SON Sen étaient une 

seule et même personne4999. Par ailleurs, KHIEU Samphân affirme que BEIT Boeurn ne l’a pas 

mentionné parmi ceux qui ont dispensé les sessions de formation lors de son premier entretien 

par DC-Cam, et lors du deuxième entretien, elle ne l’a mentionné qu’en réponse à une question 

dirigée5000. 

1788. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân se contente de s’opposer à 

l’évaluation des moyens de preuve par la Chambre de première instance et refuse d’admettre 

son large pouvoir d’appréciation pour établir la fiabilité et la crédibilité des témoignages5001. 

Par ailleurs, contrairement aux arguments de KHIEU Samphân, le témoignage de BEIT Boeurn 

a été corroboré par RUOS Suy et SIM Hao, qui ont tous deux mentionné avoir participé à des 

sessions organisées pour les cadres économiques, présidées par KHIEU Samphân5002. 

1789. La Chambre de la Cour suprême n’est pas convaincue que les questions soulevées par 

KHIEU Samphân mettent en doute la crédibilité et la fiabilité du témoin. Son manque de 

connaissance des échelons supérieurs, en particulier les fonctions précises de KHIEU Samphân 

au sein du PCK, le Comité permanent et les identités de VORN Vet et SON Sen, concorde avec 

 
4997 Jugement (E465), par. 620 (note de bas de page 1965). 
4998 Jugement (E465), par. 4272. Voir également le Jugement (E465), par. 4262 (« a personnellement contribué à 

perpétuer la ligne du Parti en animant, lors de rassemblements de masse et de séminaires de rééducation organisés 

notamment, à l’intention […] des cadres du Ministère du Commerce, des séances d’endoctrinement dont l’objet 

était de renforcer la conscience socialiste, de façonner l’identité des ouvriers-paysans et de susciter l’adhésion aux 

politiques du PCK. »).  
4999 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1794-1795. 
5000 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1795. 
5001 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 935. 
5002 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 935, faisant référence à la T., 25 avril 2013 (RUOS Suy), E1/184.1, 

p. 39, 44, 49-51, 54-55 ; Entretien de RUOS Suy avec le DC-Cam, 19 août 2003, E3/4594, ERN (Fr) 00899500-

00899501 ; T., 13 juin 2013 (SIM Hao), E1/207.2, p. 18, 16-20 ; Entretien de SIM Hao avec le DC-Cam, 13 

février 2003, E3/4263, ERN (Fr) 00943221-00943222. 

01720832



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 822 

son rang inférieur et avec le principe du secret au sein du PCK. L’absence de mention de 

KHIEU Samphân par BEIT Boeurn lors de son premier entretien avec DC-Cam n’enlève rien 

au pouvoir d’appréciation de la Chambre de première instance d’accepter ou non sa déposition 

à l’audience.  

1790. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en déformant le témoignage de BEIT Boeurn, et ce de deux manières. Premièrement, il affirme 

que le témoin a déclaré que c’est NUON Chea qui a abordé la question des ennemis et non 

KHIEU Samphân5003. Deuxièmement, le témoin a déclaré que les ennemis étaient « à l’intérieur 

de notre corps, et que c’était l’ennemi idéologique qui nous rendait paresseux », plutôt que de 

dénoncer comme ennemis ceux qui étaient trop paresseux pour travailler, comme l’a conclu la 

Chambre de première instance5004. Les co-procureurs répondent qu’il n’y a aucune 

contradiction entre les déclarations antérieures de BEIT Boeurn selon lesquelles KHIEU 

Samphân a dénoncé l’attitude de paresse lors de ses réunions5005. 

1791. Ayant examiné les preuves de BEIT Boeurn, la présente Chambre constate que le 

témoin a déclaré avoir assisté à deux séances d’étude de trois jours à Borei Keila et à environ 

quatre réunions avec des cadres commerciaux, et que KHIEU Samphân est intervenu à chacun 

de ces événements5006. Lors des sessions d’étude à Borei Keila, le témoin a explicitement 

attribué les propos concernant les ennemis à POL Pot et NUON Chea seulement5007. Cela 

coïncide avec sa première déclaration avec DC-Cam, comme identifié par KHIEU 

Samphân5008. Cependant, le témoin a déclaré qu’elle et un petit groupe de ses superviseurs 

commerciaux avaient également assisté à des réunions avec KHIEU Samphân, chaque mois ou 

tous les deux ou trois mois5009, mais probablement à quatre reprises au total5010. Ces réunions 

portaient sur la direction du travail, le respect de la discipline et de la moralité et sur « l’ennemi 

psychologique », à savoir « ceux qui étaient paresseux au travail »5011. BEIT Boeurn a 

spécifiquement nié avoir entendu KHIEU Samphân parler des agents de la CIA, des 

 
5003 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1795.  
5004 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1796. 
5005 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 935. 
5006 T., 28 novembre 2016 (BEIT Boeurn), E1/502.1, p. 24, 35,59 
5007 T., 28 novembre 2016 (BEIT Boeurn), E1/502.1, p. 25-28. 
5008 Entretien de de BEIT Boeurn avec le DC-Cam, 20 octobre 2004, E3/5647 ; Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân (F54), par. 1795. 
5009 T., 28 novembre 2016 (BEIT Boeurn), E1/502.1, p. 34-36. 
5010 T., 28 novembre 2016 (BEIT Boeurn), E1/502.1, p. 37, 74. 
5011 T., 28 novembre 2016 (BEIT Boeurn), E1/502.1, p. 35-36. 
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Vietnamiens ou des ennemis au sein du PCK5012. La Chambre n’est donc pas persuadée que la 

Chambre de première instance a mal interprété la déposition de BEIT Boeurn. 

1792. Pour toutes ces raisons, la Chambre de la Cour suprême rejette les arguments de KHIEU 

Samphân relatifs au témoignage de BEIT Boeurn s’agissant des sessions de formation avec les 

cadres commerciaux. 

d. Responsabilité pour le Ministère des affaires étrangères 

1793. La Chambre de première instance a convenu que KHIEU Samphân avait connaissance 

de la commission de crimes dans le cadre du deuxième procès du dossier n° 002, entre autres, 

sur la base de deux lettres qui lui ont été envoyées par Amnesty International en 1977 et en 

1978, la seconde étant jointe par la Commission des droits de l'homme des Nations Unies5013. 

La Chambre de première instance a estimé qu’il aurait eu connaissance de leur contenu ; il « 

ne pouvait pas ignorer de tels rapports étant donné ses liens étroits avec, en particulier, IENG 

Sary et le Ministère des Affaires étrangères »5014. Ces « liens étroits » étaient apparemment 

basés en partie sur sa conclusion que KHIEU Samphân apportait « une assistance périodique 

et temporaire » au Ministère des affaires étrangères5015. Ailleurs dans le Jugement, la Chambre 

de première instance a noté que KHIEU Samphân avait « reçu » les lettres en sa capacité de 

chef d’État symbolique5016. 

1794. KHIEU Samphân affirme qu’aucune preuve soumise devant la Chambre de première 

instance ne démontre que les lettres lui sont parvenues5017. Premièrement, il affirme que la 

Chambre de première instance a erré en concluant que « du simple fait de sa fonction de 

Président du Présidium, KHIEU Samphân avait “ reçu ” des lettres d’Amnesty International 

alors que dans le même paragraphe, elle a reconnu qu’il n’occupait qu’un poste 

symbolique »5018. Deuxièmement, il soutient que puisque la Chambre de première instance a 

« relevé qu’il était “ possible ” que KHIEU Samphân ait de temps en temps apporté une 

 
5012 T., 28 novembre 2016 (BEIT Boeurn), E1/502.1, p. 36. 
5013 Jugement (E465), par. 4250. Voir également le Jugement (E465), par. 4253. 
5014 Jugement (E465), par. 4250.  
5015 Jugement (E465), par. 623. 
5016 Jugement (E465), par. 4048. 
5017 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1697 (« aucune preuve qu’il aurait bien reçu ces lettres ») ; 

par. 1800 (« en l’absence d’une quelconque preuve que ces lettres ne soient jamais parvenues à KHIEU 

Samphân »), par. 1801, (« ne constituent pas non plus une preuve de cette réception mais une simple 

spéculation »). 
5018 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1697 ; Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 

1800, note de bas de page 3492 (« [l]a seule qualité de Président du Présidium ne constitue pas une preuve de 

réception des lettres adressées »). 
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assistance temporaire périodique et limitée » au Ministère des affaires étrangères5019, elle a 

commis une erreur en concluant qu’il entretenait des « liens étroits » avec IENG Sary et le 

Ministère des affaires étrangères, et en s’appuyant sur cette base pour conclure qu’il aurait eu 

connaissance du contenu des lettres5020. En tout état de cause, il affirme qu’aucun juge du fait 

raisonnable n’aurait pu conclure qu’il avait assisté le Ministère des affaires étrangères dans la 

mesure où les témoins sur lesquels la Chambre de première instance s’est appuyée ne 

soutiennent pas cette conclusion5021. 

1795. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’a pas établi que la Chambre de 

première instance a commis une erreur en concluant qu’il a assisté le Ministère des affaires 

étrangères, et se contente d’exprimer son désaccord avec l’interprétation des preuves5022. Par 

ailleurs, les co-procureurs affirment que la Chambre de première instance a constaté à juste 

titre que, sur la base de l’ensemble des preuves, KHIEU Samphân connaissait le contenu des 

lettres d’Amnesty International5023. En particulier, il était raisonnable de conclure que les lettres 

successives d’Amnesty International qui lui ont été adressées ont été reçues dans le cours 

normal de ses activités, tout comme les autres lettres5024. De plus, les rapports d’Amnesty 

International ont suscité une réponse de IENG Sary, au nom du PCK5025. En tant que chef 

d’État amené à accueillir toute délégation internationale et répondre à toute préoccupation 

soulevée par des délégués internationaux, il est peu probable que KHIEU Samphân n’ait pas 

été au courant des lettres et rapports d’Amnesty International. 

1796. La Chambre de la Cour suprême note tout d’abord que la Chambre de première instance 

n’a pas conclu qu’il était « possible » que KHIEU Samphân ait apporté une assistance 

occasionnelle au Ministère des affaires étrangères, mais qu’il l’avait effectivement fait, et que 

sur ce point, il déforme les conclusions de la Chambre de première instance. En outre, la 

Chambre de la Cour suprême conclut que la Chambre de première instance n’a pas été 

 
5019 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1799-1800. 
5020 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1801-1803. 
5021 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1802. 
5022 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 938. 
5023 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 939-940. 
5024 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 940, faisant référence au Jugement (E465), par. 597. 
5025 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 940, faisant référence au Jugement (E465), par. 3825 (note de bas de 

page 12784), 3834 (note de bas de page 12816) ; Note du Ministère des Affaires étrangères du KD au Secrétaire 

général des Nations Unies, 22 avril 1978, E3/1385, ERN (Fr) 00235729-00235737 ; Télégramme du KD, 16 

septembre 1978, E3/4605, ERN (Fr) 00792452-00792453 ; Article du Los Angeles Times intitulé : « Le chef des 

Nations Unies invité au Cambodge pour vérifier l’état des droits de l’homme  », 10 octobre 1978, E3/627, ERN 

(Fr) 00743780-00743781 ; Article du International Herald Tribune intitulé : « Pour se défendre des critiques, le 

Cambodge invite les Occidentaux à visiter le pays», 16 octobre 1978, E3/654, ERN (Fr) S00743140-S00743141. 
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déraisonnable en concluant que KHIEU Samphân a fourni « une assistance périodique et 

temporaire » au Ministère des affaires étrangères sur la base des preuves apportées par trois 

témoins. LONG Norin a affirmé avoir vu KHIEU Samphân accueillir des visiteurs au Ministère 

des affaires étrangères en l’absence de IENG Sary, SALOTH Ban a déclaré avoir vu KHIEU 

Samphân organiser des réunions au Ministère des affaires étrangères, et SUONG Sikoeun a 

indiqué qu’il a rencontré KHIEU Samphân et ont discuté d’une éventuelle rédaction d’un 

article de presse5026. 

1797. Deuxièmement, comme indiqué ci-dessus5027, KHIEU Samphân déforme délibérément 

la conclusion de la Chambre de première instance, selon laquelle sa position de Président du 

Présidium d’État revêtait une importance « symbolique », plutôt qu’une autorité exécutive, 

dans son effort pour minimiser le fait qu’il représentait le visage et la voix du Kampuchéa 

démocratique. La Chambre de la Cour suprême rejette son argument selon lequel le caractère 

symbolique de son rôle l’empêchait de recevoir des lettres ou d’être informé de leur contenu. 

1798. Par ailleurs, la Chambre de première instance n’a pas conclu que KHIEU Samphân 

avait « reçu » les lettres, comme il le prétend, mais qu’elles lui ont été « transmises » [la version 

anglaise du Jugement fait usage du terme « forwarded »], donc envoyées, par Amnesty 

International en sa capacité de chef d’État symbolique et que, « en particulier », ses liens avec 

IENG Sary et le Ministère des affaires étrangères impliquent qu’il aurait eu connaissance de 

leur contenu. À cet égard, la Chambre de la Cour suprême n’est pas non plus persuadée par 

l’argument de KHIEU Samphân selon lequel la Chambre de première instance aurait dû 

réclamer la preuve directe qu’il avait personnellement reçu les courriers. La question est plutôt 

de savoir s’il était raisonnable pour la Chambre de première instance de conclure qu’il était, 

d’une manière ou d’une autre, au courant de leur contenu. La Chambre de la Cour suprême 

estime que cela était le cas : elle considère en effet qu’il est très peu probable, au vu de ses 

responsabilités de Président du Présidium de l’État, que KHIEU Samphân ait ignoré que IENG 

Sary avait nié la véracité des rapports sur les exécutions extrajudiciaires et les mauvaises 

conditions de vie au Comité des droits de l’Homme des Nations Unies.  

1799. Enfin, KHIEU Samphân ne démontre pas qu’une quelconque erreur, pour peu qu’elle 

ait été démontrée, a constitué un déni de justice. La conclusion de la Chambre de première 

 
5026 Jugement (E465), par. 622-623 ; Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1802 ; Réponse des co-

procureurs (F54/1), par. 938. 
5027 Voir plus haut la section VIII.A.2.b. 
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instance selon laquelle il savait que des crimes avaient été commis ne se fonde pas uniquement 

ou de manière décisive sur les lettres envoyées par Amnesty International.  

B. ENTREPRISE CRIMINELLE COMMUNE 

1800. La Chambre de première instance a conclu qu’à partir du 17 avril 1975 et ce jusqu’au 

6 janvier 1979 au minimum, plusieurs hauts dirigeants du PCK, dont KHIEU Samphân, ont 

souscrit au projet criminel commun de réaliser au Cambodge une révolution socialiste rapide à 

la faveur d’un « grand bond en avant » destiné à construire le pays, à le défendre contre ses 

ennemis et à transformer radicalement la population pour instaurer une société athée et une 

société khmère ethniquement homogène composée d’ouvriers-paysans5028. Selon la Chambre 

de première instance, le projet commun était de nature criminelle car il était intrinsèquement 

lié à des politiques qui impliquaient la commission de crimes5029, à savoir (1) la création et 

l’exploitation de coopératives et de sites de travail5030 ; (2) la création et le fonctionnement de 

centres de sécurité et de sites d’exécution5031 ; (3) la prise de mesures particulières dirigées 

contre certains groupes spécifiques5032 ; et (4) la réglementation des mariages5033. 

1801. La Chambre de première instance a également conclu qu’en souscrivant au projet 

commun, KHIEU Samphân, en tant que haut dirigeant et la figure publique du Kampuchéa 

démocratique, a activement fait la promotion des politiques du régime tant au niveau national 

qu’international et a encouragé, incité et légitimé sa mise en œuvre par le truchement de 

politiques criminelles, notamment en donnant aux cadres du PCK des instructions quant à leur 

application tout en permettant et en contrôlant ces politiques5034. La Chambre de première 

instance a donc déterminé que KHIEU Samphân avait contribué de manière significative à la 

commission des crimes perpétrés par les cadres du PCK dans le cadre deuxième procès du 

dossier n° 0025035, et qu’il partageait avec les autres hauts dirigeants participant à l’entreprise 

criminelle commune l’intention de prendre part au projet commun et de commettre les crimes 

s’inscrivant dans le cadre de ce projet5036. Partant, la Chambre de première instance a déclaré 

 
5028 Jugement (E465), par. 3733 à 3743, 4068, 4069, 4074. 
5029 Jugement (E465), par. 3928, 3987, 3998, 4012, 4022, 4061, 4067, 4068. 
5030 Jugement (E465), par. 3866-3929. 
5031 Jugement (E465), par. 3930-3987. 
5032 Jugement (E465), par. 3988-4061. 
5033 Jugement (E465), par. 4062-4067. 
5034 Jugement (E465), par. 4070, 4073, 4074, 4257-4278, 4306.  
5035 Jugement (E465), par. 4306. 
5036 Jugement (E465), par. 4279-4307. Cette conclusion exclut l'intention génocidaire alléguée de KHIEU 

Samphân à l’égard du peuple Cham, que la Chambre de première instance n’a pas établie. Voir Jugement (E465), 

par. 4290, 4308. 
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KHIEU Samphân coupable d’avoir commis, à raison de sa participation à l’entreprise 

criminelle commune, le crime de génocide, des crimes contre l’humanité et des violations 

graves des Conventions de Genève, et l’a condamné à la réclusion criminelle à perpétuité5037. 

1802. KHIEU Samphân conteste chaque aspect de ces conclusions clés et fait valoir que, 

premièrement, la Chambre de première instance a commis plusieurs erreurs de droit et de fait 

en qualifiant de criminel le projet commun des hauts dirigeants du Kampuchéa démocratique. 

Il conteste la qualification criminelle retenue pour chacune des politiques du PCK5038. Il 

soutient également que la Chambre de première instance a erré en concluant qu’il avait soutenu 

et contribué de manière significative à l’aspect criminel du projet commun, ainsi qu’en 

concluant qu’il avait l’intention de participer au projet commun et aux crimes sous-jacents5039. 

Il estime que ces erreurs invalident le Jugement et demande donc à la Chambre de la Cour 

suprême qu’elle infirme les déclarations de culpabilité prononcées à son encontre5040. Le 

présent chapitre examinera les conclusions de la Chambre de première instance formulées au 

regard des postulats avancés par KHIEU Samphân selon lesquels : (1) le projet commun n’était 

pas de nature criminelle ; (2) les politiques s’inscrivant dans le cadre du projet commun 

n’étaient pas criminelles ; (3) il n’a en tout état de cause jamais participé au projet commun ; 

et (4) toutes les conclusions selon lesquelles il aurait contribué de manière significative au 

projet commun sont factuellement erronées et sans fondement légal. 

1803. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ne démontre pas que la Chambre 

de première instance a commis une erreur dans ses conclusions relatives au projet criminel 

commun ou à sa participation à l’entreprise criminelle commune et demandent donc à la 

Chambre de la Cour suprême de rejeter l’ensemble de ses arguments5041. 

1. Droit applicable  

1804. La Chambre de première instance a exposé le droit applicable à l’entreprise criminelle 

commune, comme suit, dans ses parties pertinentes : 

L’élément matériel (actus reus) constitutif de l’entreprise criminelle commune, quelle que soit la 

catégorie de ce mode de participation, comprend trois éléments objectifs. Il faut en premier lieu 

 
5037 Jugement (E465), par. 4306, 4307. 
5038 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1399-1600. 
5039 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1600-1603, 1938-2118. Voir également la T., 18 août 2021, 

F1/11.1, p. 8-41 ; T., 19 août 2021, F1/12.1, p. 65-71. 
5040 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2031-2113. 
5041 Réponse des co-procureurs, par. 953-1105. Voir également T., 18 août 2021, F1/11.1, p. 42-68 ; T., 19 août 

2021, F1/12.1, p. 52-59. 
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qu’il y ait une pluralité de personnes. […] En second lieu, il faut qu’il existe un projet commun 

de nature criminelle ayant consisté à commettre un crime ou qui en implique la perpétration. En 

troisième lieu, il faut que l’accusé ait participé au projet commun, étant entendu que cette 

participation ne doit pas être nécessairement indispensable, mais au moins correspondre à une 

contribution significative à la commission du crime imputé5042. 

Le projet commun doit, soit avoir pour objectif principal ou pour un de ses objectifs principaux 

la perpétration de crimes (c’est-à-dire que sa réalisation doit « consister à commettre un crime 

»), soit envisager la commission d’un ou de plusieurs crimes comme moyen pour parvenir à la 

réalisation d’un objectif qui n’est pas criminel en soi (c’est-à-dire qu’il doit « impliquer » la 

commission de crimes »). […] Le contenu du projet, du plan ou du dessein commun de 

l’entreprise criminelle peut donc être fluide et varier au fil du temps pour incorporer des crimes 

supplémentaires. […] Dans de telles hypothèses, la responsabilité des participants à une 

entreprise criminelle commune se trouve engagée dès lors qu’étant informés que des crimes de 

nature différente sont commis pour réaliser l’objectif commun, ils ne prennent aucune mesure 

efficace pour prévenir la commission d’autres crimes de ce genre et continuent à poursuivre 

l’objectif commun5043. 

La participation au projet commun peut résulter soit d’un acte, soit d’une omission coupable. […] 

La participation d’un accusé à un projet commun ne doit pas nécessairement se traduire par la 

commission d’un crime spécifique […], mais elle peut prendre la forme d’une assistance ou d’une 

contribution apportée à la réalisation du projet commun. Une telle contribution ne doit pas 

nécessairement être une condition indispensable, sans laquelle les crimes n’auraient pas pu être 

commis ou n’auraient pas été commis. Toutefois, il doit exister un lien de causalité entre cette 

contribution et les crimes commis5044. 

Les participants à une entreprise criminelle commune peuvent voir leur responsabilité engagée 

pour des crimes dont les auteurs principaux n’étaient pas eux-mêmes des participants à cette 

entreprise, pour autant qu’il ait été établi que ces crimes pouvaient être imputables à au moins un 

des participants à l’entreprise et que ce dernier avait utilisé un des auteurs principaux des crimes 

reprochés en vue de contribuer à la réalisation du projet commun5045. 

Pour que l’élément moral (mens rea) […] soit constitué, il faut que l’accusé ait été animé de 

l’intention de participer au projet commun et que cette intention ait été partagée par les autres 

participants. Il doit également être établi que les participants à l’entreprise criminelle commune 

partageaient l’intention requise au regard des crimes sous-jacents […]. Ainsi, l’élément 

intentionnel d’une entreprise criminelle commune s’étend à fois à la participation au projet 

commun et à la commission des crimes qui en découlent5046.  

1805. Selon KHIEU Samphân, l’examen de la Chambre de première instance a été trop bref 

et n’établit pas de cadre juridique approprié permettant de clarifier les questions spécifiques et 

centrales concernant l’entreprise criminelle commune en l’espèce5047. Il soutient que la 

Chambre de première instance a dès lors pris le risque de violer des principes cardinaux de 

droit, tels que celui de nulla poena sine culpa et que la culpabilité doit être personnelle ou 

individuelle (plutôt que par association), et partant, de ne pas appliquer les critères corrects en 

 
5042 Jugement (E465), par. 3708. 
5043 Jugement (E465), par. 3709. 
5044 Jugement (E465), par. 3710. 
5045 Jugement (E465), par. 3711. 
5046 Jugement (E465), par. 3712. 
5047 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1942. 
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matière de preuve pour établir la responsabilité pénale5048. Pour contester l’évaluation par la 

Chambre de première instance de sa contribution significative alléguée, KHIEU Samphân 

avance que l’omission coupable ne suffit pas à établir sa participation à un projet commun5049, 

et que le lien requis doit exister entre un membre de l’entreprise criminelle commune et tous 

les auteurs directs d’un crime (et non un seul de ces auteurs)5050. Il soutient que l’exposé du 

droit par la Chambre de première instance montre qu’elle n’a pas considéré que la contribution 

à un crime était nécessaire pour contribuer au projet commun5051. Il fait également valoir que 

la Chambre de première instance a commis une erreur dans sa définition de l’élément moral5052. 

1806. Les co-procureurs défendent la manière dont la Chambre de première instance a articulé 

le droit relatif au projet commun, à la contribution significative et à la mens rea, et affirment 

que KHIEU Samphân dénature et applique de manière erronée l’essentiel du droit pertinent5053. 

1807. La Chambre de la Cour suprême rappelle qu’un appelant doit démontrer non seulement 

que la Chambre de première instance a commis une erreur de droit, mais également en quoi 

cette erreur invalide le jugement5054. Les assertions de KHIEU Samphân au sujet de l’exposé 

prétendument incomplet de la Chambre de première instance relatif au droit concernant le 

projet commun d’une entreprise criminelle commune sont vagues et abstraites, et ne 

démontrent pas en quoi la Chambre de première instance a effectivement erré, plutôt que 

potentiellement erré, dans son évaluation de ce qui constitue une entreprise criminelle 

commune, qu’il reconnaît être correcte en général5055. Par ailleurs, il ne fournit aucune raison 

qui permette de douter que la Chambre de première instance ait appliqué tous les éléments 

appropriés de la description pertinente aux faits en l’espèce et ne cite aucune constatation 

suggérant le contraire.  

1808. De même, ses contestations relatives à la conclusion de la Chambre de première 

instance en ce qui concerne sa contribution significative allèguent, de manière générale, que la 

Chambre de première instance a commis une erreur en considérant que la participation à une 

entreprise criminelle commune pouvait prendre la forme d’une omission coupable5056. Selon 

 
5048 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1940-1951, 1954-1956. 
5049 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1957-1959. 
5050 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1952, 1953.  
5051 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1960-1962. 
5052 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1963-1965, et les références qui y sont citées. 
5053 Réponse des co-procureurs, par. 956, 960, 1040, 1041, 1098 et 1099. 
5054 Voir plus haut section II. 
5055 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1939-1942. 
5056 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1957. 
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lui, la Chambre de première instance n’a pas apporté de fondement juridique solide à cette 

assertion de portée générale5057. La Chambre de la Cour suprême note au contraire que la 

Chambre de première instance a énoncé le droit applicable en matière de responsabilité pénale 

individuelle en rappelant la jurisprudence constante des CETC et des tribunaux ad hoc selon 

laquelle « la commission d’un crime p[eut] résulter d’une omission coupable à partir du 

moment où il exist[e] une obligation légale d’agir »5058, et que la participation à une entreprise 

criminelle commune peut résulter soit d’un acte positif, soit d’une omission coupable5059. La 

Chambre de la Cour suprême partage la conclusion de la Chambre de première instance selon 

laquelle la responsabilité découlant d’une participation à une entreprise criminelle commune 

peut résulter soit de l’acte positif, soit de l’omission coupable d’un accusé5060, et rejette par 

conséquent ce grief de KHIEU Samphân.        

1809. Dans la même veine, au soutien de son argument selon lequel « le lien doit être établi 

avec chacun des auteurs principaux si le crime est commis par plusieurs auteurs 

principaux »5061, KHIEU Samphân conteste la conclusion de la Chambre de première instance 

fondée sur la jurisprudence du TPIY, selon laquelle les « crimes pouvaient être imputables à 

au moins un des participants à l’entreprise et que ce dernier avait utilisé un des auteurs 

principaux des crimes reprochés en vue de contribuer à la réalisation du projet commun »5062. 

Il fait valoir que « l’Arrêt Brđanin repris par l’Arrêt Krajišnik exige qu’un des participants à 

l’entreprise [ait] utilisé tous les auteurs principaux des crimes reprochés »5063. 

1810. La présente Chambre note que l’Arrêt Krajišnik, qui constitue l'une des affaires sur 

lesquelles s'est appuyée la Chambre de première instance, indique que « les membres d’une 

entreprise criminelle commune peuvent voir leur responsabilité engagée pour des crimes 

commis par des auteurs principaux qui ne faisaient pas partie de ladite entreprise criminelle 

commune, à condition qu’il ait été établi que les crimes peuvent être imputés à au moins un 

 
5057 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1958, 1959. 
5058 Jugement (E465), par. 3703, renvoyant au Dossier n° 002/01, Jugement (E313), par. 693, note de bas de page 

2159. Voir également le Jugement (E465), par. 627, 708, note de bas de page 2296. 
5059 Dossier nº 002/01, Jugement (E313), par. 693, note de bas de page 2159, et références qui y figurent. 
5060 Voir également Arrêt Kvočka et consorts (TPIY), par. 187, 421 (« il n’est pas, en principe, nécessaire de 

prouver qu’un accusé a apporté une contribution importante à l’entreprise criminelle commune pour le tenir 

responsable en tant que coauteur : il suffit que par un acte ou une omission, il ait contribué à la réalisation du but 

criminel commun »), 556. 
5061 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1953. 
5062 Jugement (E465), par. 3711 [non souligné dans l’original], faisant référence à l’arrêt Le Procureur c/ 

Krajišnik, Chambre d’appel (TPIY), IT-00-39-A, Arrêt, 17 mars 2009 (« Arrêt Krajišnik (TPIY) »), par. 225 ; 

Arrêt Brđanin (TPIY), par. 413. 
5063 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1953 [non souligné dans l’original].  
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membre de l’entreprise criminelle commune et que ce membre – en utilisant les auteurs 

principaux – a agi conformément à l’objectif commun »5064. L’Arrêt Krajišnik s’appuie sur 

l’Arrêt Brđanin, lequel a jugé que « le crime est imputable à l’un des membres de l’entreprise 

criminelle commune et que celui-ci – en utilisant l’auteur principal du crime – a agi 

conformément au plan commun »5065. Cette déclaration est presque identique à l’énoncé de la 

Chambre de première instance et ne correspond pas, dans son concept ou sa citation, à 

l'interprétation alternative préconisée par KHIEU Samphân. La présente Chambre interprète le 

droit applicable comme suit : l'imputation de crimes à un membre d’une entreprise criminelle 

commune intervient lorsque celui-ci a utilisé un ou plusieurs auteurs directs ou principaux des 

crimes pour agir conformément au projet commun ou en vue de sa réalisation5066. KHIEU 

Samphân ne démontre pas que la Chambre de première instance a considéré ou appliqué ce 

principe autrement.  

1811. Les autres arguments de KHIEU Samphân contestent le caractère criminel du projet 

commun. Cette question centrale est examinée dans les sections suivantes, dans lesquelles la 

présente Chambre y souligne les facteurs et les éléments de preuve sur lesquels s'est fondée la 

Chambre de première instance pour étayer le projet criminel des dirigeants du PCK et maintient 

que cette évaluation est raisonnable. La présente Chambre rejette néanmoins catégoriquement 

la proposition de KHIEU Samphân selon laquelle l’énoncé du droit par la Chambre de première 

instance indique une méconnaissance de l’exigence d’une contribution à la commission d’un 

crime dans la poursuite du projet commun. La présente Chambre est convaincue du fait que la 

Chambre de première instance a explicitement établi qu’il faut que « l’accusé ait participé au 

projet commun, étant entendu que cette participation de ne doit pas être nécessairement 

indispensable, mais au moins correspondre à une contribution significative à la commission du 

 
5064 Arrêt Krajišnik (TPIY), par. 225 [non souligné dans l’original]. 
5065 Arrêt Brđanin (TPIY), par. 413 [non souligné dans l’original]. Voir également l’Arrêt Brđanin (TPIY), par. 

430. 
5066 À cet égard, voir également l’Arrêt Martić (TPIY), par. 168 (« Dans l’affaire Brđanin, la Chambre d’appel a 

jugé que la question déterminante dans le cadre de la forme élémentaire d’entreprise criminelle commune n’est 

pas de savoir si un crime donné a été commis par un membre de l’entreprise mais si ce crime entrait dans le cadre 

du projet criminel commun de l’entreprise. Pour la forme élargie de l’entreprise criminelle commune, l’accusé 

peut être tenu responsable de ces crimes à condition qu’il ait pris part à la réalisation du projet criminel commun 

avec l’intention requise et que, dans les circonstances de l’espèce, i) il ait été prévisible qu’un tel crime était 

susceptible d’être commis par une ou plusieurs personnes que l’accusé (ou tout autre membre de l’entreprise 

criminelle commune) a utilisées pour accomplir l’élément matériel des crimes entrant dans le cadre du projet 

commun et ii) que l’accusé ait délibérément pris ce risque. La Chambre d’appel a donc jugé que, pour que des 

membres de l’entreprise criminelle commune soient tenus responsables de crimes commis par des auteurs 

principaux étrangers à celle-ci, il faut prouver que les crimes sont imputables au moins à l’un des membres de 

l’entreprise criminelle commune et que celui-ci - en utilisant l’auteur principal du crime - a agi conformément au 

plan commun » [non souligné dans l’original]). 
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crime imputé »5067, et qu’« il doit exister un lien de causalité entre cette contribution et les 

crimes commis »5068. La formulation par KHIEU Samphân de l’lintention requise, selon 

laquelle « [e]n réalité, le droit prescrit que l’accusé doit donc avoir eu à la fois l’intention de 

participer à la réalisation de l’aspect criminel du but commun et celle de commettre le 

crime »5069, est également rejetée, dans la mesure où elle repose sur une différence mineure de 

langage qui ne démontre pas en quoi elle se distingue, sur le fond, de la formule retenue par la 

Chambre de première instance selon laquelle « l’élément intentionnel d’une entreprise 

criminelle commune s’étend à fois à la participation au projet commun et à la commission des 

crimes qui en découlent »5070, que la présente Chambre a précédemment établie comme 

correcte dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 0025071. 

1812. Les arguments de KHIEU Samphân selon lesquels la Chambre de première instance 

aurait commis une erreur dans son exposé du droit régissant l’entreprise criminelle commune 

sont donc rejetés. 

2. Le caractère criminel du projet commun  

1813. KHIEU Samphân s’oppose à la conclusion de la Chambre de première instance selon 

laquelle le projet de révolution socialiste du PCK était de nature criminelle5072. Il affirme que 

« le seul projet commun qui a existé était celui d’instaurer une révolution socialiste au 

Cambodge dans le cadre d’une société centrée sur la gestion collective d’un système agricole 

modernisé »5073, et que la Chambre de première instance a mal interprété la signification de 

« grand bond en avant » ainsi que les structures de communication du PCK et l’étendue de la 

diffusion des informations5074. Selon lui, la Chambre de première instance a outrepassé sa 

saisine et s’est livrée à un examen biaisé des éléments de preuves afin de dénaturer un projet 

commun non criminel en un projet criminel5075. Il soutient que ce n’est pas parce que des crimes 

ont pu être commis qu’ils l’ont été dans le cadre de « politiques » criminelles5076. Selon lui, il 

 
5067 Jugement (E465), par. 3708 [non souligné dans l’original]. 
5068 Jugement (E465), par. 3710 [non souligné dans l’original]. 
5069 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1963.  
5070 Jugement (E465), par. 3712. 
5071 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1053. 
5072 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1400-1447. Voir également T., 18 août 2021, F1/11.1, p. 

9-14. 
5073 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1594.  
5074 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1420-1437. 
5075 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1399-1408, 1415-1419, 1438-1447, 1593-1600, 1966-1986, 

2004-2007. 
5076 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1406, 1444, 1600, 1999.  
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s’agit d’un concept artificiellement introduit pour diluer la condition selon laquelle un projet 

commun doit être de nature criminelle pour qu’il y ait entreprise criminelle commune5077. Par 

conséquent, il demande à la Chambre de la Cour suprême d’annuler les conclusions de la 

Chambre de première instance qui se fondent sur cette « mauvaise approche »5078.  

1814. Les co-procureurs répondent que la Chambre de première instance a correctement 

défini le projet commun après avoir objectivement analysé les éléments de preuve versés au 

dossier pour conclure que la révolution socialiste du PCK était essentiellement de nature 

criminelle, car elle a été conçue pour être réalisée par la mise en œuvre de certaines politiques 

impliquant la commission de crimes5079. Ils répondent que la « fixation de l’Appelant sur un 

prétendu projet commun bienveillant et non criminel, et sur le fait que les crimes 

éventuellement commis n’étaient que “ dérives ” dans l’application du projet commun est 

abstraite, non pertinente et fait fi de la réalité »5080.  

1815. La Chambre de la Cour suprême rappelle que, pour montrer qu’il existe une 

responsabilité pénale, le projet commun, objet de l’action planifiée entre plusieurs personnes, 

doit être de nature criminelle, en ce sens qu’il équivaut ou bien implique la commission d’un 

crime5081. Au regard de l’examen détaillé et approfondi des éléments de preuve par la Chambre 

de première instance, y compris des faits spécifiques relatifs à cette période d'un peu plus de 

trois ans entre 1975 et 1979, et aux années qui ont précédé la prise de contrôle du Cambodge 

suite à la victoire du PCK dans la guerre civile, il est tout à fait extraordinaire de suggérer que 

le projet commun du PCK n’a pas impliqué la commission de quelque crime que ce soit. S'il 

n'est pas inconcevable que des révolutions profitent à la société sans se solder par des effusions 

de sang ou des activités criminelles, celle-ci n’a pas été l’une d’elles.  

1816. L’insistance appuyée de KHIEU Samphân sur le fait que le projet commun de réaliser 

une révolution socialiste rapide au Cambodge n’était pas de nature criminelle mais plutôt 

purement politique ignore totalement la réalité des crimes commis à grande échelle tout au long 

du processus de mise en œuvre. La Chambre de première instance a également dûment reconnu 

que le projet commun d’instaurer une société cambodgienne révolutionnaire à la faveur d’un 

« grand bond en avant » n’était pas en soi criminel, mais – au vu des éléments de preuve 

 
5077 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1974-2000. 
5078 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1401, 1407. 
5079 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 954-984. 
5080 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 961. 
5081 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 789, 814. 
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produits – a déterminé que le succès de sa réalisation « passait par l’exécution de politiques 

aux conséquences destructrices et par l’élimination de tous les éléments contre-

révolutionnaires perçus comme faisant obstacle au Parti ou au progrès de la révolution 

socialiste »5082. En tout état de cause, le fait qu’un projet commun puisse être d’essence 

purement politique n’exclut pas nécessairement sa mise en œuvre par des moyens criminels. 

1817. La Chambre de première instance a ensuite déterminé « si ces politiques ont existé, si 

elles impliquaient la commission de crimes et si elles étaient intrinsèquement liées au projet 

commun », avant de conclure que l’entreprise était de nature criminelle5083. Elle a conclu que 

ces faits se sont produits dans les limites de la portée du dossier n° 002/02. L’argument de 

KHIEU Samphân, en vertu duquel la Chambre de première instance a fait preuve de parti-pris 

en examinant les crimes qui auraient été commis dans le cadre du projet commun plutôt que de 

se focaliser uniquement sur son objectif politique, ne tient pas. La présente Chambre considère 

que l’on ne peut en aucun cas affirmer sérieusement que la révolution du PCK a été mise en 

œuvre de manière bienveillante ou altruiste. En outre, même si l’on admettait que la Chambre 

de première instance ait mal compris la base idéologique du PCK, ses structures de 

communication et l’étendue de la diffusion des informations, la Chambre de première instance 

aurait pu raisonnablement conclure que des crimes ont été commis dans le cadre d’une politique 

visant à garantir que le projet du PCK, quelle que soit la manière dont KHIEU Samphân 

l’appréhendât, soit rapidement réalisé. La présente Chambre rappelle également la lourde 

charge de la preuve imposée à la partie qui combat la présomption d’impartialité dont bénéficie 

un juge5084. Parvenir à des conclusions contraires à la suite d’un examen des éléments de preuve 

n’est pas en soi une indication de parti-pris.  

1818. Les affirmations de KHIEU Samphân selon lesquelles la Chambre de première instance 

aurait indûment outrepassé sa saisine, notamment en jugeant des faits relatifs au mouvement 

de populations en violation du principe de l’autorité de la chose jugée5085, ainsi qu’aux crimes 

autres que ceux reprochés dans les coopératives et sur les sites de travail relevant de la portée 

du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 0025086 sont également sans fondement pour 

 
5082 Jugement (E465), par. 3743. 
5083 Jugement (E465), par. 3864. 
5084 Voir Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 112, et les références qui y figurent. 
5085 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1401, note de bas de page 2644, renvoyant aux par. 544-

546. 
5086 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1402, note de bas de page 2649, renvoyant aux par. 469, 

470, 474, 480, 481, 483, 486, 489, 492-494, 499, 504, 510, 513, 516. 
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les raisons déjà exposées ci-dessus5087. S’agissant des éléments de preuve concernant le viol 

commis dans un contexte autre que celui du mariage, la Chambre de première instance a 

expressément déclaré, dans les raisons mentionnées, que les éléments de preuve se rapportant 

à des faits de viol commis en dehors de ce chef d’accusation spécifique « ne seront pas pris en 

considération pour apprécier si les éléments constitutifs de tout autre crime entrant dans les 

poursuites sont réunis en l’espèce »5088. Lorsque la Chambre de première instance a examiné 

ces éléments de preuve, elle l’a fait uniquement parce qu’ils étaient « pertinents au regard du 

contexte dans lequel les crimes objet des poursuites dans le cadre du procès sont survenus, 

parce qu’ils expliquent le contexte de peur et de violence dans lequel ils se sont produits »5089. 

Un examen du Jugement montre que loin « d’analyser la preuve en recherchant la confirmation 

d’un postulat de départ [à savoir le caractère criminel du projet commun] »5090, la Chambre de 

première instance a effectué un examen complet et approfondi d’un large ensemble de 

témoignages et de preuves documentaires avant de parvenir à la conclusion que le projet 

commun revêtait un caractère criminel5091. 

1819. Partant, les allégations de KHIEU Samphân selon lesquelles la Chambre de première 

instance aurait erré dans son approche pour déterminer le caractère criminel du projet commun, 

sont rejetées.  

3. Politique relative à la création et au fonctionnement des centres de sécurité et des sites 

d'exécution  

1820. La Chambre de première instance a conclu que, lors de la période du Kampuchéa 

démocratique, il existait une politique relative à la création et au fonctionnement de centres de 

sécurité et de sites d’exécution afin d’identifier, d’arrêter, d’isoler et d’« écraser » ceux qui 

étaient considérés comme étant les ennemis les plus dangereux et de rééduquer les « mauvais 

éléments »5092. Elle a déterminé que la notion « d’ennemi » s’appliquait aux individus qui 

étaient perçus comme s’opposant à la révolution communiste5093, que le degré d’attention 

accordé aux différents types d’ennemis fluctuait en fonction de la catégorie qui représentait la 

 
5087 Voir plus haut la section VI.D.2. 
5088 Jugement (E465), par. 188 [non souligné dans l’original]. 
5089 Jugement (E465), par. 3658 [non souligné dans l’original]. Voir plus haut la section VII.G.3.a.ii. 
5090 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1406. 
5091 Jugement (E465), par. 3866-4068. 
5092 Jugement (E465), par. 3930-3972. Voir également Jugement (E465), par. 3857-3859. 
5093 Jugement (E465), par. 3744, 3835-3863. 

01720846



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 836 

plus grande menace à un moment donné5094, et que « [l]e principe fondamental du mouvement 

communiste au Cambodge, à savoir l’identification des ennemis avant leur élimination étend 

ses racines aux fondations autoproclamées du PCK »5095. La Chambre de première instance a 

conclu que cette politique visant à la création de centres de sécurité et de sites d’exécution pour 

« écraser » les ennemis était intrinsèquement liée au projet commun et, telle qu’elle a été mise 

en œuvre dans les centres de sécurité S-21, de Kraing Ta Chan, de Au Kanseng et de Phnom 

Kraol, impliquait la commission de crimes contre l’humanité de meurtre, d’extermination, de 

réduction en esclavage, d’emprisonnement, de torture, de persécution pour motifs politiques et 

d’autres actes inhumains ayant pris la forme d’atteintes à la dignité humaine et de faits qualifiés 

de disparitions forcées5096.  

1821. En dépit de ces conclusions détaillées, fondées notamment sur les dépositions de 

multiples témoins qui ont été victimes, d’anciens cadres et d’auteurs universitaires, KHIEU 

Samphân soutient que la Chambre de première instance s’est trompée sur la notion d’ennemi 

du PCK et a établi à tort l’existence d’une politique visant à les éliminer dans des centres de 

sécurité et sur des sites d’exécution5097. En particulier, il affirme que la Chambre de première 

instance a commis une erreur en se fondant sur des événements qui ont eu lieu en avril 1975 

pour établir qu’il existait une politique contre les ennemis pendant la période du Kampuchéa 

démocratique5098, et qu’elle s’est appuyée sur des éléments de preuve à faible valeur probante 

pour dresser un aperçu chronologique de la notion d'ennemi du PCK de 1975 à 19785099. Il fait 

valoir que la Chambre de première instance a déformé des documents officiels du PCK et les 

discours de ses dirigeants et a confondu ou fait un amalgame de termes idéologiques et 

militaires sans les replacer dans leur contexte afin de créer différentes catégories d’ennemis et 

d’en déduire qu’il existait une politique criminelle contre eux5100. Il soutient, en outre, que la 

Chambre de première instance a commis une erreur en concluant qu’il existait au moins 200 

centres de sécurité5101 et que cette constatation ainsi que plusieurs autres concernant les crimes 

commis dans les centres de sécurité outrepassaient sa saisine5102, et qu’elle a erré en 

 
5094 Jugement (E465), par. 3839-3855. 
5095 Jugement (E465), par. 3934. Voir également le Jugement (E465), par. 3744-3838, 3856-3863. 
5096 Jugement (E465), par. 3973-3987. 
5097 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1448-1488, 1523-1550. 
5098 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1524, 1525, renvoyant au Jugement (E465), par. 3934-

3941. 
5099 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1451-1472 
5100 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1473-1488, 1526-1540  
5101 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1525. 
5102 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1543-1545, 1549, en référence aux paragraphes 397-419, 

495-516. 
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caractérisant l’existence de crimes au sein des centres de sécurité en une politique alors qu’ils 

étaient simplement la manifestation d’une dérive des objectifs par ailleurs purement politiques 

et révolutionnaires5103. KHIEU Samphân affirme que les erreurs de la Chambre de première 

instance ne permettent pas de conclure que des crimes contre l’humanité ont été commis dans 

les centres de sécurité S-21, de Kraing Ta Chan, de Au Kanseng et de Phnom Kraol5104. 

1822. Les co-procureurs contestent la validité de ces arguments et rappellent à cette Chambre 

que KHIEU Samphân n’a pas établi que la Chambre de première instance avait commis des 

erreurs de droit et de fait lorsqu’elle a conclu que la politique du PCK était caractérisée par la 

lutte contre les « ennemis », dont la notion a évolué à travers le temps5105. Ils avancent par 

ailleurs que KHIEU Samphân n’a pas établi que la Chambre de première instance avait commis 

une erreur pour avoir conclu à l’existence d’une politique du PCK ayant consisté à identifier, 

arrêter, isoler et « écraser » les ennemis les plus dangereux dans les centres de sécurité et sur 

les sites d’exécution du pays, et à rééduquer les « mauvais éléments »5106. 

1823. La Chambre de la Cour suprême rappelle son Arrêt rendu dans le dossier n° 002/01, 

traitant d’arguments similaires quant à la prise en compte d’événements antérieurs à avril 1975, 

indiquant qu’une Chambre de première instance ne saurait être empêchée de prendre en compte 

des éléments de preuve d’actes ou de comportements antérieurs pertinents et potentiellement 

probants afin d’établir si un mode opératoire pertinent au regard des allégations présentées au 

procès se dégageait et, plus important encore, si ce mode opératoire a été suivi durant la période 

qui a commencé le 17 avril 1975 dans le cadre de la mise en œuvre d’un projet commun5107. 

L’examen de la Chambre de première instance a permis d’établir qu’il y avait une continuité 

dans le modèle des politiques du PCK d’avant avril 1975 et cela est pertinent pour comprendre 

et apprécier la nature du projet commun et des politiques de l’entreprise criminelle commune. 

Dans ses Conclusions finales (dossier n° 002/02), KHIEU Samphân a exprimé son désaccord 

face à l’analyse faite par la Chambre de la Cour suprême dans le premier procès dans le cadre 

du dossier n° 0025108, en rappelant l’arrêt de la Chambre d’appel du TPIR dans l’affaire 

Nahimana et consorts, qui dispose que tous les actes ou omissions établissant la responsabilité 

pour un crime doivent avoir eu lieu dans les limites de la compétence temporelle du tribunal5109. 

 
5103 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1547. 
5104 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1546. 
5105 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 985-1002. 
5106 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1003-1020. 
5107 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 211-221 
5108 Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 38-55 
5109 Arrêt Nahimana et consorts (TPIR), par. 309-314. 
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Cependant, l’Arrêt Nahimana et consorts prévoit également une exception : une chambre de 

première instance pourra valablement admettre et se fonder sur des éléments de preuve d’actes 

se rapportant à des faits antérieurs à sa compétence temporelle si ces éléments visent à : (1) 

éclairer un contexte donné ; (2) établir par inférence les éléments (en particulier l’intention 

coupable) d’un comportement criminel qui a eu lieu pendant la période relevant de sa 

compétence temporelle ; et/ou (3) démontrer une ligne de conduite délibérée5110.  

1824. Les éléments de preuve concernant les événements antérieurs au 17 avril 1975, que 

KHIEU Samphân conteste, découlent principalement des témoignages de NUON Chea et de 

KAING Guek Eav alias Duch, ainsi que du contenu publié dans la revue Étendard 

révolutionnaire, et montrent que la notion d’ennemis du PCK ainsi que sa politique à leur 

encontre ont été définis dès 1960 et ont évolué au fil du temps pendant la période du 

Kampuchéa démocratique. La Chambre note que, pour les mêmes raisons que celles 

susmentionnées, ces éléments de preuve se rapportant à des événements qui ne relèvent pas de 

la compétence temporelle des CETC fournissent un contexte et un éclairage importants sur les 

objectifs, les ambitions et la constitution du projet commun du PCK, ainsi que sur les 

contributions à la mise en œuvre de ce projet, qui se sont poursuivies après avril 1975. En effet, 

il aurait été négligent de la part de la Chambre de première instance de ne pas replacer dans un 

certain contexte les actions ultérieures des dirigeants du Kampuchéa démocratique. Il n'y a eu 

ni charge retenue ni déclaration de culpabilité prononcée pour des crimes qui auraient pu être 

commis avant le 17 avril 1975. 

1825. KHIEU Samphân conteste ensuite la valeur probante de certains éléments de preuve 

particuliers, faisant valoir qu’aucune conclusion n’aurait dû en être tirée. Il choisit de pointer 

les éléments de preuve suivants : ce qu’il décrit comme un document non daté d’un auteur 

inconnu5111 ; un ordre d’exécution de juin 19755112, des extraits du livre de Ben KIERNAN et 

des carnets de notes de IENG Sary5113 ; un compte-rendu de Christopher GOSCHA5114 ; un 

« carnet de notes combiné de S-21 »5115 ; la déposition de la partie civile PREAP Chhon5116 ; 

 
5110 Arrêt Nahimana et consorts (TPIR), par. 315. 
5111 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1451, 1453, renvoyant au Jugement (E465), par. 3750, 3751  
5112 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1454, faisant référence au Jugement (E465), par. 3752. 
5113 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1458, 1464, renvoyant au Jugement (E465), par. 3746, 

3778, 3791, 3803.  
5114 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1463, faisant référence au Jugement (E465), par. 3805, 

3814. 
5115 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1464, faisant référence au Jugement (E465), par. 3822. 
5116 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1534, 1535, faisant référence au Jugement (E465), par. 

3961. 

01720849



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 839 

le témoignage de KAING Guek Eav alias Duch concernant le fait que trois catégories 

d’ennemis avaient été définies dès 19605117 ; et la déclaration de KAING Guek Eav alias Duch 

selon laquelle une directive du Comité central de 1978 amnistiant les « ennemis » pour leurs 

activités antérieures à 1975 était une ruse servant à apaiser la population5118. Cependant, une 

approche aussi individualisée et délimitée ne permet pas de minimiser la valeur de ces éléments 

de preuve lorsqu’ils sont considérés dans leur ensemble et en relation avec d’autres documents 

et témoignages et fait tout simplement fi des nombreux autres éléments de preuve sur lesquels 

la Chambre de première instance s’est appuyée pour identifier la notion évolutive d’ennemis 

du PCK et sa politique de lutte contre ces ennemis, notamment : des articles publiés dans les 

revues Étendard révolutionnaire et Jeunesse révolutionnaire5119 ; des documents et 

communications officiels du PCK5120 ; des témoignages d’anciens cadres, dont NUON 

Chea5121 ; et des discours de POL Pot, de NUON Chea et de KHIEU Samphân5122. 

1826. KHIEU Samphân affirme à plusieurs reprises que la Chambre de première instance n’a 

pas considéré ces éléments de preuve dans leur contexte approprié, à savoir celui des hostilités 

armées contre le régime de LON Nol, et ensuite contre le Vietnam5123. Un appel n’est pas une 

nouvelle audition et, dans les limites de ce principe, cette Chambre a examiné de manière 

approfondie les éléments de preuve relatifs à l’approche de la Chambre de première instance 

des ennemis réels et supposés du PCK et conclut que les arguments sont sans fondement. La 

Chambre de première instance a explicitement tenu compte de nombreux autres éléments de 

preuve dans son analyse factuelle des références aux ennemis du PCK5124. Les tentatives 

successives d’opérer une distinction entre les ennemis politiques ou idéologiques et les ennemis 

militaires pour faire valoir que la Chambre de première instance a confondu les deux, et les a 

ainsi mal qualifiés5125, sont en tout état de cause sans conséquence démontrable sur sa 

conclusion générale selon laquelle les personnes perçues comme des ennemis ou qui étaient  

en fait des ennemis, qu’ils soient politiques/idéologiques, militaires, ou autres, ont été prises 

 
5117 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1524, faisant référence au Jugement (E465), par. 3934. Voir 

également le Jugement (E465), par. 3793. 
5118 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1531, faisant référence au Jugement (E465), par. 3971. 
5119 Jugement (E465), par. 3753, 3755, 3758, 3759, 3762, 3777, 3780, 3792, 3802, 3806, 3808, 3810, 3813, 3819, 

3820, 3824, 3827-3829, 3833, 3938, 3940, 3941, 3958, 3959, 3966, 3968. 
5120 Jugement (E465), par. 3754, 3756, 3757, 3760, 3764-3766, 3768-3772, 3775, 3779, 3871-3790, 3793-3795, 

3797, 3799, 3800, 3804, 3805, 3809, 3811, 3817, 3825, 3826, 3828, 3831, 3834, 3955, 3962-3964. 
5121 Jugement (E465), par. 3761, 3767, 3769, 3801, 3810, 3828, 3935-3937, 3940, 3945, 3969. 
5122 Jugement (E465), par. 3773, 3774, 3807, 3812, 3815, 3816, 3818, 3823, 3830, 3934, 3939, 3960, 3970. 
5123 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1450-1452, 1454, 1456, 1457, 1459 à 1462, 1465-1488, 

1525, 1542. 
5124 Jugement (E465), par. 3863. 
5125 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1454, 1473 à 1479, 1532, 1533, 1536-1541.  
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pour cible pour être éliminées ou rééduquées dans des centres de sécurité et sur des sites 

d’exécution.  

1827. La Chambre de la Cour suprême rejette également l’allégation sommaire de KHIEU 

Samphân selon laquelle la Chambre de première instance a erré en concluant qu’au moins 200 

centres de sécurité étaient disséminés à travers le pays sous le Kampuchéa démocratique, dans 

la mesure où il ne suggère pas comment l’annulation de cette conclusion pourrait avoir un 

impact ou invalider le Jugement. Dans la mesure où la portée du deuxième procès dans le cadre 

du dossier n° 002 était limitée à quatre centres de sécurité représentatifs de l’ensemble des 

centres du Kampuchéa démocratique, la Chambre de première instance a dûment limité ses 

conclusions aux crimes commis dans le cadre de la politique menée dans les centres de sécurité 

S-21, de Kraing Ta Chan, de Au Kanseng et de Phnom Kraol5126. Cette Chambre a déjà rejeté 

les arguments selon lesquels une telle considération dépasserait la saisine de la Chambre de 

première instance5127. Ses autres allégations selon lesquelles la Chambre de première instance 

a déformé des documents officiels du PCK, tels que la Constitution du Kampuchéa 

démocratique et une décision du Comité central du 20 mars 19765128, pour avoir mal interprété 

le sens de l’expression « écraser » les ennemis, se bornent à proposer une autre interprétation 

des faits sans montrer en quoi les conclusions de la Chambre de première instance n’étaient 

pas raisonnables. Le critère applicable pour examiner une constatation de fait contestée est 

celui du caractère raisonnable5129. 

1828. La présente Chambre rappelle par ailleurs que les arguments qui se limitent à contester 

les conclusions de la Chambre de première instance et les arguments fondés sur des 

interprétations différentes non étayées des mêmes éléments de preuve ne suffisent pas pour 

annuler les constatations factuelles d’un juge du fait5130. La Chambre note que le postulat de 

KHIEU Samphân selon lequel les crimes commis dans les centres de sécurité ne relevaient pas 

d’une politique criminelle mais ont été le fait de personnes qui se sont fourvoyées en s’écartant 

du projet politique légitime d’établir une révolution socialiste repose uniquement sur des 

arguments déjà présentés au procès et qui ont été rejetés. Il n’apporte aucun élément permettant 

d’expliquer pourquoi la conclusion de la Chambre de première instance, fondée sur de très 

nombreux témoignages d’anciens déportés, villageois, prisonniers et survivants ayant perdu 

 
5126 Jugement (E465), par. 3973-3986. 
5127 Voir plus haut la section VI.C.2.a. 
5128 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1455, 1527-1530. 
5129 Voir plus haut la section II. 
5130 Voir plus haut la section II. 
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des membres de leur famille, est déraisonnable. De même, ses affirmations selon lesquelles la 

Chambre de première instance n’aurait pas pu conclure que des crimes contre l’humanité ont 

été commis dans les centres de sécurité sont tout aussi peu convaincantes, à l'exception de la 

conclusion selon laquelle le crime contre l'humanité de meurtre a été établi au centre de sécurité 

de Phnom Kraol, que la Chambre de la Cour suprême a annulée pour les raisons exposées ci-

dessus5131. 

1829. Les allégations soulevées par KHIEU Samphân selon lesquelles la Chambre de 

première instance aurait commis une erreur dans ses conclusions concernant l’existence et le 

caractère criminel d’une politique visant à la création et au fonctionnement de centres de 

sécurité et de sites d’exécution durant le Kampuchéa démocratique sont donc rejetées.   

4. Politique relative à la création et à l’exploitation des coopératives et sites de travail  

1830. La Chambre de première instance a conclu que, durant la période du Kampuchéa 

démocratique, il existait une politique visait à créer et à exploiter des coopératives et des sites 

de travail qui étaient l’instrument principal destiné à mettre en œuvre la lutte des classes et à 

créer une main-d’œuvre et une force de production de personnes strictement encadrées, afin de 

réaliser le projet commun d’une révolution socialiste rapide à la faveur d’un « grand bond en 

avant »5132. La Chambre de première instance a rappelé que la Décision de renvoi indique que 

« la politique de déplacements de population visait à répondre aux besoins en main-d’œuvre 

des coopératives et des chantiers, à assurer l’alimentation et la sécurité de la population et à 

priver les citadins (c.-à-d., le Peuple nouveau) et les anciens fonctionnaires de la République 

khmère de leur statut économique et politique en les transformant en paysans »5133 et a estimé 

« pertinent d’examiner ensemble les déplacements de population ainsi que la création et 

l’exploitation des coopératives et des sites de travail, compte tenu de ce que leurs objectifs 

politiques et idéologiques se chevauchent »5134. La Chambre de première instance a conclu que 

cette politique était intrinsèquement liée au projet commun et que, telle qu’elle était mise en 

œuvre dans les coopératives de Tram Kak, sur les sites de travail du Barrage de Trapeang Thma 

et du Barrage du 1er janvier, ainsi que sur le site de construction de l’aérodrome de Kampong 

 
5131 Voir plus haut la section VII.A.5.e.  
5132 Jugement (E465), par. 3866-3918. 
5133 Jugement (E465), par. 3866. 
5134 Jugement (E465), par. 3866-3867. La Chambre de première instance a spécifié que, étant donné que les 

poursuites concernant les déplacements de populations étaient limitées aux mesures dirigées contre les Chams, la 

mise en œuvre de la politique de déplacement de populations serait examinée que dans la mesure où elle concerne 

les Chams.  
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Chhnang, elle impliquait la commission des crimes de meurtre, de réduction en esclavage, de 

persécution pour motifs politiques et d’autres actes inhumains ayant pris la forme de faits 

qualifiés d’atteintes à la dignité humaine et de disparitions forcées, lesquels atteignent tous le 

seuil requis pour être qualifiés de crimes contre l’humanité5135. 

1831. KHIEU Samphân conteste la validité de ces constatations et affirme que la Chambre de 

première instance a commis une erreur en concluant à l’existence d’une politique visant à 

déplacer les populations et à créer et exploiter des coopératives et des sites de travail par le 

biais de la commission de crimes5136. En particulier, il soutient que, puisque les déplacements 

de population « ne faisaient pas partie du champ du procès 002/02 dans leur ensemble », la 

Chambre de première instance a violé les limites de sa saisine en concluant à l’existence d’une 

opération récurrente visant à déplacer les populations après la chute de Phnom Penh afin 

d’inventer un projet de « maîtriser » et de « s’emparer de la population »5137. Selon lui, cela 

« révèle une présentation volontairement déformée de l’objectif des coopératives pour conclure 

à son caractère criminel »5138, et affirme que la Chambre de première instance a également 

« commis une erreur […] [en] utilis[ant] l’ouvrage de Ben KIERNAN sans valeur 

probante »5139, ainsi qu’en « tirant des conclusions sur un ensemble de coopératives en dehors 

de [la saisine de la Chambre de première instance] »5140. 

1832. Il affirme également que la Chambre de première instance a déformé l’orientation 

politique du PCK concernant les coopératives en examinant de manière sélective les documents 

officiels du PCK selon l’angle incriminant des « ennemis » et en ignorant les éléments de 

preuve à décharge démontrant que le PCK était constamment préoccupé du sort de la 

 
5135 Jugement (E465), par. 3919-3929. 
5136 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1489-1510, 1518-1522.  
5137 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1489. KHIEU Samphân ajoute que la Chambre de première 

instance « s’est aussi essentiellement fondée sur des déclarations écrites à faible valeur probante pour tirer ses 

conclusions sur les [déplacements de populations] ». Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1498, 

faisant référence au Jugement (E465), par. 3915. Dans la mesure où KHIEU Samphân ne fournit aucun élément 

pour étayer cette affirmation, la Chambre de la Cour suprême ne l'examinera pas davantage. 
5138 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1491. KHIEU Samphân ajoute que cette démarche est en 

contradiction avec la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle les Chams étaient 

spécifiquement dispersés pour faire éclater leurs communautés, dans la mesure où ils étaient inclus sans 

discrimination dans les mouvements d’une grande partie de la population en vue d’une répartition des habitants 

du Kampuchéa démocratique dans les différentes coopératives pour des raisons économiques. Voir Mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1492, 1493. Cet argument est rejeté car la Chambre de la Cour suprême 

a déjà établi ci-dessus que la Chambre de première instance n'a pas erré en concluant que le déplacement forcé 

des Chams était discriminatoire. Voir plus haut la section VII.F.2.a. 
5139 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1498, faisant référence au Jugement (E465), par. 3885, note 

de bas de page 12995. 
5140 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1498, faisant référence au Jugement (E465), par. 3917. 
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population5141. Il affirme à nouveau que la plupart des crimes dont la Chambre de première 

instance a déterminé qu’ils avaient été commis dans les coopératives n’entrent pas dans sa 

saisine ou n’ont pas été établis, et que l’existence de certains crimes dans les coopératives ne 

démontre pas l’existence d’une politique criminelle5142. 

1833. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’établit pas que la Chambre de 

première instance a erré en utilisant des éléments de preuve hors champ du procès afin de 

qualifier de criminelle la politique relative à la création et à l’exploitation de coopératives et de 

sites de travail5143, et qu’il n’établit pas non plus que la Chambre de première instance, par son 

évaluation holistique des éléments de preuve, a commis une erreur de droit ou de fait en 

concluant que la politique relative à la création et à l’exploitation des coopératives et des sites 

de travail a impliqué la commission de crimes s’inscrivant dans le cadre du projet commun5144. 

1834. La présente Chambre considère que ces allégations concernant les conclusions 

factuelles et la saisine sont sans fondement. La Chambre de la Cour suprême avait conclu que 

« la disjonction des poursuites [dans le dossier n° 002] n’a pas eu pour effet de limiter la 

compétence de la Chambre de première instance de tenir compte de faits antérieurs ou 

postérieurs aux chefs d’accusation qui peuvent s’avérer pertinents pour l’établissement des faits 

incriminés »5145. Par ailleurs, la présente Chambre a déjà accepté que des éléments de preuve 

hors champ temporel de la saisine de la Chambre de première instance puissent être admis et 

utilisés dans le but de clarifier un contexte donné, d’établir par déduction les éléments 

constitutifs d’un comportement criminel, tels que l’intention, constaté au cours de la période 

concernée, et d’établir un mode opératoire délibéré5146. 

1835. Les allégations de dépassement de saisine doivent être considérées au regard de la 

portée réelle du présent procès. Il est tout à fait clair que la Chambre de première instance, dans 

ce second volet du dossier n° 002, a limité ses déclarations sur la question des déplacements de 

 
5141 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1494-1506, 1510, 1521. KHIEU Samphân ajoute que la 

Chambre de première instance a intentionnellement ignoré des moyens de preuves à décharge, telles que des faux 

rapports sur les excédents de riz, qui montrent que lui et d’autres dirigeants du PCK n’avaient pas connaissance 

des conditions réelles au sein des coopératives. Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1507-

1509. La Chambre de la Cour suprême a jugé ci-dessous que, même si l'on acceptait son argument selon lequel 

certains cadres ont dissimulé des pénuries de nourriture, cela n'infirmerait pas la conclusion de la Chambre de 

première instance, fondée sur l'ensemble des éléments de preuve, selon laquelle il était au courant des conditions 

de vie très dures dans les coopératives. Voir ci-après le paragraphe 1906. 
5142 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1518-1522. 
5143 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1021-1025. 
5144 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1026-1039. 
5145 Dossier nº 002/01, Arrêt (F36), par. 236. 
5146 Voir plus haut le paragraphe 665-666, faisant référence à l’Arrêt Nahimana et consorts (TPIR), par. 315.  
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populations dans le cadre de son examen des coopératives et des sites de travail pour clarifier 

le contexte et analyser les moyens utilisés pour mettre en œuvre la politique visant à créer et à 

exploiter des coopératives et des sites de travail. Elle n’a pas prononcé de condamnation et n’a 

pas retenu d’éléments matériels du crime en ce qui concerne la mise en œuvre de ces 

déplacements de populations antérieurs aux fins de créer ou d’exploiter des coopératives et des 

sites de travail5147. C’est ce qui ressort de l’évaluation et de la décision contrastées de la 

Chambre de première instance concernant les déplacements de population visant à prendre pour 

cible le peuple cham, un chef d’accusation spécifiquement exclu du dossier n° 002/01 et inclus 

dans le dossier n° 002/025148, dans lequel la Chambre de première instance a conclu que des 

crimes contre l’humanité de persécution et de transferts forcés avaient été commis5149. La 

présente Chambre considère dès lors que cette série de moyens est sans substance ni fondement, 

dans la mesure où la Chambre de première instance a limité son examen des déplacements de 

population à la politique relative à la création et à l’exploitation de coopératives et de sites de 

travail à des fins légitimes et pertinentes. L’argument de KHIEU Samphân à cet égard est donc 

rejeté. 

1836. La présente Chambre rejette également l’argument de KHIEU Samphân concernant 

l’utilisation par la Chambre de première instance des travaux de Ben KIERNAN. 

Contrairement à ce qu’il affirme, la Chambre note que la Chambre de première instance s’est 

avant tout appuyée sur une série d’extraits des numéros de la revue de l’époque Étendard 

révolutionnaire et, seulement à titre complémentaire, sur ce que Ben KIERNAN a écrit au sujet 

d’une intensification de la recherche et désignation des ennemis dans les coopératives en 

19765150. L’argument de KHIEU Samphân concernant les travaux de Ben KIERNAN est donc 

présenté de manière inexacte et, partant, rejeté. L’argument selon lequel la Chambre de 

première instance a commis une erreur en concluant à l’existence d’un plus grand nombre de 

coopératives et de sites de travail à travers le pays est également rejeté. Même si, ce qui n’est 

cependant pas apparent, des preuves contraires existaient, cette constatation ne pourrait pas 

avoir d’impact ou invalider le Jugement5151. La présente Chambre est convaincue que la 

Chambre de première instance a bien limité ses conclusions sur la commission de crimes 

commis aux coopératives de Tram Kak, au site de travail du Barrage de Trapeang Thma, au 

 
5147 Voir Jugement (E465), par. 3919-3928. 
5148 Jugement (E465), par. 3728, 3867, 3990, 3991. 
5149 Jugement (E465), par. 3995-3997. 
5150 Jugement (E465), par. 3898, note de bas de page 12995. 
5151 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1498.  
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site de travail du Barrage du 1er janvier et au site de construction de l’aérodrome de Kampong 

Chhnang, comme précisé dans l’Ordonnance de clôture5152. 

1837. Les allégations d’erreur concernant la qualification par la Chambre de première 

instance de la politique relative aux coopératives et aux sites de travail comme criminelle sont 

également rejetées à la lumière des preuves accablantes qui étayent cette conclusion. KHIEU 

Samphân concède que la création des coopératives et leur exploitation étaient incluses dans le 

projet commun comme mode de fonctionnement économique de la société rurale qu’était le 

Cambodge à l’époque des faits5153. Cependant, il soutient qu'une politique basée sur les 

principes du socialisme et de la propriété collective ayant pour objectif d'atteindre une 

autosuffisance alimentaire n’est pas criminelle en soi, et que l’échec de cette politique par 

manque de moyens, par incompétence ou par mauvaise gestion ne rend pas le projet commun 

criminel pour autant5154. 

1838. Le projet commun de réaliser une révolution socialiste rapide ne peut être dissocié des 

moyens mis en œuvre pour réaliser ledit projet. Partant, le but ou l’objectif de créer des 

coopératives pour atteindre le socialisme, le régime de propriété collective et l’autosuffisance 

ne peut être envisagé indépendamment des moyens mis en œuvre au final pour atteindre ledit 

objectif, à savoir la privation de la liberté de parole et de choix dans tous les aspects de la vie 

quotidienne, qu’il s’agisse de choisir son logement, son alimentation, son travail ou la personne 

que l’on épouse, les conditions abjectes qui confinent à l'esclavage et la menace d’être emmené 

pour être « rééduqué » et ne plus jamais être revu. Si l’objectif était de créer une société 

paysanne heureuse, la totalité des éléments de preuve de chaque site de travail représentatif 

sélectionné a démontré que cet objectif avait été mis en œuvre par des moyens criminels, y 

compris la terreur et la privation, ce qui le rendait criminel par nature. L’explication de KHIEU 

Samphân quant aux raisons de l’échec de cette politique n’entache en rien la conclusion de la 

Chambre de première instance selon laquelle le projet commun était de nature criminelle. Cette 

contestation est rejetée. 

1839. À l’appui de son affirmation selon laquelle la Chambre de première instance aurait 

délibérément ignoré, dissimulé ou déformé des éléments de preuve à décharge, KHIEU 

 
5152 Jugement (E465), par. 3919-3927. 
5153 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1490. 
5154 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1520-1522. 
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Samphân fait référence à des documents du PCK5155, à sa thèse de doctorat5156, et à certains 

numéros des revues Étendard révolutionnaire et Jeunesse révolutionnaire, qui témoigneraient 

que le régime se préoccupait du bien-être de la population5157. S’il n’est pas nécessaire de 

renvoyer à chaque élément de preuve versé au dossier5158, la présente Chambre relève que la 

Chambre de première instance a malgré tout fait référence à la plupart des documents 

mentionnés par KHIEU Samphân. Le fait que la Chambre de première instance n’ait peut-être 

pas spécifiquement abordé des parties des documents qu’il met en avant ne signifie pas que la 

Chambre de première instance les a ignorées ou dissimulées, ni que les interprétations qu’il 

propose du contenu de ces documents suffisent à infirmer celles de la Chambre de première 

instance.  

1840. Cette déconstruction des constatations et cette mise en lumière de manière fragmentaire  

d’éventuelles erreurs ou différences mineures d’interprétation de certains extraits de documents 

ne modifient en rien l’orientation et le poids des autres éléments de preuve que la Chambre de 

première instance a analysés et sur lesquels elle s’est appuyée avant de déterminer que des 

crimes contre l’humanité ont été commis dans les coopératives de Tram Kak5159, sur le site de 

travail du Barrage de Trapeang Thma5160, sur le site de travail du Barrage du 1er janvier5161 et 

sur le site de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang5162. Cela n’altère en rien les 

conclusions détaillées de la Chambre de première instance, étayées par des éléments de preuve 

fiables et crédibles, selon lesquelles les crimes ont été commis dans le but de réaliser les plans 

économiques et les objectifs de production, de construire le pays, de le défendre contre les 

ennemis, et de transformer radicalement la population en une société homogène d’ouvriers-

paysans5163. Ses allégations selon lesquelles la Chambre de première instance n'aurait pas pu 

conclure que la plupart des crimes avaient été établis dans des coopératives et sur des sites de 

 
5155 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1497, 1500, 1504, faisant référence au Jugement (E465), 

par. 3877, 3878, 3894. Voir également le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1503 (note de bas de 

page 2835), 1506 (note de bas de page 2845).  
5156 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1499, faisant référence au Jugement (E465), par. 3884. Voir 

également le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1503 (note de bas de page 2834). 
5157 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1496, 1497, 1501 et 1502, faisant référence au Jugement 

(E465), par. 3885, 3889 à 3891, 3893, 3898 (note de bas de page 12995), 3900, 3910, 3911. Voir également le 

Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1503 (note de bas de page 2835-2838), 1505 (note de bas de 

page 2841-2843), 1506 (note de bas de page 2846) et 1507 (note de bas de page 2847). 
5158 Voir par exemple Le Procureur c. Hadžihasanović et Kubura, Chambre d'appel (TPIY), IT-01-47-A, Arrêt, 

22 avril 2008 (« Arrêt Hadžihasanović et Kubura (TPIY) »), par. 13, et les références citées dans la note de bas 

de page 38.   
5159 Jugement (E465), par. 817-1204.   
5160 Jugement (E465), par. 1208-1429. 
5161 Jugement (E465), par. 1438-1712. 
5162 Jugement (E465), par. 1717-1846. 
5163 Jugement (E465), par. 3872-3929. 
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travail ne sont pas non plus convaincantes, à l'exception de la conclusion concernant la 

persécution pour motifs politiques en tant que crime contre l'humanité de membres du Peuple 

nouveau sur le site de travail du Barrage du 1er janvier, que la Chambre de la Cour suprême a 

infirmée pour les raisons exposées ci-dessus5164.  

1841. Les allégations de KHIEU Samphân selon lesquelles la Chambre de première instance 

a commis une erreur dans ses conclusions concernant l’existence et le caractère criminel d’une 

politique relative à la création et à l’exploitation de coopératives et de sites de travail durant le 

Kampuchéa démocratique sont rejetées.  

5. Mesures dirigées contre certains groupes spécifiques 

1842. La Chambre de première instance a conclu que, lors de la période du Kampuchéa 

démocratique, il existait une politique ayant consisté à prendre des mesures particulières contre 

certains groupes spécifiques afin d’atteindre l’objectif de créer une société athée et homogène 

sans classes. Cet objectif devait être atteint par l’abolition de toutes les différences ethniques, 

nationales, religieuses, raciales, de classe et culturelles : les Chams, les Vietnamiens, les 

Bouddhistes et les anciens responsables de la République khmère, y compris les fonctionnaires 

et les militaires, ainsi que leurs familles composaient ces groupes5165. La Chambre de première 

instance a conclu que cette politique était intrinsèquement liée au projet commun et impliquait 

la commission des crimes suivants : (1) s’agissant des Chams : le crime de génocide par le 

meurtre et les crimes contre l’humanité de meurtre, d’extermination, d’emprisonnement, de 

torture, de persécution pour motifs politiques et religieux et d’autres actes inhumains ayant pris 

la forme de faits qualifiés de transferts forcés5166 ; (2) s’agissant des Vietnamiens : le crime de 

génocide par meurtre et les crimes contre l’humanité de meurtre, d’extermination, de 

déportation et de persécution pour motifs raciaux, ainsi que des violations graves des 

Conventions de Genève ayant pris la forme d’homicides intentionnels, de torture, de 

traitements inhumains, le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter 

atteinte à l’intégrité physique ou à la santé, la privation intentionnelle du droit à un procès 

équitable et régulier, et la détention illégale des civils5167 ; (3) s’agissant des Bouddhistes : le 

 
5164 Voir plus haut la section VII.F.2.b.iv., par. 961-966. 
5165 Jugement (E465), par. 3988 à 3990 (Chams), 3999-4000 (Vietnamiens), 4013-4017 (Bouddhistes) et 4023-

4049 (anciens responsables de la République khmère). 
5166 Jugement (E465), par. 3991-3998 ; La Chambre de première instance n'a pas tenu KHIEU Samphân 

pénalement responsable pour le crime de génocide des Chams. 
5167 Jugement (E465), par. 4001-4012. 
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crime contre l’humanité de persécution pour motifs religieux5168 ; et (4) s’agissant des anciens 

responsables de la République khmère : les crimes contre l’humanité de meurtre (du 20 avril 

1975 à la fin mai 1975, et d’octobre 1975 au 6 janvier 1979) et de persécution pour des motifs 

politiques tout au long de la période du Kampuchéa démocratique5169.  

1843. KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en concluant qu'il existait des mesures prises à l’encontre des Vietnamiens5170, des Chams5171, 

des anciens militaires et fonctionnaires de la République khmère5172 et des Bouddhistes5173. 

1844. La Chambre de la Cour suprême abordera successivement les arguments de KHIEU 

Samphân et les réponses des co-procureurs concernant chacun de ces quatre groupes. 

a. Les Vietnamiens  

1845. La Chambre de première instance a été convaincue qu’il existait : « au Kampuchéa 

démocratique, pendant toute la période visée par la Décision de renvoi, une politique 

centralement conçue de mesures hostiles à l’encontre des Vietnamiens »5174. Elle a fondé cette 

conclusion sur une pluralité de sources, notamment des preuves documentaires et des discours 

contemporains aux faits, des témoignages oraux ainsi que des écrits universitaires et des 

dépositions à l’audience d’experts5175. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première 

instance a déformé ces éléments de preuve, en particulier concernant le conflit armé entre le 

Kampuchéa démocratique et le Vietnam5176. Il conteste plus particulièrement l'appréciation du 

mot « Yuon » par la Chambre de première instance et allègue une confusion entre les termes 

« agents vietnamiens » et « Vietnamiens »5177.  Il soutient également que la Chambre de 

première instance a commis une erreur en utilisant son analyse des relations politiques hostiles 

du PCK avec le Vietnam comme base pour établir l'existence d’une politique ayant consisté à 

prendre des mesures particulières dirigées contre les Vietnamiens en général5178. 

 
5168 Jugement (E465), par. 4018-4022. 
5169 Jugement (E465), par. 4050-4061. 
5170 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1551-1560. 
5171 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1561-1577. 
5172 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1578-1585. 
5173 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1586-1591. 
5174 Jugement (E465), par. 3417. 
5175 Jugement (E465), par. 3382-3415. 
5176 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1551-1560. Voir également le Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân (F54), par. 1068-1097. 
5177 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1480-1487. 
5178 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1409-1414, 1553-1558. 
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1846. Les co-procureurs estiment que KHIEU Samphân néglige de prendre en compte 

l’ensemble des éléments de preuve montrant qu’il existait des mesures hostiles à l’encontre des 

Vietnamiens à l’époque des faits, en faisant valoir qu’il s’est contenté de proposer une autre 

interprétation de celles-ci5179. 

1847. La présente Chambre n’est pas convaincue par les arguments de KHIEU Samphân. Les 

éléments de preuve, provenant notamment de cadres supérieurs, de télégrammes et des 

numéros de la revue Étendard révolutionnaire, révèlent que le PCK visait indistinctement tous 

les Vietnamiens, aussi bien les combattants que les civils, à travers sa rhétorique, tant orale 

qu’écrite. Avant d’examiner ces éléments de preuve, la Chambre de première instance a 

minutieusement exposé les raisons sous-tendant son interprétation du terme « Yuon », 

constatant qu’il était employé tant par le PCK dans des documents contemporains que par des 

témoins lors de leur déposition à l’audience, « pour parler du Vietnam ou des Vietnamiens en 

général » et pas exclusivement des combattants5180. La Chambre de première instance a ensuite 

procédé à une évaluation tout aussi détaillée de sa lecture des allusions aux « Yuons » et au 

Vietnam comme « “ l’ennemi héréditaire ” du peuple cambodgien et du Parti »5181, renvoyant 

à plusieurs exemples de hauts dirigeants du PCK qui employaient ce terme de manière 

indiscriminée5182. La Chambre ne constate aucune erreur dans l’interprétation des deux termes 

par la Chambre de première instance. La Chambre de première instance n’a pas non plus 

commis d’erreur dans son raisonnement à l’appui de cette interprétation ; au contraire, elle a 

expliqué de manière explicite qu’elle examinerait chaque terme, et toute intention méprisante 

associée à leur utilisation, « au cas par cas, [...] en tenant compte de l’ensemble de la preuve et 

des circonstances pertinentes »5183. Toutes les autres allégations d’erreurs concernant la 

politique contestée doivent dès lors être considérées à la lumière de ces conclusions dûment 

établies. 

 
5179 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 549-559. 
5180 Jugement (E465), par. 3379, faisant référence T., 7 décembre 2015 (CHOEUNG Yaing Chaet), E1/363.1, 

p. 13-15, 91, 92 ; T., 1er mars 2016 (KHOUY Muoy), E1/394.1, p. 58 ; T., 11 décembre 2015 (UNG Sam Ean), 

E1/366.1, p. 46-47 ; T., 2 décembre 2015 (SAO Sak), E1/362.1, p. 93 ; Télégramme du Kampuchéa démocratique, 

4 août 1978, E3/1094, p. 8 ; T., 16 décembre 2015 (PAK Sok), E1/369.1, p. 59 ; Liste de détenus S-21, non datée, 

E3/8463, p. 43, 52, 55, 58, 59, 61, 62, 63, 70, 72 à 74, 94, 314. 
5181 Jugement (E465), par. 3381. 
5182 Jugement (E465), par. 3381, faisant référence à la déclaration du gouvernement du Kampuchéa démocratique, 

2 janvier 1979, E3/8404, p. 10-12 ; T., 28 avril 2016 (PRAK Khorn), E1/424.1, p. 6-7 ; T., 3 février 2016 (MEAS 

Voeun), E1/387.1, p. 27 ; T., 16 décembre 2015 (PAK Sok), E1/369.1, p. 40 ; Procès-verbal d’audition de PAK 

Sok, 18 octobre 2013, E3/9674, p. 9-10 ; Étendard révolutionnaire, juillet 1978, E3/746, p. 2. 
5183 Jugement (E465), par. 3379, 3381. 
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1848. La Chambre de première instance a examiné l’ensemble des éléments de preuve avec 

la prudence qui s’impose, en écartant le témoignage de SAO Sarun, pour conclure qu’un 

discours publié dans l’édition d’avril 1976 d’Étendard révolutionnaire témoigne de l’hostilité 

du PCK à l’égard des « Vietnamiens de souche qui vivaient au Cambodge à l’époque »5184. 

Une lecture attentive du passage, considéré dans le contexte des paragraphes précédents et 

suivants de l’extrait et de la déposition de l’expert Alexander HINTON5185, ne laisse aucun 

doute quant à l’identité de « certains étrangers [considérés comme] extrêmement venimeux et 

dangereux » pour le peuple cambodgien5186. D’autres étrangers, étiquetés comme 

« impérialistes » américains, français et britanniques, ont été mentionnés dans les paragraphes 

précédents, le discours portant ensuite sur un autre « résultat de la révolution nationale »5187. 

Le deuxième groupe visé dans ce discours, « les étrangers », a causé la perte de « beaucoup de 

territoire » et « vendu des terres [à d’autres] étrangers »5188. La seule lecture raisonnable de 

l’extrait qui puisse être faite du discours du premier anniversaire cité par la Chambre de 

première instance est que ces propos visaient les Vietnamiens se trouvant au Cambodge.   

1849. La Chambre de première instance a également reconnu l’impact des hostilités entre le 

Cambodge et le Vietnam et a opéré une distinction entre les références aux civils et aux 

combattants vietnamiens5189. Par conséquent, l’argument de KHIEU Samphân selon lequel les 

 
5184 Jugement (E465), par. 3388. 
5185 Jugement (E465), par. 3388, faisant référence à T., 15 mars 2016 (Alexander HINTON), E1/402.1, p. 13, 14. 
5186 Étendard révolutionnaire, avril 1976, E3/759, p. 5.  
5187 Étendard révolutionnaire, avril 1976, E3/759, p. 4. Cf. Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1070-

1072. 
5188 Étendard révolutionnaire, avril 1976, E3/759, p. 5. Voir plus haut les paragraphes 842-846. 
5189 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 3389 (rappelant « que les hostilités avec le Vietnam ont débuté en 

1975 et se sont poursuivies au-delà »), 3394 (considérant les références faites à « toutes les catégories d’ennemis » 

dans un discours « [a]u vu de l’escalade du conflit militaire avec le Vietnam, de la résolution renforcée du Parti 

de défendre la révolution et le pays contre les ennemis révisionnistes qu’étaient censés être les Vietnamiens 

notamment, et de la consolidation […] de la conception qu’avait le PCK d’un Vietnam “ agressif ”, 

“ expansionniste ” et “ annexionniste ” » en concluant que cela « se poursuivra pendant toute la période du 

Kampuchéa démocratique »), 3396 (notant qu’un « changement notable s’est produit dans la rhétorique 

antivietnamienne du PCK lorsqu’en décembre 1977, l’armée vietnamienne s’est livrée à des incursions 

d’envergure en territoire cambodgien » et constatant « qu’à partir de cette date, les “ Yuons  ” ont très ouvertement 

été désignés comme l’ennemi du Kampuchéa démocratique, en particulier dans les déclarations destinées à un 

large public »), 3397 (« lues dans le contexte du conflit armé en cours, les directives [concernant les tactiques 

guerrières conventionnelles et de guérilla] font avant tout référence aux forces armées vietnamiennes ».), 3398 

(« ces appels [radiodiffusés], compte tenu du contexte et du retrait des forces armées vietnamiennes à l’époque, 

visaient à la fois les soldats et les civils vietnamiens »), 3411 (Elle souligne que « cette déclaration a été faite au 

moment d’une importante offensive de l’armée vietnamienne […] [et] que, considérées dans leur contexte, ces 

instructions visent principalement les forces armées vietnamiennes. »), 3412 (Concernant une déclaration du 

gouvernement du Kampuchéa démocratique, elle note : « Ayant relevé que le Gouvernement invoquait 

explicitement “ tout le peuple du Kampuchéa ” et “ l’ennemi héréditaire ” alors que se déroulait une offensive 

militaire, la Chambre considère qu’il est établi que la déclaration en question visait tous les Vietnamiens sans 

distinction »), 3413 (elle constate que : « alors que les forces vietnamiennes se répandaient à travers le pays et 

qu’étaient venus les derniers jours du Kampuchéa démocratique [en janvier 1979], […] des directives enjoignant 
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civils vietnamiens ne figuraient pas parmi les cibles des propos du PCK ne tient pas. La 

Chambre ne peut qu’observer l’évaluation explicite par la Chambre de première instance de la 

manière dont le PCK employait également en même temps le terme « Yuon » pour décrire 

comment les enfants vietnamiens de souche, qui ne pouvaient pas raisonnablement être 

considérés comme des combattants, étaient « écrasés »5190. De même, l’évaluation par la 

Chambre de première instance de la manière dont d’autres mots et expressions ont été utilisés 

pour désigner les Vietnamiens dans des publications du PCK, des discours et des sessions de 

formation dispensées par de hauts dirigeants, dont KHIEU Samphân, ainsi que dans d’autres 

documents de la même période, ne peut être considérée autrement que comme prudente et 

motivée, notamment dans la mesure où elle a constaté que ces sources étaient corroborées par 

les dépositions à l’audience de témoins dont la fiabilité a pu être évaluée directement. Par 

exemple, la Chambre de première instance a identifié des références, faites lors de sessions de 

formation politique et de discours prononcés par des dirigeants du PCK, au fait qu’au 

Cambodge « il n’y avait pas de “ Yuon ” mais seulement des Khmers »5191, à la « préservation 

de la “ race cambodgienne ” »5192, à « la haine nationale »5193, et à l’« écrase[ment de] cinquante 

millions de Yuon »5194 comme exemples d’expressions employées de manière indiscriminée à 

l’égard des combattants et des civils vietnamiens. La Chambre de première instance a 

également constaté que ces références non seulement provenaient d’une pluralité de sources 

mais qu’elles étaient aussi corroborées par de nombreuses sources : La déposition de EK Hen 

 
aux cadres de “ détruire ” les “ ennemis vietnamiens ” militairement, politiquement, psychologiquement et 

économiquement. […] ce message vise principalement les forces armées vietnamiennes ») ; Voir également le 

Jugement (E465), par. 3416 (« [L]a Chambre a pris en compte la situation de conflit armé et les offensives 

militaires que connaissait le pays à l’époque des faits, et elle a précisé ci-dessus les cas où la rhétorique du PCK 

visait essentiellement les soldats vietnamiens. La Chambre relève la force remarquablement continue des 

déclarations et discours des cadres du PCK analysés ci-dessus, avec une simple variation de ton, celui-ci se faisant 

de plus en plus virulent à mesure de l’intensification du conflit. Enfin, bien que certaines déclarations aient pu 

être essentiellement dirigées contre les forces armées vietnamiennes, les allusions aux “ Yuons ” ou à l’ennemi 

vietnamien étaient souvent faites sans distinction et dirigées contre tous les Vietnamiens de souche, qu’ils soient 

militaires ou civils »). 
5190 Jugement (E465), par. 3379, citant Télégramme du Kampuchéa démocratique, 4 août 1978, E3/1094, p. 8 

(« 100 Vietnamiens » ont été écrasés, dont des « petits et grands, vieux et jeunes »). Voir également le Jugement 

(E465), par. 3410, 3470 (comparant la manière dont ces victimes étaient désignées avec « trois combattants 

vietnamiens » dont il était question dans le même document, ce qui a conduit la Chambre de première instance à 

conclure raisonnablement « les 100 Vietnamiens “ écrasés ” étaient des civils »). 
5191 Jugement (E465), par. 3390 [la version anglaise de l’Arrêt mentionne que les Khmers étaient « free of 

Vietnamese or Yuon » (« débarrassés des Vietnamiens ou Yuons »)], faisant référence à T., 3 juillet 2013 (EK 

Hen), E1/217.1, p. 41-43, 47, 48. La Chambre note que la citation est formulée comme suit dans la section 

concernée : « que nous devions être soudés, qu’au Cambodge il n’y avait pas de “ Yuon ” mais seulement des 

Khmers », T., 3 juillet 2013 (EK Hen), E1/217.1, p. 48. 
5192 Jugement (E465), par. 3399, citant Rassemblement à Phnom Penh pour marquer l’anniversaire du 17 avril 

(dans la collection SWB/FE/5791/B), 16 avril 1978, E3/562. 
5193 Jugement (E465), par. 3400, citant le Discours du camarade KHIEU Samphân, 17 April 1978, E3/169, p. 11. 
5194 Jugement (E465), par. 3402, citant l’Étendard révolutionnaire, avril 1978, E3/4604, p. 7. 
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a été examinée à la lumière de la déposition d’autres témoins5195 ; les discours de KHIEU 

Samphân ont été évalués en tenant compte de leur contexte et de celui fourni par deux 

livres5196 ; et le discours « un contre trente » de POL Pot datant du 17 avril 1978 a été examiné 

à la lumière de la déposition à l’audience de PRUM Sarat5197 et d’autres éléments de preuve 

documentaires datant de l’époque5198. 

1850. En ce qui concerne la terminologie utilisée dans les publications du PCK, y compris les 

revues Étendard révolutionnaire et Jeunesse révolutionnaire, et les télégrammes, dont KHIEU 

Samphân conteste l’interprétation par la Chambre de première instance, la présente Chambre 

n’est pas convaincue par les autres lectures que KHIEU Samphân fait de ces éléments de preuve 

ainsi que d’autres éléments de preuve. Bien que certaines des références péjoratives puissent 

également viser les forces armées vietnamiennes, d’autres références sont bien moins 

générales. La référence aux « Yuons qui puent au plus haut point et qui sont méprisés comme 

des moins que rien » s'inscrit dans le cadre d’une comparaison plus générale entre les modes 

de vie des Cambodgiens et des Vietnamiens5199, tandis que d’autres références à des 

discussions sur le fait de les « avoir en main » et, si l’instruction en était donnée, d’« éliminer » 

ou de « rassembler » « les Yuons » avec leurs conjoints khmers, sont tout aussi générales5200. 

La même conclusion vaut pour la référence aux « purges » et au « nettoya[ge] » des 

« Vietnamiens » [l'expression « Yuon aliens » n'a pas été traduite dans la version française du 

document]5201. L’argument de KHIEU Samphân selon lequel rien dans les éléments de preuve 

 
5195 Jugement (E465), par. 3390, faisant référence à la T., 3 mai 2012 (PEAN Khean), E1/72.1, p. 27 ; T., 17 

mai 2012 (PEAN Khean), E1/73.1, p. 21-26 ; T., 20 juin 2012 (YUN Kim), E1/89.1, p. 84-85 ; T., 27 août 2012 

(EM Oeun), E1/115.1, p. 25-28, 45-47 ; T., 16 septembre 2016 (MOM Vun), E1/475.1, p. 67-68, 76 ; T., 10 

novembre 2016 (OU Dav), E1/498.1, p. 95-97 ; T., 28 novembre 2016 (BEIT Boeurn), E1/502.1, p. 24-28, 31-32. 
5196 Jugement (E465), par. 3401, faisant référence au livre de Sihanouk Norodom, « Chroniques de guerre et 

d'espoir », E3/1819, ERN (Fr) 00105780, et au livre de Nayan Chanda, « Les Frères ennemis : la péninsule 

indochinoise après Saigon », E3/2376, ERN (Fr) 00237144-00237145, p. 253-254. 
5197 Jugement (E465), par. 3402, faisant référence à T., 26 janvier 2016 (PRUM Sarat), E1/382.1, p. 82-83. 
5198 Jugement (E465), par. 3405, faisant référence au Cahier de notes de MAM Nai à S-21, juin 1975 - octobre 

1978, E3/833 ; Cahier de notes combiné au S-21, avril 1978 - décembre 1978, E3/834, p. 15 (note datée du 3 juin 

1978) ; Cahier de notes combiné au S-21, avril 1978 - décembre 1978, E3/834, p. 15, 22-23, 40. 
5199 Étendard révolutionnaire, juillet 1978, E3/746 (En), p. 1 (« Notre pays est doté d’un peuple qui est plus 

puissant que celui du Vietnam. En effet, notre peuple vit dans le collectivisme et bénéficie d’une discipline de 

l’Angkar qui est inébranlable. Quant aux Vietnamiens, ils vivent dans un système privé où les gens oppriment les 

uns, les autres et exploitent mutuellement les uns, les autres, sans aucune discipline. Ils manquent donc de force. 

Notre pays, notre peuple, est honoré et renommé parce que nous nous sommes efforcés de construire le pays grâce 

à l’autosuffisance et à la maîtrise/indépendance. Les Yuons puent au plus haut point et sont méprisés comme des 

moins que rien car les Yuons ne pensent qu’à se trimbaler partout avec leur sébile de mendiants et avec un bâton 

pour demander la charité dans tous les coins et recoins du pays » [traduction non officielle]).  
5200 Télégramme du Kampuchéa démocratique, 17 mai 1978, E3/863, p. 2. La Chambre observe que les 

discussions concernant « [la] question au sujet des [...] Vietnamiens, les femmes qui sont mariées à des 

Cambodgiens, les Khmers qui sont mariés aux femmes vietnamiennes » ont également concerné « les enfants 

khméro-vietnamiens ». 
5201 Télégramme du Kampuchéa démocratique, 4 août1978, E3/1094, p. 1. 
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ne permet de démontrer que ces références concernent les Vietnamiens qui vivaient au 

Cambodge n’est donc pas convaincant. 

1851. Partant, bien qu’aucun élément de preuve sur lequel s’est fondée la Chambre de 

première instance ne suffise seul à établir l’existence d’une « une politique centralement 

conçue de mesures hostiles à l’encontre des Vietnamiens »5202, la somme des éléments de 

preuve permettait de le faire. Par conséquent, les arguments de KHIEU Samphân sont rejetés. 

b. Les Chams 

1852. Lorsqu’elle a examiné les « mesures particulières prises à l’encontre des Chams », la 

Chambre de première instance a pris en compte des documents de l’époque figurant au 

dossier5203 ainsi que des dépositions à l’audience5204. Elle a constaté que le Télégramme 15 

était un document clé qui établit que le PCK a spécifiquement pris pour cible la population 

chame de la Zone Est après les rébellions de Koh Phal en septembre 1975 et de Svay Kleang 

en octobre 19755205, lorsque des groupes de Chams se sont violemment opposés aux restrictions 

imposées par l’Angkar, nom sous lequel le PCK était alors connu, à leurs pratiques et coutumes 

musulmanes. Dans le Télégramme 15, le secrétaire de la Zone Est SAO Phim a fait rapport à 

POL Pot sur les transferts de population et a insisté sur le fait que la raison de ce transfert était 

d’éloigner les Chams des rives du Mékong « en vue [d’]apaiser la tension »5206. Il a déclaré 

qu’« [e]n principe, ce transfert a pour but de disperser les Chams comme [cela] avait été discuté 

entre nous »5207. La Chambre de première instance a également tenu compte de plusieurs autres 

documents, notamment un autre télégramme dans lequel il est indiqué que « des Chams » du 

district de Chamkar Leu ont participé à des activités ennemies ; le procès-verbal d’une réunion 

de l’état-major des secrétaires des divisions du Centre et des régiments indépendants qui s’est 

tenue en septembre 1976, réunion au cours de laquelle les participants ont débattu à propos des 

préparatifs allégués d’une rébellion chame dans le secteur de Kampot ; et un rapport daté du 

21 mai 1977 adressé à la Zone Nord-Ouest par le comité du secteur 5 où ce dernier indique 

 
5202 Jugement (E465), par. 3417. 
5203 Jugement (E465), section 13.2.5.1. 
5204 Jugement (E465), section 13.2.5.2. 
5205 Jugement (E465), par. 3212. 
5206 Jugement (E465), par. 3210, citant le Télégramme du Kampuchéa démocratique, 30 novembre 1975, E3/1680. 
5207 Jugement (E465), par. 3210, citant le Télégramme du Kampuchéa démocratique, 30 novembre 1975, E3/1680. 

La Chambre de première instance a pris note de l’argument de KHIEU Samphân selon lequel le transfert de 

population examiné dans le télégramme s’inscrivait dans le projet d’une répartition plus large de la population et 

que le transfert de population habitant près de la frontière était lié au conflit avec le Vietnam plutôt qu’aux 

rébellions des Chams. Jugement (E465), par. 3211-3212. Cependant, elle a considéré que la référence à la 

nécessité d’« apaiser la tension » faisait allusion aux récentes rébellions des Chams. Jugement (E465), par. 3212. 
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avoir pris des mesures pour retrouver le chef d’un mouvement mené par « des éléments du 17 

avril venant de Phnom Penh qui sont des Chams »5208. La Chambre de première instance 

rappelle que la Constitution du Kampuchéa démocratique faisait référence aux religions 

réactionnaires « portant atteinte au Kampuchéa démocratique et à son peuple » et que des 

témoins ont déclaré que toutes les religions étaient considérées comme réactionnaires, qu’il n’y 

avait pas de liberté de religion et que l’Islam était considéré comme une religion réactionnaire 

et était donc absolument interdit5209. Elle a également examiné des publications d’époque du 

PCK qui font référence à la race khmère et au besoin de la défendre et de la préserver5210. 

1853. La Chambre de première instance a estimé que les éléments de preuve versés aux débats 

démontrent que le PCK a pris des mesures particulières contre la population chame vivant au 

Cambodge « dans le cadre d’un programme visant à ce que celle-ci soit totalement assimilée 

dans une seule et même nation khmère partageant une seule et unique identité khmère »5211. 

Elle a pris en compte les dépositions de deux parties civiles et d’un témoin faisant référence au 

fait que les Chams n’étaient plus considérés comme tels mais étaient assimilés aux Khmers ou 

convertis en Khmers, mentionnant également dans une note de bas de page certains éléments 

fournis par des témoins experts5212. Elle a également fait référence à des dépositions de témoins 

et de parties civiles selon lesquels d’autres races étaient considérées comme des ennemis et que 

l’objectif était d’exiger des Chams qu’ils soient semblables aux Khmers, ce qui empêchait 

effectivement les Chams de préserver leur identité religieuse et culturelle5213. La Chambre de 

première instance a souligné que le témoin PRAK Yut a déclaré avoir reçu l’ordre de purger 

les Chams et avoir transmis cet ordre à ses subordonnés5214. La Chambre de première instance 

a également fait référence à quatre autres témoins qui ont déclaré avoir entendu parler de plans 

d’extermination des Chams5215. Elle a par ailleurs précisé que deux entretiens hors CETC ainsi 

que certains experts ont également fait état de mesures particulières prises par le PCK à 

l’encontre des Chams5216. 

 
5208 Jugement (E465), par. 3214, citant le Télégramme du Kampuchéa démocratique, 2 avril 1976, E3/511 ; 

Minutes of Meeting Secretaries and Deputy Secretaries of Divisions and Regiments, 16 septembre 1976, E3/800 

[non disponible en français] ; Compte-rendu hebdomadaire du comité de la région 5, 21 mai 1977, E3/178.  
5209 Jugement (E465), par. 3215. 
5210 Jugement (E465), par. 3216. 
5211 Jugement (E465), par. 3217. 
5212 Jugement (E465), par. 3217. 
5213 Jugement (E465), par. 3218. 
5214 Jugement (E465), par. 3219. 
5215 Jugement (E465), par. 3219. 
5216 Jugement (E465), par. 3219. 
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1854. La Chambre de première instance a examiné les arguments selon lesquels des mesures 

de sécurité ont été prises contre certains Chams en raison de leurs actions et non pas de leur 

identité, que des Chams ont parfois été arrêtés mais que c’était dans la foulée de révoltes ou 

dans le contexte d’un conflit armé et que les Chams vivaient dans les mêmes conditions que 

les Khmers, l’interdiction des pratiques religieuses étant une mesure qui s’est appliquée à tous, 

aussi bien aux Khmers qu’aux Chinois, Bouddhistes et Catholiques5217. Elle a expliqué 

pourquoi elle ne trouvait pas ces arguments convaincants5218. 

1855. La Chambre de Première instance a ensuite considéré : 

les appels publics à l’amitié adressés aux Chams immédiatement après la « libération » de Phnom 

Penh ainsi que l’adoption de l’article 20 de la Constitution comme autant de moyens fallacieux 

pour tenter alors de rallier leur adhésion ainsi que celle des Bouddhistes en vue de renforcer le 

soutien national et/ou populaire à la révolution, et que ces manœuvres n’ont donc aucune valeur 

probante.  

 La Chambre considère qu’il est établi que, pour pouvoir atteindre son objectif de créer une 

société athée et homogène sans classes, le PCK a pris des mesures particulières contre les Chams 

en tant que groupe ethnique et religieux distinct durant toute la période du Kampuchéa 

démocratique. Cette politique a connu certaines évolutions avec le temps et s’est caractérisée par 

une intensification des moyens utilisés pour la mettre en œuvre. Dans les premières années de la 

période du Kampuchéa démocratique, le PCK a d’abord cherché à assimiler les Chams en 

instaurant des mesures particulières destinées à restreindre leurs pratiques culturelles et 

religieuses. Lorsque les Chams ont refusé de renoncer à leur identité ethnique et religieuse, les « 

rébellions » ont été brutalement réprimées, les chefs de ces rébellions ont été exécutés et les 

communautés chames dispersées. Le dernier tournant s’est effectué entre 1977 et 1978, lorsqu’il 

a été donné l’ordre de procéder à la purge de tous les Chams. Cette évolution a coïncidé avec 

l’intensification du conflit avec le Vietnam, période au cours de laquelle la nécessité de préserver 

la race khmère et de protéger la population cambodgienne de tous ses ennemis est devenue une 

priorité absolue5219. 

1856. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a erré en concluant à 

l’existence d’une politique du PCK ayant consisté à prendre des mesures particulières contre 

les Chams en raison de leur identité en tant que membres d’un groupe, dans la mesure où aucun 

document officiel du PCK ne permet d’établir qu’il existait une politique contre les Chams et 

que de nombreux témoins ont confirmé l’absence d’une telle politique5220. Selon lui, le projet 

des Khmers rouges était de créer une société laïque dans laquelle la religion passait 

effectivement au second plan par rapport aux objectifs révolutionnaires de reconstruction du 

pays et que l’identité des Chams en tant que membres d’un groupe n’a jamais posé problème 

 
5217 Jugement (E465), section 13.2.5.3. 
5218 Jugement (E465), par. 3221, 3223-3226. 
5219 Jugement (E465), par. 3227-3228. 
5220 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1565-1574. 
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au PCK, comme le démontrent divers documents5221. Il souligne que les messages publics du 

PCK concernant les Chams étaient tous positifs, ce qui est significatif dans la mesure où le 

Parti n'hésitait pas à dénoncer ses ennemis5222. Il affirme que la Chambre de première instance 

s’est appuyée sur l’occurrence des crimes et déformé les éléments de preuve pour justifier sa 

théorie concernant une politique criminelle ayant consisté à prendre des mesures particulières 

contre les Chams5223. KHIEU Samphân affirme également que la chronologie de la Chambre 

de première instance concernant cette politique est contradictoire5224 : la phase un, les 

premières années de la période du Kampuchéa démocratique, aurait duré quelques années à 

partir du 17 avril 1975 ; ensuite, la phase deux a suivi les rébellions, alors que celles-ci ont eu 

lieu en septembre et en octobre 1975, soit les premiers mois du régime du Kampuchéa 

démocratique5225.  

1857. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân n’a pas démontré que l’absence de 

documents officiels du PCK concernant une politique et des messages positifs envers les 

Chams signifie que la seule conclusion raisonnable était qu’il n’y avait pas de politique prenant 

pour cible les Chams5226. Elles citent le Télégramme 15 et d’autres documents contemporains, 

y compris des publications qui ne mentionnaient pas spécifiquement les Chams mais les 

stigmatisaient en mettant l’accent sur le fait que la religion était préjudiciable et qu’il fallait 

préserver la race kampuchéenne5227, affirmant que, prises dans leur totalité, ces preuves 

montrent clairement qu'il existait un contexte dans lequel les Chams devaient inévitablement 

être pris pour cibles5228. Elles répondent que la Chambre de première instance n’a pas ignoré 

ou dissimulé le témoignage de plusieurs experts, mais a spécifiquement pris note de 

l’interprétation de leurs déclarations faite par KHIEU Samphân et que certains de ces experts 

ont effectivement déclaré que les Chams avaient été pris pour cible5229. Elles répondent que si 

l’utilisation par la Chambre de première instance de l’expression « les premières années » est 

contradictoire, aucune erreur judiciaire n’a été commise. Au contraire, il est clair que la 

 
5221 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1566-1567. 
5222 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1568. 
5223 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1569. 
5224 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 936-937. 
5225 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 937. 
5226 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 448. 
5227 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 449, 450. 
5228 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 451. 
5229 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 456-457. 
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Chambre de première instance a employé cette expression pour montrer comment cette 

politique du PCK envers les Chams s’était durcie au fil du temps5230. 

1858. La Chambre de la Cour suprême ne considère pas que l’absence d’un document officiel 

du PCK faisant état d’une politique concernant les Chams indique qu’une telle politique n’a 

pas existé. Ce tribunal a fonctionné depuis sa création en partant du principe que peu de 

documents ont été laissés par les Khmers rouges lorsqu’ils ont battu en retraite devant l’arrivée 

des troupes vietnamiennes, les exceptions étant à S-21 et dans le district de Tram Kak. La 

Chambre de première instance a conclu à l’existence d’une telle politique en se fondant 

principalement sur la référence faite dans le Télégramme n°15 à des discussions sur la 

dispersion des Chams et sur des actions organisées pour les purger en 1977-1978. La Chambre 

de première instance n’est pas convaincue par les documents publics faisant référence à 

l’existence d’une amitié envers toutes les religions, estimant qu’il s’agissait là d’un moyen 

fallacieux de s’assurer le soutien du public. Comme la dissimulation constituait un élément 

important du mode opératoire du régime du Kampuchéa démocratique, la conclusion selon 

laquelle il existait une politique ayant consisté à prendre des mesures particulières contre les 

Chams n’est pas une conclusion qu'aucun juge du fait raisonnable n'aurait pu tirer.  

1859. La Chambre de première instance n’a pas ignoré les témoignages contradictoires, 

comme le prétend KHIEU Samphân5231. Elle a expliqué que le fait que KAING Guek Eav alias 

Duch n’ait pas eu connaissance d’une politique visant les Chams est cohérent avec les éléments 

de preuve montrant qu’il n’a jamais assisté à de réunions du Comité permanent ou du Comité 

central et qu’il n’a jamais reçu d’instructions directement du Comité permanent ou de NUON 

Chea5232. La Chambre de première instance a pris bonne note de l’affirmation de KHIEU 

Samphân selon laquelle le témoin MAT Ly et certains experts ont déclaré qu’il n’y avait pas 

de politique consistant à prendre pour cible les Chams5233. Si elle n’a pas explicitement 

expliqué pourquoi elle était en désaccord avec leurs témoignages, il est clair qu’elle les a 

examinés mais leur a préféré le témoignage d’autres experts tels que François PONCHAUD et 

Stephen HEDER, qui ont déclaré que le PCK avait pris pour cible les Chams5234. La Chambre 

de la Cour suprême ne considère pas que cela constitue une erreur. 

 
5230 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 478. 
5231 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1572-1574. 
5232 Jugement (E465), par. 3223. 
5233 Jugement (E465), par. 3222. 
5234 Jugement (E465), par. 3226. 
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1860. Enfin, bien que KHIEU Samphân affirme qu’il n’existait pas de politique ayant consisté 

à prendre des mesures spécifiques contre les Chams, mais plutôt l’application de mesures 

égalitaires à l’ensemble de la population5235, cela ne tient pas compte de la constatation par la 

Chambre de première instance selon laquelle cette politique a évolué au fil du temps et a fini 

par devenir une politique de « purge » des Chams5236. La Chambre de la Cour suprême estime 

que KHIEU Samphân n’a pas démontré que la Chambre de première instance a commis une 

erreur en concluant que le PCK avait spécifiquement pris pour cible les Chams5237. Cet 

argument est donc rejeté. 

c. Anciens militaires et fonctionnaires de la République khmère  

1861. La Chambre de première instance a conclu qu'il existait une politique visant largement 

les anciens éléments de la République khmère aux fins de les soumettre à un traitement 

discriminatoire pendant toute la période du Kampuchéa démocratique ; que cette politique était 

intrinsèquement liée au projet commun de l'entreprise criminelle commune ; et que la politique 

impliquait la commission du crime de meurtre du 20 avril 1975 à la fin de mai 1975 et d’octobre 

1975 au 6 janvier 1976, ainsi que du crime de persécution pour motifs politiques pendant toute 

la période du Kampuchéa démocratique5238.  Pour parvenir à ces conclusions, la Chambre de 

première instance s'est appuyée sur de nombreux documents de l'époque, dont un discours 

prononcé par KHIEU Samphân à l’occasion de la victoire, ainsi que sur des dépositions de 

témoins, de parties civiles et d'experts5239. 

1862. KHIEU Samphân affirme que la Chambre de première instance a fait un examen sélectif 

de son discours prononcé l’occasion de la victoire : les ennemis auxquels il faisait référence 

étaient les impérialismes américains et leurs alliés à la tête du régime de la République khmère, 

et non tous les anciens fonctionnaires et soldats de la République khmère5240. Selon lui, la 

Chambre de première instance a commis une erreur en se fondant sur les événements de Tuol 

Po Chrey, alors qu'il a été acquitté de ces événements parce que la Chambre de la Cour suprême 

a estimé qu'une politique consistant à prendre des mesures spécifiques contre les anciens 

militaires de la République khmère à cet endroit n'avait pas été établie5241. Il soutient qu'il n'était 

 
5235 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1574. 
5236 Jugement (E465), par. 3228. 
5237 Voir plus haut la section VII.F.2.a et la section VII.F.3.a. 
5238 Jugement (E465), par. 4049, 4061. 
5239 Jugement (E465), section 16.4.3.4. 
5240 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1581. 
5241 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1582. 
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pas possible, au regard des éléments factuels, de conclure que les anciens fonctionnaires et 

militaires de la République khmère étaient traités différemment dans les coopératives de Tram 

Kak, sur le chantier du Barrage du 1er janvier, au centre de sécurité S-21 ou au centre de sécurité 

Kraing Ta Chan, puisque tous vivaient dans les mêmes conditions et subissaient le même 

sort5242. 

1863. Les co-procureurs répondent que les affirmations de KHIEU Samphân concernant son 

discours prononcé à l’occasion de la victoire sont fallacieux : les qualificatifs qu'il a choisis 

dans son discours expriment de l’animosité envers le régime précédent et expliquent pourquoi 

tous les anciens soldats et fonctionnaires de la République khmère étaient visés5243. Ils ajoutent 

que la Chambre de première instance n'a pas commis d'erreur en s'appuyant sur les événements 

de Tuol Po Chrey pour étayer sa conclusion quant à l'existence, du 17 avril à la fin de l'année 

1975, d'une politique de discrimination à l'égard des anciens soldats et fonctionnaires de la 

République khmère car la Chambre de la Cour suprême n'a pas acquitté KHIEU Samphân des 

faits concernant Tuol Po Chrey, mais a seulement jugé déraisonnable de conclure qu’il existait 

à la date des évènements de Tuol Po Chrey, une politique prévoyant l’exécution des soldats et 

fonctionnaires de la République khmère5244. Ils affirment que KHIEU Samphân ignore le fait 

que la Chambre de première instance s'est appuyée sur de nombreux autres discours, ainsi que 

sur des directives, des réunions, des dépositions de témoins et des procès-verbaux d’audition 

pour conclure à l'existence d'une politique visant les anciens soldats et responsables de la 

République khmère5245. 

1864. La Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân n'a pas démontré que 

la Chambre de première instance a commis une erreur en concluant qu'il existait, tout au long 

de la période du Kampuchéa démocratique, une politique visant de manière générale les 

anciens soldats et fonctionnaires de la République khmère en vue d'un traitement défavorable, 

qui était intrinsèquement liée au projet commun de l'entreprise criminelle commune et 

impliquait la commission de persécutions pour des motifs politiques. La Chambre de première 

instance s'est appuyée sur une série de documents de l'époque, ainsi que sur des dépositions de 

témoins, de parties civiles et d'experts pour parvenir à cette conclusion, KHIEU Samphân ne 

contestant que (1) la référence à son discours prononcé à l’occasion de la victoire ; (2) les 

 
5242 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1583. 
5243 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 419. 
5244 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 418. 
5245 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 420-428. 
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événements survenus à Tuol Po Chrey ; et (3) les conclusions selon lesquelles une 

discrimination a été exercée à l'encontre des anciens fonctionnaires et militaires de la 

République khmère dans les coopératives de Tram Kak, sur le site de travail du Barrage du 1er 

janvier, au centre de sécurité S-21 et au centre de sécurité de Kraing Ta Chan. 

1865. En ce qui concerne le discours à l’occasion de la victoire, la Chambre de première 

instance a constaté que « KHIEU Samphan s’est félicité de la destruction de l’ancien régime 

après la libération, annonçant que l’ennemi était “ finalement mort dans de terribles 

souffrances ” »5246. KHIEU Samphân fait clairement référence à « l'impérialisme américain » 

comme ennemi dans ce discours, mais de nombreuses autres références à « l'ennemi » sont 

ambiguës quant à leur nature. La Chambre de la Cour suprême considère que l'interprétation 

selon laquelle « l'ennemi » faisait également référence au régime de la République khmère et, 

de manière générale, aux militaires de la République khmère, est raisonnable, étant donné que 

KHIEU Samphân a qualifié le régime de la République khmère comme étant « le régime le 

plus déloyal, le plus fasciste et le plus corrompu qui soit »5247 et a également déclaré que les 

Khmers rouges ont lancé « partout des attaques successives contre l’ennemi – dans les 

montagnes et dans les plaines »5248.   

1866. En ce qui concerne les événements de Tuol Po Chrey, la Chambre de première instance 

s'est fondée sur ces événements dans le cadre de son analyse chronologique du traitement 

réservé aux anciens soldats et fonctionnaires de la République khmère pour déterminer s'il 

existait une politique à leur égard pendant la période du Kampuchéa démocratique. Le fait que 

dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002, la Chambre de la Cour suprême n'ait 

pas conclu qu'une telle politique existait à l'époque de ces événements5249 ne signifie pas qu'ils 

ne sont pas pertinents pour l'analyse de la Chambre de première instance. La Chambre de la 

Cour suprême ne considère pas que la Chambre de première instance a commis une erreur en 

considérant ces preuves. 

1867. L'argument de KHIEU Samphân selon lequel il n'était pas possible de conclure, sur la 

base des éléments de preuve, que les anciens soldats et fonctionnaires de la République khmère 

 
5246 Jugement (E465), par. 4037. 
5247 Message de Victoire de KHIEU Samphân du 21 avril, diffusé sur Radio Phnom Penh (dans la collection FBIS), 

21 April 1975, E3/118, ERN (Fr) 00845854. 
5248 Message de Victoire de KHIEU Samphân du 21 avril, diffusé sur Radio Phnom Penh (dans la collection FBIS), 

21 April 1975, E3/118, ERN (Fr) 00845855. 
5249 Dossier n°002/01, Arrêt (F36), para. 1100. 
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étaient traités différemment en raison du fait que tous vivaient dans les mêmes conditions et 

subissaient le même sort, la Chambre de la Cour suprême rappelle sa conclusion antérieure 

selon laquelle il est possible de conclure à l'existence d'une persécution même en cas de 

traitement indifférencié5250, et ses autres conclusions selon lesquelles les anciens soldats et 

fonctionnaires de la République khmère ont effectivement été victimes de discrimination dans 

les coopératives de Tram Kak, sur le site de travail du Barrage du 1er janvier ou au centre de 

sécurité S-215251.   

1868. KHIEU Samphân n'ayant pas démontré que la Chambre de première instance a commis 

une erreur en se fondant sur (1) son discours prononcé à l’occasion de la victoire ; (2) les 

événements survenus à Tuol Po Chrey ; et (3) les conclusions selon lesquelles une 

discrimination a été exercée à l'encontre des anciens fonctionnaires et militaires de la 

République khmère sur les sites susmentionnés, cet argument est rejeté. 

d. Bouddhistes 

1869. KHIEU Samphân soutient qu'il n'était pas possible pour la Chambre de première 

instance de conclure à l'existence d'une politique criminelle consistant à prendre des mesures 

hostiles à l’égard des Bouddhistes et encore moins que celle-ci relevait du projet commun5252.  

À l'appui, il invoque des arguments avancés ailleurs dans son Mémoire d’appel5253, que la 

Chambre de la Cour suprême a rejetés ci-dessus5254. 

6. Politique de réglementation du mariage  

1870. Poursuivant son examen de la nature criminelle du projet commun, la Chambre de 

première instance a conclu que, durant la période du Kampuchéa démocratique, il existait une 

politique à l’échelle de la nation visant à réglementer la fondation des familles et le mariage 

dès 19745255. Elle a estimé que le PCK avait conçu cette politique en substituant le rôle des 

parents dans le choix d’un conjoint convenable ; en minimisant le rôle de la famille dans la 

prise en charge et l'éducation des enfants ; et en contraignant les couples à se marier et à 

 
5250 Voir plus haut la section VII.F.1.b. 
5251 Voir plus haut les sections VII.F.2.b.ii-v. KHIEU Samphân a également soutenu qu'aucune discrimination 

n'avait eu lieu à Kraing Ta Chan, mais cet argument n'a pas été étayé. Dans la section de son appel relative à 

Kraing Ta Chan, il n'a soulevé que des arguments concernant la saisine de la Chambre de première instance. 
5252 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1586-1591.  
5253 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 426-434, 641-656, 743-747, 954-956. 
5254 Voir plus haut la section VII.F.3.b.  
5255 Jugement (E465), par. 3670, 4063, 4064, 4067. 
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procréer en vue de stimuler la croissance démographique dans un délai de 10 à 15 ans5256. La 

Chambre de première instance a conclu que cette politique était intrinsèquement liée au projet 

commun et impliquait la commission de crimes contre l’humanité d’autres actes inhumains 

ayant pris la forme de faits qualifiés de mariage forcés et de viols commis dans le contexte des 

mariages forcés5257. 

1871. KHIEU Samphân affirme qu’il n’était pas possible de conclure à l’existence d’une 

politique criminelle visant à l’organisation de mariages forcés et à la commission de viols dans 

ce contexte5258. Pour appuyer son propos, il se fonde sur des arguments avancés ailleurs dans 

son Mémoire d’appel5259, que la Chambre de la Cour suprême a rejetés ci-dessus5260.  

1872. Les allégations d’erreur soulevées par KHIEU Samphân concernant l'existence et le 

caractère criminel d’une politique de réglementation du mariage pendant la période du 

Kampuchéa démocratique sont donc rejetées.  

7. Contribution de KHIEU Samphân 

1873. En ce qui concerne la question de savoir si, et le cas échéant, dans quelle mesure KHIEU 

Samphân a contribué au projet commun de l’entreprise criminelle commune, la Chambre de 

première instance a conclu que KHIEU Samphân a non seulement participé et apporté un 

soutien au projet commun,  mais il l’a aussi publiquement soutenu tout au long de la période 

du Kampuchéa démocratique5261 ; en sa qualité de haut dirigeant, il l’a activement, 

énergiquement et publiquement prôné, confirmé et défendu, aussi bien à l’intérieur du pays que 

sur la scène internationale5262 ; il a encouragé et incité à le mettre en œuvre au moyen des 

politiques du PCK tout en usant de ses fonctions de haut dirigeant pour le légitimer5263 ; il a 

activement donné des instructions en vue de sa mise en œuvre au moyen de différentes 

politiques5264 ; et il a personnellement facilité et contrôlé sa mise en œuvre au moyen de 

différentes politiques5265. En conséquence, la Chambre de première instance a considéré que 

 
5256 Jugement (E465), par. 3539-3563. 
5257 Jugement (E465), par. 3695-3701 et 4064-4067. 
5258 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1592.  
5259 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1243-1280, 1341-1398. 
5260 Voir plus haut la section VII.G.3.b. 
5261 Jugement (E465), par. 4257-4261. 
5262 Jugement (E465), par. 4262-4264. 
5263 Jugement (E465), par. 4265-4270. 
5264 Jugement (E465), par. 4271-4274. 
5265 Jugement (E465), par. 4275-4278. 
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KHIEU Samphân a contribué de manière significative à la commission des crimes perpétrés 

par les cadres du PCK dans le cadre du deuxième procès du dossier n° 0025266. 

1874. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en concluant qu’il avait contribué de manière significative au projet criminel commun5267. En 

particulier, il soutient que la Chambre de première instance a considéré à tort que son soutien, 

sa participation et/ou sa contribution aux aspects politiques du projet commun non criminel de 

révolution socialiste au Cambodge étaient suffisants pour établir sa contribution significative à 

la commission des crimes que ce projet a pu impliquer5268. Il déclare que « dans le cadre d’une 

[entreprise criminelle commune] ayant un but non criminel en soi, la contribution significative 

ne doit pas être apportée à la réalisation du projet commun (non criminel) mais à la commission 

du crime »5269, et qu’« à défaut de pouvoir déterminer une action spécifique de KHIEU 

Samphân caractérisant sa contribution à des aspects criminels du projet commun, la Chambre 

a eu recours à […] “ des artifices ” […] pour inclure KHIEU Samphân dans une responsabilité 

collective contraire à la nécessité de déterminer sa responsabilité individuelle »5270. KHIEU 

Samphân conteste en outre les conclusions de la Chambre de première instance selon lesquelles 

il a soutenu et promu le projet criminel commun, et encouragé, incité, légitimé, instruit, facilité 

et contrôlé sa mise en œuvre, ainsi que plusieurs constatations et éléments de preuve 

spécifiques sous-tendant les conclusions de la Chambre de première instance à cet égard5271.  

1875. Les co-procureurs répondent que KHIEU Samphân ne démontre pas que la Chambre 

de première instance a erré en droit ou en fait en concluant que sa contribution significative au 

projet commun, en tant qu’élément nécessaire de l’actus reus de l’entreprise criminelle 

commune, avait été établie5272. Ils soutiennent qu'il ne démontre pas non plus que la Chambre 

de première instance a commis une erreur en concluant qu’il a publiquement promu le projet 

commun, qu’il l’a activement, énergiquement et publiquement prôné, confirmé et soutenu, et 

qu’il a donné des instructions, a encouragé, incité, et personnellement facilité et contrôlé sa 

mise en œuvre5273. Les co-procureurs ajoutent que KHIEU Samphân n'a pas réussi à démontrer 

 
5266 Jugement (E465), par. 4306. 
5267 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2001 à 2003, 2008-2011, 2013.  
5268 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2002, 2003, 2009-2011, 2013, 2015, 2017. 
5269 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2011. 
5270 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2008. Voir également le Mémoire d’appel de KHIEU 

Samphân (F54), par. 2017 ; T., 18 août 2021, F1/11.1, p. 18. 
5271 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2011-2030. 
5272 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1040-1048. 
5273 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1049-1056. 
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une quelconque erreur justifiant une intervention en appel dans les conclusions spécifiques de 

la Chambre de première instance ou dans le recours par celle-ci à un quelconque élément de 

preuve sous-tendant ses conclusions à cet égard5274. 

1876. Pour que la responsabilité pénale soit engagée au titre de l’entreprise criminelle 

commune, la contribution de l’accusé au projet criminel commun doit être significative, sans 

pour autant être indispensable à son succès. La nature et l’importance du rôle joué doivent être 

déterminées au cas par cas, en tenant compte de différents facteurs tels que la fonction occupée 

par l’accusé, le degré et l’efficacité de sa participation ou les efforts qu’il a pu déployer pour 

empêcher la commission des crimes5275. Cette contribution peut revêtir des formes diverses5276, 

et comme la Chambre l’a précédemment établi, « dans le cadre d’un projet commun, il est 

possible de prendre en compte même des activités qui, à première vue, n’ont aucun rapport 

avec la commission des crimes, pour déterminer si les accusés ont apporté une contribution 

significative à cet égard »5277. La Chambre de la Cour suprême rejette l’argument général de 

KHIEU Samphân selon lequel la Chambre de première instance ne pouvait pas tenir compte 

des activités qui, à première vue, visaient à mettre en œuvre une révolution socialiste (par 

opposition à la commission de crimes spécifiques) lorsqu'elle a déterminé qu'il avait apporté 

une contribution significative au projet criminel commun de l’entreprise criminelle commune.  

1877. La Chambre de la Cour suprême rejette également l’argument de KHIEU Samphân 

selon lequel la Chambre de première instance lui a essentiellement imposé une « responsabilité 

collective » ou une culpabilité par association5278, dans la mesure où l’examen de la Chambre 

de première instance démontre qu’elle a clairement fondé ses conclusions sur la contribution 

significative de KHIEU Samphân à l’entreprise criminelle commune sur la base de ses propres 

actes ou conduites et non sur ceux d’autrui, notamment le fait qu’il ait toujours occupé des 

fonctions au sein du PCK et sous le régime du Kampuchéa démocratique tout au long de la 

période visée5279 ; du fait de sa présence et sa participation régulières aux réunions du Comité 

permanent et aux Congrès du Parti du Comité central, où des décisions cruciales ont été prises 

et où des questions centrales ont été débattues5280 ; son statut de membre du Bureau 870 dès 

octobre 1975, et sa supervision des questions relatives au commerce sous le régime du 

 
5274 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1057-1095. 
5275 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 980. 
5276 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 981-983. 
5277 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 984. 
5278 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2008. 
5279 Jugement (E465), par. 4257. 
5280 Jugement (E465), par. 4257-4260, 4262, 4277. 
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Kampuchéa démocratique d’octobre 1976 à janvier 19795281 ; sa participation à des réunions, 

discussions et grands rassemblements concernant l’identification et la purge d’ennemis5282 ; le 

fait qu’il ait dirigé des séances d’endoctrinement lors de rassemblements de masse et de 

séminaires de rééducation5283 ; ses appels répétés à la population pour travailler collectivement 

dans les rizières et les usines en dépit de sa connaissance des conditions déplorables, des 

régimes de travail épuisants et de l’insuffisance des denrées alimentaires5284 ; ses appels à la 

population à se départir en faveur de l’Angkar de tout sentiment à l’égard des parents, ainsi que 

le fait d’avoir ouvertement promu la politique du Parti en faveur d’une croissance 

démographique rapide, d'avoir activement encouragé que soient arrangés des mariages, d’une 

manière fondamentalement incompatible aux traditions bouddhistes, afin que les couples 

puissent faire des enfants et ainsi accroître les forces de défense du pays, d’avoir apporté un 

soutien à l’abolition du bouddhisme dans le Kampuchéa démocratique5285 ; et la diffusion 

active de la rhétorique appelant à traiter de façon discriminatoire les Vietnamiens dans un 

climat de tensions exacerbées et d’animosité croissante à leur égard, ainsi que son appui aux 

politiques du PCK concernant leur déportation5286. 

1878. Par ailleurs, la Chambre de première instance a tenu compte de sa position, son rôle et 

ses fonctions en tant que membre du PCK pour replacer sa contribution à l’entreprise criminelle 

commune dans son contexte5287. Cela inclut notamment (1) le fait qu’il a constamment occupé 

des positions d’influence au sein du PCK et sous le régime du Kampuchéa démocratique tout 

au long de la période envisagée5288 ; (2) le fait qu’il a assisté et participé régulièrement aux 

réunions du Comité permanent et aux Congrès du Parti du Comité central au cours desquels 

des décisions cruciales affectant les politiques ont été prises et débattues, par exemple sur le 

fait « d’écraser » les ennemis, sur l’agriculture, la sécheresse et l’industrie5289 ; ainsi que (3) sa 

qualité de membre du Bureau 870 à partir d’octobre 1975 et sa supervision des questions 

relatives au commerce sous le régime du Kampuchéa démocratique d’octobre 1976 à janvier 

19795290. 

 
5281 Jugement (E465), par. 4257, 4276. 
5282 Jugement (E465), par. 4258, 4272 ; 4277. 
5283 Jugement (E465), par. 4262. 
5284 Jugement (E465), par. 4265 à 4267, 4273, 4276. 
5285 Jugement (E465), par. 4268, 4273. 
5286 Jugement (E465), par. 4269, 4271. 
5287 Voir plus haut la section VIII.A. 
5288 Jugement (E465), par. 4257. 
5289 Jugement (E465), par. 4257-4260, 4262, 4277. 
5290 Jugement (E465), par. 4257, 4276. 
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1879. En ce qui concerne les griefs de KHIEU Samphân relatifs aux conclusions factuelles 

sous-jacentes de la Chambre de première instance et/ou aux éléments de preuve individuels sur 

lesquels elle s'est appuyée, la grande majorité d'entre eux se réfèrent à des arguments avancés 

ailleurs dans son Mémoire d'appel5291, que la Chambre de la Cour suprême a déjà abordés dans 

les sections pertinentes du présent Arrêt. Même si certaines erreurs de fait ont pu être 

identifiées, elles ne suffisent pas à renverser la conclusion générale de la Chambre de première 

instance sur le caractère significatif de la contribution de KHIEU Samphân à l’entreprise 

criminelle commune5292, qui s’est appuyée sur la totalité des très nombreux éléments de preuve 

relatifs à ses activités, plutôt que sur la méthode suggérée par KHIEU Samphân consistant à 

évaluer ses contributions particulières de manière isolée, ce qui ne saurait être l’approche 

correcte5293.  

1880. Ainsi, KHIEU Samphân soutient par exemple que les constatations de la Chambre de 

première instance selon lesquelles en tant que « [m]embre du bureau 870 et chargé de 

superviser le commerce et les échanges du Kampuchéa démocratique, KHIEU Samphan a 

favorisé personnellement le bon fonctionnement de l’administration du Kampuchéa 

démocratique au détriment de sa population […] [et] s’est personnellement assuré que les 

fonctions de Doeun continuaient d’être remplies »5294 sont incorrectes5295. Comme exposé ci-

dessus s’agissant des rôles et fonctions de KHIEU Samphân, la Chambre de la Cour suprême 

n’a identifié aucune erreur nécessitant une intervention en appel dans les conclusions de la 

Chambre de première instance concernant sa qualité de membre ou ses fonctions au sein du 

 
5291 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2012 (faisant référence aux paragraphes 1660-1664, 1704-

1753), 2014 (faisant référence aux paragraphes 1690-1803, 1816-1848, 1867, 1868), 2015 (faisant référence aux 

paragraphes 1489-1522), 2016 (faisant référence aux paragraphes 828-835, 1704-1753, 1851-1853, 1869 à 1871), 

2018 (faisant référence aux paragraphes 1690, 1691), 2019 (faisant référence aux paragraphes 1490-1522, 1754-

1803), 2020 (faisant référence aux paragraphes 1408-1437, 1490-1522, 1754-1803), 2021 (faisant référence aux 

paragraphes 293-305, 1399-1603, 1816-1840), 2022 (faisant référence aux paragraphes 1098-1398, 1408-1447, 

1489-1522), 2023 (faisant référence aux paragraphes 1058-1097, 1551-1560, 1886-1927, 2075-2090, 2094, 2099-

2113), 2025 (faisant référence aux paragraphes 1080-1082, 1894, 1898-1902), 2026 (faisant référence aux 

paragraphes 1075, 1759, 1892-1894), 2027 (faisant référence aux paragraphes 1534, 1535, 1757, 1758, 1794-

1797, 1864), 2028 (faisant référence aux paragraphes 1233-1242, 1815, 1898-1902, 1929, 1936, 2028, 2117), 

2029 (faisant référence aux paragraphes 1490-1522, 1763-1798), 2030 (faisant référence aux paragraphes 1804-

1937).     
5292 La Chambre de la Cour suprême rappelle, par exemple, l'erreur commise par la Chambre de première instance 

lorsqu'elle s'est appuyée sur les déclarations de KAING Guek Eav alias Duch et SALOTH Ban et les a examinées 

pour conclure à la date à laquelle KHIEU Samphân a été promu de candidat à membre à part entière du Comité 

central, mais considère que cette erreur ne suffit pas à infirmer la conclusion générale de la Chambre de première 

instance. Voir plus haut le paragraphe 1675. 
5293 Voir Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 980. 
5294 Jugement (E465), par. 4276. 
5295 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2029, faisant référence aux paragraphes 1763-1798. Voir 

également le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1637-1639 ; T., 18 août 2021, F1/11.1, p. 26. 

01720877



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 867 

Bureau 870, reconnues par KHIEU Samphân lui-même5296, ou qu’il exerçait une supervision 

étendue sur les affaires commerciales du Kampuchéa démocratique, ce qui est amplement 

démontré par les éléments de preuve5297. La qualification par la Chambre de première instance 

de Doeun comme son « prédécesseur » est également sans conséquence au regard de sa 

conclusion selon laquelle elle n'était pas en mesure « de conclure que celui-ci a exercé les 

fonctions de président du Bureau 870 ou qu’il en ait été, en fait, un cadre dirigeant »5298. Les 

efforts de KHIEU Samphân pour exagérer les conclusions de la Chambre de première instance 

et minimiser son rôle en le réduisant à une simple assistance « technique » et 

« administrative »5299, même s’ils étaient acceptés, ne parviendraient pas, en tout état de cause, 

à renverser la constatation qu'il a contribué au bon fonctionnement de l'administration du 

Kampuchéa démocratique.  

1881. KHIEU Samphân affirme en outre que la Chambre de première instance a commis une 

erreur en concluant que le « soutien apporté [par celui-ci] au PCK et à ses politiques remonte 

au moins à 1967 »5300, en faisant valoir qu’« à cette époque, il venait tout juste de rejoindre le 

maquis », qu’il « n’est devenu membre candidat du [Comité central] qu’en 1971 », et « qu’il 

n’avait aucun pouvoir dans cette institution qui elle-même n’avait aucun pouvoir de 

décision »5301. Comme exposé en détail plus haut s’agissant des rôles et fonctions de KHIEU 

Samphân5302, la Chambre de la Cour suprême n’identifie aucune erreur nécessitant une 

intervention en appel dans les conclusions de la Chambre de première instance concernant la 

période à laquelle il est devenu membre du PCK ou le rôle qu’il a joué en permettant le 

ralliement de soutiens en faveur du mouvement révolutionnaire entre 1970 et 1975, qui se 

fondent pour la plupart sur les propres écrits, entretiens et/ou témoignages de KHIEU 

Samphân5303. La Chambre de la Cour suprême considère, en tout état de cause, que les 

affirmations de KHIEU Samphân ne sont pas incompatibles avec les conclusions de la 

Chambre de première instance, en particulier dans la mesure où aucun pouvoir n’est requis 

pour apporter ou rallier le soutien ou à un parti ou à une révolution.  

 
5296 Voir Jugement (E465), par. 609, 610, 619 et les références qui y figurent. 
5297 Jugement (E465), par. 617-621. 
5298 Jugement (E465), par. 616. 
5299 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1784-1798. 
5300 Jugement (E465), par. 4257. 
5301 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2012, faisant référence aux paragraphes 1660-1664, 1704-

1753. Voir aussi le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1665-1668. 
5302 Voir plus haut la section VIII.A.3. 
5303 Voir Jugement (E465), par. 573-582 et les références qui y figurent. Voir également le Jugement (E465), par. 

211-235. 
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1882. KHIEU Samphân conteste également que la Chambre de première instance se soit 

appuyée sur les dépositions des parties civiles EM Oeun et PREAP Chhon, ainsi que sur le 

témoignage de BEIT Boeurn5304, pour conclure qu’il a enseigné et a instruit sur la recherche 

d’ennemis5305. Une fois de plus, KHIEU Samphân adopte une approche morcelée qui ne tient 

pas compte de tous les autres éléments de preuve sur lesquels la Chambre de première instance 

s’est fondée pour conclure qu'une partie de ses rôles et fonctions consistait à intervenir lors de 

sessions de formation politique pour identifier les « ennemis » et dénicher les « traîtres » entre 

le 17 avril 1975 et 19785306. KHIEU Samphân soulève des griefs distincts à l'égard de cette 

conclusion dans d'autres parties de son Mémoire d'appel5307, en faisant valoir que la Chambre 

de première instance ne pouvait s'appuyer sur les témoignages de EM Oeun et EK Hen lui 

attribuant des propos concernant les « ennemis »5308, et que les autres éléments de preuve ont 

indiqué « qu’il aurait peu parlé » et n’incitait pas « à faire des choses mauvaises » lors des 

sessions de formation politique5309. Rappelant que la déposition d’une partie civile n’est pas 

considérée comme non fiable en soi et peut être reçue avec la déposition de témoins et d’experts 

en vue d’établir la vérité au regard des allégations portées contre les accusés5310, la présente 

Chambre considère que KHIEU Samphân se limite à proposer d’autres interprétations des 

éléments de preuve sans démontrer que celle de la Chambre de première instance était 

déraisonnable. KHIEU Samphân ne démontre donc pas comment le recours à ces éléments de 

preuve particuliers invalide la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle il 

a contribué au projet criminel commun en donnant des instructions pour sa mise en œuvre. 

1883. En ce qui concerne la conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle il 

a publiquement promu la réalisation des objectifs économiques au sein des coopératives en 

dépit de sa connaissance des conditions déplorables qui y prévalaient, KHIEU Samphân 

réaffirme que les éléments de preuve ont été déformés et que ces derniers ne montrent en rien 

 
5304 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2027, faisant référence aux paragraphes 1534, 1535, 1757, 

1758, 1794-1797, 1864.  
5305 Jugement (E465), par. 4272. KHIEU Samphân rejette également la déclaration de la Chambre de première 

instance dans le même paragraphe, affirmant qu’« [e]n 1977, il informait personnellement la population que le 

but de la révolution était d’ “ éliminer le régime de Lon Nol [...] les capitalistes, les féodaux [et] les 

intellectuels ” », une conclusion pour laquelle il souligne que la Chambre de première instance n’a pas fourni de 

source. Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2026. Un examen du Jugement démontre toutefois 

que la déclaration émane de la partie civile PREAP Chhon. Voir Jugement (E465), par. 3961. 
5306 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 607, et les références qui y sont citées. 
5307 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1754-1762. 
5308 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1754-1759. Voir également T., 18 août 2021, F1/11.1, p. 27. 
5309 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1760-1762. 
5310 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 312-314.  
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qu’il s’agissait d’une révolution de nature criminelle5311. Comme exposé ci-après, la Chambre 

de la Cour suprême n’identifie aucune erreur justifiant une intervention en appel dans les 

conclusions de la Chambre de première instance concernant la connaissance qu’il avait des 

crimes dans les coopératives et les sites de travail5312. Sur la base des éléments de preuve qui 

lui ont été présentés, la Chambre de première instance a raisonnablement conclu que KHIEU 

Samphân s’est assuré que la quantité maximale de riz était exportée conformément aux 

objectifs économiques et de production du PCK tout en sachant que la population était affamée 

et mourait en raison, entre autres, du manque de nourriture et des conditions déplorables sur 

les sites de travail et dans les coopératives5313. La connaissance qu’avait KHIEU Samphân de 

ce contexte, combinée à des extraits verbatim de ses propres discours dans lesquels il 

encourageait vivement les populations à poursuivre le travail « nuit et jour […] sans répit, et 

en faisant d’innombrables sacrifices » pour atteindre les objectifs économiques et de 

production5314, comme cela a été corroboré par d’autres témoins5315, constitue un fondement 

suffisant pour que la Chambre de première instance puisse raisonnablement conclure que 

KHIEU Samphân avait contribué au projet criminel commun en l’encourageant, en le soutenant 

et en l’entérinant.  

1884. Concernant la conclusion selon laquelle KHIEU Samphân avait appelé la population à 

se départir en faveur de l’Angkar de tout sentiment personnel à l’égard des parents et avait fait 

la promotion de la politique du Parti visant à accroitre rapidement la population5316, KHIEU 

Samphân soutient à nouveau, sans fondement suffisant, que la Chambre de première instance 

a mal interprété les éléments de preuve5317. Ces arguments sont examinés et rejetés ailleurs. 

Une nouvelle fois, ses arguments à cet égard se limitent à proposer une autre interprétation qui 

ne démontre pas le caractère déraisonnable de la conclusion de la Chambre de première 

instance selon laquelle il a donné des instructions concernant les mariages dans le cadre d’une 

politique de croissance démographique lors d’une réunion à la pagode Ounalom et a 

 
5311 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2019, 2020, renvoyant aux paragraphes 1408-1437, 1490-

1522, 1754-1803. 
5312 Voir ci-dessous la section VIII.B.8.c. 
5313 Jugement (E465), par. 4276. Voir également le Jugement (E465), par. 3916, notes de bas de page 13067, 

13072. 
5314 Voir Jugement (E465), par. 3916, note de bas de page 13067. 
5315 Voir Jugement (E465), par. 3916, note de bas de page 13072. 
5316 Jugement (E465), par. 4268. 
5317 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2022, faisant référence aux paragraphes 1098-1398. Voir 

également le Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1928-1931 ; T., 18 août 2021, F1/11.1, p. 28-32. 
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personnellement fait la promotion de cette politique dans ses discours, sur la base d’un 

témoignage de CHEA Deap, corroboré par RUOS Suy et NORODOM Sihanouk5318. 

1885. Les allégations d’erreur de KHIEU Samphân relatives aux conclusions de la Chambre 

de première instance concernant sa contribution significative au projet criminel commun de 

l’entreprise criminelle commune sont donc rejetées. 

8. Connaissance et intention de KHIEU Samphân  

1886. Après avoir conclu que KHIEU Samphân était membre d'une entreprise criminelle 

commune dont le but ou le projet commun était de transformer le Cambodge en une économie 

agraire et autosuffisante qui impliquait le recours à des méthodes criminelles, et qu'il y avait 

contribué de manière significative en permettant et en contrôlant personnellement sa mise en 

œuvre par le biais des diverses politiques, la Chambre de première instance a conclu que 

KHIEU Samphân avait l'intention de participer au projet commun et que c'était une intention 

qu'il partageait avec d'autres membres de l’entreprise criminelle commune5319. La Chambre de 

première instance a en outre estimé que la contribution qu’il a apportée dans le but de faire 

progresser le projet commun « en y apportant son soutien et en en faisant la promotion ; en 

encourageant, incitant et légitimant les politiques sous-jacentes ; et en facilitant et contrôlant 

la mise en œuvre du projet commun et en donnant des instructions à cet égard, au moyen des 

politiques sous-jacentes », démontrait également son intention de participer au projet 

commun5320. La Chambre de première instance a également estimé qu'il partageait avec les 

autres membres de l’entreprise criminelle commune l’élément intentionnel, et notamment, le 

cas échéant, l'intention discriminatoire et spécifique, pour commettre les crimes sous-jacents 

au projet commun et s’inscrivant dans le cadre de celui-ci5321. La Chambre de première instance 

s'est fondée sur la connaissance que KHIEU Samphân avait de ces crimes5322, entre autres 

facteurs, pour conclure que l’élément moral requis pour l’entreprise criminelle commune était 

établi.  

 
5318 Jugement (E465), par. 3569-3571, 4247, 4248. Voir plus haut la section VII.G.3.b.iv.b.d. 
5319 Jugement (E465), par. 4278-4279. 
5320 Jugement (E465), par. 4279. 
5321 Jugement (E465), par. 4279-4307. Cette conclusion exclut l’intention génocidaire spécifique alléguée de 

KHIEU Samphân de détruire le groupe ethnique et religieux Cham en tant que tel, dans la mesure où la Chambre 

de première instance a estimé que les éléments de preuve ne permettaient pas de l'établir. Voir Jugement (E465), 

par. 4290, 4308. 
5322 Jugement (E465), par. 4204-4254. 
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1887. KHIEU Samphân conteste ces conclusions selon lesquelles il avait l'intention 

d’apporter son soutien et de participer à un projet commun qui était de nature criminelle5323, et 

poursuit son leitmotiv selon lequel le projet commun n'était pas criminel et qu'il ne pouvait 

donc pas y avoir d'entreprise criminelle commune. Il soutient que la Chambre de première 

instance a erré en « considérant que l’adhésion et la contribution au projet commun non 

criminel lui permettaient de conclure à la contribution aux politiques criminelles alléguées alors 

qu’il lui fallait établir l'intention de participer à l'aspect criminel du projet commun et, en 

l'espèce, à l'aspect criminel des politiques alléguées »5324. Il soutient en outre que la Chambre 

de première instance a appliqué un raisonnement erroné pour déduire l'intention criminelle, à 

savoir qu’elle a considéré que la commission de crimes par les auteurs principaux était 

suffisante pour déduire sa propre intention criminelle de commettre ces crimes5325. Il fait valoir 

que toute conclusion concernant son intention de commettre des crimes aurait plutôt dû être 

fondée sur son propre comportement ou sa propre participation à l'aspect criminel du projet 

commun plutôt que sur celui ou celle de tout autre participant allégué à l’entreprise criminelle 

commune5326. Il affirme en outre que son intention présumée aurait dû être évaluée au regard 

de crimes spécifiques plutôt que de « crimes » en général5327, et que la Chambre de première 

instance a commis une erreur en concluant qu'il avait connaissance des crimes commis dans 

les coopératives et sur les sites de travail5328, dans les centres de sécurité et sur les sites 

d'exécution ainsi que lors de purges5329, contre des groupes spécifiques5330, ou par la 

réglementation des mariages, et qu’il avait l’intention de les commettre5331. En outre, il affirme 

que la Chambre de première instance a commis une erreur en énonçant que le niveau 

d’information requis varie selon les périodes et en se fondant sur des éléments de preuve 

démontrant qu'il avait eu connaissance des crimes après qu’ils ont été commis pour établir son 

intention coupable dans le cadre de l’entreprise criminelle commune5332.  

1888. Les co-procureurs répondent en affirmant que KHIEU Samphân ne démontre pas que 

la Chambre de première instance a commis une erreur en considérant qu'il a été animé de 

 
5323 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2031 et 2041-2043. 
5324 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2032. 
5325 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2033-2037. Voir également T., 18 août 2021, F1/11.1, p. 17. 
5326 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2035, 2036. 
5327 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2038. 
5328 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1816-1848, 2039-2052. 
5329 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1849-1878, 2053-2061. 
5330 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1879-1927, 2062-2113. 
5331 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1928-1931, 2114-2118. 
5332 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1804-1807, 1932-1937. 
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l'intention d'apporter son soutien à un projet commun qui, par nature, était criminel5333 et qu'il 

n'établit pas non plus que la Chambre de première instance a appliqué un raisonnement erroné 

pour déduire son intention criminelle dans le cadre de l’entreprise criminelle commune5334. Ils 

affirment en outre qu'il n'a pas démontré en quoi la Chambre de première instance avait commis 

erreur en concluant que les informations dont il disposait indiquait l’existence de son 

intention5335, ou qu’il était animé de l’intention de commettre des crimes contre les groupes 

pris pour cible5336 lors de purges internes et dans les centres de sécurité et sur les sites 

d'exécution5337, dans les coopératives et sur les sites de travail5338, et en relation avec 

l’organisation de mariage forcés, y compris les viols dans le contexte des mariages forcés5339. 

1889. La Chambre de la Cour suprême reconnaît que l’intention est un élément essentiel 

lorsqu’il s’agit de conclure à la responsabilité pénale de KHIEU Samphân. Si les faits 

permettent de conclure que l'Accusé a pris part, avec d'autres personnes, à une entreprise 

criminelle commune, il faut néanmoins établir au-delà de tout doute raisonnable que, pour 

qu’un accusé soit déclaré coupable d'un crime dans ce cadre, les éléments intentionnels (sa 

mens rea) sont réunis aussi bien au regard des crimes qu’au regard du mode de participation5340. 

Il s’agit ainsi d’établir que l'accusé et les autres participants à une entreprise criminelle 

commune étaient « animés de la même intention de réaliser le projet commun » en tenant 

compte à la fois des crimes visés et des circonstances5341. En d'autres termes, il s’agit d’établir 

qu’ils œuvraient, fût-ce de manière disparate, à la réalisation du même but ou objectif.  

1890. Comme indiqué ci-dessus, KHIEU Samphân ne nie pas que lui et les autres participants 

à l'entreprise partageaient l’intention commune de transformer le Cambodge en une société 

agricole autosuffisante et sans classes grâce à la faveur d’une révolution socialiste, mais il 

continue d’affirmer qu'ils n'ont jamais eu animés de l'intention de commettre des crimes que 

ce soit à titre individuel ou collectivement, et que leur projet commun était inoffensif et au 

profit de la population cambodgienne. Il soutient que tous les crimes qui ont pu être commis 

 
5333 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1100-1102. 
5334 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1103-1105. 
5335 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1106-1130. 
5336 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1131-1183. 
5337 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1184-1198. 
5338 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1199-1240. 
5339 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1241-1246. 
5340 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1053. 
5341 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1054, en référence à l’Arrêt Kvočka et consorts (TPIY), par. 82. 
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dans le cadre de la réalisation du projet commun étaient étrangers à celui-ci et se sont produits 

à son insu ou sans sa participation.  

1891. La Chambre de première instance a conclu, sur la base d'une évaluation globale des 

éléments de preuve dont elle disposait, qu'il devait savoir ce qui se passait sur le terrain sur les 

sites de travail, dans les coopératives et dans les centres de sécurité. Il devait ainsi avoir 

connaissance non seulement des conditions de travail et de vie déplorables dans les 

coopératives et les sites de travail, mais également des exécutions et des purges internes qui 

avaient lieu dans les centres de sécurité et d'exécution, ainsi que des effets des politiques ayant 

consisté à prendre des mesures particulières contre certains groupes spécifiques et de la 

réglementation du mariage sur la population en général5342. Cette conclusion de la Chambre de 

première instance repose en partie sur des éléments de preuve montrant que, en raison des 

hautes fonctions qu’il occupait au sein du PCK, de son rôle de président du Présidium de l'État 

à partir de 1977, de son poste au Bureau 870, le centre nerveux du PCK, et de sa participation 

très fréquente aux réunions du Comité permanent, qui avaient lieu au moins deux fois par 

semaine, organe qui se situait au plus haut niveau d’autorité du Kampuchéa démocratique, il 

recevait régulièrement des rapports. En outre, la Chambre de première instance, après un 

examen approfondi des nombreux éléments de preuve, a estimé que, par ses actes et par les 

informations dont il devait disposer, par les discours de soutien qu'il a prononcés tout au long 

de cette période, par la formation qu'il a dispensée aux cadres et par la connaissance qu'il devait 

avoir des événements, la seule conclusion raisonnable est qu'il avait l'intention de participer et 

d’assurer la réalisation du projet commun en recourant, entre autres, à la terreur, aux privations 

et à une coercition extrême à grande échelle. La présente Chambre note qu'un autre facteur qui 

a certainement été pris en considération est le fait que KHIEU Samphân a continué d’exercer 

de hautes fonctions alors qu'il devait être conscient de l’ampleur de la famine et des privations, 

sans pour autant manifester son désaccord ou prôner un changement et, surtout, il savait 

qu’autour de lui, et notamment des collègues proches qui avaient un passé commun de partisans 

de la révolution et du projet commun, avaient disparu car ils étaient considérés comme des 

traîtres ou des ennemis. Bien que ces conclusions soient contestées individuellement et 

collectivement, les allégations de KHIEU Samphân ne font guère plus que réitérer son 

objection à la qualification du projet commun comme projet criminel et répéter des arguments 

 
5342 Jugement (E465), par. 4278-4279, 4282, 4287, 4290, 4295, 4298, 4302, 4305-4306. 
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exposés tout au long de son Mémoire d’appel, ce qui a déjà été abordé par la Chambre de la 

Cour suprême plus haut5343. 

a. Allégation d’une « responsabilité pénale du fait d’autrui créée par dilution de 

l’intention criminelle » 

1892. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance n'a pas établi son 

intention de participer à « l'aspect criminel » du projet commun et qu'une « responsabilité 

pénale du fait d’autrui » lui a été imposée pour des crimes commis par d'autres personnes. Il 

ressort de l’examen du Jugement que la Chambre de première instance a examiné en détail et 

tenu compte de l’élément intentionnel requis pour retenir sa responsabilité pour chacun des 

crimes allégués au titre de l'entreprise criminelle commune5344. La Chambre de première 

instance a dûment examiné si KHIEU Samphân était animé de l’intention requise s’agissant 

des crimes spécifiques suivants : les crimes contre l'humanité de meurtre, de réduction en 

esclavage, de persécution pour motifs politiques, d’autres actes inhumains ayant pris la forme 

d’atteintes à la dignité humaine et de faits qualifiés de disparitions forcées dans les coopératives 

de Tram Kak, sur le site de travail du Barrage de Trapeang Thma, sur le site de travail du 

Barrage du 1er janvier et sur le site de construction de l'aérodrome de Kampong Chhnang5345 ; 

les crimes contre l'humanité de meurtre, d'extermination, de réduction en esclavage, 

d'emprisonnement, de torture, de persécution pour motifs politiques, d’autres actes inhumains 

ayant pris la forme d’atteintes d'atteinte à la dignité humaine et de faits qualifiés de disparitions 

forcées dans les centres de sécurité S-21, de Kraing Ta Chan, de Au Kanseng et de Phnom 

Kraol5346 ; le crime de génocide à l’encontre les Chams pour lequel la Chambre de première 

instance n’a pas pu déduire une intention spécifique, et à l’encontre des Vietnamiens pour 

lequel, en revanche, la Chambre de première instance a déduit une intention spécifique5347 ; les 

crimes contre l'humanité de meurtre, d'extermination, d'emprisonnement, de torture, de 

déportation, de persécution pour motifs politiques, religieux et/ou raciaux, et/ou d’autres actes 

inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de transferts forcés à l’égard des Cham, des 

Vietnamiens et/ou des anciens responsables de la République khmère5348 ; des violations graves 

des Conventions de Genève à l'encontre des prisonniers vietnamiens détenus au centre de 

 
5343 Voir plus haut la section VIII.B.2. 
5344 Jugement (E465), par. 4279-4308, et les références qui y sont citées. 
5345 Jugement (E465), par. 4281-4282. 
5346 Jugement (E465), par. 4284-4287. 
5347 Jugement (E465), par. 4290, 4294. 
5348 Jugement (E465), par. 4289, 4292, 4293, 4297, 4298, 4300-4302. 
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sécurité S-21, notamment l'homicide intentionnel, la torture, les traitements inhumains, le fait 

de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter gravement atteinte à 

l'intégrité physique ou à la santé, le fait de priver intentionnellement des prisonniers de guerre 

et des civils de leur droit à un procès équitable et régulier, et la détention illégale5349 ; et le 

crime contre l'humanité d'autres actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de 

mariages forcés et de viols commis dans le contexte des mariages forcés5350. La Chambre de la 

Cour suprême note que cet exercice important et nécessaire a été mené au regard de ce que 

devait savoir KHIEU Samphân en tant que haut dirigeant et membre actif au sein du PCK, et 

au regard des relations étroites qu’il entretenait avec les personnes au plus haut niveau de la 

hiérarchie du Parti. Il ne s'agissait pas simplement d'établir que les crimes allégués avaient été 

commis par des auteurs directs ; il fallait également procéder à une analyse juridique rigoureuse 

pour déterminer si ces crimes pouvaient aussi lui être imputés. 

1893. La présente Chambre convient avec la Chambre d'appel du TPIR que, étant donné que 

les manifestations explicites d'une intention criminelle sont souvent rares dans le contexte du 

procès pénal, l'intention requise doit normalement être déduite des faits et circonstances 

pertinents5351, et que la connaissance que pouvait avoir une personne des crimes, ajoutée à sa 

participation continue à une entreprise criminelle commune, peut permettre de déterminer son 

intention5352. À cet égard, contrairement à l'affirmation de KHIEU Samphân selon laquelle la 

Chambre de première instance a déduit son intention criminelle indirectement de celle d’autrui, 

la Chambre de première instance a déduit son intention de ses propres actes et de son propre 

comportement, en citant notamment les éléments suivants : son « ardeur à mettre en œuvre les 

plans du PCK n’a été en rien modérée par les conditions de travail et de vie déplorables dont il 

savait qu’elles étaient intentionnellement imposées dans les coopératives et les sites de travail 

dans tout le pays » ; le fait d’avoir « encouragé les cadres à donner plus de travail au Peuple 

nouveau et à le priver de nourriture adéquate, soutenant le traitement inégal des ennemis de 

classe supposés constituer une entrave à la progression du PCK »5353 ; d’avoir « contribué aux 

purges effectuées dans l’ensemble du pays »5354 ; d’avoir « exhorté les cadres à identifier les 

ennemis qui faisaient obstacle à l’œuvre révolutionnaire du Parti, [de les avoir] incités à la 

 
5349 Jugement (E465), par. 4295. 
5350 Jugement (E465), par. 4304, 4305. 
5351 Arrêt Kayishema et Ruzindana (TPIR), par. 159, 198.  
5352 Le Procureur c/ Karemera et Ngirumpatse, Chambre d'appel (TPIR), TPIR-98-44-A, Arrêt, 29 septembre 

2014, (« Arrêt Karemera et consorts (TPIR) »), par. 632. 
5353 Jugement (E465), par. 4281. 
5354 Jugement (E465), par. 4284. 
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colère contre eux et à faire preuve de ‘vigilance’ à leur égard et [de] les [avoir] avertis que les 

traîtres se feraient tuer »5355 ; le fait d’avoir été « personnellement informé des détentions 

arbitraires et des conditions de détention à Preah Vihear et [d’avoir] exercé son autorité pour 

faire libérer de ce centre les membres de sa belle-famille »5356 ; ses « déclarations […] sur les 

Vietnamiens » et les « appels qu’il a lancés tout au début du KD en vue de transférer les 

populations vietnamiennes du Cambodge au Vietnam »5357 ; ses « propos [...] et [ses] actes [...] 

pendant la période du KD, [qui] dénotent le mépris qu’il vouait aux Vietnamiens et montrent 

[...] [son] intention directe de tuer, à grande échelle, les Vietnamiens du Cambodge d'avril 1977 

au 6 janvier 1979 »5358 ; son « soutien à cette mascarade de normalité [visant à consolider la 

légitimité du gouvernement provisoire dominé par le PCK qui, dans les coulisses, forçait les 

moines à se défroquer en grand nombre,] […] avant de cesser de faire quelque référence que 

ce soit aux moines, tout en encourageant vivement que soient arrangés des mariages d’une 

manière fondamentalement incompatible avec les traditions bouddhistes »5359 ; le fait d’avoir 

« appelé à l'exécution des dirigeants de la République khmère et [d’avoir] été un fervent adepte 

des politiques discriminatoires du Parti tout au long de la période du KD »5360 ; et le fait d’avoir 

« personnellement donné instruction à tous les ministères d’arranger des mariages afin que les 

couples puissent faire des enfants et ainsi accroître les forces pouvant défendre le pays »5361. 

Tous ces actes/comportements de KHIEU Samphân, qui, pris individuellement, n’auraient 

peut-être pas été suffisamment convaincants, ont, considérés ensemble, pu amener la Chambre 

de première instance à tirer la seule conclusion raisonnable que KHIEU Samphân avait 

l’intention de commettre les crimes relevant du projet commun. 

b. La connaissance des crimes indiquant l’existence d’une intention 

1894. La Chambre de la Cour suprême convient également avec la Chambre d'appel du TPIR 

qu’une position de haut rang, conjuguée à la manière ouverte et notoire dont les actes criminels 

ont été commis, peut constituer une base suffisante pour déduire que l’accusé avait 

connaissance des crimes5362. À cet égard, KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de 

première instance a commis une erreur en se fondant sur des éléments de preuve attestant qu'il 

 
5355 Jugement (E465), par. 4285. 
5356 Jugement (E465), par. 4285. 
5357 Jugement (E465), par. 4292. 
5358 Jugement (E465), par. 4293. 
5359 Jugement (E465), par. 4297. 
5360 Jugement (E465), par. 4300. Voir également le Jugement (E465), par. 4302. 
5361 Jugement (E465), par. 4304. 
5362 Arrêt Karemera et consorts (TPIR), par. 630. 
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avait eu connaissance rétrospectivement ou a posteriori de crimes antérieurs pour qualifier son 

intention au regard de l’entreprise criminelle commune5363. La Chambre de première instance 

a estimé, par exemple, que, compte tenu de ses liens étroits avec, en particulier, IENG Sary et 

le Ministère des affaires étrangères, il ne pouvait ignorer les lettres d'Amnesty International et 

de la Commission des droits de l'homme de l'ONU exprimant leurs préoccupations concernant 

les nouvelles faisant état d'exécutions sommaires et de mauvais traitements infligés à la 

population civile5364. KHIEU Samphân rejette cette conclusion comme étant une « pure 

spéculation », faisant valoir que « rien ne permettait de conclure qu'il les avait reçu[e]s » et que 

« [s]es ‘liens étroits’ avec IENG Sary ne constituent pas une preuve de cette connaissance »5365. 

Il rejette également le fait que la Chambre de première instance se soit fondée sur ses 

déclarations post-Kampuchéa démocratique, sur ses entretiens et sur la connaissance qu’il a 

eue des discours de hauts responsables, comme étant des spéculations, « des généralités » ou 

des « généralisations », car ces éléments n’établissent pas quels sont les crimes dont il aurait 

eu spécifiquement connaissance5366, ainsi que sur l’examen du contenu des revues Étendard 

révolutionnaire et Jeunesse révolutionnaire car il n’y avait « aucun élément ne permetta[nt] de 

dire qu’il avait accès à ces revues et surtout qu’il lisait chacune d’entre elles »5367. 

1895. De l’avis de la Chambre de la Cour suprême, KHIEU Samphân confond la spéculation 

avec le processus de déduction, que la Chambre de première instance est libre d’entreprendre 

pour autant que ces déductions soient raisonnables et fondées sur des faits pertinents. Bien que 

la charge qui pèse sur KHIEU Samphân pour faire renverser la condamnation de la Chambre 

de première instance en appel est élevée, il en va de même pour les co-procureurs qui ont la 

charge de prouver chaque élément de leur argumentation au-delà de tout doute raisonnable, et 

la Chambre de première instance est tenue de veiller à ce qu’elle ne franchisse pas la ligne qui 

sépare les déductions autorisées des spéculations inadmissibles. Toutefois, KHIEU Samphân 

place cette ligne à un niveau impossible à atteindre en exigeant, par exemple, la preuve qu’il a 

physiquement reçu et lu non pas une, mais deux lettres qui lui avaient été personnellement 

adressées par deux des plus importantes organisations internationales de défense des droits de 

l’Homme au monde. KHIEU Samphân, en tant que chef de l'État et figure publique du régime 

chargée de recevoir les délégations internationales, devait être informé des préoccupations ou 

 
5363 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1805, renvoyant aux paragraphes 2031-2038. Voir aussi 

Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1932-1937. 
5364 Jugement (E465), par. 4250. 
5365 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1932. 
5366 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1933-1937. 
5367 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1934, 1937, renvoyant aux paragraphes 1641-1643. 
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des accusations formulées par les organisations et les délégués étrangers, et y répondre. Ces 

éléments auraient suffi à eux seuls pour que la Chambre de première instance puisse 

raisonnablement déduire qu'il avait au moins été mis au courant des rapports et des lettres qui 

lui étaient adressés, sans qu’il soit nécessaire d’invoquer sa relation avec IENG Sary ou le 

Ministère des affaires étrangères5368. 

1896. Dans le même ordre d'idées, ses allégations concernant l'absence de preuve qu'il avait 

accès aux revues Étendard/Jeunesse révolutionnaire ou qu'il les avait lues ne sont pas 

convaincantes. La Chambre de première instance a dûment noté que tous les membres du PCK 

ne recevaient pas leur propre exemplaire de ces revues car les exemplaires avaient vocation à 

être partagés entre plusieurs membres5369. Néanmoins, la Chambre de première instance 

pouvait raisonnablement déduire que KHIEU Samphân avait connaissance du contenu de ces 

revues en raison de leur large diffusion5370, de l’importance de son rôle et des éléments 

démontrant que le PCK considérait important que ses membres lisent la revue Étendard 

révolutionnaire, cette revue étant souvent utilisée à des fins éducatives à l’occasion des 

sessions d’étude ou de formation politique du Parti5371, dont certaines étaient dirigées par 

KHIEU Samphân5372. 

1897. De même, KHIEU Samphân conteste que le fait que la Chambre de première instance 

se soit fondée sur des preuves prospectives ou ex ante indiquant qu’il avait conscience que des 

crimes seraient probablement commis, notamment sur sa thèse de doctorat ainsi que sur ses 

activités et fréquentations antérieures au Kampuchéa démocratique5373. Pour contester la 

conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle sa thèse « illustre qu’[il] était 

disposé à accueillir les politiques [du PCK] visant l’instauration du collectivisme, notamment 

par l’assujettissement de la population aux initiatives de production de l’État »5374, il fait valoir 

qu’il n’avait jamais été question dans sa thèse « de contraindre qui que ce soit, bien au 

contraire »5375, et que la Chambre de première instance a omis la preuve à décharge démontrant 

sa volonté « de servir sa nation et réformer en douceur et par le haut »5376. Il soutient en outre 

 
5368 Voir plus haut le paragraphe 1798. 
5369 Voir Jugement (E465), par. 475. 
5370 Voir Jugement (E465), par. 479. 
5371 Voir Jugement (E465), par. 477. 
5372 Voir Jugement (E465), par. 4271-4273. 
5373 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1652-1659. 
5374 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1653, renvoyant au Jugement (E465), par. 4206. 
5375 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1653. 
5376 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1658.  
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que la Chambre de première instance a commis une erreur en « [l']assoc[iant] […] aux futurs 

dirigeants du PCK et à leurs convictions dès son adhésion au 'Cercle marxiste' quelques mois 

après son arrivée à Paris »5377 pour conclure qu'il avait apporté son soutien au PCK et à ses 

politiques avant même son adhésion au Parti5378, car rien n'indiquait qu'à son retour au 

Cambodge il aurait fréquenté ces futurs dirigeants du PCK5379. 

1898. La Chambre de la Cour suprême rappelle que, dans le premier procès dans le cadre du 

dossier n° 002, KHIEU Samphân a soulevé des allégations similaires d’erreurs factuelles 

concernant le fait que la Chambre de première instance n’avait pas tenu compte de son souhait 

de réaliser des réformes progressives et qu’elle avait conclu qu’il avait eu des relations avec 

les responsables du PCK avant son adhésion au Parti, et que la Chambre de la Cour suprême a 

rejeté ces allégations5380. KHIEU Samphân répète donc des arguments qui n’ont pas abouti et 

se contente de proposer d’autres interprétations de la preuve sans pour autant démontrer que 

les conclusions de la Chambre de première instance, qui étaient plus nuancées qu'il ne le pense, 

étaient déraisonnables. Ses arguments concernant le principe du secret, dont il affirme que la 

Chambre de première instance a considéré à tort et de manière spéculative qu’il ne s’appliquait 

pas à lui5381, présentent le même défaut d'avoir été soulevés dans le premier procès dans le 

cadre du dossier n° 002 et rejetés en appel5382. Une fois de plus, KHIEU Samphân se contente 

de répéter que, sur la base du principe du secret, la Chambre de première instance aurait dû 

parvenir à une conclusion différente, ce qui est manifestement insuffisant pour établir une 

erreur susceptible d’appel. 

1899. En tout état de cause, l’examen par la présente Chambre des parties pertinentes du 

Jugement ne révèle aucun cas où la Chambre de première instance s’est fondée uniquement sur 

des éléments de preuve attestant qu’il avait eu connaissance de crimes avant ou après leur 

commission pour établir qu’il avait eu l’intention de participer au projet commun ou aux crimes 

qui en relevaient5383. La Chambre de première instance a en effet considéré que KHIEU 

Samphân « a[vait] également eu connaissance des crimes après qu’ils [avaient] été 

commis »5384. La Chambre de première instance n'a pas non plus déclaré, comme le dit KHIEU 

 
5377 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1655, renvoyant au Jugement (E465), par. 565, 566. 
5378 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1654, renvoyant au Jugement (E465), par. 573, 4257. 
5379 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1656. 
5380 Voir Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1002, 1005. 
5381 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1650, 1651. 
5382 Voir Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1071. 
5383 Voir Jugement (E465), par. 4279-4307.   
5384 Jugement (E465), par. 4254 [non souligné dans l’original].  
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Samphân, que le niveau de connaissance requis « vari[e] selon le moment »5385, mais plutôt 

que « le niveau de connaissance requis varie selon que les actes reprochés à l’Accusé se sont 

produits avant, pendant ou après la commission des crimes »5386. Bien que cette phrase, 

relativement peu claire, soulève une certaine ambiguïté qui a conduit à une certaine 

exacerbation dans le processus de traduction, la Chambre de la Cour suprême note que, 

lorsqu’elle est lue dans son contexte, KHIEU Samphân semble avoir correctement compris que 

la Chambre de première instance voulait souligner que le niveau de connaissance requis variait 

selon le mode de responsabilité allégué5387. 

1900. Le processus visant à déterminer qu’un accusé est animé de l’intention requise dans le 

cadre d’une entreprise criminelle commune sera donc mieux éclairé par la preuve de la 

connaissance qu’avait l’accusé au moment de la commission des crimes, ce qui, en l'espèce, a 

constitué l'essentiel des conclusions de la Chambre de première instance concernant la 

connaissance qu’avait KHIEU Samphân des politiques, des modes opératoires et des crimes 

spécifiques5388. Toutefois, la connaissance des crimes avant ou après leur commission peut 

également être pertinente pour établir l’élément intentionnel dans le cadre d’une entreprise 

criminelle commune, en particulier si l'accusé savait qu'un crime serait commis et n'a rien fait 

pour l’empêcher (ou a agi de manière à l’encourager), ou s’il a continué à participer à 

l’entreprise criminelle commune après avoir eu connaissance de crimes commis dans le cadre 

de celle-ci. La mesure dans laquelle une Chambre de première instance peut, en ce qui concerne 

l’élément intentionnel pour l’entreprise criminelle commune, se fonder sur la connaissance 

qu’avait l’accusé de la commission de crimes passés ou futurs, en tant que preuves 

circonstancielles, entre autres, dépendra nécessairement des circonstances de l’espèce5389. 

1901. Il est clair que la Chambre de première instance a examiné le passé de KHIEU Samphân 

et sa thèse de doctorat pour trouver des indications de sa prédisposition à appliquer des mesures 

coercitives pour provoquer des changements sociétaux communistes5390. La Chambre de 

première instance a examiné les politiques qui ont été planifiées, mises à l’essai et appliquées 

dans les régions « libérées » et approuvées par le Comité central, dont KHIEU Samphân était 

 
5385 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), page 627. 
5386 Jugement (E465), par. 4204 [la version anglaise se lit comme suit : « The requisite level of knowledge varies 

depending on whether the criminal liability of the Accused materialises before, concurrent with or after the 

commission of the crimes »]. 
5387 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1807. 
5388 Jugement (E465), par. 4209-4249. 
5389 Voir Arrêt Šainović et consorts (TPIY), par. 1016. 
5390 Jugement (E465), par. 4206-4208. 
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un membre candidat, et a décrit le même mode opératoire qui avait été fidèlement suivi lorsque 

la victoire sur les forces gouvernementales de LON Nol avait été obtenue. La Chambre de 

première instance en a conclu que le modus operandi était similaire à ce qui s'était passé après 

le 17 avril 1975 et constituait une preuve de l’existence d’un projet commun d’entreprise 

criminelle commune qui s'est poursuivi après le 17 avril 1975. La Chambre de première 

instance a également examiné la connaissance qu'avait l’accusé de ces crimes pour chacun des 

sites de crimes énumérés dans le cadre de son affirmation selon laquelle il ignorait que les 

conditions régnant dans les coopératives et sur les sites de travail avaient entraîné de telles 

pertes. Cet examen a montré qu’il avait connaissance et conscience de la situation en se fondant 

sur ses déclarations après la chute des Khmers rouges, en présentant des éléments de preuve 

relatifs aux aveux qu’il a faits lors d’interviews et dans des livres, notamment le fait qu’un 

collectivisme imposé où les gens n’étaient pas libres avait peut-être été une erreur et que le 

PCK s’était emballé dans sa quête visant à avoir une avance de 30 ans sur les révolutions 

chinoise, vietnamienne et coréenne. Ainsi, la Chambre de première instance a examiné ce dont 

avait connaissance KHIEU Samphân avant le 17 avril 1975, pendant le règne de près de quatre 

ans du Kampuchéa démocratique, puis ce qu’il savait après les faits, à travers des aveux 

nuancés dans lesquels il reconnaissait les défaillances du Kampuchéa démocratique lorsqu’il 

était au pouvoir.  

1902. La Chambre de la Cour suprême fait observer que, en concluant que KHIEU Samphân 

avait l’intention requise dans le cadre de l’entreprise criminelle commune, la Chambre de 

première instance a clairement considéré qu'il a eu une connaissance directe de la commission 

des crimes au moment des faits et qu'il partageait l'intention de les commettre avec d'autres 

participants à l’entreprise criminelle commune. Par exemple, en ce qui concerne son intention 

relative aux crimes commis dans les coopératives et sur les sites de travail, la Chambre de 

première instance a considéré, entre autres, qu'il « savait que la population subissait une 

transformation afin de créer une société d'ouvriers-paysans qui étaient forcés à travailler 

[continuellement] »5391, et que « son ardeur à mettre en œuvre les plans du PCK n’a été en rien 

modérée par les conditions de travail et de vie déplorables dont il savait qu’elles étaient 

intentionnellement imposées dans les coopératives et [sur] les sites de travail dans tout le 

pays »5392. De même, en ce qui concerne les centres de sécurité, les sites d'exécution et les 

purges internes, la Chambre de première instance a considéré que KHIEU Samphân « a[vait] 

 
5391 Jugement (E465), par. 4281, renvoyant au paragraphes 4210.  
5392 Jugement (E465), par. 4281, renvoyant aux paragraphes 4215, 4231-4234. 
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démontré une connaissance approfondie des circonstances ayant entouré l'arrestation d’autres 

dirigeants »5393, qu'il « soutenait le principe du secret, était au courant des arrestations 

généralisées au niveau local fondées sur les liens réels ou supposés avec les ennemis et était 

personnellement informé des détentions arbitraires et des conditions de détention à Preah 

Vihear et il a exercé son autorité pour faire libérer de ce centre les membres de sa belle-

famille »5394. La Chambre de première instance a également conclu que KHIEU Samphân avait 

eu connaissance, à l'époque de leur commission, des crimes perpétrés sous le régime du 

Kampuchéa démocratique contre les Chams5395, les Vietnamiens5396, les Bouddhistes5397 et les 

anciens responsables de la République khmère5398, ainsi que des crimes commis dans le cadre 

de la politique nationale du PCK visant à réglementer le mariage5399. Elle a également constaté 

qu'il était informé des affaires courantes en assistant aux réunions du Comité permanent et 

parce qu'il vivait et travaillait à proximité de POL Pot, NUON Chea, SON Sen, IENG Sary et 

des nombreux autres membres du Comité permanent et du Comité central5400. 

1903. La Chambre de la Cour suprême va à présent examiner ses allégations d’erreur 

concernant les conclusions de la Chambre de première instance relatives à la conscience qu’il 

avait à l’époque et à l’intention qu’il partageait de commettre les crimes sous-jacents à chacune 

des politiques du PCK. 

c. Coopératives et sites de travail 

1904. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en concluant qu'il savait que des conditions de travail déplorables avaient été 

intentionnellement imposées dans les coopératives et sur les sites de travail de tout le pays 

pendant la période du Kampuchéa démocratique5401. Selon lui, cette conclusion est fondée sur 

la dénaturation volontaire par la Chambre de première instance des déclarations qu’il a faites 

lors d’un entretien avec HENG Reaksmey, ainsi que de celles données dans le cadre de deux 

autres entretiens « avec un auteur inconnu à une date inconnue », qui, selon lui, contiennent 

 
5393 Jugement (E465), par. 4284, renvoyant aux paragraphes. 4222, 4225-4229, 4234, 4258, 4272. 
5394 Jugement (E465), par. 4285, renvoyant à 4231-4234. 
5395 Jugement (E465), par. 4236. 
5396 Jugement (E465), par. 4237-4239. 
5397 Jugement (E465), par. 4240-4243.  
5398 Jugement (E465), par. 4244-4246, se référant aux paragraphes 4299-4302. 
5399 Jugement (E465), par. 4247-4249. 
5400 Jugement (E465), par. 4208, 4213-4214, 4216, 4281. 
5401 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1816, 2045, en référence au Jugement (E465), par. 4216, 

4281. 
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des éléments à décharge démontrant que ses déclarations étaient fondées sur des informations 

obtenues après la période du Kampuchéa démocratique, mais que la Chambre de première 

instance a ignorés5402. Il ajoute que la Chambre de première instance a ignoré la preuve à 

décharge sur la dissimulation des pénuries alimentaires par les responsables des coopératives 

et des sites de travail5403. 

1905. La Chambre de la Cour suprême réaffirme que KHIEU Samphân, à nouveau, propose 

une interprétation différente des éléments de preuve. Elle note toutefois qu'il aurait été 

préférable que la Chambre de première instance précise effectivement que certains comités de 

coopérative et leurs secrétaires semblaient exagérer leur production de riz et/ou sous-estimer 

leurs besoins alimentaires, mais admet qu'il n’est pas possible de présumer qu’une Chambre de 

première instance ait ignoré un élément de preuve particulier simplement parce qu'elle ne l'a 

pas mentionné dans son jugement5404. Au contraire, il convient de présumer qu'une Chambre 

de première instance a apprécié tous les éléments de preuve qui lui ont été présentés, tant que 

rien n’indique qu’elle en a totalement ignoré certains5405. Lorsque la Chambre de première 

instance ne fait pas mention d’éléments de preuve qu’elle aurait dû de toute évidence prendre 

en considération dans ses conclusions, cela peut indiquer qu’elle n’en a pas tenu compte5406.  

1906. En l'espèce, les passages précis des entretiens que KHIEU Samphân prétend être à 

décharge ne donnent pas à penser que la Chambre de première instance les a ignorés, étant 

donné que ces entretiens ont été examinés au départ ; la Chambre de première instance n'avait 

pas besoin de discuter chaque partie de chaque élément de preuve pour parvenir à ses 

conclusions. En outre, la Chambre de première instance a expressément examiné la déclaration 

de KHIEU Samphân selon lequel il ne savait pas que les pertes entraînées par la construction 

du pays pendant la période du Kampuchéa démocratique avaient coûté « un tel prix »5407. La 

Chambre de première instance n'a donc pas ignoré ou mis de côté ces déclarations suggérant 

qu'il n'était pas au courant, mais elle ne leur a tout simplement pas accordé de crédit, et a 

raisonnablement estimé que ses déclarations contradictoires s’inscrivaient dans la logique de 

 
5402 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1816-1828, se référant à l’entrevue de KHIEU Samphân 

avec HENG Reaksmey, non datée, E3/587 ; Entrevue de KHIEU Samphân, non datée, E3/4050 ; Entrevue de 

KHIEU Samphân, non datée, E3/4043.  
5403 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1507-1509, 2044. 
5404 Arrêt Stanišić et Župljanin (TPIY), par. 537 et les références qui y sont citées. 
5405 Voir Arrêt Kvočka et consorts (TPIY), par. 23 et les références qui y sont citées.  
5406 Voir Le Procureur c/ Nchamihigo, Chambre d'appel (TPIR), TPIR-01-63-A, Arrêt, 18 mars 2010, par. 166 et 

les références qui y sont citées. 
5407 Jugement (E465), par. 4210 
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sa tentative de se distancier des crimes5408. En tout état de cause, même si l’argument selon 

lequel certains responsables dissimulaient des pénuries alimentaires devait être accepté, cela 

n’infirmerait pas la conclusion de la Chambre de première instance fondée sur l’ensemble des 

éléments de preuve, qui comprennent plusieurs autres de ses déclarations5409, prouvant qu’il 

était parfaitement conscient des conditions difficiles dans les coopératives et sur les sites de 

travail, qu’il n’avait cessé d’appeler à la réalisation d’objectifs économiques et de quotas 

irréalistes « quel qu’en soit le prix », et qu’il supervisait l’exportation de riz en sachant que des 

dizaines de milliers de personnes étaient forcées de travailler et de récolter ce riz sans repos 

alors qu’elles étaient malades, affamées et privées de médicaments, ce qui a entraîné des décès 

en masse5410. 

1907. KHIEU Samphân affirme en outre que la conclusion de la Chambre de première 

instance selon laquelle il avait eu connaissance du traitement discriminatoire infligé aux 

membres du Peuple nouveau dans les coopératives et sur les sites de travail à l’époque des faits 

reposait exclusivement sur une dénaturation du contenu de son livre, dans lequel il a présenté 

son analyse des faits de l’époque du Kampuchéa démocratique après lecture de plusieurs 

travaux d’experts5411. Cependant, la Chambre de la Cour suprême note que la conclusion de la 

Chambre de première instance concernant la connaissance et l’intention qu’il avait d’opérer 

une discrimination à l’encontre du Peuple nouveau dans les coopératives et sur les sites de 

 
5408 Jugement (E465), par. 4212. 
5409 Voir, entre autres, l’interview de KHIEU Samphân, non datée, E3/4049, ERN (Fr) 00789060, page 1 (« [L]a 

construction rapide du pays résidait en premier lieu dans la capacité de résoudre rapidement la question liée aux 

vivres. [...] Mais pour parvenir à cet objectif, il fallait d’abord forcer la population à adhérer aux coopératives. 

Sans le recours au moyen coercitif, mais sur la base du principe du volontariat, personne ne s’y intégrerait. Pour 

ces coopératives de haut niveau, même les paysans pauvres les refusaient puisqu’ils ne bénéficient rien du fruit 

de leur travail mais qu’ils se nourrissaient des rations de riz qu’on leur distribuait. Il fallait alors les forcer au 

début. C'etait cette contrainte-là qui a touché certains paysans honnêtes ») ; KHIEU Samphân, L’Histoire récente 

du Cambodge et mes prises de position, 2004, E3/18, ERN (Fr) 00595434, p. 75 (« Grande fut donc ma surprise 

lorsque j’appris, au cours de mes conversations avec des cadres du P.C.K. après la victoire, qu’elles avaient été 

généralisées dans les régions libérées depuis 1973. Pour sûr, elles ne pouvaient donc qu’être imposées à la 

population, car les paysans de n’importe quel pays n’accepteraient pas de remettre tout le produit de leur labeur à 

quelque organisation que ce soit [...] ») ; Discours de KHIEU Samphân lors d’un meeting commémoratif, 19 avril 

1977, E3/200, ERN (Fr) 00612167 (« Chaque site de construction d'un réservoir, d'un canal ou d'un barrage 

occupe 10 000, 20 000 voire 30 000 travailleurs : les travaux avancent vite ») ; Discours de KHIEU Samphân lors 

d'un meeting commémoratif, 19 avril 1977, E3/201, ERN (Fr) 00612172 (constatant que chaque projet mobilise 

jusqu'à 10 000, 20 000 ou 30 000 personnes sans l'aide de machines et demandant instamment que « [l]es corps 

de production qui progressent déjà doivent redoubler d’efforts pour dépasser les objectifs [rizicoles] et produire 

le plus possible ») ; Message de victoire de KHIEU Samphân du 21 avril diffusé sur la radio de Phnom Penh, 

E3/118, ERN (Fr) 00845854-00845857, (faisant référence « au peuple cambodgien » construisant des digues, 

creusant des canaux et des réservoirs d'eau, accroissant la production, faisant pousser deux récoltes de riz par an, 

« travaillant jour et nuit [...] sans relâche ») ; T., 27 mai 2013 (KHIEU Samphân), E1/197.1, p. 87 (reconnaissant 

que la nourriture n’était généralement « pas abondante » pendant la période du Kampuchéa démocratique). 
5410 Voir Jugement (E465), par. 4210-4215, et les références qui y sont citées. 
5411 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1836-1838, 2046, 2047, renvoyant au Jugement (E465), 

par. 4217, 4281 
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travail n'était pas uniquement fondée sur le livre de KHIEU Samphân, mais aussi sur sa 

connaissance à l’époque de cette politique, comme en témoigne la déposition corroborante de 

la partie civile EM Oeun, selon laquelle il aurait souligné lors de grands rassemblements tenus 

pendant la période du Kampuchéa démocratique qu’il fallait donner au Peuple nouveau 

beaucoup plus de travail et moins de nourriture5412. 

1908. KHIEU Samphân soutient en outre que la Chambre de première instance a dénaturé les 

éléments de preuve en concluant qu’il avait « connaissance des conditions de vie dans les 

coopératives de Preah Vihear à l’époque des faits »5413, il explique qu'il avait eu vent des 

arrestations et des conditions de vie à Preah Vihear « tout à fait par hasard » et « pens[ait] que 

ces arrestations étaient des faits isolés »5414. La présente Chambre note que son explication 

confirme plutôt qu'elle n’infirme le fait qu’il ait eu connaissance, à l’époque des faits, des 

arrestations et des conditions de détention à Pmreah Vihear en 1978, notamment le fait que sa 

femme qui lui ait dit, « les larmes aux yeux » que « ses frères et sœurs biologiques et des gens 

de sa parenté [avaient] été menottés et entravés pendant plus d'un an, [avaient] souffert de 

nombreuses lésions et plaies, en compagnie de beaucoup d’autres habitants »5415. Dans le même 

ordre d'idées, KHIEU Samphân soutient que les événements survenus à Preah Vihear ne 

relevaient pas du champ du procès et que la Chambre de première instance en a ainsi déduit à 

tort qu'il avait une connaissance générale des conditions dans toutes les coopératives et sites de 

travail pendant la période du Kampuchéa démocratique5416. Bien que KHIEU Samphân n'ait 

été accusé d'aucun crime commis dans les coopératives de Preah Vihear et qu'il ne puisse donc 

pas être (et n’a pas été) condamné pour ces crimes, la preuve de sa connaissance des crimes et 

des conditions est certainement circonstancielle et fournit des éléments permettant de déduire 

raisonnablement sa connaissance de crimes et de conditions similaires dans d'autres 

coopératives. Il entrait donc parfaitement dans le pouvoir d’appréciation de la Chambre de 

première instance de considérer que la connaissance que KHIEU Samphân avait des conditions 

de vie dans les coopératives de Preah Vihear était cohérente5417 avec sa conclusion selon 

laquelle il avait connaissance des conditions de travail déplorables qui régnaient dans d'autres 

coopératives et sites de travail pendant la période du Kampuchéa démocratique.  

 
5412 Voir Jugement (E465), par. 3967. 
5413 Jugement (E465), par. 4216, renvoyant aux paragraphes 4232-4234. 
5414 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1831, 1832. 
5415 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1832. 
5416 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1829-1835. 
5417 Jugement (E465), par. 4216. 

01720896



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 886 

1909. En ce qui concerne les quatre coopératives et sites de travail relevant de la portée du 

deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, KHIEU Samphân soutient que la Chambre 

de première instance n'a pas présenté un seul élément de preuve établissant qu'il avait 

connaissance de l'un quelconque des crimes commis dans les coopératives de Tram Kak, aux 

sites de travail du Barrage de Trapeang Thma, du Barrage du 1er janvier ou du site de 

construction de l'aérodrome de Kampong Chhnang, ou qu’il avait l’intention de les 

commettre5418. À cet égard, les co-procureurs font valoir que KHIEU Samphân ne cite pas de 

jurisprudence à l’appui de l’affirmation selon laquelle la Chambre de première instance aurait 

dû énoncer sa motivation site par site ou qu’elle était tenue de mentionner des sites de crime 

précis5419. La Chambre de la Cour suprême ne partage pas cet avis. Le jugement doit permettre 

à la Chambre de la Cour suprême de s'acquitter de sa tâche en déterminant suffisamment les 

éléments de preuve qui ont été admis comme établissant tous les éléments constitutifs des 

crimes reprochés5420. Dans le cadre du deuxième procès du dossier n° 002, KHIEU Samphân 

n'a pas à répondre des crimes contre l'humanité perpétrés dans toutes les coopératives et sur 

tous les sites de travail du pays pendant la période du Kampuchéa démocratique au titre de sa 

participation à une entreprise criminelle commune, mais seulement sur quatre sites, à savoir les 

coopératives Tram Kak, le Barrage de Trapeang Thma, le Barrage du 1er janvier et le site de 

construction de l'aérodrome de Kampong Chhnang. Il incombait donc à la Chambre de 

première instance de rendre un avis dûment motivé en concluant que tous les éléments 

essentiels relatifs aux crimes commis sur chacun des sites étaient réunis. 

1910. La Chambre de la Cour suprême convient avec KHIEU Samphân que les parties du 

Jugement relatives à la connaissance et à l’intention de KHIEU Samphân sont insuffisamment 

motivées en ce qui concerne les crimes commis dans les coopératives de Tram Kak, aux sites 

de travail du Barrage de Trapeang Thma et du Barrage du 1er janvier, et au site de construction 

de l’aérodrome de Kampong Chhnang. Compte tenu de l'importance fondamentale de l'élément 

intentionnel dans l'établissement de la responsabilité pénale et du caractère hautement 

inférentiel de l'exercice consistant à établir l'intention, la Chambre de première instance aurait 

dû expliquer ses conclusions ici avec plus de diligence et de précision pour chaque site de crime 

relevant des chefs d’accusation. Toutefois, la Chambre de première instance a indiqué ailleurs 

dans son Jugement que, « afin de déterminer si et dans quelle mesure les Accusés pouvaient 

 
5418 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1839-1848, 2051, 2052. 
5419 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1097, 1207, 1221, 1231, 1234.  
5420 Voir par exemple Le Procureur c/ Kordić et Čerkez, Chambre d'appel (TPIY), IT-95-14/2-A, Arrêt, 17 

décembre 2004 (« Arrêt Kordić et Čerkez (TPIY) »), par. 385. 
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avoir connaissance des crimes reprochés, elle appréciera toutes les informations dont elle 

dispose, en ce compris celles relatives aux visites effectuées par les dirigeants du PCK sur des 

sites de crime précis »5421. En outre, en parcourant l’ensemble du Jugement, il ressort qu’il y a 

tout au long de celui-ci des constatations pertinentes en ce qui concerne la connaissance et le 

lien de KHIEU Samphân avec les crimes commis sur chacun des sites, dont il est possible de 

déduire raisonnablement qu’il était animé de l’intention de les commettre.  

1911. Les coopératives de Tram Kak, par exemple, étaient dirigées par Ta Mok, le secrétaire 

de la zone Sud-Ouest, qui était originaire du district de Tram Kak et un membre éminent de 

longue date du Comité central et du Comité permanent du PCK5422. Ta Mok, qui a 

personnellement admis KHIEU Samphân à devenir membre du PCK, visitait régulièrement les 

coopératives de Tram Kak et était bien au fait des conditions qui y régnaient5423. Décrit comme 

le « Frère numéro 4 » et « la seule personne qui pouvait interrompre POL Pot »5424, il aurait été 

tout à fait raisonnable pour la Chambre de première instance de déduire que Ta Mok tiendrait 

ses principaux camarades, dont KHIEU Samphân, franchement et diligemment informés de 

tous les événements et développements se produisant dans les coopératives de Tram Kak, entre 

autres sous sa responsabilité. Cela ne tient pas seulement à l’obligation pour les zones de rendre 

compte au Centre du Parti, mais aussi aux communications latérales régulières au sein du 

Centre du Parti, dont Ta Mok et KHIEU Samphân faisaient partie5425. Tram Kak a également 

été déclaré « district modèle », remportant en 1976 un prix du Comité central du PCK pour 

avoir été l'un des districts les plus productifs en raison du fait que l’on y produisait deux récoltes 

par an malgré la pauvreté du district et la faible qualité de son sol5426. Il y avait une coopérative 

modèle particulière dans la commune de Leay Bour du district de Tram Kak où l’on emmenait 

les visiteurs étrangers, qui était principalement destinée au Peuple de base et était connue sous 

le nom de K-1, tandis qu'une autre coopérative connue sous le nom de K-3, qui n’était pas 

montrée aux étrangers, était destinée au Peuple nouveau.5427. La Chambre de première instance 

pouvait raisonnablement déduire de ces constatations, ainsi que du rôle et des fonctions de 

KHIEU Samphân en tant que membre du Comité central, chef de l’État et figure publique du 

régime chargée de recevoir les délégations internationales, qu’il était au courant des conditions 

 
5421 Jugement (E465), par. 1261. 
5422 Jugement (E465), par. 904. 
5423 Jugement (E465), par. 904, 905. La fille de Ta Mok, PREAK Khom, alias Yeay Khom, a été secrétaire du 

district de Tram Kak pendant environ un an après le 17 avril 1975. Voir Jugement (E465), par. 920. 
5424 Jugement (E465), par. 905. 
5425 Voir Jugement (E465), par. 482-493. 
5426 Voir Jugement (E465), par. 1126, 1127. 
5427 Jugement (E465), par. 1128, 1129. 
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exténuantes qui avaient conduit à cette productivité exceptionnellement élevée dans le district 

de Tram Kak, et qu’il avait l’intention d’y consentir et d’y participer de manière continue, et 

que les membres du Peuple nouveau, tout particulièrement, étaient les plus touchés. 

1912. Concernant le site de travail du Barrage du 1er janvier, la Chambre de première instance 

a constaté de manière similaire qu'un certain nombre de délégations étrangères l’avaient visité, 

accompagnées de hauts dirigeants du Kampuchéa démocratique et que ces visites avaient 

également permis aux dirigeants du PCK de prendre connaissance des conditions de vie et de 

travail sur le site5428. En avril 1977, par exemple, une délégation de femmes laotiennes a visité 

le Barrage du 1er janvier avec IENG Thirith5429. KHIEU Samphân a accueilli la délégation 

laotienne à Phnom Penh le 27 avril 1977, avec IENG Thirith et IENG Sary5430. La Chambre de 

première instance a conclu que « IENG Thirith rendait compte au Comité permanent du PCK 

des conditions qui existaient sur les chantiers et dans les coopératives du pays. Bien qu'il soit 

vraisemblable que IENG Thirith ait également constaté quelle était la situation qui régnait au 

Barrage du 1er janvier, il n'y aucune preuve directe qu'elle ait spécifiquement informé le Comité 

permanent des mauvaises conditions de travail sur ce site. Les autres visites effectuées par 

NUON Chea ont néanmoins permis au Comité permanent du PCK d’être informé de cette 

situation »5431. La Chambre de première instance a en outre estimé que la pression exercée pour 

achever le Barrage du 1er janvier dans le délai fixé a été illustrée par un discours prononcé par 

KHIEU Samphân en 1977, au cours duquel il a précisé que chaque projet était réalisé par 

10 000 à 30 000 travailleurs sans l’aide de machines et a pressé les gens de redoubler d’efforts 

pour dépasser les objectifs de production5432. Cela a conduit à imposer des heures de travail 

plus longues et des conditions plus dures afin de respecter le délai prévu5433. La Chambre de 

première instance pouvait donc raisonnablement déduire de ces faits sa connaissance et son 

intention. 

1913. En ce qui concerne le Barrage de Trapeang Thma, la Chambre de première instance a 

fait spécifiquement référence à « l’enthousiasme » avec lequel KHIEU Samphân a[vait] fait 

observer qu’entre 10 000 et 20 000 ouvriers travaillaient à la construction de l’édifice en 1976 

 
5428 Jugement (E465), par. 1491-1497. 
5429 Jugement (E465), par. 1492. 
5430 Jugement (E465), par. 1495. 
5431 Jugement (E465), par. 1495. 
5432Jugement (E465), par. 1517, en référence au Discours de Khieu Samphân lors d’un meeting commémoratif, 

E3/201, 19 avril 1977. 
5433 Jugement (E465), par. 1517-1519.  
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en concluant qu'il avait connaissance de ce que des crimes étaient en train d’être commis5434. 

La Chambre de première instance a constaté qu'il s'était rendu dans la zone Nord-Ouest et, en 

particulier, au Barrage de Trapeang Thma à l’époque du Kampuchéa démocratique5435. En 

appel, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance « a confondu la 

connaissance de l'existence du site et la connaissance des crimes commis sur ce site »5436. 

Toutefois, la Chambre de première instance a également constaté que le Comité permanent 

avait visité la zone Nord-Ouest du 20 au 24 août 1975 et avait signalé qu’« il manqu[ait] 

beaucoup de choses pour le Peuple nouveau, [qu’] il manqu[ait] de[s] provisions ainsi que de 

médicaments »5437. La Chambre de première instance a reconnu que KHIEU Samphân n'avait 

probablement pas participé à cette visite puisqu'il était en déplacement en Chine, au Vietnam 

et en Corée du Nord à l'époque, mais elle est convaincue que, en raison du poste élevé qu’il 

occupait au sein du Parti, il avait été informé du rapport et avait participé à l'élaboration des 

plans et des politiques qui y sont mentionnés5438. La Chambre de première instance a en outre 

constaté qu'un certain nombre de délégations étrangères ont visité le Barrage de Trapeang 

Thma et que KHIEU Samphân s'y était rendu dans le cadre de ces délégations5439. EIle a noté 

que, « [s]’agissant de ces visites, [...] les autorités locales [avaient] tenté de dissimuler certains 

aspects de la situation à laquelle les travailleurs étaient réellement confrontés sur le terrain, 

comme l'ont expliqué plusieurs témoins qui ont déclaré que seuls les travailleurs qui avaient 

l’air en bonne santé étaient autorisés à former des haies d’honneur pour accueillir les 

hôtes »5440. À cet égard, KHIEU Samphân fait valoir que « [l]a conclusion raisonnable à 

laquelle la Chambre aurait dû parvenir est que [...] si on a dissimulé aux dirigeants en visite et 

à KHIEU Samphân la réalité de la situation des travailleurs du [Barrage de Trapeang Thma], 

c’était dans le but qu’ils n’aient pas connaissance de la réalité des conditions de vie et de travail 

sur le site »5441. Toutefois, si une telle déduction peut être évidente en ce qui concerne les 

dignitaires en visite, elle ne saurait s'appliquer à KHIEU Samphân, qui pourrait 

raisonnablement être considéré comme ayant participé à cette mascarade, notamment si l’on se 

réfère aux autres constatations de la Chambre de première instance selon lesquelles KHIEU 

Samphân a apporté publiquement son soutien à cette vitrine de normalité devant la 

 
5434 Jugement (E465), par. 4213. 
5435 Jugement (E465), par. 1254, 1259, 1261. 
5436 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1842. 
5437 Jugement (E465), par. 1256. 
5438 Jugement (E465), note de bas de page. 4289. 
5439 Jugement (E465), par. 1258, 1259. 
5440 Jugement (E465), par. 1260. 
5441 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1844. 
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communauté internationale5442. KHIEU Samphân se contente de contester la conclusion de la 

Chambre de première instance sans démontrer qu’elle est déraisonnable.  

1914. Finalement, en ce qui concerne le site de construction de l'aérodrome de Kampong 

Chhnang, KHIEU Samphân fait valoir que la particularité du site, à savoir que c’est un site 

avant tout militaire, ne permet pas de conclure qu'il avait connaissance des crimes qui y auraient 

été commis puisqu'il n’exerçait aucun pouvoir militaire ni aucun contrôle réel sur les affaires 

militaires5443. La Chambre de la Cour suprême rappelle toutefois que, pour que soit engagée la 

responsabilité au titre d'une entreprise criminelle commune, il n’est pas nécessaire que les 

personnes avec lesquelles l'accusé agit en vue de réaliser le projet criminel commun soient 

organisées en structure militaire, politique ou administrative5444. En outre, bien que la Chambre 

de première instance ait déterminé que l'aérodrome avait initialement été conçu comme un 

projet militaire, dont la construction avait été confiée à la Division 502 (armée de l'air) et avait 

débuté au début de 1976, elle a également constaté qu'une fois que les purges des zones Nord 

et Est avaient commencé en 1977 et 1978, le site de travail s’est empli de personnes considérées 

comme des ennemis qui étaient privées de leur statut et affectées aux travaux en vue d’être 

« rééduquées et reforgées »5445. L'aérodrome de Kampong Chhnang était supervisé par le 

commandant de la division 502, SOU Met, qui se trouvait à Phnom Penh et se rendait 

régulièrement sur le site5446. SOU Met assistait régulièrement à des réunions au cours 

desquelles il recevait des instructions de SON Sen, le chef de l'état-major général, et lui faisait 

rapport sur un certain nombre de questions qui relevaient de ses domaines de compétences, 

dont la situation relative aux ennemis, la production agricole, les conditions sanitaires et 

l'approvisionnement en vivres5447. SON Sen, à son tour, assistait aux réunions du Comité 

permanent pour rendre compte des affaires militaires et des questions de défense nationale et 

transmettait également aux autres dirigeants du PCK des messages et rapports écrits reçus de 

commandants militaires, comportant des annotations manuscrites et des demandes 

d’instructions5448. La Chambre de première instance a constaté que KHIEU Samphân était 

présent à la réunion du Comité permanent en octobre 1975 au cours de laquelle la construction 

 
5442 Voir par exemple Jugement (E465), par. 4208, 4241, 4268, 4297. 
5443 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1847, 1848. 
5444 Voir par exemple l’Arrêt Ntakirutimana et Ntakirutimana (TPIR), par. 466, faisant référence à l’Arrêt Tadić 

(TPIY), par. 227 et les références qui y sont citées. 
5445 Jugement (E465), par. 1735, 3923. 
5446 Jugement (E465), par. 380, 1726.  
5447 Jugement (E465), par. 1726. 
5448 Jugement (E465), par. 508. 
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d'un aérodrome militaire à Kampong Chhnang a été planifiée5449, et qu'il était présent à d'autres 

réunions ultérieures au cours desquelles SON Sen a rendu compte de la progression des travaux 

de l'aérodrome5450. Des rapports sur la situation dans la zone Ouest, qui portaient également 

sur l'aérodrome de Kampong Chhnang, ont aussi été envoyés aux échelons supérieurs de 

l'Angkar par le Comité de la zone Ouest5451. En outre, la Chambre de première instance s'est 

dite « conv[aincue] que plusieurs délégations de hauts dirigeants s’étaient rendues [sur] le 

site »5452. De l’avis de la Chambre de la Cour suprême, ces facteurs, associés entre autres au 

rôle de premier plan joué par KHIEU Samphân au sein du PCK et à sa participation aux 

réunions du Comité permanent, ainsi qu’à son soutien public à l’identification et à la purge des 

ennemis, sont suffisants pour qu’en soient raisonnablement déduites sa connaissance et son 

intention relativement aux crimes commis à l’aérodrome de Kampong Chhnang. 

1915. Les allégations de KHIEU Samphân selon lesquelles une erreur a été commise en ce 

qui concerne sa connaissance des crimes dans les coopératives et sur les sites de travail et son 

intention de les commettre sont donc rejetées.  

d. Centres de sécurité, sites d'exécution et purges 

1916. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance n'a pas établi qu'il 

avait eu connaissance des crimes commis dans chacun des centres de sécurité visés par la 

procédure dans le deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, ni qu'il avait l'intention de 

les commettre5453. Il avance que la Chambre de première instance n'a « jamais fait mention » 

de sa connaissance que des crimes contre l'humanité étaient en train d’être commis dans les 

centres de sécurité S-21, de Kraing Ta Chan, de Au Kanseng ou de Phnom Kraol, et qu’« ainsi, 

[...] il est difficile d’établir une intention directe de commettre ces crimes »5454. Il ajoute que 

« considérer que les purges sont inextricablement liées à la politique visant la création et le 

fonctionnement des centres de sécurité et des sites d'exécution ne dispensait pas la Chambre 

d'établir l'intention de KHIEU Samphân de commettre les crimes pour lesquels il a été 

condamné dans chacun des centres de sécurité »5455. En outre, il fait valoir que la Chambre de 

 
5449 Jugement (E465), par. 1723, 4258, note de bas de page 5854. 
5450 Jugement (E465), par. 1727, 4258. 
5451 Jugement (E465), par. 1727. 
5452 Jugement (E465), par. 1788. La Chambre de première instance a toutefois spécifié qu'elle n'était pas en mesure 

de déterminer avec précision qui faisait partie de ces délégations. 
5453 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1849-1856, 2054-2057. 
5454 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1852, 1854-1856. 
5455 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2054. 
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première instance a commis une erreur en déduisant de sa participation au projet commun et à 

la politique des ennemis son intention de commettre des crimes, étant donné que la participation 

et l'intention sont des éléments constitutifs distincts de la responsabilité pénale au titre de 

l’entreprise criminelle commune5456. En réponse, les co-procureurs réitèrent que KHIEU 

Samphân se méprend sur l’élément moral requis pour la responsabilité découlant d’une 

participation à une entreprise criminelle commune car, selon eux, il n’exige pas la connaissance 

de faits criminels précis5457. 

1917. La Chambre de la Cour suprême rappelle que l’intention pour engager la responsabilité 

découlant d’une participation à une entreprise criminelle commune peut être déduite de la 

connaissance qu’avait l’accusé des crimes commis dans le cadre de cette entreprise et de sa 

participation continue à l’entreprise5458. Ainsi, bien que ni la connaissance ni la participation 

ne soient des éléments constitutifs requis de l'élément d'intention criminelle, en l'absence de 

preuve directe, cette intention peut être déduite de facteurs circonstanciels tels que la 

connaissance des crimes sous-jacents au projet commun ajoutée à une participation continue à 

ce projet. KHIEU Samphân fait donc valoir à tort que la Chambre de première instance ne 

pouvait pas se fonder sur sa participation au projet commun pour déduire son intention de 

commettre les crimes sous-jacents. Il reconnaît néanmoins à juste titre que « la connaissance 

des crimes n'est pas un élément constitutif de [la responsabilité au titre de l’entreprise 

criminelle commune] »5459.  

1918. KHIEU Samphân fait également observer que la Chambre de première instance n'a pas 

expressément motivé sa conclusion selon laquelle il avait l'intention de commettre des crimes 

à raison de sa participation à une entreprise criminelle commune, dans chacun des quatre 

centres de sécurité spécifiques relevant de la portée du deuxième procès dans le cadre du 

dossier n° 002. À cet égard, la Chambre note que la jurisprudence invoquée par les co-

procureurs pour soutenir qu'une telle spécificité n'est pas requise montre qu'ils confondent la 

spécificité de la forme sous laquelle un crime allégué a été commis avec la spécificité requise 

du lieu. Dans l'affaire Prlić, par exemple, la Chambre d'appel du TPIY, « rappel[ant] les 

conclusions de la Chambre de première instance selon lesquelles Praljak “ devait savoir ” et 

qu'il “ était au moins conscient ” que les conditions de détention dans les prisons de Gabela et 

 
5456 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2060. 
5457 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1097, 1195, et les références qui y sont citées. 
5458 Voir plus haut le paragraphe 1893, faisant référence à l’Arrêt Karemera et Ngirumpatse (TPIR), par. 632. 
5459 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1852. 
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de Dretelj étaient problématiques, mauvaises et difficiles », a conclu ainsi : « [b]ien que la 

Chambre de première instance aurait pu être plus explicite concernant les crimes spécifiques 

dans son analyse, cela ne constitue pas une erreur » [traduction non officielle]5460. L’Arrêt Prlić 

se réfère à l'affaire Stanišić et Župljanin, sur laquelle s’appuient également les co-procureurs, 

et dans laquelle la Chambre d'appel du TPIY a déterminé qu’« il n'est pas nécessaire que les 

participants à l’entreprise criminelle commune aient convenu d'une forme particulière par 

laquelle le déplacement forcé des non-Serbes devait être effectué ni que Župljanin ait eu 

l'intention de commettre des actes spécifiques de coercition entraînant le déplacement de 

personnes, tant qu'il est établi que Župljanin avait l'intention de déplacer de force les victimes » 

[traduction non officielle]5461. La jurisprudence se limite clairement à considérer que, pour 

engager une responsabilité au titre de l'entreprise criminelle commune, il suffit qu'un 

participant à l'entreprise criminelle commune soit animé de l'intention de commettre les crimes 

reprochés qui s’inscrivent dans le cadre d’un projet criminel commun, sans nécessairement 

prendre en compte les actes ou comportements spécifiques qui sous-tendent ces crimes. Rien 

dans la jurisprudence ne suggère que l’intention, qu’un accusé partage, de participer à un projet 

criminel commun et aux crimes qui en relèvent n’a pas besoin d’être spécifique aux sites de 

crimes visés dans le dossier.  

1919. Tout comme les coopératives et les sites de travail, KHIEU Samphân n'a pas à répondre, 

dans le cadre du deuxième procès du dossier n° 002, pour les crimes contre l'humanité perpétrés 

dans tous les centres de sécurité et sites d'exécution du pays pendant la période du Kampuchéa 

démocratique au titre de sa participation à une entreprise criminelle commune, mais seulement 

dans quatre sites spécifiques, à savoir S-21, Kraing Ta Chan, Au Kanseng et Phnom Kraol. Il 

incombait donc à la Chambre de première instance de rendre un avis dûment motivé en 

concluant que tous les éléments essentiels relatifs aux crimes commis sur chaque site étaient 

réunis. Un examen des parties du Jugement relatives à la connaissance et à l’intention de 

KHIEU Samphân révèle un raisonnement insuffisamment motivé en ce qui concerne les crimes 

commis dans les centres de sécurité S-21, de Kraing Ta Chan, de Au Kanseng et de Phnom 

Kraol. Réaffirmant l’importance de l’élément relatif à l’intention criminelle et le caractère 

hautement inférentiel d’une telle conclusion, et notant que la Chambre de première instance a 

considéré que le rôle de KHIEU Samphân se limitait à la surveillance des centres de sécurité 

 
5460 Arrêt Prlić et consorts (TPIY), par. 2074 
5461 Arrêt Stanišić et Župljanin (TPIY), par. 917. 
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relevant de la portée du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 0025462, la Chambre de la 

Cour suprême estime qu’il incombait tout particulièrement à la Chambre de première instance 

d’expliquer ses conclusions concernant l’intention au titre de l’entreprise criminelle commune 

avec davantage de détails et de spécificité pour chaque site de crime concerné. Néanmoins, une 

lecture globale du Jugement fait apparaître des constatations qui permettent de déduire 

raisonnablement l’intention de KHIEU Samphân de commettre des crimes contre l’humanité à 

S-21, Kraing Ta Chan, Au Kanseng et Phnom Kraol. 

1920. Kraing Ta Chan était situé dans le district de Tram Kak5463 et était donc sous la 

supervision et le contrôle de Ta Mok, le secrétaire de la zone Sud-Ouest5464, un natif du district 

et également un membre éminent de longue date du Comité central et du Comité permanent du 

PCK, qui a personnellement introduit KHIEU Samphân dans le PCK en 19695465. La Chambre 

de première instance a estimé que Ta Mok s'était rendu à Kraing Ta Chan « au moins à quelques 

occasions » et avait été tenu informé de son fonctionnement5466. Ainsi, comme dans le cas des 

coopératives de Tram Kak dont il a été question plus haut5467, s’agissant notamment du fait que 

les zones devaient rendre compte au Centre du Parti, et de l’existence de communications au 

sein de ce dernier, la Chambre de première instance pouvait raisonnablement déduire que Ta 

Mok tenait ses principaux camarades et les autres participants à l’entreprise criminelle 

commune, dont KHIEU Samphân, franchement et diligemment informés des événements et 

des faits nouveaux tels que les arrestations, les interrogatoires brutaux et l’« écrasement » ou 

l'exécution de personnes perçues comme des ennemis qui avaient lieu au centre de sécurité de 

Kraing Ta Chan.  

1921. Au Kanseng était situé dans la zone Nord-Est et relevait de la division 801, une division 

militaire du Centre5468. La Chambre de première instance a constaté que, pendant toute la durée 

de fonctionnement du centre de sécurité de Au Kanseng, les rapports concernant les 

interrogatoires et les aveux des prisonniers étaient envoyés directement à SAO Saroeun, le 

commandant de la division 801, qui faisait à son tour rapport à SON Sen au quartier général de 

l’état-major à Phnom Penh, lequel transmettait le rapport au Comité permanent du PCK5469. La 

 
5462 Jugement (E465), par. 340, 4219. 
5463 Jugement (E465), par. 2683. 
5464 Jugement (E465), par. 2709. 
5465 Jugement (E465), par. 904. 
5466 Jugement (E465), par. 2708, 2709. 
5467 Voir plus haut les paragraphes 583-588. 
5468 Jugement (E465), par. 383, 2866, 2867. 
5469 Jugement (E465), par. 383, 2869-2875. 
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Chambre de première instance est convaincue que SON Sen était tenu informé de la situation 

dans la Division 801, y compris des interrogatoires de prisonniers au centre de sécurité de Au 

Kanseng et que, en sa qualité de chef de l'état-major, SON Sen jouissait d’une autorité générale 

sur Au Kanseng et relayait régulièrement des informations à l’Angkar avant de donner des 

instructions aux échelons inférieurs, y compris au centre de sécurité de Au Kanseng5470. La 

Chambre de première instance s'est également déclarée convaincue que le comité de la zone 

Nord-Est rendait compte directement au Centre du Parti de l’évolution des purges internes 

opérées partout dans la zone et au sein de la division 8015471. Ainsi, comme dans le cas du site 

de construction de l’aérodrome de Kampong Chhnang dont il a été question plus haut, la 

Chambre de première instance pouvait raisonnablement déduire la connaissance et l’intention 

de KHIEU Samphân s’agissant des crimes commis au centre de sécurité de Au Kanseng, en se 

fondant notamment sur son rôle de premier plan et sa participation aux réunions du Comité 

permanent, ainsi que sur son soutien public à l’identification et la purge des ennemis. 

1922. Phnom Kraol était situé dans le secteur 105, province de Mondulkiri, faisant 

initialement partie de la circonscription administrative de la zone Nord-Est avant de devenir, à 

la fin de l’année 1976, un secteur autonome5472. Le secrétaire du secteur 105 rendait compte 

directement au Centre du Parti, au Bureau 870, des besoins opérationnels du secteur, de la 

situation agricole, de la production de riz et de la situation de l'ennemi, et demandait que l’on 

envoie des provisions et du matériel et sollicitait des directives sur le sort à réserver aux 

combattants vietnamiens faits prisonniers, puis recevait ses instructions du Centre du Parti, y 

compris de POL Pot et de NUON Chea5473. Le secrétaire du secteur 105 transmettait également 

des rapports à KHIEU Samphân sur des questions ne relevant pas du domaine de la sécurité, 

telles que les questions sociales, le matériel et la santé et KHIEU Samphân adressait en retour 

des réponses au secteur 1055474. En plus des communications par écrit qu’il adressait au Centre 

du Parti, le secrétaire du secteur 105 se rendait également à Phnom Penh pour faire rapport en 

personne et assister à des réunions et autres rassemblements importants du Parti, puis, à son 

retour à Phnom Kraol, convoquait les responsables du secteur et des divisions pour y diriger 

des sessions de formation et diffuser les instructions du Centre du Parti sur la situation 

concernant les ennemis5475. La Chambre de première instance s’est déclarée convaincue que 

 
5470 Jugement (E465), par. 2875. 
5471 Jugement (E465), par. 2884. 
5472 Jugement (E465), par. 3025, 3034. 
5473 Jugement (E465), par. 3035, 3036, 3040. 
5474 Jugement (E465), par. 3037, 3040.  
5475 Jugement (E465), par. 3038, 3040. 
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les arrestations et détentions de personnes considérées comme étant associées aux ennemis 

supposés dans le secteur 105, en particulier celles opérées au Centre de sécurité de Phnom 

Kraol, s’inscrivaient dans le cadre d'un processus systématique dont l’objectif était d’empêcher 

toute collaboration avec les Vietnamiens5476. EIle a été également convaincue que les ordres 

d'arrestation, de détention et d'exécution du personnel du secteur 105 ont été donnés sous 

l'autorité et le contrôle du Comité permanent du PCK5477, que le secrétaire du secteur 105 était 

alors tenu d'exécuter5478, et que les disparitions qui sont survenues au centre de sécurité de 

Phnom Kraol ont été le résultat d’actes commis par les autorités du Kampuchéa démocratique, 

ou avec l'autorisation, l’appui ou l'assentiment du PCK5479. Ces facteurs, associés entre autres 

au rôle de premier plan joué par KHIEU Samphân au sein du Parti, du Comité central et du 

Comité permanent, et du Bureau 870, ainsi qu’aux formations qu’il donnait et aux discours 

qu’il a donné exhortant à la vigilance contre l’ennemi vietnamien, constituent une base 

suffisante pour que la Chambre de première instance puisse raisonnablement déduire qu’il avait 

connaissance des crimes commis au centre de sécurité de Phnom Kraol et qu’il était animé de 

l’intention de les commettre. 

1923. En ce qui concerne S-21, la Chambre de première instance a déterminé que ce centre 

était utilisé comme l’« instrument absolu » du PCK et du Centre du Parti, ainsi que du Comité 

permanent, avec pour vocation principale de détenir, interroger, obtenir des aveux et « écraser » 

les prisonniers soupçonnés d'être des ennemis et arrêtés dans l’ensemble du Cambodge5480. La 

Chambre de première instance a constaté que S-21 bénéficiait du soutien logistique de l'état-

major, mais qu'il était directement lié et contrôlé par le Comité permanent et les dirigeants du 

PCK, habituellement par l’intermédiaire d'ordres reçus de et de rapports transmis à SON Sen, 

Président de l'état-major, et à NUON Chea5481. SON Sen était le supérieur direct du directeur 

de S-21, KAING Guek Eav alias Duch, jusqu'au 15 août 1977, date à laquelle NUON Chea est 

devenu le nouveau supérieur direct de KAING Guek Eav alias Duch5482. Dans sa déposition, 

KAING Guek Eav alias Duch a indiqué que c’est le Comité central qui décidait des 

arrestations5483 et que la politique générale était que si le chef de la famille était considéré 

 
5476 Jugement (E465), par. 3065. 
5477 Jugement (E465), par. 3080. 
5478 Jugement (E465), par. 3108. 
5479 Jugement (E465), par. 3162. 
5480 Jugement (E465), par. 2183, 2184, 2236, 2237, 2350, 2372. 
5481 Jugement (E465), par. 340, 2191. 
5482 Jugement (E465), par. 2193. 
5483 Jugement (E465), par. 2183. 
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comme un traître, le conjoint et les enfants étaient également tués5484, parce que le Parti 

craignait que les enfants ne se vengent5485. Certains prisonniers ont supplié KAING Guek Eav 

alias Duch de demander pardon au Parti en leur nom, comme HUOT Sambath, qui a écrit à 

KHIEU Samphân le 10 septembre 1976 pour lui avouer ses erreurs, lui faire part de ses regrets 

et demander à « l'Angkar de [l]e pardonner et d’épargner [s]a vie » ou, s'il ne pouvait pas être 

pardonné, de bien vouloir s’occuper de sa femme et de ses enfants5486. La Chambre de première 

instance a estimé que ces éléments de preuve, parmi d’autres, « permettent d’établir que le PCK 

a joué un rôle déterminant dans la diffusion des politiques et a insisté pour que les cadres 

adhèrent à une idéologie commune devant les guider dans leur travail à S-21, [...] [lesquels] 

étai[ent] chargé[s] d'interroger les personnes qualifiées d’ennemis et d'obtenir des aveux pour 

le Parti »5487. La torture était utilisée pour extorquer des aveux, qui étaient ensuite 

communiqués à l'échelon supérieur, de sorte que celui-ci puisse prendre les décisions et 

dispositions voulues5488. Des aveux, des photographies et un film de prisonniers de guerre 

vietnamiens, le plus grand groupe de détenus étrangers à S-21, ont également été largement 

utilisés à des fins de propagande et d'éducation, ce qui, selon la Chambre de première instance, 

ne pouvait échapper à l'attention d'un haut dirigeant du PCK tel que KHIEU Samphân, qui était 

présent à de nombreuses séances d'études politiques et qui a personnellement prononcé des 

discours sur la vigilance dont il convenait de faire preuve à l’encontre de l'ennemi 

vietnamien5489. Ces facteurs combinés, entre autres, avec le rôle de premier plan joué par 

KHIEU Samphân au sein du Parti et à sa position unique au sein d’un petit groupe de membres 

bien informés du PCK, ainsi qu’à sa participation à de nombreuses réunions du Comité 

permanent5490, fournissent de nombreux éléments fiables permettant à la Chambre de première 

instance de conclure raisonnablement qu’il était parfaitement au courant des crimes commis au 

centre de sécurité S-21 et qu’il était animé de l’intention de les commettre. 

1924. La Chambre de première instance a estimé que le nombre de prisonniers entrants et 

sortants de S-21 reflétait l’existence des diverses purges internes du PCK, et que ces purges 

ont déclenché plusieurs grandes vagues d’incarcération de nouveaux prisonniers, ceci suscitant 

 
5484 Jugement (E465), par. 2331. 
5485 Jugement (E465), par. 2330. 
5486 Jugement (E465), par. 2179. La Chambre de première instance a toutefois précisé qu'elle ne pouvait pas 

déterminer si cette lettre avait été remise ou reçue par KHIEU Samphân. 
5487 Jugement (E465), par. 2180. 
5488 Jugement (E465), par. 2372-2431.  
5489 Jugement (E465), par. 338, 340, 2462, 2472-2477, 2556, 2607, 3390, 3393, 3394, 3399-3401, 3406.  
5490 Jugement (E465), par. 340. 
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encore davantage d’arrestations de cadres pendant la période du Kampuchéa démocratique5491. 

La Chambre de première instance est convaincue que KHIEU Samphân avait connaissance de 

l’arrestation et du décès des anciens cadres de haut rang du PCK – y compris, entre autres, 

SUA Vasi (« Doeun »), CHAN Chakrei, SUOS Neou (« Chhouk »), KOY Thuon, KEO Meas, 

HU Nim, CHOU Chet (« Sy »), VORN Vet, SAO Phim et VEUNG Chhaem (« Phuong ») – 

ainsi que des purges et exécutions généralisées au sein de l’échelon inférieur de la population 

du pays pendant l’époque du Kampuchéa démocratique5492. À cet égard, KHIEU Samphân 

affirme à nouveau que la Chambre de première instance a commis plusieurs erreurs, notamment 

en se fondant sur ses déclarations postérieures au Kampuchéa démocratique pour établir qu'il 

avait connaissance de l'arrestation et du décès de cadres de haut rang5493, ainsi que sur des 

éléments de preuve relatifs aux événements survenus à Preah Vihear pour déduire qu'il avait 

connaissance des purges de cadres de l’échelon inférieur dans tout le pays5494.   

1925. La Chambre de la Cour suprême rappelle que la Chambre de première instance peut 

tenir compte de la connaissance a posteriori de crimes lorsqu'elle détermine si un accusé avait 

l'intention requise au moment de la commission d'un crime5495. En l'espèce, la Chambre de 

première instance a pris en compte des éléments de preuve que KHIEU Samphân présente en 

appel concernant ses allégations selon lesquelles il ignorait les arrestations au moment des faits, 

mais elle les a jugés peu convaincants5496. Il affirme, par exemple, que la Chambre de première 

instance a dénaturé des propos qu'il avait tenus en 2007, lorsqu’il avait déclaré avoir « bien vu 

qu’un certain nombre de membres du Comité central disparaissaient les uns après les 

autres »5497 pour constater qu'il avait reconnu avoir « été témoin »5498 de leur arrestation, et fait 

valoir qu'« [i]l y a clairement une différence entre ne plus voir certaines personnes et assister à 

leur arrestation »5499. Un extrait de son propre livre montre cependant que KHIEU Samphân a 

utilisé indifféremment les termes « disparition » et « arrestation » car ils avaient un sens 

équivalent : « [...] après l’arrestation d’un des membres du Comité central [...], la confiance en 

Pol Pot ne semblait pas s’en ressentir. Chacune de ces disparitions semblait perçue comme un 

 
5491 Jugement (E465), par. 2255. 
5492 Jugement (E465), par. 4220-4235. 
5493 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1857-1873, 2053, 2055-2057. 
5494 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1874-1878, 2058, 2059. 
5495 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1082. 
5496 Jugement (E465), par. 4220. 
5497 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1858, se procès-verbal d’interrogatoire de KHIEU 

Samphân, 14 décembre 2007, E3/210, ERN (Fr) 00156694-00156697 [souligné dans l'original].  
5498 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1858, en référence au Jugement (E465), par. 4220. 
5499 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1859. 
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cas unique et probablement, aux yeux de ceux qui étaient dans la confidence, justifiée »5500. De 

même, il allègue que la Chambre de première instance a indûment dénaturé l'affirmation selon 

laquelle il a reconnu « que les membres du Comité central qui avaient été écartés dans le cadre 

des purges “ [ne totalisaient] pas […] la moitié ” dudit comité et qu’“ au sein du Comité 

permanent, ils étaient presque la moitié ” »5501, faisant valoir que « ces chiffres correspondaient 

aux ‘agents du Vietnam’ infiltrés dans les rangs [...] »5502. Un tel argument ne constitue pas 

seulement une interprétation différente de celle de la Chambre de première instance, mais sert 

également à étayer la conclusion selon laquelle il avait connaissance d’arrestations et 

d’exécutions, que les victimes fussent considérées comme des agents vietnamiens, des traîtres 

ou autres. Ces allégations de dénaturation, ainsi que les assertions générales illogiques selon 

lesquelles des entretiens réalisés après le régime du Kampuchéa démocratique ne peuvent 

étayer la constatation qu’il avait connaissance des événements au moment où ils se sont 

produits, sont manifestement erronées et, par conséquent, rejetées.  

1926. KHIEU Samphân fait également valoir plusieurs erreurs spécifiques aux conclusions 

de la Chambre de première instance concernant sa connaissance des arrestations et exécutions 

de SUA Vasi (« Doeun »), CHAN Chakrei, SUOS Neou (« Chhouk »), KOY Thuon, KEO 

Meas, HU Nim, CHOU Chet (« Sy »), VORN Vet, SAO Phim et VEUNG Chhaem 

(« Phuong »). Ces allégations reposent principalement sur des arguments développés ailleurs 

dans son Mémoire d'appel. Par exemple, dans le cas de l’arrestation puis de l’exécution de 

Doeun, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance ne pouvait pas déduire 

sa connaissance du fait de ses « liens étroits avec POL Pot et NUON Chea et de leur 

proximité »5503, et que « rien ne permettait de conclure qu'il a pris en charge des fonctions de 

supervision au sein du Comité du commerce au moment de purges de cadres du Ministère »5504. 

La Chambre de la Cour suprême a déjà examiné et rejeté ces allégations plus haut5505. Pour ce 

qui est de déterminer s'il avait connaissance du sort réservé à CHAN Chakrei, Chhouk, KOY 

Thuon et KEO Meas, KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance n'aurait 

pas dû se fonder sur la déposition de la partie civile EM Oeun en raison de son manque de 

crédibilité5506, ni sur le contenu des numéros de la revue Étendard révolutionnaire dénonçant 

 
5500 Jugement (E465), par. 4223, en référence à KHIEU Samphân, L’histoire récente du Cambodge et mes prises 

de position, 2004, E3/18, ERN (Fr) 00595436, 00595437, p. 77, 78.  
5501 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1860, renvoyant au Jugement (E465), par. 4222. 
5502 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1860. 
5503 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1862, en référence aux par. 1684-1686. 
5504 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1863, en référence aux par. 1770-1798. 
5505 Voir plus haut la section VIII.A.4.b et la section VIII.A.4.c.i. 
5506 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1864, en référence aux par. 1690-1803. 
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ouvertement CHAN Chakrei, Chhouk et KEO Meas, puisqu’il n'est pas établi qu'il avait eu 

accès à ces revues ou les ait lues5507. La Chambre de la Cour suprême a déjà examiné et rejeté 

ces arguments plus haut également5508. Ses objections à la conclusion de la Chambre de 

première instance selon laquelle il était au courant de l’arrestation et du décès de HU Nim à 

l’époque renvoient de la même manière à des allégations précédemment formulées sur le 

manque de crédibilité de la partie civile CHEA Deap5509, déjà rejetées ci-dessus5510. En ce qui 

concerne les conclusions de la Chambre de première instance concernant HU Nim, Sy, VORN 

Vet, SAO Phim et Phuong, il réitère des allégations erronées de déformation des éléments de 

preuve ou d’erreur en se fondant sur ses déclarations postérieures au Kampuchéa démocratique 

pour en déduire la connaissance qu’il en avait à l’époque5511.  

1927. En tout état de cause, la Chambre de la Cour suprême rappelle que KHIEU Samphân 

n'a été ni poursuivi, ni condamné pour l'arrestation ou l'exécution de ces personnes, qui ne 

représentent qu'un échantillon symbolique des cadres ayant fait l'objet de purges dont la 

Chambre de première instance a déterminé qu'il avait eu connaissance, ce qui a conduit la 

Chambre de première instance à conclure qu'il partageait l'intention de procéder à de telles 

purges. Ainsi, même si l’on pouvait trouver des erreurs dans la conclusion selon laquelle il était 

au courant de la purge d’un ou de plusieurs, voire de la totalité de ces cadres de haut niveau, 

de telles erreurs n’infirmeraient pas pour autant la conclusion générale de la Chambre de 

première instance selon laquelle de telles purges de haut niveau étaient effectuées 

régulièrement et que KHIEU Samphân y a volontairement contribué. En ce qui concerne sa 

connaissance des purges opérées à un niveau inférieur, les allégations de KHIEU Samphân 

concernant la déformation et le recours abusif aux éléments de preuve hors champ se rapportant 

aux événements de Preah Vihear ont été examinées et rejetées en ce qui concerne les 

coopératives et les sites de travail ci-dessus5512. Il affirme également à tort que la Chambre de 

première instance a déduit cette connaissance d’« un seul événement »5513, adoptant ainsi 

 
5507 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1865, en référence aux par. 1641-1643. 
5508 Concernant la crédibilité de la déposition de EM Oeun, voir plus haut les paragraphes 1751-1755. Concernant 

l’accès ou la lecture de la revue Étendard révolutionnaire, voir plus haut le paragraphe 1896. 
5509 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1866, en référence aux paragraphes 1233-1242. 
5510 Voir plus haut les paragraphes 1419-1423. 
5511 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1866-1873. 
5512 Voir plus haut le paragraphe 1908. 
5513 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1874. 
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l'approche morcelée habituelle des éléments de preuve versés au dossier, qui incluent ses 

propres déclarations démontrant qu'il était conscient de l'existence de purges généralisées5514. 

1928. Les allégations d’erreur de KHIEU Samphân concernant sa connaissance et son 

intention relatives aux crimes commis dans les centres de sécurité, les centres d’exécution et 

lors des purges sont donc rejetées. 

e. Groupes spécifiques 

1929. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

en concluant qu'il avait connaissance des crimes commis contre les Chams5515, les 

Vietnamiens5516, les Bouddhistes5517 et les anciens responsables de la République khmère et 

qu'il avait l'intention de les commettre5518. Une affirmation qu'il soulève de manière récurrente 

concernant sa connaissance et son intention relatives aux crimes commis contre tous les 

groupes est que la Chambre de première instance ne pouvait se fonder sur sa participation à 

l'entreprise criminelle commune pour démontrer son intention5519, car « il s’agit d’éléments 

constitutifs de la responsabilité pénale distincts »5520. La Chambre de la Cour suprême rappelle 

sa déclaration, ci-dessus, selon laquelle la connaissance des crimes, ajoutée à une participation 

continue à une entreprise criminelle commune, peut permettre de déterminer l’intention d’une 

personne5521. Dans le cas d'espèce, la Chambre de première instance s'est fondée sur sa 

participation à l'entreprise criminelle commune en conjonction avec d'autres facteurs 

pertinents, tels que sa connaissance des crimes, pour en déduire son intention. Son objection à 

cet égard est donc rejetée.  

1930. En ce qui concerne les Chams, KHIEU Samphân soutient qu'il n'y avait aucun élément 

de preuve attestant qu'il avait connaissance de l'intention criminelle requise pour chacun des 

 
5514 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 4221, en référence à l'entrevue de KHIEU Samphân, 4 août 1980, 

E3/203, ERN (Fr) 00434231-00434233 (« [...], ils ont tenté de nous frapper de l'intérieur […]. Nous avons 

combattu, sans répit. Puis au cours des années 1977 et 1978, nous les avons détruits, de manière générale »), et 

4231, faisant référence à l'entrevue de KHIEU Samphân, non datée, E3/4041, ERN (Fr) 00821261 (« [...] Ces 

cadres arrêtés étaient tous des responsables des bases. Et ces derniers possédaient chacun leurs propres réseaux 

[...]. ([…] les arrestations […] étaient nombreuses). On ne sait pas combien de personnes étaient impliquées dans 

le réseau d’une personne déjà arrêtée. D’après mon estimation, cela varie de 4 à 10 à 20 personnes au moins. 

(C'est [ce] qui a entraîné beaucoup d'arrestations) »). 
5515 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1879-1885, 2062-2074. 
5516 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1886-1909 et 2075-2090. 
5517 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1910-1920 et 2091-2098. 
5518 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1921-1927 et 2099-2113. 
5519 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2067, 2090, 2096, 2107. 
5520 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2090. 
5521 Voir plus haut le paragraphe 1893, renvoyant à l’Arrêt Karemera et Ngirumpatse (TPIR), par. 632. 
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crimes qui lui sont reprochés ou qu'il était animé de cette intention5522 et que la déduction faite 

par la Chambre de première instance qu'il avait connaissance de ces crimes n’était pas la « seule 

conclusion raisonnable possible »5523. Il fait valoir en outre que la Chambre de première 

instance ne pouvait raisonnablement déduire son intention de commettre des crimes contre les 

Chams sur la seule base de l’existence de politiques discriminatoires à l’encontre des 

« ennemis »5524, et que l’absence totale de motivation de la Chambre de première instance dans 

cette déduction est le symptôme d’une absence de preuve directe ou indirecte de son intention 

à cet égard5525. 

1931. Un examen de la partie pertinente du Jugement montre que la Chambre de première 

instance a fondé sa conclusion selon laquelle KHIEU Samphân avait l’intention de commettre 

des crimes contre les Chams sur le fait qu’il avait l’intention spécifique d’exercer une 

discrimination à l’encontre des ennemis et qu’il apportait son soutien à la politique du PCK 

visant à les identifier, les arrêter, les isoler et les « écraser », et que des politiques 

discriminatoires avaient été mises en œuvre contre les Chams par la commission de crimes5526. 

La Chambre de la Cour suprême considère que ce raisonnement est en soi très insuffisant pour 

établir définitivement un élément aussi essentiel que l'intention criminelle, et convient avec 

KHIEU Samphân que la conclusion selon laquelle il avait eu l'intention d’exercer une 

discrimination à l’encontre des ennemis réels ou supposés en général et de favoriser la 

commission de crimes à leur encontre ne conduit pas nécessairement à la conclusion qu'il devait 

aussi avoir eu l'intention de commettre des crimes à l’encontre des Chams en particulier 

simplement parce que ces crimes ont effectivement été commis.   

1932. Cependant, la Chambre de la Cour suprême ne convient pas qu’un tel défaut de 

motivation reflète nécessairement un manque d’éléments de preuve susceptibles d’établir une 

telle intention. La Chambre de première instance a conclu que KHIEU Samphân avait 

connaissance de la commission de crimes à l’encontre les Chams, en se fondant sur la 

combinaison des éléments suivants : l'existence d'une politique du PCK ayant consisté à 

prendre des mesures particulières dirigées spécifiquement contre les Chams en tant que groupe 

ethnique et religieux, qui a été mise en œuvre par la commission de crimes fondée sur une 

 
5522 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1879, 1880, 1885, 2062, 2070, 2074. 
5523 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1881, 1883, 1884.  
5524 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2063-2066, 2068, 2069.  
5525 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2062, 2069 à 2074. 
5526 Jugement (E465), par. 4289. 
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discrimination dans le but d’instaurer une société athée et homogène5527 ; et son statut de haut 

dirigeant jouissant d'une position unique au sein du Centre du Parti qui lui permettait d'être 

« informé de la mise en œuvre des politiques visant à établir une société khmère athée et 

homogène d’ouvriers-paysans »5528. Les éléments de preuve ont montré que les crimes à 

l’encontre des Chams ont été commis à grande échelle, de manière généralisée, systématique, 

organisée et délibérée5529. Ils en outre révélé, entre autres, que : les ordres visant les Chams, y 

compris les ordres de les purger, « émanaient de l'échelon supérieur »5530 ; les Chams ont été 

déplacés et dispersés de force par les forces armées du PCK5531 ; et le PCK a imposé des 

restrictions aux pratiques religieuses et culturelles des Chams dans divers endroits du 

Cambodge durant la période du Kampuchéa démocratique5532. En outre, la Chambre de 

première instance a établi que KE Pauk, un participant à l’entreprise criminelle commune qui 

est demeuré un membre de confiance du PCK tout au long de la période du Kampuchéa 

démocratique ainsi que proche du Centre du Parti et respectant la structure de communication, 

a joué un rôle essentiel dans les crimes commis contre les Chams et n'a pas agi clandestinement 

de son propre chef5533. Compte tenu de la position de cadre dirigeant qu’occupait KHIEU 

Samphân au sein du PCK, la Chambre de la Cour suprême considère que de tels éléments de 

preuve étaient suffisants pour amener un juge du fait raisonnable à conclure qu’il avait 

connaissance des crimes commis contre les Chams et que, sur la base de cette connaissance, 

ajoutée à son soutien continu apporté au projet commun de l’entreprise criminelle et à sa 

participation continue à celui-ci, il partageait l’intention de commettre ces crimes.  

1933. En ce qui concerne les Bouddhistes, KHIEU Samphân fait de même valoir que la 

Chambre de première instance n'a pas expliqué en quoi l’existence d’une politique alléguée 

obligeant les moines à se défroquer prouvait sa connaissance des crimes de persécution pour 

motifs religieux ou son intention d’exercer une discrimination à l’encontre des Bouddhistes à 

Tram Kak, ni pourquoi c'était la seule conclusion raisonnable possible ou quels étaient les 

crimes spécifiques dont il aurait eu connaissance5534. Il fait valoir qu’il n’y a aucun élément de 

preuve à l’appui de la thèse de la Chambre de première instance selon laquelle il y aurait eu 

une « mascarade de normalité » ou qu’il savait ou avait l’intention que des moines et des 

 
5527 Voir Jugement (E465), par. 3990, 4236. 
5528 Jugement (E465), par. 4236. 
5529 Jugement (E465), par. 3306, 3308, 3311-3313, 3316, 3318, 3323, 3329, 3339. 
5530 Jugement (E465), par. 3228, 3275, 3290, 3307. 
5531 Jugement (E465), par. 3261-3286, 3322. 
5532 Jugement (E465), par. 3228, 3238, 3245, 3250, 3328.  
5533 Jugement (E465), par. 1469, 2217, 3202, 3223 à 3224, 3272 à 3274, 3290, 4069. 
5534 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1912-1915, 2093, 2095.  
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Bouddhistes étaient pris pour cible, arrêtés, défroqués ou victimes d’autres formes de 

discrimination à Tram Kak5535.  

1934. La Chambre de première instance a estimé que, pendant toute la période visée par la 

Décision de renvoi, il existait une politique élaborée au niveau central ayant consisté à abolir 

les pratiques bouddhiques et à interdire le culte bouddhique au Kampuchéa démocratique5536, 

que le PCK avait l'intention d'éliminer le bouddhisme de la société cambodgienne et qu’un des 

moyens d’atteindre ce but était de contraindre les moines à se défroquer5537. La qualification 

par KHIEU Samphân du défroquage des moines en tant que « politique alléguée » est donc 

quelque peu trompeuse. La Chambre de première instance a plutôt déterminé que forcer des 

centaines de moines à se défroquer relevait d’un « mode opératoire » systématique et généralisé 

dans le district de Tram Kak, dans le cadre de la mise en œuvre de la politique du PCK ayant 

consisté à prendre des mesures hostiles à l’encontre des Bouddhistes5538. La Chambre de 

première instance a également exposé par écrit les raisons détaillées pour lesquelles elle 

considérait que cette obligation faite aux moines de se défroquer, ainsi que d'autres mesures 

discriminatoires prises dans le district de Tram Kak, telles que la destruction des symboles 

bouddhistes, la disparition d'anciens moines, la réquisition de lieux de culte et l'interdiction 

d’exprimer ouvertement ses croyances religieuses ou de pratiquer son culte, sont des actes 

constitutifs de persécution pour motifs religieux en tant que crime contre l'humanité5539. Il s'agit 

des crimes spécifiques dont KHIEU Samphân avait connaissance au moment de leur 

commission5540.  

1935. La conclusion de la Chambre de première instance selon laquelle il savait que des 

crimes étaient commis à l’encontre des Bouddhistes se fondait principalement sur les 

constatations suivantes : ses déclarations selon lesquelles le bouddhisme était et resterait la 

religion d'État, ainsi que ses hommages rendus aux moines et au Sangha, « se sont révélés 

n'être guère plus qu'un subterfuge visant à consolider la légitimité du gouvernement provisoire 

dominé par le PCK »5541 ; il a « continué d’afficher publiquement son soutien à une mascarade 

de normalité » alors que les moines étaient forcés de se défroquer en masse dans tout le pays, 

et a « fait l’éloge du droit universel garanti par la Constitution du KD d’avoir des “ croyances 

 
5535 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1911, 1916-1920, 2091, 2092, 2094, 2097, 2098. 
5536 Jugement (E465), par. 4015-4017.  
5537 Jugement (E465), par. 1093, 4240. 
5538 Voir par exemple le Jugement (E465), par. 1105, 1183, 4015. 
5539 Jugement (E465), par. 1084-1109, 1183-1187. 
5540 Jugement (E465), par. 4240-4243. 
5541 Jugement (E465), par. 4240. 
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et des religions ”, à l'exclusion de “ toute religion réactionnaire ”, ce qui en réalité incluait le 

bouddhisme »5542 ; et, après la victoire du PCK, il a brusquement cessé de faire l'éloge des 

moines bouddhistes, ne les mentionnant plus dans ses discours5543. Son affirmation selon 

laquelle il n’y a aucun élément de preuve à l’appui d’une thèse de « mascarade de normalité » 

est contredite par l’aveu de NUON Chea, dans son discours fait au Parti communiste des 

travailleurs du Danemark en juillet 1978, où il a expliqué la tactique de tromperie délibérée 

suivie par le PCK pour atteindre les objectifs du Parti : « [n]ous avons même travaillé au sein 

du mouvement des moines bouddhistes et les avons convaincus de nous suivre en leur disant 

que l’on défendrait le pays et la religion » et « [n]ous avons utilisé des slogans proclamant qu’il 

fallait s’opposer à la suppression de la culture du Kampuchéa par les étrangers. Les moines 

sont devenus patriotiques, nous appuyant sans le savoir »5544. 

1936. Les éléments de preuve ont également montré, entre autres, que : un document politique 

du PCK daté du 22 septembre 1975 indiquait que 90 à 95 % des moines avaient déjà abandonné 

la vie monastique et travaillaient dans les rizières, notant que cette classe particulière ne serait 

plus source de préoccupations5545 ; la menace qui pesait sur les symboles bouddhistes à Tram 

Kak était largement connu5546 ; le fait que le bouddhisme avait été « entièrement éliminé » et 

que les pagodes avaient été réaffectées à des usages profanes était évident pour les journalistes 

étrangers5547. Compte tenu de l’ensemble de ces éléments de preuve, que les arguments de 

KHIEU Samphân ignorent, et de sa position de membre éminent au sein du PCK, la Chambre 

de la Cour suprême estime qu’il était raisonnable pour la Chambre de première instance de 

rejeter son affirmation selon laquelle il ne savait rien de la pratique religieuse au Kampuchéa 

démocratique en ce qui concerne le bouddhisme, et de conclure en conséquence qu’il avait eu 

connaissance des crimes commis contre les bouddhistes sous le régime du Kampuchéa 

démocratique. De l’avis de la Chambre de la Cour suprême, une telle connaissance, ajoutée au 

soutien continu apporté par KHIEU Samphân au projet commun de l’entreprise criminelle 

commune et à sa participation continue à celle-ci, suffisait pour amener un juge du fait 

raisonnable à conclure que la seule déduction raisonnable était qu’il partageait l’intention de 

commettre ces crimes.  

 
5542 Jugement (E465), par. 4241. 
5543 Jugement (E465), par. 4242. 
5544 Jugement (E465), par. 4104, et les références qui y sont citées. 
5545 Jugement (E465), par. 3757, 3850, 4104. 
5546 Jugement (E465), par. 1107. 
5547 Jugement (E465), par. 1108, 4015. 
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1937. KHIEU Samphân affirme également qu'il n'y a aucun élément de preuve attestant qu'il 

avait connaissance à l'époque des faits des crimes commis à l’encontre des anciens responsables 

de la République khmère et que la Chambre de première instance a utilisé à tort ses déclarations 

et ses discours antérieurs au 17 avril 1975 pour en déduire à tort qu'il avait connaissance de ces 

crimes au moment où ils ont été commis5548. Il fait valoir que ces déclarations et discours, ainsi 

que son message de victoire du 21 avril 1975, étaient circonscrits à la période de guerre civile 

contre les soldats de la République khmère avant le régime du Kampuchéa démocratique5549, 

et que la Chambre de première instance a erré en tirant la conclusion non fondée qu'il avait 

joué un rôle déterminant dans la victoire du PCK le 17 avril 1975 alors qu’elle avait reconnu 

qu'il n'avait aucun rôle militaire5550. Il affirme en outre que les meurtres de dirigeants de la 

République khmère ont déjà été définitivement jugés en appel dans le premier procès dans le 

cadre du dossier n° 002 et que le réexamen des mêmes faits par la Chambre de première dans 

le deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 viole ainsi le principe non bis in idem5551.  

1938. La Chambre de la Cour suprême rappelle que la Chambre de première instance peut se 

fonder sur des éléments de preuve relatifs au comportement de KHIEU Samphân avant le 17 

avril 1975, à condition que ce comportement s’inscrivait dans le cadre d’un faisceau d’actes 

accomplis et de contributions apportées à la réalisation du projet commun de l’entreprise 

criminelle commune, lesquels actes se sont poursuivis après le 16 avril 1975, et ont concrétisé 

la commission des crimes pertinents durant la période relevant de la compétence temporelle 

des CETC5552. Son argument selon lequel ses discours appelant publiquement à l’élimination 

des membres de haut rang de l’administration de la République khmère et de leurs subordonnés 

ont été prononcés pendant une guerre civile n’empêche pas de conclure que, même après la 

victoire du PCK, KHIEU Samphân savait et avait l’intention de cibler les anciens responsables 

de la République khmère en vue de leur élimination. Ses observations ne tiennent pas compte 

de la preuve obtenue de l’aveu de IENG Sary selon lequel, vers le 20 avril 1975, les dirigeants 

du PCK ont officialisé une « décision de tuer » les anciens membres de la République khmère 

restants afin d'empêcher une contre-révolution, ni des preuves que cette décision a été mise en 

œuvre de façon systématique, y compris dans les coopératives de Tram Kak et au centre de 

sécurité de Kraing Ta Chan5553. Des éléments de preuve ont également montré que, lors de 

 
5548 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1921, 1923, 1927, 2102, 2104 à 2106, 2108-2113. 
5549 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1924-1926, 2102, 2109. 
5550 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1922-2101. 
5551 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2103, 2109. 
5552 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 217, 221. 
5553 Voir Jugement (E465), par. 4034, 4053. 
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grands rassemblements et de formations politiques en mai 1975, de hauts dirigeants du PCK, 

dont KHIEU Samphân, ont parlé de la présence d'ennemis dans le pays, notamment de 

personnes qui auraient pu être des soldats sous les régimes précédents, et que le chef de l'état-

major général SON Sen a ordonné l'identification et l'arrestation des anciens soldats de la 

République khmère5554. Compte tenu de la position de cadre dirigeant de KHIEU Samphân au 

sein du PCK, la Chambre de la Cour suprême estime que, bien que la Chambre de première 

instance se soit fondée sur des éléments de preuve beaucoup plus nombreux, ces seules preuves 

ont suffi pour amener la Chambre de première instance à conclure, au-delà de tout doute 

raisonnable, qu’il avait connaissance des crimes commis contre les anciens responsables de la 

République khmère et que, sur la base de cette connaissance, ajoutée au soutien continu qu’il 

a apporté au projet commun de l’entreprise criminelle commune et à sa participation continue 

à celle-ci, il partageait l’intention de commettre ces crimes. Le fait qu’il ait ou non joué un rôle 

déterminant dans la victoire du PCK le 17 avril 1975 n’a aucune incidence sur cette conclusion. 

En outre, la considération de la Chambre de la Cour suprême dans le premier procès dans le 

cadre du dossier n° 002 selon laquelle « l’exécution de hauts responsables de la République 

khmère faisait partie du projet commun » a été expressément limitée pour ne concerner que 

« l'évacuation de Phnom Penh »5555, et non l'un des chefs d’accusation visés dans le cadre du 

deuxième procès du dossier n° 002. Les arguments de KHIEU Samphân concernant sa 

connaissance et son intention de commettre des crimes à l’encontre d’anciens fonctionnaires 

de la République khmère sont donc rejetés.   

1939. En ce qui concerne les Vietnamiens, KHIEU Samphân rappelle des arguments avancés 

ailleurs dans son Mémoire d'appel selon lesquels la Chambre de première instance a 

illégalement étendu la portée du réquisitoire introductif pour y inclure de nouveaux faits et 

événements constitutifs de déportation de Vietnamiens à Tram Kak, Prey Vang et Svay Rieng, 

ainsi que de faits constitutifs de génocide et de crimes contre l'humanité envers les Vietnamiens 

en dehors des provinces de Prey Veng et de Svay Rieng5556. Il renvoie également à de 

précédents arguments selon lesquels la Chambre de première instance a commis des erreurs de 

fait qui l'ont empêchée d'établir que des crimes contre l'humanité de meurtre, de déportation, 

d'extermination, de persécution pour motifs raciaux et le crime de génocide ont été commis 

 
5554 Jugement (E465), par. 4038, 4272. 
5555 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 859. 
5556 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1886, en référence aux paragraphes 380-385, 435-438, 520, 

521. 
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contre les Vietnamiens5557, notamment à S-215558. La Chambre de la Cour suprême a déjà 

examiné et rejeté ces arguments dans les parties pertinentes plus haut5559. 

1940. À défaut, il fait valoir que, même si les crimes susmentionnés ont été commis contre 

les Vietnamiens, il n'y a aucune preuve attestant qu'il en avait connaissance au moment où ils 

ont été commis ou dont on pourrait déduire son intention de les commettre5560. En particulier, 

il fournit une liste de faits dont la Chambre de première instance n'a jamais précisé qu'il en 

avait eu connaissance5561, et soutient que la Chambre de première instance « n'a jamais dit de 

quels crimes [commis contre les Vietnamiens sous le régime du Kampuchéa démocratique] il 

aurait eu connaissance, [ni] pourquoi et quand il en aurait eu connaissance »5562. Il affirme en 

outre que la Chambre de première instance a conclu à tort qu'il avait incité à la haine et à la 

déportation de Vietnamiens de souche en déformant ou en interprétant mal ses déclarations 

publiques et en se fondant sur des éléments de preuve de faible valeur probante – à savoir la 

déposition du témoin EK Hen, la transcription d'un entretien de NEOU Sarem avec Voice of 

America, les transcriptions de dossiers étrangers tels que SWB, FBIS et des revues françaises, 

ainsi que des publications du PCK parues entre 1977 et 1979 – dont le contenu ne pouvait, en 

tout état de cause, conduire un juge du fait raisonnable à aboutir aux conclusions de la Chambre 

de première instance5563. En particulier, il soutient que, même si le contenu de ses discours et 

d’autres documents présentés à la Chambre de première instance était reflété avec exactitude, 

il ne pourrait pas conduire à la seule conclusion raisonnable qu'il avait l'intention spécifique de 

détruire ou d’exercer une discrimination à l’encontre du groupe vietnamien pour motifs 

ethniques ou raciaux, en faisant valoir que ses déclarations n'étaient pas dirigées contre les 

Vietnamiens de souche en général, mais uniquement contre les « envahisseurs », les 

« annexionnistes », les « agresseurs » ou les « agents » des Vietnamiens agissant dans le cadre 

d'un conflit armé5564. 

1941. D’emblée, la Chambre de la Cour suprême rejette les arguments de KHIEU Samphân 

concernant un prétendu manque de précision, car la Chambre de première instance n’est pas 

 
5557 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1886, en référence aux paragraphes 686-718, 748 à 756, 

966-1097. 
5558 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1904-1909, 2089, 2090, en référence aux paragraphes 1650, 

1651, 1704-1753.  
5559 Voir plus haut les sections VII.B.2, VII.D, VII.F.4 et VII.H.  
5560 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1887, 2077. 
5561 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1888. 
5562 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1889. 
5563 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1890-1903, 2075-2080. 
5564 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2081-2088. 
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tenue de préciser exactement « pourquoi » ou « quand » il a eu connaissance des crimes commis 

contre les Vietnamiens pour lesquels il a été condamné. Comme il a été rappelé plus haut, pour 

engager la responsabilité au titre de l’entreprise criminelle commune, la Chambre de première 

instance doit seulement déterminer si un participant à l’entreprise criminelle commune avait 

l'intention de commettre les crimes, tels qu'ils sont reprochés, s’inscrivant dans le cadre d'un 

projet criminel commun, plutôt que chaque acte ou comportement spécifique des principaux 

auteurs qui sous-tend ces crimes. La Chambre de première instance a clairement établi que 

KHIEU Samphân avait connaissance à l'époque des faits des crimes commis contre les 

Vietnamiens et qu'il partageait l'intention de les commettre, crimes pour lesquels il a été 

condamné. Elle n'était pas tenue de constater également qu'il avait connaissance de tous les 

faits spécifiques sous-tendant chacun de ces crimes, ou qu'il en avait l'intention. La Chambre 

de la Cour suprême note que ses arguments concernant la valeur probante et l’interprétation 

des éléments de preuve sur lesquels la Chambre de première instance s’est fondée forment 

l’essentiel des arguments de KHIEU Samphân présentés ailleurs dans son Mémoire d’appel 

selon lesquels la Chambre de première instance a indûment fait l’amalgame entre les appels 

lancés contre l’État vietnamien ennemi et la population vietnamienne de souche qui vivait au 

Cambodge5565. La Chambre de la Cour suprême a déjà examiné et rejeté ces contestations ci-

dessus5566.  

1942. Les allégations d’erreur de KHIEU Samphân concernant sa connaissance et son 

intention de commettre des crimes à l’encontre de groupes spécifiques, à savoir les Chams, les 

Bouddhistes, les anciens responsables de la République khmère et les Vietnamiens, sont donc 

rejetées.  

f. Réglementation du mariage 

1943. La Chambre de première instance a conclu que KHIEU Samphân avait connaissance et 

avait l'intention de commettre des crimes dans le cadre de la politique nationale du PCK visant 

à réglementer le mariage5567. Pour parvenir à cette conclusion, la Chambre de première instance 

a constaté qu'il préconisait ouvertement l’augmentation rapide de la population du Kampuchéa 

démocratique et encourageait parallèlement la population à se départir de ses sentiments 

personnels à l’égard des parents en faveur de l'Angkar, ce qui s’inscrivait dans le cadre d’une 

 
5565 Voir Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1896, en référence aux paragraphes 1058-1097, 1551-

1560. 
5566 Voir plus haut la section VIII.B.5.a. 
5567 Jugement (E465), par. 4249, 4305. 
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politique du PCK 5568. Elle a en outre estimé que sa participation à cette politique a été 

corroborée par NORODOM Sihanouk, qui s’est souvenu d’avoir entendu KHIEU Samphân 

parler de jeunes femmes mariées à des soldats handicapés, se sacrifiant ainsi pour le salut 

national5569. La Chambre de première instance a également constaté que, lors d'une réunion à 

la pagode Ounalom à la fin de 1975, il a personnellement donné instruction à tous les ministères 

d’arranger des mariages afin que les couples puissent faire des enfants et ainsi accroître les 

forces pouvant défendre le pays5570, et que ces instructions ont effectivement été mises en 

œuvre, notamment au sein du Ministère du commerce, qui était sous la supervision directe de 

KHIEU Samphân et où des quotas ont été mis en place imposant le mariage d’au moins 100 

couples par mois en 1977 et 19785571. 

1944. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis plusieurs 

erreurs en concluant qu'il avait connaissance de crimes et avait l'intention de les commettre 

dans le cadre d'une politique criminelle de réglementation du mariage5572. Il affirme que ses 

conclusions résultent d'une appréciation biaisée des éléments de preuve, la Chambre de 

première instance ayant déjà jugé ces faits dans le premier procès dans le cadre du dossier 

n° 002, dans le cadre de l’examen d'une politique alléguée de mariage forcé5573. Il affirme en 

outre que la Chambre de première instance s'est appuyée sur la déposition isolée de la partie 

civile CHEA Deap, qu'elle aurait dû rejeter pour manque de crédibilité, pour parvenir à sa 

conclusion sur la réunion à la pagode Ounalom qu'il aurait présidée5574, et qu'elle a mal 

interprété les éléments de preuve relatifs à la croissance démographique, aux quotas minimums 

de mariage et aux appels à se départir de ses sentiments personnels pour l'Angkar, qui n'avaient 

rien à voir avec les mariages forcés5575. En outre, il fait valoir que ni ses responsabilités en 

matière de commerce ni la formulation générique de « Centre du Parti » ou « Angkar » ne 

pouvaient établir un lien ou sa connaissance d'une quelconque politique de mariage forcé5576. 

À l'appui de ces affirmations, qui ne constituent pour la plupart que d’autres interprétations 

qu’il donne des éléments de preuve, KHIEU Samphân s’appuie entièrement sur des arguments 

 
5568 Jugement (E465), par. 4248, 4304. 
5569 Jugement (E465), par. 4248. 
5570 Jugement (E465), par. 4247, 4304. 
5571 Jugement (E465), par. 4247. 
5572 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1928-1931 et 2114-2118. 
5573 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1928, 2115, 2116, en référence aux paragraphes 1189-1280, 

1341-1398. 
5574 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1929, 2117, en référence aux paragraphes 1233-1242. 
5575 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1930 et 2117, en référence aux par. 1221-1232. 
5576 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1930 et 1931, en référence aux par. 1244-1280, 1618-1803. 
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développés ailleurs dans son Mémoire d'appel, que la Chambre de la Cour suprême a déjà 

examinés et rejetés dans les parties pertinentes plus haut5577.  

1945. Les allégations d’erreur de KHIEU Samphân concernant sa connaissance et son 

intention de commettre des crimes dans le cadre d’une réglementation du mariage sont donc 

rejetées.   

9. Question soulevée proprio motu concernant l'applicabilité de l’entreprise criminelle 

commune aux crimes commis avec dol éventuel 

1946. La Chambre de la Cour suprême estime nécessaire d’aborder une question d’importance 

générale pour la jurisprudence des CETC qui découle du Jugement mais qui n’a été portée en 

appel par aucune partie. Bien que sa compétence s’exerce dans les limites des moyens d’appel 

avancés par les parties, la Chambre de la Cour suprême, conformément à la jurisprudence des 

Chambres d’appel du TPIR et du TPIY5578, a jugé qu’elle pouvait exceptionnellement soulever 

de son propre chef des questions qui n’entraîneraient pas l’invalidation du jugement mais qui 

ont néanmoins une importance générale pour la jurisprudence du tribunal5579. L’exercice d’un 

tel pouvoir relève du pouvoir discrétionnaire de la Chambre d’appel ; si elle refuse de traiter 

d’une question, l’opinion que la Chambre de première instance a prononcé formellement à son 

sujet demeurera et aura donc un certain poids5580. 

1947. La question en l’espèce concerne l’applicabilité de la responsabilité du fait de la 

participation à une entreprise criminelle commune aux crimes commis avec dol éventuel, c’est-

à-dire aux crimes dont l’auteur est conscient du risque que les éléments objectifs du crime 

résultent de ses actes ou omissions et accepte ce résultat5581. Le dol éventuel n’inclut aucune 

condition de négligence ou de négligence grave5582. En réponse à l’argument de KHIEU 

Samphân selon lequel la première catégorie d’entreprise criminelle commune exige la preuve 

 
5577 Voir tout particulièrement la section V.C.2. 
5578 Arrêt Krnojelac (TPIY), par. 6 ; Le Procureur c/ Akayesu, Chambre d'appel (TPIR), TPIR -96-4-A, Arrêt, 1 

juin 2001 (« Arrêt Akayesu (TPIR) »), par. 17-19. 
5579 Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 15. Voir également Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1138. 
5580 Voir Arrêt Akayesu (TPIR), par. 23. Voir également Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1139. 
5581 Le Procureur c/ Lubanga, Chambre préliminaire I (CPI), ICC-01/04-01/06, Décision sur la confirmation des 

charges, 29 janvier 2007, par. 352. Voir également Décision Bemba Gombo sur l’application des alinéas a) et b) 

de l’article 61-7 du Statut de Rome (CPI), par. 363. 
5582 Voir Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 390-391, dans lequel la Chambre de la Cour suprême a cité et adopté 

la définition utilisée par la Chambre de première instance Stakić : 
La définition technique du dol éventuel est la suivante : si l’agent adopte un comportement mettant en danger la vie 

d’autrui, il commet un meurtre dès lors qu’il « envisage » ou « accepte » la possibilité que son comportement cause la 

mort d’autrui. Par conséquent, si l’homicide est commis avec « une indifférence manifeste pour la valeur de la vie 

humaine », même un comportement faisant courir un risque infime peut être qualifié de meurtre. 
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d’une intention directe en ce qui concerne à la fois le projet commun et le crime sous-jacent5583, 

la Chambre de première instance a déterminé « que le degré d’intention requis pour que la 

première catégorie d’entreprise criminelle commune soit constituée est l’intention directe » et 

que « l’intention indirecte (ou dol éventuel) ne saurait être retenue comme entrant dans la 

définition de l’élément intentionnel de l’entreprise criminelle commune applicable devant les 

CETC »5584. Par conséquent, la Chambre de première instance a conclu que le crime contre 

l’humanité de meurtre commis avec dol éventuel ne s’inscrivait pas dans le cadre du projet 

commun de l’entreprise criminelle commune et a donc procédé à l’examen de la responsabilité 

de KHIEU Samphân au titre de l’aide et encouragement5585. La Chambre de la Cour suprême 

considère que la Chambre de première instance a commis une erreur en ignorant la 

jurisprudence établie de la présente Chambre dans le premier procès dans le cadre du dossier 

n° 002 selon laquelle un accusé peut être tenu responsable de crimes qui ne sont pas directement 

intentionnels mais qui relèvent néanmoins du projet commun d’une entreprise criminelle 

commune.  

1948. Dans le premier procès du dossier n° 002, la Chambre de la Cour suprême a fait 

observer que « pour retenir [l]es différentes catégories juridiques [de l’entreprise criminelle 

commune] dans l’arrêt Tadić, la Chambre d’appel du TPIY semble s’être fondée avant tout sur 

une analyse des faits dans les affaires citées ; ces catégories n’ont pas été expressément utilisées 

par les tribunaux de l’après-Seconde Guerre mondiale, et elles ne représentent pas non plus des 

définitions juridiques aux contours fermement délimités qui sont à l’abri de tout 

chevauchement »5586. La Chambre de la Cour suprême a conclu que, dans les situations où 

l’accusé n’a pas lui-même réalisé l’élément matériel de l’infraction internationale qui lui est 

reproché mais a agi de concert avec d’autres, « à l’époque des faits incriminés, une personne 

pouvait être tenue responsable à raison de sa contribution à un projet criminel commun 

 
5583 Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 452, 459-462, 470, 498. 
5584 Jugement (E465), par. 3715. 
5585 Jugement (E465), par. 4311 : 

Après examen de l’ensemble des éléments de preuve et à la lumière du rôle joué par KHIEU Samphan dans le cadre 

de l’entreprise criminelle commune, la Chambre considère que la commission du fait d’une participation à une 

entreprise criminelle commune constitue le mode de participation qui rend compte de la responsabilité de KHIEU 

Samphan de la façon la plus précise et la plus adéquate pour ce qui est des crimes relevant du projet commun. Par 

conséquent, s’agissant de ces crimes, la Chambre ne procédera pas à une analyse de la responsabilité de KHIEU 

Samphan au titre des autres modes de participation visés dans les poursuites. En ce qui concerne le crime contre 

l’humanité de meurtre commis avec dol éventuel, ainsi qu’il a été établi dans les coopératives de Tram Kak, sur les 

sites de travail du Barrage du 1er janvier et du Barrage de Trapeang Thma, sur le site de construction de l’aérodrome 

de Kampong Chhnang et dans les centres de sécurité S-21, de Kraing Ta Chan et de Phnom Kraol, la Chambre rappelle 

qu’il ne s’inscrit pas dans le cadre du projet commun. La Chambre procédera à l’examen de la responsabilité de KHIEU 

Samphan en ce qui concerne ces crimes au titre de l’aide et encouragement, car elle considère que ce dernier mode de 

participation est celui qui rend le mieux compte du rôle de KHIEU Samphan quant à ces meurtres. 
5586 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 775. 
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uniquement pour les crimes qui s’inscrivaient effectivement dans le cadre du projet commun 

»5587, car la responsabilité  du fait de la participation à une entreprise criminelle commune 

pour les crimes qui ne relèvent pas du projet commun (c’est-à-dire la troisième catégorie 

d’entreprise criminelle commune) ne faisait pas partie du droit international coutumier en 1975. 

À la lumière de sa conclusion selon laquelle la responsabilité du fait de la participation à une 

entreprise criminelle commune ne pouvait donc être engagée que pour les crimes relevant du 

projet commun, la Chambre de la Cour suprême a expliqué qu’« il importe donc au plus haut 

point de connaître les critères permettant d’identifier les crimes qui font partie d’un projet 

commun »5588. Elle a rappelé que le projet commun pouvait « consist[er] à commettre un 

crime » ou « en impliqu[er] la perpétration »5589 : 

[L]e projet commun « implique la perpétration » d’un crime lorsque celui-ci est un des moyens 

pour réaliser un objectif (celui-ci pouvant ne pas être criminel en soi). Dans pareil scénario, il 

n’est pas nécessaire que ceux qui adhèrent au projet commun aient en réalité le souhait que le 

crime soit commis, puisqu’ils reconnaissent que le crime doit être commis pour réaliser l’objectif. 

Peuvent être ainsi visés des crimes qui sont prévus comme moyen de réaliser un projet commun 

donné, même si la commission de ce crime n’est pas certaine. Par exemple, lorsqu’une bande 

convient de pénétrer par effraction dans une maison pour y voler, d’utiliser la force et au besoin 

de tuer pour venir à bout d’une résistance quelconque, il serait peu convaincant de faire valoir 

que le meurtre éventuel ne s’inscrivait pas dans le cadre du projet commun au motif qu’il n’était 

pas certain qu’il serait réellement commis durant l’effraction. Dans pareil scénario, il faudrait 

plutôt dire que le meurtre faisait partie intégrante du plan, même si les membres de la bande 

ignoraient s’il serait réellement commis. Par conséquent, si le fait de poursuivre l’objectif du 

projet commun peut entraîner la commission de crimes, mais que les participants conviennent 

néanmoins de réaliser le projet, les crimes qui en découlent s’inscrivent dans le cadre du projet 

commun, même s’ils ne sont pas directement voulus, car ils sont envisagés dans le projet 

commun5590.  

1949. La Chambre de la Cour suprême a expliqué que la question de savoir si un crime est ou 

n’est pas envisagé dans le projet commun est avant tout une question de fait, mais « [o]n notera 

que le projet commun peut englober des crimes dont la commission n’est ni souhaitée ni 

certaine, tout comme il est suffisant pour la commission de certains crimes que l’intention de 

l’auteur corresponde à un dol éventuel, et donc que le crime ne soit ni souhaité ni certaine »5591. 

La Chambre de la Cour suprême a déclaré expressément comme suit :  

[S]i le meurtre est commis dans le cadre d’une entreprise criminelle commune, il doit être établi 

soit que l’accusé avait pour objectif le décès de la victime du fait de la réalisation du projet 

commun ou avait conscience que son décès en résulterait certainement (intention directe), soit 

qu’il avait conscience que la mort de la victime pourrait résulter de la réalisation du projet 

 
5587 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 807. 
5588 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 807. 
5589 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 807. 
5590 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 808. 
5591 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 808. 
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commun, mais a néanmoins poursuivi sa réalisation, ayant accepté que des victimes puissent 

décéder (dol éventuel)5592.  

1950. En effet, dans le premier procès du dossier n° 002, la Chambre de la Cour suprême a 

estimé qu’il convenait de modifier la qualification juridique donnée par la Chambre de 

première instance à certains cas de décès survenus au cours de la phase 2 du déplacement de 

populations, substituant à l’extermination le crime contre l’humanité de meurtre commis avec 

dol éventuel, et a conclu que ce crime s’inscrivait dans le cadre du projet commun et que 

KHIEU Samphân avait engagé sa responsabilité pour ce crime du fait de sa participation à une 

entreprise criminelle commune5593. 

1951. La Chambre de première instance ne s’est pas pliée à la décision de la Chambre de la 

Cour suprême, et s’est fondée en revanche de manière sélective sur la jurisprudence des 

tribunaux ad hoc : 

La Chambre fait observer que l’élément moral varie en fonction de la catégorie d’entreprise 

criminelle commune, et plus particulièrement selon que les crimes relèvent ou non du projet 

commun. Alors que la première catégorie d’entreprise criminelle commune exige que les crimes 

relèvent du projet commun, la troisième catégorie d’entreprise criminelle commune s’applique 

aussi aux crimes commis en dehors du projet commun dès lors qu’ils constituent une conséquence 

naturelle et prévisible de la réalisation du projet commun. Sur la base de cette distinction, la 

jurisprudence internationale estime que la première catégorie d’entreprise criminelle commune 

requiert l’intention directe, alors que la troisième catégorie d’entreprise criminelle commune 

exige seulement que l’Accusé ait su que ces crimes étaient une conséquence possible de la 

réalisation du projet commun, et qu’il ait délibérément pris le risque qu’ils soient commis (dol 

éventuel). À titre d’exemple, dans le Jugement Stanišić et Simatović, la Chambre de première 

instance du TPIY a statué qu’« [i]l résulte [...] de ce qui précède que l’entreprise criminelle 

commune de première catégorie exige l’intention au sens de dol direct et que l’imprudence 

délibérée ou le dol éventuel ne suffisent pas. » Dans l’Arrêt Karemera et Ngirumpatse, la 

Chambre d’appel du TPIR a estimé que « [l]a question de la prévisibilité » concerne la forme 

élargie de l’entreprise criminelle commune, et non la forme élémentaire [traduction non 

officielle]. Dans l’Arrêt Šainović et consorts, la Chambre d’appel du TPIY a confirmé que la 

« capacité de prévoir » [traduction non officielle] n’est pas un critère approprié pour caractériser 

l’élément moral applicable à la première catégorie d’entreprise criminelle commune et que la 

Chambre de première instance avait, à juste titre, exigé que Šainović « ait eu connaissance de la 

commission des crimes, plutôt que la capacité de la prévoir, et qu’il ait partagé avec les autres 

participants à l’entreprise criminelle commune l’intention de les commettre » [traduction non 

officielle].  

La Chambre estime que si l’intention sous la forme d’un dol éventuel fait partie de la définition 

de l’élément intentionnel de la troisième catégorie d’entreprise criminelle commune, une telle 

définition ne peut pas être transposée pour être incluse dans celle de l’élément intentionnel de la 

première catégorie d’entreprise criminelle commune. Étant donné que la troisième catégorie 

d’entreprise criminelle commune ne faisait pas partie du droit international coutumier durant la 

période visée par la Décision de renvoi, l’intention indirecte (ou dol éventuel) ne saurait être 

retenue comme entrant dans la définition de l’élément intentionnel de l’entreprise criminelle 

 
5592 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1054 [non souligné dans l’original]. 
5593 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 561, 562, 868, 1088, 1089. 
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commune applicable devant les CETC. Par conséquent, et abondant dans le même sens que la 

Défense de KHIEU Samphan, la Chambre estime que le degré d’intention requis pour que la 

première catégorie d’entreprise criminelle commune soit constituée est l’intention directe5594. 

1952. La Chambre de première instance a considéré, en substance, et à tort, que si la 

commission d’un crime est simplement prévisible, ce crime échappe automatiquement au 

projet commun. Cela ne tient pas compte des situations où la commission probable d’un crime 

a été conjointement et volontairement convenue par tous les participants à l’entreprise 

criminelle commune, comme dans l’exemple donné par la présente Chambre, dans le premier 

procès dans le cadre du dossier n° 002, d’une bande faisant irruption dans une maison et 

acceptant d’utiliser la force létale si nécessaire. Dans de telles situations, comme les 

participants à l’entreprise criminelle commune s’accordent sur la commission d’un crime avec 

dol éventuel aux fins du projet commun, le crime s’inscrit dans le cadre du projet commun. 

1953. La jurisprudence citée par la Chambre de première instance repose, parfois 

indirectement, sur l’Arrêt Tadić. En définissant la mens rea applicable aux trois formes de 

l’entreprise criminelle commune en droit international coutumier, la Chambre d’appel saisie 

de l’affaire Tadić a déclaré que « l’élément moral (mens rea) varie en fonction de la catégorie 

dont relève le dessein commun en question. S’agissant de la première catégorie, l’élément 

requis est l’intention de commettre un crime spécifique (cette intention étant partagée par 

l’ensemble des coauteurs) »5595. Il en va différemment dans la troisième catégorie d’entreprise 

criminelle commune pour laquelle, selon la Chambre d’appel Tadić :  

[L]’élément requis est l’intention de participer et de contribuer à l’activité criminelle ou au 

dessein criminel d’un groupe et de contribuer à l’entreprise criminelle commune ou, en tout état 

de cause, à la consommation d’un crime par le groupe. Par ailleurs, la responsabilité pour un 

crime autre que celui envisagé dans le projet commun ne s’applique que si, dans les circonstances 

de l’espèce, i) il était prévisible qu’un tel crime était susceptible d’être commis par l’un ou l’autre 

des membres du groupe, et ii) l’accusé a délibérément pris ce risque5596. 

1954. L’affaire Tadić concernait une situation dans laquelle Tadić (l’accusé) faisait partie 

d’un groupe armé d’hommes impliqués dans une attaque contre deux villages dans le cadre 

d’une campagne de nettoyage ethnique visant à éliminer les non-Serbes de la région5597. 

Cinq hommes ont été tués à la suite de l’attaque, mais la Chambre de première instance n’a pas 

été en mesure de déterminer si Tadić lui-même avait participé aux meurtres5598, bien qu’il ait 

 
5594 Jugement (E465), par. 3714, 3715 
5595 Arrêt Tadić (TPIY), par. 228 [non souligné dans l’original]. 
5596 Arrêt Tadić (TPIY), par. 228 [non souligné dans l’original]. 
5597 Arrêt Tadić (TPIY), par. 175, 178. 
5598 Arrêt Tadić (TPIY), par. 179. 
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« participé directement au passage à tabac brutal et violent » de quatre hommes dans le cadre 

de l’attaque5599. Le meurtre n’a pas été considéré comme faisant partie du projet criminel 

commun5600. La Chambre d’appel du TPIY a donc examiné si les meurtres étaient une 

conséquence naturelle et prévisible de l’attaque contre les villages, de sorte que la 

responsabilité pénale de Tadić puisse être engagée au titre de la troisième catégorie d’entreprise 

criminelle commune.  

1955. Lorsque la Chambre d’appel saisie de l’affaire Tadić a examiné si Tadić pouvait porter 

la responsabilité de crimes ne relevant pas du projet commun, son principal objectif n’était pas 

de déterminer le niveau d’intention requis pour les crimes relevant du projet commun. Sa 

déclaration selon laquelle de tels crimes doivent être perpétrés avec intention (ce qu’elle n’a 

pas développé ni expliqué) peut être considérée comme la simple exigence que les membres 

de l’entreprise criminelle commune partagent l’intention requise pour le crime sous-jacent5601. 

1956. En effet, certaines chambres du TPIY l’ont interprété de cette manière. Dans l’affaire 

Brđanin et Talić, le jugement de la Chambre de première instance, cité avec approbation par la 

Chambre de première instance dans l’affaire Krstić5602, a déclaré comme suit : 

L’intention de l’accusé, que le Procureur doit établir, varie donc en fonction de la question de 

savoir si le crime allégué : 

a) entrait dans le cadre de l’entreprise criminelle commune, ou  

b) s’il dépassait le cadre de cette entreprise, mais en était néanmoins une conséquence naturelle 

et prévisible.  

Si le crime allégué entrait dans le cadre de l’entreprise criminelle commune, l’Accusation doit 

établir que l’accusé partageait avec la personne qui a personnellement perpétré le crime 

l’intention coupable requise pour le commettre5603. 

1957. Aucune chambre des tribunaux ad hoc n’a examiné si un crime relevant du projet 

commun pouvait être commis avec dol éventuel, bien que certaines, se référant à l’affaire Tadić 

 
5599 Jugement Tadić (TPIY), par. 374. 
5600 Arrêt Tadić (TPIY), par. 231. 
5601 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1053 : « Aux yeux de la Chambre de la Cour suprême, pour qu’un accusé 

soit déclaré coupable d’un crime en application de la théorie de l’entreprise criminelle commune, il faut établir 

que sont réunis les éléments intentionnels requis aussi bien au regard des crimes qu’au regard du mode de 

participation ». 
5602 Jugement Krstić (TPIY), par. 613.  
5603 Le Procureur c/ Brđanin et consorts, Chambre de première instance II (TPIY), IT-99-36, Décision relative à 

la forme du nouvel acte d'accusation modifié et à la requête de l'Accusation aux fins de modification dudit acte, 

26 juin 2001, par. 31 [non souligné dans l’original]. Une jurisprudence ultérieure a précisé que l’auteur physique 

du crime ne devait pas nécessairement être membre de l’entreprise criminelle commune. « [C]e qui importe dans 

le cas de l’entreprise criminelle commune de première catégorie, c’est non pas que la personne qui a accompli ce 

qui constitue l’élément matériel du crime appartienne à l’entreprise criminelle commune, mais que ce crime entre 

dans le cadre du but commun », Arrêt Brđanin (TPIY), par. 410. 
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ou à d’autres affaires se rapportant à celle-ci, aient déclaré sans analyse réelle que l’intention 

directe était nécessaire5604. 

1958. En réalité, la Chambre d’appel Tadić n’a pas déclaré qu’une « intention directe » était 

requise pour l’entreprise criminelle commune de première catégorie, mais « la même intention 

délictueuse » ou une « intention partagée »5605. Le dol éventuel est considéré comme une forme 

d’intention. Comme la Chambre de la Cour suprême l’a expliqué dans le premier procès dans 

le cadre du dossier n° 002, « la responsabilité pénale est engagée du fait de causer la mort dès 

lors que l’auteur était animé d’une intention moindre qu’une intention directe, mais manifestait 

plus que de la simple négligence (comme le dol éventuel ou l’imprudence) ; le crime ainsi 

commis est qualifié d’homicide volontaire »5606. 

1959. Il serait absurde d’exiger un élément intentionnel plus élevé pour la forme de 

participation que pour le crime sous-jacent. Si une personne peut être tenue responsable pour 

avoir commis individuellement avec dol éventuel le crime contre l’humanité de meurtre, elle 

 
5604 Voir Arrêt Karemera et Ngirumpatse (TPIR), par. 564 (« La Chambre d’appel ne trouve aucun fondement à 

l’affirmation de Karemera selon laquelle la Chambre de première instance n’a pas examiné s’il était prévisible 

pour lui que les armes traditionnelles aient été achetées par l’intermédiaire du Fonds dans le but de détruire la 

population tutsie. La question de la “ prévisibilité ” concerne la forme étendue de l’entreprise criminelle 

commune, et non la forme élémentaire au titre de laquelle Karemera a été condamnée. L’argument de Karemera 

est donc rejeté » [traduction non officielle]) ; Arrêt Šainović et consorts (TPIY), par. 1014 (« La Chambre d’appel 

est préoccupée par le fait que, en se fondant sur la connaissance qu’avait Šainović des événements qui se sont 

produits en 1998, la Chambre de première instance a utilisé un langage permettant de supposer qu’elle aurait pu 

commettre une erreur de droit en ce qui concerne le critère de la mens rea pour la première catégorie de l’entreprise 

criminelle commune. En particulier, la référence faite par la Chambre de première instance à la capacité de 

Šainović de “ prédire ” la situation en 1999 ressemble au critère de prévisibilité incorporé dans la mens rea pour 

la troisième catégorie d’entreprise criminelle commune. Dans le cadre de la première catégorie de l’entreprise 

criminelle commune, l’accusé doit partager l’intention de commettre les crimes allégués dans l’acte d’accusation 

et ne pas simplement prévoir leur commission » [traduction non officielle].) ; Le Procureur c/ Stanišić et 

Simatović, Chambre de première instance I (TPIY), IT-03-69-T, Jugement (tome II de II), 30 mai 2013, note de 

bas de page 2193 (« Il résulte [...] que l’entreprise criminelle commune de première catégorie exige l’intention au 

sens de dol direct et que l’imprudence délibérée ou le dol éventuel ne suffisent pas »). 
5605 Arrêt Tadić (TPIY), par. 196, 220. 
5606 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 409. Voir également Jugement Stakić (TPIY), par. 587, expliquant 

qu’« [e]n droit allemand, le dol éventuel suffit pour qu’il y ait meurtre » et concluant que le dol éventuel satisfait 

à l’exigence de l’élément moral du crime de meurtre en tant que violation des lois ou coutumes de la guerre. Voir 

également Johan D. Van der Vyver, « The International Criminal Court and the Concept of Mens Rea », (2004) 

12(1) U Miami Int’l & Comp. L. Rev. 57, p. 61-63 : 
La notion de faute comprend soit l’intention (dolus), soit la négligence (culpa). Un acte fautif est commis 

intentionnellement si l’auteur envisageait l’illégalité ou les conséquences dommageables de l’acte. Une négligence 

désigne la disposition mentale d’une personne qui commet un acte fautif et, bien que la personne qui a commis l’acte 

n’ait pas eu l’intention d’agir illégalement ou de causer les conséquences dommageables de l’acte, elle s’est écartée, 

ce faisant, de la conduite attendue d’une personne raisonnable dans les mêmes circonstances. Si la personne qui agit 

intentionnellement prévoit l’illégalité et les conséquences dommageables de son acte, celle qui agit par négligence ne 

comprend pas l’illégalité ou les conséquences dommageables de son acte, alors qu’une personne raisonnable aurait, 

dans les circonstances données, prévu et évité d’agir illégalement ou de provoquer les conséquences dommageables 

de l’acte. [...] L’intention peut prendre l’une des trois formes, à distinguer en raison de la présence ou de l’absence 

d’un désir de provoquer par un acte ou une omission les conséquences dommageables [puis énumérer dolus directus, 

dolus indirectus, et dolus eventualis comme ces trois formes]. [traduction non officielle] 
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devrait également être tenue responsable en raison de sa participation à une entreprise 

criminelle commune en exécution de laquelle le même crime est commis. Comme l’a expliqué 

la Chambre d’appel dans l’affaire Tadić, « le fait de tenir pénalement responsable en tant 

qu’auteur d’un crime uniquement la personne qui a matériellement exécuté l’acte criminel 

revient à négliger le rôle de coauteur joué par tous ceux qui, d’une manière ou d’une autre, ont 

permis à l’auteur principal d’exécuter physiquement cet acte criminel »5607. 

1960. La Chambre de la Cour suprême ne considère pas que cette approche représente une 

« refonte fondamentale du concept de responsabilité individuelle dans le cadre des poursuites 

pénales »5608 [traduction non officielle]. Le fait d’envisager qu’une personne puisse être 

responsable de n’importe quel crime relevant du plan commun pour autant que la perpétration 

du crime ait été simplement prévisible ne revient pas à abaisser le seuil de responsabilité5609. 

Pour engager sa responsabilité au titre de la participation à une entreprise criminelle commune, 

le participant à cette entreprise doit être animé de l’intention requise pour le crime sous-jacent 

inhérent au projet commun5610. Une personne ne pourrait être tenue responsable au titre de 

l’entreprise criminelle commune, par exemple, d’un génocide prévisible mais non intentionnel, 

car le crime de génocide requiert une intention directe. 

1961. La Chambre de la Cour suprême reconnaît toutefois que, lorsque le dessein commun 

est déduit d’événements, il est particulièrement important de déterminer quel(s) crime(s) 

relève(nt) du projet commun et s’il y a eu convergence de vues entre les participants à 

l’entreprise criminelle commune au sujet de ce(s) crime(s), lorsque les membres de l’entreprise 

criminelle commune acceptent qu’un crime sera commis, soit comme un objectif, soit comme 

conséquence inévitable pour atteindre l’objectif principal, soit comme éventualité traitée avec 

indifférence5611. En effet, le résultat sera considérablement différent selon que le crime en cause 

est considéré ou non comme relevant du projet commun. Comme expliqué dans le premier 

procès dans le cadre du dossier n° 002, « [s]avoir si un crime est ou n’est pas envisagé dans le 

projet commun est avant tout une question de fait qui, en l’absence d’un accord explicite, doit 

être examiné en tenant compte de toutes les circonstances pertinentes, notamment l’objectif 

d’ensemble du projet commun et la probabilité de réaliser cet objectif uniquement au prix de 

 
5607 Arrêt Tadić (TPIY), par. 192. 
5608 Voir Cóman Kenny, « Jurisprudence Continues to Evolve: The ECCC’s Revision of Common Purpose 

Liability », (2018) 16 J. Int’l Crim. Just. 623, p. 624. 
5609 Comme certains commentateurs semblent le croire. Voir Elinor Fry et Elies van Sliedregt, « Targeted Groups, 

Rape and Dolus Eventualis », (2020) 18 J. Int’l Crim. Just. 701, p. 719. 
5610 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1053. 
5611 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 809. 
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la commission de crimes »5612. Bien que, s’agissant de l’existence d’un projet commun, le ou 

les crimes qui s’inscrivent dans le cadre de ce projet et la convergence de vues concernant la 

commission du ou des crimes peuvent être implicites et déduits des éléments de preuve, de 

telles déductions doivent être les seules déductions raisonnables possibles au vu des éléments 

de preuve.  

1962. Compte tenu de l’erreur commise par la Chambre de première instance en ce qui 

concerne l’intention requise pour engager la responsabilité au titre de la participation à une 

entreprise criminelle commune, et du fait qu’en conséquence, elle n’a pas examiné la 

responsabilité individuelle de KHIEU Samphân pour le crime contre l’humanité de meurtre 

commis avec dol éventuel en raison de sa participation à une entreprise criminelle commune, 

la Chambre de la Cour suprême va maintenant examiner si le crime contre l’humanité de 

meurtre commis avec dol éventuel relevait du projet commun. Si le crime contre l’humanité de 

meurtre commis avec dol éventuel est considéré comme faisant partie du projet commun, la 

Chambre de la Cour suprême évaluera la responsabilité de KHIEU Samphân pour ce crime à 

raison de sa participation à l’entreprise criminelle commune, la Chambre de première instance 

ayant conclu que « la commission du fait d’une participation à une entreprise criminelle 

commune constitue le mode de participation qui rend compte de la responsabilité de Khieu 

Samphan de la façon la plus précise et la plus adéquate pour ce qui est des crimes relevant du 

projet commun »5613. Si la Chambre de la Cour suprême conclut que KHIEU Samphân est 

responsable à raison de sa participation à l’entreprise criminelle commune, elle modifiera la 

déclaration de culpabilité de KHIEU Samphân en requalifiant le mode de participation à la 

commission du crime contre l’humanité de meurtre avec dol éventuel au titre de l’aide et 

l’encouragement pour lui substituer l’entreprise criminelle commune comme mode de 

participation pour la commission du même crime. 

1963. La Règle 110 2) du Règlement intérieur permet à la Chambre de la Cour suprême de 

modifier la qualification juridique des faits contenus dans le Jugement afin de s’accorder avec 

un nouveau mode de participation aux crimes5614 à condition qu’elle se limite aux faits 

 
5612 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 808. 
5613 Jugement (E465), par. 4311. 
5614 Voir Dossier n° 001, Jugement (E188), par. 493, où la Chambre de première instance, interprétant la règle 

98 2) du Règlement intérieur, a déclaré : 
Les parties ne contestent pas qu’en application de la règle 98 2) du Règlement intérieur, la Chambre de première 

instance peut modifier les qualifications juridiques – non seulement des crimes, mais également des modes de 

participation – adoptées dans la décision de renvoi. Même si, en droit cambodgien, il n’existe pas de disposition 

comparable prévoyant spécifiquement la possibilité de requalifier un mode de participation, la Chambre est 

convaincue que ce type de modification est autorisé par la règle 98 2). 
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énoncés5615 et ne viole pas le droit à un procès équitable. Le droit de l’accusé à un procès 

équitable n’est pas violé par une requalification lorsque l’accusé est informé de sa possibilité 

et qu’il dispose du temps nécessaire pour préparer sa défense5616. En l’espèce, comme indiqué 

plus haut dans la Section V.B, KHIEU Samphân devait répondre du chef de crime contre 

l’humanité d’extermination mais a été informé que les faits allégués constitutifs 

d’extermination pouvaient également être qualifiés de meurtre et que la Chambre de la Cour 

suprême avait précisé que le crime contre l’humanité de meurtre pouvait être commis avec dol 

éventuel5617. Il savait que la Chambre de la Cour suprême avait également précisé que les 

crimes commis avec dol éventuel pouvaient engager la responsabilité au titre de l’entreprise 

criminelle commune5618. En conséquence, la Chambre de la Cour suprême estime que la 

requalification juridique proposée ne viole pas le droit de KHIEU Samphân à un procès 

équitable. 

a. Le projet commun incluait-il le crime contre l'humanité de meurtre commis avec dol 

éventuel ? 

1964. La Chambre de la Cour suprême examine si le crime contre l’humanité de meurtre 

commis avec dol éventuel dans les sites suivants relevait du projet commun de l’entreprise 

criminelle commune : (1) les coopératives de Tram Kak ; (2) le site de travail du Barrage du 

1er janvier ; (3) le site de travail du Barrage de Trapeang Thma ; (4) le site de construction de 

l’aérodrome de Kampong Chhnang ; (5) le centre de sécurité S-21 ; et (6) le centre de sécurité 

de Kraing Ta Chan. La Chambre de première instance a estimé que les meurtres commis avec 

dol éventuel sur ces sites ne relevaient pas du projet commun, car elle a considéré à tort que 

l’entreprise criminelle commune n’était pas compatible avec la notion de dol éventuel5619. 

 
Le paragraphe 2 de la règle 98 est analogue au paragraphe 2 de la règle 110, mais s’applique à la Chambre de 

première instance et non à la Chambre de la Cour suprême. 
5615 Dossier n° 001, Jugement (E188), par. 493-496 
5616 Voir Dossier nº 001, Jugement (E188), par. 497-500, où la Chambre de première instance a examiné l’article 

35 (nouveau) de la loi relative aux CETC, la jurisprudence de la CEDH, la norme 55 du Règlement de la CPI et 

la jurisprudence de la CPI et a conclu que le droit d’un accusé à un procès équitable n’était pas violé par une 

requalification lorsque l’accusé avait connaissance de la possibilité d’une requalification juridique et qu’il avait 

disposé du temps nécessaire pour organiser sa défense. 
5617 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 409. 
5618 Voir Conclusions finales de KHIEU Samphân (E457/6/4/1), par. 452, 459-462, 470, 498 où cette question a 

été abordée.  
5619 Jugement (E465), par. 3921, 3977.  La Chambre de première instance a également conclu que le crime de 

meurtre avec dol éventuel a été commis au centre de sécurité de Phnom Kraol, mais comme indiqué dans la section 

VII.5.e ci-dessus, cette conclusion a été infirmée. 

01720931



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 921 

1965. La Chambre de première instance a constaté que ces meurtres étaient causés par les 

conditions de travail et de vie difficiles dans les coopératives et sur les sites de travail5620 ainsi 

que par les mauvaises conditions de détention (y compris les méthodes d’interrogatoire) dans 

les centres de sécurité5621. La Chambre de première instance a estimé que l’imposition de 

conditions de vie et de travail difficiles dans les coopératives et les sites de travail était un 

moyen de promouvoir le projet commun, car elle était « cruciale pour permettre aux autorités 

du PCK d’exercer un contrôle sur les ouvriers et, par conséquent, mettre en œuvre les objectifs 

révolutionnaires »5622. La Chambre de première instance a également estimé que l’imposition 

de mauvaises conditions de détention était un moyen d’exercer un contrôle sur les prisonniers 

et avait donc pour finalité la réalisation du projet commun5623. Par conséquent, il reste à 

examiner si les membres de l’entreprise criminelle commune s’accordaient, expressément ou 

implicitement, sur le fait qu’il était prévisible que de telles conditions entraîneraient des décès 

prévisibles et en acceptaient les conséquences5624.  

1966. La Chambre de première instance a estimé que KHIEU Samphân était conscient du fait 

que les conditions imposées dans les coopératives, sur les sites de travail et dans les centres de 

sécurité entraîneraient probablement des décès5625. Elle a estimé que sa proximité avec le 

Centre du parti, entre autres, lui a permis d’être au courant de la réelle probabilité que les crimes 

seraient commis5626. Elle a également constaté que le Comité central, et en particulier le Comité 

permanent, « était pleinement informé, tout au long de la période du Kampuchéa démocratique, 

des questions afférentes aux moyens d’existence des travailleurs et des paysans dans les bases, 

les coopératives et sur les sites de travail, notamment des pénuries alimentaires, des problèmes 

de santé et du manque de médicament »5627. La Chambre de première instance a en outre estimé 

que NUON Chea, un autre membre de l’entreprise criminelle commune, « avait en tout temps 

 
5620 Jugement (E465), par. 1145 (coopératives de Tram Kak), 1384, 1388 (site de travail du Barrage de Trapeang 

Thma), 1670, 1672 (site de travail du Barrage du 1er janvier), 1800, 1804 (site de construction de l’aérodrome de 

Kampong Chhnang). 
5621 Jugement (E465), par. 2568 (centre de sécurité S-21), 2815 (centre de sécurité de Kraing Ta Chan), 3116 

(centre de sécurité de Phnom Kraol). 
5622 Jugement (E465), par. 3926. 
5623 Jugement (E465), par. 3985. 
5624 Voir Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 809 : « Ce qu’il faut souligner [...], c’est que les volontés des 

personnes qui adhèrent au projet commun s’accordent, explicitement ou implicitement, à propos d’un crime 

précis. Par conséquent, les membres d’une entreprise criminelle commune doivent accepter qu’un crime sera 

commis, soit comme objectif, soit comme conséquence inévitable pour atteindre l’objectif, soit comme éventualité 

traitée avec indifférence. » 
5625 Jugement (E465), par. 4315, 4317. Les arguments de KHIEU Samphân selon lesquels la Chambre de première 

instance a commis une erreur de fait en rendant cette conclusion sont examinés dans la section suivante. 
5626 Jugement (E465), par. 4208. 
5627 Jugement (E465), par. 3913. 
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connaissance des éléments constitutifs du crime contre l’humanité de meurtre commis avec dol 

éventuel et qu’il en a facilité la commission »5628. Les éléments de preuve sur lesquels la 

Chambre de première instance s’est fondée ne concernaient pas uniquement KHIEU Samphân 

et NUON Chea. Il convient de considérer qu’ils ne sont pas les deux seuls membres de 

l’entreprise criminelle commune qui partageaient l’idée que les conditions imposées 

entraîneraient vraisemblablement des décès ; il s’agissait d’une opinion partagée par tous les 

participants de l’entreprise criminelle commune. Le crime contre l’humanité de meurtre 

commis avec dol éventuel dans les coopératives de Tram Kak, sur le site de travail du Barrage 

du 1er janvier, le site de travail du Barrage de Trapeang Thma, le site de construction de 

l’aérodrome de Kampong Chhnang, au centre de sécurité S-21 et au centre de sécurité de 

Kraing Ta Chan relevait donc du projet commun de l’entreprise criminelle commune. 

b. Responsabilité de KHIEU Samphân au titre de l’entreprise criminelle commune pour 

le crime contre l'humanité de meurtre commis avec dol éventuel 

1967. Pour être tenu responsable à raison de sa participation à l’entreprise criminelle 

commune de tout crime contre l’humanité, y compris le meurtre commis avec dol éventuel, 

KHIEU Samphân doit avoir apporté une contribution significative au projet commun et il doit 

avoir été animé de l’intention requise, ce qui, en l’espèce, comme indiqué plus haut, implique 

qu’il était conscient de la forte probabilité que des décès résulteraient des conditions de vie et 

de travail déplorables dans les coopératives et les sites de travail et des mauvaises conditions 

de détention dans les centres de sécurité. La Chambre de la Cour suprême a également confirmé 

la constatation de la Chambre de première instance selon laquelle KHIEU Samphân avait 

apporté une contribution significative au projet commun5629.  

1968. Comme indiqué précédemment, la Chambre de première instance, ayant exclu à tort 

ces meurtres du projet commun, a estimé que KHIEU Samphân était coupable pour avoir aidé 

et encouragé à les commettre avec dol éventuel. Dans son examen de l’élément moral en tant 

qu’élément constitutif de la responsabilité pour aide et encouragement, la Chambre de première 

instance a conclu que KHIEU Samphân était conscient de la forte probabilité que les conditions 

imposées entraîneraient vraisemblablement des décès5630. La Chambre de la Cour suprême va 

maintenant examiner les griefs de KHIEU Samphân par rapport à cette constatation. 

 
5628 Jugement (E465), par. 4183. 
5629 Voir plus haut la section VIII.B.7. 
5630 Jugement (E465), par. 4315-4317. 
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1969. La Chambre de première instance a tenu compte de la présence et la participation de 

KHIEU Samphân à diverses réunions du PCK ainsi que ses visites dans des coopératives et sur 

des sites de travail, où il a « observé les conditions de vie et de travail abjectes auxquelles 

étaient soumis les ouvriers et les paysans, notamment la famine, les maladies et les 

épidémies »5631. Se fondant sur cette constatation et sur l’examen qu’elle avait précédemment 

consacré à la section 18.1.1 du Jugement concernant le fait que KHIEU Samphân connaissait 

la probabilité que d’autres crimes seraient commis, la Chambre de première instance s’est dite 

convaincue qu’il « était conscient du fait que les conditions imposées dans les coopératives et 

sur les sites de travail entraîneraient vraisemblablement des décès »5632. Concernant les décès 

résultant des conditions imposées dans les centres de sécurité : 

[L]a Chambre [de première instance] rappelle que KHIEU Samphan avait connaissance des 

arrestations, des détentions, des mauvais traitements et des exécutions subis par les ennemis, réels 

ou supposés, du PCK. Grâce à sa position unique et privilégiée au sein du Parti, KHIEU Samphan 

a assisté et apporté son concours lors de réunions des organes décisionnels au cours desquelles 

le sort des ennemis a été débattu, et il a participé aux processus de prise de décision du PCK. Il a 

également ouvertement appelé à l’exécution des traîtres au Parti ou à la révolution. Ainsi que cela 

a été indiqué plus haut, KHIEU Samphan était, de manière générale, au fait de la situation de 

famine, du manque de médicaments adéquats et efficaces et des mauvais traitements infligés aux 

ennemis réels ou supposés du PCK par les cadres dans les coopératives et sur les sites de travail 

sous le régime du KD au titre de la mise en œuvre des politiques du Parti qui était menée de façon 

absolue. La Chambre est convaincue que KHIEU Samphan avait conscience de la réelle 

probabilité que ces pratiques soient appliquées dans les centres de sécurité 5633.  

1970. Étant donné qu’il avait connaissance des diverses purges touchant les échelons 

supérieurs et inférieurs et qu’il partageait l’intention de commettre, à raison de sa participation 

à une entreprise criminelle commune, le crime contre l’humanité de meurtre à l’encontre des 

personnes en question, la Chambre de première instance s’est dite convaincue que KHIEU 

Samphân avait conscience que les conditions imposées dans les centres de sécurité 

entraîneraient vraisemblablement des décès5634. 

1971. KHIEU Samphân fait valoir que la Chambre de première instance a commis une erreur 

de fait, car il n’existe pas de preuve au niveau requis qu’il avait conscience de la réelle 

probabilité que les conditions imposées dans les coopératives, les sites de travail et les centres 

de sécurité entraîneraient vraisemblablement des décès5635. Selon lui, la Chambre de première 

instance a commis une erreur en se fondant sur les conclusions figurant à la section 18.1.1 du 

 
5631 Jugement (E465), par. 4313-4314 
5632 Jugement (E465), par. 4315. 
5633 Jugement (E465), par. 4316. 
5634 Jugement (E465), par. 4316-4317. 
5635 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1853, 2137, 2140. 
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Jugement qui ne concernent pas la question de savoir s’il avait connaissance des décès dus aux 

conditions imposées dans les coopératives, les sites de travail et les centres de sécurité5636. 

S’agissant des décès dus aux conditions imposées dans les centres de sécurité, il affirme que la 

Chambre de première instance a commis une erreur en rappelant ses conclusions concernant sa 

connaissance des purges5637. Il ajoute qu’il n’existe aucune preuve permettant de conclure qu’il 

était conscient de la probabilité que des décès résulteraient des conditions imposées dans les 

coopératives et les sites de travail5638, ou qu’il était conscient que les pratiques relatives au 

traitement réservé aux ennemis entraîneraient très probablement des décès dans les centres de 

sécurité5639. 

1972. Les co-procureurs affirment que les griefs de KHIEU Samphân sont « vagues et 

infondés », car il « ne présente aucun argument sur le fond » et ne fait pas apparaître d’erreur 

qui invalide le Jugement ou entraîne un déni de justice5640. Les co-procureurs soutiennent les 

conclusions de la Chambre de première instance5641, et affirment que KHIEU Samphân « n’a 

présenté aucun argument attestant le caractère erroné » de la conclusion de la Chambre de 

première instance selon laquelle il était effectivement animé de l’intention criminelle 

requise5642. 

1973. La Chambre de la Cour suprême considère que KHIEU Samphân exprime seulement 

son désaccord avec les conclusions de la Chambre de première instance mais ne présente aucun 

argument permettant d'expliquer en quoi ces conclusions sont déraisonnables. La Chambre de 

la Cour suprême rappelle qu’elle a déterminé qu’elle « examine[rait] la constatation contestée 

en appliquant le critère du caractère raisonnable et non celui du caractère correct »5643. Ainsi, 

« l’argument qui se borne à manifester un désaccord avec les conclusions dégagées par la 

Chambre de première instance [...] ne saur[ai]t justifier le renversement des constatations de 

fait »5644. 

 
5636 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2138, 2140. 
5637 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2140. 
5638 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2138, faisant référence aux paragraphes 1808-1810.  
5639 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2140, faisant référence aux paragraphes 1808-1815. Voir 

également Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 1853. 
5640 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1277, 1281. 
5641 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1282, notes de bas de page 4681-4690, 4693, faisant référence au 

Jugement (E465), par. 4316, 4317 ; Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1278, faisant référence au Jugement 

(E465), par. 4206-4208, 4210-4212, 4212, 4214, 4216, 4258, 4313-4314. 
5642 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1279, 1283. 
5643 Voir Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 88 ; Dossier nº 001, Arrêt (F28), par. 17. 
5644 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 90.  

01720935



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 925 

1974. Bien que KHIEU Samphân ait raison de dire que les constatations faites à la section 

18.1.1 du Jugement, sur lesquelles la Chambre de première instance s’est fondée en partie, 

ne portent pas sur la connaissance des décès dus aux conditions imposées dans les coopératives, 

les sites de travail et les centres de sécurité, ces constatations n’en sont pas moins pertinentes 

au regard de sa connaissance des décès. Dans ladite section, la Chambre de première instance 

a examiné en détail les éléments de preuve portant sur la connaissance qu’avait KHIEU 

Samphân de la probabilité importante que d’autres crimes relevant du projet commun de 

l’entreprise criminelle commune soient commis. Elle a constaté qu’il « avait connaissance de 

la pénurie alimentaire à grande échelle dans les coopératives et sur les sites de travail »5645. Elle 

a examiné des éléments de preuve tendant à montrer qu’il avait personnellement constaté les 

conditions endurées sur les sites de travail5646, et qu’il avait été témoin des conditions 

déplorables5647. De son propre aveu et d’après sa propre description après la chute du régime 

du Kampuchéa démocratique, KHIEU Samphân a été témoin de « manque de nourriture », du 

« manque de médicaments » et du fait qu’« ils ont été contraints à travailler alors qu’ils 

n’avaient pas de nourriture, qu’ils pouvaient à peine marcher »5648. En conséquence, la 

Chambre de première instance a estimé qu’il « avait connaissance des conditions de travail 

déplorables qui régnaient dans les coopératives et les sites de travail pendant la période du 

KD »5649 et « avait connaissance des crimes commis dans le cadre de la politique visant la 

création et l’exploitation des coopératives et des sites de travail »5650. C’est sur le fondement 

de ces constatations, ainsi que de la connaissance qu’avait KHIEU Samphân, attestée par ses 

actes, y compris sa participation aux réunions du Comité permanent du PCK, ses discours 

radiodiffusés et la formation politique des cadres du PCK, que la Chambre de première instance 

a conclu qu’il « était conscient du fait que les conditions imposées dans les coopératives et les 

sites de travail entraîneraient vraisemblablement des décès »5651. 

1975. S’agissant du fait qu’il était conscient de la probabilité que des décès résulteraient des 

conditions de détention, la Chambre de la Cour suprême convient avec KHIEU Samphân que 

la Chambre de première instance a commis une erreur en s’appuyant sur sa connaissance des 

purges pour déduire ce qu’il savait des centres de sécurité. La Chambre de première instance 

 
5645 Jugement (E465), par. 4212. 
5646 Jugement (E465), par. 4213. 
5647 Jugement (E465), par. 4214. 
5648 Jugement (E465), par. 4214, citant l’entrevue de KHIEU Samphân, non datée, E3/4050, ERN (Fr) 00822234. 
5649 Jugement (E465), par. 4216. 
5650 Jugement (E465), par. 4218. 
5651 Jugement (E465), par. 4315. 
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n’a pas expliqué comment la connaissance qu’avait KHIEU Samphân de l’arrestation, de 

l’emprisonnement, des mauvais traitements ou de l’exécution d’ennemis réels ou supposés lui 

permettaient d’être conscient que les conditions imposées dans les centres de sécurité étaient 

susceptibles de conduire à des décès. Savoir que des décès ont été provoqués par des exécutions 

n’implique pas savoir que des mauvaises conditions de détentions ont provoqué des décès. La 

Chambre de première instance a cependant considéré que KHIEU Samphân avait conscience 

de la forte probabilité que les conditions difficiles imposées dans les coopératives et les sites 

de travail soient appliquées dans les centres de sécurité5652. KHIEU Samphân n’a pas expliqué 

pourquoi cette conclusion était déraisonnable. La Chambre de la Cour suprême estime que si 

KHIEU Samphân était conscient que la privation de nourriture, de soins médicaux et d’hygiène 

provoqueraient probablement des décès dans les coopératives et les sites de travail, il était 

également conscient que ces conditions entraîneraient probablement des décès dans les centres 

de sécurité. L’élément essentiel de toutes les constatations concernant ce dont KHIEU 

Samphân était conscient est sa présence aux réunions au plus haut niveau du PCK, réunions 

dont les procès-verbaux limités qui existent montrent que toutes les questions pertinentes y ont 

été abordées de manière régulière.  

1976. Pour les raisons qui précèdent, la Chambre de la Cour suprême rejette les arguments de 

KHIEU Samphân selon lesquels la Chambre de première instance a commis une erreur de fait 

en concluant qu’il était conscient de la forte probabilité que des personnes décèdent dans les 

coopératives de Tram Kak, sur le site de travail du Barrage du 1er janvier, sur le site de travail 

du Barrage de Trapeang Thma, sur le site de construction de l’aérodrome de Kampong 

Chhnang, au centre de sécurité S-21 et au centre de sécurité de Kraing Ta Chan. La Chambre 

de la Cour suprême estime que le crime contre l’humanité de meurtre commis avec dol éventuel 

sur les sites des crimes susmentionnés relève du projet commun de l’entreprise criminelle 

commune et que KHIEU Samphân est responsable de ce crime à raison de sa participation à 

l’entreprise criminelle commune. Elle requalifie le mode de participation au crime par l’aide et 

l’encouragement et lui substitue le mode de participation au titre de l’entreprise criminelle 

commune, ce qui revient à la qualification des faits décrite dans la Décision de renvoi. Elle 

n’examinera donc pas les griefs restants de KHIEU Samphân concernant l’aide et 

l’encouragement.  

 
5652 Jugement (E465), par. 4316. 
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IX. DÉTERMINATION DE LA PEINE  

1977. La Chambre de la Cour suprême examine à présent les contestations de KHIEU 

Samphân relatives à la détermination de la peine, cet examen étant la dernière étape 

fondamentale de la procédure dans ce dossier. 

1978. La Chambre de première instance a constaté que KHIEU Samphân a été le visage public 

du Kampuchéa démocratique, d'abord en tant que vice-Premier Ministre de GRUNK et, à partir 

du début de 1976, en tant que Président du Présidium de l’État5653. Sa responsabilité s’étendait 

aux activités essentielles du Parti et de l’État, y compris la supervision des affaires 

commerciales du pays, ainsi qu’à l’organisation de sessions d'éducation et de formation 

politiques5654. La Chambre de première instance a constaté que :  

en raison de son appartenance au Comité central, KHIEU Samphân non seulement  faisait partie 

d’un petit groupe de membres particulièrement bien informés du PCK, mais qu’en outre il 

occupait une position unique au sein du Parti en raison de sa participation aux réunions du Comité 

permanent, où étaient débattues les questions importantes et où se prenaient les décisions 

essentielles5655.  

Il a travaillé et vécu à proximité immédiate des plus hautes personnalités du PCK et a survécu 

à toutes les purges de ces personnalités5656. Il était un haut dirigeant et un co-conspirateur avec 

d'autres dirigeants du PCK5657. 

1979. La Chambre de première instance a déclaré KHIEU Samphân coupable, en tant que 

haut dirigeant du PCK, d'avoir commis dans le cadre d'une entreprise criminelle commune : (1) 

les crimes contre l'humanité de meurtre, d'extermination, de déportation, de réduction en 

esclavage, d'emprisonnement, de torture, de persécution pour motifs politiques, religieux et 

raciaux, et d'autres actes inhumains ayant pris la forme d’atteintes à la dignité humaine et de 

faits qualifiés de disparitions forcées, de transferts forcés, de mariages forcés et de viols dans 

le contexte des mariages forcés ; (2) le crime de génocide par le meurtre de membres du groupe 

ethnique, national et racial vietnamien ; et (3) des violations graves des Conventions de 

Genève, à savoir l'homicide volontaire, la torture, les traitements inhumains, le fait de causer 

intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des atteintes graves à l'intégrité 

physique ou à la santé, le fait de priver intentionnellement un prisonnier de guerre ou un civil 

 
5653 Jugement (E465), par. 624. 
5654 Jugement (E465), par. 624. 
5655 Jugement (E465), par. 624. 
5656 Jugement (E465), par. 589, 603-604. 
5657 Jugement (E465), par. 4306-4307. 
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du droit à un procès équitable et régulier, et la détention illégale de population civile au sens 

des Conventions de Genève au Centre de sécurité S-215658. Elle l’a également déclaré coupable 

pour avoir aidé et encouragé le crime contre l'humanité de meurtre commis dans certaines 

coopératives, sites de travail et de constructions et centres de sécurité5659. 

1980. Ces crimes ont été perpétrés tout au long de la période relevant de la compétence 

temporelle des CETC, du 17 avril 1975 au 7 janvier 1979 et dans le contexte d'un régime 

répressif sous lequel les populations ont été déplacées de force, mises au travail et contraintes 

de vivre leur vie conformément aux objectifs du PCK5660, et sous lequel plus d'un million de 

personnes sont mortes5661. Sans les preuves documentaires restantes5662, dont on pensait qu'une 

grande partie était détruite5663, il n'y aurait rien d'autre que les témoignages de survivants âgés 

et traumatisés, ainsi que les ossements de personnes décédées pour faire la lumière sur ces 

crimes et sur le rôle joué par KHIEU Samphân. 

1981. KHIEU Samphân est aujourd'hui âgé de 91 ans5664 et est en détention depuis fin 2007, 

d'abord pendant l’instruction, puis tout au long du premier procès dans le cadre du dossier 

n° 002. Il est toujours en détention, purgeant une peine de réclusion à perpétuité imposée par 

la Chambre de première instance et confirmée en appel dans le premier procès dans le cadre du 

dossier n° 002 pour les crimes contre l'humanité de meurtre, persécution pour motifs politiques, 

et autres actes inhumains en relation avec l'évacuation de Phnom Penh immédiatement après 

 
5658 Jugement (E465), par. 4306, 4307, 4326-4327. 
5659 Jugement (E465), par. 4318, 4328. 
5660 Jugement (E465), par. 276, p. 2230-2331 (Dispositif). 
5661 Voir Jugement (E465), par. 297. 

En 2008, le Centre de documentation du Cambodge (« DC-Cam ») a publié un document dans lequel il avait recensé 

390 fosses communes à travers le Cambodge et contenant, selon les estimations, des restes humains correspondant à 

ceux d’environ 1,3 million de personnes. Les nombreuses estimations du nombre de victimes des politiques et actes 

du PCK vont de 600 000 à trois millions. Les experts considèrent qu’une fourchette comprise entre 1,5 et plus de 2 

millions de morts correspond davantage à la réalité. La Chambre rappelle toutefois qu’elle estime que l’absence de 

données statistiques pertinentes fiables a pour effet de rendre incertain le résultat des évaluations démographiques 

destinées à déterminer un nombre exact de décès pouvant être attribués au régime du Kampuchéa démographique. 
5662 La Chambre de première instance a confirmé que : 

[v]u qu’il s’est écoulé beaucoup de temps depuis l’époque du Kampuchéa démocratique, les documents établis à 

l’époque des faits incriminés sont parmi les sources de preuves les plus importantes. Les documents de l’époque 

produits devant la Chambre comprennent notamment des comptes rendus de réunions ou des communications au sujet 

desquels la Chambre n’a entendu aucun témoignage direct. 

Jugement (E465) nº 002, par. 57. 
5663 La Chambre de première instance a estimé que « [l]es forces vietnamiennes étant entrées rapidement dans 

Phnom Penh, S-21 a été évacué dans la précipitation et aucune mesure n’a été prise quant aux documents qui s’y 

trouvaient encore. […] KAING Guek Eav alias Duch a par la suite été réprimandé tant par NUON Chea que par 

SON Sen pour ne pas avoir détruit les documents de S-21 ». Jugement (E465), par. 2559. 
5664 KHIEU Samphân est né le 27 juillet 1931. Jugement (E465), par. 564. 
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la chute de la ville le 17 avril 1975, et pour le crime contre l'humanité de meurtre en relation 

avec la deuxième phase des transferts de population qui a eu lieu entre 1975 et 19775665. 

1982. Lors du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, la Chambre de première 

instance a de nouveau condamné KHIEU Samphân à une peine de réclusion à perpétuité, 

fusionnant cette peine avec celle prononcée à l’issue du premier procès dans le cadre du dossier 

n° 002 pour former une seule peine de réclusion à perpétuité5666. 

A. LE DROIT APPLICABLE A LA DETERMINATION DE LA PEINE DES HAUTS DIRIGEANTS 

1983. Le droit des CETC et le droit cambodgien ne définissent pas les buts ou objectifs de la 

sanction pénale. La Chambre de la Cour suprême a précédemment souligné la pertinence de la 

rétribution et de la dissuasion dans la détermination de la peine au sein des CETC5667. De même, 

de nombreuses chambres de tribunaux pénaux internationaux considèrent que les objectifs 

principaux de la sanction pénale sont la rétribution et la dissuasion5668. 

1984. Dans les dossiers n° 001, 002/01 et 002/02, la Chambre de première instance a 

également souligné l’importance de conforter les victimes qui ont survécu, leurs familles, les 

témoins et l’opinion public sur le fait que le droit est effectivement mis en œuvre et appliqué, 

et qu'il s'applique à tous, indépendamment du statut ou du rang5669. C’est ce que le TPIY a 

appelé « la prévention active individuelle et générale » et son importance a été expliquée 

comme suit : 

L’une des finalités principales des peines prononcées par le Tribunal international est de faire 

clairement comprendre que nul ne peut impunément contrevenir à l’ordre juridique international. 

Cette finalité est liée à la fonction pédagogique de la peine, l’idée étant de faire passer le message 

que les règles du droit international humanitaire doivent être respectées en toutes circonstances. 

Ainsi, la peine tend à une intériorisation dans la conscience collective de ces règles et des normes 

morales sur lesquelles elles reposent5670. 

 
5665 Voir Jugement (E465), par. 9. 
5666 Jugement (E465) nº002, par. 4402. 
5667 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 380. 
5668 Arrêt Krajišnik (TPIY), par. 775 ; Arrêt Nahimana et consorts (TPIR), par. 1057 ; Le Procureur c/ Ayyash et 

autres, Chambre de première instance (TSL), TSL-11-01/S/TC, Jugement portant condamnation, 11 décembre 

2020 (« Ayyash et autres, Jugement portant condamnation (TSL) »), par. 122 ; Le Procureur c/ Al Mahdi, Chambre 

de première instance VIII (CPI), ICC-01/12/01/15, Jugement portant condamnation, 27 septembre 2016, par. 66 ; 

Le Procureur c/ Ntaganda, Chambre de première instance VI (CPI), ICC-01/04-02/06, Jugement portant 

condamnation, 7 novembre 2019, par. 9-10. 
5669 Dossier n° 001, Jugement (E188), par. 579 ; Dossier n° 002/01, Jugement (E313), par. 1067 ; Jugement (E465), 

par. 4348. 
5670 Arrêt Kordić & Čerkez (TPIY), par. 1073, 1080. Dans l’affaire Le Procureur c/ Nikolić, la Chambre de 

première instance a, de même, affirmé : 
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1985. Outre la rétribution, la dissuasion et la prévention active, les tribunaux ad hoc ont 

envisagé d'autres objectifs de la peine, notamment la réprobation publique et la stigmatisation 

par la communauté internationale, ainsi que la réhabilitation5671. 

1986. En plus des buts ou objectifs généraux de la sanction pénale, les principes de légalité, 

d'égalité devant la loi, de proportionnalité et d'individualisation des peines doivent être pris en 

compte lors de la détermination de la peine. 

1. Principe de légalité 

1987. Le principe de légalité fait partie du droit cambodgien actuel et faisait déjà partie du 

droit cambodgien et international avant 1975-19795672. Il exige non seulement que les crimes 

aient existé dans le droit applicable avant que le comportement concerné ne soit commis 

(nullum crimen sine lege), mais aussi que la sanction de ces infractions soit connue et préétablie 

(nulla poena sine lege). L'objectif est de garantir un degré minimum de certitude en matière de 

sanction et de faire en sorte que les individus puissent connaître la peine à laquelle ils peuvent 

s'attendre s'ils sont reconnus coupables d’un crime en particulier. Il est également exigé que si 

la loi actuelle impose une peine plus légère que celle qui existait au moment où les infractions 

ont été commises, la peine la plus légère doit être appliquée5673. 

1988. Bien que le crime de génocide, les crimes contre l'humanité et les crimes de guerre 

n'aient pas été criminalisés dans le droit national cambodgien avant 1975, ils existaient 

néanmoins en tant que crimes dans le droit international pénal. Le principe nullum crimen sine 

 
Une peine infligée par un tribunal international a également pour but essentiel de favoriser la prise de conscience des 

accusés, des victimes qui ont survécu, de leurs familles, des témoins et de l’opinion publique, et de les conforter dans 

l’idée que le droit est effectivement appliqué. Une condamnation vise aussi à rappeler à tout un chacun qu’il doit se 

plier aux lois et aux règles universellement acceptées. ‘Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice’. 

C’est là une règle fondamentale qui favorise l’intériorisation par les législateurs comme par le public de ces lois et de 

ces règles. 

Jugement Nikolić (TPIY), par. 139, citant l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 
5671 Arrêt Kordić & Čerkez (TPIY), par. 1073. Voir également Arrêt Blaškić (TPIY), par. 678. 
5672 Voir l’article 6 du Code pénal du Royaume du Cambodge de 1956 ; l’article 3 du Code pénal du Royaume du 

Cambodge de 2009 ; l’article 15 1) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Voir également 

l’article 11 2) de la Déclaration universelle des droits de l’Homme, ; l’article 9 de la Convention américaine 

relative aux droits de l’Homme ; l’article 7 1) de la Convention européenne des droits de l’Homme ; l’article 7 2) 

de la Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples. L’article 31 de la Constitution cambodgienne, ainsi 

que l’article 12 2) de l’Accord relatif aux CETC et l’article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, imposant 

aux CETC d’exercer leur compétence conformément à, entre autres, l’article 15 du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques. 
5673 Article 10 du Code pénal du Royaume du Cambodge de 2009 ; article 15 1) du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques. 
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lege est ainsi respecté5674. Concernant le principe nulla poena sine lege, dans la mesure où ces 

crimes n’existaient pas en droit cambodgien, aucune sanction interne spécifique à ces crimes 

n'était prévue. Cependant, l'article 21 du Code pénal du Royaume du Cambodge de 1956, en 

vigueur en 19755675, prévoit des sanctions pénales telles que la peine de mort, les travaux forcés 

à perpétuité ou les travaux forcés pour une période déterminée, s’agissant des crimes les plus 

graves. Plus encore, la Chambre préliminaire a précédemment évoqué le Principe II des 

Principes de Nuremberg, indiquant qu’il s'agit d'un principe de droit international coutumier 

selon lequel « le fait que le droit interne ne punit pas un acte qui constitue un crime de droit 

international ne dégage pas la responsabilité en droit international de celui qui l’a commis »5676. 

Devant le TMI, la peine maximale pour les crimes contre l'humanité et les crimes de guerre 

était la mort5677. Il n'y a pas eu de poursuites internationales pour le crime génocide avant 1975.  

1989. Le professeur Schabas a expliqué que le TPIY et le TPIR ont été chargés d’examiner 

les pratiques en matière de détermination de la peine en ex-Yougoslavie et au Rwanda 

respectivement, afin de garantir le respect du principe nulla poena sine lege. Il affirme que : 

Une telle préoccupation concernant la question de la rétroactivité est difficile à comprendre étant 

donné que cette question était censée avoir été réglée à Nuremberg. Les défendeurs dans les 

procès qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale ont systématiquement plaidé le nullum crimen, 

sans aucun succès. Peut-être était-ce dû au fait qu’il était largement admis, comme le suggère le 

commentaire officiel Law Reports of the Trials of the War Criminals, que « le droit international 

prévoit qu'un criminel de guerre peut être puni de mort quel que soit le crime qu'il a commis ». 

Certes, l'idée que l'argument nullum crimen puisse aboutir, en dépit d’un texte explicite, pour 

ensuite trébucher parce qu'aucune sanction explicite n'y était attachée, est paradoxal et même 

absurde [traduction non-officielle]5678. 

 
5674 La Chambre préliminaire a rejeté l’argument de la Défense de IENG Sary selon lequel les CETC devaient 

respecter le principe de légalité applicable en droit interne cambodgien, lequel est plus restrictif que celui énoncé 

à l’article 15 1) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et exige que les crimes soient prévus 

dans le droit interne cambodgien avant même leur commission. Décision relative à l’Ordonnance de clôture 

(IENG Sary) (D427/1/30), par. 213-225. 
5675 Voir Informations demandées au sujet du Code pénal du Royaume du Cambodge de 1956 et demande 

d’authentification du Code qui fait foi, 17 août 2009, E91/5 [non disponible en français], ERN (En) 00365472. 
5676 Décision relative à l’Ordonnance de clôture (IENG Sary) (D427/1/30), par. 245, citant la Commission du droit 

international, Principes du droit international consacrés par le Statut du tribunal de Nuremberg et dans le 

jugement de ce tribunal (1950), Principe II. Les co-juges d’instruction ont également considéré que le régime des 

peines applicable devant les CETC était conforme au principe nulla poena sine lege. Voir Ordonnance de clôture 

dans le dossier nº 002 (D427), par. 1304. 
5677 Article 27 du Statut du Tribunal militaire international, annexé à l’accord entre le Gouvernement Provisoire 

de la République Française et les Gouvernements des États-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et de l'Irlande du Nord, et de l'Union des Républiques Socialistes Soviétique concernant la poursuite et 

le châtiment des grands criminels de guerre des Puissances européennes de l'Axe, 8 août 1945, Nations Unies, 

Recueil des Traités, 82, p. 280. 
5678 William Schabas, « Sentencing by International Tribunals: A Human Rights Approach », (1997) 7 Duke J. 

Comp. & Int’l L. 461 (« Schabas, Sentencing by International Tribunals »), p. 469 citant 15 United Nations War 

Commission: Law Reports of Trials of War Criminals 1, 200 (1949) [non disponible en français]. 
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1990. Le professeur Schabas explique que la CEDH a apporté des indications utiles à cet 

égard dans deux affaires portant sur la common law anglaise et l'existence d’un crime de viol 

entre époux, malgré l’absence de texte législatif. La CEDH a considéré que les « lois », aux 

fins du principe nullum crimen sine lege, comprennent les lois non écrites5679. Comme 

l’affirme le professeur Schabas : 

De manière significative, si la Cour s'est penchée sur l'existence de l'infraction elle-même, elle 

n'a même pas examiné la sanction appropriée, partant du principe que si l'infraction était connue, 

la peine maximale l’était aussi. [...] Ainsi, la [CEDH] n'aurait guère de difficultés avec une 

disposition relative à la peine qui s'appuie sur des principes généraux du droit ou sur le droit 

coutumier, comme ce fut le cas à Nuremberg [traduction non-officielle]5680. 

1991. Le professeur Schabas fait également référence à un arrêt de 1949 de la Cour spéciale 

de cassation des Pays-Bas5681, qui a été cité et approuvé par la Chambre de première instance 

du TPIY dans l’affaire Erdemović. Il y est expliqué que : 

[l]’argument du défenseur selon lequel la sanction est illégale parce que ses actes, en soi 

criminels, ne tombent pas sous le coup d’une peine définie antérieurement et avec précision, ne 

tient pas non plus. Le principe selon lequel un acte n’est punissable qu’en vertu d’une disposition 

pénale préexistante vise à garantir la sécurité juridique et la liberté individuelle. Ces intérêts 

seraient menacés si des actes dont le caractère répréhensible n’est pas avéré devaient se révéler 

punissables après les faits. Ce principe n’a toutefois rien d’absolu, et son application peut être 

soumise à d’autres principes, dont la reconnaissance met en jeu des intérêts juridiques tout aussi 

importants et selon lesquels on ne saurait admettre que des violations particulièrement graves des 

principes généralement reconnus du droit international (violations dont la nature criminelle était 

incontestable au moment où elles ont été commises) ne soient pas considérées comme punissables 

au seul motif qu’elles ne tombent pas sous le coup d’une sanction antérieurement définie 

[traduction non-officielle]5682. 

1992. Ainsi, même si les peines pour le crime de génocide, crimes contre l'humanité et crimes 

de guerre n’étaient pas explicitement énoncées dans le droit cambodgien, le principe nulla 

poena sine lege n'est pas violé. Il est question de crimes commis en 1975-1979 et la 

responsabilité ne peut être éludée par l'absence de sanction écrite dans le droit national. 

1993. Dans le dossier n° 001, la Chambre de première instance a considéré qu'elle avait 

l'obligation de veiller à ce que : « [s]i, postérieurement à cette infraction, la loi prévoit 

l'application d'une peine plus légère, le délinquant doit en bénéficier »5683. Elle a examiné les 

 
5679 Schabas, Sentencing by International Tribunals, p. 474. 
5680 Schabas, Sentencing by International Tribunals, p. 475. 
5681 Schabas, Sentencing by International Tribunals, note de bas de page 40. 
5682 Le Procureur c/ Erdemović, Chambre de première instance (TPIY), IT-96-22-T, Jugement portant 

condamnation, 29 novembre 1996, par. 38, citant l’affaire Rauter, Cour spéciale de cassation, Pays-Bas, 12 janvier 

1949, ILR, 1949, p. 542-543. 
5683 Dossier n° 001, Jugement (E188), par. 573 citant l’article 15 1) du Pacte international relatif aux droits civils 

et politiques. 
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directives internationales pertinentes en matière de détermination des peines pour les crimes 

contre l'humanité et les violations graves des Conventions de Genève et a déterminé que les 

peines applicables devant les CETC pour ces crimes ne contreviennent pas à l'article 15 1) du 

PIDCP5684. Elle n’a pas examiné le crime de génocide, dans la mesure où KAING Guek Eav 

alias Duch ne faisait pas l'objet de ce chef d'accusation. Toutefois, le crime de génocide n’aurait 

pas donné lieu à une peine moins lourde que les crimes contre l'humanité ou les crimes de 

guerre en 1975-1979, et considérant que, conformément au droit des CETC, la peine maximale 

pouvant être appliquée au crime de génocide est l'emprisonnement à vie5685, la condamnation 

à la réclusion criminelle à perpétuité respecte donc ce principe. 

2. Principes d'égalité devant la loi, de proportionnalité et d'individualisation des peines 

1994. Le principe d'égalité est pertinent pour la détermination de la peine, dans la mesure où 

les peines doivent être infligées aux auteurs de manière égale5686. L'article 31 de la Constitution 

cambodgienne dispose que « [c]haque citoyen khmers est égal devant la loi, jouissant des 

mêmes droits, de la même liberté et remplissant les mêmes obligations, sans distinction de race, 

de couleur, de sexe, de langue, de croyance religieuse, de tendance politique, d'origine de 

naissance, de statut social, de fortune ou de toute autre situation ». 

1995. Le principe de proportionnalité dans la détermination de la peine, principe fondamental 

du droit relatif aux droits de l’Homme5687, signifie que la peine infligée en cas de condamnation 

à l'issue d'un procès équitable doit être proportionnelle à la gravité du crime et à la situation de 

l’auteur5688. En ce qui concerne le droit international humanitaire, l'article 67 de la quatrième 

Convention de Genève prévoit que les tribunaux « ne pourront appliquer que les dispositions 

 
5684 Dossier n° 001, Jugement (E188), par. 573. 
5685 Article 39 de la Loi relative aux CETC. 
5686 Le Comité des droits de l’Homme a déclaré que : « [e]n termes généraux, le droit à l’égalité devant les 

tribunaux et les cours de justice […] vise à ce que les parties à la procédure ne fassent l’objet d’aucune 

discrimination », Comité des droits de l’Homme, Observation générale n° 32 : Article 14, Droit à l’égalité devant 

les tribunaux et les cours de justice et à un procès équitable, CCPR/C/GC/32, 23 août 2007, par. 8. 
5687 Le Professeur Schabas estime que « [l’]article 7 [du Pacte international relatif aux droits civils et politiques] 

prévoit le concept de proportionnalité des sanctions pénales » [traduction non officielle] Schabas, Sentencing by 

International Tribunals, p. 468. De même, l’article 49 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne dispose que « l’intensité des peines ne doit pas être disproportionnée par rapport à l’infraction ». 

Également, dans l’affaire Soering c/ Royaume-Uni, la CEDH a estimé que la possibilité d’une extradition aurait 

pu donner lieu à un traitement inhumain contraire à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme, 

en raison de l’existence d’un « risque réel » que la peine susceptible d’être infligée dans l’État requérant soit 

disproportionnée par rapport à la gravité de l’infraction commise. Voir Affaire Soering c/ Royaume-Uni, CEDH, 

Requête n° 14038/88, Arrêt, 7 juillet 1989, par. 104, 111. 
5688 Silvia D’Ascoli, Sentencing in International Criminal Law: The UN Ad Hoc Tribunals and Future 

Perspectives for the ICC (2011), (« D’Ascoli, Sentencing in International Criminal Law »), p. 21-22. 
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légales [...] conformes aux principes généraux du droit, notamment en ce qui concerne le 

principe de la proportionnalité des peines ».  

1996. Alors qu’« une peine “ peut être considérée comme arbitraire ou excessive si elle ne 

s’inscrit pas plus ou moins dans le droit fil des peines prononcées dans des circonstances 

similaires pour les mêmes infractions ” »5689, les indications que l’on peut tirer des peines 

prononcées par d’autres tribunaux dans d’autres affaires sont très limitées, car la comparaison 

ne peut être réalisée que si les infractions sont les mêmes et ont été commises dans des 

circonstances substantiellement similaires et parce que les chambres doivent adapter les peines 

aux circonstances individuelles de la personne condamnée et à la gravité du crime en tenant 

compte de l’ensemble de l’affaire5690. « [D]es variations dans les peines peuvent se justifier 

lorsque les différences sont plus importantes que les similitudes ou que les circonstances 

atténuantes et aggravantes sont différentes »5691. Cependant, la pratique en matière de 

détermination de la peine dans des affaires impliquant des circonstances similaires est l’un des 

facteurs qu'une chambre doit prendre en compte pour imposer une peine5692. 

1997. Le principe de l'individualisation des peines exige que les circonstances individuelles 

de la personne condamnée soit prise en compte dans la fixation de la peine. L'article 96 du 

Code pénal du Royaume du Cambodge énonce le « principe d'individualisation des peines » : 

« [p]our prononcer les peines, le tribunal tient compte de la gravité et des circonstances de 

l'infraction, de la personnalité de l'accusé, de son état psychologique, de ses moyens, de ses 

dépenses et de ses motifs, ainsi que de son comportement après l'infraction, notamment à 

l'égard de la victime ». Dans certains systèmes nationaux, ce principe est considéré comme le 

principe directeur dans chaque affaire5693. 

1998. Les principes susmentionnés guident la pratique des tribunaux ad hoc en matière de 

détermination de la peine. En France, les principes de proportionnalité et d'individualisation de 

la peine ont valeur constitutionnelle5694. Lors de la rédaction du Statut du TPIY, le Comité de 

juristes français : 

 
5689 Arrêt Nikolić (ICTY), par. 16, citant Le Procureur c/ Jelisić, Chambre d’appel (TPIY), IT-95-10-A, Arrêt, 5 

juillet 2001, para. 96. 
5690 Voir l’Arrêt Nikolić (ICTY), par. 19 
5691 Arrêt Nikolić (ICTY), par. 19. 
5692 Arrêt Krstić (TPIY), par. 248. 
5693 D’Ascoli, Sentencing in International Criminal Law, p. 54, faisant référence à la France, l’Italie et le Portugal. 
5694 Voir Jacqueline Hodgson et Laurène Soubise, « Understanding the Sentencing Process in France », (2016) 

45 Crime & Just 221, (« Hodgson et Soubise, Understanding the Sentencing Process in France »), p. 241 :  
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a insisté sur le respect des « principes fondamentaux de proportionnalité et d'individualisation » 

et a proposé que le Tribunal prenne en considération la gravité de l'infraction (intention, 

préméditation, motifs et buts de l'auteur, état d'esprit, etc.), les valeurs protégées par l'assimilation 

de l'acte à un crime grave (dignité humaine, droit à la vie, droit à l'intégrité physique et/ou morale, 

droit à la propriété), l'étendue du préjudice causé (réel ou menacé, nombre de personnes 

impliquées, valeur des biens affectés), ainsi que la personnalité du délinquant, son passé et sa 

situation personnelle, et son comportement après l'infraction [traduction non-officielle]5695. 

1999. Les chambres de première instance des tribunaux ad hoc ont tenu compte de ce type de 

considérations. Leur pratique a été la suivante : 

[Elles] fixent la peine en prenant en compte l'ensemble des circonstances de chaque affaire jugée, 

y compris la gravité du crime et les circonstances individuelles de l'accusé, mais sans avoir à se 

référer à une échelle de peines externe et prédéterminée ou à une liste prédéterminée de 

circonstances aggravantes et atténuantes. Cela implique que les juges internationaux sont amenés 

à disposer d’un large pouvoir discrétionnaire dans l'application des sanctions, bien plus que dans 

les affaires nationales [traduction non-officielle]5696. 

2000. La Chambre d'appel dans l’affaire Krstić a souligné que, bien que la jurisprudence du 

TPIY et du TPIR ait généré un ensemble de facteurs pertinents à prendre en compte lors de la 

détermination de la peine, il ne « fallait pas “ dresser une liste définitive des principes directeurs 

[...] qui servirait de référence à l’avenir ” car la détermination d’une peine est une décision 

laissée à l’appréciation des juges »5697. Cette situation est différente de celle du Royaume-Uni, 

où un Conseil de détermination de la peine a été créé pour promouvoir une plus grande 

cohérence dans la détermination de la peine5698. Il publie des directives qui précisent l’éventail 

des peines appropriées pour chaque infraction. Chaque infraction est divisée en catégories 

reflétant un degré variable de gravité et l’éventail des peines est répartie par catégorie. Il y a 

également un seuil de départ dans chaque catégorie, à partir duquel le calcul de la peine est 

effectué, qui sera ensuite basé sur les circonstances aggravantes et atténuantes et les 

 
Le principe d’individualisation [de la peine] a été théorisé à la fin du XIXe siècle par Raymond Saleilles, qui 

soutenait qu’il n’était pas possible de fixer la peine d’avance de manière rigide car celle-ci devrait être adaptée 

aux circonstances individuelles plutôt qu’être définie par une loi purement abstraite, ignorant la diversité des cas 

et des individus (Ottenhof 2001). Ce principe a été renforcé tout au long du vingtième siècle, notamment avec 

la prise en compte de l’âge du délinquant et la création d’un régime distinct pour les mineurs, pour aboutir au 

nouveau Code pénal, entré en vigueur en 1994. Les peines minimales d’emprisonnement ont été entièrement 

supprimées et une nouvelle section a été entièrement consacrée à la ‘personnalisation des peines’. Le Conseil 

constitutionnel (la Cour constitutionnelle française) a conféré une valeur constitutionnelle au principe 

d’individualisation des peines, en le faisant découler des principes de proportionnalité et de nécessité présents 

dans l’article 8 de la DDHC [Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen DDHC—Declaration of the Rights 

of Man and of the Citizen)] qui fait partie de la Constitution française depuis 1958 (décision n° 2005-520 DC 

du 22 juillet 2005, par. 3) [traduction non officielle]. 
5695 Schabas, Sentencing by International Tribunals, p. 486, citant la lettre datée du 10 février 1993 adressée par 

le Représentant permanent de la France auprès des Nations Unies au Secrétaire général, document officiel du 

Conseil de sécurité, n° S/25266 (1993), par. 129-131. 
5696 D’Ascoli, Sentencing in International Criminal Law, p. 13. 
5697 Arrêt Krstić (TPIY), par. 242. 
5698 Des informations concernant le Sentencing Council sont disponibles à l’adresse suivante : 

https://www.sentencingcouncil.org.uk/ [non disponible en français]. 
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condamnations antérieures5699.  La pratique des tribunaux ad hoc s'est plutôt rapprochée de la 

pratique française, où les juges n'utilisent pas de principes directeurs en matière de 

détermination de la peine5700. Ils sont relativement libres dans leur choix du quantum de la 

peine et n’ont pas besoin de motiver leurs décisions5701. 

2001. Bien que les juges des tribunaux ad hoc disposent d'un large pouvoir discrétionnaire, 

selon un ancien juge du TPIY, un modèle cohérent de détermination de la peine a émergé au 

sein des tribunaux, ce qui ne laisse guère de doute sur le fait que les juges partageaient une 

perception commune des niveaux de peine appropriés. Le juge Harhoff a conclu qu'il y avait 

une division en trois ou quatre niveaux de peine : 

- Le niveau le plus bas va de 3 à 6-8 ans d'emprisonnement et couvre des comportements 

criminels uniques ou à petite échelle dont le génocide ne fait pas partie (c'est-à-dire seulement 

les violations des lois et coutumes de guerre et des Conventions de Genève (crimes de guerre 

proprement dits), et les crimes contre l'humanité), et où a) le nombre de victimes ainsi que b) la 

portée temporelle et territoriale des crimes sont limités et où c) l'auteur n'a pas agi avec un degré 

quelconque de cruauté envers ses victimes. 

- Le niveau de peine suivant va de 8 à 20-22 ans d'emprisonnement et couvre la moitié inférieure 

de la catégorie des peines intermédiaires. Les crimes de ce niveau n’incluent généralement pas le 

génocide, mais ce niveau de peine s’applique aux infractions comportant un nombre plus élevé 

de victimes, une portée temporelle ou territoriale plus étendue et des éléments de brutalité, de 

cruauté ou d'imprudence. 

- Le troisième niveau de peine va de 22 à environ 35 ans d'emprisonnement et constitue la moitié 

supérieure de la catégorie intermédiaire. Les comportements criminels de ce niveau peuvent 

inclure le génocide et seront pertinents pour les infractions commises à l'encontre d'un grand 

nombre de victimes sur une période prolongée dans une zone géographique étendue et avec un 

degré élevé de brutalité, de cruauté ou d'imprudence.  

- Le quatrième niveau de peine va d'environ 35 ans à la prison à vie et couvre tous les 

comportements criminels dont la gravité dépasse le troisième niveau [traduction non 

officielle]5702. 

 
5699 Service des poursuites de la Couronne, « Sentencing – Overview, General Principles and Mandatory 

Custodial Sentences », mis à jour le 12 juillet 2019, disponible à l’adresse suivante : 

https://www.cps.gov.uk/legal-guidance/sentencing-overview [non disponible en français]. 
5700 Voir Hodgson et Soubise, Understanding the Sentencing Process in France, p. 241-242, indiquant que 

certains, en France, avaient plaidé pour l’introduction de directives anglo-saxonnes en matière de détermination 

de la peine, alors que d’autres estimaient que cela limiterait le principe d’individualisation de la peine et pourrait 

contribuer à la surpopulation carcérale. 
5701 La Cour de cassation a déclaré que, tant qu’ils restent dans les limites fixées par la loi, les juges disposent, 

quant à l’application de la peine, d’une faculté discrétionnaire dont ils ne doivent aucun compte. Cour de 

Cassation, Chambre Criminelle, 28 janvier 1991, non publié, numéro de pourvoi 89-84.987. Voir également 

Hodgson et Soubise, Understanding the Sentencing Process in France, p. 224, 235. 
5702 Frederik Harhoff, « Sense and Sensibility in Sentencing – Taking Stock of International Criminal 

Punishment » dans Ola Engdahl, Pål Wrange et Ove Bring (ed.), Law at War: The Law as it Was and the Law as 

it Should Be (2008), (« Harhoff, Sense and Sensibility in Sentencing »), p. 134-135. 
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2002. Le juge Harhoff a également noté une tendance à imposer des peines plus sévères aux 

auteurs de crimes de rang inférieur et supérieur, par opposition aux auteurs de catégorie 

intermédiaire. Il a considéré que cela résulte de l'autorité de la personne en question, ainsi que 

de son implication personnelle directe dans les crimes, et il note que le mode de responsabilité 

est également un facteur pertinent5703. 

2003. Bien que les peines doivent toujours être individualisées en fonction des particularités 

de l’affaire, et que l'on ne peut certainement pas affirmer qu'une déclaration de culpabilité pour 

un crime international particulier entraînera en soi une peine de prison à vie, il est pertinent de 

considérer que toutes les personnes reconnues coupables de génocide par le TPIY ont été 

condamnées à la prison à vie5704. Cela peut s'expliquer par le fait que le génocide, comme l'a 

bien souligné la Chambre d'appel dans l’affaire Krstić, 

fait l'objet d'une condamnation et d'un opprobre particuliers. Ce crime est d'une ampleur horrible ; 

ses auteurs vouent des groupes humains entiers à l'extinction. Ceux qui conçoivent et mettent en 

œuvre le génocide cherchent à priver l'humanité de la richesse multiple que constituent ses 

nationalités, ses races, ses ethnies et ses religions. Il s'agit d'un crime contre l'humanité tout 

entière, dont le préjudice n'est pas seulement ressenti par le groupe visé par la destruction, mais 

par toute l'humanité5705. 

2004. Au sein des CETC, la Chambre de la Cour suprême a précédemment affirmé que le 

facteur principal à prendre en compte lors de la détermination de la peine est la gravité des 

crimes de la personne condamnée, et que pour l’évaluer, les circonstances particulières de 

 
5703 Harhoff, Sense and Sensibility in Sentencing, p. 135-137. 
5704 Il s’agit de Vujadin Popović, Ljubiša Beara, Zdravko Tolimir, Ratko Mladić, et Radovan Karadžić. Radislav 

Krstić et Drago Nikolić, qui ont aidé et encouragé la commission d’un génocide sans avoir eux-mêmes une 

intention génocidaire, et ont été condamnés à des peines d’emprisonnement de 35 ans. Au TPIR, où les 

condamnations pour génocide ont été plus nombreuses, les peines varient. De nombreux condamnés pour génocide 

ont reçu des peines de réclusion à perpétuité, notamment Jean Kambanda, Édouard Karemera, Clément 

Kayishema, Mathieu Nigirumpatse, Eliézer Nyitegeka, Callixte Nzabonimana, Jean-Paul Akayesu, Ildephonse 

Hategekimana, Jean de Dieu Kamuhanda, Alfred Musema, Athanase Seromba, Emmanuel Ndindabahizi et 

Georges Rutaganda. 
Comme la plupart des crimes jugés par le TPIR étaient très graves et ont souvent entraîné la mort de centaines 

voire de milliers de victimes – et que tous ces crimes auraient probablement valu aux auteurs les peines les plus 

sévères prévues par les juridictions nationales si ces dernières les avaient jugés – les juges du TPIR ont semblé 

faire une distinction entre les actes criminels graves et les actes criminels encore plus graves. Cette 

différenciation a principalement été effectuée en appliquant le principe de gradation, qui impliquait une 

évaluation de la culpabilité des accusés en fonction de la position qu’ils occupaient dans la hiérarchie de l’État 

et du rôle qu’ils avaient joué dans certains crimes. La peine la plus sévère, l’emprisonnement à vie, était par 

conséquent réservée aux auteurs des crimes les plus graves, tels que ceux qui avaient planifié, dirigé ou ordonné 

des atrocités et ceux qui avaient commis des crimes avec un zèle ou un sadisme particulier. En conséquence, les 

juges ont souvent rappelé que celles et ceux qui recevaient les peines les plus lourdes avaient auparavant occupé 

de très hautes fonctions, tels que ministres au sein du gouvernement [traduction non officielle]. 

Barbora Hola et Hollie Nyseth Brehm, « Punishing Genocide: A Comparative Empirical Analysis of Sentencing 

Laws and Practices at the International Criminal Tribunal for Rwanda (ICTR), Rwandan Domestic Courts and 

Gacaca Courts », (2016) 10(3) Genocide Stud. & Prev. 59, p. 68. 
5705 Arrêt Krstić (TPIY), par. 36. 
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l'affaire, ainsi que la forme et le degré de participation de la personne condamnée doivent être 

pris en considération5706. Les facteurs à prendre en compte à cet égard comprennent « le nombre 

et la vulnérabilité des victimes, l'impact des crimes sur elles et leurs proches, l'intention 

discriminatoire de la personne condamnée lorsqu'elle ne constitue pas déjà un élément du 

crime, l'ampleur et la brutalité des infractions, et le rôle joué par la personne condamnée »5707. 

La Chambre de la Cour suprême a également affirmé que les circonstances aggravantes et 

atténuantes doivent être prises en compte, et que la réclusion criminelle à perpétuité peut être 

maintenue malgré les circonstances atténuantes, lorsque la gravité du crime l'exige5708. Dans le 

cadre du premier procès du dossier nº 002, la Chambre de première instance a adopté les lignes 

directrices de la CPI concernant les circonstances aggravantes et atténuantes énoncées aux 

règles 145 2)b) et 145 2)a) du Règlement de procédure et de preuve de la CPI5709. 

2005. La règle 145 2) du Règlement de procédure et de preuve de la CPI dispose : 

Outre les facteurs mentionnés ci-dessus5710, la Cour doit prendre en compte, de la manière 

appropriée : 

 

a) les circonstances atténuantes telles que : 

i) les circonstances ne constituant pas des motifs d'exclusion de la responsabilité pénale, telles 

que la capacité mentale substantiellement diminuée ou la contrainte ; 

ii) le comportement de la personne condamnée après l'acte, y compris tout effort de la personne 

pour indemniser les victimes et toute coopération avec le tribunal ; 

 

b) en tant que circonstances aggravantes : 

i) toute condamnation pénale antérieure pertinente pour des crimes relevant de la compétence de 

la Cour ou de nature similaire ; 

ii) l’abus de pouvoir ou de fonctions officielles ; 

iii) la commission du crime lorsque la victime est particulièrement sans défense ; 

iv) la commission du crime avec une cruauté particulière ou lorsqu'il y a eu plusieurs victimes ; 

v) la commission du crime pour tout motif impliquant une discrimination fondée sur l'un des 

motifs visés à l'article 21, paragraphe 3 ; 

vi) d'autres circonstances qui, bien que non énumérées ci-dessus, sont, de par leur nature, 

similaires à celles mentionnées. 

 
5706 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 375. 
5707 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 375. 
5708 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 372, 375. 
5709 Dossier n° 002/01, Jugement (E313), par. 1069-1070. 
5710 Ces facteurs sont énoncés à la règle 145 1), qui prévoit que la Cour doit : 

(a) Garde[r] à l’esprit que la peine prononcée en vertu de l’article 77, emprisonnement ou amende selon le cas, doit être au 

total proportionnée à la culpabilité ; (b) Évalue[r] le poids relatif de toutes les considérations pertinentes, y compris les 

facteurs atténuants et les facteurs aggravants, et tient compte à la fois de la situation de la personne condamnée et des 

circonstances du crime ; (c) T[enir] compte, notamment, en plus des considérations mentionnées au paragraphe 1 de l’article 

78, de l’ampleur du dommage causé, en particulier le préjudice causé aux victimes et aux membres de leur famille, de la 

nature du comportement illicite et des moyens qui ont servi au crime ; du degré de participation de la personne condamnée 

; du degré d’intention ; des circonstances de temps, de lieu et de manière ; de l’âge ; du niveau d’instruction et de la situation 

sociale et économique de la personne condamnée. 
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2006. Dans les tribunaux ad hoc, pour lesquels le Règlement de procédure et de preuve ne 

précise pas les circonstances aggravantes et atténuantes, les facteurs considérés comme 

aggravants comprennent :  

le degré d'implication de l'accusé en tant qu’auteur direct au sens de l'article 7(1) [ou] en tant que 

collaborateur ou personne ayant apporté une aide ou encouragé la commission du crime ; son rôle 

volontaire, complaisant ou enthousiaste dans la commission des crimes ; son rang ou ses 

fonctions ; le nombre et la vulnérabilité des victimes et l'impact des crimes sur elles ; l'ampleur 

et la durée de sa conduite criminelle ; l’imprudence, la cruauté ou la dépravation des crimes ; le 

degré de préméditation des crimes ; et l'intention discriminatoire avec laquelle l'accusé a perpétré 

les crimes [traduction non officielle]5711. 

2007. Les circonstances considérées comme atténuantes comprennent : 

la bonne conduite de l'accusé pendant la commission des crimes (par exemple, s'il a tenté 

d'empêcher les crimes mais a été contraint d'y participer, ou s'il a apporté son aide aux victimes) ; 

sa bonne conduite au sein du quartier pénitentiaire de l'ONU ; sa reddition volontaire (par 

opposition au fait qu'il se soit caché pour échapper à la justice) ; son casier judiciaire antérieur en 

rapport avec les accusations de crimes de guerre internationaux ; sa coopération importante avec 

l'Accusation ; son âge et son état de santé ; l'expression de ses remords ; son plaidoyer de 

culpabilité et sa volonté de dire la vérité (s'il a effectivement plaidé coupable) ; le temps passé en 

détention provisoire (à moins qu'il ne l'ait délibérément fait durer) ; et sa situation familiale 

[traduction non officielle]5712. 

2008. Dans les affaires nationales, un laps de temps important depuis l'infraction est parfois 

considéré comme une circonstance atténuante lorsque l'accusé a mené une vie respectueuse de 

la loi depuis que le crime a été commis, mais il a été avancé que cela ne devrait pas être 

considéré comme une circonstance atténuante dans les cas de violations graves des droits de 

l'Homme5713. 

 
5711 Harhoff, Sense and Sensibility in Sentencing, p. 137. 
5712 Harhoff, Sense and Sensibility in Sentencing, p. 137-138. 
5713 Voir Julian V. Roberts, « The Time of Punishment: Proportionality and the Sentencing of Historical Crimes », 

dans Michael Tonry (ed.), Of One-eyed and Toothless Miscreants: Making the Punishment Fit the Crime? (2019), 

p. 176 :  
[L]orsque le crime commis est particulièrement grave et flagrant (homicide volontaire), les plaidoyers en faveur de 

l’atténuation deviennent moins crédibles. Par exemple, l’atténuation de la peine pour un premier délit est plus 

facilement plausible lorsqu’il existe une certaine ambiguïté quant au préjudice infligé ou quant aux véritables 

conséquences du crime sur la victime. On ne saurait raisonnablement invoquer une telle ambiguïté lorsqu’il s’agit d’un 

meurtre. Les citoyens n’ont pas besoin d’être arrêtés, mis en examen, poursuivis et punis pour apprécier pleinement le 

caractère répréhensible de ce crime. Le même argument en faveur d’une moindre atténuation devrait s’appliquer aux 

crimes historiques, ce qui pourrait signifier que les personnes condamnées pour des crimes tels que l’homicide 

pourraient ne pas bénéficier d’une atténuation de la peine en raison du passage du temps. C’est peut-être la raison pour 

laquelle les poursuites pour crimes de guerre ne devraient généralement pas bénéficier d’une atténuation liée au temps 

écoulé. J’exclurais également ces derniers en considérant que la gravité exceptionnelle des violations massives des 

droits de l’homme les soustrait à un système de peines proportionnées conçu pour des crimes plus classiques. Soyons 

honnêtes : un tribunal peut-il vraiment calibrer une peine proportionnée en réponse au meurtre de milliers de 

personnes ? [traduction non officielle]. 
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2009. Bien que les normes internationales de justice aient changé depuis l'époque du TMI de 

Nuremberg5714, il est toujours pertinent d'examiner sa pratique en matière de détermination de 

la peine, car il s'agissait du seul tribunal international traitant des crimes internationaux graves 

commis à grande échelle avant 1975. La Charte du TMI n'énonce pas de directives en matière 

de détermination de la peine, l'article 27 énonçant simplement que « [l]e Tribunal pourra 

prononcer contre les accusés convaincus de culpabilité la peine de mort ou tout autre châtiment 

qu'il estimera être juste ». La partie du jugement consacrée à la détermination de la peine ne 

donne pas les motifs des peines infligées à chaque condamné5715. Cependant, la partie du 

jugement exposant les condamnations énumère dans certains cas les circonstances atténuantes 

qui ont été prises en compte.  Le TMI n'a pas abordé les circonstances aggravantes et semble 

avoir considéré que la culpabilité pour les crimes reprochés justifiait la peine de mort, en 

l'absence de toute circonstance atténuante5716. 

2010. Le TMI a prononcé 19 condamnations. Douze personnes ont été condamnées à mort5717. 

Trois ont été condamnés à la prison à vie5718, deux ont été condamnés à 20 ans de prison5719, 

une a été condamnée à 15 ans de prison5720, et une autre à dix ans de prison5721. 

2011. Quatre chefs d'accusation ont été retenus par le TMI : le premier chef d'accusation était 

la participation à un plan commun ou à une conspiration visant à commettre, ou impliquant la 

commission, de crimes contre la paix, de crimes de guerre et de crimes contre l'humanité ; le 

deuxième chef d'accusation visait les crimes contre la paix ; le troisième chef d'accusation visait 

les crimes de guerre ; et le quatrième chef d'accusation visait les crimes contre l'humanité5722. 

Le chef d’accusation ou le nombre de chefs d’accusation dont les personnes condamnées ont 

 
5714 Par exemple, aucun des tribunaux pénaux internationaux ou “internationalisés” modernes n’applique la peine 

de mort, qui a été abolie dans de nombreuses régions du monde, y compris au Cambodge (voir l’article 32 de la 

Constitution cambodgienne), et le droit pour toute personne déclarée coupable d’une infraction de faire examiner 

par une juridiction supérieure la déclaration de culpabilité et la peine, conformément à la loi, est désormais inscrit 

dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (article 14 5)), entre autres instruments 

internationaux. 
5715 Schabas, Sentencing by International Tribunals, p. 484. 
5716 Schabas, Sentencing by International Tribunals, p. 484. 
5717 Hermann Wilhelm Goering, Joachim von Ribbentrop, Wilhelm Keitel, Ernst Kaltenbrunner, Alfred 

Rosenberg, Hans Frank, Wilhelm Frick, Julius Streicher, Fritz Sauckel, Alfred Jodl, Arthur Seyss-Inquart et 

Martin Bormann. 
5718 Rudolf Hess, Walther Funk et Erich Raeder. 
5719 Baldur von Schirach et Albert Speer. 
5720 Konstantin von Neurath. 
5721 Karl Doenitz. 
5722 États-Unis d'Amérique et al. c/ Goering et al., Acte d’accusation (TMI), 6 octobre 1945, Procès des grands 

criminels de guerre devant le Tribunal militaire international, Nuremberg, 14 novembre 1945 – 1 octobre 1946 

(1947), Vol. I, p. 27-67. 
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été reconnues coupables ne semblent pas avoir été déterminantes pour la fixation de la peine. 

Sur les douze personnes condamnées à mort, sept ont été déclarées non coupables de certains 

des chefs d'accusation dont elles avaient été accusées5723. Le condamné qui a reçu la deuxième 

peine la plus légère (15 ans d'emprisonnement) a été reconnu coupable des quatre chefs 

d'accusation5724. 

2012. Parmi les trois condamnés à l’emprisonnement à vie, Rudolf Hess a été déclaré 

coupable des chefs d'accusation un et deux, mais non coupable des chefs d'accusation trois et 

quatre5725 ; Walther Funk a été déclaré coupable des chefs d'accusation deux, trois, et quatre, 

mais non coupable du chef d'accusation un5726 ; et Erich Raeder a été déclaré coupable des 

chefs d'accusation un, deux et trois. Il n'avait pas été accusé du quatrième chef d’accusation5727. 

Le jugement n'explique pas pourquoi Hess a été condamné à la prison à perpétuité. Il se peut 

qu’il ait été condamné à la prison à vie plutôt qu'à la peine de mort parce qu'il s'est rendu en 

Écosse pour tenter de négocier la paix avec l'Angleterre, bien que le Tribunal ait noté qu’« après 

son arrivée en Angleterre, Hess a soutenu de tout cœur toutes les actions agressives de 

l'Allemagne jusqu'à ce moment-là, et a tenté de justifier l'action de l'Allemagne en ce qui 

concerne l'Autriche, la Tchécoslovaquie, la Pologne, la Norvège, le Danemark, la Belgique et 

les Pays-Bas » [traduction non-officielle]5728. Sa condamnation à l’emprisonnement à vie 

pourrait également être due au fait que sa santé mentale a été mise en doute tout au long de la 

procédure, bien qu'il ait été jugé apte à être jugé5729.  

2013. Concernant Funk, le Tribunal a déclaré : « [m]algré le fait qu'il ait occupé des postes 

officiels importants, Funk n'a jamais été une figure dominante dans les différents programmes 

auxquels il a participé. Il s'agit d'une circonstance atténuante, dont le Tribunal prend acte » 

 
5723 Kaltenbrunner a été déclaré non coupable du premier chef d’accusation, Frank a été déclaré non coupable du 

premier chef d’accusation, Frick a été déclaré non coupable du premier chef d’accusation, Streicher a été déclaré 

non coupable du premier chef d’accusation, Sauckel a été déclaré non coupable des premier et deuxième chefs 

d’accusation, Seyss-Inquart a été déclaré non coupable du premier chef d’accusation, ainsi que Bormann. 
5724 Von Neurath. 
5725 Tribunal militaire international, Jugement, p. 285 (Hess). 
5726 Tribunal militaire international, Jugement, p. 307 (Funk). 
5727 Tribunal militaire international, Jugement, p. 317 (Raeder). 
5728 Tribunal militaire international, Jugement, p. 284 (Hess). 
5729 Telford Taylor, The Anatomy of the Nuremberg Trials: A Personal Memoir, Bloomsbury, 1993, (« Taylor, 

The Anatomy of the Nuremberg Trials ») p. 150, 177-180, 268, 560. Comme l’a dit un ancien procureur de 

Nuremberg, « Pourquoi Biddle [le juge américain] et Lawrence [le juge britannique] n’ont-ils pas rejoint 

Nikitchenko [le juge soviétique] pour demander une condamnation à mort ? Les archives ne nous éclairent pas. 

Mais après avoir observé le comportement fou d’un homme manifestement incapable de se défendre, il faudrait 

être un juge stoïque et froid pour vouloir l’envoyer à la potence » [traduction non officielle]. Taylor, The Anatomy 

of the Nuremberg Trials, p. 560. 
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[traduction non-officielle]5730. Funk a nié avoir eu connaissance de ces crimes, mais a déclaré 

qu'il était rempli d'une « honte profonde » lorsqu'il a prétendument appris l’existence de ces 

crimes durant le procès5731. Quant à Raeder, le Tribunal n'a pas expliqué spécifiquement s'il 

prenait en compte des circonstances atténuantes, mais a noté que Raeder, qui était chef du 

commandement naval, « accept[ait] une pleine responsabilité jusqu'à sa retraite en 1943 », 

« admet[tait] que la marine a violé le traité de Versailles, insistant sur le fait que c'était “ une 

question d'honneur pour chaque homme ” de le faire, et prétend[ait] que les violations étaient 

pour la plupart mineures, et que l'Allemagne a construit moins que la force à laquelle elle avait 

droit » [traduction non-officielle]5732. Elle note également que Raeder s'est efforcé de dissuader 

Hitler de se lancer dans l'invasion de l'URSS5733. 

2014. Le jugement n'explique pas pourquoi Baldur von Schirach, qui a été condamné pour le 

quatrième chef d'accusation, s’est vu infliger une peine de 20 ans. Il est possible qu’il ait reçu 

une peine plus courte parce qu'il n'a été condamné que pour le quatrième chef d'accusation ; 

cependant, Julius Streicher a également été condamné uniquement pour le quatrième chef 

d'accusation et a été condamné à mort. Albert Speer, qui a été condamné à 20 ans de prison, a 

été reconnu coupable des chefs d'accusation trois et quatre. Le jugement déclare :  

À titre de circonstance atténuante, il convient de reconnaître que la création par Speer 

d'industries bloquées a permis à de nombreux ouvriers de rester chez eux et qu'à la fin 

de la guerre, il a été l'un des rares hommes à avoir le courage de dire à Hitler que la 

guerre était perdue et de prendre des mesures pour empêcher la destruction insensée 

des installations de production, tant dans les territoires occupés qu'en Allemagne. Il 

s'est opposé au programme de la terre brûlée d'Hitler dans certains pays occidentaux et 

en Allemagne en le sabotant délibérément, au prix de risques personnels considérables 

[Traduction non-officielle]5734. 

 
5730 Tribunal militaire international, Jugement, p. 306 (Funk). Au sujet de cette peine de réclusion à perpétuité, un 

procureur de Nuremberg écrit plus tard : « [j]e ne pouvais pas me réjouir que quiconque soit envoyé à la potence, 

cependant, les ‘circonstances atténuantes’ qui ont permis à Funk d’éviter la peine de mort ne reposaient, selon 

moi, sur aucune base. L’éventail des crimes de Funk était certainement beaucoup plus large que celui de Streicher, 

et cela m’a dérangé de voir Funk profiter de sa propre lâcheté quand d’autres affrontaient la mort avec courage » 

[traduction non officielle]. Taylor, The Anatomy of the Nuremberg Trials, p. 599. 
5731 États-Unis d'Amérique et al. c/ Goering et al., Procédure (TMI), 31 août 1946, Procès des grands criminels 

de guerre devant le Tribunal militaire international, Nuremberg, 14 novembre 1945 – 1 octobre 1946 (1948), 

Vol. XXII, p. 387.  
5732 Tribunal militaire international, Jugement, p. 315 (Raeder) 
5733 Tribunal militaire international, Jugement, p. 315 (Raeder). Raeder était « accablé en apprenant qu’il échappait 

à la potence et a fait savoir qu’il aurait préféré une condamnation à mort plutôt qu’une peine de réclusion à 

perpétuité » [traduction non officielle]. Taylor, The Anatomy of the Nuremberg Trials, p. 599. Il a « demandé au 

Conseil de contrôle “ de commuer cette peine en exécution par balle, par mesure de clémence ” » [traduction non 

officielle]. Taylor, The Anatomy of the Nuremberg Trials, p. 602. 
5734 Tribunal militaire international, Jugement, p. 333 (Speer). 
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2015. Konstantin Von Neurath a été reconnu coupable des quatre chefs d'accusation. Il a été 

condamné à une peine de 15 ans. Le Tribunal a observé : 

À titre de circonstance atténuante, il convient de rappeler que von Neurath est intervenu auprès 

de la police de sécurité et du SD pour la libération d'un grand nombre de Tchécoslovaques arrêtés 

le 1er septembre 1939, ainsi que pour la libération d'étudiants arrêtés plus tard au cours de 

l’automne. Le 23 septembre 1941, il a été convoqué devant Hitler qui lui a dit qu'il n’était pas 

assez sévère et que Heydrich était envoyé dans le Protectorat pour combattre les groupes de 

résistance tchécoslovaques. Von Neurath a tenté de dissuader Hitler d'envoyer Heydrich, mais en 

vain, et considérant qu'il n'y parvenait pas, il a proposé sa démission. Sa démission n'ayant pas 

été acceptée, il est parti en congé le 27 septembre 1941 et a refusé d'exercer la fonction de 

Protecteur après cette date. Sa démission a été officiellement acceptée en août 19435735. 

2016. Von Neurath a affirmé et fourni des éléments de preuve suggérant qu'il n'a jamais été 

antisémite, qu'il s'est opposé à toutes les mesures de violence contre les Juifs et qu'il a combattu 

la politique raciale du parti national-socialiste5736.  

2017. Il est à noter que Speer et Von Neurath se sont opposés à certaines politiques d'Hitler 

et ont agi contre elles au péril de leur vie5737.  

B. CLARIFICATION SUR LA SECONDE PEINE INFLIGEE A KHIEU SAMPHAN 

2018. Avant d'aborder les moyens d’appel relatifs à la détermination de la peine, la Chambre 

de la Cour suprême estime nécessaire de clarifier une question concernant la peine infligée à 

KHIEU Samphân : il convient de préciser s'il purge désormais une seule peine de réclusion à 

perpétuité ou deux peines de réclusion à perpétuité distinctes. Cette question se pose car, en 

raison de leur ampleur, les poursuites relatives au dossier n° 002 ont été disjointes en deux 

dossiers dans l’intérêt de la gestion du procès5738, ce qui ne s'est jamais produit auparavant 

 
5735 Tribunal militaire international, Jugement, p. 336 (Von Neurath). 
5736 États-Unis d'Amérique et al. c/ Goering et al., Procédure (TMI), 22 juin 1946, Procès des grands criminels de 

guerre devant le Tribunal militaire international, Nuremberg, 14 novembre 1945 – 1 octobre 1946 (1948), 

Vol. XVI, p. 596-598. 
5737 De même, l'un des facteurs pris en compte pour répondre favorablement aux demandes de clémence des 

personnes condamnées lors des procès qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale était de savoir si le défendeur 

avait eu « le courage de résister aux ordres criminels au prix de risques personnels ». Voir Schabas, Sentencing 

by International Tribunals, p. 485-486, citant la Déclaration du Haut-Commissaire pour l'Allemagne, 31 janvier 

1951, à l'occasion de l'annonce de ses décisions finales concernant les demandes de clémence pour les criminels 

de guerre condamnés à Nuremberg, 15 T.W.C. 1176, 1177 (1948). 
5738 Voir par exemple la Décision relative à la demande des co-procureurs (E124/7), par. 5 : « Les intentions des 

rédacteurs de [la Règle 89 ter] étaient de donner à la Chambre de première instance le pouvoir discrétionnaire, si 

l’intérêt de la justice l’exige, de recourir à un mécanisme de gestion du procès et de disjoindre d’office les 

poursuites et d’examiner au cours de procès distincts les différentes parties de la Décision de renvoi ». 
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devant les CETC ou dans la jurisprudence pénale internationale5739 et n'est pas prévu par le 

droit cambodgien.  

2019. La règle 89ter prévoit :  

La Chambre peut, si l'intérêt de la justice l'exige, ordonner, à tout stade de la procédure, la 

disjonction des poursuites à l’encontre d’un ou plusieurs accusés, pour tout ou partie des chefs 

d’accusation contenus dans l’ordonnance de renvoi. Les dossiers ainsi disjoints sont examinés et 

jugées par la Chambre dans l'ordre qu’elle estime approprié. 

2020. La Loi relative aux CETC ne traite pas de la détermination de la peine dans les cas de 

disjonction. 

2021. Dans le premier procès dans le cadre du dossier n° 002, la Chambre de première 

instance a condamné KHIEU Samphân à une peine unique de réclusion criminelle à perpétuité 

après l'avoir déclaré coupable des crimes contre l’humanité d'extermination (englobant celles 

de meurtre), de persécutions pour motifs politiques et d'autres actes inhumains, sous la forme 

de transferts forcés, disparitions forcées et atteintes à la dignité humaine5740. 

2022. En prononçant une peine unique et globale, plutôt qu’une peine par crime5741, la 

Chambre de première instance a observé la pratique suivie dans le dossier n° 001, dans laquelle 

elle avait décidé que, lorsqu'un accusé est reconnu coupable de plusieurs crimes, il convient de 

prononcer une peine unique reflétant l’intégralité du comportement criminel5742. 

2023. Dans le deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, la Chambre de première 

instance a fait remarquer que KHIEU Samphân purge déjà une peine de réclusion à perpétuité, 

laquelle a été prononcée en répression des crimes dont il a déjà été reconnu coupable à l’issue 

 
5739 Voir Décision relative aux appels immédiats interjetés contre la deuxième décision de la Chambre de première 

instance concernant la disjonction des poursuites dans le cadre du dossier n° 002, 25 novembre 2013, E284/4/8, 

par. 40. 
5740 Dossier n° 002/01, Jugement (E313), Dispositif, p. 622. 
5741 À la CPI, les chambres de première instance doivent prononcer une peine pour chaque crime et une peine 

unique. Voir article 78 3) du Statut de Rome.  
Lorsqu’une personne est reconnue coupable de plusieurs crimes, la Cour prononce une peine pour chaque crime 

et une peine unique indiquant la durée totale d’emprisonnement. Cette durée ne peut être inférieure à celle de la 

peine individuelle la plus lourde et ne peut être supérieure à 30 ans ou à celle de la peine d’emprisonnement à 

perpétuité prévue à l’art. 77, par. 1, al. b).  

Au TSL, les chambres de première instance ont le pouvoir discrétionnaire de prononcer une peine pour chaque 

chef d’accusation ou une peine unique. Voir Tribunal spécial pour le Liban, Règlement de procédure et de preuve, 

TSL-BD-2009-01-Rev.11, décembre 2020, article 171 D) : « La Chambre de première instance prononce une 

peine pour chaque chef d’accusation ayant fait l’objet d’une déclaration de culpabilité et indique si ces peines 

doivent être confondues ou cumulées, à moins qu’elle n’exerce son pouvoir de prononcer une peine unique 

sanctionnant le comportement criminel de l’accusé dans sa totalité ». 
5742 Voir dossier n° 001, Jugement (E188), par. 586-590. 
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du premier procès dans le cadre du dossier n° 002, et qu’il s’agit de la peine maximale pouvant 

être imposée dans le cadre juridique des CETC, de sorte qu’elle examiné  « si elle doit imposer 

une peine distincte en répression des crimes dont [l’Accusé] [a] été déclaré[] coupable[] à 

l’issue de ce deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 »5743. Elle a souligné qu’aucune 

disposition dans la Loi relative aux CETC, dans l’Accord relatif aux CETC, ou dans le 

Règlement intérieur ne régit ce type de situation et « qu’il existe peu de principes directeurs au 

niveau international concernant la détermination de la peine dans ce type de situation précise », 

et a, par conséquent, examiné les dispositions pertinentes du droit cambodgien5744. 

2024. L'article 138 du Code pénal du Royaume du Cambodge prévoit : 

Si, à l'occasion de procédures séparées, la personne poursuivie a été reconnue coupable de 

plusieurs infractions en concours, les peines prononcées s’exécutent cumulativement dans la 

limite du maximum légal le plus élevé. Toutefois, la confusion totale ou partielle des peines de 

même nature peut être ordonnée par la dernière juridiction appelée à statuer. 

Aux fins du présent article, si un accusé est passible de réclusion à perpétuité, la peine maximale 

d'emprisonnement la plus élevée autorisée par la loi est de trente ans si l'accusé n'a pas été 

condamné à l'emprisonnement à perpétuité [traduction non-officielle]. 

2025. La Chambre de première instance a expliqué que cela implique que : 

[l]orsque la peine maximale est la réclusion à perpétuité et que celle-ci a déjà été prononcée à 

l’issue d’un procès, en particulier lorsque la décision rendue est devenue définitive après 

épuisement de toutes les voies de recours, toute nouvelle peine de même nature, c’est-à-dire toute 

nouvelle peine d’emprisonnement infligée lors de procès ultérieurs pour des infractions en 

concours avec celles jugées lors du procès initial est confondue de plein droit avec la peine 

antérieure. Dès lors, le condamné ne purgera qu’une seule peine. Dans de telles circonstances, il 

est question en droit français de la confusion automatique des peines. La notion de confusion des 

peines a été importée en droit cambodgien, mais elle peut aussi dans les faits être rapprochée de 

la notion de « concurrent sentence » en common law, qui s’entend d’une peine purgée en même 

temps qu'une autre. Dans les deux cas, l’issue est identique puisque c’est la peine maximale la 

plus élevée prévue par la loi qui doit être purgée5745. 

2026. La Chambre de première instance a considéré que les crimes objet du premier procès 

dans le cadre du dossier n° 002 et ceux poursuivis à l’occasion du deuxième procès dans le 

cadre du dossier n° 002 sont des infractions en concours (« concurrent offences ») au sens du 

droit cambodgien et que, KHIEU Samphân ayant déjà été condamné à la réclusion à perpétuité 

à l’issue du premier procès dans le cadre du dossier n° 002, « toute nouvelle peine 

d’emprisonnement infligée à l’issue du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 

aboutirait à l’imposition d’une peine en concours laquelle se trouve absorbée par la précédente 

 
5743 Jugement (E465), par. 4357. 
5744 Jugement (E465), par. 4358. 
5745 Jugement (E465), par. 4359. 
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peine dans la limite de la réclusion à perpétuité »5746. Après avoir examiné la gravité des crimes 

et les circonstances aggravantes et atténuantes, la Chambre de première instance a décidé « de 

condamner KHIEU Samphân à la peine de réclusion criminelle à perpétuité ». « Prenant en 

considération la peine de réclusion à perpétuité qui a déjà été prononcé à l’encontre de KHIEU 

Samphân à l’issue du premier procès dans le dossier n° 002, la Chambre dit que ces deux peines 

seront confondues en une seule »5747.  

2027. La Chambre de la Cour Suprême considère que l'imposition d'une peine de réclusion à 

perpétuité et sa fusion avec la peine de réclusion à perpétuité prononcée à l’issue du premier 

procès dans le dossier n° 002, de sorte qu'elles forment une seule peine reflétant l’intégralité 

du comportement criminel de KHIEU Samphân dans les dossiers n° 002/01 et 002/02 était la 

démarche appropriée. 

2028. La présente Chambre observe que si les poursuites relatives au dossier n° 002 n'avaient 

pas été disjointes en deux procès distincts, KHIEU Samphân n'aurait pas été condamné deux 

fois. Une peine supplémentaire de réclusion à perpétuité, qu’elle soit cumulative ou confondue, 

ne pourrait pas, dans l’intérêt de la justice, être imposée pour la seule raison que les poursuites 

relatives au dossier n° 002 ont été disjointes dans l’intérêt de la gestion du procès. En plus de 

la stigmatisation ou de l’opprobre que susciterait une peine supplémentaire de réclusion à 

perpétuité, le fait de purger deux peines de réclusion à perpétuité confondues plutôt qu'une 

seule pourrait affecter le sentiment d'espoir chez un homme très âgé et affecter toute possibilité 

d'une éventuelle libération conditionnelle5748. 

2029. Bien que la Chambre de première instance se devait de prononcer une peine après avoir 

conclu à la culpabilité de l’accusé dans le deuxième procès dans le cadre du dossier n° 0025749, 

 
5746 Jugement (E465), par. 4360. 
5747 Jugement (E465), par. 4402. La Chambre de première instance l’a répété dans son dispositif : « En application 

de l’article 39 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, la Chambre : […] CONDAMNE l’Accusé KHIEU 

Samphan à une peine de réclusion criminelle à perpétuité. Prenant en considération la peine de réclusion criminelle 

à perpétuité qui a déjà été prononcée à l’encontre de KHIEU Samphan à l’issue du premier procès dans le cadre 

du dossier n° 002, la Chambre dit que ces deux peines seront confondues en une seule ». Jugement (E465), p. 2656. 
5748 L’article 513 du Code de procédure pénale du Royaume du Cambodge prévoit qu’une personne condamnée à 

la réclusion à perpétuité peut bénéficier d’une libération conditionnelle si elle a déjà accompli au moins 20 ans 

d’emprisonnement. Voir dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 385-388, expliquant que les CETC ne sont pas 

compétentes pour se prononcer sur une telle question et que la question de la libération conditionnelle devra être 

tranchée au regard des dispositions qui seront en vigueur lorsqu’elle se posera effectivement pour tel ou tel 

condamné. 
5749 Aux termes de l’article 39 de la Loi relative aux CETC, « [c]eux qui ont commis un des crimes énumérés aux 

articles 3, 4, 5, 6, 7 et 8 de la présente loi sont condamnés à des peines d’emprisonnement allant de cinq années 

jusqu’à la réclusion à perpétuité » [non souligné dans l’original]. Aux termes de la règle 98 5) du Règlement 
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elle a semé le doute en évoquant des peines confondues, ou deux peines exécutées en même 

temps et considérées comme une seule, et en assimilant la situation dont elle était saisie à celle 

envisagée en droit interne cambodgien par l'article 138 du Code pénal du Royaume du 

Cambodge. Comme indiqué ci-dessus, le droit cambodgien ne prévoit pas la disjonction des 

poursuites, et ne peut donc pas être appliqué à cette situation.  

2030. Comme la Chambre de la Cour suprême l'a expliquée auparavant, la disjonction désigne 

une séparation ou une désunion des poursuites, en conséquence de laquelle, au lieu d’avoir une 

seule affaire pénale, il y en aura deux5750. Toutefois, dans le cadre du dossier n° 002, il n’y a 

eu qu’un seul Réquisitoire introductif, une seule instruction et une seule Ordonnance de renvoi 

(acte d'accusation). Les chefs d’accusation n’ont été jugés séparément que dans l’intérêt de la 

gestion du procès. Cela n'équivaut pas aux « procédures séparées » visées à l'article 138 du 

Code pénal du Royaume du Cambodge.  

2031. Cela s'apparente davantage à la procédure unique visée par l'article 137 : 

Lorsque, à l'occasion d'une même procédure, la personne poursuivie est reconnue coupable de 

plusieurs infractions en concours, chacune des peines encourues peut être prononcée. Toutefois, 

lorsque plusieurs peines de même nature sont encourues, il ne peut être prononcé qu'une seule 

peine de cette nature dans la limite du maximum légal le plus élevé. Chaque peine prononcée est 

réputée commune aux infractions en concours dans la limite du maximum légal applicable à 

chacune d'entre elles [traduction non-officielle].  

2032. Néanmoins, la fusion des deux peines en une peine unique de réclusion à perpétuité a 

permis à la Chambre de première instance d’éviter l’injustice qui résulterait de l’imposition de 

peines confondues distinctes, tout en veillant à ce que la peine unique reflète l’intégralité du 

comportement criminel de KHIEU Samphân.  

2033. La fusion de la peine de réclusion à perpétuité infligée à KHIEU Samphân à l’issue du 

deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 avec celle prononcée à l’issue du premier 

procès dans le cadre du dossier n° 002, de sorte qu'il ne purge qu'une seule peine, n'enlève rien 

à la gravité des crimes dont il a été reconnu coupable dans chaque procès. Le crime de génocide, 

les crimes contre l'humanité et les violations graves des conventions de Genève représentent 

les crimes les plus odieux que connaisse l'humanité. Comme noté à juste titre par la Chambre 

 
intérieur, « [s]i elle déclare l’accusé coupable, la Chambre prononce la peine conformément à l’Accord, la Loi 

relative aux CETC et le présent Règlement » [non souligné dans l’original]. 
5750 Décision relative à l’appel interjeté contre la décision portant nouvelle disjonction des poursuites 

(E301/9/1/1/3), par. 42. 
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de première instance, « la gravité du génocide est telle qu’elle ne saurait être exagérée »5751. La 

peine unique vient plutôt refléter le fait que, lorsque dans une affaire, un accusé est reconnu 

coupable de plusieurs crimes découlant de comportements criminels distincts, une peine unique 

et globale est imposée5752, notant que la peine de réclusion à perpétuité est la peine maximale 

autorisée aux CETC5753. 

2034. La Chambre de la Cour suprême précise que KHIEU Samphân purge désormais une 

seule peine de réclusion criminelle à perpétuité couvrant la totalité de sa responsabilité pénale 

pour les crimes dont il a été reconnu coupable dans les dossiers n° 002/01 et 002/02. Il ne purge 

donc pas deux peines de réclusion à perpétuité distinctes. Cette peine unique de réclusion à 

perpétuité, peine maximale autorisée par la loi, démontre la gravité avec laquelle le Cambodge 

et l'ensemble de la communauté internationale traitent les violations du droit international. 

C. CRITERE D’EXAMEN EN APPEL EN MATIERE DE DETERMINATION DE LA PEINE 

2035. L'article 39 de la Loi relative aux CETC, l'article 10 de l'Accord relatif aux CETC et la 

règle 98 du Règlement intérieur définissent le droit applicable à la détermination de la peine. 

En outre, la Règle 104 est applicable aux appels contre la peine. 

2036. S’agissant des critères d'examen s’appliquant aux appels formés contre la peine, la 

Chambre de la Cour suprême, dans ses arrêts rendus dans les dossiers n° 001 et 002/01, a cité 

avec approbation et a appliqué les critères d'examen établis par la Chambre d'appel du TPIY 

dans l'affaire D. Milošević : 

En raison de l’obligation qu’elles ont de personnaliser la peine afin de tenir compte de la situation 

personnelle du condamné et de la gravité du crime, les Chambres de première instance disposent 

d’un large pouvoir d’appréciation pour décider de la sanction qui convient et notamment du poids 

à accorder aux circonstances aggravantes ou atténuantes. En règle générale, la Chambre d’appel 

ne revient sur une peine que si la Chambre de première instance a commis une erreur manifeste 

dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, ou si elle a dérogé aux règles de droit applicables. 

C’est à l’appelant qu’il incombe de démontrer que la Chambre de première instance a  attaché de 

l’importance à des éléments étrangers à l’affaire ou non pertinents, qu’elle n’a pas ou pas 

suffisamment pris en compte des éléments dignes de l’être, qu’elle a commis une erreur manifeste 

concernant les faits sur la base desquels elle a exercé son pouvoir discrétionnaire, ou encore que 

la décision rendue en première instance était déraisonnable ou manifestement injuste, à tel point 

 
5751 Jugement (E465), par. 4370. 
5752 Jugement (E465), par. 4356 : La Chambre a considéré « qu’elle pouvait infliger une peine unique reflétant 

l’intégralité du comportement criminel d’un accusé lorsque celui-ci était déclaré coupable de plusieurs crimes ». 

Voir également Dossier n° 001, Jugement (E188), par. 586-590. 
5753 Article 39 de la Loi relative aux CETC. 
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que la Chambre d’appel peut en déduire que la Chambre de première instance n’a pas exercé son 

pouvoir discrétionnaire à bon escient5754. 

2037. La Chambre de la Cour Suprême appliquera ce critère pour statuer sur les contestations 

de KHIEU Samphân en rapport avec la peine. 

D. ERREURS ALLEGUEES RELATIVES A LA DETERMINATION DE LA PEINE 

2038. KHIEU Samphân soulève quatre arguments principaux contestant l'équité de sa peine 

qui sont résumés comme suit. Premièrement, il soutient que la Chambre de première instance 

aurait commis une erreur en déclarant que la finalité principale de la peine était de conforter 

les victimes, les témoins et l’opinion public que la loi était effectivement mise en œuvre et 

appliquée à tous, indépendamment de leur statut5755. Il fait valoir qu'il s'agissait d'une finalité 

secondaire de la peine, que cela démontre une approche empreinte de partialité, et que la peine 

infligée était donc excessive et destinée à faire un exemple5756. 

2039. Deuxièmement, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance aurait 

commis des erreurs de fait et de droit dans son évaluation de la gravité des crimes car elle a 

pris en considération des crimes dont KHIEU Samphân n’a pas été accusé ou pour lesquels il 

n’a pas été condamné5757. La Chambre de première instance a notamment pris en compte le 

viol de prisonniers dans les centres de sécurité5758. Comme seuls les éléments prouvés au-delà 

du doute raisonnable sont pris en compte contre un accusé au stade de la détermination de la 

peine, la Chambre de première instance aurait violé le principe de la détermination de la 

peine5759. KHIEU Samphân soutient également que la Chambre de première instance n'a pas 

tenu compte la nature et de l'étendue indirects et limités de sa participation aux crimes lors de 

l'évaluation de la gravité des crimes, manquant ainsi à la pratique de détermination de la peine 

des tribunaux internationaux où la participation secondaire ou indirecte conduit généralement 

à des peines plus légères5760. 

2040. Troisièmement, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a 

commis des erreurs de fait et de droit dans son appréciation de deux circonstances aggravantes : 

 
5754 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 354 et Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1107, citant l’affaire l’Arrêt 

Milošević (TPIY), par. 297. 
5755 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2145-2148. 
5756 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2146-2148. 
5757 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2149-2151. 
5758 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2149-2150. 
5759 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2151. 
5760 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2152-2157. 
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(1) La Chambre de première instance a considéré l'abus de sa position d'autorité et d'influence 

comme une circonstance aggravante, ce qui est en contradiction avec ses conclusions selon 

lesquelles il n'avait pas l'autorité suffisante pour ordonner directement la perpétration des 

crimes, et que sa position d'autorité avait déjà été prise en compte pour l'évaluation de la gravité 

des crimes5761 ; et (2) la Chambre de première instance n'a pas démontré la pertinence et la 

corrélation de son niveau d'éducation comme circonstance aggravante5762.  

2041. Quatrièmement, KHIEU Samphân soutient que la Chambre de première instance a 

commis des erreurs de fait et de droit dans son appréciation des circonstances atténuantes. (1) 

La Chambre de première instance n'a pas pris dûment en considération sa coopération avec les 

CETC, notamment sa participation active au procès, son attitude exemplaire tout au long de sa 

détention et sa reconnaissance des souffrances endurées par les parties civiles5763. (2) La 

Chambre de première instance n'a pas accordé un poids suffisant à son âge et à son état de 

santé, ainsi qu'à son incapacité à supporter un emprisonnement de longue durée5764. (3) La 

Chambre de première instance a commis une erreur en ne procédant pas à une nouvelle 

évaluation de la valeur à accorder à ses témoins de personnalité, en ne tenant pas compte de 

tous les éléments de sa personnalité et en ignorant les témoignages unanimement élogieux5765. 

2042. En conclusion, KHIEU Samphân prétend que ces erreurs invalident la décision de la 

Chambre de première instance relative à la peine qui, selon lui, devrait être réduite à une peine 

d’emprisonnement à temps5766. 

2043. Les co-procureurs répondent que : 

a. la Chambre de la Cour suprême a précédemment examiné l'articulation par la 

Chambre de première instance du droit concernant les objectifs de la 

détermination de la peine et l'a jugée correcte, et a conclu que rien ne permettait 

de dire que cela traduisait un parti-pris à l'encontre de l'accusé5767. C’est à tort que 

KHIEU Samphân prétend que la peine est excessive et exemplaire ; la Chambre 

 
5761 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2158-2162. 
5762 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2163-2167. 
5763 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2168-2171. 
5764 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2172-2177. 
5765 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2178-2183. 
5766 Mémoire d’appel de KHIEU Samphân (F54), par. 2184-2185. 
5767 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1286, faisant référence au Dossier n°002/01, Arrêt (F36), par. 1110. 
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de première instance a manifestement évoqué une peine individualisée reflétant 

la pleine mesure de la culpabilité de l’accusé5768. 

b. la Chambre de première instance a considéré les preuves d'agression sexuelle 

uniquement en relation avec les conditions ayant prévalu au centre de sécurité de 

Kraing Ta Chan et a donc dûment limité les éléments dont elle a tenu compte dans 

la détermination de la peine à des accusations prouvées au-delà de tout doute 

raisonnable5769. À supposer que la Chambre de première instance ait commis une 

erreur, KHIEU Samphân n’a pas démontré que, sans cet élément, la Chambre 

serait parvenue à une conclusion différente sur la gravité des crimes, car « nombre 

d’autres crimes contre l’humanité ont été prouvés et recensés »5770. KHIEU 

Samphân a tenté de minimiser le rôle qu’il a joué dans l’entreprise criminelle 

commune et a passé sous silence les constatations essentielles au sujet de sa 

participation à celle-ci5771.  

c. KHIEU Samphân a donné une représentation inexacte de l'autorité qu'il a 

réellement exercé5772. Même si le « libellé de la Chambre laisse à désirer », elle 

peut à juste titre prendre en considération différents aspects des actes et 

comportement d’un individu pour évaluer la gravité globale de ses agissements 

coupables sans pour autant double compter, au mépris du droit, le même élément 

lors de l'évaluation des circonstances aggravantes5773. À supposer que cet élément 

ait été compté deux fois, cela n'a eu qu'une incidence limitée sur la fixation de la 

peine venant sanctionner l’ensemble des crimes commis5774. De plus, un niveau 

d'éducation élevé peut être considéré comme une circonstance aggravante et la 

Chambre de première instance a ainsi justifié la pertinence du niveau d’éducation 

de KHIEU Samphân5775.  

d. la Chambre de première instance a constaté, à juste titre, que la coopération de 

KHIEU Samphân avec les CETC, à savoir sa participation aux audiences, s’était 

 
5768 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1287. 
5769 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1290. 
5770 T., 18 août 2021, F1/11.1, p. 102. Voir également Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1290. 
5771 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1291. 
5772 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1294. 
5773 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1296. 
5774 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1297. 
5775 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1298. 
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limitée au minimum requis par la loi et qu’il se borne à exprimer son désaccord 

avec l’appréciation portée par la Chambre de première instance5776. KHIEU 

Samphân se garde de préciser que sa reconnaissance des souffrances endurées par 

les parties civiles s’est accompagnée dans chaque cas d'une justification 

ostensible de ces souffrances5777. L'allégation de KHIEU Samphân selon laquelle 

la Chambre de première instance a commis une erreur en ne motivant pas son 

appréciation de l’âge de l’accusé comme circonstance atténuante est sans 

fondement5778 et la Chambre de première instance a correctement indiqué que la 

mauvaise santé ne constitue une circonstance atténuante que dans des 

circonstances exceptionnelles5779. Le fait que la Chambre de première instance ne 

soit pas revenue sur l’appréciation portée sur le poids à accorder aux témoins de 

personnalité ne constitue pas une erreur et KHIEU Samphân déforme les 

dépositions des témoins de personnalité sur lesquelles il cherche à s'appuyer5780. 

2044. En conclusion, les co-procureurs soutiennent que les contestations relatives à la peine 

doivent être rejetées5781. 

2045. Les co-avocats principaux soumettent qu'ils ont qualité pour répondre aux conclusions 

concernant la détermination de la peine5782 et répondre à l'argument de KHIEU Samphân selon 

lequel la Chambre de première instance aurait commis une erreur concernant les objectifs de 

la peine et son argument selon lequel la Chambre de première instance aurait commis une erreur 

en ne prenant pas en compte la sympathie qu’il a exprimée envers les victimes comme une 

circonstance atténuante5783. Ils affirment que la déclaration de la Chambre de première instance 

sur l'objectif de la peine se conforme rigoureusement au droit applicable aux CETC et à la 

jurisprudence de la Chambre d'appel du TPIY5784 et que la Chambre de première instance était 

tenue de prendre en compte l'objectif de conforter les victimes et la communauté sur 

l’application juste et égale de la loi5785. En ce qui concerne les circonstances atténuantes, ils 

soutiennent que KHIEU Samphân n'a montré ni remords, ni compassion et qu'il a plutôt tenté 

 
5776 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1300. 
5777 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1300. 
5778 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1301. 
5779 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1302. 
5780 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1304-1306. 
5781 Réponse des co-procureurs (F54/1), par. 1285, 1288, 1293, 1299, 1303, 1307. 
5782 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 845-865. 
5783 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), paras 867-885. 
5784 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 871. 
5785 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 872-875. 
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de se décharger de sa responsabilité sans répondre véritablement aux questions posées par les 

parties civiles5786. La Chambre de la Cour suprême estime qu'il n'est pas nécessaire d'examiner 

la question de la qualité des co-avocats principaux pour présenter des observations sur les 

questions relatives à la détermination de la peine, car elle n'examinera pas les arguments 

présentés par KHIEU Samphân, comme expliqué ci-dessous. 

2046. La Chambre de la Cour suprême n'examinera pas l'erreur alléguée relative aux objectifs 

de la détermination de la peine. Comme elle l'a précédemment expliqué au sujet de la 

déclaration identique de la Chambre de première instance concernant les objectifs de la peine 

dans le premier procès dans le cadre du dossier nº 0025787 et de l'allégation de KHIEU Samphân 

selon laquelle elle démontrait un parti pris5788, « [i]l n'y a [...] aucune indication que la 

déclaration de la Chambre de première instance soit l'expression d'un parti pris à son 

encontre »5789. KHIEU Samphân n'a pas démontré l’existence d’un quelconque parti-pris en 

faveur des parties civiles, ni que la Chambre de première instance aurait mal appliqué les 

principes de détermination de la peine ou l'aurait condamné au-delà de son niveau de 

responsabilité pénale. 

2047. La présente Chambre n’examinera pas l'erreur alléguée relative à l'analyse de la gravité 

opérée par la Chambre de première instance sur le mode et le degré de participation. Il ne s'agit 

de rien d'autre qu'une tentative pour revenir sur la condamnation d'un haut responsable. Les 

conclusions de la Chambre de première instance selon lesquelles KHIEU Samphân « avait joué 

un rôle déterminant dans l’élaboration des politiques du Parti », qu'il savait que des crimes 

seraient commis et qu'il était impliqué dans l'objectif commun de l'entreprise criminelle 

commune dès le début et tout au long de la période couverte par le deuxième procès dans le 

cadre du dossier nº 002/02, et qu'« il a[vait] mis en œuvre des aspects économiques essentiels 

du projet commun », « avec une total indifférence au coût humain que cela représenterait »5790 

démontrent qu'elle a pris en compte le mode et le degré de participation de KHIEU Samphân 

dans son analyse de la gravité5791.  

 
5786 Réponse des co-avocats principaux (F54/2), par. 879-885. 
5787 Dossier n° 002/01, Jugement (E313), par. 1067. 
5788 Mémoire d’appel de la Défense de M. KHIEU Samphân contre le jugement rendu dans le 002/01, 29 décembre 

2014, F17, par. 647-648. 
5789 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1110. 
5790 Jugement (E465), par. 4382. 
5791 Voir Jugement (E465), par. 4349. 
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2048. La présente Chambre n'examinera pas l'erreur alléguée relative à la prise en compte du 

niveau d'éducation en tant que circonstance aggravante. Un tribunal chargé de la détermination 

de la peine est en droit de considérer l’éducation et le passé d'une personne, ses privilèges et 

ses désavantages comme des facteurs pertinents. Il est attendu d’une personne titulaire d’un 

doctorat qu'elle ait conscience des conséquences que peuvent avoir des politiques et des actes 

envisagées. De l'avis de la présente Chambre, la Chambre de première instance a correctement 

souligné la pertinence du niveau d'éducation de KHIEU Samphân : grâce à son éducation, il 

« disposait de connaissances qui lui permettaient d’apprécier la portée et les conséquences de 

ses actes »5792.  

2049. La Chambre ne tiendra pas compte des erreurs alléguées relatives au refus de la 

Chambre de première instance de considérer la coopération avec les CETC, la conduite en 

détention, l'expression de la compassion envers les victimes, l'âge, l'état de santé ou la 

personnalité comme des circonstances atténuantes. La coopération de KHIEU Samphân avec 

les CETC n'a pas atteint le niveau de coopération substantielle5793 nécessaire pour justifier 

l'atténuation de sa peine ; il n'a présenté aucune preuve concernant sa conduite en détention ; 

l’expression de sa compassion était extrêmement limitée et était dépourvue de remords ; l'âge 

avancé ne nécessite pas une atténuation de la peine ; la mauvaise santé n'est considérée comme 

une circonstance atténuante que dans des circonstances exceptionnelles5794, ce que KHIEU 

Samphân n'a pas démontré ; et KHIEU Samphân n'a pas demandé à la Chambre de première 

instance, ni dans ses Conclusions finales, ni dans sa plaidoirie finale, de procéder à une nouvelle 

évaluation de la valeur à accorder aux témoins de personnalités du premier procès dans le cadre 

du dossier nº 002. La Chambre de première instance avait toute latitude pour ne pas évaluer à 

nouveau les témoignages de personnalités du premier procès dans le cadre du dossier nº 002, 

d'autant plus qu'elle avait déjà constaté qu'elles avaient un poids limité5795. Ces arguments sont 

donc dénués de fondement. 

 
5792 Jugement (E465), par. 4390. 
5793 La Chambre de la Cour suprême a précédemment noté que le fait de coopérer substantiellement pouvait être 

reconnu comme une circonstance justifiant une atténuation de la peine et que les tribunaux internationaux ont pris 

en considération les types de comportement suivants : « actes de coopération lorsqu’un accusé avait éclairci des 

zones d’ombre dans les enquêtes, notamment au sujet de crimes qui n’étaient pas encore connus du procureur, 

reconnu des faits, aidé à monter des opérations ayant permis d’arrêter d’autres suspects ou accepté de témoigner 

dans d’autres procès ». Voir Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 366-368. 
5794 Jugement (E313), par. 1095 ; Arrêt Galić (TPIY), par. 436 ; Arrêt Blaškić (TPIY), par. 696 ; Le Procureur c/ 

Simić, Chambre de première instance II (TPIY), IT-95-9/2-S, Jugement portant condamnation, 17 octobre 2002, 

par. 98. 
5795 Voir plus haut les paragraphes 335-347. 
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2050. La Chambre de la Cour suprême va à présent examiner successivement les autres 

arguments de KHIEU Samphân. 

1. Allégation d’erreur concernant la prise en compte du viol dans les centres de sécurité 

2051. Pour évaluer la gravité des crimes, la Chambre de première instance a pris en compte, 

entre autres, « [l]e nombre et la vulnérabilité des victimes, [et] l'ampleur et la cruauté avec 

lesquelles les infractions ont été commises »5796. Elle a constaté que :  

[l]es conditions dans les centres de sécurité étaient déplorables, car les prisonniers étaient 

entravés en permanence, avaient rarement l’occasion de se laver et étaient contraints de faire 

leurs besoins dans de petits récipients dont ils se partageaient l’usage. Ils ne recevaient qu'un peu 

de gruau léger ; étaient contraints au silence et étaient régulièrement battus ; et certains étaient 

violés5797.  

Pour étayer sa conclusion selon laquelle « certains étaient violés », la Chambre de première 

instance s'est référée à un paragraphe du Jugement où elle a fait le constat d’une seule agression 

sexuelle, ce qu'elle a considéré comme reflétant les conditions du centre de sécurité de Kraing 

Ta Chan5798. 

2052. La gravité du crime commis est le principal facteur à prendre en compte lors de la 

détermination de la peine, et nécessite l'examen des circonstances particulières de l'affaire ainsi 

que du mode et du degré de participation de la personne condamnée5799.  

2053. KHIEU Samphân n'a pas été accusé de viol en dehors du contexte du mariage forcé et 

la Chambre de première instance a expressément déclaré que « les éléments de preuves se 

rapportant à des faits de viol commis dans les centres de sécurité (dans un contexte autre que 

celui des mariages forcés) ne seront pas pris en considération pour apprécier si les éléments 

constitutifs de tout autre crime entrant dans les poursuites sont réunis en l’espèce »5800. 

Cependant, KHIEU Samphân a été accusé et reconnu coupable du crime contre l'humanité 

 
5796 Jugement (E465), section 20.2.5.1. 
5797 Jugement (E465), par. 4365 [non souligné dans l’original]. 
5798 Jugement (E465), par. 4365, faisant référence, entre autres, au paragraphe 2738, dans lequel la Chambre de 

première instance déclare : « [l]a Chambre estime que cela lui permet de conclure que KIM Nova, NOP Nem et 

leur jeune enfant ont été exécutés à Kraing Ta Chan, que KIM Nova a été agressée sexuellement par Ta An avant 

d’être exécutée et que ces faits mettent en évidence certains aspects des conditions de détention à Kraing Ta 

Chan ». 
5799 Dossier n° 001, Arrêt (F28), par. 375. 
5800 Jugement (E465), par. 188. Voir également Jugement (E465), par. 2641 : « [B]ien qu’aux termes de la 

Décision de renvoi, la responsabilité pénale des Accusés n’ait pas été retenue au titre des faits de viol commis à 

Kraing Ta Chan, pareils faits (ou même d’autres actes de violence sexuelle) peuvent présenter un intérêt pour 

l’examen du contexte général des conditions de détention ayant existé à Kraing Ta Chan ». 
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d'autres actes inhumains ayant pris la forme d’atteintes à la dignité humaine en raison des 

conditions de vie à Kraing Ta Chan5801. La Chambre de la Cour suprême considère que 

l'agression sexuelle qui s'est produite à Kraing Ta Chan pourrait avoir une pertinence avec la 

gravité de cet autre acte inhumain d’atteintes à la dignité humaine et aurait pu, à juste titre, être 

prise en compte par la Chambre de première instance à cet égard.  

2054. Étant donné que la Chambre de première instance n'a pas examiné la gravité des crimes 

individuellement, mais dans leur ensemble, il n’est pas certain que la Chambre de première 

instance ait pris en considération cette agression sexuelle dans l’examen de la gravité du crime 

contre l'humanité d'autres actes inhumains d’atteintes à la dignité humaine. Il est à noter que la 

Chambre de première instance n'a pas fait référence à cette constatation d'agression sexuelle 

lorsqu'elle a formulé ses conclusions juridiques concernant l’autre acte inhumain d'atteinte à la 

dignité humaine5802. La Chambre de la Cour suprême ne peut pas conclure que la Chambre de 

première instance, lorsqu'elle a effectué son examen de la gravité, ait considéré de manière 

appropriée cette agression sexuelle comme n’ayant de pertinence qu’au regard du crime contre 

l’humanité d’autres actes inhumains ayant pris la forme d’atteintes à la dignité humaine en 

raison des conditions de vie à Kraing Ta Chan.  

2055. Dans le cadre de son examen détaillé de la gravité des crimes5803, la Chambre de 

première instance n'a mentionné l'agression sexuelle qu'une seule fois5804. La Chambre de la 

Cour suprême est d’avis qu'il y avait suffisamment d'autres éléments de preuve sur lesquels 

s'est appuyée la Chambre de première instance pour soutenir la conclusion que la gravité des 

crimes justifiait une peine de réclusion à perpétuité. L’erreur n’est pas, en l’espèce, de nature 

à entacher la légalité de la peine. 

2. Allégation d’erreur concernant le double comptage de l'abus de position d’autorité et 

d'influence 

2056. Dans son examen des circonstances aggravantes, la Chambre de première instance a 

constaté que : 

KHIEU Samphân a contribué aux crimes reprochés, y compris en tant que participant à 

l’entreprise criminelle commune, alors qu’il agissait dans le cadre de l’exercice de ses fonctions 

officielles, à savoir celles de membre du Comité central et du Bureau 870, Président du Présidium 

 
5801 Jugement (E465), par. 2848-2851. 
5802 Jugement (E465), par. 2848-2851. 
5803 Jugement (E465), par. 4362-4376, 4382-4385.  
5804 Jugement (E465), par. 4365 : « certains étaient violés ». 
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de l'État et de membre le plus éminent du GRUNK. Une telle situation caractérise un abus de sa 

position d'autorité et d'influence et a pour effet d’aggraver sa culpabilité5805. 

2057. Si la fonction officielle en elle-même ne constitue généralement pas une circonstance 

aggravante, l'abus de cette position d’autorité peut être considéré comme une telle 

circonstance5806.  

2058. Rien n'indique que la Chambre de première instance ait contredit ses conclusions 

précédentes selon lesquelles KHIEU Samphân n'avait pas l'autorité suffisante pour ordonner 

directement la perpétration des crimes. La Chambre de première instance ne semble pas avoir 

mis l'accent sur l'autorité de facto de KHIEU Samphân, mais sur l'abus de sa position officielle 

pour soutenir et légitimer des politiques criminelles. En effet, la Chambre de première instance 

a considéré, bien que dans la section du Jugement consacrée à la gravité des crimes, que KHIEU 

Samphân « s’est servi de sa position d’influence pour soutenir et donc légitimer la mise en 

œuvre des politiques du PCK »5807.  

2059. Toutefois, les facteurs pris en considération en tant qu'aspects de la gravité d'un crime 

ne peuvent pas être également considérés en tant que circonstances aggravantes distinctes5808. 

Lorsqu'elle est établie, cette « double prise en compte » constitue une erreur de droit5809. 

2060. Dans l'affaire Nikolić, la Chambre d'appel du TPIY a examiné si la Chambre de 

première instance avait indûment comptabilisé deux fois le rôle de Nikolić dans la commission 

du crime comme élément de gravité et comme circonstance aggravante5810. La Chambre d'appel 

a considéré que la Chambre de première instance avait pris en compte le rôle actif de Nikolić 

dans la commission du crime dans son évaluation de la gravité, ainsi que sa position d'autorité 

 
5805 Jugement (E465), par. 4389. 
5806 Dossier n° 002/01, Arrêt (F36), par. 1113 :  

Selon la jurisprudence du TPIY, un rang élevé dans la hiérarchie politique ou militaire ou de hautes fonctions ne 

constituent pas automatiquement une circonstance aggravante. Une chambre de première instance n’en est pas moins 

« libre de retenir comme circonstance aggravante le grade, la position d’autorité ou les hautes fonctions d’un accusé ». 

Voir également Arrêt Lubanga sur les appels relatifs à la décision concernant le prononcé de la peine (CPI), par. 82 

; Arrêt Hadžihasanović & Kubura (TPIY), par. 320 ; Arrêt Milošević (TPIY), par. 302. 
5807 Jugement (E465), par. 4383. 
5808 Le Procureur c/ Bosco Ntaganda, Chambre d’appel (CPI), ICC-01/04-02/06, Arrêt relatif à l’appel interjeté 

par M. Bosco Ntaganda contre la décision de la Chambre de première instance VI de novembre 2019 intitulée 

« Jugement portant condamnation », 30 mars 2021, par. 123 ; Arrêt Milošević (TPIY), par. 306 ; Arrêt Brima 

(TSSL), par. 317 ; Le Procureur c/ Momir Nikolić, Chambre d’appel (TPIY), IT-02-60/1-A, Appel relatif à la 

sentence, 8 mars 2006, (« Arrêt Momir Nikolić relatif à la sentence (TPIY) ») par. 58 ; Le Procureur c/ Deronjić, 

Chambre d’appel (TPIY), IT-02-61-A, Arrêt relatif à la sentence, 20 juillet 2005, par. 106 ; Ayyash et autres 

Jugement portant condamnation (TSL), par. 181 ; Le Procureur c/ Lubanga, Chambre de première instance I 

(CPI), ICC-01/04-01/06, Décision relative à la peine, rendue en application de l’article 76 du Statut, 10 juillet 

2012, par. 35. 
5809 Arrêt Milošević (TPIY), par. 306. 
5810 Arrêt Momir Nikolić relatif à la sentence (TPIY), par. 59-63. 
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et le rôle qu'il avait joué dans la commission du crime comme une circonstance aggravante 

distincte5811. Elle a considéré que la prise en compte de son rôle dans l'évaluation de la gravité 

et des circonstances aggravantes équivalait à une double prise en compte interdite et a expliqué 

qu’« [o]n ne saurait tenir compte deux fois du rôle de l’Appelant dans les crimes sauf à accepter 

qu’un même élément puisse jouer deux fois dans le sens d’un alourdissement de la peine »5812. 

La Chambre d’appel a toutefois noté que la référence de la Chambre de première instance à la 

« position d'autorité » de Nikolić ne constituait pas une double prise en compte, car l'abus de 

sa position d'autorité était distinct de son rôle dans les crimes5813.  

2061. Dans l'affaire D. Milošević, la Chambre d'appel du TPIY a observé que des termes 

employés dans le jugement de première instance auraient pu indiquer que la Chambre de 

première instance avait pris en compte certains facteurs à deux reprises, dans son évaluation de 

la gravité des crimes et comme circonstances aggravantes5814. Elle a décidé d'aborder la 

question de son propre chef et a demandé aux parties de présenter leurs observations5815. 

L'Accusation a affirmé que la Chambre de première instance s’était fondée sur différents 

aspects pour apprécier la gravité des crimes et les circonstances aggravantes, et non sur un 

double comptage des mêmes facteurs5816. La Chambre d'appel a déclaré qu'elle n'était pas 

convaincue par l'argument de l'Accusation selon lequel il est permis de s'appuyer sur différents 

aspects d'un même fait, expliquant qu’« [a]fin d’apprécier le poids à accorder à un fait, […] la 

Chambre de première instance doit prendre en considération et distinguer tous les aspects et 

toutes les implications de ce fait dans la fixation de la peine, afin de s’assurer qu’elle n’en tient 

pas compte deux fois »5817. 

2062. En l'espèce, pour évaluer la gravité des crimes, la Chambre de première instance a 

considéré que « [e]n tant que membre du Comité central du Parti et participant aux réunions du 

Comité permanent, KHIEU Samphân était au courant des affaires importantes et des décisions 

cruciales, et jouissait donc d'un statut élevé au sein du Parti »5818 et qu’il « s’est servi de sa 

 
5811 Arrêt Momir Nikolić relatif à la sentence (TPIY), para. 61. 
5812 Arrêt Momir Nikolić relatif à la sentence (TPIY), par. 61.  
5813 Arrêt Momir Nikolić relatif à la sentence (TPIY), par. 61. 
5814 Arrêt Milošević (TPIY), para. 306. 
5815 Arrêt Milošević (TPIY), para. 306. 
5816 Arrêt Milošević (TPIY), par. 306. 
5817 Arrêt Milošević (TPIY), par. 309. 
5818 Jugement (E465), par. 4382. 
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position d'influence pour soutenir et donc légitimer la mise en œuvre des politiques du 

PCK »5819.  

2063. Dans son évaluation des circonstances aggravantes, la Chambre de première instance a 

constaté que la contribution de KHIEU Samphân aux crimes reprochés, y compris par sa 

participation à l’entreprise criminelle commune, a été réalisée dans le cadre de l’exercice de 

ses fonctions officielles, ce qui constitue un abus de sa position d'autorité et d'influence, et 

aggrave donc sa culpabilité5820.  

2064. La Chambre de la Cour suprême conclut que la Chambre de première instance a commis 

une erreur de droit en admettant l'abus de position d'autorité de KHIEU Samphân dans son 

évaluation de la gravité, ainsi que dans son évaluation des circonstances aggravantes. Cette 

approche a entraîné, au mépris du droit, un double comptage. La Chambre de la Cour suprême 

partage l’analyse de la Chambre d'appel dans l’affaire D. Milošević selon laquelle une chambre 

de première instance est tenue, lorsqu'elle examine un fait, de prendre en considération tous ses 

aspects et ses implications dans la fixation de la peine afin de s'assurer qu'il n'y a pas de double 

comptage. Elle ne peut prendre en considération différents aspects d'un même fait pour 

apprécier la gravité et les circonstances aggravantes sans procéder à un double comptage 

interdit de celui-ci.  

2065. La Chambre de la Cour suprême examinera ci-dessous l'impact éventuel de cette 

conclusion sur la peine. 

E. IMPACT DES CONCLUSIONS DE LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME SUR LA PEINE 

2066. La Chambre de la Cour Suprême rappelle qu'elle a confirmé les déclarations de 

culpabilité prononcées à l’encontre de KHIEU Samphân pour : (1) les crimes contre l'humanité 

de meurtre, d'extermination, de déportation, de réduction en esclavage, d'emprisonnement, de 

torture, de persécution pour motifs politiques, religieux et raciaux, et d'autres actes inhumains 

ayant pris la forme d’atteintes à la dignité humaine et de faits qualifiés de disparitions forcées, 

de transferts forcés, de mariages forcés et de viols dans le contexte des mariages forcés ; (2) le 

crime de génocide par le meurtre des membres du groupe ethnique, national et racial 

vietnamien ; et (3) des violations graves des Conventions de Genève, à savoir l'homicide 

volontaire, la torture, les traitements inhumains, le fait de causer intentionnellement de grandes 

 
5819 Jugement (E465), par. 4383. 
5820 Jugement (E465), par. 4389. 
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souffrances ou de porter des atteintes graves à l'intégrité physique ou à la santé, le fait de priver 

intentionnellement un prisonnier de guerre ou un civil du droit à un procès juste et équitable, 

et la détention illégale de population civile au sens des Conventions de Genève au Centre de 

sécurité S-21, en requalifiant le mode de responsabilité pour les meurtres commis avec dol 

éventuel par l’aide et encouragement en responsabilité au titre de la participation à une 

entreprise criminelle commune5821. Elle a infirmé la constatation relative à la persécution du 

Peuple nouveau pour des motifs politiques sur le site de travail du Barrage du 1er janvier, 

considérant que la Chambre de première instance a commis une erreur en concluant qu'un droit 

fondamental à l'égalité de traitement avait été enfreint ou bafoué dans le cadre du traitement 

réservé au Peuple nouveau sur ce site de travail5822. Elle a également infirmé la constatation de 

meurtre en tant que crime contre l'humanité au centre de sécurité de Phnom Kraol, qui reposait 

sur deux meurtres distincts, estimant que les meurtres ne pouvaient être établis au-delà de tout 

doute raisonnable sur la base des éléments de preuve disponibles5823. Ses déclarations de 

culpabilité pour persécution pour des motifs politiques et pour meurtre en tant que crimes 

contre l'humanité sont maintenues, car celles-ci étaient fondées sur de multiples actes de 

persécution pour motifs politiques et de multiples meurtres dans d'autres lieux5824. La Chambre 

de la Cour suprême a également accueilli l'appel des co-procureurs, entérinant une déclaration 

de culpabilité pour le crime contre l'humanité d'autres actes inhumains ayant pris la forme de 

faits qualifiés de viols dans le contexte des mariages forcés à l’égard des victimes de sexe 

masculin5825. La Chambre de la Cour suprême rappelle également qu'elle a considéré que la 

Chambre de première instance a commis une erreur en comptant deux fois la position d'autorité 

et d'influence de KHIEU Samphân lors de l'examen de la gravité des crimes et lors de l'examen 

des circonstances aggravantes5826.  

2067. La Chambre de la Cour suprême note que, comme indiqué plus haut5827, KHIEU 

Samphân purge actuellement une peine de réclusion criminelle à perpétuité, la peine maximale 

autorisée par le droit des CETC, imposée par la Chambre de première instance pour ses 

condamnations dans le cadre du premier procès du dossier n ° 002 et confirmée en appel par la 

Chambre de la Cour suprême. Les dossiers n° 002/01 et 002/02 ont fait l'objet de poursuites 

 
5821 Voir plus haut la section VIII.B.9.b. 
5822 Voir plus haut la section VII.F.2.b.4. 
5823 Voir plus haut la section VII.A.5.e. 
5824 Voir plus haut la sections VII.A, VII.F.2. 
5825 Voir plus haut la section VII.G.3.c.iii. 
5826 Voir plus haut la section IX.D.2. 
5827 Voir plus haut la section IX.B. 
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distinctes, mais ont été fondées sur le même acte d’accusation, lequel a été disjoint dans 

l’intérêt de la gestion du procès et compte tenu de la santé fragile et de l'âge avancé de tous les 

accusés. Bien que les deux dossiers soient ainsi liés, ils se rapportent à des faits différents qui 

ont été jugés dans deux procès ayant donné lieu à des dispositifs distincts, et qui imposent 

chacun une peine distincte après constatation de la culpabilité. Pour cette raison, la Chambre 

de première instance a condamné KHIEU Samphân à une peine de réclusion à perpétuité pour 

les crimes dont il a été reconnu coupable dans le cadre du deuxième procès du dossier n° 002, 

et la présente Chambre confirme cette peine. 

2068. La Chambre de la Cour suprême considère que la peine de réclusion à perpétuité qui a 

été imposée à l’issue du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 est appropriée à la 

lumière de toutes les circonstances, y compris la nature tragique des crimes sous-jacents et 

l'étendue du préjudice causé par KHIEU Samphân. Dans ce contexte, toutefois, en plus de 

confirmer la peine de réclusion criminelle à perpétuité prononcée dans le cadre de ce dossier, 

la présente Chambre confirme la décision de la Chambre de première instance de confondre 

cette peine avec celle prononcée à l’issue du premier procès dans le cadre du dossier n° 002, 

comme le permet l'article 138 du Code pénal du Royaume du Cambodge. 

2069. La présente Chambre considère que la conclusion de la Chambre de première instance 

selon laquelle la peine de réclusion à perpétuité était appropriée pour les crimes en cause dans 

le deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002 ne sera pas sensiblement altérée par la 

requalification opérée par la Chambre de la Cour suprême du mode de responsabilité pour aide 

et encouragement en responsabilité au titre de la participation à une entreprise criminelle 

commune, par l’annulation de la condamnation pour le crime contre l'humanité de persécution 

du Peuple nouveau pour motifs politiques sur le site de travail du Barrage du 1er janvier ou le 

crime contre l'humanité de meurtre à Phnom Kraol, par la déclaration de culpabilité prononcée 

pour le crime contre l'humanité d'autres actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés 

de viols dans le contexte des mariages forcés à l’égard des victimes de sexe masculin, par la 

conclusion selon laquelle la Chambre de première instance a commis une erreur en comptant 

deux fois la position d'autorité et d'influence de KHIEU Samphân comme circonstance 

aggravante tout comme dans son évaluation de la gravité des crimes, et enfin par le fait que la 

Chambre de première instance a commis une erreur dans l'appréciation des circonstances 

atténuantes. La Chambre de la Cour suprême a examiné attentivement chacun des arguments 

soulevés et les considère dénués de fondement. La seule exception concerne l’argument selon 
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lequel la Chambre de première instance a commis une erreur dans l'évaluation de la gravité des 

crimes commis en incluant un crime dont KHIEU Samphân n'était pas accusé et en comptant 

deux fois sa position d'autorité et d'influence. Bien que la Chambre de la Cour suprême 

considère que cela constitue une erreur, elle conclut également que, dans les circonstances de 

l'espèce, la prise en compte de celle-ci ne rend pas la peine inappropriée ou injuste de quelque 

manière que ce soit. 

2070. La participation à une entreprise criminelle commune est considérée comme une forme 

de responsabilité plus élevée que l’aide et l’encouragement, et tend à entraîner une peine plus 

lourde5828. Comme indiqué précédemment, KHIEU Samphân purge déjà la peine la plus élevée 

autorisée par le droit des CETC, et que par conséquent, cette requalification n'a aucun effet sur 

sa peine, pas plus que la déclaration de culpabilité prononcée à son encontre en ce qui concerne 

les hommes victimes de viols dans le contexte des mariages forcés. L’annulation de la 

constatation relative à la persécution pour motifs politiques sur le site de travail du Barrage du 

1er janvier ne concerne qu'un seul groupe « d’ennemis réels ou supposés » persécutés sur ce 

site et n'affecte pas les multiples autres constatations de persécution pour motifs politiques 

perpétrés ailleurs au Cambodge. L'annulation de la constatation relative aux meurtres survenus 

au centre de sécurité de Phnom Kraol ne concerne que deux décès, et considérant qu’il ne s'agit 

que d'une petite fraction de l'ensemble des décès en cause, elle est insuffisante pour affecter la 

peine. La position d'autorité et d'influence de KHIEU Samphân n'était qu'un des nombreux 

facteurs que la Chambre de première instance a pris en compte dans son analyse de la gravité, 

et il ne fait aucun doute que, même sans avoir considéré ce facteur en tant que circonstance 

aggravante, une peine d’emprisonnement à perpétuité est appropriée compte tenu de la gravité 

des crimes.

 
5828 Voir par exemple l’Arrêt Mrkšič & Šljivančanin (TPIY), par. 407 ; Arrêt Simić et consorts (TPIY), par. 265. 

Les recherches empiriques menées sur les peines prononcées par le TPIY et le TPIR confirment que l’aide et 

l’encouragement comme mode de participation donnent lieu à une peine moins lourde [traduction non officielle]. 

Elies van Sliedregt, « The Curious Case of International Criminal Liability », (2012) 10 J. Int’l Crim. Just. 1171, 

p. 1177. 
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X. DISPOSITIF 

Par ces motifs, LA CHAMBRE DE LA COUR SUPRÊME, 

EN APPLICATION de l’article 4 1)b) de l'Accord relatif aux CETC, des articles 14 (nouveau) 

1)b) et 36 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, et de la règle 111 du Règlement intérieur ; 

VU les conclusions en appel présentées par les parties sous forme écrite ainsi qu’à l'audience 

des 16 au 19 août 2021 ; 

ACCUEILLE en partie et REJETTE en partie l'appel de KHIEU Samphân, statuant comme 

suit : 

En ce que l’appel concerne les faits relatifs aux décès survenus dans les coopératives de Tram 

Kak, aux sites de travail du Barrage de Trapeang Thma et du Barrage du 1er janvier, au site de 

construction de l'aérodrome de Kampong Chhnang, au centre de sécurité S-21 et au centre de 

sécurité de Kraing Ta Chan : 

INFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour avoir 

aidé et encouragé le crime contre l'humanité de meurtre commis avec dol éventuel, et, 

requalifiant les faits, PRONONCE sa culpabilité pour le crime contre l'humanité de meurtre 

commis avec dol éventuel au titre de sa participation à une entreprise criminelle commune ; 

En ce que l’appel concerne les faits relatifs aux décès survenus au centre de sécurité de Phnom 

Kraol : 

INFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour le 

crime contre l'humanité de meurtre au centre de sécurité de Phnom Kraol ;  

En ce que l’appel concerne les faits de persécution sur le site de travail du Barrage du 1er 

janvier : 

INFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour le 

crime contre l'humanité de persécution pour motifs politiques à l’égard des membres du Peuple 

nouveau sur le site de travail du Barrage du 1er janvier ;  

En ce que l’appel concerne les meurtres de Chams au village de Trea et à la pagode Au Trakuon 

et les meurtres de Vietnamiens à Svay Rieng, dans les eaux territoriales du Kampuchéa 
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démocratique, dans la province Kampong Chhnang, à la pagode Khsach et à Kratie, ainsi qu’au 

centre de sécurité de Au Kaseng : 

CONFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour 

les crimes contre l'humanité d'extermination ; 

En ce que l’appel concerne les faits relatifs au travail forcé de prisonniers au centre de sécurité 

de Phnom Kraol : 

CONFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour le 

crime contre l'humanité de réduction en esclavage ; 

En ce que l’appel concerne les déplacements de Vietnamiens du district de Tram Kak et de la 

province de Prey Veng : 

CONFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour 

les crimes contre l'humanité de déportation de Vietnamiens ; 

En ce que l’appel concerne les mauvais traitements physiques et mentaux infligés aux Chams 

dans le village de Trea : 

CONFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour le 

crime contre l'humanité de torture ;  

En ce que l’appel concerne le traitement des Chams et des « ennemis réels ou supposés du 

PCK », y compris les anciens soldats et fonctionnaires de la République khmère et les 

personnes appartenant au « Peuple nouveau » dans les coopératives de Tram Kak, au site de 

travail du Barrage de Trapeang Thma, au site de travail du Barrage du 1er janvier (ne concerne 

pas les membres du  « Peuple nouveau »), au site de construction de l'aérodrome de Kampong 

Chhnang, au centre de sécurité S-21, au centre de sécurité de Kraing Ta Chan, au centre de 

sécurité de Au Kanseng et au centre de sécurité de Phnom Kraol : 

CONFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour 

les crimes contre l'humanité de persécution pour motifs politiques ;  

En ce que l’appel concerne les faits de discrimination à l'égard des Chams :  
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CONFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour 

les crimes contre l'humanité de persécution pour motifs religieux ; 

En ce que l’appel concerne les faits de discrimination à l’égard des Bouddhistes et des moines 

bouddhistes : 

CONFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour 

les crimes contre l'humanité de persécution pour motifs religieux ; 

En ce que l’appel concerne les faits de discrimination à l'égard des Vietnamiens dans les 

coopératives de Tram Kak, au centre de sécurité S-21, au centre de sécurité Au Kanseng et 

dans les provinces de Prey Veng et Svay Rieng : 

CONFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour 

les crimes contre l'humanité de persécution pour motifs raciaux ; 

En ce que l’appel concerne les disparitions survenues dans les coopératives de Tram Kak, au 

centre de sécurité de Kraing Ta Chan et au centre de sécurité de Phnom Kraol : 

CONFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour 

les crimes contre l'humanité d'autres actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de 

disparitions forcées ; 

En ce que l’appel concerne les transferts forcés de Chams au cours de la Phase 2 des 

déplacements de population : 

CONFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour 

les crimes contre l'humanité d'autres actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de 

transferts forcés ; 

En ce que l’appel concerne les faits de mariages forcés et de rapports sexuels forcés dans le 

contexte des mariages forcés établis dans le cadre de la mise en œuvre de la réglementation du 

mariage à l’échelle du pays tout entier : 

CONFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour 

les crimes contre l'humanité d'autres actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés de 

mariages forcés et de viols, et en outre qualifiés de crime contre l’humanité d’autres actes 
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inhumains sous la forme de violences sexuelles, perçues comme équivalentes à des rapports 

sexuels forcés dans le contexte des mariages forcés, à l’égard des femmes victimes ; 

ACCUEILLE l'appel des co-procureurs ; et PRONONCE la culpabilité de KHIEU Samphân 

pour le crime contre l'humanité d'autres actes inhumains ayant pris la forme de faits qualifiés 

de mariages forcés, et en outre qualifiés de crime contre l’humanité d’autres actes inhumains 

sous la forme de violences sexuelles, perçues comme équivalentes à des rapports sexuels forcés 

dans le contexte des mariages forcés, à l’égard des hommes victimes ; 

En ce que l’appel concerne les homicides intentionnels, la torture, les traitements inhumains, 

le fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter des atteintes graves à 

l’intégrité physique ou à la santé, le fait de priver intentionnellement un prisonnier de guerre 

ou un civil de son droit d’être jugé régulièrement et impartialement, et la détention illégale de 

civils : 

CONFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour 

violations graves des Conventions de Genève ; 

En ce que l’appel concerne les meurtres de Vietnamiens : 

CONFIRME la déclaration de culpabilité prononcée à l’encontre de KHIEU Samphân pour le 

crime de génocide ; 

CONFIRME la condamnation de KHIEU Samphân à une peine de réclusion criminelle à 

perpétuité prononcée à l'issue du deuxième procès dans le cadre du dossier n° 002, laquelle est 

confondue avec la peine de réclusion criminelle prononcée à l'issue du premier procès dans le 

cadre du dossier n° 002 ; 

ORDONNE que KHIEU Samphân reste en détention à la garde des CETC en attendant que 

soit publié l’exposé complet des motifs de l'Arrêt et que soient finalisées les modalités de son 

transfert, conformément à la loi, vers la prison où il continuera à purger sa peine.  

 

Fait en khmer, anglais et français. 

Le 23 décembre 2022 

À Phnom Penh 

Cambodge 
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XI. ANNEXE I : GLOSSAIRE ET ABRÉVIATIONS 

CEDH Cour européenne des droits de l’homme 

CETC Chambres extraordinaires au sein des 

tribunaux cambodgiens 

CPI Cour pénale internationale 

CSK Chambres spécialisées pour le Kosovo 

FUNK Front uni national du Kampuchéa 

GRUNK Gouvernement royal d’union nationale du 

Kampuchéa 

KD Kampuchéa démocratique 

MTPI Mécanisme international appelé à exercer les 

fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux 

PCK Parti communiste du Kampuchéa 

TMI Tribunal militaire international 

TPIR Tribunal pénal international pour le Rwanda 

TPIY Tribunal pénal international pour l’ex-

Yougoslavie  

TSSL Tribunal spécial pour la Sierra Leone 
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octobre 2004   

Règlement intérieur 

 

Règlement intérieur des Chambres 

extraordinaires au sein des tribunaux 

cambodgiens (Rev.9), révisé le 16 janvier 

2015 
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Mémoire d’appel de KHIEU Samphân dans 

le cadre du dossier n° 002/01 (F17) 
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Déclaration d'appel des co-procureurs 

(E465/2/1) 
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Déclaration d’appel de KHIEU Samphân 
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 Première demande de NUON Chea visant à 
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n°002/02, 23 juillet 2019, F47 [non 
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 Requête des co-procureurs visant l’obtention 

de pages supplémentaires pour répondre au 

mémoire d’appel de KHIEU Samphân contre 

le jugement rendu dans le dossier n° 002/02, 

20 mars 2020, F55 [non disponible en 

français] 

Demande d'annulation de KHIEU Samphân 

(E463/1/4) 
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de la décision E463/1/3 sur son appel urgent 

contre le jugement du 16 novembre 2018, 20 

mars 2019, E463/1/4 

 Demande de KHIEU Samphân d’admission 

de moyens de preuve supplémentaires, 8 

octobre 2019, F51 

 Réponse des co-procureurs à la demande de 

KHIEU Samphân d’admission de moyens de 

preuve supplémentaires (F51), 24 octobre 

2019, F51/1 
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 Réplique de la Défense de KHIEU Samphân 

à la réponse de l’Accusation à sa demande de 

preuve supplémentaire, 4 novembre 2019, 

F51/2 

 Demande de la Défense de KHIEU Samphân 

d’écarter les « observations » des Parties 

civiles (F50/1/1) en application de la 

Directive pratique sur le dépôt des 

documents, 11 octobre 2019, F50/1/1/1 

 Observations des co-procureurs sur le 

certificat de décès de NUON Chea, 5 août 

2019, F46/1 [non disponible en français] 

 Demande urgente concernant l’incidence sur 

la procédure d’appel du décès de NUON 

Chea avant qu’un arrêt soit rendu, 6 août 

2019, F46/2 [non disponible en français] 

 Première demande urgente de NUON Chea 

en vue d’obtenir une extension du délai et du 

nombre de pages pour le dépôt de sa 

déclaration d’appel contre le jugement rendu 

dans le dossier n°002/02, 3 avril 2019, 

F40/1.1 [non disponible en français] 

 Demande de la Défense de KHIEU Samphân 

aux fins d’extension du délai et du nombre de 

pages de sa déclaration d’appel, 3 avril 2019, 

F39/1.1 

Requête de KHIEU Samphân en récusation 

des juges (F53) 

Requête de KHIEU Samphân en récusation 

des six juges d’appel ayant statué dans le 

procès n° 002/01, 31 octobre 2019, F53 

 Réponse des co-procureurs à la demande de 

KHIEU Samphân visant à récuser les six 

juges d’appel ayant statué dans le procès 

n° 002/1, 25 novembre 2019, F53/4 

 Réponse des co-avocats principaux pour les 

parties civiles à la requête en récusation de 

six juges d’appel présentée par KHIEU 

Samphân, 25 novembre 2019, F53/5 

Décision relative à la requête de KHIEU 

Samphân en récusation des six juges d’appel 

(11) 

Décision relative à la requête de KHIEU 

Samphân en récusation des six juges d’appel 

ayant statué dans le procès 002/1, 14 juillet 

2020, 11 

Demande de IENG Sary (E58) Demande présentée par IENG Sary de retirer 

les parties de l’ordonnance de clôture 

entachées de nullité, 24 janvier 2011 

(déposée le 24 février 2011), E58 

 Exception préliminaire de IENG Sary 

soulevée en vertu de la règle 89 du 

Règlement intérieur (prescription des 

violations graves des Conventions de 

Genève), 14 février 2011, E43  
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 Exceptions préliminaires de la Défense de 

IENG Thirith, 14 février 2011, E44  

 Exceptions préliminaires portant sur la 

compétence, 14 février 2011, E46  

 Exceptions préliminaires portant sur 

l’extinction de l’action publique (crimes 

nationaux), 14 février 2011, E47  

 Exceptions préliminaires, version 

consolidée, 25 février 2011, E51/3  

 Résumé des exceptions préliminaires 

soulevées par IENG Sary en vertu de la Règle 

89 et de son avis d'intention de ne pas se 

conformer aux futurs mémorandums 

informels émis à la place de décisions 

judiciaires motivées susceptibles de faire 

l'objet d'un examen en appel, 25 février 2011, 

E51/4 [non disponible en français] 

Réponse des co-procureurs à la Demande de 

IENG Sary (E58/1) 

Réponse des co-procureurs à la Demande 

présentée par IENG Sary de retirer les parties 

de l’ordonnance de clôture entachées de 

nullité, 16 mars 2011, E58/1 [non disponible 

en français] 

Demande des co-procureurs sur le critère de 

rattachement avec un conflit armé (E95) 

Demande des co-procureurs par laquelle ils 

prient la Chambre de première instance de 

supprimer le critère de rattachement avec un 

conflit armé dans la définition de crime 

contre l’humanité, 15 juin 2011, E95 

Demande des co-procureurs sur la troisième 

catégorie d’entreprise criminelle dans le 

cadre du dossier n° 002 (E100) 

Demande des co-procureurs visant à ce que 

la Chambre de première instance dise que la 

responsabilité pénale d’un accusé peut 

également être engagée en raison de sa 

participation à la troisième catégorie 

d’entreprise criminelle commune, 17 juin 

2011, E100 

 Conclusions de la Défense de M. KHIEU 

Samphân sur les exceptions préliminaires sur 

lesquelles la Chambre n’a pas encore statué, 

20 mai 2014, E306/2 

 Réponse unique des co-procureurs aux 

observations de NUON Chea et de KHIEU 

Samphân concernant des exceptions 

préliminaires, 30 mai 2014, E306/4 

 Conclusions finales de NUON Chea dans le 

dossier n° 002/02, 28 septembre 2017, 

E457/6/3/1 [non disponible en français] 

 Certificat de décès de NUON Chea, 4 août 

2019, F46/1.1 
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 Ordonnance relative aux demandes D153, 

D172, D173, D174, D178 et D284, 12 

janvier 2010, D300 

Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002 

(D427) 

Ordonnance de clôture dans le dossier nº 002, 

15 septembre 2010, D427 

Ordonnance de clôture dans le dossier 

n° 004/1 (D308/3) 

Ordonnance de clôture (Motifs) dans le 

dossier n° 004/1, 10 juillet 2017, D308/3 

Décision relative aux demandes d’actes 

d’instruction dans les dossiers 004 et 004/02 

(D301/5) 

Décision unique relative aux demandes 

d’actes d’instruction concernant les crimes 

de grossesse et de fécondation forcées, 

Dossiers 004 et 004/02, 13 juin 2016, D301/5 

 

Chambre préliminaire 

 

Décision relative à l’Ordonnance de clôture 

(IENG Sary) (D427/1/30) 

Décision relative à l’appel interjeté par IENG 

Sary contre l’Ordonnance de clôture, 11 avril 

2011, D427/1/30 

Décision relative à la détention provisoire 

dans le dossier n° 002 (D427/5/10) 

Décision relative à l’appel interjeté par IENG 

Sary contre l’extension de la détention 

provisoire dans le cadre de l’Ordonnance de 

clôture, 21 janvier 2011, D427/5/10 [non 

disponible en français] 

 Considérations relatives aux appels interjetés 

contre les ordonnances de clôture, Opinion 

des Juges BAIK et BEAUVALLET, Dossier 

n° 004, 17 septembre 2021, D381/45 et 

D382/43 

 Considérations relatives aux appels interjetés 

contre les Ordonnances de clôture, Opinion 

des juges BAIK et BEAUVALLET, Dossier 

n° 004/02, 19 décembre 2019, D359/24 et 

D360/33 

Décision relative aux appels interjetés contre 

l’ordonnance des co-juges d’instruction sur 

l’entreprise criminelle commune dans le 

cadre de dossier n° 002 (D97/15/9) 

Décision relative aux appels interjetés contre 

l’ordonnance des co-juges d’instruction sur 

l’entreprise criminelle commune, 20 mai 

2010, D97/15/9 

Décision relative aux appels contre 

l’ordonnance de clôture dans le dossier 

n° 002 (D427/2/15 et D427/3/15) 

Décision relative aux appels de Nuon Chea 

et Ieng Thirith contre l’ordonnance de 

clôture, 15 février 2011, D427/2/15 et 

D427/3/15 

Décision relative à l’appel interjeté contre 

l’ordonnance de renvoi dans le dossier n° 001 

(D99/3/42) 

Décision relative à l’appel interjeté par les 

co-procureurs contre l’ordonnance de renvoi 

rendue dans le dossier KAING Guek Eav 

alias “ Duch ”, 5 décembre 2008, D99/3/42 
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Décision relative aux appels contre 

l’Ordonnance de clôture dans le dossier 002 

(D427/3/12)  

Décision relative aux appels interjetés par 

IENG Thirith et NUON Chea contre 

l’Ordonnance de clôture, 13 janvier 2011, 

D427/3/12 

 Décision relative (1) à l’appel de MEAS 

Muth à l’encontre de la décision sur les neuf 

demandes de saisine de la Chambre 

préliminaire aux fins d’annulation et (2) aux 

deux requêtes en nullité transmises par le co-

juge d’instruction international, Opinion des 

Juges BEAUVALLET et BAIK, 13 

septembre 2016, D165/2/26 

 Décision relative à l’appel interjeté par 

MEAS Muth contre la décision du co-juge 

d’instruction HARMON concernant les 

demandes de MEAS Muth de saisir la 

Chambre préliminaire de deux requêtes aux 

fins d’annulation de mesures d’instruction, 

Opinion des Juges BEAUVALLET et 

BWANA, 23 décembre 2015, D134/1/10 

Décision sur la recevabilité des demandes de 

constitution de partie civile dans le cadre du 

dossier n° 002 (D250/3/2/1/5) 

Décision relative aux appels interjetés contre 

l’ordonnance unique n° D250/3/3 et 

l’ordonnance n° D250/3/2 sur la recevabilité 

des demandes de constitution de partie civile, 

rendues le 13 janvier 2010, dossier n° 002, 

27 avril 2010, D250/3/2/1/5 

 Considérations relatives à la requête de AO 

An aux fins d’annulation de l’instruction 

portant sur Tuol Beng et Wat Angkuonh Dei 

et des accusations relatives à Tuol Beng, 

Opinion des Juges BEAUVALLET et BAIK, 

dossier n° 004/02, 14 décembre 2016, 

D299/3/2 

Décision relative à la demande de Meas 

Muth dans le cadre du dossier n° 003 

(D158/1) 

Décision relative à la demande de Meas 

Muth visant à ce que la Chambre 

préliminaire retienne une interprétation large 

de la recevabilité des appels interjetés contre 

l’ordonnance de clôture et donne des 

éclaircissements quant à la procédure à 

suivre pour présenter – le cas échéant – des 

demandes en annulation de tout ou partie de 

ladite ordonnance, 28 avril 2016, D158/1 

 Décision relative aux appels interjetés contre 

les ordonnances des co-juges d’instruction 

sur la recevabilité de demandes de 

constitution de partie civile, 24 juin 2011, 

D404/2/4 & D411/3/6 

 

 

 

01720985



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 975 

Chambre de première instance 

 

Jugement (E465) Jugement rendu à l’issue du deuxième procès 

dans le dossier n° 002/02, 16 novembre 

2018, E465 

Dossier n° 002/01, Jugement (E313) Jugement du premier procès dans le cadre du 

dossier n° 002, 7 août 2014, E313 

Dossier n° 001, Jugement (E188) Jugement rendu dans le dossier n° 001, 26 

juillet 2010, E188 

Ordonnance de disjonction, dossier n° 002 

(E124)  

Ordonnance de disjonction en application de 

la règle 89 ter du Règlement intérieur, 22 

septembre 2011, E124 

Deuxième décision concernant la disjonction 

des poursuites dans le cadre du dossier 

n° 002 (E284) 

Décision concernant la disjonction des 

poursuites dans le cadre du dossier n° 002, 

rendue à la suite de la décision du 8 février 

2013 de la Chambre de la cour suprême, 26 

avril 2013, E284 

Décision portant nouvelle disjonction des 

poursuites dans le dossier n° 002 (E301/9/1) 

Décision portant nouvelle disjonction des 

poursuites dans le dossier n° 002 et fixant 

l’étendue du deuxième procès dans le cadre 

de ce dossier, 4 avril 2014, E301/9/1  

Annexe à la Décision portant nouvelle 

disjonction des poursuites dans le dossier 

n° 002 (E301/9/1.1) 

Annexe à la Décision portant nouvelle 

disjonction des poursuites dans le dossier 

n° 002 et fixant l’entendue du deuxième 

procès dans le cadre de ce dossier, 4 avril 

2014, E301/9/1.1 

Décision relative aux exceptions 

préliminaires de la Défense dans le cadre du 

dossier n° 002 (E122) 

Décision relative aux exceptions 

préliminaires de la Défense (prescription 

pour les crimes relevant du droit 

cambodgien), 22 septembre 2011, E122 

Décision relative à la demande des co-

procureurs (E124/7) 

Décision relative à la demande des co-

procureurs aux fins de réexamen de 

l’Ordonnance de disjonction (E124/2) et aux 

demandes et annexes en lien avec celle-ci, 18 

octobre 2011, E124/7 

 Annexe : Liste des paragraphes et parties de 

la Décision de renvoi objet du premier procès 

dans le cadre du dossier n° 002, modifiée à la 

suite de la décision de la Chambre de 

première instance statuant sur l’aptitude de 

IENG Thirith à être jugée (Doc. n° E138) et 

de la Décision de la Chambre de première 

instance statuant sur la demande des co-

procureurs visant à inclure d’autres sites de 

crimes dans le cadre du premier procès (Doc. 

n° E163), 8 octobre 2012, E124/7.3 

 Décision relative aux exceptions 

préliminaires soulevées par IENG Sary sur le 

fondement de la règle 89 du Règlement 

intérieur (Question de la grâce et de 
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l’amnistie et principe Non Bis In Idem), 3 

novembre 2011, E51/15 

Décision relative aux deux demandes de 

recevabilité présentées par le co-procureur 

international (E319/52/4) 

Décision relative aux deux demandes de 

recevabilité présentées par le co-procureur 

international en application des règles 87 3) 

et 87 4) du Règlement intérieur (Doc n° 

E319/51 et E319/52), 23 novembre 2016, 

E319/52/4 

Décision relative aux témoins 

supplémentaires (E380/2) 

Décision relative aux requêtes tendant à faire 

citer à comparaître des témoins 

supplémentaires lors de la phase du procès 

consacrée aux mesures dirigées contre les 

Vietnamiens et à voir déclarer recevables des 

procès-verbaux d’audition de témoin y 

afférents (Doc. n° E380, E381 et E382), 25 

mai 2016, E380/2 

 Décision portant réduction de la portée des 

poursuites dans le cadre du dossier n° 002, 27 

février 2017, E439/5 

Décision statuant sur la demande des co-

procureurs déposée en application de la règle 

92 du Règlement intérieur (E96/7) 

Décision statuant sur la demande des co-

procureurs déposée en application de la règle 

92 du Règlement intérieur et tendant à ce que 

des déclarations écrites de témoins et 

d’autres documents puissent être admis au 

procès en tant qu’éléments de preuve, 

Dossier n° 002/01, 20 juin 2012, E96/7 

 Décision relative aux exceptions 

d’irrecevabilité soulevées à l’encontre des 

déclarations de témoins, de victimes et de 

parties civiles recueillies par écrit ainsi que 

des transcriptions de dépositions effectuées 

dans le Dossier n° 001 proposées par les co-

procureurs et les co-avocats principaux pour 

les parties civiles, 15 août 2013, E299  

Décision relative aux objections contre les 

documents dans le dossier n° 002/01 

(E305/17) 

Décision relative aux objections formulées 

contre les documents proposés pour être 

versés aux débats du deuxième procès dans 

le cadre du dossier n° 002, 30 juin 2015, 

E305/17 

Décision relative aux témoins, aux parties 

civiles et aux experts proposés pour le 

dossier n° 002/02 (E459) 

Décision relative aux témoins, aux parties 

civiles et aux experts proposés pour le 

deuxième procès dans le cadre du Dossier 

n° 002, 18 juillet 2017, E459 

Décision relative à l’exception préliminaire 

soulevée par la Défense (E306/5) 

Décision relative à l’exception préliminaire 

soulevée par la Défense concernant la 

compétence de la Chambre de première 

instance pour connaître de la déportation en 

tant que crime contre l’humanité, 29 

septembre 2014, E306/5 
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Décision relative aux demandes du co-

procureur international visant à voir déclarer 

recevables des procès-verbaux d’audition 

(E319/47/3) 

Décision relative aux demandes du co-

procureur international visant à voir déclarer 

recevables des procès-verbaux d’audition en 

application de la règle 87 3) et 4) du 

règlement intérieur, 29 juin 2016, E319/47/3 

Décision relative à la demande des co-

procureurs sur le critère de rattachement 

avec un conflit armé (E95/8) 

Décision relative à la demande des co-

procureurs tendant à ce que la Chambre 

supprime le critère du lien avec un conflit 

armé dans la définition des crimes contre 

l’humanité, 26 octobre 2011, E95/8 

Décision relative aux requêtes en récusation 

(E314/12/1)  

Motifs de la décision relative aux requêtes en 

récusation, 30 janvier 2015, E314/12/1 

Décision relative à l’applicabilité de 

l’entreprise criminelle commune (E100/6) 

Décision relative à l’applicabilité de la 

théorie de l’entreprise criminelle commune 

devant les CETC, 12 septembre 2011, 

E100/6 

 Décision relative aux requêtes de NUON 

Chea concernant l’équité de l’instruction 

(E51/3, E82, E88 et E92), 9 septembre 2011, 

E116  

 Mémorandum de la Chambre de première 

instance intitulé : « Directives à l’attention 

des parties relatives aux exceptions 

préliminaires et autres questions », 5 avril 

2011, E51/7 

 Mémorandum de la Chambre préliminaire 

intitulé : « Conclusions finales, arrêt en appel 

dans le premier procès du dossier n° 002 et 

réunion de mise en état » 3 novembre 2016, 

E449 

Mémorandum de la Chambre de première 

instance dans le cadre du dossier n° 002/01 

(E306) 

Mémorandum de la Chambre de première 

instance intitulé : « Informations 

complémentaires concernant les exceptions 

préliminaires sur lesquelles la Chambre n’a 

pas encore statué », 25 avril 2014, E306 

Mémorandum de la Chambre préliminaire 

dans le cadre du dossier n° 002/01 (E141)  

Mémorandum de la Chambre préliminaire 

intitulé : « Réponse aux questions soulevées 

par les parties avant le premier procès dans le 

cadre du dossier n° 002 et organisation d’une 

réunion informelle avec la juriste hors-classe 

le 18 novembre 2011 », 17 novembre 2011, 

E141 

 Mémorandum de la Chambre de première 

instance portant sur les exceptions 

préliminaires, 18 février 2011, E51/1 

 Mémorandum de la Chambre de première 

instance portant sur le nombre de pages 

autorisé pour les exceptions préliminaires, 

dossier n° 002, 22 février 2011, E51/5 [non 

disponible en français] 
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 Mémorandum de la Chambre de première 

instance intitulé : « Requête de la Défense de 

M. Khieu Samphân aux fins de clarification 

et de correction de l’annexe de la décision de 

disjonction délimitant l’étendue du procès 

002/02 », 19 août 2014, E301/9/1.1/2 

 

Chambre de la Cour suprême 

 

Dossier n° 002/01, Arrêt (F36) Arrêt du premier procès dans le cadre du 

dossier n° 002, 23 novembre 2016, F36 

Dossier n° 001, Arrêt (F28) Arrêt rendu dans le dossier n° 001, 3 février 

2012, F28 

 Décision portant extinction la procédure 

contre NUON Chea, 13 août 2019, F46/3 

 Décision relative aux appels immédiats 

interjetés contre la deuxième décision de la 

Chambre de première instance concernant la 

disjonction des poursuites dans le cadre du 

dossier n° 002, 25 novembre 2013, E284/4/8 

Décision relative à l’appel interjeté contre la 

décision portant nouvelle disjonction des 

poursuites (E301/9/1/1/3) 

 

Décision relative à l’appel immédiat interjeté 

par KHIEU Samphân contre la décision de la 

Chambre de première instance portant 

nouvelle disjonction des poursuites et fixant 

la portée du deuxième procès dans le cadre 

du dossier n° 002, 29 juillet 2014, 

E301/9/1/1/3 

 Décision relative à la demande de KHIEU 

Samphân visant l’annulation de la décision 

E463/1/3 relative à son appel urgent contre le 

jugement prononcé le 16 novembre 2018, 16 

août 2019, E463/1/5 

 Décision relative à l’appel interlocutoire 

interjeté par KHIEU Samphan contre la 

décision rejetant sa demande de remise en 

liberté, 6 juin 2011, E50/3/1/4 

 Décision relative à la requête urgente 

concernant l’incidence sur la procédure 

d’appel du décès de NUON Chea avant 

qu’un arrêt soit rendu, 22 novembre 2019, 

F46/2/4/2 

 Décision relative à la demande de KHIEU 

Samphân visant le rejet des observations des 

parties civiles, 29 janvier 2020, F50/1/1/2 

 Décision relative à la demande de KHIEU 

Samphân d’admission de moyens de preuve 

supplémentaires, 6 janvier 2020, F51/3 

 Décision relative aux demandes de NUON 

Chea et de KHIEU Samphân aux fins 

d’extension du délai et du nombre de pages 
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concernant leurs déclarations d’appel, 26 

avril 2019, F43 

 Décision relative à la demande de KHIEU 

Samphân aux fins de réexamen de la décision 

concernant les demandes d’extension du 

délai et du nombre de pages des déclarations 

d’appel, 7 juin 2019, F44/1 

Décision relative à l’appel urgent de KHIEU 

Samphân (E463/1/3) 

Décision relative à l’appel urgent interjeté 

par KHIEU Samphân contre le résumé du 

jugement prononcé le 16 novembre 2018, 13 

février 2019, E463/1/3 

 Décision relative à la requête des co-

procureurs visant l’obtention de pages 

supplémentaires pour répondre au mémoire 

d’appel de KHIEU Samphân contre le 

jugement rendu dans le dossier nº 002, 24 

avril 2020, F55/3 

 Décision relative aux requêtes en prorogation 

du délai de dépôt et en augmentation du 

nombre de pages autorisé pour les mémoires 

d’appel et les réponses à ces mémoires, 31 

octobre 2014, F9 

Décision relative à la demande de KHIEU 

Samphân aux fins d’extension du délai et du 

nombre de pages de son mémoire d’appel 

(F49) 

Décision relative à la demande de KHIEU 

Samphân aux fins d’extension du délai et du 

nombre de pages de son mémoire d’appel, 23 

août 2019, F49 

 Décision relative à l’appel formé par IENG 

Sary contre la décision de la Chambre de 

première instance relative à la demande des 

co-procureurs tendant à ce qu’elle supprime 

le critère du lien avec un conflit armé dans la 

définition des crimes contre l’humanité, 19 

mars 2012, E95/8/1/4 

Décision sur l’appel relatif à la portée du 

dossier n° 002/01 (E163/5/1/13) 

Décision relative à l’appel immédiat interjeté 

par les co-procureurs contre la décision de la 

Chambre de première instance relative à la 

portée du premier procès dans le cadre du 

dossier n° 002, 8 février 2013, E163/5/1/13 

 Ordonnance fixant la date du prononcé du 

jugement dans le deuxième procès dans le 

cadre du dossier n° 002, 26 septembre 2018, 

E462 

 Décision relative à la demande déposée par 

IENG Thirith aux fins de récusation du juge 

SOM Sereyvuth pour manque 

d’indépendance, 3 juin 2011, 1/4 

Décision relative aux objections (F26/12) Décision relative aux oppositions formulées 

à l’encontre des listes de documents – Motifs 

détaillés, 31 décembre 2015, F26/12 
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JURISPRUDENCE  

 

Cour Internationale de Justice 

 

 Affaire relative à l’application de la 

Convention pour la prévention et la 

répression du crime de génocide (Bosnie-

Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), 

Arrêt, 26 février 2007, C.I.J. Recueil 2007 

 

Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux 

pénaux 

 

Décision Turinabo et consorts (MTPI)  Le Procureur c/ Turinabo et consorts, Juge 

unique (MTPI), MICT-18-116-PT, Décision 

relative aux demandes de prorogation du 

délai de dépôt des exceptions préjudicielles, 

14 décembre 2018 

 Le Procureur c/ Munyarugarama, Chambre 

d’appel (MTPI), MICT-12-09-AR14, 

Décision relative à l'appel interjeté contre le 

renvoi de l'affaire Phénéan Munyarugarama 

au Rwanda et la requête en radiation de 

l'Accusation, 5 octobre 2012  

 Le Procureur c/ Uwinkindi, Chambre 

d’appel (MTPI), MICT-12-25-AR14.1, 

Décision relative à l’appel interjeté contre la 

décision portant rejet de la demande 

d’annulation du renvoi de l’affaire, 4 octobre 

2016 

Arrêt Ngirabatware (MTPI) Le Procureur c/ Ngirabatware, Chambre 

d’appel (MIPI), MICT-12-29-A, Arrêt, 18 

décembre 2014 

 Le Procureur c/ Orić, Chambre d’appel 

(MTPI), MICT-14-79, Décision relative à 

une demande d’autorisation d’interjeter 

appel de la décision rendue par le Juge 

Unique le 10 décembre 2015, 17 fevrier 2016 

 

Cour pénale internationale 

 

 Le Procureur c/ Al Mahdi, Chambre de 

première instance VIII (CPI), ICC-

01/12/01/15, Jugement portant 

condamnation, 27 septembre 2016 

Jugement Bemba (CPI) Le Procureur c/ Bemba, Chambre de 

première instance III (CPI), ICC-01/05-
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01/08, Jugement rendu en application de 

l’article 74 du Statut, 21 mars 2016 

Décision Bemba Gombo sur l’application des 

alinéas a) et b) de l’article 61-7 du Statut de 

Rome (CPI) 

Le Procureur c/ Bemba Gombo, Chambre 

préliminaire II (CPI), ICC-01/05-01/08, 

Décision rendue en application des alinéas a) 

et b) de l’article 61-7 du Statut de Rome, 

relativement aux charges portées par le 

Procureur à l’encontre de Jean-Pierre Bemba 

Gombo, 15 juin 2009 

 Le Procureur c/ Bemba, Chambre d’appel 

(CPI), ICC-01/05-01/08 A, Arrêt relatif à 

l’appel interjeté par Jean-Pierre Bemba 

Gombo contre le Jugement rendu en 

application de l’article 74 du Statut par la 

Chambre de première instance III, 8 juin 

2018 

 Le Procureur c/ Bemba, Chambre d’appel 

(CPI), ICC-01/05-01/08, Arrêt relatif aux 

appels interjetés par Jean-Pierre Bemba 

Gombo et le Procureur contre la décision 

relative à l’admission en tant que preuves des 

documents figurant dans l’inventaire des 

preuves de l’Accusation, rendue par la 

Chambre de première instance III, 3 mai 

2011 

Décision Katanga et Ngudjolo Chui relative 

à la confirmation des charges (CPI) 

Le Procureur c/ Katanga et Ngudjolo Chui, 

Chambre préliminaire I (CPI), ICC-01/04-

01/07, Décision relative à la confirmation des 

charges, 30 septembre 2008 

 Le Procureur c/ Katanga et Ngudjolo Chui, 

Chambre de première instance II (CPI), ICC-

01/04-01/07, Décision relative aux requêtes 

du Procureur aux fins d’admission de pièces 

qu’il entend verser directement aux débats, 

17 décembre 2010 

Arrêt Lubanga sur les appels relatifs à la 

décision concernant le prononcé de la peine 

(CPI) 

Le Procureur c/ Lubanga, Chambre d’appel 

(CPI), ICC-01/04-01/06, Arrêt sur les appels 

du Procureur et de M. Thomas Lubanga 

Dyilo contre la « Décision relative au 

prononcé de la peine en application de 

l'article 76 du Statut », 1 décembre 2014  

 Le Procureur c/ Lubanga Dyilo, 

Chambre de première instance I (CPI), ICC-

01/04-01/06, Jugement rendu en application 

de l’article 74 du statut, 14 mars 2012 

 Le Procureur c/ Lubanga Dyilo, Chambre 

préliminaire I (CPI), ICC-01/04-01/06, 

Décision sur la confirmation des charges, 29 

janvier 2007 

01720992



Case File/Dossier N° 002/19-09-2007 /SC 

 Document n° F76

  

ARRET EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022 (PUBLIC) 982 

 Le Procureur c/ Lubanga Dyilo, Chambre de 

première instance I (CPI), ICC-01/04-01/06, 

Décision relative à la peine, rendue en 

application de l’article 76 du Statut, 10 juillet 

2012 

Jugement Ntaganda relatif à la peine (CPI)  Le Procureur c/ Ntaganda, Chambre de 

première instance VI (CPI), ICC-01/04-

02/06, Jugement relatif à la peine, 7 

novembre 2019 

 Le Procureur c/ Ntaganda, Chambre de 

première instance VI (CPI), ICC-01/04-

02/06, Jugement, 8 juillet 2019 

 Le Procureur c/ Ntaganda, Chambre d’appel 

(CPI), ICC-01/04-02/06, Arrêt relatif à 

l’appel interjeté par M. Bosco Ntaganda 

contre la décision de la Chambre de première 

instance VI du novembre 2019 intitulée 

« Jugement relatif à la peine », 30 mars 2021  

Décision relative à la confirmation des 

charges Ongwen (CPI) 

Le Procureur c/ Ongwen, Chambre 

préliminaire II (CPI), ICC-02/04-01/15, 

Décision relative la confirmation des charges 

à l’encontre de Dominic Ongwen, 23 mars 

2016 

Jugement Ongwen (CPI)  Le Procureur c/ Ongwen, Chambre de 

première instance IX (CPI), ICC-02/04-

01/15, Jugement, 4 février 2021  

 Le Procureur c/ Saif Al-Islam Gaddafi, 

Chambre d’appel (CPI), ICC-01/11-01/11-

695-Anxl, Opinion individuelle et 

concordante de la juge Luz del Carmen 

Ibáñez Carranza sur l'arrêt relatif à l'appel 

interjeté par M. Saif Al-Islam Gaddafi contre 

la décision de la Chambre préliminaire I 

intitulée « Décision relative à la contestation 

de la recevabilité du Dr Saif Al-Islam Gadafi 

en application des articles 17 1) c), 19 et 20 

3) du Statut de Rome » du 5 avril 2019, 21 

avril 2020 

Décision relative à la confirmation des 

charges portées contre Al Hassan (CPI)  

Le Procureur c/ Al Hassan, Chambre 

Préliminaire I (CPI), ICC-01/12-01/18, 

Rectificatif à la Décision relative à la 

confirmation des charges portées contre Al 

Hassan Ag Abdoul Aziz Ag Mohamed Ag 

Mahmoud, 13 novembre 2019 
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Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie  

 

Jugement Aleksovski (TPIY) Le Procureur c/ Aleksovski, Chambre de 

première instance (TPIY), IT-95-14/1-T, 

Jugement, 25 juin 1999 

Arrêt Aleksovski (TPIY) Le Procureur c/ Aleksovski, Chambre 

d’appel (TPIY), IT-95-14/1-A, Arrêt, 24 

mars 2000 

 Le Procureur c/ Baton Haxhiu, Chambre 

d’appel (TPIY), IT-04-84-R77.5-A, 

Décision relative à la recevabilité de l’acte 

d’appel déposé contre le jugement rendu en 

l’espèce, 4 septembre 2008 

Arrêt Blagojević & Jokić (TPIY) Le Procureur c/ Blagojević et Jokić, 

Chambre d’appel (TPIY), IT-02-60-A, Arrêt, 

9 mai 2007 

 Le Procureur c/ Blagojević et Jokić, 

Chambre de première instance (TPIY), IT-

02-60-T, Jugement, 17 janvier 2005 

Arrêt Blaškić (TPIY) Le Procureur c/ Blaškić, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-95-14-A, Arrêt, 29 juillet 2004 

 Le Procureur c/ Boškoski et consorts, 

Chambre d’appel (TPIY), IT-04-82-A, Arrêt, 

19 mai 2010 

 Le Procureur c/ Brđanin, Chambre de 

première instance (TPIY), IT-99-36-T, 

Jugement, 1er septembre 2004 

Arrêt Brđanin (TPIY) Le Procureur c/ Brđanin, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-99-36-A, Arrêt, 3 avril 2007 

 Le Procureur c/ Brđanin et consorts, 

Chambre de première instance II (TPIY), IT-

99-36, Décision relative à la forme du nouvel 

acte d'accusation modifié et à la requête de 

l'Accusation aux fins de modification dudit 

acte, 26 juin 2001  

Jugement Česić portant condamnation 

(TPIY)  

Le Procureur c/ Česić, Chambre de première 

instance I (TPIY), IT-95-10/1-S, Jugement 

portant condamnation, 11 mars 2004 

Jugement Čelebići (TPIY)  Le Procureur c/ Delalić et consorts, 

Chambre de première instance (TPIY), IT-

96-21-T, Jugement, 16 novembre 1998 

Arrêt Čelebići (TPIY)  Le Procureur c/ Delalić et consorts, 

Chambre d’appel (TPIY), IT-96-21-A, Arrêt, 

20 février 2001 

 Le Procureur c/ Deronjić, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-02-61-A, Arrêt relatif à la 

sentence, 20 juillet 2005 

Arrêt Đorđević (TPIY) Le Procureur c/ Đorđević, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-05-87/1-A, Arrêt, 27 janvier 

2014 
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 Le Procureur c/ Erdemović, Chambre de 

première instance (TPIY), IT-96-22-T, 

Jugement portant condamnation, 29 

novembre 1996 

Arrêt Furundžija (TPIY) Le Procureur c/ Furundžija, Chambre 

d’appel (TPIY), IT-95-17/1-A, Arrêt, 21 

juillet 2000 

Jugement Furundžija (TPIY) Le Procureur c/ Furundžija, Chambre de 

première instance (TPIY), IT-95-17/1-T, 

Jugement, 10 décembre 1998 

Arrêt Galić (TPIY) Le Procureur c/ Galić, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-98-29-A, Arrêt, 30 novembre 

2006 

 Le Procureur c/ Galić, Chambre de première 

instance (TPIY), IT-98-29-T, Jugement, 5 

décembre 2003 

 Le Procureur c/ Gotovina et consorts, 

Chambre de première instance (TPIY), IT-

06-90-T, Jugement, 15 avril 2011 

 Procureur c/ Hadžihasanović et 

Kubura, Chambre d’appel (TPIY), IT-01-47-

AR72, Décision relative à l’exception 

d’incompétence (responsabilité du supérieur 

hiérarchique), 16 juillet 2003 

Arrêt Hadžihasanović & Kubura (TPIY) Le Procureur c/ Hadžihasanović et Kubura, 

Chambre d’appel (TPIY), IT-01-47-A, Arrêt, 

22 avril 2008 

 Le Procureur c/ Jelisić, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-95-10-A, Arrêt, 5 juillet 2001 

 Le Procureur c/ Karadžić, Chambre de 

première instance (TPIY), IT-95-5/18-T, 

Décision relative à la demande d’admission 

sous le régime de l’article 92 quater du 

Règlement de seize témoignages et de pièces 

connexes, présentée par l’Accusation, 30 

novembre 2009 

 Le Procureur c/ Karadžić, Chambre de 

première instance (TPIY), IT-95-5/18-PT, 

Décision relative aux requêtes aux fins de 

communication d’éléments relevant de 

l’Article 68 et réexamen de la décision 

concernant les facilités nécessaires, 10 mars 

2009 

Jugement Karadžić (TPIY) Le Procureur c/ Karadžić, Chambre de 

première instance (TPIY), IT-95-5/18-T, 

Jugement, 24 mars 2016 

Jugement Kordić et Čerkez (TPIY) Le Procureur c/ Kordić et Čerkez, Chambre 

de première instance (TPIY), IT-95-14/2-T, 

Jugement, 26 février 2001 
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Arrêt Kordić & Čerkez (TPIY) Le Procureur c/ Kordić & Čerkez, Chambre 

d’appel (TPIY), IT-95-14/2-A, Arrêt, 17 

décembre 2004 

 Le Procureur c/ Krajišnik, Chambre de 

première instance (TPIY), IT-00-39-T, 

Jugement, 27 septembre 2006 

Arrêt Krajišnik (TPIY) Le Procureur c/ Krajišnik, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-00-39-A, Arrêt, 17 mars 2009 

 Le Procureur c/ Krajišnik & Plavšić, 

Chambre de première instance (TPIY), IT-

00-39, Décision relative à la requête de 

Momčilo Krajišnik aux fins d’ordonner la 

communication d’éléments de preuve à 

décharge en application de l’article 68 du 

Règlement, 19 juillet 2001  

Arrêt Krnojelac (TPIY) Le Procureur c/ Krnojelac, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-97-25-A, Arrêt, 17 septembre 

2003 

Jugement Krnojelac (TPIY)  Le Procureur c/ Krnojelac, Chambre de 

première instance II (TPIY), IT-97-25-T, 

Jugement, 15 mars 2002 

Jugement Krstić (TPIY) Le Procureur c/ Krstić, Chambre de première 

instance (TPIY), IT-98-33-T, Jugement, 2 

août 2001 

Arrêt Krstić (TPIY) Le Procureur c/ Krstić, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-98-33-A, Arrêt, 19 avril 2004 

 Le Procureur c/ Kunarac et consorts, 

Chambre de première instance (TPIY), IT-

96-23/1-T, Jugement, 22 février 2001 

Arrêt Kunarac et consorts (TPIY) Le Procureur c/ Kunarac et consorts, 

Chambre d’appel (TPIY), IT-96-23/1-A, 

Arrêt, 12 juin 2002 

Arrêt Kupreškić et consorts (TPIY) Le Procureur c/ Kupreškić et consorts, 

Chambre d’appel (TPIY), IT-95-16-A, Arrêt, 

23 octobre 2001 

Jugement Kupreškić et consorts (TPIY)  Le Procureur c/ Kupreškić et consorts, 

Chambre de première instance (TPIY), IT-

95-16-T, Jugement, 14 janvier 2000 

Arrêt Kvočka et consorts (TPIY) Le Procureur c/ Kvočka et consorts, 

Chambre d’appel (TPIY), IT-98-30/1-A, 

Arrêt, 28 février 2005 

 Le Procureur c/ Kvočka et consorts, 

Chambre de première instance (TPIY), IT-

98-30/1-T, Jugement, 2 novembre 2001 

Arrêt Lukić et Lukić (TPIY) Le Procureur c/ Lukić et Lukić, Chambre 

d’appel (TPIY), IT-98-32/1-A, Arrêt, 4 

décembre 2012 

Arrêt Martić (TPIY) Le Procureur c/ Martić, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-95-11-A, Arrêt, 8 octobre 2008 
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Décision Martić sur la preuve (TPIY) 

 

Le Procureur c/ Martić, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-95-11-AR73.2, Décision relative 

à l'appel interjeté contre la décision de la 

Chambre de première instance concernant la 

déposition du témoin Milan Babić, 14 

septembre 2006 

Arrêt Milošević (TPIY) Le Procureur c/ Milošević, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-98-29/1-A, Arrêt, 12 novembre 

2009 

 Le Procureur c/ Milošević, Chambre de 

première instance (TPIY), IT-98-29/1-T, 

Jugement, 12 décembre 2007 

 Le Procureur c/ Milutinović et consorts, 

Chambre d’appel (TPIY), IT-05-87-AR65.1, 

Décision relative à l’appel interlocutoire 

formé contre la décision de la chambre de 

première instance de libérer provisoirement 

Nebojša Pavković, 1 novembre 2005 

Jugement Milutinović et consorts (TPIY) Le Procureur c/ Milutinović et consorts, 

Chambre de première instance (TPIY), IT-

05-87-T, Jugement, 26 février 2009 

Milutinović et consorts Arrêt relatif à 

l’exception préjudicielle d’incompétence 

(TPIY) 

Procureur c/ Milutinović et consorts, 

Chambre d’appel (TPIY), IT-00-37-AR72, 

Arrêt relatif à l’exception préjudicielle 

d’incompétence soulevée par Dragoljub 

Ojdanić – Enterprise criminelle commune, 

21 mai 2003 

 Le Procureur c/ Milutinović, Chambre de 

première instance (TPIY), IT-05-87-T, 

Décision concernant la demande présentée 

par Nebojša Pavković pour rejeter l’acte 

d’accusation dressé contre lui au motif que le 

conseil de sécurité de l’Organisation des 

Nations Unies a illégalement créé le tribunal 

pénal international pour l‘ex-Yougoslavie, 

21 février 2008 

Jugement Mladić (TPIY) Le Procureur c/ Mladić, Chambre de 

première instance I (TPIY), IT-09-92-T, 

Jugement (Volume III), 22 novembre 2017 

Arrêt Mrkšič & Šljivančanin (TPIY) Le Procureur c/ Mrkšič & Šljivančanin, 

Chambre d’appel (TPIY), IT-95-13/1-A, 

Arrêt, 5 mai 2009 

Arrêt Naletilić et Martinović (TPIY) Le Procureur c/ Naletilić et Martinović, 

Chambre d’appel (TPIY), IT-98-34-A, Arrêt, 

3 mai 2006 

Jugement Nikolić (TPIY) Le Procureur c/ Nikolić, Chambre de 

première instance II (TPIY), IT-94-2-S, 

Jugement portant condamnation, 18 

décembre 2003 
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Arrêt Nikolić (TPIY) Le Procureur c/ Nikolić, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-94-2-A, Arrêt relatif à la 

sentence, 4 février 2005 

Arrêt Momir Nikolić relatif à la sentence 

(TPIY) 

 

Le Procureur c/ Momir Nikolić, Chambre 

d’appel (TPIY), IT-02-60/1-A, Arrêt relatif à 

la sentence, 8 mars 2006 

 Le Procureur c/ Orić, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-03-68-A, Arrêt, 3 juillet 2008 

 Le Procureur c/ Perišić, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-04-81-A, Arrêt, 28 février 2013 

Arrêt Popović et consorts (TPIY) Le Procureur c/ Popović et al., Chambre 

d’appel (TPIY), IT-05-88-A, Arrêt, 30 

janvier 2015 

Jugement Prlić et consorts (TPIY) Le Procureur c/ Prlić et consorts, Chambre 

de première instance III (TPIY), IT-04-74-T, 

Jugement (tome 3 sur 6), 29 mai 2013  

Arrêt Prlić et consorts (TPIY) Le Procureur c/ Prlić et consorts, Chambre 

d’appel (TPIY), IT-04-74-A, Arrêt, 29 

novembre 2017 

Décision Prlić et consorts (TPIY)  Le Procureur c/ Prlić et consorts, Chambre 

de première instance III (TPIY), IT-04-74-T, 

Décision portant sur la demande de 

clarification de Slobodan Praljak concernant 

le champ temporel de l’entreprise criminelle 

commune alléguée, 15 janvier 2009  

 Le Procureur c/ Prlić et consorts, Chambre 

d’appel (TPIY), IT-04-74-A, Décision 

faisant suite à l’appel interlocutoire interjeté 

par Jadranko Prlić contre la décision relative 

à la demande de la défense Prlić en vue du 

réexamen de la décision portant sur 

l’admission d’éléments de preuve 

documentaire, 3 novembre 2009 

 Le Procureur c/ Prlić et consorts, Chambre 

d’appel (TPIY), IT-04-74-AR73.6, Décision 

relative aux appels interjetés contre la 

Décision d’admission de la transcription de 

l’audition de Jadranko Prlić, 23 novembre 

2007 

Arrêt Ŝainović et consorts (TPIY)  Le Procureur c/ Ŝainović et consorts, 

Chambre d’appel (TPIY), IT-05-87-A, Arrêt, 

23 janvier 2014 

 Le Procureur c/ Simić, Chambre de première 

instance II (TPIY), IT-95-9/2-S, Jugement 

portant condamnation, 17 octobre 2002 

Jugement Simić et consorts (TPIY)  Le Procureur c/ Simić et consorts, Chambre 

de première instance II (TPIY), IT-95-9-

T, Jugement, 17 octobre 2003 

Arrêt Simič et consorts (TPIY)  Le Procureur c/ Simič, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-95-9-A, Arrêt, 28 novembre 2006 
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Arrêt Stakić (TPIY) Le Procureur c/ Stakić, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-97-24-A, Arrêt, 22 mars 2006 

Jugement Stakić (TPIY) Le Procureur c/ Stakić, Chambre de première 

instance II (TPIY), IT-97-24-T, Jugement, 

31 juillet 2003 

 Le Procureur c/ Stanišić et Simatović, 

Chambre de première instance I (TPIY), IT-

03-69-T, Jugement (tome II de II), 30 mai 

2013 

Jugement Stanišić et Župljanin (TPIY) Le Procureur c/ Stanišić et Župljanin, 

Chambre de première instance II (TPIY), IT-

08-91-T, Jugement (Tome 1 sur 3), 27 mars 

2013 

Arrêt Stanišić et Župljanin (TPIY) Le Procureur c/ Stanišić et Župljanin, 

Chambre d’appel (TPIY), IT-08-91-A, Arrêt, 

30 juin 2016 

Arrêt Strugar (TPIY) Le Procureur c/ Strugar, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-01-42-A, Arrêt, 17 juillet 2008 

Jugement Tadić (TPIY)  Le Procureur c/ Tadić, Chambre de première 

instance (TPIY), IT-94-1-T, Jugement et 

Opinion individuelle et dissidente, 7 mai 

1997 

Arrêt Tadić (TPIY) Le Procureur c/ Tadić, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-05-87-A, Arrêt, 15 juillet 1999 

Jugement Todorović portant condamnation 

(TPIY)  

Le Procureur c/ Todorović, Chambre de 

première instance (TPIY), IT-95-9/1-S, 

Jugement portant condamnation, 31 juillet 

2001 

Arrêt Tolimir (TPIY) Le Procureur c/ Tolimir, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-05-882-A, Arrêt, 8 avril 2015 

Arrêt Vasiljević (TPIY)  Le Procureur c/ Vasiljević, Chambre d’appel 

(TPIY), IT-98-32-A, Arrêt, 25 février 2004 

 Le Procureur c/ Vasiljević, Chambre de 

première instance II (TPIY), IT-98-32-T, 

Jugement, 29 novembre 2002 

 

Tribunal pénal international pour le Rwanda 

 

Jugement Akayesu (TPIR) Le Procureur c/ Akayesu, Chambre de 

première instance (TPIR), TPIR-96-4-T, 

Jugement, 2 septembre 1998  

Arrêt Akayesu (TPIR) Le Procureur c/ Akayesu, Chambre d'appel 

(TPIR), TPIR-96-4-A, Arrêt, 1 juin 2001 

 Le Procureur c/ Bagosora et consorts, 

Chambre de première instance (TPIR), 

TPIR-98-41-T, Jugement portant 

condamnation, 18 décembre 2008 
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Arrêt Gacumbitsi (TPIR) Le Procureur c/ Gacumbitsi, Chambre 

d’appel (TPIR), TPIR-2001-64-A, Arrêt, 7 

juillet 2006 

 Le Procureur c/ Gatete, Chambre d'appel 

(TPIR), TPIR-00-61-A, Arrêt, 9 octobre 

2012 

Jugement Kajelijeli (TPIR) Le Procureur c/ Kajelijeli, Chambre de 

première instance (TPIR), TPIR-98-44A-T, 

Jugement et sentence, 1er décembre 2003 

Arrêt Kalimanzira (TPIR) Le Procureur c/ Kalimanzira, Chambre 

d'appel (TPIR), TPIR-05-88-A, Arrêt, 20 

octobre 2010 

 Le Procureur c/ Kambanda, Chambre 

d’appel (TPIR), TPIR-97-23-A, Arrêt, 19 

octobre 2000 

 Le Procureur c/ Kamuhanda, Chambre 

d’appel (TPIR), TPIR-99-54A-A, Arrêt, 19 

septembre 2005 

Le Procureur c/ Karemera et consorts, 

Décision relative à l’appel interlocutoire 

(TPIR) 

Le Procureur c/ Karemera et consorts, 

Chambre d’appel (TPIR), TPIR-98-44-

AR73.7, Décision relative à l’appel 

interlocutoire concernant le rôle du système 

de communication électronique du procureur 

dans l’exécution de l’obligation de 

communication, 30 juin 2006 

Arrêt Karemera et consorts (TPIR) Le Procureur c/ Karemera et Ngirumpatse 

Chambre d'appel (TPIR), TPIR-98-44-A, 

Arrêt, 29 septembre 2014 

Arrêt Karera (TPIR) Le Procureur c/ Karera, Chambre d'appel 

(TPIR), TPIR-01-74-A, Arrêt, 2 février 

2009  

 Le Procureur c/ Kayishema et Ruzindana, 

Chambre de première instance (TPIR), 

TPIR-95-1-T, Jugement, 21 mai 1999  

Arrêt Kayishema et Ruzidana (TPIR) Le Procureur c/ Kayishema et Ruzidana, 

Chambre d’appel (TPIR), TPIR-95-1-A, 

Arrêt (Motifs), 1er juin 2001 

Arrêt Muvunyi (TPIR) Le Procureur c/ Muvunyi, Chambre d'appel 

(TPIR), TPIR-2000-55A-A, Arrêt, 29 août 

2008 

Arrêt Nahimana et consorts (TPIR)   Le Procureur c/ Nahimana et consorts, 

Chambre d’appel (TPIR), TPIR-99-52-A, 

Arrêt, 28 novembre 2007 

 Le Procureur c/ Nahimana et consorts, 

Chambre d’appel (TPIR), TPIR-99-52-A, 

Décision sur les requêtes de l’appelant 

Hassan Ngeze pour l’approbation d’enquêtes 

supplémentaires sur des informations 

spécifiques relatives aux éléments de preuve 
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supplémentaires de témoins potentiels, 20 

juin 2006 

 Le Procureur c/ Nahimana et consorts, 

Chambre d’appel (TPIR), TPIR-99-52-A, 

Décision sur les requêtes de Jean-Bosco 

Barayagwiza visant à obtenir l’autorisation 

de présenter des éléments de preuve 

supplémentaires en application de la règle 

115 du Règlement de procédure et de preuve, 

8 décembre 2006  

 Le Procureur c/ Nahimana et consorts, 

Chambre d’appel (TPIR), TPIR-99-52-A, 

Décision sur la requête de l’Appelant Jean-

Bosco Barayawiza demandant à ce que la 

communication par l’Accusation de 

l’interview de Michel Bagaragaza soit 

supprimée du dossier, 30 octobre 2006  

 Le Procureur c/ Nchamihigo, Chambre 

d'appel (TPIR), TPIR-01-63-A, Arrêt, 18 

mars 2010 

 Le Procureur c/ Ndahimana, Chambre 

d’appel (TPIR), TPIR-01-68-A, Arrêt, 16 

décembre 2013 

 Le Procureur c/ Ndindabahizi, Chambre 

d’appel (TPIR), TPIR-01-71-A, Arrêt, 16 

janvier 2007 

Décision relative à la requête aux fins de non-

lieu, Ngirabatware (TPIR) 

Le Procureur c/ Ngirabatware, Chambre de 

première instance II (TPIR), TPIR-99-54-T, 

Décision relative à la requête aux fins de non-

lieu, 8 avril 2009 

 Le Procureur c/ Ntagerura et consorts, 

Chambre d'appel (TPIR), TPIR-99-46-A, 

Arrêt, 7 juillet 2006  

Arrêt Ntakirutimana et Ntakirutimana 

(TPIR) 

Le Procureur c/ Ntakirutimana et 

Ntakirutimana, Chambre d'appel (TPIR), 

TPIR-96-10-A et ICTR-96-17-A, Arrêt, 13 

décembre 2004 

Arrêt Nyiramasuhuko et consorts (TPIR) Le Procureur c/ Nyiramasuhuko et consorts, 

Chambre d’appel (TPIR), TPIR-98-42-A, 

Arrêt, 14 décembre 2015 

Jugement Niyitegeka (TPIR)  Le Procureur c/ Niyitegeka, Chambre de 

première instance (TPIR), TPIR-96-14-T, 

Jugement et sentence, 16 mai 2003  

Arrêt Niyitegeka (TPIR) Le Procureur c/ Niyitegeka, Chambre 

d’appel (TPIR), TPIR-96-14-A, Arrêt, 9 

juillet 2004 

 Le Procureur c/ Renzaho, Chambre d'appel 

(TPIR), TPIR-97-31-A, Arrêt, 1 avril 2011 
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Arrêt Rutaganda (TPIR) Le Procureur c/ Rutaganda, Chambre 

d’appel (TPIR), TPIR-96-3-A, Arrêt, 26 mai 

2003 

 

 

 

Tribunal militaire international 

 

 États-Unis d'Amérique et al. c/ Goering et 

al., Acte d’accusation (TMI), 6 octobre 1945, 

Procès des grands criminels de guerre devant 

le Tribunal militaire international, 

Nuremberg, 14 novembre 1945 – 1 octobre 

1946 (1947), Vol. I  

 États-Unis d'Amérique et al. c/ Goering et 

al., Procédure (TMI), 22 juin 1946, Procès 

des grands criminels de guerre devant le 

Tribunal militaire international, Nuremberg, 

14 novembre 1945 – 1 octobre 1946 (1948), 

Vol. XVI  

 États-Unis d'Amérique et al. c/ Goering et 

al., Procédure (TMI), 31 août 1946, Procès 

des grands criminels de guerre devant le 

Tribunal militaire international, Nuremberg, 

14 novembre 1945 – 1 octobre 1946 (1948), 

Vol. XXII 

Procès des médecins  United States. v. Brandt et al. (« Procès des 

médecins »), Jugement, 19 août 1946, 

réimprimé dans Trials of War Criminals 

Before the Nuremberg Military Tribunals 

Under Control Council Law No. 10  

Tribunal militaire international, Jugement États-Unis d'Amérique et al. c/ Goering et 

al., Jugement (TMI), 1 octobre 1946, Procès 

des grands criminels de guerre devant le 

Tribunal militaire international, Nuremberg, 

14 novembre 1945 – 1 octobre 1946 (1947), 

Vol. I 

 

Tribunal spécial pour le Liban  

 

Ayyash et autres, Jugement portant 

condamnation (TSL) 

Le Procureur c/ Ayyash et autres, Chambre 

de première instance (TSL), TSL-11-

01/S/TC, Jugement portant condamnation, 

11 décembre 2020  

 

Chambres spécialisées pour le Kosovo 

 

Thaҫi et consorts, Décision sur les appels 

(CSK)  

Procureur c. Thaҫi et consorts, Panel de la 

Chambre de la Cour d’appel (CSK), KSC-

BC-2020-06, Décision sur les appels contre 
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la « Décision relative aux requêtes contestant 

la compétence de la Chambre spéciale », 23 

décembre 2021 

Thaҫi et consorts, Décision sur la 

compétence des Chambres spéciales (CSK) 

Procureur c. Thaҫi et consorts, Juge de la 

Chambre Préliminaire (CSK), KSC-BC-

2020-06, Décision relative aux requêtes 

contestant la compétence des Chambres 

spéciales, 22 juillet 2021 

 

 

 

 

Tribunal spécial pour la Sierre Leone 

 

Arrêt AFRC (TSSL) Le Procureur c/ Brima et autres, Chambre 

d’appel (TSSL), SCSL-2004-16-A, Arrêt, 22 

février 2008  

Jugement AFRC (TSSL) Le Procureur c/ Brima et autres, Chambre de 

première instance II (TSSL), SCSL-04-16-T, 

Jugement, 20 juin 2007  

Jugement Gbao et consorts (TSSL)  Le Procureur c/ Gbao et consorts, Chambre 

de première instance I (TSSL), SCSL-04-15-

T, Jugement, 2 mars 2009  

Jugement RUF (TSSL) Le Procureur c/ Sesay et consorts, Chambre 

de première instance I (TSSL), SCSL-04-15-

T, Jugement, 2 mars 2009 

Arrêt RUF (TSSL) Le Procureur c/ Sesay et consorts, Chambre 

d’appel (TSSL), SCSL-04-15-A, Arrêt, 26 

octobre 2009 

Décision Taylor sur l'entreprise criminelle 

commune (TSSL)  

Le Procureur c/ Taylor, Chambre de 

première instance (TSSL), SCSL-2003-01-

T, Décision sur la requête urgente de la 

défense concernant un défaut majeur dans le 

deuxième acte d'accusation amendé de 

l'Accusation relatif à la plaidoirie de la JCE, 

27 février 2009 

Jugement Taylor (TSSL)  Le Procureur c/ Taylor, Chambre de 

première instance II (TSSL), SCSL-03-01-T, 

Jugement, 18 mai 2012 

 

Cour européenne des droits de l’Homme 

 

 Al-Khawaja c/ Royaume-Uni, CEDH, 

Requêtes n° 26766/05 et 22228/06, Arrêt, 15 

décembre 2011 

 A.M. c/ Italie, CEDH, Requête no 37019/97, 

Arrêt, 14 mars 2000 

 Cantoni c/ France, CEDH, Requête 

n° 17862/91, Arrêt, 11 novembre 1996 
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 Gani c/ Espagne, CEDH, Requête n° 

61800/08, Arrêt, 19 février 2013 

 Isgrò c/ Italie, CEDH, Requête n° 11339/85, 

Arrêt, 19 février 1991 

Jugement Mattei c/ France (CEDH) Mattei c/ France, CEDH, Requête n° 

34043/02, Arrêt, 19 mars 2007 

Jugement Miraux c/ France (CEDH) Miraux c/ France, CEDH, Requête n° 

73529/01, Arrêt, 12 février 2007 

Arrêt Mattoccia c/ Italie (CEDH) Mattoccia c/ Italie, CEDH, Requête n° 

23969/94, Arrêt, 25 juillet 2000 

Jugement Pélissier et Sassi c/ France 

(CEDH) 

Pélissier et Sassi c/ France, CEDH, Requête 

n° 25444/94, Jugement, 25 mars 1999 

 Saïdi c/ France, CEDH, Requête 

no 14647/89, Arrêt, 20 septembre 1993 

Arrêt Schatschaschwili c/ Allemagne 

(CEDH) 

Schatschaschwili c/ Allemagne, CEDH, 

Requête n° 9154/10, Arrêt, 15 décembre 

2015 

 Soering c/ Royaume-Uni, CEDH, Requête n° 

14038/88, Arrêt, 7 juillet 1989 

Arrêt S. W c/ Royaume-Uni (CEDH) S. W. c/ Royaume-Uni, CEDH, Requête n° 

20166/92, Arrêt, 22 novembre 1995 

 Unterpertinger c. Autriche, CEDH, Requête 

no 9120/80, Arrêt, 24 novembre 1986 

Arrêt Vasiliauskas c/ Lituanie (CEDH) Vasiliauskas c/ Lituanie, CEDH, Requête 

n° 35343/05, Arrêt, 20 octobre 2015 

 

Jurisprudences nationales 

 

 Cour de Cassation, Chambre Criminelle, 28 

janvier 1991, non publié, numéro de pourvoi 

89-84.987 

 

 United States v. Altstotter et al., Opinion and 

Judgment (Tribunal Militaire des États-

Unis), Case No. 35, 4 décembre 1947, Trials 

of Individuals Before the Nuremberg 

Military Tribunals Under Control Council 

Law No. 10, 1946-1949 (1951), Vol. III   

 

INSTRUMENTS JURIDIQUES ET COMMENTAIRES 

 

Charte africaine des droits de l’homme et des 

peuples 

Charte africaine des droits de l’homme et des 

peuples, entrée en vigueur le 21 octobre 

1986, Nations Unies, Recueil des Traités, 

1520, p. 217 

Convention américaine relative aux droits de 

l’homme 

Convention américaine relative aux droits de 

l’homme, entrée en vigueur le 18 juillet 

1978, Nations Unies, Recueil des traités, 

1144, p. 123 
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Loi n° 10 du Conseil de contrôle allié relative 

au châtiment des personnes coupables de 

crimes de guerre contre la paix et l’humanité 

Loi n° 10 du Conseil de contrôle allié relative 

au châtiment des personnes coupables de 

crimes de guerre contre la paix et l’humanité, 

20 décembre 1945, Haute Commission alliée 

en Allemagne, Répertoire permanent de 

législation, 50 à 55 

 

 Déclaration du Caire sur les droits de 

l’homme en Islam, entrée en vigueur le 5 

août 1990, A/CONF.157/PC/62/Add.18 

Statut du Tribunal militaire international Statut du Tribunal militaire international 

annexé à l’accord entre le Gouvernement 

Provisoire de la République Française et les 

Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de 

l'Irlande du Nord, et de l'Union des 

Républiques Socialistes Soviétique 

concernant la poursuite et le châtiment des 

grands criminels de guerre des Puissances 

européennes de l'Axe, 8 août 1945, Nations 

Unies, Recueil des traités, 82, p. 280 

 Convention contre la torture et autres peines 

ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants, 10 décembre 1984, entrée en 

vigueur le 26 juin 1987, A.G. Rés 39/46, 

Doc. ONU A/39/51 

Convention européenne des droits de 

l’homme 

Convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales, 

entrée en vigueur le 3 septembre 1953, 

Nations Unies, Recueil des traités, 213 p. 

221 

Convention pour la prévention et la 

répression du crime de génocide 

Convention pour la prévention et la 

répression du crime de génocide, 9 décembre 

1948, Nations Unies, Recueil des Traités, 78, 

p. 277  

 Convention (II) concernant les lois et 

coutumes de la guerre sur terre et son 

Annexe : Règlement concernant les lois et 

coutumes de la guerre sur terre, 29 juillet 

1899 

 Convention (III) relative à l’ouverture des 

hostilités, 18 octobre 1907 

Convention sur l’élimination de la 

discrimination à l’égard des femmes 

Convention sur l’élimination de toutes les 

formes de discrimination à l’égard des 

femmes, entrée en vigueur le 3 septembre 

1981, Nations Unies, Recueil des traités, 

1249, p. 13 

Convention sur le consentement au mariage  Convention sur le consentement au mariage, 

l’âge minimum du mariage et 

l’enregistrement des mariages, entrée en 
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vigueur le 9 décembre 1964, Nations Unies, 

Recueil des traités, 521, p. 231 

Code pénal du Royaume du Cambodge de 

2009 

Code pénal du Royaume du Cambodge 

promulgué par le Roi le 30 novembre 2009 

Code de procédure pénale du Royaume du 

Cambodge 

Code de procédure pénale du Royaume du 

Cambodge, promulgué par le Roi le 10 août 

2007 

 Déclaration sur l’élimination de la violence à 

l’égard des femmes, A/RES/22/2263, 

7 novembre 1967 

Éléments des crimes de la CPI Éléments des crimes de la Cour pénale 

internationale, ICC-PIDS-LT-03-

002/11_Fra, 2011 

Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques 

Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques, entrée en vigueur le 

23 mars 1976, Nations Unies, Recueil des 

traités, 999, p. 171 et 1057, p. 407 

Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels  

Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels, entré en 

vigueur le 3 janvier 1976, Nations Unies, 

Recueil des traités, 993, p. 3 

Code Lieber  Instructions for the Government of Armies of 

the United States in the Field, rédigé par 

Francis Lieber, promulgué comme General 

Order No. 100 par le Président Abraham 

Lincoln, Washington D.C., 24 avril 1863 
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